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SÉRIE   B 

Siéflc  royal  de  Sainl-Jean  d'Anoély.  -  Eiiie<)islremeiit  des  édils  du  loi  i-t  arrêts  du  Conseil  d'Etat. 

B.  1006.  (Registre).  —  lu-folio,  130  feuillets,  papier. 

1731-1746.  —  Enregistrement  des  édits  et  décla- 

rations du  roi,  arrêts  du  roi,  arrêts  du  Conseil  d'Etat, 
etc.,  au  Siège  royal  de  Saiut-Jean-d'Angély.  —  Arrêt 
duConseild'Étaf  portant  que  les  fermiers  des  droits  sur 
les  papiers  et  parclieniins  timbrés  seront  tenus  de 
timbrer  gratuitement  le  papier  qui  leur  sera  fourni 
parles  ofTiciers  des  bailliages,  sénéchaussées  et  autres 
justices  royales  ou  subalternes  pour  eu  composer  des 

registres,  etc.  (27  mars  1731).  —  Ordonnance  du  roi 
Louis  XV  pour  fixer  la  jurisprudence  sur  la  nature,  la 
forme,  les  charges  ou  les  conditions  des  donations. 

(19  juillet  1731).  —  Arrêt  du  Parlement  ordonnant  que 
la  Lettre  à  M.  de  Coinhabejonze,  conseiller  au  Parlement 

lie  Bonleau.r,  sera  déchirée,  lacérée  et  britlée  parl'e.xé- 
cuteur  de  la  haute  justice,  etc.  (28  juillet  1731).  — 

Déclaration  qui  proroge  jusqu'au  i<"^  se[)tembre  1732 
l'attribution  donnée  au.\  juridictions  consulaires  pour 
connaître  des  faillites  et  banqueroutes  (4  août  1731). 

—  Lettres  patentes  sur  arrêt  concernant  le  droit  d'in- 
demnité dû  par  les  gens  de  main  morte  (18  décem- 

bre 1731).  —  rJéclaration  du  roi  défendant  à  ceux  de 
ses  sujets  qui  auraient  fait  profession  de  la  R.  P.  R. 
de  vendre,  sans  permissions,  pendant  trois  ans,  leurs 

biens  immeubles  et  l'universalité  de  leurs  meubles. 
Pour  la  somme  de  3,000  livres  et  au-dessus,  la   per- 
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mission  sera  donnée  par  un  brevet  expédié  par  un  secré- 

taire d'État,  et  au-de.ssous  de  3,000  liv.  par  l'intendant 
et  commissaire  départi.  —  Édildu  roi  qui  établit  les 

formalités  qui  seront  observées  à  l'avenir  pour  purger 
de  toutes  hypothèques  les  biens  que  le  roi  acquérera 

dans  la  suite  (Il  mars  1732).  —  Déclaration  du  roi 
concernant  les  droits  des  fruits  prélevés  par  les  ecclé- 

siastiques à  titre  de  dîmes,  etc.  (28  mars  1732).  — 

Arrêt  du  Parlement  qui  ordonne  qu'en  présence  du 
greffier  de  cette  cour  assisté  de  deux  huissiers,  «  les 
Réflexions  pour  les  Évesques  de  France  «seront  lacérées 

et  brûlées  à  la  porte  du  Palais  par  la  main  de  l'exécu- 
teur de  la  haute  justice  (27  avril  1733).  —  Déclaration 

du  roi  qui  accorde  un  nouveau  délai  pour  le  contrôle 

des  actes  (23  juin  1733).  —  Lettres  patentes  sur 
arrêt  pour  la  manufacture  des  tabacs  (2  juin  1733).  — 
Règlement  pour  la  teinture  des  laines  destinée  à  la 

fabrique  des  tapisseries  (7  juillet  1733).  —  .V.rrôt  du 
Parlement  qui  ordonne  aux  greffiers  des  bailliages 

d'envoyer,  chaque  année,  au  procureur  général  du  roi 
un  extrait  de  leur  dépôt,  conformément  à  Tordou- 
nance  de  1670,  etc.  —  Déclaration  du  roi  en  interpré- 

tation de  celle  du  30  juillet  1830  concernant  les  billets 

ou  promesses  pour  une  valeur  en  argent  qui  devront 
être  de  la  main  de  celui  qui  a  signé  lesdits  billets,  ou 

du  moins  approuvés  par  le  signataire.  —  Arrêt  du 
Parlement  servant  de  règlement  pour  la  remise  des 

registres  et  minutes  des  contrais  des  notaires  décédés, 

démis  ou  supprimés  (14  mai  1721  —  11  décembre  1733). 
l 
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—  Édits  et  déclaratiou  du  roi  portant  rétablissement 
des  offices  de  gouverneur,  lieutenant  du  roi,  major, 

maire,  lieutenant  de  maire  et  autres  oflices  des  Hôtels- 
de-Ville  (20  décembre  1733.  —  Déclaration  concer- 

nant la  levée  du  dixième  du  revenu  des  biens 

du  royaume  (18  janvier  1734).  —  Arrêt  du  Parle- 
ment servant  de  règlement  pour  la  réception 

des  notaires  royaux  (26  juin  1734)  ;  —  portant  règle- 
ment entre  les  cours  de  Parlement  et  la  Cour  des 

Aides  de  Bordeaux  (24  août  1734).  —  Déclaration  du 
roi  concernant  le  contrôle  des  actes  (28  décembre  1734). 
—  Renouvelant  aux  nouveaux  convertis  les  défenses 

faites  de  vendre  leurs  biens  sans  la  permission  de 

Sa  Majesté  (5  février  1735).  Règlement  pour  la  fabrica- 
tion des  bouteilles  de  verre  (13  juin  1735).  —  Règlement 

des  économes  des  bénéfices  vacants  (7  septembre  1735). 

—  Règlement  des  grades  ou  degrés  dans  les  Univer- 
sités (3  mai  1735).  —  Droits  de  pourvoir  aux  bénéfices 

pendant  les,  vacances  des  abbayes  ou  des  prieurés 

réguliers  dont  ils  dépendent  (30  août  1735;.  —  Forme 
de  tenir  les  registres  des  baptêmes,  mariages,  sépul- 

tures, vèlures,  noviciat  et  professions  et  les  extraits 

qui  doivent  en  être  délivrés  (9  avril  1736).  —  Jurispi'U- 
dence  des  testaments  (août  1735).  —  .\rrèt  du  Parle- 

ment défendant  à  toutes  personnes  de  tenir  des 
brelans  publics,  de  jouer  le  pharaon,  les  dés,  passe, 
dix  et  autres  jeux  de  hasard  et  de  se  travestir 

sous  des  habits  de  masque  (5  septembre  1736).  — 
Arrêt  du  Parlement  défendant  à  tous  pénitents  rouges 

et  blancs  et  autres  d'assister  eu  habits  de  pénitents 
ni  en  corps  de  confréries,  aux  exécutions  des  condam- 

nés à  mort,  sous  quelque  prétexte  que  ce  puisse  être. 
—  Arrêt  du  Parlement  défendant  à  ceux  de  la  R.  P.  R. 

l'exercice  de  toutes  sortes  de  charges  de  judicature  et 

d'olTices  de  procureurs,  notaires,,  greffiers,  sergents, 
et  des  professions  de  médecins,  chirurgiens  et  apothi- 

caires et  défense  à  tous  prêtres,  curés  et  vicaires  de  ne 

donner  des  certificats  de  catholicité  qu'à  ceux  dont  ils 
sont  certains  de  l'exercice  actuel  qu'ils  font  de  la 
Religion  catholique  romaine  (1er  avril  174(5). 

H.  lfK)7.  (Renistre).  —  In-folio,  190  feuillets,  papier. 

1747-1760.  —  Enregistrement  des  édits,  déclara- 

tions du  roi,  arrêts  du  Conseil  d'État,  du  Parlement  de 

Bordeaux, etc.,  au  siège  royal  de  Saint-Jean  d'Augèly.— 
Joseph  de  Bonnegens,  seigneur  de  La  Magdelaine,  dos 
baronnies  du  Cluzeau,  Bigiiay,  etc.,  conseiller  du  roi, 

président,   lieutenant  général.    —   Édits  du   roi,  qui 

ordonne  la  levée,  pendant  dix  années,  des  deux  sols 

pour  livre  en  sus  du  dixième,  à  compter  du  l^""  janvier 
1747  et  création  de  1200  livres  de  rente  héréditaire  au 

denier  vingt  (décembre  1746).  —  Arrêt  du  Parlement 

défendant  aux  huissiers  et  sergents  royaux  d'entrer 
dans  les  maisons  pour  y  faire  la  recherche,  prendre, 

arrêter  et  capturer  ceu.K  qu'ils  seront  chargés  d'em- 
prisonner pour  dettes  civiles,  etc.  (l^f  mars  1747).  — 

Défense  aux  nouveaux  convertis  de  vendre  de  leurs 

biens  sans  permission  (20  février  1747).  —  Autorisa- 
tion de  renouveler  le  terrier,  donnée  à  Louis-Iguace 

de  Karrer,  colonel  au  régiment  suisse  de  son  nom, 

seigneur  de  Véuérand,  le  Douhet  et  Estray  en  Sain- 

tonge.  élection  de  Saint-Jean-d'.\ngély.  —  Déclaration 
du  roi  concernant  la  perception  du  droit  sur  les  cartes 

(21  octobre  1746).  —  .A.rrèts  du  Parlement  défendant 

aux  concierges  et  geôliers  de  rien  exiger  des  prison- 
niers, pour  leurs  aliments,  etc.  (30  août  1747)  ;  — 

ordonnant  à  tous  officiers  des  bailliages,  sénéchaussées, 

etc.,  qui  font  des  transportset  descentes  sur  les  lieux,  de 

se  conformer  exactement  à  l'arrêt  du  Conseil  d'Etat, 
du  lof  septembre  1684,  qui  règle,  tant  leurs  frais  et 
vacations  que  les  droits  des  greffiers,  procureurs  et 
huissiers  qui  assistent  aux  commissions  (30  août  1747)  ; 

ordonnant  à  tous  les  pauvres  mendiants  de  l'un  et 
l'autre  sexe,  qui  ne  sont  pas  originaires  de  la  présente 
ville  ou  banlieue,  d'en  sortir  incessamment,  pour  se 
retirer  chacun  dans  le  lieu  de  sa  naissance  ou  de  son 

ancien  domicile,  où  il  sera  pourvu  à  leur  nourriture  et 

subsistance  (14  février  1748)  ;  —  ordonnant  à  tous 
propriétaires  de  moulins ,  ou  à  leurs  meuniers 
et  fermiers  de  mettre  et  entretenir  dans  leurs  moulins 

des  balances  et  poids  duement  marqués  et  légalisés, 

afin  que  chacun  puisse  faire  peser  et  mesurer  les  grains 

qu'il  ira  faire  moudre,  leur  fait  défense  de  prendre 
un  droit  de  montage,  plus  fort  que  les  coutumes  des 

lieux  ne  leur  permettent,  etc.  (13  mars  1748).  —  Edit 
du  roi  portant  établissement  de  droit  sur  la  poudre  à 

poudrer  cl  sur  la  cire,  et  rétablissement  de  droits 
anciennement  imposés  sur  les  suifs  et  sur  les  papiers 

et  cartons  et  augmeutation  des  droits  sur  le  papier  et 

parchemin  timbré.  —  Déclaration  du  roi  qui  ordonne 
que  les  actes  translatifs  de  propriété  des  biens  réputés 

immeubles  soient  sujets  à  l'insinuation  dans  les 
mêmes  cas  où  les  actes  translatifs  de  propriété  des 

immeubles  réels  y  sont  assujettis  et  qu'il  soit  payé 
pour  ledit  droit  d'insinuation  le  centième  denier  de 
la  valeur  desdils  biens  et  les  quatre  sols  pour  livre  en 

sus  (27  mars  1748)  ;  —  ordonnant  que  les  droits 
I     seigniîuriaux  dûs  pour   mutation   ou   éciiange   seront 
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vendus  et  aliénés  et  fixe  la  manière  dont  en  doivent 

jouir  ceux  qui  en  seront  acquéreurs  (20  mars  1748).  — 
Ordonnances  du  roi  concernant  les  substitutions  fidéi- 

comraissaires  (27  juin  1748).  —  Arrêt  du  Parlement 
défendant  de  faire  aucun  exercice  de  Religion  autre 

que  de  la  Religion,  catholique,  apostolique  et  romaine, 

de  s'assembler  pour  cet  effet  eu  aucun  lieu  et  sous 
quelque  prétexte  que  ce  puisse  être,  et  à  tous  ministres 

prédicants  et  autres  d'exhorter  ni  convoquer  aucune 
assemblée,  ni  faire  aucun  prêche  ni  autre  exercice  de 

la  Religion  prétendue  Réformée,  leur  enjoint  de  se 
retirer  et  sortir  du  royaume  et  défend  à  toutes  personnes 
quelconques  de  les  recevoir,  ni  leur  donnerde  retraite, 

secours,  assistance,  et  d'avoir  aucun  commerce  ni 
liaison  avec  eux,  etc.  (o  février  1748).  —  Déclaration 

du  roi  interprétative  de  l'édit  de  décembre  1691  concer- 
nant les  insinuations  ecclésiastiques  (10  novembre 

1748).  —  Règlement  pour  les  compagnons  et  ouvriers 
qui  travaillent  dans  les  fabriques  et  manufactures  du 

royaume  (2  janvier  1749).  —  Arrêt  du  Parlement 
ordonnant  que  Gounon  dit  Pradon  et  Pellissier,  pré- 

tendus ministres  et  autres  particuliers  de  la  Religion 

prétendue  Réformée,  seront  pris  au  corps,  menés  et 
conduits  dans  les  prisons  de  la  cour,  enjoint  auxdits 

particuliers  et  à  tous  ceux  de  l'un  et  l'autre  sexe  qui 
se  prétendent  mariés  ou  fiancés  par  des  ministres  ou 
prêtres  étrangers  et  autres  que  leurs  propres  curés,  de 
se  séparer,  leur  fait  inhibition  et  défense  de  se  hanter 
ni  fréquenter,  sous  peine  de  punition  exemplaire, 
déclare  les  cohabitations  faites  en  conséquence  de  tels 

prétendus  mariages  et  fiançailles  être  des  concubinages 

et  les  enfants  qui  en  sont  provenus  ou  qui  en  provien- 
dront illégitimes  et  bâtards  et  comme  tels  incapables 

de  toute  succession,  etc.  (21  mai  17i9).  —  Emprisonne- 
ment de  Pierre  Montel  et  Marie  Libaud,  Jacques  Malet 

et  Catherine  Cornevin,  Jean  Lacroix  et  Jeanne  David, 

Jean  Biré  et  Marie  Libaud,  Jacques  Reulin  et  Made- 
laine  Chevalier,  Jean  Bastard  et  Marie  David,  Gabriel 
Robin  et  Anne  Rondeau,  Louis  Daunis  et  Marie  Aimé, 
Simon  Chauvin  et  Madelaine  Morice,  Jean  .\ndré  et 

Gabrielle  Geoffrois,  Jean  Nogué  et  Marie  Couturier, 
Pierre  Mignon  et  Marie  Gautier,  prétendus  mariés  par 
Gounon  dit  Pradon  et  Pellissier,  ministres.  Pierre 
Baumard  et  Marie  Gautier,  Jean  Baumard  fils  de  Pierre 

et  Jeanne  Pussot,  fille  d'autre  Marie  (îautier,  Pierre 

Tard,  père  d'Élie  Tard,  Pierre  Cruis  et  Marie  Monclau, 
Pierre  Bourderon  et  Suzanne  Grilhon,  Jean  Bourdon- 
neau  et  Marie  Corbeau,  Daniel  Lavocat  et  Marie  Cha- 
pron,  Pierre  Garnier  et  Anne  Guilhon,  Pierre  Robineau 

et  Elisabeth  Glary,  Bernard  Brossard  Clinet  et  Marie- 

Judith  Palastre,  François  Robinot  et  Élisabetii  Grasset. 

—  Règlement  pour  les  compagnons  et  ouvriers  qui 
travaillent  dans  les  fabricjues  et  manufactures  du 

royaume  (2  janvier  1749).  —  .\rrôt  du  Parlement 

ordounant  l'exécution  de  l'arrêt  du  règlement  du  18 
mars  1748,  concernant  les  moulins  et  invitant  tous  les 

officiers  de  justices  ordinaires  à  faire  procès-verbaux 

de  l'état  actuel  de  tous  les  moulins  de  leurs  juridictions 
(14  mai  1749).  —  Édits  du  roi  supprimant  le  dixième 
établi  par  la  déclaration  du  29  aoiltl741  et  fondant  une 

caisse  générale  des  amortissements,  pour  le  renibour- 
sement  des  dettes  de  l'État  et  la  levée  des  vingtièmes, 
pour  le  produit  en  être  versé  dans  ladite  caisse  ; 

(mai  1749),  —  portant  réunion  aux  bailliages  et  séné- 
chaussées des  juridictions  royales  étaiilies  dans  les 

mêmes  villes  (avril  1749).  —  Arrêt  du  Parlement 
portant  règlement  pour  la  faction  et  composition  des 
inventaires  de  production,  suppression  des  actes  de 
communication  pour  la  remise  des  procès  chez  les 

rapporteurs  et  augmentation  de  droits  en  faveur  des 

procureurs  et  huissiers  (4  juillet  1749).  —  Édit  du  roi 
concernant  les  établissements  et  acquisitions  des  gens 

de  main-morte  (août  1749).  —  Lettres  de  terrier  pour 

Louis  Perrec,  religieux  bénédictin  de  l'ordre  de  Cluny, 
prieur  titulaire  du  prieuré  de  Saiut-Savinien-du-Port 
(6  mars  1730).  —  Déclaration  du  roi  qui  ordonne  la 
continuation  de  la  perception  du  doublement  des  droits 
du  domaine,  barrage,  poids  le  Roi  de  Paris  et  autres 

droits  y  énoncés,  pendant  le  bail  de  Jean  Girardio, 

adjudicataire  des  fermes  générales  unies.  —  Arrêt  du 

Parlement  ordonnant  à  tous  les  greffiers  d'envoyer  des 
e.xtraits  signés  d^es  arrêts  et  jugements  concernant 

des  personnes  de  la  R.  P.  R.  (1'=''  septembre  1732).  — 
Édit  du  roi  portant  suppression  des  offices  de  jurés 

vendeurs,  prud'hommes,  contrôleurs,  marqueurs, 
lotisseurs  et  déchargeurs  de  cours  et  établissement 
du  droit  unique  dans  tout  le  royaume. 

B.  1008  (Registre.)  —  In-folio,  198  feuillets,  papier. 

1741-1756.  —  Enregistrement  des  Édits,  déclara- 
tions, ordonnances,  lettres  patentes  du  roi,  arrêts  du 

Conseil  d'État  et  de  la  Cour  des  Aides,  etc.,  au  siège 

de  Saint  Jean  d'Angély.  —  Arrêt  du  Conseil  d'Etat 
portant  que  les  fermiers  des  droits  sur  les  papiers  et 

parchemins  timbrés  seront  tenus  de  timbrer  gratuite- 
ment le  papier  qui  leur  sera  fourni  par  les  officiers 

des  bailliages,  sénéchaussées  et  autres  justices  royales 

ou  subalternes  pour  en  composer  des  registres  sur  les. 



ARCHIVES  DE  LA  CHARENTE-INFÉRIEURE. 

quels  seroDt  Inmscrits  les  édils,  déclarations,  ortlon- 
nauces  et  lettres  patentes  envoyées  par  les  Cours 

(27  mai  1731).  —  Ordonnances  du  roi  de  France  con- 
cernant :  le  faux  principal,  le  faux  incident  et  la 

reconnaissance  des  écritures  et  signatures  en  matière 

criminelle  (juillet  1737);—  les  évocations  et  règle- 
ments de  juges  (août  1737)  ;  —  les  acquits  à  caution 

expédiés  pour  la  régie  des  droits  sur  les  huiles.  — 
Création  de  cent  mille  livres  de  renie  sur  la  ferme 

générale  des  postes  (7  janvier  1739).  —  Edit  du  roi 
portant  création  de  cent  mille  livres  de  rentes  sur  la 

ferme  générale  des  postes  (7  janvier  1739).  —  Arrêt  du 

Conseil  d'État  du  l'oi  et  lettres  patentes  sur  icelui  qui 

confisque  plusieurs  pièces  d'eau-de-vie  saisies  sur 
Antoine  Lemain,  marchand  à  Amiens  et  sur  la  veuve 

Thierry,  pour  fausses  destinations,  fraude  de  droits 
dus  à  la  revente  et  autres  genres  de  fraude.  Lemaire 

est  condamnée  300  livres  d'amende  et  la  veuve  Thiery 
à  100  livres.  —  Lemaire  demeurera  interdit  de  son 

commerce  jusqu'à  ce  qu'il  en  ail  été  autrement 
onlonné  par  Sa  Majesté.  —  Arrêt  de  la  Cour  des  Aides 

qui  ordonne  l'exécution  de  l'article  ix  de  la  déclara- 
tion du  G  décembre  1707,  reçoit  le  fermier  appelant  de 

deux  sentences  rendues  en  l'Election  de  Guise  le  2o  . 

février  et  4  mars  1739,  lui  permet  d'intimer  sur  icelui, 
qui  bon  lui  semblera,  défend  de  mettre  les  dites  sen- 

tences à  exécution,  à  peiae  de  nullité,  de  mille  livres 

d'amende,  dépens,  dommages  et  intérêts,  etc.  —  Edit 
du  roi  portant  établissement  d'une  nouvelle  loterie 

royale  pour  procurer  l'extinction  de  partie  de  capitaux 
de  rentes  sur  l'hôtel-de-Ville  de  Paris  (23  septembre 
1739).  —  Arrêt  de  la  Cour  des  Aide^qui  ordonne  que, 

conformément  à  l'ordoonance  des  Aides,  les  curés 
seront  tenus  de  payer  les  droits  de  groset  augmenta- 

tion des  vins  qu'ils  vendront,  provenant  des  dîmes 

qu'ils  tiennent  à  ferme  des  gros  décimateurs  (2  sep- 
tembre 1739).  —  iJéclaraliou  du  roi  qui  proroge  jus- 

qu'en décembre  1740  le  délai  accordé  par  celle  du  26 
avril  173S  pour  la  représentation  des  titres  en  la 

Chambre  des  comptes,  afin  de  pourvoir  au  rétabli.sse- 

mcnc  des  registres  endommagés  par  l'incendie  du  27 
octobre  1737.  —  Arrêt  de  la  Cour  des  Aides  conceruant 

les  aliments  des  jjrisonniers  détenus  pour  dettes  civi- 

les (7  octobre  1740).  —  Déclaration  du  roi  pour  la  con- 
tinuation du  droit  anuuel  accordé  aux  officiers  de  judi. 

cature,  [Kilice  et  finances,  pendant  neuf  années,  qui 
commeiiceroutle  l«f  janvier  1741  et  finiront  au  dernier 

décembie  1749.  —  Arrêt  du  Con.seil  d'Elat  concernant 
les  déclarations,  soumissions  et  cauliouueni(!nl.s  |)our 
assurer  le  pnyorneni  d.-s  droits  de  subvention  sur  les 

vins  et  autres  boissons  destinés  pour  la  généralité 

d'Amiens,  etc.,  (13  septembre  1740).  — Déclaration  du 
roi  pour  la  levée  du  dixième  du  revenu  des  biens  du 

royaume  (29  août  1741)  ;  —  concernant  les  oppositions 

au  sceau  des  offices  (21  juin  1741),  eu  faveur  de  l'au- 
mônier et  du  chirurgien  major  du  régiment  des  gardes 

françaises  (25  avril  1741),  qui  jouiront  des  privilèges 
des  autres  officiers  et  des  commensaux  de  la  maison  du 

roi.  —  Arrêt  du  Conseil  d'Etat  ordonnant  que  les 
demi-vins,  piquettes  et  autres  boissons  tirées  à  clair 

paierait  les  droits  d'entrée  et  les  droits  de  huitièmes, 

etc.  (26  août  1741);  concernant  les  droits  d'aides  sur 
les  eaux  de-vie  transportées  dans  des  barils  dont  la 
contenance  sera  au  dessous  de  60  pintes,  mesures  de 

Paris  (13  février  1742).  —  Edit  du  roi  portant  création 

de  23,000  livres  de  rentes  viagères  sur  riIûlel-de-Ville 
de  Paris  (octobre  1741).  — Défense  de  vendre  du  tabac 
râpé,  haché,  broyé  ou  pulvérisé,  sans  la  permission 

du  fermier  (28  mai  1743).  —  Déclaration  du  roi  qui 

accorde  l'hérédité  aux  notaires,  [Procureurs  et  huissiers 
des  juridictions  royales  (3  décembre  1743).  —  Edit  du 
roi  qui  augmente  la  finance  et  les  gages  des  officiers 

des  chancelleries  du  roi  (décembre  1743).  —  Suppres- 
sion des  offices  de  trésoriers  provinciaux  des  ponts  et 

chaussées  et  création  de  nouveaux  offices  (décembre 

1743).  —  Augmentation  des  privilèges,  de  la  finance  et 
des  gages  de  300  offices  de  Conseillers  secrétaires  du 

roi  de  la  grande  chancellerie  (décembre  1743).  —  Dis- 
pense de  preuves  de  noblesse  à  ceux  qui  acquerront;! 

l'avenir  les  officesde  chevaliers  d'honneurdes  bureaux 
des  finances  (24  mars  1744). 

B.  1009,  (Rcgislrc).  —  In-Colio,  i,">0  feuillets,  papier. 

1760-1767.  —  Edits  et  déclarations  du  roi,  arrêts 
du  Conseil  et  \le  la  Cour  du  Parlement  de  Bordeaux. 

—  Joseph  de  Bonnegens,  seigneur  des  baronnies, 
chàtellenies,  terres  et  seigneuries  du  Cluzeau,  Bignay 

et  La  Madelaiue.  conseiller  du  roi,  président,  lieutenant 

général  en  la  sénéchaussée  de  Saintonge.  —  Suppres- 

sion de  la  subvention  générale  établie  i)ar  l'édil  de 
septembre  1759  et  ordonnance  d'un  nouveau  viuglième 
avec  augmentation  de  la  capitalion.  —  Etablissement 

d'un  vingtième  ou  sol  pour  livre  sur  les  droits  des 
fermes  et  autres.  —  Représentation  par  les  notaires 
aux  inspecteurs  et  receveurs  des  domaines  du  roi,  de 

leurs  minutes,  protocoles  et  répertoires.  —  Défense  ;"t 
ceux  qui  oui  été  de  la  R.  P.  R.  de  vendre,  sans  pt^r- 

niission,    pendant    trois  iuis.     Ii'iirs    innniMiblcs   cl    la 
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tulalilé  de  leurs  meubles.  —  Toiles  de  coton  blaudie  et 

toiles  imprimées.  —  Don  f;;ratuit.  —  Création  de 
charges  de  barbiers  perru{(uiers,  baigneurs  et  étu- 
vistes.  —  Traité  entre  le  roi  de  France  et  le  roi  de 

Sardaigne  (24  mars  1760).  — Oppositions  aux  mariages 
qui  ne  peuvent  être  formées  que  parles  pères,  cura- 

teurs ou  autres  proches  parents.  —  Règlement  de  l'art 
de  la  chirurgie  et  l'e.xercice  de  cet  art  dans  les  maisons 
de  l'ordre  de  la  Charité.  — Des  témoins  qui  doivent 
être  ouïs  dans  les  informations.  —  Tenture  de  tapis- 

series sur  le  passage  des  processions  de  la  fête  Dieu  et 

poursuites  contre  Timothée  et  Jacques  .A.drien-Lamothe 
frères,  Théodore  Chaigaeau,  Pierre  Allenet,  François 
Guillot,  Jean  Breton,  Louis  Adrien,  Jean  Bureau,  Paul 
Richard,  Elisabeth  Bureau,  veuve  Adrien,  Judith  et 

Marie  Beauvais,  Thérèse  Nadeau,  nonobstant  l'appel 
par  eux  interjeté  de  l'appointement  contre  eux  rendu 
par  le  juge  de  Taillebourg,  le  23  juin  1761.—  Traité 

entre  le  roi  de  France  et  le  roi  d'Espagne.  —  Collèges, 
bénéfices,  biens  possédés  par  u  les  ci-devant  soi-disant 
jésuites  »  (13  août  1762.  l  — Permission  à  toutes  per- 

sonnes même  aux  nobles  et  privilégiés  de  faire  circuler 

les  grains,  farines  et  légumes  dans  toute  l'étendue  du 
royaume.  —  ,\utorisation  à  tous  seigneurs  et  proprié- 

taires de  marais  d'en  opérer  le  dessèchement.  — 
Vagabonds  et  gens  sans  aveu.  —  Droit  de  fret  sur  les 

vaisseaux  étrangers.  —  Sup|jression  du  droit  d'aubaine 
en  faveur  du  margrave  de  Badeu  d'Ourlach.  etc.  — 
Administration  des  villes  et  bourgs  du  rovaume,   etc. 

B.  laiO.  (Registre.)  —  In-folio,  250  feuillets,  papier. 
Piqûres  de  vers. 

1768-1777.  —  Edits  et  déclarations  du  roi,  arrêts 

du  conseil  et  du  Parlement  de  Bordeaux.  —  Suppres- 
sion des  offices  des  présidents  de  présidiaux.  —  Rec- 

tification par  le  roi  de  la  convention  entre  Sa  Majesté 
et  le  cardinal  de  Rohan,  comme  évèque  de  Strasbourg 

pour  l'exécution  du  droit  d'aubaine,  entre  ses  sujets 
français  et  ceux  de  bailliages  de  l'évèché  de  Strasbourg 
situés  eu  Allemagne  (27  mars  1767).  —  Exemption  du 
droit  d'aubaine  en  faveur  des  habitants  de   Francfort. 
—  Des  chirurgiens  des  vaisseaux.  —  Fixation  du  droit 
doblat  à  une  somme  annuelle  de  trois  cents  livres.  — 

Encouragements  à  ceux  qui  entreprendraient  des  dé- 
frichements dans  les  laudes  de  Bordeaux.  —  Règlement 

pour  les  greffes  des  juridictions  royales  et  seigneuriales. 

—  Tarif  des  droits  de  mariage  perçus  par  les  seigneurs 

—  Défense  d'ordonner  la  publication  des  monitoires. 

pour  d'autres  crimes  que  les  crimes  graves  et  scanda- 
leux publics.  — Prescription  aux  geôliers  d'inscrire  sur 

les  registres  de  geôle  le  nom  et  surnom  des  prison- 
niers et  les  arrêts  en  vertu  desquels  ils  ont  été  empri- 

sonnés. —  Antoine-Maurice  Charrier,  procureur  du 

roi  honoraire.  —  Règlement  des  ordres  religieux.  — 
Défense  aux  nouveaux  convertis  d'aliéner  leurs  biens 
sans  autorisation. —  Rang  et  séance  des  officiers  des 
villes  municipales.  —  Nouveau  traité  de  commerce  et 
de  marine  entre  le  roi  de  France  et  la  ville  de  Ham- 

bourg et  la  Hanse  teutonique.  —  Cures  des  villes 
murées.  —  Défense  de  couper  des  riortes  ou  jets  pour 
en  lier  les  gerbes  de  blé.  —  .\ugmentation  des  finances 
et  gages  des  officiers  de  chancellerie.  —  Règlement 

pour  la  vente  de  l'arsenic  sublimé,  réagal  et  autres 
drogues  qui  peuvent  être  dangereuses.  —  Conflrmation 
des  lettres  de  noblesse  conférées  depuis  1715.  —  Droits 
attribués  aux  notaires  et  féodistes.  —  Offices  de  jurés 
priseurs  vendeurs  de  meubles.  —  Attribution  des 
causes  de  la  Table  de  marbre  aux  Parlements.  —Créa- 

tion des  offices  de  conservateurs  des  hypothèques  sur 
les  immeubles.  —  Etudes  et  exercices  des  élèves  en 

chirurgie.  —  Testaments  clos.  —Défense  d'acheter  les 
blés  en  vert,  sur  pied  et  avant  la  récolte.  —  Remise 
aux  greffes  des  registres  des  baptêmes.  —  Autorisation 
aux  tanneurs  de  mettre  leurs  menues  peaux  en  huile. 

—  Les  prévôts  des  maréchaux  de  France  feront  juger 
leurs  compétences  par  le  présidial  du  lieu  de  leur 

résidence.  —  Défense  de  faire  des  coteries.  —  Règles 
que  les  avocats  doivent  observer  dans  la  défense  des 

parties  et  l'impression  des  mémoires  des  parties  plai- 
dantes. —  Liberté  du  commerce  des  grains.  —  Lit  de 

justice,  séance  du  comte  de  Noailles  au  Parlement 
(2  mars  1773).  —  Rétablissement  du  Parlement  de 
Bordeaux.  —  Police  des  noirs.  —  Libre  circulation  des 
vins. 

B.  1011.  (Registre.)  —  ln-fo!io,  203  feuillets,  pailler. 

1777-1787.  —  Edits  et  déclarations  du  roi,  arrêts 

du  Conseil  et  du  Parlement.  —  Lettres  de  terrier  pour 

la  vérilicatiou  de  la  terre  de  Thors,en  faveur  de  M.  Du- 
Puy-Moutbrun.  —  Noirs  et  mulâtres.  —  Suppression 

des  comptoirs  en  plomb,  vaisseaux  de  cuivre  et  balan- 
ces .de  cuivre  jtour  les  regreniers  et  marchands  de 

tabac.  —  .\lliauce  entre  le  roi  de  Fiance  et  le  corps 

helvétique  de  Soleure.  —  Abolition  du  droit  d'aubaine 
en  faveur  de  la  République  de  Pologne.  —  Pécule  des 

chanoines   réguliers  de  l'ordre  de  Saint-.\u^ustin.  — 
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Suppression  des  offices  de  lieulenantsgénéraux  d'épée, 
de  chevalier  d'Jionneur  et  de  conseillers  honoraires 

dans  les  juridictions  ressa lissantes  nuement  au  Parle- 
ment. —  Renouvellement  de  la  défense  aux  nouveaux 

convertis  d'aliéner  leurs  immeubles  sans  autorisation. 
—  Suppression  des  olTices  de  receveurs  et  contrôleurs 
généraux  des  domaines  et  bois,  receveurs  particuliers, 
etc.  —  Injonction  à  frère  Michel  Magra.  religieux 

lay  de  l'ordre  des  Cordeliers  de  réintégrer  le  couvent 
dudit  ordre.  —  Privilèges  des  gens  de  mer.  —  Défense 
de  faire  aucune  distinction  entre  les  familles  nobles  de 

la  Provence,  sous  prétexte  de  descendance  de  juifs.  — 
Autorisation  aux  membres  de  «  la  société  des  ci  devant 

jésuites  »,  de  vivre  en  particuliers  dans  les  états  du  roi, 

sous  l'autorité  spirituelle  des  ordinaires  des  lieux  et 
en  se  conformant  aux  lois  du  royaume  et  se  compor- 

tant en  bons  et  fidèles  sujets  (juin  1778).  —  Défense  de 
mettre  le  feu  aux  bois,  landes,  etc.  —  La  profession 

religieuse  ne  pourra  être  faite  qu'à  20  ans  pour  les 
hommes  et  18  pour  les  filles.  —  Suppression  du  droit 

de  main-morte.  —  Règlement  du  port  d'armes,  chasse 
et  attroupements.  —  Abolition  de  la  question  prépara- 

toire (24  septembre  1780).  —  Règlement  pour  la  fabri- 

cation des  étoiles  de  laines.  —  Défense  aux  aubergis- 

tes, maîtres  de  jeux,  de  billard,  d'escrime,  de  tenir 
leurs  établissements  ouverts,  aux  heures  du  service 

divin,  les  dimanches  et  les  autres  jours,  aux  heures 

indues.  —  Lettres  de  terrier  pour  la  vérification  de  la 

terre  d'.Vuthon,  en  faveur  de  M.  Normand.  —  Adminis- 
tration de  la  justii-e. 

R.  1012.  (Registre.)  —  In-folio,  150  feuillets,  papier. 

1789-1790.  —  Lettres  patentes  du  roi,  etc.  — 
Constitution  des  municipalités  (décembre  1789).  — 

Formes  et  modes  de  répartition  à  l'égard  des  laillables 
de  la  province  de  Champagne,  pour  les  impositions 
ordinaires  de  1790  et  de  ceux  des  provinces  de  taille 
personnelle  mixte,  où  les  départements  de  ladite  année 
1790  ne  sont  pas  encore  faites  (19  décembre  t789).  — 

Admission  des  non  catholiques  dans  l'administration 
et  dans  tous  les  emploi.s  civils  et  mililaires  (décembre 

I789i.  —  Les  juifs  connus  en  France  sous  le  nom  de 
juifs  portugais,  espagnols  et  avignonnais  continueront 

à  jouir  des  droits  dont  ils  ont  joui  jus(|u'à  présent  et 
des  droits  de  citoyens  (janvier  1790).  -  Prorogation  du 
délai  pour  la  déclaration  des  biens  ecclésiastiques  [24 

janvier  1790).  —  Constitution  des  assemblées  primaires 
el  administratives   (janvier  1790).   —   Payement  des 

octrois,  droits  réunis, sans  aucunprivilège. exemption, 

ni  distinction  personnelle  quelconque.  —  Déclarations 
des  possesseurs  de  bénéfice  ou  de  pensions  sur  des 

biens  ecclésiastiques  et  suppression  des  maisons  reli- 
gieuses, une  dans  les  municipalités  où  il  en  existe 

deux,  deux,  lorsqu'il  en  existe  trois,  trois,  lorsqu'il  en 
e.xiste  quatre,  etc.,  de  chaque  ordre,  et  mise  en 

vente  des  établissements  supprimés.  —  Prohibition 
des  vœux  monastiques.  —  Traitement  des  religieux 
qui  sortiront  de  leurs  maisons.  —  Sûreté  des  person- 

nes et  des  propriétés.  —  Division  de  la  France  en  83 
départements.  —  «  La  première  assemblée  du  déparle- 
))  ment  de  la  Charente-Inférieure  se  tiendra  à  Saintes 
»  et  alternera  ensuite  dans  les  villes  de  La  Rochelle, 

»  Saint-Jean  d'Angély  et  Saintes,  à  moins  que  dans  le 

»  cours  de  la  première  session,  l'assemblée  du  dépar- 
»  tement  ne  propose  une  autre  disposition  définitive. 

»  Dans  le  cas  où  l'alternat  n'aurait  plus  lieu,  la  ville 
»  de  La  Rochelle  obtiendra  ceux  des  établissements 

»  publics  qui  seront  le  plus  avantageux  à  son  coni- 
»  merce,  sauf  à  avoir  égard  aux  conventions  des  dépu- 

»  tés  du  département  relativement  à  l'emplacement 
»  des  tribunaux.  Ce  département  est  divisé  en  sept 
»  districts  dont  les  chefs  lieux  sont  :  Saintes,  La 

»  Rochelle,  Saint-Jean  d'Angély,  Rochefort,  Marennes, 
»  Pons.  Les  électeurs  du  7"*  district  assemblés  à  Mont- 

»  lieu  délibéreront  sur  la  fixation  de  son  chef  lieu.  L'Isle 

»  de  Ré  est  du  district  de  La  Rochelle,  l'isle  d'.\ix  du 

»  district  de  Rochefort,  l'isle  d'Olerou  du  district  de 
»  Marennes.  » 

B  1013.  (Ref;istre.)  —   Ir-fdlio,   144  feuillets,  papier. 

1698-1699.  —  .Audiences  civiles  du  Siège  royal  de 

Saint  Jean-d'.\ngély.  —  Lientennnts  généraux  :  1287, 
Franrois  de  Nugeville.  —  1292,  Philippe  de  Beauma- 
noir.  —  1300,  Pierre  de  Baillac.  —  1302,  Jehan  de 
Court-Palais.  —  1303.  Pierre  de  Villebouyn.  —  1307, 

Guy  Chevrier.  —  13()9,  Raudouin.  —  1370,  Jehan  de 
Harpedane.  —  1393,  Pierre  Coutelier.  —  1400,  Jehan 
Mosrant.  —  1420,  Élie  Duchanlard.  — 1442,  .Arnaud  Des 
Tourretes.  —  i4;j0.  (îuillauuie  Rolland.  —  1-4S4,  Jehan 
vicomte  de  Rochechouart.  — 1512,  Frau(;ois  ISouchard. 

—  Io20,  Pierre  d'Aguesseau*.  —  1558,  Charles  Gui- 
tard.  —  1600,  Jean  d'Abillou*.  —  1GI1,  baron  d'Au- 
Ihon.  —  1620,  Jacques  Augeard.  —  1654,  Charles 
Rasin.  —  1669,  Jean  LamberL  —  1689,  Joseph  de 
Bonnegens.  —  Lien  tenants  iiarticiiliers  ;  1620,  Olivier 
de  Cumout.  —  1537,  Christophe  de  Cumont.  —  1560, 
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Olivier  de  Cumoiil.  —  1587,  Keué  de  Cumont.  —  160(5, 

Jacques  Raziu*.  —  1620,  Jacques  Rolland*.  —  1626, 
Pierre  de  Montniouton.  —  16ii7,  René  François  Lenie- 
rie.  —  16o9,  Armand  Maichin.  —  1677,  Joseph  de 

Bonnegeus.  —  1689,  Pierre  Coulon.  —  Conneillerx  : 
1320,  Jacques  Thibaut  —  Jean  Lebretou.  —  1620, 
Jacques  Meschiuet,  écuyer,  seigneur  du  Beugnon  et 

de  La  Rivière.  —  1621,  Pierre  Éveillard*.  —  1639, 
ClaudePhilippe. — Gilles  Lafontaine.  —  René  Suyreau. 
—  Jean  Pépin.  —  1667,  Sébastien  Pépin.  —  1607, 
Pierre  Barraud.  —  Lieutenants  criminels  de  robe  courte  : 

1590,  Pierre  Meschinet.  —  1623,  Jean  Pépin  —  1643, 

Isaac  Mesnard.  —  1639,  ̂ 'rançois  de  Launay.  —  1689, 
Jean  de  Bonnegens.  —  Lieutenant  criminel  :  1667, 
Daniel  Rousselet.  —  Assesseurs  :  1393,  Jacques  Duver- 
gier.  —  1600,  Jean  Reynier.  —  1620,  Jean  Pallet.  — 
1639,  René-Francois  Lemerie.  —  1668,  François  Mallat. 
—  1697,  Jean  Caffîn.  —  Avocats  du  roi  :  1473,  Foulques 
Roulin.  —  14S2,  Etienne  Toquart.  —  1303,  Guillaume 
Sulin.  —  1520,  François  Lebreton.  —  1393,  Antoine 
Lebreton.  —  1620,  Pierre  Étounieau.  ̂   1686,  Jean 
Briou.  —  Prociireurs  du  roi:  1520,  Jacques  Régnant.  — 

1334,  Denis  Élie*.  —  1364,  Claude  Colladon,  écuyer.  — 
1620,  Antoine  Prévost.  —  1633,  Olivier  Dupont.—  1634, 
François  Lambert.  —  1686,  Jean  Briou.  —  1697,  Char- 

les-Louis Charrier.    —  Gre/Jiers  :  1320,  Jean  Favreau- 
—  1332,  Pierre  Rollan.  —  1537,  Jehan  Boisseau*.  — 
1362,  François  Pelletier.  —  1380,  Antoine  Burgaud.  — 
1393,  Etienne  Grifion.  -  1603,  Simon  Pitard*.  —  1604, 
Isaac  Poitevin.  —  1620,  Abraham  Guichard.  —  1630, 
Jacob  Guillonnet.  —  1640,  Jean  Aliénât.  —  1652,  Pierre 
Chapiot.  —  1664,  Jacques  Meschinet.  —  1667,  Fran- 

çois Pitard.  —  1680,  Pierre  Deschamps.  —  1697, 
Jacques  Levallois.  —  (Les  astérisques  indiquent  les 

ofliciers  qui  ont  été  Maires  de  Saint-Jean-d'Angély, 
d'après  les  matricules  de  Guillonnet  de  Merville).  -— 
«  Jugements  et  appointements  rendus  en  l'audience 
H  de  la  sénéchaussée  et  Siège  royal  de  la  ville  de 

))  Saint- Jeand'Angély,  »  du  10  janvier  1698  au  4 
septembre  1699.  —  Jean  Meaume,  maçon,  contre 
Jacques  Helie. — PierreSureau,  contre  Pierre  Dousset. 
—  Jean  Gillet,  contre  Pierre  Minguet.  — Denis  Prieur, 
contre  Christophe  Prieur.  —  Jean  Blanchet  et  Pierre 
Picot,  contre  Antoine  Blanchet.  —  Jean  Caflin,  avocat, 
contre  Jacques  Couhet.  —  Jean  Reparon,  contre 
Auguste  Poussard.  —  Marie  Levescot,  contre  Jacques 
Roohefort.  —  Jeanne  Roulleau,  contre  Isaac  Allenet 
et  Joseph  Mestadier.  —  Sara  Allenet,  contre  Marie 
Loustallot.  —  Charles-Louis  Charrier,  conseiller  et 
procureur  du  roi,  contre  Pierre  Vezien.   —  Alexandre 

Chevreuil,  contre  Georges  de  Gousse.  —Jean  Reparon, 
contre   Auguste   Poussard.     —     Pierre     Dangibeaud, 
contre  Jean  Régnier.  —  Mathieu  Grelat,  contre  Joseph 
et  Jean  de  Bonnegens.  —  Marie  Chabot,  contre  Éléo- 
nore  de  Campet  et  .Marie  de  Campet  et  le  seigneur   de 

la  Trémoille,princedeTarente. — Françoise  de  La  Tour, 
contre  Françoise  de  La  Touche  etMariede  Compain.  — 
Jean  de  Ligoure,  Hélie  Cliouet,  notaire,  et  les  héritiers 

de  Jacob   Chevallier,   contre  Marie-Anne    Boiceau.    — 
Michel  et  Samuel  Rifïaud,  Jean  Durand,  contre  Jean 

Caud,  Pierre  Grégoire,  Jean  Drahonnet,  Jean  Robert, 

maire,  Jean-Baptiste    Griffon,   Marguerite  et  Louise 
Pépin,  Jean  Lemaistre  et  Jean  de  Larade.  —  Jacques 
Magnac,  contre  Gaston  Boisbellaud.  —  Charles-Louis 
Charrier,     contre    Jean     Cristain,    Catherine   Baron, 

Joseph   et  Elie   de   Bonnegens  et  Jean   Garme,  curé 

d'Antezant.   —   Charles    et    Pierre    Chastenet,  contre 
Jacques  Lamoureu.x.  —  Anne  Garnaud,    contre  Antoi- 

nette de  Chasteauueuf,  Marie  de  Ruchaud   de   Rulloa 

Coïbo,  Marguerite  Pépin  et  Jacques  Jagueneneau.  — 
Louise  de  Ruchaud  deRuUon,  contre  François  de  Nos- 

sayetFrançois  de  Verteuil.  —  Jacques  Lambert,  contre 
Clinet  Nicolas. —René  de  Laporte,   contre  Alexandre 
de  Beauchamps.  —  Claude  de  Castello,  contre  Jean 
Bouyer,  meunier.  —  Judith   Bénigne   de   Collincourt, 
contre  Auguste   Poussard.   —  Louis    de    Beaucorps, 
contre  Claude  Thierry.  —  Henri  Rollon,  contre  Rachel 
de  Chièvres.  —  Léonard  Horry,  contre  Henri-René   de 
Castello.  .—  Pierre-Henri  de  La    Laurencie,    contre 

Jean-François  Massé.  —  Esther  Green  de   Saint-Mar- 
sault,  contre  Louis  Pazin.  —  Etienne  Guenon,  contre 

Etienne  Gandelin  et  Esther  Guibert.  —  Haut   et   puis- 
sant  seigneur   messire  Roger  de  Pardaillau,    contre 

Jean  Heraud  et  Antoine  Rousseau.  —  Charles  de  Ghe- 

vreuze  et  Marie  d'Hérisson,   contre  Guillaume  d'Héris- 
son. —  François  de  La  Rochefoucauld,  contre   Claude 

Cherpautier  et  Philippe  de  Gentilz.  —  Jacques   Rabil- 
lard,  contre   Suzanne    Sansxay.   —  Louis  de    Mon- 
tegu,  contre  Jean  Giraud.  —  Jeanne  Legendre,   contre 
Jean  et  Jacques  Guilloteau  et  David  Brochard. 

lî.  1014.  (Registre.)    —   In-folio,  loO  feuillets,  papiej-. 

1699-1702.  —  Audiences  civiles  du  5  septembre 

1699  au  3  février  1702.  —  Joseph  de  Bonnegens, 

seigneur  du  Reliai,  conseiller  du  roi,  président,  lieute- 
nant général.  —  Etienne  Guenon,  contre  Etienne 

Gandelin,  qui  est  condamné  à  payer  cent  livres  audit 
Guenon.  —  Haut  et  puissant  prince  François  de  Rohan, 
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contre  Henri-René  de  Castello.  —  Jacques  Rabillard, 
contre  Suzanne  Sanxai.  —  Etienne  Guenon,  contre 
François  de  La  Rochefoucauld,  condamné  à  payer 
350  livres  audit  Guenon.  —  Pierre  Allenel,  contre 
Sébastien  Roche.  —  Noble  homme  Henri  Lériget, 

contre  Henri  de  Collincourt.  —  Joseph  de  Bonnegens, 

contre  Marie  Du  Bouchaud,  femme  d'Etienne  .Migaud. 
—  Marie  Allenet,  contre  Etienne  Clergeau.  —  Gabriel 
Bollon,  contre  François  Paine.  —  Pierre  de  Rotrou, 
contre  Jean  Martin.  —  Sébastien  Thomas,  contre 

.Anne  Dugue.  —  Élie  Métayer,  contre  Hector  de  Saint- 
Georges.  —  Haut  et  puissant  Léon  de  Saint-Gellays, 
contre  Gabriel  Esaïe  de  Limouzin.  —  Marie  de  Meschi- 

net,  contre  Antoine  Cazeau.  —  Jean  de  Ligoure, 
contre  .\rnaud  Bouillon.  —  Sébastien  Thomas,  contre 
Louis  Marbœuf.  —  Noble  homme  Henri  Lériget,  contre 

Lydie  Du  Vigier.  —  Casimir  Prévost,  contre  Lenor- 
maud.  -  .losias  de  Meschinet,  chevalier,  seigneur  du 

Cochet,  contre  Mathurin  Labarre.  —  René  Le  Gendre, 
contre  David  Brochard.  —  Charles  et  Pierre  Du  Chas- 

tenet,  contre  Jacques  Lamoureu.x.  —  Marie-Louise  de 
Ruchaud  de  RuUon,  contre  Anne  Garnaud.  —  Le 
syndic  des  Religieux  Bénédictins,  contre  Jean  Le 

Cerf.  —  Pierre-Gaston-César  Dangibeaud,  contre  Syl- 
vestre Ripaud.  —  Jean  et  Isaac  Raboteau frères, contre 

.Marianne  Fouquet,  etc. 

B.  1015.  (Registre.)  —  Iii-folio,  100  feuillets,  papier. 

1702-1704.  —  Audiences  civiles.  —  Pierre CouUon, 
sieur  (lu  Fief,  lieutenant  particulier,  CalTin,  assesseur, 

Barraud,  Pépin,  Robert  et  GeolTré,  assesseur.  —  Henri 
Charrier,  contre  .Marie  Bossuet.  —  Ciiarles  Minguet, 
contre  Daniel  Minguet  et  Daniel  Rabillard.  —  Jean  de 
Ligoure,  contre  Jean  Gaubert,  Catherine  Guyet  et 

Jeanne  de  Ligoure.  —  Elisabeth  de  La  Rochefoucauld, 
contre  .Marguerite  Berardin,  épouse  de  Jean  Salière. 

—  Japhet  Du  Vigier,  contre  Marie  Du  Vigier.  — 
Jacques  Catron,  contre  haut  et  puissant  messire  Jean 

Louis  de  Courbon.  —  .Xlexandre  de  La  Fontaine, 
contre  .Marie  de  La  Fontaine.  —  Laurent  Grégoireau, 
contre  Jacques  .Meaume,  receveur  des  consignations, 
Guillaume  Thomas,  et  .Nathanaël  Chasseloup.  — 
SuzaniiL'  de  Sainl-.Martin,  contre  François-Jean-Charles 
de  Saint  .Martin.  —  Pierre  Baron,  contre  Jean- 

Baptiste  de  Castello.  —  Baltiiazar  dtï  Beaucham|)S, 
contre  Jean  Bouillon.  —  Jeanne  Legendre,  contre 
David  lirDcliard.  —  Auguste  de  Mesciiinet,  écuyer, 
contre  Mathurin  de  La  lîarre   et   Blanche  Daniaud.  — 

Elisabeth  de  La  Rochefoucauld,  contre  Marguerite 

Berardin.  —  Charles  Fourré  de  Dampierre,  contre  de 
Crussol.  —  Renée  Prévost  et  François  Roussel,  contre 
Charlotte  de  Gallard  de  Béarn.  —  Anne  de  La  Fran- 
chize,  contre  Catherine  Paradis,  etc. 

B.  1016.  (Registre.)  —  In-folio,  21  feuillet?,  papiei-,  écrits. 

1704-1705.  — .\udiences  civiles.  —  Jacques-Jean- 
Baptiste  Robert,  seigneur  des  Tartres,  conseiller,  pré- 

sident, lieutenant  général.  —  Henri  de  Collincourt, 
contre  dame  Fretard,  —  Jacques  Guilloteau  et  Michel 
Maichin,  contre  Marguerite  de  Chasteauneuf.  —  Jean 
de  Charron,  contre  .Michel  Lhospital.  —  René  de 
Culan.  contre  Gabrielle  de  Gombaud.  —  Pierre  Guitton, 
contre  Mathieu  de  Chièvre.  —  Esther  Mainier,  contre 

Jacques  Dangicour.  —  Jean  Dherveau,  contre  Henri- 
René  de  Castello.  —  François  Tercinier,  contre  Henri 

d'.\lzac.  —  Jean  .Mallet,  contre  Charlotte  de  Galard 

de  Béarn.  —  Les  directeurs  de  l'hôpital  contre  Char- 
lotte Loustallot,  Marie  de  Rousselet  et  Henri-René  de 

Castello.  —  Angélique  de  Guinanson,  contre  Lambert. 
—  Bernard  de  Luxembourg,  contre  Daniel  Prévost.  — 
Jean  de  La  Croix,  contre  .\lexandre  de  Ceris.  —  Jean 

Saint-Superi,  contre  Gabriel  Bollon.  —  Élie  de  Bonne- 

gens,  contre  Geneviève  Morand.  —  César  de  La  Lau- 
rancie,  contre  Mathieu  Meloche.  —  Pierre  Toussaint, 
contre  de  Beauchamps.  —  Louise  Pépin,  contre  Jean 
Pallet,  etc. 

B.  1017.  (Resisfre.)  —  In-folio,  52  feuillets,  papier. 

1706-1707.  —  .\udiences  civiles.  —  Jacques-Jeau- 

Baptisle-Robert,  seigneur  de  Tartres,  conseiller  du 
roi,  président,  lieutenant  général,  garde  des   sceaux. 

—  Jeanne  Lafargue  et  François  Giet,  contre  .\ntoine 
Duplessis.  —  Zacharie  Creuzé,  contre  André  Brunet, 

notaire  royal.  —  Jacques  Charrier,  sieur  de  l'Écluse, 
contre  René  Faron  et  messire  François  de  Verleuil.  — 
Gabrielle  de  Gombaud,  contre  René  de  Culan.  —  Jean 

de  Charon,  contre  .Michel  L'hospital.  —  Pierre  Tous, 
saint,  contre  .Viexandre  de  Beauchamps.  —  Marie  Du 
Vigier,  contre  Elisabeth  de  Banques.  —  Gédéon  de 
Laval,  contre  .fean  Pallet  et  .leaune  Turpin.  —  Gédéon 
de  Laval,  contre  Ilené  Hardy  et  Anne  de  Poulignac.  — 
Gédéon  de  Laval,  contre  .lacques  Robillard  et  Céleste 
Fouché.  —  Gédéon  de  Laval,  contre  .Marie  Perci  de  Islc. 

—  Gédéon  (le  Laval,  contre  Frédéric  de  Gommiers.   — 
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Gédéou  (lo  Laval,  contre  ArmaDcl  des  Herbiers.  — 
Adam  Gaillard,  contre  François  de  Verteuil.  —  Hnnri 
Bollon,  contre  Jeanne  Roy  et  Élie  Gazeau.  — 
Jeanne  Le  Gendre,  contre  Louise  Brochard,  Timolhée 

Rangea rd. 

B    1018.  (Registre.)  —  In-folio,  150  feuillets,  papier. 

1707-1709.  —   Audiences  civiles  (manque  1706.) 
—  J.-J.-B.  Robert,  seigneur  des  Tartres,  conseiller, 
président,  lieutenant  général.  —  Gabrielle  de  Monta- 
lembert,  contre  Antoine  Veronneau.  —  Pierre  Jaud  et 
François  Rousseau,  contre  Henri  Bollon.  —  Louise  de 

Meaux,  contre  Pierre-César,  Gaston  Dangibeaud.  — 
Timothée  Lotte,  contre  Elisabeth  de  La  Rochefoucauld, 

Etienne  de  Gascq,  contre  François  GargouUeau.  —  I^es 
R.  P.  Bénédictins,  contre  Daniel  Vauguion.  —  Louise 
de  Montagne,  contre  Catherine  de  Gombaud.  —  Jean 
Prousteau,  contre  François  de  Verteuil.  —  François 

Tercinier,  contre  Marie-Angélique  d'.\lzac.  —  Pierre 
Pascaud,  contre  Henri  de  CoUiiicourt,  —  Allemande 
Meusnier,  contre  Charles  duc  de  La  TrémoïUe.  — 

Charles  de  Bonnegens,  contre  Pierre  Viaud.  —  Jeanne 
Le  Gendre  contre  Jean  Guilloleau.  —  Georges  du 
Chesnai,  contre  Ale.vandre  de  Ceris.  —  etc.  — 

B.  1019.  (Begistre.)  —  In-fulio,  -1.50  feuillels,  papier. 

1709-1711.  —  Audiences  civiles.  —  Jacques-J.-B. 
Robert,  conseiller  du  Roi,  président,  lieutenant  général. 

—  Pierre  Duret,  chirurgien,  contre  Jeanne  Boureau. 
—  Etienne  Mescliinet,  contre  Jean  Morissonneau.  — 
Judith  Pillastrc,  contre  Moïse  Eschasseriau.x.  —Haute 

et  puissante  dame  Marie-Agnès  de  Cugnac,  contre 
Jacques  Roy.  —  Louis  de  Villeson,  contre  .Vle.xandre 
de  Ceris.  —  Gabrielle  de  Gombaud,  contre  François 

Turpiu.  —  François  Ouzanneau,  contre  Henri-Daniel 
de  Castello.  —  Jean-Charles  de  Saint-Martin,  contre 
dame  de  Gallard.  —  Marguerite  Boursoreille,  contre 
Louis  Boursoreille.  —  Jean  Gravouil,  contre  A!e.\andre 

de  Ceris.  —Joseph  de  Marillet,  contre   Jean  Guibert. 
—  Pierre  Giraud,  contre  Mathieu  de  La  Rochefou- 

cauld. —  Jacques  de  Ponthieu,  contre   François    Sire. 
—  Françoise-Hélène  de  La  Rochefoucauld,  contre 
Jeanne  de  Régnier.  —  Jean  de  La  Mirande,  contre 
Jean  de  Montalembert.  —  Louise  Billaud,  contre 

Joseph  Du  Vigicr.  —  Louis  de  Vallée,  contre  Joseph- 
Gaspard  de   La   Laureucie.    —  Henri  de  CoUincourt, 

Charente  Inférieure.  —  Série  B. 

contre  .Jean  Berthomé.  —  Louis  Galineau,  contre 
Henri  de  BourdeUle. — Jean  de  Saint-.Martiu,  contre 
Louis  de  Sainte  Hermine.  —  Charles-César  Dexmier, 
contre  dame  de  Beaucorps  et  Élie  de  Beaucorps. 

li.  1020.  (Registre.)  —  In-folio,  150  feuillets,  papier. 

1711-1713.  —  Audiences  civiles.  —  Pierre  Coul- 
lon,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  particulier,  la  charge 

de  lieutenant  général  vacant.  —  Barraud,  conseiller  et 
doyen,  Cabauld,  subdélégué,  Geoflré,  conseiller  et 

Charrier,  procureur  du  Roi.  —  Jean  Lamoureu.x,  contre 
Jean  Viaud.  —  Jacques  de  Barazan,  contre  Xnae 
Racapé  et  Louis  Allonneau.  ~  Pierre  Guenon,  contre 
Christophe  Des  Boulay.  —  Jacques  Guenon,  contre 
Christophe  Di's  Boulay.  —  Jacques  de  Verneuil,  contre 
Clinet  Nicolas.  —  Jacob  Dangirard,  contre  le  seigneur 
de  Mortemart. —  Anne  Ardouin,  contre  Pierre  Sigour- 
nai.  —  Anne  Theuillé,  contre  Daniel-Henri  de  Castello. 
—  Jean-Isaac  François  de  La  Cropte,  contre  Perette 

Lauvergeon  et  Louis  de  La  Rochefoucauld.  —  Jean 
Gravouil,  contre  Antoine  Petit.  —  Louis  Grelat,  ser- 

gent royal,  se  démet  de  son  olTice  «  à  cause  de  son 

»  grand  âge,  caducité,  infirmité  et  inhabilité  ».  — 

Etienne  d'Hariette,  contre  Antoine  Foucher.  —  .lacob 
Dangirard,  contre  haut  et  puissant  de  Rochechouart. 

—  Pierre  Allenet,  contre  François  Sebrun.  —  Henri  de 

CoUincourt,  contre  Jean  Berthonimé.  —  Gabriel  Fou- 
cher, contre  Thomas  de  Ponthieu.  —  Elizabeth  Le 

Gendre,  contre  Jacques   Le  Gendre  et  Judith    Dubois. 

—  R.  P.  Dom.  Floraud  Bourgnon,  contre  Daniel  Dau- 

guion.  —  Sara  de  Fief  Gallet,  contre  Elie  Chouet.  — 
Elie  de  Bonnegens,  contre  Jean-François  .Macé.  —  Jean 
Saint  Supéri,  contre  Gaspard  de  La  Laurancie. —  Jean 
de  Montalembert,  contre  Louis  Defeur.  —  François 
Ouzanneau,  contre  Daniel  Henri  de  Castello.  —  Jean- 

Baptiste  Grillon,  contre  Louis  Guibert.  —  Charles- 
César  De.xmier,  contre  Elisabeth  de  Beaucorps.  — 
Sara  Thomas,  contre  Thomas  de  Ponthieu.  —  Jean  de 

Charron,  contre  Amos-.Vlexandre  de  La  .Mazière.  — 
Jean  Duret,  contre  Elisée  Loustallot,  etc. 

B.  t0'21.  (Registre.)  —  In-folio,  150  feuillets,  papier. 

1713  1715.  —  .\udieiices  civiles.  —  Pierre  Coullon, 
lieutenant  iiarliculier,  la  charge  de  lieutenant  général 

vacant. —Jean-Ba|)liste  Chaillou,  contre  Jeanne  Jar- 
rousseau.  —  Henri  de   La    lirunelièrc,   contre   Pierre 
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Moyne.  —  Jean-Baptiste  Vildo ,  contre  Louis  'de 
Courbon.  —  François  Billard,  contre  Guiton  de  Mau- 
lévrier.  —  Les  RR.  PP.  Religieux,  prieur  du  couvent 

et  abbaye,  contre  Jacques  Maboul.  —  Jean  de  Juif, 
contre  Marie-Marguerite  de  Bonnegens.  —  Marthe- 
Henriette  de  Saint-Gelais,  contre  Jean  Billotteau.  — 

César  Dexinier,  contre  Elisabeth  de  Beaucorps.  — 
Charlotte  de  Galard  de  Béarn,  contre  Jacques  Texier. 

—  François  de  Laubardement,  contre  JosiasChaigneau. 
—  Jean  de  Juif,  contre  Marie-Marguerite  de  Bonnegens. 
—  Armand  de  Salbert,  contre  Jules  Armand  de  La 

Fite.  —  Abraham  Duquesne.  contre  Pierre  Daniel.  — 
Marthe-Henriette  de  Saint-Gelais.  contre  Jean  Belotteau, 

Jacques  Guenon  et  Michel  Heri.  —  Marie-Margue- 
lite  de  Bonnegens,  contre  Pierre  Vedier.  —  Pierre 
Allenet,  contre  Marie  Rousseau.  —  Charles  de  Brillacq, 
contre  Marie  de  Brillacq.  —  Judith  Boisbelaud,  contre 
Hugues  Gruel.  —  Suzanne  Bénigne  Meschin,  contre 

Vergier.  — '  Anne  de  La  Vallade,  contre  Charles  de 
Saint- .Martin.  —  Pierre  de  Montalemberl,  contre  Simon 

Garraud. — Jean  de  Montalemberl,  contre  Augustin 
.Moriu. 

R.  1022.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1715  1717.  —  .\udiences  du  siège  royal  de  Saint- 

Jean  d'Augély.  —  Pierre  CouUon,  lieutenant  particu- 
lier. —  Donation  mutuelle  et  réciproque  par  contrat, 

entre  Michel  Charles,  écrivain  du  Roi  entretenu  au 

port  de  Rochefort  et  Jeanne  Poyneau,  son  épouse.  — 
Michel  .\llenet,  contre  Jacques  Cherpeutier.  —  Pierre 

Fraigneau,  contre  Henri  d'.\bzac.  —  Suzanne  de  Lan- 
gallerie,  contre  .Marthe  Gaspard.  —  Louis  Pontoize, 
contre  Mathieu  de  La  Rochefoucauld.  —  Dom  Louis 
Joseph  Frottier  de  La  Coste,  contre  Louis  Brousse.  — 

.lean  de  Montalembert,  contre  Augustin  Morin.  — 
Alexandre  de  Beauchamps,  contre  Jacquette  de  La 

Porte.  —  Claude  CalTin,  contre  René-François  de 
Begeon.  —  Jean  Frottier,  contre  Du  Bois  de  Saint- 

Mandé.  —  Pierre  Fraigneau,   contre  Marie  Daubigné. 
—  Joseph  .Marillet,  avocat,  contre  Suzanne  Barlhoniiiié. 
—  Elisée  Loustallot,  contre  Jacinthe  Guillemin.  - 

i'ierre  Gueiiou,  contre  .Mathieu  de  La   Rochefoucauld. 

—  Jacques  Gaillard,  contre  haut  et  puissant  Louis  de 
Courbon.  —  Jean  Benoist,  contre  François  de  Vertcuil. 

—  Auguste  de  Mescbinet,  contre  Claude  CalTin.  — 
Thénsc  de  Bonnegens,  contre  Josué  Bouaut  et  Joseph 
de  Bonnegens.  —  Jacques  Gaillard,  contre  Louis  de 

Courbon.  —  Claude  CalUn   est   condamné   à   payer  ;'i 

messire  Auguste  de  Mescbinet,  six  livres  dix  sols, 
somme  à  lui  due  sur  le  bois  taillis  appelé  La  Coudrée, 

contenant  trois  journaux,  énoncé  au  contrat  d'arren- 
tement  du  25  avril  1630.  —  (Signé)  Levallois.  — 
Jacques  Guenon,  contre  Jean  Constantin.  —  Pierre 
Fradin,  sieur  de  La  RouUerie,  contre  Pierre  Mousseau- 

Gazeau.  —  Jean- Joseph  de  Maynard,  contre  Pierre 
Rulleau.  —  Pierre  Guenon,  contre  Pierre  Boisnard. 

B.  1023.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1717  1720.  —  Audiences  du  siège  royal  de  Saint- 

Jean  d'Angély.  —  Pierre  CouUon.  conseiller  du  Roi, 
lieutenant  particulier.  —  Jean  Sallau,  contre  Jean 
.\drien.  —  Pierre  Allenet,  contre  Jean  Beau.  —  Marie 

Bossuet,  contre  Pierre  Espaniou.  —  François  de 
Massougne,  contre  Pierre  et  Thérèse  de  Massougue.  — 
Henri  de  Collincourt,  contre  Françoise  Geolïriau.  — 
Pierre  Guenon,  contre  Pierre  Boisnard.  —  Elisée  Le 
Vallois,  contre  Pierre  Allenet  et   Françoise  Boisneau. 

—  Pierre  de  Gommiers,  contre  Honoré  Robert  d'Hé- 
risson.—  Elisée  Loustallot,  contre  FrançoisOuzanneau. 

—  Jacquette  Bossuet,  contre  Charlotte  Bossuet,  épouse 
de  François  Huon.  —  Marie  Bossuet,  contre  Pierre 

Espagnou.  —  René  de  CuUaut,  contre  Louis  Le 
François.  —  Elisée  Le  Vallois,  contre  Pierre  Allenet. 
— .François  Ouzanneau,  contre  Gabriel  Gaspard  de  La 
Laurencie.  —  Jacques  Sigournais,  contre  René  Fradiu. 
—  Marie-Thérèse  Saint-Supéri,  contre  Daniel  Lafon  et 
Louis  Paulian.  —  Louis  Paulian,  marchand,  Daniel 
Barbaud,  maître  chirurgien,  François  Panier,  maître 

tailleur  d'habits  et  sa  femme  .Marie  Franeaud,  dépo- 
sent qu'il  y  a  six  ans  environ,  ladite  Saint-Superi  ayant 

eu  quelque  difïérend  avec  son  mari  Lafon,  ((  s'estoit 
»  réfugiée  chez  les  demoiselles  Barel,  ses  cousines,  où 
»  ledit  Lafon. . .  fil  beaucoup  de  bruit  dans  la  rue, 

»  disant  qu'il  vouloit  avoir  sa  femme  et  se  mit  en 

»  devoir  d'enfoncer  la  boutique  de  la  maison  des  demoi- 
»  selles  Rarel  avec  un  hachereau. . .  la  femme  sortit 

»  aussitôt  et  s'en  furent  ensemble  eu  leur  maison. . . 
»  ledit  Lafon  obligea  sa  femme  de  lui  donner  la  clef 

»  d'un  cabinet  pour  avoir  de  l'argent...  il  a  beaucoup 

»  de  passion  pour  le  jeu,  et  s'absente  souvent  de  sa 
»  maison  et  n'a  |iointd'ap[ilication  à  sou  commerce. . . 
»  à  trois  fois  dilïérentes,  Lafon  a  laissé  sa  femme  et  sa 

»  famille...  et  à  chaque  fois  a  emporté  tout  l'argent 
»  qu'il  y  avoit. . .  Elle  a  été  grièvement  maltraitée  par 
)>  son  mari  qui  lui  a  arraché  les  cheveux...  Le  clii- 

»  rurgjnn  lui  nniit  un   doigt  qu'elle  nvoit    luxé...  La 
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»  femme  disoit  qu'il  valoit  mieux  donner  l'arj^ent  aux 
»  marchands  à  qui  il  estoit  deub,  à  (|uoi  ledit  Lafon 

»  ne  vouloit  point  faire  attention,  etc.  ».  — Auguste  de 
Meschinet,  contre  François  Chauzeau.  —  Jean  de  La 

Fargue,  contre  François  de  La  Rochefoucauld.  —  Mar- 
guerite Dangibeaud,  contre  Judith  Pallastre,  etc. 

B.  1024.  (Registre.)  —  In-folio,  150  feuillets,  papier. 

1720-1721.  —  Audiences  du  siège  royal  de  Saint- 

Jean  d'Angély.  —  Claude  Caffm,  seigneur  d'.\muré, 
assesseur  civil,  lieutenant  particulier.  —  Pierre  Réveil- 
laud,  contre  Jean  Rilïaud.  —  René-François  de  Régeon, 
contre  Matthieu  Bacot.  —  Jean-Baptiste  Le  Mercier, 
contre  Michel  Sureau.  —  Jean  Duhouchaud,  contre 
René  de  Leschelle.  —  Charles-César  de  La  Laurencie, 

contre  Jacques  Loustalot.  —  Elisabeth  Rouchet,  contre 
Judith  Boilon.  —  Le  chapitre  de  Magné,  contre  Louis 
Liotard.  —  Claude  Lespinay  de  La  Chasteigneray, 
contre  Mathieu  Leduc.  —  Louis  de  Lescours,  contre 

Jean  Guillebon.  —  Jacques  AUenet,  contre  Jacques 
Conchot.  —  Judith  Rollon,  contre  Jean-Gabriel  Dubois. 
—  Jean  Rrillon,  contre  René  Rollon.  —  Daniel  Lestrille, 

contre  François  Guillot.  —  Haut  et  puissant  seigneur 
Charles  Armand  de  Goulard  de  Riron,  contre  Jean 

Neau.  —  Jean  Texereau,  contre  Nesron.  —  Henri  de 
CoUincourt,  contre  Jacques  Loustallot  et  Esther  Green 

de  Saint-Mars3ult.  —  Louis  de  Larade,  contre  Elle 
Laglée  Jean  Rallanger,   contre  .\uguste  de  Meschinet. 

—  Jean  Simon,  contre  Timothée  Adrien.^  François 
Bertin,  contre  Piché.  —  Zacharie  Allenet,  contre  Henri 
de  CoUincourt.  —  Jean  et  Gabriel  Thomas,  contre 

Richard.  —  Pierre  Larquier,  contre  François  Guil- 
lonnet,  etc. 

B.  1025.  (Registre.)  —  In-folio,  150  feuillets,  papier. 

1721-1723.  —  .\udiences  du  siège  royal  de  Saint- 

Jean  d'.Xngély.  — Pierre  Coullon,  seigneurde  Fraignes, 
conseiller  du  Roi,  lieutenant  particulier.  —  Jeanne 
Huon,  contre  Jean  Dussaud.  — Pierre  Larquier,  contre 
François  Guillounet.  —  Marie-Anne  Coybo,  contre 
Pierre  Mesnard.  —  Christophe  de  Ponthieu,  contre 
Pierre  Michau.  —  Pierre  Coullon,  contre  Jean  de  La 

Sargue.  —  Marie  de  Villars,  contre  Jean  Portier.  — 
Jean  Charles  de  Saint  Martin,  contre  Louis  Panier.  — 
Thomas  de  Riollet,  contre  Jean-Matthieu  de  Ronnegens. 
—  Anne  Sicard,  contre  Jacques  Montfort.  —  Gabriel- 

Anne  Lemercier,  contre  Hy-icinthe  Guilleniin.  —  Jean 
Chollet,  maître  chirurgien,  contre   Pierre  Cardaillac. 

—  Louis-Marie  de  Beaucour,  contre  Elle  Rollin.  ' — 
.\ndré  Prunier,  contre  demoiselle  Rossuet.  —  .\dam 
More,  contre  Louis  de  La  Rade.  —  Henri  de  Chastenet, 
contre  Jean  Genti. —  Jean  de  La  Fargue,  contre  de 
Courbon.  —  Sara  de  Fief  Gallet,  contre  Suzanne 
Marcou.  —  Jean-Raptiste  Maurin,  contre  de  Villemorin. 
—  Alphée  (iuiton  de  .Maulévrier,  contre  Guillaume 
Levesque.  —  Abraham  de  Ponthieu,  contre  Pierre 
Caillot.  —  Pierre  Thomas,  contre  André  Prunier.  — 
Haut  et  puissant  messire  Renaud  de  Pons,  contre 

Maurice  Geoffroy.  —  Alexandre  Guitonde  Maulévrier, 
contre  Auguste  Guitonde  .Maulévrier.  —  Jean  de  La 
Fargue,  contre  Marie-.\nne  de  La  Cropte.  —  Sébastien 
Bouguereau,  contre  Dugué.  —  Jean-François  de 
Lestanges,  contre  Marguerite  David.  —  Renjamin 
Meschin,  contre  Judith  Meschinet.  —  Elisée  Loustallot, 
contre  François  Ouzanneau,  Pierre  Allenet,  contre 

Pierre  Deslandes.  —  François  Mesnard,  contre  Jacques 
Guignard,  etc. 

B.  I02ti.  (Registre.)  —  In-folio,  150  feuillets,  papier. 

1723-1724.  —  .Vudiences  du  siège  royal   de  Saint- 

Jean  d'Angély.  —  Claude  CafRu,  lieutenant  particulier. 
—  Charlotte  de  Caumont,  contre  Rouhaut.  —  .Vrmand 

Maichin,  contre  I^ouis  Prunier.  —  Catherine  Rivet, 
contre  Gabrielle  Robert.  —  Amos  .\lexandre  de  La 

iMazière,  contre  Jean-Joseph  Sorin.  —  Installation  de 

Joseph  de  Ronnegens  dans  l'olTice  de  président,  lieu- 
tenant général  Commissaire  enquêteur  et  examinateur 

en  la  sénéchaussée,  avec  dispense  d'âge  (14  mars  1723) 
—  ou  main  levée  de  restriction.  —  Les  directeurs  de 

l'hôpital  Saint-Louis,  contre  Michel  Jouanneau.  — 
Mathuriu  Daubigné,  contre  Michel  Garnaud.  —  Henri 
.\lexandre  de  Chesnel,  contre-  Sébastien  Robbe.  — 

Jacques  Noble,  contre  Samuel  Cochouneau.  —  .\mos- 

.\lexandre  de  La  Mazière,  contre  Jean-Josep'i  Soria. — 

.lérémie  Huon  contre  Jacques  Durand.  —  Claude 

Gourdry,  contre  Laurent  Rouchereau.  —  Jean  Le 
Vallois,  contre  Marie-Marguerite  de  Ronnegens.  — 
François  Mesnard,  contre  Zacharie  .Vllenel.  —  Michel 

Tardy,  contre  Jean  Matthieu  de  Ronnegens.  — François 
de  Loslanges,  contre  Marguerite  David.  —  Pierre 
Allenet,  contre  Jacques  Cher|tantier.  — Jean  de  La 
Fargue,  contre  Marie-.Vnnc  de  La  Cropte,  au  sujet  de 
la  saisie  réelle  faite  sur  les  biens  de  François  de  La 

Rochefoucauld.  —  Louise  Rangeard  contre  Guillaume 
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de  Gast-Jacques  Jagueneau,  contre  Robillard,   l'aîné. —  Surenchères  de  la  terre  et  seigneurie  de  Cressé, 

siHSie  réellement  à  la  requête  de  Jean  de  La  Fargue, 

gouverneur  et  commandant  pour  Sa  Majesté  en  ladite 
ville,  sur  la  tète  de  feu  Matthieu  de  La  Rochefoucauld, 

chevalier,  seigneur  de  Bayers,  héritier  de  feu  François 
de  La  Rochefoucauld,  prieur  et  seigneur  de  Cressé, 

par  Jean  AUenet,  marchand  à  Nantillé.  —  Jérémie 
Huon,  contre  Durand,  Henri-.\lexandre  de  Chesnel, 

contre  Sébastien  Robbe  et  François  Hutteau.  —  Jean 

André,  contre  Pierre  Thomas.  —  Arnaud  Maichin, 
contre  Marguerite  de  La  Laurancie.  —  Jean  Daubigné, 
contre  Pierre  Raoul.  —  Jean  Martelle,  contre  Auguste 

de  Meschinet,  écuyer.  —  Abraham  de  Ponthieu,  contre 
Pierre  Caillot.  —  Gaspard  Charles  de  Gousse,  contre 
Alexandre  Chevreuil.  —  Charlotte  de  Gallard,  contre 

Pierre  Chaillou.  —  Marguerite  Adrien,  femme  de 
Claude  Caillaud,  contre  Marie  Esneau  et  Abraham 
Pelieteau,  etc. 

B.  1027.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1724-1726.  —  .'\udiences  civiles.  —  Joseph  de 

Bonnegens,  seigneur  de- La  Magdelaine,  conseiller  du 
Roi,  président,  lieutenant  générai.  —  Elisabeth  Caillé, 
contre  Nicolas  Tesson.  —  Jacques  Fourestier,  contre 
.Matthieu  de  Bonnegens.  —  Pierre  Jousseaume,  contre 

Henri  de  La  Brunetière.  —  Marie  Pépin,  veuve  d'Elie 
de  Bonnegens,  contre  Jean  Griffon  et  Grillon,  femme 

du  sieur  de  Mousauson.  —  Jean  de  Ligoure,  contre 

Mcigdelaine  Drabonnet.  —  Pierre  AUenet,  contre  Eli- 
sabeth Alleuet.  —  Jacquette  de  La  Porte,  contre 

Thomas  Boucher.  —  François  Mauxion,  prêtre,  contre 
Pierre  Charrier.  —  .Martiie  Loustallot,  contre  Jean 
Frotlier. —  Ciiarles  Delhomme,  contre  Zacharie  Faure. 
—  Louise  de  La  Tour,  contre  Etienne  AUenet.  —  Pierre 
Duhamel,  coiUre  Jean  Chaigneau.  —  François  de  Sales 
de  Laubardenionl,  contre  Jacques  Alexandre   Dubois. 

n.  •102K.  fRe-islre.)  -  In-folio,  100  feuillet.s,  papier. 

1726  1727.  —Audiences  civiles.  —  Jean  Saint- 

Blancard,  contre  Jean  Baptiste  de  Cery.  —  Les  Béné- 
dictins, contre  Pierre  Maurin.  —  Louis  Guilloniiet, 

contre  Miciiel  Raimard,  Jean  AUenet  et  Henri  de  La 

BruneUére.  —  Alexandre  Sigournay  ,  contre  Louis 
Corbineau.  —  Suzanne  Rabillanl,  contre  Jacques 
NicoUeau.  —  Josué   Pouliou,  contre  Jean  Bossuet.  — 

Marguerite  Guillet,  contre  Pierre  de  Massougne.  — 
Alexandre  de  Chevreuil,  contre  Louise-Marguerite 
Martin.  —  Pierre  Guionnet,  contre  Pierre  Guenon.  — 

Les  Ursulines,  contre  Jean  Curru.  —  Côme-François 
Paris,  contre  Etienne  de  Saiut-Orens.  —  Frère  Pascal 
de  Lacaze,  contre  Abraham  Bastard.  — Pierre  Guenon, 
contre  Daniel  Mallet.  —  Jean  de  Saint-Martin,  contre 
Nicolas  de  Lastre.  —  Jean  de  Lacombe,  contre  Moïse 
Pougnet  et  liant  et  puissant  seigneur  Guillaume  Fré- 

déric de  LaTrémoïUe.  — Auguste  de  Meschinet,  écuyer, 
contre  Jean  Chat. 

B.  1029.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1727-1729.  —  Audiences  civiles.  —  Joseph  de 
Bonnegens,  seigneur  de  Là  Magdelaine,  couseiller  du 

Roi,  président,  lieutenant  général.  —  Geollré,  conseiller 
et  Mestadier,  avocat  du  Roi.  —  Etienne  Gratry,  contre 
Daniel-Henri  de  Castelto  et  Louis  de  Larade.  — 

Alexandre  Clémanson,  contre  Anne-Marie  Durot  de  La 
Boutrochère.  —  Pierre-Charles  Griffon,  contre  Gabriel 

Bouraud.  —  Pierre  Henri  Sari,  contre  Magdeleine 
Senede,  veuve  AUenet.  —  Thomas  de  Ponthieu,  contre 
Catherine  de  Ponthieu.  —  Pierre  Bellutteau,  contre 
Henri  de  Bourdeille.  —  Pierre  AUenet,  contre  Élisabetii 
AUenet.  —  Marie  de  Coustin  de  BouzoUe  de  Caumont, 

contre  .\ndré  Foreau.  —  Elisabeth  de  La  Roche- 
foucauld, contre  Godefroy  de  Lalliers,  mari  de  Marie 

de  Menou.  —  René  Bollon,  contre  Nouel  Guionnet.  — 

Amador  de  Reverdy,  contre  le  prince  de  Soubise.  — 
Marie-Élisabeth  BoUon,  contre  Branger.  —  Les  Jaco- 

bins et  Cordeliers,  contre  Nicolas  Parant.  —  Marie 
Guérin  ,  veuve  de  Samson  Guenon  ,  contre  Jean 

Blanchin.  —  Luc  Robillard,  contre  Matthieu  Leblanc. 
—  Anne  Bernon,  contre  Jean  MouUain,  etc. 

I!.  1030.  (Re-isire.)  —In-folio,  100  feuillets    papier. 

1732-1734.  —  .\udiences  civiles.  —  Jean  Sainl- 

Blancard,  contre  Marie  Anne  Lamarcq.  —  Pierre 
Nassivel,  contre  Pierre  Bernard.  —  Antoine  de  Ve/.eau, 
contre  Charles  de  Richere.  —  Jacques  Cavaud,  contre 

Joseph  Thomas.  —  Jean  Michel  Lhospital  cl  .\nne- 
Suzanne  Belesme,  contre  Marie  Geneau  et  Louis  Picrre- 
Elie  Belesme.  —  René  de  Beauchamps,  contre  Marie 
Hervé.  —  Madelaine  Ciierpantier,  contre  .\une  Mallet 
et  Micliau.  —  Henri  de  Chatenot,  contre  Geneau.  — 

Marijuantin  de  Closmorin,  contre  Suireau.  —  Jact|ues 
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Martin,  contre  Marie-Anne  de  Bonnegens.  —  René 

Grelat,  contre  le  syndic  des  Bénédictins. —  Eléonore 
Bazille,  contre  Pierre  de  Cliièvre.  —  Anios-Alexandre 
de  Lamazière,  contre  Henri  de  CoUincourt.  —  François 
Breuillet,  contre  Elisée  Loustallot.  —  Angélique 

d'Alzac.  contre  François  Bulîard  et  Elisée   Loustallot. 
—  Jacques  Sigournay,  contre  Eléonore  ToruUet.  — 
Jean  de  Livenne.  contre  Bertrand  de  La  Laurencie.  — 
François  Favréau  dit  Bois  Fontaine,  contre  Catherine 

Miraud.  —  Pierre  Robillard,  contre  Marie  Bouraud.  — 
Le  prince  de  Soubise,  contre  Jean  Rabaud,  etc. 

B.  1031.  (Registre.)—  In-folio,  26  feuilli-ts,  papier. 

1731-1756.  —  .Vudiences  criminelles.  —  Josué 
Leniaistre,  seigneur  du  Pousat,  conseiller,  lieutenant 

criminel  en  la  sénéchaussée  et  siège  royal  de  Sainl- 

Jean  d'Angély. — Jean  Arnaud,  contre  Jean  Vincent. 
—  André  Prudhonime  et  Marie  Pap?illon,  contre 
François  Tranchet.  —  Charles  Lair,  contre  Jacques 

Loustallot  et  Ouzanneau,  l'aîné.  —  Luc  Couillaud, 
contre  Jean  Lauvard  —  Michel  Allenet,  contre  Pierre 

Serton.  —  Élie  Fradin,  avocat,  contre  Jeanne  Couillan- 
deau.  —  Marie-Nicolle  .\lbert,  contre  Jacques  Lair.  — 
Edmond  Leprêtre,  contre  Veydier.  —  Jeanne  Réveil- 

laud  ,  veuve  de  Maurice  Y'vonnet ,  contre  Pierre 
Luquintinerie.  —  Joseph  Barbaud,  contre  Mathurin 
Moynier.  —  Moïse,  Anne  et  Marie  Eschasseriau.x, 
contre  Jean  Drahonnet.  —  François  Hémérit,  contre 

René  de  Beauchanips.  — Madelaine  Berton,  tapissière, 
contre  François  Frouin  et  Élizabeth  Phelipon,  sa 

femme.  —  Charles-Joseph  de  Bonnegens,  contre  Joseph 
Fonteneau.  —  Jean  Benoist,  soldat  milicien,  deman- 

dant l'entérinement  des  lettres  de  grâce,  rémission  et 

pardon  à  lui  accordées  par  le  roi,  à  l'occasion  de  la 
mort  de  Jean  Ribotleau,  sur  lequel  ledit  soldat,  pour 
défendre  sa  vie,  fut  forcé  de  lâcher  un  coup  de  fusil,  le 

9  décembre  1744,  lettres  d'août  17o0.  —  Charles 
Guignard  et  Jacques  Oliveau,  contre  François  Brodier. 

—  François  Henri  de  Bonvousl,  contre  Jean  Prunier, 

sieur  de  Lessand.  —  Jean  Guiton,  contre  Jacques 
Bouquet. 

B.  1032.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1734-1735.  —  Audiences  civiles.  —  Joseith  de 

Bonnegens,  seigneur  des  baronnies  et  terres  de  Clu- 
zeau,  Bignay  et  La   Madelaine,   lieutenant  général.  — 

Gaspard-Charles  de  Gousse  de  La  Roche  .\llard,  che- 
valier, seigneur  du  Mont,  des  Roches  et  de  La  Rouil- 

lasse, chevalier  de  Saint-Louis,  chef  d'escadre  des 
armées  navales,  demande  la  publication  de  la  donation 

])0rtée  par  sou  contrat  de  mariage  avec  Marguerite- 
Charlotte  de  Gousse  de  La  Rochallard.  —  Luc  Rabil- 
lard  ,  avocat  ,  lieutenant  assesseur  du  comté  de 

Taillebourg,  et  Marie-Jeanne  Robert,  sa  femme, 

demandent  l'enregistrement  de  la  donation  portée  par 
leur  contrat  de  mariage.  —  Marie  Benoist  de  Saulnier, 

contre  Pierre  Hery.  —  Claude-.\lexandre  de  Lestang, 
contre  Jean  Micheau,  etc. 

B.  iO.SS.  ([{egistre.^  —  In-folio,    100  feuillets,  papier. 

1736  1738.  —  Audiences  civiles.  —  Joseph  de 
Bonnegens,  seigneur  des  baronnies  et  chàlellenies  du 
Cluzeau,  Bignay  et  La  Madelaine,  conseiller,  président 

lieutenant  général.  —  Jean  Jarrousseau,  contre  Pierre 
Allenet  et  Jean  .Meaume.  —  Elisabeth  Allenet  et  Cathe- 

rine Martin,  contre  Berthomé  Martin.  —  Vinceude 

Lesnard,  femme  séparée  de  Jean  Reloré,  contre  Cathe- 
rine Debery,  femme  de  Jean  Braudeau.  —  Henri  de 

Bourdeille,  contre  Pierre  Pichonneau.  —  Jacques 
Sigournai  ,  contre  Jeanne  Quante.  —  .\lexaudre 
Chesnel,  contre  François  Hutteau.  —  Jacques  Guignard, 
contre  Elisée  Loustalot.  —  Auguste  Lebreton.  contre 
Alexandre  de  Beauchamps.  — Marie-Charlotte  Lebrun, 
contre  Christophe  de  Ponthieu.  —  Elisabeth  CafTin, 
contre  Marie  Tixier,  femme  de  Louis  Baudouin.  — 
Marie-Anne  Poussard  ,  contre  Michel  Gautret,  Jean 
Dedeau,  Jean  Reau,  Pierre  Raveau,  Jean  Abraham. 

Pierre  Josué  et  Jeanne  Pouliou  et  le  prince  de  Sou- 
bis3.  —  François  de  Vossay,  contre  Jean  .Matthieu  de 
Bonnegens.  —  Charles  Henri  de  Beauchamps,  contre 
Louis  Armand  de  Lescours.  —  Judith  Thibaud  et  Jean 
Dautriche  contre  Alexandre  Amos  de  Lamazière. 

—  Antoine  Faure ,  contre  Gabriel  Madelaine  de 

Courbou,  etc. 

B.  1034.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1738  1740.  —  Audiences  civiles.  —  Suzanne  Char- 
rier, épouse  de  Henri  Mandassiu,  contre  Jean  Berthomé 

et  R.  P.  Dom  Jean  Joseph  .Mombruu.  —  Marie  Cathe- 
rine .Martin,  contre  .Maurice  GrilTon,  Jean  Saint-Superi. 

Jean-Baptiste  Chaillou  et  .Marie  Chaillou.  —  François 
de  Nossai,  confie  Jean  de  Bonnegens.  —  Louise-.Marie 
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de  La  Cropte  de  Saint-Abre,  contre  Marc  François 
Lepescheur.  —  Pierre  Isaac  Chariot,  contre  Anne 

Mestayer,  Louis  Basset  et  Pierre  Dangirard.  —  Fran- 
çois Taillefert,  contre  Guy-Louis  de  Pons  et  Louis 

Lebel.  —  Suzanne  Laage,  contre  Gabrielle  Madelaine 
de  Courbon.  —  Jean  de  La  Mazière,  contre  Jeanne 

Souchard,  Paul  de  La  Mazière,  Jean-Michel  Lhospital 
et  Marie- Anne  Belenie.  —  Jean-Charles  Fradin.  contre 

Dominique  Claverie.  —  Jean  Cabaud,  contre  Michel  de 
Bonnefoi.  —  Abraham  Larquier.  contre  Marguerite 

Longuet.  —  Jean  de  Curzai,  contre  Louis-Armand  de 
Lescours.  —  Bertrand  de  La  Laurancie,  contre  .\nne- 
Gautier.  —  Madelaiue  Rullaud,  coutre  Sophie  de 
Courbon  Blenac.  —Madelaiue  Rulaud,  contre  Gaspard 
de  La  Lands.  —  Marie  Loustallot,  contre  Marie-Cathe- 

rine Bouhaud.  —  Jean-Charles  Saint-Blancard,  contre 
Jean  Robert.  —  Pierre  Gamot.  contre  Etienne  deSaint- 

Orens. —  ÉléonoreBazille,  contre  BarlhelemyBesson.  — 
Les  dames  Ursulines,  contre  Charles  Drahonnet.  —  Guil- 

lonnet  de  Merville,  Levallois  et  Perraudeau  l'aîné  avo- 
cats siègent  pour  les  juges  empêchés  (22  août  1738).  — 

Louis  de  Villars,  coutre  Jean  Baptiste  Caffin.  —  Jean 
Berlhelot,  contre  Jacques  Denis  Fradet.  —  Mathieu 
.Mouchard,  contre  Marie-Angélique  de  Saint-Martin.  — 
François  Gignac,  contre  Daniel  de  Castello.  —  Nicolas- 
Joseph-Théodat  de  Sossiondo,  contre  Armand  de 
Courbon.  —  Lydie  Sauxai,  contre  Antoine  Baril.  — 
Nicolas  de  Lastre,  contre  Jean  Horric. 

15.  1035.  (Registre.)  —  In-fo'io,  100  fi;uillft.«,  papier, 

piqûres  d'insectes. 

1743-1744.  —  Audiences  du  siège  royal  de  Saint- 

Jean  d'.Vngély.  —  Bertrand  de  La  Laurencie,  contre 
Aune  Gautier.  —  .Nicolas  Joseph  de  Sossiondo,  contre 
Charles  Verdier.  —  Claude  de  Villette,  contre  Gabriel 
Madelaine  de  Courbon.  —  Elisabeth  de  Gommiers, 
contre  David  Dannezay.  —  Henri-Hubert  de  Courtavel, 

contre  Ji-an  .Martineau.  —  Simon  Luc  .\llenet,  contre 
Pierre  Gillé.  —  Michel  Dorneau,  contre  Christophe  de 
Ponthieu.  —  Haut  et  puissant  seigneur  Bertrand  de  La 
Laurencie,  contre  Anne  Gantier. —  Abraham  Larquier, 
contre  Louise  Roudeau.  —  Michel  Allenet,  contre 
Marguerite  Gabarraud.  —  Gabriel  Gargoulleau,  coutre 
Jean  Drouillard.  —  Aune  Bernon,  contre  Isaac  Dela- 

rade.  —  Isaac  de  La  Cropte,  contre  Jean  Gigou.  — 
Judith  Sauxay,  contre  Louise  Sophie  de  Courbon.  — 
Léonard  Harré.  contre  Suzanne  de  Ligoure.  —  Simon 
(Jirard,  contre  le  prince  de  Soubise.  —  Pierre  Théve- 

nin,  contre  Pierre  Guerineau.  —  Isaac  Adrien,  coutre 
Timothée  Adrien.  —  Elisabeth  Daunis  de  Taxeran, 
contre  Louis  Peuple. 

B.  10.%.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  p.ipier. 

1741-1743.  —  .\udiences  civiles.  —  Joseph  de 
Bonnegens,  seigneur  des  baronnies  et  chàtellenies  du 
Cluzeau,  Bignay  et  la  Madelaine,  conseiller,  président, 

lieutenant  général.  —  .\ntoine  Fauré,  contre  Catherine 
Bertineau.  —  René  Coudret,  coutre  Gaspard  de 

Lalande.  —  Jean  Payen,  contre  Jean  Richard.  — 

Isaac  de  La  Cropte,  contre  Jean  Gigon.  —  Jacques 
Texier,  contre  Sophie  de  Courbon.  —  .Antoine  Lefevre 
de  Guéri  et  Louise  Honoré  de  Monclair,  contre  Etienne 

Grassien.  — Pierre  Chapron,  contreRigaud.  — Jacques 

Deraze,  contre  Jacques  de  Ponthieu.  —  Alexandre 
Mallet.  contre  Marie-.\nne  de  Coybo.  —  Claude- 

.Vlexandre  de  Lestaug.  contre  Jean  Perraudeau.  — 
Jeanne  de  La  Porte,  contre  Jacquesde  Lignier.  —  Jean 
de  Livenne,  contre  Jean  Bignon.  —  Pierre  Lépine  et 

François  Audry,  coutre  de  Beaucorps.  —  Elisabeth  de 
Ligoure,  contre  Louis  Esuard.  —  Clemant  père  et  fils, 
contre  François  de  Rohan-Rohan.  —Hector  marquis  de 

Saint-Georges,  contre  Guillaume  Chauboux.  —  Alexan- 

dre du  Chesne,  contre  .\lexandre  de  Beauchamps.  • 

D.  1037.  (Registre.)  —  In-folio,  50  leuillels,  papier, 

piqûres  d'insectes. 

1744-1745.  —  .Vudieuces  du  siège  royal  de  Saiut- 

Jean  d'.\ngély.  —  Joseph  de  Bonnegens,  seigneur  des 
barounies  et  chàtellenies  du  Cluzeau,  Bignay,  de  La 

Madelaine,  conseiller,  président,  lieutenant  général.  — 
Michel  Allenet,  contre  Marguerite  Gabarret.  —  Louise 
.\rinande  Maichin,  contre  Pierre  Panier.  —  Jean  Bour- 

din,  contre  Jacques  Papillaud.  —  Louis  Pommereau, 
contre  Jacques-.VlexisGarnaud.  —  François  Guillonnet, 
contre  Clémant.  — Haut  et  puissant  seigneur  Henri  de 

Pons,  contre  Pierre  Orliguet.  —  .\rmand  du  Souchet, 
contre  Suzanne  de  Ligourre.  —  Henri  marquis  de 

Bourdeille,  contre  René  Mathieu  Guimberteau.  — 
Louis-Hector  de  Saint-George,  contre  François  de 
Sivrac.  —  Marie  Loustallot,  contre  Jean  Bourru.  — 
Jean  Horric,  contre  Jean  Baron.  —  Jacques  Mcaunie, 

contre  .Mexandre  de  Letang.  —  Jean  Bourdiou  au 

Gazon,  contre  Elle  Raugeard.  —  Jeau-Elienne  Perche- 
ron, contre  Louise-So|)liie  de  Courbon,  etc. 
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B.  1038    (Registre.)  —  In-folio,  102  feuillets,  papier. 

1745-1747.  —  Audiences  du  siège  royal  jde  Saint- 

Jean-d'Angély.  —  Joseph  de  Bonnegens,  seigneur  des 
baronuies  et  chàtellenies  du  Cluzeau,  Bignay,  La 

Madelaine.  conseiller,  président,  lieutenant  général.  — 
Louis  Charles  de  Ponthieu,  contre  Jean  VioUeau.  — 
Pierre-Charles  Grifïon,  contre  Jean  Landri.  —  Marie 
Dautriche,  contre  Jean  Dautriche.  —  Louis-Charles  de 
Ponthieu,  contre  Jean  Violleau.  —  Timothée  Lotte 
contre  Guillaume  Marillet,  David  de  Lougueville  et 

Jeanne  Babillard.  —  Les  Récollets  de  La  Rochelle, 

contre  Jacques  et  Pierre  Bourcier.  —  Daniel  Legrand 
contre  Pierre  Dubousquet.  —  Prestation  de  serment, 

suivant  l'ordre  de  leur  tableau  des  iiuissiers  et  ser- 
gents royaux  du  ressort,  des  avocats  et  procureurs, 

qui  promettent  «  de  bien  et  fidèlement  s'acquitter  de 
leur  ministère  et  fonctions  ordinaires,  et  amende  de 

dix  livres  imposée  aux  défaillants.  —  .\^lexandre  de 
Ponthieu,  contre  Gabrielle  des  Escaud,  chevalier, 

seigneur  du  Vivier.  —  Henri-Daniel  de  Castello,  contre 
Gabriel  Tourneur  et  Pierre,  Jambart.  —  Louis  Joseph 
Frottier  de  La  Coste  Messeliere,  contre  Antoine 

Quessus.  —  Daniel-Antoine  Boureau,  contre  Ma- 
rie de  Menou.  —  Simon-Pierre  Moreau,  contre 

Henn-.\lexandre  Guiton  de  Maulévrier.  —  Pierre 

(Iluseau,  contre  Louis  Reveillaud.  —  Dom  Joseph 
Mombrun,  contre  Jean  Gasturau.  —  Marie  Anne 
Prévost,  contre  Hélène  deVoluire.  ^Elisabeth  Gaillard, 

épouse  de  Charles-Louis  de  Ponthieu,  contre  Georges- 
Guillaume-Louis  Dufay,  chevalier,  seigneur  de  La 
Taillée. — .\lexandre  de  Ponthieu,  contre  Gabriel  Des 
Escaud.  —  Alexandre  Du  Chesne,  contre  Dugué.  — 

Maurice  Grilïoa,  écuyer,  contre  Guillemin.  —  Haute  et 
puissante  princesse  Elisabeth  de  Bouillon,  contre 

Jacques  Levallois. —  Marie  Loustallot,  épouse  de  Pierre 
Caflln,  avocat,  contre  François  Monay. 

B.  1039.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1749-1750.  —  Audiences  civiles.  —  Étienne-Vin- 

cenl  Chadanneau  des  Giraudières,  contre  Marie-Mar- 
guerite et  Marianne  Guillemin.  —  Jean-Charles  Le 

Cocq  et  Marie-.\nne  Le  Cocq,  contre  demoiselle  de 
Ligoure  de  Mornay.  —  Louise  Jarrousseau.  contre 
Pierre  Poitou  sieur  Du  Plessy.  —  Louise-Armand 
Maichin,    contre  Philippe  Cherbonneau.    —   Antoine 

Levât,  contre  me.ssire  de  Concaret  et  Bernard  Guérin. 

—  Jean  Bertiiomé,  contre  Jean-.Michel  Lliospilal.  — 
Henri  Joseph  comte  de  Bourdeille,  contre  Pierre  Bello- 
teau.  —  Marie  Martin  de  Bellefond,  contre  .Mathieu 
Martin.  Gabrielle  et  César  Fouasseau.  —  Charles 

Richard,  contre  Messire  Charles  du  Bouchaud.  — 

Jacques  Devezeau,  contre  Pierre-Noël  et  messire 
Gabriel  de  Chouilly.  —  Alexandre  de  Larade,  contre 
Marie-Louis  de  Lescours  et  Marie  Chasteauneuf.  — 
Pierre  et  Jean  Allenet  contre  Jean  Bertrand  et  Gene- 

viève Lalr  et  Guillaume  Durousseau.  —  Anne-Charles- 

Frédéric  de  La  Trémoïlle,  contre  Louis-Hector  de 
Saint-Georges.  —  Jacques  Canaud,  contre  François 

Gaillard,  seigneur  de  Fief  Gaillard.  —  Marie-Made- 

leine et  Marguerite-Suzanne  Allenet,  contre '.Madelaine 
Senède.  —  Etienne  Jean-Charles  Lecoq,  chevalier, 
seigneur  de  Boisbaudran  et  .Marianne  Lecoq.  sa  sœur, 

veuve  de  messire  Jean  de  La  Porte,  chevalier,  sei- 
gneur de  .Moulins,  contre  demoiselle  de  Ligourre  de 

.Mornay.  —  Elisée  Ouzanneau,  contre  Louise-.\ugé- 
lique  de  Saint-Martin.  —  Jeanne  Nivard,  contre 

Marguerite  de  Grouschy  et  Alexis  Hennery.  —  Pierre 
Beloteau,  contre  François  de  La  Laurencie. 

B.  1040.  (Registre.)  —  In-folio,  tOO  feuillets,  papier. 

1747-1749.  —  Audiences  civiles.  —  Louis  Oussi- 

neau  et  Bourguignon,  contre  Gabriel-Madelaine  de 
Courbon.  —  Francois-Louis  Michelet,  Jacques  Gerbier. 
contre  Jean  Du  Verger  Fontaine,  Louis  Cassandre, 

Louise-Suzanne,  Louise-Frédérique,  Louise-Julie  Daël, 

François  de  Veliers,  Jacques-François,  René-Marie 
de  Vasselot,  de  Bagneux,  Jacques  Fouchier,  Charlotte 

de  Massonnay,  Jean  Favreau,  Marie  .\cquet  de  Riche- 
mont,  Louise  de  Lestang,  Louis  de  Gaune,  Dartemant, 
Marie-Jeanne  de  Graune,  Suzanne  de  Graune,  Louis 

GouUard,  Marie  Daël,  Charles  Prévost,  Suzanne-Hen- 

riette Daël,  Jean-Baptiste  Chevallier  et  Charlotte-Hen- 
riette Daël.  —  Marie  Loustallot,  contre  Bernard  de  La 

Laurencie.  —  Très  haut  et  très  puissant  prince  Herculc- 
Mercadec  de  Rohan,  contre  Etienne  Arsandeau.  — 
Catherine  de  Moddion,  contre  Jean  de  Piudray.  — 

Jean  Barnaud  l'aîné,  contre  .Mathieu  de  Bonnegens.  — 
Charles  Ricliaudeau,  contre  Charles  Du  Souhet  et 

demoiselle  de  Ligourre.  —  Pierre  Tabutteau,  contre 
Jean  de  Bollon  et  .Marie  Choleau.  —  Pierre  Du  Bous- 

quet, sieur  d'.\rgence,  contre  Jean  Dupuy.  sieur  de 
Suudome.  —  Marie-Madelaine  et  Marie-.Marguerite- 
Su/anne  .\llenet,   contre  Madelaine  Serede.  —  Jean 
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Prévost  de  Touchinibert,  contre  Jean  du  RoUin.  — 

Michel  Boifïeron,  contre  Joseph  de  Bonnegens,  sieur 

de  La  Chaume.  —  François  Bourot,  contre  Henri  de 

Saint-Supery,  etc. 

B    1041.  (Registre.)    —   In-folia,  yO  feuillets,  papier. 

1750-1751.  —  .\udiences  civiles.  —  Joseph  de 

Bonnegens,  président,  lieutenant  général.  —  Jean 
Perrin,  contre  Angélique  de  Saint-Martin.  — 
Laurens  Geay,  contre  Jean  Espagnon  des  Isles.  — 
Noël  Bigeon,  contre  Henri  de  Bourdeille.  —  François 

Minguet,  sieur  de  Beauchamps,  contre  Jacques  Geof- 

froy. —  Henri  Bouchard  d'Esparhez,  contre  Pierre 
Bonneaud  et  Charles  de  Riveron.  —  Charles  de  Bonne- 

gens,  contre  Jean  Daubigné.  —  Jean-Baptiste  CalTin, 
contre  Martin  .VIoreau.  -  Ce  dernier  est  condamné 
((  à  rendre  audit  CafTin  et  à  la  dame  son  épouse, 

»  seigneur  et  dame  de  la  paroisse  de  Chantemerle,  les 
»  honneurs  et  droits  honorifiques  qui  leurs  sont  dus 

»  dans  l'église  dudit  Chantemerle,  conformément  aux 
»  arrêts  et  règlements...  de  les  encenser,  chacun  étant 

»  sur  la  dernière  marche  de  l'autel  aux  fêtes  et  jours 
»  ordinaires  qu'on  est  tenu  d'user  d'encens,  à  la  messe 
»  et  aux  vêpres,  de  trois  coups  d'encensoir,  précédés 
))  et  suivis  d'une  inclination  et  ce  d'une  manière 

»  décente,  comme  aussi  de  leur  donner  l'eau  bénite, 

»  toutes  les  fois  qu'il  fera  l'aspersion  dans  ladite 
')  église  pour  la  présentation  du  goupillon,  etc.  » 

B.  I0'i2.  (Registre.)  —  In-folio,  90  feuillctp,  papier. 

1751-1754.  —  Audiences  civiles.  —  Jean  de  La 

Combe,  contre  H.  P.  Félix  Doumen,  religieux  augus- 
tin.  —  François  Simon  Colbert,  contre  Pierre-André 
Sexier,  Arnaud  Dalançon  et  Timothée  Cotti  et  Rous- 

.seau.  —  Dom  André  Couchon  de  la  Chandre,  Marie  de 
Reverdy,  Charles  Drahonnet,  Joseph  Devers,  Louis 
Laveau  et  Marie  Routurier,  contre  Michel  Abelin.  — 

Messire  Étienne-Jean  Charles  et  Marie  Lecoq,  contre 
Claude  Giraud,  Jean  Meaume  et  Suzanne  de  Ligourre. 
Charles  Richard,  contre  Charles  Du  Bouchaud.  — 
Elisée  et  Suzanne  Loustallol,  contre  Nicolas  Perdriau 

cl  Perdriau  fils.  —  François  Louis  Michelel  et  Jacques 
Gerhier,  contre  Jean  Du  Vergier,  Louis  Cassandre. 
Louise,  Suzanne,  Frédéric  et  Louise-Julie  Daitz  de 

Mcsmy,  François  de  Villiers,  Jacques-François  René- 
.Maric  de   Vasselot,   Marie    Bayereau    de    Courleval, 

Jacques  Foucher,  Charlotte  de  Marconnay,  Jean  Fa- 
vreau  du  Donnay,  Marie  Acquêt  de  Richemont,  Louise 
de  Lestang.  Louis  de  Greaune,  Destinant,  écuyer,  et 
Marie-Jeanne  de  Greaune,  Suzanne  de  Greaune,  Louis 
GouUard,  Marie  Daitz  de  Mesmy,  Charles  Prévost, 

Suzanne-Henriette  Daitz  de  Mesmy.  —  Jean-Baptiste 
chevalier  de  Vilmorin  et  Charlotte-Henriette  Daitz  de 

Mesmy.  —  Benjamin  Gruel  de  Villeneuve,  et  Margue- 
rite Isambert.  contre  Alexis  Gruel  de  Villeneuve.  — 

Eutrope  Mareschal,  contre  Marie-.\ngélique  de  Saint- 
Martin.  —  Gabriel  Rougier  de  Bellefonds,  contre 
Antoine  Pautet  de  Bellair.  —  Pierre  Babinet,  contre 
Armand  et  Charles  Du  Souchet.  —  Henri  Hubert  de 

Courtavel  de  Pezé,  contre  Antoine  de  Crès.  —  Jacques 
Senolet,  contre  Barthélémy  Audouy  de  La  Prade, 
Bernard  et  Suzanne  de  La  Laurencie,  Anne  Elisabeth 

de  Bullion,  veuve  du  prince  de  La  Limond. 

13.  1043.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1754-1756. —  .Audiences  civiles.  —  Elizée  Ouzan- 

neau,  contre  Jean-Baptiste  Philippe.  —  Dom  .Vndré 
Couchon  de  La  Chandre,  religieux  bénédictin,  contre 

Guitton.  —  Louis  d'Aiguières,  contre  .\lexandre  de 
Larade.  —  Pierre-Lazare  Pelluchon.  contre  de  Saint- 

Martin  des  Granges.  Les  RR.  PP.  correcteur  et  reli- 

gieux Minimes  de  Surgères,  contre  Casimir-Auguste 
Turpin  de  Jouhé,  Daniel  Sarragot  et  Giraudeau,  sa 

femme.  —  Jacques-Daniel  Dautriche,  contre  Gabriel 
Chevrier.  —  Jean  de  Saliguac,  Joseph,  Jean-Jacques, 
contre  Jacques  de  Jambes,  Jean  Preveraud,JeanRifïaud, 

François  Clauzures,  Jean  David,  Pierre  Genaud,  Bour- 

degeau,  Jean  Constantin,  Jean  Viocque  et  Jean  Fruzi- 
gnac,  André  Benoist  de  Bresne,  avocat,  et  Marie  de 
Brenné.  —  Naud,  curé  de  Moutiers,  Pierre  Parranteau 
et  Jean  Cocuaud.  —  Jean  Jarrousseau,  François- Daniel 
Jarrousseau,  Pierre  Jonas,  Jacques  Verguin.  contre 
Michel  Giraud,  curateur  de  la  mineure  Dufossé  et 

Louis  Genty.  ~  .\nne  Berthommé,  veuve  de  Jean  Bril- 
louin,  contre  Louis  Texier.  —  François  Bolleau,  contre 

Denis  Aubert  de  Courcerac.  —  Marie  Payen,  veuve  de 
Jean  Robert,  contre  Françoise  Du  Iîou.squet,  veuve  do 

Charles  de  Chevreuil.  —  Marie  Routurier,  veuve  de 
Louis-Dominique  Grelat,  contre  Jeanne  Gravouille, 

veuve  d'.\braham  Devers.  —  Jacques  Coudreau,  contre 
Louis  Hector,  comte  de  Saint-Georges,  etc. 
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B.  1044.  (tle^'istie.)  —  In-folio,  .")0  (euillels,  papier. 

1755-1757.  —  Audiences  civiles.  —  Josepii  de 
Bonnegeas,  seigneur  des  i):ironaie  et  cliàtellenie  du 

Cluzeau,  Bignay  et  deLa  Magdelaine.  conseiller,  pré- 
sident, lieutenant  général.  —  Marie  Louslallot,  épouse 

de  Pierre  Caffiu.  contre  Jean  Delliomnie  et  Marguerite 

Buiïard,  Jacques  Sébastien  Hillairet  l'ainé,  Louis  Pau- 
léan,  Jean-Pierre  Mousnier  et  Marie  Fradin.  —  Jacques 
.Macliet.  sieur  de  Lineau,  contre  Etienne  Didier,  Ignace 
Paint  des  Guilaudières  et  Pierre  Pandin  de  Préville.  ̂  

.Marie  Bailliste,  veuve  d'.\le.\andre  de  Juif  de  Sureau, 
contre  Charles  Thomas. curédeSaint-Hilaire.  —Jacques 
Meaume,  contre  Joseph  Duret  et  Ale.vandre  Porcherau. 

—  François  Diet  contre  de  Lescours,  veuve  de  Castin 

deGuérin. — Charles- Josepli  Marchant  de  Fiefjoyeux 
contre  René  .\udouin.  —  Pierre  Belloteau  contre  Denis 

Aubert  de  Courcerac.  —  Haut  et  puissant  .\nne- 
Cbarles-Frédéric  de  La  TrémoïUe,  prince  de  Tarente, 
contre  haut  et  puissant  Louis-Hector,  marquis  de 
Saint-George.  —  Très  haut  et  très  puissant  seigneur 
Henri-Joseph  de  Bourdeille  contre  Madelaine  Magnant. 
Pierre  et  Jean  Cherpentier.  —  Jean  Dufour  contre 

Jeanne  Gravouille,  veuve  d'Abraham  Devers.  —  Char- 
lotte de  Colincourt  contre  Mathurin  et  Pierre  Mayon. 

—  Jean-Baptiste  Juillart  des  AUards,  ancien  commis- 
saire de  la  marine,  contre  de  Castera,  veuve  de  Michel 

Fretard.  —  Jacques-Louis  de  Grouchy,  clerc  tonsuré, 
Jean  de  Grouchy,  maître  de  pension  à  Paris,  Margue- 

rite Geolïroy,  veuve  de  Jean-Pierre  Maignant,  contre 
.\ndrè  Favreau,  laboureur  à  boeufs,  Pierre  Guérin, 

Pierre  Papin  et  Jacques  Saint-Pont.  —  Pierre  Cabaud 
de  la  Maisounouvelle,  François  Cabaud  des  .\obles  et 

Pierre  Chabot.  — Joseph  Delarade  contre  haut  et  puis- 
sant seigneur  Pierre-.\rnaud  de  Courbon,  chevalier, 

seigneur  de  Blenac.  —  Françoise  Drouyneau,  femme 
de  Pierre  Burgaud,  Andrée  Drouyneau,  femme  de 

François  Dorion,  journalier,  et  Anne  Drouyneau,  con- 
tre Jacques  Bouchet,  marchand. 

a.  104j.  (Registre.)  —  la-folio,  24  feuillets,  papier. 

1756-1772.  —  Audiences  criminelles.  —  J.-B.  .Mar- 
chant, lieutenant  criminel,  CalFm,  assesseur  civil  et 

lieutenant  particulier  criminel,  et  Larade,  lieutenant 

particulier.  —  Pierre  Vergé,  maître  boulanger,  contre 
Marthe  Bedin.  —  «  Sur  la  requeste  judiciairement 

Ch.vrexte  Inférieure.  —  Série  B. 

I)  faite  par  Jean-Baptiste  Marchant,  conseiller  du  roi. 
»  lieutenant  criminel  au  siège  de  cette  ville,  assisté  de 

»  M"  Louis-Simon  Barbaud,  son  procureur,  disant 

I)  qu'estant  amy  depuis  longtemps  du  feu  sieur  Caflio, 
n  fils,  avocat  en  la  cour,  et  son  cousin  issu  des  ger- 
')  mains,  il  passa  la  journée  du  2-3  .septembre  dernier, 
0  à  sa  maison  de  campagne  où  il  fut  retenu  à  souper, 
)>  il  en  sortit  sur  les  di.\  heures  du  soir,  le  sieur  Cairiu 

»  qui  l'accompagnoit  avoit  malheureusement  un  fusil 
»  sous  son  bras,  et  comme  le  suppliant  vouloit  le 
»  prendre,  sans  aucun  dessein  de  lui  faire  mal,  il  le 

»  tenoit  par  la  crosse  des  deux  mains  pour  l'attirer 
I)  vers  lui,  dans  ce  moment  il  fut  surpris  d'entendre 
I)  partir  le  coup,  quoiqu'il  n'eut  pas  touché  à  la 
»  détente  et  ledit  feu  sieur  Catïinse  trouva  blessé  à 

1)  bout,  touc'iant  à  l'omoplate  en  costé  de  telle  sorte 

'>  qu'il  est  mort  le  41«  jour  de  la  blessure,  quoique  ce 
»  coup  de  malheur  ait  esté  involontaire  de  la  part  du 
»  suppliant,  il  a  été  décrété  de  prise  de  corps  et  a  esté 

»  obligé  d'obtenir  des  lettres  de  rémission,  près  la 
»  chancellerie  de  Bordeaux  »  le  19  janvier,  dont  il  de- 

mande l'entérinement. — Jean  Bouchereau,  laboureur  à 
bras,  à  la  Fayolleparoisse  duPin-Saint-Denis,  demande 

l'entérinement  des  lettres  de  rémission  obtenues.  — 

Jean  Prouteau,  marchand  à  Vénérand,  demande  l'en- 
térinement des  lettres  de  rémission  par  lui  obtenues. — 

Jean  et  .Alexandre  Geoftrion,  demandent  l'entérinement 
des  lettres  de  rémission  par  eux  obtenues.  —  François 
Bâtard  et  Jacques  Fournier  sont  condamnés  à  remettre 
un  acte  au  greffe,  par  lequel  ils  reconnaissent  Jean 

Cherpentier  »  pour  homme  d'honneur  et  de  probité  » 
à  dix  livres  de  dommages  et  intérêts  et  aux  dépens. 

—  Philippe  Bonarme,  contre  René  de  Beaupoil.  — 
Louis  Racappé,  contre  Frottier  de  Pallut  et  Jean 

Frottier,  clerc  tonsuré.  —  Jean  Bazin,  contre  Jacques- 
Victor  de  La  Chapelle  de  Saint-Didié.  —  Jean  Coîlar- 
deau,  contre  Gabriel  Hervé,  etc. 

B.  1046.  (Registre.)  —  In-folio,  00  feuillets,  papier. 

1757-1758.  —  Audiences  civiles.  —  Michel  Pré- 
vost sieur  de  La  Forest.  chirurgien,  contre  Françoise 

Bigeon  et  Pierre  Meschiu,  son  mari.  —  Timothée  et 
Jacques-.\drien  La  .Mothe  frères,  fermiers  décimaux 
de  la  cure  de  Saiut-Savinien.  contre  François  .\rrivé, 

laboureur.  —  Louis-Charles  de'  Ponthieu,  contre  Jean- 
René  Renaud.  —  Claude  Ballais,  curé  de  Tonuay-Bou- 
tonne.  contre  Charles-Michel  Régnier.  —  Dom  Gabriel- 
Pierre  Collin,  contre  Joseph  de  Lauhier.   —  Haut  et 

3 
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puissant  seigneur  Charles  de  Liveune,  contre  Jean 

Durand.  —  Très  haut  et  très  puissant  seigneur  Henri- 
Joseph  de  Rourdeille,  contre  Pierre  Du  Bousquet, 

seigneur  d'Argence.  —  Illustre  seigneur  Charles  Em- 
manuel de  Crussol,  contre  Jean  Lauvard  et  Jean 

Jarrousseau.  —  Pierre  Mesnard,  contre  Catherine  de 

Coridon  et  les  vénérables  doyen  el  chanoines  de  la 
cathédrale  de  Saintes.  —  Gaspard  de  La  Perrière, 
contre  Pierre  Cardaillac.  —  Timolhée-Adrien,  contre 

Jacques  Percheron.  —  Radegonde  Feuilleteau.  contre 
Jean  Tramblé  et  Louis  Pevorigeat.  —  Très  haut  et  très 

puissaut  monseigneur  Jean-Louis  Gontaud  de  Biron, 
contre  Jeanne-Marie  Guillemin.  —  Très  haut  et  très 

puissant  monseigneur  Henri-Joseph  de  Rourdeille, 
contre  Mathieu  Du  Bousquet,  sieur  des  Plantes.  — 
Pirre-Alexandre  de  La  Mazière,  contre  Jacques-Daniel 
Dautriche.  —  Pierre  de  Bremond,  contre  Claude  de 

Bobeune.  —  Jean  Le  Compte,  contre  René-Francois 

d'Aiguière.  — Jean  Meschaiu,  contre  Charles  Raril.  — 
Marguerite  Guillemain,  contre  Suzanne  Rabillard,  etc. 

—  Illustre  seigneur  Charles-Emmanuel  de  Crussol, 
contre  Jean  Lovard.  —  Jean-Baptiste  Des  Allards, 
contre  René  de  Reauchamps.  —  Pierre  Relloteau, 
contre  Jean  GargouUeau.  —  Renjamin  Gruel,  contre 
François  Guboriau  et  haut  et  puissaut  seigneur  de 

Courbon-Rlenac.  —  Très  haut  et  puissant  monsei- 
gneur Henri-Joseph  de  Rourdeille,  contre  Mathieu  Du 

Bousquet.  et3. 

r<.  10',7.  I Registre.)    —    In-folio.  100  fouillets,  papier. 

1758-1761.  —    .Vudieuces  civiles.    —  Joseph   de 
Ronnegens,  conseiller,  président,    lieutenant  général. 

—  .Maurice  Changeur,  contre  Joseph  de  La  Rade.  — 
Louis-CiiarlesMarc  Du  Fay  de  la  Taillée,  contre 
Philippe  Pelletier.  — Hilaire  Vieulle,  contre  Marie  Tro- 
chut  et  Jean  Prevaudeau.  —  Jeau-Nicohis  de  Lastre, 

contre  Léonard  Duleau.  —  Haut  et  puissant  Charles  de 
Livenne,  contre  Jean  Durand.  —  Louis  de  Reverdy, 
contre  Louis  Racapé.  —  Louis  .VIe.xandre  dWsuière, 
.contre  Jac(iues-.Nicolas-.\lexis  Soulard.    —   Haut    et 
puissant  seigneur  Louis  Michel  Du  .Mesnil  Simon, 
contre  Elie  Bachelol  el  Louise  Jeanne  Poussanl.  — 

.lean  .Meneau,  contre  Pierre  Allenet.  —  Gabriel  Mimaud, 
contre  Hemeric  de  VoUuire.  —  François-Alexandre  Le 

Comte,  contre  Jacques-Christophe  de  Ponthicu.  — 
François  Rigault,  contre  les  Religieuses  Ursulines.  — 
Très  haut  el  très  puissaut  Jean-Luuis  de  Gonlaul  de 
P.iron.    cuiilre   Jeaniie-.M.nie   Guillemain.    —   Charles 

Du  Rousseau  de  FayoUe,  contre  Pierre  Allenet.  — 
Louis-Armand,  marquis  de  Lescours,  contre  Marie- 
Anne  Mazureau,  veuve  de  René  Rernard.  —  Jean-Louis 
Thomas,  contre  Jean  Gestreau  et  J.  B.  Marchant.  — 
François  Rigault,  contre  les  Ursulines  et  le  seigneur 

de  Reaumont  d'Échillais.  —  Louis  Duret  et  Henri 
Guitton  de  Maulévrier.  —  Henri  de  La  Tour,  contre 
Joseph  de  Berlinault.  —  Louise  Larade,  contre  René 
Ranson.  —  Jean  Lozeau,  contre  haut  et  puissant  Louis- 
Hector  comte  de  Saint-Georges.  —  François  Rraud, 
contre  François  de  Reaucorps.  —  Louis  Hardy,  contre 
Charlotte  de  Gousse  de  La  Roche  Allard.  —  Charles 

Du  Rousseau,  contre  Jean  et  Etienne  .\llenet.  —  Très 

haut  et  très  puissant  Louis-Hector  comte  de  Saint- 
Georges  contre  ÉtienneJean  Percheron.  —  Henri- 
Hubert  de  Courlavel,  contre  Pierre  Lazare  Peluchon. 

—  Luc  Allenet,  contre  Landry  dit  La  Fantaisie.  —  Ber- 
trand de  La  Laurencie,  contre  Jean  Rirot. 

H.  1018.   (Resistie.)  —  In-f'ulio,  100  feuillels,  papier. 

1762-1763.  —  Audiences  civiles.  —  Elisée  Loustal- 

lot,  contre  Louise  Françoise  Bouhault.  —  Louis  Dra- 
liounet,  contre  Louis-Armand,    marquis    de    Lescours. 
—  Pierre-Jean  Texereau,  contre  Françoise  de  Chevreuil 

et  Nicolas  Rerthelot.  —  François  Braud,  contre  Fran- 
çois de  Reaucorps.  —  Philippe  Augier,  contre  Ranson, 

médecin.  -  Marie  .\ugier,  contre  François  de  Mous- 
say.  —  Claude-Alexandre  de  Lestang,  contre  Jeau- 
Hélie.  —  Pierre  Voyer,  contre  Isaac  Garesché,  etc.  — 
Très  haut  et  très  puissant  Joseph-Henri  comte  de 
Rourdeille,  contre  Philippe  Rigeon.  —  François  Millet, 
contre  Zacharie  .\llenet.  —  François  Rossuet,  contre 
Jean  Rernard.  —  .Marie  Louslallot.  contre  Jeanne 

Gravouil.  —  Haut  et  puissant  Charles  de  Livenne, 
contre  Jacques  Joreau.  —  Marie  Louslallot,  contre 
Jeanne  Gravouil. —  Pierre  Lambert,  contre  François 
.Merveilleux  sieur  de  .Moilafuu.  —  Charles  de  Chasle- 

net,  contre  Gabriel  Du  Rocher.  — Jean-Claude  llellerin 
dit  Saiut-Hilaire,  contre  Pierre  Drahonnet  de  La  Cave. 

—  Jacques  Palastre,  contre  Louis-Thomas  Charles  de 
Poulliieu.  —  R.  P.  Dom  François  Gabrielle  Ruer, 

religieux  Réuédictiu,  contre  Pierre  Coureau.  —  Jean 

de  La  Tour  de  Geay,  contre  de  Bertinaud.  —  Huilier 
de  Rois-Noble,  contre  de  La  Charlolterie.  —  .Marie- 

Marguerite  de  Guillemin,  contre  Rôvcillaud.  —  Haut 
el  puissant  seigneur  Louis  Henri  marquis  de  Pons, 

contre  Gaspard  de  Mondau.    —    Louis-.Vlexandre  Fre 
t  ir.l     de  Gjdi'ville,    contre  Jean    Fretard.  —  JaC(|ues 



SÉRIE  B.  —  SIÈGE  ROYAL  DE  SAINT-JEAN  D'ANGÉLY. 

l'J 

Alexandre  Du  Bois  de  Landes,  contre  Jacques  Biil- 
louin,  etc.  —  Les  religieuses  Ursulines,  contre  Fran- 

çois Merveilleux. 

n.  -1019.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillet?,  pa|jier. 

1763-1765.  —  .\udiences  civiles.  —  Joseph  de 
Bonnej^ens,  président,  lieutenant  général.  —  Louis- 
Gabriel  de  Chouly.  contre  Pierre  Chabot.  —  François 
Berlin,  contre  Jacques  de  Bonnegens.  —  .Marie  Lous- 
tallot,  contre  François  et  Pierre  Suzeau.  —  Haute  et 

puissante  dame  Marguerite  de  Gousse,  contre  Louis- 
Mathieu  Berard.  —  Jean  Lozeau,  contre  Pierre  Pellerin 

et  Louis-Hector  comte  de  Saint-George.  —  Denis  Fra- 
det,  notaire  royal,  contre  Marsay.  —  Hélène  de  Fleury, 
contre  Gaspard  de  La  Perrière.  —  Pierre  Salmon, 
contre  Guillaume  de  Maison.  —  Marie  Fradin,  contre 
Louis-.\rmand  de  Lescours.  —  .Alexis  .Mehée,  contre 
Louis-CharlesdeSaint-Blancard.  —  Luc  .A.llenet,  contre 
Flamant.  —  Jean  Jousseaume,  blanconnier,  contre 
Jean  Bertin.  —  Marie  Loustallot,  contre  Pierre 

AUenet  et  Claude-Alexandre  de  Létang.  —  Marie- 
Anne-.\délaïde  de  Saint-Clément,  contre  Jean  .Meaume. 

—  Jean  Philippe  Rondier,  contre  Timothée  Ponvert. 

—  Marie  Clerq.  veuve  d"Élie  Serton,  contre  Paul  et 
Louis  .\llenet.  —  Hélène  de  Fleury,  contre  Gaspard  de 
la  Perrière.  —  R.  P.  dom  Jean-Christophe  Cappot, 
curé,  contre  Jacob  RuUaud.  —  Les  Supérieures  des 
dames  Ursulines,  contre  de  Larade.  —  Hubert  de 
Courtavel,  contre  Jean  Parenteau.  —  Simon  du  Tillet, 
contre  haute  et  puissante   dame   Marguerite   Cherade. 

—  Micheau  de  La  Renaudière,  contj-e  Gravouil.  — 
Demoiselle  .\llaire,  contre  Jacques  de  Comps.  — 
Hubert  de  Courtavel,  contre  Jean  Paranteau.  —  Fran- 

çois Frottier,  contre  Jean  Garestier.  —Louis- .\lexandre 

d'Asnières,  contre  Jacques-Denis  Fradet.  —  .\ndré 
Coudret,  contre  Louis  de  Linières.  —  Claude-Alexan- 

dre de  Létang,  contre  Jean  Élie  Fouchier.  —  Pierre 
Noret,  prêtre,  contre  Jacques  Sorin.  —  Charlotte  de 
Colincourt,  contre  François  Gaudin  et  Elisabeth  Gour- 

sault.  —  Joseph-Henry,  prêtre,  contre  Jacques-Ger- 
main Meaume  —  Jean-Antoine  de  Faverolle,  contre 

Charles  de  Bouchaud.  —  Henri-Hubert  de  Courtavel, 

contre  Jean  .Vugé  —  Haut  et  puissant  seigneur  Henri 

Bouchard  d'Esparlez  seigneur  de  Saint-Martin  de  la 
Coudre,  contre  François  .\rsonneau.  —  Très  haut  et 
puissant  seigneur  Joseph-Henri  comte  de  Bourdeille  , 
contre  Denis  Mercier.  —  .\lexandre  Frettard  de  Ga- 

ville,  contre  François  Hulteau.  —  et  Marie  .\nne-Thé- 

rèse  Chenel. —  Henri-Gabriel  Trichet,  contre  Louis  de 

Villars  de  Campezard.  —  Charlotte  de  Colincourt, 
contre  François  Gaudin.  —  Haut  et  puissant  seigneur 
Noël-Marie  .\nielot,  contre  Charles  Cherpentier.  — 
Très  haut  et  puissant  seigneur  Henri  comte  de  Bour- 
deille,  contre  Ciiaillot  jeune.  —  Jean  Du  Chartenet, 
contre  Salbert  de  Forges.  —  Eutrope  Mareschal.  contre 
Coutenseau. 

B.  1050.  (Registre.)  —  bi-folio,  50  feuillets,  papier, 

piqûres  d'insecle.-. 

1765 1766.   —  .\udiences  civiles.     —     Benjamin 
Gruel  de  Villeneuve,   contre  Ramard  et  J.B.  Parant. 

—  Eutrope  Mareschal,  contre  Jacques  de  Comps, 
notaire  roy  il,  et  Henriette  Prévost,  veuve  de  Jean 
Meaume.  —  Marie  .Anne  Du  Bois  de  Landes,  contre 

Etienne  de  Salbert  de  Forge.  —  Pierre  Baudouin  de 
Landeberdrie,  bourgeois,  contre  Amy,   veuve  Durand. 

—  Suzanne  Baron,  contre  Jacques  Bouyer.  —  Jacques 
.\lbert,  contre  Henri  Chevalier  de  Villemorin.  — 
François  Rocquet,  maître  chirurgien,  contre  .\nnet 

Lemercier  de  Jacivelle.  —  Denis  Horric  seigneur  de 

La  Courade,  contre  de  La  Bastière.  —  Louis-Thomas- 
Charles  marquis  de  Ponthieu,  contre  .Armand  Ousi- 
gnac.  —  Simon  Gazard,  marchand  poëlier,  contre 
Jean  Ronarme.  —  Françoise  de  Bousquet,  veuve  de 
Charles  de  Chevreuil,  contre  François  Mestadier.  — 
Élie  .\llenet,  fds  aîné  contre  Marie-.\nne  .A.rnaud.  etc. 
Collincourt,  contre  François  Gaudin,  Françoise-Hélène- 
Élisabeth  Goursault,  Charles  Drahoniiet,  Pierre  Serton, 

Marie-.\poline-Radegonde  Jousselard,  Elisabeth  de 
Turpin,  Elisabeth  Perraudeau,  etc.  —  François.\ppert, 
contre  dame  de  Maulévrieret  Louis-Clément  de  Sainte- 

Hermine.  —  Les  Minimes  de  Surgères,  contre  .\uguste- 

Casimir  Turpin.  Elisée  Loustallot.  de  La  Rochefou- 

cauld, etc.  -  Henri  d'Esparbez  de  Lussan,  contre 
François  .Vrsouneau.  —  Charle3-.\rmand  de  Gontavt 
de  Biron,  contre  Jean  Fournier.  —  Haut  et  puissant 

seigneur  .\oël-.Marie-Michel  Amelot,  coalr.»  Charles 
Charpentier.  —  François  Roquet,  maître  chirurgien, 
contre  Griffon  de  la  Richardière.  —  .\ngélique  de 
Rivron  de  La  .Malvaud,  contre  Suzanne  Fraigueau.  — 
Pierre  Neau,  prêtre,  curé  de  Moulins,  contre  Jean  Roy, 
etc.  —  Denis-Horric,  contre  Suzanne  .Meschin.  —  Jean 

Rocher,  laboureur  à  bœufs,  contre  Charles-Guillaume 
de  Biiuuegens  de  la  Grange.  —  Léon-Charles  Guiton  de 
Maulévrier,  contre  J-B.  Barbaud.  —  Jacques-Hardy, 
contre  Jean  Bourdier  et  Viacint  Rochelle.   —    Pierrj 
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Charles  de  Gervin,  contre  Henri  Bachelot.  —  Jean- 
Bernard  de  Concarré.  contre  Auguste-Casimir  de 
Turpin.  —  Charles  Du  Rousseau  seigneur  de  Fayolle, 

contre  Jean  Allenet  seigneur  de  l'Ile,  etc. 

P..   1031.  (Registre.)  —  In-folio,  30  feuillets,  papier. 

17661767.  —  .\udiences  civiles.  —  Joseph  de 

Bonnegens.  lieutenant  général.  —  Jacques-Victor  de 
La  Chapelle,  contre  Chasseriau.  —  Henri  Hubert  de 
Courtavel,  contre  dame  de  Ponthieu.  —  Georges  Sieg- 

fried, contre  Pierre-Jonas.  —  Charles  Du  Chastenet, 
contre  Louis  Glraud.  —  Haut  et  puissant  seigaeur 

Henri  de  Pons,  contre  Isaac  Du  Vergler.  —  Marguerite 
Jagueneau,  veuve  de  Pierre-Isaac  Blanchard,  contre 
Louis  Etienne  Salbert.  —  Zacharie  Allenet,  ancien 

huissier,  contre  Prou  veuve  d'Adrien  Delagrange.  — 
François  Epaguon  de  la  Perrière,  contre  Jean  Meneau . 
—  Pierre  .Vllenet,  contre  Denis  Horric,  etc. 

r?. -1052.  (fiegistre.)  —  lii-folio,  50  feuillets  pa.'ier. 

1767-1768.  —  .Audiences  civiles.  —  Louis  Goizet, 

contre  François  Du  vert  et  les  religieux  Bénédictins.  — 
Très  haut  et  très  pui.ssant  seigneur  Henri-Joseph  de 
Bourdeiile,  contre  René  et  François  Chebineau  et  Mal- 

beuf.  —  J.-B.  Villain,  contre  Salbert  de  Forges.  — 
Marie  Loustallot,  contre  Jacques  Boucherie.  —  Jeau 
Favre,  maître  chirurgien,  contre  Suzanne  Broussin.  — 
Pierre  .Maillaud,  contre  Guillemain,  épouse  de  Joseph 
Réveillaud  et  P.  .Vllenet.  —  Les  ciianoines  de  Saint- 

Ililaire  de  Poitiers,  contre  Jean  Bouquet.  —  Marie- 
Charlotte  .Mollin  de  La  Remette.  éi)0use  de  François 
Gaudin,  contre  Charlotte  de  Colincourt,  épouse 
Debessé.  —  Louis  Frelard  de  Gadeville,  contre  Jean 

Begeon.  —  Jaccfues-Louis  Guinot  de  Soulignac,  contre 
Pierre  de  Beaumout.  —  Zacharie  Durand,  contre  Jaud. 
—  Nicolas-Joseph  Latierie,  contre  Claude  Hiliairin  dit 

Saint-llilaire  et  .Vndré  Deschamps.  —  Jean  liouras, 
Ale.xis  Gruel  Villeneuve  et  la  dame  .VIonllastre.  — 

Pierre  Gravouil,  contre  Jacques  Brejou  et  Pierre 

David.  —  Deuis  .Mercier,  contre  Josei»h  Lemaistre  de 
ChaiMelée.  —  Marie  Devers,  veuve  de  F^ouis  Lavaure, 
contre  Alexis  Gruel  de  Villeneuve.  — Jacques  Garnier, 

conln;  Charles  de  Rohan.  —  Renouvellement  par  les 
an)cats  et   procureur.-*  de  leur  |)restalion  de  serment. 

—  Pierre  .Mi-aux,  contre  de  lieaucorps.  —  Marie  .Mar- 
lincau,  coiilre   Charles-Louis  de  lieaucorps.  —  Made- 

leine Du  Chàtel,  veuve  de  Dominique  Baudet,  contre 

Cherpenlier-Périgny,  etc. 

B.  1051  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  pap.er. 

1768.  —  .Audiences  civiles.  —  Jacques  Albert, 
contre  Henri  Chevalier  de  Vilmorin.  —  Jacques,  Jean 
et  Pierre  Bernard  de  Luchet,  contre  Michel   Robinet. 

—  Jean  de  Chastenet,  contre  Meschain,  veuve 

Meaume  et  Meschain,  épouse  de  Ponthieu.  —  Joseph 

Henri  d'Esparbez  de  Lussan,  contre  la  veuve  de 
Mathurin  Sorin.  —  François  de  Calais,  contre  Jean 
Audeberl  et  Charles  Roche.  —  Nicolas  Du  Bousquet  de 
Maisonneuve,  contre  Paul  Bourraud.  —  .Marianne- 

Suzanne  de  Collet,  épouse  de  Louis-Thomas  Charles 
de  Ponthieu.  —  Gabrielle-Françoise  Machat  de  Pompa- 
dour,  contre  Pierre  Sturbois.  —  Jacques  David,  contre 
Horric  de  La  Cou  rade.  —  Elisabeth  Thomas,  épouse  de 

Jean  Gratiot,  contre  Nicolas-Joseph  Théodat  de  Sos- 
siondo. — Marie  Marlineau,  contre  Louis  deBeaucorps. 
—  Marguerite-Charlotte  de  Gousse,  contre  Jean  Gau- 

tier Boisrond.  —  Philippe  de  Bouvot,  contre  Jean  du 
Chastenet.  —  Maurice  Castin  de  Guérin,  contre  Jean 

Bureaud.  —  Pierre  Périer,  contre  Jean-Biptiste  Gas- 
pard de  La  Perrière.  —  Louis  Racapé,  contre  Gene- 
viève Terraudier,  veuve  de  François  Musset  et  François 

Musset  fils.  —  Françoise  Bastard,  veuve  de  Pierre 

Drouyneau,  contre  Charles  de  Li venue.  —  Pierre 
Breuillet,  contre  Jean  Cruchon  jeune  et  Billard. 

n.  1031.  (Registre.)  -  In-folio,  120  feuillets,  papier. 

1769-1771.  -  .Vudieuces civiles.  —  Pierre  .Mlcnet, 

contre  Suzanne  Bertou,  épouse  de  Jean  Collardeau.  — 
Henri  Pons,  contre  Louis  Lavielle,  Rose  Luzat  et 

Joseph  Courier  dit  Tarascon,  cavalier  de  maréchaussée. 
—  La  dame  Pons  donna  à  Rose  Luzat,  une  pièce  de 

vingt-quatre  sols  d'arrhes  et  elle  parut  en  être  contente, 
mais  elle  remit  les  dites  arrlies  en  présence  de  la 

demoiselle  Chapiot,  cependant  elle  est  restée  au  service 

de  ladite  dame  après  la  Saint-Jean,  ainsi  qu'en  témoi- 
gnent Durel  et  Dclhomme.  —  Les  Bénédictins,  contre 

Louis  (ienty,  Gabriel  (Cornet  et  Flie  Verger.  —  Fran- 
çoise fiastard,  veuve  de  Pierre  Drouyneau,  contre 

Ciiarles  de  Livenne.  —  Pierre  Pandin,  contre  Barraud 
des  Touches.  —  Renouvellement  du  serment  des  avo- 

cats et  jjrocureurs.  --  Défaillants:  CalVni.  I*erraudeau 
aîné,  \'ieuille,  Geollré,  Pclucliioi,  l'crrauilcau  jeune  et 
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Guillonnelde  Merville.  —  Marianne  Charlotte-Adélaïde 

de  Saint-Clément,  veuve  de  Charles  Auguste  de  Condé 
elépouse  de  Jacques  Rousseau,  contre  Charlotte  CoUin,. 

veuve  de  Charles-Auguste  Dubois.  —  Jean-Marie- 

Joseph,  vicomte  de  Puy  Monbrun,  contre  Jean  Sébil- 
leau  et  Henri-Joseph  de  Bourdeille.  —  Pierre  Imbert, 
contre  Cuppé  et  François-Emmanuel  de  Crussol 
d'Uzès. 

B.    1055.  (Registre.)  —  In-fulio,  100  feuillets,  papier. 

1771-1772.  —  Audieuces  civiles.  —  -  Louis- 

Charles  Sainl-Blancard,  conseiller  du  roi,  lieutenant 
particulier  criminel  assesseur  en  la  sénéchaussée  et 

Siège  royal,  pour  l'absence  de  AL  le  Président  lieute- 
nant général  civil,  la  charge  de  lieutenant  particulier 

civil  vacante,  j)  —Louis-François  Guillonnet,  contre 
Charles  Gasteau.  —  Jean.\llenet,  con're  Marie  Lecourt. 
—  François  Labarre,  contre  Louis  Allenet.  —  Jean 
Careaud  Philipain,  contre  Alexis  Gniel  Villeneuve  et 

Rulleau,  veuve  de  Jean-Baptiste-Denis  Jousseaume  et 
Charrier,  veuve  de  Jean-Baptiste  Marchand.  —  Etienne 
Batarré,  contre  Jacques  Fretard  de  Gadeville.  — 
Charles  de  Li venue,  contre  Françoise  Bastard,  veuve 

Drouyneau.  —  Pierre  Caffin,  contre  Elisée    Loustallot. 
—  Reuiy  Fretard  Dauvilliers,  contre  Jacques  Fretard. 
—  Charles  de  Béchet,  contre  Jean  André  et  Marie  Du 
Rochier,  veuve  De  Jean  de  Béchet.  —  Charles  Arnaud. 

contre  Thomas  Charles,  marquis  de  Ponthieu.  — 
Pierre  Locquet,  contre  Élie-François-Dominique 
Castin  de  Guérin.  —  Jean  Périneau,  contre  Jacques 
Dubier  et  Guillotia  de  La  Martière.  —  Jean  Vinet. 

contre  Charles  Seguin  de  Brillac.  —  Jacques  .\ncelin, 

contre  Louis  Alexandre  d'.lsnière. —  Pierre  Rocquet, 
contre  Dominique  Castin  de  Guérin  et  Henri-Joseph 
de  Bourdeille.  —  Jean-François,  marquis  de  Lostauges, 
contre  Thomas  Guibert.  —  Barthélémy  Bergier,  contre 
Louise-Sophie  de  Courbon,  veuve  de  Tur|)in.  —  Marie 
Berbouin,  épouse  de  Mathieu  Bonneau,  contre  Fran- 

çois de  Beaucorps.  —  Jean  Isaac  Collon,  contre  Marie 
Boutinet,  femme  de  Pierre  Rochefort.  — Pierre  Lebon, 
contre  Louis-Armand  comte  de  Lescours.  —  Timothée- 

Adrien,  contre  Pierre  Gouyneau.  —  Jean  Vinet,  contre 
Charles  Seguin  de  Brillac.  —  Louise  Devers,  veuve  de 
Louis  Lavord,  contre  Groussaud  de  Chapitre.  —  Jean 
Chaigneau,  contre  Jean-Denis  Allenet  et  Marie  Esther 
Bertiiomé.  —  Thomas  Jacques  Lapierre,  contre  Pierre 
Gobaud.  —  Charles  de  Béchet,  contre  André  et  Marie 
Du   Rochier,    veuve   de   Jean   de   Béchet.    —    Marie- 

Madeleine  Sureau  et  Charles  Sureau,  contre  Catherine 

Pain,  veuve  de  Samuel  Sureau.  —  Louise  Petit  et  Jean 

Mechin,  contre  Pierre  Nusset.  —  Haut  et  puissant 
Armand-Philippe  Du  Fay,  contre  Masson.  —  Jean 
Minguet.  contre  .\ndré  Prou. 

D.   lOôG.  (liegislre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1772-1774  —  .\udiences  du  Siège  royal  de  Saint- 

Jean  d'.\ngély.  —  Pierre  Renaud,  contre  Louis-Hector 
comte  de  .Saint-George.  —  Louise  Devers  veuve 
Lavaure,  contre  Grousseau  seigneur  de  Chapitre, 

Renée  Baudry,  veuve  BouHandeau  et  Charles  de  Chas- 
tenet. —  Marie  de  Bonnegens,  contre  Pi:?rre-Amable 
Peluchon.  —  Pierre-Alexis  Gelé  de  Poussay,  contre 
Suzanne  Meschain,  veuve  de  Jauvelle.  —  Allenet  Du 

Chay,  contre  J.  B.  Barreaud.  —  Pierre  Allenet  La 
Grange,  contre  J.-J.-B.  Robert.  —  Jacques- Victor  de 
La  Chapelle  Saint-Didier,  contre  Picotteau.  —  Renaud 
de  Courbon,  contre  Marie-Joseph  vicomte  de  Puymon- 
brun.  -  François  Lestrille,  contre  André  Cloquemain. 

François  Cabaud  des  Nobles,  contre  Joseph  Fradin.  — 
Thomas  de  Beauchamps,  contre  Thérèse  Verdon.  — 
Théophile  Allaire,  contre  Moinard.  —  Marthe  Jarous- 
seau,  contre  Pierre  Allenet.  —  Louis-Charles  de 
Machaut,  contre  Abraham  Déziré.  —  Jean  Mainguet, 
contre  Melier.  —  Théophile-Alaire  de  La  Sablière, 
contre  François  Bourolleau.  —  Pierre-Paul  de  Bonne- 

gens,  contre  Gaillard.  —  Louis  Gabriel-Anuet  Lemer- 
cier  de  Jauvelle,  contre  Jacques  Percheron.  —  Michel 

Begeon,  contre  Louis  comte  de  Bussy  et  Jacques  Fre- 
tard de  Gadeville.  —  Madeleine  de  Bousquet  de  Beau- 

puy,  contre  Jean-Baptiste  Lemaistre.  —  Pierre  Lebon, 
contre  le  vicomte  de  Lescours.  —  Charles  François  de 
La  Perrière,  contre  Louis  Laudry. 

n.  10.57.  (Registre.)  —  In-folio,  9'J  feuillets,  papi.T. 

17731775.  —  Audiences  criminelles.  —  Samuel 

Croisé,  contre  Pierre  .Vllenet.  —  Heuri  Grousseau. 
contre  Du  Chastenet.  —  François  Clérouiu,  contre 

Mathurin  Daubigné.  —  Jean  Du  Roulliu,  contre  Jean 

Rabotteau,  Isaac  Duvergier  et  Louis-Daniel  Vivel.  — 
Pierre  Martin,  contre  François  de  Beaucorps.  —  Marie 
Blanche  Le  Vallois,  épouse  de  Jean  de  La  Combe, 
contre  Pierre  Bitteau.  —  François  Gandin,  contre 

Pierre  de  Foix  et  Louis  Bombée  de  Lespin.  —  Bénigne 
de  Courbon,  contre  Mathurin.  —  Pierre-Paul  de  Bon- 
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negens,  contre  Louis  Hardy.  —  Jean  Forget,  contre 

Henri-Joseph  de  Bourdeille.  —  LouisCiiarles  de 

Machaut,  contre  Dhiessat  et  le  marquis  de  Dreux.  — 
Jean  Richomme,  contre  Léonard  Villechaise,  etc. 

B.  1058.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuilKts,  papier. 

17751776.  —  Audiences  civiles.  —  Barré  de 

Montigny,  contre  Henri  Chevallier.  —  Denis  Horric, 
contre  Jean  Meaunie.  —  Les  Bénédictins,  contre  Jean 

Tardy  et  Louis  Goiset.  —  J.-B.  Marchais,  contre  Élie- 
François  de  Vassogne.  —  Dom  AinbroiseLouis-Gode- 
froy  Lemeur  contre  Latierce.  —  Catiierine  Grelat, 
contre  Louis-Gabriel  Lemercier  et  Jean-Gabriel  Le- 

maître.  —  Louis  Charrier,  contre  dame  de  Blenac.  — 
Louis-Joseph-Ale.xandre-Hilaire-Clément  Dubois,  con- 

tre Mariaune-Charlotte-.A.délaïde  Dexen  de  Saint-Clé- 

ment, veuve  de  Condé  et  épouse  de  Ronsaud  de  Lou- 
chard.  —  Pierre  de  Chevreuil,  contre  Pierre  Laine.  — 

Isaac  Duvergier,  contre  Jean-Joseph  de  Puymonbrun. 
—  Jean  Fauxpin,  contre  Charles-François  de  La  Per- 

rière. —  Louis-Pharaniond  Pandin  de  Narcillac,  contre 

François  de  Beaucorps.  —  Victoire- Jean-Baptiste  de 
Rochechouart,  contre  Vigneau.  —  Jean  Didrie,  contre 
Castin  de  Guérin.  —  Jean  Rousseau,  contre  Pierre 

,\lleuet.  —  Jean  Forget,  contre  Henri-Joseph  de  Bour- 
deille. —  Jacques-Elie  Levallois,  contre  Françoise 

Bartiiommé  veuve  Campet  de  Saujon.  —  Henri-Joseph 

Bouchard  d'Esparbez  de  Lussau,  contre  .Millet.  — 
Jacqucs-.\ntoine  de  Nossay,  contre  Pierre  Rondeau.  — 
François  de  Calais,  contre  Pierre-Paul  de   Bonnegens. 
—  Renoult  Pierre  de  Courbon,   contre  Jean  Bonniot. 
—  Adrien  de  Lucliet,  contre  Jacques  Denize.  —  Marie 
de  Villedon  des  Loges,  contre  Félix  de  Labarde.  — 

Marie-Jeanne  de  La  Laurencie,  veuve  Denis  Aubcrt, 
contre  Jean  .Michel. 

I!.  I'i:;9.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1776-1777.  —  .\udicnces  civiles.  —  Joseph  de 
Bonni-gi'iis,  seigneur  des  baronnieet  chAtellenio,  terres 
et  seigneuries  de  Cluseau,  Bignay  et  de  la  Madelaine. 

-  Marguerite  de  Laradc,  veuve  de  Jean-Baptiste  Cho- 
tarri,  contre  Pinrn!-.loseph-César-Louis-.Marie  Baud  du 
Chiron.  —  Louis  Hucapé,  contre  Jean-Baptiste  Gaspard 
de  La  Perrière.  — Benjamin  et  Suzanne  Allenet,  contre 
Alexis  Grucl-Villeneuve.  —  Eutrope  Maréchal,  contre 
Castin  de  Guérin.  —  Jean-Marie-.Ioseph  Dupuy  Moii- 

brun,  contre  Isaac  Duvergier.  —  Jean-Baplistelran- 
çois-Thomas  Chabert,  contre  François  Trigant  et  Jean- 
Jacques-Mélanie  de  La  Guarigue.  —  Jean  Robert  Dupin 
de  La  Guéri nière,  contre  Charles-Thomas  Dénoue.  — 
Louis-Pharamond  de  Pandin  de  Narcillac,  contre 

François  de  Beaucorps.  —  Veuve  Brefort  de  la  Clopi- 
nière  contre  le  marquis  de  La  Perrière.  —  Jean  Babinot, 
contre  Pierre  Caffin.  —  Pierre-Élie  Giraud  de  la  Mon- 

tagne, contre  François  de  Beaucorps.  — Louis-Gabriel- 
Annet  Lemercier  de  Jauvelle,  contre  Jacques  Percheron 

et  Jeanne  Cadoreau.  —  Jean  Monnerie,  contre  .\drien 
deLuchet. —  Victurnien-Jean-Baptiste  de  Rochechouart, 
contre  Vrignaud.  —  François-Léonard  Pressac,  contre 
les  chanoines  de  Saint-Hilaire  de  Poitiers.  —  Pierre 

Lair,  contre  Marie  Gellé.  —  Jean  Courprie,  contre  Pierre 

de  Beaupoil.  —  Jacques  Marie,  contre  la  marquise  de 
Ponthieu.  ^  Louis  Gabard  du  Jaunet,  contre  Charles 

de  Livenne.  —  Antoine  Sarazin,  contre  Jean-Jacques  de 

Suze.  —  Julie-Charlotte  d'Hérisson,  contre  le  corate  de 
Blenac,  etc. — Victurnien-Jean-Baptiste-Marie  de  Ro- 

chechouart, contre  Lanset.  —  Louis-Gabriel-Annet 
Lemercier  de  Jauvelle,  contre  Jacques  Percheron,  etc. 

—  Louis-Pharamond  Pandin  de  Marcillac,  contre  Fran- 
çois de  Beaucorps. 

B.  1060.  (Registre.)  —  In-folio,  iOO  feuillets,  papier. 

1777-1778.  —  .\udiences  criminelles.  —  Henri- 

Joseph  de  Bourdeille,  contre  Nicolas  Billiard.  —  Louis- 
Joseph-.\rmand,  comte  de  Lescours,  contre  Pierre 
Lebon.  —  François  Lestrille,  contre  Jean  Bourret.  — 

Jacques  Augier  dit  La  Réolle,  contre  Villain.  —  Jean 
Daunix,  contre  Jean  Thomas  et  Etienne  Daunix.  — 

Le  procureur  du  roi,  promotion  d'.\nne  Veron,  veuve 
de  Michel  Mahé,  contre  Chaparre  «  oui  les  avocats  et 
»  procureurs  des  i)arlies,  ensemble  Normand  pour 

»  le  procureur  du  roi  qui  a  fait  lecture  des  informa- 
»  lions  à  la  chambre,  nous,  sans  avoir  égard  à  choses 

»  dites  ou  alléguées  i>ar  la  partie  dn  Duret,  avons  con- 
»  damné  ladite  partie  de  Duret  de  se  transporter  le 

»  jour  qui  sera  indiqué  par  les  parties  de  Binet 
»  dans  la  maison  dosdites  parties  de  Binet  et  là  en 

))  ])résence  du  curé  de  la  paroiss(!  de  Courant  et  de 

»  Charles  et  Pierre  Bouchereau,  témoins  de  l'infor- 
»  mation  et  Charles  Chérol,  ou  à  défaut  d'iceux  devant 
»  trois  autres  personnes  choisies  par  lesdites  |)arties 

»  de  Binet,  reconnaître  que  malicieusement  et  fausse- 
»  ment  il  a  impropéré  les  faits  calomnieux  et  injures 

»  dont  est  <|uesti()n,  qu'il  leur  en  demande  excuse,  les 
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»  rL'COunaît  pour  femmes  et  filles  de  bien  et  d'honneur 
»  et  aucunement  entachées  des  vices  qu'il  leur  a  impu- 
»  tés,  lui  faisant  défense  de  récidiver  à  telle  peine  que 
»  de  droit,  le  condamnons  à  trente  livres  de  dommages 
))  et  intérêts  envers  ladite  partie  de  Binet  et  aux 

»  dépens,  suivant  la  taxe  qui  en  sera  par  nous  faite.  » 

B.  -1061.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1777-1773.  —  Audiences  civiles.  —  François  Faure 
de  Germeville,  contre  Thérèse  Verdon,  veuve  Vincent. 

—  Jean-Baptisle  Marchais  de  La  Chapelle,  contre  Élie- 
François  de  Vassoyne.  —  François-Xavier  du  Peirat, 
contre  Anne  de  Malvin.  —  LouisGabriel-Annet  Le- 

mercier  de  Jauvelle,  contre  Jacques  Percheron.  —  Jean 
Lestrille,  contre  Joseph  Fradin.  —  Henri-Joseph  Bou- 

chard d'Esparbès  de  Lussan,  contre  Charles-Jeau-Bap- 
tiste  Gaspard  de  La  Perrière.  —  François  Vinet,  contre 
Jean  Laurent,  Marie-Jacques,  Jean  Rocquet  et  Vic- 

toire-Hortense  de  La  Tour  d'Auvergne,  veuve  du  duc 
de  La  Trémoïlle.  —  Jean-Baptiste  Douet  de  Saint- 
George,  contre  Pierre,  Jean  et  René  Lozeau.  —  Pierre- 
André  Grelet,  contre  illustrissime  Baudéan  de  Parabère. 

—  Malhurin  Robion,  contre  Louis-Jean-Baptiste  Bour- 
loton.  —  Vincent-Guillaume-Gaspard  de  Torchebœuf, 
contre  Rigaud.  —  Pierre  Jean,  contre  Françoise  de 
Chevreuil. —  Louis-Pharamond  Pandin  de  Narcillac, 

contre  François  de  Beaucorps  —  Jacques-Joseph  Hll- 
lairet,  contre  Jeanne  Daubigoé.  — Charles  du  Chaste- 
net  de  La  Ferrière,  contre  Marguerite  Guillemain.  — 
Jean  Baptiste  Douet  de  Saint-Georges,  contre  Pierre 
Choime  et  Gabriel  Castor,  prince  de  Soubise.  —  Jac 
ques  Fretard  de  Gadeville,  contre  Elisabeth  Memain. 

veuve  Moindron.  —  François  Gaudin du  Cluzeau,  contre 

JeanBapliste-Gaspard  de  La  Perrière.  —  Jean  Ponvert, 
contre  Isambert,  etc. 

li.  1062.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papiei-, 

1778-1779.  Audiences  civiles.  —  Jean  Lestrille, 

contre  François  Charraud.  —  Pierre  Besnard,  contre 

de  Collet,  veuve  du  marquis  de  Ponlhieu.  —  Louis- 
lleclor  de  Saint-Georges,  contre  Louis  Desgranges.  — 
Marie  Jeanne  Bastard,  veuve  Chevallereau,  contre 

Jean  Ponvert.  -  Narcisse-François  Le  Noir,  si  'ur  de 

Lépine, contre  de  Nantillé.  —  Pierre-Eutrope  LarJiaud, 
contre  Gaspard  de  Mondauphin,  syndic  du  chapitre  de 
Saintes.  —  Jean  Chnstelars.  contre  Du  Chastenet  de  La 

Ferrière.  —  Jean-Gaspard  de  La  Perrière,  contre  Jean 

Roquet  et  Louis-Isaac  Bastard  de  Crinay.  —  Jean- 
Joseph  Gaillard,  contre  Charles-François,  marquis  de 
La  Perrière.  —  François  de  Beaucorps,  contre  Louis- 
Pharamond  Pandin  de  Narcillac.  —  Antoine  Gabriel 

Mayet,  contre  Louis-Mathieu  Arnaud.  —  Jean-Baptiste 
de  Raymonrl  et  dame  de  Cabaret,  contre  André  Mar- 

chand, sieur  de  La  Prize.  —  Jean-Bapliste-Marie  de 
Rochechouart,  contre  Louis  Cartron.  —  Henri-Auguste 
Baudouin,  contre  Armand-Pierre  de  Courbon,  comte  de 
Blenac.  —  Louis-Philippe  Jamel,  contre  Casimir  de 

Turpin.  —  Anne  Charpentier,  épouse  de  François- 
Gabriel  Guillonnel,  contre  Pierre  Boullanger,  de  Puygi- 

baud  et  Jacques  et  Louis  Allenet.  —  Charlotte-Angé- 
lique Livenne,  contre  Louis  Isaac  Bastard.  —  Pierre 

Demicon,  contre  Daniel  Pépin  et  Jean-François,  vicomte 
de  La  Rochefoucauld.  —  Jean  Couillaud  dit  Périgord, 
contre  du  Chastenet  de  La  Ferrière.  —  Louis  Charrier, 

contre  du  Bousquet  d'Argenne.  —  Illustrissime  messire 
Louis  Charles  de  .Mâchant,  contre  Louis-Charles  du 

Plessis  d'.\rgentré.  —  Haut  et  puissant  seigneur  An- 
toine de  Goullard,  contre  Pierre  David  et  Suzanne  Thé- 

venin. —  Paul  Bourraud,  contre  haut  et  puissant  sei- 

gneur Noël  Amelot.  —  Jacques  Fretard  de  Gadeville, 
contre  Philippe  Poitevin.  —  Jacques  Gillebert  Cuppé 

de  Fonremy,  contre  Philippe  Martineau.  —  Marie- 
Sophie  CalTin,  contre  Romain  CafTm  et  Louise  CalTin.  — 
Maurice  Maurin,  contre  le  chevalier  Du  Vivier.  —  Louis 
Brillouiu,  contre  Charles  de  La  Ferrière  et  Jean-Gabriel 
de  Félix  de  Labarde.  —René-Louis  de  Sainte-Hermine, 
contre  Ponvert. 

B.  1063.  (Registre).  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1779  1780.  —  Audiences  civiles.  —  Pierre .\llenet, 

contre  Jacques  Robion.  —  Alexandre  Étourneau, 

contre  Louis  Du  Plessis  d'Argentré.  —  Jean-Baptiste 
Marchais  de  La  Chapelle,  contre  Jacques  Fretard.  — 
Charles  de  Livenne,  contre  Jean  de  Jousserau.  —  Jean 

Hourdé,  contre  Du  Chastenet  de  La  Ferrière.  — 

Lemercier  de  Jauvelle,  contre  Jacques  Percheron. — 
Jean  Masson,  contre  Louis  Pharanioad  Pandin  de 
Narcillac.  —  René  Louis  de  Sainte  Hermine,  contre 

Jean  Ponvert.  —  Jean  Montis,  contre  F.  de  Meschinet. 

—  Jean-.\ugusle  Masson  .  écuyer .  seigneur  de  La 

Sauzaye  et  M:irianue-CMlixte  d'Hérisson,  contre  Henri 
de  La  Tour.  —  Jeanne  Siiire,  épouse  de  Jacques 

Fretard,  contre  Jean  Boudeau.  —  Laurent  Chaigueau- 
Senède,  contre  Jean  Gasjjard  de    La  Ferrière.  —  Paul 
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Rouraud,  contre  haut  et  puissant  seigneur  Michel-Marie- 
Noël  Amelot.  —  Samuel  Ralanger,  contre  Pierre 
Gadolet.  —  Timothée  Ponvert,  contre  Moquette  et 

Victoire-Hortense  de  La  Tour  d'Auvergue.  —  Pierre 
AUeuet  de  La  Grange,  contre  Jacques  Robioû  et  Jacques 
Duvet.  —Charles de  Liveune,  contre  Jean  de  Jousseran. 

—  Haut  et  puissant  seigneur  Arnaud-Pierre  de 

Courbon,  comte  de  Rlenac,  contre  Jean  Ronniot.  — 
Louis  Prévost  de  La  Gavrelière,  contre  Suzanne  de 

Collet,  veuve  de  Ponthieu  de  Saint-Martin,  contre 
Marianne  de  Collet,  veuve  de  Ponthieu.  --Jean  Mentis, 
contre  François  de  Meschinet.  —  Jean  Masson,  contre 
Louis  Pharamond  Pandin  de  Narcillac  et  Pierre-Louis 

Reaucorps.  —  Victor  Prévost  de  La  Javrelière,  contre 

Jean-Baptiste  Ponvert  et  Marie-Anne-Suzaune  de  Collet, 
veuve  de  Ponthieu.  —  Jean-Raptiste  de  Rochechouart, 

contre  Vigneau.  —  François  Gaudin  du  Cluzeau,  contre 
Defois,  Louis  Roubée  de  Lespin. 

ii.  1061.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  [japier. 

1780-1781.  —  .Audiences  civiles.  —  Arnaud-Pierie 
de  Courbon,  contre  Jean  Rouniot  et  François  Thomas. 

—  Charlotte- Angélique  de  Livenne,  veuve  de  Gaudin  de 
Landray,  contre  Jean-Raptiste  Gaspard  de  La  Perrière. 
—  Jean  Montis,  contre  François  de  .Meschinet.  — 

Raron,  contre  Jean-Raptiste  Lauvard  et  Rignon.  — 
Marie-Anne  Carapain,  épouse  Levasseur,  contre  Pierre 
.Arnaud  de  La  Roche-Courbon.  — Pierre  Rillaut,  contre 

de  Saiut-Orens  et  de  Nantillé.  —  Les  Capucins  de 
Tonuay-Charente  ,  contre  Ravie  Cendrier.  —  De 
Sossiondo,  contre  Poupeliu,  veuve  Clavaud.  —  Jeanne 
Rastard,  veuve  Chevallereau,  contre  Pierre  Raoizeau, 

Louis-René  de  Sainte-Hermine,  Louis  Drillouin,  Joseph 
Larade,  et  de  Collet,  veuve  de  Ponthieu,  et  de  La 

Jervelière.  —  Rose  Rourrut,  contre  François  Vinet.  — 
Alexandre  Allenet  ,  contre  Timolhée  Ponvert.  — 

Jacques  Gilbert  Cuppé  de  Fonremis,  contre  Philippe 
.Martineau.  —  Pierre  Demicou,  contre  Daniel  Pépin  et 
haut  et  puissant  seigneur  J.-R.-M.  de  Rochechouart  de 
Mortemart.  —  Elisée  Loustallot,  contre  Romain 
Calfin.  —  Jacques-François  Rillaud,  contre  Charles- 
Louis  de  Reaucorps.  —  Haut  et  puissant  soigneur  Jean- 
.Marie  Joseph  Dupuy-.Monbrun,  contre  liant  et  puissant 
seigneur  Hcnri-Jos("|ih  de  liourdeille,  etc. 

B.  lOOo.  (Registre.)  —  In-folin,  100  feuillet?,  papier. 

1781.  —  Audiences  civiles.  —  Jean-Joseph  de 

Ronnegens,  lieutenant  général.  —  Charlotte-Angélique 

de  Livenne,  veuve  d'Alexandre  Gaudin,  contre  Jean- 
Rapliste  Gaspard  de  La  Perrière,  .\lexis  Gaspard  de 

Turpin,  etc.  Jean-Raptiste  Lauvard,  contre  de  Saint- 
George.  —  Haut  et  puissant  seigneur  Jean-Marie-Joseph 
Du  Puy-Monbrun,  contre  haut  et  puissant  Charles- 
Joseph  de  Rourdeille.  —  Gabrielle-Henri  Rejou,  contre 
Anne  Rallanger,  veuve  .AUebert,  et  Louis  Prévost.  — 
Pierre  Rollon,  contre  Abelin  tils.  —  Charles  Du  Chas- 
tenet  de  La  Ferrière,  contre  Denis  Chevallier  de 

Nantillé. —  Théophile  AUaire  de  La  Sablière,  contre 
François  Rourolleau.  —  Jacques  Fretard  de  Gàteville, 
contre  Louis  Surreau.  —  Pierre  Talion,  contre  Pierre 

Du  Rousquet  d'.Argence  —  François  Hutel,  prêtre,  |l 
contre  Jean  Robin,  etc.  —  Pierre  Lair,  contre  Jean 

Sonlif.  —  Pierre  Large,  contre  Jacques  Combe.  —  Louis- 
Isaac  Rastard  de  Crioay,  contre  Jean-Raptiste  Gaspard 
de  La  Perrière.  —  Les  Ursulines,  contre   Estourneau. 
—  Pierre-François  Gadreau  ,  curé  ,  contre  Marie 

Lardreau,  veuve  Labat.  —  Pierre-Joseph  Ranson, 

contre  Lair,  veuve  Cardaillac.  —  Jean-Marie-Joseph 
vicomte  de  Puy-Monbrun,  contre  Pierre  Contant.  — 

Pierre  Daubigné,  contre  Jean  Rernard.  —  Marie-Mar- 
guerite Guillemain,  veuve  Reveillaud,  contre  Regeon 

de  Villeminseuil.  —  Les  dernières  audiences  sont 
tenues  par  Marchant  de  Chantemerle,  seul  juge,  à 

partir  de  septembre  1781. 

B.  10t)6.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1782.  —  Audiences  civiles.  —  Poussard,  veuve  de 
Michel  Giraud,  épouse  Rerlinault,  contre  Henri  de 

Saint-Orens.  —  Rouquel,  contre  le  marquis  de  La  Roche- 
Courbon.  —  Antoine  Merle,  prêtre,  contre  de  Rlenac- 
Courbon. —Jean  Poitevin,  contre  Paul  Le  Mercier  de 
Jauvelle.  —  Ch.irles  Pandin  de  Romefort,  contre 

Antoine  Mouiiicr.  —  .Vndré-Étienne  Raymond,  contre 
Françoise  Renoux,  veuve   Félix  et  .\drien  de   Luchet. 

—  Marie  Anne  de   Malvin,   contre   Pierre   de   Proya. 
—  .\rsoniicau,  contre  Pierre  Saboiircau  et  le  seigneur 

d'.Aubeterre.  —  Pierre  Beckcr,  contre  SicanI  et  Cou- 
tanseau.  —  Jacciues  Fabvrc,  contre  Le  Mercier  de 
Jauvelle.  —  Les  Jacobins,  contre  les  Rénédiclins  et 

d'.Viissy  et  de  La  R(»che-Courbun.   —  Poiipclin,   veuve 
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Clavaud,  contre  de  Sossioado.  —  Jacques-Honoré  de 

Lastre.  contre  Jacques  Gaboriaud.  —  De  Me'schinet, 
contre  Robinet,  qiiiestcondamné  à  payera  de  Meschiuet, 
soixante-trois  livres:  douze  sols  avec  les  intérêts  et  les 

dépens  fixés  à  vingt-six  livres  douze  sols.  —  Thomas 
Merlet,  contre  Fretard  de  Gadeville.  —  De  Brilhac, 
contre  de  Poiasignon  et  de  Saint-Georges  fils  aîné. 

B.  1037.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1783-1734.  —  Audiences  civiles.  —  Hutel,  prêtre, 
contre  Drouhet.  —  Dame  de  Lescours,  contre  Michel 
Robinet.  —  Ramon,  contre  Lemercier  de  Jauvelle  et 

Alexis  Barré  de  Montigny.  —  Robinet,  prêtre,  contre 

Chaigneau  et  Dionnet.  —  Guérin,  prêtre,  contre  Chau- 
vin, prêtre.  —  Montois,  prêtre,  contre  Bardeau.  — 

Baussay,  contre  Rinjonneau.  —  François  Hutel,  prêtre, 
contre  Robin.  —  Raimou,  contre  la  dame  Renoux 

et  de  Lnchet  et  Hardy.  —  .\lexandre  Chaigneau, 
contre  de  La  Roche-Courbon.  —  Daniel  .\llenet,  contre 

Castin  de  Guérin.  —  Machapt  de  Pompadour,  contre 
Benoit  Ferrière.  —  .\larie-.\nne  de  Malvin,  veuve  de 

Moatazet,  contre  Pierre  Proya,  prêtre.  —  Perraudeau, 
contre  Croizé  et  de  Bonnegens  de  La  Grange.  —  Chai- 

gneau, contre  Brillouin,  Deuèset  de  Sainte-Hermine. — 
Etienne  Raimou,  contre  la  dame  Renoux  et  Adrien  de 

Luchet.  —  .Marie  Durand,  épouse  Marchais  de  la  Cha- 
pelle, contre  Fretard  de  Gadeville.  —  François  Lillet, 

prêtre,  contre  Elle  Rousseau,  prêtre.  —  Dame  Boutinet, 
veuve  Rochefort,  contre  Chartier  et  les  Bénédictins.  — 
Pierre  Tizon,  contre  de  Chevreuil.  —  Loustallot,  contre 

.Vllenet.  Grenet,  d'Aussy  et  Hillairet.  —  Les  Jacobins, 
contre  Bouyer.  —  Veuve  Frotier  contre  le  chevalier  de 
Nantillé.  —  Du  Puy  Monbruu,  contre  Auuequiu,  prêtre. 

—  Jude  Jacques,  contre  Boubée  de  Lespin.  —  Henri- 
Molein  de  La  Vernède,  contre  Benizeau  père  et  fils.  — 

Boiteau  d'Orleuil,  contre  le  chevalier  de  Saint-Martin. 
—  De  La  Vernède  de  Raimbaud,  contre  Benizeau  père 
et  fils.  —  Guillaume  Marillet,  contre  David,  prêtre.  — 
Renouvellement  du  serment  des  avocats  et  procureurs 
du  siège.  Défaillants  :  VieuUe.  Geoffré,  Marchant  de 

Fiefjoyeux,  Guillonnet  de  Merville,  Germain,  .Meaume, 

Perraudeau,  Durouzeau,  Binet  l'aîné,  Duverger,  Dau- 
triche.  —  Caillaud,  contre  .\rnaud  de  La  Roche-Cour- 

bon.—  Boiteau  d'Orfeuil,  contre  de  Saiut-.Martin.  — 
Levaché.  veuve  Percheron,  contre  la  dame  de  Courbon, 
veuve  du  comte  de  Blenac.  —  Dame  de  Baudéau  de 

Parabère,  contre  Devers.  —  Jean-Elie  Mounier,  contre 
la  dame  de  Turpin,  épouse  du  marquis  de  La  Perrière. 

Chare.vte-Inféiuel're.  —  Série  B. 

B.  I08S.  (Resislre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1784-1735.  —  .A.uilieaces  civiles.  —  Jean-Joseph 
de  Bonnegens,  seigneur  des  Hermitans,  u  conseiller  du 
roi,  lieutenant  général,  commissaire  enquêteur,  audi- 

teur des  comptes  de  tutelle  et  curatelle  et  taxa  leur  des 

dépens  en  la  sénéchaussée  ».  —  Henri  Durand,  contre  le 
comte  et  le  vicomte  de  Bourdeille.  —  Pierre  Sorin,  con- 

tre de  La  Roche-Courbon.  —  Pandin  de  Romefort, 
contre  .\ntoine  Mounier.  —  Jean  Boisnier,  contre  le 
marquis  de  La  Laurencie  de  Charas et  Charlotte  Daims, 

épouse  de  Louis  de  Roussière  (le  marquis  de  Charas 

non  comparant).  —  De  Meschinet,  contre  de  La  Roche- 
Courbon  de  Blenac,  qui  est  condamné  à  faire  (en  faveur 
»  dudii  de  Mesrhinet)  les  revendications,  cessions  et 

»  transports  des  fonds  expliqués  »  et  aux  frais.  — 
Pingore,  contre  de  Saint-Simon  et  la  dame  de  Ponthieu. 
—  Jude  Jacques,  contre  Boubée  de  Lespin. —  Josias 

épouse  Thomas,  contre  Lecoq,  veuve  de  Saint-Martin. 
—  Thomas  de  Beauchjmp.  contre  Jean  Chauvet.  — 

Poupelin,  veuve  Claveau,  contre  de  So.ssiando.  —  Chai- 
gneau La  Guiberdrie,  contre  Bitteiu.  —  Du  Puy-Mou- 

brun,  contre  François  Courjaud  et  de  La  Laurencie  de 

Charras.  —  Catherine  Percheron,  veuve  Lair,  contre 
Deslandes.  —  Pandin  de  Romefort,  contre  Antoiua 

Mounier.  —  Pierre  Gravouil,  contre  Jacques  Brejon.  — 

Lhoumeau,  contre  Martineau  et  d'Aubeterre.  —  Dom 
Laurence,  prêtre,  contre  Jousseiin.  —  Les  Ursuliaes, 
contre  de  Turpin.  —  Remy  Fretard  de  Gadeville  contre 
Marie  Martin,  veuve  .\rnautl.  —  Isaac-Calmann  Selli- 
sucitz,  contre  Pierre  Cheraud  et  Martineau.  —  Mar- 

chant de  Chantemerle,  doyen  des  conseillers,  préside 

l'audience  du  8  janvier  ITSo.  —  Maulin  de  La  Vernède, 
contre  de  La  Briandière.  —  Jean  Mainguet.  contre 
Pierre  Birot  et  Glaude-.Vlexaudre  Normand.  —  Jacques 
Néron,  contre  de  Courbou-Blénac.  condamué  à  payer 

audit  Néron  mille  six  cent  quatre-vingt-six  livres  trois 

sols. 

B.  1069.  (Registre.)  —  la-foli),  100  feuillets,  pa;>ie[-. 

Pi(|ùres  d'insectes. 

1785.  —  Audiences  civiles.  —Jean  Baptiste  iJeireu- 
che.  contre  Lemercier  de  Jauvelle.  —  Les  Jacobins, 
contre  Henri  Benoit.  —  Robert  Doriou,  contre  Joseph 
Lemaitre  de  Chaucelée.  —  Calmaun  Salhsucitz,  contre 

le  marquis  de  Charras  et  Pierre  Chairaud.   —   Glande- 
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AlexancUeNormand,  contre  Jacques  et  Pierre  Foiicaud. 

et  le  duc  de  Biron.  — Les  Jacobins,  contre  Jolly  d'Aussy 

et  l'Evèque  de  Limoges,  abbé  de  Saint- Jean  d'Angély. 
—  Benoit  Mauzé,  contre  le  comte  de  Bourdeille.  —  Du 

Souchet  veuve  de  Beaucorps,  contre  Richard.  —  Du 

Puy  de  Monbrun,  contre  Pierre  Berthelot.  —  Devan- 

tongre,  Feniou  dame  Baudet  et  veuve  Malhé.  —  Paillé, 

contre  Lair,  au  sujet  de  la  ferme  d'un  pré.  —  Pierre 

Ratde  Lacombe,  contre  Jean  Brocaire.  —  La  dame 

Du  Souchet  veuve  de  Beaucorps,  contre  le  vicomte  de 

Lescours.—Mathias-Gabriel  Marchant,  maître  de  poste, 

contre  Charles-Robert  Donori,  bourgeois.  —  L'abbesse 
de  Saiules,  contre  Jacques  Devers,  etc. 

B.  1070.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1785-1786.  —  Audiences  civiles.—  Pierre-.\lexandre 

Lecomte,  seigneur  de  Theil,  contre  Bareau  fils,  Isaac 

Calmanu,  «  juif  »  contre  Pierre  Chairaud  et  le  mar- 
quis de  Charras.  —  La  damede  Genne,  contre  Racapé. 

—  Marchant  de  Chantenierle  préside  l'audience  du 
7  décembre  1783.  —  Claude-.Alexandre  Normand, 

contre  Foucaud  et  de  Biron.  —  Le  marquis  de  Saint- 
George,  contre  le  comte  de  Saint  Georges  et  Louis 

Chopy.  —  Jacques-Antoine  de  Nossay,   contre  Larade. 
—  Boubée  de  Lespin,  contre  Meaume.  —  Panetier, 
contre  Gourson  et  la  dame  de  Rouffignac.  —  De  Bonne- 

gens,  contre  Du  Puy  Monbrun.  —  Du  Chastenet  de  La 
Ferrière,  contre  Neau.  —  De  Fleurac,  contre  de  La 
Chevallerie.  —  Gautret,  contre  la  dame  de  Turpin, 

épouse  de  La  Perrière,  et  Casimir  de  Turpin.  —  Tor- 
chebœuf  Lecomte,  contre  Jagueneau. — Pierre  de  Couvi- 
deau,  prêtre,  contre  .\ymer.  —  Ponvert,  contre Raoult, 
épouse  Richard.  —  DeBeauchamp,  contre  Jean  Chau- 
vel.  —  Jean  Tujon,  contre  Barbaux  et  Pharaniond 
Pandin  de  Narcillac.  —  Jacques-Marie  Garnier,  contre 
le  prince  de  Soubise.  —  Tilliard  Pougaudin,  contre  le 
vicomte  de  La  Roche  Courbon.  —  Pierre  Goudret, 

prêtre,  contre  de  Nossay.  —  De  Mescbinet,  contre  de 

Villecheze,  expertise  d'un  billet.  —  Thomas  Duplanty, 
contre  Jean-Louis  Chaigneau,  au  sujet  du  bien  du 
Chalanct.  —  De  Saint  Martin,  contre  Barreau.  — 
Petit,  épouse  Verdon,  contre  de  Beaupoil,  veuveGuion. 

—  Brillouin,  contreJouanneau,  dame  de  Turpin,  épouse 
de  feu  Chevalier  de  Nantillé,  etc.  —  Joseph  Dessière, 
contre  Ponvert.  —  Pierre  Michaud,  contre  Guillonnet 
de  Merville,  etc. 

B.  1071.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1786.  —  .\udiences  civiles.  —  François  Priou, 
contre  de  Beaune,  Pichon  et  de  Loubert.  —  Guillet, 

contre  Seguin  et  la  dame  de  La  Tour  d'.\uvergne.  — 
Bourraud,  contre  Delavaud,  prêtre.  —  JeanBourolleau, 
contre  la  dame  de  Montazet  et  de  Preya.  —  Pierre 

Coudret,  prêtre,  contre  Jacques-Antoine  de  Nossay.  — 
Louis  Brillouin,  contre  Jean  Jouanneau,  de  Turpin, 

veuve  de  Chevalier  de  Nantillé,  etc.  —  La  dame  Castin 
de  (îuérin,  contre  Babin  et  Fournet  de  la  Frédière.  — 
Suzanne,  contre  Lemercier  de  Jauvelle. —  Du  Bouchet, 

veuve  de  Beaucorps,  contre  Pierre  Rambaud.  —  Dau- 
triche,  contre  Baudouin.  —  De  Bounegens,  contre 
Estourneau.  —  De  Saint-Martin,  contre  Baraud.  — 
De  Chastenet,  contre  Jamat  et  Chevalier  de  Nantillé  et 

de  Félix.  —  De  Suzannet,  contre  Jean  Gaillard.  — 

Drouhet,  contre  le  marquis  de  la  Rochecourbon.  —  Ré- 

ception et  installation  de  Jouanneau  dans  l'état  et  oflice 
de  juge  de  la  duché-pairie  de  Rohan-Rohan.  —  Dame 
Dubois  veuve  de  Salbert ,  contre  Evrard,  veuve 

de  Salbert,  etc.  —  Papin,  veuve  Racapé,  contre 

Mestadier.  —  Maugis,  contre  la  Roche  Courbon.  — 
Avril,  veuve  de  Goulard,  contre  Du  Sablon.  —  Du  Puy 
Monbrun,  contre  Garnaud.  —  Comte  de  Cherizay, 

contre  de  Turpin  épouse  de  La  Perrière.  —  Rrillouin, 
contre  Chaigneau  de  La  Guiberdrie.  —  Gelineau, contre 
le  marquis  de  La  Rochecourbon.  —  De  Livenne,  contre 
de  Jousserant. — De  Belcastel,  contredeRohan-Chabot, 
comte  de  Jarnac.  —  Gautier,  contre  le  comte  de  Bour- 

deille. —  Louis  Bossuel,  contre  Vallée.  —  Pierre Épaux, 
contre  le  vicomte  de  Brie.  —  Pierre  Couridou  de  Fleu- 

rac, contre  Dominique  Aymer  de  la  Chevalerie.  — 
Babin,  contre  de  Saint  Simon.  —  De  La  Revôtisou, 
contre  Héri.ssé,  etc. 

B.  1072.  (Registre.)   —  In-folio,  150  feuillets,  (lapier. 

1787-1789.  —  .Vudieuces  civiles.  —  Les  Bénédic- 

tins, contre  Nicolas  Martin  et  de  Brilhac.  —  Du  Puy 

Monbrun,  contre  Duvergier,  prêlre.  —  de  Laslre, 

contre  Jacques  Gaboriaud.  —  François  Arsonneau, 
contre  Michelle  Guindon  veuve  Vachon.  —  Gaillard, 
contre  Birol,  curé  de  Livenne,  contre  de  Charas  et  le 

vicomte  Du  Puy  Monbrun.  —  De  Beaucorps,  contre 
Du  Rouzeau  et  Marie-Anne  de  Guérin,  veuve  de  Beau- 
corps.  —  Du  Chastenet  de  La  Ferrière,  contre   Abelin 
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veuve  Chouet.  —  De  Livenne,  contre  Du  Puy  Monbrun. 
—  Boffinet,  contre  Billeau.  —  Anne  de  Bonsonge, 
veuve  Richier,  contre  Begeon  de  Sainte-Même.  — 
Allenet,  contre  de  Léchelle. — Richardeau, contre  Rous- 

selet  et  de  La  Vernède  et  de  Laprade.  —  Saurin,  contre 
Léger.  —  De  Livenne,  contre  Du  Puy  Monbrun.  — 
Mervault,  contre  Julien  Favre.  —  Bouet,  contre  de 

Beaucliamp.  —  Bastard  de  Crinay,  contre  Suzane.  — 
Le  chevalier  de  Saint-Marlin,  contre  Barraud  et  Desvi- 

gnes et  de  La  Perrière.  —  Pigneray,  prêtre,  contre 
Jean  Drahonnet.  —  Desforges,  contre  le  comte  de 
Blenac.  —  Simon  Massonnean,  contre  de  Vassogne.  — 
Jean-Baptiste  Dohet  de  Saint-George,  contre   Meslier. 
—  De  Saint  Martin,  contre  Barraud  et  de  La  Perrière. 

—  Bastard  veuve  Chevallereau,  contre  de  Massogne  de 
Saint-Simon.  —  De  Jauvelle  fils,  contre  de  Jauvelle 

père.  —  Thérèse  Gérard,  contre  de  Chevreuil  et  de 
Romefort.  —  Marchant  de  Chantemerle,  contre  Marie 
Guillemain,  veuve  Montis.  —  De  Villiers,  veuve  de 
La  Laurencie,  contre  Du  Chastenet  de  La  Ferrière.  — 
Charrier,  prêtre,  contre  Jean  Gastineau.  —  Vrigiiaud, 
prèlrc,  contre  Louis  Fillon.  —  De  Sartre,  contre  Ga- 
boriaud.  —  Les  Ursulines,  contre  Sureau.  —  Lecomte 
seigneur  de  Theil,  contre  Jeanne  Besson.  —  David, 
prêtre,  contre  Jean  Parfait.  —  De  Gadeville,  contre 

Breuillet,  veuve  Chevrier.  —  Joubcrt,  prêtre,  contre 
de  Sainl-Orens.  —  Régnier,  contre  le  marquis  de  la 
Perrière. 

B.  i073.  (Registre.)  —  In-folio,  150  feuillets,  papier. 

1789-1790.  —  Audiences  civiles.  —  De  Chevreuil, 
contre  Babin.  —  Ambroise  Babin,  contre  la  dame  de 

Turpiu,  veuve  de  Joué.  —  Arnaud,  épouse  Godineau, 
contre  Jacques-Gilbert  Cupé  Défont  et  Pandiu  de 
Narcillac.  —  Martin  de  Bonsonge  veuve  Richier, 
contre  Begeon  de  Sainte-Même.  —  Julien  Gorret  de 
Lépinay,  contre  Guillot.  — Rousseau,  contre  de  Turpin 
épouse  de  La  Perrière.  —  .Vuguslin  Bader,  contre  de 
La  Roche-Courbon  aîné.  —  Pierre  Trésorier,  contre  le 

manjuis  de Saint-Orens.  —  De  La  Rochefoucauld,  contre 
Suzanne  Lemaitre,  épouse  Robert.  —  Chaigneau, 
contre  le  marquis  de  La  Roche-Courbon. — Augustin  de 
Larade,  contre  Epagnon  Dezille,  veuve  Quantin.  —  De 
La  Rochefoucauld,  contre  Broutin.  —  Bernard  de 

Morvilie,  contre  Louis  Bougnion.  —  Marie  Geay,  veuve 
Henri  Bouneau,  contre  Marie  Bresson,  veuve  Braud.  — 

Biron,   contre  le   marquis  de  La  Roche-Courbon.  — 

David,  contre  d'Aussy.  —  Remy  Lemercier  deJauvelle, 
contre  Louis-Gabriel-Joseph  Lemercier.  —  Mallet, 
contre  de  Courbon,  marquis  de  Blenac.  —  Le  comte  de 
Blenac,  contre  la  dame  Demontbeau. 

B.  1074.  (Ilegislre.)  —  In-folio,  5  feuillets,  papitr,  écrits. 

1698-1701. —  Audiences  criminelles.» —  Daniel 

Rousseau,  lieutenant  criminel.  — Le  procureur  du  roi, 
à  la  requête  de  Pierre  Roger,  contre  Louis  Chat  et 

Louis  Texier.  —  Simon  Dumontet,  contre  Pierre  Fou- 
bert.  —  Jean  .\udouin,  contre  Jean  Birot.  —  Claude 

Charpentier,  contre  Jean  de  Bonnegens.  —  Jean-Louis 
de  Courbon,  contre  Marie  .\ngevin,  etc. 

B.  1075.  (Registre  )  —  In-folio,  24  feuillet?,  papier,  écrits. 

1784  1738.  —  .Audiences  criminelles.  —  Penot, 
prêtre  et  Garnaud,  contre  la  demoiselle  Deceris  veuve 

de  Saint-Georges.  —  Sébastien-Jacques  Ilillairet,  contre 
Henri  Durand.  —  Marchand  de  Chantemerle,  contre 

Joseph  Chardon.  —  Jean  Deslaing,  contre  Deribeau- 
court.  —  Nicolas  Dubousquet,  contre  Cruchon  fils  et  le 
comte  de  Bourdeille. 

B.  107G.  (Registre.)  —  In-folio,  \'2  feuillets,  papier. 

1778-1790.  —  Délibérations  des  officiers  de  la  séné- 

chau.ssée  et  Siège  de  Saint- Jean-d'.Angély.  —  «  Nous 
»  sommes  étonnés  que  le  seigneur  commissaire  des 
»  guerres  ait  fait  la  visite  de  nos  diUérentes  maisons 

»  dans  le  dessein  annoncé  d'y  loger  des  officiers  d'un 
»  régiment  d'artillerie  qui  est  en  garnison  dans  cette 
j  ville,  et  que  le  sieur  de  Vallantin,  maire,  ait  envoyé 
»  un  billet  de  logement  le  lu  du  mois  dernier  à 

»  M.  Charrier,  l'un  de  nous,  procureur  du  roi  honor  tire, 
»  pour  loger  le  commissaire  lui-même.  »  (io  mai  1778.) 
—  Copie  de  lettre  de  Fourquier,  conseiller  au  Parle- 

ment au  sujet  de  l'arrêt  qui  met  la  sénéchaussée  au 

rang  des  grands  sénéchau.x  ('i  juillet  1778).  —  De  Bon- 
negens d'Aumout,  conseiller  dernièrement  reçu,  est 

chargé  seul,  pendant  un  an,  îles  fonctions  de  la  police 

(  10  juillet  1784).  —  Conflit  entre  Marchand,  conseiller, 

et  Héry,  lieutenant  criminel,  à  l'occasion  d'un  conflit 
de  juridiction  entre  ledit  .Marchand  et  de    Bonnegens 
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d'Auniont.  —  «  Vous  avez  la  charge  de  mon  père,  à  ce 

»  titre,  vous  me  devez  des  égards,  et  vous  savez  la  ma- 

»  nière  dont  vous  l'avez  eue,  vousla  voulez  vendre  vingt 

»  mille  livres,  et  vous  l'avez  eue  pour  trois  mille, 
»  tandis  que  M.  Louslallot  en  avoit  oflert  cinq  cents 

»  livres  de  plus,  je  ne  puis  vous  l'ôter,  mais  je  ne 
»  vous  ferois  supplémenter,  sachez  toujours  que  vous 

»  n'êtes  pas  fait  pour  me  corriger.  »  —  «  A  quoi  Héry 
»  repartit  :  «  Ma  charge  me  coûte  six  mille  livres,  la 
»  personne  dont  vous  parlez  avoit  offert  mille  livres  et 

»  non  cinq  cents  livres  de  plus  que  je  n'ai  fait.  Votre 
»  famille  a  cru  me  devoir  la  préférence,  mais  sachez 

»  bien  positivement  que  je  ne  l'ai  acquise  que  par  les 
»  voies  les  plus  honnêtes.  «  La  Compagnie  engage  le 

sieur  Héry  d'oublier  ce  qui  c'était  passé.  —  M.  de  Bonne- 
gens  d'Aumontest  nommé  jugede  police  etleprocureur 
général  prié  de  faire  au  sieur  Marchant  telles  défenses 

que  sa  sagesse  lui  suggérera.  —  Lettre  du  procureur 

général  Dudon  au  procureur  du  roi,  au  sénéchal  Pellu- 

chon  Dubreuil  pour  que  l'exercice  de  la  justice  conti- 
nue dans  les  juridictions  royales  et  seigneuriales  (4  dé- 

cembre). —  Discours  de  M.  de  Bonuegens  d'.\umont, 
conseiller  député,  avec  M.  Pelluchon,  procureur  du  roi, 

au  Parlement,  toutes  chambres  assemblées  (21  novem- 
bre 1788).  —  Réponse  du  président  de  Pichard  au 

sénéchal  de  Saint-Jean-d'Angély.  —  Dufrêne  invoque 
le  secours  de  la  justice  et  se  mel  sous  la  protection  de 

la  loi,  étant  «  menacé  d'une  incursion  de  gens  armés 
»  dans  sa  maison  pour  l'en  exclure  par  violence  ». 
(o  juin  1790).  —  Cette  lettre  est  transmise  au  greffe  de 
la  municipalité. 

B.  1077.  (Kegistie.)  —  In-lolio,  50  feuillets,  papier, 
dont  21  écrits. 

1786-1790.  —  Dénonciations  et  déclarations  faites 

au  lieutenant  général  de  police  de  Saint-  'ean  d'Augély. 
—  Marie  M...,  fille  de  M...,  laboureur,  21  ans,  déclare 
être  enceinte  desœuvresde  D....  fils  aîné  de  D...,  che- 

valier de  Saint-Louis,  au  bourg  de  Varaise,  oiii  elle  était 
servante.  —  Marie  B...,  22  aus,  déclare  être  enceinte 

des  œuvres  d'une  personne  dont  elle  ne  se  rappelle  pas 
du  nom  dans  le  moment.  — Jean  Favreau,  boulanger, 

dénonce  le  vol  d'une  jument  à  poil  rouge,  par  M..., 
vigneron.  —  La  veuve  Boury  dénonce  le  vol  d'une 
vache  par  B...,  de  Fenioux.  —  Jeanne  B...  18  ans, 
déclare  être  enceinte  de  7  mois  des  œuvres  de  Pierre 
C...  qui  vient  de  mourir,  au  moment  où  il  était  décidé 

à  exéculcrla  promesse  qu'il  lui  avait  faite  de  l'épouser. 

—  Michel  Robinet,  notaire  royal,  ancien  doyen  des 
procureurs  et  substituts  des  gens  du  roi,  62  ans, 

dénonce  deux  laboureurs  qui  loin  de  l'avertir  qu'il 
s'engageait  dans  un  cliemin  sans  issue,  l'ont  injurié  et 

poursuivi  à  coups  de  pierres,  qu'il  n'a  pu  éviter  qu'en 
faisant  prendre  la  course  à  son  cheval. —  Dénonciation 
des  comptes  de  la  commune  de  Saint-Jean  par  Elie 
Léger,  maître  aboucher.  —  Dénonciation  par  Marie- 
Thérèse-Jeanne  de  Turpin  de  Jouhé,  seigneur  de  la 
chàtellenie  de  La  Tergne,  épouse  séparée  quant  aux 

biens  de  Charles-François,  marquis  de  La  Perrière, 
lieutenant  des  maréchaux  de  France,  de  Pierre  Barbion 

à  son  service,  depuis  six  mois,  en  qualité  de  cocher, 

qui  l'a  insultée,  en  demandant  son  compte,  jeta  la 

mère  de  la  comparante  sur  le  'sac  à  avoine  «  prit  la 
»  dame  comparante  à  la  gorge  de  la  main  gauche,  lui 

»  donna  plusieurs  coups  de  poing  sur  la  figure,  la  ren- 

»  versa  par  terre  et  l'aurait  étranglée,  sans  le  secours 
»  de  la  dame  et  de  la  demoiselle  de  Turpin  qui  l'ont 
»  secourue  et  arrachée  des  mains  de  ce  scélérat,  qui 

»  s'arma  d'un  fusil,  le  mit  sur  la  poitrine  de  ladite 

»  dame  comparante,  et  l'aurait  sans  doute  tuée,  si 
»  ladite  dame  de  Turpin  n'eut  empoigné  la  batterie  et 

»  si  le  sieur  Dupuy,  menuisier  et  la  servante  n'eussent 
»  couru  au  secours  et  désarmé  ledit  Barbion,  la  femme 

»  de  chambre  arrivée  a  même  couru  de  grands  ris- 
»  ques  ».  —  René  Rousseau,  employé  à  la  régie, 

dénonce  Jean  Naud,  boucher  et  cabaretier  qui  l'a 
insulté  et  l'aurait  assommé  à  coups  de  bâton,  sans  l'in- 

tervention de  Janeau,  qui  l'a  relire  des  mains  de  ce 
furieux.  —  Louis  Le  François,  libraire,  dénonce  uu 
avocat  c[ui  lui  avait  vendu  pour  12  livres,  36  volumes 

«  qui  contenaient  des  notes  scaadaleuses  contre  diffé- 
»  rents  habitants  »,  notamment  les  «  métamorphoses 

»  d'Ovide  »,  il  est  prêt  à  déposer  les  volumes  où  il 
plaira  à  la  justice  et  demande  le  remboursement  des 

12  livres.  —  Dénonciation  par  Jean  Sellier,  voilurier, 

du  vol  d'une  somme  de  66  livres  et  de  linge  et  effets. 

B.  1078.  (Registre  )  —  In-folio,  150  feuillets,  papier, 
dout  46  écrits. 

1790.  —  .Audiences  civiles.  —  «  Joseph-Victor 
»  Larade,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  particulier  de 

»  la  sénéchaussée,  M.  de  Bonnegens,  lieuleuaut  géné- 

»  rai  tl'icelle,  étant  aux  Etals  ».  —  .Vniie  Ballanger, 
veuve  AUebert,  contre  François  de  La  Perrière,  fils.  — 

L'audience  du  12  juin  est  montée  par  Du  VergierDutar- 
tre,  ((  pour  l'absence  et  abstention  de  M.M.  les  officiers 
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»  (lu  siège  et  des  avocats  »  qui  le  précèdent,  assisté  de 

Feniou,  avocat  et  Levallois,  procureur.  —  Jean  Bon, 

contre  Romain  CafTin.  —  Jacques  Fretard  de  Gadeville, 
contre  Garnaud.  —  Marie  Lanjche,  femme  Gaufichon, 

contre  Berthomé.  —  Jean  Lamy,  contre  la  dame  de 

Turpin  et  de  La  Perrière,  son  mari.  —  Le  comte  de  La 

Roche-Courbon,  contre  la  dame  de  Mombaud.  —  Aliè- 

ne! de  La  Grange,  contre  .\ugereau.  —  Dame  de  Vil- 

liërs.  veuve  de  La  Laureucie,  contre  Pasquier.  — 

Gorret  de  Lépinoy.  contre  Guillot.  —  Duret,  avocat, 

préside  l'audience  du  26  juin.  — Texier,  contre  Bon- 
navenlure  Floquet.  —  Marquel,  contre  les  maîtres 

chirurgiens.  —  Marie  Figeroux,  veuve  Charpentier, 

contre  de  La  Martinière,  prêtre.  —  Jean  Fretard  de 

Gadeville,  contre  Mallat.  —  Chevreuil  de  Romefort, 

contre  Rehauté.  —  De  Turpin,  veuve  de  Nantillé, 

contre  Mestier.  —  Chevallier,  contre  le  marquis  de  La 

Roche  Courbon.  —  Badiffe  de  Yaujompe,  contre  Mes- 

lier  et  la  dame  de  Turpin,  veuve  de  Nantillé.  —  De  Vil- 

liers,  veuve  de  La  Laurencie,  contre  de  La  Rochefou- 

cauld. —  Jean  Penetreau  des  Augiers,  contre  Lévôque. 

—  Pierre  Vernet.  contre  Raymond  de  Sallignac. 

B.  1079.  (Registre.)  —  In-folio,  .oO  feuillets,  papier. 

1698-1700.  —  Insinuations  de  donations  de 

Saint-Jean  d'Angély.  —  Don  par  haut  et  puissant 
messire  René  de  Culant ,  chevalier ,  seigneur 

marquis  de  Ciré,  Sainte-Mesme,  etc.,  à  R.  P.  Dom 

Sylvestre  Rangeart  et  aux  Bénédictins  de  Saint- 

Jean  xl'Angély,  des  cens  et  rentes  qui  lui  pourraient 
revenir  sur  ses  marais.  —  Donation  par  Elisabeth  de 

Preau.  femme  de  Jean  d'Albanie,  écuyer.  sieur  dudit 

lieu,  et  sa  sœur  Sylvie  de  Preau,  audit  d'Albanie.  — 
Donation  par  Charles-Claude  de  Gelinard  de  Varaise, 

clerc  de  Saintes,  ci-devant  comniandataire  du  prieuré 

de  Saint  Germain  de  Varaize,  à  son  frère  aîné  Marc- 
François  de  Gelinard  de  Varaise,  chevalier,  comte  de 

Varaize,  seigneur  de  Malleville,  colonel   d'infanterie. 

—  Mariage  d'Elie  Levallois,  marchand,  fils  de  défunt 
Jean  Le  Vallois,  marchand,  et  de  Elizabeth  Bigot,  avec 

Marguerite Guisnard,  filledeJean  Guisnard,  marchand, 

et  de  .Marie  Micheau.  —  Donation  à  HeuriGodin,  sieur 

des  Vilattes,  par  haut  et  puissant  seigneur  .M;ithieu  de 

La  Rochefoucauld,  chevalier,  seigneur  de  lî.iyers,  La 

Bergerie  et  La  .Mothe  Fouqueraut,  d'une  pension  via- 
gère de  cinq  cents  livres.  —  Donation  par  haute  et 

puissante  dame  Marie  Amelot,  marquise  de  Bouteville, 

veuve  de  haut  et  puissant  seigneur  Charles  de  Luxem- 

bourg de  Bion,  chef  de  nom  et  d'armes  de  sa  maison, 
à  ses  enfants  Bernardde  Luxembourg  de  Bion,  Charles 

de  Bion  de  Luxembourg,  marquis  de  Bion,  .Anloinette- 

Louise-Thérè.se  de  Bion  de  Luxembourg,  épouse  de 

Hugues  Betaud.  chevalier  seigneur  de  Chemault,  ci- 

devant  maître  des  requêtes.  —  Donation  par  Daniel  de 
Laval,  écuyer,  demeurant  à  La  .Matassière  de  Saiut- 

Savinien,  à  Marguerite  Dangibeaud,  épouse  de  Gédéon 

de  Laval,  écuyer.  —  Donation  par  Léa  Reignier,  veuve 
de  Charles  Gaillard,  écuyer,  seigneur  de  La  Loue, 

épouse  séparée  de  biens  de  Louis  Huard,  écuyer.  sieur 

du  Breuil.  à  Pierre  de  Massoigue,  écuyer.  —  .Mariage 

de  Joachim  de  Jaucourt,  chevalier,  seigneur  de  Saint- 
Germain  Laforèt,  .\nnepont,  Bussac,  fils  de  défunt 

Joachim  de  Jaucourt,  chevalier,  et  de  Clorinde  de 

Mathe,  avec  Françoise  de  Semele,  veuve  de  Charles  de 

Bremond,  seigneur  de  Chabertière,  fille  de  défunt 

noble  François  de  Semelle,  seigneur  de  Chantreau  et 

de  Jacquette  Girardot.  —  .\nuulation  de  la  donation 

faitepar  Esther-Léa  Régnier,  épouse  en  secondes  noces 

de  Louis  Huard,  écuyer,  sieurdu  Breuil,  à  Pierre  de  .Mas- 

sogne,  écuyer.  —  Donation  mutuelle  par  Pierre  du 

Bousquet,  seigneur  d'Argence,  capitaine  au  régiment 
royal  vaisseau,  et  Anne-Françoise  Feléomerie,  son 

épouse. 

B.  1080.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1700-1703.  —  Insinuations  de  donations  de  Saint- 

Jean  d'Angély.  —  Mariage  de  Jacques- Alphée  GouUard. 
chevalier,  seigneur  de  Vervan,  fils  de  «  Jacques-Martel 
GouUard,  chevalier,  seigneur  de  Vervan,  absent  du 

royaume  pour  fait  de  religion  »  et  de  Marthe-Fabrice 
Grenewich,  son  épouse,  séparée  quant  aux  biens  avec 

Marie-Rose  Boisson,  veuve  de  Jean  de  Lamberly,  che- 

valier, seigneur  de  La  Chapelle,  fille  de  .-Vntoine  Bois- 
son, écuyer,  seigneur  de  Bussac  et  de  défunte  Marie  de 

La  Rochefoucauld.  —  Donation  par  Etienne  Cellier, 
prêtre,  docteur  en  théologie,  chanoine  de  Lusigne.  à 

son  cousin,  Louis  Pevin,  sieur  de  Saint-Just. 

B.  1081.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier, 
dont  20  écrits. 

1703-1705.  —  Insinuations  de  donations.  —  .Ma- 

riage de  Henri  Fougère,  marchand,  et  de  Françoise 

Landay,  veuve  de  Claude  Chariot.  .\  partir  du  4«  feuil- 

let et  jusqu'au  15*^  présentation  des  défendeurs. 
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B.  108-2.  (Registre.)   —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

(Manquent  de  1706  à  1730.) 

1731-1732. —Insinuations  de  donations,  conior- 

inément  à  la  Déclaration  du  17  février  1731,  Poujaud, 

commis  à  la  perception  desdils  droits.  —  Donation  par 

Marie-Anne  Sicard  à  Didier-Christophe  deBouhoursde 

La  Houssays,  de  loger,  entretenir  «  la  dite  demoiselle 

»  Sicard,  sa  vie  durant,  tant  saine  que  indisposée  et 

»  malade,  dans  sa  maison  et  demeure,  soit  audit  Chau- 

))  Vigny  ou  ailleurs  ».  —  Testament  de  Jeanue  Brisset 

en  faveur  de  Michel  Bégusseau  et  de  Jeanne  Barbaud, 

sa  femme.  —  Donation  par  Jacques  Demauge,  maître 

chapelier,  à  Marianne  Demauge,  sa  fille  majeure.  — 
Donation  par  Marie  Faligon.  demeurant  au  logis 

noble  de  Pontlevain  à  me?sire  Raymond  de  Salignac 

de  Boisbellet  et  Madelaiue  Seguin,  son  épouse,  demeu- 
rant au  logis  noble  de  Boisbellet. 

B.  10b<3.  (Ro-lsti-e.)  —  In-folio,  2  feuillets,  écrits  papier. 

1733.— Insinuations  de  donations  entre  vifs.— Claude 

Cordier  de  Morinval,  receveur  et  contrôleur  des  insi- 
nuations, centième  denier,  etc.,  Jacques  Coullombas, 

sous  fermier  desdits  droits  delà  généralité  de  La  Ro- 
chelle. —  Pierre  Nézereau,  tisserand  du  Douhet,  donne 

à  son  neveu  François  Ardouin,  jardinier  et  à  Renée 
Verdon,  sa  femme  et  Suzanne  Ardouin,  leur  fille,  une 
maison  située  au  village  des  Jagueneaud,  un  jardin, 
un  journal  de  bois  taillis,  un  journal  et  demi  de  terre 

et  des  vignes  au  grand  fief  du  Douhet,  la  moitié  d'une 
autre  maison  audit  village,  deu.x  journaux  de  bois 

taillis,  un  journal  de  vigne,  Ueu.x  autres  journau.\  de 

terre,  dans  ladite  paroisse  du  Douhet.  —  .Mariage  de 
Michel  Benon,  laboureur  à  bras,  de  Crandjeau,  avec 

Madelaine  (îuionnet,  avec  donation  du  marie  à  la  ma- 
riée de  tous  ses  meubles  estimés  120  livres,  acquêts 

30  livres,  fonds  l.j  livres,  revenant  à  19o  livres,  et  de  la 

mariée  au  marié  de  l'usufruit  de  tous  les  biens  meubles 
et  immeubles  estimés  23  livres,  ac(iuéts  10  livres,  biens 

tonds  li)  livres,  soitiiO  livres  :  —  Fait  et  passé  en  une 

pièce  d'héritage  proche  le  logis  de  Lonzay,  appelé 
Bois  Bertrand,  seigneurie  de  Moudevis,  paroisse  des 

Eglises  d'Argenteuil,  vicomte  d'.Auuay,  12  aoiU  1733. 
—  La  Hoche  Gallard  etDrahonnet,  notaires.  —  Joseph 
de  Bouuegens,  président  lieutenant  général. 

B.  1081.  (Registre.)  —  In-folio,  25  feuillets,  papier. 

1734.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 

Joseph  Baussay  et  de  Jeanne-Louise  Fraigneau,  avec 
donation  des  parents  des  époux.  —  Donation  récipro- 

que par  Jean  Drahonnnet  et  Elisabeth  Verdon.  — 
.Mariage  de  Jean  Guideau,  laboureur  à  bras,  et  de 

Marie  Nézereau,  avec  donation  réciproque.  —  Mariage 
de  Jean  Gorichon  et  de  Marguerite-Françoise  Charier, 
avec  donation  réciproque.  —  Donation  de  la  borderie 
de  la  Laigne,  à  Charles  et  André  Repain  par  Charles 
Pandin,  écuyer,  seigneur  du  Treuil,  Beauregard, 
Romefort  et  autres  lieux  et  Marie  Lériget,  son 

épouse. 

B.  1085.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1735-1738. — Insinuations  de  donations.  —  Ma- 

riage de  Vincent  Landry  et  .Marie  Roux,  d'Aujac.  — 
Mariage  de  Jean  Groussaud  et  de  .Marie  Bonarme.  — 
Testament  de  Marie  Déziré,  du  Treuil  .Muraud,  en  fa 

veur  de  René  Vaideau. -T-  Mariage  de  messire  Paul- 

Philippe  de  Cugnac  de  Bourdet,  chevalier  et  Marie- 
Angélique  de  Banques  et  donation  en  faveur  dudit 

mariage  par  Gaspard  Louis-Pliilippe  de  Cugnac,  che- 
valier, seigneur  du  Bourdet,  lieutenant  des  gardes  du 

corps  du  roi,  brigadier  des  armées,  chevalier  de  Saint- 

Louis  (I  étant  à  l'armée  commandée  par  le  marquis  de 
»  Dreux  ».  Signé  Philippe  de  Cugnac  Du  Bourdet, 

Marie-.\ngélique  de  Banques,  de  Civrac,  de  Banques, 

Catherine  Boëxon,  de  Ranques  Gallernerie,  .Magde- 
laine  Boëxon,  chevalier  de  Ranques,  Louis  Boisseaux, 

Jacques  Buros,  Masson  et  Bousseau.  notaires.  —  Dona- 
tion de  Pierre  Alleuet  et  .Aune  Virdois,  sa  femme,  à 

Pierre  .\llenet.  —  .Mariage  de  .\ntoine  Laurent,  labou- 
reur à  bœufs,  et  de  Marie  .\udier  —  Donation  de  Mar- 

guerite Tourneur,  veuve  de  François Bonueau  et  femme 

de  Vincent  de  Capdeville  audit  de  Capdeville.  —  Ma- 
riage de  Charles  Beziaux,  contrôleur  dos  fermes  du  roi 

au  bureau  des  tailles  de  Tonnay-Charente  et  de  .Margue- 

rite (îartlrat,  veuve  d'Olivier  Trocquet.  —  Testament 
de  Charles  Pinet,  chirurgien,  en  faveur  de  sa  belle-lille, 
Jeanne  Martine.  —  Mariage  de  Jacques  Léon  Moynet, 
veuf  .\lbert  et  de  .Marie  Sauret.  —  .Mariage  de 
Jean  (îuillier,  sacristain,  et  de  Barbe  Bossay.  — 
Donation  de  Pierre  Montagnier,  maître  tisserand,  à  son 

arrière  neveu,  Jacques  Mesnard,   journalier.    —    Ma- 
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riage  de  JeanPoitiers,  journalier  et  de  Jeanne  Vernon, 

veuve  de  Louis  Clergeau.  —  Donation  par  Louise  Le- 
vesque,  veuve  de  Pierre  Vesron  à  Jean  Vesron,  son 
beau-frère. 

B.  1086.  (Registre.)  —  In-folio,  24  feuillets,  papier, 
dont  5  écrit.s. 

1738.  —  Insinuations  de  donations.  —  Donation  par 
très  haut  et  très  puissant  prince  monseigneur  Frédéric- 
Guillaume  de  la  Trémoille,  prince  de  Talmont,  comte 

de  Taillebourg  et  de  Benon,  premier  baron  de  Sain- 
tonge  et  de  Touuay  Boutonne,  seigueur  des  terres  et 
duché  de  Chàtellerault,  lieutenant  général  des  armées 
du  roi.  gouverneur  des  villeset  forteresse  de  Sarrelouis, 
etc.,  à  Pierre  Millefort  Bailly,  écuyer,  sieur  du  Coudel, 
capitaine  du  château  de  Taillebourg  et  des  chasses  de 

la  baronnie  de  Tounay-Boutoune,  inspecteur  général 
des  terres  du  dit  seigaeur  en  Saiuloage  et  Aunis,  de- 

meurant, depuis  23  ans,  au  château  de  Taillebourg,  de 

quatre  cents  livres  de  rente  ou  pension  viagère  et  an- 
nuelle sur  les  revenus  de  la  dite  terre.  —  Mariage  de 

Antoine  Lefebvre  de  Givry,  écuyer,  conseiller  du  roi, 
commissaire  de  la  marine  à  Rochefort,  fils  de  défunt 

Casimir  Lefebvre,  écuyer  seignAir  de  Givry,  commis- 
saire général  de  la  marine  et  de  Louise  Du  Plessis 

DesloUes,  Louise-Honorée  de  Mauclerc,  demoiselle  de 
Payré,  fille  de  défunt  Honoré-Charles  de  Mauclerc, 
écuyer,  seigneur  de  Payré,  commissaire  général  de  la 

marine  et  de  Marie-Anne-Louise  Bellier,  en  présence 

de  Pierre  de  Cabaret,  chef  d'escadre  des  armées  nava- 
les, seigneur  de  La  Paverre  et  de  Verneuil,  chevalier 

de  Saint-Louis,  Louis-Elie  Milluin,  conseiller  du  roi, 
commissaire  de  la  marine  à  Rochefort,  Marie-Anne- 
Louise  Bellier,  François  Panuetier,  Marie-Marthe  Ga- 

bef,  épouse  d'Antoine-François  de  Mauclerc,  capitaine 
à  Toulon,  Honorée-Marguerite  Marthe  de  Mauclerc.  — 

Mariage  d'Etienne  Chabasse,  journalier,  et  de  Fran- 
çoise Trion,  «  en  la  maison  et  demeure  de  Madame  de 

»  Bonnegens  ».  etc. 

B.  1087.  (Registre. lu-folio,  24  feuillets,  papier. 

1739.  —  Insinuations  de  donations.  —  Donation 
par  Louise  Gamin,  veuve  de  Jean  Bourdeau.  f  iriuier,  à 
Jacques  Rousseau,  fariuier,  au  moulin  des  Vallées 

paroisse  de  .Méré.  —  Mariage  de  Jacques  Raofiil,  labou- 
reur à  bras  avec  Marie  Bigeou,    servante   domestique. 

—  Mariage  de  .lean  Berlin,  laboureur  à  bras,  et  de 
Jeanne  Rousseau.  —  Mariage  de  Jean  Legrand.  labou- 

reur à  bras  et  de  Catherine  Jallet.  —  Donation  par 
Jacquelte  Dutour,  veuve  de  Jean  Parenteau  à  Marie 

Gaudicheau,  fille  de  sa  cousine  germaine,  Marie 

Duterrae.  —  Donation  par  Jeanne  Dauthon  à  Louis 
Poujaud,  receveur  des  domaines.  —  Mariage  de  Jean- 
Jacques,  laboureur  à  bras,  à  Landes  et  de  Elisabeth 

Macé  dudit  lieu.  —  Donation  par  Marguerite  Made- 
leine-Marie Guynot,  épouse  de  messire  Pierre  Du  Gros, 

chevalier,  seigneur  de  La  Cas.sagne,  LaBardeet  Villars, 

chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  de  dragons  au  régi- 
ment de  Lépinay,  à  ses  neveux  messires  Pierre  et  Jean 

de  Beaumont  de  Gibaut  et  sa  nièce  Marie-Élisabeth  de 
Beauniont  de  Gibaut,  enfants  de  messire  Henry  de 

Beaumont,  chevalier,  seigneur  de  Gibaut  et  de  .Marie- 

Angélique  Guynot.  —  Donation  par  Elisabeth  et  .Marie 

Serré,  marchandes  boulangères,  à  Pierre  Serré  leur" 
neveu,  boulanger,  d'une  maison  à  Tonnay-Charente 
avec  boulangerie,  appréciée  deux  mille  livres,  etc.  — 
Mariage  de  Jean  Riveau,  domestique,  avec  Marie 

Gautier.  —  Testament  de  Michel  Regnault,  en  faveur 
de  Jacques  Perthuis  et  des  siens.  —  Donation  de 
messire  Nicolas-Joseph-Théodat  de  Sossiondo,  écuyer. 
enseigne  sur  les  vaisseaux  du  roi  à  Rochefort,  à  René 

Suraut,  marchand,  à  Archingeay.  —  Mariage  de  Mau 
rice  Martin  et  de  Catherine  Rertonnière.  —  Mariage  de 
Pierre  Lamoureux,  et  de  Marie  Garraud,  veuve  de 

Joseph  Jouanneau.  —  Mariage  de  Nicolas  Guyonnet, 
laboureur  à  bras,  veuf  de  Louise  Birot,  avec  Margue- 

rite Touzineau. —  Mariage  de  Jean  Rivau  et  de  Ma- 
rianne Cavaud. 

B.  10S8.  (Registre.)  —  In-folio,   20    feuillets,   papie--, 
doit  f)  écrits. 

1739.  —  Insinuations  de  donations  et  substitutions. 

—  Mariage  de  messire  Henri-Hyacinthe,  comte  de 
Mause,  chevalier,  seigneur  de  Mongere  et  autres  lieux, 
fils  de  défunt  messire  Hyacinthe,  marquis  de  Mause, 

chevalier,  seigneur  de  Mongere,  chevalier  de  Sainl- 

Louis,  chef  d'escadre  des  galères  du  Roi  et  d'Anne 
d'Héreux,  avec  Marie-Louise  de  Villelongue,  vicomle 
de  Verneuil,  Vandières,  Traaultet  autres  lieux,  et  de 

Marie-Françoise  de  Poitiers,  dame  vicomtesse  de  Ver- 
neuil, en  présence  de  Louis-Gaston,  comte  de  Poitiers, 

chevalier,  seigneur  de  Casaux,  Saint-Paul.  Canipaguan 
et  autres  lieux,  Louis,  marquis  de  Melun,  chevalier, 
seianeur  de  la  Motlie  Saint-.\uclrouv,  très  haut  et    très 
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puissant  seigaeur,  monseigneur  Charles-Armand,  sei- 

gneur de  Montmorency,  Luxembourg,  duc  d'Olonue, 
colonel  du  régiment  de  Saintonge  et  très  haute  et  très 

puissante  dame  de  Farnaques,  son  épouse,  haut  et  puis- 
sant seigneur  Anne-Jacques  de  Bullioo.  chevalier,  mar- 
quis de  Farnaques  et  de  Gallardon,  seigneur  de  Bon- 

nelles,  Bullion,  Les  Bordes,  Preriers,  Bienville,  baron  de 
Thienenbronnes,  chevalier  des  ordres  du  roi,  lieutenant 

général  des  armées  ;  gouverneur  et  lieutenant  général 

pour  Sa  Majesté  en  ses  provinces  de  Maine,  Perche  et 
comté  de  Laval,  et  son  lieutenant  général  en  la  province 

d'Orléanais  au  département  du  pays  chartrain.  haute  et 
puissante  dame  de  Bellefonds.  son  épouse,  et  demoiselles 

de  Farnaques  leurs  filles.  —  Mariage  de  Pierre  Xiou, 
marchand  sellier,  et  Marguerite  Petit.  —  Donation  par 
Louise  Gauvin,  veuve  de  Jean  Bourdeau,  farinier  au 

moulin  des  Valliers,  paroisse  de  Néré,  à  Jacques  Rous- 
seau, farinier. 

B.  1089.   (Hegistre.)  —  In-folio,  24  feuillets,  papier, 
dont  2  écrits. 

1740.  —  Insinuations  de  donations.  —  Donation  par 
Thérèse  Patron,  veuve  de  Pierre  Mesnard,  marchand  à 

Charapfleury,  paroisse  de  Saint-Vivien  de  Bords  à 
Henri  Carville,  marchand,  son  beau  frère,  de  ses  biens 
fonds  évalués  à  860  livres  et  de  ses  eflets  mobiliers,  à 
2,400  livres,  soit  ensemble  3,200  livres. 

D.  1090.  (Registre.)  —  In-folio,  24  feuillets,  papier. 

1741.  —  Donations  et  substitutions.  —  Testament 

de  Claude  Du  Bourg,  écuyer,  chevalier  de  Saint-Louis, 

major  du  régiment  d'.Vndelot-Cavalerie,  à  Saintes, 
rue  Saint-Maur,  en  faveur  de  ses  neveu.x  et  uièces 
de  Vilmiuseul  et  de  Bobène,  avec  legs  de  cent  livres 

aux  Jacobins,  à  Mademoiselle  de  Bremond  d'Orlac, 
aux  enfants  de  M.  Du  Portai,  et  à  ses  serviteurs 

domestiques.  —  Testament  de  René-Constant  de  Pons, 

comte  de  Pons,  qui,  son  fils  n'ayant  point  d'enfants, 
fait  son  légataire  universel,  le  vicomte  de  Pons,  son 
cousin  issu  de  germains,  le  seul  de  son  nom,  dont 
il  puisse  espérer  des  enfants.  —  Testament  de  haut  et 
puissant  seigneur  messira  Louis-Alexandre  de  Crussol 

d'Uzès,  chevalier,  comte  de  Casteinau,  seigneur  mar- 
(juis  de  .Monsalis,  Helaguier,  Ambairac,  Ois,  Rinhodes, 

LaCapclli'  el  autres  places,  en  faveur  de  son  fils  uni- 
(|ue,  le  tnar(|uis  de  Crussol,  et  au  cas  où  il  viendrait  à 

décéder  sans  enfants  mâles  ou  ses  enfants,  sans  enfants 

mâles,  il  leur  substitue  par  ordre  de  progéniture,  et 

d'aîné  en  aîné  mâle,  non  engagé  dans  l'état  ecclésias- 

tique et  de  branche  en  branche,  le  comte  d'Uzès,  son 
cousin,  fils  du  duc  d'Uzès,  premier  pair  de  France  et 
frère  du  duc  de  Crussol,  et  après  lui  ses  enfants,  de 
mâle  en  mâle,  à  la  charge  de  porter  son  nom  et  ses 

armes,  et  à  défaut  de  mâle,  ses  filles  l'une  après  l'autre. 
—  Testament  de  Charles  de  Courbon,  chevalier,  seigneur 

comte  deBlenac,  baron  de  l'Isleau  etBresneau,  seigneur 
Romegoux,  Loumée  et  Bacounay,  conseiller  du  Roi  en 
tous  ses  conseils,  sénéchal  de  Saintonge,  premier 

chambellan  de  .Monsieur,  frère  unique  du  Roi,  maré- 

chal des  camps  et  armées  de  Sa  Majesté,  chef  d'escadre 
dans  son  armée  navale,  lieutenant  général  en  chef  des 

îles  et  terres  fermes  de  l'.lmérique,  tant  par  mer  que 
par  terre  et  dame  Angélique  de  La  Rochefoucauld,  son 

épouse. 

B.  1091.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  p.ipier, 
dont  '2.3  écrits. 

1742  (Ij. —  Insinuations  de  donations  de  Saint-Jean- 

d'.\ngély.  —  Donation  par  Jean  Guyniard,  labou- 
reur à  bœufs  et  Marie  Ballanger,  sa  femme,  à  Jean 

Virollos,  marchand,  à  Moutier.  —  Mariage  de  Pierre 
Rigeau,  journalier  et  Marie  Bouchereau.  veuve  de  Jean 

Tillaud.  —  (Allenet,  notaire  royal. 1  —  Mariage  de  Jean 
Aubruu,  manœuvrier,  avec  Madeleine  Defert.  —  .Ma- 

riage de  .\ndré  Roy,  laboureur  à  bœufs,  et  .Marie-Anne 
Huteau.  —  Mariage  de  André  Gimon,  laboureur  à  bras 

et  domestique  d'.Vndré  Huteau,  avec  .-Vnne  Richard, 
tous  deux  de  Brisambourg.  —  .Mariage  de  Pierre 

Delavozelle  et  Marie  Guiton.  —  Mariage  d'Antoine 
Vernou,  journalier,  veuf  de  Jeanne  Hoirut,  avec  Louise 

Courprie.  —  Mariage  de  Jean  Maire,  tonnelier,  et  de 
Françoise  Collin.  —  Mariage  de  Jacques  Billeverre, 
laboureur,  et  de  Louise  .Marot,  veuve  de  Pierre  Cra- 
maillaud.  —  Mariage  de  Jean  Delagaiguerie,  laboureur 
et  de  Louise  Hubeilin,  —  Testament  de  très  haut  et 
très  puissant  seigneur  Renaud  de  Pons,  comlede  Pons, 

en  faveur  du  vicomte  de  Pons,  ((  son  cousin  issu  de  ger- 
i(  main,  le  seul  de  son  nom,  dont  on  puisse  espérer  des 
»  enfants  ».  —  Mariage  de  Jean  Morillon,  laboureur 

à  bœufs,  à  Sainte-Môme,  et  de  Marie-.Marguerile  Dra- 
lionnet.  —  .Mariage  de  Jacques  Cornut,  journalier  et 
de  Marie  Bernet.  —  Mariage  de  Jean  Préjeau,  tonne- 

lier, à  Brisambourg,  el  de  Marguerite  Jean.  —  Mariage 

(I)  L'année  1711  manque. 
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33 de  Etienne  Caillé  avec  Catherine  Seguin,  quittance  de 

la  dot.  —  Donation  de  Pierre  Jolly,  laboureur  à  bras, 
et  Marie  Dubré,  sa  femme,  à  Françoise  Jolly,  leur  fille, 

femme  de  Pierre  Couteau.  —  Donation  par  .\nne  Ver- 
dois,  veuve  de  Pierre  Allenet,  marchand,  à  Fondome, 

paroisse  de  Voissay,  à  Pierre  Duverger,  maître  écrivain 

à  SaintJean-d'Angély.  —  Donation  par  Catherine 
Boulut,  veuve  de  PierreHervelleFleurimoû,à  Ecoyeux, 
à  ses  filles  Marie-Jeanne  et  Charlotte  Fleurimon.  — 
Mariage  de  René  Robichon,  sieur  de  Chalandray  et  de 

Marie  Ledoisde.  —  Mariage  de  Pierre  Jean,  laboureur 

à  bras,  et  de  Jeanne  Camp.  —  Mariage  de  André  Néze- 
reau,  journalier,  à  Aumagne,  avec  Catherine  Maire,  à 

Landes.  — Mariage  de  Pierre  Berson,  marchand,  et  de 
Marie  Sibilleau. 

B.  1092.  (Registre.)  —  lu-folio,  2ti  feuillets,  papier. 

1743.  —  Insinuations  de  donations.  —  .Mariage  de 

Pierre  Villet,  valet  domestique  et  d'.\nne  Joubert,  de 
Brizambourg.  —  Mariage  de  Pierre  Castel,  journalier 
et  de  Marguerite  Landry.  —  .Mariage  de  Barthélémy 
Papiu  et  de  Marie  Luvécot,  de  Saint  Hilaire.  —  Mariage 

de  Jean  Ardouin,  d'Aubigné  et  de  Renée  Hortion,  veuve 
de  Jacques  Clergeau,  de  Loire.  —  Testament  de  Jean 
Parouneau,  meunier  à  Feuioux,  en  faveur  de  Pierre 

Paronneau,  son  frère.  —  Mariage  de  Louis  Dénéchaux 
et  de  Marie-Anne  Retiveau.  —  Donation  de  Margue- 

rite Robion,  veuve  d'Alexandre  Gaudin,  à  son  (Ils, 
Jean  Gaudin.  —  Mariage  de  Pierre  Barbraud,  farinier 
et  de  Marie  Marthineau.  —  Mariage  de  Jean  Gaschet, 

vigneron  et  de  Jeanne  Marsay.  —  Mariage  de  Pierre 
Blanchard  et  de  Elisabeth  Garderai.  —  Mariage  de 
Joseph  Bouyer,  chirurgien,  fils  de  feu  Jean  Bouyer, 

procureur  fiscal  de  la  châtellenie  de  Meux  et  de  Fran- 
çoise Roy,  avec  Catherine  Thérèse  Gasteau,  fille  de 

feu  Jacques  Gasteau,  bourgeois  et  de  Marie  Coulier.  — 
Donation  par  Louise  Rocquet,  veuve  de  Jean  Corbiii, 

chirurgien  à  son  fils  aîné  Jean  Corbin,  chirurgien- 
major  du  régiment  de  la  reine.  —  .Mariage  de  Christo- 

phe Cuppé,  sieur  de  Lombrière,  procureur  en  la 
baronnie  de  TonnayBoutonne,  avec  Marie  BouUanger, 
fille  de  Josué  BouUanger,  procureur  fiscal  de  la  ville 

et  sirerie  de  Pons  et  de  Marie  Bardis.  —  Mariage  de 
Charles  Marchesseau,  serviteur  domestique  et  de  .Vnue 
Devezin,  veuve  de  Jean  Bouchier. 

Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

B.  109.3.  (Reizistre.)  —  In-folio,  30  feuillets,  papier. 

1744.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 
Jean  Mouhé,  journalier  à  TonnayBoutonne,  avec 

Jeanne  Gouin,  veuve  de  Jean  Mouhé.  —  .Mariage  de 
Jean  Douhaud,  maître  charpentier  à  Gourviletle  et  de 

Catherine  .\rramy.  —  Mariage  de  Jean  Mervaud,  jour- 

nalier et  d'.Anne  Sortier.  —  Mariagi  de  François 
Dutemple,  laboureur  à  bras  et  de  Marie  Lussaud.  — 
Mariage  de  François  Bignon,  laboureur  à  bras  et  de 

Jeanne  Maignan.  —  Partage  par  Marie  Estienne  des 
biens  de  feu  Drahonnet,  entre  ses  enfants  et  petits 

enfants.  —  Mariage  de  Jacques  Berlhomé,  marchand 

et  de  Jeanne  Benoist.  —  Mariage  d'Etienne  Clerjaud, 
bourgeois  et  marchand,  de  Varaise,  avec  Etistelle 

Boisseau.  —  Mariage  de  Jacques  Jousseaume,  blan- 

connier,  et  de  Marguerite  Glaye,  fille  d'Eléonore  Sou- 
chard,  veuve  de  Jean-Baptiste  Glaye,  blanconnier, 
signé  Eléonore  Souchard,  Drouineau,  J.  Jousseaume, 

Pierre  Piché  et  Guionnet,  notaire  royal.  —  Mariage  de 

Pierre  Suire  et  d'.Anne  Petit.  —  Mariage  de  Nicolas- 
Joseph  de  Sossiondo,  écuyer,  seigneur  de  La  Vallée, 
fils  de  feu  Jean  de  Sossiondo,  écuyer,  et  de  dame 

Braume,  avec  .Marie-Marthe  Gaillard,  fille  de  François 

Gaillard,  écuyer,  chevalier,  seigneur  de  Laleu,  Fief- 
Gaillard,  Laudes,  en  partie  et  autres  lieux  et  de  Marie 
Marthe  Dubois,  demeurant  au  logis  de  La  Chaussée, 

paroisse  de  Saint-Savinieu,  contrat  signé  Sossiondo, 
Marie-Marthe  Gaillard,  Fief  Gaillard ,  .Angélique  Dubois, 
de  Castello,  Marie  de  Fief  Gaillard,  La  Duchateau, 

Gaillard  de  Laleu,  Jacques-.\le.xandre  Gaillard,  Fran- 

çois Papin,  et  Allenet,  notaire  royal.  —  Mariage  de 
Louis  Flamand  de  La  Caillaudrie,  bourgeois,  fils  de 
feu  Daniel  Flamand  de  la  Caillaudrie  et  de  .Marguerite 

Bouhault,  avec  Marguerite  Lafond,  fille  de  Daniel 

Lafond,  bourgeois  et  de  feue  Marie-Thérèse  Saint- 

Supery,  du  Pigoaud  d'.\umagne. —  Mariage  de  Jeau 
Chollet,  journalier,  avec  Marie  Perret.  —  Mariage  de 
Pierre  Barbaud,  maître  chirurgien,  lieutenant  du  pre- 

mier chirurgien  du  roi,  avec  .Marie-Marguerite  Ursule 
Bourras.  —  .Mariage  de  Martial  Mathieu,  substitut  du 

procureur  fiscal  de  la  chàlellenie  de  Saiut-Geurges 
d'Oleron  et  de  Marie  Bénine  de  Courbon  Saint-Léger. 
—  Contrat  sigué  des  parties  et  de  G.  .M.  de  Courbou, 

comte  de  Blenac,  Chabasse,  .Meunier  et  du  notaire.  — 

Mariage  de  Jean-Baptiste  Lemoyne,  chirurgien-major 

et  de  Marie-Louise  Piclion.  —  .Mariage  de  Claude-Nico- 
las Morel  de  Cremery,  chevalier,  fils  de  feu  Nicolas 5 
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Morel,  chevalier,  seigneur  de  Cremery,  et  d'Anne- 
Charlotte  Lafontaine  de  Solar,  avec  Elisabeth  de  Gom- 

mier, veuve  de  Honoré  Robert  d'Hérisson,  chevalier 
seigneur  de  Luxant. 

B.  1094.  (Registre.)  —  lu-folio,  50  feuillets,  papier. 

1745.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 

Louis  Pauliant,  marchand  et  de  Marie  Catherine  Saint- 
Vincent,  de  Fenioux.  —  Mariage  de  Pierre  Régnier, 

journalier  et  de  Marif.  Toucher.  —  Mariage  de  Pierre 
Baudin,  journalier  et  de  Marie  Laquaud,  de   Lussant. 

—  Mariage  de  Jacques  Jolly,  laboureur  et  de  Françoise 
Bonnarme.  —  Mariage  de  messire  Denis  Aubert,  chef 

de  nom  et  d'armes,  chevalier,  seigneur  de  Bardon  et 
de  Courserac,  enseigne  des  vaisseaux  du  roi,  fils  aîné 

de  feu  noble  messire  Charles  Aubert,  chevalier,  sei- 
gneur de  Courserac,  lieutenant  des  vaisseaux  du  roi  et 

de  .Marie-Anne  de  Longueville  avec  Suzanne-Françoise 
Mol  de  Guernelez,  fille  de  feu  messire  Jacques-Claude 

Mol,  seigneur  de  Guernelez  et  de  Marie-Jeanne  de  Ker- 
mabon,  de  Brest.  —  Contrat  signé  Suzanne-Françoise 
Mol,  Denis  Aubert  de  Courserac,  Marie-Jeanne  de 
Kermabon,  Marie-Anne  de  Longueville  de  Gaud,  le 
chevalier  de  Courserac,  Geneviève  .\ubert,  de  Course- 

rac, Thérèse  Aubert,  de  Kerjerault.  Suzanne  Fran- 
çoise Mol  de  Goasmelgin,  Marie-Jeanne  Mol,  de  Ker- 

jean,  Marie-Anne  Mol,  de  Terville,  Jacques-Claude  de 
Mol  de  Guernellet,  Marie-Renée  de  Kersaliou,  Laduz 
de  Vieuxchamp,  Henri  de  Ventracq,  le  chevalier  de  La 

Rochefoucauld,  .\lexandre,  chevalier  de  Cullant,  Sui- 

miant  et  Martret,  notaires  royaux. —  Mariaged'Etienne 
Morlet,  taillandier,  et  de  Marie  David,  veuve  de  Jean 

Méchain.  —  Donation  par  Marie  Gratiot,  veuve  de  Jean 
Duc,  laboureur,  à  Jacques  Nicolas,  Catherine  et  Jeanne 

Duc,  ses  enfants.  —  Mariage  de  Bcrthommé  Martin, 
sergent  royal  et  de  Marianne  Tourneur,  veuve  de  Jean 

Maillé.  —  Mariage  de  Jobineau   et  de  Jeanne  Bonnet. 
—  Mariage  de  Pierre  AUenet,  fils  de  Simon-Luc  Allenet, 

de  Saint-Jean  d'Angély,  et  de  Suzanne  Kullaud, 
avec  .Marie  Bonne,  fille  de  Daniel  Bonne  et  de  .Marie 

Dission,  de  Saint-Savinien.  —  Mariage  de  Louis  Por- 
tier, laboureur  et  de  Jeanne  Foucaud.  —  Mariage  de 

Jean  Godet  et  de  Marie  Souilard.  —  Mariage  de  Jean 
Besson,  laboureur  et  de  Marie  Belot,  veuve  de  Pierre 

Loraiue.  —  Mariage  de  Jean  Fréchet,  journalier  et  de 
Marie  Méchin.  —  Mariage  deJean  Barreau  et  de  Marie 
Joubert.  — Transaction  |)arlage  entre  Pierre  Tourneur, 
MieheHc  Guionnel,   sa    femme"  el    leurs   enfants.   — 

Mariage  d'Antoine  Suppet  et  de  Marie-Anne  Guillau- 

teau. 

B.  1093.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1746.  —  Insinuations  de  donations.  —  Donation 

partage  par  Jean  Peluchon  et  Marie  Peluchon,  sa  fille, 

à  leurs  petits  enfants  et  neveux.  —  Donation  par  mes- 
sire Armand  Du  Souchet,  écuyer,  seigneur  de  Vilars  et 

Catherine-Elisabeth  Palustre,  sa  femme,  à  messire 

Charles  du  Souchet.  chevalier,  seigneur  de  Marque- 
ville,  de  la  métairie  du  Temple  et  Peury,  paroisse  de 
Garât,  en  Angoumois  el  du  fief  du  Tillet,  paroisse  de 

Saint-Antonin.  —  Mariage  de  Pierre  Sicard  et  de 
Geneviève  Jousseaume.  —  Mariage  de  Pierre  Clerjaud, 
laboureur  à  bras,  et  de  Elisabeth  Chevret.  —  Mariage 

de  Michel-Jean  Baptiste  Robinet,  praticien  et  de  Mar- 
guerite MéhéeLatouche,  en  présence  des  père  et  mère 

du  conjoint  et  de  la  mère  de  la  conjointe,  de  Joseph 

Redaud,  contrôleur  des  actes  des  notaires,  et  Marie- 
Magdelaine  Robinet,  son  épouse,  Etienne  Jacques  et 

Magdelaine  Robinet,  Tardy,  notaire,  et  Jeanne  Robi- 
net, son  épouse,  Michel  et  Marie  Tardy,  Jean,  Louis, 

Elisabeth  et  Marthe  .Méhée,  frères  et  sœurs  de  la  con- 

jointe, Alexis  Heuery,  procureur,  son  aïeul,  Louis- 
Armand  de  Lescours,  chevalier,  seigneur  de  Paransay, 

Machechou,  Les  Portes,  etc.,  et  Marie-Magdelaine  de 

Courbon  Blénac,  son  épouse,  Antoine-Maurice  Char- 
rier, conseiller  du  Roi  et  son  procureur  et  R.  P.  dom. 

Jacques  Mathieu  Duthon,  religieux  bénédictin  de  l'ab- 
baye royale.  —  Mariage  d'Elie  Giraud,  serviteur 

domestique  de  messire  Charles  Du  Souchet,  écuyer, 

seigneur  de  Marqueville  et  de  Marie  Thabuteau.  — 
Mariage  de  Josias  Chaigneau  et  de  Marguerite  Cas- 
taing,  veuve  de  Moïse  Garraud.  —  Mariage  de  Michel 
Desgoutes,  écuyer,  seigneur  de  La  Sale  et  de  Biart. 

enseigne  des  vaisseaux  du  roi  et  des  compagnies  fran- 

ches de  la  marine,  fils  d'Anne-Heuri  Desgoutes,  écuyer, 
seigneur  de  La  Sale  et  de  Biart,  capitaine  des  vaisseaux 

du  roi,  chevalier  de  Saint-Louis,  et  de  feue  Marie-Oli- 

vier de  la  Cour,  avec  Jeanne  Le  Sourd,  veuve  d'Aimé 
Loiseau.  —  Mariage  de  Léonard  Gros,  procureur  du 

Chàtelet,  fils  de  Léonard  Gros,  l'un  de  ses  directeurs 
de  l'ancienne  compagnie  royale  de  la  Chine  et  de 
défunte  Mario-Marthe  Rippaud  avec  Jeanne  Noël  Du 

Lys,  fils  de  Charles-Hyacinthe  Noi'l,  écuyer,  seigneur 
du  Lys  et  de  Hélène  Thérion. 
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B.  1096.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1747.  —  Insinuations  de  donations.  —  Donation 
par  Marie  Feniou  à  Jeanne  Fenion,  femme  de  Pierre 

Texier,  dit  Malabert.  —  Mariage  de  Jean  Lay  et  de 
Jeanne  Morisset.  —  Mariage  de  Jean  Fleury  et  de  Eli- 

sabeth Aubry.  —  Donation  par  Suzanne  Leinoyne, 
veuve  de  Jean  Garnaud  à  Jean  Garnaud,  Marie  Anne 

Gorrichon,  veuve  de  Jacques-Alexis  Garnaud,  Pierre  et 
Louis  Garnaud,  Marie  Garnaud,  Elisabeth  Garnaud, 

veuve  de  Michel-David  Vernoux,  Pierre  Rigaud,juge 
sénéchal  de  la  chàtellenie  de  Ghevallon  et  greffier  du 

comté  de  Matha,  Anne  Garnaud,  sa  femme,  Marie- 
Anne  Garnaud,  tous  de  Matha.  —  Mariage  de  Jean 
Bertaud,  cabaretier  et  de  Marie  Bonnouvrier.  —  Dona- 

tion mutuelle  réciproque  de  Henri-Auguste  Baudouin, 
chevalier,  seigneur  de  La  Noue  et  Marie-Thérèse  de 
Culant,  demeurant  à  La  Rochelle,  rue  Gargoulleau, 

paroisse  Saint-Barthélémy.  —  Mariage  de  Jacques 
Meschain,  journalieretdeElisabeth  Nicolas.  —  Mariage 
de  Elle  Gellé,  bourgeois,  veuf  de  Louise-Henriette 

Garaud,  et  de  Jeanne  Berthommé.  —  Mariage  d'An- 
toine Bruneteau,le  jeune,  laboureur  à  bras  et  de  Jeanne 

Richardeau.  —  Partage  de  la  succession  de  Pierre 
Couprie  et  de  Catherine  Gravouille,  entre  leurs  enfants. 

—  Donation  partage  par  Pierre  Naveau-Gazeau,  bour- 

geois à  La  Folatière,  paroisse  d'Antezaut  et  Anne  Cail- 
lon,  son  épouse,  entre  Marie  Naveau-Gazau,  Elisabeth 
Naveau-Gazau,  épouse  de  noble  homme  Jean-Mathias- 
Gabriel  Marchand,  docteur  en  médecine. 

B.  1097.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1748.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 
Jean  Tabois,  laboureur  à  bras,  et  de  Françoise  Epa- 
gnou.  —  Donation  par  Marie  Boutinet,  veuve  de  Jean 

de  Bellaix,  sieur  de  La  Marche,  de  Saint- Jean  d'Angély, 
à  François  Rocquet,  curé  de  Ternant,  du  fond  et  capital 
de  la  rente  de  seize  livres  à  elle  due  annuellement  sur 

une  maison  faisant  partie  du  magasin  des  poudres  par 
le  commissaire  des  poudres,  à  la  charge  de  messes 

anniversaires.  —  Donation  partage  par  André  Néze- 
reau,  laboureur  à  brus,  entre  Jean,  André,  Marie  et 
autre  Marie,  ses  enfants,  et  Marie  Clément,  son 

épouse.  —  Donation  par  Pierre  Menard  de  Bessé,  che- 
valier de  justice  et  commandeur  des  ordres  royaux, 

militaires   et  hospitaliers  de  Notre-Dame  de    Mont- 

Carmel  et  de  Saint-Lazare  de  Jérusalem,  fils  et  unique 
héritier  de  Françoise  Grousseau  à  François  Barraud 

l'aîné.  —  Donation  par  Marguerite  Tugeras  à  Noël- 
André  Pin,  curé  des  Fossés.  —  Donation  par  .Marie- 
Thérèse  de  Juglard,  veuve  de  messire  René  de  Chà- 
teauneuf,  chevalier,  seigneur  de  Ghantoiseau,  à  son 

gendre  Pierre  Charles  René  de  La  Chaussée,  chevalier, 

seigneur  de  Champ-Margou.  —  Mariage  de  Joseph 

Servant,  journalier,  et  d'Anne  Burgaud,  veuve  de 
Pierre  Marchand.  —  Mariage  de  Pierre  Brunellière, 
journalier,  et  de  Jeanne  Giraud.  —  Donation  par  Louis 
Massiou  et  Anne  Dubois,  son  épouse,  à  Daniel  .Massiou, 

leur  fils  aîné.  —  Mariage  de  haut  et  puissant  messire 
Louis-Auguste  de  Crès,  chevalier,  seigneur  châtelain 
de  Vervant,  Pouzou,  Angle,  Blanzay,  fds  de  haut  et 

puissant  messire  .Antoine  de  Crès,  chevalier,  seigneur 
desdits  lieux,  chevalier  de  Saint-Louis,  et  de  haute  et 
puissante  dame  Catherine  de  Gallard  de  Béarn,  avec 

Marie-Anne-Adélaïde  de  Ponlhieu,  fille  de  haut  et 

puissant  Louis-Charles,  marquis  de  Ponthieu,  cheva- 
lier, seigneur  du  Breuil,  etc.,  lieutenant  des  vaisseaux 

du  Roi,  chevalier  de  Saint-Louis,  et  de  haute  et  puis- 
sante dame  Marie-Elisabeth  Cailler,  en  présence  des 

pères  et  mères  des  conjoints  de  Louis-Charles-Thomas 
et  Rosalie  de  Ponthieu,  Louis-Clément,  marquis  de 
Saint-Hermine,  et  Marie-Anne-Elisabeth  Moulinier, 
Elisabeth  et  Marianne  de  Ponthieu,  Louise-Oharlotte 

de  Rossy,  d'Hauterive,  seigneur  de  Vossay,  ancien  ca- 
pitaine au  régiment  d'Aunis,  gendarme  ordinaire  delà 

garde  du  Roi,  et  Louise  de  Coué  de  Lusignan,  son 

épouse,  Louis  Boisseau,  écuyer,  seigneur  de  La  Galer- 
nerie,  enseigne  sur  les  vaisseaux  de  Sa  Majesté.  — 
Mariage  de  haut  et  puissant  seigneur  messire  Armand- 

Louis-Philippe  du  Fay  de  La  Taillée,  chevalier,  sei- 
gneur de  Vandré,  fils  de  haut  et  puissant  Georges- 

Guillaume-Louis  du  Fay,  chevalier,  seigneur  de  La 

Taillée,  de  La  Mothe  de  Chiré,  d'Exoudun,  de  Vandré, 
etc.,  et  de  feue  haute  et  puissante  dame  Françoise- 
Armande  du  Vergier  de  La  Rochejacquelin,  avec 
Louise  de  Beaucorps,  fille  de  haut  et  puissant  seigneur 

Louis-Charles  de  Beaucorps,  chevalier,  seigneur  de  La 
Bastière,  etc.,  et  de  feue  haute  et  puissante  dame 

Marie  Henriette-Sylvie  de  Rocquefeuille,  en  présence 
de  Henriette-Hélène-.Vngélique  du  Fay  de  La  Taillée, 
Henriette-Elisabetli  du  Vergier  de  La  Rochejacquelein, 

haut  et  puissant  Philippe-.Vrmaud  du  Vergier,  cheva- 
lier, seigneur  marquis  de  La  Rochejacquelein,  etc., 

lieutenant  du  Roi  en  Poitou,  haut  et  puissant  Jeau- 

Baptiste-Jacques  du  Vergier,  chevalier  de  La  Roche- 
jaquelein,  ancien  capitaine  des  grenadiers  au  régiment 
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royal-infanterie,  chevalier  de  Saint- Louis,  liants  et 
puissants  Jean-François  de  Marbœuf,  chevalier,  sei- 

gneur de  Monsillac  ;  François  et  Pierre-Louis  de  Beau- 
corps,  Jacques-Elie  de  Beaucorps,  chevalier,  seigneur 
des  Granges,  Henriette  et  Madelaine-Elisabeth  de 

Beaucorps,  Marianne  de  Beaucorps,  Marianne-Hen- 
riette Maichin,  épouse  de  Jacques  deRousselot.écuyer, 

seigneur  de  Vivron,  Suzanne-Henriette  de  Rousselot 
du  Vivron,  Louis-Armand  de  Lescours  de  Paransay,  et 
Marie-Anne  de  Courbon-Blenac,  son  épouse,  Sylvie- 

Henriette  Maichin,  Suzanne  de  L'Etang,  veuve  de  Ben- 
jamin Maichin,  écuyer,  seigneur  de  Bernière  et  de 

Trézauce,  Suzanne  Maichin  de  Trézance,  Jean-Baptiste 
Caffin,  seigneur  de  Chantemerle,  conseiller  du  roi, 
assesseur  civil  et  lieutenant  particulier  criminel  au 

siège  de  Saint-Jean  d'Angély. 

B.   1098.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1740.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage 

d'André  Tournât,  sabotier  et  de  Marguerite  Bouche- 
reaud.  —  Mariage  de  Jean  Rifiaud,  laboureur,  et  de 
Marguerite  Bevin.  —  Donation  entre  vifs,  par  haute  et 
puissante  dame  Marguerite-Charlotte  de  Gousse  de 
La  Hoche  AUard,  veuve  de  haut  et  puissant  Charles 
Gaspard  de  Gousse  de  La  Roche  Allard,  lieutenant 
général  des  armées  navales  de  Sa  Majesté,  à  Gaspard 

de  Mondaupliin,  prêtre,  vicaire  de  Bords,  de  la  jouis- 
sance, sa  vie  durant,  de  sa  terre  et  seigneurie  de  Mons, 

par  forme  de  pension  viagère,  ladite  terre  devant 

retourner  à  la  mort  dudit  Mondauphiu  à  ladite  mar- 
quise de  La  Roche  Allard  ou  aux  siens.  —  Mariage  de 

François  Chanselée,  laboureur  à  bras,  et  Louise  Bouc- 
(juet.  —  Mariage  de  Pierre  Tàchet,  laboureur  h  bœufs, 
et  de  Marie  Roux.  —  Mariage  de  Joseph  Robbe,  huis- 

sier audiencier  au  présidial  de  Saintes,  et  de  Julienne 

Brandy,  de  Burie.  —  Mariage  de  Jacques  Bouchet,  la- 
boureur, et  de  Marie  Arnaud. —  Mariage  de  Jacques 

Rossignol,  tisserand,  et  de  Marie  Bruhere.  —  Mariage 
de  François  Bigeon,  journalier,  veuf  de  François  Char- 

rier et  d'Anne  Poussard.  —  Donation  entre  vifs  d'Esthor 

Couver,  de  Saint-Jean  d'.\ngély,  à  Antoine  Cliatot, 
maître  sergetier,  et  à  Marie-Anne  Houllet,  sa  femme. 

(;.  1009.  (Reijistre.)  —  In-folio,  liO  feuillets,  papier. 

1749.  —  Enregistrement  des  testaments,  donations, 
substitutions. — Testament  de  iiaut  et  puissant  sei- 

gneur Louis-Emmanuel  de  Crussol.  comie  d'Uzès, 
capilniiii;  (les  vaisseaux  du  Hoi,  en  f;iveur  (h;  Charles- 

Emmanuel  de  Crussol,  duc  d'Uzès,  premier  pair 
de  France  ,  son  frère  aîné,  auquel  il  substitue 

François-Emmanuel  de  Crussol,  son  fils  aîné,  son 

neveu,  et  à  cedit  neveu,  le  lils  aîné  qu'il  pourra  avoir 
et  les  autres  mâles  qu'il  pourra  avoir,  de  mâle  en  mâle 
et  à  défaut  de  mâles,  les  autres  enfants  mâles  que  son 
dit  frère  aîné  et  héritier  pourrait  avoir,  dans  tous  les 

degrés  de  l'ordre  de  primogéniture  étant  gardé  et 
observé.  —  Testament  de  Frédéric-Guillaume  de  la  Tré- 

moille,  prince  de  Talmond  en  faveur  du  duc  de  Chà- 
tellerault,  Anne-Frédéric  de  la  Trémoille,  son  fils,  avec 
substitution  graduelle  et  perpétuelle  en  faveur  des  en- 

fants mâles  dudit  fils.  —  Testament  de  Bernard  Pelle- 

rin,  procureur  au  siège  de  Niort,  veuf  de  Marie-Mar- 
guerite Barré  et  en  secondes  noces  de  Marguerite- 

Thérèse  Poudret,  en  faveur  des  pauvres  régis  par  les 
Dames  de  la  Miséricorde,  à  moins  que  les  enfants  et 

héritiers  de  feue  Marie-Marguerite  Barré  n'acceptent 
sans  conlestatiou  le  partage  de  ses  biens  et  vivent  en 

union  fraternelle,  etc.  —  Mariage  de  Charles-Armand 
de  Gontauld  de  Biron,  du  régiment  de  la  Marche,  fils 
de  très  haut  et  puissant  seigneurde  Biron,  Monferrant, 
Montpazier,  La  Valade,  Brisambourg,  La  Chauvière, 

etc.,  conseiller  du  Roi  en  ses  conseils,  lieutenant  géné- 
ral de  ses  camps  et  armées  et  de  défunte  très  haute  et 

puissante  dame  Élisabetli  de  Cossé,  avec  Marie-Anto- 
nine  de  Bautru,  fille  du  défunt  haut  et  puissant 

Armand  de  Bautru,  chevalier,  comte  de  Nogent,  maré- 
chal des  camps  et  armées  du  Roi  et  lieutenant  général 

de  Sa  Majesté  en  Basse  Auvergne  et  haute  et  puissante 

Diane-Charlotte  de  Canmout  Lauzun,  «  sous  le  bon 
»  plaisir  et  permission  de  très  auguste,  victorieux,  très 
»  excellent  et  invincible  monarque  Louis,  parla  grâce 
»  de  Dieu,  roi  de  France  et  de  Navarre  »,  très  hauts, 

très  puissants  et  très  illustres  princes  Louis  dauphin 
de  France,  Marianne  Chrétienne  de  Bavière,  épouse 

dudit  seigneur  Dauphin,  Philippe  duc  d'Orléans,  frère 
unique  du  Roi,  Elisabeth-Charlotte  Palatine,  épouse 

dudit  seigneur,  Marie  d'Orléans,  fille  dudit  seigneur. 
Anne-Marie-Louise  d'Orléans,  duchesse  de  Moutpensier. 
Louis  de  Bourbon,  prince  de  Condé,  Henri-Jules  de 

Bourbon,  duc  d'Enghien.  grand  maîlre  de  la  maison 
du  Roi,  gouverneur  de  Bourgogne,  Anne  Palatine  de 
Bavière,  épouse  dudit  seigneur,  Louise  Françoise 

de  Bourbon,  épouse  dudit  seigneur,  Marie-Thérèse  de 
Bourbon,  Marie-.Vnue  de  Bourbon,  légitimée  de  France, 

veuve  de  Louis  Armand  prince  de  Conti,  Louis-Au- 
guste de  Bourbon,  tluc  (lu  Maine,  colonel  général  des 

Sui.ssps,  gouverneur  du  Lauguedoc,  Louis-.Vlexandre 
(le  l!()iii|ji)u,  •comte   de   Toulouse,  amiral  de  France, 
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Marie-Françoise  de  Bourbon  comtesse  de  Nantes.  Et 
en  la  présence  et  du  consentement  de  parents  et  amis 

desdits  seigneur  et  demoiselle,  hauts  et  puissants  sei- 
gneurs, Henri-Albert  de  Cossé,  duc  de  Brissac, 

neveu  du  seigneur  de  Biron,  Elisabeth  de  Verthaniont, 
son  épouse,  François  de  Cossé  abbé  de  Brissac,  oncle 
dudit  seigneur,  Marguerite  de  Cossé  veuve  du  seigneur 
de  La  Porte  duc  de  la  Meilleraie,  pair  et  maréchal  de 

France,  grand  maître  de  l'artillerie,  de  Caumont  com- 
tesse de  Lauzun,  veuve  de  Caumont  comte  de  Lauzun. 

De  Bautru  comte  de  Nogent,  frère  de  la  demoiselle, 
chevalier  de  Nogent,  de  Caumont  de  Lauzun,  comte  de 
Lauzun  et  Guillaume  de  Harrouis,  chevalier  seigneur 

de  La  Feiileraie,  et  André  de  Harrouis,  chevalier  sei- 
gneur de  La  Feiileraie,  conseiller  au  Parlement  et 

commissaire  aux  requêtes  du  Palais.  —  Testament 

d'Elisabeth  Bouilleau,  veuve  de  Pierre  Boulineau,  ma- 
réchal à  Soubise.  — TestamentdePierre-.\lexis  Dubois, 

chevalier,  président  honoraire  au  Parlement.  —  Par- 
tage de  la  succession  de  très  haut  et  très  illustre  prince 

monseigneur  Anne-Charles-Frédéric  de  la  Trémoille, 
prince  deTalmont.  —  Testament  de  Michel  De  Lavaud, 
marchand  à  Niort.  —  Testament  de  Louis  de  Courbon 

comte  de  Blenac,  chevalier  de  Saint-Louis,  ancien 
lieutenant  général  des  îles  du  Levant,  demeurant  à 
Rochefort.  —  Testament  de  Jean  Bourdeau.  —  Testa- 

ment de  Pierre  Métayer,  ancien  maître  boulanger.  — 
Testament  de  Louis  Hector,  comte  de  Saint-Georges, 
chevalier,  seigneur  de  La  Berlandière,  etc. 

)i.  IIÛO.  (Regislre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1750.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 
Jacques  Canneaud,  journalier,  fils  de  Pierre  Canneaud 
et  de  feue  Marguerite  Vivier,  avec  Louise  Foucaud,  fille 
de  feu  Pierre  Foucaud  et  de  Jeanne  Couturier.  — 

Mariage  de  .M»  Jean  Meaume,  conseiller  du  roi,  prési- 
sident.  trésorier  de  France  au  bureau  des  finances  et 

chambre  du  domaine  de  La  Rochelle,  fille  de  feu  Jean 
Meaume  et  de  Marie  Joint,  avec  Suzanne  Meschin,  fille 

de  feu  Benjamin  Meschin  (Meschain  ou  Maichin),  che- 
valier, seigneur  de  Besse,  Trésance,  Berneret,  et  de 

Suzanne  de  Lestaug,  en  présence  de  Claude  Jean 
Normand,  avocat  en  Parlement,  conseiller  du  Roi, 

receveur  ancien  des  tailles  de  l'Election  et  Anne- 
Julienne  Bérard,  son  épouse,  Suzanne  de  Lestang, 

Sylvie  Henriette  Maichin,  Madelaine  de  Lestang.  Marie- 
Madelaine-lleuriette  .Maichin  de  La  Prade,  Charles 
Marchand,    sieur  de  Fief  Joveu.x,  avocat    et   (iabriel- 

Mathias  Marchand,  docteur  en  médecine  de  l'univer- 
sité de  Montpellier.  —  Mariage  de  Jacques  Cornet, 

laboureur  et  de  .Marie-Élisabeth  Audebert,  d'.A.rchin- 

geay.  —  .Mariage  d'Etienne  Bouflaudeau,  voiturier  et 
de  .Marie  Labarre.  —  Mariage  de  Louis  Fleurimon, 

tonnelier,  d'Ecoyeux  et  de  Anne  Grandjean,  d'.\vy. 
parmi  les  témoins  a  signé  Guillonnet,  prêtre,  curé 

d'Avy.  —  Mariage  de  Guillaume  Penicault,  avocat,  fils 
de  feu  Joseph  Penicaud,  procureur  et  de  .Marie-Jeanne 
Clavié,  avec  Anne  Capdeville,  veuve  de  Jacques  .Mercier, 
avocat,  fille  de  feu  Nicolas  Capdeville,  bourgeois  et 
raonnayeur  pour  le  Roi  et  de  Marguerite  Dast.  Parmi 
les  témoins,  .\braham  Vital  Penicault,  prêtre,  prieur 

de  Prisse,  frère  du  futur.  —  .Mariage  de  Jean  Pre- 

vereaud,  sieur  de  Villeserve,  échevinde  l'hôtel  de  ville 
d'Angoulème  et  de  Marguerite  Florenceau,  avec  .Marie 
Houllier,  fille  de  Jeanne  Vigier.  veuve  de  Gaston 
Houllier,  chevalier,  seigneur  de  Plassac,  en  présence 

de  Jean  Prevereaud,  conseiller  du  corps  de  ville  d'.A.n- 
goulême,  Charles  Prevereaud,  curé  de  Saint-.\ndré  d'An- 

goulème, Raphaël  Houllier,  chevalier,  seigneur  de 
Plassac,  garde  du  corps  du  Roi,  François  Guillon,  sieur 
de  La  Brande  et  Renée  Rouiller,  son  épouse,  Jean  de 

Salignac,  écuyer,  seigneur  de  Boisbelet.  —  Mariage  de 
Pierre  Charier,  journalier  et  de  Madelaine  Guérin.  — 
Mariage  de  Jean  Pontesière,  laboureur  et  de  Marie 

Baudouin.  —  .Mariage  de  François  Aguilard  et  de 
Marie-.\nne  Hesreaud.  —  .Mariage  de  Jacques  Cheva- 

lier de  Beaumont,  écuyer  et  enseigne  de  vaisseau, 

Marie  Angélique  Fichon.  veuve  de  Jean-André  de 
Raymond,  lieutenant  de  vaisseau.  —  Mariage  de  Louis- 
.\uguste  Chevalier  de  Poléon  et  de  Marie-Béuine 
Chitton,  veuve  de  Charles  Seguin  de  Brillacq.  — 
Mariage  de  Jean  .\llenet  et  de  .Marie  Lacourt,  veuve 

Tabois.  —  Donation  de  Louis-Henri  de  Pons  d'Otiiun, 
marquis  de  Pons,  comte  de  Verdun  sur  Saône  et 
Consac,  marquis  de  Thors,  seigneur  de  Genouillé,  etc., 

à  Balthazar-.\le.\andre-Louis  de  Bely,  chevalier  de 

Saint-Louis,  ancien  capitaine  du  régiment  de  Conti- 
infanterie,  citoyen  du  lieu  de  .Moutault  en  Contât. 

B.  tlOl.  (Ui'gistre.)  —  In-folio,  2i  feuillels,  papior. 

1751.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 

Pierre  Remy,  laboureur  à  bœufs,  à  Fontenet,  avec 
Jeanne  Baubau,  dudit  bourg.  —  .Mariage  de  Jean  Flaud. 
laboureur  à  bras,  avec  .Marie  Sorton.  —  Mariage  de 

François  Pairon,  journalier  et  de  Suzanne  Gautron.  — 
.Mariage  de  Jean  Favereaud.  vigneron  et  Mario  Arnaud. 
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—  Mariage  de  François  Merlet,  journalier  et  Suzanne 
Porchée.  —  Mariage  de  Pierre  Majet,  journalier  et 
soldat  de  milice  de  la  compagnie  de  Bonnegens  avec 

Françoise  Berthelot.  —  Mariage  de  Gabriel  de  Juif, 
écuyer,  sieur  de  Suraud,  lieutenant  au  régiment  royal 
infanterie,  fils  de  feu  Pierre  de  Juif,  écuyer,  sieur  de 
Suraud  et  de  Jeanne  Rifaud,  avec  Antoinette  Giraud, 

veuve  de  Joseph  Coyteux,  sieur  de  Fontneaud  et  de 

Marguerite  Coyteux.  —  Mariage  de  Antoine-Maurice 
Charier,  conseiller  du  Roi  et  son  procureur  en  la  séné- 

chaussée, fils  de  feu  Charles-Louis  Charier,  aussi 
conseiller  du  Roi  et  procureur  et  de  Marie  Caffia,  avec 

Marie-Thérèse  Thomas  d'Authon,  fille  de  feu  Pierre 

Thomas,  seigneur  de  la  baronnie  d'Authon,  conseiller 
au  présidial  de  Saintes  et  de  .Marie-Jeanne  Guillemain. 
—  Mariage  de  Jean  Dumas,  laboureur  à  bras  et  de 
Françoise-Thérèse  Raymond. 

B.  1102.  (Registre. I  —  In-folio,  feuillets,  papier. 

1751-1752.  —  Insinuations  de  donations.  —  Ma- 

riage de  Malhurin  Goguet,  journalier  et  de  Marie  Mo- 

quet,  de  Mazeray.  —  Mariage  de  François-René  de 
Begeou,  chevalier,  seigneur  de  Villeminseuil,  demeu- 

rant au  logis  noble  de  Sainte-Mesme,  fils  de  feu  René- 
François  de  Begeon,  chevalier,  seigneur  de  Villemin- 

'seuil  et  de  Charlotte  Du  Bourg,  avec  Marie-Marguerite 
Guillemain,  fille  de  feu  François-Hyacinthe  Guillemain 
et  de  Françoise-Elisabeth  Richer,  de  Saint-Jean 

d'Angély.  —  Vente  de  1,700  livres  par  Marie  .\nue 
Alexandre,  veuve  de  François  Siré,  h  Charles  Guyonnet, 
fermier  du  .Marquis  de  Lostange,  demeurant  au  logis 

noble  du  Chambon,  paroisse  de  Saint-Fraigne,  à  la 
charge  de  la  nourrir  et  entretenir.  —  Mariage  de  Henri- 
Joseph  Dufaur,  notaire  royal,  juge  ordinaire  de  Tou- 
chelonge,  procureur  fiscal  des  chàtellenies  de  Saint- 
Pierre  de  Salles  de  Marennes,  Saint-Sornin,  le  Gua 

pour  l'abbesse  de  Saintes  avec  Marthe-Angélique  de 
Léchelle. 

li.  M03.  (Registre.)  —  In-folio,  20   feuillets,    papier 
(maii(|uciit  I7I>I-1752). 

1753.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 
Jean  Frou,  laboureur  à  bras  et  de  Marguerite  Hafiin. 

—  Mariage  de  Jean  Prunier,  sieur  du  Colombier,  ser- 
gent royal  et  de  Marie-Louise-Françoise  Caslel.  —  Do- 

nation  par  Marguerile  Michel  à  Etienne   lîirouneau, 

négociant,  à  Saintes.  —  Mariages  de  François  et  Gabriel 
Aubouain  frères,  enfants  de  François  Aubouin  et  de 
défunte  Jeanne  Gravouille  avec  Jeanne  et  Marie  Du- 

bryou,  fille  de  feu  Michel  Dubryou  et  de  Jeanne  Ré- 
veillaud.  —  Mariage  de  Pierre  Tailland  et  de  Catherine 
Vernou.  —  Mariages  de  François  Almend  et  de  Jeanne 
Sourrissaud.  —  Mariage  de  Jean  Chastellier,  de  Saint- 

Hilaire  de  Villefranche  et  de  Marie  Duhardeau,  d'Eco- 
yeux.  —  Mariage  de  Louis  Douhaud,  laboureur  à  bras 
et  de  Louise  Clerjaud.  —  Mariage  de  Pierre  Roullin, 
maréchal-ferrant  et  de  Jeanne  Brelay.  —  Mariage  de 
Jean  Jousselin,  marchand  et  do  Marie  Bareaud.  —  Ma- 

riage de  Pierre  Renaud  et  de  Catherine  Richaudeau. 

—  -Mariage  de  Pierre  Pommier,  laboureur  à  bras,  de 

Bercloux  et  de  Jeanne  Chebinaud.  —  Mariage  de  .Mi- 
chel Flamant,  veuf  de  Marie  Roche  et  de  Marie  Rivaud, 

veuve  de  Jean  Chevallier,  de  Lozay.  —  .Mariage  de 
Charles  Boubet,  sieur  de  La  Fragnée,  bourgeois,  fils  de 

Louis  Bouhet,  sieur  de  Madis  et  de  Jeaune  Baillarget 

avec  .Marie  Rays,  fille  aînée  de  Pierre  Rays  et  d'.\nne 
Combos.  Parmi  les  témoins  figure  Guillaume  Rays, 

prêtre,  curé  de  Mons,  oncle  de  la  future.  —  Mariage  de 
Charles  Jozeau,  sieur  de  Grandpré,  chirurgien,  fils  de 
Pierre  Jozeau,  sieur  de  Fouguairene  et  de  feue  Anne 
Renibaud  avec  Marie  Pressât,  fille  de  feu  Léonard 

Pressât,  maître  chirurgien  et  de  Marie  CailloL  —  Ma- 

riage de  Jean-Thomas  d'Hervaud,  bachelier  en  droit, 
fils  de  Jean-Thomas,  sieur  d'Hervaud,  bourgeois  et  de 
Henriette  Babinet,  avec  Jeanne-Angélique  Josias,  fille 
de  feu  Jean  Josias,  négociant  et  de  Philibert  Bareaud, 

veuve  en  premières  noces  de  Charier,  lieutenant  cri- 

minel de  Saint-Jean  d'.\ngély.  —  .Mariage  de  Jean  Fre- 
donnet  et  de  Jeanne  .\rcouet.  —  Mariage  de  François 
Pommier,  veuf  de  Françoise  Pinasseau  avec  Elisabeth 

Vincent,  veuve  Lhoumeau.  —  Mariage  de  François 

Burgaud,  notaire  royal  et  de  Marie-Catherine  Tardy. 
—  Mariage  de  Louis  de  Montriilou,  écuyer,  seigneur 

du  fief  du  Pin,  avec  Suzanne  Horry  des  Galais.  —  Do- 
nation par  Jacques  de  Perrière,  prêtre,  bachelier  ea 

théologie,  de  la  faculté  de  Paris  à  J.  B.  Gaspard  de  la 

Perrière,  chevalier,  seigneur  de  la  Tauière  et  Henri- 
Charles  de  la  Perrière,  seigneur  du  Petit  Hois  des 
Frères. 

B.  llOi.  (Registre).  —  In-folio,  2i  feuillets,  papier. 

1754.  —  Insinuations  de  donations.  —  Donation  ])ar 

François  Lescallicr,  bourgeois  de  Paris  à  Marie-.Anue 
Charron,  sa  nièce,  épouse  de  Pierre  Moineau,  sieur  de  - 
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Combes,  notaire  et  procureur  en  la  châtellerie  de 

Blanzac,  juge  assesseur  de  la  juridiction  du  chapitre  de 

Blanzac.  —  Mariage  de  Jean  Badage,  laboureur  à  bras, 
et  de  feue  Marie  Betouneau  avec  Marie-Anne  Martin, 
fille  de  défunt  Michel  Martin  et  de  Jeanne  Joubert,  de 

Puyrolland.  —  Mariage  de  Jacques  Choué,  journalier, 
veuf  de  Marie  Boutiron,  fils  de  feu  François  Choué  et 
de  Marie  Giraud,  de  Puy  du  Lac,  avec  Marie  Couteau, 
servante  domestique,  fille  de  Jean  Couteau,  laboureur 

à  bras,  et  de  Marie  Autant.  —  Donation  pour  l'établis- 

sement d'Ecoles  de  charité,  pour  l'institution  des  jeunes 
filles  de  Saint-Jean  d'Angély  par  Marianne  Bourgeois 
de  Coybo  à  Joseph  de  Bonnegens,  lieutenant  général, 

Antoine  Charrier,  procureur  du  roi,  Jean-Joseph 
Lemaître,  maire  et  colonel  des  milices  bourgeoises, 

Jacques  Allenet,  notaire  royal  et  syndic  l'Hôtel-de- 
Ville,  et  Dom  Jean-Christophe  Chapot,  religieux-béné. 

dictin  et  curé  de  Saint-Jean  d'Angély. 

B.  1105.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1755.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 
Pierre  Déziré,  laboureur,  de  Saint-Denis  du  Pin,  et  de 

Marie  Jonchère,  de  Saint-Pierre  de  l'Isle.  —  Mariage 
de  Pierre  Gobain  et  de  Jeanne  Pelluchon,  veuve  de 

Mathurin  Levesque,  de  La  Benaste.  —  Mariage  d'An- 
toine Blanchet,  laboureur,  et  de  Marie  Meslier,  de 

Mazeray.  —  Donation  par  Jean  Michel,  charpentier  de 
grosses  œuvres,  à  Brisambourg,  à  Jeanne  Michel,  sa 

fille,  épouse  de  Jean  Jardonnet.  —  Mariage  de  Louis 

Hervé,  journalier,  d'Amure,  avec  Anne  Hervé.  —  Ma- 
riage de  Jean  Tessain,  journalier,  et  de  Catherine 

Dubain.  —  Mariage  de  Pierre  Neau,  journalier,  et  de 
Renée  Bourigaud,  veuve  de  Guillaume  Festis.  —  Ma- 

riage de  Jean  Vinet,  journalier,  et  de  Marie  Vitet.  — 

Mariage  d'.A.ntoine  Moreau,  laboureur  à  bras,  à  Beau- 
geay,  et  de  Marie  Villeur,  de  Soubise.  —  Mariage  de 
Jean  Moreau, laboureur  à  bras,  de  Beaugeay,  et  de 

Marthe  Doussin,  de  Soubise.  —  Mariage  de  Simon- 
Guillaume  Moquette,  laboureur  à  bœufs,  et  de  Marie 

Connoué,  de  Saint-Savinien.  —  Mariage  de  Jacques 
Meschain,  serviteur  domestique,  de  Cruchon,  mar- 

chand, avec  Marie  Lenoir,  de  Matha.  —  Mariage  de 
René  Perdrigeat,  vigneron,  de  Brizambourg,  et  de 

Françoise  Desniaud.  —  Mariage  de  Jean  Boucher,  ma- 
réchal, et  de  Anne  Léger,  de  Matha.  —  Mariage  de 

Pierre  Doublet,  vigneron,  et  de  Marie  Guichard.  — 
Mariage  de  Denis  Roucher,  laboureur,  veuf  de  Marie 

Besnard,  et  de  Marie  Guionnet.  —  Mariage  de   Pierre- 

Denis-Honoré  Baudouin  des  Salles,  commis  aux  écri- 
tures de  la  marine,  à  Rochefort,  et  Françoise  Mathé, 

veuve  de  Jean-Baptiste  Grou.x,  marchand.  —  Mariage 
de  Jean-Baptiste-Gaspard  de  La  Perrière,  chevalier, 
seigneur  de  La  Tanière,  ancien  mousquetaire  de  la 

seconde  compagnie,  fils  de  Jacques  Charles-François 
de  La  Perrière,  chevalier,  seigneur  de  Roiflé.  et  de 

Marguerite-Eli-sabeth  de  Castello,  et  veuf  de  Françoise- 
Elisabeth  Molein  de  La  Vernède  de  Rimbaud,  demeu- 

rant à  La  Tanière,  paroisse  de  Migré,  avec  Hélène  de 

Fleury,  fille  de  feu  Gabriel  de  Fleury,  chevalier,  sei- 
gneur de  Villenouvelle,  et  de  feue  Marie  de  Beau- 

champ.  —  Mariage  de  Pierre-René  Hervé,  bachelier  en 
droit,  fils  de  feu  Pierre  Hervé,  marchand,  et  de  Elisa- 

beth Segay,  avec  Josèphe  Elisabeth  Torchebœuf-Le- 
comte,  fille  de  Guillaume-Gaspard  Torchebœuf-Le- 
comte,  receveur  des  fermes  du  Roi,  et  Elisabeth  Bon- 

negens. —  Donation  par  Marie  Berry,  veuve  de  Jean 
Gobeau,  sieur  de  La  Grange,  bourgeois,  à  Fontcou- 
verte,  à  son  neveu  Henri-François  Berry,  conseiller 
du  Roi,  magistrat  au  sénéchal  et  présidial  de  Saintes. 

B.  1106.  (fiegistre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1756.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 
Pierre  Gon  et  de  Anne  Boursicot.  —  Mariage  de  Louis- 
Clément  de  Manne,  chevalier,  seigneur  du  Gazon,  fils 

de  Clément  de  Manne,  seigneur  du  Gazon,  et  de  Marie- 
Henriette  de  Saint-Hermine,  avec  Jacquette  Babin,  fille 
de  Philii)pe  Babin,  écuyer,  et  de  Françoise  Mesnard, 

veuve  de  Jacques-Charles  de  Bonnetie,  seigneur  de  La 
Tour  et  de  Puycerteau.  —  Mariage  de  Joseph  Bessière, 
ci-devant  cavalier  au  régiment  de  Mongiron,  compa- 

gnie de  Caylus,  natif  de  Toulouse,  avec  Marie  Joannès, 
de  Saint-Savinien.  —  Mariage  de  Denis  Vitet,  journa- 

lier, avec  Jeanue  Dutemple.  —  .Mariage  du  fils  de  très 
haut  et  très  puissant  seigneur  messire  François  de 

Gontault  de  Biron,  premier  baron  de  Périgord,  sei- 
gneur de  Biron,  Moutaud,  Montferrand,  .Moulpassier. 

La  Vallade,  Brisambourg,  La  Chauvière,  etc.,  conseiller 
du  Roi  en  ses  conseils,  lieutenant  général  des  camps  et 

armées  du  Roi,  fils  de  haut  et  puissant  seigneur  Char- 
les-Armand de  Gontaud  de  Biron,  du  régiment  de  La 

Marche,  avec  Marie-Antoine  Beautru,  fille  de  feu  sei- 
gneur Armand  de  Bautru,  chevalier,  comte  de  Nogent, 

maréchal  des  camps  et  armées  du  Roi  et  lieutenant 

général  de  Sa  Majesté  eu  Basse-Auvergne,  et  de  Diane- 
Charlotte  de  Caumont-Lauzun,  etc. 
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B.  1107.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillels,  yapier. 

1757.  —  Insinuations  de  donations  entre  vifs.  — 

Testament  de  Louis  Cherpentier,  marchand.  — Mariage 

de  Abraham  Bouhier  Des  Marprins,  marchand,  et  de 

Marguerite  Minguet.  —  Donation  par  Marie-Anne 

Vaslet,  veuve  de  Jacques  Gombaud,  maître  chirurgien, 

à  Marie-Denise  Gombaud,  sœur  dudit  feu  Gombaud.— 

Mariage  de  Jean  Lecompte,  du  Breuil-la-Réorte,  avec 
Marie  Guédeau.  —  Mariage  de  Jean  Roux,  receveur  du 

marquis  de  Saint-George,  chevalier,  seigneur  de  Dirac, 
Saint- Vivien,  fils  de  feu  Pierre  Rou.x,  marchand,  et  de 

Marie  Boissière,  avec  Marie-Anne  Mazot,  fille  de  feu 

Pierre;Mazot,  laboureur  à  bœufs,  et  de  Marie-Anne 
Nicollet.  —  Mariage  de  Pierre  AUenet,  bourgeois  et 

marchand,  de  Saint-Jean  d'Angély,  avec  Marie  Cher- 
pentier de  La  .Varenne.  —  Testament  de  Jeanne  de 

Castello  de  Tesson,  pensionnaire  au  monastère  des 

religieuses  de  Saint-Ursule,  de  Niort,  d'une  rente  due 
par  Jean  Féli.x,  écuyer,  seigneur  de  La  Borde,  demeu- 

rant à  Néré,  à  Mlle  Jeanne  Gaudin  de  La  Cour,  pen- 
sionnaire audit  monastère. 

li.  1108.  (Registre.)  —  In-folio.  50  feuillet?,  papioi-. 

1758.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 

Pierre-Louis  David,  chevalier,  seigneur  d'Annezay,  de- 
meurant en  son  château  d'Annezay,  dite  paroisse,  avec 

Anne  Réveillaud,  de  Saintes,  portant  don  par  le  futur 

à  la  future  de  l'usufruit  de  tous  ses  meubles  et  im- 
meubles, à  la  charge  de  nourrir  et  entretenir,  suivant 

leur  état  et  condition,  les  enfants,  si  aucuns  naissent 

dudit  mariage  et  de  les  doter.  —  Vente  par  Magde 

laine-Elizabelii  Caron,  veuve  d'IIilaire  Chevrier,  huis- 
sier, devenue  aveugle  et  âgée  de  65  ans,  de  tous  ses 

biens  à  Briand,  marchand,  et  Jeanne-Elisabeth  Che- 
vrier, sa  femme,  moyennant  une  rente  annuelle  via- 

gère de  cent  quarante  livres.  —  Mariage  de  Pierre 
Villain,  praticien,  et  de  Jeanne  Raffin.  —  Règlement 
entre  le  sieur  Jean  du  Roullin,  écuyer,  seigneur  de  La 

Cli;'[)elle,  fondé  de  procuration  de  la  dame  Jeanne 

Marcalel,  veuve  du  sieur  Jean  \'ergnaud,  écuyer,  sieur 
de  La  Chapelle.  -  Mariage  de  Elisée  Lou.slullot,  sei- 

gneur de  Chambrulan,  avocat  au  Parlement  de  Bor- 

deau.x,  avec  Maric-Marguerile-Louise  Caflln  —  Ma- 
riage de  Jacques-Altîxaudre  du  Bois  du  Landes,  cheva- 

lier de  Saint-Louis,  capitaine  au   régiment  d'Orléans- 

dragons,  avec  Marie-Magdelaine-Henriette  Maichain. 

(Allenet,  notaire). 

B.  1109.  (Registre.)  —  In-folio,  2C  feuillets,  papier. 

1759.  —  Insinuations  de  donations.  —  Vente  par 

Jacques-Ciiarles-François  de  La  Perrière,  chevalier, 
seigneur  de  Roifîé,  au  marquis  de  Perreuse,  de  ses 
droits  sur  le  tiers  de  la  terre  de  Jallais,  pour  26,666 

livres  13  sols  4  deniers  et  donation  à  Jean-Bapliste- 
Gaspard  de  La  Perrière,  chevalier,  seigneur  de  La 
Tanière,  Villenouvelle,  La  Gibertière,  son  fils  aîné,  de 

26,666  livres  13  sols  4  deniers,  à  recevoir  dudit  mar- 
quis de  Perreuse,  et  à  Henri-Charles  de  La  Perrière, 

chevalier,  seigneur  de  Roifîé,  Petit-Bois,  son  fils  puîné, 
0,388  livres  18  dudit  marquis  de  Pereuse.  —  Mariage 
de  Michel  Rousseau,  domestique  du  curé  de  Landes,  et 

de  Marie  Martin.  —  Mariage  de  Jean  Adrien,  de  Saint- 
Savinien,  fils  de  Jean  Adrien,  et  de  Marie  Delys,  avec 
Marie  Allenet,  fille  de  feu  Michel  Allenet,  et  de  Marie 

Frontain,  du  Douhet.  —  Mariage  de  Pierre  Dely,  mari 
nier,  fils  de  feu  Pierre  Dely,  et  de  Marie  Guesnard, 
avec  Marianne  Adrien,  fille  de  Jean  Adrien,  marchand, 

et  de  Marie  Dely,  de  SaintSavinien.  —  Donation  par 
Claude  Charrier,  bourgeois,  et  Jeanne  Fontenaille,  sou 
épouse,  à  leur  fils  Louis  Charrier,  conseiller  du  Roi, 

Elu  en  l'Election  de  Saint-Jean  d'Angély,  à  l'occasion 
de  son  mariage  avec  Jeanne  Delouche  Desvallées.  — 

Donation  par  LouiseSophie-Constauce  de  Courbou- 
Blenac,  veuve  de  François  Turpin,  marquis  de  Jouhé, 

à  Auguste  Casimir  de  Turpin,  son  fils.  —  Mariage  de 
Louis  David,  maître  chirurgien,  etdoMarieBlanchaud. 

—  Mariage  de  Louis  de  Linières,  chevalier,  seigneur 
en  partie  de  la  haute  justice,  terre  et  seigneurie  du 
Vanneaud,  avec  Marguerite  Racapé,  veuve  de  Pierre 

Surreau,  sieur  du  Rival,  notaire  royal.  —  Donation 
par  Antoine  Pelluchon  de.s  Touches,  écuyer,  conseiller 
du  Roi,  assesseur  civil  et  criminel  du  siège  de  Cognac, 

à  Jean-Baptiste  Clopeau,  prêtre,  curé  de  Saint-Brie, 

d'un  terrain  joignant  à  l'église,  pour  l'agrandissement 
du  cimetière.  —  Donation  parhautet puissant  seigneur 

BalthazarAlexandre-Louis  de  Billy,  chevalier  de  Saint- 

Louis,  ancien  capitaine  au  régiment  de  Conty-infau- 
terie,  par  haut  et  puis.sant  seigneur  Louis-Henri  de 
Pons  d'Moslun,  marquis  de  Pons,  comte  de  Verdun, 
etc. 
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il 

R.  il  10.  (Uc-isti-e.)  —  In-folio,  26  feuillets,  [lapier, 
(manque  M59.) 

1750.  —  iQsiiiuations  de  donations.  —  Mariage  de 

Jean  Beiulin,  laboureur  à  bras  et  sacristain,  et  de  Mar 

guérite  Boucquet,  veuve  en  dernières  noces  de  Guil- 
laume Dandonneau,  labsureur  à  bras.  —  Vente  par 

Elisabeth  Dubois,  veuve  de  Guillaume  Chaubrux,  no- 

taire royal  à  Archingeay,  à  Daniel-Antoine  Boureau  de 

Beauséjour,  avocat  au  parlement  de  Paris,  d'une  mai- 
son et  domaine  à  Archingeay,  pour  l,G2o  livres,  ledit 

domaine  chargé  d'une  rente  à  Augusle-Alexandre- 
Casimir  Turpiu,  comte  de  Jouhé,  héritier  de  Louise- 

Sophic-Conslance  de  Courbon  de  Blenac,  veuve  de 

François  Turpin,  marquis  de  Jouhé,  sa  mère,  et  de 

Sophie  de  Pons,  veuve  de  Louis-Jean  de  Courbon, 

marquis  de  Blenac,  son  aïeule.  —  Donation  mutuelle 
et  réciproque,  le  premier  mourant  au  survivant,  entre 

Jean-Isaac  de  Bonnegens,  marchand,  et  Marie-Anne 

Goudeau,  sa  femme.  —  Mariage  de  Pierre  Augeron  et 

dé  Bernabé  Augeron,  marchands,  avec  Marie-Anne  et 

Marie-Charlotte  Prévost,  Jîlles  de  Pierre  Prévost,  pro- 

cureur fiscal  de  Ballans.  —  Mariage  de  Jacques 

de  Launay,  matelot  pour  le  petit  cabotage  avec 

Marie  Simonnet,  d'Agonnay.  —  Mariage  de  Pierre 
Chaparre,  chirurgien  de  la  marine  à  Rochefort,  fils  de 

Simon  Chaparre,  marchand,  et  de  feue  Jeanne  Giraud, 

avec  Marguerite  Goizon,  fllle  de  Louis  Goizon.  maître 

chirurgien  juré  de  l'hôtel  de  ville,  et  de  défunte  Marie- 
Anne  Chauvet.  —  Donation  par  Charlotte  de  Colin- 

court,  veuve  en  premières  noces  de  Charles-François 

Xollin  de  La  Vernelte,  chevalier,  seigneur  de  Raim- 
baud,  Beaufief,  etc.,  épouse  de  Pierre  Mesnard  de 

Bessé,  chevalier  de  justice,  commandeur  des  ordres 

royau.x  et  militaires  et  hospitaliers  de  Notre-Dame  de 
Mont-Carmel  et  de  Saint-Lazare  de  Jérusalem,  à  Henri 

Xollin  de  La  Vernelte,  chevalier,  seigneur  de  Raim- 

baud,  Vivroux,  etc.,  Jean-Baptiste-Gaspard  de  La  Per- 
rière, chevalier,  seigneur  des  Tannières,  Villenouvelle, 

etc.,  au  nom  de  ses  enfants  et  de  feue  Françoise-Elisa- 

beth MoUin  de  La  Vernette,  François  Gaudiu,  cheva- 

lier, seigueur  du  Cluzeau,  et  Marie-Charlotte  Molliu  de 
La  Vernette,  Magdelaine  Mollin  de  La  Vernette,  tous 

enfants  et  petits  enfants  de  ladite  dame  de  Collincourt 

et  dudit  feu  seigneur  de  Raimbaud,  de  la  terre  de 

Beaulief.  —  Donation  par  Jacques-Charles-François  de 

La  Perrière,  seigneur  de  Roitïé,  à  son  fils  Jean-Bap- 
tiste Gaspard  de  La  Perrière,  chevalier,  seigneur  des 

Tanières,  Villenouvelle,  La  Gibertière,  etc. 

ChARENTE-InFÉRIEL'RE.  —  SÉRIE  B. 

1!.     ini.    (Re.^'i^tre.)    —    In-folio,   2i    feuillets,    paiiier 

(manqu".   1701;. 

1762.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 

Louis  Dusseau,  bourgeois,  avec  Michelle-.\Ibert  de 

Bussac.  —  Mariage  de  Pierre  Durand,  employé  dans 

les  fermes  du  roi,  avec  Marie-Louise  Pistre,  fille  de  feu 

Pinaud  Pytre,  notaire  royal.  —  Donation  réciproque  de 
Pierre  Hervé,  conseiller  du  roi  et  son  procureur  à 

l'Élection  de  La  Rochelle  et  Josèphe-Élisabeth  Torche- 
bœuE-Lecoute.  son  épouse.  —  Mariage  de  Pierre  Dou- 

haud,  journalier  et  de  .Marguerite  Poumeraud. 

n.  111"2.  (Registre.)  —  la  folio,  ii  feuillets,  (lapier. 

1763.  —  Insinuations  de  donations.  —  .Mariage  de 

Pierre-Bernard  Serrier,  écuyer,  veuf  de  Renée-Fran- 
çoise Heurlibize  et  fils  de  Pierre  Bernard  Serrier, 

écuyer  et  de  Jeanne  de  Fieury,  de  Loulay,  avec  Marie 

Des  Prés,  fille  de  feu  Simon  Des  Prés,  écuyer,  seigneur 

de  Champdolent  et  de  Françoise  Girond.  — Mariage  de 

Pierre  Fouquet,  bourgeois  à  Thors,  avec  Louise  Duver- 

gier.  —  Mariage  de  Jacques  Tricart,  domestique  de 
Jean  Brunet,  de  Marestay,  avec  Jeanne  Rougeon,  veuve 

de  Jean  Bouc,  journalier,  en  présence  de  Clément 

Mullon,  journalier,  François  Bouchet,  soldat  dans  les 

grenadiers  royaux. 

B,  1113.  (Registre.)  —  In-folio,  21  feuillets,  papier. 

1764.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 

Pierre  Chartier,  valet  domestique  de  Michel  Dourman 

et  de  Marie  Martin.  —  Mariage  de  Pierre-.A.Iexandre  de 
Lamazière,  tonnelier  à  Mazeray,  avec  Marie  Belliard. 

—  Donation  par  Charles-Alexandre  Duroulin,  écuyer, 

seigneur  de  Boisseuil,  Epannes,  Chateaudin,  etc;,  et 

Marie-Angélique  Baith,  son  épousa,  à  André  Sauvaget 

qui  a  demeuré  six  ans  au  service  de  leur  fils  feu  .\Ie- 
xandre  Duroulin.  —  Donation  par  Marie  Charruyer, 

veuve  de  Pierre  Brisset,  journalier  à  La  Revètisou- 
Chabot,  à  Jean  Raud,  journalier,  à  la  charge  de  la 

nourrir  et  entretenir.  —  Mariages  de  Jean  Daniaud, 

marchand  el  do  Jeanne  Néronneau  et  de  Jean  Néron- 

neau  avec  Marie  Daniaud.  —  .Mariage  de  Pierre  Leroy, 

capitaine  à  cheval  des  fermes  du  roi  à  Surgères  avec 

Madelaine-Aliue  Girard.  —  Mariage  de  Jacques  Peytu- 
raud.  maître  en   chirurgie,   veuf  de   Marie  Gombaud 

6 
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avec  Suzanne  Geofîrion.  —  Mariage  de  Jacques  Son- 

nollet,  bourgeois  et  de  Marie- Anne  Lemoyne.  —  Ma- 
riage de  Jacques  Texier,  sargetier  à  Saint-Jean 

d'Angély  avec  Marie  Lechanier,  veuve  de  François 
Huas,  de  La  Rochelle. 

B.  1114.  (Registre.)  —  In-folio,  24  feuillets,    papier. 

1765.  —  Insinuations  de  donations.  —  Donation  par 

Pierre  Thonnelier  de  Chambonneau,  prêtre,  ci-devant 
curé  de  Haud,  au  sieur  Prieur  de  Lezay,  chirurgien, 

juré  et  à  Françoise  Bonnet,  son  épouse,  à  la  charge  de 

l'entretenir,  nourrir  et  loger,  sa  vie  durant.  —  Mariage 
de  Pierre  Tizon,  chevalier,  seigneur  en  partie  de  Cou- 
longe,  avec  Françoise  Chevreuil,  dame  en  partie  de 
Ronimefort. 

B.  l'IIS.  (Registre.)  —  In-folio,  24   feuillets,  papier. 

1766.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 

inessire  René  Lemercier  d'Autefay,  chevalier  de  Jau- 
velle,  écuyer,  capitaine  au  régiment  de  Piémont-infan- 

terie, chevalier  de  Saint-Louis,  fils  de  feu  Gabriel- 

Anet  Lemercier  d'Autefay,  seigneur  de  Châteauroux, 
et  (le  Louise  Baron,  d'.\ntezant,  avec  Suzanne  Maré- 
chain,  veuve  de  Jean  Meaume,  trésorier  de  France  au 

bureau  de  La  Rochelle.  —  Mariage  de  Jean  Chaigneau, 
vigneron  à  Saint  Saviuien  et  de  Marie  Simon,  veuve 

de  Barthélémy  Lambert.  —  Mariage  de  Charles  de 
Lestang,  écuyer,  fils  de  Claude-Alexandre  de  Lestang 
et  de  Françoise  Beziaud,  avec  Marie  GeoIIroy,  fille  de 

Maurice  Geoffroy  et  de  Marie  Merveilleux.  —  Donation 
par  Françoise  Beziau,  veuve  de  messire  Claude-Ale- 

xandre de  Lestang,  écuyer,  conseiller  du  Roi,  receveur 

des  tailles  de  l'Élection  de  Saint-Jean  d'Angély  à  mes- 
sire Pierre-Alexandre  de  Lestang,  lieutenant  au  régi- 

ment de  Chartres-infanterie,  Marie  de  Lestang  et  Fran 
çoise  de  Lestang,  frère  et  sœurs  de  la  cabane  et  bien  de 

Saint-Pierre  et  de  douze  mille  livres,  etc.  —  Donation 

par  .Marie-Geneviève  de  Culant,  épouse  de  haut  et  puis- 
sant seigneur  messire  Louis-François  Green  de  Saint- 

Marsauit,  chevalier,  seigneur,  marquis  et  baron  de  la 
baronnie  de  Chàtelaillon,  des  chûtellenies,  terres  et 
seigneuries  de  Salles,  Rudepierre,  le  RouUet,  La  Salle 

d'Aytré,  La  Laisse,  Burlaude  et  Les  Viviers,  ancien 
capitaine  de  cavalerie  au  régiment  royal  Pologne,  con- 

seiller du  Hoi  en  tous  ses  con.seils,  et  son  grand  .séné 
chai  en  la  sénéchaussée  et  siège  présidial  de  La  Ho- 

cbelle,  chevalier  de  Saint-Louis,  demeurant  à  Saintes, 
représentée  par  haut  et  puissant  seigneur  messire 
Henri-Charles-Benjamin  Green  de  Saint-Marsault,  che- 

valier, sous  aide-major  au  régiment  infanterie  de  La 

Rochelle,  demeurant  en  la  maison  noble  de  L'Herbau- 
dière,  paroisse  de  Salles,  à  Françoise  Suzanne-Gene- 

viève Green  de  Saint- .Marsault  de  Chàtelaillon,  damoi- 
selle,  sa  fille  unique  et  seule  héritière  et  dudit  seigneur, 
marquis  et  baron  de  Chàtelaillon,  son  mari. 

B.  il  16.  (Registi'e.)  —  24  feuillets,  papier. 

1767.  —  Insinuations  de  donations  entre  vifs.  — 

Partage  de  la  succession  d'Elisée  Paillet  (décédé  en 
1761)  et  Thérèse  Faneuil  (décédée  en  1738),  entre  Jean 

Garesché,  négociant  à  Nieul  Saint-Sornin,  à  cause  de 
la  communauté  de  biens  qui  était  entre  lui  et  feue 
Esther  Paillet,  son  épouse,  et  comme  tuteur  de  Daniel 
Garesché,  son  fils  et  de  ladite  feue  Paillet,  héritière  de 

Thérèse  Faneuil,  sa  mère,  à  son  décès,  femme  d'Elisée 
Paillet.  —  Nicolas  Suidre,  négociant  et  Marie  Rasteau, 
sa  femme,  ledit  Suidre,  tuteur  de  Jean-Benjamin, 
Marie-Élisabeth  et Magdelaiue-Henriette Paillet,  enfants 
mineurs  de  ladite  Rasteau  et  de  feu  Pierre-Elisée 

Paillet,  négociant.  —  Jacques  Rasteau  l'aîné  et  Marie- 
Élisabeth  Paillet,  héritière  desdits  feu  Elisée  Paillet  et 

demoiselle  Faneuil.  —  Nicolas  Paillet,  héritier  desdits 
feu  sieur  et  demoiselle  Paillet.  —  Jean-Joachim  de 
La  Haye  sieur  du  .Mény  et  Madelaine  Thérèse  Paillet, 

héritière  pour  un  cinquième  desdits  feu  sieur  et  demoi- 
selle Paillet.  —  .Mariage  de  Jacques-Alexandre  Per- 

reau, bourgeois  et  de  Marie-Henriette  Maullet,  de  Tail- 
lebourg.  —  Donation  par  Catherine  Poinet  à  Antoine 
Poinet,  son  frère,  Pierre,  Jean  et  Jacques  Poinet,  ses 

neveux.  —  Mariage  de  Joseph  Pillaud,  journalier  et  de 
Catherine  Gaborit.  —  Mariage  de  Jean  Pointeau  et  de 
Jeanne  Corbeau.  —  Mariage  de  Joseph  Blanchard  et  de 
Marie  Plysson,  veuve  de  François  Maugou.  —  Mariage 
de  Pierre  Nicollct  et  de  Louise  Hardy.  —  Mariage  de 
Pierre  Martineau  et  de  Marie  .Mallet.  —  Donation  par 

Marie  Jacques,  veuve  de  Louis  Chat  à  Jean  Jacques.  — 
Mariage  de  Jean  Fleurand  et  de  Catherine  Pisnou.  — 
Mariage  de  Pierre  Amiot  et  de  Marie-Françoise  .MuUou. 
Testament  de  Michel  de  Lavault,  marchand  à  Niort,  en 
faveur  de  ses  enfants  et  de  Louise  Elisabeth  de  Lavault, 
lille  mineure  do  son  fils  décédé  -Michel  de  Lavault 

(le  La  Monjatrie  et  nommant  pour  exécuteur  testanien- 

taire  Jean-Etienne  de  Lavault,  prêtre,  curé  d'Amure. 
—  Mariage  de  Jean  Tricard,   journalier,   avec  Marie 
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43 Girouin.  —  Mariage  de  Pierre  Sicard  et  d'Elisabeth 
Guérin.  —  Mariage  de  Jeaa  Berthelot  et  de  Jeanne 
Garnaud.  —  Mariage  de  Élie  des  Prés,  écuyer,  sieur  de 
Cliampoilant,  avec  Françoise  de  Cumont,  de  Loulay  et 

donation  au  futur  époux  par  son  prre  Joseph-Élie  des 
Prés,  écuyer.  —  Mariage  de  l'Yançois  Cabaud,  conseiller 

du  Roi  et  son  procureur  à  l'élection  de  Saint-Jean 
d'Angély  et  Christine  Saint-Blancard. 

B.  1117.   (Registre.) —  In-folio,    24   feuillets,  papier, 

piqûres  d'insectes. 

1768.  —  Insinuations  de  donations.  —  Donation  par 
Etienne  Dupuy ,  saunier  à  Marennes ,  à  François 

Delouzé,  ancien  gardien  des  vaisseaux  du  roi  à  Roche- 
fort,  demeurant  à  La  Rochelle,   rue  de  la  Balangerie. 

—  Donation  de  Jean  Larue,  prêtre,  chanoine  de  Tail- 
lebourg,  à  ses  neveux,  Jacques,  Pierre  et  Jean  Larue. 

—  Mariage  de  Josué-Jean-Baptlste  Guimberteau,  bour- 
geois à.  Saint-Hérée  de  Matha  et  de  .Marie  Coudreau,  de 

Marélais  de  Matha.  —  Mariage  de  Guillaume  Martin, 
sieur  de  La  Brenauterie,  avocat  au  Parlement  et  pro- 

cureur ducal  de  la  sénéchaussée  et  duché-pairie  de  La 
Rochefoucauld  et  de  feue  Catherine  Bruneaud,  avec 

Jeanne-Louise  de  Lomme,  fille  de  feu  Jean  de  Lhorame, 
notaire  royal  et  procureur  fiscal  de  Courcome  et  de 

feue  Marie-Anne  Pelletier,  de  Courcome. 

B.  1118.  (Registre.)  —  In-folio,  2i  feuillets,  papier. 

1769.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 
Jean-Louis  Noble,  laboureur  à  bras  et  de  Louise  Fes- 

tiveau.  —  Donation  par  Clément  Tiffon,  avocat  au  Par- 
lement au  nom  de  Anne-Royer  Garnier,  écuyer,  con- 

seiller du  roi,  commissaire  ordinaire  des  guerres  et 
Louise  Guibert  de  Landes,  sou  épouse,  à  Marie  Garnier, 
épouse  de  Pierre  Cosson,  chevalier,  seigneur  de 
Guinips,  conseiller  du  roi,  en  ses  conseils,  grand 
maître  des  eaux  et  forêts  de  France  au  département  de 
Poitou,  Aunis,  Saintonge  et  .Vngoumois,  Haut  et  Bas 

Limousin.  —  Donation  par  Jacques  Bureau  de  Sivrac 

l'aîné,  écuyer,  ancien  lieutenant  des  vaisseaux  du  roi, 
chevalier  de  Saint-Louis  à  Marie-Julie  Lemouzin,  veuve 
de  Louis  Michel  Coutray  de  Pradel,  chevalier,  seigneur 

de  Saint-Georges,  La  Vallade,  agissant  comme  tutrice 
de  Jacques-Léon  et  Gabriel-Nicolas  Bureau  de  Sivrac, 
ses    petits    enfants,    enfants    de    feu    Léon    Bureau, 

clievalier  de  Sivrac  et  de   -Vlarie-Julie  de    Coutray  de 
Pradel. 

13.  1119.  (Registre.)  —  [a-folio,  26  feuillets,  papier. 

1770.  —  Insinuations  de  donations. —  .Mariage  de 
Louis  .Mullon,  journalier  et  de  Françoise  Chabot, 

d'Ecurat.  —  Mariage  de  .\ndré  Gautret,  huissier  et  de 
Marguerite  Sauvin.  —  Mariage  de  Pierre  Laubier,  do- 

mestique de  M.  l'abbé  de  La  Roche-Courbon,  avec 
Marie  Rose  Thoreau,  domestique,  avec  donation  de 

Jean-Hippolyte  de  Courbon,  abbé  de  La  Roche-Courbon. 
licencié  ès-Iois,  prieur  commandataire  des  prieurés 
du  Plessis,  Moïse  et  de  Bacherelle,  demeurant  en  la 

paroisse  de  La  Brosse,  donation  d'une  maison  évaluée 
à  400  livres.  —  Mariage  de  Paul  Hillairet,  lai)oureur  à 
bras  aux  Noulliers,  avec  Marguerite  Meschain,  de  Ma- 

zeray.  —  Donation  par  Jean-Baptiste  Brassaud,  conseil- 

ler du  roi,  lieutenant  eu  l'élection  de  Saint-Jean 

d'Angély  et  Marie  Groux,  .son  épouse,  en  faveur  de  leur 
fille,  Marie  Brassaud,  femme  de  Pierre  Barbot,  maître 

en  chirurgie.  —  .Mariage  de  François-Louis  de  Conty, 
écuyer,  seigneur  des  fiefs  delà  Potevinière,  demeurant 

à  Mougon,  en  Poitou,  avec  Madelaine-Blanche  Molin  de 
La  Vernay,  fille  de  feu  Charles  Molia  de  La  Vernay, 
chevalier,  seigneur  de  Rimbaud  et  de  Charlotte  de 
Colincourt,  cette  dernière  mariée  en  secondes  noces  à 

Pierre  Rernard  de  Bessé,  chevalier  de  Saint-Lazare.  — 
Mariage  de  Léonard  Machapt  de  Pompadour,  écuyer, 

chevalier,  etc.,  fils  de  feu  René-Charles  Machapt  de 
Pompadour,  etc.,  et  de  Thérèse  Du  Bois,  fille  de  feu 

Clément-Auguste  Du  Bois,  écuyer,  seigneur  en  partie 
de  Laudes  et  de  Charlotte  Collin.  —  Mariage  de  Jean- 
Pierre  Augier  de  Saint-.\ndré  des  Courgeats,  ancien 

capitaine  au  régiment  de  Lally,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  écuyer,  porte  manteau  de  Madame  Louise  de 

France,  demeurant  à  Saint-.Iean  d'.-Vngély,  fils  de  Ber- 
nard des  Courgeats,  commissaire-général  des  poudres 

à  Bordeaux  et  de  feue  Marie  Thiljoniau,  avec  .Marie- 
Françoise  Geoffroy,  veuve  de  Charles  de  Lestang,  fille 
de  feu  Maurice  Geofïroi  et  de  Marie  Merveilleux. 

B.  11-20,  (Registre.)  —   In-folio,  100  feuillets,   papier. 

1771.  —  Insiuuations  lie  donations.  —  Donation 

par  Gaiiriel  .Vlmargot,  natif  de  Tonnay-Boutonne.  fils 
de  feu  Daniel  .\lmargot,  maître  chirurgien  à  Tonnay- 
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Boutonne,  actuellement  à  Haarlem  (Hollande)  à  sa  fille 

Marie-Madelaine  Alniargot,  native  et  résidente  à  Paris. 
—  Mariage  de  Antoine  Demonsay,  vigneron,  fils  de  feu 
Antoine  Demonsay,  vigneron  et  de  Jeanne  Demonsay, 
de  Saint  Saturnin  de  Séchaud,  avec  Marie  Chevrou. 

fille  deLouis  Chevrou,  laboureur  à  bœufs  et  d'Élisa- 
belli  Tranard,  de  Taillebourg.  —  Mariage  de  Jean- 
Louis  Felbert,  écuyer,  chevalier  de  Saint-Louis,  ancien 
officier  du  régiment  suisse  réformé  de  Kallevyl,  fils  de 

Balthasar  Felbert,  écuyer,  chevalier  de  Saint-Louis  et 
major  du  régiment  suisse  de  Pfiffer,  bourgeois  de 

Lucerne  (Suisse)  et  de  Barbe  Fotre,  avec  Jeanne  Le- 

teilIé.  fille  d'Alexis  Leteillé,  chevalier,  seigneur  de 

Laubray,  ancien  capitaine  d'infanterie  et  de  Jeanne 
Scolaslique  Metadier,  de  Saint-Jean  d'Angély.  — Ma- 

riage de  Jean  Duternpie,  laboureur  à  bras  et  de  Mar- 
guerite David. 

B.  1121.  (U-egistre.)  —  In-folio,  26  feuillets,  papior. 
(Manque  1770). 

1773.  —  Insinuations  de  donations.  —  Ma- 

riage de  Jean-Louis  Paulian,  marchand  épicier, 
veuf  de  Suzanne  Vignié,  fils  de  Jean  Paulian, 

marchand  épicier  et  de  Marie  Fradin,  avec  Fran- 

çoise-Marguerite Dubillion,  fille  de  feu  Henri 
Dubillion,  marchand  à  Bordeaux  et  de  Françoise  Ciiau- 

vin,  de  Paris,  parmi  les  témoins  Marie-.Vgnôs-Cécile 
Legras  de  Prévile,  épouse  llanocij,  Hélène-Suzanne 
Chédannoau,  Catherine  Tous-saint,  épouse  de  Charles 

Lair,  Victoire  Vernet,  épouse  de  Mathurin  Nérit,  con- 
trùieur  ambulant  des  Aides,  Juditii-Gcaeviève  .Vdrien, 
épouse  de  .Vllcnet,  notaire  royal,  Marguerite  Isambert, 

veuve  de  Honoré  Gruel-Villeneuve,  Marguerite-Suzanne 

Pauléan,  Pierre-Louis  Prévost,  receveur  des  Ailles, 
Pierre  Daniel  Héry,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  géné- 

ral criminel,  Antoine  Valantin,  maire  et  colonel  de  la 

milice  bourgeoise,  Jean  Pierre-Augustin  Croizé,  beau- 
frère  de  Pauléan,  Pierre-Alexandre  de  Lestang,  con- 

seiller du  Roi,  receveur  des  tailles  de  l'élection,  Joseph 
Mestadicr,  docteur  en  médecine,  médecin  de  l'hôpital 
militaire  et  Phili[)pe  Augier,  négociant.  —  Mariage  de 
Jean  Février,  laboureur  à  bras  et  de  Anne  Rousseau, 
veuve  de  Gabriel  Mestreau,  de  Saint-Savinien.  — 
Mariage  de  Louis  Boimarme,  maitreés-arts  el  de  .Marie 

Barbaud.  -  Mariage  de  Antoine  Boudon  de  La  Combe, 
écuyer,  ancien  lieutenant  au  régiment  de  Normandie, 

veuf  d'Elisabeth  Jaulin  du  Seudre,  (ils  de  Barthél.'my 
Bou<loM    di'    La  Combe,  écuvcr  et   di-   Marie  !)aunis  di- 

Tasserant  avec  Marie-Catherine  Tardy,  veuve  de  Denis 
Foucaud  de  La  Baubière,  fille  de  feu  Pascal  Tardy,  pro- 

cureur fiscal  de  Saint-Martin  de  La  Coudre  et  de  feue 

Marie  Bonnet.  —  Mariage  de  Philippe  Lefebvre,  chi- 
rurgien-major des  troupes  suisses,  fils  de  défunt 

Antoine  Lefebvre,  docteur  en  médecine  de  l'Université 
de  Lucerne,  et  de  Françoise  Constant  avec  Julie  Cail- 
laud,  fille  de  défunt  Caillaud  et  de  Charlotte  Iléraud. 

—  Mariage  de  Jean-Baptiste-Augustin  Billion,  notaire 

royal  et  procureur  de  la  baronnie  de  Tonnay-Boutonne 
et  de  Marguerite-Joséphine  Ballay.  —  Mariage  de  haut 
et  puissant  seigneur  Sophie-Jacques,  marquis  de  Cour- 
bon  de  Blenac,  chevalier,  seigneur  de  Lhommée, 
enseigne  des  vaisseaux  du  Roi  à  Brest,  fils  de  défunt 

haut  et  puissant  Charles,  comte  de  Courbon-Blenac, 

chevalier,  seigneur  de  Lliouimée,  Balauuay,  etc.,  lieu- 
tenant-général des  armées  navales,  commandeur  de 

Saint-Louis,  et  de  Jeanne  Sylvie  de  Longueville  avec 
Léon  Marie  de  Verdelin,  fille  de  feu  haut  et  puissant 
seigneur  Bernard  de  Verdelin,  marquis  de  Verdelin» 

ancien  maréchal-général  des  camps  et  armées  du  Roi, 
chevalier  de  Saint-Louis  et  de  haute  et  puissant,e  dame 

Marie-Louise-Mad3laiue  de  Bremond  d'Ars.  —  Dona- 
liou  par  Jean-Thomas  Meschinet,  bourgeois,  à  Dom- 
pierre  sur  Charente,  à  Elle,  Jean  et  Louis  Thomas, 
négociants  à  Rochefort. 

B  1122.  (Registre.)  —  In-folio,  20  feuilleta,  papier, 

piqùi'es  d'insectes. 

1774.  —  Insinuations  de  donations.  —  Donation 

par  Emilie  Gaillard,  à  sa  nièce,  Marie-.\gathe  .Mon- 
grand,  de  Saintes.  —  Donation  par  Jeanne  Renard, 
veuve  d'Etienne  Jean  Percheron  à  Pierre  Lair,  notaire 

royal  et  Jeanne  Catherine  Percheron,  sa  femme.  — 
Mariage  de  Jean-Baptiste  Ponvert,  bourgeois,  fils  de 
Pierre  Ponvert  et  de  feue  Anne  Faure,  de  Saiut-Savi- 
nien,  avec  Elisabeth  de  Làge,  fille  de  feu  Michel  de 

Làge,  capitaine  de  navire  el  d'Elisabeth  Gautreau,  de 
Marennes,  eu  présence  de  Pierre  Ponvert,  frère  aîné  du 
futur,  Elisabeth  Ponvert,  épouse  de  Pierre  Garreau, 

négociant  à  La  Rochelle,  Pierre-Louis  Michel,  Marie- 
-Vune  Esther,  Jeanne,  Suzanne-Charlotte  et  .Vdélaïde 
Geneviève  de  Luge,  frère  et  sœurs  do  la  future,  Picîrre 
Gautreau,  marchand  el  CharloUe  Lavocat,  ses  aïeuls. 
Elle  Gautreau,  marchand,  Jean  Gautreau,  commis 

principal  au  bureau  des  fermes  du  roi,  oncles  et  tantes, 
.Nicolas  Lavocat,  bourgeois,  seigneur  de  la  Puisade,  et 

(^athcrinii    Polil,  grands   oncle    el    tante,   Aiinc-KslJn'r 
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Samson,  épouse  de  Jean  Gautreau,  Pierre  de  Làge, 

marchand,  et  Marie-Gabrielle  Conte,  Suzanne  de  Lâge, 
épouse  de  Barthélémy  Bonnifleau,  Elisabetli  de  Làge, 

Marguerite  Charron,  épouse  d'Eiie  de  Làge,  capitaine 
de  navire,  Geneviève  Gautreau,  épouse  de  Jean  Pou- 
gnet,  tantes,  Jacob  Pougnet,  cousin  germain  et  Gene- 

viève Ladvocat,  grande  tante,  etc.  —  Mariage  de  Elie 
Morain.  matelot,  fils  de  feu  Jean  Morain  et  de  Marie 

Vivier,  de  Saint-Nazaire,  avec  Marianne  Fayet,  fille  de 
feu  Pierre  Fayet  et  de  Marie  Veillet.  —  Donation  par 

Louise  Saint-Blancard  et  Françoise  Saint-Blancar'd  à 
Louis  Gabriel  Lemercier  de  Janvelle,  chevalier,  sei- 

gneur d'Oriou,  paroisse  de  Courcelles,  représentant 
•frère  Jean-Charles  Saint-Blancard,  prêtre,  religieux 
Minime,  profès  du  couvent  de  Plessis-lès-Tours,  auto- 

risé par  son  provincial  T.  R.  P.  Honoré-Charles  Du- 
ran  de  Chavaigne.  —  Mariage  de  Jean  Brejon,  domes- 

tique de  Sureau,  bourgeois,  et  de  Marie  Bijeon.  — 
Mariage  de  Jean  Baptiste-Simon  Parant,  négociant  à 

Saint-Jean  d'Angély,  veuf  de  Suzanne  AUenet,  fils  de 
Pierre  Parant  et  de  Françoise  Labirau  avec  Marie  Aile- 
net,  fille  de  feu  Paul  Allenet,  bourgeois  et  de  Marie 
Pauléau. 

R.  11-23.  (Registre.)  —  In-folio,  16  feuillets,  papier. 

1775.  —  Insinuations  de  donations.  —  Donation 

par  haut  et  puissant  seigneur  Gaspard  Gardouin,  Fran- 

çois D'Ambly,  capitaine  de  cavalerie  au  régiment  de 
Bourgogne,  à  Marianne  Par.xel,  femme  de  chambre  de 

sa  tante,  haute  et  puissante  Jeanne-Charlotte  de  Viard, 
épouse  de  haut  et  puissant  Gaspard  Gardouin,  Fran- 

çois D'.\mbly,  marquis  de  Sayvelle,  son  oncle.  —  Dona- 
tion par  ledit  seigneur,  vicomte  d'Ambly,  à  François- 

Maurice  Derlin,  maître  d'hôtel  dudit  seigneurd'Ambly, 
marquis  des  Ayrelles,  demeurant  à  Bar-le-Duc.  — 
Donation  par  Alexis  Gaillard,  écuyer,  chevalier,  sei- 

gneur du  Querroy  à  Louis-Auguste  de  Crès,  chevalier, 
.seigneur  de  Vervant,etc.  — Mariagede  Charles-Nicolas 
Fournier  Dupéré,  lieutenant  au  régiment  de  cavalerie 

royal  Champagne,  fils  de  Michel  Fournier  et  d'.\nne- 
Hélène-Madelaine  Baussay  avec  Marie-Anne  du  Rous- 

seau, fille  de  feu  Charles-Louis-Jacques  Du  Rousseau, 
chevalier,  seigneur  de  FayoUe  et  de  Marguerite  Du 
Quesne. 

B.  1124.  (Registre.)   -  In-folio,  11   feuillets,  papii  r. 

1775.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 

Jean-César  d'.Vigremont,  bourgeois,  natif  de  Tours,  fils 

de  Pierre  d'.\igremont,  négociant,  et  de  défunte  Sou- 
beyran  Du  Vernay  avec  .Marie  Thérèse  Chaudron,  fille 

de  feu  René-Alexis  Chaudron,  bourgeois  et  de  demoi- 
selle Dejuif  de  Surant. 

B.  il25.  (Registre  )  —  In-folio,  20  feuillets,  papier. 

1776.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 
Guillaume-.\lexandre  Du  Bois  de  Saint-Mandé,  cheva- 

lier, seigneur  de  La  Laigne  et  Longueville.  ancien 

capitaine  de  carabiniers,  chevalier  de  Saint-Louis,  veuf 
de  Rosalie  de  Brie-Serrant,  fils  de  défunt  Jacques- 
Alexandre  Du  Bois  de  Saint-Mandé,  chevalier,  seigneur 

de  La  Laigne,  etc.,  ancien  capitaine  au  régiment  d'Or- 
léans-dragons, chevalier  de  Saint-Louis,  et  de  .Marie- 

Marguerite  Legrand  de  Marille,  avec  Marie- Jeanne 
Vallette  de  Champtleury,  fille  de  défunt  Michel  Val- 
lette  de  Chanipfieury,  écuyer.  lieutenant,  commandant 

pour  le  roi  la  ville  de  Saint-Marc,  île  et  côte  de  Saint- 
Domingue,  chevalier  de  Saint-Louis,  et  de  Marguerite 
Courtin,  demeurant  à  Saumiir.  —  Donation  par  Pierre- 
Nicodème  Boucard,  avocat  en  parlement,  et  sa  femme 

Marie-Aune-Thérèse-Louise  Esprit  Lefebvre  à  Louis  de 

Valmont,  avocat  en  Parlement,  à  Paris.  —  .Mariage  de 

Louis  Dussaud,  bourgeois,  et  de  Marianne  Poutois.  — 
Mariage  de  Hippolyte  Bernard  Bidé  de  Morville, 

écuyer,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  des  vais- 
seaux du  roi  à  Rochefort,  fils  de  feu  Olivier-Henri 

Bidé  de  .Morville,  capitaine  de  brulôt,  et  de  Marguerite 
Gallenot  avec  .Marianne-Louise  de  Brach,  fille  de  feu 

Jean-François-Louis  de  Brach,  capitaine  de  vaisseau 
chevalier  de  Saint-Louis,  gouverneur  de  la  Martinique, 
etc.,  et  de  Marie-Thérèse  Bouton.  —  Mariage  de  haut 

et  puissant  seigneur  Charles-Joseph-.Marie  de  Chastei- 
gnier,  vicomte  de  Ciiasteiguier,  capitaine  aide-major 
au  régiment  de  Vermandois,  fils  de  haut  et  puissant 
seigneur  de  Chasteiguier,  chevalier,  etc.,  et  de  haute 

et  puissante  dame  Jeanne  des  llours,  de  S  aint  Fort  en- 
Quercy,  avec  Renée-Françoise  Nicolas  de  Voutron,  fille 
de  haut  et  puissant  Hubert-Henri  Nicolas  de  Voutron, 
chef  d'escadre  des  armées  navales,  seigneur  en  partie 
de  Fouras  et  Saint  Laurent  de  Laprée,  et  de  haute  et 

puissante  dame  Marie-Françoise  .Vrlhur. 

P.  1I2G.  (Re.j;islre.)  —  In-folio,  2J  feuillets,  papier. 

1777.  —  lii.sinualions  de  donations.  —  Donation  par 
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Paul  Du  Bourguet,  écuyer,  capitaine  de  cavalerie,  garde 

du  corps  du  Roi,  à  Paul  Bouraud,  bourgeois.  —  Ma- 

riage de  Jacques-Alexandre  Bouyer,  sieur  de  La  Sou- 
che, et  Marie  Rogière,  et  de  Paul  Rogière  et  de  Paul 

Bouyer.  —  Donation  par  Charles-Grégoire  de  Beau- 
champs,  chevalier,  seigneur  de  Grandfief,  clievalier  de 
Saint-Louis,  à  Henri-Charles  Du  Bois  de  Saiut-Mandé, 
son  neveu.  — Mariage  de  Pierre-Alexis  Gillé,  seigneur 

de  Poursay,  veuf  d'Esther  Bouilard,  fils  de  feu  Pierre 
Gillé,  seigneur  de  Poursay,  et  de  Clémence  Horric,  avec 

Sylvie  de  Bobenne,  fille  de  Claude  de  Bobenne,  che- 
valier, seigneur  deLépinière,  et  de  Sylvie  Tercinier. 

B.  M'J7.  (Registre.)  —  lu-folio,  26  feuillets,  papier. 

1778.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 
Jacques  Tillaud,  tisserand,  à  La  Folatière,  paroisse 

d'Antezant,  fils  de  feu  Jacques  Tillaud  et  de  Louise 
Nivard,  avec  Marie  Allard,  fille  de  feu  Pierre  Allard  et 

de  Marie  .Martin,  de  la  Folatière.  —  Mariage  de  Daniel 
Guillot,  niarciiand  graisseur,  veuve  de  Anne-Françoise 
Mouneau,  fils  de  feu  Daniel  Guillot  et  .Marie  Merlier, 
avec  Elisabeth  Tabois,  fille  de  Louis  Tabois,  marchand, 

et  de  Suzanne  Denier,  de  Saint-Savinien.  —  .Mariage 
de  très  liaul  et  très  puissant  seigneur  Henri-Joseph, 
vicomte  de  Bourdeilles,  capitaine  de  cavalerie  au  régi- 

ment Dauphin,  fils  de  très  haut  et  très  puissant  sei- 

gneur Henri-Joseph  de  Bourdeilles,  comte  de  Bour- 
deilles et  de  Matha,  premier  baron  de  Saiutonge  et  de 

Périgord,  seigneur  de  Gemozac,  etc.,  et  très  haute  et 

très  puissante  dame  Louise-Marguerite  Bouchard  d'Es- 

parbèsde  Lussant  d'Aubelerre,  avec  haute  et  puissante 
MargueriL-llonriette  Desmier  d'Archiac,  demoiselle, 
fille  de  très  haut  et  très  puissant  Louis-Etienne  Des- 

mier, coude  d'Archiac,  maréchal  des  camps  et  armées 
du  roi,  commandeur  de  Saint-Louis,  et  de  défunte  très 

haute  et  très  puissante  Marie-.\nne  d'Autize,  son 
épouse,  à  Paris.  —  Mariage  de  Reué-Fran(.ois-.Melchior 
de  Begeon,  chevalier,  seigneur  de  Villeminseuil  et 
Champmorin  eu  Anjou  et  de  Sainte-Mème  en  Sain- 

tonge,  chevau-léger  de  la  garde  du  roi,  fils  de  feu 

René-François  de  Begeon,  chevalier,  seigneur  de  Ville- 
minseuil et  Sainte-Même,  et  de  Marie-.Marguerite  Guil- 

lemin,  sa  veuve  en  premières  noces  et  en  secondes 

noces  de  Joseph  Reveillaud,  écuyer,  garde  du  corps  du 
roi,  demeurant  en  son  logis  noble  de  Renuebourg, 
paroisse  île  Saint-Denis  du  Pin,  avec  Antonine  Lefèvre 
de  Givry,  fille  de  défunt  Antoine  Lefèvre  de  (iivry, 
écuyer,  con.siiller  du  roi  en  ses  couseils,   intendant  de 

justice,  police,  finances  et  marine  des  iles  du  Vent,  et 
de  Honorée-Louise  de  Mandon.  —  Mariage  de  Michel 

Martin,  domestique  chez  M.  du  Bois  de  Saint-Mandé, 
chevalier,  seigneur  de  Courpeteau,  à  Saint-Pierre  de 
Juilliers,  et  Jeanne  Broussard,  de  ladite  paroisse. 

B.  1128.  (Registre.)  —  In-folio,  26  feuillets,  papier. 

1779.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 
Jean  Durenaud,  marin  classé  au  port  de  Rochefort 

pour  le  service  du  roi,  veuf  de  Louise  Paranteau,  natif 
du  Port  des  Barques,  paroisse  de  Saint  Nazaire,  et 

Elisabeth  .Morisson,  des  Maltes.  —  Mariage  de  Pierre- 
François  Billou,  notaire  royal,  juge  des  terres  et  sei- 

gneuries de  Genouillé  et  du  Fief,  veuf  de  Catherine 

Barbaud,  avec  Françoise-Catherine  Gallocheau.  —  Ma- 
riage de  Jean  Naud,  avocat,  fils  de  Jean  Naud,  sieur 

de  Chamoular,  bourgeois,  et  d'.\ntoinette  Moizan,avec 
Marie-Clément,  fille  de  Martial  Clément,  notaire  royal 

et  Suzanne  Sauvo.  —  Donation  par  Charles-Gabriel 

Leblond,  écuyer,  doyen  des  conseillers  du  roi  au  con- 
seil souverain  de  la  Guadeloupe,  à  Jacques-Marie  Mal- 

vaud,  écuyer,  sieur  de  Vaumerand,  sou  neveu,  cheva- 
lier de  Saint  Louis.  —  Donation  par  Marie-Madelaine 

Leblond,  veuve  de  Claude  Malvaut,  écuyer,  sieur  de 
Vauniorand,  capitaine  aideniajor  à  la  Martinique,  et 

épouse  en  deuxièmes  noces  de  Charles-l'^rançois-Em- 
manuel  Nadeau  du  Treil,  écuyer,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  ancien  gouverneur  de  la  Guadeloupe,  à  Jacques- 
Marie  Malvaut,  écuyer,  sieur  de  Vaumorant,  chevalier 

de  Saint-Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  roi,  à  Ro- 
chefort, fils  issu  de  son  premier  mariage. 

B.  1129.  (Registre.)  —  In-folio,  37  feuillets,  éciits. 

1780.  —  Insinuations  (le  donations.  —  Mariage  de 
Jacques  Xoble,  laboureur  à  bras  et  de  Jeanne  Mullon, 

de  Taillebourg.  —  .Mariage  de  Matihieu-Pierre  Fran- 
(]uet,  commis  des  bureaux  de  la  marine  à  Rochefort, 

fils  de  .Matthieu-Pasquier  Franquet,  notaire  royal  et 

procureur  au  bailliage  de  Cliauny,  avec  Anne-Margue- 
rite Ferret,  avec  Marthe  .Meaumc,  fille  de  feu  Jean 

Meaume,  conseiller  du  roi,  receveur  des  consignations 

d'amende  au  bailliage  de  Saint-Jean  d'Angély  et  de 
feue  Jeanne  Henriette  Prévost.  —  Mariage  de  Jean 

Deloulay,  soldat  de  milice  el  de  .Marie  Bailli.  —  Ma- 
riage de  Jean  Reveillaud,  laboureur  et  de  Marie-Anne 

Perdrigeat.  —  Mariage  dclosepli  Ardouin,  |iilote  et  de 
Marie-Madelaine  Chevillon.  —    Donation  par  Jacques 
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Lair,  marchand  et  Marie  Barbeau  à  Joseph  Lair,  leur 

fils,  marchand.  —  Mariage  de  Antoine  Honoré,  fils  de 
Jean-Auguste  Masson,  écuyer,  seigneur  de  La  Sauzaie, 

Lafont  et  autres  lieux  et  de  Marie-Anne-Calixte  d'Hé 
risson,  avec  Angélique-Elisabeth  de  La  Laurencie  de 

l'Eflort.  fille  de  feu  Jean  Gabriel  de  La  Laurencie,  che- 

valier, seigneur  de  l'Eflort  et  de  Marie  Henriette  de 
Gentil  :  signé  Masson  de  La  Sauzaye,  La  Laurancie  de 

La  Fond,  Masson  de  La  Sauzaye,  d'Hérisson  de  La 
Sauzaye,  Rosalie  Masson  de  La  Sauzaye,  La  Laurancie 

de  l'Eflort,  Du  Verger,  La  Laurancie  de  l'Effort,  La 
Laurancie  de  Rolland,  La  Laurancie  de  Javernay,  La 

Laurencie  de  l'Effort,  Le  Maistre,  Rocquet,  Le  Che- 
valier de  Brillac,  Le  Chevalier  de  La  Laurencie,  com- 

mandeur de  Thevat,  La  Laurancie  de  Courserat,  Ma- 
rianne de  La  Laurancie,  Pallet,  Vianche  Pallet,  Beau- 

corps  de  Sigogne,  Lambertie  de  Beaucorps,  Rocquet, 

notaire  royal.  —  Mariage  de  Jacques  Etienne,  maître 
de  barque  et  de  Françoise  Dommet,  avec  donation  à  la 

future  épouse  par  Jacques-Alexandre  Gaillard,  écuyer, 

seigneur  de  Fief  d'EnviUe. 

B.  1130.  (Registre.)  —  In-folio,  24  feuillets,  papier. 

1781.  — Insinuations  de  donations  entre  vifs.  — 

Mariage  de  Jean  Baptiste-Hyacinthe  Boudot,  caporal 

au  régiment  d'Enghien,  compagnie  de  M.  Des  Portes, 
fils  de  feu  Désiré  Boudot  et  de  Marie-Antoinette  Bou- 

thiou,  avec  Jeanne  Jonas,  fille  de  Pierre  Jonas,  mar- 

chand aubergiste  et  de  Suzanne  Rigoneau.  —  Donation 
par  haut  et  puissant  seigneur  Aruault-Pierre,  marquis 
de  La  Roche-Courbon,  comte  de  Blenac,  seigneur  châ- 

telain de  Contré,  Chantemerlière,  Romegoux,  etc.,  à 

Julie-Geneviève  Monbeaud,  veuve  de  Joseph  AUard, 
commis  principal  des  vivres  de  la  marine  à  Ro- 
chefort. 

B.  1131.  (Registre.)  —  In-folio,  59  feuillet';,  papier,  écrits. 

1782.  —  Insinuations  de  donations  entre  vifs.  — 

Mariage  de  Jacques  de  l'Etoile,  écuyer,  fils  de  Jean- 
Louis  de  l'Etoile,  écuyer,  seigneur  de  Cressac,  en 
partie  et  de  Jeanne-Rose  Ledoux.  avec  Françoise 
Lozeau,  fille  de  Pierre  Lozeau,  notaire  royal,  juge  as- 

sesseur de  la  baronnie  de  Montmoreau  et  de  feue  Fran- 

çoise Naud,  signé  F.  Lozeau,  Jacques  de  Lestoille, 
Lozeau  père,  Ledoux,  de  Lestoille  de  Cressac,  de  Les- 
toille,  Françoise  Naud,  Du  Chazos  de  Saviguac,  Lozeau, 
Catherine  Naud,  Naud  Chanoine,  Bayle,  M.  C.  Clément, 

Naud,  curé  de.Moutiers,  Lozeau,  curé  de  Deviac,  Marie- 
Magdelaine  Buchey,  Rousseau  de  Maignac,  de  La 
Messie,  Lezeau,  J.  Martin,  Naud  fils,  Clemenceau, 
Marie  R.  Ledoue,  Marie  de  Lestoille,  Du  Chazos  de 
Nanteuillet,  Du  Chazaud  de  La  Vigerie,  Martin  Naud, 
avocat,  Gazeaud,  Delessaud,  notaires  royaux.  —Dona- 

tion par  Jean-Baptiste  Fonteneau,  docteur  en  médecine, 
conseiller  et  médecin  du  roi  à  Brouage,  au  nom  de 

Matthieu  Nicolas  de  La  Ville- Marais,  conseiller  du  roi, 
juge  garde  de  la  monnaie  de  La  Rochelle,  à  François 
et  Marie-Anne  Basilice  Gaboreau,  enfants  mineurs  des 
défunts  François  Gaboreau,  marinier  et  Marie-Anne 

Frois,  ses  petits  neveu  et  nièce.  —  Mariage  de  Jacques- 
Joseph  Laire.  marchand,  fils  de  feu  Jacques  Lair,  mar- 

chand et  de  Marie  Barbaud.  —  Mariage  de  François- 
Alexandre  Estourneau,  chevalier,  seigneur  de  La 

Touche  et  Asnières,  ancien  lieutenant  d'infanterie  au 
régiment  de  Chartres,  fils  de  feu  Isaac  Estourneau, 

chevalier,  seigneur  de  La  Touche  et  d'AngéUque  Pallet, 
avec  Catherine-Marguerite  Morisseau,  fille  de  messire 

Claude  Morisseau  et  de  Marie-Cathe^ine-^'ictoire  Vi- 
guier.  —  Donation  par  Louis  Salmon,  prêtre  curé  de 
Vénérand  à  Jean  Blanchard,  laboureur  à  bras,  au  nom 

des  habitants  dudit  lieu.  —  Donation  par  Pierre-Ama- 
ble  Pelluchon,  conseiller  du  roi  et  son  procureur  à 

Saint-Jean  d'Angély  et  Jean-Baptiste  Pelluchon,  prêtre, 
curé  à  Saiale-Herie  à  demoiselle  Aubertin.  —  Mariage 
deMatthieu-Gabriel  Brejon,  avocat  àSaintes,  fils  de  feu 
Matthieu  Brejon,  conseiller  du  roi  et  greffier  de  la  ju- 

ridiction consulaire  et  de  Thérèse-Rosalie  Charrier, 
avec  Anne-Élisabeth  Prouteau,  fille  de-  Paulin  Prou- 

teau,  marchand  et  maître  apothicaire  et  de  .\une-Éli- 
sabeth  Fourestier. 

U.  1132.  (Registre.)  —  In-folio,   53  feuillets,  écrits. 

1783.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 
Isaac-François  Marchant,  avocat  en  la  cour,  titulaire 

de  la  charge  et  ollice  de  conseiller  du  roi  et  son  prési- 

dent en  l'Election,  fils  de  feu  Henri  Marchant,  seigneur 

de  La  Moreau.  conseiller  et  président  en  l'Election  et 
de  Magdelaine  Charpentier  de  La  Varenne,  avec  Heu- 
riette-Marie-Cécile-Françoise  Hauocq,  fille  de  Nicolas- 

François  Hanocq,  ancien  directeur  des  Aides  de  l'Élec- 
tion et  de  .Marie-Cécile  Legras.  —  Donation,  cession 

d'un  masureau  par  Henri  Marchant,  docteur  en  méde- 
cine, Isaac-Louis  Marchand,  titulaire  de  la  charge  de 

président  en  l'Élection  et  Marguerite  Marchand,  à  Jean- 
Mathias  Gabriel  .Marchand,  docteur  eu  médecine,  con- 
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seiller  du  roi,  ancien  lieutenant  de  police.  —  Mariage 
de  Charles  de  La  Perrière,  chevalier,  seigneur  de 

Tesson,  Thorigné,  Levignac,  chevalier  de  Saint-Louis, 

lieutenant  en  premier  au  régiment  Roubonnais-infan- 
terie,  fils  de  Charles  de  La  Perrière,  chevalier,  seigneur 

de  Roifïé,  etc.,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  des 

maréchaux  de  France  en  Aunis  et  Marie-Renée  de  Lau- 

rière,  avec  Thérèse  Minfroide  de  Vieux,  fille  de  feu 
Claude- Alexandre,  comte  de  Rieux,  chevalier,  seigneur 

de  La  Lynière,  Saraziu  et  de  Thècle-Mélanie  de  Relloy 
de  .Mocrangle.  —  Donation  par  Nicolas  Joseph  Tiiéodat 
de  Sossiondo,  écuyer,  seigneur  foncier,  direct  et  haut 

justicier  des  terres  et  seigneuries  de  La  Vallée,  Arsein- 
ger,  Beaumont,  etc.,  à  Pierre  Sarrazin,  tonnelier.  — 
Donation  par  Auguste-Alexandre-Casimir  de  Turpin, 
chevalier,  seigneur  de  Blanzac,  La  Maisoaneuve,  etc., 

à  Claire  Bonnin,  pour  reconnaître  ses  bons  services. 

B.  1133.  (Re.aislre.)  —  In-folio,  31  feuillets,  papier,  écrits. 

1784.  —  Donations  entre  vifs.  —  Mariage  de  Pierre 

VioUeau,  journalier  et  de  Marie  Vinet,  servante  domes- 
tique de  Jean  Bergerat,  écuyer,  contrôleur  ordinaire 

des  guerres,  seigneur  de  Dion  et  du  fief  de  l'Homme. 
—  Mariage  de  Jean-François-Marie  Patureau,  notaire 
royal  et  contrôleur  des  actes  des  notaires  de  Chizé,  fils 

de  feu  Aimé-Charles  Patureau,  conseiller  du  roi,  juge 
honoraire  du  siège  royal  de  Chizé  et  de  Jeanne  Gar- 
nier,  avec  Jeanne  Guillonnet,  fille  de  Louis-François 
Guillonnet,  juge  sénéchalde  la  chàtcllenie  de  La  Brousse 

et  procureur  fiscal  de  l'abbaye  de  Saint-Jean  d'Angély. 
—  Mariage  de  Philippe  Augier  de  La  Sausaie,  négo- 

ciant, fils  de  Philippe  Augier,  écuyer,  exempt  des 

gardes  du  maréchal  de  Laulrec  cl  de  Magdelaine  Dra- 
hounet,  avec  Marie  Félicité  llèbre,  fille  de  Pierre-André 

Hèbre  de  Saint-Clément,  écuyer,  seigneur  de  la  Rrau- 
diôre,  ancien  maire  et  contrôleur  ordinaire  des  guerres 

de  Rocheforl  et  de  Marie-Françoise  Faurès.  —  Mariage 

de  Elie-Daniel  d'.Vutriche,  bourgeois,  de  Mazeray,  fils 
de  feu  Jacques-Daniel  d'Autriche,  bourgeois  et  de 
Marie-Marguerite  llillairet ,  avec  Marie  Courtial  , 
fille  de  Courtial,  de  Beziers  et  de  feue  Louise  Rose 
Drutel. 

lî.  1l3't.  (Registre.)   —  In-folio,  -2.j  f.-uillels,  <5crils,  papier. 

1785.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 
Louis  Din:inl   et  de   Marie  Richard,  veuve  Diuanl.  — 

Mariage  de  Pierre  Maire  et  de  Jeanne  Bouron.  ~ 
Mariage  de  Michel  Truaud  et  de  Marie  Tournât.  — 
Mariage  de  Jean  Vieulle  et  de  Marie  Auger.  —  Mariage 
de  Jean  Couteau  et  de  Jeanne  Massé.  —  Mariage  de 
François  Benoît,  veuf  Moussard  etdeMadeleineGiraud. 

—  Mariage  de  Jean  Gonte,  veuf  Chaillou  et  de  Marie 
Guoin,  veuve  en  premières  noces  de  Jean  Estrand  et  en 

secondes  de  Julien  Mercier.  —  Mariage  de  Jacques 
Mounier  et  de  Catherine  Bonnet.  —  Mariage  de  haut  et 
puissant  seigneur  Jacques-Louis  Guinot  de  Souligaac, 
chevalier,  baron  de  Moragne,  seigneur  de  la  prévôté, 

des  Eguis,  etc.,  ancien  major  au  régiment  de  Beaujo- 
lais-infanterie, chevalier  de  Saint-Louis,  fils  de  feu 

Louis  Guinot,  chevalier,  seigneur  de  Soulignac,  et  de 

Marguerite  d'Havroul,  veuf  de  Marie-Françoise-Méla- 
nie-Auguste-Adélaïde  Pétronille  de  Sellègue  avec  Mar- 

guerite de  Faucher,  fille  de  Nicolas  de  Faucher,  cheva- 

lier, seigneur  de  La  Ligerie  et  de  Lugeon,  ancien  capi- 

taine d'infanterie  et  de  Gabrielle-Julie  de  Guinot.  — 
Mariage  de  Jean  Gourbail,  serviteur,  domestique  de 

Marie  Gellé,  veuve  de  messire  Jean  Bernard  de  Conca- 
ret,  chevalier  et  de  Jeanne  Texier,  servante,  domesti- 

que de  Pierre  Louis  Prévôt,  ancien  receveur  des  .\ides, 

trésorier  de  la  maison  de  ville  de  Saint-Jean  d'.Vngély. 

—  Miriage  de  Jean-Samuel  Guisau,  capitaine  d'infan- 
terie, servant  à  la  suite  des  troupes  nationales  de 

Cayenne  en  Amérique,  fils  d'Antoine  Guisau  et  de  feue 
Madelaine  Sunaud,  d'Avanche,  canton  de  Berne,  avec 
Julie  Le  Neuf  de  Baubassin,  fille  de  feu  Philippe  Le 
Neuf  de  Baubassin,  écuyer,  seigneur,  ancien  ofiicior 

des  troupes  détachées  de  la  marine,  à  l'île  Royale  et  de 
Marie-Charlotte  Dalarelte.  —  Mariage  de  haut  et  puis- 

sant seigneur  Arnoul-Gabriel-Anue-Pétronille  de  Cour- 
bon,  marquis  de  La  Roche-Courbon,  comte  de  Blenac, 

seigneur  de  Romegoux.  fils  d'Arnoul- Pierre  de  Cour- 
bon,  la  Roche-Courbon,  comte-marquis  de  Blenac,  et 

d'AnueCatherine  Berlhomé  deBarbraud,  avec  .Marie- 
Rosalie  de  Turpin  de  Jouhé,  fille  de  haut  et  puissant 

Auguslc-Alexandre-Casimir,  comte  de  Jouhé,  seigneur 
de  Blanzac,  etc.,  et  de  Jeanne-Françoise  du  Monard. 

I!.  \\^^r>.  (Registre.)   —  In-f.ilio,  20  feuillets,  papier. 

1786.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 
Jean  Des  Jallais  et  de  Marie  Arramy.  —  Mariage  de 
Pierre  Drouhinaud  et  de  MarieDornat.  —  Donation  par 
Marie-Anno  Elisabeth  Basset,  veuve  de  François- 
Samuel-Thomas  de  Riollet,  ancien  capitaine  de  dra- 

gons il  GiMnozac,  à  son  neveu  Louis  Du  .Morissun,  bdur- 
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geois  à  Pous.  —  Mariage  de  Michel  Doussain,  veuf  de 
Catherine  Ferchaud  et  de  Suzanne  Clerjaud.  —  Dona- 

tion par  Marie-Charlotte  de  Vaux,  veuve  de  Nicolas 
Gaucherel,  commissaire  de  la  marine,  et  en  secondes 
noces  de  Louis  Millechin,  bourgeois  de  Paris,  à  sou 

arrière  petit-fils,  Antoine-René  d'Escoubleau,  marquis 
de  Sourdis,  d'une  rente  foncière  de  dix-sept  cents 
livres  sur  les  terres  de  Barbezières  et  Nogaret  et  d'une 
rente  de  cinq-cent-quatre-vingts  livres  sur  les  gages 

d'une  lieutenance  de  roi  de  l'Orléanais  au  département 
de  Montargis,  soit  cinquante-quatre  mille  livres,  dont 
elle  se  réserve  la  jouissance,  sa  vie  durant.  —  Mariage 
de  François  Corbineau  et  Louise  Baudoin,  veuve  de 

Jean  Émery,  de  Montausier  de  La  Fredière.  —  Mariage 

de  Michel  Donnot,  chasseur  au  régiment  d'Angoulême 
et  de  Marie  Madelaine  Courtain, fille  de  Louis  Courtain 

et  de  feue  Catherine  Gravouil,  veuve  de  Joseph  Rul- 
land,  cantonnier,  native  de  Gibourue.  —  Mariage  de 

Joseph  Perrot,  cavalier  de  la  maréchaussée  d'Aunis  et 
de  Marie-Élisabeth  Giraud-Lacombe.  —  Mariage  de 
Pierre  Audère,  matelot  et  de  Anne  Ghollet.  —  Mariage 
de  Jacques  Roy,  notaire  royal  et  de  Marie-Catherine 
David.  —  Mariage  de  haut  et  puissant  seigneur  messire 
Michel-Marie-Noël  Amelot,  chevalier,  seigneur,  comte 
de  Varaise,  conseiller  du  roi  en  ses  conseils,  maître 

des  requêtes  ordinaires  de  son  hôtel,  conseiller  hono- 
raire au  Parlement  de  Paris,  fils  de  défunts  haut  et 

puissant  seigneur  Michel-Charles  .\melot,  président  du 
Parlement  et  hauteet  puissante  dame  Marguerite-Péla- 

gie Danicau,  avec  haute  et  puissante  demoiselle 
Suzanne  de  Belloy,  fille  de  défunt  haut  et  puissant 
seigneur  Philippe  Sébastien,  chevalier,  seigneur,  mar. 
quis  de  Morangles  et  de  haute  et  puissante  dame 

Jeanne-Louise  D'Anchy.  —  Mariage  de  Michel  AUenet, 

bourgeois  de  Saint-Jean  d'Angély,  fils  de  défunt  Jean 
Allenet  et  de  Marie  Ramand,  avec  Elisabeth  Rideau, 
veuve  de  François  Chouleau,  fille  de  feu  Pierre  Rideau 

et  de  Marie  Goudron.  —  Mariage  de  Jean  Allenet, 
matelot,  fille  de  défunt  Louis  Allenet  et  de  Marie 

Chartier,  de  Saint-Savinien,  avec  Marie  Brossard,  fille 
de  défunt  André  Brossard  et  de  .Marie  Pitou. 

B.  1136.  (Registre.)  —  In-folio,  23  feuillets,  papier,  écrits. 

1787.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 
Jean-Conrad  Brou,  ancien  chirurgien  aide-major  au 

régiment  suisse  de  Blinzin  et  maître  en  chirurgie,  ori- 
ginaire de  la  paroisse  de  Chainville,  principauté  de 

Porrentruy  en  Suisse, demeurant  depuis  quatre  ans  au 
Chare.nte  Lnférieure.  —  Série  B. 

village  de  la  Touche,  près  Crazanues,  fils  de  Jean  Con- 
rad Bron,  maître  en  chirurgie  et  de  défunte  Barbe 

André  avec  Jeanne  Pontet,  fille  de  défunt  Jean  Pontet, 

bourgeois  et  de  Marie  Guichard,  de  Saintes.  —  Mariage 
de  Pierre  Méchain  et  de  Marie  Dubin,  veuve  de  Jacques 
Martin.  —  Mariage  de  René  Guilbon  et  de  Marie  Cail- 
laud.  —  Donation  par  Catherine  Geaulain,  veuve  de 
Guillaume  Dînant,  à  Vivien  Dînant,  son  fils.  —  .Mariage 
de  François  Rocher  et  de  .Marguerite  Baril.  —  Mariage 
de  Jean  Mouclier,  domestique  et  de  Elisabeth  Aude- 

bert.  —  Donation  par  Catherine  Couteau,  veuve  de  Jean 

Chapt,  à  Marie  Chapt.  —  Donation  par  Jean  Arnaude 
serviteur,  domestique  de  messire  de  Nossay,  chevalier, 

seigneur  d'FIusseliére  et  autres  places,  résident  au 
château  de  Beaulieu,  paroisse  d'Usseau,  à  François 
Arnaud.  -  .Mariage de  .Yndré  fils  de  François  Remond, 
veuf  de  Marie  Gibaud  et  de  Marie  Bourut.  —  Mariage 
de  Pierre  Perodeau  et  de  Marie  Gaudin.  —  .Mariage  de 
Jean-Michel  Gaudin,  marin,  et  de  Catherine  Boismort. 

—  Mariage  de  Jean  Vergnaud  et  de  Marie  Berthelot. 
—  Mariage  de  .Jean-Pierre  Giraud  de  La  Montagne, 
ancien  commis  des  bureaux  de  la  marine,  à  Rochefort, 

fils  de  feu  Pierre  Élie  Giraud  de  La  Montagne,  bour- 
geois et  de  .Marie-Françoise  Mathard  de  Gourville  avec 

Marie-Suzanne  Peraud,  fille  de  Jean  Peraud  et  de  Marie 

Champion.  —  Donation  par  Michel  Jouanneau.  prêtre, 
curé  de  Saint-Félix  à  Jean  Jouanneau,  procureur  en  la 
sénéchaussée  de  Saintonge.  —  .Mariage  de  François 

Villaneau,  voiturier  et  d'Elisabeth   Gaspail,  servante. 
—  Mariage  de  Jean  Guillaud,  veuf  d'Elisabeth  tiui 
chard,  et  de  .Marie  Neau.  —  Donation  par  messire 
François  Pandin,  écuyer,  seigneur  de  Biarge,  le  Vivier 
en  Saint  Fresne,  Ferret  et  autres  lieux,  chevalier  de 

Saint-Louis,  demeurant  en  son  logis  dudit  Biarge,  à 

François  Maignen,  dit  Saint-Jean,  son  domestique.  — 
Donation  par  Simon-Pierre  .A.llenet,  bourgeois  à  Foa- 
douce,  paroisse  de  Voissay,  à  Jacques  Dumorisson, 

bourgeois  de  Saint-Jean  d'.\ugély. 

B.  1137.  (Registre).  —  In-folio,  25  feuillets,  papier,  écrits. 

1788.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 
Pierre  Simailleau  et  de  .Marie  Barbaud.  —  Donation 

réciproque  au  survivant  par  Pierre-François  Darbellet, 
marchand  et  Catherine  Cheron.  —  Mariage  de  François 

Pinsonneau  et  de  Jeanne  Billard.  —  Donation  par  .Ma- 
delaine Robert  à  Pierre  Robert,  son  frère.  —  Mariage 

de  Joseph  Rafiin,  matelot  au  cabotage  et  de  Marie 

Royé.  —  Mariage  de  Jean   Rivet,   veuf  .Martin  et  de 
7 
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Marguerite  Hau,  veuve  Léger.  —  Donation  par  Marie- 
Thérèse-Thomas  d'Authon,  veuve  de  Antoine-Maurice 

Charrier,  seigneur  de  la  baronnie  d'Authon,  conseiller 

du  roi,  son  procureur  en  la  sénéchaussée  et  Charles- 
Antoine  de  La  Laureucie.  chevalier,  seigneur  de  Che- 
darie,  Lafoi,  etc.,  ancien  lieutenant  des  vaisseaux  du 

roi,  fondé  de  pouvoirs  de  Marie-Anne  Thomas  d'Au- 
thon, veuve  de  Bertrand  de  La  Laurencie,  chevalier, 

seigneur  de  Chedarie,  lesdites  dames  Charrier  et  de  La 

Laurencie,  seules  héritières  de  feu  Marie-Thomas  d'Au- 

thon, leur  sœur,  à  Marie  Nicard,  de  l'usufruit  de  la 
rente  à  elle  due  par  François  Gandin  Du  Cluzeau,  sei- 

gneur du  Cluzeau  etTernant.  —  Donation  par  messire 
Étienne-Marc-Antoine-Richard  Du  Tour ,  chevalier  , 

comte  du  Tour,  ancien  chevau-léger  de  la  garde  ordi- 
naire du  roi,  fondé  de  procuration  de  messire  Vivant- 

François  Viénot  de  Vaublanc,  ancien  major  pour  le  roi 

et  commandant  aux  iles  françaises  de  l'Amérique, 
sous  le  vent,  chevalier  de  Saint-Louis  et  Catherine  Per- 
reaud,  son  épouse,  à  messire  Vincent-Marie  Viénot  de 

Vaublanc,  chevalier  de  Saint-Lazare,  capitaine  d'infan- 
terie, à  messire  Jean-François  Viénot,  chevalier  de 

Vaublanc,  chevalier  de  Saint-Lazare,  capitaine  d'infan- 
terie, à  messire  Jean-Baptiste-Bernard  Viénot  de  Vau- 
blanc, lieutenant  au  régiment  des  chasseurs  des  Alpes 

et  à  Marie-Catherine-Élisabeth  Viénot  de  Vaublanc.  — 
Donation  par  haut  et  puissant  seigneur  François  de  La 
Laurencie,  marquis  de  Charras  et  de  Neuvicq,  etc., 

mestre  de  camp  de  cavalerie,  chevalier  de  Saint-Louis 
à  Pierre  Louvrier,  cocher  dudit  marquis.  —  Mariage 
de  Jean  Delhomme  et  de  Marie  Bouver,  etc. 

H.  1138.  (Registre.)  —  In-foho,  48  feuillets,  papier,  écrits, 

piqûres  d'insectes. 

1789.  —  Donations  entre  vifs.  —  Mariage  de  Jean 
Lajassan,  capitaine  de  navire  marchand,  veuf  de  Thé- 

rèse Leblanc,  avec  .\nne  Hélie,  de  Saint-Savinien.  — 

Mariage  de  •>  Jean-François-Alexandre  Lecerf,  mar- 
»  chand  eu  blanc,  fils  naturel  et  légitime  de  feu  le 
I)  sieur  .Alexandre  Lecerf,  aussi  marchand  et  de  demoi- 

I)  selle  Guilete  Fribourg,  ses  père  et  mère,  de  nation 

»  juive,  ledit  Lecerf,  majeur  de  vingt-sept  ans,  nouvel- 
»  lement  converti  et  professant  actuellement  la  reli- 
it  giou  catholique  romaine,  natif  de  Saiut-.Vvault  en 
))  Lorraine...  et  demoiselle  Ursule  Arsicaud,  fille 
I)  naturelle  et  légitime  de  feu  sieur  Jacques  .Vrsicaud, 
»  traiteur  et  de  demoiselle  Jeanne  Mairaud...  »  — 

Mariage  de  Jacques  Mervault,  journalier,  lils  de  Michel 

Mervault,  laboureur  et  de  Catherine  Raffîn,  avec  Marie 
Anne  Gueridet,  fille  de  Jean  Gueridet,  meunier  et  de 

Françoise  Girard,  de  Vénérand.  —  Mariage  de  Fran- 
çois Robillard,  marchand,  fils  de  feu  Pierre  Robillard 

et  de  Catherine  Peluchon,  avec  Marie  Decoux,  fille  de 

François  Decoux  et  de  Catherine  Jacques. 

B.  1139.  (Registre).  —  lu-folio,  32  feuillets,  papier,  écrits. 

1790.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 

Jacques-Charles  Chenier,  chirurgien  à  Saint-Georges 
de  Ré,  fils  de  feu  Louis  Chenier  et  de  Marie  Mureat, 
avec  Elisabeth  Hérault,  fille  de  feu  Charles  Hérault, 

architecte  et  de  Marie  Arnou,  —  Donation  par  Charles 
de  Bordeau,  bourgeoisetThérèse  Lerigeard,  sonépouse, 
à  Charles  Salomon  et  Marie  Ursule  Cristin,  sa   femme. 

—  Mariage  de  François  Sicard,  laboureur,  fils  de  Louis 
Sicard  et  de  Marguerite  Loaguépée,  de  Bercloux,  avec 
Marguerite  Roche,  fille  de  feu  Jean  Roche,  laboureur  à 

bœufs  et  de  feue  Marie  Jacques.  —  Mariage  de  Guil- 
laume Colleau  et  de  Marie  Breon.  —  Mariage  de  Jean 

Monnet  et  de  Marie  Marquet,  de  Loire,  en  présence 

de  Jean-Louis  Du  Routhin,  chevalier,  seigneur  des 

Fontaines,  parrain  de  la  fulure  épouse.  —  Mariage  de 
Pierre  Rousseau,  journalier  et  de  Elisabeth   Torchut. 

—  Mariage  de  Marie-Juliea-Solain  Baron,  lieutenant 

réformé  d'infanterie,  ingénieur  pour  le  roi  en  Gu- 
yenne, fils  de  feu  Jacques-Solain  Baron,  lieutenant  des 

vaisseaux  du  roi  deRochefort  et  de  feue  Quequen,  avec 

Marie-Rose  Berthier,  fille  d'Élie  Berthier,  ancien  offi- 
cier des  troupes  du  Roi  et  de  Marie  Limousin.  —  Ma- 

riage de  Jean  Pibolleau,  journalier  et  de  Jeanne 

d'Aubigné,  de  Migré.  —  Mariage  de  Alexandre  Bour- 
gouin,  pilote  non  entretenu  sur  les  vaisseaux  du  Roi 

et  de  Jeanne  Pelletier,  de  Saint-Jean  d'.\ngély.  —  Ma- 
riage de  Charles  Béchemis,  bourgeois  et  de  .Maria 

Briaud,  fille  de  Jean  Briaud,  sieur  de  Monplaisir  et  de 

fi'ue  Marie  Cliarpentier.  —  Mariage  de  sieur  Ambroise 

Augier,  négociant  et  capitaine  commandant  la  compa- 
gnie des  chasseurs  de  la  garde  nationale  de  Saint-Jean 

d'.\agély,  fils  de  Philippe  .\ugier,  négociant,  capitaine 
commandant  la  compagnie  de  cavalerie  de  cette  ville, 
et  de  Madelaine  Drahouet  et  de  demoiselle  Julie  de 

Lestang,  fille  de  feu  Charles  <ie  Lestang,  receveur  des 

tailles  de  l'Élection  et  de  Marie  Geotiroy,  aujourd'hui 
épouse  do  Ogier  de  Saint-André,  capitaine  au  régiment 

de  Lally,  chevalier  de  Saint-Louis. 



SÉRIE  B.  —  JURIDICTION  DE  L'ABBAYE  ROYALE  DE  SAINT-JEAN  D'AXGELY. 

51 

B.  ■1140.  (Flegistre).  —  In-4',  13  feuillets,  papier,  écrits. 

1788.  —  Déclarations  des  terres  incultes  faites  au 

greffe  de  la  sém'^chaussée,  conformément  à  la  déclara- 
tion du  roi  d'août  1766.  —  Jean-Joseph  de  Bonnegens, 

seigneur  des  Hermitans,  lieutenant  général.  —  Fran- 
çois Sicard,  une  pièce  inculte  de  temps  immémorial, 

pré  fauché  de  la  seigneurie  de  l'abbaye  d'Auières,  pa- 
roisse de  Saint  Hilaire  de  Villefranche.  —  Jean-Bap- 

tiste Prévost  Sansac,  chevalier,  seigneur  des  Bugau- 
dières,  pour  pièce  de  terre  inculte  de  temps  immémo- 

rial, au  Chaume  de  La  Fontaine.  —  Denis  Thomas 

Dugat,  avocat,  terre  inculte  aux  Champs  Joyaux,  sei- 
gneurie de  Brizambourg,  Charles  Mesnard  de  La 

Tâcherie,  écuyer,  seigneur  dudit  lieu,  lieutenant  de 

grenadiers,  terre  inculte  au  Mas  des  Verroux,  pa- 
roisse de  Mons.  —  Antoine  Mesnard  Du  Villars,  terre 

inculte  à  la  Charbonnière,  paroisse  de  Mouthiers.  — 
Claude-Alexandre  Normand,  seigneur  de  la  baronnie 

d'Authou,  conseiller  du  Roi  et  son  avocat  en  la  séné- 
chaussée, terre  inculte  aux  Chaumes  des  Coudrets 

d'Authon.  —  Jacques-Charles  de  Brouilhac,  chevalier, 
seigneur  de  Magné,  terre  inculte  aux  Chaumes  de 

Magné,  paroisse  de  Courcome.  —  Masson  de  La  Sau- 
zaye,  chevalier,  seigneur  de  la  Forêt,  terre  inculte, 

paroisse  de  Lavaut.  —  François-Henri-Georges-Louis- 
Charles  Dufay  de  La  Taillée,  chevalier,  seigneur  du 
Haut  Vandré,  terre  inculte  à  fief  de  Lileau,  paroisse 
de  Vandré. 

Juridiction 

de  l'Abbaye  royale  de  Saint-Jean-d'Angély. 

B.  1141  (Registre.) la-folio,   100  feuillets,    papier,  piqiires 
d'insectes. 

1711-1718.  —  Audiences  de  l'abbaye  royale  de  Saint- 
Jean  d'Angély.  —  Guillaume  Mongie,  sieur  deFief  voisin 
juge  sénéchal  en  chef  civil  et  criminel.  —  Le  procu- 

reur fiscal  demandeur  en  exhibition  de  contrats  et  dé- 
clarations, paiements  de  cens  et  rentes  et  autres  devoirs 

seigneuriaux  contre  Jean  Meaume,  maître  arpenteur. 

—  Charles-César  de  La  Laurencie,  écuyer,  seigneur  de 
Beaulieu  contre  Berlin.  —  Pierre  Baron  contre  Pierre 

AUenet.  —  Armand  Meschin,  écuyer,  seigneur  de  Tré- 
sanes  contre  Claude  de  Bonnefoy,  Marie  de  Bonnegens, 

veuve  de  Jacques- Jean-Baptiste  Robert,  présidentcontre 
Jean  Le  Gendre,  marchand.  —  Louis  Guillemet,  sieur 
de  Petilfief  contre  David  Geofïré.  —  Élie  de  Bonnegens, 

conseiller  du  roi  contre  Toussaint  Collin.  —  François- 
André  de  La  Morlière  contre  François  Guiberteau.  — 

Le  syndic  du  couvent  de  l'abbaye  contre  Paul  Robillard. 
marchand.  —  Charles  César  de  La  Laurencie,  chevalier, 
seigneur  de  Beaulieu,  contre  Pierre  Cacaud,  voiturier. 

—  René  de  Lestang,  écuyer,  sieur  de  Pile,  contre  Jean 
Ripaud.  —  Amos-Alexandre  et  Paul  de  La  Mazière, 
frères  contre  Louis  Drahonnet.  —  Jean  Lemaistre,  con- 

seiller du  roi,  contre  Marie  Robert.  —  Pierre  Naveau- 

Gazeau,  contre  Jacques  Laroche  et  Antoine  Turbat.  — 
Henri  de  Beauchamps,  contre  Marie-Anne  Grelat.  — 
Joseph  de  La  Laurencie,  écuyer,  contre  Élie  Armand. 

—  Pierre  Ducret  contre  Mongerie.  —  Jean-Charles 
de  Saint-Martin,  contre  Suzanne  Brochard,  épouse 

d'Etienne  Croisé.  —  Adam  Deneschaud,  maître  tailleur 

d'habits,  contre  Dominique  Jourdin.  —  Pierre  Allenet 
dit  Lallemant  contre  Jean  Texereau.  —  Pierre  Allenet 

le  jeune  contre  Marie  Robert.  —  Jean  Allenet  contre 
Isaac  Fradin. 

B.  1142  (Registn In-folio,    iOO  feuillets,  papier, 

parchemin. 

Couv. 

1725-1728.  —  Audiences  de  l'abbaye.  —  Jean 
Beaulieu,  instructeur  de  la  jeunesse,  contre  Jean 

Genty,  grenotier.  —  Jean  Deflaix,  marchand,  contre 
Jean  Delos,  maître-chirurgien.  —  Pierre  Naveau- 
Gazeau,  bourgeois,  époux  de  Jeanne  Caillou,  contre 

Jean  Broussard,  fournier,  offre  de  retrait  lignager.  — 
Jacques  Guiberteau,  maître  boulanger,  contre  .\dam 

Deneschaud,  tailleur  d'habits.  —  Jean  Thomas,  lieute- 
nant d'infanterie,  curateur  d'Angélique  Le  Chantre, 

contre  Pierre  de  Juif,  sieur  de  La  Sauzay  et  Alexandre 

de  Juif,  sieur  de  Surant  et  Jeanne  Bernard.  —  Pierre 
Fouchier,  sieur  de  La  Sablière,  contre  Adam  Denes- 

chaud, tailleur  d'habits.  —  Jacques  Martin,  marchand 
contre  Sicard.  —  Pierre  Marchadier,  sieur  du  Plessis, 
maître-chirurgien,  contre  Jean  Rastegeau,  laboureur 
à  bœufs.  —  Pierre  Piché,  contre  Bourcelot  le  jeune, 
laboureur  à  bœufs  et  Marchelet,  sa  femme,  veuve  de 

Pierre  Chevron.  —  Jean  Leblan,  sieur  de  Saint-An- 
toine, dragon  .au  régiment  de  Plelo,  compagnie  de 

M.  de  La  Coste,  contre  Louis  Chollet,  maître-chirur- 

gien. —  Jean  Chollet,  maître-chirurgien,  contre  Louis 
Chollet,  maître-chirurgien.  —  Zacharie  Allenet,  mar- 

chand contre  Jean  Croizé,  avocat  au  Parlement.  —  Le 

procureur  fiscal  et  Madelaiue  Gaudin,  femme  de  Fran- 
çois David,  maître-boucher,  contre  Marie  Bavraud, 

Martin, son  mari,  Elisée  Baraud,  et  Marie  AnneBaraud, 

pour  excès,  violences  et  voies  de  fait.   —  Joseph  Mesta- 
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dier,  sieur  des  Nouzières,  contre  Zacharie  Dijon.  — 
Jean  de  Bonnegens,  ancien  prévôt  lieutenant  criminel 
de  robe  courte  contre  Pierre  Millier.  — Pierre  CouUon, 

seigneur  de  Fragne,  conseiller  du  roi,  lieutenant  par- 
ticulier, contre  Jean  .Marthelet.  —  Paul  Robillard,  mar- 

chand, contre  Pierre  Robillard,  perruquier.  — Bernard 
Bouhet,  sieur  de  la  Fragnée,  maître  chirurgien,  contre 

Jeanne  Chevraud,  veuve  de  Jean  Rambaud.  —  Louis- 
Denis  Dugast,  lieutenant  général  de  police,  contre  Denis 
Bonnin.  —  Jean  Jarousseau,  marchand,  contre  Marie 

Espaignou,  veuve  de  Tapon,  gabarier.  —  Madeleine 
RuUand,  veuve  de  Jean  Brillouin,  marchand,  contre 

François  Jagueneau.  —  Marie  Caffin,  veuve  de  Charles- 
Louis  Charrier,  conseiller  du  roi,  son  procureur  au 

siège  royal,  contre  Jacques  Noë  Noret.  —  Pierre  Hé- 
raud,  receveur  de  la  seigneurie  deBrizambourg  contre 

Jacques  Dutour,  aubergiste.  —  Jean  de  Ligourre,  sei- 
gneur de  Mornav,  contre  Jean  Hoirut.  laboureur. 

B.  1 143  (Registre.)   —  In-folio,    100  feuillets,    papier,   piqûres 
d'insectes. 

1728  1733.  —  .audiences  de  l'abbaye.  —  Isaac 
Guillonnet,  sieur  de  Merville,  avocat  en  la  cour  de  Par- 

lement de  Bordeaux  et  au  siège  royal  de  St-Jean-d'.\n- 
gély,  juge  sénéchal  en  chef  civil  et  criminel  de  l'ab- 

baye. —  Le  procureur  fiscal,  contre  Jean  Gibaud  et 
.Michel  Izambart,  laboureur.  —  Élie  Mercier,  maître- 
chirurgien  et  Thomas  .Mercier,  contre  Pierre  .Martin, 

tonnelier  à  Talllebourg  et  Madelaiue  Chaillou.  — 

Pierre  Laforcade,  maitre-chirurgien,  contre  Pierre  Per- 
rogon,  laboureur  à  bras.  —  Gabriel  .\net  Lemercier  de 

Jauvelle,  chevalier,, seigneur  d'.\utefais,  contre  Louis 
Mongerie.  —  Anne  Bernon,  veuve  de  Jacob  Pasquier, 
écuyer,  seigneur  de  La  .\oye,  contre  Marianne  .Maistre, 

femme  de  Pierre  Genly,  tonnelier.  —  Pierre-Henri 
Sarry,  conseiller  du  roi,  lieutenant  particulier,  contre 

Marie  Chabineau,  veuve  de  Joseph  Gauvin,  gabarier. 

—  Jean-Samuel  Sureau,  bourgeois  et  négociant,  contre 
Henri  .Meschain,  écuyer.  —  Pierre  Piché,  contre  Jean 

Dumas.  —  François  Gaillard,  chevalier,  seigneur  de 
Fief-Gaillard,  contre  Jeau  Delos,  maitre-chirurgien.  — 
Jean  Hardy,  notaire  royal,  contre  Jean  Vinet,  mar- 

chand sergier,  etc. 

B.  1144.  (flegislre.)  —  In-folio,  100  feuille's,  pa|)ier, 

piqijres  d'insectes. 

1733-1740.    —   Audiences   de   l'abbaye.   —   Isaac 

Guillonnet,  sieur  de  Merville,  avocat  en  la  cour,  juge 

sénéchal  civil  et  criminel.  —  .Mesnard,  greffier.  — Le 
procureur  fiscal,  contre  Zacharie  Dijon,  boucher,  con- 

tre Jean  Bossu.  —  Jean  Hardy,  notaire  royal,  contre 
Jean  Vinet,  serger.  —  Nicolas  Thoreau,  poudrier,  con- 

tre Pierre  Dezers.  —  Jean  et  Elisée  Ozanneau.  frères, 
marchands,  contre  Michel  Cousteau,  laboureur.  — 
.\mos-.\le.xandre  de  La  Mazière,  contre  Jean  Dufour, 

aubergiste.  —  Joseph  Leberthon,  seigneur  de  Faye, 
contre  Pierre  Drahonnet,  dit  Lacour.  —  Pierre  Piché, 
contre  Jean  Chevron,  laboureur.  —  Henriette  .Mes- 

chain, dame  de  la  seigneurie  de  Bessé,  contre  Michel 

Abelin.  —  Elisée  Loustalot,  ancien  substitut,  contre 

Jean-Mathieu  de  Bonnegens  et  Marie-Thérèse  Cheva- 
lier. —  Isaac  de  La  Cropte,  marquis  de  Boulzac,  contre 

Louis  Rasteau.  —  Pierre  AUenet  Lallemaut  et  Elisa- 

beth .A.llenet,  veuve  Gaune,  contre  Jean  Rayé.  —  Jean 
Mainguet,  notaire  abbatial,  mari  de  Suzanne  Duret, 

contre  Pierre  Duret.  —  Etienne-François  Grillon,  sei- 

gneur de  Romaigné,  contre  Daniel  RuUaud.  —  Louis- 
François  Guillonnet  le  jeune,  procureur  fiscal,  préside 

en  l'absence  du  sénéchal  en  1733.  —  .Marie  Le  Gendre, 
épouse  de  Jean  de  Vallée,  contre  Texaudier,  marchand. 

—  Henri  de  CoUincourt,  contre  Jean  Niquet,  meunier. 

Henri-Jacques,  chevalier,  seigneur  de  Boismasson, 
contre  Jean  Genty,  marchand.  —  Pierre  Brillouin, 
contre  Dul,  père,  gabarier. 

B.  1145.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1740-1747.  —  Audiences  de  l'abbaye.  —  Isaac 
Guillonnet  de  Merville,  juge  sénéchal.  — Le  procureur 
fiscal,  contre  Marguerite  .\udouin,  veuve  de  Luc  Poi- 

tevin. —  Alexandre  Mallet,  ancien  subdélégué,  contre 

Joseph  Bourgeois,  négociant.  —  Jean  Beau,  prêtre, 

curé  d'Antezant.  contre  Michel  Dusauze,  laboureur  à 
bœufs.  —  Jean  .Méhée,  sieur  de  La  Touche,  maître  chi- 

rurgien, contre  Louis  Barraud,  boucher.  —  Jean  Beau- 
lieu,  instructeur  de  jeunesse,  contre  Pierre  Tabois, 

marchand.  —  Jean-Claude  Laroche,  étudiant,  contre 

Jean  Delaistre,  notaire  royal.  —  Sophie  de  Pons,  veuve 
du   marquis  de   Blenac,  contre  Jagueneau,  négociant. 
—  Charles  de  Sainl-Blancard,  marchand,  contre  Beles- 

me.  sieur  de  La  Blaocherie.  —  Ignace  Nadeau,  docteur 

en  médecine,  contre  Blezctte,  domestique.  —  Pierre 
Caffin,  avocat,  contre  Berthomé  Martin,  .sergent  royal. 

■
I
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B.  114C.  (Registre.)  —  In-folio.  50  feuillets,  ijapier. 

1748-1750.  —  Audiences  de  l'abbaye.  —  Isaac 
Guillonnet  de  Merville,  juge  sénéchal.  —  Jeanne  Boq- 
neau,  servante,  domestique  demanderesse  en  recon. 

naissance  d'un  billet  de  24  livres,  contre  François 

Couteau,  tonnelier  au  faubourg  d'Aunis.  —  Jeanne 
Fradin,  contre  Pierre  Mounier.  —  Claude-Alexandre  de 

Lestang,  conseiller  du  roi,  receveur  des  tailles  de  l'Élec- 
tion, contre  Pierre  Delos,  maître  chirurgien  au  fau- 

bourg de  Taillebourg  à  Saint-Jean  d'Angély   André 
Mesnard,  bourgeois,  contre  Jean  Guillebon,  laboureur 

à  bœufs.  —  Henri  Marchand,  sieur  de  la  Fosse,  contre 

Jacques  David,  marchand  boucher.  —  Jean-Joseph 
Lemaistre,  sieur  de  Chancellée,  conseiller  du  roi,  maire 

perpétuel  de  Saint-Jean  d'Angély,  demandeur  en 
représentation  de  meubles  et  effets  saisis  à  sa  requête 

entre  les  mains  de  Pierre  Épagnon,  sieur  des  Isles, 

aubergiste,  au  préjudice  de  Jean  Dufour,  par  Fou- 
chier,  huissier.  Le  procureur  fiscal,  joint  à  lui  Jean 

Berthommé,  huissier,  demandeur  en  réparation  d'in- 
jures contre  Catherine  Perdijat,  femme  de  Louis  Benot, 

laboureur.  —  Jeanne  Fradin,  contre  Pierre  Mounier. 

—  Anne  Vinet,  Jean  Capellan,  son  mari,  Catherine 

Viûet  et  Jean  Lessedon,  son  mari,  demeurant  à  Roche- 

fort,  contre  Deneschaud,  garçon  tailleur  d'habits, 
Marianne  et  Catherine  Deneschaud,  tailleuses,  frères 

et  sœurs,  héritiers  d'Adam  Deneschaud,  tailleurs  d'ha- 
bits et  de  Gimon,  demeurant  au  faubourg  de  Taille- 

bourg,  à  Saint  Jean  d'Angély.  —  Jacques  Raymond, 
maître  perruquier,  contre  Jean-Pierre  Monoier,  mar- 

chand à  La  RouUerie.  —  Joseph  Mestadier,  greffier 

de  l'Élection,  contre  Guilbon,  laboureur  à  bœufs.  — 
Messire  Jean  de  Meschinet,  écuyer,  seigneur  du  Cochet, 

coDtre  Jean  Michaud,  boucher,  comme  père  et  admi- 
nistrateur de  ses  enfants  et  de  feue  Marie  Sicaud  et 

contre  Pierre  Barbaud,  maître  chirurgien.  —  Jean  de 

Bonnegens  d'Aumont,  conseiller  du  roi  en  la  séné- 
chaussée, contre  Jean  Guillebon,  laboureur  à   bœufs. 

—  Bernard  de  La  Laurencie,  chevalier,  contre  Jean 
Guilbon,  laboureur. 

C.  1147.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1750-1752.  —  Audiences  de  l'abbaye.  —  Isaac 
Guillonnet  de  Merville,  juge  sénéchal.  —  Thérèse 

Pavallier,   épouse    de    Jean-Mathieu    de    Bonnegens, 

bourgeois,  contre  ledit  de  Bonnegens,  elle  est  autorisée 

à  être  séparée  de  biens  d'avec  sou  mari,  vu  les  lettres 
obtenues  en  chancellerie  du  [Parlement  de  Bordeaux,  à 
la  charge  par  elle  de  faire  faire  bon  et  loyal  inventaire 

des  meubles  et  effets  de  la  communauté,  les  créanciers 

connus  assignés  à  leur  domicile  et  les  inconnus  au 

poteau  public.  —  Jeanne  Loustallot,  veuve  de  Jean 
Ouzanneau,  contre  Pierre  Ragonneau,  marchand 

aubergiste.  — -  Marie  Dautriche,  contre  André  Guédeau, 

laboureur  à  bœufs.  —  Léa  Allenel,  contre  Jean-Pierre 

Mousnier. 

B.  1148.  (Registre.)  —  In-folio,  60  feuillets,  papier, 

piqûres  d'insectes. 

1752-1754.  -  Audiences  de  l'abbaye.  —  Isfac 
Guillonnet,  sieur  de  Merville,  juge  sénéchal.  —  Jean 
Berthomé,  huissier,  contre  Jean  Gouyueau,  dit  Le 

petit.  —  Pierre-Lazare  Pelluchou,  avocat  en  la  cour, 

contre  Landais,  laboureur.  —  Marie  et  Suzanne  Mallet, 

Alexis  SouUard,  maître  chirurgien,  Marie-.Marguerite 

Mallet,  son  épouse,  Marguerite  Mallet,  épousede  Louis- 
François  Guillonnet,  juge  sénéchal  de  La  Brousse, 

héritiers  de  Gabriel  Mallet,  avocat,  contre  Zacharie 

Bidou,  marchand.  —  Luc  Allenet,  contre  Jean  Mes- 

chain,  gabarier  et  Suand,  sa  femme.  —  Charles  de 

Bonnegens,  avocat,  juge  sénéchal  de  Tonnay-Charente, 

contre  Germain  Penain,  marchand  boucher.  —  Jean- 

Baptiste-Robert,  seigneur  du  Tartre,  contre  Marguerite 

de  Bonnegens,  veuve  de  Jean-Baptiste  Robert, 

seigneur  du  Tartre  —  Zacharie  Allenet,  huissier, 

contre  Jean  Copain,  marchand.  —  Louis  Vallantin, 
maître  chirurgien  et  Hélène  Chollet,  sa  femme, 

contre  André  Lecourt.  —  Jean  Mathieu  de  Bonne- 

gens,  bourgeois,  contre  Jean  et  Michel  Longespeé, 

père  et  fils.  —  Benjamin  Gruel  Villeneuve,  contre 

Meschain,  gabarier.  —  François  Cabaud,  sieur  des 

Nobles,  conseiller  du  roi  et  son  procureuren l'Élection, 
contre  Jean  Marsaud,  dit  Chauveau,  meunier. 

B.  Hi9.  (Ilegistre  )  —  In-folio,  80  feuillets,  papier, 

piqûres  d'insectes. 

1754-1760.  —  Audiences  de  l'abbaye.  —  Allenet, 
grellier,  Pierre  Allenet  des  .Vubiers,  marchand,  contre 

Élie  Viuct  le  jeune.  —  Pierre-Lazare  Peluchon,  avocat, 

contre  Claude  Giraud,  laboureur  à  bœufs.  —  Le  pro- 

cureur fiscal  contre  Etienne  de  Saint-Oreus,  chevalier, 
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seigneur  de  Cressé.  Lonzay  et  La  Rue,  et  Louise 

Guynot,  son  épouse.  —  Fort  de  Gaye  Laforcade,  maître 

chirurgien,  contre  Jean  Baron,  meunier.  —  Pierre 
Cabaud,  sieur  de  La  Maisonnouvelle,  François  Cabaud, 
sieur  des  Nobles,  Pierre  Chabot,  sieur  de  Marsillié,  et 

Marie  Cabaud,  son  épouse,  contre  Michel  Abelain, 
meunier,  demande  en  saisie  et  délivrance  de  deniers. 

—  François  Roquet,  curé  de  Ternant,  contre  Isaïe- 
Pierre  Dornat,  jardinier.  —  Alexis  Gruel  de  Ville- 

neuve, marchand,  contre  Jean  Guillebon  dit  Grillet, 

laboureur  à  bœufs.  —  Louis  Goizet,  prêtre,  curé  de  La 
Jarrie-Audouin,  contre  Denis  Bouchereau,  sabotier,  et 

Jean  Musset,  laboureur  à  bras.  —  François-Jacques 
Guillonnet  de  Mervllle,  juge  sénéchal. 

B.  1150.  (Repistro.)  —  In-folio,  80  feuillets,  papier. 

1760-1763.  —  .\udiences  de  l'abbaye.  — François- 
Jacques  Guillonet  de  Merville,  juge-sénéchal.  —  Le 
procureur  fiscal  contre  Madelaine  Clerc,  veuve  Brisset. 

—  Jean  Jarrousseau,  ci-devant  fermier  de  la  seigneurie 
de  La  Brosse,  contre  Jean  Berthelot,  laboureur,  et 

François  Musset,  taillandier.  —  Jacques  Guionnet, 
maître  boulanger,  contre  Jean  Belesme  des  Noyers, 
curateur  du  fils  mineur  de  feu  Belesme  de  La  Blan- 

cherie.  —  Pieri'e  .Ulenet,  sieur  de  Ribemont,  contre 
Pierre  Genty.  —  Jacques  Duret,  garçon  chamoiseur, 
contre  Jean-Christophe  Rayé.  —  Jacques-Alexandre 
Du  Bois  de  Landes  et  Marie-Madeleine-Henriette  Mes- 
chain,  contre  Jean  Rocquet,  notaire  royal  et  procureur. 

—  Mathieu  de  Bonnegens,  bourgeois,  contre  Drouhet 
le  jeune,  bourgeois.  —  Jacques  Allenet,  notaire  royal, 
contre  Jean-Baptiste-Simon  Parent. 

B.  iiul.  (Rpgistre.)  —  In-folio,  GO  feuillets,  papier, 

(manquent  «le  1764  à  1707). 

1768-1770.  —  .Audiences  de  l'abbaye.  —  François- 
Jacques  Guillonnet  de  .Merville,  juge  sénéchal.  — 
Pierre  Lazare  Peluchon,  avocat,  contre  Marie  de  Bon- 

negens. —  Pierre  CalTiu,  avocat,  contre  Christophe 
Rayé.  —  Pierre  Allenet,  contre  Gabriel  Cornut.  — 
Françoise  Vieuxloup,  lingère,  contre  Meschain,  gaba- 
rier.  —  Suzanne  Rullaud,  veuve  de  Luc  Allenet,  con- 

tre Gaufichon,  laboureur  à  bras.  —  Pierre  .\llenet, 
contre  Jeau  Neau,  laboureur.  —  Pierre  Allenet  de  Ri- 

bemont, fermier  tie  la  terre  d'Antezaut,  contre  Fran- 

çois  Du  Bousquet,   écuyer,    réparation    d'injures    et 

voies  de  fait. —  Pierre  Cafïin,  avocat,  contre  Jean-Chris- 

tophe Rayé,  marchand. 

B.   1152.  (Regielre.)  — In-folio.  100  feuillets,  papier. 

1772-1774.  —  .-Vudiences  de  l'abbaye.  —  François- 
Jacques  Guillonnet  de  Merville,  sénéchal.  —  .\ntoine 

Valentin,  avocat,  maire  et  colonel  de  Saint-Jean  d'Au- 
gély,  contre  Madelaine  Billaud,  veuve  Chevroux.  — 
Elisée  Loustalot,  avocat,  contre  Suzanne  Guiberteau, 

veuve  Rayé.  —  Louis-Charles  de  Machaut,  évèque 

d'Europée,  coadjuteur  d'Amiens,  abbé  de  Saint-Jean 
d'Angély,  contre  de  Lestang,  conseiller  du  roi,  rece- 

veur des  tailles  de  l'Élection.  —  Le  procureur  fiscal, 
contre  Pierre  Allenet  de  Ribemont,  bourgeois.  — 
François  de  Lastre,  chevalier,  seigneur  de  Bouchereau, 

contre  Marie  Ferrant,  veuve  de  Louis  Goguet.  —  Jac- 
ques-.\lexandre  Perreau,  bourgeois,  fermier  général 
des  revenus  de  Tabbaye,  contre  Naulain,  voiturier.  — 
Alexandre  Estourneau,  écuyer,  contre  Jean  Burgaud, 

laboureur.  —  Louis  Boubée  de  Lespin,  seigneur  du 

fief,  terre  et  seigneurie  de  Bessé,  lieutenant  au  régi- 
ment Dauphin-infanterie,  demeurant  au  château  des 

Granges  de  Ternant,  demandeur  en  fournissement  de 
déclaration  de  censive,  contre  Jean  Beaulieu,  huissier 
de  l'Élection. 

B.  1153.  (Registre.)  —  In-folio,  .50  feuillets,  p.ipier. 

1774-1777.  —  .\U(lience.s  de  l'abbaye.  —  François- 
Jacques  Guillonnet  de  .Merville,  sénéchal.  —  Jacques 
Grelat,  employé  pour  le  roi  à  la  marque  des  cuirs, 

contre  Philippe  Augier,  négociant.  —  Louis  Charles 

de  Machaull.  abbé  de  Saint-Jean  d'Angély,  contre 
Suzanne  Guiberteau,  veuve  Rayé.  —  Louis  Pauchet, 

maréchal  des  logis  au  régiment  d'Orléans-dragons  de 
Moulins,  et  .Marie-.\nue  Pauchet,  sa  sœur,  contre 

Françoise  Béziaud,  veuve  de  Claude-Alexandre  de 

Lestang,  conseiller  du  roi  et  receveur  des  tailles.  — 

Jean  Alexandre  d'.\ngiars,  écuyer,  seigneur  de  Pe- 
chaure,  contre  Henri  Benoist,  serger.  —  Pierre  Allenet 
de  Ribemont,  bourgeois,  contre  Berthon,  bourgeois.  — 

Michel  Robinet  monte  l'audience  en  l'absence  de  Guil- 
lonnet de  Merville.  —  .\uiiin  Grilïon,  écuyer,  contre 

Louise  Roy,  veuve  de  Guillaume  Girard,  laboureur.  — 
JeanBaptiste-Joseph  Mesladier,  contre  Michel  Mes- 

chain, gabarier.  —  Samuel  Cniizé,   marcliaml,    cdutre 
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Jean  Martin,  laboureur  à  bœufs.  —  Joseph  de  Bonne- 
gens,  contre  Aubin. 

B.  1154.  (Registre.)  —  .50  feuillets,  papier. 

1786-1788.  —  Audiences  de  l'abbaye.  —  Marie 
Robion,  demanderesse  en  séparation,  contre  Faurès. — 
Jean  Poupelin,  contre  Boutinet,  cabaretier.  —  Le  pro- 

cureur fiscal,  à  la  promotion  de  Maurice  Boisseuil, 

contre  Louis  Baudry.  —  Jean  Le  Maître,  peintre,  et 

François  Barbier,  commis  à  l'hôpital,  maris  de  Cathe- 
rine et  autre  Catherine  Jourdin,  contre  Maurice  Bois- 

seuil,  menuisier  au  faubourg  de  Taillebourg.  —  Le 
Vallois,  contre  Labarre.  —  Le  procureur  fiscal,  contre 
Samuel  Croizé.  —  Jean  Réveillaud,  contre  André  Cou- 

teau. —  Nomination  de  Jacques  Cheminade,  garde  des 
bois  et  forêts  de  la  seigneurie  de  la  Chapelle-Bâton, 

par  Louis-Charles  Du  Plessis  d'Argentré,  évêque  de 
Limoges,  conseiller  du  roi  en  ses  conseils  et  abbé 

commendataire  de  l'abbaye  royale  de  Saint-Jean  d'An- 
gély.  —  Pierre  Tillard-Pougaudin,  contre  Pierre  Forest- 
—  Claude-Ale.xandre  Normand,  contre  Antoine  Moraud. 

—  Joseph-Nicolas  de  Lastre,  contre  Jagueneau,  époux 
Lavaux.  —  Marie  Ferrant,  veuve  Goguet,  contre  Fran- 

çois Gaudreau.  —  Jean-Baptiste  Guillot,  contre  Charier 
jeune. 

B.  1155.  (Registre.)  —  In-folio,  50   feuillets,  papier, 

piqûres  d'insectes. 

1779-1782.  —  Audiences  de  l'abbaye.  —  François- 
Jacques  Guillonnet  de  Merville,  seigneur  des  Fiefs 

bruns,  sénéchal.  —  Jacques-Sébastien  Dautriche,  avo- 
cat en  la  cour,  contre  Suzanne  Guiberteau,  veuve  de 

Christophe  Rayé.  —  Le  procureur  fiscal  demandeur  en 
fournissement  de  déclaration,  contre  Pierre  Guérineau, 

chamoiseur.  —  Jacques  Devers,  maître  en  chirurgie, 
contre  VieuUe,  avocat.  —  Denis-Augustin  Jacgueneau, 
bourgeois,  contre  Vivien  Guesdon,  ancien  meunier.  — 
Paul  Carduilhac,  maître  chirurgien,  contre  Jean  Treuil- 
Ion,  laboureur.  —  Etienne  Bartaré,  aubergiste  des 
Trois  canons,  contre  Bras,  boucher.  —  Louis-François 
Huvet,  contre  François  Breuillet.  —  René  Galland, 

apothicaire,  contre  Lajeunesse  et  sa  femme.  —  Pierre 
Allenet,  sieur  de  Ribemont,  bourgeois,  contre  Pierre 

Augustin,  laboureur  à  bras.  —  Le  procureur  fiscal,  à 

lui  joints  Jean-Baptiste  d'Aragon  et  Marie  Gautier,  sa 
femme,  demandeur  en  réparation  de  voies  de  fait  et 

violences,  contre  Marie  Garnier,  épouse  Muunier.  — 

Le  procureur  fiscal  contre  Du  Chastenet,  écuyer,  sei- 

gneur de  La  Ferrière.  —  Jean-Baptiste-Gaspard  de  La 
Perrière,  chevalier,  seigneur  des  Tanières,  lieutenant 
des  maréchaux  de  France,  contre  Jacques  Broutin, 

marchand.  —  Le  procureur  fiscal,  contre  Alexandre 
Gaillard  père,  écuyer,  seigneur  de  Laleu. 

B.  Il5(i.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,   papier. 

1786  1789.  —  Emprunts  et  retirés  de  sacs  de  l'ab- 
baye. —  Devers,  contre  Bouchereau.  —  Jacques  Bras, 

contre  Paul  Quantin.  —  Simon-Élie  Léger,  contre 
dame  Abelin.  —  Michel  Billard,  contre  .\drien  Baujet. 
—  Jean  Berthommé,  contre  Marie  La  Roche.  —  Pierre 
Moisnard,  contre  Jean  Moisnard,  gabarier. 

B.  1157.  (Registre.)  —  In-folio,   14  feuillets,  papier. 

17131714.  —  Notifications  de  ventes  au  greffe  de 

l'abbaye.  —  Vente  par  Philippe  Guichard,  marchand 
au  faubourg  de  Taillebourg,  mari  de  Marie-Anne  Cornu, 
à  Jacques Jarousseau,  marchand  sellier,  des  biens  dudit 

Guichard,  à  La  Cbapelle-Bàton.  —  Vente  par  Françoise 
Espaignon,  veuve  de  Jean  Abelin,  à  Pierre  Fradin, 
sieur  de  La  Rouillerie,  de  4  boisseaux  de  froment  à 

prendre  sur  les  moulins  de  ladite  Espaignon,  acquis 
de  Jeanne  Fradin,  veuve  de  Jacques  Mercier,  pour  110 
livres. 

B.  1158.  (Registre.)  —  In-folio,  30  feuillets,  papier. 

1724  1728.  —  Notification  des  actes  enregistres  au 

greffe  de  l'abbaye.  —  François  Guillonnet,  procureur 
fiscal  en  l'absence  du  juge  ordinaire.  —  Acquisition 
par  François  de  La  Rochefoucauld,  écuyer,  seigneur  du 

Parc  d'.\rchiac,  en  son  nom  et  au  nom  de  sa  sœur 
Marie  de  La  Rochefoucauld,  du  Parc  d'Archiac,  demeu- 

rant à  Rochcfort,  en  faveur  de  Joseph  Le  Berton,  che- 

valier, seigneur  de  Faye,  Poutois,  St-Sorlin.  mari  de 
Sara  de  La  Blancherie,  du  pré  de  marais,  pour  3,000 

livres.  —  .\cquisition  par  René  Rousseau,  maçon,  Pierre 
Bonoist,  fariuier,  et  Pierre  Labbé.  jardinier  au  logis  de 

La  Morinerie,  paroisse  d'Écurat,  en  faveur  de  Luc 
Allenet,  marchand,  pour  200  livres.  —Acquisition  par 

Joseph  de  Bonnegens  seigneur  de  La  Madelaine,  con- 
seiller du  roi,  président,  lieutenant  général,  de  haut  et 



56 ARCHIVES  DE  LA  CHARENTE-INFÉRIEURE. 

puissant  seigneur  Gabriel-Louis  Le  Coigneux,  chevalier 
de  Bellabre,  du  château  et  maisons  nobles  de  Cluzeau, 

Bignay,  avec  les  droits  honorifiques,  et  de  justice,  pour 
70,000  livres. 

B.  1IE9.  (Registre.)  —  In-folio,  20  feuillets,  papier. 

1728-1730.  —  Abbaye.  —  Notification  des  actes  et 
contrats.  —  Mesnard,  greffier.  —  Izaac  Guillonnet, 
sieur  de  Merville,  avocat  au  Parlement,  juge  sénéchal. 

—  Contrat  d'acquisition  par  Alexandre  Sigouruay, 
maître  cordoQuier,  en  faveur  de  Pierre  Devers,  con- 

cierge des  prisons  royales,  d'une  boissellée  de  motte, 
derrière  le  moulin  à  papier  en  la  censive  de  l'abbaye, 
pour  20  livres.  —  Contrat  d'acquisition  par  Pierre  Al- 
lenet,  marchand,  sieur  de  Labidaudrie,  mari  de  Jeanne 
Allenet,  en  faveur  de  Pierre  AUenet,  sieur  des  Aubiers, 

marchand  serger,  d'une  boutique  dans  une  maison  située 
à  la  place  du  Petit  Champ  des  Jacobins,  pour  98  livres, 

10  sols.  —  Quittance  d'amortissement  de  la  somme  de 
114  livres  par  Thomas  de  Riollet,  marchand,  en  faveur 

de  Pierre  Laroche,  marchand  à  St-Pardoult.  —  Amor- 
tissement de  rente  seconde  de  17  livres,  10  sols,  par 

Pierre  Fradin,  major  du  régiment  de  bourgeoisie,  à 

François  Dornat,  tonnelier.  — Vente  par  Hugues  Gruel, 

sieur  de  Villeneuve,  marchand,  d'une  maison,  au  de- 
voir de  3  livres  de  rente  noble,  pour  1,030  livres.  — 

Vente  de  10  livres  de  rente  par  Zacharie  Allenet,  mar- 
chand, à  Louis  Genty.  maître  boulanger.  —  Vente  de 

huit  journaux  de  terre  labourable  par  Daniel  Griffon, 
écuyer,  sieur  de  Laberdrie  à  Jacques  Beau,  maître 
serrurier. 

B.  H60.  (Registre.)  —  lu-folio,  14  feuillets,  papier. 

17361737.  —  Abbaye.  —  Notification  des  contrats 

enregistrés  au  greffe.  —  Vente  par  Marie-Anne  Cabaud 

à  Zacharie  Allenet,  hui.ssierà  l'Élection,  d'une  maison 
pour  198  livres,  l.j  sols.  —  Vente  par  .Michel  Lemaistre, 
sieurde  Choppin,  bourgeois  àJeanDei)elleixdit  Laman- 

che,  d'une  rente  seconde  de  10  livres  pour  200  livres.  — 
Vente  par  Jeau-Éiie  Fouchier,  sieurde  Lisle,  à  Etienne 
Perraudeau,  substitut  des  gens  du  roi  h  l'Élection, 
d'une  rende  seconde  de  trente  boisseaux  et  cinq  pico- 

tins de  froment  sur  les  moulins  de  la  Grand'roue,  pour 
900  livres  et  48  livres  de  pot  de  vin.  —  \'ente  par  Louis 
de  Villiers.  chevalier,  seigneur  de  la  Porte  Boulou  et 
de  La  Hraudnrre,  à  Jean-Baptiste  de  Bonnegens,  seigneur 

des  Hermitans,  chevalier,  rapporteur  du  point  d'hon- 
neur, du  fief  de  la  Légence,  paroisse  d'Autezant,  pour 

100  livres. 

B.  1161.  (Registre.)  —  In-folio,  12  feuillets,  papier. 

1738.  —  Notification  des  contrats  au  greffe  de  l'ab- 
baye. —  Isaac  Guillonnet,  sieur  de  Merville,  juge  séné- 

chal, André  Mesnard,  greffier.  —  Vente  par  Jean- 
Baptiste  Caffin,  sieur  de  Courtejambe,  bourgeois  à 

Jacques  Allenet,  notaire  royal  et  Judith-Geneviève 

Adrien,  son  épouse,  d'une  maison  en  la  Grand'rue  pour 
2,250  livres.  —  Vente  par  Charles  de  Bonnegens,  avocat 
au  Parlement  de  Bordeaux,  juge  sénéchal  de  Charente, 

Marie-Anne  de  Bonnegens,  veuve  de  Jean-Baptiste 
Morin,  conseiller  du  roi,  Élie  et  Pierre  Sureau,  maire 

de  St-Jean  d'Angély  à  Jean  Croizé,  sieur  de  Foutorbe, 
avocat,  d'un  petit  chai,  situé  au  port  de  St-Jean,  cen- 

sive de  l'abbaye,  appelé  le  chai  de  la  Chaîne,  pour  400 
livres. 

B.  1162.  (Registre.)  —  In-folio,  20  feuillets,  papier. 

1745  1748.  —  Notifications  des  actes  enregistrés  au 

greffe  de  l'abbaye. — Isaac  Guillonnet,  sieur  de  Mer- 
ville, juge  sénéchal.  —  Vente  par  Jean  Bernard,  labou- 
reur, à  Pierre  .\ugé,  laboureur,  à  La  Vauguiou,  pa 

roisse  de  La  Jarrie-.\udouin,  de  dix-huit  sillons  de 

terre  au  Bois  Clerbaud,  seigneurie  de  La  Chapelle- 
Bâton.  —  Vente  par  Jacques  Meaurae,  avocat  en  la 

Cour,  à  Jean  Mallart,  maître  tanneur,  d'une  maison,  à 
StJean  d'.\ngély  i)Our  448  livres.  —  Vente  par  Suzanne 
de  Lestang,  veuve  de  Benjamin  Meschain,  chevalier, 

seigneur  de  Traizance.  Marie-Anne  Henriette  Meschtiin, 
épouse  de  Jean-Jacques  de  Uousselet,  écuyer,  scigueur 
de  Vivroux,  Suzanne  Meschain,  Julie-Marguerite  Mes- 

chain, épouse  de  Charles  de  BonnotàLouis-Laisné  Du- 
verger,  conseiller  du  roi,  médecin  ordinaire  de  Sa 

Majesté,  d'une  maison  iiour  3,000  livres.  — Vente  de  la 

moitiéd'une  maison  par. Marie  Bailliste,  veuve  d'Alexan- 
dre de  Juifs,  écuyer,  seigneur  de  Suran,  et  Jean  de 

Juifs,  écuyer,  seigneur  de  Suran  fils,  à  Louis  Drahon- 
net,  marchand. 

B.  IH13.  (ItcKJstre.)  —  In-folio,  2i  feuillets,  papi.-r. 

1748-1751.  —  Notifications  de  ventes  au  greffe  de 

l'iibbayc.  —  Vente  par  Jacques  Martin,  de  terrains  à 
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Courcelles,  à  Jacques  Brillouiu.  —  Vente  par  Jean 
Couraud,  de  terres  aux  Chastelliers,  à  Claude-Alexan- 

dre de  Leslang,  conseiller  du  Roi,  receveur  des  tailles 

de  l'Élection.  —  Vente  d'une  masure,  place  des  Jaco- 
bins, par  Mariaune  Tourneur,  femme  de  Berthomé 

Martin,  sergent  royal,  à  Amédée  de  Chasseur,  écuyer, 

capitaine  réformé  au  régiment  de  Karrer  Suisse.  — 
Vente  de  fonds  dans  le  grand  fief  Cliaillou,  par  Fran- 

çoise Baron,  veuve  de  Daniel  Maichaiu,  écuyer,  sei- 

gneur de  La  Richardière,  à  Jacques  Guionnet,  boulan- 
ger. —  Vente  par  Suzanne  Brochard,  veuve  Croizé,  à 

Isaac-François  Marchant,  avocat,  d'une  terre  à  la  Croix 
de  Roumagnolles. — Vente  à  Etienne  Gibaud,  curé  de 
la  Chapelle  Bâton  par  Jean  Mathieu  de  Bonuegens, 

bourgeois  à  La  Chapelle,  d'une  grange  et  dépendances 
audit  bourg.  —  Vente  d'une  maison  et  dépendances 
à  Marianne  de  Coybo,  par  Charles-Auguste  de  Condé, 
chevalier,  seigneur  de  La  Cour  eu  Villefollet,  mari  de 

Marianne-Charlotte  Dexea.  —  Vente  d'une  maison  à 
Marie  Croizé,  veuve  de  Jean-Baptiste  Chaillou,  par 
Honoré-René  Dugast,  sieur  de  La  iMolte.  —  Quittance 
donnée  à  Jean-Baptiste  de  Bonnegens  des  Hermitans, 

conseiller  du  Roi,  rapporteur  du  point  d'honneur  à 
Jean-Honoré-FrançoisXavier  Lemoine,  chevalier  de 

Sérigny,  chevalier  de  Saint-Louis,  ancien  capitaine 

d'infanterie,  au  régiment  du  Roi,  mari  d'Anne  Le 
Sourd,  de  la  somme  de  600  livres,  pour  l'extinction  et 
amortissement  de  30  livres  de  rente  seconde  sur  la 

maison  iiabitée  par  ledit  de  Bonnegens.  —  Vente  d'une 
maison  par  Jean  Du  Chastenet,  écuyer,  à  Jean  Louis 

Saint-BIancard,  avocat  au  Parlement. 

n.  1161.  (Regisire.)   -  In-folio,  30  feuillet» 

liipiei'. 

1769-1771. —  Notifications  d'actes  de  ventes  au 

greffe  de  l'abbaye.  —  Vente  à  Suzanne-Adélaïde  Du 
Belloy,  épouse  de  haut  et  puissant  .seigneur  Michel- 
Marie-Noël  .\melot,  seigneur,  comte  de  Varaise,  con- 

seiller du  Roi,  maître  des  requêtes  et  président  hono- 
raire au  Grand  Conseil,  par  Jacques  Drouhet,  employé 

au  bureau  des  tailles  des  parts  et  portions  qu'il  avait 
acquis  avec  Michel  Tardy,  notaire  royal,  de  .Marie 

Berlhommé,  Louis  Hervé,  etc.  —  Vente  d'une  maison 
rue  des  Ursuliues  à  Guillaume-.\lexaudre  Du  Bois  de 

Saint-Mandé,  ancien  capitaine  de  carabiniers,  cheva- 
lier de  Saint-I^ouis  par  Pierre-.\lexis  Gelé,  seigneur  de 

Poursay.  —  Vente  à  Jean-Baptiste  Gaspard  de  La  Per- 
rière, chevalier,  seigneur  des  Tanières,  ancien  mous- 

quetaire de  la  garde  du  Roi  par  Jean  Gratiot,  cordon- 
ChÀRENTE-InFÉRIEURE.  —  SÉRIE  B. 

nier,  d'une  maison  et  jardin  devant  la  place  des  Capu- 
cins. —  Vente  d'une  maison  à  .Maurice  Binet,  avocat 

au  Parlement  par  Jean-Joseph  Le  Maistre,  sieur  de 

Chancelée,  ancien  maire  de  Saint-Jean  d'.Vngély.  — 
Vente  d'un  pré  à  Antezant,  à  Pierre  Allenet  de  Ribe- 
niont,  bourgeois  marchand,  par  Elisabeth  Gane,  veuve 
de  Jean  Martin.  —  Vente  de  terres  du  fief  Ravard  à 

RenéJoseph-Benoisl  Perraudeau,  écuyer,  seigneur  de 

Beaufief,  subdélégué  de  l'intendant  par  Pierre  Prouhet. 
—  Vente  à  Alexandre  de  La  Rade,  conseiller  du  Roi, 
maître  particulier  à  la  maîtrise  des  forêts  de  Rochefort, 

d'une  maison,  rue  Rose,  par  Jean  Texeron,    meunier. 
—  Vente  d'une  maison  à  Victor  Prévost  de  La  Javel- 

lière,  ancien  officier  au  régiment  fl'Orléans-Dragons 
par  Henri  Marchant,  seigneur  de  La  Moreau,  faisant 

pour  Guillaume-.\lexan(lre  Du  Bois  de  Saint-.Mandé, 

ancien  capitaine  de  carabiniers.  —  Vente  d'une  rente 
de  14  livres  par  Louise  Larade,  veuve  de  Pierre  Coulon. 

seigneur  de  Fragne,  conseiller  du  Roi.  lieutenant  par- 
ticulier, par  Pierre  Charpentier  de  La  Varenne,  ancien 

officier  aux  grenadier:?  de  France,  pensionnaire  de 
Sa  Majesté. 

R.  1165.  ̂ Regi.stre.)  —  lu-l»    30  feuillets,  papier. 

1771-1773.  —  Notifications  d'actes  au  grefïe  de 
l'abbaye.  —  Vente  à  Pierre-Jean  Augier  d'Escoupgeats 
de  Saint-André,  ancien  capitaine  au  régiment  de 
Lailly,  chevalier  de  Saint-Louis,  par  Pierre  G.idolet, 

chamoiseur,  d'une  maison,  rue  de  la  Grosse-Horloge, 
tenue  à  cens  ou  rente  noble  de  la  Maille  d'or,  pour  six 
mille  livres.  —  Vente  à  Charles-Guillaume  de  Bonne- 

gens,  sieur  de  La  Grange,  par  Antoine  Valentin,  doc- 
teur en  médecine,  lieutenant-général  de  police,  de  la 

moitié  d'une  pièce  de  pré,  moyennant  850  livres.  — 
Vente  à  François  de  Beaucorps,  chevalier,  seigneur  de 

La  Bastière,  par  Joseph-Louis-Armand  de  Lescours, 
ancien  capitaine  au  régiment  de  Chartres-infanterie, 
chevalier  de  Suint-Louis,  seigneur  de  Paransay, 
Machecou,  etc.,  et  Joseph-.\rmand  de  Lescours,  sous 

aide-major,  d'une  maison,  rue  des  Maréchaux,  pour 
9,2.')0  livres.  —  Vente  à  René-Joseph  Benoist  Perrau- 

deau, écuyer,  seigneur  de  Beaufief,  subdélégué  de  l'In- 
tendance, par  Marie  Bedeiu,  veuve  de  Pierre  Friou, 

marchand  et  Jean-Guillaume  Friou.  son  fils,  de  cinq 

journaux  de  terre  pour  450  livres.  —  Jean-Jacques 
Hébert,  maître-tailleur  d'habits,  de  deux  morceaux  de 
terre  pour  200  livres.  —  Vente  à  Jacques-Louis  Mallat, 
écuyer,  seigneur  de  Barbaud.   par  René  Lemercier. 

8 
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chevalier  de  Jauvelle,  capitaine  au  régiment  de  Pié 

mont-infanterie,  clievalier  de  Saint-Louis,  d'une  mai- 
son pour  quatre  raille  six  cents  livres. —  Vente  à  Jean- 

Michel  Tardy,  contrôleur-ambulant  des  domaines  du 

roi,  par  messire  Augustin-Louis  de  Clervaux,  cheva- 
lier, seigneur  de  Lhoumelière,  Le  Breuil.  Cartais, 

Saint  Christophe,  etc.,  ancien  mousquetaire  de  la 

seconde  compagniede  la  gardede  Sa  Majestéet  Jeanue- 

Madelaine  Tourton,  d'un  bien  fond  sis  aux  Grandes 
Granges,  paroisse  de  Mernant,  pour  6,300  livres.  — 
Vente  à  Jean-Denis  Allenet,  bourgeois,  par  Jean  Cou- 

tanceau  l'aîné,  charpentier,  d'une  maison  pour  2,300 
livres.  —  Vente  à  Charles  du  Chastenet,  chevalier  de 

La  Ferrière.  par  Sylvain  Magnan,  marchand  et  Mar- 

guerite Mallard,  d'une  maison,  pour  1,230  livres.  — 
Vente  à  Pieri-e  Ouzanneau,  avocat,  exempt  de  la  con- 
nétablie  à  la  suite  du  Maréchal  de  Clerraont  Tonnerre, 

par  Christophe  Besnard,  ancien  maître  perruquier, 

des  deux  tiersd'un  banc  à  trois  places  dans  l'église  des 
P.  P.  Bénédictins,  pour  30  livres.  —  Vente  à  Jean- 
Baptiste  Lemercier  de  Jauvelle,  écuyer,  aide-major  du 
régiment  provincial,  par  Jean-Jacques  Gobeau  de  La 

Moure,  seigneur  de  La  Canarde,  d'une  maison  pour 
l,oOO  livres.  —  Vente  à  Pierre  Du  Vergier,  seigneur  du 

Tartre,  par  François  Mestadier,  curé  de  Prignac,  d'une 
maison,  pour  1,800  livres.  —  Vente  à  Charles  Du  Bou- 

cheau  Du  Château,  écuyer,  par  Marie  Renaud,  d'une 
raai.son.  —  Vente  à  Marianne  de  Coybo-Bourgeois, 
supérieure  des  écoles  charitables,  par  Jean  Mallard, 

marchand,  d'une  chenevière,  pour  80  livres.  —  Vente 
à  Henri-Charles  de  La  Perrière,  chevalier,  seigneur  de 
Roillé  et  Marie-Ilenée  Charpentier  de  Laurière,  par 

Jose|ili  Chotard,  bourgeois,  d'une  maison,  rue  Rose, 
pour  100  livres  de  rente.  —  Vente  à  Louis  Genty,  maî- 

tre tanneur,  par  Marianne-Henriette  Meschain,  veuve 

de  Louis-Charles,  marquis  de  Ponthieu,  clievalier  de 

Saint-Louis,  d'une  rente  seconde  et  foncière  de  21 
livres,  au  capital  de  420  livres,  moyennant  360  livres. 

—  Vente  à  ClaudeForeau  u  instructeurde  la  jeunesse  » 
par  Jean  Templereau,  maître  perruquier,  de  différents 
fonds,  pour  8.^0  livres. 

B.  IlOfJ.  I Registre.)  —  lii-folio,  100  feuilliils,  paiiier. 

1778-1783.  —  Notilicatious  d'actes  au  gretle  de 
l'abbaye.  —  Veule  à  ilenri-Charles  de  La  Perrière, 
l'Iievaiier,  seigneur  de  RoilTé,  clievalier  de  Saint  Louis, 
lieutenant  des  maréchaux  de  France,  par  Ja((|ues- 

Ah'xandii:  Lavade,  conlrùleur  des  guerres,  subdélégué 

de  l'Intendant,  d'une  maison,  pour  1.200  livres.  — 
Veute  à  Beujamin-Gruel-Villeueuve  jiar  Alexandre- 

Casimir  de  Turpin,  comte  de  Joué^  écuyer,  d'une  rente 
de  9  livres,  au  capital  de  180  livres,  130  livres.  — 
Vente  à  Jeau-Baptiste  Gaspard  de  La  Perrière,  père, 

chevalier,  par  Pierre  Chabacou,  d'un  terrain  pour  77 
livres.  —  Vente  à  Charlotte  de  Ceris,  veuve  de  haut  et 

puissant  seigneur  Louis- Hector,  marquis  de  St-Geor- 
ges,  par  Charles-Guillaumede  Bonnegens  de  La  Grange, 

bourgeois,  d'une  maison,  pour  9,300  livres.  —  Vente 
à  Charles-Guillaume  de  Bonnegens  de  La  Grange, 

bourgeois,  par  la  marquise  de  Nadillac,  d'un  pré.  pour 
300  livres.  —  Vente  à  Aubin  Griffon,  écuyer,  seigneur 
de  Beaumont,  par  Jean  Gaborit,  poissonnier,  pour  320 

livres.  —  Vente  à  Charles  de  La  -Laurencie,  chevalier, 
seigneur  de  Chadurie,  etc.,  et  à  Geneviève  Marie  de 

Brillac  deNouziéré,  par  Marie-Anne  Henriette  Maichin, 
veuve  en  secondes  noces  de  haut  et  puissant  Louis- 
Charles,  marquis  de  Ponthieu,  chevalier,  seigneur  de 

Forgette,  d'une  maison,  ])0ur  7,300  livres.  —  Vente  à 
Bernard  de  Bobéné,  chevalier,  garde  du  corps  du 

comte  d'.\rtois,  par  Jacques-Louis  Mallat,  écuyer,  sei- 

gneur de  Barbaud,  d'une  maison,  pour  o,;530  livres.  — 
Veute  à  David  Le  Bègue  de  Brie  d'Andreville,  capitaine 
d'infanterie,  chevalier  de  Saint-Louis,  et  Marie  Made- 

leine de  Lastre,  par  Pierre-Amable  Pelluchon,  cheva- 
lier, seigneur  du  Grand  Breuil,  conseiller  procureur 

du  roi,  de  la  seigneurie  de  la  prévôté  de  la  Chapelle 

Bâton,  pour  20,2o0  livres.  —  Vente  à  François-Jacques 
Guillonnet  de  .Merville,  saigneur  des  Fiefs-bruns,  avo- 

cat au  Parlement,  juge  sénéchal  de  l'abbaye,  par  Louis 
Hillairet,  laboureur  à  bœufs,  d'un  pré,  pour  3.30  livres. 
—  Vente  à  Louis-François  Duret,  avocat  en  Parlement 

par  Frauçois-Gabriel  Guillonnet,  avocat,  procureur  du 

roi,  à  l'Hùtel-de  Ville  d'une  maison  pour  3,300  livres. 
—  Vente  à  Jean-François  Louis,  marquis  de  Lostanges, 

baron  de  Paillé,  seigneur  de  Bussac,  par  Jeanne  Rul- 

land,  veuve  de  Jean  Maltard,  d'un  chai,  pour  3.240 
livres.  —  Vente  à  César  Jean  JoUy  d'.Vussy,  coinmis- 
.saire  des  guerres»  par  Charles-Germanique  Meneau, 
d'une  maison  pour  1,300  livres. 

li.  1107.  (Kegistic.)  —  In-folio,  .50  feuillet?,  papier. 

1783-1787.  —  Nolifu-ations  de  ventes  au  grelTe  de 

l'abbaye.  —  Vente  à  César-Jean  Joly  d'/Vussy,  écuyer, 
(îommissaire  ordinaire  et  provincial  des  guerres  de    la       ! 

généralité  de  La  Rochelle,  employé  au  déparlement 

de  St-Jean  d'.Vngély.   p  ii'  HeiK'-Joseph  Mounier,  mar- 
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chaad,  d'un  masureiiu  et  jardin  pros  le  cliamp  des 
Jacobins,  pour  loO  livres.  —  Vente  à  Jean-Josepii  de 
Bonnegens,  seigneur  des  Hermitans,  conseiller  du  roi, 

lieutenant-général  par  Louis  Clerjeaud,  d'uu  pré,  dans 

la  seigneurie  d'Antezant.  —  Vente  à  Charles-Guillaum.' 
de  Bonegens  de  la  Grange,  bourgeois,  par  Maurice 

Binet,  avocat  au  Parlement,  cliargé  de  pouvoirs  de 

Louis  Boubée  de  Lespin,  capitaine  commandant  au 

régiment  de  Dauphin  infanterie,  chevalier  de  Saint- 
Louis  et  de  Henriette  Meaume,  son  épouse,  des  fiefs  de 

Bessé  et  de  Laprade  pour  30,840  livres.  —  Vente  à 

Louis  Brillouin,  négociant,  par  Marie-Rose  de  Juif  de 
de  Juivan,  veuve  de  Guillaume  Fenas,  musicien  à  la 

cathédrale  de  Saintes,  du  petit  fief  et  seigneurie  de  La 

Jallet,  pour  GOO  livres  et  24  livres  de  pot  de  vin.  — 

Vente  à  Jean-Joseph  de  Bonnegens  d'Aumont,  conseil- 

ler du  roi,  magistrat  au  sénéchal  de  St-Jean  d'Angély, 
par  Simon-Pierre  Maugeais,  procureur  de  Michel 

Fraigneau  Ganon,  orfèvre,  à  St-Mai,Kenl.  — Vente  à 

François-Jacques-Guillaume  Guillonnet  de  Merville, 
seigneur  des  Fiefs  Brun,  avocat  en  Parlement,  juge 

sénéchal  de  l'abbaye,  par  Pierre-Jean  Gane,  huissier  et 

'Joseph  Gane,  employé  au.x  traités,  d'une  maison  à 
St-Jean  d'Angély. 

D.  I1G8.  (Registre.)    -  Iii-folio,  .50  feuillets,  papier. 

1787-1790.  —  Notification  au  grelïe  de  l'abbaye 
des  ventes.  —  Vente  à  Charles  Guillaume  de  Bonne- 

gens  de  la  Grange,  par  Jean  Dufour,  d'un  pré  dans  la 

seigneurie  de  l'abbaye.  —  Vente  à  Pierre  Texier,  pro- 

cureur, par  Louis-Gabriel  Le  Mercier  de  Jauvelle,  d'une 
maison,  place  des  Jacobins.  —  Vente  à  Marie-Made- 

laine-Henriette  .Maichin,  dame  de  Pellouaille,  par 

Marie-Clémence  Barraud,  veuve  d'Honoré  Lebrou,  de 
deux  journaux  de  terre,  paroisse  de  Courcelles.  — 

Vente  à  Louis-François  Bérard,  écuyer,  sieur  de  La 

Rembaudière,  directeur  des  aides  de  l'Election,  par 
Louis-Charles,  comte  de  Ponthieu,  seigneur  de  For- 

gette,  de  deux  maisons,  rue  du  Palais.  —  Vente  à 
Pierre  Beaubras,  tanneur,  par  Jean  Charrier,  sergier, 

d'une  maison  près  les  fossés  de  la  ville.  —  Vente  à 
Joseph  Hérard  de  La  Mirande,  chevalier  de  Saint- 

Louis,  par  Pierre  Couprie,  voiturier,  de  maisons.  — 

Vente  à  Jacques-Sébastien  Dautriche,  avocat,  par 

Joseph  Vergue,  menuisier,  d'une  cour  et  hangar.  — 
Vente  à  Hérard  de  La  Mirande,  chevalier  de  Saint- 

Louis,  par  Jacques  Couprie,  des  biens  qui  lui  sont 

chus  par  le  décès  de  son  oncle,  Couprie,  à  .-^suières. 

B.   110!).  (Re;,'i.stre.)  —  In-folio,  V)  feuillets  écrit?,  [ja|iiar. 

1698-1705.  —  Retirés  des  sacs  principaux  remis 

au  greft'e  de  la  sénéchaussée,  registre  coté  et  ()araphé 
par  Joseph  de  Bonnegens,  seigneur  du  Reliai,  conseil- 

ler du  Roi,  président  et  lieutenant-général.  —  .Vndré 

Mesnard,  procureur  deJacquesGaillon,  marchand,  con- 

tre Jacques  Véronneau,  marchand  de  Malha. — Jean 

Perraudeau,  procureur,  de.Tean  Sablou, sieur  de  La  Po- 

torie  coulre  messire  Arthus  Chesnel  sieur  d'Escoyeux. 
—  Alexandre  Mallet,  procureur  de  maître  Laurent 

Grégoireau,  seigneur  de  Maisouneuve,  conseiller  du  roi 

au  Présidial  de  Saintes  contre  François Tercenier, mar- 

chand de  Saintes.  —  Jacques  Jagueneau,  procureur  de 

Isaac  Tourneur,  sieur  de  Fief-Garnaud  contre  Marie 

Huteau,  veuve  de  Jean  Ardaine.  —  Pierre  Caffui,  pro- 
cureur de  Françoise  Guenon,  veuve  de  Jean  Le  Tellier, 

procureur  en  l'élection  de  Saintes,  contre  maître  Louis 
Durand,  messager  de  Saintes  à  Paris  ;  remise  de  la 

sentence  dont  est  appel.  —  Jacques  Jagueneau,  procu- 
reur de  Pierre  Gaillard,  cessionnaire  de  Jean  Afallet, 

contre  Madelaine  Grandgent.  —  Elle  .Mestadier,  pro- 

cureur d'Elisabeth  Fazilleau,  femme  de  Phillipe  Rossi- 
gnol, sieur  de  La  Groix,  contre  Elisabeth  Rossignol, 

femme  de  Louis  Gorrichon.  —  Jean  Duret.  procureur 

de  François  Jérémie,  marchand  de  Saintes  contre  Lau- 

rent Grégoireau.  —  Michel  L'Hospital,  i)roçureur  de 
Pierre  Bernard  contre  Anne  Robert,  veuve  en  premiè- 

res noces  de  Pierre  Bernard  et  en  secondes  noces  de 

Fleurant  Porchereau.  —  René  Grellat,  procureur  de 

Henriette  Dorothée  Bouchard  d'Aubeterre,  dame  de 
Saint-Martin  de  la  Coudre  contre  Pierre  Grifïon,  sieur 

de  Fief-Mouroux.  —  Pierre  Caffin,  procureur  de  Çb?tv- 
les  Eschasseriaux,  sieur  du  Ramet,  avocat  en  la  cour, 

cessionnaire  d'.\nne  Ponvert,  sa  mère  contre  Pierre 
Tabois,  marchand,  héritier  de  Charlotte  Ponvert.  sa 

mère,  Ponvert  Charrier  et  Pierre  Tillanl.  —  Jean  Roc- 

quet,  procureur  de  Suzanne  Donnât,  veuve  de  Elle 
Gautreau,  marchand  contre  Jean  Dab.iis.  lab  )ureur  à 

bœufs.  —  Michel  L'Hospital,  procureur  de  messire 
René  de  Castello,  seigneur  de  la  chatollenie  de  La  Tas- 

nière,  contre  demoiselle  Sylvie  Tessereau.  —  René 

Grelat,  procureur  de  messire  .\lphée  (îoullard.  cheva- 

lier, seigneur  do  Nantillé  ?  contre  messire  Mithurin- 

Batiste,  prêtre,  curé  de  Saint-Hilaire.  —  Michel 

L'Hospital,  procureur  de  Michel  Lemaistre,  conseiller 

du  roi  et  son  avocat  au  siège  de  St-Jean  d'.\ugély, 
contre  messire  François  de  tiirard,  chevalier,  seigneur 
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de  La  Chaume.  —  Elie  Mestadier,  procureur  de  Sapre- 
née  Leconte,  épouse  de  messire  Louis  M.  de  Montagu, 
capitaine  au  régiment  de  Rarois,  contre  Aune  Damour 

veuve  de  Pierre  Guimard.  — Jacques  Jagueneau,  pro- 
cureur de  messire  Charles  de  Rrillac,  chevalier,  sei- 

gneur de  Fenioux,  Grandgent  et  messire  Louis  de 
Brillac  de  Nouzière,  écuyer,  chevalier  de  Malle  et 
Marie  de  Brillac  de  Nouzière,  femme  de  messire  Hector 

de  Saint-George,  chevalier,  seigneur  de  Dirac  et  La 
Berlandière  et  messire  Joseph-François  de  Brillac  de 

Nouzière,  écuyer,  chevalier  de  Malte.  —  Pierre  Lar- 
quier,  procureur  de  Benjamin  Maichin  contre  Louise 
Chiron,  femme  de  Pierre  Tripelon. 

B.  1170.  (Registre.)  —  60  feuillets,  papiei-,  écrits. 

1704-1705.  —  Audiences,  registre  coté  et  paraphé 
par  Jacques  Jean  Baptiste  Robert,  sei.gneur  des  Tartres, 

conseiller  du  roi,  président,  lieutenant-général.  — 
Gabriel  Bollon  contre  Timothée  Raugeard  condamné 

à  payer  au  demandeur  cinquante-neuf  livres,  .quinze 
sols,  montant  du  billet  en  question.  —  Messire  René 
de  Gommiers  et  Pierre  de  Gommiers  contre  Jeanne 

Desrives,  femme  de  Charles  Aubouin,  Marie  Cheval- 
lier et  Pierre  Caillaud.  —  Marie  Lucas  contre  messire 

Gabriel  de  Beauchamps,  chevalier,  etc.  —  Messire 
René  de  Gommiers  contre  Jean  Chastan.  —Jean  deBou- 

negens  contre  Simon  Jagueneau.  —  Messire  Jean  Léri- 
get  contre  Michel  Prévost.  —  Jean  Saint-Blancard  con- 

tre Jacques  Jacgueneau.  —  Messire  Henri-René  de 
Castello  contre  Gilles  J^ongespée.  —  Messire  Henri  de 
La  Laureucie  contre  messire  de  Turpin.  -  Antoine  de 
Marcadier  de  Parnajori  contre  messire  Jean  de  Vol- 
vire.  —  Marie  Rivière  contre  messire  Jean  de  Chavron. 
—  Messire  Clirestien  Horri  contre  Pierre  Richau- 
deau,  etc. 

Bailliage,  siège  royal  et  cour  des  Salines 
de  Rochefort.  (1) 

B.  1171.  (ReL:i>ti'e.)  —  In-folio,  101  feuillet.s,  papier,  le  premier manque. 

1703.  —  Eilits  et  déclarations  du  roi,  arrêts  du  con 

seil  d'Etat  et  du  Parlement.  — -  Serment  des  officiers 
du  siège  de  Rochefort.  —  Begon,  Flamen,  Guesdon, 

Follet,  Hervé,  Valin,  Thivat.  —  Installation  d'Albert 
Hervé,  président.  —  André  Guesdou,  assesseur,  René 
Follet,  conseiller,  garde-sel.  —  Josué  Valin,  avocat  du 
Roi.  ■ —  Pierre  Chasteau,  procureur  certificateur  des 
criées.  —  Jean  Poinsteau,  procureur  postulant.  — 

Pierre  Panier,  procureur  postulant.  —  Etienne  Cail- 
laud, procureur  contrôleur  des  dépens.  —  Exemptions 

aux  marguilliers  de  la  rédemption  des  captifs  chez 

les  infidèles.  —  Martiu  Delaunay,  receveur  et  contrô- 
leur des  épices.  —  René  Rougeaud,  notaire  royal  ar- 

penteur. —  Pierre  Gouraud,  huissier.  —  Dépôt  à  la 
chambre  des  comptes  des  aveux,  dénombrements,  etc., 
rendus  entre  les  mains  des  reines  douairières  et  des  fils 

de  France  apanages,  reçus  dans  les  greffes  îles  justices 

subalternes  de  l'étendue  du  ressort  à  la  Chambre  des 
comptes  de  Paiis.  —  Règlement  des  chasseurs,  contrô- 

leurs d'eau-de-vie.  —  Poursuite  et  jugement  des  oppo- 
sitions au  sceau  des  offices,  —  Formalités  à  observer 

par  les  communautés  qu'intenteront  un  procès.  — 
Greniers   des   insinuations  laïques.  —  Seconds  prési- 

(1)  On  lit  clans  l'Histoire   de  Kochetort  par  le  1'.  Théodore  de  Blois 
(Blois,  1733,  pages  261  et  seq.) 

«  Pendant  que  Louis  XIV  laisoit  élever  i.à  Hochefort'i  les  maisons  et 
I  pavni'  les  rues,  il  y  créa  un  sié^o  royal...  Par  l'Kdit  de  juillet  1702, 
I)  ce  siéirc  est  compos'''  d'un  Président,  d'un  Lieutenant  Général,  d'un 
»  Lieutenant  ('.rimmel,  d'un  Lieutenant  Particulier,  d'un  .\ssosseur, 
»  de  (pioiques  (Conseillers,  d'un  Avocat  du  Roy,  d'un  Procureur  du  Rov, II  et  de  tous  les  autres  membres  nécessaires  pour  rendre  la  .lustice.  Sa 

»  Majesti'-  attribiie  à  ce  siège  la  connoiss.ance  de  tout  ce  (pii  regarde 
»  les  Sièges  Royaux,  fixe  son  étendue,  et  lui  doime  la  jurisdiction  sur 
«  les  Salines  do  l'Auuis,  de  l'isle  de  Hhé.  et  de  la  Saintonge  et  sur  tous 
)i  les  délits  qui  regardent  les  Marois  Salans.Oot  ample  Pouvoir  accordé 
u  aux  Otiiciers  de  Uoclieforl,  mit  en  mouvement  ceux  des  Sénéchaussées 
u  de  Saintes,  de   La  Rochelle  et   de  plusieurs  Seigneurs    |iarticuliers. 

>  Ils  se  virent  par-là  privés  d'un  droit  dont  ils  avoiont  toujours  joui. 
»  Ils  représenteront  au  Roy,  qu'ayant  toujours  connu  de  ce  qui  con- »  cerne  le  fond  et  la  propriété  des  Marais,  on  les  devuil  dédommager, 

»  ou  les  laisser  dans  leur  iiossession.  Le  Roy  donna  le  2'.\  décomhre  do 
•  la  méuie  année  une  déclaration  (jui  rétrécit  la  jurisdiction  accordée 
»  au  siège  de  Rochotorl,  et  qui  la  réduit  à  la  levée  des  sels,  aux  répa- 
«  rations  des  marois,  h  l'entretien  des  achenaux,  et  aux  délits  qui  se »  commettent  sur  les  marois.  Mais  la  connaissance  des  contestations 
n  qui  naissent  ]jour  le  payement  des  coutumes,  t^ens  et  Seigneuries  do 
>.  Sels,  et  pour  la  jiropriété  du  fond  des  marois  est  rondiie  aux  .luges 
>  .àiiuiello  avoit  appartenu  auparavant. 

»  Louie  XIV  accorda  à  Rocholort  une   maitriso  des  Eaux  et    l>"nréts, 
•  i)ar  édit  du  mois  do  décembre  1703. . .  » 
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deuts  des  bureaux  îles  finances  et  trésorier  de  France, 
etc. 

B.  117'2.  CResristre.)  —  In-folio,  150  feuillets,  papier. 

1704-1706.  —  «  La  Majesté  »,  transcription  des 

édits,  déclarations  du  Roi,  arrêts  du  Conseil  d'Etat  et 
du  Parlement,  etc.  —  Provisions  et  réceptions  des  offi- 

ciers du  Bailliage  et  siège  royal  de  Rochefort.  — 

J.  Dangos,  contrôleur  héréditaire  des  actes  d'atrirmation 
de  voyages,  chargé  de  recevoir  des  communautés  les 

droits  attribués  aux  offices  de  syndics.  —  J.  Barraud, 
marchand  à  Yves,  marguillier  de  la  rédemption  des 

chrétiens  captifs  chez  les  infidèles.  —  Edits  du  Roi  por- 
tant :  création  des  receveurs  des  amendes  et  épices, 

anciens,  mi-triennaux,  alternatifs  ;  —  attribution  des 

droits  d'affirmations  et  de  présentations  des  deman- 
deurs aux  engagistes  des  greffes  et  de  trois  sols  pour 

livre  des  émoluments  aux  greffiers  en  chef.  —  Décla- 
ration du  roi  portant  réunion  des  offices  de  lieutenant- 

criminel  au  corps  des  officiers  des  greniers  et  cham- 
bres à  sel,  créés  par  édit  de  février  1704,  et  de  notai- 

res aux  notaires  royaux  des  villes  dans  lesquelles  les- 

dits  greniers  sont  établis.  —  Arrêt  du  Parlement  réglant 
les  messagers  et  conducteurs  des  prisonniers.  —  Edits 
du  Roi  créant  les  offices  de  greffiers  des  experts  ;  — 
portant  que  les  officiers  de  judicature  et  de  finances 

pourront  en  1704  et  ITOci  obtenir  des  lettres  de  vété- 
rans, après  quinze  années  de  service,  en  payant  les 

sommes  réglées  par  le  tarif  joint  à  l'édit  ;  —  suppri- 
mant les  offices  de  commissaires  aux  saisies  inobiliai- 

res  et  créant  des  offices  de  contrôleurs  d'exploits  ;  — 

créant  trois  cent  mille  livres  d'augmentation  de  gages 
à  répartir  entre  les  offices  de  maires,  assesseurs  et 

procureurs  du  Roi  dans  les  Hôtels  de  Ville,  etc  ;  — 
supprimant  les  offices  de  commissairescontrôleurs- 
inspecteurs  des  messageries  et  coches,  tant  par  eau 

que  par  terre,  créés  en  septembre  1704  —  Déclaration 
du  Roi  exemptant  les  hôteliers  et  taverniers  des  rede- 

vances annuelles  aux  offices  de  contrôleur,  visiteurs 

des  poidFi  et  mesures  en  payant  les  sommes  auxquelles 
ils  seront  taxés.  —  Edits  du  Roi  créant  des  offices  de 

rapporteurs  du  point  d'honneur,  greffiers  et  archers 
des  lieutenants,  des  maréchaux  de  France  ;  —  des  ins- 

pecteurs généraux,  commissaires,  visiteurs  et  contrô- 

leurs des  manufactures  de  draps  et  toiles  ;  —  concer- 

nant les  privilèges  et  exemptions  des  officiers  d'artil- 
lerie ;  —  créant  des  commissaires,  contrôleurs  et  ins- 

pecteurs des  messageries  ;  —  supprimant  les  greffiers 

des  insinuations  laïques  :  —  établissant  des  greffes 

pour  l'enregistrement  des  brevets  d'apprentissage, 
lettres  de  maîtrises,  actes  de  réception  des  maîtres  des 

communautés  d'arts  et  métiers  ;  —  créant  des  offices 
de  présidents  dans  tous  les  présidiaux  ;  —  séparant  le 

titre  de  l'office  d'auditeurs  des  comptes  et  conserva- 
teurs des  dépôts  publics  des  consignations  et  saisies 

réelles  créés  dans  chacun  des  bailliages  et  juridictions 

royales  des  six  deniers  pour  livres  attribués  aux  dits 
offices  par  édit  de  septembre  1704,.  lesquels  seront 
réunis  aux  offices  de  receveurs  des  consignations  et 

commissaires  aux  saisies  réelles  ;  —  créant  un  million 

de  rentes,  au  denier  dix,  sur  les  aides,  gabelles  ;  — 
créant  des  courtiers  facteurs  et  commissaires  des  rou- 

liers,  muletiers,  etc  ;  —  réunissant  les  offices  de  syn- 
dics des  procureurs  et  huissiers  restant  à  vendre  aux 

communautés  de  procureurs  et  huissiers  et  créant  deux 

syndics  des  commissaires  du  Chàtelet  ;  — créant  des 
courtiers,  agents  de  change  et  courtiers  commission- 

naires de  vins,  cidres,  etc.  —  Déclarations  du  Roi  ré- 
glant les  fonctions  des  adjoints  aux  enquêtes  ;  —  por- 

tant que  les  rentes  constituées  à  prix  d'argent  aux 
ecclésiastiques,  béuéficiers,  communaulés,  confréries, 
cures  et  fabriques  et  gens  de  mainmorte  seront  sujets 

aux  droits  d'amortissement  ;  —  concernant  les  droits 
de  contrôle  et  enregistrement  des  publications  des 

bans  de  mariages.  —  (Princes,  ducs  et  pairs  :  25  livres, 
enseignes  de  vaisseau,  12  livres,  seigneurs  des  parois- 

ses, 9  livres,  mousquetaires,  6  livres,  procureurs  fis- 
caux des  seigneurs,  4  livres,  artisans  et  maîtres  de 

quelque  art,  3  livres,  etc.) 

B.  1173.  (Registre.)  —   In-folio,  48  feuillets,  papier, 

ijuelques  déchiiures. 

1713-1714.  — «  La  Majesté  »,  enregistrement  des 
édits  et  déclarations,  etc.  —  Edit  du  Roi  supprimant 
les  trésoriers,  receveurs  et  payeurs  des  octrois,  en  titre 

d'offices. —  Déclaration  du  Roi,  réunissant  les  commis- 
saires alternatifs  des  revues  aux  commissaires  anciens 

desdites  revues.  —  Edit  du  Roi  confirmant  les  pro- 

priétaires et  possesseurs  des  offices  et  droits  créés  de- 
puis 1G88,  dans  la  propriété  et  jouissance  desdits 

offices,  en  payant  un  supplément  de  finances.  —  Décla- 
ration du  Roi  en  faveur  des  commissaires  aux  prisées 

et  ventes  de  meubles.  —  Arrêt  du  Parlement  pour  les 
aliments  des  ()risouniers  détenus  pour  dettes  civiles. 
—  Déclaration  du  Roi  eu  faveur  des  huissiers  des  juri- 

dictions consulaires  ;  —  obligeant  les  communautés 
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d'officiers  à  bourse  commune  de  payer  la  finauce  à 
laquelle  a  été  fixée  la  réunion  du  droit  de  paraphe  des 

registres,  etc.; —  permettant  aux  officiers  exclus  de 
voix  délibérative  par  leurs  dispenses,  de  rapporter  et 

d'opiner  dans  les  affaires  dont  ils  sont  rapporteurs  ;  — 
défendant  de  fabriquer  des  eaux-de-vie  de  sirop,  mé- 

lasse, grains,  bières,  hydromel,  etc.,  et  toutes  autres 

matières  que  le  vin. —  Edils  du  Roi  concernant  les 
privilèges  en  faveur  de  ceux  qui  rétabliront  des  do- 

maines abandonnés,  les  garniront  de  bestiaux,  etc.;  — 

créant  des  inspecteurs  aux  saisies  réelles;  —  le  sup- 
plément de  finances  dû  par  ceux  qui  sont  propriétaires 

des  droits  de  pêches  dans  les  fossés  et  remparts  ;  — 
déchargeant  ceux  qui  acquerront  les  charges  de  gardes 
des  archives  des  cours  et  parlements,  créés  en  1708, 

de  payer  un  supplément  de  finances  ;  —  créant  500,000 
livres  de  rente  au  denier  douze  sur  les  tailles  :  ̂   réu- 

nissant les  deux  charges  d'huissiers  créées  dans  les 
cours  supérieures  et  juridictions  royales  ;  —  créant 

sept  millions  de  livres  de  rentes  au  denier  vingt-cinq 
sur  les  Aides,  gabelles  et  cinq  grosses  fermes;  —  Sup- 

pression des  offices  de  contrôleurs  d'exploits;  —  créant 
des  offices  de  second  avocat  et  second  procureur  du 

roi  dans  les  bureaux  des  finances  où  il  n'y  en  a  qu'un 
et  de  substitut  greffier  en  chef  etcoutrôleur  des  payeurs 
des  gages  desdits  bureaux  (septembre  17131.  —  Décla- 

ration du  Roi  attribuant  aux  officiers  de  police  de  Bor- 

deaux la  connaissance  des  contraventions  sur  l'exécu- 
tion de  la  déclaration  concernant  la  livrée  des  domes- 

tiques, etc. 

B.  1171.  (Kegistie.)  —  Iii-l'olio.  7  fiMiillets,  éci-its,  papier. 

1725.  —  Enregistrement  des  édits  et  déclarations 

du  roi.  —  Déclaration  (jui  permet  aux  curés  à  portion 
congrue  de  prendre  à  ferme  les  dîmes  (1723  .  —  Let- 

tres patentes  ordonnant  que  les  jugements  interlocu- 

toires et  d'instruction  des  juges  des  fermes  et  des 
gabelles  seront  exécutés,  nonobstant  les  appels  qui  eu 
pourraient  être  interjetés.  —  Déclaration  du  Roi  con- 

cernant le  café.  —  Suppression  des  offices  d'essayeurs 
et  contrôleurs  des  ouvrages  d'orfèvrerie  et  leur  réunion 
à  la  ferme  de  la  marque  d'or  et  d'nryonl. 

M.  1175.  (Hogistic.)  —  OS  feuillets,  p.ipier. 

1738-1750.  —  Enregistremenl  des  édits,  arrêts  et 
(le  déclarations. —Ja((|ues  Massias,  lieutenant  géné- 

ral. —  Suppression  des  offices  de  conseillers  clercs 

d'eau,  dont  les  fonctions  principales  étaient  de  tenir 
des  registres  des  droits  dus  sur  les  marchandises  qui 

passent  sur  les  rivières  (1738).  —  Edit  portant  que 
tous  ies  sujets  du  roi  de  l^ologne  dans  les  états  de  la 
Lorraine  seront  réputés  naturels  français  ;  —  pour 
prévenir  les  abus  qui  se  commettent  sous  prétexte  de 

pèlerinages:  —  suppression  de  l'imprimé  intitulé: 
Lettres  de  plusieurs  évèques  sur  l'obligation  de  priver 
de  l'oblation  du  sacrifice  de  la  messe  et  des  suffrages 

de  l'Eglise  ceux  qui  meurent  appelant  de  la  constitu- 
tion L'tiiijenitus,  à  Ypres,  chez  Pierre-Jacques  Roue, 

imprimeur. . .  1739.  —  Serment  au  siège  général  de  la 
counétablie  et  maréchaussée  de  France  des  assesseurs 

du  procureur  du  Roi  et  greffiers  des  maréchaussées. — 

Etablissement  d'une  nouvelle  loterie  royale  pour  l'ex- 

tinction d'une  jDartie  des  capitaux  de  rentes  sur  l'hôtel 
de  ville.  —  .\rrèts  du  Parlement  concernant  les  vaga- 

bonds et  mendiants  ;  —  condamnant  les  livres  intitulés 

ykistoire  naturelle  de  l'ùine  et  pensées:  plillosophiques  à 
être  brûlés  par  l'exécuteur  de  la  haute  justice.  —  Dé- 

fense des  jeux  de  hasard,  même  sous  le  nom  de  lote- 
rie, etc. 

B.   1170.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1726-1731.  —  Edits  et  déclarations,  etc.  —Le 

libellé  intitulé  l'arallèle  de  la  doctrine  des  païens  avec 
celle  des  jésuites  et  de  la  constitution  du  pape  Clément  XI 

qui  commence  par  ces  mots:  Unigenilns  filius...  sera 

lacéré  et  brûlé  par  l'exécuteur  de  la  haute  justice.  — 
Du  port  des  armes  (poignards,  couteaux-poignards, 
fusils,  bayonneltes,  pistolets  de  poche,  épées  ou  bâtons 

et  autres  armes  offensives  cachées  et  secrètes).  —  Pro 

rogation  jusqu'au  !«'•  septembre  1728  de  l'attribution 
aux  juridictions  consulaires  des  faillites  et  bauquc- 
routes.  —  Inspections  des  nourrices  par  la  police.  — 
Receveurs  et  contrôleurs  généraux  des  domaines  et 

bois  et  receveurs  particuliers.  —  Droits,  franchises  et 

immunités  du  clergé.  —  Su()pression  delà  caisse  cono- 
mune  et  des  receveurs  ambulants  des  finances.  — 
Incapacité  et  confusion  des  suffrages  entre  les  officiers 

de  justice  qui  ont  épousé  les  deux  sceurs  et  les  beaux- 
pères,  gendres  et  beaux-fils.  —  Règlement  du  com- 

merce de  Guinée.  —  Règlement  dt»  la  vaisselle  d'ar- 
gent. —  Règlement  dos  successions.  —  Pierre  Ruelle, 

vigneron,  jureur,  blasplii'maleur  et  incendiaire  est 

condamné  à  être  pendu  et  brùlô.  —  La  lettre  de  l'an- 
cien évêquc  d'.-Vpt  est  coudamnè  à  être  lacérée  et  brûlée      { 
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63 par  l'exécuteur  de  la  haute  justice.  —  Nature  et  forme 
des  donatious  aux  officiers  de  police  de  Bordeaux  la 

reconnaissauce  des  contraventions  sur  l'exécution  de 
la  déclaration  concernant  la  livrée  des  domestiques  ; 

défendant  les  pèlerinages,  sans  la  permission  de  Sa 

Majesté  et  des  évèques.  — Edits  du  Roi  concernant  la 
décence  des  habits  des  officiers  de  juridiction  et  des 

écoliers  qui  étudient  en  droit,  etc. ,  etc. 

r>.  1177.  (Registre.)  —  [u-folio,   48  feuillets,  |ia|)ier-. 

1730-1759.  —  «  La  Majesté  »,  enregistrement  des 
édits  et  déclarations  du  Roi.  —  Pierre-Julien  Meraud 
de  Fontaines,  conseiller  du  Roi,  juge  au  siège  de 
Rochefort.  —  Déclaration  du  Roi  concernant  les  men- 

diants. —  Edit  du  Roi,  confirmant  l'édit  d'Henri  IV  de 
mai  1600,  sur  la  noblesse  militaire.  —  .\noblissement 

de  droit  conféré  par  le  grade  d'oflicier  général.  — 
Temps  de  service  exigé  pour  l'anoblissement  des  colo- 

nels, lieutenant-colonels,  chevaliers  de  Saint-Louis, 

etc.  —  Exemption  de  la  taille  pour  les  olficiers  non- 
nobles,  capitaines,  chevaliers  de  Saint-Louis,  des 

enfants  d'un  officier  mort  au  service  et  qui  s'y  desti- 
nent, etc,  —  Création  d'une  école  royale  militaire  ((  en 

))  faveur  de  cinq  cents  jeunes  gentilshommes  nés  sans 

»  biens». — Déclaration  du  Roi  augmentant  le  droit 

sur  les  cartes  à  jouer.  —  Règlement  de  l'agrégation 
des  maîtres  en  chirurgie.  —  Interprétation  de  l'ordon- 

nance d'août  1733  sur  les  testaments.  —  Création  de 

deux  millions  de  rentes  viagères  sur  l'Hùtel-de-Ville  de 
Paris  et  de  neuf  cents  livres  de  rente  héréditaire  sur  la 

ferme  générale  des  postes.  ̂   Règlement  des  gages  des 
officiers  de  judicature  réunis  antérieurement  à  1749. 

—  Translation  du  parlement  de  Paris  à  Pontoise.  — 
Règlement  de  la  police  des  prisons.  —  Suppression 

des  offices  de  lieutenants  généraux,  d'épée,  chevaliers 
d'honneur,  conseillers  honoraires  établis  dans  les  juri 
dictions  ressortissant  nuement  aux  Parlements.  — 

Déclarations  du  Roi  au  sujet  des  successions  mobiliai- 
res  des  sujets  de  Suède  décédés  en  France.  —  Lettres 

patentes  du  Roi  ordonnant  le  mélange  de  l'huile  de 
pavots  dites  d'œillets  avec  l'essence  de  térébenthine. 

B.  1178.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1732-1738.  —  Édits,  déclarations,  etc.  —  Joseph 
Coindreau,  lieutenant  particulier,  pour  la  vacance  de 

l'olTice  de  lieutenant  général.  —  Suppression  d'un  écrit 

intitulé  :  I.i-ttrc  ili-  M.  le  coadjutenr  d'Orléans  à  Momei- 
rjneur  le  cariliii'il  de  Fteiinj,  au  sujet  d'un  arrêt  de  la 
Cour  de  Parlement  (29  avril  1731.) —  Fraude  qui  se 
pratique  en  Normandie  par  des  ventes  séparées  et  suc- 

cessives du  fief  et  du  domaine  utile  de  la  même  terre, 
au  préjudice  des  droits  du  Roi,  de  ceux  des  seigneurs 

et  des  parents  lignagers  du  vendeur.  —  Payement  des 
droits  seigneuriaux  pour  les  héritages  cédés  à  baux,  à 
fiefs  ou  à  reoles.  —  Rachat  des  baux,  à  fiefs  ou  à  rentes. 

des  biens  situés  en  Normandie,  interprétation  de  la  dé- 

claration du  10  janvier  1723.  —  Condamnation  d'un 
huissier  au  carcan  et  au  bannissement  pour  neuf  ans, 

pour  prévarication  dans  les  fonctions  de  sa  charge. 

—  Condamnation  de  Jacques  Charlemagne  Dumon- 
tal,  au  carcan  et  au  bannissement  pour  cinq  ans 

pour  vol  de  grains  et  d'avoine,  pendant  la  moisson.  — 
Condamnation  de  Pierre  Lefebvre  à  être  brûlé  et 

François  Lefebvre  à  assister  à  l'exécution  et  aux 
galères  à  perpétuité  pour  incendie  de  la  maison 
du  meunier  Richecourt,  de  François  Vieville,  à  la 

grange  de  Guillaume  Le  Beau,  à  celle  de  Louis  Dau- 
vergne.  —  Les  lieutenants  généraux  et  les  premiers 
officiers  des  bailliages  et  sénéchaussées  et  les  substituts 
du  procureur  général  du  Roi  desdits  sièges  seront 

tenus  dans  trois  mois,  d'envoyer  à  la  Cour  leur  avis  au 
sujet  de  l'exécution  du  l'arrêt  du  18  janvier  1710,  con- 

cernant le  payement  des  cens,  renies,  redevances,  fon- 
cières et  autres,  payables  en  vin,  huile,  noix,  châtai- 

gnes et  autres  espèces  de  fruits.  —  Renouvellement  de 
la  défense  aux  personnes  de  la  R.  P.  R.  de  vendre  leurs 

biens  sans  autorisation.  —  Tous  propriétaires,  fer- 
miers et  locataires  ou  autres  faisant  valoir  leurs  propres 

héritages  ou  exploitant  ceux  d'autrui  seront  tenus, 
chacun  en  droit  soi,  d'écheniller  ou  faire  écheniller  les 
arbres  sur  lesdits  héritages,  à  peine  de  30  livres.  — 
Paiement  des  salaires  des  témoins.  —  Condamnation 

du  libelle  mémoire  touchant  l'orir/ine  et  l'autorité  du 
Parlement  de  France  appelé  judicium  francorum  à  être 

lacéré  et  brûlé  par  l'exécuteur  de  la  haute  justice,  ainsi 
que  le  libelle  intitulé  Lettre  à  un  curé  de  Paris,  etc.  — 

Droit  d'indemnité.  —  Suppression  d'une  thèse  eu 
Sorbonne  et  de  la  lettre  de  U.  Leullicr  à  M.  le  Premier 

Présiilent.  —  Lettre  de  Louit  Xl  V  à  Louis  XV.  —  Règle- 

ments pour  les  scellés  et  inventaires.  —  Règlement 
pour  la  teinture  des  laines  destinées  à  la  tapisserie.  — 
Condamnation  du  libelle  intitulé  :  Réilexions  pour  les 

Ecêques  de  France  —à  être  brûlé,  ainsi  que  la  lettre  d'un 
Eoêque  de  France  au  Roi/ —  la  lettre  d'un  docteur  de 
Sorbonne  à  un  Evêque  de  France.  —  Création  de  rentes  via- 

gères en  forme  de  tontines.  Levée  du  dixième  du  revenu  des 
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biens  du  royaume.  —  Rétablissement  des  offices  de  gou- 
verneurs lieutenants  de  Roi,  majors,  maires,  lieuteQants 

de  maires  et  autres  officiers  des  hôtels  de  ville.  — 

Faux  billets  ou  promesses  d'argent.  —  Contrôle  des 
actes.  —  Le  libelle  intitulé  Lettres  philosophiques  par 

M.  de  V.  Amsterdam,  chez  Lucas,  1734,  est  condamné 

à  être  lacéré  et  brûlé  par  l'exécuteur  de  la  haute  jus- 

tice. —  Le  bref  ou  décret  de  la  Cour  de  Rome  du  18 

mai  173.5  est  déclaré  abusif.  —  Droit  de  pouvoir  aux 

bénéfices,  pendant  la  vacance  des  abbayes  ou  des  prieu- 

rés réguliers  dont  ils  dépendent.  —  Les  communautés 

séculières  ou  régulières  seront  tenues  d'avoir  en  pro- 
vision la  quantité  de  blé  nécessaire  à  leur  subsistance 

pendant  trois  années.  —  Le  libelle  intitulé  Lettre  sur  le 

nouveau  bréviaire  1736,  sera  lacéré  et  brûlé  par  l'exécu- 

teur de  la  haute  justice.  -  Défense  de  porter  sur  les' 
habits  des  boutons  de  drap  de  tissu,  de  ruban  de  soie, 

fil,  ni  crin  d'or  ou  d'argent  tissé  au  métier.  —  Forme 

de  tenir  les  registres  de  baptêmes,  mariages,  sépultu- 

res, vêtures,  noviciats  et  professions.  —  Etablissement 

d'une  loterie  royale  pour  l'extinction  de  partie  des  ca- 

pitaux des  rentes  sur  l'Hôtel-de-Ville  de  Paris.  — Re- 
connaissance du  faux  principal  et  faux  incident,  dans 

les  écritures  et  signatures  en  matières  criminelles.  — 
Sursis  à  l'exécution  du  règlement  du  16  juillet  1743 
concernant  la  fabrique  des  bas  et  ouvrages  de  bonne- 

terie au  métier.  —  Fixation  des  ofTn^es  de  chancellerie 

près  les  cours  et  conseils  supérieurs  du  royaume. — 

Suspension  du  dixième  de  l'amiral  de  France  et  des 
encouragements  pour  la  course  (15  mai  17o6.)  -  Dé- 

fense d'imprimer  et  distribuer  aucuns  écrits  contre  les 
ordonnances  (16  avril  1737).  —  Défense  aux  personnes 
qui  ont  fait  profession  de  la  R,  P.  R.  de  vendre  tous 

leurs  biens  et  l'universalité  de  leurs  meubles,  sans  la 
permission  du  Roi  (avril  1737.)  —  Déclaration  du  Roi 
pour  faire  cesser  les  troubles  qui  se  sont  élevés  dans  le 

royaume,  à  l'occasion  de  la  coustilution  uniçn'nilns  (  10 
décembre  1736.) 

n,  117'.).  (aftgislre.)  -  lo-folio,  100  feuillets,  pai^ier. 

1757-1763.  —  «  La  .Majesté  »,  enregistrement  des 
édits  et  déclarations.  —  Philijjpe  Rondeau  des  Davio- 
lières,  conseiller  du  Roi,  président,  lieutenant  général 

du  siège  de  Rochefort  et  des  Salins.  —  Don  gratuit  du 
clergé.  —  Arrêts  de  la  Cour  du  Parlement  ordonnant 

(|ue  soient  lacérés  et  brûlés  par  l'exécuteur  de  la  haute 
justice,  au  pied  du  grand  escalier  du  palais  (ce  qui  a 

été  exécuté)  l'Esprit  d'Helvétius,   l'Encyclopédie,  de  Di- 

derot et  d'Alembert,  le  Pyrrhonisme  du  sage,  la  philoso- 

phie du  bon  sens  ou  incertitude  des  connaissances  humai- 
nes, d'argens;  la  religion  naturelle,  de  Voltaire,  les  lettres 

semi-philosophiques,  du  chevalier  ***  ;  —  les  étrennes 
des  esprits  forts  ;  pensées  philosophiques  en  vers  ;  — 

Lettres  sur  le  matérialisme  ;  etc.,  (réquisitoire  de  l'avo- 
cat du  Roi  Omer  Joly  de  Fleury.)  —  Déclaration  du 

Roi  concernant  les  offices  de  commissaires,  receveurs 

et  contrôleurs  des  saisies  réelles  du  Parlement,  etc.  — 

Juridiction  consulaire  ;  —  tarif  des  ports  de  lettres.  — 
Arrêt  du  Parlement  concernant  les  congrégations  et 
confréries.  —  Fixation  des  limites  de  la  France  et  de 

la  Sardaigne  (24  mars  1760.)  —  Réunion  des  offices  de 
tabellion  à  ceux  de  notaires  royaux. 

B.  1180.  (Rea;istie.)  —  In-folio,    50  feuillets,  [lapier. 

1762  1765.  —  Edits,  arrêts  et  déclarations  du  Roi. 

—  Philippe  Rondeau,  lieutenant  général.  —  Règlement 

pourles  collègesquinedépendentpasdes  universités.— 
Abréviation  des  procéduresetdiminulion  desfrais  dans 
la  discussion  des  biens  des  Jésuites  et  interprétation  des 

dites  lettres  patentes.  —  Administration  d'une  portion 
des  biens  des  Jésuites.  —  Les  huissiers  et  sergenis  ro- 

yaux du  ressort  de  Paris  seront  tenus  de  faire  les  ser- 
vices nécessaires  pour  l'instruction  et  jugement  des 

procès  criminels,  lorsqu'ils  eu  seront  requis.  —  Re- 
quêtes présentées  par  plusieurs  Jésuites  afin  de  pen- 

sions alimentaires  annuelles.  —  Arrêt  du  Parlement 

qui  ordonne  la  suppression  d'un  décret  de  l'Inquisition 
de  Rome  du  13  avril  1763,  portant  condamnation  d'une 
ordonnance  et  instruction  pastorale  de  l'Evèque  de 
Soissons  (19  mai  1763.)  —  Dénombrement  des  biens 

fonds  du  royaume  et  prorogation  provisoire  d'une 
partie  des  impositions,  avec  la  cessation  du  troisième 
vingtième  et  dédoublement  de  la  capitation  (avril  1863). 

—  Règlement  pour  la  liquidation   des  dettes  de   l'Etal. 
—  Renouvellement  de  la  défense  aux  nouveaux  conver- 

tis d'aliéner  leurs  biens  sans  permission.  —  Inocula- 
lion  de  la  petite  vérole  (8  juin  1763).  —  Poursuite  des 
biens  des  Jésuites  qui  sont  dans  les  colonies  françaises 

(3  juin,  14  juillet  1763).  »  Forme  de  procéder  à  la  li- 
))  quidation  des  biens  des  collèges  qui  étaient  occupés 

»  par  les  ci-devant  soi-disant  Jésuites.  »  —  (19  août 
1763.)  —  Liquidation  des  créances  des  collèges  des  ci 

devant  Jésuites  dans  les  lieux  où  il  n'y  a  pas  de  bureau 
d'administration  (i!)  août  1763).  —  Défense  aux  corps 

et  communautés  d'artisans  d'emprunter,  sans  y  avoir 
été  autorisés  par  lettres    du  prince.  —    Perce[)li()n  des 
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arrérages  des  rentes  viagères.  —  Cadastre  général.  — 
Translation,  dans  le  collège  Louis  le  Grand,  du  collège 

de  Lisieux,  des  boursiers  des  collèges  de  Paris  où  il  ne 

se  trouve  plus  depleine.xercice,  du  tribunal,  des  archi- 

ves et  des  assemblées  de  l'université  de  Paris.  —  Ré- 

parations des  bâtiments  des  lieux  dépendant  des  iiéné- 
fices  unis  aux  collèges  ou  autres  établissements  qui 

étaient  desservis  par  les  Jésuites.  —  Règlement  des 

prétentions  respectives  des  administrateurs  des  collè- 

ges ci-devant  desservis  par  les  Jésuites  et  les  syndics 
des  créanciers  de  ladite  société.  —  Permission  de  faire 

circuler  les  grains,  exempts  de  tous  droits  même  de 

ceux  de  péages. —  Remboursement  des  emprunts  des 

villes  sur  le  produit  des  octrois.  —  Suppression  des 

écoles,  collèges  et  de  la  «  société  ci-devant  de  Jésus  » 

par  arrêt  du  Parlement  (6  août  1762.)  —  Les  livres  des 

Jésuites  énumérés  par  ledit  arrêt  «  seront  lacérés, 

»  brûlés  en  la  cour  du  palais,  au  pied  du  grand  esca- 

))  lier,  par  l'exécuteur  de  la  haute  justice.  »  —  «  Mes 
))  doutes  sur  la  mort  des  Jésuites  »  seront  également 

»  brûlés  comme  libelle  calomnieux,  séditieux,  fana- 

»  tique  et  tendant  à  soulever  les  esprits  contre  le  res- 

»  pect  et  l'obéissance  dus  aux  arrêts  de  la  Cour.  »  — 

Abolition  du  droit  d'aubaine  et  concession  de  privi- 

lèges aux  sujets  des  rois  d'Espagne  et  des  Deux  Si- 
ciles  (juillet  1762),  etc. 

B.  1181.  (Registre.)  —  bi-folio,  150  feuilleis,  paiiier. 

1765-1789.  —  «  La  Majesté  ».  Enregistrement  des 

édils  et  déclarations  du  roi.  —  Edit  du  roi  créant  cinq 

millions  de  rentes  viagères.  —  Exemption  réciproque 

du  droit  d'aubaine,  entre  le  Roi  et  le  langrave  de 
Baden-Baden  (25  décembre  1765.)  —  Défenses  à  ceux 

qui  ont  fait  profession  de  la  R.  P.  R.  d'aliéner  leurs 
biens  sans  la  permission  du  Roi  (15  avril  17(J6.)  —  Le 

denier  de  l'intérêt  de  l'argent  est  fixé  au  denier  cinq 
(1760'.  — Condamnation  des  actes  d'adhésion  aux  actes 

de  l'assemblée  du  clergé  de  France  en  1765  et  injonc- 
tion à  tous  ecclésiastiques  de  se  conformer  aux  canons 

et  lois,  notamment  aux  déclarations  des  2  septembre 

1754,  10  décembre,  etc.  (8  juillet  1766.  —  Règlement 

de  l'administration  des  biens  des  villes  du  royau- 
me. —  Encouragement  au  défrichement  des  ter- 

res incultes.  —  Règlement  pour  les  architectes  et 

entrepreneurs.  —  Traité  de  commerce  et  marine  entre 

le  roi  et  la  ville  de  Hambourg  {l^'  avril  1769.)  —  Attri- 
bution aux  officiers  des  bailliages  et  sénéchaussées  du 

ressort  du  parlement  de  Paris  de  la  connaissance  en 

Ch.vre.nte-I.nfériel're.  —  Série  B. 

dernier  ressort  des  causes  pures  et  personDeiles  qui 

n'excéderont  pas  40  livres.  —  Demandes  en  interdic- 
tion pour  démence  ou  imbécillité  et  prodigalité  (25 

novembre  1769.)  —  Commerce  des  grains.  —  Convo- 

cation des  Etats-généraux  à  Versailles  (1789.)  —  Con- 

damnation par  le  Parlement  de  l'écrit  :  «  Délibéralions 
»  à  prendre  par  le  Tiers-Etat  dans  toutes  les  munici- 

»  palités  du  royaume  »  à  être  lacéré  et  brûlé  par  l'exé- 
cuteur des  hautes  œuvres. 

R.  1182.  (Hegisire.)  —  In-folie,  25  feuillets,  pajiier. 

1789-179  t.  —  ((  La  Majesté  »,  enregistrement  des 

édits  et  déclarations,  etc.  —  Payement  des  dépenses 
des  assemblées  de  bailliages  et  sénéchaussées  relative 

à  la  convocation  des  Etats  généraux  (30  mai  1789.  — 

ilandats  des  députés  aux  Etats  généraux  (27  juin  1789.) 

—  Sanction  des  décrets  de  r.\sserablée  nationale  por- 
tant condamnation  de  quelques  points  de  jurispru- 

dence criminelle.  —  Loi  martiale  contre  les  attroupe- 
ments. —  .\bolition  des  droits  de  francs  fiefs.  — Emis- 

sion des  vœux  des  religieux.  —  .Abolition  des  droits  de 

colombiers,  de  chasses,  de  garennes,  des  justices  sei- 

gneuriales, de  la  vénalité  des  offices  de  judicature  ; 

admission  de  tous  les  citoyens  à  tous  les  emplois  et 

dignités  ecclésiastiques,  civiles  et  militaires,  sans 

distinction  de  naissance,  etc.  —  Louis  XVI  proclamé 
restaurateur  de  la  liberté  française,  une  médaille  sera 

frappée,  etc.  —  Tous  les  biens  ecclésiastiques  sont  mis 
à  la  disposition  de  la  nation,  à  la  charge  de  pourvoir, 

d'une  manière  convenable,  aux  frais  du  culte,  à 

l'entretien  de  ses  ministres  et  au  soulagement  des 
pauvres.  —  Constitution  des  assemblées  primaires  et 

administratives.  —  Remplacement  des  ecclésiastiques 

qui  n'auront  pas  prêté  le  serment  prescrit  par  r.\s- 
semblée  nationale,  etc.  (27  janvier  1791.) 

B  1183.  (Registre.)  —  In-folio,  tl'.l  feuillet.-,  [.apier, 

piqûres  d'insectes. 

1698.  —  Audiences.  —  Richard,  juge  civil  et  cri- 

minel. —  .\ndré  Guesdon.  procureur  tlu  Roi.  .An- 

toine Morissaud,  grelfier.  —  Louise  de  Saint-.Marc, 

maîtresse  d'école,  contre  Vacheron,  charpentier  de  ua 
vire.  — Charles  Fauconnier,  maître  calfat.  contre  Louise 

Pernet,  veuve  de  Louis  Mirambault,  écrivain  du  Roi. 

—  François  Villemonf,  receveur  des  Aides,  contre  d'.\r- 
cheulle,  écrivain  du  Roi.  —  Jacques  Marillet,  contre 

9 
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Jean  Sureau.  —  Jeau  Dardillouze,  maître  chirurgieu, 

contre  Michel  Evelain,  pâtissier.  —  Claude  Lebègue, 
marchand,  contre  Pierre  Morineau,  constructeur  des 
vaisseaux  du  Roi.  —  Léon  de  Fontlebon,  chevalier, 

seigneur  de  Chartres,  au  Puy,  etc.,  lieutenant  des 

gardes  françaises  de  Sa  .Majesté,  contre  François  Pas- 
tureau,  laboureur.  —  Pierre  Clément,  sieur  de  La  Ro- 

chelle, maitre  chirurgieu,  contre  Joseph  de  Hucque- 

ville,  marchand  libraire,  à  Nantes.  — Charles  d'Escou- 
blanc,  écuyer,  sieur  de  La  Rousselière,  contre  Jean 

Bernard,  charpentier.  —  Julien  Piché,  marcliand, 
contre  Joseph  Pichon,  journalier.  —Anne,  Suzanne, 

Diane,  .\ugélique,  Marianne,  Suzanne  el  Esther-Hen- 
rietle  Vigier,  sœurs,  filles  héritières  de  Charles  Vigier, 
écuyer,  sieur  de  Massac,  héritier  de  Marie  de  Queux, 
sa  mère,  contre  Jacques  Girard,  procureur,  pourvu  à 

l'hérédité  vacante  de  Paul  de  Queux,  écuyer,  seigneur 
de  Saint-HIlaire.  — Louis-François  de  Meyreil,  écuyer, 

enseigne  sur  les  vaisseaux  du  Roi,  contre  François - 
Charles  Molle,  aubergiste,  dit  Bien-Nourri. 

B.    1184.    (Registre.) In-fulio,  .50    fiiuillet.s,    papier. 

1701.  —  .Audiences  civiles.  —  Pierre  Sénat,  écuyer, 
sieur  du  Ciiastenet,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  de  la 
maréciiaussée  à  Soubise,  contre  Pierre  Mellé  et  Jean 

Malnoirc.  laboureurs  à  bras.  —  Jean-Baptiste  Le  Gar- 
deur,  écuyer,  sieur  de  Saint-Michel,  capitaine  des 

vaisseaux  du  Roi,  déclare  l'acquisition  par  lui  faite  de 
Marie  Bion,  veuve  de  Vincent-François  Pichard,  con- 

seiller du  Roi,  juge  de  RocheforI,  d'un  terrain  pour 
3,000  livres.  —  Jacques  de  Lislefort,  prêtre,  curé  de 
Rochefort,  contre  Nicolas  Orseau,  huissier.  —  Eure- 
gistrenient  des  provisions  de  Grégoire  Piaud,  substitut 

de  l'avocai  et  procureur  du  Roi,  adjoint  aux  enquêtes 
du  juge  royal,  etc. 

B.  1185.  (Kegisire.)  —  In-folio,  90  feuillets,  papier, 

piqûres  d'insectes. 

1702  1704. — .Audiences. — Jeau  Flamen,  couseiller 
du  Uoi,  lieutenant  général,  juge  civil  el  criminel.  — 
Jacques  Berne,  écuyer,  seigneur  de  Lhomnié,  demeu- 

rant en  sa  dite  niaison  noble,  paroisse  Saint-Laurcnl 

deLa  Prée,  coulre  Jean-Bapliste  Dupuy,  sieur  de  La 
Marliuière  el  Élisabelii  de  La  Kocbefoucauld,  sa  femme. 

—  Jean  Baiiliste  Duché,  conseiller  du  Roi,  directeur 
des  vivres,  coulre  Luueau,  écrivain   ilu  Hoi.  —  Picrn; 

de  La  Coste,  sieur  de  V.ilarsay,  oflicier  sur  les  vaisseaux 
du  Roi,  contre  Hubert,  tapissier,  dit  Laroche,  jardinier. 

—  Armand  de  Salbert,  écuyer,  au  nom  de  ses  enfants 
et  de  feue  Suzanne  Gollin,  héritière  de  Sara  Dupont, 

sa  mère,  contre  Jean  et  Mathurin  Sollaud.  —  Les  reli- 

gieux de  la  Trinité  de  A'endôme,  ordre  de  Saint-Benoit, 
contre  Pierre  de  A'erthamont,  docteur  en  Sorbonne, 
prieur  de  Mouslierneuf  et  Saint-.Agnan  et  Eustache 
Chasseriau,  notaire  royal,  fermier  du  prieuré.  —  Pierre 
Meschin,  bourgeois  de  Paris,  contre  Mathurin  Mac- 
quin,  marchand.  —  .Antoine  de  La  Forêt,  écrivain  du 
Roi,  contre  Marie  Reparon,  veuve  de  Guillaume-.An- 
toine  Collet,  marchand.  —  André  Baril,  marchand  à 
Muron,  contre  Jacques  Pinsonneau,  marchand  à  La 

Cabanne  Carrée.  —  Hector  de  Saint-Georges,  chevalier, 

seigneur  de  Dirac,  Louis-Armand  de  Saint  Georges, 
chevalier,  seigueur  de  Marsay,  contre  Jean  Braud, 
laboureur. 

H.  1186.  (Re-i.sti-(>.')  —  In  folio,  50  feuilk-ls,  papier, 
dont  33  écrits. 

-.1704.  —  .Audiences  civiles  et  criminelles.  —  Bonna 
venUiie  Tuberl,  sieur  de  Beauregard,  conseiller  tlu 

Roi,  lieutenant  criminel.  —  «  J'ay  commencé  à  exercer 
»  le  2  août  1703,  et  il  y  a  un  registre  précétlent  celui- 
»  ci,  qui  a  esté  tenu  par  le  traitant  des  offices  de  ce 

»  siège  ou  M.  .André  La  Croix,  son  commis.  —  Celui-ci 

»  commence  l'exercice  du  sieur  de  Bellefonlaiue,  gref- 
1)  fier  acquéreur  et  titulaire.  »  (Signé)  Tuhert.  — 
Esther  Dubé,  épouse  de  Pierre  Ferrand,  notaire  royal, 

contre  .Anne  Lauient,  femme  de  Grégoire  Piaud.  — 
Pierre  Geslin,  i)rêlre,  curé  du  Breuil-de-.Magné,  contre 
Louis  Moreau,  valet  de  R(;guaull.  boucher,  Testart, 
valet  de  Pierre  Bascle,  boucher,  Delaporte,  valet  de 
Rousseau,  houcher,  témoius  assignés  pour  être  recelés 

dans  l'information,  contre  Jacijues  Gougneau,  prison- 
nier. —  Pierre  Beziau,  marchand,  contre  Louis  Duson. 

prêtre,  curé  de  Loire,  Marie  Duson,  femme  de  Louis 

La  Tousche,  archer  de  la  marine,  Dusou  sa  fille,  — 

«  .Aujourd'hui,  20  mars  1705,  nous  Albert  Hervé,  cou- 
"  sellier  du  Roy,  président  au  siège  royal  de  Roche- 
)>  fort,  ayant  pris  lecture  des  protestations  cydessus 
Il  faites  par  ledit  sieur  Modieu,  aussy  conseiller  du 

Il  Uoy,  lieutenant  criminel  audit  siège,  disons  qu'il 
Il  S(Moit  abstenu  de  les  faire,  s'il  avolt  consullé  l'édit 
»  de  création  d'un  Président  en  chaque  siège  royal  qui 
»  est  de  l'année  I(i3.>  et  par  lequel  il  est  expressément 
Il   poi'té  (|iit'  pour  l(^   l'CL^ard  dudil    Président   créé   aux 



SERIE  B.  —  JURIDICTION  DU  SIÈGE  ROYAL  DE  I!OCHEFOI{T. 

67 

»  justices  autres  que  les  Présidiaux  et  Sénéchaussées, 

»  il  présidera  à  tous  jugements,  et  définitions  des  pro- 

))  ces  civils  et  criminels,  soit  qu'ils  soient  du  siège  or- 
»  dinaire,  ou  dévolus  en  icelui,  par  appel  des  juges 

»  inférieurs  et  si  ledit  sieur  lieutenant  criminel  s'estoit 
»  fait  représenter  par  notre  greffier  le  registre  sur 

»  lequel  ont  esté  enregistrées  nos  provisions  de  l'office 
»  de  Président  en  cedit  siège,  notre  quittance  de 

»  finance,  et  deux  arrêts  du  Conseil  d'Etat  du  Roy,  l'un 
»  du  17  mars  1703,  et  l'autre  du  16  may  de  la  mesme 
»  année  qui  déboute  le  sieur  Flamen,  lieutenant  géné- 

»  rai  de  ce  siège  des  oppositions  qu'il  avoit  formées, 
»  il  auroit  veu  que  cette  prérogative  ou  droit  de  pré- 

»  sider,  tant  aux  audiences  qu'en  la  chambre  du  conseil, 
»  tant  en  matière  civile  que  criminelle,  nous  est  cou- 

»  firmée  par  Sa  Majesté,  etc.  Signé  :  Hervé.  ))  —  Pro- 

testation d'André  Guesdon,  conseiller  du  Roi,  asses 
seur  civil  et  criminel  et  conseilier  vérificateur  et  rap- 

porteur des  défauts,  contre  le  lieutenant  criminel,  qui 

s'est  prévalu  de  son  absence  et  de  celle  du  lieutenant 
général,  pour  rapporter  un  procès  criminel,  pendant 

depuis  huit  mois.  —  Protestations  de  Daniel  Modieu, 
conseiller  du  Roi,  lieutenant  général  criminel  et  civil, 

contre  le  lieutenant  général  Flamen,  qui,  en  son  ab- 

sence, avait  fait  lever  le  cadavre  d'un  inconnu,  qui  avait 
été  étranglé  dans  les  fossés  de  la  ville,  sans  en  avoir 

dressé  procès-verbal  ni  fait  d'information  d'office,  et 
avait  pris  douze  livres  sur  les  trente  qui  se  trouvaient 

dans  la  poche  de  la  culotte  du  cadavre  pour  son  trans- 

port, quoiqu'il  ne  lui  soit  rien  dû  pour  sa  vacation.  — 
Réponse  de  Flamen  qui  dispute  à  Modieu  sa  qualité  de 

lieutenant  général  criminel,  affirme  avoir  dressé  pro- 
cès-verbal de  la  levée  du  cadavre  et  dénie  avoir  pris 

quatre  écus  quart  pour  ses  vacations.  —  Répliques  de 
Modieu  et  de  Flamen.  Ce  dernier  rappelle  la  déclara- 

tion du  Roi  qui  défend  les  injures  à  des  officiers  de 

justice. — .leanne  Garnier,  couturière,  contre  André 
Clef,  maître  serrurier,  sa  femme  et  ses  enfants,  répa- 

rations d'injures  atroces  et  voies  de  fait.  — Protestation 
du  lieutenant  général  criminel  Modieu,  contre  le  lieu- 

tenant général  Flamen,  pour  trouble  dans  l'exercice  de 
sa  charge  et  anticipation  et  ré|)liques  de  Flamen  et  de 

Modieu.  —  Protestation  de  Daniel  Modieu,  lieutenant 
général  criminel,  contre  la  négligence  du  procureur  du 

Roi  dans  une  atîaire  de  faux  où  est  impliqué  un  no- 
taire royal  et  réponse  de  Thirat,  procureur  du  Roi  qui 

déclare  qu'aux  termes  de  l'ordonnance  de  1670,  titre 
IX,  «  il  n'y  a  qu'en  matière  de  faux  principal  que  les 
»  procureurs  du  Roy  sont  obligés  de  se  rendre  partie, 

»  mais  lorsque  le  faux  n'est   qu'incident,    ils  ne   peu- 

»  vent  ni  ne  doivent  se  rendre  partie  que  lorsque  les 
»  moyens  de  faux  sont  déclarés  pertinents  et  admissi- 

»  blés,  et  que  la  preuve  en  ayant  été  ordonnée  par  té- 

»  moins,  par  experts,  ou  par  comparaison  d'écritures, 
»  elle  est  assez  concluante  contre  celui  qui  est  ac- 
»  cusé.  »  —  Charles  Tizon,  écuyer  ,  contre  André 
Pesche,  veuve  de  Daniel  Esteur  et  Pierre  Bertrand.  — 

Délégation  du  lieutenant  général  criminel  Daniel  Mo- 
dieu, ((  indisposé  par  une  fièvre  double  quarte  o  au 

procureur  du  Roi  pour  parachever  l'instruction  com- 
mencée des  sieurs  Le  Gain,  Cassabon,  Bruneau,  Girard, 

Gadet  et  Gouvreau,  etc. 

B.  1187.  (Resistre.)  —  In-folio,  150  feuillets,  papier 

1705-1707.  —  .Vudiences.  —  Jean  Flamen.  con- 

seiller du  roi,  lieutenant  général,  commissaire  enquê- 
teur et  examinateur  audit  siège. —  Les  mots:  .\lbert 

Hervé,  conseiller  du  roi  et  son  président  au  siège  royal 

ont  été  raturés,  mais  ils  sont  reportés  au  titre  de  l'au- 
dience du  5  mai  1703  et  accompagnés  de  ceux  d'.\ndré 

Guesdon,  conseiller,  assesseur  civil  et  criminel  du  pro- 
cureur du  roi  et  du  greffier  Tayeau.  —  Pierre  Bigot, 

maître  apothicaire,  contre  André  Naulleau.  —  Jean 
Dardillouze,  maître  chirurgien,  contre  Pierre  Chas- 
teau.  —  .4ndré  Guesdon,  conseiller  du  Roi,  assesseur 
civil  TBt  criminel,  et  Michel  Corlier,  propriétaire  el 
syndic  des  cens  et  rentes  de  la  seigneurie  de  Rochefort, 

contre  Jean  Chauvet,  directeur  du  domaine.  —  Pierre 
de  Gommier,  écuyer,  seigneur  des  Oullières,  contre 
Jean  Lajaud,  caporal  au  régiment  de  la  marine,  mari 

de  Jeanne  Racaud.  —  François  de  La  Monnoye,  lieute- 
nant des  vaisseaux  du  Roi,  contre  Pierre  Pertuy,  maître 

tailleur  d'habits.  —  Pierre  Sigournay,  maître  cor- 
donnier à  Saint-Je.an  d'.\ngély,  contre  Houllet  et  sa 

femme.  —  Benjamin  de  Mazières,  écuyer,  seigneur  du 
Passage,  Voutron,  Lhoumée,  contre  Jacques  Mesuard, 

farinier.  —  Messire  Auguste  de  Maupeou,  écuyer.  con- 

seiller du  Roi  en  ses  conseils  et  d'honneur  au  grand 

conseil  archevêque  d'Auch,  prieur  de  Saint-Elienne 
d'Hive,  contre  Pierre  Troquet,  sieur  du  Grand  maison 
et  consorts.  —  Elisabeth  Gombaud  de  La  Croix,  fer- 

mière de  la  barounie  d'.Vrvert,  contre  Jean  Briais, 
marchand.  — Pierre  Barbraud,  écrivain,  contre  Des- 

hais, écrivain  du  roi.  —  Elisabeth,  Julie  et  Marie  de  La 

Vigerie,  contre  Mioius,  écrivain  du  Roi.  —  Marie  de 
Goumier,  femme  de  Philippe  Dousset,  écuyer,  sieur 

des  Grillons  et  de  La  Marcentreine,  capitaine  de  cava- 
lerie au  régiment  du  comte  de  Boucq,  contre  Catherine 
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Rouhaud,  veuve  de  Pierre  Boynot.  —  François-Simon 
de  Boisfromis,  demandant  la  vente  et  adjudication  par 
décret  de  la  maison  noble  du  Treuil-Bussac,  paroisse 
de  Fouras,  saisi  sur  Paul  Bidé,  chevalier,  seigneur  de 

Chizac,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  et  Jeanne 

Riciiard,  son  épouse,  comme  l'ayant  acquise  de  Jean 
Dansays  et  de  Marie-Anne  Buron,  son  épouse,  contre 
le  seigneur  et  dame  de  Chizac. 

U.  118S.  (Registre.)  —  In-folio,  268  feuillets,  papier. 

1707-1710.  —  Auiliences.  —  Jean  Flameu,  conseil- 
ler du  Roi,  lieutenant  général,  commissaire  enquêteur 

et  examinateur.  Léger  Giraud,  sieur  de  La  Montagne, 

contre  Mathurin  Errouard,  laboureur  à  Saint-Savinien, 
curateur  des  enfants  mineurs  de  feu  François  Bour- 

geois et  Marguerite  Grabeuil.  —  Antoine  de  Félix, 

écuyer,  seigneur  de  La  Bossière,  major-général  garde- 
côtes,  mari  de  Marie-Catherine  Collet,  fille  de  feu 
Guillaume-Antoine  Collet,  écrivain  du  Roi  entretenu 
pour  son  service,  contre  Marie  Reparon,  veuve  dudit 

Collet,  ci-devant  tutrice  de  la  demoiselle  de  Félix.  — 
André  Guesdon,  conseiller  du  Roi,  assesseur  civil  et 

criminel,  contre  Pierre  Coquart  dit  Dubois,  cabare- 
lier,  condamné  à  payer  au  demandeur  deux  cent  cinq 

livres.  —  Isaac  Gobert,  sergent  dans  le  régiment  du 
Tessac,  contre  Daniel  Gaillard.  —  François  Delajoue, 
architecte  et  bourgeois  de  Québec,  en  Canada,  contre 

Jacques  Verdalle,  écrivain  du  Roi  entretenu.  — Honoré 
Mallet,  maître  constructeur  des  vaisseaux  du  roi,  con- 

tre Marie  Reparon,  veuve  de  Guillaume-Antoine  Collet, 
écrivain  du  Roi.  —  Louis  Devaizon,  lieutenant  de  fré- 

gates légères,  contre  Gaillard,  capitaine  d'armes.  — 
Marguerite-Charlotte,  veuve  de  Saint-Michel,  chevalier 
de  Saint  Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  contre 
Jean  Belliveau,  procureur  au  présidial  de  La  Rochelle. 

—  Louis  Lacouture,  maître  chirurgien,  contre  Lafon- 
tayne,  cabaretier.  —  Biaise  Conseil,  chirurgien-major 
entretenu  pour  la  marine,  contre  Nicolas  Brusset, 

commis  au  trésor  de  la  marine.  —  Pierre  Bigot,  maître 
apothicaire,  contre  François  Martin,  tonnelier.  — 
Pierre  de  Gommier,  chevalier,  seigneur  de  La  Garset- 
tiére  et  Pierre  de  Gommier,  écuyer,  seigneur  de  Ville- 

neuve, contre  Elisabeth  Foucher,  veuve;  de  Pierre 

Goumard.  —  Marie  de  Goumier,  épouse  et  non  coin 
mune  en  biens  de  Philippe  Le  Dousset,  écuyer,  sieur 
de  Tréfon,  capitaine  de  cavalerie,  contre  Catherine 

Houaud,  veuve  de  Pierre  Boyuet.  —  Pierre  de  Méric, 
contrôleur  des  domaines  et  bois,  contre  r>ouis  Pagez, 

écuyer,  sieur  de  Montolain,  et  dame  de  La  Barre,  son 
épouse,  Pierre  Fraissiuet,  trésorier  de  France,  et  dame 

de  La  Barre,  son  épouse,  et  Pierre  Ozanneau.  —  Pierre 
de  Gommiers,  écuyer,  seigneur  des  Oullières,  contre 
Jeanne  Remy,  veuve  de  Pierre  de  La  Carte,  lieutenant 

de  frégate.  —  Jean  Chauvet,  sieur  de  La  Noue,  contre 

Mesanger,  chirurgien.  —  Philippe-Benjamin  de  Ma- 
zières,  chevalier,  seigneur  du  Passage  Voutron,  contre 

Jacques  Mesnard,  farinier.  —  Pierre  Bascle,  maître 
boucher,  contre  Jean  Bras,  maître  calfat  des  vaisseaux 

du  Roi.  —  Pierre  Payen,  écuyer,  sieur  de  La  Pinau- 

çlière,  contre  Jean  Regnaud.  —  René  Rocheteau,  con 
seiller  du  Roi,  garde-scel,  contre  Charles  et  Jean  Ro 
cheteau  frères.  —  Gabriel  Vilet,  bachelier  en  théologie, 
prêtre  curé  des  NouUiers,  contre  François  Lebœul, 

maître  voilier.  —  Pierre  Rochereau,  arquebusier,  con- 

tre La  Crestigniôre,  marchand,  à  Charente.  —  Presta- 
tion de  serment  des  avocats,  procureurs,  huissiers  et 

sergents.  Défaillants,  avocats:  François  Roger,  Jean 

Guillotin,  Etienne  de  Bonnegens,  Isaac  Gallard,  Jean- 
Simon  Flamen.  Procureurs  :  Pierre  Chasteau,  Jean 

Poinsteau,  Pierre  Panier,  Etienne  Caillaud,  Jacques 

Giraud,  Louis  Lelorrain,  Simon  Barraud.  Huissiers  : 

Pierre  Gouraud,  Nicolas  Orceau,  Pierre  Delpeu.  Ser- 

gent :  Charles  Garnier.  —  La  communauté  des  maîtres 

chirurgiens  de  Rochefort,  contre  Etienne  Lucas,  huis- 
sier. —  René  et  Pierre  de  Goumiers,  écuyers,  seigneurs 

de  La  Gachetière  et  Villeneuve,  contre  Joël  Dragaud, 

Jacques  Grenotel,  Pierre  Parenteau,  sauniers.  — 
François  Montus,  îjourgeois,  marchand  et  ancien  éche- 
vin,  contre  Simon  Barraud,  procureur.  —  Haute  et 
puissante  dame  Uranie  de  La  Cropte,  comtesse  de 
Soissons,  des  îles  et  de  la  chàtellenie  de  Marennes, 
contre  Claude  Berthomé,  écrivain  du  Roi. 

H,  IIS'.I    (Re-istr.î.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier, 
dont  78  écrits. 

1712  1712.  —  Audiences.  —  llouoré-llenri  Lam- 

bert, seigneur  de  F^a  Vorcherio,  conseiller  du  Roi,  lieu 
tenant  général,  commissaire  enquêteur,  examinateur 
et  auditeur  des  comptes,  François  Bouchillon,  sieur  de 

Fondallou,  maître  chirurgien  i-ntretenu  pour  le  service 
du  Roi,  contre  Josué  Rambauil. —  Marie  Adrien,  de 
Saint  Savinien,  contre  Marguerite  Neau,  veuve  de 

Jacques  Brodeau,  gabarier.  —  César  de  Sainte-Her- 
mine, chevalier,  seigneur  de  Saint  Laurent-La  Bar- 

rière, contre  Marie-Anne  Duron,  veuve  de  Jean  Dan- 

says. —  Jean  Baptiste  Mauriu,   sieur  de    Remonville, 
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lieutenant  au  régiment  de  Barsigny,  contre  la  femme 

Roux.  —  Barthélémy  Caillet,  chanoine  de  La  Roclielle, 

curé  de  Fouras,  contre  Charles-Louis  Chesnel,  cheva- 

lier, seigneur  d'Ecoyeux,  chevalier  de  Saint-Louis,  ca- 
pitaine des  vaisseaux  du  Roi.  —  François  Corbin,  con- 

seiller du  Roi,  receveur  des  épices,  amandes  et  vaca- 
tions, contre  Pierre  Berquin,  maître  charpentier  de 

grosses  œuvres.  —  Catherine  Boursicot,  viîuve  de  René 
Boissaux,  farinier,  contre  Jean  Boissaux,  farinier  de 

Loire.  —  Patrice  Dillon  de  Bellecour,  caporal  d'une 
compagnie  franche  de  la  marine,  contre  Alexis  Ferret. 

—  Pierre  Fichon,  conseiller  du  Roi,  subdélégué  de 

l'Intendant,  contre  David  Pineau,  laboureur.  —  Fran- 
çois Corenlin  Dumas,  écuyer,  sieur  de  Monrepos, 

major  garde  côtes  de  Loire,  contre  Pineau,  écrivain  du 
Roi. 

B.  1190.  (Registre.)  -  Iii-folio,  100  feuillets,  papier. 

1714-1718.  —  Audiences.  —  Pierre  Lacoste  de 

Villarsay,  tant  pour  lui  que  pour  sa  sœur,  xMarie-Anne 
Lacoste,  contre  la  veuve  Moreau.  —  Guy  Réguler,  sieur 
de  Lacoste,  conseiller  du  Roi  et  son  prévôt,  Marie  de 

Jeanne  Mesnier,  contre  demoiselle  Mesnier.  —  Louis 

Brouet,  chanoine  de  Saint-Augustin,  prieur,  curé  de 

Notre-Dame  de  Rochefort,  contre  Guenioneau,  ci- 

devant  curé.  —  Prestation  de  serment  des  avocats,  pro- 

cureurs, huissiers  et  sergents,  conformément  à  l'arrêt 
du  Parlement  du  10  juillet  1663.  —  .Marie  de  Menou, 

contre  Geofïroy  de  Lalus,  chevalier  de  Saint-Louis, 
lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi.  —  «  La  demanderesse 

»  est  déboutée  de  sa  demande  en  séparation  et  ordonné 

H  qu'elle  se  retirera  avec  son  mari  et  à  lui  enjoint  de 
»  la  recevoir  et  de  la  traiter  maritalement,  dépens 

»  compensés.  »  —  Pierre-Gédéon  Noliiers,  écuyer,  en- 
seigne des  vaisseaux  du  Roi,  contre  Isaac  Ghadeau, 

écuyer,  sieur  de  La  Clocheterie,  capitaine  de  brûlots. 

—  Arnaud  de  Salbert,  écuyer,  seigneur  de  Rondeau, 

contre  Jacob  Dupont,  maître  d'équipage  entretenu.  — 
René  Follet,  conseiller  du  Roi,  gardescel,  doyen  des 

conseillers,  contre  Jeanne  Reuton,  veuve  de  Jean  Lar- 
dreaii,  Richier,  seigneur  de  La  Rochelongchamps, 

Richier,  veuve  de  Job  Foran,  Jacques  Sarry,  conseil- 
ler secrétaire  du  Roi  et  Girard,  fille  majeure. 

B.  1191.  (Registre.)  —  In-folio,  96  feuillets,  papie  , 

piqûres  d'insectes. 

1716-1717.  -  Audiences. Honoré-Henri    Lam- 

bert, seigneur  de  La  Trucherie,  conseiller  du  Roi,  lieu- 

tenant général  au  .siège  royal  et  des  Salins  d'Aunis, 
commissaire  enquêteur  et  examinateur.  —  Mathurin 

Lespcs,  prêtre,  bachelier  en  théologie  de  la  Faculté  de 

Paris,  pourvu  de  la  cure  de  Notre-Dame  de  Rochefort, 
par  dévolut  de  la  cour  de  Rome,  contre  frère  Louis 

Brouet,  chanoine  régulier  de  Saint-.^ugustin.  —  Pierre- 

Charles  Delavaud,  notaire  et  procureur  fiscal  de  Sur- 

gères, mari  de  .Marliie  Bontemps,  contre  Marthe  Chai- 
gneau,  veuve  de  Daniel  Bontemps,  Pierre  Sigournay. 

maître  cordonnier  de  Saint-Jean  d'Angély,  contre 

Joseph  Chasteau,  fourbisseur  d'épées.  —  Philippe- 
Benjamin  de  Mazières,  chevalier,  seigneur  du  Passage, 

Voutron,  Lhoumée,  contre  Guy-François  Lemouzin, 

chevalier,  seigneur  de  La  Michelière.  —  Claude  Cam- 
befort,  i)rôtre,  jjrieur  du  Breuil  de  Magné,  contre 

Pierre  Grezil,  farinier.  —  Louis-Mathieu  Merlin,  contre 

messire  Elie  Levesquot,  écuyer,  sieur  des  Churiers, 

capitaine  des  vaisseaux  du  roi.  —  Antoine  de  Bobène, 

écuyer,  sieur  de  Lespinière,  contre  le  sieur  de  Laubar- 
demont.  —  Louise-Henriette  de  La  Barre,  veuve  de 

Louis  Payron,  écuyer,  sieur  de  Montaulin,  contre 

François  Bourgeau,  marchand.  —  Daniel  Garesché. 
contre  Isaac-Michel  de  Taillebois.  ^  Serment  des  avo 

cats,  procureurs,  greffiers,  huissiers  et  sergents  «  de 

»  bien  et  fidèlement  exercer  leurs  charges,  d'être  fidèles 

»  serviteurs  du  Roi,  d'exécuter  ses  ordonnances,  et  de 
1)  vivre  et  mourir  dans  la  religion  catholique.  >>  Avo- 

cats: Jean  Flamen.  Procureurs  :  Jean  Poinsteau,  Pierre 

Panier,  Etienne  Cailliaud,  Louis  Ldorain.  Pierre 

Aunay,  Jacques  Gaschet.  Greffier  :  Pierre  Tarrain. 

Huissiers  :  J.-B.  Descliamps,  Nicolas  Orceau,  Charles 

Martin,  Jean  Veillet.  —  Charles  Garnier,  sergent 

royal. 

B.  H92.  (Registre.)  -  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1718-1720.  —  .Vudiences.  —  Honoré  Henri  Lam- 

bert, conseiller  du  roi,  lieutenant  général,  commis- 
saire enquêteur,  examinateur,  auditeur  des  comptes. 

—  Nicolas- Augustin  Desherbiers,  contrôleur  des  fermes 

du  Roi,  contre  Purgault.  menuisier,  et  Félix  Geuly. 

maître  perruquier.  —  Alexis-Augustin  Des  Herbiers, 

chevalier,  seigneur  de  l'Etenduère.  contre  messire 

d'Ecoyeux,  cajjîtaine  des  vaisseaux  du  Roi.  —  Provi- 
sions de  procureur  de  Raimond  Goullard.  à  la  place 

d'Elie  Chariot,  décédé.  —  Guillaume  Marafret  de  Les 

sart,  maître  apothicaire,  contre  la  veuve  Bernard.  — 
Paul-Henri  de  La  Goste  <le  Villarsay,   contre  la  veuve 



70 ARCHIVES  DE  LA  CHARENTE-INFERIEURE. 

de  Jacques  Firmand.  —  Ordounauce  de  l'intendant 
Pierre  Arnoul,  seigneur  de  Yaucresson  et  de  La  Tour, 
sur  la  requête  de  Jean  Faucounet,  fermier  général  des 

domaines  de  France,  et  de  Louis  Passet,  sous-fermier 

au  pays  d'Aunis.  «  Vu  la  déclaration  du  Roi  de  mars 
1669  érigeant  la  baronnie  de  Rochefort  en  bourg  fermé 
de  murailles  avec  arsenal  de  la  marine,  établissant  des 

privilèges  pour  les  habitants,  des  foires  et  des  marchés, 

des  halles  et  un  minage,  prescrivant  l'observation  du 
règlement  de  police  de  Colbert  de  Tiron  du  28  mars 
1672,  tarif  du  droit  de  minage  confirmé  par  arrêt  du 

conseil  du  Roi  du  18  mai  1685  et  exemption  des  habi- 
tants qui  pourront  faire  entrer  en  ville,  les  blés,  grains 

et  farines  provenant  du  cru  de  leurs  terres  et  récoltes.  » 
—  Charles  Luneau,  notaire  et  procureur  de  la  terre  et 
baronnie  de  Surgères,  et  Marthe  Rontemps,  son 

épouse,  contre  Bouet,  marchand,  etMartheChagneaud, 

veuve  de  Daniel  Bontemps.  —  François  Freneau,  sieur 
de  La  Richardière,  conseiller  du  Roi,  demeurant  en  sa 
maison  noble  de  La  Gataudière,  paroisse  de  Marennes, 

contre  François  Richard,  marchand.  —  Elisabeth 
Roué,  veuve  de  Jean  Flamen,  contre  André  Tayeau, 
notaire  royal  et  les  curé  et  marguilliers  de  la  paroisse 

Saint-Louis  de  Rochefort.  —  La  veuve  de  Ségur,  chi- 
rurgien, contre  Paul  Siclet,  orfèvre  à  Marennes. 

B.  1193  (Registre.)  —  In-folio,  152  feuillets.  pai)ier. 

1719-1722.  —  .Audiences.  —  Joseph  Coindreau, 

lieutenant  particulier,  par  l'indisposition  du  lieute. 
nant  général.  —  Jean  Clément,  prêtre  et  curé  à  Yves, 

docteur  en  théologie,  grand  vicaire  d'Eize  (?)  en  Rerry 
contre  Jacques  Gallot,  fermier  du  prieuré,  terre  et  sei- 

gneurie de  Saint-Etienne  d'Yves.  —  Prestation  de  ser- 
ment des  procureurs,  liuissiers  et  sergents.  —  Provi- 

sions de  Jacques  Clerjeaut  dans  l'office  de  receveur  des 
consignations.  —  Madclaine  de  Richou,  épouse  de 
Jeaii-Haptiste  de  Bordelou,  condamné  à  rendre  à  la 

demanderesse  30.000  livres  qu'elle  lui  a  conférée  en 
dot,  le  10  avril  1717  avec  les  intérêts,  (contrat  du  13 

octobre  1690).  —  Jean  Louis  de  Guillen,  écuyer,  sei- 
gneur de  Pilon,  contre  Priou  de  Treillebois.  —  Fran- 

çois de  La  Rochefoucauld,  seigneur,  comte  de  Surgères, 

chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du 
Roi,  contre  Elisabeth,  Anne,  Marguerite,  Etienne  et 

Pierre  Joseph  .Million.  —  Philippin  Renjaminde  .Maziè 
res,  seigneur  du  Passage- Voutron,  contre  Laurent 
Querlhon,  notaire  t-t  greffier  de  la  chAlellenie  de 
Fouras.   et  Saint  Laurent  de  Laprée.  Antoine  di'  Vita- 

lis,  écuyer,  sieur  de  Saint- .\mant,  lieutenant  des  vais- 
seaux du  roi,  contre  Valache  dit  Cadet.  —  Philippe 

Nadeau,  écuyer,  sieur  de  Neuillac,  contre  François 

Perrin.  —  Nicolas  de  La  Vallade,  écuyer,  sieur  de  Lau- 
rière,  contre  Samuel  de  Missy,  à  Marennes.  -  Louis 
Chesnel,  chevalier,  seigneur  de  Lagrange,  enseigne  de 
vaisseaux  du  Roi,  contre  Jacques  Roturier,  etc. 

B.   1191  (Kegislre.)  —  iD-folio.  137  feuillets,  papier. 

1722-1723.  —  Audiences.  —  Coindreau,  lieute- 

nant particulier,  exerçant  la  charge  vacante  de  lieute- 
nant-général. —  Suzanne  Bontemps,  veuve  de  Henri 

Fumet,  contre-maître  charpentier  des  vaisseaux,  con- 
tre Catherine  Marcollay,  veuve  de  Jacques  Delanoix, 

commis  aux  vivres  de  la  marine.  —  F"rançois  Bargaud, 
notaire  royal  à  TonnayCharente  contre  Jean  Prou,  la- 

boureur. —  François  de  Ségur,  chevalier,  seigneur  du 
Grand  Luchet,  de  Voutron  eu  partie,  mari  de  Marianne 
de  Mazières,  contre  Jean  Barraud,  marchand  à  Yves. 

—  Jacques  et  Pierre  Giraud  de  La  Moutague,  contre 
Marie  Tabois,  veuve  de  Josué  Rambaud.  —  Henriette 

d'Aunis,  veuve  de  Christophe  Borthonié,  écuyer,  .sei- 
gneur de  Barbaud  et  de  Taupignac,  contre  Daniel  Ga- 

resché  l'aîné,  marchand  à  NieuUe.  --  Joseph  LeMoyne 
seigneur  de  Sérigny  et  de  Loire,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,contie  Elisabeth 

Thibaiid,  veuve  d'Antoine  Héron,  écuyer,  conseiller 
secrétaire  du  Roi,  maison,  couronne  de  France  et  de  ses 

finances.  —  Daniel  Garesché,  marchand  à  Nieulle, 
contre  Marie  Tabois,  veuve  de  Josué  Rambaud,  mar- 

chand. —  Antoine  Monge,  tromi)ette  de  la  cavalerie 
des  milices  bourgeoises  contre  Vincent  Péraudeau  dit 

Lagelée,  marchand.  —  Marguerite  de  Malzard,  novice 
au  couvent  de  Notre  Dame  de  Ganat,  eu  Rourbonnais, 

contre  Louis-Alexandre  comte  de  Béthune,  chef  d'es- 
cadre des  armées  navales.  —  René-.\lexandre,  marquis 

de  Culan,  chevalier,  seigneur  de  Ciré,  Sainte  Mesme, 

contre  de  Missy,  marchand  t'i  Marennes.  —  Jean  Saint- 
Julien,  instructeur  de  jeunesse,  contre  Pierre  Lagarde, 

entrepreneur.  —  Abraham  Gauvin,  marchaïul  à  La 
Rochelle,  contre  Louis  Chesnel,  seigneur  de  Chàleau- 

Cliesnel,  d'Ecoyeux,  Fouras,  Burie,  etc.,  chevalier  de 
Saint-Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi.  —  .\<lam 
More,  contre  .Vnue  de  Sainte  Hermine,  veuve  de  Guy 

François  Liniouzin,  écuyer,  seigneur  de  La  Michilièro 

et  son  (ils.  —  Louis  Victle,  écuyer,  sieur  de  la  lirau- 
dière,  coiilre  Louise  Tabois,  veuve  de  Louis  Le  Loii;'iii, 
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procureur.  —  Réception  de  Tiiiiolhée  Dauieaud,  dans 

l'office  de  maire,  ancien  et  mi-triennal  de  Roclieforl. 

B.  4195.  (Registre.)  —  fn-folio,  454  feuillets,    papiei-. 

1724-5  726.  —  Audiences.  —  Joseph  Coindreau, 
conseiller  du  Roi,  lieutenant  particulier, civil  et  crimi- 

nel, exerçant  la  charge  de  lieutenant  général,  vu  la 

vacance  dudit  ofTice.  —  Les  prêtres  de  l'Oratoire  de  La 
Rochelle,  contre  Jean  Poinsteau,  procureur  et  Anne 
Gaillard,  son  épouse,  et  comme  curateur  des  enfants 
mineurs  de  défunt  André  Guerry  et  de  Thomas 

Bequet,  procureurs  fiscaux  deBenon.  —  François  B(5U- 
chillon  de  Foudallon,  chirurgien-major  entretenu  con- 

tre la  veuve  de  Jean  Renau,  farinier.  —  Louis  Viette, 
écuyer,  sieur  de  I^a  Braudière,  contre  Louise  Tabois, 

veuve  de  Louis  le  Lorrain,  procureur.  —  François  de 
Goumier,  écuyer,  sieur  de  Villeneuve  et  de  Roullières, 
garde  de  la  marine,  contre  Léon  Foucher,  marchand. 

—  Joseph-Marie  Damesme,  sieur  de  Landegaron,  con- 
tre Jean-Ithier  Terrasson  et  Françoise  Rousseau.  — 

Serment  des  avocats  :  André-Xavier  Hervé,  Pierre- 
René  Tollet  ;  procureurs  :  Pierre  Panier,  Pierre  Aunay, 
Jacques  Gaschet,  Raymond  Goullard,  Jacques  Clément, 

Jean-Louis  De  la  Cousture  ;  huissiers  :  Nicolas  Orceau, 
Charles  Martin,  François  Veillet,  Auguste  Avrard.  — 
Paul  Pajot,  conseiller  du  Roi  en  ses  conseils,  commis- 

saire général  ordonnateur  de  la  Marine,  contre  Marie 
Daniaud,  veuve  de  Honoré  Henri  Lambert,  lieutenant 

général.  —  Timofhée  l)aniaud,  bourgeois  et  marchand, 
et  ancien  maire  et  Jean  Gaschinard,  marchand,  contre 

Bernard  Peronet,  pour  contravention,  au  droit  de  ten- 
ture de  draps,  écharpes.  manteaux,  mortuaires,  et 

crieurs  jurés,  dont  ils  sont  propriétaires.  —  Joseph 
Breton,  chevalier,  seigneur  de  Faye,  Pantois,  La  Tour 

Saint-Sorlin,  courtier,  propriétaire  de  la  prise  des 
marais  de  Remade,  demeurant  à  Saintes,  contre  Jean 

Lavergne,  entrepreneur  à  Hiers.  —  Grégoire  Piaud  Du 
Clavier,  seigneur  de  Fonsausive,  paroisse  de  Genouillé, 

contre  Jean-Charles  Boyat,  maître  perruquier.  —  Louis 
Gueneux,  écuyer,  seigneur  du  Chesneau,  mari  de 
Louise  Payen  de  Montaulin,  tant  pour  eux  que  pour 

Philippe  et  Louis  Payen  de  Montaulin,  écuyers,  procé- 

dant sous  l'autorité  de  leur  tuteur  Henri  Legoux,  écu- 
yer, sieur  de  La  Tour,  contre  Belliveau,  veuve  de  Jean 

Bourgeois.  —  Abraham  Gauvin,  marchand  à  La 
Rochelle,  au  nom  de  son  fils  et  de  Diane  Dausay, 

conlre  Pierre  Lalier,  écuyer,  sieur  de  Goupille,  cura- 
teur des   mineurs   Morisseau  du   Pavillon  et  Jeanne 

Dansay,  conjoints.  —  Jacques  Gallot,  docteur  en  méde- 
cine, contre  François  Duflour.  —  Provisions  de  Jac- 
ques Savigny  de  Merauilrie,  comme  huissier  audien- 

cier  du  siège  de  Rochefort.  —  Provisions  de  Frédéric 
Guitton  et  Jean  Barbreau,  comme  notaires  et  arpen- 

teurs royaux.  —  Claude  Du  Bourg,  écuyer,  chevalier 
de  Saint-Louis,  major  de  cavalerie,  coatre  Jean 
Renaudin. 

B.  1496.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1726-1727.  —  Audiences.  —  Joseph  Coindreau, 
conseiller  du  Roi,  lieutenant  particulier  civil  et  crimi- 

nel, exerçant  la  charge  de  lieutenant  général.  — Louis 

Chassaing,  prêtre,  curé  de  Saint-Laurent  de  Laprée, 
contre  André  Pinin,  boulanger.  —  Michel  Lefellier, 

bourgeois,  négociant,  premier  échevin  de  l'Hôtel-de- 
Ville,  contre  Catherine  Guesdon.  —  Joseph  Coindreau, 
lieutenant  particulier,  contre  la  dame  de  Dirac,  la 
dame  de  La  Fillière,  la  dame  de  Villeneuve.  —  René 
BoUon,  ancien  lieutenant  de  la  maréchaussée  de 

Marennes,  demeurant  à  Tonnay-Boutonne,  contre  Jac- 
ques Soullard  et  Jacques  Roux,  époux  Plesneau.  — 

Jean  Thomas  et  Jeanne  Méret,  sa  femme,  contre  Pierre 

Aunay,  procureur,  Charles  Rozier,  Jean  Baptiste 

Morin,  sieur  de  Romainville.  —  Serment  des  avocats, 

procureurs,  huissiers  et  sergents.  —  Mariage,  signé 

par  Louis  XV^  et  la  Cour,  de  très  haut  et  très  puissant 
seigneur,  Guy-Paul-Jules  deMazarin,  duc  de  La  Meille- 
raye,  fils  de  très  haut  et  très  puissant  seigneur,  Paul- 
Jules  de  Mazarin,  duc  de  Mazarin  et  de  La  Meilleraye, 

et  de  Mayenne,  pc^ir  de  France,  gouverneur  pour  le 
Roi  des  villes  et  citadelle  de  Port  Louis,  de  Henuebont 

et  Quimperlay  et  de  très  liante  et  très  puissante  dame 
Charlotte-Félix-Armande  de  Duras,  sou  épouse,  avec 

très  haute  et  très  puissante  princesse  Louise-Françoise 
de  Rohan,  fille  aînée  de  très  haut  et  très  puissant 

prince  Hercule  Mercadet,  prince  de  Rohan,  de  Sou- 
bise  et  de  Monbuison,  duc  de  Rohan,  pair  de  France, 

marquis  d'Annonay,  etc..  lieutenant  général  des 
armées  du  Roi,  capitaine  lieutenant  des  gendarmes  de 

sa  garde,  gouverneur  et  lieutenant  général  de  Cham- 
pagne et  de  Brie  et  de  très  haute  et  très  puissante  prin- 
cesse Aimée-Geneviève  de  Livry  de  Vanladour,  prin- 

cesse de  Rohan  (26,  27  avril  1716.)  —  Charles  Jou- 
venon,  prêtre,  curé  de  Saint-Louis,  contre  Marguerite 

Masson,  veuve  d'Isaac  Gabet,  greffier.  — -  Josué  Rabo- 
teau,  bourgeois,  contre  Daniel  Garesché.  —  Jean  Bar. 
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Lier,  revu  juge  de  la  terre  et  seigneurie  de  Saint-Lau- 
rent et  Fouras. 

n.  1107.  'Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1727-1728.  -  Audiences.  —  Joseph  Coindreau. 
conseiller  du  Roi,  lieutenant  particulier  civil  et  crimi- 

nel exerçant  la  charge  de  lieutenant  général,  pendant 

la  vacance  de  l'office. —  Marie  Geay,  veuve  de  Jean 
Saisy,  maître  chirurgien  à  Surgères,  demanderesse  en 

saisie,  cimtre  Bellanger,  capitaine  d'armes  de  la  ma- 
rine. —  André  Moreau,  marchand  de  vin  à  Salles, 

contre  Jean-Louis  de  La  Cousture,  procureur.  --  Basile 
Racine,  ancien  commissaire  de  la  marine,  contre 

Pierre  Lagarde,  maçon  et  entrepreneur.  —  Abraham 
Gauvain,  marchand  à  La  Rochelle,  contre  Pierre  Lal- 
lier  de  Loupille,  curateur  des  mineurs  Moriceau,  de 

Fouras.  —  Marie  Poylier,  contre  Givet,  écrivain  du 
Roi  de  la  marine,  héritier  de  Jeanue  Estourneau.  sa 

mère,  veuve  de  Jean  Poitier.  —  Jean  Kirasky,  contre 
Ignace  Bardet,  chirurgien  major  entretenu  sur  les 

vaisseaux  du  Roi,  et  du  Quesae,  lieutenant  des  vais- 
seaux du  Roi,  chevalier  de  Saint-Louis,  condamnés  à 

remeltre  au  demandeur  les  clefs  de  la  maison,  dont  il 

s'agit,  dans  les  trois  jours,  à  peine  de  tous  dépens, 
dommages  et  intérêts.  —  André  Guesdon,  conseiller 
du  Roi,  assesseur  civil  et  criminel,  contre  Jean-Louis 

de  La  Cousture,  curateur  pourvu  par  justice  à  l'ab- 
sence des  héritiers  de  Huissaint  Dedeide,  seigneur  de 

Becheron,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  des 

vaisseaux  du  Roi,  capitaine  d'une  compagnie  franche 
de  la  marine.  —  Pierre  de  Guérin,  chevalier,  conseil. 

1er  du  Roi,  son  lieutenant  général  d'épée  de  Saintonge, 
contre  Henri  Le  Goust,  écuyer,  sieur  de  La  Tour.  — 
Samuel  Robert,  sieur  de  Roissiran,  de  Saintes,  contre 

Rivière  le  jeime,  marchand  à  La  Treniblade.  —  Adam 
Dumorisson,  marchand,  contre  Grandin,  chirurgien. 

—  Françoise  Elisabeth  Richer,  épouse  séparée  de 
biens  de  Hyacinthe  Guillemin,  sieur  de  Villarçay,  con- 

tre Louise  Baudin,  veuve  de  Jean  Sabourin,  maître 

perruquier.  — Jean  Clémol,  maître  chirurgien,  contre 
Pierre  .Mellé,  laboureur  à  Loire.  —  R.  P.  Jean  Brugère, 
de  la  Compagnie  de  Jésus,  syndic  du  collège  de  Sain- 

tes, contre  Jean  Targé.  —  François  Silvin,  prêtre, 
contre  Jeanne  Paillet,  veuve  de  .Michel.  —  Claude 
Kinel,  écuyer,  sieur  de  Keveuo,  contre  Louis  de  Chau- 
[lourry,  médecin  du  Roi,  et  Elisabeth  Guesdon,  son 

épouse. 

n.  nos.  (Regi^t.e).  —  lu-folio,  100  feuillets,  papier. 

1729-1731.  —  Audiences.  —  Joseph  Coindreau, 
conseiller  du  Roi.  lieutenant  criminel  et  parliculier 
exerçant  la  charge  de  lieutenant  général,  pendant  la 

vacance  dudit  oflice.  —  Isaac  Jacob  Charropin,  notaire 
royal,  et  Catherine  Teslou,  son  épouse,  contre  Fran- 

çois Audard,  marchand.  —  Charles  Nicaise  de  Pernay, 
écuyer,  sieur  du  Guay,  et  Louise-Françoise  Gaschet  de 
Bonvoult,  son  épouse,  au  cap  français,  île  Saint  Do- 
mingue,  contre  Pierre  Tarrain,  greffier,  et  Marguerite 

"Poitier,  sa  femme.  Sont  intervenus  :  Gabriel  de  Bois- 
jourdain,  écuyer  ordinaire  du  Roi,  légataire  de  Marie- 

Elisabeth  de  Bonvoult,  religieuse  professe  de  l'abbaye 
royale  de  Saint-.\ntoine  de  Paris.  Marianne  de  Bon- 

voult et  Pierre-René  de  Bonvoult,  officier  dans  les  co- 
lonies françaises,  Jean  de  Bonvoult,  héritiers  chacun 

pour  une  5®  partie  desdits  sieur  et  dame  de  Bonvoult, 
leurs  père  et  mère,  et  Louis  Limouziu,  sieur  de  La 
Bergerie,  avocat  en  Parlement,  juge  sénéchal  de 
Mauzé,  tuteur  des  mineurs  de  feu  Jean  de  Lacave, 

écuyer,  sieur  de  La  Popillière,  capitaine  de  briUots,  et 

de  dame  de  Macquiaire.  —  Joseph  Le  -Moyne,  seigneur 
de  Sérigny  et  de  Loire,  contre  les  propriétaires  de 
deux  bœufs  trouvés  endommageant  les  terres  dudit 
seigneur  de  Sérigny,  condamnés  à  payer  So  livres  de 

dommages.  —  Guillaume  Marafrait  de  Laissard,  maître 

apothicaire,  contre  Pierre  Girard,  cordier.  —  Pierre 

Savignol,  marchand  à  Saint-Jean  d'Angély.  contre 
François  Fleury,  de  Fouras.  —  .\lexandre  .Martin  de 

Thiécourt,  écuyer,  lieutenant-colonel  d'infanterie  au 
Chàteau-d'Oleron,  contre  François  .Masson-Lardillière. 
—  François  Hèbre,  négociant,  contre  .Marie  Charriot, 

veuve  de  René  Lezay,  boulanger.  —  Marguerite  de 
Meschinet,  veuve  de  messire  Isaac  Michel,  seigneur  de 

Saint-Fort,  contre  Michel  Letellier,  maire  de  Roche- 
fort.  —  Jean-Louis  Rullier,  procureur  à  la  place  de 
Louis  Lelorrain,  décédé. 

B.  1199.  (Retri^lre.)  — In-folio,  lOi  feuillet!',  papier. 

1731-1732.  —  .audiences.  —  Joseph  Coindreau. 
conseiller  du  lioi,  lieutenant  particulier,  exerçant  la 

charge  de  liculonant  général,  par  suite  de  la  vacance 
dudit  oflice.  —  .Vnne  Baudet  de  Reaupré,  héritière  de 

Pierre  Baudet,    sou    père,    contre   Madclaiiu'  Hii'hard. 
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veuve  (le  Louis  Viette.  —  Elle  Dauiaud.  prètn^  prieur, 

curé  de  Saint  Hippolyte  du  Vergeroux,  contre  Jéré- 
mie  Mescliin,   lieutenant  sur    les   vaisseaux  du  Roi. 

—  Renée  Robin,  veuve  de  Pierre  Rondeau,  marcliand. 

contre  dame  de  Montaulin,  veuve  de  Louis  de  (îuelieu- 

neuc,  écuyer,  seigneur  du  Chesneau,  héritière  de  sa 

mère,  Henriette-Louise Labarre.  —  .Ieaa-,Jacques-Pascal 

d'Ahadie,  écrivain  principal  de  la  marine  et  Marie- 
Anne  La  Coste,  contre  Pierre  Gaston,  laboureur.  — 

Louis  Limouzio,  sieur  de  La  Bergerie,  avocat  en  Pai'le- 
ment,  juge  sénéchal  civil  et  criminel  de  la  baronnie  de 

Mauzé,  contre  les  mineurs  de  Bontoult.  —  Marguerite 

Meschiuet,  veuve  d'Isaac  Michel,  écuyer,  seigneur  de 
Saint-Fort,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  chevalier 

de  Saint-Louis,  contre  Michel  Le  Tellier,  rtjarchand.  — 
Raymond  Goulard,  procureur,  pourvu  à  la  moitié  de 

deux  maisons  déguerpies  par  la  dite  dame  de  Saint- 

Fort.  —  Antoine  de  Gavarret,  seigneur  de  Saint-Léon 

et  Cossidière  et  Marianne  de  Gavarrst,  Guyon-Roger 
de  Gavarret  et  MarieJeannede  Gavarret,  fille  de  Pierre 

de  Gavarret  de  Saint-Léon  et  de  Marie  de  Bel  Air, 

héritière  pour  une  moitié  de  Pierre  de  Belair,  écuyer, 

seigneur  de  Saint  Agnant  et  de  Jeanne  Deprelz,  contre 

Charles  de  Luchet,  écuyer,  Marie  de  Menou,sonépouse. 

—  Prestation  de  serment  des  avocats,  procureurs  et 

huissiers. —  François  Hèbre,  l'aîné,  négociant  et  René- 
Basile  de  Verneuil,  sieur  de  Méré,  contre  Jean  Louis 

de  La  Cousture,  procureur.  —  Marguerite  Mescliinet, 

veuve  de  messire  Isaac  Michel  de  Saint-Fiart,  contre 

Guérin,  marchand  à  l'île  de  Ré.  —  Déclaration  dudit 

Guériu,  qu'il  n'entend  point  autoriser  la  dame  Ram- 

baud,  sa  femme,  et  qu'il  consent  à  ce  qu'elle  soit  autorisée 

par  justice.  —  La  dame  Rambaud  procédera  sous  l'au- 
torité de  justice,  dépens  réservés.  —  Jean  Louis  Ral- 

lier, substitut  du  procureur  du  Roi.  —  Renée  de  Ram- 
bouillet, veuve  de  Charles  de  Trudaine,  conseiller  du 

Roi,  en  ses  conseils,  maître  des  requêtes  ordinaire  de 

son  hôtel,  contre  Guillaume  Meuville,  cabaretier,  con- 

damné à  payer  les  loyers  échus  et  à  échoir,  etc.  — 

Henri-François  des  Chandeliers,  écuyer,  seigneur  de 

La  Pigeonniére,  chevalier  de  Saint-Louis,"  lieutenant 
des  vaisseaux  du  Roi,  contre  Laurent  Beltremieux, 

marchand.  —  Marie-Thérèse  Du  Vivier,  veuve  d'André 
Boisdebou,  contre  Georges  Verdet,  maître  perruquier. 

—  Jérémie  Meschin,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieute- 

nant des  vaisseaux  du  Roi,  contre  Louis  ̂ ellé,  labou 

reur.  —  Louis  de  Laporte  et  Marie  Gaslex,  contre 

.Marie  Videau,  veuve  de  Jacques  Gaston.  —  Antoine  de 

Gavarret  de  Saint-Léon,  contre  Marie  Deminoux, 
femme  de  Charles  de  Luchet.  —  René  Basile  de  Ver- 

Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

neuil.   sci-rieur  de    .Méré.    contre    J;iu-L)uis    de    Lh 
Coushirc. 

H.  1200.  (Registre.)  —  In-foliu,  100  touillets.  papier. 

1733-1736.  —  Audiences.  —  Jacques  Massias.  con- 

seiller (lu  Roi,  président,  lieutenant-général,  commis- 

saire enquêteur  et  examinateur.  —  Pierre-Auguste 
Baudoin,  écuyer,  sieur  de  La  Noue  el  Esther  Journeau. 

contre  Louis  Goison,  maître-chirurgien  et  Chauvet,  son 

épouse.  —  Frédéric  Gommier,  écuyer,  seigneur  de  La 
Brossardière,  ciievalier  de  Saint  Louis,  lieutenant  des 

vaisseaux  du  Roi,  François  de  Gommiers,  Henri  de 

Villeneuve,  enseigne  des  vaisseaux  du  Roi,  héritiers  de 

Suzanne  de  Gommiers  de  La  Broussardière,  leur  stjeur 

et  tante,  poursuivant  la  vente  et  adjudication  des  biens 

saisis  par  décret  sur  Elle  Chotard,  marchand  et  Fran- 

çoise .Mestay,  sa  femme,  contre  les  dits  Elle  ChotarJ  et 

Mestay,  et  Jacques  Clément,  commissaire  à  la  régie  des 
biens  saisis,  Nicolas  Janvier,  écrivain  de  la  marine  et 

Catherine  Foudray,  son  épouse,  veuve  de  Charles  Le- 

loup,  employé  dans  les  affaires  du  Roi,  oi)posant  à  la 

saisie.  —  Le  prince  de  Rohau-Soubise,  lieutenant  géné- 

ral des  armées  du  Roi,  capitaine  des  gens  d'armes  de  sa 
garde,  contre  Raymond  GouUard,  procureur.  —  Ro- 

land Dumesnil  Tizou,  contrôleur  des  actes  des  notaires 

contre  l'rançois  Chauvet,  etc.  —  Jacques-Philippe 

d'Emericq,  écuyer,  seigneur  de  Beauséjour  et  Pierre 

d'Emericq,  prêtre,  vica  ire  de  la  paroisse  de  Llioumeau. 

héritiers  de  Pierre  d'Emericq,  écuyer,  trésorier  de 
France  au  bureau  des  finances  de  La  Rochelle,  contre 

Louise  Payon  de  Moutolin,  veuve  de  Gueneux  Du  Che- 

neau,  receveur  au  bureau  de  St-Laurent  de  L-iprée, 
Charrot  et  Suzanne  Payon  de  .Montholin,  les  dites 

dames  héritières  de  Henriette  de  La  Barre,  leur  mère. 

I^es  défaillantes  sont  condamnées  à  remettre  aux  de- 

mandeurs le  contrat  de  i)artage  du  11  mars  1712  et  à 

payer  aux  demandeurs  880  livres,  o  sols.  —  Timoihée 

Daviaud,  bourgeois  et  négociant,  contre  Pierre  Berge- 

ron,  farinier  et  Suzanne  l" radin,  sa  femme.  —  Jeaa- 
Charles  Delaunay,  marchand  et  notaire  royal  à 

St-Chrislo]>lie,  contre  Jacques  Gaschet.  procureur.  — 

Charles  de  Virvaud,  prieur  de  St-Etienne  d'Yves,  con- 
tre Pierre  Prouteau,  et  Pierre  Viguier.  —  Isaac  Jacob 

Charropin,  notaire  royal  et  Catherine  Teslou,  contre 

Louis  Mellé,  laboureur.  — Jean-François  Lempouniant 
de  Chavigny,  écrivain  de  la  marine,  contre  Normandin. 
—  Daniel  Soulard,  sieur  de  la  Canardière,  contre  Isaac 

Taupier,   bourgeois   et  négociant.  —  Marguerite  .Mes- 

10 
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chiuet,  veuve  de  messire  Isaac  Michel  de  Saint-Fort, 

capitaine  de  vaisseau,  contre  Michel  Le  Tellier,  négo- 
ciant, ancien  maire  de  Rocliefort.  —  Nomination  de  Fré- 
déric Guiton.  notaire  royal. 

B.  1201.  (Registre.)    —  In-folio,    100  ft'uillets,  papier,  pic|ùres 
d'insecles. 

1737-1789.  —  Audiences.  —  Jacques  Massias,  lieu- 
tenant-général. —  Pierre-Joseph  LeMoyne  de  Sérigny, 

écuyer,  seigneur  de  Loire,  contre  Jacques  Gaschet, 
procureur,  curateur  à  la  succession  abandonnée  de 

Jean  Guilbert.  —  Louise-Henriette  Payen  de  Montau- 
lin,  veuve  de  Louis  Gucheneux,  sieur  du  Chesneau.  — 
Louise-Henriette  Le  Cadou,  veuve  de  Pierre-Nicolas- 
Hyacinlhe  Binet,  chevalier,  seigneur  de  Maublain, 
Marcognet,etc.,  demeurant  au  château  de  Touchelonge, 

paroisse  de  Saint-Laurent  de  Laprée,  contre  Pierre- 
Audré  Querthon,  procureur,  curateur  des  enfants  mi- 

neurs de  feu  Binet  et  de  la  dite  dame.  —  Jean  Pelletan, 

négociant  et  Marie-Anne  Oiialle,  son  épouse,  aux  droits 
de  Jean-François  Oiialle  et  Suzanne  Tabuteau,  contre 

Bardoux-Deshays,  bourgeois.  — Jeanne  de  Rocquen- 
court,  veuve  de  Jacques  Savigny,  premier  huissier  au- 
diencier,  contre  Jean  Gouraud,  premier  huissier  au- 
diencier.  —  Jean-François  Andret,  prêtre,  curé  de  La 
Barde  contre  Marc-Antoine  Descoublet.  exempt  de  la 
maréchaussée  de  La  Rochelle.  —  François-Robert  de 
Fleury,  écuyer,  seigneur  de  Bonnerville  contre  Marie 

Vinet,  veuve  de  Jean  Bouhier.  —  François  de  Cham- 

pagne, chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  réformé  des 
vaisseaux  du  Roi,  contre  Pierre  Boudet,  marchand.  — 

Règlement  pour  les  maîtres  apothicaires  jurés  approu- 
vés par  le  Roi  (avril  1730.)  —  Luc  Allenet,  contre  les 

héritiers  d'.Vbraham  Pelletreau.  —  Catherine  de  Fo- 
cher,  veuve  du  sieur  de  La  Croix  du  Repaire,  héritière 

de  feu  Jean  de  Focher,  chevalier  de  St-Louis,  lieute- 
nant des  vaisseaux  du  Roi,  son  oncle,  contre  Jean-Ma- 

rius  de  Foilou,  écuyer,  seigneur  de  Fresne.  —  Jean- 
Baptiste  Clémot,  maître-chirurgien,  contre  la  veuve 
Lagarde.  —  Jeanne  de  Rocquencourt,  veuve  de  Jac- 

ques Savigny,  contre  Jean  Gourraud.  —  Bénigne-Féli- 
cité Lévécot  des  Charriéres,  contre  Jacciues-.André 

Tayeau.  —  Pierre-Joseph  Le  Moyne  de  Sérigny,  écuyer, 
seigneur  de  Loire,  contre  Bergeron  et  Beriaud.  — 
Jacques  Robert,  écuyer,  conseiller,  secrétaire  du  Roi, 
auditeur  en  la  chambre  des  comptes  de  Bretagne,  con 

tre  Isaac-Jacob  Charropin.  —  Pi(;rre  Vallet  de  Salignac, 

cuiisrilici-   (lu    Roi,    cdiitrùli'ur   ordinaire  des  guerres. 

contre  Mai'guerite  Meschinet,  veuve  de  messire  Isaac 
Michel,  écuyer,  seigneur  de  Saint-Fort,  capitaine  des 
vaisseaux  du  Roi,  chevalier  de  Saint-Louis. 

B.  1202.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1739-1741.  —  Audiences.  — Massias,  lieutenant- 
général.  Serment  des  j)rocureurs,  Jacques  Gaschet, 

doyen,  Raymond  Goulard,  René  Orceau,  Pierre-André 
Querthon,  Jean-Louis  Rullier,  Frédéric  Guiton,  Simon 
Constantin,  Jean  Coulaud  ;  —  huissiers  :  Gourraud, 
Sicaud,  Mesnard,  Lelouis,  Giraud  La  Souche,  juré 

priseur.  —  Dominique  Doyal,  nonamé  procureur  du 
roi  au  siège  de  Rochefort,  après  avoir  été  avocat  et  pro- 

cureur à  la  maîtrise  des  eaux  et  forêts.  —  Louis  Ri- 

chard des  Herbiers,  conseiller  du  Roi,  président,  tré- 
sorier de  France  à  La  Rochelle,  contre  Louis  Mousnier 

Rocheclaire,  négociant  à  La  Flotte  (île  de  Ré).  — -  Anne- 
Henri  Desgouttes,  écuyer,  chevalier  de  Saint-Louis, 
capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  contre  Suzanne  Bon- 

temps,  veuve  de  Henri  Fumet.  —  Frédéric  Guiton,  no- 

taire royal  et  pi-ocureur,  contre  Louis  Charrier,  char- 
pentier de  navire,  et  Louise  Bodin  et  François  Giffard, 

laboureur  à  bœufs.  —  Isaac  Jacob  Ch:irropiu,  notaire 
royal  et  Catherine  Theslon,  son  épouse,  propriétaires 

en  partie  de  la  seigneurie  de  Rochefort  et  fermiers  des 

autres  parts,  contre  François  Bergeron,  fermier.  — 
Pierre  de  Mazières,  chevalier,  seigneur  de  Lhommée, 
otricier  de  marine,  contre  Lesquin,  laboureur  à  Loire. 

—  Claude-Chenu  Boismorin,  de  La  Rochelle,  contre 

Pierre  Boudet,  marchand  et  Louise-Geneviève  Monle- 

pon,  son  épouse.  —  Jean-Joseph  Daguerre.  dentiste, 
contre  Jean  Labossay,  dit  de  Marais  au  Cap.  — Jacques 
Jarossan,  notaire  royal  à  La  Rochelle,  et  Pierre  Rey- 
uaud,  procureur  au  parlement  de  Paris,  demamleurs 

i  en  saisiu,  contre  François  Bergeron,  farinier.  —  Jean-  , 
Claude  de  Saint-IIilaire,  contre  Monteil,  dit  La- 

motle,  maçon,  tailleur  de  pierres.  —  .Madelaine-Rose  ' 
de  Saint-Légier  de  La  Sauzaye,  contre  Georges  de  Saint- 
Légier  de  La  Sauzaye,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi, 
chevalier  de  Saint-Louis.  —  Guillaume-François  Jolly 
de  Fleury,  chevalier,  conseiller  du  Roi  en  ses  conseils 

d'Etat  lit  privé  et  son  procureur  général  nomme  subs- 
titut Pierre-Henri  Coulocheau,  avocat,  à  la  place 

de  Domini(|ue  Doyal,  décédé.  —  Jean  Frélard  de  Gade- 

ville,  écuyer,  mari  de  dame  Chesnel  d'Ecoynux,  contre  . 
François  Dhière,  |)rêtre,  prieur  curé  de  Fouras.  —  Jean  ' 
,\ndré,  Jaci|ues  et  Madelaino  de  Raymond,  contre 
Miiric  Robert.  —  .Mi'xaniiri'-.jt'iin  Hoscal  de  Ré;ils.  cht;- 
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valier  de  Saint-Louis,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Hoi, 

contre  Joseph  Delancour.  —  Paul  de  Pont,  seigneur 
des  Granges  de  Virson,  contre  Jacques  Massias  et  Anne 
Petit,  soldat  suisse. 

B.  1203.  (Registre.)  —  In-folio,  1()0  feui'Icts,  papier. 

1746 1748.  —  .Vudiences.  -  Jacques  .Massias, 
lieutenant  général.  —  Serment  des  avocats,  procu- 

reurs et  huissiers.  —  Jean-François  Lampougnant  de 
Chavigny,  contre  .•Vntoine  Desmarais.  —  Jean-Fran- 

çois-Louis de  Loslange,  chevalier  de  Saint-.\lvaire, 
marquis  de  Montauzier,  contre  Louis  Suraud.  —  Jean 
Maisonneuve,  conseiller  du  Roi,  garde  marteau  du 

siège  des  eaux  et  forêts,  contre  Elie-Nicolas  Chotard, 
maître  canonnier  entretenu  pour  le  service  du  Roi.  — 

Installation  de  Toussaint  Jeudy  dans  l'office  de  notaire 
royal  et  arpenteur.  —  Jean-Baptiste  Clemot,  maître 
chirurgien,  contre  Jean  Gaillaud,  boulanger.  —  Ignace- 
Fleury  de  La  Gourgandière,  écrivain  ordinaire  de  la 

marine,  contre  Toussaint  Jeudy,  notaire  royal.  —  Jean 
Piché  et  Anne  Chevalier,  sa  femme,  veuve  de  Jean 

Chérance,  contre  Jeanne  Chabot,  veuve  de  Pierre  Gil- 

bert. —  Installation  de  Jean-Louis  Savigny,  dans 

l'office  de  procureur.  —  Jean  Cabaret,  armurier,  con- 
tre Marie  Thomas,  veuve  de  Jean  Brunelat.  —  Jean- 

René  de  Salbert,  écuyer,  seigneur  de  Forges,  contre 

Marie-Anne  Foreau,  veuve  de  Guillaume  Chevilleau, 

etc.  —  Avocats  :  Philippe  Rondeau  des  Daviotières, 
Julien-Pierre  Gaschet  Des  Marais,  Pierre -Raymond 
Goulard.  —  Procureur*  :  Jacques  Gaschet,  Raymond 
Goulard,  René  Orceau,  Simon  Constantin,  Jean-Paul 

BouUé,  Jean-Baptiste  Valin.  —  Huissiers;  Jean  Gour- 
raud  et  François  Sicaud.  —  Ignace-Fleury  de  La 
Gourgandière,  écrivain  de  la  marine,  contre  Toussaint 

Jeudy,  notaire  royal.  —  Jean-François-Louis  de  Los- 
tange,  chevalier  de  Saint-Alvaire,  baron  de  Paillé, 
Bussac,  La  Bouline,  Montausier,  Chambon,  et  de  la 

terre  et  seigneurie  de  La  GroUière,  en  la  paroisse  du 

Breuil-Magné,  demandeur  en  payement  de  cens  et 
rentes,  lods  et  ventes  et  fournissement  de  déclaration, 
contre  Léonard  Lestume,  maître  cordier,  et  Catherine 
Soullet,  sa  femme,  héritière  de  Jean  Guilbon. 

B.  1204.  (Resistre.)  —  In-folio,  150  fouillets,  papier. 

1748-1751.  —  .Audiences.  —  Massias,  lieutenant 

général.  —   Marie-Madelaine-Judith  Charroppin,  sous 

l'autorité  de  son  aïeul  et  curateur  Isaac  Charoppin  de 
Boismorin,  contre  Pierre  Pessard,  laboureur.  —  Jeaa- 
Elisabeth  et  Marie  .Allenet,  contre  .\nne  Baudouin, 

domestique.  —  Jean-Baptiste  Valin,  procureur,  contre 
Charles  Cherbonnier,  laboureur.  —  Jean-Baptiste  Clé- 
mot,  maître  chirurgien,  contre  la  veuve  Bouchet.  — 
Françoise  Coquerel,  veuve  de  Charles  Boyal,  contre 

.Claude  Dauris.  —  François  et  David  Oiialle,  et  Louis 
Daudeteau,  officier  de  cavalerie,  et  Marie  Oualle,  con- 

tre François  et  René  Suchet,  Louis  Roy,  curateur  de 
la  mineure  Villedieu,  Marie-Henriette  Debédat  et  Jean 

Lassene,  son  curateur.  —  Charles  et  Pierre  de  Rirtlray, 
trésorier  des  vivres  de  la  marine,  contre  Jean-.\ntoiue 

Faures,  écrivain  de  la  marine,  .Marie  Elisabeth  et  Mar- 
guerite-Elisabeth Guesdon.  —  .leanGuilard  deLaborie, 

écuyer,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  des  vais- 
seaux du  R;ji,  contre  François  Grabeuil.  —  Elisabeth 

Peniriau,  sous  l'autorité  de  son  curateur  Pierre-Louis 
Perdriau,  négociant,  contre  .Michel  Benessit,  mar- 

chand. —  Roland-.Mîchel  Barrin,  chevalier,  marquis 
de  La  Galissonnière.  chevalier  de  Saint-Louis,  capi- 

taine des  vaisseaux  du  Roi,  commissaire  général  d'ar- 
tillerie de  la  marine,  contre  Toussaint  Jeudy,  notaire 

royal,  et  .Angélique  Guesdon,  sa  femme.  —  .Marguerite 
Demonsay,  veuve  de  Charles  Gendre,  maître  serrurier, 

contre  Simon  Barjaud,  bombardier.  —  Jean  Frestard 

de  Gadeville,  seigneur  en  partie  d'Ecoyeux  et  Fouras, 
contre  .André  Rousseau.  —  Etienne-Philippe  Cairon  de 
Merville,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  des  vais- 

seaux du  Roi,  contre  Grezil,  fermier  du  Breuil-Magné, 
condamné  à  fournir,  dans  huitaine,  déclaration  des 

domaines  et  héritages  qu'il  possède  dans  l'étendue  de 
la  seigneurie.  —  Jean  Piché,  contre  Jean  Durand, 

maître  d'équipage,  et  Marie-JeanneOlanier,  sa  femme. 
—  Elisabeth  Perdriau,  procédant  sous  l'autorité  de 
Pierre-Louis  Perdriau,  marchand,  contre  .Michel  Be- 

nassit,  marchand.  —  Roland-.Mîchel  Barrin.  chevalier, 

marquis  de  La  Galissonnière,  chevalier  de  Saint-Louis, 
capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  comniissaire  général 

d'artillerie  de  la  marine,  contre  Toussaint  Jeudy,  no- 
taire royal.  —  Jean-Bapliste  Valin,  procureur  au  siège 

de  Rochefort,  contre  Jean  .Abadie,  dit  Toulouse,  et  de 

Daniel  Boutiron.  laboureur.  —  Maximilien  Beaulieu 

de  Tliiras,  écuyer.  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutonant 
des  vaisseaux  du  Roi,  contre  Louis  Desbrosses,  mar- 

chand, et  Marianne  Bonnin.  —  Jt)se[ih  Dubosl.  écuyer, 
enseigne  des  vaisseaux  du  Roi,  contre  Jacques  Parant, 

aubergiste,  tenant  l'auberge  du  Braxd'ar.  —  tiuiilaume- 
François, Louis  Joly  de  Fleury,  chevalier,  conseiller  du 

Roi  en  son  conseil   d'Etat   et   son  procureur  général. 
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signe  la  uomination  de  substitut  au  bailliage  de  Ro- 
chefort,  en  faveur  de  Julien-Pierre  Gaschet.  —  Pierre 
de  Gommiers,  seigneur  des  Oullières,  Philippe  Cairon 
de  Merville,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  contre 

Martin  Bildusc.  —  .Médard  Pelletier,  employé  dans  les 
fermes  du  Roi,  à  Saint-Nazaire  en  Saintonge,  et  les 
cohéritiers  de  Luc  Gastineau,  contre  Marguerite  Bon- 
neau,  veuve  de  François  Bibard.  —  Joseph  Briant, 

prêtre,  prieur  et  curé  et  premier  niarguiUier  de  Notre- 
Dame  de  Rochefort  et  les  fabriqueurs  de  ladite  église, 

contre  Caillaud,  boulanger.  —  Jean  Yillefumade,  chi- 
rurgien juré  à  Barbezieux,  contre  Louis  Roy,  poulieur. 

—  Joseph-Henrique  Médina,  contre  Jean-Paul  Boullé. 
—  Jean-François  Rossignol,  avocat  en  Parlement,  con- 

tre Cardinal,  crocheteur.  —  Catherine  Dauiaud,  veuve 
de  Isaac  Chadeau,  écuyer,  sieur  de  La  Clocheterie, 

chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  des  vaisseaux  du 
Roi,  héritière  de  Timothée  Daniaud,  bourgeois  et  an- 

cien maire  de  Rochefort,  contre  Levêcot,  fille  et  héri- 
tière de  François  Levêcot,  écuyer,  sieur  des  Charriers, 

chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du 
Roi. 

B.  I"i05.  (Registre).  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1758-1755.  —  Audiences.  —  Philippe  Rondeau 
des  Daviotières.  conseiller  du  Roi.  président  et  lieute- 

nant général. —  Serment  des  avocats  (Raymond  de 
Goulard,  doyen,  Jean  de  Lacombe,  Pierre-Paul-Simon 

Flamen),  procureurs  (Jacques  Gaschet,  doyen,  Ray- 
mond Goulard,  René  Orceau,  Simon  Constantin,  Jean 

Paul  BouUe,  Jean-Baptiste  Vaslin,  Jean-Louis  Savi- 
gny),  huissiers  (Jean  Gourraud,  François  Sicaud,  Jean 

Pothuaud.  —  .Marianne  Lempougnant  de  Chavigny, 
contre  Jean  Normandin,  marchand.  —  Les  curés  de 

Saint  Louis,  contre  Jean-Baptiste  Valiu,  procureur, 
curateur  des  enfants  mineurs  de  Louis  Porignet.  — 

Pierre  Hcbre  de  Saint-Clément,  négociant,  contre 
Frémy,  charretier.  —  François  Adrien,  calfat,  contre 
Baud,  bombardier.  —  .Vlarie-.Madelaiue-Louise  Renau- 

din,  veuve  de  Georges  de  Saint-Légier  de  La  Sauzaie, 
capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  chevalier  de  Saint- 

Louis,  contre  Alexis- René-Georges  de  Saint-Légier, 
écuyer,  enseigne  des  vaisseaux  du  Roi,  héritier  dudit 
sieur  de  La  Sauzaye,  Charles  Le  Vassor  de  La  Touche, 
écuyer,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  chevalier  de 
Saint  Louis,  tuteur  de  ses  enfants  mineurs  et  de  feue 

Anne  ItoseMa.h-laine  de  Saint-Légier,  François  Ra- 
guajiic  ih;  .\l;irt;uil,  écuyer,  seigneur  dr  Chaiirher.  che- 

valier de  Saint-I^ouis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi, 
curateur  des  mineurs  de  Saint-Légier.  —  Paul  de 
Francquefort,  chevalier,  seigneur  de  La  Barrouère.  con- 

tre Degent,  négociant.  —  Provisions  de  Jacques  Me 
rilhon,  notaire  royal.  —  Jean  ToUuire,  marchand,  à 
La  Tremblade,  contre  Roy,  marchand  audit  bourg.  — 

Pierre-Louis  David,  chevalier,  d'.\nnezay,  contre  Jac- 
ques Savigual,  marchand.  —  Jean  Fretard  de  Gade- 

ville,  écuyer,  seigneur  de  Fouras,  en  partie,  contre 

François  Large,  laboureur  à  bœufs.  —  Elisabeth-Anne 
Frère  de  La  Pomraeray,  veuve  dWdam  More,  contre 

Jacques  Frère  de  La  Pommeray,  marchand.  —  Jean 
Vives,  chirurgien-major  sur  les  vaisseaux  du  Roi,  con- 

tre Guillaume  Cochet.  —  Pierre-Samuel  de  Missy, 
Michel-David  Meschinet  de  Richemond  et  Marie-.\nne 

de  Missy,  son  épouse,  héritiers  de  Samuel  de  Missy, 
contre  Gilbert  aîné,  marchand. 

B.  1200.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1755-1757. —  Audiences.  —  Philippe  Rondeau, 

lieutenaut  général.  —  Allain  de  Nogeré,  écuyer,  sei- 

gneur de  La  Fillière,  chevalier  de  Saint-Louis,  capi- 
taine des  vaisseaux  du  Roi,  contre  Didier-François- 

Honorat  de  Baraudon,  chevalier,  seigneur  de  l'Aulnay, 

enseigne  des  vaisseaux  du  Roi,  lieutenant  d'une  com- 
pagnie franche  de  la  marine,  et  Jeanne  Perret  de 

Nogeré,  son  épouse.  —  Claude  Huet,  écuyer,  seigneur 
de  Vendôme,  contre  Pierre  Chappeau,  aubergiste.  — 
Jean  de  Léchelle,  dit  Beauregard,  .soldat  de  marine, 

contre  la  veuve  .Michel  et  sa  lille,  blanchisseuses.  — 
Mathieu  Girard,  contrôleur  général  des  eaux  et  forêts, 

Marie  Cosme  Girard,  Marthe  Fremont,  veuve  de  Nico- 
las Forest,  Guillaume  Berlet,  Uoberteau  et  Marguerite 

Bertet,  sa  femme,  contre  Jean  Breamant,  entretenu 

pour  le  service  du  Roi,  héritier  de  son  aïeul  Jean 

Breamant.  maître  cordonnier,  tuteur  de  Marlhe-.\agé 

lique  Piton.  —  Jean-Jacques  Pascal  Dabbadie,  com-  j 

missaire  de  la  marine,  mari  de  Marie  Dumaud,  contre  -' 
Testard,  laboureur,  à  La  Forêt,  paroisse  de  .N'otre- 
Dame-iiors-les-murs.  —  Jacques-François  Pipy,  maître 

perruquier,  contre  Jacques  LamoUe,  maître  tailleur 

d'habits.  —  Etienne-Claude  Grezil,  notaire  royal,  con- 
tre Pierre  Pinardeau,  époux  Sauvin.  —  Jac<iues-Fran- 

çoîs  Pii)y,  maître  perru(]uier,  contre  .lean  .Molle  et 

.Marie  Fougère.  —  Réception  de  Jac(iues-.\imé  Gran- 
din,  avocat,  et  enregistrement  de  ses  lettres  deliciMice. 
—  Julien  Chevallier  de  Lélang.  bourgeois,  contre  Isaac 

Tau|)icr.  négocjaiil.  —  Eiiregislri'meiil  des   provisions 
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de  l'ierre  Uayiiiond  Goulard,  avocat  du  Moi.  —  Uippo- 

lyte  d'Aigui(''res,  chevalier  de  Saint  Louis,  ancieu  ca- 

pitaine d'infanterie,  et  Marie-Galiriclle  Aucelin  de  La 
Mauvinière,  veuve  de  Cliarles  de  Rossel  de  Gercy, 

écuyer,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  son  épouse, 

contre  Elisabeth  Gosse,  veuve  de  Pierre  Morin  et  Jean 

Delaune  et  sa  femme,  veuve  Mérignac.  —  Provisions 

de  Jean  Grenon  comme  procureur.  —  Pierre  GarnauU, 
maître  horloger,  à  La  Rochelle,  au  nom  de  ses  enfants 

et  de  feue  Marie-Anne  Tostée,  contre  Fériol  Laurel, 

maître  menuisier,  et  Gatherine  Mesnard,  sa  femme.  — 

Provisions  de  Jean  Sicaud,  procureur.  —  Pierre - 

Charles  Duchamois,  ci-devant  prieur  d'Yves,  et  capi- 
taine garde-cùtes,  contre  Marie-Anne  Gaillon,  veuve 

de  Jacques  Bruhl.  —  Jean  Piché,  contre  Jean-Louis 

Savigny,  procureur. 

B.  1207.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papiei-. 

1758-1760.  —  Audiences.  —  Rondeau,  lieutenant 

général.  —  Jean  Piché,  contre  Jean-Louis  Savigny, 
procureur,  condamné  à  faire  séparer  le  mur  mitoyen 

et  réparer  les  fosses  pour  empêcher  les  tiltrations.  — 

Guillaume  Meschin,  chevalier  deSaint-Louis,  capitaine 

des  vaisseaux  du  Roi,  contre  Levereau,  chaisier.  — 

Charles  Baril,  maître  boulanger,  contre  Labadie,  ar- 

quebusier. —  Jean  Calïin,  voiturier  et  crocheteur,  cou 

tre  Pierre  Chapron,  journalier.  —  Louis-René  Jour- 

nolleau,  prêtre,  curé  de  la  Loire,  contre  Jacques  Ran- 

son,  marchand.  —  Les  intéressés  dans  la  classe  des 

cens  et  rentes  nobles  de  la  seigneurie  de  Rochefort, 

contre  Bertrand  Hobre,  négociant.  —  Pierre-Gharles 
Fichon,  conseiller  du  Roi,  maître  particulier  des  eaux 

et  forêts  de  Rochefort,  contre  Antoine  Normand.  — 

Serment  des  avocats  (Jean  Guillotin,  Pierre-Paul- 

Simou  Flamen,  Jacques  AiméGrandin,  Jacques-Julien 
Orceau  ;  procureurs:  Raymond  Goulard,  René  Orceau, 

Simon  Constantin,  Jean-Paul  BouUe,  Jean-Baptiste 
Valin.  Jean  Louis  Savigny,  Jean  Grinon,  Jean  Sicaud). 

—  Pierre  Blavoust,  négociant  et  fermier  du  prieuré  de 

Saint-Georges  d'Oleron,  contre  Isaac  Mandait,  négo- 
ciant. —  Provisions  de  Jacques  Joyeux,  huissier.  — 

Claude-Thomas  de  Fuchsamberg,  chevalier,  marquis 

(r.\mblimont,  chevalier  de  Saint-Louis,  chefd'escadre, 
et  Marguerite  Michel,  son  épouse,  fille  et  unique  héri- 

tière de  Marguerite  Meschinet  et  de  messire  Isaac 

Michel,  écuyer,  seigneur  de  Saint-Fort,  demandeurs  en 
saisie  et  déclaration,  contre  André  Tayeau,  notaire 

royal,  et  Charles  Lesminet.  —  Pierre  Pollicard, écuyer. 

hériliei' lie  Pii'iTH  i'ollicurd,  .sua  frère,  et  Pierre-.Mar- 

cellin  Pollicard,  héritier  sous  bénéfice  d'inventaire  de 
dudit  Pierre  Pollicard,  contre  Baudouin  de  Dournoa, 

écuyer,  président  trésorier  de  France  en  Guienne  et 

commissaire  de  la  marine  à  Rochefort.  —  Jean  .Meschin, 

pêcheur,  Anne  Meschin,  veuve  de  Pierre  Pascaud, 

Louise  Meschin,  veuve  de  Pierre  Chastry,  de  Saint- 

Nazaire,  Pierre  Bouchet,  Marie-.Vnne  Thérèse  Laporte, 
sa  femme,  Marianne  Delafond,  veuve  Martin,  de  Lhou- 

mée,  et  Marthe  Martin,  veuve  de  Jacques  Chesnier,  de 

Moëze,  contre  Jean  Sourisseau,  canonnier.  —  Provi- 

sions de  lieutenant  criminel  et  lieutenant  particulier 

civil  pour  Louis  Guiton,  avocat.  —  Jean  Dubois,  no- 
taire et  procureur  de  Fouras,  contre  Fabien  Baron  de 

La  Rochebaron,  officier  commensal  de  la  maison  du 

Roi,  à  Soumart  de  Fouras. 

B.  1208.  (Registre.)  —  In-folio,  150  feuillets,  papier. 

1760-1762.  —  Audiences.  —  Rondeau,  lieutenant 

général.  —  Jean  Baptiste  Clémot,  maître-chirurgien, 

contre  Jeanne  Large.  —  Bertrand  Hèbre,  commissaire 

aux  saisies  réelles,  contre  Luc  AUenet,  marchand,  bail- 

liste  des  biens  saisis  sur  la  succession  d'.\braham 
Pelletreau.  —  Jacques  Laverny,  officier  de  marine, 
contre  Marie  Giraud,  veuve  de  Jacques  Barillet  et  de 

Maution  Auberge.  —  Paul-François  de  Pont,  conseiller 
du  Roi,  président  trésorier  de  France,  contre  Menu. 

notaire  et  procureur.  —  Guillaume  Guiot  de  Varenne, 

marchand,  contre  Jean  Sicaud,  procureur.  —  Pierre- 

André  Hèbre  de  Saint-Clément,  négociant,  contre 

-Marguerite  Carrère,  veuve  de  Jacques  Grandin.  chirur- 

gien. —  Serment  des  avocats  Jean  Guillotin,  Pierre 

Paul  Simon  Flamen,  Jacques-Aimé  Grandin,  Jacques- 
Julien  Orceau,  Louis  Giraudet;  procureurs  :  Raymond 

Goulard,  René  Orceau,  Simon  Constantin,  Jean-Paul 

Boullé,  Jean-Louis  Savigny,  Jean  Grenon,  Jean 

Sicaud.  —  Provisions  de  procureur  d'.Vlexaudre  Pom- 
mier. —  Honoré-Xavier  Lemoyne  de  Sérigny.  écuyer. 

chevalier,  seigneur  de  Loire,  contre  Carrere,  veuve 

de  Jacques  Grandin.  —  Gabriel  de  Calvimont,  écuyer. 

seigneur  de  Trancarts,  ancien  ofiicier  des  vaisseaux  du 

Roi,  contre  Pierre  Lodde,  marchand  boucher.  —  Fran- 
çois-Marie-Denis  Barbeau  de  Bellefont,  aîné,  écuyer. 

l'un  des  fermiers  généraux  des  droits  et  devoirs  de 

Bretagne,  contre  François  Imbert,  maître-charpentier. 
—  Maximilien  Beaulieu  de  Thiras,  écuyer,  chevalier 

de  Saint-Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi.  contre 
Alexis  Loiseaa  de  Moutaigu. 
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B.  1209.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier 

piqûres  d'in-sectes. 

1763  1765.  —  Audiences.  —  PhilippeRondeau  des 

Daviottières,  lieutenant  général.  —  Jean  Fretard  de 

Gadeville  et  les  cohéritiers  de  la  dame  d'Ecoyeu.x, 
contre  Dansays,  sœurs,  à  La  Michelière,  paroisse  de 

Saint-Laurent  de  la  Prée.  —  Du  Rreuil  de  Théon,  che- 
valier, ancien  lieutenant  au  régiment  de  Normandie, 

contre  Jean  Fréuat,  entrepreneur.  —  Aubruchet, 

prêtre,  curé  de  Notre-Dame  de  Rochefort,  contre  les 
héritiers  d'Abraham  Pelletreau  et  Marie  Bérard,  sa 
veuve.  —  Froger  de  La  Rigaudière,  écuyer,  contre  le 

sieur  de  Salignac.  négociant  à  Marennes.  —  Abraham- 
Etienne  Gauvain,  bourgeois  à  Mortagne,  paroisse  de 

Thairé,  héritier  d'Etienne  Gauvain,  son  père,  contre 
Bezon,  commis  aux  vivres  de  la  marine.  —  Jean-Louis 
Bertet,  écrivain  de  la  marine,  contre  le  baron  de 

Rochechouart,  chevalier  de  Saint-Louis,  ancien  capi- 
taine des  vaisseaux  du  Roi  et  Alexis  Loizeau,  écrivain 

de  la  marine.  —  Daniel  de  Monconseil,  marchand  et 
Anne  Chardavoine,  sa  femme,  héritière  de  André 

Chardavoine,  contre  Jean-Louis  Savigny,  procureur 

pourvu  à  la  succession  répudiée  d'Abraham  Pelle- 
treau. —  François  Patry,  sieur  de  Laubinière,  demeu- 

rant au  Chàteau-Gontier,  contre  Martial  Fourré,  mar- 
chand. —  Julien  de  La  Grève,  écuyer,  contre  Nicolas 

Perny,  munilionnaire  des  armées  navales.  —  Jean- 
Baptiste-Joseph  de  Remond,  chevalier  de  Saint  Louis, 
commandant  en  la  ville  de  Rochefort  et  sa  sœur  Marie- 

Catherine-Jeanne  de  Remond,  héritiers  de  Jean  de 

Rémond,  écuyer,  seigneur  de  Fief-Rolland,  contre 
Louis  de  Reverdy,  écuyer,  héritier  de  Amador  de 

Reverdy,  de  Saint  Jean  d'Angély,  et  Marguerite  de  La 
Laurencie,  héritière  de  Jean  de  La  Laurencie,  cheva- 

lier, seigneur  de  Leflort.  —  Installation  de  Jean  Roy, 

dans  rofTice  de  notaire  royal.' —  Pierre  Large,  écrivain 
de  la  marine,  contre  Alexandre  Pommier,  procureur, 

pourvu  à  l'ahseuce  de  Leclerc,  veuve  Chauvet,  héri- 
tière de  Jean  Leclerc,  marchand  de  draps.  —  Aune- 

Marguerile  Tison  du  Mesnil,  veuve  de  Toussaint  Jeudy, 
trésorier  îles  colonies,  contre  Jean  Sicaud,  procureur 

jiourvu  à  l'hérédité  répudiée  de  Louis-.Mexandre  de 
Saint  André  Du  Verger,  chef  d'escadre.  —  François  de 
Salleues,  chevalier,  seigneur  de  Rays,  et  .Madelaine- 
Julie  (le  Fleury,  son  épouse,  contre  veuve  de  César 
Dexniier,  écuyer,  Pierre  de  LAge  de  Volude,  écuyer, 
lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  cln'valicr  de  Saint- 

Louis.  —  (Les  audiences  consulaires  sont  à  leur  ordre 
de  date  mélangées  aux  audiences  civiles  et  présidées 

également  par  le  lieutenant  général). 

B.  I'2in.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1765-1766.  —  Audiences.  —  PhilippeRondeau  des 

Daviottières,  président,  lieutenant  général.  —  Pierre- 
André  Hèbre  de  Saint-Clément,  receveur  des  consigna- 

tions, contre  Jean  Cadet,  marchand.  —  Marie-Anne 

Lampougnanl  de  Chavigny,  contre  Jean  François- 
Hamoud-Elienne-Hyacintiie  Jollivet,  maréchal-ferrant, 
contre  Bouet,  laboureur  à  bœufs.  —  Pierre-André 
Hèbre  de  Saint-Clément,  contre  Jean  Marillet.  —  Pierre- 
Fabien  La  Roche-Baron,  seigneur  de  Saint  Marc,  con- 

tre Jean  Gaud,  laboureur.  —  Elle  Thomas,  contre 

André  Stuckey  et  Denis  Bouju.  —  Prestation  de  ser- 
ment des  avocats,  procureurs  et  huissiers.  —  Jean  Roy, 

notaire  royal,  contre  Jacques  Jossant,  jardinier.  — 
Louis-Pierre-Jean  Baudouin  des  Prises,  commissaire 
des  vivres  de  la  marine,  contre  Jérôme  Brochet.  — 

Jacques-André  Tayeau,  notaire  royal  à  Marennes, 
contre  Etienne  et  David  Tayeau,  notaire  et  greffier  du 

siège  de  Rochefort.  —  Pierre-Suzanne,  comte  de 
Rochemore,  chevalier  de  Saint  Louis,  ancien  lieute- 

nant pour  le  Roi  de  la  citadelle  d'Oleron,  contre  Char- 
les-Moïse Neau,  négociant  au  Château  d'Oleron.  — 

Hugues  Antoine  Perin  de  Boissieux,  contre  Crespin  et 

Barré.  —  Jean-Jacques  Bonvallet,  trésorier  des  colo- 
nies de  la  marine,  receveur  des  décimes  du  clergé  du 

diocèse,  contre  Sébastien  Lagarosse,  conseiller  du  Roi, 
receveur  des  amendes  de  la  maîtrise  des  eaux  et  forêts. 

—  François-Amable  Thibaud,  chirurgien  entretenu  de 

la  marine,  contre  Pierre  Berthou.  —  Les  religieux  de 

l'abbaye  de  Gramont,  contre  Abraham  Barreau.  — 
Charles-César  d'Albret,  d'Ollède,  chevalier,  seigneur 
de  Ferrières  et  Marie-Angélique  Bréard,  son  épouse, 
contre  Pierre  Bertau,  fermier  de  la  messagerie. 

B.  1-211.  (Uegistre.)  —  In-folio,   100  feuillets,  papier. 

1766-1767.  —  Audiences.  —  Louis  Guilon.  lieute- 

nant iiarliculicr  cl  criminel.  —  Isidore  Honoré  Dubois, 
marchand  et  Marie  Jobel,  sa  femme,  conlrc  lean  Louis 

Bertet,  écrivain  de  la  marine.  —  Léonard  Roulliguanl 

contre  Massieu,  entrepreneur.  —  .leau  Vivez,  chirur- 

gien-major, contre  Simon  Andreuil,  maître-maçon.  — 
Serment  des  avocats,  urocureurset  huissiers.  —  Made- 
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leiue  Haranger  Duraesuil  Rollaûd,  veuve  du  Jeau-Jac- 

ques  Biaise  tl'ALbadie,  directeur-général,  comman- 
dant pour  le  Roi  de  la  Louisiane,  contre  Néraud  de 

Fontaine.  —  Pierre  André  Hôbre  de  Saint-Clément, 

écuyer,  contrôleur  des  guerres,  contre  Jean  Giraud.  — 
Joseph  Lelong  de  La  Fragnée,  conseiller  et  procureur 

du  Roi  au  siège  de  Sivray,  contre  Jean  Dousset  et  Ma- 
rianne Merceron.  —  Claude  Bernard  de  Fuchsamberg, 

marquis  d'Amblimont,  chef  d'escadre  des  armées  de 
Sa  Majesté,  contre  Lesueur,  professeur  de  mathémati- 

ques à  Rochefort.  —  Antoine  François  de  Mauclerc, 
seigneur  de  Bouchet,  chevalier  de  Saint-Louis,  ancien 
capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  contre  Payeau,  labou- 

reur à  bœufs.  —  Pierre  Dérelo,  marchand  horloger,  con- 
tre Latour,  commis  de  la  marine. 

B.  1-212.  (Registre.)  —  in-folio,  101  feuillets,  papier. 

1767-1768.  —  Audiences.  —  Louis  Guiloii,  lieute- 

nant-généi-al  civil  et  criminel.  —  Etienne  Thalamy, 
curé  de  Fouras,  contre  Jean  Roy,  notaire  royal.  — 
Antoine  François  de  .Mauclerc,  seigneur  du  Bouchet, 

chevalier  de  Saint-Louis,  ancien  capitaine  des  vais- 
seaux du  Roi,  contre  Payeau,  laboureur  à  bœufs.  — 

Pierre  Suzanne,  comte  de  Rochemore,  chevalier  de 

Saint-Louis,  ancien  lieutenant  pour  le  Roi  de  la  cita- 

delle de  l'île  d'Oleron,  contre  Jean-Paul  Bruneau,  né- 
gociant. —  Pierre  Moinet,  aubergiste,  contre  Mercier, 

chantre.  —  Honoré-François  Xavier  Le  Moynede  Séri- 
gny,  écuyer,  seigneur  de  Loire,  lieutenant  des  vais- 

seaux de  Sa  Majesté,  contre  Simon,  charretier.  — 
Veuve  More  et  Elle  Thomas,  contre  Rousset,  forgeron 

à  La  Cabane  carrée.  —  Jacques  Rauson  l'aiué,  contre 
Gautret,  marchand.  —  Serment  des  avocats  procureurs 
et  huissiers.  —  Christophe  Massiou,  entrepreneur, 
contre  Février,  marchand.  —  Jean-Joseph  Lenoir  du 
Jardin,  employé  dans  les  fermes  du  Roi,  contre  Crète, 

contrôleur  et  inspecteur  des  fermes  et  Jeanne  de  Fon- 
deville.  —  .\rmand  de  Queux,  écuyer,  chevalier,  sei- 

gneur de  Savigne,  oiïicier  sur  les  vaisseaux  du  Roi, 
contre  Allet,  commis  de  la  marine.  —  Honoré  Gabriel 

Galles,  écuyer,  seigneur  du  Bellay,  et  du  Vivier,  com- 
missaire et  contrôleur  de  la  marine,  contre  René-Jo- 

seph-Marie Descoublanc.  —  Gabriel-Isaïe  Limousin, 
écuyer,  seigneur  de  Nieul,  contre  la  veuve  de  Jeai  Gi- 
raudeau.  —  .\ubin  Gritlon,  écuyer,  seigneur  de  Beau- 
mont,  contre  Masonet,  boucher.  —  Installation  de  Jean 

Bazin  dans  l'office  d'huissier.  — Jacques  Boisdon,  mar- 
chand de  Sainte-Catherine  de  Chalais,  contre  Astre, 

tapissier  et  Catlieriue  Viuet,  .sa  femme.  —  Philippe 

Dupuy,  jeune,  contre  Pierre  Devaux.  —-Installation  de 

Georges  Péponnet  et  de  Clément  Javanneau,  dans  l'ofiice 
de  notaire  arpenteur  royal  à  Rochefort.  —  Jean-François 
de  Lostange,  marquis,  baron,  chevalier,  seigneur  de 
Paillé,  La  Grollière  contre  Héréau,  laboureur  à  bœufs. 

—  Jacques  Frère  de  La  Pommeraye,  contre  Jacques 
Matignon  jeune.  —  Paul  de  Maziére,  marchand,  fer- 

mier, contre  de  La  Roche,    baron-officier  à  Fouras. 

B.  1213.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1768-1769.  —  Audiences.  —  Le  chevalier  Cerou, 

instituteur  de  l'infante  Isabelle  de  Parme,  contre  Jean 
Montassier,  marchand.  —  Pierre-.A.ntoine  de  Mauclerc, 
commissaire  de  la  marine,  contre  Pierre  Lode,  maître 

boucher.  —  Nicolas  de  Boursard,  écuyer,  contre  la 

dame  Courbon  de  Saint-Léger,  veuve  Mombaud.  — 

Hugues-Antoine  Perrin  de  Boissieu,  commis  aux  écri- 
tures, contre  la  dame  de  Courbon  de  Saint-Léger,  veuve 

Mombaud.  —  Installation  de  Charlemagne  Query, 

licencié  en  droit,  avocat.  —  .\lbert  Reveillaud,  mar- 
chand de  vin,  contre  .\ntoine  Boudry,  boucher.  — 

Louis  Perdigeat,  contre  Jean-François  Grabeuil.  — 
Pierre-Raymond  Goulard,  conseiller,  avocat  et  procu- 

reur du  Roi,  contre  Charles  Gaudeau,  marchand.  — 
Serment  des  avocats  (Pierre-Paul-Simon  Flamen,  Jac- 

ques Julien  Orceau,  Pierre-Mathias  Goulard,  Charle- 
magne Quercy)  ;  des  procureurs  (Raymond  Goulard, 

René  Orceau,  Simon  Constantin,  Jean-Paul  Boulle, 

Jean-Louis  Savigny,  Jean  Grenon,  Jean  Sicaud,  Alex- 
andre Pommier)  et  des  huissiers  (Jean-Baptiste  Gous- 

set, Jacques  Joyeux  et  Jean  Bazin).  —  François  Gen- 
tilhomme, maître  perruquier,  contre  La  Bessière, 

cabaretier.  —  Pierre-Marc-Aubin  Delaforest,  contre 

Sagerel,  maître  tapissier.  —  François-Gabriel  de  Beau- 
regard,  écuyer,  commissaire  des  guerres,  trésorier  de 

la  marine,  contre  Pierre-Bertrand  Sagerel.  —  Louis 
Le  Gardeur,  chevalier  de  Repentiguy,  chevalier  de 

Saint-Louis,  contre  .\lexandre  "Pommier.  —  Hubert- 
Nicolas  de  Voutron,  écuyer,  capitaine  des  vaisseaux 

du  Roi,  chevalier  de  Saint-Louis,  seigneur  en  partie 

de  Saint-Laurent,  contre  Alexandre  Pommier,  procu- 

reur, curateur  de  la  succession  répudiée  de  Autoine- 

.\lexandre  Dorapierre,  lieutenant  des  vaisseaux  du 

Roi.  —  Les  maire,  échevius  et  conseillers  de  l'hôlel-de- 
ville,  contre  François  Hèbre.  —  Julie  de  Macnemara. 
veuve  de  Charles  de  Turpin.  capitaine  de  frégate, 

contre  Alexandre  Pommier,  procureur,   curateur   à  la 
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succession  répudiée  de  Dompierre.  —  Jean  Moniou- 
zeau,  bourgeois,  contre  Escbauzier,  marchand  de  sel, 
à  La  Treiiîblade. 

B.  1214.  (Registre.)  —  In-folio.  100  fiufilets,  papier. 

1769  1770.  —  Audiences. —  Louis  Guitou,  lieute- 

nant général  civil  et  criminel.  —  Joseph  de  Gombault, 

chevalier,  baron  de  Rasac,  chevalier  d'honneur  au 
Parlement  de  Rordeau.x,  contre  .lean  Colissou,  négo- 

ciant. —  Pierre  Guenon,  marchand  orfèvre,  contre 

Garrot,  marchand  horloger.  —  Fran(;ois-Louis  Des- 
vandes,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  chevalier  de 

Saint-Louis,  contre  Ale.xandre  Pommier,  procureur, 

curateur  à  la  succession  répudiée  d'Autoine-Alexandre 
Dompierre.  —  Guy-Jossph-Marie  Brunet,  chevalier, 
seigneur  de  La  Verdrie,  contre  Espaular,  cuisinier.  — 
Isaac  de  La  Cousture,  prètrC:  professeur  des  humanités 

de  Saintes,  contre  Charles-EÎie  Baron.  —  Alexandre 
Suire,  maître  canounier  au  service  de  la  Compagnie 

des  Indes,  contre  Jean  Roy,  notaire  royal.  —  Pierre- 
André  Hèbre  de  Saint-Clément,  contre  Jacques  Baril. 
—  Serment  des  avocats,  procureurs  et  huissiers.  — 
Françoise- .Marguerite  Gosselin,  veuve  de  Guillaume 

Chérotil,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  de  frégate, 
contre  Alexandre  Pomier,  curateur  à  la  succession  de 

Chérotil,  par  l'absence  de  François  Salomon,  son  héri- 
tier pré.soniptif.  —  Charles-Christ  Scbom,  négociant, 

contre  Fouraiguon,  marchand.  —  .Marguerite  Leneuf 
de  Beaubassin,  veuve  de  François-Louis  Poulais  de 
Courval,  écuyer,  seigneur  de  Miollet,  chevalier  de 

Saint-Louis,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  contre 

Joseph-Alexandre  Leneuf  de  Boisneuf,  capitaine  d'in- 
fanterie. —  Elie  .Meynardie  contre  Thomas,  négociant. 

—  Nicolas  de  Bous.sard,  écuyer,  contre  Pelourde,  bou- 

langer. —  Ilonoré-Frauçois-Xavier  Le  Moyne  de  Séri- 
guy,  écuyer,  .seigneur  de  Loire,  lieutenant  des  vais- 

seaux du  Roi,  contre  Roy,  notaire.  —  Simon-Paul 
Gauvain,  bourgeois  et  ricochon  de  la  monnaie  de  La 

Rochelle,  contre  le  chevalier  Delpy  de  La  Roche,  olli- 
cier  de  marine.  —  Joseph  Donat.  licun-nant  de  vais- 

seau, contre  Serre,  marchand. 

I!.  I'2!.">.  (lici-islro.)  —  In-folio,  100  fouilli'ls,  papier. 

1771.  —  .\udienccs.  —  Louis  Guilou,  lieutenant 
général  civil  et  criiniiu'l.  —  Olivier  Crcsié  de  Saint- 
Aubin,  négociant,  contre  .Mathieu  Itcné  (ionil.   malin- 

horloger.  —  François  Hèbre,  négociant,  contre  Robert, 
serrurier,  et  Madelaine  Grange,  sa  femme.  —  Elie 
Thomas,  négociant,  contre  Jean-Eutrope  Meaume, 
procureur.  —  Elie  Meynardie.  négociant,  contre  Elie 
Thomas.  — Nicolas  de  Boussard,  écuyer,  négociant, 
contre  Pelourde,  boulanger. — Pierre  Jacques  Ransou, 
négociant,  contre  Jean  Merle,  garçon  farinier.  —  Ya- 
lentin  des  Essards,  trésorier  de  la  mariue,  contre  Louis 

Landriau.  —  Marguerite  Le  Neuf  de  Boisbassin,  veuve 
de  François  Louis  Lampoulin  de  Courval,  lieutenant 

des  vaisseaux  du  Roi,  contre  Joseph-Alexandre  Le  Neuf 
de  Boisneuf.  —  Simon-Paul  Gauvain,  bourgeois  et 
ricochon  de  la  monnaie  de  La  Rochelle,  contre  le  che- 

valier Delpy  de  La  Roche,  officier  de  marine. 

B.  1210.  (Renistrc.)  —  In-folio.  tOO  fruillelf,  papier. 

1780-1782.  —  Audiences.  --  Philippe-Joachini- 
Ferdinand  Rondeau,  lieutenant  général,  commissaire- 

enquêteur.  —  Serment  des  avocats,  procureurs  et 
huissiers.  —  Hont)ré-François-Xavier  Le  Moyne  de 

Sérigny,  chevalier,  seigneur  de  Loire,  ancien  lieute- 
nant des  vaisseaux  du  Roi,  chevalier  de  Saint-Louis, 

contre  Louise  Guérin„veuve  Vrignaud,  Michel  Bezon, 

engagiste  du  fief  du  Petit-Breuil,  de  Chapitre  et  de 
Chasseur,  son  épouse.  —  François  Fretard,  seigneur  de 
Fouras,  contre  Hubert-Heuri-Nicolas  de  Voutron,  che- 

valier de  Saint-Louis,  chef  d'escadre  des  armées  nava- 
les, et  Françoii^e  Cartier,  son  épouse,  Henri-Philippe 

Andrieu,  chevalier,  conseiller  du  Roi,  président  tréso- 
rier de  France  au  bureau  de  La  Rochelle,  ancien  com- 

missaire de  la  marine.  —  Pierre  Dubreuilh  installé 

dans  l'office  de  notaire  et  arpenteur  royal.  Pierre- 
André  Hèbre  de  Saint-Clément,  écuyer,  contrôleur  des 
guerres  et  négociant,  contre  Pierre  Texier,  marchand 

et  fermier.  —  Théodore  Verrier,  prêtre,  curé  d'Yves, 
contre  Sauvaget,  marchand  dechevaux.  —  Installation 

de  Jean-Innocent  Charrier,  dans  l'olfice  de  juré,  pri- 
seur,  veiuieur  de  meubles.  —  Jean-Baptiste  Pelletier, 
conseiller  du  Roi,  lieutenant  de  maire,  contre  Désiré, 

farinier.  —  François  l)el|)y  de  La  Roche,  chevalier  de 
Saint-Louis,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  contre 

François  Fretard,  seigneur  de  Fouras.  —  François 
Vivez,  chirurgien  onlinairede  la  marine,  td  .Iulie  Cail- 

leau,  son  épouse,  contre  .\nloine  Lavarcnni-,  procu- 
reur, curateur  à  la  succession  répudiée  de  .lean  Cuul 

laud.  —  Nicolas  de  Boussard,  écuyer,  trésorier  de  la 
marine,  contre  .Mexis-René-Georges  de  Sainl-Légier 
de  La  Sauzaye,  chevalier  de  Saint  Louis.  ^ 
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B.   1217.  (Registre.)  —  Iii-foHo,  100  f-nillets,  papief. 

1782-1783.  —  Audieuces.  —  Pliilipiie  Joachim- 

Fei'diuand-Roudeau,  lieutenant  général.  —  IiistallatioQ 
de  Joseph-Charles-Rondeau  de  Laubardière,  avocat  au 
Parlement  de  Bordeau.x,  comme  avocat  de  Rochefort. 

—  Aubin  Grifïon,  écuyer,  sieur  de  Beaumont,  cheva- 
lier, seigneur  de  La  Richardière,  tuteur  des  mineurs 

de  François  Bouhaud  et  de  Jeanne  Repéré,  contre  J.-B. 
Pelletier,  lieutenant  de  maire.  —  Pliilii)|)o  Poujauil  de 
Monjoftrdain,  contre  Josepli-Léon  de  La  Martonnie.  — 
Jeau-Pierre-Léon  Juzeau,  chirurgien,  à  Tonuay-Clia. 
rente,  contre  le  sieur  Dujeau.  —  Jean-Nicolas  de 
Fleury,  directeur  des  Aides,  contre  Dhoste,  médecin  à 

Thairé.  —  Gaspard-Marie-Madelaine  Vivez,  contre 
Louis  Guérin,  marchand  de  bois.  —  Jean-François 

Maisonneuve,  reçu  dans  l'office  de  conseiller  garde- 
marteau  en  la  maîtrise  des  eaux  et  forêts  de  Roche- 

fort.  —  Pierre-Edme  Chambellant,  ancien  chirurgien 
dentiste  de  la  marine,  contre  Pelisson,  veuve  de  Fran- 

çois Fauriau,  maître  vitrier,  Rivière  fils,  maître  vitrier 

et  Garcin,  sa  femme.  —  Honoré-François-Xavier  Le 
Moyne  de  Sérigoy,  chevalier,  contre  Jean  Thomas, 

marchand,  et  Pierre  de  La  Garrigue  de  Savigny,  che- 

valier, chef  d'escadre  des  armées  navales,  chevalier  de 
Saint-Louis.  —  Pierre-Eléonor  Lauzet,  contrôleur  des 
actes  et  adjudicataire  des  cens  et  rentes  delà  seigneurie 

de  Rocliefort,  contre  Pierre  de  La  Guarigue  île  Savi- 

gny, chevalier  de  Saint-Louis,  chef  d'escadre  des  ar- 
mées navales,  chevalier,  etc.  —  Jean-François  Louis, 

marquis  de  Losiange,  baron  et  seigneur  de  Paillé,  La 
Grollière,  etc.,  contre  François  Jaud,  farinier.  —  Élisa- 

beth-Julie  de  Macnemara,  marquise  de  Turpin,  dame 
de  La  Roche  Courbon,  contre  Pierre  Giraud,  procu- 

reur. —  Serment  des  avocats,  procureurs  et  huissiers. 
—  Nicolas  de  Boussard,  écuyer,  trésorier  de  la  marine 

contre  Arnaud  Gilbert,  subdélégué  général  de  l'inten- 
dance. —  François  Fretard,  seigneur  de  Fouras,  contre 

Joseph  Vienille,  etc. 

B.  -1218.  (Registre.)  —  In--olio,  100  feuillets,  papier. 

1784-1785.  —  Audiences.  —  Phili|ipe-.Ioarhim- 
Ferdinand  Rondeau,  lieutenant  général.  —  Germani- 

que-Victorien Brizard,  chirurgien  sur  les  vaisseau.x  du 
roi  contre  Sabatier,  bourgeois.  —  Jeanne-Catherine 
Baron  de  Touchelonge,  contre  messire  de  Beaucorps, 

Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

écuyer,  capitaine  de  canonniers garde-côtes  de  Soubise. 

—  Marc  de  Barbot,  écuyer,  chevalier  de  La  Trésorière, 
commandant  du  régiment  d'.A.quitaine,  chevalier  de 
Saint-Louis  et  Marguerite  Hèbre,  son  épouse,  contre 
Jean  Bougrat,  commis  dans  les  bureau.x  de  la  marine 

et  autres  cohéritiers  de  feu  Mathurin  Bougrat  et  de 

Marie  Supiot.  —  Marie  Veillon,  contre  Pierre-Joseph 
Ranson,  bourgeois.  —  Marie-Geneviève  de  Calviniont, 
veuve  de  Nicolas,  comte  de  Maurville,  lieutenant  des 

vaisseau.K  du  Roi,  chevalier  de  Saint-Louis,  seigneur 
de  (}ibran,  etc.,  contre  la  veuve  de  Pierre  Verneui),  fa- 

rinier. —  Pierre  Roi;hard,  prêtre,  prieur  de  Notre- 
Dame  de  Rochefort,  contre  Boinot,  veuve  Rousset,  pi- 

lote pour  le  Roi.  —  Duinoustier  de  Frédilly,  négociant 
à  La  Rochelle,  contre  Etienne  Grand,   maître   orfèvre. 

—  Emmanuel  Weis,  négociant  à  La  Rochelle,  contre 

Perotin.  —  Jacques  Morgaud,  commissaire  de  police, 
contre  le  sieur  de  Nicastro,  médecin.  —  îean-Picrre 
Giraud  de  La  Moatagne,  commis  de  la  marine,  contre 

Joseph  Suc,  maître  perruquier.  —  Serments  des  avo- 
cats, procureurs  et  huissiers.  —  Élie  Thomas,  contre 

Lafond  de  Ladébat,  négociant  à  Bordeaux.  —  François 

Mayet,  contre  Ravaton.  —  Charles-Michel  de  Bon- 
songe,  écuyer,  chevalier  de  Saint-Louis,  contre  Pierre 
Yvonnet,  marchand.  —  La  veuve  Paire,  marchande 
cartiére  à  La  Rochelle,  contre  Gaspard  Gatimer,  pâtis- 

sier. —  Jean  Mesturas,  marchand  de  vin  en  gros,  con- 
tre Boulet,  cabaretier.  — R.  P.  Gédéon  Anquetil,  prôtre, 

religieux  cordelier,  des  frères  mineurs  de  Saint- 
François,  aumônier  des  vaisseaux  du  Roi,  contre  La- 

peyrusse,  tapissier.  —  Rose  Puillet,  veuve  de  Jjseph- 
Gabriel  de  Bretinaud,  chevalier,  contre  Jean-Louis  de 

Guitard,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  des  vais- 

seaux du  Roi,  agissant  l'un  et  l'autre  coiiime  tuteurs  de 
leurs  enfants.  —  Installation  de  Pierre-Eugène-Raymond 
Goulard,  avocat,  et  de  François-Jean  Savigny,  comme 
notaire  royal  et  arpenteur. 

B.   1219  (Hegisire.)  —  In-lblio,  100  feuillets,  papier. 

1787-1788.  —  .\udiences.  —  Rondeau,  lieutenant 

général.  —  Louis  Chaigncau-La  Guiberdrie,  négociant, 

contre  Bertrand,  l'aîné.  —  Gédéon-Henri  Nicolas  de 
Voutron,  écuyer,  seigneur  de  Voutron,  chevalier  de 
Saint  Louis,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  contre 

Levallois.  —  Charles  Le  Gendre,  avocat,  juge  sénéchal 

de  Surgères  et  Mau?.é  et  ci-devant  de  Courdault.  contre 
Gaspard  Cochon  du  Puy,  écuyer,  chevalier  de  Tordre 
du   Roi,  premier  médecin   de  la  marine,  seigneur  du 

11 
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Puy  Moreau,  Labrosse  de  la  baroanie  de  Noirlerre  et 
Courdault.  —  Alexandre  et  Natteau  Demoranges, 

frères,  «  marchands  juifs  détenus  au  bagne  du  Port 
royal  »  contre  Barbier,  brigadier  de  maréchaussée  de 

la  compagnie  d'Aunis.  —  Marguerite-Fram.'oise  Dela- 
lain,  veuve  de  François-Joseph  de  Châtaignier,  cheva- 

lier de  Saint-Louis,  major  d'infanterie,  héritière  de 
Françoise-Charlotte  Grisson  Des  Accords,  veuve  de 
Pierre  Guérinaud,  sa  tante.  —  Marie-Anne  Doutrelaud 

d'Au  basson,  veuve  d'Alexandre  Courtoir  de  Guigne- 
ville,  écuyer,  contre  Jacques  Dubois  Babœuf,  mar- 

chand, à  Ars-en-Ré.  —  Pierre-Yvonnet,  conseiller  se- 
crétaire du  Roi,  maison,  couronne  de  France,  près  le 

Parlement  de  Nancy,  contre  Pieroy,  jardinier  et  sa 

femme.  ^  Louis  Large,  marchand,  contre  Constantin, 
maitre-pilote  au  service  du  Roi.  —  Jean-Baptiste  Bon- 

homme, marchand  libraire,  contre  Jeun  Roux,  charre- 

tier. —  René-Joachim  Pouvraud,  chirurgien,  époux 
Boyer,  contre  Bouyer,  chirurgien.  —  Honoré-François- 
Xavier  Le  Moyne  de  Sérigny,  chevalier,  seigneur  de 

Loire,  ancien  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  cheva- 
lier de  Saint-Louis,  contre  Robert,  laboureur.  —  Denis- 

Biaise  Allenet,  négociant,  contre  .\lexandre  Michaud, 

marchand.  —  La  dame  Priou  Meynardie,  contre 
Maréchal,  marchand  orfèvre.  —  Pierre  Faye,  curé  du 
Gicq,  contre  Antoine  Savornin,  procureur,  curateur  à 
la  succession  répudiée  de  Grizard,  prieur  tie  Vergeroux. 

René-François  .Mekhior  de  Begeon,  chevalier,  seigneur 
de  Villemenseul,  Saint  -Même,  chevau-légerde  la  garde 

■  du  Roi,  contre  Dénoué.  —  Serment  des  avocats,  procu- 
reurs et  huissiers.  —  .\lexaudre  Bidé  de  .Maurville  de 

Langle,  chevalier,  ancien  lieutenant  des  vaisseaux  du 

Roi,  chevalier  de  Saint-Louis,  contre  Pierre  Chapeau- 
court.  —  .\athaa  et  Alexandre  Demorauge  «  juifs  ac- 

tuellement détenus  es  prisons  royales  »,  contre  Jo 

seph-Mallinier,  huissier  au  bureau  des  finances  de 

Metz.  —  Louis-Nicolas  Lemercier,  lieutenant  général 
criminel  de  Saintes,  époux  Pannetier,  contre  Pierre 
Guyot  et  J.  B.  Mobilier,  cuisiniers. 

B.  1220  («pgislre.)  —  In-folio,  100  feuillols.  |);i|ii.^r. 

1789-1791.  —  .\udiences  ordinaire  et  de  com- 

iiierie.  —  Rondeau,  lieutenant  géuéral.  —  Jacques 
Mesturas.  négociant,  contre  la  dame  Dury,  marchande. 

—  Jacques  Rarbolin,  capilaine  dans  les  fermes  du  Roi, 
luleur  (les  mineurs  Percheron,  contre  Pierre  Hector 
Desforges,  marchand.  —  Serment  des  avocats  (l'ierrc- 

pHui-Siinoii    Flamen,   Charh-s  André  Bessat,    Gabriel- 

Jacques-Constanlin  Croizetière,  Michel-Etienne  Re- 
guaud,  Pierre  Eugène-Raymond  Goulard,  Louis-André 
Sabattier,  Paul-Joseph  Arsonneau,  Joseph-Jean-Bap- 

tiste Levallois,  Louis-Julien  Orceau)  procureurs  fJean- 
Grenon,  Jean  Sicaud,  Pierre  Giraud,  Jacques  Bessière, 

Jean-Antoine  Savornin,  Pierre-Simon  Fillioux,  Louis- 

André,  Pierre  Mesnard)  huissiers  (Jean-Baptiste  Gous- 
set et  Jacques  Joyeux).  —  Jacques  Delauzon,  bourgeois 

de  Saint  Pierre  des  Églises-lès-Chauvigny  en  Poitou, 
contre  Marie-.\nne  Meschain,  veuve  de  Pierre  Yvonnet, 
marchand  et  fournisseur  des  vivres  de  la  marine.  — 

Henri-Gédéon  Nicolas  de  Voutron,  major  des  vaisseaux 

du  Roi,  chevalier  né,  chevalier  de  Saint-Louis,  seigneur 
de  Voutron,  contre  Jean  Morin,  maître  boulanger  à 
Thairé.  —  Jean-Louis  Bernard,  chevalier  Bidé  de 
Maurville,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  chevalier  de 

Saint-Louis,  et  Henriette-Marguerite  Guignol,  son 

épouse,  contre  Duval,  marchand.  —  Isaac  Garnaud, 
marchand,  contre  Quessard,  aussi  marchand. 

B.  1221  (1)  (Reijistre.)  —   150  feuilleta,  papier. 

1704-1705.  —  Audiences.  —  Registre  coté  et  para- 
phé par  Jean  Flamen,  conseiller  du  Roi,  lieutenant 

général,  commissaire  enquêteur  et  examinateur.  — 
Albert  Hervé,  conseiller  du  Roi,  président  au  siège 
royal,  André  Guesdon,  conseiller  du  Roi,  assesseur 
civil  et  criminel  et  rapporteur  des  défauts,  René  Follet, 

conseiller  du  Roi,  garde  scel,  commissaire  à  l'apposi- 
tion et  levée  des  scellés  et  à  la  confection  des  inven- 

taires, de  Bellefontaine,  greffier  en  chef.  —  Pierre 

Mellé,  garçon  poulieur,  contre  Pierre  Mt^llé,  cabanier 
dans  le  marais  de  la  Petite-Flandre,  paroisse  Saint- 

Louis  (12  janvier  1704).  —  Marc-.\ntoiue  de  La  Forest, 
écrivain  du  Roi,  contre  Jean  Prévost,  marchand.  — 
Jacques  Girard,  ci-devant  doyen  des  procureurs  de 

l'ancienne  juritiiction  de  Rochefort,  contre  René  Thi- 

baudeau,  entrepreneur  d'ouvrages.  —  Nicolas  Vcrbois, 
ci  devant  fermier  général  du  domaine  du  Roi,  contre 

Timolhée  Deschamjjs,  huissier,  appelé  pour  déclarer 

ce  qu'il  doit  à  Jean  Beuoisl,  serrurier,  curateur  du 
mineur  Jacques  Antoine  Prou.  —  René  Follet,  conseiller 
du  Roi,  garde-scel,  demandeur  en  iiaiemeiil  de  salaires 
contre  Claude  Gadin,  maître  boucher.  —  Lei)rocureur 
du  Roi,  contre  messire  Philipi)e-Benjaniin  de  Maziéres, 
chevalier,  seigneur  du  Passage,   Voulron,   demeurant 

(1)  Lo^arli^lcs  It.  1221,  122-2,  122:1.  12.34,  12W,  liJit  et   12.')3  uni   élé 
rcti'()uv<''>  au  niomcnt  de  l'imprussion. 



SÉRIE  B.  -  JURIDICTION  DU  SIÈGE  ROYAL  DE  IlOCHEFORT. 83 

ea  sa  maison  noble  de  Lliouniée.  — Messire  Alexandre 

de  Perins,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  des  vais- 
seaux du  Roi,  commandant  des, ̂^entilshoninics  gardes- 

marine  contre  François  Gautier,  maître  menuisier.  — 
Jean  Bonnamy  de  Bellefoiitaine,  grelller  en  chef  civil 

et  criminel,  contre  Lydie  de  Laborde,  veuve  d'Antoine 
Morisseau,  grelTier  de  l'ancienne  juridiction.  —Messire 
George  d'.\bzac  de  Ladùuze.  seigneur  du  Gravois,  de 
Saint-Genis,  contre  Sébastien  Billaud.  — Pierre  Viaud, 
marchand  et  bourgeois,  de  Soubise,  contre  Brion. 

laboureur,  à  Saint  Nazair^'. 

B.  1-22-2.  (Resristre.)  —  1.50  feuillets,  papiei-. 

1710-1713.  —  Audiences.  —  Tayeau.  notaire  royal 
et  Elisabeth  Savary,  contre  Jean-Joseph  Maisnard, 
écuyer,  seigneur  de  Saint-Michel.  —  Pierre  Legeais, 
chirurgien  de  la  marine,  contre  Jean  .\ncelin,  commis 

aux  vivres.  —  Isaac  Dialis,  écuyer,  seigneur  d'Escalette, 
héritier  de  Louis  Cochât,  sieur  des  Augers,  son  oncle, 
contre  Biaise  Conseil  chirurgien  eutreteau  en  ce  port. 
—  Jean  Marie,  maître  à  danser,  de  Bordeaux,  contre 
Etienne  Yvonnet,  cabaretier,  et  Marguerite  Marie,  sa 

femme.  —  Marie  Réaux,  veuve  de  Pierre  de  La  Coste, 
contre  Mesnard,  farinier.  —  Messire  François  Pous- 
sard,  écuyer,  contre  Henri  Moyne,  écuyer,  seigneur  de 

Lespineuil.  —  Claude  Le  Bègue,  commissaire  de  la 
marine,  contre  Jean  Chevallier,  commis  des  fermes  du 

Roi.  —  Henri  Des  Gouttes,  chevalier,  seigneur  de  La 
Salle,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi  et  capitaine 

d'une  compagnie  franche  de  la  marine,  contre  Jeanne 
Delavoye,  veuve  Marvau.  —  François-Corentin  Dumas, 
écuyer,  sieur  de  Maurepas,  major,  garde-côtes  de  la 
capitainerie  de  Lovre,  contre  Jean  Bezard,  maître 

menuisier.  —  François  de  Yédrines,  contre  Sara  Patry, 
veuve  de  Jean  Taurastre,  procureur.  —  François  Yau- 
guion,  avocat  au  Parlement  et  au  siège  de  Niort,  contre 
Mathieu  Visnon,  huissier.  —  Jean  Delance,  baron  de 

Cours,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  des  vais- 
seaux du  Roi,  demandeur  en  saisie  contre  Pierre 

Callandon,  marchand. 

B.  122.3.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1762-1763.  —  Audiences.  —  Philippe  Rondeau 
des  Daviotiéres,  conseiller  du  Roi,  président,  lieute- 

nant général  au  siège  rovalde  Rochefort  et  des  Salines 

d'Aunis  et  Saintonge.  —  Pierre  Gouineau,  maréchal- 
ferrant  et  Jeanne  Branger,  sa  femme,  Jean  Garlopjieau, 
laboureur  et  Marie  Branger,  sa  femme,  contre  Jean 

Bérard  l'aîné,  maître  chirurgien  juré,  Michel  .\unay, 
maître  charron  et  sa  femme,  Marguerite  Dorissant, 

veuve  .\ubertia  (IS  mai  1762).  —  Jean  Champion, 
maître  valet  sur  les  vaisseaux  du  Roi,  contre  .\llet, 

commis  aux  vivres  de  la  marine  en  ce  port.  —  L'abbé 
Berage,  à  Paris,  contre  messire  de  Rossel,  seigneur  de 
Cercy,  tuteur  des  mineurs  de  Ciiarles  de  Rossel  de 
Cercy,  écuyer,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi  et  de 
Marie-Gabrielle  Ancelin  de  La  Mauvinière  et  messire 

Hippolyte  d'Aiguières,  chevalier  de  Saint-Louis,  ancien 
capitaine  d'infanterie  au  régiment  de  Tressel,  demeu- 

rant au  logis  de  La  Mauvinière  en  Sainton:?e,  veuf  de 
Marie-Gabrielle  .\ncelin  de  La  .Mauvinière,  reconnu 

l'écriture  et  la  signature  de  feu  de  Rossel  de  Cercy,  du 
7  mars  1743,  — ^  Julien  de  La  Grève,  écuyer,  aux  forges 

de  Rancogne,  en  Augoumois,  époux  de  .Marie-.\ime- 
Joseph  de  Chalvière,  veuve  de  Charles-Pierre  de  Ruf- 
fray,  contre  Lauchet  de  Vaudidon,  contrôleur  au  grand 

bureau  des  fermes  du  Roi,  condamné  à  payer  au  de- 
mandeur la  somme  de  six  cent  vingt  deux  livres  neuf 

sols  vingt  deniers  restant  <à  payer  sur  celle  de  mille 

cinquante  neuf  livres,  dix-neuf  sols,  huit  deniers.  — 
Nomination  et  installation  de  Bertrand  Gadouin,  dans 

l'oflice  de  notaire  arpenteur  royal  à  Rochefort  à  la 
place  de  Jean  Rossignol  (9  juin  1660  -  19  juin  1762.)  — 
Paul  de  Mazière,  marchand  à  Saint-Laurent  de  La  Prée, 

contre  Baudy  et  Lande,  à  Notre-Dame  du  faubourg  de 
Rochefort.  —  Réception  de  Charles-Louis  Gabet  dans 

l'ofTice  de  sénéchal  et  juge  des  seigneuries  de  Saint- 
Laurent,  Yves  et  L'hommée,  auquel  il  a  été  nommé 
par  messire  Pierre  de  Mazière,  seigneur  du  Passage, 

L'hommée  et  en  partie  de  Voutron,  lieutenant  des  vais- 
seaux du  Roi,  (2S  juin  -  20  juillet  1762). — Gaspard 

Cochon  Du  Puy.  écuyer,  chevalier  de  l'ordre. du  Roi, 
docteur  régent  de  la  faculté  de  Paris,  premier  médecin 

de  la  marine  et  Marie-Olive  Des  Herbiers,  son  épouse, 
héritière  de  sa  mère  Olive  Gaillard,  icelle  hérilière  de 

Mathieu  Gaillard,  son  père,  contre  Bardon  (ils,  olFicier 

sur  les  navires  marchands,  héritier  de  sou  père  Fran- 

çois Bardon,  écrivain  de  la  marine  (31  août  1762),  — 
Jacques  Frère  de  La  Pommerais,  marchand,  contre 
Jean  Gallibert  et  sa  femme  (audience  de  commerce  du 

2.^  septembre  1762).  —  Jacques  Henriol,  aumônier  sur 
les  vaisseaux  du  Roi,  contre  .\unix,  charpentier  à 
Saint-Laurent  de  La  Prée  (audience  consulaire  du  2 

octobre  1762),  —  Avocats  :  Pierre  Paul-Simon  Flamen, 
Jacques-Julien  Orceau  ;  procureurs  :  Raymond  Goulard , 
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René  Orceau,  Simon  Constantin,  Jean-Paul  BouUe, 

Jean-Louis  Sa vigny,  Jean  Grenon,Jean  Sicaud,  Alexan- 
dre Pommier  ;  huissiers  :  Jean  Fouchier,  Jean  Po- 

thuaud.  Jacques  Joyeux  (16  novembre  1762). — Mes- 
sire  Charles  Du  Breuil  de  Théon,  chevalier,  ancien 

lieutenant  au  régiment  de  Normandie,  légataire  uni- 
versel de  sa  femme,  contre  Dupei-é  Saint-Thomas  et 

Duperé  Saint-Marc,  capitaines  des  troupes  de  colonies 
héritiers  de  leur  mère  veuve  de  Charles-Élie,  baron  de 

Saint-Marc  (23  novembre  I7o2).  —  Louis-Calixte  de 
Rorlhays,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  des 
vaisseaux  du  Roi,  contre  Gaspard  Poitevin,  maréchal 

ferrant  à  Rochefort  (o  mars  1763).  —  Jeau-Baptiste- 

Joseph  de  Raymond,  chevalier  de  Saint-Louis,  com- 
mandant à  Rochefort  et  Marie-Catherine-Jeanne  de 

Raymond,  héritiers  de  Jean  de  Raymond,  écuyer,  sei- 
gneur de  Fief  Rolland  et  Marie-Angélique  de  Beau- 

mont,  veuf  de  Jean  de  Raymond,  lieutenant  de  cava- 
lerie, héritière  dudit  feu  de  Raymond,  contre  Margue- 

rite Reverdy,  veuve  de  Jacques  de  La  Laurencée,  che- 
valier seigneur  de  Blanzoy  et  ses  cohéritiers  (29  mars 

1763). 

B.   1-2-24  (R..gislie.)  —  100  feuilkMs,  papier. 

1770-1771.  —  .audiences.  —  Louis  Guilon,  conseil- 
ler du  Roi,  lieutenant  général  civil  et  criminel.  —  Mes- 

sire  Cbancellier,  prêtre,  prieur,  curé  de  Puyrollaud, 
contre  Isaac  Taupicr.  aine,  négociant  à  La  Tremblade. 

—  Pierre  Priou  de  Treillebois.  seigneur  dudit  lieu, 

contre  Jean-Paul  Bruneau,   négociant  à  l'ile  d'Oléron. 
—  Simon  Cbapart,  bourgeois  à  Saint-.Martiu  de  La 
Coudre,  contre  Chapart,  bourgeois  à  Parcnsay  de  Ber- 
nay  et  Fleury,  veuve  Giraud.  —  Marguerite  de  Saint- 
Michel,  veuve  de  Jean  Baptiste-Hyacinthe  Dunezat, 
contre  Pierre  Faye,  marchand  libraire.  —  Nicolas  de 
Broussard,  écuyer,  négociant,  contre  Aaibal,  cafetier 

et  limonadier.  —  Pierre  Valentin  des  Essarts,  trésorier 

des  vivres  de  la  marine,  contre  Fouraigneau,  l'ainé.  — 
Pierre  Antoine  de  Beaumont,  écuyer,  ancien  capitaine 

d'infanterie,  contre  Jean  Guilloteau,  entrepreneur  des 
travaux  du  Roi  à  Fouras.  —  Aubngneau  et  lils  aine, 

négociants  ;i  La  Rochelle,  contre  Lagarosse  fils,  négo- 
ciant à  Rochefort.  —  Messire  Honoré-Fran(;ois-Xavier 

Le  Moyne  de  Sérigny,  écuyer,  seigneur  de  Ivoire,  lieu, 
tenant  des  vaisseaux  du  Roi,  contre  Baudelet,  nn<;on 
forain  et  entrepreneur  au  Breuil  de  Magné.  —  Elle 
Tiiomas  jtcre,  négociant,  contre  Hi-bn- de  Saint-Clé  • 

ment,   écuyer,   négociant,    syndic  de  la   Chambre  de 

Commerce  à  Rochefort.  —  Avocats  :  Pierre-Paul- 

Simon  Flamen,  Jacques-Julien  Orceau,  Pierre-.Mathias 
Goulard,  Charlemagne  Quercy,  Charles-.\ndré  Bessat, 
Jean-André  Poulion  de  Guébeil.  —  Procureurs  :  René 

Orceau,  Simon  Constantin,  Jean-Paul  BouUé,  Jean- 
Louis  Savigny,  Jean  Grenon,  Jean  Sicaud  et  Alexandre 

Pomier  ;  huissiers  :  Jean-Baptiste  Gousset,  Jacques 
Joyeux.  —  Jean  Pelletreau,  négociant,  contre  David, 
marchand,  etc. 

B.   1-225  (Rfigistie.)  —  100  feuillets,  pipier. 

1771-1773.  —  Audiences.  —  Louis  Guiton,  lieute- 

nant général.  —  Jeanne  Godut,  veuve  de  Jean-Baptiste 
Garnier,  capitaine  de  brûlots,  contre  Forestier.  —  Ré- 

ception de  Charles  Rondeau,  nommé  notaire  royal  ar- 
penteur à  Rochefort  à  la  place  de  Charles  Bessat.  (7  octo- 

bre 1771).  —  Haut  et  puissant  seigneur  messire  Charles 

Alexandre  de  Marck,  comte  d'Aubigny,  commandeur 
de  Saint-Louis,  lieutenant-général  de  armées  navales, 
seigneur  de  Moutmoulin,  Genoaillé,  le  Fief  et  sa  femme 
haute  et  puissante  dame  Marguerite  de  Gousse  de  La 

Roche  AUard,  comtesse  d'.lubigny,  contre  Jean-Bap- 

tiste Marin,  archer  garde  de  l'hôtel  de  ville  curateur  à 
la  succession  répudiée  de  Nicolas  Lochet  de  Vaudidon, 
conseiller  secrétaire  du  Roi.  —  InstallatioQ  de  Pierre 

Giraud  et  de  Clément  Javasseau  dans  l'olfijo  de  procu  - 
reur  pastulant  et  notaire  arpenteur  royal.  (18  janvier 

1772).  —  Avocats  :  Pierre  Paul-Sim;jn  Flamen,  Pierre - 

Mathias  Goulard,  Charlemagne  Querry.  Charles-André 
Bellac  et  Jean-.Vndré  Poulion  do  Guabeuil.  —  Procu- 

reurs :  Simon  Constantin,  Jean-Louis  Savigny,  Jean 

Grenon,  Jean  Sicaud,  .\lexan:lre  Pommier,  Jean  Goul- 
lard  et  Jean  Giraud.  —  Huissiers  :  Jean-Baptiste  Goul- 

let,  Jacques  Joyeux.  —  Jean  Dujard-Kerguette,  ancien 

ingénieur  du  Roi  et  professeur  royal  d'hydrographie, 
contre  Giraud.  —  .Marie-Henriette  Boucault,  veuve  de 
messire  Claude  .Mathieu  de  Macnemara,  chevalier  de 

Saint-Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  contre 

.\gapy  Dalteil  et  Anne  Fremy,  son  épduse,  Pierre- 
Charles  Pichon,  conseiller  du  Koi,  maître  particulier 
honoraire  en  la  maîtrise  des  eaux  et  forêts  de  Sain- 

longe  et  .Vuûis,  à  Rochefort,  contre  (Charles  Roche, 
meunier  aux  .Moulins  de  la  Belle-Juilith,  paroisse  de 
N'otre-DanK!  de  faubourg. 

1 
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B.  -1226.  (Registre.)  —  In-folio,  28  feuillets,  papier. 

1733-1764.  —  Audieuces  criminelles.  — Joseph 

Cointireau,  lieutenant  criminel.  —  François  Manay, 

bourgeois  et  marcliand  de  Saint-Hippolyte  de  Biard, 

pour  violences,  troubles  et  voies  de  fait  contre  Sylves- 

tre Drapeau  et  Angélique-Bénigne  Bonault,  sa  femme. 
Sylvestre  François  Mesnard  et  Gerfrude  Bonault,  sa 

femme,  François  Desoursins  etJosué  Bonaud,  sieur  de 

Léguille.  —  Pierre  Guiton,  marchand,  contre  Etienne 

Ratie,  JeanGabillié,  maçon  et  Jean-Baptiste  Fourre, 

marchand.  —  Pierre-Joseph  Leraoyue  de  Sérigny, 

écuyer,  seigneur  de  Loire,  chevalier  de  Saint-Louis, 

lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  aide-major  de  ses 

troupes,  contre  Jacques  Gaschet,  procureur,  curateur 

à  l'hérédité  vacante  de  Jean  Guilbon.  —  Antoine  Bou- 

reau,  procureur  d'office  de  la  baronnie  de  Champdo- 
ient,  contre  François  Hèbre,  François  Bernon,  commis- 
principal  aux  vivres  de  la  manne,  pour  réparation 

d'injures.  —  Pierre  Charles,  clerc  tonsuré,  prieur  sei- 

gneur commendataire  de  St-Étienne  d'Yves,  seigneur 
dudit  lieu,  annexes  et  dépendances,  contre  Bardou, 

écrivain  de  la  marine,  etRousselot,  laboureur  à  bœufs. 

—  Mathieu  Gallot,  marchand,  contre  Jacques  Piraud, 
marchand. 

B.  1-2-27.  (Registre.)  —  In-folio,  36  feuillets,  papier. 

1740-1752.   —   «  Registre   des   écrous  et  recom- 

»  mandations,  élargissements  et  décharges  des  prison- 
»  niers  qui  seront  traduits  dans  les  prisons  du  siège 

»  royal.  »  —  «  L'an  1740,  et  le  9  mars,  nous  François 

»  Payeu,  exempt  de  la  maréchaussée  général  d'Aunis- 
»  Saintonge,  commandant  la  brigade  de  la  Présidence 

»  de   Rochefort,   estant  à   faire,  avec  ma  brigade,  les 
»  tournées  ordinaires  sous  les   halles   de   la   ville   de 

»  notre  résidence,  où  se  tenoit,  pour  le  troisième  jour, 

»  la  foire  royale,  nous  avons  arresté,  à  la  clameur  pu- 

»  blique.  la  nommée  Marie  Autant,  nantie  d'une  pièce 
»  de  douze  sols  de  fausse   matière,   et  comme   après 
»  avoir  fait  fouiller  ladite  dénommée   entre   les   deux 

»  guichets  et  ne  lui  avoir  rien  trouvé  de  semblable,  on 

»  lui    auroit  fait   demande  qui  lui  auroit  remis,    ses 

»  réponses  fausses,  celles  de  Catherine  Autant,  sa  sœur 
»  et  celles  du  nommé  Pierre  du  Rassier,  nous  auroient 

»  engagé  de  les  emprisonner  également  comme  ladite 
»  dénommée  et  les  avons  tous  les  trois  recommandés 

»  sur  le  registre  d'écrou  criminel  de  prisons  royales 
»  de  Rochefort,  ayant  fait  défense  au  nommé  Jean 

))  Hubert,  concierge  d'icelle  de  les  laisser  vaquer,  sous 
»  les  peines  portées  parles  ordonnances  de  Sa  Majesté. 

»  Fait  les  jours  et  an  que  dessus  et  avons  signé  :  Payan, 

»  exempt  ;  J.  Simon  ;  Rarbeau  ;  Georget  ;  Perrier.  — 

»  Aujourd'huy  20  juin  1740,  les  dénommés  en  l'acte 
»  d'écrou  ci-contre  ont  eu  leur  élargissement,  suivant 
»  la  sentence  de  M.  le  lieutenant  criminel  de  ce  jour, 

»  à  la  caution  juratoire  de  se  représenter  à  la  première 

»  assignation  qui  leur  sera  donnée  au  domicile  qu'ils 
»  seront  tenu  d'élire  en  cette  ville,  à  l'eflet  de  quoi  les 
»  dites  dénommées  ont  déclaré  élire  leur  domicile  en 

»  la  maison  et  étude  de  M«  Rulier,  pour  ce  qu'ils  réi- 

»  téreront  au  greffe,  par  acte  qu'ils  y  feront  aussitôt 

»  lesdites  sorties  et  acte  de  ce  qu'ils  ont  été  présente- 
»  ment  élargis.  —  Fait  les  jour  et  an  que  dessus.  — 
»  Cazeau.  » 

B.  1228.  (Kegislie.)  —  In-folio,  43  feuillets,  papier. 

1700.  —  Audiences  extraordinaires.  —  Bonaven- 

ture  Tubert,  sieur  de  Reauregard,  avocat,  André  Gues- 

don,  procureur  du  Roi,  Jean  Panier,  exerçant,  vu  la 

vacance  du  juge  en  chef.  —  Etienne  Bras,  maître  cal- 
fat  de  vaisseau  et  Anne  Imbert,  sa  femme,  contre  Jean 

Ardouin,  charpentier  de  navire  et  Massé,  sa  femme.  — 
Claude  Lebègue,  marchand,  certifie  racquisition  par 
lui  faite  de  Pierre  Sevale,  sieur  du  Château,  lieutenant 

de  maréchaussée  d'un  terrain  proche  le  chenal  du  parc 

pour  71  livres,  10  sols.  —  «  J'ai  retiré  les  pièces  du 
»  sieur  de  Verbois  et  son  épouse,  contre  le  sieur  Jéré- 
»  mie  Meschin.  »  —  Girard.  —  Alexandre  de  Vautier, 

comte  de  Mayencourt,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi, 

notifié  l'acquisition  faite  de  Simon  Enaud,  d'une  mai- 

son et  terrain,  pour  43  livres  de  lente.  —  Pierre  Alain 

de  Nogéré,  écuyer,  sieur  de  La  Fillière,  demeurant  à 

Soubise,  contre  Timothée  Deschamps,  huissier  au- 
diencier.  —  Robert  Huet,  maître  chirurgien,  contre 

Hélène  Cormier,  veuve  de  Matthieu  Vidal. 

B.  1229.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1701  1702.  —  Audiences  extraordinaires.  —  Jean 

Flamen,  juge  royal.  —  Jean  Chevallier,  laboureur  à 

bœufs,  contre  la  nommée  Estré.  —  Suzaaue  Chauvin, 

veuve  de  Jean  Rouru  de  Chassefert.  lieutenant  des  fré- 

gates légères  de  Sa  Majesté,  contre  Jeanne  Mouchard 
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et  Marie  Fouyer.  femme  de  Jean  Noret.  —  Guillaume 

Chereaud,  demandeur  en  crime  d'assassinat,  violences 
et  vuies  de  fait,  contre  Vincent  Villain,  Combes,  et 

consorts.  —  Gilles  de  Voyer,  veuve  de  Jean  Baudin, 

sieur  de  Mazères,  contre  Grégoire  Piaud,  procureur.  — 

Françoise  Noël,  femme  de  Michel  Bois,  ci-devant  cais- 

sier de  la  marine,  contre  Pierre  Gabory,  perceur  de 

uavire,  Marie  Montlévrier,  femme  de  chambre  chez  le 

sieur  Du  Buisson,  ingénieur  du  Roi  et  Philippe  Jubien, 

journalier.  —  .Magdelaine  de  Gaalon,  veuve  de  Pierre 

Billaud,  conseiller  du  Roi,  élu  eu  l'Élection  de  Roche- 

fort,  signifie  par  procureur,  l'adjudication  de  certains 

biens  par  elle  acquis  le  18  juillet  1701.  —  Enregistre- 
ment du  contrat  de  mariage  entre  Simon  Deschamps, 

marchand,  à  Rochefort,  veuf  de  Jeanne  Large  et  Anne 

Frain,  fille  de  Nicolas  Frain,  maréchal  et  de  feu  Nico- 
las de  Labarre,  de  Mantey,  près  Paris. 

B.  1-230.  (Regisire.)  —  In-folie,  40  feuillets,  papier. 

1719-1721.  —  .Vudiences  extraordinaires.  —  Ho- 

noré-Henri Lambert,  seigneur  de  La  Tricherie,  lieute- 
nant-général. —  François  Bardou  Deshayes,  écrivain 

du  Roi,  porteur  de  procuration  de  Pierre-Ignace  Bardet, 
sieur  de  La  Furne,  chirurgien  entretenu  pour  le  ser- 

vice du  Roi  sur  se&  vaisseaux,  déclare  renoncer  à  la 
succession  de  Marianne  Goismard,  aïeule  de  ses  enfants 

mineurs,  pour  être  plus  onéreuse  que  profitable.  —  Ro- 
land Barin,  marquis  de  La  Gallissonnière,  chevalier  de 

Saint-Louis,  premier  chef  d'escadre  des  armées  navales 
commandant  de  la  marine  à  Rochefort  et  Roland- 
Michel  Barin  de  La  Gallissonnière,  enseigne  des  vais 
seaux  du  Roi,  ont  souscrit  une  rente  annuelle  de  cinq 

cents  livres  au  profit  de  Jean-Bajjtiste  de  Bonvoult  et 
de  feue  Marie-Elisabeth  de  .Macquaire,  son  épouse, 

pour  un  capital  de  dix  mille  livres,  qu'ils  sont  dans 
l'intention  de  racheter  ce  qu'ils  ont  fait.  —  Gabriel 
Tiiiiiaud,  chevalier,  seigneur  de  Raffmièreet  deTussay, 

clievalier  de  Saint-Louis,  capitaine  d'artillerie  de  la 
marine,  et  .Marie  Suzanne  Veronneau  de  la  Serrie, 

amortissent  une  rente  due  par  ladite  Veronneau  et 

consors  audit  seigneur.  —  Testament  d'Abraham 
Morin,  marchand  et  .Marie  Viaud,  sa  femme,  portant 
donation  réciproque. 

lî.  Ii23l.  fReriisIn-.)  -  In-folio,  2:.  feuillet?,  papier. 

1712-1714.  —  .\udiences  extraordinaires.  — 

Honoré-Henri  Larnlierl,    lieulenanl  général,    seigneur 

de  La  Tricherie.  —  Charles  Michau,  capitaine  d'une 
compagnie  du  régiment  du  Poitou,  contre  Bartliélemy 
Caillet,  chanoine  de  La  Rochelle,  curé  de  Fouras,  pour 

injures,  pendant  le  dîner  dudit  curé  chez  le  sieur  Gau- 
vain,  à  Fouras.  —  Albert  Hervé,  conseiller  du  Roi,  pré- 

sident du  siège  royal  et  maire,  contre  Honoré-Henri 

Lambert,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  général.  — ^  Dé- 
légation de  Guesdon,  assesseur  et  Panier,  avocat  du 

Roi,  pour  faire  enregistrer  par  le  Parlement  de  Bor- 
deaux les  provisions  des  ofïiciers  du  siège,  conformé- 

ment à  la  déclaration  du  4  juin  1712.  —  Coindreau, 
lieutenant  criminel  et  particulier,  est  nommé,  à  la 

place  de  Guesdon,  empêché. 

1!.  \2'M.  (Registre.)   —  lu-folio,  42  feuillets,  papier. 

1721-1723.  ^.\udiences extraordinaires.  — Joseph 

Coindreau,  lieutenant  particulier.  —  Samuel  de  Boi- 
rand,  contre  Martin  Duburquet.  —  «  Du  19  juillet  1721. 

»  j'ay  retiré  du  grelle  le  procès  de  Madame  Garesché 
»  et  fils,  contre  Viaud,  du  sieur  Morin,  contre  Lounet, 

»  du  sieur  Frouiu,  contre  Lestard  et  dont  le  greffier 

demeure  déchargé.  Panier.  »  —  Françoise  Hazon,  épouse 
de  Jean  Jallaud,  marchand,  renonce  à  la  succession  de 

Jean  Hazon,  son  père,  pour  lui  être  plus  onéreuse  que 

profitable  et  déclare  qu'elle  s'en  tient  aux  droits  d'Eli- 
sabeth Martin,  sa  mère.  —  Marie  Vechard,  veuve  de 

Guérin  Gillot,  remet  au  greffier,  aux  risques,  péril  et 
fortune  de  Jean  Raymond,  sieur  de  Lestange,  la  clef 

principale  de  la  porte  d'entrée  de  la  maison  dans 
laquelle  la  veuve  Gillot  faisait  sa  demeure.  —  Gabrielle 
Charpentier,  veuve  tie  Jacques  Texerout,  maître  bou- 

langer, renonce  à  la  communauté  contractée  avec  ledit 

Texeront  et  s'en  tient  à  ses  droits  de  mariage.  —  Jeau 
Guichery  Decharrier,  marchand  k  Louduu,  renonce  à 
la  succession  de  feu  Ksther  Leclerc,  sa  cousine  ayant 

le  germain  sur  lui,  veuve  de  Gabriel  Bollon,  lieutenant 

du  prévôt  de  la  maréchaussée  de  Mareunes.  —  Dé[)ôt 
du  procès  de  Louis  Giiausel,  écuyer,  seigneur  do  La 
Grange,  demandeur  en  saisie  et  déclaration,  contre 

.Iacqu(!S  Roturier  dit  Duranclos  elles  religieuses  IJrsu- 
Unes  de  La  Ro(;helle.  —  Élic  Dauyau,  curé  de  Saint 
llippolyte  du  Vergeroux,  contre  la  Caiiuiiieau,  la  femme 

Saintonge,  la  servante  Dubuisson,  et  Cellier,  journa- 
lier. —  Anne  Voyer,  veuve  de  Pierre  Jousselain,  bou- 

cher, renonce  à  sa  succession  et  s'en  lient  à  ses  droits 
de  mariage.  —  Ivnregistremenl  du  contrat  de  mariage 
entre!  (Iharles  Peré,  marchand  droguiste,  fils  de  feu 

Bertrand  l'en;,  entrepreneur  des  ouvragi-s   di;  maçon- 
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uerie  du  Roi  cl  d'Autoin-îUeGarnier,  avec  Marie-Catlie- 
rine  Gastiiieau,  fille  de  feu  Théodore  Gastineau,  sergent 

d'une  com[)agnie  franche  de  la  marine  et  de  Marie 
Bruslé.  avec  donation  aux  préparlés  par  André  Ver- 

dillou,  sieur  de  La  Marche,  capitaine  d'armes.  Iieau 
père  de  ladite  Gastineau,  à  cause  de  la  demoiselle 

Bruslé,  sa  femme.  —  Enregistrement  du  contrat  de  ma- 
riage entre  haut  et  |juissant  seigneur,  messire  Charles 

de  Sainte-.Maure,  chevalier,  marquis  dudit  lieu,  capi- 
taine des  vaisseaux  du  Roi,  originaire  de  Chevanceaux, 

en  Saintonge,  entretenu  par  Sa  Majesté  au  port  de 

Brest,  en  ce  moment  à  Saint-Malo,  chez  M.  de  Saint- 
Sulpice,  commissaire  de  la  marine,  et  dame  Marie 

Porée,  dame  de  Vieux-Chastel,  originaire  de  Saint- 
Malo,  sous  le  régime  de  la  séparation  des  biens,  ladite 

dame  de  Vieux-Chastel  ayant  en  biens  et  effets  mobi- 

liers, meubles  meublants  et  vaisselle  d'argent  ,  la 
somme  de  quarante  mille  livres  tournois.  Le  sieur 

de  Sainte-Maure  donne  à  sa  future  épouse  en  cas  qu'elle 
le  survive,  tous  ses  meubles  meublants  et  vaisselle 

d'argent  ,  la  tierce  partie  de  ses  autres  biens  et  effets 
mobiliers  et  la  jouissance  de  la  tierce  partie  de  tous  et 

chacun  ses  autres  héritages.  La  dame  de  Vieux-Chastel 

donne  réciproquement  au  futur  époux  en  cas  qu'il  le 
survive,  ses  biens,  meubles,  meublants  et  vaisselle 

d'argent  et  la  tierce  partie  de  ses  autres  biens  et  la 
jouissance  de  la  tierce  partie  de  tous  ses  biens.  —  Pierre 
Barthélémy  Roche  de  Crasse,  écrivain  ordinaire  du 
Roi,  est  autorisé,  par  lettres  royales,  à  administrer  ses 

biens,  quoique  n'ayant  pas  atteint  l'âge  de  25  ans.  — 
Inhibitions  et  défense  à  Beaupré,  de  continuer  les  écoles 

du  faubourg,  faute  d'avoir  l'approbation  de  l'évéque 
de  La  Rochelle,  à  peine  de  vingt  livres  d'amende,  sur 
la  dénonciation  de  Léonard  Besse,  instituteur  de  jeu- 

nesse audit  faubourg.  ̂   «  .\ujourd'huy  31^  du  mois  de 
»  may  172-3  de  relevée,  en  la  chambre  du  greffe  est 
»  comparu  le  sieur  Boudeau,  ofïïcier  de  milice  et  liabi- 
»  tant  de  cette  île  .Martinique,  lequel  a  dit  et  déclaré 

»  qu'il  va  faire  passer  avec  luy  en  France,  un  nègre 
»  esclave  à  luy  appartenant,  nommé  Vingtour,  créole 
"  de  cette  dite  île,  âgé  de  18  ans  ou  environ,  pour  lui 
»  servir,  pendant  la  traversée  et  son  séjour  en  France, 
')  entendant  le  faire  repasser  en  cette  dite  île,  suivant 

»  l'ordonnance  de  Sa  .Majesté,  etc.  »  Boudeau,  Bouet, 
grenier.  Enregistré  à  Rochefort,  24  septembre  1723. 

B.  1233.  (Registre  )  —  ln-4',  70  feuillets,  papier. 

1723-1727.  — Audiences  extraordinaires.  —Joseph 

Coindreau,  lieuleu^mt  particulier,  exerçant  la  charge 
de  lieutenant  géuéral,  pendant  la  vacance.  —  François 
Salomon,  marchand,  contre  Èlie  Nicolas,  sieur  du  Cail- 
laud,  écrivain  ordinaire  de  la  marine.  —  François 

Mousnier  est  autorisé  à  n'accepter  la  succession  de 
.\ntoine  Mousnier.  chirurgien,  que  sous  bénéfice  d'in- 

ventaire. —  Donation  par  .Marie-.\nne  de  Lostange  de 
Saint-Alvaire  à  Jean-François  de  Lostange  de  Sarrie, 
son  neveu,  (ils  et  héritier  de  Louis-François  de  Los- 

tange de  Saint-.A.lvaire,  écuyer,  seigneur  de  Paillé  et 
de  Marie  Coustin  Boursollé  de  Gaumont.  —  Enregis- 

trement du  mariage  de  haut  et  puissant  seigneur,  mes- 

sire Georges  Chesnel  d'Escoyeux,  seigneur  de  Fouras, 
chevalier  de  Saint  Louis,  lieutenant  des  vaisseaux  du 

Roi,  capitaine  d'une  compagnie  franche  di  la  marine, 
fils  de  feu  Louis  Chesnel  et  de  Marie-Élisabeth  de 
Joigny,  ses  père  et  mère  et  .\nne  Le  Sourd,  veuve  de 

Jacques  Galland,  bourgeois  et  habitant  du  Cap  fran- 
çais, de  présent  à  Treuil  Bussac,  paroisse  de  Fouras, 

portant  donation  mutuelle.  —  Mariage  de  Etienne 

Jobet,  professeur  d'hydrographie  au  port  de  Rochefort, 
fils  de  feu  Vivien  et  de  VivienneLoizeau  avec  Marianne 

Ritîaud,  fille  de  Gabriel-Honoré  Rifïaud,  sieur  de  La 

Brassière  et  d'Elisabeth  Reignier. 

B.  i23i.  (Registre.)  —  59  feuillet^,  papier. 

1702-1716-1722.  —  Présentation  de  demandeurs 
et  défendeurs. 

B.  1235.   (Registre).  —  60  feuillets,    papier. 

1732-1736.  —  .audiences  extraordinaires.  — André 
Guesdon,  conseiller  du  Roi.  assesseur  civil  et  criminel, 

par  l'absence  du  lieutenant  particulier  et  la  vacance  de 
l'office  de  lieutenant  général  (28  avril  1732).  —  Saisie 
réelle  des  biens  d'.\braham  Pelletreau,  décédé,  mar- 

chand ,18  juillet  1732  .  —  Donation  par  François  Bon- 
chillon,  sieur  de  Touilullon.  ancien  chirurgien  de  la 

marine  à  Pierre  Bouchillon,  chirurgien  aide-major  de 
la  marine,  de  tous  ses  biens  (22  septembre  1732).  — 
Jacques  .Massias,  conseiller  du  roi.  président,  lieutenant 
général,  commissaire  enquêteur  et  examinateur  (27 

septembre  1732).  —  Émancipation  par  lettres  du  prince 
de  .Marie-Anne  Toreau,  veuve  de  Guillaume  Chaviteau 

et  de  CharlesGirard  (3décembre  1732).  —  Procès-verbal 
dressé  le  17  juillet  1734  ))ar  Jacques  Massias,  président 

et  lieutenant  général,  coutreïhivat,  âgé  de  71  ans,  pro- 
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cureur  du  Roi,  qui  devant  la  compagnie  assemblée  et 

le  public,  l'avait,  par  ses  injures,  troublé  dans  l'exer- 
cice de  sa  charge  et  obligé  de  se  retirer  après  avoir  le 

13  juillet  écrit  sur  le  registre  extraordinaire,  en  la 

chambre  du  Conseil,  un  procès-verbal  dans  lequel  il 
avait  calomnié  ledit  Massias. 

B.  1236.  (Registre.)—   lu-folio,  34  feuillets,  papier. 

Piqûres  d'insectes. 

1736-1740.  —  ((  Audiences  extraordinaires  et 

))  charges  et  décharges  des  procès.  »  —  Dépôt  de  bilan 
par  Jacques  Rrossard,  ci-devant  marchand,  et  Cathe- 

rine Duret,  sa  femme,  pour  parvenir  à  l'abandon  qu'ils 
entendent  faire  de  leurs  biens  à  leurs  créanciers.  — 
Saisie  réelle  des  meubles  de  Jean  Gaillard,  marchand, 

à  la  requête  de  Alarie  de  Courtin,  de  Roursolle  de 

Caumont,  veuve  de  Louis-François  de  Lostauge  de 

Saint-Amand,  chevalier,  seigneur  de  Paillé,  marquis 
de  Montausier.  —  Lettres  royales  autorisant  Louis  Re- 

verdy à  n'accepter  que  sous  bénéfice  d'inventaire  la 
succession  de  son  cousin  germain  Amador  de  Reverdy 

et  Jean-François  Coudret,  piètre  curé  de  Notre-Dame 

de  La  Rarde  à  n'accepter  que  sous  bénéfice  d'inventaire 
la  succession  de  Joseph-François  Coudret,  greffier  en 
la  maîtrise  des  eaux  et  forêts  de  Rochefort,  —  Arrêt  du 

conseil  d'État  qui  maintient  les  jurés  crieurs  de  Paris 
dans  toutes  les  fonctions  et  droits  de  leurs  charges, 
fait  défen.se  de  les  troubler  et  interdit  aux  marguil- 
liers,  fabriques  et  bedeaux  de  fournir  aucune  tenture, 
argenterie,  poêles,  billets  et  autre  chose  nécessaire 

pour  les  enterrements,  services,  pampes  funèbres,  à  la 
réserve  des  chandeliers  et  argenterie  sur  les  autels.  — 

Édit  du  Roi  portant  création  de  jurés  crieurs  d'enter- 
rements dans  les  villes  et  bourgs  du  royaume.  —  Jean 

Rernard  .Mauvillain,  bourgeois  et  marchand,  contre 
Marie  Meschinet,  veuve  de  messire  Isaac  Michel, 
écuyer,  chevalier,  seigneur  de  Saint-Fort,  etc. 

B.  1237.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillet?,  paiiier. 

1740-1746.  —  Audiences  extraordinaires.  — 
Ja(.(|ues  Massias,  conseiller,  président  et  lieutenant 
général. —«  Comme  clerc  de  M.  Guiton,  notaire  et 

))  procureur,  j'ay  retiré  des  mains  de  M.  Tayeau,  gref- 
»  fier,  les  pièces  de  Reniy  Martinet,  défendeur  et  inci- 
»  demment  demandeur,  contre  Jacques  Coutanceau, 
»  dont  déchargea   Hochefort,  le   20   mai  1740.    —  De 

»  Freciuue  de  La  Croix.  »  —  Jean  Labbé,  négociant  à 

La  Rochelle,  contre  Jean  Flaudi-in,  maître  cordier.  — ' 
Jean  Nicolas  Boudeau,  maître  en  fait  d'armes  est  auto- 

risé à  succéder  sous  bénéfice  d'inventaire  à  Marc  Im- 

bert.  chirurgien  ;  Jean  Genly,  tailleur  d'habits  à  Fran- 
çois Grellet,  charcutier  ;  Anne  de  Reverdy,  veuve  de 

Sébastien  Papiu.  conseiller  du  Roi  à  Saint-Jean  d'An- 
gély,  Jacques  de  La  Laurencie,  seigneur  de  Blanzay  et 

Marguerite  de  Reverdy,  à  Amador  de  Reverdy.  — 
Pierre-Joseph  Le  Moyne  de  Sériguy,  écuyer,  seigneur 
de  Loire,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  des  vais- 

seaux du  Roi,  aide-major  des  troupes  en  la  marine, 
contre  Simon  Verneuil,  cabanier.  —  Dominique  Doyal 
autorisé  à  accepter  la  succession  de  Dominique  Doyal, 

avocat  et  procureur  du  Roi,  sous  bénéfice  d'inventaire. 
—  Jean  Tolluire,  bourgeois  à  La  Tremblade,  contre 
Jean  et  .A.ndré  Rernard,  sauniers.  —  Donation  mutuelle 

entre  Pierre  Philipon,  contre-maître  charpentier  et 
Marie  Texier,  son  épouse. — Jean  Allenet,  contre  Eli- 

sabeth Foucher,  veuve  d'Isaac  Fayet.  —  Installation  de 
Jean  Meschin  dans  l'oifice  de  sergent  de  la  juridiction 
de  Saint-Laurent-de-la-Prée  et  de  François  Ouvrard 

dans  i'ofïïce  de  notaire  et  procureur  de  la  chàlellenie 
d'Yves. 

B.  1538.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1746  1751.  —  Audiences  extraordinaires.  —  Mas- 

sias lieutenant  général.  —  Notification  au  greffe  du 
contrat  de  vente  consenti  par  Louis  Thibert,  maître 

d'équipage  entretenu,  etMadelaineDelafon,  son  épouse, 

en  faveur  de  Michel  .\llos,  capitaine  d'armes  de  la 

marine,  et  Marguerite  Pugnant,  sa  femme,  d'une  mai- 
son, rue  Saiiit-Jactiues,  moyennant  deux  mille  dix-huit 

cents  livres  ;  —  de  la  vente  d'une  usine,  rue  des  Fon- 
deries, par  Louis-Iguace  de  Kaurrer,  colonel  du  régi- 

ment suisse  à  .leau  Dallon,  commis  aux  vivres  de  la 

marine.  —  Opposition  formée  jtar  Eustelle  Pellelreau, 

fille  mineure  émancipée,  sous  l'autorité  de  Jean  Pelle- 
lreau, son  curateur,  aux  criées,  vente  et  adjudication 

des  biens  saisis  sur  les  héritiers  d'Élie  Chotard,  à  la 
requête  de  Suzanne  de  Goumier  de  La  Brossardière, 
reprise  par  Frédéric  de  Goumier  de  F^a  Brossardière, 
chevalier  de  Saint-Louis,  et  par  Pierre  de  Goumier, 
écuyer,  seigneur  des  Oullières,  Philip|)e  Cairoii  de 

Merville,  écuyer,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant 
des  vaisseaux  du  Roi,  et  Marie-Anne  de  Goumier,  son 

épouse.  —  Lesdils  biens  furent  saisis  réellement  le 
24  avril  1747.  —  Enregistrement  du   mariage   portant 
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tlonalioii  mutuelle  entre  Pierre  Mtirtin,  journalier, 
veuf  de  Marie  Babinot  et  de  Charlotte  Beruanl,  veuve 

de  François  Brossard.  —  Notitication  de  la  vente  à 
Antoine  François  de  Sadonvillier  de  Billaud,  écuyer, 
lieutenant  commandant  la  compagnie  des  grenadiers 

du  régiment  suisse  de  Karrer,  et  Marie-Madelaine 
Garot  Dubuisson,  son  épouse,  par  Jean  Lahaye,  chi- 

rurgien-major des  armées  navales,  d'une  maison  rue 
des  Fonderies,  moyennant  2C0  livres  de  rente  fonciùre. 

—  Vente  par  Micliel-Ancelin  de  LaMauvignière,  cheva- 
lier de  Saint  Louis,  aide-major  des  armées  navales,  et 

Charles  Rossel.  chevalier,  seigneur  d'Urly,  lieutenant 
des  vaisseaux  du  Roi,  et  Marie  Ancelin  de  La  Mauvi- 

gniére,  son  épouse,  à  Pantaléon  de  Brède,  écuyer,  che- 
valier de  Saint-Louis,  lieutenant  des  vaisseaux  du 

Roi,  rue  Royale,  pour  9,700  livres.  —  Mariage,  avec 
donation  mutuelle  de  Jacques,  chevalier  de  Beaumont, 
écuyer,  enseigne  des  vaisseaux  du  Roi,  chef  de  brigade 
des  gardes  de  la  marine,  fils  de  Jean  de  Beaumont, 

chevalier,  et  de  Jeanne  de  Belleville,  avec  Marie-Angé- 
lique Fichon,  veuve  de  Jean-André  de  Raymond,  lieu- 

tenant de  cavalerie  au  régiment  de  Saint-Simon,  fille 
de  Pierre  Fichon,  conseiller,  maître  particulier  des 

eaux  et  forêts,  et  de  Marie-Aune  Coindreau. 

B.  1239.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1758-1761.  —  Audiences  extraordinaires.  —  Re- 

nonciations, soumissions  de  cautions,  etc.  —  Philippe 
Rondeau,  lieutenant  général.  —  Notification  de  la 
vente  par  François  Callay  de  Favaud,  écuyer,  et  Marie- 
Madelaine  Salomon,  son  épouse,  à  Pierre-.AndréHèi)re 

de  Saint-Clément,  négociant,  d'une  maison,  rue 
Royale  et  rue  Saint-Pierre,  pour  21,000  livres.  —  Re- 

nonciation par  Marie-.\ngélique-Thérèse  Montaud, 
veuve  de  François  Beligon,  greffier  en  chef  de  la  police 
à  la  communauté  contractée  par  son  contratde  mariage 

avec  ledit  Beligon,  le  .30  août  1746,  et  s'en  tient  à  ses 
droits  et  reprises  matrimoniales.  — -  Vente  par  Vin- 

cent Guillaume  Gaspard  Torchebd'uf  Lecomte,  seigneur 
de  La  Vigère,  demeurant  à  Saint-Savinien,  à  Jean 

Barbe,  maître  perruquier,  il'une  maison,  rue  Saint 
Michel,  pour  8,000  livres.  —  Saisie  réelle  faite  sur 

Hèbre  l'alné,  à  la  requête  de  Jacques  Bergeron.  — 
Vente  par  Bernard  Le  Coq,  pâtissier  de  bouche  de 

Madame  la  Dauphine,  et  Marie  Louise  Prud'homme, 
son  épouse,  Louis-Germain  Le  Coq,  chef  de  cuisine, 
et  Aune-Joachim  Raspaye,  son  épouse,  héritiers  de 
leur  nièce,    Marie   Bonne   Le  Coq  à  Joseph    RuITray 
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jeune,  négociant,  d'une  maison,  rue  Saint-Pierre.  — 
Vente  par  Jacques  Philipon,  à  Jean  Piché,  d'une  mai- 

son rue  Dauphine,  pour  2,700  livres.  —  Lettres  de 

bénéfice  d'inventaire  au  profit  de  Simon  Gaschioard, 
capitaine  aide  major  du  régiment  royal  dragons,  Geor- 

ges Gaschinard,  Théodore  Cailliaud,  .Marguerite  Gas- 
chinard,  sa  femme,  et  Elisabeth  Gaschinard,  héritiers 

de  leur  frère  Georges  Gaschinard.  — Vente  par  Jacques 

Gadouin  à  Jean-Jacques  D'Abbadie,  conseiller  du  Roi, 
commissaire  de  la  marine,  d'une  maison,  rue  Saint- 
Pierre. 

B.  12.iO.  (Regi.*tre.)  —  hi-folio,  4!<   feuillets,  papier,  le  premier 
manque. 

1761-1764.  —  Audiences  extraordinaires.  —  Fran- 
çois Pain,  maître  chirurgien  juré,  aux  Épaux  de 

Meursac,  est  venu  à  Rochefort  pour  poursuivre  la  déli- 
vrance de  deniers  qui  sont  entre  les  mains  des  débi- 

teurs de  Hillerain  dit  Saint-Hilaire,  duquel  il  est  créan- 
cier. —  Notification  de  la  vente  consentie  par  Jean 

Margat,  journalier,  au  profit  de  .Marie  .Marthe  Dileby, 

d'une  maison  située  rue  neuve  du  faubourg,  moyen- 
nant 700  livres  et  o  livres  de  rente  seconde  et  foncière. 

—  Etienne  Gerbault,  bourgeois  d'.\ngouléme,  est  venu 
fournir  des  règlements  de  compte  dans  les  débats  contre 

Marguerite  Delage.  —  .Notification  d'un  contrat  d'é- 
change entre  Louis  Mongiu,  aubergiste  et  Marie-.\nne 

Brondeau,  sa  femme  et  Françpis  La  Valette,  entrepre- 

neur, d'une  maison  située  grande  rue  faubourg,  mo- 
yennant 600  livres  et  une  maison,  rue  de  la  Barrière, 

moyennant  230  livres,  etc.  —  Brizard  retire  du  greffe 
les  pièces  de  .\rmande-.M,irguerile  de  Saint  André, 

épouse  d'Etienne-Louis  Bourcier,  contre  Renée  Viol- 
leau.  —  Notification  delà  vente  par  Jean -Joseph  Roilfé. 
chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du 
Roi,  fondé  de  pouvoir  de  .Marie-Catherine  Larcher. 
veuve  de  haut  et  puissant  seigneur  messire  Jean  Bap 

tiste  de  Macnemara,  grand'croixde  Saint-Louis,  vice- 
amiral  de  France,  au  profit  de  Charles  de  La  Garrigue, 

Savigny  de  Rocourt,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieute- 

nant des  vaisseaux  du  Roi  et  de  Marie-\'ictoire  de  La 

Ville,  sou  épouse,  d'une  maison  rue  des  Fonderies, 
devant  la  place  des  Capucins,  jiour  18,000  livres.  — 
Déliltèration  des  négociants  et  commissionnaires  de 

Rochefort  pour  fixer,  suivant  l'usage  de  Rochefort.  les 
commissions  de  magasinage,  etc.,  pour  les  diverses 
marchandises,  indigo, café,  coton,  sucre,  cuirs,  morues. 

1,'î  janvier  1761.  H.    Sourlel.  Thomas.    Hèbre  deSaiut- 

12 
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Clément,  Mesnier,  Ratïay,  Boussard,  Grabeuil,  Dupuy 

l'aîné,  Fourré  l'aîné,  Bertauil,  Terrieu,  H.  Fourré, 
Caillaud  frères  et  sœurs,  Fourré  frères  et  de  La  Cou- 

ture, Pierre  Grabeuil.  Jean  Girard,  ancien  échevin, 

F.  Serre,  B.  Prilleux,  Frère  de  La  Pommeray,  Jean  Pel- 
letreau,  Benoist,  veuve  Chauvin,  Renaudet  jeune,  Lus- 
seaud,  J.  Sol,  La  Montagne,  François  Pelletreâu,  M. 
AUezay.  Aubin  de  la  Forest,  RouUet,  Giraud,  J.  Grésil, 
Gadebert  et  Chevillard. 

B  1241.  (Registre.)  —  la-folio,  50  feuillets,  papier, 

1764-1767.  —  Audiences  extraordinaires.  —  Re- 

nonciatious,  soumissions  de  cautions,  notifications.  — 
Philippe  Rondeau  des  Daviottières,  lieutenant  général. 

—  Vente  par  Pierre  Moynard,  charron,  à  Jacques  Sa- 

vion,  maître  boulanger,  d'une  partie  de  maison,  rue 
des  Fonderies,  pour  37  livres  à  François  Laurent,  et 

336  livres.  —  Jacques  Catrou,  laboureur  à  bœufs  à 

Beurlay  et  Jean  Daviaud,  laboureur  à  Lhoumée,  com- 
missaires établis  sur  les  tuiles  et  carreaux  de  terres 

cuites,  ont  affirmé  être  venus  à  Rochefort  de  Beurlay 

et  Lhoumée  pour  faire  saisir  entré  les  mains  de  Mas- 

siou,  entrepreneur,  les  carreaux  et  briques  qu'il  a  fait 
enlever  de  Lhoumée.  —  Jean  Chevallier,  régisseur  de 

la  terre  de  Touchelonge  pour  Aimé-Benjamin  Fleuriau 

l'aîné,  officier  de  la  maison  du  Roi,  bourgeois  de  La 
Rochelle,  et  Marie-AuneSuzanne  Liège,  son  épouse, 

signifie  le  contract  d'acquisition  par  ledit  Fleuriau,  de 
Pierre-Henri  de  Pontdegaud,  chevalier,  seigneur  du 
Bignon,  capitaine  de  cavalerie,  gendarme  de  la  garde 
du  Roi  et  Marianne  Cornu,  son  épouse,  de  la  maison 
noble,  terre  et  seigneurie  de  Touchelonge,  moyennant 
2,660  livres  de  rente  foncière  et  annuelle,  le  26  février 

176j,  par  devant  Crassons,  notaire.  —  Gaillard,  clerc 

d'Orceau,  relire  du  grelle  les  pièces  du  procès  de  Ar- 
mande-Marguerite  de  Saint-André,  épouse  d'Étienne- 
Louis  Boursier,  contre  Renée  VioUeau,  servante  domes- 

tique et  Jean  Sicaud,  procureur  à  l'hérédité  répudiée 
de  Louis  .Vlexaudie  de  Saint-André  Du  Verger.  —  Élie 
Allenel  fils  est  venu  de  TonuayChareule  pour  poursui- 

vre le  jugement  du  procès  qu'il  a  aux  consuls  contre 
Bossieux,  bourgeois.  —  Renonciation  par  .Marie-Madc- 
laine  Brillouin,  épouse  de  Jean  Mathieu  Bonneau,  oili- 
cier  sur  les  vaisseaux  marchands  à  Saiul-Savinien  et 

veuve  de  Simon  .\rtigollc,  marchand,  à  la  communauté 

contractée  avec  ledit  .Xrtigolle,  pour  s'en  tenir  à  ses 
droits  de  reprise  matrimoniale.  —  Saisie  réelle  des 
))iens  de  la  dame  Hallin,  veuve  du  sieur  de  Boispineau, 

à  la  requête  de  Jean  Maisonneuve,  garde  marteau  à  la 
maîtrise  des  eaux  et  forêts  de  Rochefort.  —  Arrêt  du 

Conseil  d'Etat  qui  ordonne  que  les  maîtres  en  l'art  et 
science  de  chirurgie  qui  exerceront  purement  et  sim- 

plement leur  profession  jouiront  de  la  qualité  de  nota 
blés  bourgeois  des  villes  et  lieux  de  leur  résidence. 

B.  1242    (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1767-1770.  —  .\udieuces  extraordinaires.  —  Re- 
nonciations, soumissions  de  cautions,  notifications  au 

greffe,  etc.  —  Louis  Guiton,  lieutenant  général  civil  et 
criminel.  —  Vente  par  Jeanne  Granger,  veuve  de  Pierre 
Pinardeau  à  Jean  Brien,  forgeron  et  Marguerite  Bru- 

neau  d'un  sillon  de  terre  labourable  à  prendre  dans  une 
pièce  de  deux  sillons  située  aux  Dix  Moulins.  —  Nomi- 

nation de  Jean  Lafeuillade,  uégociant  à  Rochefort, 

marguillier  de  la  rédemption  des  captifs.  —  Du  Roy, 
fils,  négociant,  écuyer,  à  Montauban,  est  venu  pour  le 
procès  contre  Caillaud  frères  et  sœurs. 

B.  1243.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1770-1779.  -  Marie-Anne-Rose  Lalouche,  épouse 

de  Etienne  -Marie-Georges  Cacqueray  de  Valmenier, 
chevalier,  ancien  officier  de  la  marine,  agissant  sous 

l'autorité  de  justice,  attendu  l'absence  de  son  mari, 
tant  pour  elle  que  pour  Renée-Rose  Cacqueray  de  Val- 

menier, sa  fille,  déclare  renoncer  aux  legs  à  elle  faits 

par  Marianne  Dubrecq,  veuve  de  Louis-François  Le- 

vasseur  de  La  Touche,  ancien  major  de  l'île  de  la  Mar- 
tinique, qui  lui  a  laissé,  par  testament,  une  paire  de 

flambeaux  et  leurs  bobèches  d'argent  avec  son  por- 
trait, et  à  sa  fille  une  bague  montée  en  diamants.  — 

Anne-Suzanne  Thilorier  des  .Marattes  a  affirmé  être 

venue  exprès  de  Saint-Martin  de  Ré  pour  solliciter  le 
jugement  contre  Jacques  Roy  et  son  é|)Ouse,  de  Fouras. 

—  Jean-Baptiste  Héard  de  Fondclair,  étudiant  en  phi- 

losophie, est  venu  exprès  de  Saintes,  pour  l'affaire  que 
son  père  a  eu  ce  siège  contre  de  Rossel,  lieutenant  de 
vaisseau. —  Renonciation  par  François  Cristin,  prêtre, 

curé  de  Loire,  .^ndré  Chaulecaiilc,  chirurgien  ordi- 
naire de  la  marine  et  Madelaine  Christin,  son  épouse, 

Pierre  Christin,  élève  chirurgien,  sous  l'autorité  de  son 
curateur,  François  Gentilhomme,  maître  ])crruquier, 

Jeanne  Combeau,  veuve  de  Jacques  Christin,  marchand- 
tuteur  de  Marie,  autre  Marie,  Julie  et  François  Chris, 

tin,  enfants  de  feu  Jacques  Christin,  à  la  successioD  dé 
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91 Pierre  Christiu,  leur  pure  et  aïeul.  —  Nouel  Résout, 
ancien  commis  de  la  marine,  et  Anne-Madelaine  Cro- 

chet, son  épouse,  sont  conjointement  caution  au  profit 
de  Louis  Anniljal,  marchand  cafetier,  contre  Esther 

Duplais  et  Arnaud  Ragralle  «  actrices  de  comédie.  »  — 
Procuration  donnée  au  directeur  de  la  généralité  de 

La  Rochelle,  concernant  les  droits  des  offices  de  con- 
servateurs des  hypothèques  et  autres  droits  joints.  — 

Élie,  Jean  et  Louis  Thomas,  négociants,  enfants  de 
Élie  Thomas  et  de  Marie-Marguerite  Bonneau  renon 
cent  à  la  communauté  contractée  par  ladite  Bonneau 
leur  mère  avec  feu  Élie  Thomas,  leur  père,  par  leur 
contrat  de  mariage  du  4  janvier  1742,  et  à  la  succession 
dudit  Thomas. 

B.  1244.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,   papier, 
dont  32  écrits. 

1779-1780.  —  .\udiences  extraordinaires,  renon- 
ciations, soumissions  de  cautions,  notilications  au 

greffe  et  affaires  consulaires.  —  Philippe  Joachim-Fer- 
dinand  Rondeau,  lieutenant  général.  —  Jean-Jacques- 
Mélanie  de  La  Garigue  de  La  Tourterie,  lieutenant  des 
vaisseau.x  du  Roi,  produit  les  pièces  contre  Jean  Vidal, 

aubergiste.  —  Et  en  délivrance  de  denrées,  contre  les 
sieurs  de  Baussard,  Gilbert,  Lombard  et  de  La  Sau- 

zaye.  —  Rapport  de  mer  de  Pierre  Daniel  Bidet  Renou- 
leau,  capitaine  du  navire  Y  Aimable  Jeanne,  au  sujet  de 

la  tempête  qu'il  a  subie  dans  la  rade  du  Verdon  «  la 
»  ferrure  la  plus  haute  du  gouvernail  de  sou  navire  lui 
»  fut  enlevée. . .  »  et  il  a  été  abordé  daus  la  rivière  de 

Charente  par  le  navire  le  ('azamajor  de  La  Rochelle,  le 
beaupré  de  VAimabte  Jeanne  fut  cassé  au  ras  de  l'étam- 
bot,  etc.  »  —  Mai.xandre-Scolastique  De  La  Ville, 

épouse  de  Isidore  de  La  Cary,  chef  d'escadre  des  ar- 
mées navales,  directeur  général  du  port,  vend  à  Mar- 

guerite-Angélique Priou,  veuve  d'Élie  Maynard,  une 
maison  au  faubourg,  pour  dix  milles  livres. 

B.  124;;.  (Registre.) folio,  .50  feuillets,  p.ipier. 

1780-1784.  —  .\udiences  extraordinaires,  renon- 
ciations, soumissions  de  cautions,  notilications  au 

greffe,  etc.  —  Philippe-Joachim-Fei-dinand  Rondeau, 
lieutenant  général.  —  Vente  par  Jean  Girard,  maître 
et  patron  entretenu  en  ce  port,  Henriette  Abramit,  sa 
femme,  tuteurs  de  Jean  Brouard,  Jeanne  Hillairet, 
femme   et    procuralrice    de    Michel    .Abramit,    iceux 

Abramit  et  Brouard,  seuls  et  uniques  héritiers  de 
Françoise  Thomas,  leur  tante,  femme  de  François  Biais 

et  précédemment  veuve  de  Pierre  Liban.  Jean  Lacoste, 

gardien,  Marie-.Marguerite  Chagnolleau,  sa  femme, 

qu'il  autorise,  André  Sicard  et  Catherine  Baudet,  sa 
femme,  au  profit  d'Étienne-Jean  Pros,  «  premier 
argouziu  au  bagne  de  ce  port  »  et  de  Marie  Sureau, 

son  épouse,  demeurant  audit  bagne,  d'une  maison,  rue 
Sainte-Catherine,  pour  douze  cents  livres.  —  .\rren- 
tement  par  Nicolas  de  Boussard,  écuyer,  trésorier  de 
la  marine  et  des  colonies  «  député  du  corps  de  la 
noblesse  »  et  Suzanne  Mossion,  son  épouse,  à  Robert 

Desenne,  traiteur  et  .Jeanne  Babin.  son  épouse,  d'une 
maison,  faisant  le  coin  des  rues  Royale  el  des  Fonde- 

ries, pour  1,200  livres  de  rente  seconde  et  foncière,  au 

principal  de  24,000  livres.  —  Déclaration  par  Jean- 
Jacques  Ducros,  capitaine  du  navire  la  Hnue  de  jortune, 

de  Bordeaux,  que  «  hier,  sur  les  deux  heures  après- 
»  midi,  étant  mouillé  dans  la  rade  de  Chef-de-Baie, 

))  par  les  douze  brasses,  les  vents  de  la  partie  d'ouest, 
»  le  navire  le  Comte  de  Kochambeau,  également  de 

»  Bordeaux,  serait  venu  tomber  sur  l'avant  de  son 
»  navire,  naviguant  sous  ses  deux  focs,  que  ledit 

»  comparant  l'avait  hêlé  pour  lui  faire  apercevoir  sa 

1)  fausse  manœuvre,  que  l'autre  n'en  ayant  pas  tenu 
))  compte,  l'aurait  abordé  par  son  avant  et  obligé  pour 
»  éviter  d'être  coulé  bas,  de  couper  son  câble  sur  le 
»  bitte  à  la  longueur  de  50  à  60  brasses,  au  bout  du- 

»  quel  était  sa  grande  ancre  du  poids  d'environ  onze 
»  cents,  qu'en  outre  il  lui  aurait  cassé  son  bout  dehors 
1)  de  beaupré  de  23  pieds  de  long,  sur  8  pouces  de 
»  diamètre,  ses  deux  portelof,  les  deux  linguets.  les 

»  violons  de  beaupré,  la  cheville  qui  lui  tient  le  taille- 
»  mer,  la  vergue  de  civadière,  trois  montants  du  côté 
I)  de  triljord,  et  comme  ces  avaries  ne  proviennent  que 

»  du  fait  du  capitaine  du  navire  le  liochambeau.  dont  il 

»  ignore  le  nom,  il  proteste  de  se  pourvoir  contre  lui 
n  et  tous  autres,  tant  pour  le  remboursement  du  coiit 
»  desdites  avaries  ([ue  du  retardement  et  toutes  autres 

I)  réserves  et  protestations  que  de  droit,  la(]uelle  décla- 
»  ration  le  sieur  Pierre  Lalite,  lieutenant  dudit  navire 

»  la  Houe  de  fortune,  et  Jean  Brun,  second  maître 

»  d'équipage  sur  ledit  navire,  ici  présents,  ont  attesté 

))  et  certilié  véritable  par  serment  par  eux  présente- 
»  ment  fait  la  mainlevée  au  cas  requis,  etc.  Ducros, 

.)  F.  I.atile  aîné,  Rondeau.  » 
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B.  1246.  (Registre.)  —  lu-folio,  50  feuillets,  papier. 

1784-1787.  —  Audiences  extraordinaires,  renon- 
ciations, soumissions  de  cautions,  notifications  au 

grefle  et  affaires  consulaires.  —  Rondeau,  lieutenant 

général.  —  Renonciation  par  Louis-François  Levassor 
de  La  Touche,  capitaine  commandant  au  régiment  de 

Conti-dragons,  à  la  succession  de  Louis-Charles  Le 
Vassor  de  La  Touche,  lieutenant  général  des  armées 

navales,  commandeur  de  Saint-Louis,  commandant  de 
la  marine  à  Rochefort,  sou  père,  décédé  le  13avril  1781. 
—  Commission  de  greffier  expéditionnaire  en  faveur 
de  François  Marette,  par  Jean  Vincent  René,  hourgeois 

de  Paris,  chargé  de  l'administralion  des  droits  des 
offices  de  conservateur  des  hypothèques.  —  Enregis- 

trement du  diplôme  de  docteur  en  médecine  de 

l'université  de  Montpellier,  délivrée  GaspardMathurin 

Tardy,  de  Rochefort.  —  Déclaration  d'avaries  et  rap- 
port de  mer  de  Jean  Cherpuis,  capitaine  du  navire  fc 

Sage,  de  Rordéaux,  armateur  Molinier. 

B.  (247.  (Registre.)  —  In-folio,  lÛO  feuillets,  papier. 

1723-1727.  —  Curatelles  et  émancipations.  — 
Curatelles  des  mineurs  Esnard,  Grezil,  Mitteau, 

Rrillard,  Mousuier,  Sauzet,  Dubois,  Esmoud,  Chippie, 
Leraaistre,  Imbert,  Sandilleaud,  Rambaut,  Frédonnet, 
Chagneau,  Deschamps,  Le  Tellier  Peron,  Charloppain, 
Poinsteau,  Perrin,  Fournier,  Mayré,  Degas,  Uret, 
Tardy,  Rambaud,  Chauvet,  Large,  Imbert,  Durand, 
Guesdon,  Candé,  Mercereau,  Coutanseau,  Seguin, 

Gaborit,  Pajaud,  Rertaud,  de  Beaumont  d'Eschillais,  à 
la  requête  de  Léon  de  Beaumont,  évèque  de  Saiutes, 

et  MarieJustine-Victoire  Cabaret,  veuve  de  Beaumont 

d'Eschilais,  Goys,  Babin,  Bonnière,  Langlois,  Mesnard, 
ri'Escoublaut,  Fortin,  Ray,  Gesserou,  etc. 

li.  12'i8.  (Registre.)  —  In-folio,  02  feuillets,  papier. 

1719  1721.  —  Curatelles  et  émancipations  de 
mineurs.  —  Louise  de  Maucler,  (ille  de  feu  Charles- 
Houoré  de  Maucler,  commissaire  ordinaire  de  la 

marine  des  galères  de  France  et  de  MarieAnne-Louise 

Bullier,  de  l'avis  d'Antoine  de  Mauclerc,  écuyer,  sieur 
de  Paire,  enseigne  des  vaisseaux  du  Roi,  oncle  paternel, 
Jacques  Bréard,  notaire  royal,  cousin  issu  de  germains, 

Jean-Jacques  Dabadie,  commis  principal  de  la  marine, 
Pierre  Masson,  chef  des  constructions  des  vaisseaux 

du  Roi,  Pierre  de  Sartre  de  VaqueroUe,  Pierre-François 
Avrain,  écrivain  du  lloi.  —  Curatelles  des  mineurs 
Pinaud,  Chronier,  Léger,  Durand,  Hibon,  Baril,  Bessat, 
Goulard,  Bardouiu,  Bontemps,  Jollain,  Caillet,  Hazon, 

Chippier,  Pinsonneau,  Monteau,  etc. 

B.  1249.  (Registre.)  —  lu-folio,  100  feuillets,  papier. 

1706-1709.  —  Curatelles,  émancipations,  avis  de 

parents  et  autres  actes  concernant  les  mineurs.  — 
Jean  Flameu,  conseiller  du  Roi.  lieutenant  général, 

commissaire  enquêteur.  —  Émancipation  des  mineurs 
Giraud,  Chélif,  Redon,  Guillot,  Ardouin,  Ricard, 
Colliu,  Rambaud,  Babinol,  Huet,  Boutet,  Bédois,  Deau, 
Errouard,  Moussion,  Ferrarois,  Richard,  Renaud, 

Giraud,  Roy,  Petiot,  David,  Régnier,  Piochaud,  Miret, 
Boyer,  Descochaud,  Renaudineau,  Arnaud,  Dumoulin, 

Royer,  de  Saint-Martin,  Hillereau,  Rourricaud,  de 
Ronvoust,  Jarreteau,  de  Martel,  etc. 

R.  1250.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feiiillols  papier. 

1712-1714.  —  Curatelles,  tutelles,  émancipations, 
assemblées  de  parents.  —  Curatelles  Yvouuet,  Esmon, 
Ristor,  Parant,  Chesnereau,  Dardillouze.  —  Curatelle 
des  trois  enfants  mineurs  de  feu  Hector  SonoUet,  et 

de  Elisabeth  Dubois,  de  l'avis  de  Jacques  Sonollet.  leur 
oncle,  Pierre  Morineau,  leur  cousin,  Pierre  Baudi- 
choU;  Pierre  Frère  de  La  Pommeray,  et  Jean  Cabanes, 

maître  apothicaire,  leurs  plus  proches  voisins,  nomi- 
nation de  la  mère  pour  tutrice,  et  de  Jacques  Sonollet, 

curateur  aux  causes.  —  Curatelle  des  mineurs  de  feu 

Ciiarles-Armand  des  Herbiers,  chevalier,  seigneur  de 
Vernon,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  chevalier  de 

Saint-Louis,  et  de  feue  Suzanne  de  Saint-Martin,  che- 
valier, seigneur  du  Parc  et  de  Vossay,  oncle,  Charles 

de  Hrillac,  chevalier,  seigneur  de  Fenioux,  oncle  à  la 
mode  de  Bretagne,  nominaliou  de  Dardellay,  curateur 

aux  causes,  et  de  La  Roche  Saint-.^udré,  tuteur,  signé 
Tayeau,  i)rocureur  de  M.  ilt;  Saint-.Martin  du  Parc, 
seigneur  de  Puiserteau,  de  Saint  Martin,  de  Brilbac 

de  Feniou,  Louis-Gilles  de  La  Roche  Saint-André,  tant 

pour  lui  que  pour  le  sieur  Champagne,  Martel.  — 
Curatelle  des  mineurs  de  feu  Gabriel  du  Nezal  de 

Saint-Michel,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  et  de 

Marie  Paret,  de  l'avis  de  Jean  Hyacinthe  Parel,   proto- 
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notaire  du  Saint  Sit-ge  apostolique,  prieur  et  arclii 
prêtre  rie  Tonnay-Ciiarente,  oncle,  Catherine  du  Nezat 
de  Saiut-Miehel,  tante,  Philippe  Le  Roux,  écuyer,  sei- 

gneur de  La  Guéronnière  ;  Louis  Ghantel,  écuyer,  clie- 
valier,  seigneur  de  La  Grange,  Jérôme  de  Meschin, 
écuyer,  enseigne  des  vaisseaux  du  Roi,  et  Etienne 
Caillaud,  amis  et  voisins.  La  veuve  du  Nezat  est  nom- 

mée tutrice,  et  Caillaud,  curateur  aux  causes.  Signé  : 

Paret  de  Saint-Michel  du  Nezat,  veuve  ;  J.-H.  Paret, 
archiprêtre,  prieur,  protonotaire  au  Saint-Siège  :  Cail- 

laud ;  Meschin  ;  C.  du  Nezat  de  Saint-Michel  ;  La 
Géronnière  ;  le  chevalier  de  La  Grange  ;  Thirat,  procu- 

reur du  Roi,  Lambert.  —  Émancipation  de  la  mineure 
Jeanne-Etienne  Richaume  de  Laborde-La  Maiafernie, 
fille  de  feu  Pierre  Richaume,  écuyer,  seigneur  de  La 
Mainferme,  et  de  feue  Anne-Madelaine-Louise  de  La 

Forcade,  de  l'avis  de  ses  parents,  Lucien  Roche  de 
Crasse  et  Elisabeth  de  La  Forcade,  oncle  et  tante, 
Charles  de  Londey,  chevalier,  seigneur  de  La  Rodrie 
de  Vérac,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  et  de  la 

compagnie  des  gardes  de  la  marine,  Jean  de  Barail, 

écuyer,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  des  vais- 
seaux du  Roi,  Laloupe  du  Plessis  Faucherie,  François 

de  la  Haute-Maison,  chevalier  de  Saint-Lazare,  amis. 

B.  1251.  (Registre.)  —  lo-folio,  50  feuillets,  papier. 

1714-1716.  —  Curatelles  et  émancipations.  — 
Henri  Lambert,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  général. 

—  Mineurs  Renaud,  Pasquier,  Rigaud,  Roumeau, 
Lambertaud,  Du  Rocq,  Réat,  Arnad,  Gilles,  Audard, 
Normand,  Juillard,  sieur  des  Allards,  parmi  les  parents 

convoqués,  signé  :  Henri  de  La  Pigeonnière.  —  Bois- 
sard,  Jamet,  Chevallier,  Michon,  Hilleraud,  Gendron, 

Hazon,  Bilard,  Fabvre,  Mestifeu,  Réa,  Boitaud,  Ocque- 
leau,  Lozeau,  Dusseau,  Fourré,  Seigneuret  de  La 
Chiisnay,  Blay,  Bergeron,  Cadiou,  Hazon.  Tiiomas, 
Girard,  Jartaud,  Le  Cart,  Catex,  Rambaud,  Girard, 

Bigot,  Delmont,  Chagneau,  Collet,  JuUié,  Vertel,  Ré, 
Vrignaud,  Brunelat,  Forgerit,  Gautier,  Gaildreau, 

Durand,  Levescot,  Levreau,  six  enfants  de  feu  Nicolas- 
Sylvain  de  La  Lande,  écuyer,  seigneur  de  Lavaux  de 

Saiut-Étienne,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  et  de 
Marie-Félicité  Heurtin.  —  Tutelles  Braud,  Guillot, 

.Morineau,  Desportes,  Grillet,  Merceron,  Lozeau,  \i- 
collet,  etc. 

B.  1^52.  fRe<ristrej.  —  In-folio,  40  feuillets,  papier. 

1717-1719.  —  Curatelles  et  émancipations.  —  .Mi- 
neurs Métayer.  Latuet,  Breton,  Godet,  du  Gros,  Benoist, 

Guimard,  de  Montaulin,  sept  enfants  de  Louise-Hen- 
riette La  Barre,  veuve  de  Louis  Payen,  écuyer,  sieur 

de  Montaulin,  de  l'avis  de  Pierre  d'Émery,  conseiller 
du  Roi,  président  trésorier  de  France  au  bureau  des 

finances  de  La  Rochelle,  Baudouin,  écuyer,  seigneur 
de  La  Noue,  Amador  de  Reverdy,  écuyer,  sieur  des 

Espaux,  enseigne  des  vaisseaux  du  Roi,  Pierre-Charles 
de  Boscal  de  Réals,  chevalier,  seigneur  de  Ronflac, 
enseigne  des  vaisseaux  du  Roi,  Jean  Bourgeois  de 

Pierrenienue,  ancien  capitaine  au  régiment  de  l'île  de 
France,  Henri  Le  Goux,  écuyer,  seigneur  de  La  Tour. 

—  Curatelle  des  mineurs  Dufort,  Gaildreau,  Lefel, 
Tavaud,  Jaguenaud.  Nagé,  de  Bonvoult,  Hazons,  Pail- 
let,  Lafontaine,  Trayeau,  Guillot,  [Fontaine,  Salomon, 
Deshérables,  Robecon,  Large,  Jarleau,  Faure,  Berthe- 
lot,  Gaildreau,  Lemaistre,  Heraud,  de  Lacoste,  Gale- 
chet,  Naud,  Garnier,  Émond,  Michel,  Clergeau,  Guérin, 

Archin,  Girard,  Rouleau,  Blanchard,  Reiguier,-  Bour- 
gouin,  Lelorrain,  Verneuil,  Prieur,  Regnault,  Guay, 

Marguerite  Michel  de  Saint-Fort,  etc. 

B.  1253.  (Registre.)  —  In-£olio,  37  feuillets,  papier. 

1716-1717.  —  Curatelles  et  émancipations  des 

mineurs  Tegeay,  Drapeau,  Bichon,  de  Mauclerc,  Guit- 
ton,  de  Bonvoult,  Dupuy,  Morin  de  Raimonville,  Jou- 
bert,  Lehoux,  Robert  Latouche,  Ronuet,  Dardillouze, 

Bourday,  Marot,  Phelipon,  Flamen,  Rodier,  Dufort, 
Morin,  Fabureau,  Roulleau,  Archambeaud,  Lacorabe, 
Bouchet,  Girard,  Bidault,  Raoult,  Durand,  Gautier, 

Vaneau,  Régnier,  Nogeré,  Romilleu,  Gastinaud,  Tho- 
mas, Barnan,  Roulleau,  Roche  de  Crassier,  Bargaud, 

Peluchon,  Mestayer,  .Vury,  Thibaud,  Berard,  Vaneaux. 

B.  1251.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier, 

piqûres  d'insectes. 

1721-1723.  —  Curatelles  et  émancipations.  —  Mi- 
neurs Huzon,  Arnaud,  Bellot,  Laforcade,  Delabarre, 

Terrien,  Delmont,  Hazon,  Gezeron,  .Mesnard,  Castan, 

Miuaud,  Darzac,  Chagneau.  Gézeron,  Pellisson,  Bouf- 
fandeau,  Fourchelaticre,  les  trois  enfants  de  feu  Chris- 
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tophe  de  Gabaret,  chevalier  de  Saial-Louis,  capitaine 

de  brûlot,  et  de  Anne  Raudouin  de  Laudouine,  de  l'avis 
de  Théophile  Baudouin  de  Laudouine,  oiBcier  de  la 

marine,  Pierre  de  Gabaret,  chevalier  de  Saint-Louis, 

capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  François-Élie  de  Le- 
vècot,  écuyer,  seigneur  des  Charie,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  Jean-Baptiste 
Le  Gardeur,  écuyer,  seigneur  de  Tilly,  chevalier  de 

Saint-Louis,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  BelU- 
veau,  chevalier  de  Saint-Louis,  enseigne  des  vaisseaux 

du  Roi.  —  Benoist,  Terrasson,  Lefel,  Lemoyne  d'Iber- 
ville,  de  l'avis  de  raessire  Louis,  comte  de  Béthune, 
chevalier  de  Saint-Louis,  chef  d'escadre  des  armées 
navales,  et  Marie-Louise  Pollet  de  La  Combeson,  son 
épouse,  veuve  de  messire  Pierre  Lemoyne.  chevalier, 

seigneurd'Iberville,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine 
des  vaisseaux  du  Roi,  tuteur  de  Marie-Thérèse  Lemoyne 

d'Iberville,  fille  mineure  dudit  feu  d'Iberville,  et  de 
ladite  Pollet  de  La  Combe,  Jean  Godion  de  La  Vanerie, 

écuyer,  trésorier  de  la  marine,  et  Thérèse  Lemoyne 

d'Iberville,  son  épouse,  François-Magdelaine  Ruel, 

chevalier,  seigneur  d'.\uteuil,  ancien  procureur  géné- 
ra! du  Roi  en  la  Nouvelle- France,  et  dame  de  Béthune, 

Joseph  Lemoyne  de  Sérigny,  écuyer,  seigneur  de  Séri- 
gny,  chevalier  de  Saint  Louis,  capitaine  des  vaisseaux 

du  Roi,  Jean-Baptiste  Le  Gardeur,  écuyer,  seigneur  du 
Tilly,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  des  vais- 

seaux du  Roi,  François  Bois  de  Salty,  président  tréso- 
rier (le  France  à  Tours,  Pierre  Delastre,  négociant  de 

La  Rochelle,  René  Dangeaud,  caissier  de  la  marine, 

Vincent  Brimbert  Dulary,  caissier  de  la  marine,  parents 
et  amis. 

B.  1"255.  (Registre.)  —  In-folio,  18  feuillets,  écrits,  papier, 

piqûres  d'insectes. 

1723.  —  Curatelles.  —  .André  (niesdon,  conseiller 
du  Roi,  assesseur  civil  et  criminel.  Mineurs  Plesneau. 

Payen,  Bouchel,  Riflault,  Bougraud,  Arnaud,  Rous- 
seau, Doublet,  .Saurel,  Bourday,  Sornin,  Martin, 

Coinel,  Guay,  Rebion,  Tostée,  Brunélat,  Helier,  etc. 

H.  liôC.  (Fte^istre.)  —  Iii-folic,  72  feuillets,  papier. 

1727  1730.  —  Curatelles  el  éinancipatious.  — 
Joseph  Coiudreau,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  parli- 

rulier,  peur  la  vacance  de  l'oiricede  lieulcnantgénéral. 
—  Mineurs  DesgolTrcs,  Belly.de  Saint-Hubert.  Kranger, 

Chatïaud.  Dubois,  Fauvis,  Rambaud,  Bouchet,  Per- 
thuis.  Chevallier,  Raimonnet,  Denis,  Viette,  Mellon, 
Mesnard,  Bezieux,  Noyé,  Boue,  Giraud  de  La  Montagne, 
Gaborit,  Porcher,  Jousselin,  BouUay,  Hérissé,  Martin, 
Gautier,  Beslier,  Geslain,  Chevallier,  Auray,  Theule, 
Berard,  Rossignol,  Rambaud,  Edelink,  Sabourin,  Rive, 

.Maillé,  Turpain,  Turpeau,  Pelletreau,  Phelipeau,  Cor- 
bin.  Fourneau,  Bouyer,  la  fille  de  Nicolas  Abraham, 

«  sculpteur  »,  et  les  deux  enfants  de  Jean  Friquet, 

«sculpteur»,  et  de  MarieLevallois,  leur  veuve. — Sulet, 
Laurent,  Corbiu,  Neau,  .Vubruchet,  Gaborit,  Durand, 
Bessat,  Fortin,  Bézieux,  Raimond,  Barillet,  Girard, 

AUain,  Mellé,  Gaschet,  Lefel,  Coûtant,  Michel,  Sabou- 
rin, Lacroix,  Mesnard,  .Nicolas,  Lalande.  Hérard,  Bois- 

not,  Bernard,  .Monségur,  Peuple,  Cazaubon,  Grabeil, 

Besson,  Bougeaud,  Gaudet,  Bossy,  Jossept,  Buirette,  ' 
Leboeuf,  Solleau,  Delucet,  Regnaud,  Chottard,  Tardy, 
Pilïeteau,  Fleuriau,  Dozé,  Nugue,  Poisnot,  Lequin, 
Gardien,  Guérin,  Thibaut,  Dizé,  Sorin,  Bouchet, 

Denis,  Louvet,  Vaslin,  Gaston,  Piteau,  Bourry,  Thuil- 
lier. 

B.  1257.  (Registre.)  —  100  feuillets,  papier. 

1748-1750.  —  Curatelles  et  émancipation.  — 
Jacques  .Massias,  lieutenant  général,  .Mineurs  Sabou- 

rin, Vaslet,  f^atus,  Péré,  Couguaud,  Masson,  Bourgeois, 
(îaschinard,  Martin,  Lanceleur,  Baulouet,  Guilloteau, 
Gendreau,  de  La  Couture,  Biort,  Geoffroy,  AUenet, 
Duchaineau,  Chagnolleau,  (îodut.  Balles,  Durival, 

Rault,  Cougnaud,  .Moran,  Boinot,  Margorie,  .Merlaud, 

Boscal  de  Réals,  Desraaretz,  Gargouillaud,  d'.\bzac, 
Guillot,  Serre,  Soullard,  .\llin,  etc.,  Charles  Gaspard, 

fils  mineur  de  Charles  de  Gousse,  marquis  de  La  Ro- 
chalar,  commandeur  de  Saint-Louis,  lieutenant  générai 
des  armées  navales  du  Roi  et  de  .Marguerite  Charlotte 
de  Gousse  de  La  Rochalar,  cette  dernière  est  nommée 

tutrice,  Charles  .Vlexandre  de  Mnrell  d'.Vubigny,  cura- 
teur aux  causes,  qui  ont  signé  avec  Henry-François  des 

Herbiers  de  l'Ktanduère.  .Macnemara,  et  Gaudion  de 
La  Vannerie. 

H.  I'25S.  (Res;islre.)  —  ;{  fe 

lapier. 

1760.  —  Insinuations  de  donations  entre  vifs,  par 

Joseph-Léon  de  F^a  Marlbonnie,  écuyer,  chevalier,  lieu- 
Icnant  des  vaisseaux  du  Roi,  lils  de  défunt  Léon  Ray- 

naud  et  de  Suzanne  deGachoteau,  à    l'occasion  de  soa 
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mariage  avec  Marthe-Louise  de  Sartre,  fille  de  feu 
Pierre  de  Sartre,  écuyer,  chevalier,  commissaire  de  la 

marine  et  de  Jeanne  Léger.  —  Donation  à  l'occasion  du 
mariage  entre  Robert  Nicolas-David  Gotteville,  écuyer, 
lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  fils  de  Robert  David, 

ancien  officier  de  marine,  chevalier  de  Saint-Louis  et 
de  Marie-Madelaine  de  Vidon,  avec  Marie-Madelaiae 
de  la  Touche,  fille  de  Louis  François  Le  Vassor  de 

la  Touche,  chevalier  de  Saint-Louis,  ancien  major  pour 
le  Roi  à  Saint-Domingue  et  Marie-Anne  Dubacq. 

B.  1259.  (Resisire.)  —  In-folio,  80  feuillols,  papier. 

1731-1733.  —  Curatelles  et  émancipations.  — 

Joseph  Coindreau,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  parti- 
culier, exerçant  la  charge  de  lieutenant  général,  pour 

la  vacance  de  l'otrice.  —  Curatelle  des  deux  filles  mi- 
neures de  François  Tolly  et  Jeanne  Rolland,  décédés. — 

Curatelle  de  la  mineure  Jamet.  —  Avis  de  parents  pour 

la  mineure  Terrier.  —  Emancipation  des  mineurs  Pi- 
cot, enfants  de  feu  François  Picot  et  de  feue  Elisabeth 

Ardouin.  —  Lettres  de  bénéfice  d'âge  en  faveur  de 
François  et  Elisabeth  Picot.  —  Marie  de  Joncoux,  fille 

majeure  de  feu  Jacques  de  Joncoux,  capitaine  des  vais- 
seaux du  Roi,  chevalier  de  Saint-Louis,  et  de  Marie 

Claude  de  Baynac,  qui  a  renoncé  à  la  communauté 

qu'elle  avait  avec  ledit  feu  et  autorisée  à  prendre  tous 
les  biens  meubles  et  immeubles  délaissés  par  ledit  de 
Joncoux,  à  la  charge  de  donner  caution  de  la  valeur 
dudit  inventaire  conformément  à  ses  lettres  de  béné- 

fice d'âge.  —  Curatelle  du  mineur  Geoffroy.  —  Cura- 
telle des  mineurs  Picot  conférée  à  Marie-Jeanne  Chaude, 

leur  mère.  —  Curatelle  des  mineurs  Guesdon,  conférée 
à  Marianne  Corbinnier,  leur  mère.  —  Curatelle  des 
mineurs  Picliet,  conférée  à  Jeanne  Brunet,  leur  mère. 

—  Curatelle  des  mineurs  Bossut,  Jean,  Bouyer,  Rous- 
seau, Thonnay,  Mesnard,  Favreau,  émancipée  ;  Charon, 

Gruet,  Bernard,  Raoult,  Gninault,  Dechartre,  Bossy, 

Larme,  Melle,  émancipée  ;  Bergerou,  Thillat,  Lay, 

Boisdebon,  Duc,  Mellé,  Coutan,  Bernard,  Setoq,  Heur- 
teloup,  Sebron,  Pain,  Priou,  Laîné,  Siadou,  Egreteau, 
Faures,  Oulles,  Mailly,  Galland.  Solleau,  Renaud  et 
Theulle,  Allenet,  Boutillié,  Rattier,  Moret,  Michel, 
Gineau,  Bichon,  Partageau  et  Pavageau,  ChoUet, 
Peuple,  Baron,  Darzacq,  Fourgeaud,  Bardin,  Tostée, 
Blanchard,  Lebeuf,  Jollet,  Langlois,  NicoUet,  Coudin, 
Gendron,  Martin,  Casterneau,  Branzon,  Ligonnière, 

Vaslin,  Boux,  Pasquet,  Guibert,  Guimbaud,  Peluchon, 

Galion,  Boucheron,. Lebœuf,  Gaston,  de  Remond,  IPas- 

quet,  Lebris,  .Mestivler,  Coudin,  Geneviève  Thomas, 
fille  de  défunt  Mathurin  Thomas  et  de  .Marie  Pichet, 
Guinault,  Rambaud,  Rozier,  Godet,  Bernard,  Morin, 

Duc,  RuUaux,  Peuple,  Rozier,  Gaillard,  Pain,  Pinson- 
nière,  Giraud,  Chevrier,  Moussiou,  Duc,  Boutillié,  Ni- 

coUet, Cousseau,  Joubert,  Laforcade,  Lacoulure,  Marot, 

Deau,  Chaillou  de  Boissy,  fille  dudit  feu  et  d'.\nne  de 
La  Porte,  décédée.  Duc,  Bornac,  Caillaul,  Guitard, 
Delord  et  Rillaud,  Charbonnier,  Bordelon,  Favereau, 

Gaignon,  Nicolas  de  Voutron. 

B.  1260.  (Registre.)  —  In-folio,  90  feuillets,  papier. 

1733-1737.  —  Curatelles,  émancipations  et  avis  de 

parents.  —  Jacques  Massias,  conseiller  du  Roi,  son 
président,  lieutenant  général  et  commissaire  enquêteur 
et  examinateur.  —  Curatelles  des  mineurs  Biuet,  Che- 

vallier, Triselle,  Chabot,  Élie,  Poinsteau,  Louis-An- 
toine Héron,  écuyer,  Elisabeth-Antoinette  Héron,  en- 
fants de  feu  Antoine  Héron,  écuyer,  juge  sénéchal  du 

Cap,  côte  de  Saint-Domingue  et  de  Marie  Françoise 
Dubois,  dame  de  Montfort.  —  Curatelles  Robion,  Gi- 
raudeau,  Duret,  Goiset,  Clément,  Sabatier,  Serre,  Tré- 
sille,  Guinault,  Barot,  Renaud,  Rozier,  Chabry,  Hur- 
teloup,  Duron,  Mesnard,  Rigaull,  Bricourt,  Goulard, 
Lebœuf,  Crampe,  Geneté,  Boux,  Galard,  Jacquelin, 

Thomas,  Priant,  Bizieux,  Galliot,  Hudeau,  Joly,  Mori- 
neau,  Veillet,  Barraud,  Rozier,  Millaud,  Delage,  Bessat, 
Robin,  Lainne,  Clément,  Billiard,  Morin,  Duc,  Ellie, 
Monteau,  Gaudis,  Solleau,  Duc,  Bardineau,  Allenet, 

Gaston,  Fraigueau,  Ballet,  Gaullié,  Prieur,  Breard, 

Ballet,  Pastureaud,  Maria,  Millaud,  .\lbert,  Guéry,  Va- 
rain.  Solleau,  Sonolet,  Marot,  Larme,  Bada  dit  Bri- 

court, Phelipeaux,  Monteau,  Forcade-Armand  de 
Bethune,  fils  mineur  de  feu  Louis,  comte  de  Bethune, 

commandeur  de  Saint-Louis,  lieutenant  général  des 
armées  navales  du  Roi  et  de  Marie-Thérèse  Sollet  de 
Lacombe  Gaultier,  enfants  mineurs  de  défunt  Joseph 

de  Labiche,  écuyer,  lieutenant  de  Roi.  commandant  de 

l'isle  à  Vache,  côte  de  Saint  Domingue  et  d'Anne-Rose 
Le  Cormier  de  Mareuil  ;  —  Brunet,  Sambelly,  .Marot, 

Verdet,  Chitou,  Artus,  Goujut,  Viaud.  Borlon.  Roullet, 

Meynet,  Clément,  Lefel,  Thibaudeau  ;  mineurs  de  feu 
Alexandre  de  Carlu,  écuyer,  capitaine  au  régiment  de 

Normandie  et  de  Suzanne  de  Charon  ;  Bichon,  Ra- 
tier,  Deschamps,  Picheau,  Pinsonneau,  Bouyer,  Deau, 

Abel,  Debedac,  Lay,  de  Lage,  Viaud,  Dostraveaux,  Gi- 
raudet,  Du  Mesnil,  Cailleaud,  Blanchet,  Petiot,  Ellie, 

Phelipeaux,  Renaud.   Laland,   de   Saint-Légier  de  La 
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Sausaye,  de  Binet,  de  Marcoguet,  Gaudy,  Lebrasseur, 

Marca,  Gouineau,  Micheau,  Baudry,  Poirier,  Barbier, 

Lécuyer,  Tessier,  Debédat,  Rozier,  de  La  Brosse, 

Pinson,  Pichon,  Coquillon. 

B.  I26L  (Registre.)  —  In-foliu,  100  feuillets,  papiei-. 

1740-1745.  —  Curatelles,  émancipations  et  avis 

de  parents.  —  Mineurs  Le  Bœuf,  Gougaud,  Herbouin, 
Berthommé,  Garnier,  Rou.x,  Gaultier,  Delhomme, 

Martin,  Champion,  Dubois,  Laurenceau,  Vigne,  Hurte- 
loup,  Renaud,  Mêlé,  Richodeau,  Laville,  Guilbaud, 
Martin,  AUenet,  Cordier,  FilloQ,  Merceron,  Michel, 

Lezay,  Rabier,  Dussert,  Rau.x,  Gaultier,  .Massé,  .\rnault, 

Brunelat,  Paquet,  Dérand,  Rousseau.  —  Émancipation 

de  Jean-Louis-François,  Marie-Anne  Louise,  Renée- 

Justine  et  Guy-Bertille,  enfants  de  feu  Louis-François 
de  Brach,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  chevalier 

de  Saint-Louis,  de  l'avis  de  Fleury-François  des  Her- 
biers de  Létanduère,  chevalier,  seigneur  du  Chesne, 

Lermitte,  .Mouillère  et  autres  lieux,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  commissaire 

d'artillerie  de  la  marine,  Isaac  de  Bonnefoy,  chevalier 
de  Saiut-Louis,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi, 

Charles  des  Herbiers,  chevalier,  seigneur  de  La  Rat- 
tière,  lieuteuant  des  vaisseaux  du  Roi,  Philippe  Vidal, 

seigneur  de  Saint-Cléri,  chevalier  de  Saint-Louis,  ca- 

pitaine des  vaisseaux  du  Roi,  Pierre-Jacques  de  Ta- 

phanie  de  La  Jonquière,  écuyer,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi.  et  inspecteur 

des  troupes  de  la  marine,  Jérémie  Meschin,  chevalier 

de  Saint  Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  voisins 

et  amis.  —  Émancipation  de  Maugeis  des  Salaises, 
écuyer. 

B.  1262.  (Registre.)  —  Ia-(olin,  50  feuillet.?,  papier, 

piqùies  (i'insectes. 

1747-1748.  —  Curatelles,  émancii)alions  et  avis 

de  parents.  —  Jacques  Massias,  président  et  lieute- 

uant général.  —  .Mineurs  Morcau,  Jionuefon,  Bourday, 
Cornillié,  Graillet,  Clément,  .Mousaier,  ïexier,  Guiton, 

Mayet,  Vallade,  .Martin,  Le  .Moine  de  Cliateaugué,  de 

l'avis  de  Jean  Baptiste  Lemoine  de  Bienville,  écuyer, 
ancien  gouverneur  de  la  Louisiane,  chevalier  de  Saint- 

Louis,  Pierre-Joseph  Lemoine  de  Sérigny,  major,  por 
leur  de  la  procuration  du  sieur  île  Bienville,  Jean- 

François-.Xavier   Lemoine   de    Sérignv,  chevalier    de 

Saint-Louis,  ancien  capitaine  au  régiment  du  Roi- 

infanterie,  oncle  et  cousins,  Louis-Philippe  de  Rigaud, 

comte  de  Vaudreuil,  chevalier  de  Saint-Louis,  capi- 
taine des  vaisseaux  du  Roi,  cousin  germain  par 

alliance  à  cause  de  sa  femme  feue  Catherine-Elisabeth 

Lemoine  de  Sérigny,  Jean  Gaudin  de  La  Vanerie, 

écuyer,  seigneur  d'ArdilIière,  cousin  à  cause  de  feue 
Marie-Thérèse  Lemoine  d'Iberville,  .\ndré  Tayeau 

l'aîné,  notaire  royal.  —  Les  quatre  enfants  mineurs  de 
Jean  Delord,  «  maître  sculpteur  entretenu  en  ce  port,  » 

et  de  Marie  .Martin. 

B.  1263.  (Registre.)  —  lu-folio,  60  feuillets,  papier. 

1750-1754.  —  Curatelles,  émancipations  et  avis  de 

parents.  —  Mineurs  Imbourt,  Deré,  Jouaillard,  Fer- 
raud,  Faure,  Rullaud,  Decœur,  Guidaucourt,  Gadoberl, 

Élie,  Suire,  Valladon,  Pineau,  Pariolleau,  Souraou- 
neau,  Grabeuil,  Grésil,  Moubron,  Gabineau,  Margerie, 

Berard,  Rondeau,  Chaigneau,  Brunelat,  Laurent,  Bre- 

quin,  Trieau,  Foreau,  Brequin,  .\unay,  Brillou,  Lali- 
mant,  Romannet,  .Archambeau.  Millaud,  Mounie, 

Bertaud,  Pineaud,  Billon,  Barbereau,  Parenteau,  Lus- 
seau,  Thibaud,Deriaud,  (îuinouard,  (lotiraud,  Legoisse, 

Moreau,  Bouneau.  Mounerie.  Solleau,  Rabin,  SouUard, 

Berniard,  Bollon,  GelTarl,  Pernin,  Toiizalcin,  Coruillet, 

Rullier,  Charrier,  Marquet,  .\sseline.  .Martin,  .Marquet, 

Rougé,  Martinet,  Pinson,  Raux,  Mounier,  Duvergé, 
Flandrin,  Feuillau,  Thibaud,  de  Ferrière,  mineurs  de 

feu  messire  Jean  Gaudion,  écuyer,  seigneur  d'.^rdil- 

lières,  et  de  Marie-Thérèse  Lemoine  d'Hierville.  Signé: 
Marie-Jeanne-.\rmande  Gaudiou.  Gaudion  d'Ardil- 

lière.s,  Froger  de  l'Eguille,  Potier  de  Couray,  Malle- 
vault.  Le  Gardeur  de  Tilly,  Jean  Honoré-François- 

Xavier  Le  Moyue,  chevalier  de  Sérigny.  —  Trois  lilles 

de  feu  Bertrand  Trucy  de  Charmai!,  chevalier  de  Saint- 

Louis,  capitaine  de  vaisseau,  et  Calhcrine-Charlotte 

Thierry  de  La  Prévalaye.  —  Curatelle,  signée  d'Orvil- 
liers,  Raguenine  de  Marail,  Cacqueray  de  Valmeiiier. 

chevalier  de  Sérigny,  .\orcy,  Mauclen-.  —  .Mineurs  de 
feu  Charles  de  Rossel,  lieutenant  de  vaisseau,  et.Marie- 
Gabrielle  Ancelin,  etc. 

li.   I26i.  (lie-islre.)  —  In-lolio.  US  fiuillds,   jiMpier. 

1752-1754.  —    Curatelles.    i'nian(i|ialimis   de    mi- 

neurs.  —    Arnaud,    Turpeaux.    Chamereaii,    Neigeon,     > 

Legoy,  trois  mineurs  de   Charles   des    lli'rliiers.    capi- 
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laine  de  vaisseau,  et  Marie-Olive  de  Leslenduére. 
Signé  :  Séraphin  Du  Ciiallault,  Ciiarles  Du  Ciialïault, 

Charles  Chabot,  Alexis  du  Chaiïault,  Saint-André  du 
Verger.  —  Le  Gay,  Bouhier,  Bourgeois,  Favre,  Rabier, 
Dubois,  Chauvet,  Clerjeau,  Reculle,  Péré,  Petiot, 

Rousseau,  Gaudias,  Coutanseau,  Falour,  Morin,  Gnim- 
berteau,  Gillet,  Gond,  Piage,  Moulinet,  Hurteloup,  Bard,  j 

Choniiaot,  Duniaine,  Talion,  Bourdin,  Blancbin,  — 
mineurs  de  Catherine  Gresleau,  épouse  de  Jean  Pichet 

et  veuve  de  Louis  Jean.  —  Gaschinard,Cottar(l,  Etienne 
Gauvain,  de  Mazières,  etc. 

B.  1265.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuilU'ts,  pa|iier. 

piqCires  (i'iûsectes. 

1754-1757.  —  Curatelles,  émancipations  et  avis  de 
parents.  —  Philippe  Rondeau  des  Daviotières,  conseil- 

ler du  Roi,  président  et  lieuteuant  général.  —  Mineurs 
Caillaud,  Ouvrard,  Meraud, Chauvin, Pinson,  Deborlai, 

Saurin,  Gourjut,  Geoffroy,  Pavageau,  Sicfrit,  Miche- 
lange,  Gadobert,  Merivat,  Sorignet,  Quenop,  Bariteau, 
Beraud,  Seguineau,  Cosson,  Merceraud,  Breton,  Sicot, 
Bigot,  Normandia,  Drieux,  David,  Brunelot,  Jottereau, 
Journaux,  Millet,  Falvar,  Fourneau  (muette),  Berteau, 

Billard,  Choumeau,  Duvigneau,  Clemant,  Jean,  Du- 
bouille,  Ciiauvet,  Biart,  Oreeau,  do  la  Giiarigue  de  la 

Tournerie,  Sauvain.  —  «  .Vujourd'huy  2  décembre 
»  17oo,  sur  les  2  heures  de  relevée,  par  devant  nous 
»  Philippe  Rondeau  des  Daviotières,  conseiller  du  Roy, 

»  président,  lieutenant  général  au  siège  roval  de  Ro- 

))  chefort  et  des  Salines  d'Aunis  et  Saiutonge,  est 
»  comparu  Claude-Michel-Jérôme- Etienne  Begon,  en- 
»  seigae  des  vaisseaux  du  Roy,  en  ce  port,  fils  de 

»  défunt  messire  Claude-Michel  Begon,  chevalier  de 

»  l'ordre  militaire  de  Saint-Louis,  gouverneur  des 
»  villes,  château  des  Trois-Rivières  en  Canada,  et  de 
»  dame  Élizabeth  Robert,  demeurant  en  celte  dite 

»  ville,  assisté  de  M"  Jacques  Gaschet,  son  procureur, 

))  lequel  nous  a  dit  et  remontré  qu'ayant  présentement 

»  atteint  l'âge  de  23  ans  et  s'étant  toujours  bien  sage- 
»  ment  gouverné  et  comporté,  tant  avant  que  depuis 
rt  le  décès  des  sieur  et  dame,  ses  père  et  mère  et  se 

»  trouvant  capable  de  jouir  des  biens  qu'ils  lui  ont 
»  délaissés,  c'est  pourquoi  il  se  seroit  pourvu  en  la 
»  chancellerie  du  Palais,  à  Paris,  où  il  auroit  obtenu 

»  des  lettres  de  bénéfice  d'âge  en  date  du  13  novembre 
»  dernierz.  Jean-Baptiste  Le  Gardeur  de  Tilly,  che- 

))  valier  de  l'ordre  royal  et  militaire  de  Saint  Louis, 
»  capitaine  des  vaisseaux  du  Roy,  son  oncle  du  côté 
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»  maternel,  à  cause  de  feue  dame  Geneviève  Robert, 
))  son  épouse,  messire  François  de  Beauharnois,  aussi 

n  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  de  vaisseau  et 
»  major  des  armées  navales  en  ce  port,  messire  Louis- 
«  Alexandre  de  Saint-.\ndré  du  Vergé,  chevalier  de 
))  Saint-Louis,  capitaine  de  vaisseau  et  commissaire 

»  général  de  l'artillerie,  messire  Louis  Laurent  de 
»  Sartre  de  Saint-Laurent,  chevalier  de  Saint-Louis, 
»  capitaine  de  vaisseau,  messire  Claude,  chevalier  de 

»  Beauharnois,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  de 
»  vaisseau,  messire  Paul  de  Rambure,  chevalier  de 

))  Saint-Louis,  lieuteuant  de  vaisseau,  Nicolas  Lochet 
»  de  Vaudidou,  conseiller  secrétaire  du  Roi,  maison, 
»  couronne  de  France  et  de  ses  finances,  ...  ont  dit 

»  unanimement  qu'ils  sont  d'avis  que  lesdites  lettres 
»  de  bénéfice  d'âge  soient  et  demeurent  entérinées. . ., 
I)  et  pourvu  curateur  aux  causes,  ledit  marquis  de 

»  Beauharnois.  d  ̂   Suit  l'entérinement  desdites  let- 
tres. —  Emancipation  Bedoraf,  Gazin.  —  Curatelle 

Magniu.  —  Émancipation  Suire.  —  Curatelles  Gautier, 
Jercelon,  Verneuil,  Gaborit.  —  Savigny,  curateur  aux 
causes  de  Gauvain.  —  (curatelle  Lafond.  —  Émancipa- 

tion de  Honoré-Henri-Michel-Etienne  et  Marie-Cathe- 
rine-Élisabeth.  enfants  mineurs  de  défunt  Honoré- 
Michel  de  Villebois,  commissaire  général  de  la  marine, 

ordonnateur  de  la  Louisiane,  et  de  feue  Marie-Cathe- 
rine-Élisabeth  Begon.  —  Émancipations  Jottreau, 

Gaunes,  Gillard,  Roux,  Malmanet,  Greard.  —  Cura- 
telles Mounet,  Poirin.  —  Émancipations  Grabeuil, 

Richard.  —  Curatelles  Texier,  Buirette,  Bouchet,  Sau- 

vaget,  Ratier.  —  Émancipation  Reat.  —  Curatelles 
Jossant,  Beraud,  Dubois,  Héron.  —  Curatelle  Bremant. 

—  Émancipation  Reveillaud,  Allard.  —  Curatelle Favel. 
—  Émancipation  Sigournay,  de  Cacqueray  de  Val- 
menier. 

B.  1266.  (R'gistre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1760-1762.  —  Curatelles,  tutelles  et  émancipations, 

avis  de  parents.  —  Mineurs  Collard,  Raux,  Berthellot, 
Ayraud,  Ravaud,  Buffard,  Thibaud,  Jollivel,  Delaunay, 
La  Guerre,  Mounier,  Jousselin,  Goulard,Poinsot,  Vede, 

Guesnon,  Roy,  Terrade,  Monrepas,  Chauvet,  Taillet, 
Grasset,  Theule,  Delage,  Mercier,  Vasiiu,  Terrade, 
Bouyer,  Senard,  Couillaud,  Duverger,  Papion,  Sicaud, 
Parvaud,  Garnier,  Lacroix,  Bouyer,  Bouchet,  Rozier, 
Chastellier,  Petit,  Giraud,  Ratier.  Bernard.  AUain, 
Guérin,  de  La  Touche,  Grassiot.  Signé  :  Dubuq  de 

Latouche,  Le  Vassor  de  Latouche,  Latouche  de  Valmé- 

13 
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nier,  Latouche  de  Beauregard,  Beauregard  Tilincourt, 
Cacqueray  de  Valmenier,  Monseau,  Garde,  Chauvet, 
Bourdeau,  Morin,  Vaugouin,  Jossept,  fils  de  défuut 
Pierre  Jossept,  officier  de  la  maison  du  Roi  et  de  feue 

Bonne  Batrelle,  Monge,  Ruis-Sambito,  etc. 

B.  '1207.  (Registre.)  —  50  feuillets,  |ia|jier,   piqiifes 

d'insectes,  beaucoup  d'humidité. 

1765.  —  Trauscriptiou  des  édits,  déclarations  du 
Roi  et  arrêts  de  la  Cour. 

lî.  1-268.  (Registre.)  —  50  feuillets,  papier. 

1766-1769.  —  Présentation  des  demandeurs.  — 

Philippe  Rondeau  des  Daviotières,  conseiller  du  Roi, 
président,  lieutenant  général. 

B.  1269.  (Resistre.)  —  100  feuillets,  papier. 

1763-1766.  —  Tutelles  cl  émancipations.  —  Louis 

Guitou,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  général  civil,  cri- 
minel. —  Mineurs  Aubin  de  La  Forest,  Charruaud,  de 

Rorthays  de  Saint-Hilaire,  signé  :  Rorthays  de  Saint- 
Hylaire,  Rorthays  de  Saint-Hilaire,  Buor,  Le  Maignan, 
de  Ronnard,  Merillou,  J.  Sicard  et  Guiton,  Philipon, 
Aubinau,  Lièvre,  Guillet,  Prévost,  Le  Can,  Pastureau, 

Mongin,  Bertbenière,  Meynardie,  Levavasseur,  Ver- 
ueuil.  Triau,  Fleury.  —  Interdiction  pour  folie  deFran. 

çoise  Pelle,  veuve  d'Etienne  Cerubaud,  tutelles  Favre, 
de  Labbadie  ;  signée  ."  Dumcsnil  de  Montbas,  Barlon 
de  .Montbas,  Dumesnil  Rolland,  Chavagnac,  Lecheva- 
lier  de  Villedou,  Poitevin  de  La  Morinière,  Mayer, 
Boullé,  Ayraud,  etc. 

B.  1270.  (Ke-istre.)  —  bi-f.liu,  101)  feuillets,  jiapier. 

1767-1770.  —  Tutelles,  émancipations  et  avis  de 
parents.  —  Mineurs  Chevallier,  Lavigne,  Bazille, 
Rivière,  Recteau,  Vavasseur,  Baureau,  Chaillou,  Gil- 

bert, Berquin,  Boiirsaud,  Dulac,  Goulard,  Roy,  Ray- 
mond, Roy,  Solleau,  Lalour,  Giraud,  Foreau,  Marillet, 

Train,  Clia.ssaire,  Denéchau,  Cbagnaud,  Braud,  Marze 
lay,  lloiicrt,()ile.reau,  Gendreau,Brunelat,  IJoucheraud, 

Boi.sdoré,  Rouilel,  Mousnier,  Dulac,  Genaud,  Bague- 

neau,    l'éré,   Gauvin,    Bariteau,    Perdriau,   Grimard, 

Querthon.  Villeneuve,  Mathieu,  Naudin,  Guillaudeau, 

Gadouin-Favel,  Marchais,  Cosset,  Gautier,  Cougnaud, 
Mondary,  Boureau,  Toulouse,  Rozier,  Bouet,  Beuroy, 
Sabatier,  Marquaud,  Mathieu,  Caillaud,  Ange,  Alvert, 
Faure,  Frère  de  la  Pommeray,  Boisdoré,  Rousseau, 

Large,  Dupuy,  Rousseau,  Berthon,  Layssard,  Fiché, 
Descomps,  Moraudeau,  Gentilhomme,  Gillet,  Solleau, 
Robin,  PouUin  de  Courval,  Barbereau,  Marchesseau, 

Héron,  de  Saint-Michel  Duuezat,  etc.  —  Tutelle  de 
René-Claude-Jean-Baptiste,  Catherine-Julie,  enfants 
mineurs,  de  feu  niessire  Charles  de  Turpin,  chevalier, 
seigneur  du  Breuil  Malivaud,  du  Petit  Moudery,  barou 

de  Lemun,  seigneur  de  La  Roche-Courbon,  chevalier 
de  Saint-Louis,  capitaine  de  frégate,  aide-major  des 
armées  navales  à  Rochefort  et  de  Élisabeth-Julie  Mac- 

nemara,  de  l'avis  de  Jacques  Gaspard  de  Turpin,  che- 
valier, seigneur  de  Faye,  fief  Gallet-Villeneuve,  capi. 

taine  d'infanterie  réformé  au  régiment  royal,  oncle 
paternel,  Paul  de  Cardaillac,  chevalier  de  Saint-Jean 
de  Jérusalem,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  oncle  à 

la  mode  de  Bretagne,  Louis  Bernard  de  Saiut-Orens, 
lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  cousin  ayant  le  ger- 

main sur  les  mineurs,  JacquesMarie-Mallevault,  che- 
valier, sieur  de  ̂ ^aumorant,  lieulenaul  des  vaisseaux 

du  Roi,  aide-major  de  la  marine  à  Rochefort,  oncle  par 
alliance,  à  la  mode  de  Bretagne,  à  cause  de  Mario- 
Lucie  de  Saiut-Orens,  son  épouse,  Charles-Julien-Gil- 

bert Duchafïaud,  chevalier,  seigneur  de  Cliaoïi,  lieute- 
nant des  vaisseaux  du  Roi, cousin germaiu  j-iar  alliance 

à  cause  de  Claudine-Calherine-Marguerite  .Macnemara, 

sou  épouse,  Paul  de  Rambures,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  brigadier  de  ses 

armées,  major  des  armées  navales  et  du  port  île  Roche- 
fort, ami  et  voisin.  La  dame  Macuenuira  est  nommée 

tutrice  cl  Jacques  Gaspard  de  Turpin,  curateur  aux 

causes. — Tutelle  du  mineur  du  premier  mariage  de 
feu  Pierre  Chapparre,  chirurgien,  vice  déiuonslrateur 

de  mariue,  maître  chirurgien,  et  de  feue  .Mariauiu' 

Goizan.  Parmi  les  parents  ligure  l'ierre  Cochon-Duvi- 
vier, chirurgien, démonstrateur  de  la  marine, entretenu 

en  ce  port,  etc.  —  Tutelle  des  enfants  Chaparre  du  der- 
nier lit,  Boudet  de  .Mondon,  Lcnioyne  de  Sérigny  et 

ledit  Cochon  Duvivier,  etc.  —  Tuteur  des  mineurs 
Gaultier,  |iarmi  le  conseil  de  famille  figure  Jean  Bollon, 
cousin  germain  et  deux  notaires  du  nom  de  Gaultier  à 

l'émaiicipiitioM  de  François  (Jabriel  Bireau,  signé 
.Vntdine-Nicolas  .Monge.  marchand  droguislc  cl  apo- 

thicaire, beau-frere  du  mineur. 
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B.  1271.  (Resistre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  iia|jiei-. 

1765-1767. —  Tutelles,  émaucipations  el  avis  de 

parents.  —  Tutelle  de  Augustin-Étienne-Gaspard,  Ber- 
trand, Marie-Loulse-Flore,  Marguerite  Henriette-Louise 

Monique  et  Flore,  enfants  mineurs  de  feu  Pierre-Gas- 
pard de  Bernard,  écuyer,  seigneur  de  Marigny,  cheva- 

lier de  Saint-Louis,  ancien  lieutenant  des  vaisseaux  du 

Roi  et  de  Marie-Martlie-Monique  de  Raimond  (Remond) 

de  l'avis  de  la  veuve  de  Pierre  Étienne-LouisHarouard, 
écuyer,  seigneur  de  La  Jarne,  conseiller  secrétaire  du 
Roi,  maison,  couronne  de  France  et  de  ses  finnices, 

lieutenant  civil  et  criminel  de  l'Amirauté  de  La  Ro- 
chelle, cousin  germain  paternel,  Joseph  Bigot,  cheva- 

lier de  Saint-Louis,  capitaine  de  frégate,  son  fondé  de 

procuration,  François-Henri  Harouard,  chevalier,  sei- 
gneur de  Saint-Sornin,  cousin  germain,  André,  cheva- 

lier d'Artabie,  chevalier  de  Saint-Louis,  chef  d'escadre 
des  armées  navales,  son  fondé  de  procuration,  Henri- 
Paul  Regnon,  chevalier,  seigneur  de  Saligny,  oncle  par 

alliance,  Isidore  de  la  Carrie,  chevalier  de  Saint-Louis, 

capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  son  fondé  de  procura- 
tion, Henri  Gabriel-Gaspard  Regnon,  lieutenant  des 

vaisseaux  du  Roi,  cousin  germain,  François  de  Repen- 
tigny,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  des  vais- 

seaux du  Roi,  fondé  de  procuration,  Henri  Girardin, 
ancien  page  du  Roi,  colonel  de  rinfauterie.  clievalier 

de  l'ordre  royal  de  Prusse,  seigneur  des  EscaroUcs,  La 
Fortranche  ,  etc.,  paroisse  d'Availles  en  Poitou  , 
graud'oncle,  Pierre  Jacques  Dussault,  lieutenant  des 
vaisseaux  du  Roi,  fondé  de  procuration,  Pierre  de  Car- 

rière, chevalier  de  Saint-Louis,  ancien  capitaine  au  ré- 

giment royal  d'artillerie,  chevalier,  seigneur  de  Ver- 
feuil,  oncle  par  alliance,  à  cause  de  Marie  Bertrande  de 
Saint  Orens,  François,  chevalier  de  Court,  lieutenant 

des  vaisseaux  du  Roi,  fondé  de  procuration,  Pierre- 
Étienne-Louis  Harouard  a  été  nommé  curateur  aux 

causes  et  ladite  dame  de  Raymond,  tutrice  de  ses  en- 
fants. —  Émancipation  de  Joseph  et  Gaston-François, 

enfants  mineurs  de  Alain  de  Nogéré,  seigneur  de  La 

Filliére,  chevalier  de  Saint-Louis,  ancien  capitaine  des 
vaisseaux  du  Roi  et  de  feue  Elisabeth  Antoinette  Hé- 

ron, de  l'avis  de  leur  père,  de  Jean-llonoré-François- 
Xavier  Lemoine  de  Sérigny,  ancien  capitaine  au  régi- 

ment du  Roi  infanterie,  chevalier  de  Saint-Louis, 

seigneur  de  Luret,  oncle  breton,  Didier-François-IIo- 
norat  de  Baraudin,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine 
•de  frégate  et  lieutenant  en   premier  des  gardes  de  la 

marine,  beau-frère,  Gillet-Bernard-Villardde  La  Bros.se, 
chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du 
Roi  et  brigadier  des  armées  navales,  Philippe  Le  Pi- 

card de  Nord,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  des 
vaisseaux  du  Roi  et  Jean-François-Prevost-Sansac  de 

Traversay,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenantdes  vais- 
seaux du  Roi,  amis  et  voisins.  —  Entérinement  des 

lettres  de  bénéfice  d'âge  el  Le  Moync  de  Sérigny, 
nommé  curateur  aux  causes.  —  Les  sieur  et  dame 

d'Egrieux  (de  Grieux)  sont  chargés  de  l'éducation  de 
leur  neveu,  le  mineur  Héron  et  le  sieur  Bidé  de  .Mor- 

viUe  de  l'éducation  de  la  mineure  Héron,  sa  nièce,  une 
somme  de  six  mille  livres  sur  les  revenus  des  mineurs 

sera  affectée  à  l'éducation  desdils  mineurs,  ̂ farie- 
Louise  de  Grieux,  tante  des  mineurs,  continuera  à 

prendre  soin  de  leur  éducation,  aux  conditions  ci- 

dessus,  de  l'avis  de  messires  Hippolyte  Bernard  Birlé 
de  Maurville,  seigneur  de  La  Funelière,  chevalier  de 

Saint-Louis,  chef  d'escadre  des  armées  navales,  oncle 
par  alliance,  à  cause  de  Marie-Anne  de  Brach,  son 
épouse,  François  de  Brach,  chevalier  de  Saint-Louis, 

lieutenant-colonel  d'artillerie  et  capitaine  de  frégate, 
oncle  maternel.  Clément  Thiphanet  de  La  Jonlière,  ca- 

pitaine des  vaisseaux  du  Roi,  chevalier  de  Saint-Louis, 
Jean-HonoréFrançois-Xaxier  Le  Moyne  de  Sérigny, 

chevalier  de  Saint-Louis,  seigneur  de  Luret,  ancien  ca- 

pitaine du  régiment  du  Roi  infanterie,  Philippe  Le- 

peurd  de  Kauray,  chevalier  de  Saint-Louis,  ancien 
lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  Arnaud-Philippe  Ger- 

main de  Saint-Félix,  enseigne  des  vaisseaux  du  Roi  et 
Antoine-Henri  Guérin,  notaire  royal,  tuteur  des  mi- 

neurs Héron.  —  Emancipation  de  Jeanne-Louise  el 

Marie-Louise-Aune-Toinette.  filles  d'Alain  de  Nogérée. 
écuyer,  seigneur  de  La  Filière,  chevalier  de  Saint-Louis, 
ancien  capitaine  de  vaisseau  et  de  feue  Elisabeth-An- 

toinette Héron,  de  l'avis  de  leur  père  et  de  Didier- 
François-Honoré  de  Baraudin,  chevalier  de  Saint-Louis, 

capitaine  de  frégate,  premier  lieutenant  de  la  compa- 
gnie de  marine,  leur  beau-frère  à  cause  de  Jeanne  Pe- 

rette  de  Nogérée,  son  épouse,  leur  sœur  consanguine, 
Gilles-Bernard  Villars  de  La  Brosse,  chevalier  de  Saint- 

Louis,  capitaine  de  vaisseauet  brigadier  des  armées,  Phi- 

lippe Picard  de  Norey,  chevalier  de  Saint-Louis,  ancien 
lieutenant  des  vaisseaux,  Jean-François  Prévost  Sansac 

de  Traversay,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  des 
vaisseaux  du  Roi,  .\braham-Henri  Prévost  de  Traver- 

say, chevalier,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi.  aide- 
major  delà  marine,  voisins  et  amis.  —  Émancipation  de 
Marie-Louise,  tille  mineure  lie  défunt  Jean  Baptiste  de 

Pradel,  capitaine  d'infanterie  et  d'Alexandrine  de  La 
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Cbaize,  de  l'avis  de  Marguerite- Adélaïde  Cacqueray  de 
Valuiiuière,  veuve  de  Charles  de  Pradel,  enseigne  de 

vaisseau,  sa  belle-sœur  Jeanne-Henriette  de  Pradel,  sa 

sœur,  Charles-Paui-Émile-Ancile  de  Cherisay  de  Noroy, 

chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  de  frégate,  fondé  de 

procuration  du  sieur  de  Lachaize,  Jean-Joseph  Defor- 

ges,  enseigne  de  vaisseau,  cousin,  Jacques-Nicolas- 
Christophe  Deforges,  enseigne  de  vaisseau,  aussi 

cousin,  Antoine  de  Lachaize,  otTicier  sur  les  vaisseaux 

de  la  compagnie  des  Indes,  cousin  germain  maternel, 

Louis  Constantin-Joseph  Latouche  deBeauregard,  lieu- 

tenant des  vaisseaux  du  Roi,  Claude  Mithou,  lieute- 

nant de  vaisseau,  Jean  de  Bussac,  avocatau  Présidial.  — 

Emancipation  de  JeanJacques-Fabien  Laroche  Baron, 

écuyer,  fils  mineur  de  défunts  Jean-Fabien  Laroche- 

Baron,  écuyer,  seigneur  de  Saint-Marc,  commensal  de 

la  maison  du  Roi  et  de  Dorothée  Giraudot,  de  l'avis  de 
Nicolas-Gabriel  Baron  de  Touchelonge,  prêtre,  curé  de 

Saint-Martin  de  Clam,  Cochet,  commis  au  trésor  de  la 

marine,  porteur  de  procuration.  Même  Baron  de  Ro- 

chebaron,  écuyer,  sieur  de  Moufajjien,  Pierre-André 
Hèbre  de  Saint-Clément,  porteur  de  procuration, 

Jacques-César  Giraudot,  bourgeois,  Jean-Pierre  Papin, 

écuyer,  seigneur  d'Escuret,  en  Médoc,  Chevillard  fils, 
sous-ingénieur,  porteur  de  procuration,  Jean-Bernard 
Des  Rivières,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  cousin 

à  cause  deMadelaine  Dumontic,  son  épouse.  Tutelles 

des  mineurs  Jacques  Frère  de  La  Pomraeraye.  Denis- 
Houoré  Baudouin  des  Salles,  Gaschet  Du  Vignaud,  de 
Pradel.  etc. 

B.  1272.  (Registre.)  —  In-folio,  l.ôC  feuillets,  papier, 

les  51  premiers  manquent,  piqûres  d'insectes. 

1774  1778.  —  (Manquent  1768  à  1773).  —  Cura- 

telles et  émancipations.  —  Mineur.«  Gillet,  Lachenay, 

Bryhand,  Masson,  Pothuaud,  Gautier,  Chaigneau,  Bau- 
douin, Bret,  Lecomte,  Bertholainé,  Latour,  Bariteau, 

Jouiii,  Percheron,  Coutard,  .\lvert,  Boullé,  Violet, 

Large,  Tiiomas,  Guenon,  Roy,  Loudin,  Guériu,  Beziaud, 

Lochet  de  Vaudidon,  Alvert,  Julteau,  Fetivaud, 

Moreau,  Combaud,  Moreau,  Sabalier,  Lagarosse,  Ciia- 
vagnac,  Chrislin,  Lambert,  Nazet,  Rozel,  Bonit,  Emond, 

Benoist,  Lagarosse,  Lafond,  Rousseau,  Bouchet,  Roy, 

Dumas,  Guenon,  Mignon,  Bibardière,  Ciiarbonnier, 

(îuillet,  Clerouiii,  General,  Seguineau,  La  Fragnée, 

Vicuiile,  de  Carlu,Grabeuii,  Jouint,  Vrigneaud,Jaiiaux, 

Gervais,  Ricliard,  Tardy,  Lavaud,  Saurin,  .Maria,  Bo- 

dailb',    (Miresticn.   .MIard.    Cartelier.    de     Villejouiu, 

Giraud,  Neraud,  Gobert,  Peré,  Baubin,  Robert,  Baudry, 

Mouhé,  Marchesseau,  Constantin,  Nicollet,  Renaud, 

Moulu,  Pariolleau,  Chenut,  Morgau. 

B.  1273.  (Registre.)  —  In-folio,  100  fejillets,  papier. 

1780-1783.  —  Tutelles,  émancipations  et  avis  de 

parents.  —  Philippe-Joachim-Ferdinand  Rondeau, 

conseiller  du  Roi,  lieutenant  général,  commissaire  en- 

quêteur au  bailliage.  —  Mineurs  Schiller,  Vigneau, 
Combeau,  Baril,  Geffard,  Trésorier,  Bonac,  Fleuriau, 

Moulin,  Breard,  Charrit,  Chauvin,  Marchesseau,  Mar- 

tin, Letang,  Reveilliac,  Durand,  Viergeau,  Tublet,  La- 
moureux,  Houbler,  Blanchet,  Micheau,  Cairon  de 

Merville,  Homet,  Meschinet,  Sicard,  Maubille,  Blan- 

chard, Chauvin,  Bernard,  Schetely,  Billaudeau,  Ar- 

mand-Xouls-Joseph  Froger  de  l'Eguille,  garde  de  la 
marine,  Hupeau.  Bonx,  Renard,  Faurès,  Chapelin, 

.\rsoneau.  Millet,  Latour,  Lamoureux,  Jobert,  Phelip- 

peau.  Trésorier  Martineau,  Lacroix,  Sirrouet,  Berthe- 
lot,  Boucard,  Cantineau,  Lhospitel,  Grimet,  Brochain, 

Cognac,  DulTau.  Abraham,  Ditelit,  Nicolas  de  Vou- 
tron.  etc. 

Il  127i.  (Registie.)  —  In-folio,  50  feuillels,  papier. 

1783-1784.  —  Tutelles,  émancipations  et  avis  de 

parents.  —  Mineurs  Baux,  Bridicr,  .\udrou,  Phelipeau, 
Bouturier,  de  La  Garrigue  de  l>a  Tournerie,  Genou, 

d'Aubenlon,  Brochet,  Clairouin,  Rouiialay,  Beziaux. 
Petitbois,  Laubergues,  Pommier,  Gaussin,  Lcnoir, 

Simon,  Sor,  Monerie,  Drouillard,  Tardieu,  Vaslin, 

Roy,  Perdrieau,  David,  Augias,  Grizeau,  Weis  dit 
Leblanc,  Drouais,  Mion,  Benoist,  do  Turpin,  Jaudou, 

Drouard.  Fety,  Pitou,  Thibault,  Boisramé,  Barassard, 

Prullay,  Cuneau,  Lesang,  Busson  du  Pontreau,  Bou- 
lin, Lesieur,  Dauphin,  Lecomte,  Paslon,  Forêt,  Merle, 

de  Bertinaud  de  Saint-Seurin,  Bouet,  Chessé,  Héron- 

neau,  Chapperre,  Gentilhomme,  Charjjonncau.  Tra- 

vers, Tiiomas,  Query,  Le  Fraper,  Grahcuil,  de  Hiile- 
rin.  Le  Vasseur,  Dubois,  etc. 

H.  1275.  (Registre.)  —  In-folio,  .50  feuillets,  papier. 

1784-1785.  —  Tutelles,  émancipations,  avis  de 

]»areiils.  —  .Mineurs  Riciel,  Latau,  Peigé,  .\ui>ry, 

Aliain,  Dizay,  i''aure,  George,   Jollivet,   Maycl,    Foiile- 
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neau,  Tourueur,  Normand,  Jourdain,  Anceliu,  Vedeau, 
Blanchard,  Kaussel,  Guimberteau,  Audouiu,  Jelliger, 

Drouais,  Prévost  Sansac  de  Traversay,  Mureau,  Cou- 
niailleau.  —  Emancipation  de  Jean-Savinien-Marie  et 
Claude-Alexis-François  de  La  Guarrigue  de  La  Tour- 
nerie,  fils  de  feu  Jacques-Mélanie  de  La  Guarrigue  de 
La  Tournerie,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  cheva- 

lier de  Saint-Louis,  et  de  Suzanne-Anne  Sary  de  La 
Chaume.  —  Tutelles  :  Pifire,  Bonneau,  Massiou,  Pé- 
pounet,  Busson  du  Pontreau,  Tarin,  Hury,  Lamy,  Le 
Blanc,  Nicolle,  Lamoureux,  Brequeville,  Vieuille, 

Large,  Lioneau,  Amiot.  Buiret,  Trahan,  Elle,  Cheval- 
lier, Duclaux,  Mollier,  Leloup,  Le  Fel,  Ricle,  Gaultier, 

Drouais,  Martineau,  Stock,  Guibert,  Leleu,  Lombard, 
Fraux,  Courage,  Lusseau,  Dupont,  Goulfaud,  Michel, 
Buirette,  Geautet,  Boulinet,  Morillon,  Favre,  Crosnier, 

Clou,  Lalaby,  Roussel,  Thomas.  Gefïard,  Savigny, 

Adien,  Rambeau,  Billaud,  Tamptet,  Chatelet,  Phelip- 
pon,  Bezaud,  Nicolet,  Chagneau,  Bichon,  Baunay,  Lay, 
Polvêclie,  Percheron,  Gontier,  Audron,  des  Granges, 
Dexmier,  Delage,  Boulin,  Robert,  Mollier,  Richard, 
Gaulreau,  Ratillon,  Berlin.  Barreau,  Jutteau,  etc. 

B.  1276.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets;  papier. 

1785-1786. — Tutelles,  émancipations  et  avis  de 

parents.  —  Mineurs  Giraud,  Massouneau,  Baux  et 
Bridier,  Baudry.  —  Mineurs  de  feu  Pierre-Timoléon 
du  Pin  de  Bellegard,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi, 

chevalier  de  Saint-Louis,  sous-directeur  de  l'artillerie. 
—  Mineurs  Tesseran,  Perrier,  Flatron,  .Moquet,  Ver- 
neuil,  Charon,  Tardy,  Gorrichon,  Naud,  Rousset, 
Piffeteau,  Chaigneaud,  Finet,  Raymond,  Serqueu, 

Priou.  Pitard,  Morgaud,deMauclerc. — Signé:  chevalier 
de  Saint-Ours,  Haran,  le  baron  de  Ségur-Montagne, 
Denys  de  Bonnayenture,  La  Jonquière,  le  marquis  de 
Montcalm,  .Maisonneuve,  J.  Sicaud.  Orceau,  procureur 

du  Roi.  —  Mineurs  Giraud,  Aussou  du  Pontreau,  .Mau- 
jou.  Train,  Carbonel,  Denoyer,  Berthomé,  Foucaud, 
Cuizinier,  Baptaudier.  Riolle,  Charbonnier,  .\lraain  de 
Vilbray,  Boursicot,  .Meurant,  Joublet,  Flaman,  Jaud, 
Rejou,  Robin,  Bera,  Jossand,  Desmassous,  Billard, 
Verneuil,  Barbier,  Charrier,  Cordier,  Couturier,  Bouyer, 

Nomiandiu,  Saurin,  Taunay,  Micliaud,  Boulé,  Perro- 
gou,  Chagneau,  Roizin,  Moquet,  Souuolet,  Chaillou, 
Baron,  Breuil,  Fournier,  Vilaine,  Rocher,  Gabnriau, 

Perron,  Prunier,  Chauvet,  Le  Roux,  Gaborit,  Bou- 

chillon,  Roizin,  Rouhaud,  Toupet  Bouchillon,  Sau- 

vaget,  F'ruchon,  Costet,  Blanchard,  Pelissier,  Senne. 

li.  1277.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuille!?,  papier. 

1786-1787.  —Tutelles,  éiiiancipations  et  avis  de 

parents.  —  Jean  François  .Maisonneuve,  conseiller  du 
Roi,  assesseur  civil  et  criminel.  —  Mineurs  :  Mercier, 

Litzler,  Régnier,  Genoux,  Ni<;olaï,  Massonneau,  Chau- 
vet, Sebrou,  Tiffraud,  Priou,  .Mounier,  Lassié,  Debè- 

gue,  Levescot,  Christin,  Beauregard,  Goulard,  Char- 
bonnier, Simonin,  Pros,  Chevallier,  Rivallon,  Priou, 

Billaud,  Guyonnet,  Germain,  Lhoumeau,  Perroux.  Ri- 
vière, Sicard,  Arsonneau,  Beraud,  Train,  Fèvre,  Ver- 

rier, Mounier,  Desborbes,  Joyé,  Ordonneau,  Brizard, 

Vidal,  Sauvageot,  Flutron,  Joguet,  Boussurie,  Rival- 
land,  Loré,  Guesdon,  Prévost  Sansac  de  Traversay, 
Bouchaud,  Lemarinier,  Robert,  Lombard,  Gefïard, 
Chauvin,  etc. 

B.  1278.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1787-1789.  —  Tutelles,  émancipations  et  avis  de 

parents.  —  Mineurs  :  Gorabeau,  Bernard.  Debain,  Fa- 
vard,  Girard.  Tubleau.  Charron,  Gérard,  Nerpesse.  Ja- 

chereau,  Dupont,  Piou,  Danizet,  Blondeau,  Batten- 
court,  Micheau,  Durand,  Ruaux,  Aiguillé,  Luzeut, 

Menard,  Balincourt,  Bouyer,  Sicard,  Levergne,  Chate- 
let, Grenon,  Charrit,  Coumailiaud,  Chevallier,  Levas- 

seur,  Marot,  Gachinard,  Barbaud,  Annibal,  Vallée, 
Levreau,  de  Guitard,  Lamoureux,  MuUon,  Roland, 

Descombes,  de  Bertineau  de  Saint-Seurin,  Tenot,  Pré- 
vôt, Bourgouin,  Touzé,  Forgemou,  Grabeuil,  Chotard, 

Vergne  du  Buisson,  Richard,  d'Arnaudin,  Couprée, 
Crulay,  Laplante,  Telhos,  Ravaud,  Sarazin,  Marsault. 

SoUeau,  Brunet,  Grandevin,  Rambaud,  Clément,  Cha- 
bassier,  Raveau,  Grandcoin,  Solleau,  Vieuille,  Berfaud, 
Duchemin,  Léon,  Perdriau,  Rambaud,  Baudry, Grellier. 
Ferraudeau,  Pasquier. 

B.   1279.  (Registre.)    —    In-folio,  100  feuillets,  papier,  <lont  69 
écrits,  le  feuillet  9  déchiré. 

1789-1791.  —  Tutelles,  émancipations  et  avis  de 

parents.  -  PiiilippeJoachim-Ferdinand  Rondeau,  con- 
seiller du  Roi,  lieutenant-général,  commissaire  enquê- 

teur, examinateur.  —  Mineurs  Merlet,  Sabatier,  Dra- 
hounet,  Berneil.  —  Émancipation  de  Marie-.\gathe  et 
Madelaine-Lucile  Dupinde  Belugard,  fillesde  feu  Pierre- 
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Timothée  Dupiu  de  Belugard,  capitaine  des  vaisseaux 

du  Roi,  chevalier  de  SaiufLouis  et  de  Marie-Agallie 

Poitevin,  signé.  Poittevin  de  Moleou,  Poittevin  de  La 

Frégonuière,  Duret,  de  Cairou-Merville,  Le  Gardeur 

de  Tilly,  chevalier  de  Cairou-Merville.  —  Mineurs  Go- 

dert,  Charrier, Laïuoureux,  Jacquelin,  SoUeau,  Chau- 
vet,  Vambourg,  Boutiron,  Yvonuet,  Fargue,  Lapeyre, 

Puimiral,  Gaschinard,  Moussard,  Roy,  RuUet,  d'Au- 

benton,  sigué  Lechevalier  de  Cheisan,  comte  de  Gac- 

queray, de Lagrandville-Bellefontaine.  —Mineurs  Guil- 
laud,  Sabourin,  Corbineau,  Marque!,  Balïraud,  Faye, 

Bonneau.  —  Élisabelh-Jeanne  Thomas  autorisée  à  en- 

trer en  religion  par  son  conseil  de  tutelle.  —  -Mineurs 
Michaud,  Guimberteau,  Sauvignon,  Roy,  Lusseau, 
Corchaut,  Draussart,  Tâcheron,  Marquizeau,  Amiaud 

Yvounet,  Bouniot,  Regert,  Gellé,  Freniy,  Robert,  Ré- 

gnier, Dexmier,  Texier,  Basson,  Vieuille,  Boutet,  For- 
gemon,  Bouyer,  Laurent,  Loizeau,  Ordonueau,  .\ugias, 
Protaud,  Garrot,  Roux,  Basile,  Godet,  Nadeau,  Roy, 
Cabosse,  Busson,  Chiron,  .\acelin,  Laforèt,  Charrier, 
Butreau,  Allard,  Pommier,  Mé,  etc. 

B.  1280.  (Registre.)  —  lu-folio,  50  feuillets,  papier. 

1704.  —  Insinuations  et  notifications.  —  Jean  Fia- 

inen,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  général,  commis- 
saire enquêteur  et  examinateur.  —  Louis  Lalouche, 

archer  entretenu  de  la  marine,  notifie  l'acquisition  faite 
par  lui  et  sa  femme,  de  Michel  Fradin,  charpentier,  et 

Jeanne  Caillaud,  sa  femme,  d'une  maison  et  terres  à 
Loire.  —  Acquisition  par  Charles  Jacquart,  marchand 
libraire,  et  sa  femme,  de  Gabriel  Tiiibaut,  écuyer,  sieur 

de  La  Rafliniére,  d'une  maison  rue  des  Charpentiers. 
—  Mariage  de  Charles  Leloup,  marchand  tapissier,  avec 
Catherine  Foudrier,  veuve  de  Barthélémy  Bris,  mar- 

chand, native  deBourgneuf  ;  présents  au  contrat  :  Mi- 
chel Begon,  chevalier,  seigneur  de  Mirbelin,  intendant 

de  la  marine,  Madelaine  Begon,  veuve  de  Joseph  De- 
vensié,  seigneur  de  Revert,  lieutenant  des  galères  du 

Roi,  Catherine  Begon,  femme  de  Roland  Barrin,  mar- 
quis de  La  Gallissonniore,  capitaine  des  vaisseaux  du 

Roi,  Jean-Baptiste  Le  Gardeur,  seigneur  de  Saint-.Mi- 
chel,  capitaine  des  vaisseaux  du  Boi,  Claude  Baudrand, 
conseiller  du  Roi,  secrétaire  dudit  seigneur  Begon  et 
de  ladite  Foudrier,  etc.  —  Testament  de  Jean  Casta- 
gnet  Dauiiére,  gardien  au  magasin  général  de  ce  port, 
et  de  .Marguerite  Bureau,  son  épouse,  portant  dona- 

tion mutuelle.  —  Paul  Bide,  chevalier,  seigneur  de 

Chezac,  lieutenant  des   vaisseaux  du  Roi,   notifie  l'ac- 

quisition par  lui  faite  de  Jean  Darsay  et  Marie-.\nne 
Duron.  —  Contrat  de  mariage  de  Jacques  Allain,  ser- 

gent de  la  compagnie  du  Baron  de  Lostange.  avec  Anne 

Debrun.  —  Mariage  de  Jean  Bourrit,  sergent  de  la  com- 
pagnie de  .M.  Perrin,  avec  Marie  GuinVard.  —  Mariage  de 

Jean  Pérou,  maître  cloutier,  et  de  Marie  Gaudinet.  veuve 

de  Jacques  Martin.  —  Testament  de  Pierre  Bruaire, 
calfat  des  vaisseaux  du  Roi,  et  Jeanne  Large,  sa  femme, 

portant  donation  mutuelle.  —  Donation  mutuelle  entre 
Antoine  Jourdain,  cordonnier  et  Marie  Quantiu,  sa 

femme.  —  Mariage  de  Pierre  Bernède,  maître  paveur,  et 
de  Jeanne  Durand,  veuvede  Pierre Remonneau,  maître 

couvreur.  —  Mariage  de  Josué  Valin,  conseiller  du  Roi 
et  son  avocat  au  siège  royal,  veuve  de  Geneviève  de 

Ligonnay  et  de  Marie  Bion,  veuve  de  Venant-François 

Pichard,  juge  de  l'ancienne  juridiction  de  Roche- 
fort. 

B.   1281.  (Registre.)  —  In-foiio,  50  feuillets,   papier. 

1731  (inan(iuent  1705-1730).  —  Donations  entre 
vifs.  — Joseph  Coindreau,  conseiller  du  Roi,  lieutenant 
criminel  et  particulier.  —  Mariagesde  Charles  François 
Coûtant,  marchand  et  Marie-Anne  Grenier.  —  Henri 
Chevillart,  marchand  et  Marie-Anne  Boudet.  —  Ratifi- 

cation par  Jean  Duc,  Marie-Anne  Pascal,  sa  femme,  et 

Angélique  Pascal,  veuve  Ceyronnet  de  l'acte  contrôlé  et 
insinué  le  28  septembre  1728  et  démi.ssion  par  Anne 

Grathn,  veuve  de  François  Pascal,  leur  mère  et  belle- 

mère,  de  toutes  les  marchandises  qui'font  le  fond  de  sa 
boutique,  moyennant  une  rente  viagère  de  600  livres 

par  lesdits  Duc,  sa  femme  et  veuve  Peyronnet.  —  Ma- 
riage de  Isaac  Chadeau,  sieur  de  La  Clociieterie,  chef 

de  brigade  des  gardes  de  la  marine  et  Catherine  Da- 
niaud,  â  laquelle  ledit  Chadeau  a  constitué  30,000 

livres  pour  don  d'oclage  (3  décembre  1731). 

B.   1282.  (Registre.)  —  3  feuillets,  papier  écrits. 

1744.  —  Donatiiiiis  entre  vifs.  — Jadjucs  Massias, 

conseiller  du  Uoi,  |)résideut  et  lieutenant-général  au 
siégé  royal  de  Rocliefort.  — Mariage  de  messire  Michel 
Des  Gouttes,  écuyer,  seigneur  de  La  Salle  et  de  Biart, 
enseigne  des  vaisseaux  du  Roi  et  des  compagnies 
franches  de  la  marine,  à  Rochefort,  lils  de  me.ssire 

Henry  Des  (iouttes,  écuyer,  seigneur  de  La  Salle  et 
Biard,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  ciievalier  de 
Saint-Louis,  et  de  feue  Olivier  de  Lectoiir,  avec  Jeanne 
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Le  Sourd,  veuve  d'Aimé  Loiseau,  douaire  de  tlix  mille 
livres,  douation  mutuelle  entre  vifs.  —  Donation  par 
Marguerite  deLauga  à  son  neveu,  messire  Claude  de 
Lauga,  capitaine  de  cavalerie,  brigadier  des  gardes  du 

Roi,  compagnie  de  Noailles,  chevalier  de  Saint-Louis, 
de  tous  ses  droits  à  la  succession  de  Paul-François  de 

La  Grange,  comte  d'Arquian,  ancien  chef  d'escadre, 
décédé  à  Rochefort  le  8  mai  1744,  son  cousin  issu  de 

germains. 

B.  1283.  (Registre)  —  In-folio,  50  feuillets,  paijjer. 

1751.  —  Donations  entre  vifs.  —  Philippe  Rondeau 
Des  Daviotères,  conseiller  du  Roi,  président,  lieutenant- 
général.  —  Donation  par  Etienne-Philippe  de  Cairon, 
chevalier,  seigneur  de  Gibran,  Villeneuve  et  autres 
lieux,  chevalier  de  Saint  Louis,  capitaine  des  vaisseaux 

du  Roi,  et  François-Charles  de  Cairon,  chevalier  de 

Saint-Louis  à  François-René  Lucas,  d'une  maison  avec 
terre  et  jardin  à  Merville.  —  Donation  par  Marguerite 
Noyé  à  Jean  Lesueur,  professeur  de  mathématiques, 

et  à  sa  femme,  .Marie-.A.nne  Asseline,  nièce  de  ladite 

Noyé.  —  Donation  mutuelle  par  Jean-Paul  Courtin, 
ancien  écrivain  de  la  marine,  et  Catherine  Léger  Giraud 

de  La  Montagne,  son  épouse.  —  Mariage  de  Louis-An- 
toine Héron,  écuyer,  enseigne  des  vaisseaux  du  Roi, 

lils  de  feu  .\nloine  Héron,  écuyer,  et  Marie-Françoise 

Duliois  de  Montfort  et  Bertille  de  Brach,  d'Esnandes, 
lille  de  feu  Jean-François-Louis  de  Brach,  chevalier  de 

Saint-Louis,  capitaine  de  frégate  et  gouverneur  pour 
le  Roi  au  fort  Saint-Pierre  de  la  Martinique,  et  de 

Marie-Thérèse  Boutin,  de  l'avis  d'.Vlain-Nogérée,  écuyer, 
seigneur  de  la  Fillière,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieu- 

tenant des  vaisseaux  du  Roi,  beau-frère  du  marié,  de 
Louis  Chevalier  Des  Grieux,  enseigne  des  vaisseaux 

du  Roi,  Louis-Philippe  de  Rigaud,  comte  de  Vaudreuil, 

clievalier  de  Saint-Louis,  chef  d'escadre  des  armées 
navales.  Honorée  Des  Charrières,  épouse  de  Pierre- An- 

toine Joseph  Le  Moyne  de  Sérigny,  seigneur  de  Loire, 

chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du 
Roi,  Jean-Honoré-Francois-Xavier  Le  Moine,  chevalier 

de  Sérigny,  chevalier  de  Saint-Louis,  ancien  capitaine 
au  régiment  du  Roi  infanterie,  Loui.s-Philippe  de  Ri- 

gaud, marquis  de  Vaudreuil,  enseigne  de  vaisseaux  du 

Roi.  Elisabeth  Le  Moyne  de  Sérigny  et  Jeanne-Pierre 

de  Xogérée,  et  ladites  demoiselle  de  Brach,  de  l'avis  de 
Jeau-François-Louis  de  Brach,  écuyer,  enseigne  des 
vaisseaux  du  Roi,  son  frère,  François  de  Brach,  écuyer, 

enseigne  des   vaisseaux  du  Roi,  sou  frère,  Ilippolyte- 

Bernard  Bidé  de  Morville,  écuyer,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  son  beau-frère. 
Renée-Justine  de  Brach,  sa  sœur,  Louis  Charles  Gui- 
not  de  Lugean,  écuyer,  enseigne  des  vaisseaux  du 
Roi,  Jean  de  Barailh,  commandeur  de  Saint-Louis, 

lieutenant-général  des  armées  navales,  et  Jérémie  Mes- 

chain,  écuyer,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  des 
vaisseaux  du  Roi. 

B.  1-281.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1753.  —  Donations  entre  vifs.  —  Philippe  Rondeau 

Des  Daviotières,  président,  lieutenant-général.  —  Ma- 
riages de  Pierre  Roy  et  de  Marie-Madeleine-Françoise 

Morineau.  —  Pierre  Gaspard  de  Bernard,  écuyer,  sei- 
gneur Marigny,  enseigne  des  vaisseaux  du  Roi.  et 

Marie  Marthe  .Monique  de  Raymond  de  l'Étang,  portant 
donation  mutuelle  et  réciproque.  —  Pierre  Rardet, 
capitaine  de  navire  marchand,  et  Angélique-Elisabeth 
Bruiniant,  etc. 

B.  -1285.  (Registre.)  —  In-folio,  26  feuillets,  papier. 

1754.  —  Donations  entre  vifs.  —  .Mariage  de  Jean- 
Louis  Gatunieau,  négociant  à  La  Rochelle,  et  de  .Marie 

Vinet.  —  Gabriel  de  Juif,  écuyer,  sieur  de  Suraud, 
lieutenant  au  régiment  royal  infanterie,  fils  de  feu 
Pierre  de  Juif,  écuyer,  sieur  de  Suraud,  et  de  Jeanne 
Riflaud,  avec  Marguerite  Coyteux,  fille  de  feu  Joseph 

Coyteux,  sieur  de  Fonteraud  et  de  Antoinette  Giraud. 

—  Donation  par  Jeanne  Gourdin,  veuve  de  Louis  Ri- 
vaud,  commis  aux  vivres  de  la  marine,  à  Charles  Xv- 
raud  et  Angélique-Rose  Arnaud,  son  gendre  et  sa  fille. 

Donation  par  François  Dauzac,  maître-boulanger,  et 
Marie  Moynard,  sa  femme,  à  Jean  Chevillon,  neveu, 

garçon  boulanger.  —  Mariage  de  Pierre  Soleau,  mar- 
chand et  de  Marie  Devaux.  —  Jean-François  Drieux, 

aubergiste,  veuf  Guérinet  Elisabeth  Métayer.  —  Simon 
Chapard  et  Charlotte  Huteau.  —  Haut  et  puissant  sei- 

gneur Jean-Baptiste  de  Macnémara,  chevalier,  baron 
de  Lamion,  commandeur  de  Saint-Louis,  lieutenant- 

général  des  armées  navales  de  Sa  Majesté  et  comman- 
dant au  port  de  Rochefort,  avec  .Marie-Catherine  Larcher. 

r..  128l>.  (lie.^iïlre.)  —  le-folio,i)  feuillets,  papier,  écrits. 

1757.  —  Insinuations  de  tlonations.  —  Transaction 
entre  François  Doussain,  charpentier  et  Jacques  Jamet, 
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commis  aux  postes,  et  Jeanne  Doussain,  sa  femme,  au 

sujet  d'une  rente  assise  sur  une  maison  rue  neuve  des 
Aphelines.  —  Mariage  entre  Charles  de  La  Guarrigue, 

Savigny,  écuyer,  sieur  de  Bocourt,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  fils  de  feu  Mi- 

chel de  La  Guarrigue,  écuyer,  sieur  de  Savigny,  che- 
valier de  Saint-Louis,  lieutenant  du  Roi,  commandant 

à  la  Guadeloupe,  et  de  Catherine  Pinet,  et  Marie- Vic- 
toire de  La  Ville,  fille  de  feu  Pierre  Bernard  de  La  Ville, 

écuyer,  conseiller  secrétaire  du  Roi,  maison,  couronne 

de  France  et  de  ses  finances,  et  de  Marie-Françoise  Ger- 

main ;  contrat  signé  Savigny  de  Bocourt,  Marie-Vic- 
toire de  La  Ville,  Marie-Françoise  de  La  Ville,  Le  Vas- 

seur,  de  La  Ville  Du  Teillay,  L.  A.  Faure  de  La  Tour- 
nerie.  Le  Vasseur,  Galles  Du  Teillay,  Guillaume  Marin, 
La  Touche  deTréville,  Brisquel,  Chaumon,  Gastumeau, 

Tayeau  et  Mérilhon,  notaires.  —  Donation  par  Honoré- 
Gabriel  Galles,  écuyer,  seigneur  du  Teillay,  et  du  Vi- 

vier Bouringal,  commissaire  et  contrôleur  général  de 
la  marine,  et  Maixan  de  Scolastique  de  La  Ville. 

H.  1287.  (Registre.)  —    In-folio,  5  feuillets,  cct-its,  papier. 

1761.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 
Pierre-Innocent  Girard,  négociant,  fils  de  Jean  Inno- 

cent Girard,  ancien  échevin,  contrôleur  perpétuel  delà 
communauté  des  orfèvres  de  Rochefort,  et  de  Marie- 

Anne  Chabert,  avec  Marie-Thérèse  Resnier,  fille  de  Léon 
Resnier,  négociant  et  de  feue  Anne  Bonneau.  —  Ma- 

riage de  Jean  Jossept,  négociant,  fils  de  feu  Pierre  Jos- 
sept,  ancien  officier  de  la  maison  du  Roi  et  de  Bonne 

Bastrel,  avec  Madelaine  Brassaud,  fille  de  Jean-Bap- 
tiste Brassaud,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  général  de 

l'Élection  de  Saint- Jean  d'Angély,  et  de  Marie  Groux.  — 
Mariage  de  Louis-Jacques  Tuai  Branzon,  commis 
principal  des  vivres  de  la  marine,  et  de  Marie-Anne 
Laissart. 

P..  1288.  (Regislre.)  —  In-folio,  .5    feuillets,  papier, 
écrits. 

1764.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariages  de 
Jacques  Fourré,  négociant,  et  de  Jeanne  Angélique 
Maureau.  —Jacques  Bonna,  soldat  invalide  delà  com- 

pagnie de  Loslende,  avec  Marguerite  Devantenat.  — 

François  Bcrgeriau,  journalier,  avec  .Marie  Pavajeau. 
—  Donation  par  François-Edmond  de  Sadouvilliers  de 
Biliaud,  écuyer.  ancien  officier  au  régiment  suisse,  à 

Antoine-François  de  Sadouvilliers  de  Biliaud,  cheva- 

lier de  Saint-Louis,  ancien  capitaine  audit  régiment 

suisse,  son  père,  d'une  pension  viagère  de  quatre  cents 
livres,  à  prendre  sur  les  rentes  dues  par  le  prince  de 

Guise,  et  l'Hôtel-de-Ville  de  Paris.  —  Mariages  de 
Pierre  Cabeau,  journalier,  et  de  Marie  Surest.  —  Mi- 

chel Prieur,  journalier,  avec  Elisabeth  Briey. 

B.  1289.  (Registre. In-folio,   4  feuillets,  écrits,    piqûres d'insectes. 

1765.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariages 

entre  Laurent  Daran,  officier  quartier-maître  au  régi- 
ment de  Vermandois,  avec  Marie  Joubert.  —  Jean  Do- 

minique-François Durand  et  Elisabeth  Gaschinard.  — 
Louis  Normand,  marchand  tanneur,  veuf  Gillet,  et 

Jeanne  Jacquelin.  —  Claude-Baptiste  .Mussard,  cadet 

dans  les  volontaires  d'Afrique,  et  Marie-Anne  Gombault. 
—  Pierre  Gastineau,  maître  canonnier,  et  Marie  Bouti- 
neau.  —  Gervais  Protais  Destrapières,  commis  de  la 
marine,  et  Anne  Hélène  Cambon.  —  Pierre  de  Josse- 
raud,  écuyer,  ancien  officier  au  régiment  de  royal  ma- 

rine, fils  de  feu  Jean-Louis  Josseraud,  conseiller  du 
Boi,  et  Jaquette  Salomon,  fille  de  François  Salomon, 

capitaine  de  navire  marchand,  et  de  feue  Marie-Clau- 
dine Viot. 

B.  1290.  (Registre).  —  In-folio,  S  feuillets  écrits,  papier, 

piqûres  d'insectes. 

1767.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariages  de 

.\utoine-François-Gabriel  d'Iiiquimhert  de  Pramiralde 
Theze,  chevalier,  capitaine  aido-major  au  régiment  de 
Pentliièvrti-infanlcrie,  (ils  de  nolileet  illustre  seigneur 

François  (îaspard  d'Iutpiimbert  de  Pramiral,  baron  de 
The/e,  grand  sénéchal  de  la  Viguerie  de  Sisteron,  che- 

valier, et  de  Marie-Rose  de  Veze,  avec  Jeanne-Henriette 

de  Pradel,  fille  de  Jean-Raptiste  de  Pradel,  chevalier, 

ancien  capitaine  d'infanterit',  et  d'.Vlexandrine  de  La 
Cliaize.  —  Jean  Robein,  marchand,  avec  Françoise 

Cherbonuier.  —  Donation  par  Jean  Pleneau,  maçon,  et 
Gabrielle  Gautier,  son  épouse,  à  Pierre  Gautier,  leur 

frère  et  beau-frère.  —  Testament  d'.Vntoine  Mathieu, 
marciiand.  —  Mariage  de  Louis  de  Mallet,  chevalier, 
enseigne  des  vaisseaux  du  Roi,  fils  do  François  île 

Mallet,  écuyer,  chevalier,  seigneur  de  La  .Madeleine,  et 
de  feue  Catherine  de  Guérin,  avec  Marie-.\nne-Jeanne 

Paycn  Dessoyau,  lille  de  feu    Gilles  Augustin    Payea- 
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Dessoyau,  clievalier,  seigneur  des  Soyau,  lieutenant  de 

Roi  à  la  Nouvelle  Orléans,  chevalier  de  Saint-Louis,  el 
de  Jeanne  Guillemelte  Faucon.  — Jean  Berthelot,  jour- 

nalier, veuf  Maréchal,  avec  Antoinette  Ambert.  ^  Jean 

Baptiste  Levasseur,  dessinateur  entretenu  de  la  mariiiL', 
avec  Madelaine-Suzanne  Beligou,  fille  de  François  Be- 
ligou,  izretnerde  police  et  de  Suzanne  Mori,  Jean- 
Joseph  des  Farges,  écuyer,  chevalier,  lieutenant  des 

vaisseaux  du  Roi,  aide-major  de  la  marine,  fils  de  feu 
Hyacinthe  de  Teyssier  des  Farges,  écuyer,  chevalier, 
seigneur  de  Beaulieu,  etc.,  écuyer  cavalcadour  delà 

Reine,  gentilhomme  de  S.  A.  S.  la  duchesse  de  Bour- 
bon, capitaine  au  régiment  de  Condé  cavalerie,  cheva- 

lier de  justice  des  ordres  de  N.  D.  de  Mont  Carmel  el 
de  Saint-Lazare  de  Jérusalem  et  de  Marie  Catherine 
Leieu  à  présent  épouse  de  Jacques  de  Bardoulat  de  La 

Salvanie,  seigneur  de  Lessac,  écuyer,  chevalier  et  ca- 
valcadour de  la  reine,  avec  Louise-Pauline-Nicolas  de 

Voutron,  fille  de  feu  Abraham-Philippe-Nicolas  de 
Voutron,  écuyer,  chevalier  de  Saiut-Louis,  lieutenant- 

colonel  d'infanterie,  seigneur  en  partie  de  Voutron  et 
de  Suzanne-Pauline-Michiel  fsic)  de  Lizardois.  —  Ma- 

riage de  Jean-Baptiste-Louis  Philippe  Cacqueray  de 
Valmenier,  chevalier,  lieuleuaut  des  vaisseaux  du  Roi, 

chevalier  de  Saint-Louis,  fils  de  feu  Louis-François 

Cacqueray  de  Valmenier,  chevalier  et  de  Renée- 
Françoise  de  Saint-Léger,  avec  Marie-Louise  de  Pradel. 
etc. 

B.  129L  (Ri-gislr^.)  —  In-folio,  9  fruiH.-ls,  écrits. 

1763.  —  Insinuations  lie  donations.  —  Mariages  de 
Pierre  Can  et  Marie-Anne  Testard.  -  Guillaume  Martin 

et  Jeanne-Françoise  Hitz. — Louis  Charlon,  maître  en 

chirurgie  el  Marie-Angélitjue  Mention,  veuve  Joseph 
Latour,  chirurgien  de  la  marine.  —  Jean  Ranibaud, 
journalier  et  Anne  Violleau.  —  Donation  par  Jeanne- 

Esther  Laigle,  veuve  d'Antoine  Bouchet,  maître  entre- 
tenu au  port,  à  André  Drouhais,  maître  perruquier  et 

Jeanne  Couilreau,  son  épouse.  —  Mariage  de  Jean 
Vallet,  journalier,  veut  Genitet  et  Dupuy,  avec  Jeanne 

Chaulons,  veuve  Rivasseau.  —  Mariage  de  Gabriel  Al- 
legrain,  «  maître  sculpteur  »,  du  port  de  Rochefort, 

fils  de  Gabriel-Christophe  Allegrain,  «  sculpteur  du 

Roi  et  professeur  de  l'académie  royale  de  sculpture  et 
peinture  de  Paris  »,  et  de  feue  dame  Geneviève  Pigalle, 

avec  Marie-Anne  Bagnère,  veuve  de  Michel  Brouillaud, 

chevallier,  chirurgien-major  de  l'hôpital  militaire  de 
Brouage,  fille  de  feu  Pierre  Bagnère,  maître  chirurgien 
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et  de  Marie- Anne  Levesque.  —  .Mariage  de  Charles- 
François  Ernaud  Decagneul,  enseigne  des  vaisseaux 

flu  Roi,  fils  d'AlexaniIre  Ernaud  Decagneul,  chevalier, 
seigneur  de  Gonneville  et  de  Marie-.Madelaine  Duthon, 
avec  .Marie  Angélique  Fichon,  veuve  de  Jacques,  che- 

valier de  Beaumont,  écuyer,  chevalier  de  Saint-Louis, 
lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  Icelle,  fille  de  feu 

Pierre  Tichon,  conseiller  du  Roi,  maître  particulier  des 

eaux  et  forêts  d'Aunis  et  Saintonge  et  Marie-Anne 
Coindreau,  etc.  —  Testament  de  Geneviève  Persin. 

B.  1292.  (Re^isli'c.)  —  In-folio,  2  f.-iiilletp,  éciits. 

1769.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariages 
entre  Martial  Keroy,  poulieur,  et  .Marie  Rabatte,  veuve 

de  Pierre  Mellé,  maître  calfat,  et  François-Emmanuel 
Gervier,  charron  et  Marguerite  Gougaud,  veuve  Mimet 
et  Chaurray. 

B.  1293.  (Registre.)  —  In-folio,  7  fcuillels,  écrits. 

1770.  —  Donations  entre  vifs.  —  Insinuations.  — 

Mariage  de  Jean  Reveilhac,  poëlier  et  de  Jeanne-Gene- 
viève Deuéchaud.  —  Donation  par  Pierre  Rertrand 

.\unai,  bourgeois,  à  Geneviève  Drahonnet,  veuve  de 
Pierre  Aunay,  sa  mère,  à  la  charge  de  le  nourrir  et 

entretenir,  sa  vie  durant.  —  Donation  par  Dominique 

Lis.salde,  conseiller  du  Roi,  premier  Elu  en  l'élection 
de  Marennes,  trésorier  des  Invalides,  fondé  de  procu- 

ration d-î  Jacques-.\ndré  Tayeau,  greffier  en  chef  du 

siège  royal  de  Rochefort,  à  son  épouse  Marie-Angélique 
Mouteau.  —  Mariage  de  Laurent-François  Chibourg  et 
Marie-Françoise  Favre.  —  Donation  par  Jeanne  Bour- 

geois, veuve  de  Jean  Lafeuillade,  marchand,  à  son 
beau-frère  Thomas  Lafeuillade,  garçon  perruquier. 

B.  1291.  (Registre.)—  In-folio,  i  feuillets,  papier,  écrits,  piqûres 
de  vers. 

1771.  —  Donations  entre  vifs.  —  Donation  par  Ma- 

deleine Vauvu  à  Christian  Vokine,  maître-tailleur  d'ha- 
bits et  Perrine  Barbotiu,  son  épouse,  demeurant  rue 

des  Fonderies,  à  la  charge  de  l'entrelenir  et  la  nourrir. 
—  Mariage  de  Charles-Philippe  Guimberteau,  garçon 

farinier  et  de  Marie  Léger.  —  Mariage  de  Gabriel- 
François  Xavier  Bartou  des  .Moatbas,  écuyer,  enseigne 
des  vaisseaux  du  Roi,  sous-brigadier  des  gardes  de  la 
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-marine,  fils  de  haut  et  puissant  seigneur  Pierre-Louis- 

Jean  Barthou,  chevalier,  vicomte,  seigneur  deMontbas, 

Écurat,  etc..  et  de  haute  et  puissante  dame  Aune-Mar- 

guerite Forien  de  Saint-Suire  et  de  Marie-Madelaine 

Haranger  Du  Ménil-RoUand,  veuve  de  Jean-Jacques- 

Blaise  d'Abbadie,  commissaire  général  de  la  marine, 

commandant  pour  le  roi  en  Louisiane  et  premier  juge 

du  conseil  supérieur  de  la  colonie,  de  l'avis  et  conseil 

de  Jean-Jacques-François-Gatherine  de  Viart,  ancien- 

page  du  Roi,  à  la  petite  écurie,  garde  de  la  marine, 

Gabriel  de  Villedon,  écuyer,  enseigne  des  vaisseaux  du 

Roi,  chevalier  de  Saint- Jean  de  Jérusalem,  amis  du 

futur,  et  du  côté  de  la  future,  Pierre  Haranger,  écuyer, 

sieur  Du  Mesnil  Roland,  chevalier  de  Saint-Louis,,  an- 

cien capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  Francoise-René- 

Haranger  Du  Mesnil-Roland,  veuve  de  Reué-Gilberte 

comte  de  Chavagnac,  chevalier  de  Saint-Louis,  capi- 
taine des  vaisseaux  du  Roi,  ses  sœurs,  etc. 

B.  1"295  {')■  (Regisire.)  —  26  feuillets  éciits,  pa|>ier. 

1704.  —  Productious  et  retirés  de  sacs,  Jean  Flamen, 

lieutenant-général. 

B.  129r>.  (Ri^gistro.)  —  50  feuillets  écrits. 

1716-1724.  —  Affirmations  de  voyages.  —  Louis 
Limousin,  sieur  de  La  Bergerie,  avocat.  —  Jacques 
Guyas,  marchand  à  La  Rochelle.  —  Nicolas  Chichoi- 
neau,  marchand  à  Tours.  —  Barnabe  Gédéon  Faure, 

écuj'er,  sieur  du  Chiron.  —  Arraud  Moret,  agent  de 
Madame  de  Riquet.  —  Jean-Ba|)tisle  Mercier,  notaire 
royal.  —  Jean-Baplisie  Provost,  curé  de  Courçon.  — 
Martial  Pelletan,  notaire  et  substitut  du  procureur  du 

Roi,  au  bailliage  de  Roufignac.  —  Jean-Louis  de  (iuil- 
lou,  écuyer,  seigneur  de  Pitou.  —  Jacques  Loustalot, 
sieur  des  Beaudinières,  maître  chirurgien  à  Saint-Jean 

d'Angély.  —  Marc-.\ntoine  Papineau,  marchand  à  l'île 
d'OIeron. 

B.  1297.  tUr-tjislic.)  —  .50  feuillets,  papier. 

Pii|ùres  d'insectes. 

1751-1753.  — .\udicnces  extraordinaires.  —  Pierre- 

Julien  .Meranci   de  Fontaine,  juge.  —   Dispense  d'âge 

(I)  Les  arlicles  B.  1291  à  12!)8  ont   él>'   retrouvas  an  prefle   an  luo- 
iiicnt  de  l'impression. 

pour  Claude-Étienne  Grésil,  pour  être  notaire  royal  à 
Rochefort  et  arpeuteur.  —  Philippe  Rondeau,  sieur  des 
Daviulières,  président  du  siège  de  Rochefort  (mars 

1751).  —  Mariage  de  Jean  Guilliet,  Belle  humeur,  ca- 

poral de  marine  de  la  compagnie  de  M.  de  Saint-Lau- 
rent de  Sartre  avec  Marie  Crosnier,  veuve  de  François 

Dubois.  —  Jean  Dubois,  notaire  et  procureur  à  Yves. 
—  Renonciation  par  Marie  Olive  Des  Herbiers,  épouse 
de  Cochon  Du  Puy,  conseiller  du  Roi,  docteur  régent 

de  la  Faculté  de  Paris,  médecin  de  la  marine  à  la  com- 
munauté avec  feu  messire  Charles  Des  Herbiers,  che- 

valier de  Saint-Louis  ,  capitaine  des  vaisseaux  du 

Roi. 

B.  1298.  (Registre.)  —  10   feuillets,  écrits. 

1751.  —  Insinuations  de  donations.  —  Mariage  de 

Jacques-Auguste  Du  Chautïour,  de  Thorinville  et  Marie- 
Christine  Thérèze  d'Escoublant  avec  donation  à  la  future 

par  Hercule-François  et  Jean-Baptiste-Jo.seph  d'Es- 
coublant. 

B.  1299.  (Registre.)  —  .'jO  feuillols,  écrits. 

1786-1787.  —  Audiences  ordinaires  et  de  com- 

merce. —  Daniel  Massiou,  contre  Dumontier.  —  Jean 

Antoine  Dumas,  greffier  en  chef.  —  Élie  Thomas,  fils 
aîné,  contre  Gillet,  négociant.  —  Alexandre  et  Nathan 
Demarange,  marchands  juifs  détenus  au  bagne  de  Ro- 

chefort, contre  Barbier,  brigadier  de  la  maréchaussée d'Aunis. 

B.  1300.  (Registre.)  —  In-folio,  4  feuillets,  papier,  écrits. 

1777  (man(|uenl  1772-177()).  —  Donations  entre 
vifs.  —  Donation  par  Pierre  Galïary,  maître  architecte, 
export  juré  de  Rochefort,  à  Marie  Blanchet,  veuve 

d'Etienne  de  La  Bussiére,  maçon,  sa  nièce  et  filleule. 

—  Mariage  d'Etienne  Duroc,  écuyer,  sieur  du  Chopel, 
ancien  écrivain  ordinaire  de  la  marine,  et  Jeanne 

Mizac. —  .Mariage  de  Mathuriu  Marol,  boulanger,  et 
Catherine  de  La  Bussiére.  —  Mariage  de  haut  et  puis- 

sant seigneur,  François,  comte  de  Plas,  chevalier  de 

Saint-Louis,  capitaine  de  vaisseau,  et  haute  et  puis- 

sante dame  .Marguerile-Ciiarlotte  de  Mord!  d'Aubigny . 
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B.  1301.  (Registre.)  —  lu-folio,  5  feuillets,  papier,  écrits. 

1779  (manque  1778).  —  Donations  entre  vifs.  — 
Donation  par  Pierre-Éléonor  Ranzet,  contrôleur  et 
receveur  des  domaines  du  Roi,  à  .\nne  Thomas,  pour 

reconnaître  les  services  qu'elle  a  rendus  à  ses  enfants. 
—  Mariages  de  Louis  Nairrau  et  Marie  Chàtelet,  de 

Jean  Monseau,  garçon  boulangei-,  et  Marthe  Clergeaud, 
veuve  de  Jacques  Saurin.  —  Donation  par  Pierre  Man- 

bille.  maître  d'équipage  entretenu  au  service  du  Roi,  à 
Catherine  ChoUet,  cousine  issue  de  germains  de  Fran- 

çoise-Catherine Lecurou.K,  son  épouse.  —  Mariages  de 

Jacques  Mongin,  Jardinier,  avec  Jacquette  Roche.  — 
Jean  Raril,  veuf  tie  Marie  Suire,  avec  Marie-.-\.nne 

Hillairet,  veuve  de  Jean  Chatenet.  —  Mariage  de  Guil- 
laume-Joseph, vicomte  de  Beaumont  de  Verneuil,  che- 

valier, enseigne  des  vaisseaux  du  Roi,  avec  Sophie 

Cauvet. — Jean  Meuadeau,  contre  luaitre  charpentier 
aux  vivres  et  Anne  Gourdon. 

B.  1302.  (Registre.)  —  In-folio,  I  feuillet,  papier,  écrit. 

1780.  —  Donations  entre  vifs.  —  Mariage  entre 
Léonard  Jamot,  journalier  au  magasin  des  vivres  de  la 
marine,  et  Marie  Baudry,  veuve  de  François  (Juenaud. 

—  Mariage  entre  Gabriel  Février,  fermier,  et  Marie 
Giraudeau.  —  Mariage  entre  François  Mandon,  jour- 

nalier au  i)ort,  et  Marie  Chagniaud,  veuve  de  Michel 
Seguin,  marin.  Mariage  entre  Jean  Jaulin,  journalier, 
et  Françoise  Rangée. 

B.  1303.  (Registre.)  —  lu-folio,  6  feuillets,  papier,  écrits. 

1783.  —  Donations  entre  vifs.  —  Mariage  de  Robert 

Jehennes,  garçon  cuisinier,  et  de  Suzanne  Mineau.  — 
Mariage  de  Simon-Paul  Gauvain,  bourgeois,  veuf  de 
Jeanne  Sauteau  et  de  Marie  Thalamy  (11  septembre 

1769).  —  Mariage  de  François  Thévenin,  charpentier 
au  service  du  Roi,  veuf  de  Marie-Henriette  Vitet  et  de 

Marie-Rose  Lecomte  (28  octobre  1780).  —  Mariage  de 
François  Marette,  garçon  pelletier,  et  de  Marguerite 

Prillieux.  —  Mariage  de  Jacques-Philippe  Soigner, 
natif  de  La  Rochelle,  fourrier-major  de  la  marine,  veuf 
de  Suzanne  Thnillier  et  de  Marie  Rosalie  Raby. 

B.  1301.  'Registre.)  —  In-folio,  5  feuilleU,  papier,  écriLs. 

1784.  — Donations  entre  vifs.  —  Mariage  de  messire 
Henri-.\ndré  Gabriel  Pineau,  ciievalier,  enseigne  des 

vaisseaux  du  Roi,  fils  de  feu  messire  .Marc-.Vugusle 
Pineau  et  de  Marie  Bernon,  de  La  Rochelle,  avec  Hen- 

riette Pauline  Nicolas  de  Voutron,  fille  de  haut  et  puis- 
sant seigneur  messire  Henri  Nicolas  de  Voutron,  chef 

d'escadre  des  armées  navales,  seigneur  en  partie  de 
Fouras  et  de  Saint  Laurent  de  la  Prée  et  de  haute  et 

puissante  dame  Marie-Françoise  .\slier,  de  Rocheforl. 
— ■  Mariage  de  Philippe  Joubert,  aide-pilote  au  service 
du  Roi  et  de  Marie-.\délaïde  .\nnibal.  —  Mariage  de 

messire  Pierre  d'Orléans,  chevalier,  vicomte  d'Orléans, 
lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi.  chevalier  de  Saint- 

Louis,  fils  (lefeu  Jacques  François  d'Orléans,  chevalier, 
seigneur  des  Heillay,  .\rdloux,  Reré,  Montfranc,  etc., 

et  de  Marie-Françoise  des  Roye,  avec  Marie  Scholas- 

tique-Louise-.\délaide  Le  Vassor  de  La  Touche  de  Tré- 
ville,  fille  de  messire  Charles- .\uguste  Le  Vassor.  comte 
de  La  Touche  de  Tréville,  chevalier,  commandeur  de 

Saint-Louis,  lieutenant  général  des  armées  navales, 
commandant  la  marine,  et  de  .Marie  Françoise  de  La 

Ville,  de  Rochefort. 

B.  1303.  (Registre  )  —  In-folio,  i  feuillet,  papier,  écrit. 

1786.  —  Donations  entre  vifs.  — Mariage  de  Médard 

Perraud,  capitaine  aide-major  de  la  place  de  Roche- 
fort,  chevalier  de  Saint-Louis,  fils  de  Michel  Perraud 
et  de  Marie  Doucet.  avec  Françoise-Marguerite  Ro- 
chard,  fille  de  feu  Nicolas  Rochard,  notaire,  et  de  .\nne 

Dugas. 

B.  1306.  (Registre.)  —  In-folio,  5  feuillets,  papier,  écrits. 

1786.  —  Donations  entre  vifs.  —  Mariage  de  .\ndré 
Chauvet,  pilote  entretenu  au  service  du  Roi,  fils  de 

Pierre  Chauvet,  capitaine  de  navire,  et  de  Marie-Anne 
Sabattier,  avec  Marle-Élisabeth  Chalou.  —  Mariage  de 
François  Roy,  dit  Larose,  compagnon  tailleur  de 
pierres,  veuf  de  .Marguerite  Foureau  avec  Marguerite 
Perraud,  veuve  de  François  Crestin.  gardien  au  maga- 

sin général.  —  Mariage  de  François  Joseph  Marin  de 
Vaugaudon.  capitaine  aux  travaux  du  Roi,  veuf  de 
Marie  Minot,  avec  Louise  Tritan,  veuve  de  Raymond 
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Vessière,  de  La  Rochelle.  —  Mariage  de  Pierre  Mathias 
Goulard,  avocat,  et  de  Dorothée  Roy. 

B.  1307.  (Regisire.)  —  In-folio,  6  feuillets,  papier. 

1787.  —  Donations  entre  vifs.  —  Mariage  de  Jean 

Guy,  caporal  d'infanterie  de  marine,  et  de  Louise 
Leclerc,  veuve  de  Louis  Roir.  ̂   Mariage  de  Jean  Rer- 
geron,  journalier,  veuf  de  Suzanne-Elisabeth  Priou,  et 
de  Catherine  Chabot,  veuve  de  Louis  Leduc.  —.Mariage 
de  Jacques-.Michel  de  Senueville,  cnnonnier  de  la 
marine,  et  de  Françoise  Caillou.  —  Mariage  de  Ga- 

briel-François-Xavier Rarton,  marquis  de  Montbas, 

écuyer,  enseigne  des  vaisseaux  du  Roi,  sous-brigadier 
de  la  compagnie  des  gardes  de  la  marine,  fils  de  haut 

et  puissant  seigneur  Pierre-Louis  Jean  Rarton,  cheva- 
lier, vicomte,  seigneur  de  Mombas,  haut  et  bas  Mon- 

teuil,  Escurat,  Rougier,  Chausigaud,  et  de  haute  et 

puissante  .AnneMarguerite  ForcindeSainte-Juire,  avec 
Marie-Madelaine  Harouger  du  MesnilRoUand,  veuve 

de  messire  Jean-Jacques-Rlaise  [l'.\bbadie,  commis- 
saire général  de  la  marine,  commandant  pour  le  Roi 

en  Louisiane  et  premier  juge  du  conseil  supérieur  de 

la  colonie.  —  .Mariage  de  .lac(iues-René,  ouvrier  du 
port,  veuf  de  Catherine  Chuisson,  et  de  Jeanne  Cam- 

pagnard, veuve  de  Pierre  Portier.  —  Mariage  de  André 
RouUet,  journalier,  veuf  de  .Marguerite  Quillet,  et  de 

Marie-Marthe  Moreau.  —  Mariage  de  Etienne  Servent, 
journalier  au  port,  et  de  Marie-Anne  Simon,  veuve  de 
Jean  .Maringo,  sous-gardien  au  bagne.  —  Mariage  de 
Jean  .\ubouin,  ancien  sergent  de  la  garnison  coloniale 
de  la  Guyane,  compagnie  de  La  Roche  Hercule,  avec 
Anne  Coyaude,  veuve  de  Jacques  Rubas,  etc. 

1!.  ISOS.  (Registre.)   —  lu-folio,  40  feuillets,  papiei-,  écrits. 

1704.  —  Présentations  des  défendeuis.  —  Jean 

Flauicn,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  général,  com- 
missaire enquêteur  et  examinateur.  —  Michel  Ney, 

maître  chirurgien,  contre  Jacques  Pasquier,  cordon- 
nier et  Jeanne  Pincson,  veuve  Dourin.  —  Pierre  Panier, 

procureur,  Louis  Texier,  notaire  et  arpenteur  royal  et 

ci-devant  grelLier  du  siège  royal,  contre  Ignace  Ger- 
seaud,  charpentier.  —  .Marie  Diguot.  veuve  de  Pierre 
Giraudel,  contre  François  Hoger,  avocat.  —  Henri 
Razé,  maître  cordonnier,  contre  François-Servant  Ilor- 

saud.  —  Catherine  Rouaud,  veuve  de  l'ierre  Hoynot. 
contre  .André   IJuchilDU,  conseiller   du   Roi,  assesseur 

civil  et  criminel.  —  François  Denouvanie,  écrivain  du 

Roi  au  port,  contre  Jean  Guesdou  et  Jean  Creu.  — 

Messire  de  Larocque-Persin,  capitaine  des  vaisseaux 
du  roi,  contre  Jean  de  Saint- Jean.  —  Jacques  Briais, 
écrivain  du  Roi,  contre  Sara  Patry,  veuve  de  Jean  Ta- 

ratre.  —  .Messire  Simon  Dussault,  enseigne  des  vais 

seaux  du  Roi,  mari  d'.\nne  Vrignaud,  contre  Timo- 
thée  Daviaud,  tuteur  de  ladite  dame  Vrignaud.  — 
Raymond  Barthélémy,  maître  chirurgien,  contre  Fran- 

çois Roger,  huissier.  —  Jean-François  Sylvain,  peintre 
du  Roi  au  port,  contre  François  Chauvet.  —  Jean 
Dansay,  sieur  du  Treuil,  curateur  des  mineurs  Oza- 
neaux,  contre  Jean  de  Monfron.  —  Philippe  Bouché, 
sieur  du  Buisson  et  Jean  Chapellier,  maître  cloutier, 
tuteur  et  curateur  des  enfants  de  feu  Michel  Massias  et 

Judith  Gourraud,  contre  Jean  .\llain,  marchand.  — 
André  Guesdon,  conseiller  du  Roi,  assesseur  civil  et 
criminel  du  siège  royal  de  Rochefort,  cortre  Léonard 

Compain,  maître  maçon,  entrepreneur  d'Ouvrages.  — 
Jean-Baptiste  Le  Gardeur,  écuyer,  seigneur  de  La 
Motte-Tilly,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi.  contre 

Marguerite  Charlotte,  veuve -de  Jean-Baptiste  Le  Gar- 
deur, écuyer,  sieur  de  Saint-.Michel,  chevalierde  Saint- 

Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi.  —  Olive  Gail- 
lard, veuve  de  messire  .\lexis  Chosuel,  chevalier, 

seigneur  d'Écoyeux.  contre  Jean  Lendra.  —  Pierre  de 
La  Coste,  officier  de  inariue,  contre  Jean  Landay, 

calfat.  —  Jean  Dusson,  gentilhomme  de  Béarn,  contre 
Laurent  Cute.x,  chapelier,  etc.  —  François  Poussard, 
chevalier,  seigneur  de  Segonzac,  contre  Jacques  Restil. 
saunier. 

B.  1309.  (Registre.)  —  In-folio,  7"i  feuillets,  papier. 

1724  1732.  —  Présentations  pour  les  défendeurs. 
—  .Marie  SoUaud,  veuve  de  Haraus  Ré,  contre  Jacques 

Faget,  conseiller  du  Roi,  commissaire-général  des 
finances,  domaines  et  bois  de  la  généralité  Marguerite 

Néel  du  Roche,  son  épouse  et  Jeanuc  Mellier,  sd'ur  in 
téressée  de  ladite  Faget,  à  La  Rochelle.  —  Louis  Gue- 
nieu,  sieur  du  Cheneau,  receveur  au  bureau  de  Saint- 
Laurent  de  La  Prée  et  Prayent,  son  épouse,  contre 

Pierre  Noyel,  maçon,  entrepreneur.  —  Jean  Balany. 

maçon,  entrepreneur,  contre  Joseph  Maria,  inaitii' 
poëlîer.  —  Samuel  de  Missy,  bourgeois  de  .Marennes, 
contre  .Marie  Boudînet,  veuvede  Jacques  Tostée,  Pierre 
Calandre,  Marie  Senne,  .sa  femme,  Simon  Giraud  et 

Suzanne  Senne,  sa  femme.  —  Pierre  Fichoii.  lonseil- 

ler  (lu    lioi    et  iiiaitrc    pai-liculicr  des   eaux    el     forêts 
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contre  Guillaume  Marafret  de  Lessard.  —  Rayinonde 
de  Lestaug,  contre  Guillaume  Marafret  de  Lessard, 

maître  apotliicaire.  —  Frédéric  de  Gommier,  écuyer, 
sieur  de  La  Broussardière,  chevalier  de  Saint-Louis, 

capitaine  d'une  compagnie  franche,  contre  René  Es- 
turney,  cabaretier.  —  Pierre  Giraud  de  La  Montagne, 
marchand,  curateur  des  mineurs  Charles,  contre 

Jeanne  Ponnou,  veuve  Charles.  —  Pierre  Bernon  , 
écuyer,  seigneur  des  Menus  fiefs  et  dame  Follet,  son 

épouse,  contre  Marianne  Follet.  —  Follet,  avocat  en 
Parlement,  contre  Marianne  Follet.  — Martial,  Nauche, 
instructeur  de  la  jeunesse  et  Anne-Catherine  Dubois. 

—  Jambu,  sieur  de  Beaumaine,  contre  Marie  Raby.  — 
Pierre-Nicolas  Hyacinthe  Binet,  seigneur  de  Marco- 
gniet,  de  Saint-Laurent  de  La  Prée,  contre  Mathieu- 
Guiton.  —  Abraham  Gauvain,  marchand  à  La  Rochelle, 

contre  Jean  Gilloteau,  boulanger.  —  Suzanne  de  Gou- 
mière  de  La  Brossardière,  contre  Nicolas  Janvier, 

écrivain  ordinaire  de  la  marine.  —  Marie-Anne  Follet, 

héritière  sous  bénéfice  d'inventaire  de  René  Follet, 
conseiller  du  Roi  au  siège  de  Rochefort,  contre  Fran- 

çois de  Vauguion,  conseiller  du  Roi.  lieutenant  crimi- 
nel au  siège  de  Niort.  —  Messire  Pierre  de  Bernon, 

écuyer,  seigneur  des  Menus  fiefset  Marie-Jeanne  Follet, 
son  épouse,  contre  Marie-Anne  Follet,  héritière  de 
René  Follet.  —  Théodore  de  Lafond,  écuyer,  sieur  de 
la  Gibaudrie.  contre  Marguerite  de  Lafond,  épouse 

Bordelon.  —  Georges  de  Saint-Légier  de  La  Sausaye, 

contre  l'rsule  Lefevre-Étienne  Chasseriau.  seigneur  de 
Fugo,  contre  Alexandre  Gillet,  écrivain  du  Roi. 

B.  1310.  (Registre.)  —  In-folio,  80  feuillets,  paiiier. 

1732-1734.  —  Présentations  pour  les  défendeurs. 
—  La  veuve  Pichet,  contre  Marie  Jeanne  Chaude,  veuve 
de  François  Picot.  —  Pierre  Giraud  La  Montagne  contre 
François  Fluneau.  —  Jean-Élie  Mercier  (Le  Mercier) 
conseiller  du  Roi,  lieutenant  criminel  en  la  séaéchaus- 

sée  de  Saintonge,  contre  Jacques  Geat.  —  René-Ale- 
xandre, marquis  de  Culan,  contre  Pierre  de  Mazières, 

sieur  (le  Lhommée.  —  Pierre-Eutrope  Baron  de  Tou- 
chelonge,  contre  Pierre  Mottard,  saunier.  —  Jean 
Boislesve,  seigneur  de  La  Combaudière,  contre  Fran- 

çois Pruneau.  —  Charles  Guillaud,  sieur  de  Colombier 

et  son  épouse,  contre  Anne  Pitard.  —  Charles  Jouve- 
non,  prêtre,  curé  de  Saint-Louis,  contre  Jean  Maiius 
de  Foscher,  seigneur  de  Yersac.  —  Charles  de  Ponthicu, 

contre  Boudet.  —  Madelaine  Chesnel  d'Écoyeux,  veuve 
de  Lancelot  Du   Vergier,   contre  .\nne  Le   Sourd.  — 

Marie  Piché,  veuve  Bélanger,  contre  François  Robert 

de  Fleurs,  écuyer,  seigneur  de  Bonnerval.  —  Marie- 
Anne  de  Boursolle  de  Caumont,  marqui.se,  contre 

Anne  Chaviteau,  veuve  de  Jacques  Fontaine.  —  Urbain 
Meschinet,  contre  Jean  Coulaud.  —  Joseph  Burette, 
sculpteur,  contre  Mathieu  Girard,  conseiller  du  Roi. 

—  Jean  ToUuire,  bourgeois,  contre  Jean  Couver. 

B.  1311.  (Registre.)  —  la-folio,  60  feuillets,  papier. 

1732-1737.  ^  Présentations  des  demandeurs.  — 

Jean  de  Dieu  Meslivier,  contre  David  Caillet.  — Joseph 
Le  Moyne  de  Sérigny,  contre  Poinsteau,  laboureur.  — 
Jean-Baptisie  Des  Herbiers,  et  sa  femme,  contre  Jeanne 
Paillet,  veuve  de  Michel  Neys.  —  Mathurin  Suire,  chi- 

rurgien, contre  Jean-Louis  Rullier.  —  Guillaume  Ma- 
rafret de  Laissurd,  contre  Tableau,  cabannier.  —  Louis 

Corbineau,  maître  chirurgien,  contre  Abel  Cofetier.  — 
Jean  Juglard,  écuyer,  fils  de  Jean  François  Juglard, 
écuyer,  sieur  de  Jouet,  et  de  Geneviève  de  Gaalon, 
demeurant  à  la  maison  noble  du  Bouquetaud,  paroisse 
de  Courdault,  en  Aunis,  contre  Jean  Cochon  Du  Puy, 

conseiller,  premier  médecin  du  Roi.  —  Charles-Olive 
de  Courtarelle,  écuyer,  seigneur  de  Mouchard  et  Ga- 

briel de  Courtoirel,  contre  le  sieur  de  La  .Motte  de 

Luchet  et  Marie  Menou,  son  épouse.  —  La  veuve  Du 
Mesnil  Tison,  contre  Pierre  Roche  de  Crasse. 

B.  1312.  (Registre.)  —  la-folio,  i"2  feuillets,  papier. 

1736-1745.  —  Cautions  et  renonciations.  —  Jac- 
ques Massias,  conseiller  du  Roi,  président,  lieutenant 

général.  —  Louis  Normand,  marchand,  caution  de 

Philippe  Gillet,  aubergiste.  —  Bernard  Bidé,  seigneur 
de  Maurville,  enseigne  des  vaisseaux  du  Roi  et  Paul 
Osée  Bidé,  chevalier,  seigneur  de  Chézac,  enseigne  des 
vaisseaux  du  Roi,  renonçant  à  la  succession  de  leur 
tante  Marie  Bidé  de  Chézac.  —  Jeanne  Chauvet,  veuve 

d'Augustin  Roland  Tison  du  Mesnil,  contrôleur  des 

actes  des  notaires,  renonce  à  la  communauté  qu'elle 
avait  contractée  avecledit  Tison,  pour  s'en  tenir  à  ses 
droits.  —  Jeanne-Éléonore  Tison,  épouse  de  Pierre 

Barthélémy  Roche  de  Crasse,  écrivain  de  la  marine  et 

Marguerite  Tison  renoncent  à  la  succession  de  Augus- 
tin-Roland Tison  du  .Mesnil,  leur  père.  —  Louise- 

Henriette  Payen  de  Moutaulliu,  veuve  de  Louis  Gui- 
chenne,  écuyer,  sieur  du  Chesneaud  et  .Vugustin 

Charret,  bourgeois,  demeurant  à  Saint-Laurent,  contre 
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messire  de  Yasselot,  écuyer.  sieur  de  La  Chesaay, 

tuteur  des  enfants  mineurs  de  Jean  Bourgeois  et  Elisa- 

beth deBelliveau.  —  Louise-Henriette  Le  Cadou,  veuve 

de  Pierre-Nicolas  Hyacinthe  Biuet,  seigneur  de  Marco- 

gnet,  demeurant  au  logis  noble  de  Touchelonge, 

renonce  à  la  communauté  par  elle  contractée  avec 

ledit  feu  Binet  pour  s'en  tenir  à  ses  droits.  —  Margue- 

rite de  Reverdy,  épouse  de  messire  Jean  de  La  Lauren- 

cie,  chevalier,  seigneur  de  Blanzay,  etc.,  Anne  de 

Reverdy,  veuve  de  Sébastien  Pépin,  seigneur  de  La 

Cristinière,  conseiller  du  roi,  magistrat  en  la  séné- 
chaussée de  Rochefort,  donnent  procuration  à  Rullier, 

pour  déclarer  qu'elles  renoncent  à  la  succession  de 
Amador  de  Reverdy,  enseigne  des  vaisseaux  du  Roi, 

leur  cousin  germain,  décédé  sansenfants.  —  Alexandre 

Gillet,  ancien  écrivain  du  Roi  et  Jean-Louis  Rullier, 

procureur,  se  sont  déclarés  cautions  de  Jean-Bernard 
Mauvillaiû  et  Julie  Brard,  sa  femme,  contre  Marie 

Meschinet,  veuve  de  messire  Isaac  Michel,  écuyer,  che- 
valier de  Saint-Louis,  seigneur  de  Saint-Fort. 

B.  1313.  (Registre.)  —  In-folio,  24  feuillets,  papier. 

1746-1748.  —  Renonciations  et  soumissions  de 

caution.  —  Jacques  Guymont,  écuyer,  ancien  receveur 
général  des  fermes  du  Roi,  renonce  à  la  succession  de 
Guymont  Du  Coudray,  son  frère,  écuyer,  capitaine  des 
vaisseaux  du  Roi.  —  Urbain  .Meschinet,  marchand,  se 
déclare  pleige  et  caution  de  Jean  Landy,  loueur  de 

chevaux  pour  l'exécution  du  bail  judiciaire  à  lui 
adjugé.  —  Jeanne-Françoise  Hèbre,  veuve  de  messire 
Jean-François  de  Longuevai,  écuyer,  lieutenant  des 
vaisseaux  du  Roi,  aide-major  des  armées  navales 
renonce  à  la  communauté  contractée  avec  ledit  de 

Longuevai  pour  s'en  tenir  à  ses  droits.  —  Louise 
Sabourin,  femme  d'.\lexaudre  Guenon,  marchand 
boutonuier,  renonce  à  la  communauté  contractée  avec 

ledit  Guenon,  pour  s'en  tenir  à  ses  droits.  —  Jean- 
Honoré-François-Xavier  Lemoyne,  chevalier  de  Séri- 

gny,  chevalier  de  Saint-Louis,  ancien  capitaine  au 
régiment  du  Roi-infanlerie,  à  la  requête  de  Jeanne  Le 
Sourd,  veuve  de  Michel  Uesgoutes,  écuyer,  sieur  de  La 

Sale,  seigneur  de  Biart,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieu- 
tenant des  vaisseaux  du  Roi,  se  déclare  pleige  et  cau- 

tion de  ladite  dame  |)0ur  l'exécution  de  la  seutence 
contre  Maximilien  Beaulicu  Tliirac,  écuyer,  chevalier 

de  Saint-Louis,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  aduii- 
nistraleur  de  sa  fille  Louise  Beaulieu  Tliirac,  héritière 

de  .MichelDosgoutesdeLa  Salle,  son  oncle.  —.Marianne 

liiii)iii(,  épouse   lie  Louis-Fram-ois  Le  Vassor,  écuyer, 

sieur  de  La  Touche,  ci-devant  major  pour  le  Roi,  com- 
mandant au  quartier  du  Petit  Gouave  de  Saint-Domin- 

gue, renonce  à  la  communauté  contractée  avec  ledit  île 

La  Touche,  pour  s'en  tenir  à  ses  droits. 

R.  t3li.  (Registre In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1751-1757.  —  Présentations  de  demandeurs.  — 

Jeanne  Belligou  de  Trinquart,  contre  Trinquart.  — 
Jean  .\drien,  contre  Drouet.  —  Jean-Guitard  Fretard  de 
Garde  ville,  contre  Pierre  Agé.  —  François  Distard, 
écuyer,  seigneur  de  RiberoUe,  contre  Jean  Garesché, 

négociant.  —  Jean  l'iché,  contre  François  Magnon.  — 
Etienne-Philippe  Cairon  de  Merville,  contre  Boinot.  — 
Gaspard  Petit,  écuyer,  sieur  du  Petit-Val,  contre  Coin- 
tret,  saunier.  —  Jean  Monlausier,  contre  Charles 
Besiaud,  farinier.  —  Jacques-Biaise  Dabbadie,  écrivain 
du  Roi,  contre  Grassiot.  —  Jean-Noël  Le  Vasseur, 

((  sculpteur  »,  contre  François  Lardy.  —  Claude-Etienne 
Grésil,  notaire  royal,  contre  François  Roye,  cabaretier. 

—  Jean-Pierre  Vallet  de  Salignac,  contre  Louis  Pré- 
vost. —  François  Manac,  bourgeois,  contre  Rabet, 

charpentier.  —  Les  RR.  PP.  .Minimes  de  Surgères,  contre 
Dubourg.  —  Bernard-Médéric  de  Vallès,  chevalier  de 
Saint-Louis,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  contre Dulary. 

n.   1313.  (Registre.)  -    l.i-folio,  ,^iO  feuillets 

pi(|ùies  d'insectes. 
papier. 

1748-1757.  —  Présentations  de  défendeurs.  — 

Charles-Elie  Bezieau  de  La  Ramigère,  contre  François 

Salleau.  —  De  Sérigny,  contre  François  Lesquin.  — 

Jean  de  Mazière,  contre  Louise-Henriette  Payen.  — 
Pierre  de  Hinet,  contre  Loui.se  Henriette  Payen.  —  Ur- 

bain Meschinet,  contre  (Claude  Bonnet.  —  Jérémie 
Meschin,  contre  Pierre  Mazière  et  Madelaine  Gautier. 

—  Marie  de  Boisse,  veuve  Corbiu,  contre  Pierre  Henri 

Gougaud.  —  Jean  Piché  et  sa  femme,  contre  Marc  Ro- 
zier.  —  Louise-Henriette  Le  Cadou,  veuve  de  Marco- 

gnet,  contre  André  Rousseau.  — Jacques  Catron,  contre 
J.-B.  Clémot,  chirurgien.  — Mathurin  Corbier,  curéde 
Rochefort,  contre  Hector  Soualet.  —  Jean  Piché,  contre 

Jean  Durand  et  Marie  Ollaoier,  sa  femme.  —  Jacques- 
Michel  Bréard,  contre  .\ntoine  Vaillet.  —  Marguerite 

l)emon.say,  contre  .Vntoine  Roux,  colporteur.  —  Do 

Marcogniet,  contre  ,\k'xandre  de  Carlus.  —  Trollier  de 
Perays,  seigneur  de  Tourlay,  contre  (îaspard  Cochon 

Du  Puy.  —  Guenon,  contre  ClénnMil  Giraudeau  et 
Louise   Péage,  son   ('pouse.  —  Jean  François   Lampe- 
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gnant  de  Cliavigny,  notaire  et  procureur  à  Cliàtelau- 
vion,  contre  Marie-Anue  Lampoguant  de  Cliavigny. 

B.  I31G.  (Registre.)  —  In-folio.  100  feuillets,  papier. 

1743-1751. —  Présentations  de  demandeurs.  — 
Henry  Gottlieb,  suisse,  contre  Jean  Goisme,  inailre  des 

basses  œuvres,  et  Marie  Mestivier.  — Jacques  Massias, 
président  trésorier  de  France,  contre  Jean-François- 
Charles,  prêtre.  —  Pierre-Louis  et  Marie-Jeanne  Piché 
et  Alexandre  Morin,  contre  Louis  Besvin.  —  Jeanne 
Raquancourt,  veuve  Savigny,  contre  Léonard  Leslenne. 

—  Jean-Baptiste  Clémot,  chirurgien  et  Pasquier  Du 

V'illier,  contre  la  veuve  Thiéry  et  Challopin.  —  Jean 
Montauzier,  contre  Charles  Manceau.  —  Le  sieur  et  la 

demoiselle  Cabaret,  contre  Herpain.  —  De  Goutte, 
contre  Antoine  Baquart.  —  Jeau-René  de  Salbert, 
contre  Antoine  Aubin.  —  Cochon  Du  Puy,  contre  Jean- 
Paul  Boullé.  —  Marie  de  Boisse,  contre  Laurent  Hil- 
lairet.  —  De  Lostange,  contre  Lislon.  —  Quantin 
Bouron,  contre  Joseph  Krohm,  premier  sergent  suisse 
du  régiment  de  Karrer,  Jeanne  Piché,  contre  Mathieu 

Brun.  —  Jérémie  Meschin,  contre  Jean  Hardy.  — 

Joseph  Brians,  prêtre,  curé  de  Notre-Dame,  contre 
Rossignol  et  sa  femme. 

B.  1.317,  (Registre.)    -  Iri-folio,  166  feuillets,  papier. 

1757-1761-1766.  —  Présentations  de  demandeurs 

et  défendeurs.  —  Jean  Piché,  contre  la  veuve  Bour- 

sicot.  —  Longueville,  contre  Gautier.  —  Robert  Jour- 
din  le  jeune,  écuyer,  négociant,  contre  Martial   Fouré. 

—  Pierre  Armant,  bourgeois,  contre  François  Cau- 

inont.  —  L'abbé  Berage,  demeurant  à  Paris,  contre 
Hippolyte  d'Aiguières,  chevalier  de  Saint-Louis.  — 
Paul  de  Mazière,  contre  Baudry.  —  Nicolas  Chabiran, 
contre  Marie  Paule  Blanchard.  —  Mainguet,  contre 
François  Chauvet.  —  Loizeau  de  Montauger,  contre 

Beaulieu.  —  Lucas,  maître  d'écritures,  contre  Jean 
Pothueau.  —  Jacques  Chevallier,  chirurgien,  contre 

Charles  Gaudeau,  aubergiste.  —  Tostée,  capitaine  de 
navire,  contre  Pierre-Nicolas  Blanchard.  —  Paul  de 
Mazière,  contre  Pierre  Suzauge,  comte  de  Rochemorel. 

Noël  Bezoux,  commis  de  la  marine,  contre  Jean  Cro- 

chet. -  Binet  de  Marcogniet,  contre  Laurent  Dellezay. 

B.  1318.  (Registre.)  —  In-folio,  36  feuillets,  papier,  éciits. 

1766  1772.  —  Présentations  des  défendeurs.  — 

Massiou,  contre  Grabeuil.  —  Gabriel  Jacquelin,  contre 

René  Léonard.  —  Jean-Alexis  Le  Vasseur,  contre 
Pierre  Derelo.  —  Renaudin,  veuve  Saint-Léger,  contre 
Louis  Joachim  de  La  Roche.  —  Matha,  chirurgien, 
contre  Jean  Blanchard.  —  Pierre  Meschin,  contre  Jean 

Prévost.  —  Georges  Péponnet,  contre  la  veuve  Grezel. 
—  Louis  Auguste  de  Rossel,  contre  Marie  Richard.  — 

Louis  Gousset,  sergent  d'artillerie,  contre  Louis  Massé, 
menuisier.  —  Élie  Thomas,  négociant,  contre  Jean  Gi- 
rardeau.  —  Jacques  Chevallier,  maître  chirurgien, 
contre  Louis  Peloir,  cabaretier.  —  Etienne  Thalamy, 
prêtre,  curé  de  Fouras,  contre  Jean  Guillotteau,  entre- 

preneur des  travaux  du  Roi.  —  Jean  Paillé,  notaire 
royal,  contre  Nicolas  et  René  Bérard.  —  Grenier  «  di- 

recteur de  la  troupe  des  comédiens  »,  contre  Duplas, 

actrice.  —  Péponnet,  notaire  royal,  contre  Bertrand 
Gadouiu. — Texier  de  La  Pommeraye,  contre  Louis 
Guitou. 

B.1319.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1763-1766.    —    Présentations    des    demandeurs. 

—  Philippe  Rondeau  des  Daviottières,  conseiller  du 

Roi,  président,  lieutenant-général.  —  Elisabeth  Caba- 
ret, femme  de  Pierre  Lanoiie,  contre  François  Gabart. 

—  Pierre  Raymond,  pilote,  contre  Lachaisette.  — 
Large,  écrivain  de  la  marine  et  son  époux,  contre 

Pommier.  —  Michel  de  Verthamont,  évêque  de  Mon- 
tauban,  contre  Françoise  Coutineau.  —  François  Patry 

de  Laubarade,  écuyer,  contre  Fabre.  —  Jacques  Bar- 
bereau,  notaire  royal,  contre  Jacques  Christin.  —  Bar- 
thélemvMichel  de  Saint-Dizant,  écuyer  contre  Pierre 
Valletde  Salignac. — ^  Abraham  Etienne  Gauvain,  contre 
Bezoux,  commis  de  la  marine  et  son  épouse.  —  Froyer 

de  La  Rigandière,  contre  le  sieur  de  Salignac.  —  De 
Vorthamont,  président  à  Mortier,  au  Parlement  de 

Guienne,  contre  le  sieur  de  Salignac.  —  Jean-Baptiste- 
Joseph  de  Raymond,  écuyer,  contre  Marguerite  de  La 
Laurencie.  —  Henri  deBerthineaud,  chevalier  et  baron 

de  Saint-Seurin  d'Uzet,  seigneur  de  Beauregard,  contre 
Jean  Jadeau,  saunier.  —  Paul  de  Mazière,  contre 
Abraham   Barraud,  etc. 

B.  1320.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

Pic]ùies  de  vers. 

1769  1772.  —  Présentations  de  demandeurs.  — 

Eugène  .Vnloiue  Perrin  de  Boisseaux,  contre  les  héri- 
tiers Gadouiu.  —  Théodore  Caillou,  bourgeois,  contre 

Soubia.  —  Jean -Pierre  de  Veaux,  contre  Beuedick 

Biucq.   —   Nicolas  Du  Boussard,  écuyer,    négociant, 
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contre  Vidal,  aubergiste.  —  Marie-MadelaineHaranger 
Du  .Mesnil  Rolland,  veuve  de  Jean-Jacques-Blaise 

D'.\bl)adie.  —  Jean-Baptiste  Le  Moyne  de  Chàteaugué, 
contre  Noël  Bezon.  —  Deysautier,  prêtre,  curé,  contre 
Delezay.  —  Jacques  Chevallier,  maître  chirurgien, 
contre  Louis  PilJon.  —  Jean-Marie  Lochet  de  Vaudidon, 

contre  Élie  de  Labbaye.  —  Gabriel  Jaquelin.  contre  la 
veuve  Giraudeau.  —  Jean-Baptiste  Pellerin,  greffier  de 
la  maîtrise  des  eau.x  et  forêts,  contre  Pajot,  écrivain 

de  la  marine.  —  Bertrand  Gadouin,  notaire  royal, 

contre  Jean  Roy.  —  Haut  et  puissant  seigneur  Michel- 
Marie-Xoëi  Amelot,  chevalier,  comte  de  Varaise,  contre 

Pierre  de  Jousserant,  écuyer,  négociant.  —  François- 

Emmanuel  de  Crussol  d'Uzès,  évèque  de  La  Rochelle, 
contre  Pommier,  etc. 

B.  1321.  (Registre.)  —  In-folio,  28  feuillets,  papier. 

1723-1746.  —  Distribution  des  procès.  —  Joseph 
Coindreau,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  particulier. 

—  François  Videau,  contre  Jean  Gaston.  —  Sylvain 
Pointre,  contre  Jean  Roquet.  —  Abraham  Gauvain, 
contre  Pierre  Morisseau.  —  François  SoUeau,  contre 

Jean  Rossignol,  notaire  royal.  —  Pierre  Chuppeau, 
contre  Pierre  Porcher.  —  Charles  Péré,  contre  André 
Verdelin,  sieur  de  La  Marche.  —  Robert  de  Verdillac, 
contre  Elisabeth  Reat.  —  Pierre  Bonnamour,  contre 

Guillaume  Ranquesne  de  Mareuil.  —  Pierre  Chappart, 
contre  Jean  de  Hillerin.  —  Claude  Le  Besgue,  contre 
Jean  Foucher.  —  Isaac-Jacob  Charropin,  contre  Fran- 

çois .\udard.  —  Marie  de  Menou,  épouse  de  Charles  de 
Luchet,  contre  .Antoine  Gavarret.  —  François  Masson 
de  Lardillère,  contre  Guillaume  Bourguignon.  —  Louis 
de  Roussy,  écuyer,  sieur  de  Rorteau,  contre  Michel 
Goizet. 

C.  1322.  (Reijistre.)   -  In-folio,  ÔO   (enillets,  papier. 
Piqûres  de  vers. 

1751  1773.  —  Ecrou  des  prisonniers  pour  dettes 
civiles.  —  Pierre-Julien  .Meraud  de  Fontaine,  conseiller 
du  Roi,  juge.  —  «  Nous  capitaine  général  des  fermes 
))  du  Roy  au  département  de  Rochefort,  .soussigné,  à  la 

»  requête  de  M»  Bocquillon,  adjudicataire  général  des 
)i  fermes  de  France,  avons,  ce  jour,  écroué  sur  ce  re- 
»  gislre,  le  nommé  Guillaume  Violot,  pour  raison  de 

»  saisie  de  faux  tabac  sur  luy,  et  l'avons  remis  et  lai.ssé 
)»  à  la  charge  et  garde  du  sieur  Mérinat,  concierge  des 

i>  prisons   royales   de   cette   ville    pour   l'y   garder   et 

»  nourrir  jusqu'à  ce  que  son  élargissement  soit  par 
»  justice  ordonné  et  luy  (avons)  d'avance  donné  pour 
»  ses  aliments  d'un  mois,  audit  concierge,  la  somme 
»  de  sept  livres  dix  sols,  fait  à  Rochefort  es  pri.sou 

))  royale  le  10  octobre  1751.  »  —  Maucberet,  Mer- 
»  niât.  »  —  «  Nous  contrôleur  et  commis  aux  aides  et 

»  droits  sur  les  cartes  de  la  ville  de  Rochefort,  sous- 

»  signés,  nous  sommes  rendus  ce  jourd'huy  onze  août 
»  17o3,  es  prisons  royaux  de  cette  ville,  où  étant  et 
))  portant  à  Jean  Mérignac,  concierge  desdites  prisons, 
))  nous  lui  avons  remis  et  écroué  par  le  présent  acte  un 

»  jeune  homme  qui  nous  a  dit  se  nommer  Gilles  Baille 
»  pour  avoir  été  trouvé  dans  cette  ville  de  Rochefort 
»  vendant  et  débitant  des  cartes  non  cachetées  ni  re- 

»  vêtues  de  la  bande  de  la  ferme,  que  nous  avons 

»  saisies,  à  la  requête  de  M'^  Léonor  Maratray,  régis- 
»  seur  du  droit  sur  les  cartes,  à  la  requête  duquel  nous 
»  constituons  ledit  Baille,  prisonnier  dont  ledit  Jean 

»  Mérignac  s'est  chargé  et  a  promis  de  représenter, 
»  toutes  et  quantes  fois  qu'il  eu  sera  requis  par  ledit 
»  régisseur  ou  ses  préposés,  fait  es  dites  prisons,  le  H 
»  aoi\t  1733,  et  avons  consigné  la  somme  de  sept  livres 

))  dix  sols  eu  avance  d'un  mois  d'aliments  qu'il  retien- 
»  dra  au  prorata  de  la  détention  dudit  Baille  et  en 

»  outre  16  sols  pour  le  droit  d'écrou  et  o  sols  pour  le 
»  droit  de  quittance,  ledit  jour  UaoïU  1733.  —  Omon, 

»  Mernial,  Perigord,  Chauvet,  Cerdriau.  »  — «  Je  sous- 
))  signé,  directeur  des  aides  et  du  droit  sur  les  cartes 

»  dans  cette  ville,  décharge  le  sieur  Mérignat,  con- 
»  cierge  des  prisons,  de  la  garde  de  Gilbert  Baille,  écroué 

»  par  l'acte  ci  contre  et  consens  à  ce  qu'il  l'élargisse. 
»  A  Rochefort,  le  22  septembre  1733.  —  Du  Myrail  de 
»  Fontainelles.  » 

li.   i:?23.  (Registre.)  —  In-folio,  100  fenillels,  papier. 

1713.  —  «  Inventaire  des  registres,  procès-verbaux, 
»  sentences,  curatelles,  inventairc^s  et  autres  papiers 
»  et  minutes  généralement  concernant  le  greffe  de  ce 

»  siège,  tant  de  l'ancienne  juridiction  que  nouveau 
))  siège  que  Elisabeth  Savary,  épouse  et  procuratrice 
»  générale  de  Pierre  Tayeau,  notaire  royal,  lesquels 

»  elle  remet  entre  celles  de  Jacques  Gaschet,  soi-disant 
»  proi)riétaire  des  deux  tiers  du  grelle  du  siège  royal 

»  et  i)réten(lu  fermier  d'icelui  »  avec  le  récépissé  au 
pied  dudit  Gaschet. 
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Le  Gouvernemeni  d'Aunis  ou  du  pays  Rochellois,  sous  le  rapport  de  radminislration  de  la  justice, 
désignait  le  ressort  et  l'étendue  de  la  juridiction  que  l'on  nommait  Sénéchaussée  ou  Bailliage  dans  les  autres 

provinces  et  Gouvernement  dans  le  pays  d'Aunis  et  dans  quelques  villes  du  royaume,  telles  que  Péroune, 
Boulogne,  Montdidier,  Narbonne  et  Rayonne. 

L'Aunis  a  été  soumis  aux  sénéchaux  de  Poitou  et  de  Saintonge,  lesquels  y  ont  administré  la  justice  en 
divers  temps.  La  raison  de  cette  double  dépendance  venait  :  1"  de  ce  que  ce  pays  appartenait  à  la  Saintonge  ; 

2»  de  ce  qu'il  s'est  trouvé  dans  la  mouvance  du  comté  de  Poitou. 
L'Aunis  devint  une  province  particulière  par  le  démembrement  de  la  Saintonge,  en  1372. 
En  conséquence  de  la  déclaration  de  Charles  V,  l'Aunis  devint  un  ressort  indépendant  et  la  ville  de  La 

Rochelle  en  fut  le  siège  principal. 

Le  Bailliage  de  Marennes,  l'île  d'Oleron,  les  châtellenies  de  Benon  et  de  Rochefort  furent  annexés  au 
nouveau  Gouvernement.  La  réunion  de  celle  de  Renon  avait  été  faite  en  13o.3,  mais  divers  obstacles  en  avaient 

retardé  l'exécution.  Il  avait  été  réglé  en  1360  que  le  Bailliage  d'Aunis  et  les  châteaux  qui  y  étaient  compris, 
ressortiraient  au  Présidial  de  La  Rochelle. 

Le  Railliage  de  Cheusses,  dont  la  juridiction  s'étendait  presque  jusqu'aux  portes  de  La  Rochelle,  avait  déjà 
été  incorporé  avec  la  chàtellenie  de  cette  ville,  de  laquelle  on  avait  auparavant  détaché  la  terre  de  Cheusses 

pour  la  donner  par  assiette  à  Philippe  III,  comte  d'Evreux,  fils  de  Louis,  comte  d'Evreux,  frère  de  Philippe  le 
Bel,  cuin  quadam  assignatione  seu  assista  terrae.  Par  ce  mot  assiette,  il  faut  entendre  une  certaine  quantité  de 

terre,  dont  le  revenu  avait  été  estimé  juridiquement,  et  qu'on  cédait  à  une  personne  à  qui  l'on  s'était  engagé 
de  fournir  un  revenu  égal  à  celui  que  rapportait  cette  portion  de  terre.  Aussi  dans  le  quatorzième  siècle, 

lorsque  le  Roi  donnait  une  pension  de  deux  mille  livres  de  rente,  il  était  dit  dans  ses  lettres,  qu'elle  serait 
prise  sur  le  trésor  royal,  jusqu'à  ce  qu'on  eût  fait  une  assiette  de  terre  de  deux  mille  livres.  Il  ne  faut  pas 
confondre  ces  anciennes  expressions  dare  in  assietam,  dare  in  assietiuni  :  l'assise  consistait  à  donner  un  fonds 
en  imposant,  retenant  ou  asseyant  dessus  un  cens,  un  revenu  ou  une  rente  foncière,  et  le  bail  qui  en  était 

fait  était  nommé  Ultera  assisiae.  C'est  ce  que  nous  appelons  en  Aunis  une  baillette. 

Sous  le  règne  de  Louis  XI,  le  siège  royal  du  pays  Rochellois  ou  du  Gouvernement  de  l'Aunis  fut  enclavé 
dans  le  ressort  du  Parlement  de  Guienne,  mais  il  rentra  dans  la  juridiction  Ju  Parlement  de  Paris,  le 

12  juin  1472.  Alors  il  fut  réglé  que  toutes  les  causes  d'appel  des  juges  ordinaires  de  la  ville  de  La  Rochelle  et 
Gouvernement  d'Aunis  seraient  désormais  jugées  et  terminées  en  cette  cour  et  non  ailleurs.  Les  lettres 
furent  vérifiées  le  21  août  suivant. 

L'année  1531  est  remarquable  par  l'érection  des  sièges  Présidiaux  en  plusieurs  villes  du  royaume.  On  en 
établit  un  à  La  Rochelle  au  mois  de  janvier.  Il  y  eut  au  mois  de  mars  de  la  même  année  (il  fut  enregistré  le 
6  avril),  un  autre édit  donné  à  Reims,  portant  création  des  offices  dont  le  nouveau  Présidial  devait  être  composé, 
et  règlement  pour  leurs  gages  et  fonctions.  En  1S84,  au  mois  de  novembre,  il  y  eut  un  édit  portant  suppression 

de  l'office  de  Président,  lequel  fut  réuni  à  celui  de  Lieutenant  Général  par  un  autre  édit  du  22  janvier  1393 
donné  à  Chartres.  Ces  deux  offices  furent  séparés  en  1393  au  mois  d'avril,  et  la  charge  du  Président  fut 
rétablie. 
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A  la  fin  du  clix-septiùine  siècle,  on  ne  comptait  pas  moins  de  trente  magistrats,  dont  ving:t-un  conseillers 
et  un  assesseur. 

Il  y  eut  de  continuels  conflits  de  juridiction  et  de  préséance  entre  les  magistrats  municipaux  et  ceux  du 

Présidial,  et  plus  tard,  entre  les  ofïiciers  du  Présidial  et  les  chanoines.  Un  arrêt  du  Conseil  d'Etat  du  3  mars 
1671  décida  que  ceux-ci  précéderaient  les  premiers  en  toutes  assemblées  et  cérémonies  publiques,  de  corps  à 
corps,  de  député  à  député  et  de  particulier  à  particulier. 

En  1613,  le  président  avait  cent  cinquante  livres,  les  conseillers  et  avocats  du  Roi  vingt-cinq  livres  et  le 
procureur  du  Roi  cinquante  livres.  Un  siècle  après,  le  traitement  des  conseillers,  avocats  et  procureurs  du 

Roi  n'était  encore  que  de  cent  livres  et  celui  du  président  de  quatorze  cents  livres.  Il  est  vrai  que,  malgré 
l'ordonnance  de  Moulins,  il  y  avait  le  chapitre  des  épices  et  même  des  cadeaux  et  étrennes  «  afin  d'induire  le 

juge  à  nous  faire  justice  »,  dit  un  compte  de  l'Oratoire  de  la  fin  du  xvi^  siècle. 
Les  juges  portaient  la  robe  rouge  aux  jours  de  cérémonies,  en  vertu  de  brevets  d'avril  1672,  1730  et  1731. 
Une  déclaration  du  mois  de  juin  1621  transféra  à  Marans  le  Présidial  et  les  autres  juridictions  de  la  ville. 
En  1628,  le  Présidial  fut  rappelé  ;  le  6  novembre,  Gaspard  Coignet  de  La  Tuilerie,  Intendant,  se  rendit  au 

Palais,  fit  lire  la  déclaration  portant  rétablissement  de  ce  tribunal  et  reçut  le  serment  de  fidélité  des  ofïiciers 

qui  n'avaient  pas  quitté  la  ville,  lors  de  la  translation.  Le  Roi,  par  un  édit  d'octobre  1699,  ayant  créé  dans 
toutes  les  villes  du  royaume  un  lieutenant  général  de  police,  le  Présidial  en  obtint  la  réunion  par  arrêt  du 
Conseil  du  26  mai  1700- 

Les  appellations  du  Présidial  de  La  Rochelle  se  relevaient  immédiatement  au  Parlement  de  Paris.  Les  rôles 

des  provinces  qui  s'appelaient  et  se  plaidaient  à  la  Grand'chambre,  donnaient  à  ceux  de  Chartres  et  d'Angou. 
mois  le  reste  des  jours  du  Parlement,  lequel  finit  à  la  mi-aoïlt,  pour  ce  qui  est  des  grandes  audiences,  et  dans 

le  rôle  d'Angoumois  on  mit  les  appellations  du  sénéchal  d'Angoulême,  de  Cognac  au  pays  d'Aunis  et  Gouver- 
nement de  La  Rochelle. 

Avant  que  Charles  V  eût,  en  1372,  détaché  de  la  Saintonge  l'Aunis  pour  en  faire  un  gouvernement  parli- 
culier,  La  Rochelle  dépendait  de  la  sénéchaussée  de  Saintes,  dont  le  Sénéchal  venait,  à  époques  régulières, 
tenir  ses  assises  dans  le  château  de  Vauclair  et  le  plus  souvent,  sous  un  ormeau,  à  la  porte  du  château. 

Le  sceau  de  la  sénéchaussée  de  Saintonge  à  La  Rochelle  en  1273  a  été  conservé  aux  Archives  nationales 

(J.  728,  n"  180  ;  n»  4696  de  VIncentaire  des  sceaux,  t.  II,  p.  221).  Ce  sceau  rond,  de  63  millimètres,  représente 

l'écu  semé  de  France,  accompagné  de  feuilles  de  vigne,  dans  une  rosace. 

Siyillum  SenescalUe  Xanctonensis  apud  Kupellam  (G.  Dumay,  Le  costume  du  moyen  âge  d'après  les  sceaux, 
page  207). 

M.  Emile  Couneau  a  bien  voulu  le  dessiner  pour  l'introduction  du  présent  inventaire. 

Le  contre-sceau  figure  quatre  (leurs  de  lys,  1,2,  1,  sans  légende. 



SERIE  B.  —  PRESIDIAL  DE  LA   ROCHELLE.  Ho 

Les  Archives  nationales  possèdent  éfçaloment  les  sceaux  de  la  srnécliaiissée  de  Sairitonge  h  Saiates  C1.300), 

à  Parcoul  (1292),  à  Saint-Jean-d'Angely  (1319). 

Le  cachet  du  Présidial  de  La  Rochelle  à  |iartir  du  dix-septième  siècle  figure  l'écu  fleurdelisé  de  France, 
placé  entre  les  tours  à  l'entrée  du  port  de  La  Rochelle.  Sigiiluin  Sedis  presidialis  Hupell. 

Lorsque  le  château  de  Vauclair  fut  rasé,  après  l'expulsion  des  Anglais,  on  dut  construire  un  nouvel  édifice 
pour  les  audiences  de  la  juridiction  royale,  et  on  choisit  le  «  Verger  du  Roy  »,  entre  la  rue  Chaudrier  et  la 
rue  Admyrauld.  Cet  auditoire  du  Roi  fut  rebâti  sous  Charles  VIII  ou  Louis  XII,  ainsi  que  le  prouve  le  double 
écu  de  France  et  de  Bretagne  trouvé  dans  les  fouilles  pour  la  restauration  du  palais.  Henri  IV  fit  reconstruire 

à  ses  frais  le  Palais  de  justice,  sur  l'emplacement  même  de  l'ancien.  M.  Emile  Couneau  a  bien  voulu  dessiner 
d'après  les  plans  de  l'ingénieur  Claude  Masse,  la  façade  de  cet  édifice  et  surveiller  lui-môme  l'exécution  de  la 

planche  et  du  tirage.  Du  palais  d'Henri  IV  il  reste  encore  quatre  portes  sculptées,  deux  sous  la  voûte  d'entrée 
et  les  deux  autres  au  premier  étage,  et  l'historien  de  la  Saintonge  et  de  l'Aunis,  le  président  D.  .Massiou,  a  vu 
détruire  la  cheminée  monumentale,  en  bois  richement  sculpté,  qui  décorait  la  Chambre  du  Conseil. 

Au  fronton,  sous  les  armes  de  France  et  de  Navarre,  on  lisait  : 

Du  règne  de  Henry  le  Grand,  [V^  du  nom,  roy  de  France  et  de  Navarre,  cet  édifice  a  été  hasty  par  sa  munificence. 
MDCl  V. 

C'est  dans  la  salle  d'audiences  qu'eut  lieu  le  9  juin  1614  l'inauguration  solennelle  du  Palais  royal  et  que  le 
2  mai  1628,  le  maire  Jean  Guiton,  prêta  serment,  comme  ses  prédécesseurs,  devant  le  sénéchal  de  Loudrières, 
de  «  garder  la  ville  au  Roy,  son  seigneur  et  son  hoir  mâle,  et,  à  la  fin  de  sa  mairie,  de  la  rendre  en  la  vraie 
obéissance  de  la  couronne  de  France  ». 

La  chapelle  du  palais,  placée  aujourd'hui  dans  la  prison,  était,  au  dix-septième  siècle,  au  premier  étage, 
entre  la  chambre  des  traites  et  la  chambre  de  l'amirauté  et  fermée  par  une  grille  comme  la  chapelle  de  la 
juridiction  consulaire.  Au-dessus  de  l'autel,  un  tableau  représentait  le  vœu  de  Louis  XIII.  La  messe  y  était 
dite  par  les  Oratoriens.  Au  premier  étage  se  trouvait  aussi  la  chambre  de  la  question  où  l'on  donnait  lu  torture. 

Maudet  nous  apprend  qu'en  1700  un  colporteur,  nommé  Latreille,  poursuivi  pour  vol  et  assassinat,  fut 
soumis  à  la  question.  «  Quatre  coins  de  l'extraordinaire  étaient  déjà  entrés  et  on  donnait  le  cinquième,  quand 
»  tout-à-coup  les  coins  sortirent  d'entre  les  jambes  et  sautèrent  en  l'air,  ce  qui  est  extraordinaire  et  par 
n  miracle,  le  véritable  coupable  ayant  été  découvert  ensuite  et  l'innocence  de  Latreille  reconnue  ». 

En  1703,  ifaraud,  prévenu  de  vol,  vaincu  par  la  douleur,  avoua  à  laquestion  toutcequ'on  voulut.  Condamné 
à  être  pendu,  il  eût  beau  rétracter  ses  aveux  et  protester  jusqu'au  dernier  moment  de  son  innocence,  il  lui 
fallut  monter  sur  la  potence,  dressée  sur  la  place  du  Château,  le  jour  même  de  la  fête  de  sainte  Anne, 

patronne  de  La  Rochelle.  Le  patient  invoqua  sa  protection  et  celle  de  la  Vierge. . .  .\  peine  le  bourreau,  qui 

avait  pris  une  corde  neuve  et  l'avait  éprouvée,  l'eut-il  jeté  au  vent,  que  la  corde  se  rompit,  et  Baraud  tomba 
par  terre,  sans  mouvement.  On  le  crut  mort,  mais  quand  l'escorte  s'approcha  de  lui,  il  se  sauva  dans  le 
couvent  des  Pères  capucins.  Toute  la  ville  cria  au  miracle.  L'assesseur  criminel  le  réclama,  mais  les  moines 
invoquant  leur  droit  d'asile,  refusèrent  de  le  livrer.  On  en  référa  à  la  Cour,  et  le  Ministre  d'Etat,  en  envoyant 
des  lettres  d'abolition,  répondit  que  ((  Baraud  ayant  été  pendu  une  fois  avoit  satisfait  à  justice,  et  ne  devoit 
»  pas  l'être  deux  »  (Maudet). 

L'adjudication  des  travaux  du  Palais  de  justice  eut  lieu  le  22  décembre  1783,  en  exécution  de  l'arrêt  du 
Conseil  du  18  septembre  précédent,  et  la  première  audience  s'y  tint  le  12  novembre  1789. 

Nous  reproduisons,  d'après  Louis-Etienne  Arcère  ('//ïsîo/re  rfe  La  fioc/itfi/p,  t.  II,  liv.  ix,  p.  539-o4oj,  Jean 
Ferry,  Directeur  de  la  Chambre  de  commerce  de  La  Rochelle,  et  Ernest  Jourdan,  les  matricules  des  oITiciers 
du  Présidial  de  La  Rochelle. 

On  trouvera  dans  cette  matricule,  les  noms  de  quelques  ofTiciers  qui  ont  possédé  deux  charges  à  la  fois, 

qu'ils  avaient  réunies,  et  quelques  lacunes  dans  la  suite  des  avocats  du  Roi,  que  les  registres  n'ont  pas  permis 
de  combler.  Il  y  avait  en  effet  de  nombreuses  lacunes  dans  les  diverses  séries  et  des  registres  pourris  par 

l'humidité,  incomplets  et  rongés  par  les  insectes,  nu  moment  du  versement  du  grelïe  aux  archives  départe- 
mentales, le  23  juillet  1898.  La  bibliothèque  municipale  possède  29  registres  de  la  Cour  du  Gouvernement  de 

La  Rochelle,  de  1539  à  1590,  avec  lacunes  ;  4  du  grelïe  de  la  chàtelleuie  d'Esnaudes  ;  6  des  insinuations  de  la 
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Cour  de  La  Rochelle  ;  1  des  contestations  et  causes  contestées  sujettes  à  consignation  ;  1  de  la  Prévôté  ;  1  de 
la  Cour  de  la  baronnie  de  Pauléon  et  quelques  registres  de  notaires  (G.  Musset,  Inventaire  des  manuscrits,  et 
L.  Délayant,  Bibliographie  rochelaise).  Quelques  documents  sont  signalés  dans  les  tomes  32,  34  et  46  de  la 
collection  de  Dom  Fonteneau,  à  la  bibliothèque  de  Poitiers.  Citons  enfin:  Un  Parlement  au  petit  pied.  Le 

Présidial  de  La  Rochelle,  par  M.  Georges  Musset  (Tours,  Rouserez,  in-S»,  57  pages  et  portrait),  récit  d'un 
épisode  de  l'histoire  du  Présidial  (1764),  et  la  brochure  intitulée  Du  Présidial  de  La  Rochelle,  par  L.  Délayant 
(La  Rochelle,  Siret,  1878,  in-S",  44  pages). 

MATRICULE  DES  OFFICIERS  DU  PRÉSIDIAL. 

Présidents. 

1337.  Claude  d'Angliers,  chevalier,  S.  de  La  Sausaie,  Candé,  Reauregard  (professait  la  religion  réformée). 
—  1364.  Pierre  de  Juive,  S.  de  La  Garnerie.  —  1591.  Jean  Spoude,  né  en  1557,  décédé  en  1595.  —  1594. 
Nicolas  Renureau,  S.  des  Rosiers.  —  1603.  Vincent  Henri,  S.  de  Mucidan,  décédé  en  1610.  —  1613.  Jean 

Pascaut,  S.  de  Villars,  décédé  eu  1663.  —  1633.  Jean  de  Lescale,  S.  de  GroUeau.  —  1663.  Louis  Durand,  S.  de 

La  Vaux-Martin,  ancien  capitaine  d'infanterie.  —  17:21.  Louis  René  Durand,  S.  de  La  Vaux-Martin,  fils  du 
précédent.  —  1748.  Louis  Durand,  S.  de  La  Vaux-Martiu,  fils  du  précédent.  (1). 

Lieutenants  généraux. 

1546.  Claude  d'Angliers  de  Joubert,  S.  de  La  Sausaye.  —  1564.  Jean  Pierre,  S.  de  La  Jarne  et  Mirambeau, 
décédé  en  1.588.  —  1594.  Nicolas  Renureau,  S.  des  Rosiers.  —  1597.  Jean  Pascaud,  S.  de  Villars.  —  1629. 

Jacques  Fouschier,  S.  de  Sazai  et  du  Lison.  —  16'i7.  Alexandre  Landaz,  S.  du  Beignon.  — 1635.  Vas  de  Mello, 
S.  des  Métairies,  conseiller  d'Etat.  —  1676.  Gabriel  Reraudin,  S.  de  Grandzais,  décédé  en  1695.  —  1693. 
Valentin  Mariocheaude  Bounemort.  —  1716.  Gabriel  Beraudin,  S.  de  Passy,  Rompsay.  —  1758.  Pierre-Étienne- 
Lazare  Grillon,  S.  des  Mothes,  de  Romagné,  de  Maizeron  et  de  Pouthezière,  en  partie.  (2). 

Lieutenants  criminels. 

1333.  Michel  de  Cherbeye.  —  1364.  Jean  Pierre.  —  1603.  Gabriel  de  Voyon.  —  1616.  Vincent  Henry. — 

1627.  Jean  de  Lescale,  S.  de  Groleau.  —  1644.  Louis  Voyneau,  S.  du  Plessis.  —  1683.  Jacques  Guerry,  S.  de 
La  Marcadiére,  du  Clou  doré.  —  1716.  —  Etienne-François  Griffon,  S.  des  Mothaiset  Romagné.  —  1734.  Louis 
Cassou,  honoraire.  —  1780.  Jean-Raptiste-Pierre-Auguslin  Grissot  de  Passy. 

Lieutenants  particuliers.  Assesseurs  cicils. 

1352.  —  Amateur  Blandin,  écuyer.  —  1578.  Jean  Monljou.  —  1393.  François  Renureau,  S.  des  Roncières. 

N.  L'Auteur.  —  1593.  Etienne  Huet,  S.  de  Chateauroux.  —  1603.  Zéuas  de  Remigioux.  —  1616.  Jacques 
Fouschiur,  écuyer,  S.  du  Lison  et  de  Sazay.  —  1644.  Henri  Ciiappot.  —  1677.  Hilaire  Guillot.  —  1685.  Biaise 

Hesneau  de  l'Espronniùre.  —  1715.  Jean-Charles  Parnajon.  —  1720.  Gactau-François  Fontaine.  —  1743.  Jean- 
François  Ignace  Cadoret  de  Beaupreau.  —  1778.  Gh.  de  Bourzac.  —  1782.  Carré  de  Candé  (a  acheté  la  charge 
de  M.  de  Bourzac). 

(1)  Les  armes  de  catte  lamille  «  de  gueules  au  soleil  d'or,  aocomijagiu;  de  3  étoiles  du  iiiciue  2  en  cliel  it  1  eu  pointe  »,  sont  encore 

sculptées  au-dessus  d'une  porte  inU'Tieure  <io  la  cour  de  M.  Louis-Alfred  Vivier,  juge  honoraire,  rue  liazoges,  21. 

(2)  Il  iiahilait  rue  des  .\ugustin9,  l'Iiétol  de  la  Uenaissance,  dit  de  Henri  11,  aujourd'hui  Caisse  d'épargne,  classé  ooinnie  monument 

historique.  Il  fut  premier  députa  du  Tiers-Ktat  aux  États  généranv  en  1789,  vice-président  do  rAsseml)lc''c  nationale,  incarcéré  à  Ilrouage 
et  mourut  pondant  l'émigration. 
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Lieutenants  particuliers.  Assesseurs  crimineU. 

1545.  Etienne  Neau.  — 1568.  Amateur  Blandin  de  La  Blandinnière,  d'Angousle,  les  Hommeaux,  Sourdon,  etc. 
—  1576.  Geoftroi  Monljon,  S.  de  Sourdon.  —  1593.  Poliphile  Masson.  —  1600.  Daniel  Barbot.  — Jean  de 
Bourdigalle,  décédé  en  1605.  —  1605.  Rapliaëi  CoUin,  S.  des  Onmeaux  et  conseiller.  —  1620.  Daniel  de 
La  Goule.  —  1647.  Raphaôl  Collin,  fils  du  précédent.  —  166.3.  Malhurin  Bertineau,  écuyer,  S.  du  Plessis.  — 
1681.  Élie-Laurenl  Veronneau,  S.  de  La  Serrie.  — 1703.  Jacques  Rougier,  S.  du  .Marais  Guyot.  — 1723.  Charles 
Girard  de  Bellevue.  —  1733.  Pierre-Henri  Régnier,  écuyer,  S.  de  Périgny.  —  1773.  Pierre-Henri  Seignette, 
fils  du  conseiller  Pierre-Samuel  Seignette. 

Conseillers. 

Août  1552.  Gilles  Brelinauld,  Jean  Platel,  Malhurin  Baudouin,  écuyer,  et  Louis  Bouhier.  —  1552.  Amateur 
Blandin,  Michel  Cherbey,  N.  Grenot,  N.  Vargnier,  N.  Achard,  N.  Bouchet,  N.  Perpan,  N.  Chavoyer,  N.  Bré- 

chet. —  1565.  Antoine  Le  Roy  ;  de  Lagorse.  — 1567.  Gilles  Bretinaud,  écuyer  ;  Jehan  Platet,  S.  de  la  .Madeiaiae, 

Bonaventure  Fouschier,  Louis  Guiberl.  —  1576.  François  Baudouin,  écuyer,  S.  de  l'Ouaille,  N.  SalberL  — 
1578.  Jean  Bouhier.  — 1590.  N.  La  Série,  Nicolas  Brunet.  —  1591.  Antoine  Veronneau,  Balthazar  Richaudeau, 

Pierre  Platel,  S.  de  la  Madelaine,  Jean  Cabry,  Nicolas  Bertineau,  écuyer,  S.  des  Bertinières.  —  1593.  Pierre 

Guibert,  André  Rousseau,  Jean  Guibert,  S.  de  Chagnojlel.  —  1596.  Daniel  Barbol,  Antoine  Marchand,  Pierre 
Gauvaing,  écuyer.  —  1605.  René  de  Bourdigale,  Jean  Ogier,  écuyer,  S.  de  la  Moriniére,  garde  des  sceaux, 
Magdelaine  Platet,  décédé  de  la  peste  en  1605,  Benjamin  Bernon,  écuyer,  S.  de  Lileau,  N.  de  La  Belle,  décédé 

en  1607.  —  1607.  Pierre  Guibert,  S.  de  La  Corée,  Jean  Marchand,  S.  de  La  Darolerie.  —  1608.  Etienne  Bau- 
douin. —  1612.  Jean  Bruneau,  annaliste,  décédé  en  1616.  —  1613.  Jean  Chalmot.  —  1614.  Benjamin  Bernon, 

écuyer,  S.  de  Lileau.  —  1615.  Jean  Du  Jau,  écuyer,  Pierre  Thévenin,  décédé  en  1629  ;  François  Prévost,  S.  de 

la  Vallée,  Pierre  Gaultier  l'ainé,  décédé  en  1616.  —  1616.  Gaspard  Pandin,  S.  des  Martes,  dernier  conseiller 
de  la  religion  réformée,  décédé  en  1662,  Jean  Le  Goux,  S.  de  Beauséjour,  décédé  en  1644  ;  Nicolas  Bertineau 
de  Paye,  le  jeune,  décédé  en  1631,  Jean  Guibert,  S.  de  Chagnolet,  Jacques  Mousnereau,  écuyer,  Jean  de 

Lescale.  —  1617.  Pierre  de  Vergie.  —  1618.  Mathieu  Tessereau.  — 1625.  Samuel  de  Ferrières,  mort  en  1631. 
—  1609.  Jean  Colin,  Etienne  Huet,  Daniel  de  La  Goutte.  —  1618.  Jean  de  Verges,  —  Georges  Reveau,  nommé 
conseiller  honoraire  en  1662,  après  avoir  exercé  concurremment  pendant  près  de  quarante  ans,  la  charge 

d'avocat  du  Roi  et  celle  de  conseiller.  Historien  estimé  des  sièges  de  La  Rochelle,  il  était  en  1660  avec  Gaspard 
Pandin  le  seul  magistrat  professant  la  religion  réformée,  lorsque  la  presque  unanimité  des  membres  du  Prési- 

dial  appartenait  à  ce  culte  jusqu'en  1630.  —  1621.  Jacob  Favier.  —  1622.  N.  de  Foix.  —  1626.  Jacques  Henry, 
écuyer.  S,  de  Cheusses,  de  Condun  et  de  La  Maisonneuve.  —  1628.  Henri,  S.  de  La  Maisonneuve.  —  1629. 
Jean  Rougier,  écuyer,  S.  du  Marais  Guyot,  Louis  Durand,  écuyer,  S.  de  La  Menardiôre.  —  1630.  Pierre 
Habert,  S.  du  Chesne,  prêtre  et  avocat  du  Roi,  chevalierde  Saint-Michel,  Olivier  Nicolas,  S.  du  Pin,  conseiller 
clerc,  prêtre  et  juge  ofTicial,  N.  de  Sery,  Jean  Faure,  écuyer,  S.  du  Chiron,  Jacques  Gresseau,  écuyer,  S.  de  La 

Fragnée,  Pierre  Moriceau,  Jacques  Aigron,  écuyer,  S.  de  La  Mothe.  —  1633.  Pierre  Bizet,  écuyer,  S.  de  La 
Barrouère.  —  1635.  Pierre  Baudry,  écuyer,  S.  de  La  Manière,  Julien  Robin,  écuyer,  S.  de  Chatenay,  Jacques 

Gastet,  écuyer,  S.  de  La  Carmiere,  Pierre  de  Naurogné,  écuyer,  S.  du  Ranzeau.  —  1636.  Fiacre  Divé,  S. 

d'Ardenne,  Louis  Berne,  écuyer,  S.  de  Terrefort.  —  1639.  Noble  homme  Jean  Brissou,  S.  de  La  Touche.  — 
1640.  Etienne  Tulïet,  S.  de  La  Mitiere.  —  1642.  François  Guibourg,  écuyer,  S.  du  Val,  Josias  Corné,  S.  de  La 

Vallée.  —  1643.  Michel  Brunet,  écuyer,  S.  de  Rompsay,  Jacques  Ogier,  S.  de  La  Moriniére,  noble  homme 

.\uguste  Brisson,  écuyer,  S.  de  Candé,  en  remplacement  de  son  père.  —  1647.  Jacques  Tulïet,  S.  des  Chate- 

liers.  —  1648.  René  Baudry,  S.  de  Bègues,  eu  remplacement  de  son  père,  Pierre  Baudry.  —  1649.  George  le 

Gaigneur,  S.  de  Margorie.  —  1651.  Etienne  Girard,  S.  de  La  Pinaudière.  —  1652.  Saturnin  Grassinau,  S.  de 

Saint-Sorlin.  —  1653.  Hilaire  Bontemps,  S.  de  Mir  inde.  —  1654.  François  Voyueau,  S.  de  La  Coussaye.  — 

1654.  Jacques  Rougier,  S.  du  Vigneau.  —  1656.  François  Aigron,  écuyer,  S.  de  La  Mothe.  —  1656.  Fiacre 

Dive,  S.  de  La  Jarrossière,  en  remplacement  de  Georges  Reveau.  —  1660.  Jacques  Rougier,  écuyer,  S.  des 
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Tourettes.  —  1662.  François  Landaz,  écuyer,  S.  de  Laubray.  —  1663.  François  Cornier,  S.  de  La  Foray.  —1663. 

Pierre  Habert,  écuyer,  S.  de  CbeviUon.  —  1668.  Marc  Poulet,  S.  du  Roche.  —  1669.  Louis  Guibourg,  écuyer, 

S.  du  Val.  —  1670.  Mathieu  de  La  Grange,  S.  de  La  Garenne.  —  1672.  Pierre  Griffon.  —  1674.  Gabriel 

Beraudin,  ensuite  lieutenant  général.  —  1674.  Hilaire  Guillot,  Pierre  Régnier,  en  remplacement  de  Gaspard 

Pandin,  décédé  en  1662.  —  1675.  Antoine  Marchand,  S.  de  La  Bionière.  —  1675.  René  Ferchault,  S.  de  La 
Forêt  et  de  Réaumur,  père  de  l'illustre  académicien,  physicien  et  naturaliste  René-Antoine  Ferchault, 
S.  de  Réaumur.  (1).  —  1677.  Jacques  Morin,  décédé  en  1678.  —  1680.  Pierre-Louis  Papiueau,  S.  de 
Blair,  décédé  en  1698.  —  1676.  Michel  BigoUeau.  —  1682.  Élie  Le  Roy,  S.  de  la  Poussardière.  —  1684. 
Charles  de  La  Boucherie,  garde-scel.  —  1683.  Louis  Trémeau,  décédé  en  1689.  —  168o.  Guillaume  Sibille  de 
Milan,  décédé  en  1747.  —  1686.  Pierre  Bailly,  décédé  en  1707.  —  1686.  Jean  Diserotte.  —  1687.  Pierre  Gres- 
sau,  conseiller  clerc  et  chanoine  de  la  cathédrale.  —  1687.  Valeutin  Mariocheau  de  Bonnemort.  —  1688. 

Louis  Poirel,  S.  du  Gué  d'Alleré.  —  Antoine  Héron,  conseiller  honoraire  créé  en  1689  et  reçu  en  1690  en  même 
temps  que  Pierre  Robert.  —  1690.  Pierre  Robert.  —  1691.  Pierre  Habert,  S.  de  Chevillon.  —  1692.  Jean 
Barbot,  S.  de  Romagné,  conseiller  honoraire.  —  1692.  Louis  Billaud.  —  1692.  Pierre  Girard  de  Bellevue.  — 

1693. —François  TeuUeron.  — 1696.  Simon  Billaud,  S.  d'Ardenne.  — 1698.  George  LeGaigoeur,  Aimé  Brunet, 
prêtre,  François  Teulleron  lîls,  Pierre  Grillon.  —  1699.  Jean  Cadoret,  prêtre.  —  1699.  Mathurin  Menuteau, 
S.  de  Courtchamp.  —  1701.  Pierre  Sénat,  conseiller  désuni  du  garde-scel.  —  1702.  Honoré  Régnier.  —  1702. 

Jacques  Pollart.  —  1703.  Louis  Barbot  des  Motais,  conseiller  d'honneur.  —  1709.  Laurent  Morineau  du 
Marchais.  —  1709.  Josué  Mousnier.  —  1713.  Pierre-Charles  de  La  Boucherie,  S.  de  Varaise,  garde-scel,  sup- 

primé en  1727.  —  1716.  Valentin  Mariocheau  de  Bonnemort.  en  remplacement  de  Bailly,  décédé.  —  1718. 
Mathieu  Martin,  S.  de  Chassiron,  conseiller  honoraire.  —  1719.  Ignace  Cadoret,  S.  de  Beaupreau,  ci-devant 
avocat  du  Roi,  maire  en  1743-1744.  —  1719.  Michel  des  Marines.  —  1726.  Pierre-Mathieu  Martin,  S.  de  Chas- 

siron, conseiller  honoraire,  trésorier  de  France  au  bureau  des  finances.  —  1728.  Pierre-Charles  de  La  Bou- 
cherie, S.  de  Varaise,  ci-devant  conseiller,  garde-scel. —  1728.  .\mable-Mathieu  Robert,  S.  de  Beaurepaire, 

maire  en  174.3-1746.  —  1730.  Philippe  Richard,  Auguste  Prudhomme.  —  1730.  Jacques  Pollart,  maire  en 
1733.  —  1730.  Pierre  Samuel  Seignette.  —  1731.  Charles  Bordier,  conseiller  honoraire.  —  1736.  François 

d'Hillerin.  —  1736.  Charles-Vincent  Bouzitat  de  Selines.  —  1740.  Joseph  Honoré  Régnier,  écuyer.  —  1744. 
Pierre-Louis  de  La  Boucherie  de  Varaise.  —  1744.  Etienne-Auguste  Viette,  écuyer,  S.  de  La  Rivagerie.  — 
1730.  Jean-Baptiste-Charles  Mercier  Du  Paty.  —  1730.  Jacques-François  de  La  Boucherie  de  Varaise, 

conseiller  clerc.  —  1731.  Pierre-Etienne  Lazare  Griffon,  conseiller  honoraire.  —  1734.  .\ntoiue-Exuper  de  La 
Boucherie  de  Varaise,  conseiller  honoraire.  —  1736.  Arnaud  Gilbert,  procureur  du  Roi  à  la  police.  —  1744. 

Charles-Louis  Moyne  Du  Vivier,  en  remplacement  d'Arnaud  Gilbert.  (2).  —  1773.  Moyne  Du  Vivier.  —  1778. 
Boutet.  —  1779.  François-Emmanuel  Pommyer,  La  Boucherie  de  Varaise.  —  1783.  Gilbert  des  Bordcries, 
Gilbert  de  Gourville. 

Gens  (lu  Roi. 

1786.  Pierre-.\ndré  Despéroux,  Despéroux  fils. 
.1  vocats  du  Kui. 

1.339.  Pierre  Pierre.  —  1360.  François  Joubert.  —  1391.  .leau  Cabry,  avocat  du  Roi  et  conseiller,  Daniel  de 

La  Goûte,  avocat,  1612.  —  1610.  .Michel  Berne,  écuyer,  S.  d'.Vventon,  décédé  en  1629.  —  1626.  George  Reveau, 
avocat  et  conseiller,  décédé  en  1663,  le  dernier  de  la  religion  réformée.  —1662.  Samuel  Cottiby.  —  1688. 
Joseph  Rivet  Colliby.  —  1712.  Ignace  Cadoret  de  Beaupreau.  —  1722.  René-Alexis  Gravier.  —  1738.  Charles- 
Jacques-Élienne  Girard  de  Villars. 

Procureurs  du  ]{oi. 

1333.  Hugues  Pontard,  mort  en  1364.  —  1363.  François  Joubert.  —  1379.  Jean  de  Fourest.  —  1.390.  .\ntoine 

Coureault,  S.  de  Coureilles.  —  1593.  Pierre  Guibert.  —1604.  Gabriel  de  Bourdigalle,  sieur  de  La  Chabossière. 

(I;  l'n  buste,  dû  à  la  libi'ralitc  du  maire  el  conseiller  gi'nrral,  M.  Alcide  li'Orbigny.  lui  a  éti''  rlevi-  dans  la  nio  qui  portp  son  nom. 
(2|  Juge  du  district,  le  24  flon'al  an  VIII,  il  fit  fonctions  de  Président. 
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—  1614.  Louis  de  Bourdigaile,  S.  de  Caudé,  Jean  Brisson.  —  1643.  Auguste  Brisson,  écuyer,  S.  de  Candé.  — 
1656.  François  Audebert,  écuyer,  S.  de  Longueville.  —  1670.  Hilaire  Gibot.  —  1680.  Jacques  Rougier  des 
Tourelles,  conseiller  en  1660.  —  1668.  Simon  Bouchereau.  —  1718.  Jean-Didier  Bouchereau.  —  1741. 
Alexandre  Rougier,  S.  du  Marais  Guyol.  —  1777.  François-Simon  Regnaud. 

Avocats  dit  Roi. 

1543.  Jehan  Maynard.  —  looO.  François  Jouberl.  —  1589.  Jehan  Alryot.  —  1630.  Jean  Berne.  —  1634.  Pierre 
Habert.  —  1656.  Pierre  Bornier.  —  1687.  Laurenl  Morineau,  S.  du  Marchez.  —  1710.  Mathieu  Morineau.  — 

1745.  Jean-Christophe  Mascaud  du  Doret.  —  1782.  Charles-Jean-Marie  Alquier.  (1). 

(I)  Dcputi'  à  l'Assemblée  nationale,  maire  et  colonel  des  milices  Ijourgeoises,  etc. 





Département  de  la,  Chapente-Tnfépieure 

INVENTAIRE  SOMMAIRE 

ARCHIVES  DÉPARTEMENTALES  ANTÉRIEURES  A  1790 

SÉRIE   B 

Coui-  du  Gouvernement,  Sénéchaussée  et  Présidial  de  La  Rochelle. 

B.  1324.  (Registre.)  —  In-folio,  101  feuillets,  papier. 

1639-1640-1645.  —  «  La  Majesté  »  :  enregistre- 
ment des  édits,  déclarations  lettres  patentes  du  Roi, 

arrêts  du  Conseil,  etc.  —  Réformation  des  habits.  — 

(5  décembre  1639.)  —  Mariages  clandestins.  —  Hôpi- 
taux et  maladreries.  —  Altération  des  monnaies.  — 

Etienne  Tuflet,  conseiller  au  Présidial.  —  Érection  en 
chàtelleaie  (avril  1639)  en  faveur  de  Amador  de  Modic- 
qua,  écuyer,  seigneur  de  Saint  Christophe,  La  Garde 

aux  Valets,  bourg  et  paroisse  de  Croix-Chapeau,  des 
terres  et  seigneurie  de  La  Garde  aux  Valets  qui  lui 
avaient  été  adjugées,  le  26  mars  1637,  par  le  Présidial. 

—  Contrôleurs  des  recettes  des  consignations.  —  Nomi- 

nation au  dit  office  de  Jean  Bigotteau,  l'aîué,  receveur 
alternatif  des  consignations  de  La  Rochelle.  —  Créa- 

tion de  deux  offices  héréditaires  de  conseillers  rece- 
veurs des  saisies  réelles,  alternatifs  et  triennaux  dans 

les  villes  où  il  y  a  Parlement,  et  l'un  alternatif  l'autre 
triennal  dans  chacune  des  villes  de  justice  royale, 

(o  mars  1640).  —  Arrêt  du  Parlement  contre  les  ducs 
de  Guise  et  de  Bouillon,  et  leurs  complices  coupables 

de  lèse-majesté  et  de  félonie  (juillet  1641).  —  François 
Guibour,  conseiller  au  Présidial.  —  Michel  Daviceau, 
procureur.  —  Jean  Corné,  conseiller  au  Présidial.  — 
Michel  Brunet,  conseiller  au  Présidial,  à  la  place  de 

Jacques  Henry.  —  Jacques  Bérard,  conseiller,  lieute- 
Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

nant  de  robe  courte  à  la  place  de  Michel  Barré.  — 
Règlement  sur  les  étoffes,  façons  des  habits,  défense  de 

porter  des  passements  d'or,  d'argent,  de  toute  sorte  de 
dentelles,  etc.  — Régence  de  la  reine  mère  (18  mai 
164.3).  —  Lettres  patentes  pour  les  frères  prêcheurs 

(10  septembre  1644).  —  Auguste  Brisson,  écuyer,  sieur 
de  Candé,  conseiller  au  Présidial,  à  la  place  de  Jean 

Brisson,  son  père  (4  avril  1643). —  Prohibition  et  puni- 
tion des  duels  et  rencontres  (11  aotit  1643).  —  Déclara- 
tion du  Roi  en  faveur  de  ses  sujets  de  la  R.  P.  R.  :  con- 

firmation des  édits  de  pacification,  déclaration,  règle- 
ment et  articles  à  eux  ci-devant  accordés  (3  août  1643). 

—  Louis  Voyneau,  écuyer,  sieur  du  Plessis,  lieutenant 

général  criminel  (23  janvier  1644).  —  Louis  Foucaut 
de  Saint-Germain,  comte  de  Daugnion,  lieutenant  du 

Roi  en  Aunis  (2  juin  1644).  —  Bounevie,  huissier.  — 
Dispense  de  parenté  pour  le  mariage  deLsaac  Regnault 

etMaried'Artiganoiiedela  R.  P.  R.  (4  juin  16ii).  — Gre- 
not.  sergent.  —  Nicolas  Gourde,  maître  encaveur  de 
vins. 

B.  1325.  (Registre.)  —  lu-folio,  232  feuillets,  papier,  les 

premiers  feuillets  déchirés,  piqûies  d'insectes. 

1646-1661.  —  ((  La  Majesté  »  :  enregistrement  des 

édits,  lettres  patentes  et  déclarations  du  Roi.  — 
Défense  des  duels  et  rencontres.  —  De  Villemontée, 
intendant  (30  mars  1646).  —  Etienne  Malles,  procureur. 

16 
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—  Chiron,  procureur.  —  Moïse  de  Billon,  sieur  de  La 
Touche,  sénéchal  (1'='  janvier  1649).  —  Lettres  de 
noblesse  de  Julien  Robin,  écuyer,  sieur  du  Chaste- 
nay,  conseiller  au  Présidial  :  «  Nonobstant  que  les 

»  dits  Jean  et  Mathurin  Robin,  son  ayeul  et  père,  eus- 

»  sent  tenu  ferme,  fait  tralTic  et  exercice  d'avocat  et 
n  procureur  postullant  et  payé  volontairement  les 
»  tailles. . .  11.  —  Fouchier,  lieutenant  honoraire,  arrêt 

du  Parlement,  contre  les  blasphémateurs.  —  Abraham 
Brunet,  procureur  (19  août  1647).  —  André  Bloraat, 

procureur.  —  Règlement  de  justice  et  police. —  Texier, 

lieutenant  du  vice-sénéchal  d'Aunis.  —  Dispense  de 
parenté  pour  le  mariage  de  Pierre  Marsault  et  de  .Mar- 

guerite Suire,  de  la  R.  P.  R.,  de  Marennes.  —  Brigan- 
dages, violences  et  extorsions  des  gens  de  guerre.  — 

Mathieu  Bourot,  sergent.  —  Georges  Gaigueur,  con- 
seiller au  Présidial.  — André  Garipault,  écuyer,  sieur 

de  La  Menaudière,  vice-sénéchal.  —  Simon  Générau. 

sergent.  —  Règlement  pour  le  contrôle  des  bénéfices. 
—  André  Merguier,  procureur.  —  Déclaration  du  Roi, 
contre  les  sieurs  ducs  de  Bouillon,  maréchaux  de 

Brezé  et  de  Turenne  et  prince  de  Marsillac.  —  Denis 
Baudry,  conseiller  au  Présidial.  —  Claude  Lamoys, 
sieur  du  Pinier,  lieutenant  en  la  maréchaussée.  — 

Balthasar  Ralïet,  huissier  au  Présidial.  —  Dispense  de 
parenté  ])our  le  mariage  de  Guillaume  Labat  avec  sa 
cousine  germaine,  de  la  religion  réformée  (11  juillet 

165t)).  —  Jean  Pinard,  huissier.  —  Lettre  d'abolition  eu 
faveur  de  Pierre  Jarrige(l)  «  prestre  religieux  professe 
de  la  Compagnie  de  Jésus...  ayant  non  seuUenient 
quitté  la  dite  compagnie...  mais  tie  plus  abandonné 

(I)  Sur  l'ierre  Jarritfe,  cf  :  l..i  conversion  de  M  Jarrige,  ci-devant 
jésuite,  confesseur  et  père  spirituel  de  la  maison  des  ji'suites  à.  La 
Kochelle,  adnioniteur  au  recteur  et  priViicateur  ordinaire  (2t  novembre 
1647-lG  mai  IG18;.  Saumur,  16i8.  —  La  réponse  aux  calomnies  de 
•lacques  Beaullés,  par  1'.  Jarrige.  ci-devant,  jésuite.  —  Lettre  de  Pierre 
■Jarrige,  apostat,  à  son  provincial,  lors()u'il  le  destine  à  La  lioclielle 
lit  sèpteinlire  1617).  iJaumur,  lOiiS.  —  lii-claration  du  S.  Pierre  Jarrige. 
ci-devant  jésuite...  prononcée  dans  le  temple  de  l'église  li'arK.'aise  de 
Ley.le,  le  2j  mars  liiVS.  Lcyde.  \lji8.  —  Les  impiétés  et  sarriléges  du 
I'.  J.-irrigo..  ()>ar  Jaci)ues  Heauliés).  La  Uochello,  1H18.  —  Dissertatio 
l)ara-netîca  catliolici  niodestiiii  ,id  Jarrigium.  novitiuni  calvinistam, 
16'i-5.  —  Le  mini>tre  Vincent  convaincu  de  cent  impostures  en  la  défense 
de  l'apostasie  de  larrige.  La  lioclielle.  IGiS.  —  Les  vraies  causes  pour 
lesi|uelles  Jarrige  a  a|)Ostasié.  La  Rochelle,  1048.  —  Jugement  contra- 

dictoire... contre  le  sieur  Vincent...  pour  l'exhiliition  et  vérilication 
des  lettres  écrites  par  I'.  Jarrifie  La  Itoclielle,  Iii'i8  —  Les  vraies 
causes  pour  lesquelles  le  t'.  Jarrige  a  et*':  condamné  par  la  eour  prô- 
sidiale,  a  faire  amende  honorahlo,  éire  jiendu  et  étranglé,  son  corps 
luùlé  et  ses  cendres  jeiéps  au  vent  (17  juin-11  juillet  UWx).  La  lloctielfe. 
164»  —  Lettre  d'un  ecclésiasti'iue  à  un  sien  amy  touchant  les  libelles 
dilTammatriires  écrites  contre  les  l'I'.  jésuites,  par  le  P.  Jarrige, 
apostat.  La  Itothi-llf.,  lOMJ.  —  llétraclation  du  H.  V.  Jarrige.  Anvers, 
IliiU.  —  La  merveilleusi!  conversion  du  It.  P.  Jarrige  (IiJdO).  —  Notice 

sur  Pierre  Jarrige,  auteur  des  jésuites,  mis  sur  l'échafaud.  p.ar  U. 
Killoii.  (U'apriM  les  lettres  missives  originales).  Kontenay,  18iy.  — 
llernariues  sur  la  rétractation  du  I'.  .jarrige,  rojésuitisé,  "par  Kzérhiol 
liaun'iis.  I.ojde,  IGJI.  —  1'.  Jarrige.  Les  jésuites  mis  sur  l'échalaud. 
I.cyde,  IGW,  et  Dordrecht,  IGt'.*.  —  De  jesuyien  op't  schavot.  Amster- dam, 1048. 

la  religion  catholique  apostolique  et  romaine  et  fait 

profession  de  la  R.  P.  R.  à  La  Rochelle...  ce  qu'il 
a  commencé  au  mois  de  novembre  1647...  »  des  cri- 

mes «  d'imposture,  profanation,  impiété  et  sacrilège, 
»  pour  raison  desquels  il  a  été  condamné  à  l'amende 
»  honorable  et  à  la  mort,  après  laquelle  son  corps 
»  seroil  brusié  et  les  cendres  jetées  au  vent,  laquelle 
»  sentence  a  esté  exécutée  par  effigie,  ayant  composé, 
»  fait  imprimer  et  publié  un  libelle  diffamatoire  contre 
»  la  compagnie  de  Jésus,  sous  le  titre  injurieux  de 

))  Jésuites  sur  l'eschafaut,  ledit  libelle  contenant  plu- 
»  sieurs  faits  calomuieusement  inventés  et  supposés 

»  contre  quelques  particuliers  religieux  et  autres  per- 
»  sonnes,  afin  de  faire  injure  à  tout  le  corps  de  ladite 

»  compagnie...  la  divine  miséricorde  ayant  eu  coin- 

»  passion  dudit  exposant  et  l'ayant  porté  à  faire 
»  réflexion  à  son  désastre,  il  a  couçeu  de  ses  fautes  la 

»  détestation  qu'elles  méritent  eten  a  ressanty  doulleur 
I)  et  affliction,  promettant  sincèrement,  moyennant  le 
»  secours  du  Ciel,  de  vivre  doresnavanl  et  mourir  dans 

»  la  religion  catholique  apostolique  romayne  » 

(novembre  1649).  —  Nomination  du  comte  Louis  Fou- 
cault de  Saint  Germain  du  Daugniou,  comme  lieute- 

nant général  du  pays  d'.\unis,  ville  et  gouvernement 
de  La  Rochelle  et  pays  adjacents  (23  aoiit  16.50).  — Edit 

du  Roi  portant  création  eu  hérédité  des  otTices  d'audi- 
teurs référendaires  au  Parlement.  —  François  Billon, 

procureur.  —  Louis  de  Foucault  de  Saint-Germain, 
comte  du  Daugnion,  sénéchal  à  la  justice.  —  Dispense 

de  parenté  pour  mariage,  entre  Pierre  Besly,  de  Saint- 
Martin  de  Ré  et  Elisabeth  Gallandet,  de  la  R.  P.  R. 

(27  juillet  1631).  —  Etienne  Girard,  conseiller  au  Pré- 
sidial (30  mai  16ol).  — Olivier  de  La  Faye,  procureur. 

—  Guillaume  Jarrosson,  procureur.  —  D'Eslissac,  lieu 
tenant  général  à  la  place  du  comte  du  Daugnon  qui 

«  s'est  jeté  dans  le  parti  du  prince  de  Coudé  et  fait  des 
i  armements  par  terre  et  par  mer,  contre  notre  autorité 

et  service  »  (17  octobre  ICol).  —  Pierre  .Mousnier,  rap- 
porteur, cerlificateur  de  saisies,  criées  et  héritages  au 

Présidial  (28  septembre  1651).  —  Léon  Gillel,  encaveur 
de  vins,  à  la  place  de  Nicolas  Gourde.  —  Déclaration 
du  Roi  portant  translation  du  Parlemeul  de  Paris  à 
Ponloise.  —  Nicolas  Pouson,  huissier.  —  Le  duc  de 
Vendôme,  conimaiidaut  des  armes  des  gouvernements 

de  Brouage,  La  Roclielle,  pays  d'.Vuuis  et  îles  adjacen- 
tes, Poitou,  Saintonge  et  .Vngoumois  (."H  octobre  l(i52). 

—  Hilaire  Bonteinps,  conseiller  au  Présidial  (22  mars 
1653).  —  Recherche,  taxe  et  liquidaliou  des  droits  de 

francs  fiefs  dus  par  les  roturiers  et  non  nobles  possé- 
dant   fiefs,   arrière-fiefs,   héritages,   rentes,  droits  et 
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autres  biens  nobles. —  Jules,  cardinal  Mazarin,  gouver- 

neur et  lieutenant  général  pour  le  Roi,  au  gouverne- 

ment (le  Brouage,  Oleron  et  îles  adjacentes,  pays  d'Au- 
nis,  ville  et  gouvernement  de  La  Rochelle,  île  de  Ré,  — 
d'Estrade.  ^  le  maréchal  de  Cléreinliault.  —  Lettres  en 
faveur  des  religieuses  de  Sainte-Claire  de  La  Rochelle. 
—  Interdiction  des  combats  singuliers,  duels  et  ren- 

contres. —  Abel  Tiraqueau,  sergent,  Matthieu  Bourit, 
sergent.  —  Naturalisation  de  Richard  Trant,  marchand 

(janvier  l(35i).  —  François  Voyneau,  sieur  de  La  Cous- 
say,  conseiller  au  l'résidial.  —  Jacques  Rougier,  con- 

seiller au  Présidial.  —  Piivilèges  des  marguilliers 
chargés  des  collectes  pour  la  rédemption  des  captifs.  — 

Girardon,  prévôt  d'.\unis.  — François  Aigron,  conseil- 
ler, assesseur  en  la  maréchaussée.  —  Pierre  Bosmier, 

avocat  du  Roi  (29  novembre  1636).  —  Jacques  Miget, 
procureur.  —  Gaspard  Boutet,  procureur.  —  François 
Petit,  sergent.  —  François  Audebert,  sieur  de  Longue- 
ville,  procureur  du  Roi  au  Présidial  ]13  juillet  1656). 

—  La  Jarousselière,  conseiller  au  Présidial.  —  Heuri 

Malherbe,  procureur.  —  Dispense  de  parenté  pour  le 

mariage  de  Pierre  Guybert  et  de  Madelaine  d'Hariette, 
de  la  R.  P.  R.  (28  juin  1637).  —  Divé  d'Arde,  conseil- 

ler. —  Autorisation  au.x  roturiers  de  posséder  à  l'ave- 
nir des  fiefs  et  biens  nobles  avec  affranchissement  du 

droit  de  francs  fiefs  (3  mai  1637).  —  Gendre,  huissier. 
—  Création  de  maîtrises  de  métiers.  —  Réhabilitation 
de  Jeanne  Colin,  fille  de  Heuri  Colin  et  de  feu  Jeanne 

Bonin  (29  avril  1636). 

B.  1320   (Registre.)  —  In-folio,  210  feuillets,  papier. 

1660-1670.  —  .(  La  Majesté  »  :  enregistrement  des 
édits,  lettres  patentes  et  déclarations.  —  Défense  du 

port  d'armes  à  feu,  pistolets  de  poche,  poignards  et 
couteaux  en  forme  de  dagues.  (20  août  1660).  —  Dé- 

fense de  faire  des  assemblées,  confréries,  congrégations 
et  communautés,  sans  expresse  permission  du  Roi 

(13  décembre  1660).  —  Charles  d'Alençon,  sieur  de 
Survye,  commandant  de  La  Rochelle  et  pays  d'.\unis 
(12  mai  1661).  —  François  Marillet,  archer  de  la  maré- 

chaussée. —  Défense  à  ceux  de  la  R.  P.  R.  non  domi- 

ciliés avant  la  descente  des  Anglais  de  s'établir  à 

La  Rochelle,  à  l'exception  des  étrangers,  qui  pourront 
y  faire  le  commerce,  sans  acquérir  aucun  fonds  ni 

droit  de  bourgeoisie  (11  novembre  1661).  —  Georges 
Reveau,  conseiller  honoraire.  —  Jean  Drouineau,  no- 

taire. —  Toussaint  et  Jean  Les  Chaloppins,  «  condam- 

»  nés  d'estre  appliqués  au  carcan  attaché  au  poteau 

»  planté  dans  h;  bourg  d'Yvré  Levesque,  et  d'y  de- 
))  meurer  par  le  temps  d'une  heure,  ayant  deux  escri- 
))  teaux,  un  devant  et  l'autre  derrière,  contenant  ces 

»  mots  :  imposteur  et  noueur  d'aiguillettes  et  banni 
»  dudit  lieu  pour  cinq  ans  et  aumosner  quinze  livres 
»  à  la  fabrique  dudit  Yvré  et  en  cent  cinquante  livres 

»  d'amende».  —  François  Billon,  notaire.  —  Dispense 
de  ijarenté  pour  le  mariage  entre  André  Morissou- 
Miguonueau  et  Judith  Gaschot,  de  la  R.  P.  R.  {24  sep- 

tembre 1662).  —  Etablissement  des  filles  de  Saint- 

Joseph  .'i  La  Rochelle  pour  l'éducation  et  instruction 
des  filles  orphelines  (1602).  —  Pierre  Habert,  conseiller 
au  Présidial.  —  Déclaration  contre  les  relaps.  —  Sup- 

pression de  plusieurs  olïïces  en  la  chancellerie  des 

Aides.  —  Gaspard  Le  Roy,  greffier  civil  et  criminel  au 
Présidial. —  Pierre  Lefebvre, notaire.  -  Pierre Teuleron, 
notaire.  —  Etablissement  de  la  Compagnie  pour  le 

commerce  des  Indes  orientales.  —  Règlements  géné- 
raux pour  le  partage  entre  les  commissaires  exécuteurs 

de  l'Edit  de  Nantes  en  Dauphiné  (18  sei)tembre  1664). 

—  Déclaration  du  Roi  pour  l'exécution  de  la  bulle  de 
Notre  Saint  Père  le  Pape  (13  février  1663).  —  Règle- 

ment de  la  cour  de  Parlement  pour  les  bailliages,  sièges 

royaux  et  justices  subalternes.  —  Arrêt  du  Conseil 
d'Etat  défendant  à  ceux  de  la  R.  P.  R.  du  Poitou,  dont 

les  temples  ont  été  abattus,  de  s'assembler  pour  l'exer- 
cice public  de  leur  religion  (3  octobre  1666).  —  Louis 

Durand,  président  du  Présidial  (20  août  1667).  — 
Réforme  des  quatre  ordres  des  religieux  mendiants 

(4  avril  1667).  —  Arrêt  du  Parlement  supprimant  le 

livre  intitulé  fji  politique  secrète  des  jansénistes  et  l'état 
pics''nt  de  la  Sorbonne  {1  seplemhve  1668).  —  Suppres- 

sion des  chambres  de  l'Edit  (4  février  1669).  —  Lettres 
de  naturalisation  de  Henry  Vanbomel.  —  Défense  aux 
ministres  de  la  R.  P.  R.  de  faire  les  prêches  ailleurs 

que  dans  les  lieux  destinés  à  cet  usage  ;  ils  ne  pour- 

ront consoler  les  malades  dans  les  hôpitaux  qu'à  voix 
basse,  dans  une  chambre  particulière  ;  ils  ne  pourront 

porter  robes  ou  soutanes  en  dehors  des  temples,  et 
devront  remettre  aux  greffes  un  double  de  leurs  actes 

de  baptêmes  et  mariages  (28  mai  1669). 

B.  1327.  (Regislie.)  —  In-f.ilio,  47  feuillets,  papier. 

1670-1673.  —  «  La  Majesté  »  :  enregistrement  des 

édits,  lettres  patentes  et  déclarations  du  Roi.  —  Jac- 

ques Girardon,  conseiller,  vice-sénéchal.  —Dispense 
de  parenté  pour  le  mariage  de  Jacob  Ansol,  marinier, 
avec  Anne  Petit,  de  la  R.    P.  R.   —  André  Croyson, 
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sergent  royal.  —  Mathurin  Tabarit,  archer  du  prévôt 

provincial.  --  Arrêt  du  Conseil  d'Etat  qui  révoque  la 
commission  générale  obtenue  en  la  chancellerie  le 
10  mai  167U  et  toutes  les  commissions  particulières 

obtenues  en  conséquence  pour  faire  assigner  par  de- 
vant le  Chancelier  les  particuliers  exerçant,  sans  provi- 
sion, des  offices  dans  les  juridictions  royales  et  pour 

faire  représenter  les  provisions  de  quelques  receveurs 
des  consignations,  commissaires  aux  saisies  réelles  et 

autres  officiers,  etc.  (30  octobre  1670).  —  Isaac  Tayeau, 
archer  dans  la  compagnie  du  prévôt  des  maréchaux 

de  La  Rochelle  —  Pierre  Penigaud,  archer  de  la  com- 

pagnie du  prévôt  des  maréchaux.  —  Henri  Carnage, 
sergent.  —  Dispense  de  parenté  pour  le  mariage  de 

David  Papin  et  de  Anne  Chintrier,  de  la  R.  P.  R.  — 
Jacques  Massiot,  sergent.  —  Léonard  Guillemin,  pro- 

cureur. —  Règlement  pour  les  consignations,  condam- 
nation et  recouvrement  des  amendes.  —  Déclaration 

du  Roi  en  interprétation  de  l'édit  du  contrôle  des 
exploits.  —  Arrêt  du  Parlement  défendant  aux  minis- 

tres de  la  R.  P.  R.  de  donner  des  approbations  aux 

livres  qu'ils  auront  permission  de  faire  imprimer, 
mais  seulement  de  simples  attestations,  et  de  prendre 

d'autres  qualités  que  celles  de  ministres  de  la  R.  P.  R., 
à  l'occasion  de  l'interrogatoire  de  Jean  Daillé  et 
Pierre  .\llix,  ministres  de  la  R.  P.  R.,  au  sujet  de 

l'approbation  donnée  par  lesdits  Daillé  et  AUix,  au 
livre  intitulé  :  Réponse  du  sieur  Claude  au  livre  De  la 

perpe'luité  de  la  foy  (2,0  février  1671).  —  Création  de 
deux  lettres  de  maîtrise  de  toute  sorte  d'arts  et  métiers 
en  chacune  ville,  bourg,  faubourg  et  lieu  du  royaume, 
en  faveur  du  mariage  de  la  Reine  et  de  son  heureux 

avènement  à  la  couronne  (26  juillet  1670,'.  —  Défense  à 
ceux  de  la  R.  P.  R.  de  solliciter  leurs  valets,  servantes, 

métayers  et  autres  domestiques  et  mercenaires  d'abju- 
rer la  religion  catholique,  et  aux  ministres  de  les  rece- 

voir;! faire  profession  de  leur  religion,  tant  qu'ils 
seront  en  .service  chez  ceux  de  ladite  R.  P.  R.,  à  peine 

de  iJOO  livres  d'amende  (16  février  1671).  —  Nicolas 
Aubier,  sergent.  —  Déclaration  du  Roi  concernant  la 
réforme  des  maisons  religieuses  (26  juin).  —  Le  sieur 
de  Survie,  chargé  de  la  garde  de  la  ville,  tours  et 

chaîne  de  La  Rochelle.  —  Dispense  de  parenté  pour  le 

mariage  de  Jacques  Decbézeau  et  d'Elisabeth  Regreny, 
de  la  R.  P.  R.  (6  février  1672). 

li.  1328.  (ReKislre.)  —  In-lolio,  132  feuillets,  papier. 

1673-1677.  —  ((  La  Majesté  »  :  enregistrement  des 
édits,  déclarations  et  arrêts  du   Conseil  du  Roi,   au 

greffe  du  Présidial  de  La  Rochelle.  —  Lettres  de  ser- 

vice de  Simon  Tayault,  praticien,  à  l'office  de  procu- 
reur postulant  à  la  sénéchaussée  et  siège  présidial  de 

La  Rochelle,  à  la  place  de  Léon  Gillet,  résignataire  en 

sa  faveur  (15  décembre  1672).  —  Déclaration  du  Roi 

pour  l'impression  et  usage  des  formules  dressées  eu 
exécution  des  ordonnances  d'avril  et  août  1667,  1669, 
1670,  pour  diminuer  la  longueur  des  procédures  et  les 

grands  frais  entraînés  par  la  durée  des  procès.  —  Édit 
du  Roi  pour  la  création  des  offices  des  greffiers  au 
Parlement  de  Paris  et  aux  cours  supérieures  (23  mars 

1673).  —  Déclaration  du  Roi  qui  règle  le  payement 
des  droits  seigneuriaux  (23  mars  1673).  —  Édit  du  Roi 

pour  la  création  des  offices  de  banquiers  expédition- 
naires de  cour  de  Rome  et  de  la  légation  et  de  gref- 

fiers des  arbitrages  dans  l'étendue  du  royaume  (23 
mars  1673).  —  Édits  du  Roi  pour  la  conservation  des 
hypothèques  sur  les  tailles  et, aux  revenus  de  Sa 

Majesté  ;  —  pour  l'établissement  des  arts  et  métiers  en 
communautés,  pour  fixer  les  barbiers,  étuvistes  et 

perruquiers  et  compléter  les  édits  de  décembre  1581 

et  avril  1597  ;  —  en  faveur  de  l'ordre  de  Notre-Dame 
du  Mont  Carmel  et  de  Saint-Lazare  de  Jérusalem  (dé- 

cembre 1672).  —  Arrêt  du  Conseil  d'Etat  et  lettres 
patentes  du  Roi  pour  la  fabrication,  vente  et  débit  des 
flambeaux  de  cire.  —  Nomination  de  Toussaint  Per- 

driel  à  l'office  d'archer  huissier  en  la  prévôté  géné- 
rale de  la  conuétablie  et  maréchaussée  de  France,  par 

Antoine,  duc  de  Gramont,  pair  et  premier  maréchal 
de  France,  souverain  de  Bidache,  chevalier  des  ordres 

du  Roi.  —  Lettres  d'honorariat  conférées  à  Etienne 
Girard,  conseiller  au  Présidial,  pendant  vingt-deux 

ans.  —  Provisions  de  Gabriel  Beraudin  dans  l'office  de 
conseiller  à  la  sénéchaussée  et  présidial  de  La  Rochelle 

(18  janvier  1674).  —  Interdiction  d'exercer  l'office  de 
procureur  à  Jacques  Thomas  et  Pierre  Mousnier,  parce 

qu'ils  sont  de  la  R.  P.  R.,  par  arrêt  du  Conseil  du 
23  avril  1674.  —  Pierre  Marteau,  huissier  de  la  maré- 

chaussée, ayant  justifié  de  la  profession  du  catholi- 
cisme. —  Pierre  Nicolas,  notaire  héréditaire  à  La 

Rochelle.  —  Nicolas  Mestayer,  huissier  de  la  prévôté 
générale  de  la  connétablie  et  maréchaussée  de  France. 

—  Dispense  de  parenté  accordée  pour  le  mariage  de 

Pierre  Valleau  et  d'Elisabeth  Jouneau,  cousins  ger- 
mains, professant  la  R.  P.  R.  au  bourg  de  Saint-Mar- 

tin, île  de  Ré  (6  septembre  1674).  —  Lucas  de  Deniuya, 
conseiller  du  Roi  et  trésorier  général  de  France  à  la 

généralité  d'Amiens,  nommé  aux  départements  de  la 
mer  de  l'Élection  de  La  Rociielle,  à  la  place  de  Colbert 
Du  Terrou,  malade  (22  septembre  1674).  —  Noël  Cha- 
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proD,  sergent  royaL  —   Simon    Fourré,   archer  de   la 
maréchaussée.  —  Jean  Maudet,    procureur.   —  Henri 
Carnage,  sergent  royal,   —  Alexandre   de  Montreau, 
notaire  royal.    —    Pierre   Teuleron,    Jean   Langlois, 
Michel  Gianne,  Pierre  Béchet,  François  Jarry,  notaires 

royaux  réservés.  —  Pierre  Prévo.st,    sergent  royal.  — 
Arrêt  du  Parlement  de  Paris  entre  Louis  de  La  Forest, 
ministre  de  la  R.   P.   R.   de   Mauzé,   et  Théodore  de 

l'Escure,  écuyer,  sieur  du  Breuil-Boytard,  appelant  de 
la  sentence  rendue  par  les  présidiaux  de  La  Rochelle, 
le  13  juillet  1671,   et  Yves  Bernard,   prêtre,  curé   de 

Mauzé.  L'appel  est  mis  à  néant,  l'appelant  condamné  à 
12  livres  d'amende  et  aux  dépens,  l'amende  modérée  à 
50  livres,  et  défenses  sont  faites  à  tous  ministres  de  la 

R.  P.  R.  de  prendre,  dans  tous  les  actes  publics  et  parti- 
culiers, autre  qualité  que  celle  qui  leur  est  donnée  par 

les  édits  (3  juillet  1673).  —  Jacques  Depoix,  procureur. 

—  Jacques  Miget,  Henri  Malherbe,  procureurs.  —  Nico- 
las Pinson,    huissier  au  Présidial.  —  Jean  Drouilhard, 

procureur.  —  Jean  Giraudin,   procureur.    —   Léonard 
Guillemin,  procureur.  —  René  Pintault,  procureur.  — 

Denis  Jolly  l'ainé,  sergent  royal.  —  Abraham   Brunet, 
procureur.  —   Pierre  Courtaud,   procureur.    —  Jean 
Paul,  sergent  royal.  —  Nicolas   Roger,   huissier.   — 
Jacques  Motais,  huissier.  —  Martin  Regnaud,  substitut 
du  procureur  du  Roi.  —  Jean  Lorsy,  sergent  royal.  — 
Hélie  Rifiaud,  sergent  royal.  —  Jean  Cornillau,  procu- 

reur. —  Guillaume  Jarrosson,    procureur.    —  Pierre 

Boutet,  procureur.  —  Pierre  Mousnier  l'aîné,  certifi- 
cateur  des  criées  et  procureur  au  Présidial,  bailliage 

et  amirauté.  — Jean  Corneau,  procureur.   —  François 
Boutiron,  procureur.  —  Pierre  Chabirand,  huissier.  — 
François  Billon,  notaire.  —  Jacques  Jolly,  huissier.  — 
François  Petit,  sergent.  —  Jean  Rabussou,  notaire.   — 
Julien  Billon,  procureur.    —   Emmanuel  Guyard,   no- 

taire. —  Fauiel  Fourestier,  huissier.   —   Guérin,   ser- 
gent. —  Jean  Coudelou,   huissier.   —   André   Brunet, 

sergent. — François  Rosnay,  sergent.  —   Rivière,   no- 
taire. —  Charles  Tabarin,  huissier.   —  Teuleron,   no- 

taire. —  Gaspard  Boutet,  procureur.  —  Pierre  Gillet, 
notaire.  —  Etienne  Granier,   huissier.   —  Jean  Bon, 
huissier.  —  Alexandre  Demontreau,  notaire.  —  Daniel 

Gendre,  sergent.  —  Jean  Drouyneau,  notaire.  —  Jac- 
ques Savin,   notaire.  —   Léon   Gillet,    procureur.    — 

Didier  Poirel,  procureur.  — Alexandre  Toraille,  huis- 
sier.—  Jean  Massé,    procureur.   —  René   Layné,   no- 

taire. —  Mathieu   Bouron,  huissier.    —  Elle  Grenot, 

sergent.  —  François  Moyne,    procureur.   —  Jean  Mi- 
cbelon,  notaire.  —  Jacques  Thomas,   certificateur  de 
criées.  —  Dispense  de  parenté  pour  le  mariage  de  Jean 

Condamy,  de  Mauzé,  et  .Marie  Guytard,  de  La  Rochelle, 
delà   R.   P.   R.   (16  juillet  1676;.  —  Paul   Cornuau, 
«  peintre  corographe  et  arpenteur  juré  ».  —  Statuts, 

privilèges  et  règlements  des  maîtres  couvreurs  et  plom- 
biers (justification  de  la  profession  de  la  religion  catho- 

lique, article  3),   (4  juillet   1676).   —   Enregistrement 
des  lettres  de  Pierre   Cotherau,    procureur  Qscal  de 

Sainte  Soline  en  Poitou,   en  qualité  d'économe   tem- 

porel du  revenu  du  prieuré  de  Saint-Etienne  d'Ars,  en 
l'île  de  Ré,  ordre  de  Saint-Benoît,  vacant  par  le  décès 
de  Charles  Tiraqueau.  Le  Roi  a  nommé  Emmanuel  de 

Frontay.  —  Règlement  concernant  le  contrôle    des 
exploits.  —  Statuts,   règlements  et  ordonnances  des 
maîtres  huchers,  menuisiers  (religion  catholique  exigée 

par  l'article  2).  —  Dispense  de  parenté  pour  le   ma- 
riage de  Charles  Classé,  avec  Jeanne  Consie,  de  la  R.  P. 

R.  —  Commission  donnée  à  Lucas  de  Muyn,  conseiller 
du  Roi  et  intendant  de  la  marine,   polices  et  finances 

au  pays  d'Aunis,  Brouage,  île  d'Oleron,  ville  etgouver- 
nement  de  La  Rochelle,  et  au  sieur  de  Fargot,  de  la 

R.  P.  R.,  concernant  l'exécution  de  l'édit  de   Nantes 
dans  ledit  gouvernement,  afin  de  recevoir  les  plaintes 

des  sujets  tant  catholiques  tant  que  de  la  R.  P.  R.  et  d'y 
pourvoir  pour  le  bien  du  service  du  Roi  et  repos  des- 

dits sujets  (17  mars  1677).  — Honoré  Lucas,  chevalier, 

seigneur  de  Muyn,  Courcelles,  conseiller  du   Roi,   in- 
tendant, etc.,  et  Paul-Charles  Le  Vasseur,  chevalier, 

seigneur  de  Fargot  et  de  la  Gremenaudière,  commis- 
saires susdits,  sur  la  plainte  de  plusieurs  habitants  de 

Rochefort,  Soubise  et  Moêze,  de  la    R.   P.   R.,   ordon- 

nent qu'aucun  rôle  desdits  habitants  pour  le  payement 

des  ministres,  ne  pourra  être  dressé  qu'en  présence 
du  juge  royal  (18  mai  1670). 

B.  1329.  (Registre.)  —  In-folio,  135  feuillets,  paiiier. 

1678-1684.  —  «  La  Majesté  »  :  enregistrement  des 

édits,  arrêts  du  Conseil.  —  Naturalisation  de  Mathieu 
Walsh,  natif  de  Waterfort,  en  Irlande,  marchand  à  La 

Rochelle,  professant  la  religion  catholique  (janvier  1678). 

—  Ordonnance  de  l'intendant  Honoré  Lucas  de  Muyn 
excluant  les  habitants  de  la  R.  P.  R.  de  la  direction 
de  la  ville  de  La  Rochelle  et  de  tout  ce  qui  concerne  le 

maniement  des  affaires  publiques  (29  décembre  1677.) 

—  Jean  Cornillau,  procureur. —  Louis  Mercier,  notaire. 
—  Dispense  de  parenté  accordée  pour  le  mariage  de 
Théodore  Pagez,  marchand  et  de  Sara  Tersmitten, 
de  la  R.  P.  R.  —  Hector  de  Saint-George  et  Gabrielle 

de  Pontard,  de  la  R.  P.  R.  —  Déclaration  du   Roi  dé- 
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fendant  de  saisir  les  bestiaux.  —  Jean-HonoréSau- 
vestre  de  Clisson,  ciievalier,  comte  des  Mottes,  sénéclial 
de  La  Rochelle,  sur  la  démission  de  Philippe  Mazarini 

Manciai,  duc  de  Nivernais  (7  mars  1678).  —  Mesnard, 
procureur.  —  Dispense  de  parenté  pour  le  mariage  de 
Henri  de  Pontard  et  de  Louise  de  Saint-George  de  la  R. 
P.  R.  —  Berthelot,  notaire.  —  Jean  Malles,  greffier  des 

insinuations  ecclésiastiques.  —  Déclaration  du  Roi  con- 
cernant les  cassations  des  sentences  et  procédures  des 

présidiaux  et  prévôts  des  marchands.  —  Dispense  de 
parenté  pour  le  mariage  de  Jean  Godefïroy  et  Suzanne 

Goislard,  delaR.  P.  R.  (22  décembre  J67S).  —Arrêt 

pour  l'apposition  des  scellés.  —  René  Gianne,  notaire. 
—  Déclaration  du  Roi  portant  ratification  des  articles 

21,  22,  23  du  traité  d'Espagne  et  de  l'article  5  du  traité 
de  Hollande  ;  —  portant  peine  d'amende  honorable  et 
confiscation  de  biens  contre  les  relaps.  —  Simon 
Binard,  Jean  Debédiant,  sergents.  —  Edit  du  Roi  por- 

tant règlement  pour  l'étude  du  droit  civil  et  canonique. 
—  Statuts  des  maîtres  apothicaires  (profession  de  la 

religion  catholique  exigée).  —  Arrêt  du  Conseil  d'Etat 
ordonnant  que  ceux  de  la  R.  P.  R.  de  La  Rochelle  ne 
seront  plus  reçus  aux  arts  et  métiers  (13  juillet  1679). 

—  Guillemot,  notaire.  —  Edit  du  Roi  défendant  les 
duels  et  combats  particuliers  et  établissant  un  nouveau 

règlement  pour  le  tribunal  de  France  pour  les  difîéreuds 
qui  surviendraient  entre  les  gentilshommes,  gens  de 

guerre,  etc.,  satisfaction  et  réparation  d'honneur  (août 
1679).  —  Déclarations  du  Roi  défendant  à  ceux  de  la 
R.  P.  R.  de  tenir  Synodes,  sans  la  permission  du  Roi 

et  sans  l'assistance  du  commissaire  qui  y  sera  nommé 
par  Sa  Majesté,  de  la  religion  catholique  ou  de  la  R.  P. 

R.  :  —  portant  que  les  actes  d'abjurations  de  ceux  de  la 
R.  P.  R.  seront  mis  aux  mains  des  procureurs  du 

Roi  du  siège  royal  dans  lequel  es',  situé  le  siège  de  l'ar- 
chevêque ou  évêque  où  l'abjuration  sera  faite.  — 

Addition  à  la  déclaration  contre  les  duels  (14  décembre 

1679.)  —  Baudeux,  sergent.  —  .\rrêt  de  la  cour  de  Par- 

lement portant  défense  ù  tout  seigneur  d'établir  dans 
leurs  terres  aucuns  officiers  de  la  R.  P.  R.  (11  janvier 

1680).  —  Interprétation  de  la  déclaration  du  Roi  tou- 

chant l'âge  des  officiers  de  judicature.  —  Déclaration 
du  Roi  concernant  les  aliments  des  prisonniers.  — 

Défense  d'exercer  faite  aux  sages-femmes  de  la  R.  P.  R. 
(20  février  1680).  —  Tassin,  notaire  royal.  —  Déclara- 

tions du  Roi,  portant  que  les  juges  de  justices  ressortis- 
sant nuenient  dans  les  cours  des  Parlements  seront 

avocats,  et  autres  règlements  concernant  les  degrés 
(17  juin  1680)  ;  —  portant  peine  de  mort  contre  les 

faussaires.  —  Jacques  Rougier,  écuyer,  sieur  des  Tou- 

rettes,  procureur  du  Roi.  —  Roy,  notaire.  —  Joseph 
Cyvart,  notaire.  —  Edit  du  Roi  portant  défense  aux 
catholiques  de  quitter  leur  religion  pour  professer  la 

R.  P.  R.,  à  peine  d'amende  honorable,  de  bannisse- 
ment perpétuel  et  de  confiscation  des  biens,  et  pour  les 

ministres,  d'interdiction  de  leur  ministère  et  de  l'exer- 
cice de  leur  religion  dans  le  lieu  où  un  catholique  aura 

été  reçu  à  faire  profession  de  ladite  religion  (juin  16S0). 

—  Révocation  des  lettres  de  maîtrise,  qui  n'ont  pas  été 
remplies  (19  juin  1680).  —  Décharge  des  contraintes 

par  corps  à  l'égard  des  femmes  et  des  filles.  —  Gripeau, 
sergent.  —  Commission  au  comte  de  Clisson,  grand 

sénéchal,  pour  juger  du  point  d'honneur.  —Délai  pour 
les  défauts  et  contumaces.  —  Déclaration  du  Roi  por- 

tant que  les  juges  ordinaires  iront  chez  ceux  de  la 

R.  P.  R.  qui  seront  malades,  pour  savoir  s'ils  veulent 
mourir  en  ladite  religion  (19  novembre  16S0)  ;  —  por- 

tant défense  aux  catholiques  de  contracter  mariage 

avec  ceux  de  la  R.  P.  R.  (novembre  1680). — Arrêtdu 
Parlement  portant  défense  de  jouer  aux  jeux  de  hasard. 
—  Déclaration  du  Roi  concernant  les  revenus  des  bé- 

néfices incompatibles  avec  un  canonicat  ou  une  dignité 
dans  une  église  cathédrale  ou  collégiale  {12  février 

1681). — Déclaration  du  Roi  portant  que  les  compé- 
tences des  procès  prévotaux  des  gens  de  la  R.  P.  R. 

domiciliés  seront  transportées  aux  présidiaux  ;  —  pour 

abroger  le  relief  de  prescription  dans  les  lettres  de  ter- 

rier ;  —  portant  que  dans  les  endroits  où  il  n'y  aura  pas 
déjuges  résidents,  les  syndics  ou  marguilliers  iront 

chez  les  malades  de  la  R.  P.  R.  pour  savoir  s'ils  veulent 
mourir  en  ladite  religion  (17  mai  1681).  — Jean  Febvre, 

procureur.  —  Légereau,  sergent.  —  Destitution  des 
officiers  de  la  R.  P.  R.  (28  juin  1681).  —  Raoul,  pro- 

cureur. —  Déclaration  du  Roi  portant  que  les  enfants 

de  ceux  de  la  R.  P.  R.  pourront  se  convertir  à  l'âge  de 
sept  ans. —  Dispense  d'âge  accordée  h  Elie-Laurent 
Véronneau,  sieur  de  La  Serrie,  assesseur  et  premier 

conseiller  au  présidial,  nouvellement  converti  k  la  re- 
ligion catholique.  —  Edit  du  Roi  sur  les  sentiments  du 

clergé  sur  la  puissance  ecclésiastique,  pour  «  oster  aux 

»  ministres  de  la  R.  P.  R.  le  prétexte  qu'ils  prennent 
»  des  livres  de  quelques  auteurs  pour  rendre  odieuse 

»  la  puissance  légitime  du  chef  visible  de  l'Eglise,  etc.  » 
—  Statuts  des  collèges  de  médecine  de  la  Rochelle  ex- 

cluant ceux  delà  R.  P.  R.  —  Robert,  sergent.  — 
David,  notaire.  — Défense  aux  gens  de  mer  etde  métier 

de  la  R.  P.  R.  d'aller  s'établirdans  les  pays  étrangers. 
—  Dis|)ense  de  parenté  accordée  jiour  le  mariage  de 
Jacques  Harbot  et  de  Constance-Emilie  Besie,  cousins 

germains,  de  la  R.  P.  R.  (2.')  juin  1682).  -  Des  maîtres 
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127 serruriers.  —  Arrêt  du  Conseil  d'Etat  portant  commis- 
sion pour  juger  souverainement  les  relaps.  —  Jacques 

Gallon,  ci-devant  cornette  de  cavalerie, conseiller,  vice- 
sénéclial,  prévôt  de  robe  courte.  —  Déclaration  du  Roi 
pour  exclure  ceu.\  de  laR.  P.  R.  des  offices  de  no- 

taires, procureurs,  huissiers  et  sergents  ;  —  contre  les 
vagabonds.  —  Portant  que  les  mahoraétans  seront  ins- 

truits dans  la  religion  catholique,  lorsqu'ils  professent 
la  R.  P.  R.  ;  —  réunissant  aux  hôpitaux  les  legs  faits 

aux  pauvres  de  la  R.  P.  R.  —  Commission  de  l'inten- 
dant Arnoul  (17  février  1683).  —  Pierre  Graton.  lieu- 

tenant de  la  prévôté.  —  Édit  du  Roi  portant  peine 

d'amende  honorable  et  bannissement  perpétuel  contre 
les  ministres  qui  recevront  des  catholiques  à  faire  pro- 

fession de  la  R.  P.  R.  (mars  1683.)  — De Jeurre-Millet, 

maréchal  des  camps  et  armées,  gouverneur  et  lieute- 
nant général  de  la  province  (14  mai  1683).  —  Déclara- 

tion du  roi  portant  que  dans  les  temples  de  ceux  de  la 
R.  P.  R.,  il  y  aura  un  lieu  marqué  oii  pouriont  se 

mettre  les  catholiques  (22  mai  1683).  —  Déclaration 
portant  que  les  enfants  de  ceux  de  la  R.  P.  R  qui 
auront  fait  abjuration  seront  instruits  dans  la  religion 

catholique.  —  Jacques  Guerry,  lieutenant  criminel.  — 
Pastureau,  huissier.  —  Pernel,  notaire.  —  Dubois, 

sergent.  —  Enregistrement  des  statuts  du  collège  de 

médecine  de  La  Rochelle,  malgré  l'opposition  des  trois 
médecins  de  la  R.  P.  R.  (6  septembre  1683).  —  .Mabille, 
notaire.  —  Naturalisation  de  Robert  Butler,  marchand 

irlandais,  de  la  religion  catholique.  —  Édit  du  Roi 
concernant  la  décence  des  habits  des  officiers  du  ressort 
du  Parlement. 

H.  1330.  (Registre.)  —  In-folio,  147  feuillets,  papi.»!', 
les  deu.x  premiers  déchirés. 

1695-1698.  —  «  La  Majesté  »  :  Édits  du-  Roi  por- 
tant aliénation  de  120,000  livres  de  rente  au  denier 

quatorze,  sur  l'Hôtel-de  A'iUe  de  Paris  (octobre  1693). 
—  Concernant  les  certificateurs  des  criées  dans  les 

généralités  d'Orléans,  Poitiers,  Lyon  et  La  Rochelle. 
-  Création  de  jurés  experts  et  greffiers  de  l'écritoire, 
par  augmentation  de  ceux  créés  en  1690.  —  Déclaration 
du  Roi  qui  accorde  à  ceux  qui  possèdent  des  biens  en 

roture  dans  sa  directe,  la  faculté  d'acquérir  la  directe, 

à  titre  d'inféodation  ;  —  portant  qu'il  sera  payé  à  l'ave- 
nir pour  les  échanges  les  mêmes  droits  qui  se  pi;ient 

pour  les  ventes  d'immeubles,  tant  dans  le  directe  du 
Roi  que  dans  celle  des  seigneurs.  —  Création  de  deux 
conseillers    commissaires   trésoriers   de  France   dans 

chaque  bureau.  —  Création  d'un  million  de  livres  de 
rente  au  denier  14.  —  État  des  baillis  et  sénéchaux 

d'épée.  —  Création  des  nouvelles  rentes  viagères  dites 
tontine.  —  Confirmation  des  détenteurs  des  places  qui 

ont  servi  aux  clôtures,  fossés  ou  remparts  et  fortifica- 
tions des  villes  du  royaume  dans  la  possession  et  jouis- 

sance de  ces  places.  —  .\liénalion  des  droits  honorifi- 

ques appartenant  à  Sa  .Majesté  dans  l'étendue  des  ter- 
res et  seigneuries  et  de  celles  des  seigneurs.  —  Droit 

de  contrôle  des   actes  des  notaires  et  tabellions.  — 

Déclaration  concernant  la  juridiction  ecclésiastique.  — 
Confirmation  des  droits  de  foires  et  marchés  aux  parti- 

culiers ou  communautés  ecclésiastiques  ou  laïques.  — 
Provisions  de  .Michel  Guesdon,   procureur  du   Roi  à 

Rochefort.  —  Aliénation  d'un  million  de  rentes  sur  le 

revenu  des  postes.  —  Création  en   titre  d'offices  des 
contrôleurs  anciens,  alternatifs  et  triennaux  des  actes 

des  notaires.  —  Publication  de  la  paix  avec  la  Savoie.  — 
Provisions  de  Peran,  substitut  du  procureur  du  Roi  en 

la  maréchaussée.  —  Morin,  sergent.  —  Lettres   paten- 

tes  du   Roi  qui  permettent  aux  étrangers   d'acquérir 
des   rentes   assignées   sur  les  revenus  des  postes.  — 

Édit  du  Roi  portant  création  d'une  grande  maîtrise  et 
autres  particulières  pour  connaître  des  différends  sur 

les  armoiries  (novembre  1696).  —  Tarif  des  droits  que 
le  Roi   en   son  Conseil  veut  et  ordonne  estre  n  payés 

»  pour  les  droits  d'enregistrement  des  armoiries,  en 
»  exécution     dudit    édit  :  pour  l'enregistrement  des 
»  armoiries  de  chacune  personne  :  vingt  livres.  —  Des 

»  villes,  des  provinces,  pais  d'Etats  et  grands  gouver- 
»  nements:  300  livres.  —  Des  villes  où  il  y  a  un  arche- 
»  vesché,  évesché  ou  compagnie  supérieure  :  100  livres. 
»  —  Des  autres  villes:  30  livres.  —Des  duchés  pairies, 

»  s'il  est  demandé:  30  livres.  —  Des  comtés  et  marqui- 

»  sats  :  40  livres.  —  Des  vicomtes,  baronnies  ou  vida- 
»  mes  :  30  livres.  —  Des  fiefs  et  terres  qui  ont  haute, 

»  moyenne  et  basse  justice  :  20  livres.  —  De  ceux  qui 

»  ont  moyenne  ou  basse  justice  :  18  livres.  —  Des  sira- 

»  pies  fiefs,  s'il  est  pareillement  demandé:  13  livres. 

„  _  Des  archevêchés,  maisons  chefs  d'ordre  et  uni- 
»  versités  :  100  livres.  —  Des    évêchés,  chapitres   des 

»  cathédrales  et  abbayes:  50  livres.  -  Des  autres  cha- 

»  pitres,  des  prieurés,  maisons  conventuelles  et  régu- 
»  Hères,  conimanderies,  et  autres   bénéfices   qui  ont 

»  droit  de  nomination   et  autres  droits  publics:  2o 

,)  livres.   —  De    tous   les    autres    bénéfices,   s'il    est 
)i  demandé:  15  livres   —   Des  corps  des  compagnies 

»  supérieures,  s'il  est  demandé  :    100  livres.   —   Des 

»  corps  de   ville,  offices   et  communautés  laïques  et 

»  séculières  et  d'arts  et  métiers  établis  dans  les  villes 
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»  où  il  y  a  des  archevêchés,  évêchés  en  compagnies 

»  supérieures:  50  livres.  —  De  ceux  des  autres  corps 

»  et  compagnies  et  communautés,  s'il  est  aussi 

»  demandé  :  25  livres  ».  —  Édits  du  Roi  portant  créa- 

tion d'offices  de  jurés,  priseurs,  vendeurs  de  meu- 

bles ;  de  gouverneurs  dans  les  villes  closes  du 

royaume:  de  receveurs,  payeurs  des  deniers  entrant 

en  bourse  commune  des  communautés,  corps  et  com- 

pagnies des  contrôleurs  de  la  marque  des  ouvrages 

d'or  et  d'argent.  —  Déclaration  du  Roi  portant  que 

nul  ne  pourra  exercer  la  médecine  qu'il  n'ait  été  reçu 

docteur.  —  Enregistrement  des  provisions  du  procu- 
reur Pierre  Gendron.  —  Déclaration  concernant  les 

mariages  qui  ne  pourraient  être  célébrés  qu'en  pré- 
sence des  propres  curés  de  ceux  qui  contractent 

société  «  défendant  à  tous  curez,  prestres,  tant  sécu- 

))  liers  que  réguliers,  de  conjoindreen  mariage  d'autres 
»  per-sonnes  que  ceux  qui  sont  les  vrais  et  ordinaires 

»  paroissiens,  demeurant  actuellement  et  publique- 
»  ment  dans  leurs  paroisses,  au  moins  depuis  six 

»  mois  »  (mars  1697).  —  Enregistrement  des  provi- 

sions de  Micheau,  procureur  de  l'Hôtel-de-Ville  de 
Marans.  —  Édit  portant  création  de  procureur  du  Roi 
dans  chaque  généralité. 

B.  1331.  (Registre.)  —  In-folio,  242  feuillets,  paiiier. 

1700-1706.  —  «  La  Majesté  »  :  Édit  du  Roi  por- 

tant règlement  sur  l'usage  des  meubles,  vaisselles  et 
étoffes  d'or  et  d'argent.  —  Déclarations  du  Roi  portant 
que,  dans  les  lieux  où  la  confiscation  des  biens  de  ceux 

de  la  R.  P.  R.  qui,  après  abjuration,  déclareraient  vou- 

loir mourir  dans  la  R.  P.  R.  n'a  point  eu  lieu,  il  sera 
prononcé  des  amendes  qui  ne  pourront  être  moindres 
que  la  moitié  de  la  valeur  des  dits  biens  (12  février 

1700)  ;  — concernant  les  études  de  droit. —  Jean  Cheu- 
rier,  sergent  royal.  —  Déclaration  du  Roi  concernant 

les  droits  d'amortissement,  nouvel  acquêt  et  francs 
fiefs.  —  Louis  Ridasse,  niarguillier  pour  la  rédemption 
des  captifs.  —  Déclaration  du  Roi,  contre  les  men- 

diants et  vagabonds.  —  Flamen,  juge  de  Rochefort.  — 
Prorogation  pendant  un  an  de  la  surséauce  accordée 

aux  gens  de  guerre.  —  Établissement  de  la  capitation. 
—  Jean  Gauvrit,  procureur.  —  Déclaration  du  Roi  en 
faveur  de  tous  ceux  qui  ont  prêté  des  deniers  aux 
sieurs  Renouard  de  La  Touanne  et  Sauvion,  trésoriers 

généraux  de  l'extraordinaire  des  guerres.  —  Règle- 
ment pour  la  décharge  des  munitionnaires  des  vivres. 

—  Réformalion  du  luxe.  —  Sénat,  conseiller  au  Prési- 

dial  de  La  Rochelle.  —  Déclaration  du  Roi  concernant 

les  lieutenants  de  police,  les  gens  de  main  morte.  — 
Pierre  Rosnay  et  Pinsard,  huissiers  de  la  chancellerie. 

—  Confirmation  des  droits  d'hérédité  et  de  survivance. 
—  Défense  de  saisir  les  bestiaux  pour  les  dettes  des 
communautés.  —  Hérédité  des  offices  de  maréchaus- 

sée. —  Suppression  de  la  marque  des  chapeaux.  — 
Permission  aux  nobles  de  trafiquer  en  gros,  sans  déro- 

ger à  leur  noblesse.  —  Taxation  des  officiers  des  eaux 

et  forêts.  —  Création  d'un  Élu  contrôleur  des  tailles  en 

chaque  Élection.  —  Établissement  d'un  droit  sur  les 
cartes  à  jouer.  —  Création  de  places  de  barbiers,  per- 

ruquiers, baigneurs  et  étuvistes  pour  Paris  et  les  pro 
vinces.  —  Pollart,  conseiller  au  Présidial  de  La 

Rochelle.  —  Regnaud,  procureur.  —  Défense  aux  nou- 
veaux catholiques  de  disposer  de  leurs  biens  sans 

autorisation.  —  Création  d'offices  d'arpenteurs,  pri- 
seurs et  mesureurs  jurés.  —  Commissaires  vérifica- 

teurs des  rôles  pour  la  distribution  du  scel.  —  Prési- 
dent créé  en  chaque  Élection.  —  Guillotin,  procureur. 

—  Création  de  cent  commissaires  de  la  marine  et  des 

galères.  —  Suppression  des  offices  des  contrôleurs  des 
bans  de  mariage.  —  Pierrière,  procureur.  —  Création 
d'un  million  de  rentes  au  denier  seize  sur  les  aides  et 

gabelles.  —  Création  de  deux  chevaliers  d'honneur  en 
chaque  Parlement.  —  Rabusson,  notaire.  —  Création 
de  lieutenant  des  maréchaux  de  France  dans  les  duchés 

pairies  et  d'un  archer  pour  chaque  lieutenant.  —  Créa- 
tion d'une  maîtrise  des  forêts  à  Rochefort.  —  Barbot, 

conseiller  honoraire,  etc. 

B.  1332.  (Registre.)  —  In-folio,  36  feuillets,  papier. 

1709-1715.  —  «  La  Majesté  »  :  enregistrement  des 
édits  et  déclarations.  —  Laurent  Morineau,  sieur  des 
Marches,  avocat  en  Parlement,  nommé  conseiller  en 

la  sénéchaussée  et  Prési'dial  à  la  place  de  François 
Tulleron,  décédé  le  19  mai  1705  (20  juin  1709).  —  Cha- 
birand,  notaire  à  .Marans.  —  Gabriel  Beraudin,  con- 

seiller commissaire  pour  les  appositions  des  scellés,  et 

pour  la  confection  des  inventaires  (10  novembre  1709). 
—  Josué  Mousnier,  conseiller  en  la  sénéchaussée  et 

Présidial,  à  la  place  de  Georges  Le  Gaigneur  (14  dé- 
cembre 1709).  —  Jacques  Laborde,  notaire  ii  Surgères. 

—  Honoré-Henri  Lambert,  lieutenant  général  (6  avril 
1710).  —  Le  sieur  de  Beauharnois,  intendant  général 

de  la  marine  ayant  l'inspection  des  classes  des  mate- 
lots, nommé  intendant  de  justice,  police  et  finances  de 

la  Généralité  (30  mars  1710).  —  Charles  Bernard  .Xavier 
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Sauvestre  de  Clissoa,  graud  sénéclial,  à  la  jilace  de 

Jean-Honoré-Sauvestre  de  Clissoa  (6  juillet  1710).  — 
Adrien  Denis  de  La  Millière,  gretHer  au.x  scellé.s  et 
inventaires  de  la  ville,  bailliage  et  Présidial  (26  janvier 
1710)  et  conseiller  du  Roi,  contrôleur  ancien,  alternatif 

et  triennal  du  receveur  et  payeur  des  épices,  vacations 

tant  ordinaires  qu'e.xtraordinaires  du  bureau  des  liaaa- 
ces,  sénéchaussée  et  Présidial.  —  Paul  Coruillau,  pro- 

cureur. —  Pierre  Rocliarl,  procureur  fiscal  de  la  ba- 

ronnie  de  l'île  de  Ré,  nommé  par  Frédéric  de  Bering - 
hem,  chevalier,  seigneur  de  Langarzeau,  baron  de  l'île 
de  Ré,  etc.  (9  juin  1711).  —  Paul  Gazeau,  procureur 
(20  juin  1711). — Jean  Charles  de  Paruajon,  receveur 

des  consignations  (13  mai's  1711).  —  Jean  Tayau,  pro- 
cureur (11  avril  1712).  —  Ignace  Cadoret  de  Beaupreau, 

conseiller  etavocat  du  Roi  (24  avril  1712).  —  Louis 

Bourgeois,  procureur  (23  février  1713).  —  Publication 
de  la  paix  signée  à  Utrecht  entre  Sa  Majesté  la  Reine 
de  la  Grande  Bretagne,  le  Roi  de  Prusse,  le  duc  de 

Savoie  et  les  seigneurs  des  États-généraux  des  Provin- 

ces Unies,  par  l'ordre  du  maréchal  de  Chamilly,  par 
Valentin  Mariocheau  de  Bonnemort,  à  cheval,  accom- 

pagné de  Jacques  Rougier,  assesseur  criminel,  Jean 
Cadoret,  conseiller  du  Roi,  lieutenantgénéral  de  police, 

Ignace  Cadoret,  avocat  du  Roi,  vu  l'indisposition  du 
procureur,  et  François  Morisset,  greffier  (14  juin  1713). 

—  François  Desbarres,  notaire  royal.  —  Léonard  Guil- 
lemot, greffier  des  arbitrages,  syndicats  de  créanciers, 

notaire,  garde-note  et  tabellion  à  La  Rochelle.  —  Lettre 
de  La  Vrilliére  à  M.  de  Marcognet,  pour  la  préséance 
des  officiers  au  Présidial  et  de  M.  de  Clisson.  -  Pierre 
Combault,  exécuteur  des  sentences  criminelles  de  la 

sénéchaussée  et  Présidial  (31  décembre  1713).  —  Fran- 
çois Corneau,  procureur.  —  Pothier,  notaire.  —  Poirel, 

notaire.  —  François  Giraud,  procureur.  —  Fumât, 
notaire.  —  Marchand,  procureur.  —  Publication  de  la 

paix  avec  l'Empereur  des  Romains  par  le  lieutenant 
général  Valentin  Mariocheau  de  Bonnemort,  seigneur 

des  chàtellenies  d'Aytré,  la  Salle  et  les  Rouaux  (12  mai 
1714).  —  Marc-Antoine  Giraud,   lieutenant  du  prévôt. 
—  Jean-Charles  de  Parnajon,  lieutenant  particulier 
(10  décembre  1714). —  Pierre  Lecomte,  receveur  des 
consignations.  —  Pierre-Charles  de  La  Boucherie  de 
Varaize,  conseiller  du  Roi,  garde-scel  (3  avril  1713).  — 
Philippe  de  Gallifet,  lieutenant  des  maréchau.x  de 

France.  —  Jacques  Jarrosson,  notaire  royal. 

ChaRENTE-INFÉRIEL'RE.  —  SÉRIE  B. 

B.  133.3.  (Registre.)  —  In-folio,  93  feuillets,  papier. 

1716-1722.  —  <(  La  .Majesté  »  :  enregistrement  des 
édits  et  déclarations.  —  Jarrosson,  notaire.  —  Alexan- 

dre Cadoret,  receveur  ancien  et  mi-triennal  desamendes, 
épices,  vacations  de  toutes  les  juridictions  de  La 
Rochelle,  excepté  le  bureau  des  finances  et  r.\mirauté. 

—  Jean  Viault,  procareur.  —  Pierre  Habert,  conseiller, 
commissaire  subdélégué  de  la  chambre  de  justice  (30 

avril  1716).  —  Gabriel  Beraudiu,  lieutenant  général 
civil  (31  mars  1716).  —  Élienne-Francois  Grillon,  lieu- 

tenant criminel  (23  avril  1716).  —  Huguet,  procureur. 
—  Boutet,  huissier.  —  Valentin  Mariocheau  de  Bonne- 
mort,  conseiller  en  la  sénéchaussée  et  Présidial  11 

août  1716.   —  Massou,  notaire.  —  Jousseaume,  notaire. 

—  Massé,  huissier.  —  Loriol,  sergent  royal,  —  Dure- 
ville,  conseiller  du  greffe,  garde-note  de  chancellerie. 
—  Tayau,  notaire.  —  .Mathieu  .Morineau  des  Marchés, 
avocat  du  Roi.  —  Privilèges  des  PP.  Capucins  de  La 
Rochelle.  —  Cendre  Leborgne,  procureur.  —  Le  comte 
de  Chamilly,  commandant  en  chef  des  provinces  de 
Poitou,  Saintonge  et  Aunis  (20  juin  1717).  —  Simon 
Bouchereau,  conseiller  honoraire  (2  juin  1718).  —Jean- 
Didier  Bouchereau,  procureur  du  Roi  (12  mat  171S). — 
Mathieu  Martin  de  Chassiron,  conseiller  honoraire  (7 

juillet  1718).  —  Dispense  de  parenté  pour  Jean  Didier 
Poirel,  conseiller,  premier  assesseur  du  vice-sénéchal 
de  La  Rochelle  (22  septembre  1718).  —  Ancien,  huis- 

sier. —  Fleury,  notaire.  —  Jean-Didier  Poirel,  con- 
seiller. —  Confirmation  des  privilèges  des  monnayeurs 

(7  septembre  1717).  —  Lettres  d'honneur  de  Poirel 
(9  mai  1719).  —  .Micou,  procureur.  —  Pierre  Landeau, 
exécuteur  des  sentences  criminelles  de  la  sénéchaussée 

et  Présidial  à  la  place  de  Pierre  Combaud  (18  mai  1719). 

—  Publication  de  la  guerre  avec  l'Espagne  (18  janvier 
1719). —  Lettres  de  compatibilité,  pour  Valentin  Mario- 

cheau de  Bonnemort,  entre  les  offices  de  conseiller  en 

la  sénéchaussée  et  présidial  et  celui  de  trésorier  de 

France  au  bureau  des  finances  (21  avril  1720).  —  Jean 
Gariteau,  notaire.  —  Gaêtan-FrauçoiS  Fontaine,  lieute- 

nant particulier  (14  juin  1720).  —  Maixant  Lange, 
notaire.  —  François-Simon  .Martin,  procureur.  — 
François  Rullier,  procureur.  —  Grippeau,  sergent.  — 
Déclarations  du  Roi  pour  apaiser  les  troubles  au  sujet 

de  la  bulle  du  pape  contre  le  livre  intitulé  l{clh'-rio)U 
morales  sur  le  Xouveau  Tcslamenl  (4  août  1720),  portant 

évocation  au  Parlement  de  Paris  de  toutes  les  contes- 

tations au  sujet  de  la  constitution  du  pape  L'niijenilux  ; 

17 
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—  la  noblesse  des  ofliciers  du  bureau  des  finances  de 
Paris.  —  Rétablissement  du  Parlement  de  Paris.  — 

Rang  et  séance  du  prévôt  et  de  ses  lieutenants.  —  Les 
condamnés  aux  galères,  bannis  et  vagabonds. — Contre 
quatre  libelles  au  sujet  de  la  constitution   Unigenitm. 

—  La  constitution  Unigenitus  déclarée  abusive.  —  Sup- 

pression d'un  imprimé  du  roi  d'Espagne.  —  Receveurs 
générau.v  des  finances.  —  Défense  aux  religieux  de 

sortir  du  royaume  sans  permission.  —  Union  des  bé- 
néfices. —  Michel  de  Marins,  conseiller  au  Présidial. — 

Juridiction  du  premier  chirurgien  du  Roi  sur  les  bar- 
biers, perruquiers,  baigneurs,  étuvisles,  dans  toute 

l'étendue  du  royaume.  —  Bigotteau,  maire.  —  Ordre 
militaire  de  Saint-Louis.  —  Défense  de  porter  des  dia- 

mants et  pierres  précieuses. 

B.  1331.  (Registre.)  —  In-folio,  197  feuillets,  papier. 

1747-1758.  —  «  La  Majesté  »  :  enregistrement  des 
édits  et  déclarations.  —  De  la  Compagnie  des  Indes 
(li  juillet  1747).  —  Édit  du  Roi  portant  création  de 
douze  cent  mille  livres  de  rentes  viagères  sur  les  aides 

et  gabelles  et  cinq  grosses  fermes  (juillet  1747).  —  Rol- 
let,  prévôt  de  la  marine  à  Rochefort.  —  Cudorge,  ser- 

gent royal.  —  Solleau,  notaire  royal.  —  Ordonnance 
du  Roi  concernant  les  substitutions.  —  Édits  du  Roi 
portant  création  de  trois  cent  mille  livres  de  rente 

héréditaire,  au  denier  vingt,  sur  le  restant  du  produit 
des  deux  sols  pour  livre  en  sus  du  dixième  (janvier 

1748).  —  Etablissant  des  droits  sur  la  poudre  à  pou- 
drer, la  cire  et  rétablissant  les  droits  anciennement 

établis  sur  les  suifs  et  sur  les  papiers  et  cartonset  aug- 
mentation des  droits  sur  les  papiers  et  parchemins 

timbrés.  —  Déclaration  du  Roi  concernant  le  dixième 

de  l'Amiral  de  France  sur  les  prises  faites  en  mer 
(;j  mars  1748);  —  ordonnant  que  les  droits  seigneu- 

riaux pour  mutation  ou  échange  seront  vendus  et  alié- 

nés et  fixant,  la  manière  dont  en  doivent  jouir  ceux  qui 

s'en  rendront  acquéreurs  (20  mars  1748).  —  Déclara- 
tion du  Roi  qui  ordonne  que  les  actes  translatifs  de 

propriétés  des  biens  réputés  immeubles  soient  sujets  à 
rinsinualioa  dans  les  mêmes  cas  où  les  actes  transla- 

tifs de  propriété  des  immeubles  réels  y  sont  assujettis 

et  qu'il  soit  payépourle  droit  d'insinuation  le  centième 
denier  de  la  valeur  des  dits  biens  et  les  quatre  sols 
pour  livre  en  sus.  —  Arrêt  de  la  Cour  du  Parlement 
ordonnant  de  lacérer  et  brûler  le  livre  intitulé  Les 

Moeurs  .<  qui  se  propose  d'établir  la  religion  naturelle 
'   sur  les  ruines  de  tout  culte  extérieur  et  d'allranrhir 

»  l'homme  des  lois  divines  et  humaines  pour  le  sou- 
»  mettre  uniquement  à  ses  propres  lumières  »  (27  mai 

1748).  —  Nomination  et  dispense  d'âge  accordée  au 
président  Louis  Durand  de  La  Vaulx-Martiu  (9  juillet 
1748).  —  .\rrèt  du  Parlement  de  Paris  supprimant  le 
livre  intitulé  De  suprema  Romani  pontificis  autorilate 
aitdierna  ecclesiœ  Gallicanœ  doctrina,  imp.  F.  Girard 

(4  juillet  1748). — Jacques  Richer,  huissier.  —  Inter- 

prétation de  l'édit  concernant  les  insinuations  ecclé- 
siastiques (10  novembre  1748).  —  Règlement  pour  les 

compagnons  et  ouvriers  qui  travaillent  dans  les  manu- 
factures (2  janvier  1749).  —  Arrêt  du  Parlement  pour 

l'instruction  des  procès  aux  cadavres  (.31  janvier  1749). 
—  Déclaration  du  Roi  qui  ordonne  la  perception  du 
droit  de  trente  sols  par  chacune  livre  de  seize  ouces 
sur  tous  les  tabacs  étrangers  qui  entreront  dans  le 
royaume,  pour  autre  destination  que  pour  celle  de  la 

ferme  géuérale  (4  mai  1749).  —  Lettres  de  terrier  pour 
Alexandre  de  La  Rochefoucauld,  marquis  de  Surgères. 

—  Suppression  des  juridictions  de  prévôté,  cbàtelle- 
nies,  prévôtés  foraines,  vicomtes,  vigueries  et  toutes 
autres  juridictions  royales  établies  dans  les  villes  où 

il  y  a  des  sièges  de  bailliages  ou  sénéchaussées  et  réu- 
nion aux  bailliages  ou  sénéchaussées  des  dites  villes 

(avril  1749'.  —  Poirel,  notaire.  —  Pierre  Daviaud, 
notaire.  —  Établissements  et  acquisitions  par  les  gens 
de  main  morte.  —  Continuation  du  droit  annuel 
accordé  aux  officiers  de  judicature,  police  et  finance 

pendant  neuf  années.  —  Ignace  Cadoretde  Beaupreau, 

sous  doyen  du  chapitre,  nommé  conseiller  g.irde-scel 
en  la  chancellerie  présidiale,  en  qualité  de  doyen  des 

conseillers  (26  septembre  1749i.  —  François  Boutet, 
clerc  commis,  receveur  du  sceau  (8  aoiU  1749).  — 
Mathurin  Riguelin,  notaire.  —  Prestation  de  serment 
de  Boutiron,  avocat  et  Louis  Bridaiilt,  négociant,  éche- 
vins.  —  François-Charles-Gabriel  Feray,  fils  aine,  exé- 

cuteur des  sentences  criminelles,  à  la  place  de  son 
père  démissionnaire  en  sa  faveur,  François  Ferey, 
nommé  au  même  office  vacant  par  le  décès  de  Jean 

Beuoisl  (30  décembre  1749).  —  Connaissance  des  vols 

de  chevaux  att,ribuée  au  prévôt.  —  Jean  Baptiste- 
Charles  Mercier,  conseiller  au  Présidial  (27  février 

1750).  —  Charles  Pinlard,  procureur.  —  Défense  aux 

cours  de  Parlement  de  recevoir  l'ajjpel  des  sentences 
rendues  au  dernier  ressort  par  les  Présidiaux  (10  avril 

1750).  —  Jaç(jues  Croiszelière,  commissaire  aux  saisies 
réelles.  —  Continuation  de  la  perception  du  double- 

ment des  droits  du  domaine,  bassage.  jioids  le  Roi  de 

Paris  et  autres  droits,  pondant  le  bail  deJeauGirar- 
din,  adjudicataire  des  fermes  générales  unies  (21  octo- 
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bre  1749).  —  Renouvellement  de  la  défense  aux  nou- 
veaux convertis  de  vendre  leurs  biens  sans  autorisa- 

tion (10  février  1730).  —  Règlement  de  frais  de  procé- 
dures dans  les  juridictions  réunies  (20  avril  1750).  — 

Les  béuéficiers  du  clergé  de  France  seront  tenus  de 
donner,  dans  six  mois,  des  déclarations  des  biens  et 

revenus  de  leurs  béuéfices  (17  août  17o0).  —  Arrêt  du 
Parlement  défendant  de  tenir  aucun  jeu  de  hasard, 

même  sous  le  nom  de  loterie  (30  juin  17o0).  —  Déclara- 
tion du  Roi  concernant  les  mendiants  (20  octobre  17o0). 

—  Suppression  d'offices  vacants  aux  parties  casuel- 
les  (17  décembre  1730).  —  Édit  du  Roi  créant  une 
noblesse  militaire  (novembre  1730).  —  Suppression  du 
droit  de  centième  denier  et  des  quatre  sols  pour  livre 

(26  décembre  1730).  —  Création  de  l'école  militaire 
(janvier  1731).  —  Augmentation  dudroit  sur  les  cartes 
à  jouer  (13  janvier  1731).  — Arrêt  du  Conseil  du  Roi 
qui  enjoint  à  toutes  personnes  qui  auront  soigné  les 

béuéficiers  jusqu'à  la  mort  ou  chez  lesquelles  lisseront 
décédés,  d'avertir  les  préposés  à  la  sonnerie  des  clo- 

ches, de  sonner  à  l'instant  pour  les  dits  ecclésiastiques 
décédés  (7  janvier  1731).  —  Jacques  Hillairet,  sergent. 
—  François  Dieulafait  de  Taifaville,  prévôt  général 
(13  décembre  1750).  —  François  Hurtaud,  procureur 

fiscal  de  l'île  de  Ré.  —  Niou,  prévôt  de  la  marine.  — 
Agrégation  des  maîtres  en  chirurgie  (31  décembre 

1750).  —  Déclaration  du  Roi  sur  les  testaments  (6  mars 
1730).  —  Martin-Guillaume  Destrapieres,  médecin  du 
Roi  à  La  Rochelle.  —  Jacques-François  de  La  Bouche- 

rie de  Varaise,  conseiller  clerc  (23  juillet  1731).  — 
Pierre-Etienne-Lazare  Grillon,  conseiller  honoraire.  — 

Lettre  de  terrier  pour  les  Minimes  de  Surgères.  —  Cha- 
parl,  notaire  à  Surgères.  —  Lucas,  notaire  à  Marans. 
Jacques-Joseph  Taillefais,  notaire.  ^  Delaviernie, 

maître  chirurgien.  —  Déclaration  du  Roi  portant  qu'il 
ne  pourra  y  avoir  de  partage  dans  le*  jugements  des 

sièges  présidiaux  du  premier  chef  de  l'édit  de  janvier 
1331,  lorsque  l'un  des'  avis  excédera  d'une  seule  voix 
(30  septemi>re  1731).  —  Défense  aux  ecclésiastiques  de 
refuser  les  sacrements  sous  prétexte  de  défaut  de 

représeulaliou  d'un  billet  de  confession  (18  avril  1752). 

B.  i;j33.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  pajiier. 

1769-1771.  —  «  La  Majesté  »  :  ordonnances,  édits, 
déclaralious  du  Roi,  etc.  — Arrêt  du  Parlement  défen- 

dant la  distribution,  l'affichage  et  l'impression  deTim- 
primé  intitulé  :  Extrait  des  reijistres  de  la  Chaniliro  dcx 

Compten  du  22  févrirr  J76'J.  — Arnaud  Gilbert,  procu- 

reur du  Roi  honoraire  à  la  police  (29  mars  1769). — 
Gendron,  notaire  à  La  Jarrie.  —  Eustache  de  La  Jous- 

selinière,  notaire  à  Andilly.  —  Renouvellemeat  delà 

défense  aux  nouveaux  convertis  d'aliéner  leurs  biens, 
sans  autorisation  (3  avril  1769).  —  François-Grégoire 
Saunier,  notaire  royal.  —  Insinuation  de  dons,  en  cas 

de  survie.  —  René  Brisard,  procureur.  —  Seignette, 
assesseur  en  la  maréchaussée  nommé  sénéchal  des 

chàtelienie,  terre  et  seigneurie  de  Laleu,  La  Jarrie,  etc. 

—  Edit  du  Roi  portant  attribution  aux  officiers  des 
bailliages  et  sénéchaussées  du  ressort  du  Parlement  de 
Paris,  delà  connaissance,  en  dernier  ressort,  des  causes 

purement  personnelles  qui  n'excèdent  pas  40  livres.  — 
Lettres  de  réhabilitation  de  défunt  François  Fleuriau 

père  de  Benjamin,  Paul  et  Catherine  Fleuriau,  veuve 

de  Joseph-Élie  Chamois,  négociant  à  La  Rochelle  (l»' 
février  176'J).  ̂   Émancipation  de  Jeanne-Esther,  fille 
de  Nicolas  Paillet,  négociant  à  La  Rochelle  et  de  dé- 

funte Jeanne  Garesché  et  de  Marie-Marguerite-Hen- 
riette, fille  de  feu  Adrien-Jacques  de  Grisseau,  écuyer, 

ancien  chevau-léger  de  la  garde  du  Roi  et  de  Catherine 
Cailly.  —  Provisions  des  sénéchaux  Charles-Louis 
Gabet,  des  chàtellenies  des  Hors  et  de  Lileau,  de  la  sei- 

gneurie de  Cheusses  et  de  Coudun,  des  seigneuries  de 

La  Garde  aux  valets  et  de  Croi.x-Chapeau,  deMortagne, 
Voutron,  Mareil,  Vlrson,  La  Brande  et  Aigrefeuille, 
Bouhet,  Treuil  Charays,  Marlonge,  Sigogne,  laSauzaye, 

Puyraveau,  Saint-Gillesde  Surgères,  Saint-Christophe, 
Grolleau,  Ardillières,  Dirac  et  Saint-Vivien.  —  Édit  du 
Roi  qui  proroge  la  levée  et  perception  des  deux  sols 

pour  livre  du  dixième  jusqu'au  premier  juillet  mil  sept 
cent-soixante  douze.  Donné  à  Versailles  au  mois  de 

décembre  1769.  —  Lettres  patentes  du  Roi  concernant 

les  demandes  d'interdiction  pour  démence,  fureur  et 
prodigalité.  -  Augmentation  de  finances  et  de  gages 
pour  les  officiers  des  chancelleries.  —  Règlement  pour 
les  collèges  qui  ne  dépendent  pas  des  universités.  — 
Brevet  de  maire  de  Seignette.  —  Provisions  de  François- 
Joseph  Romieu  comme  sénéchal  de  Manderoux,  Lan- 
draye,  Montlieu,  La  Jarrie.  —  Moyne,  greffier  de  la 
maréchaussée. 

15.  133t;.  (fiegistre.)  —  In-folio,  50  fouillets,  papier. 

1771-1772.  —  «  La  Majesté  »  :  enregistrement  des 
édits,  ordonnances  et  déclarations,  lettres  patentes,  etc. 

—  Édits  du  Roi  couceruaul  les  conseils  supérieurs.  — 

Dispense  d'âge,  émancipation  accortlée  à  .\mbroise- 
Ignace  Gigaux,  fils  de  feu  Jean-Hyacinthe  Gigaux,  né- 
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gocianl  el  de  Reuée  Relias.  —  Suppression  de  la  Table 

de  marbre  de  i^aris.  —  Suppression  et  création  d'offi- 
ciers dans  le  Parlement  de  Paris.  — Règlement  pour  la 

procédure.  —  Pierre  Poverel  dit  Reaulieu,  huissier  à  la 
coanétablie  de  Marans.  —  Gabriel-Louis  Picard,  no- 

taire à  Salât  Jean  de  Liversay.  —  Création  des  conser- 
vateurs des  hypothèques  sur  les  immeubles  réels  et 

fictifs  et  abolition  des  décrets  volontaires  (juin  1771). 

—  Jurés  priseurs  vendeurs  de  meubles.  —  François 
Chastiu,  sieur  de  La  Navalle,  notaire  à  Saint  Jean  de 

Liversay.  —  Établissement  de  l'hôpital  à  l'île  de  Ré 
(6  septembre  I77I).  —  Pierre  Fraigneau,  notaire  à 
Mauzé.  —  Nouveau  tarif  sur  les  papiers  et  cartons.  — 

Dispense  d'apprentissage  de  Jean  Booneau,  chirurgien, 
clerc  du  sieur  de  La  Bussière.  —  Établissement  de 
chancelleries  dans  les  sièges  royaux  relevant  nuement 

des  cours  de  Parlement.  —  Rétablissements  d'offices 
dans  les  maisons  de  villes.  —  François  Chastin,  sieurde 
La  Navalle,  notaire,  autorisé  à  transférer  sa  résidence 

de  Saint-Jean  de  Liversay  à  Salles.  —  Jousseliu,  notaire 
à  Rohan-Rohan.  —  Renouvellement  de  la  défense  aux 

nouveaux  couvertis  d'aliéûer  leurs  biens  sans  autorisa- 

tion (la  mars  1772). —  Pierre  d'Enfer,  procureur  au 
Présidial.  —  Sagebin,  notaire  à  l'île  de  Ré. 

B.  1337.  (Registre.)  —  In-fulio,  98  feuillet'^,  papier. 

1789  1794.  —  Enregislremeut  des  lois  (sans  trans- 
cription intégrale).  —  Convocation  des  États  généraux. 

—  Attribution  aux  prévôts  de  maréchaussée  de  la  con- 
nais.sance  et  jugement  en  dernier  ressort  des  particu- 

liers prévenus  d'émotions  populaires,  attroupements, 
excès,  violences.  —  Désunion  de  l'office  de  lieutenant 
général  de  la  police  de  La  Rochelle  des  autres  offices  de 

la  sénéchaussée.  —  Mandat  de  députés  aux  États  géné- 
raux. —  Réformation  de  quelques  points  de  la  jurispru- 
dence criminelle.  —  Circulation  des  grains.  —  .Aboli- 

tion des  droits  de  francs-fiefs  et  cessation  absolue  de 

toutes  recherches  ou  poursuites  sur  cet  objet.  —  Dé- 
claraliou  exigée  de  tous  les  titulaires  de  bénéfices  et 

supérieurs  de  maisons  ecclésiastiques,  concernant  les 
biens  desdits  établissements.  —  Conservation  des  ar- 

chives et  bibliothèques  des  monastères  et  chapitres.  — 

Les  ci-devant  privilégiés  seront  imposés  dans  le  lieu 
ou  leurs  biens  sont  situés.  —  Délits  commis  dans  les 

bois  et  forêts.  -—  Constitution  des  municipalités.  — 
Admission  des  non-catholiques  à  tous  lesemplois  civils 
el  militaires  (décembre  1789).  —  Los  juifs  connus  en 
France,  sous  le  nom  de  juifs   portugais,   esi)agnols  et 

avignonnais,  y  jouii-ont  des  droits  ilo  citoyens  actifs 
(janvier  1790).  —  Prohibition  des  vœux  monastiques 

de  l'un  et  l'autre  sexe  (19  février  1790).  —  Détermina- 

tion de  la  valeur  locale  de  la  journée  de  travail,  d'après 
laquelle  doit  se  former  la  liste  des  citoyens  actifs  (12 

février  1790).  —  Traitement  des  religieux  qui  sortiront 
de  leurs  maisons  (26  février  1790).  —  Division  de  la 

France  en  83  départements.  —  Abolition  des  droits  de 

ravage,  fautrage,  préage,  coisolage,  parcours  ou  pâtu- 
rage sur  les  prés  avant  la  fauchaison  de  la  première 

herbe.  —  Droits  féodaux  rachetables.  —  Conditions 

requises  pour  être  réputé  français  et  admis  à  l'exercice 
des  droits  de  citoyen  actif.  —  Aucun  citoyen  ne 
peut  être  inquiété  à  raison  de  ses  opinions  (30  avril 
1790),  etc. 

B.  1338.  (Registre.)  —  In-folii>,  624  feuillets,  papier  (couver- 

tures en  pnrchemia  formés  de  débris  d'actes  des  xm"  et 
xive  siècles.),  initiales  rouges  et  bleues.  (Versé  par  les 
arcliives  de  la  Vienne.) 

1578-1579.  —  Registre  de  la  cour  du  gouverne- 

ment de  La  Rochelle.  —  Pierre  Salbert,  écuyer,  éche- 
vin  de  La  Rochelle,  contre  noble  homme  Jean  Platet 

et  Baudouyn.  —  Mathurin  Goysin,  boulanger  et  bour- 
geois de  cette  ville.  Jean  de  Bôchillon,  écuyer,  sieur  de 

La  Girardière,  et  Catherine  Boisseau,  sa  femme, contre 
Nicolas  Veillet,  écuyer,  et  Anne  Boisseau,  sa  femme. 

—  Jacques  Vacher  et  Antoine  Bollot,  contre  Michel 

Réau.  —  Pierre  Jouberl,  sieur  de  La  Girardière,  l'un 
des  pairs  de  cette  ville,  contre  Maurice  Deboutoux.  — 
Etienne  Garreau,  marchand,  contre  Jehan  du  Toral, 

écuyer,  et  Jeanne  Granit,  sa  femme.  —  François  Bou- 

hereau,  l'un  des  pairs  de  cette  ville,  contre  Pierre 
Bonnet.  —  Le  commandeur  du  Temple  deLa  Rochelle, 
contre  noble  homme  Jehan  Platet,  conseiller  du  Roi 

au  Présidial,  et  Catherine  Duseur,  son  épouse.  —  Jean 

(La  bibliographie  rochelaise  de  M.  L.  Délayant,  in- 

dique [lage  332,  n°  1202,  29  i-egistres  du  greffe  de  la 
cour  présidialc  du  gouvernement  de  La  Rochelle,  de 
lo:J9  à  1390,  avec  lacunes,  fi  des  insinuations  de  la  cour 

de  La  Rochelle,  un  des  consignations  et  causes  contes- 

tées sujettes  à  consignation,  un  de  la  prévôté  et  d'au- 
tres de  juridictions  secondaires  réunies  sans  doute  à 

la  bibliothèque  parce  que  ces  documents  concernaient 

des  litiges  relatifs  à  l'Oratoire  et  à  d'autres  maisons 
religieuses.  Dans  le  catalogue  des  manuscrits  de  la 
bibliothèque  de  La  Rochelle,  par  M.  G.  Musset,  ils 

sont  décrits,  pages  93  à  104.  n»''  20'»  à  2W.) 
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de  Beaumont,  à  la  requête  du  commandeur  du  l'errot, 
contre  divers.  —  François  Barbet  le  jeune,  et  Marie 

Dudoigt,  sa  femme,  contre  CoUin.  —  Marie  Bouflard, 
veuve  de  Pierre  de  Haraneder,  échevin,  contre  Michel 

Espriuchard,  écuyer,  maire  et  capitaine  de  La  Roclielle. 

—  Micliel  Massiot,  contre  Joseph  Gholiet.  —  Léonard 
Sauvigaon,  marchand  et  bourgeois,  contre  François  j 

Pyeron,  et  Madeleine  Boudren.  —  Judith  Riffault  et 
Marie  Rousseau,  offre  de  retrait  lignager.  —  Jean 
Pierres,  lieutenant  général,  Judith  RilTault  et  Marie 

Rousseau,  contre  Jean  Gaultier,  l'un  des  pairs  de  la 
ville,  et  Catherine  Rouhier.  —  Antoine  Gouniard, 
écuyer,  sieur  de  Trizay,  curateur  de  Ardouyne,  et 
Barbe  Goumard,  ses  nièces,  mettant  en  adjudication 
et  ferme  au  plus  ofirant  et  dernier  enchérisseur,  pour 

trois  ans  «  tous  elchascuns  les  fruictz,  proffitz,  reve- 

»  nuz  et  esmolumentz  de  la  cour  et  seigneurie  d'Ar- 
))  dillières,  sans  en  rien  réserver  ni  retenir,  soyent 
»  maisons,  clostures,  garennes,  fours,  mouUins,  boys, 

»  terrages,  mestayries,  complantz,  vignes,  à  la  main, 
»  prez,  maroys,  droictz  de  juridiction,  lotz,  ventes  et 

»  lionneurs,  censif  et  généralement  tout  ce  qui  en  des- 
»  i)end,  plus  tous  et  chacun  les  fruits,  profits,  les 
»  revenus  et  esmolumentz  de  la  terre  et  seigneurie  du 
»  Chef  avecques  toutes  et  chacunes  ses  appartenances 

B  et  despendances,  sans  aucunes  choses  de  réserve  ». 

—  Jean  Bellet,  François  Braignaull,  et  Berthommée 
Bellet,  contre  Pierre  Portier,  pair  et  bourgeois  de  La 

Rochelle.  —  Marie  de  Villiers,  veuve  de  Jacques  .\pre- 
ville?  Jacques  .\preville,  mineur.  Etienne  Fonteneau, 
procureur  et  curateur  dudit  mineur,  baillent  à  ferme 
au  plus  ofirant  et  dernier  enchérisseur,  des  biens  échus 

audit  mineur  (27  janvier  1578).  —  Pierre  de  Chasteau- 
pers,  écuyer,  seigneur  de  Cressé,  contre  Pierre  Speau, 

marchand.  —  Rapiiaël  Colin,  marchand  et  bourgeois, 
contre  noble  homme  Jean  Salbert,  échevin  de  cette 

ville.  —  Mathieu  Riffault,  maître  chirurgien,  contre 
Jeanne  Chevallier.  —  Pierre  Dangirard,  contre  Denis 

Gabour,  demeurant  à  Aytré.  —  André  Fouscliier,  sieur 
de  la  Grenetière,  contre  Isaac  Geneteau  et  .\ntoinette 

Fouscliier.  —  Lucas  Parenteau,  Gabriel  .Meschin  et 

Pierre  Guymel,  à  la  requête  de  Simon  Guerry,  alïer- 
ment  les  biens  audit  Guerry  par  adjudication.  —  Ca- 

therine Deschamps,  veuve  de  René  Boisseau,  contre 

Perelte  Bernier.  —  Guillaume  Texier,  écuyer,  sieur  de 
PouUias,  contre  Gabriel  Dubois.  —  Jean  de  Béchillon, 
écuyer,  seigneur  de  La  Girardière,  demeurant  à  Vieil  .ire, 

paroisse  d'.\ngers,  donne  procuration  à  sa  femmeCathe- 
rineBoisseau,pourrecueillirsapartdanslasuccessionde 

Regomme  Boysseau,  écuyer,  sieur  de  Queue-de-Vache. 

pour  elle  et  sa  sœur  Anne  Boisseau,  femme  de  Nicolas 

Garlet.  —  Pierre  Brochet,  comme  ayant  droit  de 
Etienne  et  Jehan  Fouschier,  héritiers  de  Guillaume 

Fouscliier,  leur  père,  demandeurs  en  requête  et  coa 
clusions,  contra  Thomas  .Mony,  Louis  Brochet,  sa 
femme,  René  Dupin  et  Honoré  Brochet,  sa  femme, 

Jean  Moriueau,  curateur  de  Jehanne  Brochet,  Jac- 
quette  .Moriuauld,  Pierre  Richard,  Brigile  Morinaud, 
sa  femme,  héritiers  de  Mathieu  Brochet,  Marie  de  La 
Salle,  veuve  de  Jehan  Routurier,  Isabeau  Orceau, 
femme  de  Pierre  Pasteau,  et  auparavant  de  Rigaud 
Morin,  tous  héritiers  de  ladite  de  La  Salle,  femme  de 
feu  Mathieu  Brochet,  au  sujet  de  la  métairie,  terre  et 

seigneurie  de  Villeneuve,  près  Rochefort.  —  Haute  et 
puissante  dame  Jacquette  de  Parthenay,  dame  de  la 

baronnie  de  Nuaillé,  contre  Pierre  Doulcques.  —  Fran- 
çoise Bouchereau,  veuve  de  Claude  Huet,  échevin, 

tutrice  de  ses  enfants.  —  Etienne  et  Marie  Huet,  contre 
Etienne  Fonteneau,  pair  de  ladite  ville,  curateur  de 

Jacqutis  Apparade.  —  Malhurin  Georget,  marchand, 
adjudicataire  des  biens  de  Pierre  Prévost,  contre 

Pierre  de  La  Goutte,  sieur  du  Coudet.  —  Jean  Collin, 

marchand  et  bourgeois,  contre  René  Chanipdonault. — 
Noble  homme  Jean  Pierres,  chevalier,  seigneur  de  La 

Jarrie,  lieutenant  général  civil  et  criminel  de  la  cour, 

Michel  Esprinchard,  écuyer,  seigneur  du  Plomb,  cu- 
rateur de  Jean  Guy,  et  Elisabeth  Pierres,  enfants  dudit 

Pierres  et  de  feue  Léonor  Rondeau,  Joseph  .Vudouard, 

écuyer,  et  Jehanne  Rondeau,  Louis  et  Jeanne  Berne, 

contre  noble  homme  .\mateur  Blandin,  écuyer,  sei- 
gneur de  La  Bardonnière,  et  Perette  Bizet,  sa  femme. 

B.  1339.  (Registre.)  —  In-folio,  218  feuillets,  papier. 

1609-1610.  —  Audiences  ordinaires  du  Présidial. 
—  .\braham  Larcher,  marchand  et  bourgeois,  contre 

Marguerite  Georget.  —  Gaspard  Colin,  écuyer,  sieur  de 
la  Poussardière,  et  Fief-Poupelin,  contre  François 

Mousnier.  —  Elisabeth  de  Furgon,  veuve  de  Louis- 

BertinauU,  contre  Hercule  Roy  et  Elisabeth  et  Margue- 
rite Barbot,  Josué  Resnard  et  .Marie  Colin,  sa  femme, 

Pierre  Barbot  et  Marie  Barbot,  femme  do  Jacques 

Léger.  —  Louis  Uarceval,  chapelain  de  la  chapellenie 

de  Coullonges,  coutre  Françoise  Lhommedieu  et  .\ico- 

las  Herpin.  —  .A.ndré  Perdriau  et  Gilles  Bernard,  con- 

tre Jacquette  Taille  et  Etienne  Godin.  —Noble  homme 
Pierre  Geutil,  notaire  et  secrétaire  de  la  chambre  du 

Roi,  contre  Jacob  Raymond.  —  Abraham  Tessoreau. 

l'un  des  pairs  de  cette  ville,  contre  noble  homme  Jac- 
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ques  Cholet,  avocat  du  Roi.  —  Pierre  Macé,  avocat, 
contre  Pierre  Salbert.  —  Isaac  de  Larcher,  écuyer, 
sieur  des  GroUes,  contre  Abraliam  Guibert?—  Samuel 
Lefebvre  et  Jacques Prosny(I),  contre  Josué  Gaultier,  et 
Claude  Houssart.  —  Noble  homme  Jacques  Maynard, 
contre  François  Gariteau.  —  Jehan  Delahay,  ministre 

de  la  parole  de  Dieu  en  l'église  réformée  de  Zélande, 
contre  Jehan  de  Lucas,  écuyer,  sieur  de  Veronie  (hé- 

ritier de  sa  tante  Anne  de  Nageres).  —  Charles  Gaul- 
tier, procureur  fiscal  de  la  baronnie  de  Pauléon,  contre 

Isaac  Oger  et  Marie  Texier.  —  Pierre  Seignette,  mar- 
chand et  bourgeois,  contre  Jean  Pavion.  —  Noble 

homme  Anthoyne,  sieur  de  La  Davoltière,  contre  Jac- 
quette  Charretier,  sieur  du  Parcq. 

B.  1340.  (Regisli-e.)  —  In-folio,  296  feuillets,  papier, 

iiu;oiiiplL-t  (>t  rongé  par  les   rais. 

1611.  -  Janvier  à  décembre.  —  «  Registre  de 
»  la  cour  ordinaire  présidialle  de  la  ville  et  gouverne- 

»  ment  de  La  Rochelle,  commencé  le  lundy  10'^  jour  de 
»  janvier  1611,  présidentel  lieutenantgénéral,  maistre 
»  Jehan  Pascault,  greffiers  et  maîtres  clercs,  Jacques 

»  Meynieret  Pierre  Guillaudeau.  »  —  Pierre  de  Mi- 
rande,  assisté  de  Gilles  Raudouin,  son  avocat,  contre 

Daniel  de  La  Goutte,  avocat  du  Roi.  —  Suzanne  Au- 
mônier, femme  de  .-Abraham  Poitevin.  —  Samuel  Bau- 

douin, contre  Pierre  Grallet.  —  Abel  Barbot,  écuyer, 
seigneur  de  Lardenne  et  les  autres  co-héritiers  de  Mi- 

chel Reau,  conlro  Pierre  Langlois  à  Surgères.  —  René 
Daix,  écuyer,  sieur  du  Gaultret  et  les  cohéritiers  de 
René  Daix  et  de  Madelaine  Salbert,  demandent  les 

criées  d'une  maison  rue  de  la  Poissonnerie  saisie  sur 
Pierre  Gaudry,  curateur  à  ladite  hérédité.  —  Pierre 

Bizel,  écuyer,  sieur  de  La  Barrouère,  s'opposanl  aux 
criées  et  adjudication  d'une  maison  provenant  de  l'hé- 

rédité de  Pierre  Lefebvre.  —  Elie  Mestayer,  contre  Ma- 
riault,  Jean  et  Toussaint  Petiteau  père  et  fils,  contre 
André  Jousseaulme  et  Jean  Colin.  —  Noble  homme 
Paul  Legoux,  conseiller  et  secrétaire  du  Roi  eu  ses 

maison  et  couronne  de  France  et  de  Navarn;,  curateur 

des  mineurs  de  feu  Toussaint  Gorribon,  l'un  des  pairs 
de  cette  ville,  et  Marie  Phelippe,  sa  femme  requérant 

la  vente  d'un  moulin  à  vent  et  d'un  pré  le  joignant 
situés  en  la  paroisse  de  Laleu.  —  Berthomé   Rasteau, 

Hl  M.  Ilcuri  Kroidevaiix  a  publir  dans  la  Hevue  historique  (iiiai- 
aoutlOCHi.  p,->j;c8  2.i»:i  28S;,  une  I)pIIo  ('•tilde  sur  lo  Rnclielais  .laciiuos 
x'roiiis  ou  iTcsiiy,  premier  commandant  Irançais  do  Madaira.scar,  dé- r-iilc  U;  '.':!  rn.H    \l\'■■^ 

contre  Elisabeth  Furgon.  —  Jacques  Gastune,  docteur 
en  théologie,  Guillaume  Gerauld  ,  Philée  Belabert, 
Pierre  Boucquet  et  Guillaume  Gerauld,  bacheliers  en 

la  faculté  de  théologie,  prêtres,  recteurs,  curés  et  com- 
pagnons des  cinq  églises  paroissiales  et  collégiales  de 

cette  ville,  contre  Elie  Chaurroy,  curateur  de  Jacob  de 

La  Sudrie,  héritier  d'AymeryJouyneau  ?  notaire  royal, 
contre  Jacques  Raysin,  receveur  des  domaines  du  Roi. 

—  Les  fabriciens  de  la  paroisse  de  Saint-Barthélémy, 
contre  Moïse  Bravoult?  notaire  royal  et  Marie  de 

Fourest,  sa  femme,  contre  messire  Claude  d'Angliers 
de  Joubert,  chevalier,  seigneur  de  La  Saulsaye,  héri- 

tier de  haut  et  puissant  Claude  d'Angliers,  seigneur  de 
La  Saulsaye,  son  père.  —  Joël  de  Laurière,  l'un  des 
pairs  de  cette  ville,  contre  Paul  Cougnard,  aussi  pair, 
Pierre  Touppet,  marchand  et  bourgeois  et  Guillaume 

Paris.  —  Jean  Boulineau,  marchand  à  l'île  de  Ré, 
contre  Gratton.  -  Jeaa  Barbot,  écuyer,  sieur  de  Buzay, 
contre  Pierre  Bizet,  écuyer,  sieur  de  la  Barrouère.  — 
Michel  Esprinchard,  sieur  du  Plomb,  contre  Jacques 

de  Remigoux,  avocat.  —  Pierre  Bizet,  échevin,  contre 
Ezechiel  Jolly,  serment  des  officiers  de  la  cour.  — 
Avocats  du  Roi  :  Daniel  de  La  Goutte,  Michel  Berne.— 
Procureur  du  Roi  :  Gabriel  de  Bourdigalle.  —  Enquê- 

teur Jean  CoUin. —  Substitut  de  l'adjoint  aux  enquêtes 
Isaac  Rivetle.  —  Avocats  :  Jehan  Berteaud,  Pierre 
Geuneteau,  Alexandre  de  Haraneder,  Jean  de  Mirande, 
Amos  Barbot,  Pierre  Macé,  Pierre  Fonteneau,  Jérémie 

Boysseul,  Josué  Avyrone  ?  Josué  Guillaudeau,  Daniel 
Texier,  Jean  de  Bagarigues,  Gilles  Bardonyn,  Jean 

Brande,  Barnabe  Vietle,  Ezaïe-Jamain  Laurent,  Jean 
Olivier,  Etienne  Tullel,  Honoré  .\rgues,  Joseph  Montjon, 

Abraham  Monijou,  François  Bardet,  Pierre  Moupré  ? 
Jean  Grenon,  Gédéon  Nicolas,  Etienne  Chastanier, 
Léonard  de  La  Grézille,  .lean  Chalmot,  Pierre  Blandin, 

Daniel  Roy,  Simon  Thiery,  René  Bonneau,  .loseph 
Geuneteau,  Etienne  Godefïroy,  Pierre  Guillaudeau, 
Barthélémy  Mazeau,  Michel  Brunet,  Etienne  Bullechon, 

Georges  Reveau,  Pierre  Guérin,  Jacques  Rillault,  René 
de  .Mirande.  —  Procureurs  :  Jean  Brunet,  François  Le 
Roy,  Pierre  Salmon,  Louis  .Massiot,  Gaspard  Colin, 
Etienne  Bulïéchon,  Elie  Chaurroy,  Roy,  Noël  Regnard, 
Jean  Thomas,  .André  Gallois,  Jacques  Dennebaull, 

l'ierre  Gaigneur,  Jean  Brebion,  Laurent,  Jean  Brunet, 
Jacques  Mercyer,  Pierre  Gaudry,  Nicolas  Parrau, 

François  Fouaceau,  Jean  Sau.seau,  Jean  Gorrion,  Sa- 
muel Thomas,  Jacques  Main,  David  Barbot,  Etienne 

Dolezon.  —  Greffiers,  huissiers  et  sergents.  —  Etienne 

Gentilz,  écuyer,  sieur  de  Lafon,  contre  Alphonse  Nico- 
las. —  Jours  fci'icz  ((  csquelz   ne  se  fait  aulcung  cxer- 



SERIE  B. PRESIDIAL  DE  LA  ROCHELLE. 135 

»  cice  (le  justice  tant  en  la  cour  présidialle  queaultres 
»  juridictions  royales  de  la  ville  et  gouvernement  n. 

B.  1341.  (Registre).  —  In-folio,  334    feuillets,  papier, 
incomplet,  rongé  par  les  rats. 

1613.  -  Cour  ordinaire  du  Présidial  de  La  Rochelle. 

—  Claude  de  Furgon,  écuyer,  sieur  de  Tesson,  contre 
Pierre  Denis.  — Elisabeth  Bretinauld,  veuve  de  Mathieu 

de  Bellécharte,  contre  Pierre  Goriau.  —  Vente  pardé- 

cret  de  maisons  sises  grande  rue  et  domaines  de  l'hérédité 
d'André-Nicolas  Berthinauld,  sieurde  Feux  ((  conseiller 
en  la  cour  de  céans  »  contre  les  héritiers  d'Antoine 
Guery.  —  Guillaume  Girard,  maître  tailleur  de  pierres 
demandeur  en  certificat  de  criées  des  biens  de  Pierre 

de  Fontaine,  avocat.  —  Jacques  .\lleaume,  maître 
voyeur  pour  le  Roi  en  Saintonge,  contre  Anne  Fabve- 
reau,  veuve  de  Jean  Berlaud  et  la  succession  André.  — 
Germain  Girard,  contre  Jeanne  Macquain,  veuve 

d'Abraham  Robin.  —  Paul  Yvon,  écuyer,  sieur  de 
Laleu,  curateur  des  mineurs  Bugeault,  contre  Blanzacq. 

—  Elisabeth  de  Neuche,  femme  séparée  de  biens  de 
Jean  Alleaume  ,  maître  chirurgien  ,  contre  Jean 

Alleaume.  —  Elisabeth  Berthinauld,  veuve  de  Mat- 
thieu de  Villechartre,  contre  Gommier.  —  Haut  et 

puissant  messire  Charles  de  Fousèques,  chevalier  de 

l'ordre  du  Roi,  conseiller  du  Roi,  notre  Sire  en  ses 
con.seils  d'Etat  et  privé,  contre  Franchard.  —  Sara 
Bureau,  contre  André  Duprat,  maître  tailleur  d'habits. 
—  Le  frère  Louis  Roy,  religieux  servant  en  l'église  de 
Marans,  contre  messire  André  Jousseaume,  curé  audit 

lieu,  renvoyé  la  cause  à  roflicialité  de  la  cour  ecclésias- 

tique. —  Jean  Delabarre,  maître  chirurgien,  contre 
Alexandre Mellot,  pâtissier. — Étienuelte  Cachot,  veuve 

de  Jean  David,  écuyer,  l'un  des  échevins  de  cette  ville, 
tutrice  de  Marie  Mariau,  fille  de  feu  Abraham  Mariau, 

marchand  et  bourgeois  et  de  Marie  David,  contre  Paul 

<ie  Bagarigues.  —  Isaac  de  La  Croix,  contre  Jean  Go- 
rion.  —  Ezaïe  Chevallier,  c  ministre  du  Saint-Evangile 

en  l'Eglise  réformée  de  Soubise  »,  demandeur  en  cassa- 
•tien  de  saisie,  au  lieu  de  Colin,  contre  Pierre  Gardais, 
marchand,  (léjjositaire  des  meubles  saisis  sur  Pierre 

Bouhier  et  Marie  Gardais.  —  Très  haut  et  très  puissant 
prince  Henri,  duc  de  Rohan,  pair  de  France,  et  très 
puissante  dame  Catherine  de  Parlhenay,  dam»  de 
Rohan,  sa  mère,  contre  Urbain  Bersier,  écuyer,  Pierre 

Guiton,  Simon  Thévenin,  pairs  de  cette  ville  pour  une 
somme  de  neuf  mille  six  cent-une  livres,  onze  sols,  six 
<ieniers.  —  Les  recteurs  et  curés  de  cette  ville,  contre 

.Marie  Ferret.  —  Françoise  Picheau,  veuve  de  Denis 

Gougougnon,  contre  François  Fouaceau.  —  Marie  Ogier, 
veuve  de  Jean  Grain,  contre  Anne  Blandiu,  veuve  de 
noble  homme  .\ndré  Audoyer,  conseiller  secrétaire  du 
Roi,  Madelaine  et  Benjamin  Audoyer,  enfants  de  feu 

André  Audoyer.  —  Jean  Bonnay,  écuyer,  sieur  de 
Champdeniers  et  Marie  Godin,  sa  femme  donnent  pro- 

curation à  Jean  Sanceau,  de  les  représenter  au  Prési- 

dial dans  l'instance  susdite.  —  Mathurin  Gaigneur, 
marchand  et  bourgeois. contre  Marie  Dousteau,  femme 

séparée  de  biens  de  Jacques  Riftault.  —  Jacques  Ra- 
tier,  écuyer,  sieur  du  Pin,  gentilhomme  de  la  chambre 
du  Roi,  contre  Marie  Blandin,  veuve  de  noble  homme 

Geoffroy  Monjon.  —  Elisabeth  Pierres,  veuve  de  Jean 

Salbert,  écuyer,  et  l'un  des  échevins  de  cette  ville, 
contre  Pierre  Blandin,  avocat.  —  Bonnet,  écuyer,  sieur 
de  Pommiers  et  Catherine  Blandin,  sa  femme  et  Fran- 

çoise Blandin,  enfants  de  René  Blandin  et  de  feue  Eli- 

sabeth Salbert. —  Noble  homme  Jean  Chalmot,  pré- 

sident en  l'Election,  contre  Jean  Bertrand,  sieur  de 
Bourgneuf.  —  Jeanne  François,  veuve  de  Jean  Dupuy, 
curatrice  de  ses  enfants,  assistée  de  Charles  Coulon, 

l'un  des  pairs  de  cette  ville,  contre  Anne  Cotard.  veuve 
de  Jacques  Desnoyers.  —  Hilaire  Camyon,  «  maistre 
des  hautes  œuvres  de  ceste  ville,  prisonnier  es  prisons 
du  château  »,  contre  Jean  Guischard,  Jean  Regueny, 
Nicole  Rouveau,  veuve  de  Claude  Riberolle  et  Marthe 

Moyneau.  —  Sébastien  de  Bruneau,  écuyer,  sieur  de 
La  Martinière,  conseiller  secrétaire  du  Roi,  maison  et 
couronne  de  France,  contre  Pierre  Blandin,  avocat. 

B.  i3i2.  (Registre.)  —  In-folio,  32S  ieuillels,  papier, 

partie    pourrie,    piqûres    d'iasectes,    déchirures    à    la    fin. 

1617.  —  «  Registre  présidial  de  la  cour  de  la  ville 

»  et  gouvernement  de  La  Rochelle,  commencé  le  9- 
»  jour  du  mois  de  janvier  1617.  »  —  Haute  et  puissante 
dame  Diane  de  Fonsecques,  femme  séparée  de  biens 
de  messire  Jean  Chastanier,  sieur  de  La  Rochepozay 

chevalier  de  l'ordre  du  Roi,  et  l'un  des  gentilshommes 
de  la  chambre  de  Sa  Majesté,  contre  haute  et  puissante 
dame  Hélène  de  Fonsecques,  femme  de  messire  Isaac 
de  La  Rochefoucauld,  chevalier,  baron  de  Monteudre 

et  de  Moutguion,  chevalier  de  l'ordre  du  Roi. —  Noble 
homme  Nicolas  Berlinault  et  M  irie  Gabry,  sa  femme, 

et  Catherine  Cabry,  veuve  de  noble  homme  Simon 

Emery,  contre  noble  homme  .Vmateur  Blandin  et 
Peretle  Bizet,  sa  femme.  —  Marie  Gardais,  veuve  de 
Pierre  Bourcier,  sieur   de  Leafermerie,  contre  Pierre 
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Genneteau.  —  Elisabeth  Guyon,  veuve  de  Jean  Rous- 
seau, marchand,  contre  Jacques  de  Gourgues,  aumô- 

nier du  Roi,  prieur  de  Saint-Georges  d'Oleron.  — 
Suzanne  Sali)ert,  veuve  de  Charles  Geoaroy,  contre 

Françoise  Lebel,  veuve  de  François  Macaing,  procu- 
reur au  Présidial.  —  Madelaine  Chalmot,  veuve  de 

Pierre  de  Haraneder,  l'un  des  pairs  de  cette  ville, 
contre  Jean  Charanton,  marchand  et  bourgeois.  — 
Marie  de  Balda,  veuve  de  Bernard  de  Lastre,  sieur 

d'Aigrefeuille,  curatrice  de  ses  enfants,  contre  Salomon 

Lefebvre  «  ministre  de  la  parole  de  Dieu  en  l'église  de 
Bourgueuf.  »  —  Fermes  judiciaires  et  ventes  par  décret, 
à  cause  de  mineurs.  —  Quittance  de  Jacques  Riiïault, 

receveur  des  consignations.  —  Jeanne  Vienne,  veuve 

de  Georges  Magnard,  écuyer,  sieur  de  Chagnolet?  con- 
tre François  Maynard.  —  Louis  Baudier,  maître  apo- 

thicaire, contre  Samuel  Tartau,  Charles  Coulon,  etc. 
Samuel  Verpillot,  u  ministre  du  saint  Evangile  en 

l'église  de  Laleu  et  Lhoumeau  »,  et  Marie  Barrault,  sa 
femme,  contre  Pierre  Legrand,  héritier  sous  bénéfice 

d'inventaire  de  Marie  Perrin.  —  Marie  Guy  ton,  veuve 

de  Mathieu  Bertin,  l'un  des  pairs  de  cette  ville,  contre 
Jean  Guyton,  échevin  de  cette  ville,  et  Jean  Thibau- 
deau,  curateur  des  mineurs  Bertin.  --  Noble  homme 
Daniel  Grenon,  avocat  en  la  cour  du  Parlement  de 

Bordeaux  et  les  cohéritiers  de  Pierre  Boursicot,  contre 
Charlotte  Ponvert,  veuve  de  noble  homme  François 

Barbault.  —  Pierre  Guybert,  écuyer,  sieur  de  Landes, 
contre  Gabriel  Herbert,  écuyer. 

1}.  13«.  (Registre.)  —  In-folio,  269  feuillets,  iiapier. 

1619.  —  ((  Registre  de  la  cour  ordinaire  et  prési- 
»  dialle  de  la  ville  et  gouvernement  de  La  Rochelle, 

))  commencé  le  8  janvier  l'an  1G19.  » --  GreHiers  et 
maîtres  clercs  :  Jacques  Maynier,  Pierre  Guillaudeau 

et  Esaïe  JousseliD.  —  Guillaume  Debrion,  sieur  de  La 

Mothe,  criées  de  'a  terre  et  seigneurie  de  .Moussedoux. 
—  Daniel  Goisin,  marchand,  contre  noble  homme 
Nicolas  Baudouin,  sieur  de  Belœil.  -  Estienne  Thubin 

et  Suzanne  Riciiaud,  sa  femme,  et  Marie  Richaud, 
veuve  de  Gédéon  Desmier  ?,  contre  Jacques  Laboureur 
et  Marie  Gaigueur,  sa  femnr:e.  héritiers  de  .Marin  Gai- 

gneur,  etc.  —  Marie  Maillard,  femme  séparée  de  biens 
de  Jean  Normandin,  contre  Martin  de  Berrendy, 
écuyer,  sieur  de  Beauséjour.  —  .lacqnes  de  Labat, 
Pierre  de  Lesiiine.  contre  Samuel  George  et  Jean  Ma- 

caing. l'un  des  pairs  de  celle  ville.  —  Gédéon  .May- nard, notaire  en  la  ch;Uellenie  de  Laleu,  contre  Jean 

Ogier.  —  Elle  Thomas,  marchand  à  Marans,  contre  les 
héritiers  de  Pierre  François.  —  Abraham  Tessereau, 

bourgeois,  contre  Marie  Pinaud.  —  Jean  Verrière, 
porte-scel  à  Marans,  contre  Jean  de  Besnier,  sieur  de 
Beauregard.  —  Vincent  Yvon,  contre  Daniel  Maurat, 

l'un  des  pairs  de  cette  ville.  —  Pierre  Challut,  contre 
Pierre  Le  Royer,  marchand  et  bourgeois  de  cette  ville. 

—  Gédéon  .Maynard,  notaire  en  lachàtellenie  de  Laleu, 

contre  Ogier  et  Amos  Barbot,  bailli  d'.\uuis.  — 
Suzanne  de  Cailhaud,  veuve  de  Nathanaêl  de  Mazières, 

écuyer,  seigneur  de  Voutrou.  —  Dominique  NicoUeau, 
marchand,  contre  Jean  Prou,  Jean  Macaing,  .A.rnauld 

Dorlac,  Samuel  Georges.  —  Règlement  pour  la  bazoche. 
—  Jeanne  Grasse,  veuve  de  François  Bouldron,  contre 
Jeanne  Massiot.  — Joseph  Guillaudeau,  avocat,  contre 
André  Broussard.  —  Jacques  Baudouin,  sénéchal  et 

juge  ordinaire  de  l'île  de  Ré,  contre  Marie  Tessereau, 
femme  séparée  de  biens  de  Isaac  Marchant.  —  Haut  et 
puissant  Henri  de  La  Cressonnière,  sieur  dudit  lieu, 

contre  Pierre  Bouchet,  sieur  de  Maubecq.  —  Jeanne 
Grasset,  contre  Jeauue  .Massiot,  héritière  sous  bénéfice 

d'inventaire  de  Georges  Massiot.  —  Mathieu  .\ubouin, 
notaire  au  comté  de  Benon,  contre  Louis  de  Lostanges, 

baron  de  Paillé.  —  .Michel  Phelippe,  marchand,  contre 
les  héritiers  .\ndouault.  —  Ventes  et  adjudications  par 

décrets  de  biens  par  suite  de  décès.  —  Madelaine 

Chalmot,  veuve  de  Pierre  Haraneder,  l'un  des  pairs  de 
cette  ville,  contre  Meurgnier.  —  Raphaël  CoUin,  asses- 

seur criminel,  contre  Denis  Barault.  —  Joachim  Pous- 

sard,  écuyer,  sieur  de  Vaudré,  contre  Caillon.  —  Ser- 
ment de  tous  les  officiers  de  la  cour.  —  David  Barbot, 

procureur,  contre  Jeanne  Guybert,  veuve  d'.\ndré 
Mestayer,  gretlier  du  bailliage.  -•-  Règlement  de  la 
succession  dudit  Mestayer,  etc. 

B.  1341.  (Registre.)  —  In-folio,  l(î  feuiilets,  papier. 

1621-1623.  —  Présidial  de  La  Rochelle  transféré 

à  .Marans.  —  «  .Vujourdhuy  2.3«  jour  de  juin  1621,  nous 
»  Pierre  de  Voyon,  conseiller  du  Roy  et  lieutenant 

')  civil  au  siège  présidial  de  cette  ville  et  gouverne- 
»  ment  de  La  Rochelle  de  présent  transféré  par  Sa 

»  Majesté  en  ceste  ville  de  .Marans,  en  présence  de  M" 
»  Gaspard  Pandin,  conseillerdu  Roy  audit  siège,  ayant, 
»  ledict  jour,  reçeu  urig  pacqnel  h  nous  adressé  par 

»  M.  Pli<'ly|)eau,x,  sieur  de  Pontcliartrain,  conseiller 

»  (lu  Roy  en  ses  conseils  d'F.slat  et  privé  et  secrétaire 
»  des  commandements  de  Sa  .Majesté,  clos  et  scellé  du 
»  cachet  du  Roy,  avons  ouvert  ledit  paquet  et  trouvé 
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»  en  icelui  pacquet  des  lettres  patentes  et  commission 
»  de  Sa  Majesté  adressées  à  nous  dit  lieutenant  et  à 

»  l'autre  officier  dudit  siège  présidial,  par  laquelle 

))  commission  il  nous  est  enjoint  et  commandé  d'in- 
»  former  promptement  et  diligemment  à  la  requeslc, 

»  poursuite  et  diligence  du  Roy,  tant  contre  les  liabi- 
»  tants  des  villes  de  La  Rochelle  et  Saint- Jean  d'An- 
»  gély  que  contre  tous  gentilshommes  et  autres  de 

»  quelque  qualité  qu'ils  soient  qui  sont  à  présent 
»  rebelles  des  deux  villes,  leur  faire  et  parfaire  leur 

)i  procès,  selon  les  lois  et  ordonnances  de  ce  royaume 
))  et  faire  aussi  dès  à  présent  saisir,  noter  et  mettre 

»  aux  mains  de  Sa  Majesté,  tous  leurs  biens  eu  quel- 

»  que  lieu  qu'ils  soient  situés  et  assis,  vendre  leurs 
»  meubles  et  establir  commissaires  régisseurs  et  sol- 
»  vables  au  régissemenl  et  administration  des  biens, 
11  immeubles  qui  puissent  rendre  compte  des  fruits 

11  d'iceux,  quand  et  à  qui  il  appartiendra,  selon  qu'il 
»  est  plus  à  plain  expliqué  et  pour  les  causes  conte- 
11  nues  par  lesdites  lettres  patentes  données  au  camp 

»  devant  Saint-Jehan  d'Angôly,  le  19  du, présent  moys. 
1)  Signées:  Louys,  et  plus  bas:  par  le  Roy,  Phely  peaux, 

1)  et  scellées  du  grand  sceau  de  cire  jaune. . .  »  Assem- 

blée convoquée  parles  syndics  «  tant  de  l'une  que  de 
l'autre  religion  »  au  son  de  la  cloche.  —  Maison  située 
près  le  port  et  havre,  appartenant  à  Ruttaut,  de  La 

Rochelle,  tenant  d'une  part  «  à  la  maison  de  M«  Pierre 
Geay,  sieur  de  La  Penissière,  d'aultre  à  une  saunicre 
appartenant  au  sieur  Couch,  d'un  bout  par  le  derrière 
audit  Geay  »,  11  avril  1623. —  Lettres  royales  du  30 
mars  1623  portant  rétablissement  à  La  Rochelle  du 

siège  présidial  ci-devant  transféré  à  Marans. 

B.  134;;.  (Registre,)—  In-folio,  331  feuillets,  papier. 

1624.  —  <(  Registre  ordinaire  du  bureau  de  la  ville  et 
gouvernement  de  La  Rochelle.  »  —  Jacques  Foucher, 
sieur  de  La  Grenetière,  lieutenant  général.  —  Greffiers 
et  maîtres  clercs:  Pierre  Guillaudeau  et  Jehan  Sanceau. 

—  Hilaire  Godefiroy,  contre  Anne  Landry  et  consorts.  — 
Etienne  Gauvaing,  contre  Pierre  Maronnier,  conseiller 

au  Présidial  d'Angoumois,  et  la  veuve  de  Gabriel  de 
Voyon.  —  Samuel  ChoUet,  avocat  en  Parlement,  contre 
Jacques  ChoUet,  sieur  de  Fétilly.  —  Paul  Chaigneau, 
notaire  royal,  contre  Isaac  Diserotte,  marchand. — Joël 

de  Laurière,  l'un  des  pairs  de  cette  ville,  contre  Jean 
Léonard  le  jeune,  marchand.  —  Pierre  et  Jean  Fran- 
chard,  Pierre  Foreau  et  Martin  Chaigneau,  contre  Jac- 

ques Roy.  —  Noble  homme   Nicolas  Baudouin,   sieur 
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de  Belicil,  curateur  des  enfants  mineurs  de  feu  Alexan- 

dre Dexmier,  écuyer,  sieur  d'Olbreuse,  et  de  Marie 
Baudouin,  héritiers  sous  bénéfice  d'inventaire  de  leur 
père. — Anne  de  La  Goutte,  femme  séparée  de  biens 
de  Jacques  Profeur?,  contre .\braham  Cabbece,  écuyer, 

sieur  de  Lafaye?  —  Ythier  Seguin,  juge  sénéchal  de 

la  baronnie  de  Saint-Pierre  d'Oleron,  et  Jeanne  .Meur- 
guier,  sa  femme,  héritière  de  Nicolas  .Meurgier,  contre 

Pierre  Morisset,  héritier  de  Vlathurin  Morisset.  — 
Maximilien  de  Béthuue,  duc  de  Sully,  pair  de  France, 

contre  Pavreau,  de  cette  ville.  —  Pierre  Geoffroy, 

contre  messire  Pierre  Gaullier,  prêtre,  curéd'Angliers. 
—  Jacques  Bouflard,  l'un  des  pairs  de  cette  ville,  con- 

tre Jean  Dumoutier.  —  François  de  La  Rochefoucauld, 

sieur  du  Pardachat,  contre  Poyuot.  —  François  de 
Mortault,  chevalier,  seigneur  baron  de  Navailles,  con- 

tre Pierre  Mignouneau.  —  Nicolas  Bertinault,  écuyer, 
conseiller  au  Présidial,  contre  René  Millet.  —  Daniel 
de  Beauchamps,  écuyer,  sieur  de  Villeneuve,  contre 
Elisabeth  Laygue,  veuve  de  Jean  Veronneau,  écuyer, 

sieur  de  La  Villedieu.  —  Louise  de  Belleville,  veuve  do 
Michel  Baron,  contre  Pierre  Veillon,  prêtre,  curé 

d'Ars.  —  Jacques  Arnault,  marchand,  et  Marie  Godef- 
froy,  sa  femme,  contre  Bernardin  et  Olympe  .\baste, 
enfants  de  feu  Jehan  Abaste  et  de  Marie  Dousset. 

B.  1316.  (Registre.)  —  lu-folio,  .393  feuillets,  papier. 

1629.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Jehan 

Pascault,  président  ;  Jacques  Fouschier,  assesseur 
civil;  Raphaël  Colin,  assesseur  criminel:  Daniel  de  La 
Goutte,  Jehan  Ogier,  sieur  de  La  Morinière,  Nicolas 
Bretinauld,  Gaspard  Paudiu,  Jehan  Legoux  et  Pierre 

Thévenin,  conseillers.  —  ><  Ordre  des  Président,  lieu- 

1)  tenant  général  civil  et  criminel,  assesseurs  et  con- 
11  selliers  du  siège  présidial  de  la  ville  et  gouverne- 
11  ment  de  La  Rochelle.  —  M«  Jehan  Pascault, escuyer, 
)i  sieur  de  Villars,  conseiller  du  Roy  et  son  président 

11  au  siège  présidial.  —  M>'  Jacques  Fouchier,  sieur  du 
11  Lizon,  et  Sazay,  conseiller  du  Roi  et  son  lieutenant 

1)  général  audit  siège.  —  M"^  Raphaël  Colin,  assesseur 

»  criminel  et  premier  conseiller  civil.  —  M«  .Ichan 
»  Ogier,  sieur  de  La  Morinière,  conseiller.  —  M« 

»  Michel  Berne,  escuyer,  sieur  d'Avautan,  conseiller 
»  et  advocat  du  Roy.  —  M'^  Jehan  Dujau,  escuyer, 

»  sieur  de  Maupertuis,  conseiller.  —  M'  Gaspard  Pan- 
1)  din,  sieur  des  Martres,  conseiller.  —  M"  Nicolas 
1)  Berthinault,  escuyer,  sieur  des  Berthinières,  con- 
1)  seiller.  —  M''  Jehan  Legoux,  conseiller.  —  M"  Jehan 

18 
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»  de  Lescalle,  conseiller  conservateur  des  rolles.  — 
»  M'  Samuel  de  Ferrières,  conseiller.  —  M=  Georges 

»  Reveau,  conseiller  et  advocat  du  Roy.  —  M«  Mathieu 
M  Tessereau,  conseiller.  —  M«  Jacques  Henry,  sieur  de 
»  la  Maison  Neuve,  conseiller.  —  M»  Jehan  Fabvre, 
»  sieur  du  Chiron,  conseiller.  —  M«  Pierre  Baudry, 

»  conseiller.  —  M«  Jacques  Aygron,  conseiller.  —  M« 
»  Julien  Robin,  conseiller.  —  M«  Jacques  Gatz,  con- 
»  seiller.  —  M"  Pierre  Habert,  conseiller.  —  M«  Pierre 

»  Moriceau,  conseiller.  —  M«  Jacques  Gosseau,  con- 
»  seiller.  —  M=  Olivier  Nicolas,  conseiller.  »  —  Noble 
homme  Samuel  de  Ferrières,  conseiller,  contre  Claude 

d'.ingliers  de  Joubert,  écuyer,  sieur  de  Mortagne  la 
Vieille,  et  Juliette  Bizet,  sa  femme.  —  Noble  homme 

Etienne  de  Ferrières,  contre  Pierre  Assailly  et  con- 
sorts. —  Esther  Bigot,  veuve  de  Jérémie  Boistel,  avo- 

cat, contre  Henri  Renaudeau,  marchand  à  Marsilly.  — 
Adam  de  La  Barre,  conseiller  au  Parlement  de  Paris, 

contre  Dupourtault:  vente  d'une  maison  provenant  de 
l'hérédité  d'Etienne  Regnault,  sieur  de  Chaumont.  — 
Etienne  Dufou,  écuyer,  sieur  de  Rochefort,  contre 

Esther  Blandin,  veuve  de  Jacques  Fouschier  et  Elisa- 

beth Lescurault,  fille  de  Jehan  Lescurault  et  d'Elisa- 
beth Blandin.  —  Jean  Bailly,  avocat,  contre  Joseph 

Javeleau.  marchand.  —  Léa  de  Cailhaud,  veuve  de  Jean 
Salbert,  écuyer,  sieur  de  Romaigné,  contre  Gabriel  de 
La  Motte,  écuyer,  et  Jeanne  et  Elisabeth  de  La  Motte. 

—  Suzanne  d'IIariette,  veuve  de  Guy  Delpy,  marchand, 
contre  Abraham  Plumejeau.  —  Enregistrement  de  l'ac- 

quisition de  l'office  de  Norani  par  Pierre  Tongrelou, 
praticien,  de  MarieMartineau,  veuve  de  Jacques  Drouil- 
hard,  pour  deux  cents  livres  tournois  (31  mars  1629, 

Bureau  notaire).  —  Benjamin  Meurguier,  conseiller, 

élu  pour  le  Roi  en  l'Élection,  contre  Gabriel  Riboulleau. 
—  Henry  Claëssea  Vaerswin,  Guillaume  et  Théodore 
Versoulz,  marchands  de  Harlem,  héritiers  de  Jehan 
Versoul,  contre  Catherine  de  Wite,  veuve  de  Jehan  de 

Vaugie,  marchand.  --  Samuel  Georges,  l'aîné,  mar- 
chand, contre  Simon  Bureau.  —  Maximilieu  de 

Béthune,  duc  de  Sully,  pair  et  grand  voyer  de  France 
requérant  la  vente  et  adjudicationdes  biens  de  Mathieu 
Manout,  sieur  de  Tellans?,  contre  Josué  Bouchant, 
sieur  de  La  Fosse  et  Madelaine  Mauont.  —  Jean  Ber- 

non,  marchand,  contre  Jean  Seignette,  maître  apothi- 

caire et  Nicolas  d'Hariette,  curateurs  des  mineurs  de 
Guillemard,  et  Riflault,  veute  et  adjudication  par 
décret  des  biens  de  Jacques  Guillemard  à  Eve  Riiïault. 

—  Léa  Drouillaud,  veuve  de  Jean  Salbert,  écuyer, 
sieur  de  Romaigné,  curatrice  de  Marie  Salbert, sa  lillo, 
contre  Gabriel  IJelamet,  Jeanne  et  Elisabeth  iJelamel, 

héritiers  de  Gabriel  Delamet,  écuyer,  sieur  de  Cheusses 

et  de  Jeanne  Biais.  —  Gédéon  Tallemant,  conseiller, 
notaire  et  secrétaire  du  Roi,  maison  et  couronne  de 

France,  contre  Pierre  Cherbonneau,  marchand,  à 

Thairé.  —  Jean  Paré,  marchand,  contre  Daniel  Bou- 

yant,  marchand.  —  Pierre  Du  Boullet,  écuyer,  sieur 
de  La  Motte  et  Anne  Gallais,  contre  Marie  Rabichon, 

veuve  de  Pierre  .\rvillon,  et  Isaac  Pougrin,  boulanger. 

—  Claude  d'.\ngliers  de  Joubert,  écuyer,  sieur  de  Mor- 

tagne, contre  Maria  Guy,  veuve  d'André  Guillemin, 
écuyer,  sieur  de  Fief  Coutret,  curatrice  de  Jean  Sarra- 

gand,  sieur  du  Breuil.  —  Daniel  de  La  Goûte,  conseil- 
ler du  Roi  en  la  courprésidiale,  contre  Xnae  Rousseau. 

—  Elisabeth  Levesque,  veuve  de  Jean  de  Couan,  écu- 
yer, sieur  de  La  Villedoré,  contre  Gedéon  Maynard, 

procureur  et  Elisabeth  Vallois,  sa  femme.  —  Pierre 
Bizet,  écuyer,  sieur  de  La  Barrouère,  conseiller  au 
Parlement  de  Paris,  contre  Jeanne  Marcade,  veuve  de 

Jean  Dron,  marchand.  —  Bail  pour  deux  années  par 
Abraham  Fabvereau,  maître-maçon  et  tailleur  de  pier- 

res, et  Anne  Barbot,  sa  femme,  à  JeanDabeuille,  prati- 

cien, de  Velluire,  l'état  et  ofiice  de  notaire,  tabellion 
royal  et  garde  notes  héréditaire  en  la  ville  et  gouver- 

nement de  La  Rochelle,  duquel  était  pourvu  feu 

Massot,  pour  en  jouir  audit  titre  pendant  deux 

années,  moyennant  la  somme  de  quarante-cinq  livres; 
ledit  Dabeuille,  devra  nourrir,  loger  et  héberger  dans 

sa  maison  Jehan  Massot,  mineur  âgé  de  12  ans.  — 
Jacques  Guyton,  marchand,  contre  Pierre  Billaud  et  sa 
femme.  —  Jean  Ravaud,  instructeur  de  jeunesse, 

contre  Marie  Jouanneau,  veuve  de  François  d'Inglaud 
et  auparavant  de  Jacques  Baudiu.  —  Serinent  des  offi- 

ciers. —  Avocats  :  Pierre  Guillaudeau,  Joseph  Guil- 
laudeau,  Benjamin  Laurens,  Jean  Ollivier,  Etienne 
Tufiet,  Joseph  Montjon,  Abraham  Montjon,  François 
Bardonin,  Jean  Grenou,  Etienne  Chastaguier,  Léonard 
de  La  Grezelle,  Pierre  Blandin,  Joseph  Geneteau, 

Etienne  Godeffroy,  Michel  Brunet,  Etienne  BulTechou, 
Jacques  Riiïault,  David  de  Fos,  Jacques  Guybert,  Jean 
de  .Mirande,  Jean  Richard,  Louis  Massiot,  Bertrand 
Bernard,  Isaac  .Martin,  Samuel  .Martin,  Jean  Bailly, 

Jean  Jounaull,  Jean  Ratuit,  Benjamin  N'erouueau, 
Daniel  de  La  Goûte,  Nicolas  Drouliault,  Jacques  de 
Labat,  Pierre  Siton. 

15.   Wû.  (lle^'istre.)  —  in-folio,  162  fcuitlcts,  papier, 
plusii'urs  teaillos   pourries. 

1636.    —    Présidial    ordinaire.    —  Paul    l'revost, 
écuyer,  seigneur  de  La   Vallée,  contre  Jean   Pascault, 
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sieur  de  Villars,  présideot  au  Présidial,  et  Marthe  Ma- 
lincoué,  veuve  de  Josias  Gastebois  et  consorts.  —  Heuri 
Colin,  sieur  de  Cheusse,  contre  la  veuve  de  Benjamin 

Laureur,  avocat.  —  Pierre  Esnielin,  prêtre,  curé  d'An- 
dilly-les-Marais,  contre  Michel  Berthault.  — Guillaume 
Borcher,  prêtre,  vicaire  de  Surgères,  contre  Guillaume 
Rodes,  prêtre,  curé.  —  Pierre  Gauvin,  contre  Louis 
Richard.  —  Nicolas  Baudin,  contre  Jean  de  Lacoste.  — 
Nicolas  Baudouin,  écuyer  sieur  de  Belœil,  contre  Jeau 

Guy  à  Andilly.  —  Barthélémy  Barbier,  conseiller  élu 

en  l'Élection  et  Suzanne  d'Hariette,  veuve  de  Guy  Del- 
pain,  contre  Gaultier  et  consorts.  —  Abraham  Monjon, 
avocat,  contre  Marie  de  Haraneder,  veuve  de  Jacques 

Du  Verger.  —  Maximilien  de  Béthune,  duc  de  Sully, 
pair  de  France  et  maréchal,  contre  Moïse  Gautreau  et 
Marie  Girard,  sa  femme. 

B.  1348.  (Registre.)  —  In-folio,  90  feuillets,  papier, 
incomplet. 

1639.  —  Présidial  ordinaire.  —  Jean  Bailly,  avocat, 
demandeur  en  exponctionde  maison,  contre  François  de 
LaSaulzaye,écayer,  sieur  du  Taillaud,  François  Beraud, 
avocat.  —  .Moïse  Baril,  contre  Guillaume  Renaudot. 

—  Emmanuel  Le  Borgne  et  Georges  Dusault,  contre 
Pierre  Gascherie.  —  Jean  Texier,  maître  chirurgien, 
contreMercieretconsorts.— Marie  Guay.veuvede  noble 
homme  Samuel  de  Ferrières,  conseiller  au  Présidial, 
contre  Elisabeth  Bizet,  veuve  de  Josué  Gargoulleau, 

écuyer.  —Raphaël  Colin,  écuyer,  sieur  des  Hommeaux, 
conseiller  du  Roi,  lieutenant  particulier,,  assesseur 

criminel,  contre  Samuel  Georges.  —  Isaac  Du  Rivault, 
marchand,  contre  Jean  Bernier.  — Jacob  de  Neufchàtel 

et  Marie  Maigre,  contre  Marc  et  Marthe  Jousselin.  — 
François  Tiraqueau,  contre  Jean  de  La  Porte.  —  Sa- 

muel Guesdon,  marchand,  contre  noble  homme  Etienne 

Marchant.  — Zacharie  Lardeau,  demandeur  en  adjudi- 

cation par  décret  d'une  maison  située  sous  le  «  Gros  Or- 
loge  »,  contre  Brunet et. -VUeaume.  —  PaulTaillourdeau, 
contre  Pierre  et  Marguerite  Gandrée.  —  Pierre  Baudry, 
écuyer,  sieur  de  La  Matière,  conseiller  au  Présidial, 

contre  Jacques  Goizin.  — JeanCombault,  notaire  royal, 
contre  Elie  de  La  Fond.  —  Isaac Durivault,  contre  Jean 
Bernard.  — J.  Riflauld,  contre  Jean  Perreau,  ministre. 
—  Suzanne  Gùillaudeau,  veuve  de  Elie  Rouhereau, 

contre  Elisabeth  d'Hariette.  —  Martin  de  Haraneder, 
marchand,  contre  Pierre  Fleuriot,  marchand.  —  Sa- 

muel Baudoin,  sieur  de  La  Brochardière,  contre  Michel 

Berthinault,  écuyer,  sieur  des   Ouches.  —  Pierre  Sal- 

bert,  écuyer,  sieur  de  Marsilly,  contre  Pierre  Mercier 

et  Esther  Berger.  —  Gédéon  .Mesnard  et  .Marthe  Dan- 
girard,  contre  Jean  Blanchard,  messager  ordinaire.  — 
Louis  de  La  Bussière,  marchand,  contre  Samuel  et 

Marie  Bounault.  —  Pierre  Gascherie,  marchand,  contre 

Michel  Gosse,  marchand.  —  Pierre  Jay,  sieur  de  La 

Penissière,  conseiller  du  Roi,  en  l'Élection  de  La  Ro- 
chelle, contre  Adam  de  La  Barre,  conseiller  du  Roi,  au 

Parlement  de  Paris.  —  Haut  et  puissant  René  sire  de 
Bueil,  seigneur,  comte  de  Marans,  contre  la  veuve  de 

Philippe  Voullon.  —  René  de  La  Fontaine,  prieur  de 

Saiut-Nazaire  d'Andilly-les-.Marais,  contre  Jean  Huve- 

lin,  curé  dudit  .\ndiliy.  —  Henri  d'Escoubleau  de 
Sourdis,  conseiller  du  Roi  en  ses  conseils,  comman- 

dant pour  Sa  Majesté  en  ses  armées,  chevalier  des 
ordres  du  Roi,  archevêque  de  Bordeaux,  abbé  de 
Sablonceaux,  contre  Jacques  Baud  ry,  notaire  royal  à 

l'île  de  Ré.  —  Marie  Genay,  veuve  de  noble  homme 
Samuel  de  Ferrières,  conseiller  au  Présidial,  contre 

Pascault,  baron  de  Poléon.  —  Jean  Lebigot,  sieur  de 
Beauchesne,  contre  Malliverne,  veuve  de  Josué  Gas- 

tebois. —  Isaac  Isle,  écuyer,  sieur  de  Loyré,  contre 

Pierre  Guyard,  curé  dudit  lieu.  —  Etienne  Gentils, 
écuyer,  sieur  de  La  Fous,  contre  Jean  de  Montbrou, 
chevalier.  — François  Vallée,  curé  de  Saint-Christophe, 
contre  Michel  Burgaud.  —  Jean  de  Mayac,  avocat  au 

Parlement  de  Bordeaux,  contre  Nicolas  d'Hariette, 
marchand.  —  Samuel  Guesdon,  marchand,  contre 
Jeanne  Marchant,  femme  de  Jean  de  Lescale,  écuyer, 

sieur  de  Grolleau,  président,  lieutenant  général.  — 
Jacques  Gousse,  écuyer,  sieur  de  Puyballon,  contre 
Daniel  Green  de  Sâint-Marsault,  chevalier,  baron  de 
Chàtelaillon.  —  Anne  Lardeau,  veuve  de  Hilaire  Gargot, 

tutrice  de  sa  fille  Anne  Gargot,  contre  Gabriel  de  Ler- 
pinière,  mathématicien  et  maître  écrivain. 

B.  1349.    (Registre.)   —    In-folio,    121    feuillets,   papier, 
incomplet   au  commencement  et  à  la  tin. 

1639.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial  de  La  Rochelle. 

—  Françoise  de  .Medon,  veuve  de  Pierre  Maroix,  écuyer, 

sieur  de  Mortagne  la  Jeune,  contre  Samuel  Guillemin, 

écuyer, sieur  desRouchaux.  —Vincent  Nicolas, écuyer, 
sieur  des  Chamodes,  contre  Pallet,  assesseur  criminel 

au  siège  royal  de  Saint-Jean  d'Angély.  —  Pierre  Gùil- 
laudeau, receveur  des  consignations,  contre  Marie  .VI- 

laire,  fille  d'Antoine  Allaire.  —  Jean-Pierre  Salbert, 
écuyer,  sieur  de  Marsilly,  contre  Mercier  et  Berger  et 

leurs  femmes  :  vente  et  adjudication  des  biens  de  l'hé- 
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réciité  lie  feu  Etieime  Bercer,  procureur  au  Présidial 
et  Isabeau  Barbier,  sa  femme,  saisis  sur  Pierre  Mercier 

et  Estiier  Berger,  sa  femme.  —  Pierre  Du  Change  et 
Gabrielie  Berger,  sa  femme  et  Elisabetii  Berger,  veuve 
de  Germain  Paradis,  héritiers  desdits  feu  Berger  et 
Barbier.  —  Pierre  Benoist,  marchand,  contre  Pierre 

Riflault  et  Nolette  Benoist,  sa  femme.  —  Jean  Isle, 
écuyer,  sieur  de  Beauchesne  et  du  Breuil,  capitaine 

d'une  compagnie  d'infanterie  du  régiment  du  duc  de 
Candalle  au  service  du  Roi,  aux  Pays-Bas,  et  Lea  de 
Bessay,  sa  femme,  précédemment  femme  de  Zacharie 
Salbert,  écuyer,  sieur  de  Soulignonne,  mère  et  tutrice 
de  ses  enfants  et  dudit  feu,  demandant  la  criée  et 

adjudication  des  biens  immeubles,  domaines  et  héri- 
tages desdites  hérédités  de  Pierre  et  Malhurin  Malli- 

daio,  s^iisis  sur  Pierre  Mallidain,  Pierre  Mallet  et  Marie 
Mallidain,  et  auparavant  de  Bertrand  Mille,  héritiers 
de  Pierre  Mallidain,  Marie  Garnier  et  Jeanne  Veillon, 
veuve  de  Mathurin  Mallidain,  contre  Pierre  Mallidain, 

Pierre  Mallet,  Marie  Mallidain  et  ladite  Veillon.  — 
Suzanne  Gendraud,  veuve  de  Simon  Thévenin,  contre 

Louis  de  Pernes,  chevalier.  —  Testament  de  Simon 

Guerry,  bourgeois  de  La  Rochelle,  sieur  de  La  Biga- 
rière  et  du  bois  Guillot,  demande  à  être  inhumé  à 

Laleu  «  avec  les  cérémonies  des  chrétiens  catholiques, 
apostoliques  et  romains  »,  et  fait  des  legs  en  faveur  de 

sa  femme,  et  de  ses  enfants.  —  David,  Pierre,  Fran- 

çois et  Elisabeth  Oiialle,  contre  Jean  Mousnier,  procu- 
reur et  sa  femme,  Pierre  Guillaudeau  et  Élie  Mocquay, 

commissaires  des  saisies  réelles.  —  Henry  d'Escoubleau 
de  Sourdis,  chevalier  des  ordres  du  Roi,  conseiller  en 

ses  conseils,  arclievèque  de  Bordeau.v,  primat  d'Aqui- 
taine, abbé  de  l'abbaye  de  Sablonceaux,  contre  Jacques 

Baudry,  notaire.  —  Benjamin  de  Mazières,  sieur  du 
Passage  et  de  Voutron,  contre  Daniel  Green  de  Saint- 

Marsault,  baron  de  Chàtelaillon.  —  Vente  judiciaire  et 

adjudications  de  biens  d'hérédité  saisis  sur  NathanaOl  de 
Mazières  et  Suzanne  Caillaud.  —  Daniel  Green  de  Saint- 

Marsaull,  écuyer,  seigneur,  baron  de  Chàtelaillon, 

contre  Josias  Pierre,  écuyer,  seigneur  de  La  Boulinièr'e 
et  Vincent  Nicolas,  écuyer.  Isaac-Benjamin  de  Ma- 

zières, écuyer.  —  Maximilien  de  Bôtiiune,  duc  de  Sully, 
pair  et  maréchal  de  France,  contre  Jacques  Constant, 
hérédité  de  Jean  Gautret. 

li.  i:t:;0.  (Iteîiistre.)  —  In-lolio,  120  feuillets,  i.;ii)ioi-. 

1641.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Sara  lin- 

herl,  veuve  de  Honoré    Delaplace,  contre  Jean  Lucas, 

Pierre  Georgeon  et  André  Bouhereau.  —  Jacques  Coul- 
lon,  marchand,  contre  Abraham  Suire.  — Romain  Mo- 

reau,  prieur  de  Saint-Sauveur,  en  l'île  de  Ré,  contre 
Pierre  Lecour.  —  Jacques  Portault,  écuyer,  sieur  du 
Plantis  et  Anne  de  Puirousset,  sa  femme,  héritiers  de 

Isaac  de  Puirousset,  écuyer,  sieur  de  la  Gorronnière, 

contre  Gilles  Morisson,  marchand.  —  Michel  Barrau, 
notaire  au  comté  de  Benon,  contre  Antoine  Petit.  — 

Suzanne  Durandeau,  servante,  contre  Marguerite  Re- 
greny,  veuve  de  Louis  Gardet.  —  Madelaine  Cholet, 
contre  Jean  Cosson.  —  Joseph  Ouvrard  «  peintre  », 
contre  Pierre  de  la  Cour.  —  Jacques  Bigot,  marinier, 

contre  Jacques  .Morin,  procureur  fiscal  d'Ars  et  Loix. 
—  Serment  des  avocats.  :  J.  Guillaudeau,  J.  Ollivier, 
N.  Baudouyn,  E.  Thullet,  A.  Montjon,  J.  Grenon,  L.  de 
la  Grézille,  E.  Godetîroy,  M.  Brunet,  E.  BuHechou, 
D.  Defos,  J.  Guibert,  L.  Massiot.  J.  Bailly,  B.  Eronneau, 
D.  de  La  Goutte,  N.  Drouault,  J.  de  Labat,  P.  Sitois, 

J.  Nicollas,  J.  Husson,  N.  Baudouyn,  I.  Taillourdeau, 

L.  Thévenin,  F.  Beraud,  B.  Guyet,  G.  Delasise,  P.  Bau- 
mier,  G.  de  Berandy,  P.  Gaigneur,  E  Meslay,  A.  .\u- 
bouyneau,  P.  Portier,  L.  Le  Cercler,  J.  Mesnard,  A. 

Brunet,  A. Thulïet,  I.ThufIet,Pigonault.  —Procureurs: 
D.  Barbot,  L.  Benoist,  A.  Brunet,  P.  Taillourdeau,  F.' 
Mesnard,  J.  Sauceau.  J.  Mayiiicr,  A.  Cailiin,  P.  Foua- 
ceau,  Gilles  Dolbecq,  J.  Mousnier,  G.  Mesnard,  S. 
Thomas,  I.  Thomas,  N.  Robert,  E.  Jousselin,  F.  Billon, 

A.  de  Boulongne,  I.  Bernier.  E.  de  Lafond,  J.  Girau- 
din,  I.  Guérin.  —  Grefliers  et  maîtres  clercs  :  J.  May- 
uier,  1.  Goizin  et  F.  Le  Rov. 

B.  13j1.  (He;,qstre.)  —  la-folio,  l'.)6  feuillets,  papier. 

1641  —  Présidial  ordinaire  et  criées.  —  Greffiers  et 

maîtres  clercs  •  Jean  Maynier,  Jacques  Goizin  et  Fran- 
çois Le  Roy.  —  Pierre  Guitton,  marchand  à  Marans, 

contre  Lea  de  Bessay,  veuve  de  Salomon  de  Caillaud, 
sieur  de  La  Chevroltière,  François  Dolbeq,  Nicolas 

Ilci-bert,  Jean  Morin,  fermiers  des  fours  banaux  de 
Saint-Martin  (le  Ré.  contre  lesOraloriens  tie  Paris,  sei- 

gneurs de  l'abbaye  des  Chaslelliers.  —  Marie  Lesueur, 
contre  (Charles  de  Guefroy,  sieur  de  Reauregard.  — 
Jean  Brelhiiiauld,  écuyer,  sieur  de  Fors,  conseiller  élu 

])our  \k  Uni,  contre  Pierre  Herblit,  curé  de  Lwire.  — 
Louis  de  La  Bussiére,  marchand,  contre  Paul  Tail 

lourdeau.  —  Antoine  de  La  Grange,  écuyer,  requérant 
la  vente  et  adjudication  des  biens  et  domaines  des  hé 
redites  de  Vincent  Biré  et  Marie  Imbert,  saisis  sur  feu 

Claude  Cellier,  curaleui-  de  l'rançois  Bin';,  fils   et  héri- 
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tierdu  défuut  Biré  et  pour  une  moitié  de  ladite  Irn- 
bert,  et  Alexandre  Devizard  el  Marie  Pressé,  fille  et  hé- 

ritière de  ladite  Imbert,  contre  Thomas  Biré,  tuteur  et 

curateur  du  mineur  au  lieu  de  feu  Ellier.  — Elle  Prou, 

l'un  des  médecins  ordinaires  de  La  Rochelle,  et  Etienne 
fiodeflroy,  contre  Forât  et  Marie  l)ulac(].  —  Catherine 
Du  Querny,  contre  Benjamin  Godeliroy,  écuyor,  Louis 

Gardet,  Louis  Allar,  Samuel  Beruardeau  et  P.  Mas- 

cauU.  —  Denis  Martiueau,  procureur  du  Roi  en  l'Elec- 
tion des  Sables  d'Olonne,  tuteur  des  mineurs  de  René 

Gerrier  et  Catherine  Couraud,  contre  Jacques  Robin, 

prêtre,  prieur d'Esnandes.  —  Suzanne  Goudraud,  veuve 
de  Théveuin,  avocat,  curatrice  de  Pierre  Guillaudeau, 
contre  Pierre  Guillaudeau,  receveur  des  consignations. 

Etienne  Raizin,  prêtre,  curé  de  Virson,  contre  Fran- 

çoise Dolbecq,  femme  Avelin,  adjudication  d'une 
maison  saisie  sur  Jacques  Avelin,  sergent  royal  et 

Jacques  Basset.  —  Jean  Roquemadour,  avocat  au  Par- 
lement de  Bordeaux  et  Présidial  de  Saintes,  criée  de  la 

seigneurie  de  La  Jarne,  contre  Pierre  Javeleau,  Samuel 

de  Morel,  écuyer,  sieur  de  Limeracq  et  de  La  Raze.  — 
Henri  Guiton,  sieur  de  La  Vallade,  contre  lesOratoriens, 

prieurs  de  Saint-Jean  Dehors.  —  Auguste  Brisson, 
écuyer,  sieur  de  Candé,  Madelaine-Jeanne  et  Margue- 

rite Brisson,  contre  le  commandeur  de  la  commauderie 

de  Saint- Jean  du  Perrot,  les  Oratoriens.  —  Alexandre 
Pineau,  écuyer,  contre  Pierre  Brunet,  et  Marie  Hus,  sa 
femme,  Anne  Hus,  femme  de  Jean  Baraud,  Etienne 
Hus,  héritiers  bénéficiaires  de  Etienne  Hus,  Jacques  de 
Ranson,  héritier  de  Samuel  Bertrand  de  Ranson,  etc. 

—  René  de  Sirbeuil,  chevalier  des  ordres  du  Roi, 
comte  de  Marans,  etc.,  contre  Esther  Trustaud,  veuve 

de  Pierre  Regnault.  —  Suzanne  Gendrault,  veuve  de 
Mathurin  Tréveins,  tutrice  de  Pierre  Guillaudeau,  hé- 

ritier de  René  Guillaudeau,  receveur  des  consignations, 
contre  Jean  Bigotteau. 

B.  1352.  (Registre.)  —  In-folio,  101  feuillets,  papier. 

1642.  —  Présidial  ordinaire.  —  Jean  Juppiu,  mar- 
chand, contre  Jean  Despéroux.  —Jean  Bailly,  avocat, 

contre  Etienne  Gufichou.  —  François  Charpentier, 
ra?\rchand,  et  Du  Moustier,  sa  femme,  contre  Jacob 

Menaull.  —  Pierre  de  Lastre,  écuyer,  sieur  de  Touche- 
longe,  contre  Dansays,  marchand,  à  Fouras.  —  Chnr- 
lolte  Du  Boyer,  femme  de  messire  Louis  de  Saint- 
Georges,  chevalier,  seigneur  de  Loubigny,  et  Sylvie 

Duboys,  femme  de  Charles  de  Pontard,  écuyer,  sei- 

gneur de  Chaban,  héritiers,  sous  bénélice  d'inventaire 

de  Jacob  Duboys,  écuyer,  seigneur  de  La  Berlandiére, 

contre  Gasjiard  Pandin,  écuyer,  sieur  des  .Vfartes,  con- 
seiller au  Présidial,  noble  homme  Hugues  Colin,  sieur 

des  Ginasses,  François  Baudouin,  avocat,  etc.  —  Sa- 
muel Tongrelou,  contre  Charles  Chastagner,  écuyer, 

sieur  ds  Pierrelevé?.  —  Jean  Langlois,  notaire,  contre 

Pierre  Bertault  et  Jacques  Bouildron.  —  Pierre  du 

Poiré,  maître  taHleur  d'habits,  contre  Pierre  Girard, 
marchand.  —  Jean  Langlois,  notaire  royal,  contra 

Pierre  Berthault  et  Jacques  Bouildron.  —  Samuel 
Frogé,  contre  Julien  Chevallier.  —  Paul  Guillemard, 
maître  chirurgien,  contre  Perette  Ardouin.  —  I^ouis 
Benoist,  procureur  au  Présidial,  contre  Jacques  Def- 
feusses,  laboureur  à  Lespine.  —  Isaac  Loriol,  mar- 

chand, contre  Robert  Camus,  marchand.  —  François 
Apvrilleau,  notaire  royal,  contre  Marie  de  La  Fabvrie, 
veuve  de  Pierre  Marz.  —  Paul  Guillemard,  maître 

chirurgien,  fermier  des  biens  d'Elisabeth  Boulanger, 
contre  Marie  Audrouiu,  veuve  Marchant.  —  Julien 
Desrouhes,  prêtre,  curé  de  Ciré,  contre  Simon  Desaintz 

et  Elisabeth  Gallais.  —  André  Cherpentier.  bouton- 

nier,  contre  Laplume,  maître  tailleur  d'habits.  — 
Pierre  Biret  et  .Abraham  Bussin,  contre  Henri  Morant 

dit  La  Grenadeau  —  Samuel  Tongrelou,  marchand, 

contre  Nicolas  Massé,  dit  La  Vallée.  —  Daniel  Lortie, 

marchand,  contre  Louis  Letard,  marchand.  —  Paul 

Cbesneau,  notaire  royal,  contre  Gilles  Potiers,  labou- 
reur. —  Samuel  Georget,  marchand,  contre  Paul  Bal- 

lauger,  marchand.  —  André  Cherpantier,  boutonnier. 
contre  Jean  Narp.  —  Pierre  Delhoumeau,  cordonnier, 

contre  Michel  Quintard.  —  Jean  Salomon,  maître  ma- 

réchal, contre  André-Henri  Le  Mastin,  chevalier,  sei- 
gneur baron  de  Nuaillé.  —  Nicolas  Torail,  sieur  de  La 

Fontayne,  contre  Antoine  Marquet,  marchand.  —  Pierre 

Dupeyré,  maître  tailleur  d'habits,  contre  Merry Fichon.  —  Marie  de  Moussel,  femme  séparée  de  biens 

de  Jacques  Maujant,  contre  Jean  Thireau  et  Antoine 
Gaireau,  asséieurs  et  collecteurs  des  tailles  de  la  pa- 

roisse de  Cougnes  hors  les  murs.  Renvoyé  les  parties 

à  la  Gourde  l'Élection.  —  Henri  Morand  dit  La  Gre- 

nade, contre  Pierre  Bidet  et  Abraham  Toussaint.  — 

Georges  Reveau,  conseiller  et  avocat  du  Roi  au  Prési- 
dial, contre  Jean  Gilbert,  charpentier  de  grosses  œuvres 

à  Saint  Christophe.  —  François  Du  Breuil,  écuyer. 

sieur  de  Chassenon,  contre  Olive  Bodin,  veuved'Urbain 

Sauvé,  conseiller  el  élu  pour  le  Roi  en  rÉlection.  — 

Judith  Morisson,  veuve  de  Thomas  Mousnereau,  tu- 
trice de  ses  entants,  contre  Jean  Chappe  et  Guillaume 

Allouy.  —  Les  Frères  Prêcheurs  contre  Samuel  Georges 

et  Jeanne  Prévost,  auparavant  veuve  de  Jean  André.  — 
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Jacques  Vacher,  sieur  de  La  Casse,  contre  Jean  Che- 
vaHer  et  Catherine  Vilet,  Laurent  Vilet,  veuve  de  Jac- 

ques Ferrât.  —  Pierre  Chaillé,  marchand,  contre  Jac- 
ques Huilard,  sieur  de  Beaulieu.  —  Installation  de 

Jean  Corné  dans  l'office  de  conseiller  au  Présidial,  à  la 

place  de  Pierre  de  Maurouguer  'lettres  du  29  mars 
1642).  —  Suzanne  de  Pontard,  veuve  de  Jean  Gentils, 
ècuyer,  sieur  de  FiefJoslain,  contre  Françoise  Griffon, 
servante.  —  André  de  Charron,  conseiller  du  Roi  en 

ses  conseils,  président  de  la  cour  et  Parlement  de 

Bordeaux  et  chambre  mi-partie  de  Guyenne,  mari 

d'Esther  Geneteau,  contre  le  prieur  et  les  religieux  de 
la  Charité  de  l'hôpital  de  Saint-Barthélémy.  —  Nicolas 
Baudouin,  sieur  de  Belœil.  avocat,  contre  Gabriel  Gast, 

sergent  royal,  et  Judith  Auguin,  veuve  de  Joseph  Ja- 
velleau,  Louis  Bourdin  et  Agathe  Javelleau.  —  Antoine 
Garnier  dit  .Montluisant,  capitaine  de  marine,  contre 

François  Ollivier,  sieur  du  Treuil-Bàton,  —  Etienne 

Hervy,  prêtre  de  l'Oratoire,  curé  de  Saint-Jean  du 
Perrot,  contre  Mathias  Macaud,  sieur  du  Doret,  fer- 

mier temporel  de  la  commanderie  de  Saint-Jean  du 

Perrot.  —  André  Foucher,  maître  d'armes  de  cette 
ville,  contre  Jean  Barret,  crocheteur.  —  Etienne  Buf- 

fechou,  sénéchal  des  seigneuries  d'.Ars,  Loix,  (île  de 
Ré),  contre  Jean  Lefort,  fermier  desdites  seigneuries- 
—  .Arnault  Bruneau,  écuyer,  sieur  de  La  Chabossière, 
contre  Daniel  Tollé,  docteur  en  médecine. 

B.  133.3.  (Registre.)  —  In-folio,  202  feuillets,  papier. 

1642.  —  Présidial   ordinaire  et   criées.   —   Pierre 
Gascherie.  marchand,  contre  Michel  Gesse,  marchand. 

—  .Arnaud  Bruneau,  écuyer,  sieur  d'Uré,  Lagord  et  les 
halles  de  Puilboreau,  contre  Suzanne  Gendrault.  — 

Jean  Bailly,  avocat,  contre  Elisabeth  Bizet,  veuve  de 
Josué  Gargoulleau,  écuyer,  sieur  de  Nieul,  Pierre  Guil- 
lemin,  écuyer,  sieur  de  Vivonne,  Louis  Du  Jau,  lils  et 
héritier  de  Pierre  du  Jau,  icelui,  liéritier  de  Pierre  du 

Jau  et  de  Marie  i'ertuis.  —  Etienne  Gentilz,  écuyer, 
sieur  de  Lafond,  requérant  la  vente  et  adjudication 

par  décret  de  la  chj'itellenie,  terre  et  seigneurie  d'Es- 
nandes,  contre  .Marie  Gentilz,  femme  de  Pierre  de 

Monbron.  —  Guillaume  Perrier,  prêtre,  prieur,  curé 
de  Notre-Dame  de  Loire,  contre  François  Rolland, 
laboureur.  —  Jean  Desprez,  prêtre,  curé  de  Vergeroux. 
contre  Louis  Cherbonneau,  cabarelier.  —  .losias  Fran- 

çois de  La  Tour,  chanoine  de  Saintes,  contre  .Maynard, 
à  La  Jarne.  —  Jeanne  du  Brois,  femme  de  Isaac  du 
R(ii;iult,  manhand,  contre  les  héritiers  Picaull.   criéf; 

des  biens  dudit  Picault,  —  Marie  Tartas,  veuve  de 

Jacques  Guitton,- tutrice  de  ses  enfants,  contre  Pierre 
Graze,  marchand,  -  Henri  de  Béthune,  ésêque  de 
Maillezais,  Daniel  Gresseau,  sieur  des  Fraignées, 

Pierre  Robert,  Élu  à  Fontenay,  Pierre  Turpault,  Fran- 
çois Arrivé,  contre  Pierre  Conardeau  et  Pierre  Char- 

tier,  —  Roc  Chastaigner,  écuyer,  sieur  de  Cramahé, 
héritier  de  Benjamin  Chastaigner,  écuyer.  sieur  de 
Boisfontaine,  son  oncle,  contre  Charles  Bidault,  écuyer, 
sieur  de  Luret,  administrateur  de  ses  enfants,  et  de 

feu  Suzanne  Dexmier,  héritière  de  Alexandre  Dex- 

mier,  écuyer,  sieur  de  Beaulieu.  —  Jacques  de  Fer- 
rières,  sieur  de  Grandfief,  contre  Mathieu  Mouchard, 

menuisier.  —  Jacques  Constant,  procureur  du  Roi  en 
la  maîtrise  des  ports  et  havres  de  cette  ville,  requérant 

la  vente  et  adjudication  des  biens  de  l'hérédité  de 
Léonard  Constant,  procureur  du  Roi  en  l'Élection,  et 
de  Sara  Chaumel,  Abraham  Constant,  héritier  desdits 

Constant,  Marie  Gallais,  femme  séparée  de  Simon 

de  Seing, -Pierre  Tallemant,  banquier,  et  Pierre  de 
Lescole,  sénéchal  de  Mauzé.  —  Pierre  de  Barbezières, 
écuyer,  sieur  de  Péré,  contre  Esaïe  Loriol,  sieur  de  La 

Chabossière.  —  Jean  Pascault,  seigneur  baron  de  Pau- 
léon,  contre  Barthélémy  Martin.  —  .Abraham  Montjon, 
écuyer,  avocat,  contre  Isaac  Du  Caudal,  sieur  de  Fon- 
tenailles,  notaire,  secrétaire  du  Roi,  maison,  couronne 

de  France  et  de  ses  finances,  —  Saisie  des  biens  de 

Jacob  Du  Bois,  écuyer,  sieur  de  La  Berlandière.  — 
André  de  Mazières,  écuyer,  sieur  de  Voutron,  contre 

Isaac  Samuel-Benjamin  et  Daniel  de  Mazières.  —  Mi- 
chel Paquetteau,  marchand,  contre  Pierre  Denize, 

archer  du  vice-sénéchal  d'Aunis.  —  Pierre  Salbert, 
écuver,  sieur  de  Marsillv.  contre  .Mercier. 

B.  13.'i4.  (Hegistre.)  —  In-folio,  147  feuillets,  papier. 

1644.  —  Présidial  ordinaire  et  criées,  —  Etienne 
Gentils,  écuyer,  sieur  de  Lafond,  contre  .Marie  Gentils, 
femme  de  Jean  de  .Montbron,  chevalier,  seigneur  de 

Talbœuf  et  de  La  Cour,  adjudication  par  décret  de  la 

terre,  seigneurie  et  chàtellenie  d'Esnandes.  —  Pierre 
Guillemiu,  écuyer,  sieur  de  Vivonne,  contre  Michel 
Bouchereau.  —  .Michel  Brunet,  sieur  de  Passy.  contre 
Samuel  Bernardeau  et  Sara  Brunet,  sa  femme,  — 
Madelaine  Chollet.  contre  Ozeau, —  Samuel  Lefebvre, 

contre  Marie  Lefebvre,  veuve  Ledoux.  -  Etienne  Go- 

delTroy,  écuyer,  contre  Claude  Cliambert,  huissier,  — 
François  de  Béthune,  duc  de  Sully,  donataire  de  .Maxi- 
milien  de  Béthune,   duc   de   Sully,   contre   Françoise 
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ManigauU,  veuve  de  Daniel  de  La  Goutte,  sénéchal  du 

comté  de  Benon.  —  Suzanne  de  Pontard,  veuve  de 

Jean  Gentils,  écuyer,  sieur  de  Fief-Joslin,  contre  Daniel 
Gaigoeur.  -  Gaspard  Pandin,  écuyer,  sieur  des  Mar- 

tes, contre  les  héritiers  Braud.  — Suzanne  de  Pontard, 
contre  Gaigneur. — Noble  homme  Jean  Gaudin,  sieur 
de  La  Sauzay,  ci-devant  lieutenant  général  de  Fonte-  \ 
nay-leComte,  contre  Pierre  Bol,  bourgeois  de  Paris, 
curateur  aux  biens  vacants  de  l'hérédité  de'Catherine 
Gaudin.  —  Jean  Nicolas,  écuyer,  sieur  de  Coureilles, 
contre  Marguerite  ManigauU,  veuve  de  Daniel  de  La 
Goutte,  sénéchal  du  comté  de  Benon.  —  Les  fabri- 

ciens  de  la  paroisse  de  Notre-Dame  de  Gougues,  con- 
tre Suzanne  Thévenin,  veuve  de  Pierre  Guillaudeau, 

sieur  de  A'illedoux,  tutrice  de  Pierre  Guillaudeau,  son 
fils,  héritier  de  Pierre  Guillaudeau,  son  aïeul  (contrat 

d'arrentement  du  19  décembre  1638).  —  Guillaume 
Péris,  prêtre,  curé  de  Loyre,  contre  Pierre  David  et 
David  Audort  des  Fauches  et  Isaac  Isle,  écuyer,  sieur 

de  Loyre. — François  Ollivier,  sieur  du  Treuil-Bàton, 
et  Suzanne  Salmon,  contre  Bernard  Hapart,  marchand 

flamand.  —  Maximilien-François  de  Bélhune,  duc  de 

Sully,  contre  Pierre  Guibert.  — Henri  Guybert,  écuyer, 
sieur  de  Landes,  contre  Isaac  du  Rivaud.  —  Paul  Bles- 
sebois  et  sa  femme,  contre  Esther  Thomas,  veuve  de 

David  Le  Roy,  avocat  —  Michel  Bruuet,  écuyer,  sieur 
de  Passy,  contre  Françoise  Manigauld,  veuve  de  Daniel 

de  La  Goutte,  sénéchal  du  comté  de  Benon.  —  Gaspard 
Cabesse,  marchand,  contre  Pierre  Demainvielle,  Marie 

Maulay,  veuve  de  Pierre  Assailly,  sergent,  Jean  Berti- 
nauld,  écuyer,  sieur  de  Forcé,  etc.  —  Les  religieux  de 
Saint-Dominique  contre  Jean  Gobert.  —  Suzanne  de 
Pcntard,  veuve  de  Pierre  Gentilz,  écuyer,  sieur  du 

Fief  Joslain,  contre  Gaigneur.  —  Jean  Bailly,  avocat, 
contre  Aaron  Pinard,  sergent  royal. 

B.  1333.  (Registre.)  —  In-folio,  180  feuillets,  papier. 

1644.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Nicolas 

Cantillou,  maître  tailleur  d'habits,  contre  Pierre 
Lecourt,  marchand.  —  Etienne  Regnaud,  marchand, 
contre  Thomas  Audurier,  laboureur.  —  Augustin  Gi- 

rard, maître  orfèvre,  contre  Pierre  Du  Boulet,  écuyer, 
sieur  de  La  Motte  et  damoiselle  Anne  Taupier,  sa 

femme.  —  Philippe  de  Labarre,  écuyer,  contrôleur  gé- 
néral des  traites  de  Cliarente  et  Marie  Thauvet,  veuve 

de  Daniel  Bonnin,  sieur  de  Charas,  fermier  de  la  chà- 
tellenie  de  Fouras,  contre  André  de  Charon,  conseiller 

du  Roi,  en  ses  conseils  d'État  et  privé,  donataire  de  dé- 

funte Esther  Geneteau,  son  épouse,  Alexandre  de 
Beauchamp,  écuyer,  sieur  de  La  Vallade  et  Marie 
Martin,  sa  femme,  Pierre  Chalmot,  écuyer,  sieur  de  La 
Motte,  Jean  Merlin,  Etienne  Gaschot  et  Marie  Merlin, 
sa  femme,  Marie  Portier,  curatrice  des  mineurs  de 
Pierre  Bouchet,  écuyer,  sieur  de  Maubec,  et  Elisabeth 

Chalmot,  héritiers  de  feu  Geuneteau.  —  François  Mu- 
rand,  sieurde  La  Murandière,  docteur  en  médecine, 
Nicolas  Guesdon,  maître  chirurgien  de  Saintes,  contre 

Jean  Le  Moyne,  marchand  de  cette  ville  et  Marie  Mou- 
chard, sa  femme.  —  Pierre  Viette,  sieur  de  Varaise, 

contre  Jacques  Hastier,  marchand,  et  Sara  Imbert,  veuve 

Thomas.  —  Claude  Chastanier,  greffier  du  grand  fief 

d'Aunis,  contre  Jean  Girault,  Jacques  Boudard,  écuyer, 
seigneur  de  La  Madelaine,  contre  Etienne  Gaschot, 

fermier  des  biens  de  l'hérédité  de  Pierre  .Mathar,  sieur 
de  Saint  Mathuuin.  —  Paul  Prévost,  écuyer,  seigneur 
de  La  Vallée  et  du  Sableau,  héritier  de  Marthe  Guybert, 
icelle  héritière  de  Françoise  Du  Pérat,  son  aïeule, 

contre  Mathieu  Mascault,  sieur  du  Doret,  procureur 
fiscal  du  comté  de  Marans.  —  Samuel  Rousseau,  mar- 

chand, contre  Samuel  Bonnaud,  marchand  et  Marie 

Olivier,  sa  femme,  veuve  de  Pierre  Olivier.  —  Josué 
Cothonneau,  marchand  à  Saint-Martin  de  Ré,  contre 

Louis  Balanger,  marchand.  —  Claude  d'Argence,  mar- 
chand, contre  Suzanne  de  Bousiron,  veuve  de  René 

Bertrand,  chevalier,  seigneur  de  Saint-Fulgent.  — 
David  Defos,  avocat  au  Présidial,  et  .Marie  Sanceau, 

contre  Pierre  Courzon,  maître  boulanger.  —  Louis  de 

Ranconnet,  seigneur  de  Moutroy,  contre  Etienne  To- 
yeau.  —  Pierre  Leclercq,  maître  apothicaire  à  Marans, 
contre  Jacques  Consty. 

B.  1336.  (Registre.)  —  In-folio,  46  feuillets,  papier, 
incomplet. 

1645.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Jean  Sei- 

gnette,  maître  apothicaire,  contre  Jean  Garuier,  cura- 
teur de  ses  enfants  mineurs.  —  Les  religieux  de  la 

Charité,  contre  Isaac  Tubœuf,  maître  cordier.  —  Marie 

Piguenit,  veuve  de  Pierre  Tiraqueau,  contre  .Michel  Ti- 
leau,  laboureur  à  bœufs.  —  Guillaume  Heury.  mar- 

chand, contre  Jacques  Roze,  marchand  à  Poitiers.  — 
François  de  Lostange.  seigneur,  baron  de  Paillé,  contre 
François  de  Marois,  écuyer,  seigneur  de  .Mortague  la 

jeune.  —  Paul  Delabarrière,  marchand  hôtelier,  ayant 
droit  de  David  Mervault,  sieur  des  Fontaines,  contre 

Auguste  Brissou,  conseiller  et  procureur  du  Roi.  — 
Nicolas  Veuetle,  marchand,   contre  Louis   Bourdin.  — 
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David  Defos,  avocat  en  Parlement,  contre  Antoine 

Dutas.  —  Mardochée  Georget,  marchand,  contre  Mar- 

guerite Georget.  —  Messire  Jean  Hamelin,  prêtre,  curé 

d'Andilly  les  Marois,  contre  Jean  Gastumeau.  —  Mes- 

sire Jacques  Croizo,  prêtre,  curé  de  Marans,  contre  Jean 

Grain.  —  Marie  Manigault,  veuve  de  Jean  Reraudin, 

contre  Jacques  Sauvaget.  —  Nicolas  Branche,  «  maître 

joueur  d'instruments  »  à  Marennes,  contre  Samuel 
Tongrelou,  «  paulmier  ».  —  Suzanne  Barbot,  veuve  de 
Pierre  Ozeau,  contre  Gédéon  Mesnard.  —  Noble  homme 

Jean  Mascault,  sieur  d'Ardigues,  conseiller  du  Roi,  élu 
en  l'Élection,  contre  Jaquette  Gripault,  veuve  de  Pierre 
Gauschet.  —  Les  religieux  carmes,  contre  Marie  Bou- 
tet,  veuve  Boinot.  —  Pierre  Delastre,  écuyer,  seigneur 
de  Touchelongo,  contre  Pierre  et  Suzanne  Gascherie, 

héritiers  d'Abraham  Porthus.  —  Etienne  Tabuteau, 

marchand,  contre  Jean  Delaplace,  cabaretier.  — 

Jacques  Cousseau,  notaire  royal,  contre  Thomas  Ma- 
bille,  cloutier. — Jean  Bernon,  sieur  de  Bernonville, 

contre  Jacques  Gherbonneau.  —  André  Renou,  cheva- 
lier, seigneur  de  Saint-Simon  et  de  Mille  Escus,  contre 

François  de  La  Rochefoucauld,  écuyer,  seigneur  de 

Fontpastour,  et  Sara  du  Vivier.  —  Jacques  Cochon, 
écuyer,  sieur  des  Loges,  demandeur  en  saisie  et  décla- 

ration, contre  Guillaume  Migue,  lissier.  —  Jacques 

Fresneau,  chevalier,  seigneur  de  Marigny,  comman- 
deur de  la  commanderie  de  Bourgneuf,  contre  Vincent 

Violleau.  —  Louis  du  Cormier,  écuyer,  sieur  de  La 
Forteresse  et  Marie  Payault,  sa  femme,  contre  Anne 

Fresneau,  veuve  Thomas.  — Mathurine  Pigueuit,  veuve 
de  Jean  Ducré,  contre  Gaspard  Cabesse.  —  .Marie  Nau- 
det,  veuve  de  Jeau  Durand,  contre  Paul  Moriceau. 

B.  1.3.'J7.  (Registre.)   -  lu-folio.  I't7  feuillcHs,  papier. 

1646.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Greffiers 

et  maîtres  clercs  ;  Jean  Mesnier,  Jacques  Goi/in,  Gas- 
pard Le  Roy  et  Jean  Miclielon.  —  André  Meschin,  mar- 

chand, contre  .Nicolas  Mestayer.  —  François  de  Los- 
tange,  écuyer,  sieur  de  Paillé,  contre  François  Maroix, 

écuyer,  seigneur  de  jMortagnela  jeune.  —  Moïse  Gouzil, 
procureur  (i.scal  de  la  chàtellenie  de  Laleu,  contre  Ni- 

colas Baudouin,  avocat.  —  Jeanne  La  Cave,  veuve  de 
Pierre  de  Barhezières,  écuyer,  sieur  du  Péré,  contre 

Jacques  Helyun.  -Georges  Reveau,  écuyer,  sieur  de 
La  Bertiielièrc  et  du  Treuil  Morant,  con,seiller  et  avo- 

cat du  Roi,  contre  Giraudin  et  Nicolas  Ciiaron  dit 
Lalleur,  cabaretier.  —  .Marguerite  Assaiily,  veuve 

d'Osée  Lhommedieu,  procureur,  contre  Marthe  Dangi- 

rard,  femme  de  maître  Gédéon  Mesnard,  aussi  procu- 
reur. —  Jean  Gendrault,  écuyer,  sieur  de  Cliarman  et 

de  Savari,  contre  les  héritiers  du  Jau  —  Gabriel  Grain, 
capitaine  de  navire,  contre  Jeanne  Valleau,  veuve  de 

Jean  Grain.  —  .\ndré  de  Mazières,  écuyer,  seigneur  de 
Voutron,  contre  Jean  Maulin  et  Jacob  Machair.  — 
Jacob  de  Neufchastel,  contre  Germain  Cothonneau, 

marchand.  —  François  Chevallier,  marchand,  contre 
Marie  Dolbecq,  veuve  de  Pierre  Pottier,  avocat.  — 
Marie  Piguenit,  veuve  de  Pierre  Tiraqueau,  contre  Jean 

Barrault,  laboureur.  —  Marguerite  Regreny,  veuve  de 
Louis  Gardet,  marchand,  contre  Jean  Dorville  dit  La 

Fortune.  —  Jeanne  Roy,  veuve  de  noble  homme  Benoist 
Brault,  contre  Guy  Chavigneau,  notaire  du  comté  de 

Benon.  —  Yvon  Lepiscaire,  menuisier,  contre  Louis 
Guérin  dit  le  Provençal.  —  Pierre  et  Jacques  .Assaiily, 

marchands,  contre  Michel  Paqueteau,  marchand.  — 
Suzanne  Esniain,  veuve  de  Pierre  Guillaudeau,  sieur 

de  Villedoux,  contre  Catherine  Hectore,  veuve  de  Fran- 

çois Bardony,  avocat.  —  Michel  Reau,  seigneur  de  La 
Bérangerie,  contre  Samuel  Guillemain.  —  Georges 
Champion,  sieur  de  Launay,  contre  Louis  Geoffroy  et 

Jean  Rivière.  —  Raphaël  CoUin,  écuyer,  sieur  des  Or- 
meaux, conseiller  du  Roi,  lieutenant  criminel  et  pre- 

mier conseiller  au  Présidial,  contre  Malhurin  Mous- 

nier.  —  Honoré  de  Clermont,  chevalier,  seigneur,  mar- 

quis de  Gallerande,  seigneur  de  Montroy  et  Saint-Mé- 
dard,  coutre  Raehel  Vatable,  veuve  de  Ballhazar 

Girault.  —  Pierre  Bizet,  écuyer,  sieur  de  La  Barouére, 
conseiller  du  Roi,  contre  La  Barrière,  cabaretier.  — 
Jean  Bridier,  maître  cliirurgien,  coutre  Paul  Ballanger, 

marchand.  —  Pierre  Dargelin,  maître  faiseur  de  voiles, 

contre  Jacques  Franchard,  sieur  de  l'Enclosture.  — 
Jean  Berne,  écuyer,  sieur  de  Terrefort,  contre  Jean 

Marchand,  sieur  de  Langeviu.  —  Abraham  Tabuteau, 
marchand  et  Elisabeth  Pelletier,  sa  femme,  contre 

Etienne  Gabet,  marciiand  et  .\nnc  Mymault.  —  Haut 
et  puissant  Daniel  Greeu  de  Saint  Marsault,  chevalier, 

seigneur,  baron  de  Chàtelaillon  et  Jouas  Moreau,  an- 
ciens diacres  et  receveurs  de  la  R.  P.  R.  de  Salles,  contre 

Jacques  Barbot.  écuyer,  sieur  du  Treuil  gras,  curateur 
(les  mineurs  de  David  l)el)agarigues,  et  Marie  Barbot. 

—  Elie  Prou,  écuyer,  docteur  en  médecine,  contre 
Esther  Chalmot,  héritière  de  Charles  Chalmot,  écuyer, 

sieur  de  La  Poussardiôre.  —  Jacques' Desaiguliers, 
sieur  de  La  Genelte,  contre  René  .Maiguet. 
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B.  1358.  (Registre.)  —  In-folio,  150  feuillets,  papier. 

1647.  —  Cour  onliuaire  du  Présidiai.  —  Grelliers 
et   maîtres   clercs  :    maîtres    Jean    .Maynier,   Jacques 

Goyzin,  Gaspard  Le  Roy  et  Jeau  Miclieloa.   —  Jean 
Mocquet,  marchand  à  Nuaillé,   contre  Jean   Bernard, 

capitaine  d'une  brigade  de  gardes  à  sel  du  bureau  de 
Charente.  —  Jean  Gaschot,  avocat  en  Parlement,  contre 

Mathieu  Moreau  et  sa  femme.  — Jacques  Gauvia,  mar- 
iliand  à  la  Maison  Neuve,  paroisse  des  Ays,  en  Poitou, 

contre  Jean  Ma\  nard,  gabarier.  — Marguerite  Regreny, 
veuve  de  Louis  Gardet,  contre   Pierre  Yvon,   seigneur 

de  Lozières,  conseiller  du  Roi  en  ses  conseils,   inten- 

dant de  justice,    police  et   finances  en   Dauphiné.  — 
Gabriel  Valleau,  marciiand,   contre  Jean   Mouchard, 

maître  d'école,  dont  ildemandel'e.xpulsion  delà  maison 
dudit  Valleau,  pour  faire  cesser  les  troubles  de  Samuel 

Tongrelou,  et  remonter  une  chaudière  d'eau-de-vie.  — 
André  Brunet,  avocat,  contre  Michel  Brunet,  sieur  de 

l'assy.  —  Jean  de  Maroix,  écuyer,  sieur  d'Anzay,  con- 
tre Jean  Fresneau,   Jean   et   Pierre   Coignard,   André 

Prévost,  Nicolas  Goguet,  Simon  et  Pierre  Gillebert  et 
François  Masse,  tous  héritiers  de  Mathieu  Te.\ier.  — 
Samuel  Depont,  marchand,  contre  Etienne  Godeiïroy 

et  Pierre  Goillard.  --  .lean  Mouschard,  «  maître  escri- 
vain  »,  demandeur  aux  fins  de  faire  déclarerexécutoire 

une  obligation  de  330  livres   contre  Daniel  Barraud, 
marchand,  et  Marie  .Deharge,   héritière  da   Marie   de 

Lespine,  sa  mère.  —  Noble  homme  Etienne  Marchant, 
sieur  de  La  Daroterie,  contre  Etienne  Breau,  laboureur 

à  bœufs,  demeurant  à  Saint-Vivien,  et  Samuel  Beruar- 
deau,  sieur  des  Mousiers,   Samuel   George,  Jacques 

Cousseau,  notaire.  —   Bertrand   Laurent,  compagnon 
charpentier  à  Loire,  contre  Clément  You,  charpentier 

de  grosses  œuvres.  —   Samuel  .Martel,  chevalier,  sei- 
gneur baron  de  Saint-Justet  Vandré,  contre  Pierre  De 

motgoiague,  marchand.  —  La  communauté  des  avocats 

demanderesse  aux  fins  d'avoir  payement  de  vingt  livres 
contre  Ignace  Merguyer,    avocat.    —    Henri    Guitou, 
écuyer,  sieur  de  La  Vallade,  contre  Jacques  de  Super- 

ville, docteur  en  médecine  à  Niort.  —  Samuel  Thomas, 
procureur,  contre  Pierre  Oiialle,    sieur  des  Prises,   à 

Ta.sdon,  et  Suzanne  Dollezon,   sa  femme.   —   Pierre 
Bouhier,  avocat,  contre  Jeau  Daix.  écuyer,  sieur  de  La 

RocheEUie  et  de  Marlonge.   -Jacques  Bernard,  sieur 
de  Monsanson,  contre  Anne  Gendron,  veuve  de  Simon 

Tristan.  —  Henri  Guiton,  écuyer,  sieur  de  La   Vallade, 
contre  Guillaume  Bezanceau,  contrôleur  en  la   maré- 

Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

chaussée  d'Auuis.  —  Louis  .Vuboyneau,  marchand, 
contre  Normandin.  —  Jean  Huvelain,  prêtre,  curé 
d'.\n(lilly-les-Marais,  contre  Pierre  Le  Clercfj,  maître 
apothicaire  à  Marans.  —  Léonard  Bernon,  marchand, 
contre  Thomas  Champeau,  maître  menuisier.  —  David 
de  La  Croix,  marchand  et  banquier,  contre  David 

Brevet,  marchand.  —  Jean  Merlin,  marchand,  à  Saint- 
Martin  de  Ré,  contre  Daniel  et  Jean  Robineau.  —  Jean 

Seignette,  maître  apothicaire,  contre  Pierre  Cougnac, 

maître  tailleur  d'habits.  —  Serment  des  officiers. 

D.  I:îo9.  (I{egistre.)  —  In-folio.  100  feuillets,  papier. 

1648.  —  Présidiai.  — Cour  ordinaire.  —  G.  Reveau, 
avocat  du  Roi.  —  Greffiers:  Jean  Maynier,  Jacques 
Grezin,  Gaspard  Le  Roy  et  Jean  Michelin,  .Marie  Bour- 

reau, femme  séparée  de  biens  de  .kicques  Tapin,  contre 

Denis  Julien,  <>  hoste  du  logis  où  pend  pour  enseigne 
la  fleur  de  lys  )).  —  Françoise  Cornouaille,  veuve  de 

Naudin  Berthaudeau,  tailleur  d'habits,  héritière  sous 
bénéfice  d'inventaire  de  François  Cornouaille  et  de 
Catherine  Raynaud,  contre  Jean  Giraud,  boucher  à 

Saint- Eloy.  —  André  Chauvet,  contre  Suzanne  Théve- 
nin,  veuve  de  Pierre  Guillaudeau,  sieur  de  Villedoux. 

-;—  Suzanne  Barbot,  veuve  de  Pierre  Oizeau,  contre 
Marguerite  Lagord,  veuve  de  Jean  Courtois.  —  Charles 
de  La  Coste,  marchand,  contre  .André  Baillarge,  chi- 

rurgien à  l'île  de  Ré.  —  JeanGiraull,  marchand,  contre 
Josué  Grelet,  maître  charron  à  Tasdon.  —  Gabriel 
Robusson,  prêtre,  prieur,  curé  de  Lagord.  et  Savmeau 

et  les  fabriqueurs  de  ladite  paroisse,  contre  Paul  Ri- 

gollet,  tailleur  d'habits. —  Jacques  Boulineau.  mari- 
nier, contre  Nicolas  Delamer,  maître  cordonnier.  — 

Georges  Reveau,  couseiller  et  avocat  du  Roi,  contre 
Pierre  Plancher,  maître  maçon  et  tailleur  de  pierres, 

de  Saint-Martin,  île  de  Ré.  —  Louis  du  Cormier,  sieur 
de  La  Forteresse,  contre  Isaac  Penetreau,  cabaretier.— 
Elisabeth  Levesque,  veuve  de  Jean  de  La  Fitfe,  écuyer, 

sieur  de  La  Barette,  contre  Jean  Lauzet  charpentier. — 
.\braham  Cassemain  le  jeune,  contre  .-Vbraham  Fave- 
reau,  maître  maçon  et  tailleur  de  pierres.  —  Gillette 

Mervault,  veuve  d'Etienne  Baud  ,  contre  Marie  Cou- 
drin,  femme  de  David  Tbibaud.  —  Jeau  Mouchard, 
greffier  des  chàtellenies  de  .Montroy  et  Saint  Médard, 
contre  Daniel  Barraud,  marchand,  et  Marie  Débarque 

sa  femme.  —  Alexandre  Pineau,  écuyer.  contre  Marthe 

Mallinvert,  veuve  de  Ozias  Gastebois,  marchand,  — 
Jeanne  Thubiii,  fille  émancipée  de  feu  Etienne  Thubin, 

sieur  de  La  Platerie,  contre  Jean  Guiguard.  —  .\le.\an- 
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dre  Landaz,  chevalier,  seigneur  du  Bigiiou,  couseiller 
du  Roi  en  ses  conseils,  lieutenant  général  enquêteur  et 

commissaire  examinateur  de  la  sénéchaussée  et  Prési- 

dial,  contre  Durcot,  écuyer,  sieur  de  La  Touche.  —  Les 
religieux  de  la  Charité,  contre  Charles  Baulmier, 

prêtre,  promoteur  de  la  cour  ecclésiastique.  —  Pierre 
Siette,  conseiller,  ingénieur  et  géographe  du  Roi,  et 

Octave  Strada,  baron  d'Aubierre  et  autres  places,  con- 
tre Charles  Nezereau,  marchand.  —  Pierre  Vidault, 

capitaine  de  navire,  contre  Philippe  Tardois,  cabare- 
tier.  —  Pierre  de  La  Boissière,  marchand,  contre 
Renée  Aubin,  héritière  de  Pierre  Aubin,  greffier  du 

prieuré  de  La  Marnière.  —  Pierre  de  Lastre,  écuyer, 
sieur  de  Touchelonge,  contre  Pierre  et  Suzanne  Gas- 
cherie.  —  Germain  Cothonneau,  marchand,  contre 

Marie  Olivier,  veuve  de  Daniel  Lortye.  — Henri  Guiton, 
écuyer,  sieur  de  La  Vailade,  contre  Jacques  Constant, 
sieur  de  Chantesef.  —  Serment  des  officiers. 

B.  1300.  (Registre.)  —  In-folio,  206  feuillets,  papier. 

1651.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Greffiers  : 

Jean  Maynier,  Gaspard  Le  Roy  et  Jean  Michelon.  — 
Abraiiam  Reas,  sieur  du  Cousteau,  contre  Paul  Cou- 
gnard,  sieur  de  Fondevaux.  —  Isaac  Boslo  (Baulot), 
maître  apothicaire,  contre  Marie  Mercier,  veuve  de 

Pierre  d'.\rliganoûe,  écuyer.  — Jean  Viau,  «  maître  es 

arts  d'escripture  et  arithmétique  »,  contre  Marie  Gi- 
raudin,  veuve  de  Jean  Combault,  notaire  royal.  — 
Etienne  Tabutteau,  contre  Barthélémy  Bailly.  —  Olivier 
Papineau,  juge  garde  de  la  monnaie,  contre  Nicolas 

Rouy,  messager  ordinaire.  —  Julien  Chevallier,  mar- 
chand, contre  Antoine  Mazouas,  bourrelier.  —  Jean 

Gobert,  seigneur  de  Nieul,  contre  Perrette  Georget, 
veuve  de  .Jacques  Cadot.  —  Daniel  Tholle,  docteur  en 

médecine,  contre  Vincent  Violleau.  —  Nicolas  Tharay, 
marcliand,  contre  Vauvert.  —  Samuel  Depont,  niar- 
ciiand,  contre  Patrice  Saudillan,  maître  apothicaire  à 

Marans.  —  Jean  Fabry,  marchand,  contre  Pierre  Ar- 
nauld.  —  .Martin  de  La  Noiie,  prêtre,  curé  de  La  Jarrie, 
contre  .Mathieu  Maurepas.  —  Jacob  Wallandal,  mar- 

chand flamand,  contre  Ozée  Jardin,  maître  pâtissier. 

—  Jean  Seignetle,  docteur  en  médecine,  contre  Jean 
Neau,  curateur  des  entants  de  Jacques  Egron,  écuyer, 
sieur  (le  La  .Motte,  conseiller  au  Présidial.  —  Samuel 

Tougrelou,  «  maistrc  d'armes  »,  contre  Moïse  Guiile- 
bault.  —  René  Pasquier,  écuyer,  sieur  de  Lange  Bas- 
ton,  contre  Jean  .Neau,  marcliand,  curateurdes  mineurs 

de  Jac(|ues  Kgron,  sieur  de  La  .Motte.  —  Jacques  Cle- 

menceau, sieur  de  La  Clémensière,  contre  Nicolas 

Roulleau.  —  Serment  des  avocats,  Louis  Massiot,  Nico- 
las Drouault,  François  Berault,  Jacques  Mesnard, 

Daniel  Combauld,  Gabriel  Cabesse,  Daniel  Mercier, 

François  Martin,  Pierre  Gresseau,  Jehan  Meulguier, 
Nicolas  Brunet,  Louis  Benoist,  Simon  Bouhereau  et 

Jacques  Dinet,  les  autres  ont  fait  défaut.  —  Paul 
Girard,  marchand,  contre  Jacques  Thomas,  procureur. 

—  Jean  Michelon,  notaire  royal  et  greffier,  contre  Jean 
Corné,  écuyer,  sieur  de  La  Vallée,  conseiller  du  Roi, 

juge  magistrat,  et  Suzanne  Thévenin,  son  épouse.  — 
Pierre  de  Compiègue,  charpentier  de  grosses  œuvres, 
contre  Jean  Fabry,  aussi  maître  charpentier  de  grosses 

œuvres.  —  Benjamin  Mazières,  écuyer,  sieur  du  Pas- 
sage, contre  Amand  Albert,  huissier  et  archer  du 

vice  sénéchal  d'Aunis.  —  David  Nezereau,  marchand, 
contre  Jean  Buiard,  sergent  royal.  —  Jean  Nicolas, 
écuyer,  sieur  de  Coureilles,  contre  Pierre  Guillemin, 

écuyer,  sieur  de  Vivonne.  —  Henri  Guiton,  écuyer, 

sieur  de  La  Vailade,  contre  Vincent  Rascault,  labou-  j!| 
reur.  —  Noble  homme  Isaac  Hussou,  avocat,  contre  'j 
Françoise  Cottereau,  veuve  de  Jean  Imbert. 

B.  1361.  (Registre.)  —  lu-folio,    lli  feuillets,  papier. 

1653.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Greffiers 
et  maîtres  clers  :  Jean  Maynier,  Gaspard  Le  Roy,  Jean 

Michelon.  —  Mathurin  Moreau,  marchand,  contre 

Anne  Drouin,  veuve  de  Simon  Moreau  —  Marc  Pelis- 

son,  contre  Bernard  Pagez,  marchand.  —  Laurent  Gi- 

rard, maître  potier  d'étain,  contre  Jeanne  Goymard, 
veuve  d'Etienne  Rabiet.  —  Léonard  de  La  Roche,  mar- 

chand et  Catherine  François,  sa  femme,  contre  Jean 

Fournier  et  Marguerite  Masse,  d'.\rs  en  Ré.  —  Louis 
Chenu,  prêtre,  prieur  de  Saint-Oueu,  contre  Gabrielle 
Diitbais,  veuve  de  Josué  Berchault.  —  Gabriel  .Mani- 
ga ult,  sieur  des  Hou meaux,  contre  Germain  Cothonneau, 

marchand  et  Alexandre  Grenol,  maître  boalan,L,'er.  — 
Jean  Fourestier,  cuisinier,  contre  I^'onard  Guillemot, 

maître  pAtissier.  —  Jacques  Godeftroy,  marchand  ban- 
quier, contre  Gabriel  Bernardeau,  avocat.  —  Louis 

Doyneau,  écuyer,  sieur  de  La  Charrie,  contre  François  |  I 

Chiron,  procureur  fiscal  de  Pont  de  Coiirlay.  —  (ier 
main  Lauglois,  sieur  de  Bon  Espoir,  contre  Regiiaiill. 
—  JeanRailly,  avocat,  contre  Gaspard  Brun,  marchand, 

à  l'île  de  Ré.  —  Noble  liomme  Pierre  Siette,  contre 
Jean  Nicolas,  écuyer,  sieur  de  Coureilles.  —  Anne 
Sagot,  veuve  de  Charles  SU vestre,  contre  Pierre  Mou- 

cheron, marchand.  —  Pierre  Valin  et  .Nazeie  Cornilloii 
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contre  Henri  de  Lauzerée,  écuyer,  sieur  du  Breuil  et 
Judith  Delaunay,  sa  femme,  héritière  de  Jean  Delaunay, 

son  père,  Elisabeth  Manceau,  veuve  d'Isaac  Xerault, 
farinier  à  Thairé.  —  Isaac  Dodin  «  instructeur  de  la 

jeunesse  »,  contre  Marie  Dumas,  veuve  de  Pierre  Bour- 
relier. —  Éloy  Bonnet,  maître  tonnelier,  contre  Anne 

Sanson,  veuve  de  Pierre  Brebion.  —  Jessé  Desfoussés, 
laboureur,  à  Laleu,  contre  Antoine  Turque,  laboureur. 
Claude  Le  Gentil,  avocat  au  Parlement  de  Paris,  contre 

Jean  Regnault.  ̂   Laurent  Barbin,  prêtre,  curé  de 
Sainte-Soulle,  contre  Jean  Busseau  et  Andrée  Guyne- 
bert,  sa  femme.  —  Jacques  Papin,  écuyer,  sieur  de 
Grandmaison,  capitaine  de  marine,  contre  René  Pon- 
toize.  —  Noble  homme  Isaac  Husson,  avocat  en  Parle- 

ment, contre  Jeanne  Pelletan,  femme  de  André  Pastu- 

reau.  —  Michel  Brunet,  sieur  de  Passy,  contre  Pierre 
Renaudin,  laboureur  à  bœufs.  —  Marie  Deschamps, 

veuve  d'Isaac  Barbot,  sieur  du  Treuil  Gras,  contre 
.\drien  Montagne,  fermier  général  des  aides  de  France. 

—  Michel  Reau,  sieur  de  Vieux  fief,  contre  Isaac  Ma- 
nigault,  sieur  de  Limouillet. 

C.  1302.  (Registre.)  —  In-folio,  119  teuiilets,  papier. 

1633.  —  Présidial  ordinaire.  —  Jean  Favereau, 
maître  chirurgien  à  Marsilly  et  Catherine  Chevalier, 

sa  femme,  contre  Pierre  Goissinière,  roulier.  —  Simon 
Papin,  marchand,  contre  Daniel  Barrault,  marchand, 
tuteur  des  enfants  de  feu  Daniel  Barrault  et  de  Marie 

de  Lespine.  —  Elisabeth  Levesque,  veuve  de  Jean  de  La 
Fuitte,  écuyer,  dame  de  la  chàtellenie  de  La  Grimenau- 
dière,  contre  Pierre  Meurguier  et  Charles  Chàtaigner, 

chevalier,  seigneur,  marquis  de  La  Roche  Posay,  sei- 

gneur d'.\ndilly-lès-Marais.  —  Pierre  de  Lastre,  écuyer, 
sieur  de  Touchelonge  et  héritier  de  son  aïeul  Léonard 

de  Lastre,  écuyer,  sieur  d'.\igrefeuille,  contre  Su- 
zanne Levereau,  veuve  de  Jacques  Dupuy,  etc.  —  Louis 

Durand,  écuyer,  sieur  de  La  Mesnardrie,  conseiller  au 
Présidial,  contre  Georges  Le  Gaigneur,  aussi  conseiller, 
et  Jeanne  Morisseau,  femme  de  honorable  homme  Élie 

Boutant,  conseiller  au  Présidial  de  Poitiers.—  Louis 
Vilson,  écuyer  et  .Marie  Torterue,  sa  femme,  contre 

Samuel  Perronneau,  notaire  royal.  —  Jean  Chuppiu, 
marchand  libraire,  contre  Jean  Collardeau,  marchand. 

—  Les  religieuses  de  Sainte-Claire  de  Saintes,  contre 
Louis  Richard,  Nicolas  Venelle,  marchand,  contre  Jean 
Bursault,  David  de  La  Croix,  Isaac  Auboyneau,  Nicolas 

d'Hariette,  etc.  —  Jean  Tharay,  procureur,  contre  Jean 
Bigorleau,  receveur  des  consignations.  —  Lea  Green  de 

Saint  .Marsault,  contre  Jacques  Gousse,  chevalii-r,  sieur 
de  Puyballon.  —  Charles  de  Béchillon,  chevalier,  sieur 

d'Isleau,  châtelain  d'Alerit,  contre  Gilles  Taunay. — 
Benjamin  de  Mazières,  écuyer,  sieur  du  Passage,  et 
Voutron  en  partie  contre  Michel  Lavigne.  —  Noble 
homme  Pierre  Siette,  conseiller,  ingénieur  du  Roi  .  di- 

recteur de  la  confrérie  du  Saint-Sacrement  de  l'Autel, 
contre  Jousseaume,  docteur  en  théologie,  exécuteur  du 

testament  de  François  Rogier,  curé  de  Sainl-Xandre. 

B.  1303.  (Registre.)  —  In-folio,  93  feuillets,  papier. 

1654.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Greffiers 
et  maîtres  clercs  :  Jean  Maynier,  Gaspard  Le  Roy.  Jean 

Michelon  et  Jean  Davyau.  —  Pierre  Gaschet,  marchand, 
contre  Pierre  Chambert,  huissier  aux  consuls.  —  Esaïe 
Loriot,  sieur  de  La  Chabossière,  contre  Jean  Foucault, 
boulanger  et  Anne  Coûtant,  sa  femme.  ̂  Noble  homme 
Isaac  Husson,  avocat  en  Parlement,  contre  Jean  Jaraon, 

procureur  fiscal  de  l'île  de  Ré.  —  Jean  Bailly,  avocat, 
contre  Gaspard  Brun,  marchand  à  l'île  de  Ré.  —  Léo- 

nard Guillemot,  mnitre  pâtissier,  contre  Thérèse  .Marin, 

veuve  de  Jean  Martel.  —  Simon  Rousseau,  maître 

apothicaire  à  Niort,  contre  Jean  Raymond.  —  Aaron 

Pellisson  «  fourbisseur  d'épées  »  à  Coulonges-les- 
Royaux,  contre  .leanne  .\rramy,  veuve  de  Élie  Boisi- 
nier.  —  André  Gédouin,  écuyer,  sieur  de  Méziéres 
contre  Claude  Chambert,  huissier  aux  consuls.  —  Eli- 

sabeth Levesque,  veuve  de  Jean  de  La  Fite,  écuyer, 
sieur  de  La  Barrière,  confie  Jacques  Fouchie  r,  écuyer, 

sieur  de  Sazay,  conseiller  du  Roi  et  son  lieutenant  gé- 
néral honoraire.  —  Pierre  Tongrelou,  notaire  royal, 

contre  Jean  Chevallier,  huissier.  —  Noble  homme  .-Vn- 
toine  Arnaud,  conseiller  secrétaire  du  Roi,  contre 

Berne,  écuyer,  seigneur  d'Angoulins.  —  Jean  Daix, 
chevalier,  seigneur  de  La  Roche  Élie.  contre  Pierre 

Blot,  maître  tailleur  d'habits.  -  Madelaine  Fabvrion, 
veuve  de  Jean  Dmsay,  sieur  du  Treuil  de  Bussac, 

contre  Elisabeth  Roy,  veuve  de  Pierre  Bricou.  —  Pierre 
Bomier,  sieur  de  Lh  Chapronnière,  conseiller  du  Roi, 

Élu  en  l'Éleclioa  de  La  Rochelle,  contre  René  .Magneu. 
—  Serment  des  officiers.  —  Avocats  :  Jean  Grenou, 
Léonard  de  La  Grézille,  Louis  Massiot,  Jean  Bailly, 

Nicolas  Drouault,  Jacques  de  Labat,  Isaac  Husson,  Ni- 
colas Baudouin,  François  Béraud,  Pierre  Baulmier, 

Louis  Le  Cercler,  André  Brunet,  Daniel  Gombauld, 
Jean  Cabesse,  Pierre  Groyer,  Daniel  Mercier.  Etienne 
Maynier,  Gabriel  Bernardeau,  François  .Martin.  Pierre 

Girard,  Pierre  Greneau,  Ignace  Meurguier,  Jean  .Meur- 
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gpier,  Nicolas  Bruaet,  Simon  Bouchereau,  Jacques 
Dinet,  Delamet,  Etienne  Husson,  Louis  Thibaud, 
Jacques  Moriceau,  Paul  Vacher. 

B. -13G4.  (Registre.)  —  In-folio,  116  feuillets,  papier. 

1655.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Greffiers 

et  maîtres  clercs  :  Gaspard  Le  Roy,  Jean  Michelon, 

Jean  Davyau.  —  Officiers  de  la  sénéchaussée  :  Jean  de 
Lescalle,  président,  écuyer,  seigneur  de  Grolleau  ; 

André  Van  de  Mello,  lieutenant  général,  écuyer,  sei- 
gneur de  La  Meste,  conseiller  du  Roi  ;  Louis  Voyneau, 

lieutenant  général  criminel,  écuyer,  seigneur  de  La 

Ghavoin  ;  Gaspard  Paudin,  doyen  des  conseillers,  écu- 
yer, seigneur  des  Marthes  ;  Georges  Reveau,  conseiller 

et  avocat  du  Roi  ;  Jean  Fèvre,  conseiller,  écuyer,  sei- 
gneur de  Chiron  ;  Pierre  Habert,  conseiller  et  avocat 

du  Roi,  écuyer,  seigneurdu  Cliaisne  ;  Jacques  Gresseau, 

conseiller,  écuyer,  seigneur  des  Fraigues  :  Jean  Rou- 
gier,  conseiller,  écuyer,  seigneur  du  Marais  Guyot  ; 

Louis  Durand,  conseiller,  écuyer,  seigneur  de  La  Mes- 
nardière  (décédé)  ;  Etienne  Tuffet,  conseiller,  écuyer, 
seigneur  de  La  Mittiùre  ;  François  Guibourt,  conseiller, 

écuyer,  seigneur  du  Val  ;  Jean  Corné,  conseiller,  écu- 
yer, seigneur  de  La  Vallée  ;  Michel  Brunet,  conseiller, 

écuyer,  seigneur  de  Rompsay  ;  Jacques  Tuffet,  conseil- 
ler, écuyer,  seigneur  du  Cbastellier  ;  Georges  Le  Gai- 

gneur,  conseiller,  écuyer  ;  Etienne  Girard,  conseiller, 
écuyer,  seigneur  de  La  Pinaudière  ;  Hilaire  Bontemps, 
conseiller,  écuyer,  seigneur  de  Miraude  ;  Saturnin 

Grassineau,  conseiller,  écuyer,  seigneur  de  Saint- 
Sorlin-du-Bois  ;  François  Voyneau,  conseiller,  écuyer, 
seigneur  de  La  Coussaye  ;  .Auguste  Brisson,  conseiller 

et  procureur  du  Roi,  écuyer,  seigneur  de  Candé.  — 
Jacques  Rougier,  conseiller,  écuyer,  seigneur  du  Vi- 
gnault  ;  François  Aygron,  écuyer,  seigneur  de  La 

Mothe  ;  Fiacre  Dire,  écuyer,  seigneur  de  La  Garrous- 
selliére  ;  Pierre  Bomier,  procureur  du  Roi  :  .\udebert, 

écuyer,  procureur  du  Roi.  -r  Installation  de  .M°  Rou- 
gier, conseiller  au  lieu  de  Jacques  Galet,  décédé.  — 

Josué  Ouazoué,  contre  Pierre  Reyaaud,  marchand.  — 
Pierre  Boutaud,  marchand,  contre  Jean  Augerel,  no- 

taire en  la  chàtellenie  d'Aytré.  —  Jacques  Gobin,  contre 
Charles  Jouanin  et  Ozanne  Jamcau,  de  l'ile  de  Ré. — 
Madelaiiie  de  Biarrolte,  contre  Henri  Denis,  marchand. 

—  Etienne  Rulicr,  maître  chirurgien,  contre  Samuel 
Girault,  écuyer,  seigneur  de  la  Maison  Blanche.  — 
Aimé  Rousseau,  apothicaire,  contre  .Marie  Dolbecq, 
veuve  de  Pierre  Pothicr,  avorat.  —  .Marie    Dcscham])s, 

veuve  d'Isaac  Barbot,  écuyer,  seigneur  du  Treuil  Gras, 
contre  Jean  de  Lescalle,  seigneur  de  Grolleau,  conseil- 

ler du  Roi  en  ses  conseils  d'Etat  et  privé  et  son  prési- 
dent au  siège  de  La  Rochelle.  —  François  Maroix,  écu- 

yer, seigneur  de  Mortagne  la  jeune,  contre  Daniel  Gui- 
chard,  marchand.  —  Salomon  de  Laleu,  chirurgien  et 
Daniel  Caillou,  maître  orfèvre,  contre  Pierre  Guigard, 

maître  apothicaire.  —  Jean  Dubois,  maître  chirurgien, 
contre  François  Lhermite.  —  Guillaume  Bezandeau. 

contrôleur  en  la  maréchaussée  d'Aunis  et  Marie  Blan- 

chard, contre  Louise  Prévost,  veuve  d'.\.drien  Pinard, 
sergent  royal.  —  Etienne  De  Court,  marchand,  contre 
René  Barbier,  messager.  —  André  Mazières,  écuyer, 
seigneur  de  Voulrou,  contre  Marguerite  Dujon,  veuve  I 
de  Jean  Charron. 

B.  1365.  (Registre.)  —  In-folio,   46  feuillets,  papier, 

les  premiers   tléchirés. 

1656.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Grelliei-s  > 
et  maîtres  clercs  :  Gaspard  Le  Roy,  Jean  Michelon  et 

Jean  Davyau.  —  Irénée  Billard,  archer  et  huissier  du 

vice-sénéchal  d'Aunis,  contre  Louis  de  La  Vergue,  mes-  ' 
sager  du  Poitou.  — Nicolas  Courtois,  de  Nieul,  contre 
Vincent  MouUier.  —  Guillaume  Prieur,  prêtre,  curé  de 

Forges,  contre  Jean  Costeau,  laboureur.  —  Jean  Bois- 
seau, procureur  fiscal  de  Thairé,  contre  Etienne  Piuet, 

laboureur  à  Virson.  —  Jacques  Fougèi-e,  portefai.\, 

contre  Henri  Brunet,  Jean  d'Hariette  et  Papin,  mar- 
chands. —  Pierre  Sielle,  conseiller,  ingénieur  et  géo- 

graphe du  Roi,  directeur  du  dessèchement  des  marais 
desséchés  de  Chàlelaillon,  Salles,  etc  ,  contre  Gabriel 

Cabesse,  marchand.  —  Noble  homme  Michel  Réau, 
sieur  de  Vieux  lief  en  La  Jarrie,  contre  Georges  Reveau, 

écuyer,  sieur  de  la  maison  noble  de  La  Berlelière  et  du 

Treuil  .Moreau,  conseiller  et  avocat  du  Roi.  —  Les 

Pères  de  l'Oratoire,  contre  Samuel  Cougnet,  ci-devant 
notaire  royal.  —  Antoine  Bridier,  prêtre,  curé  et«  pre- 

mier compagnon  Dieu  servant  »  à  Saint-Martiu  d'Es 
nandes,  contre  Paul  Petit.  —  Éléonore  Torterue,  veuve 
de  Michel  Thibaud,  Catherine  Torterue,  veuve  de  Jean 
François  et  Reuée  Torterue,  veuve  de  Jean  Gilbert, 
contre  Daniel  Masault,  marchand  et  .Marie  Delaunay. 

—  .Marie  Venette,  femme  séparée  de  biens  de  Pierre 

(iouauU,  avocat,  contre  Jean  Bahin  ci-devant  procu- 
reur. —  Rachel  Buuhier,  veuve  de  Isaac  Berger,  mar- 

chand, contre  Jean  Jolivet,  cliarretier.  —  André  l'as- 
tureau,  coniri!  Jacob  de  Neufciiaslel,  sergent  royal.  — 

Marguerilc  Ciasli'i)ois,  veuve  d'O/ias  Repussard,    mar- 
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cliand.  —  Alexandre  Toraille,  sieur  de  Lestang.  coatre 

Gilles  Dufresae,  chirurgien.  —  Anne  Vielte,  veuve  de 

Jacques  de  Labat,  avocat  et  Marie  Vielte,  femme  sé- 
parée de  bieps  de  François  Saboureux,  écuyer,  seigneur 

de  Saint-Thomas,  héritiers  de  leur  mère  Elisabeth 
Gallais,  contre  Marie  et  Florence  Mathais,  héritiers  de 

Florence  Chalmot,  leur  mère.  —  Françoise  Manigault, 

femme  non  commune  en  biens  de  .Moïse  d'.\billon, 
chevalier,  seigneur  de  La  Touche  Denon,  contre  Pierre 

Cossiueau  et  Marie  Gorrichon.  —  Daniel  Tortia,  mar- 
chand à  Thairé,  contre  Esther  Billon,  veuve  de  Josias 

Esmeryt.  —  Jeanne-Baptiste  de  Bourbon,  fille  légitime 

de  France,  abbesse  chef  d'ordre  de  l'abbaye  de  l'^on- 
tevrault,  prieuré  de  Saint-Bibien  d'Argenson,  contre 
messire  Osée  Green  de  Saint-Marsault,  chevalier,  sei- 

gneur baron  de  Chàtelaillon.  —  Jean  Desré,  maître 
maréchal  à  Saint-Éloy,  contre  Pierre  Goyvier,  char- 

retier, etc. 

B.  1366.  (Registre.)  —  In-folio,  73  feuillets,  papier. 

1656.  —  Présidial  ordinaire.  —  Christophe  Rou- 
gier,  marchand  de  Limoges,  contre  René  Rentier, 
charretier.  —  Ésaïe  Loriol,  sieur  de  La  Chabossière, 

contre  Paul  de  Labarre,  hôte  de  «  VEcu  d'argent.  »  — 
Jacques  Bonneau,  marchand,  contre  Pierre  Le  Moyne 

et  Ésther  Condet,  sa  femme.  —  Simon  Rousseau,  apo- 
thicaire, contre  Etienne  Tabutteau,  marchand.  — .Mi- 

chel Biais,  contre  Jean  Despéroux.  —  .\nne  Vielle, 
veuve  de  Jacques  de  Labat,  avocat,  contre  Marie  et 
Florence  Mathais,  héritiers  de  Florence  Chalmot,  leur 

mère.  —  Moïse  Vaslin,  contre  Pierre  Peloquin.  — 
Isaac  Jay,  contre  Élie  Legret,  —  Jean  Cadet,  maître 

apothicaire,  contre  l^ierre  Orry,  charron.  —  Samuel 
Girault,  écuyer,  sieur  de  La  Maison  blanche,  contre 

.Nicolas  Gaultier.  —  Ignace  Meurguier,  sieur  de  Be.iu- 

séjour,  conseiller.  Élu  en  l'Élection,  contre  Henri  Massé, 
boucher.  —  Benjamin  Pineau,  sieur  de  Fétilly,  contre 

Louis  I..C  Cercler,  sieur  de  La  Chapelière,  avocat.  — - 
Jacques  Raoul,  «  premier  évesque  de  La  Rochelle  » 
contre  Etienne  Chartier,  prêtre,  curé,  vicaire  perpétuel 

de  Saint-Maurice,  «  ordonné  que  le  foin  du  pré,  dont 
»  est  question,  sera  séquestré  es  mains  de  Pierre  Bore, 

»  Iraisneur  ».  —  George  Gesbron,  «  professeur  es  artz 

»  d'escriture,  musique  et  arithmétique  »,  contre  Raoul 
Lhullier,  contrôleur  de  la  traite  de  Charente.  — 

Jacques  Dargence,  contre  Marie  Papin,  veuve  de  (îer- 
main  Girard.  —  Georges  Reveau,  conseiller  et  avocat 
du  Roi,  contre  Guillaume  de  Moucheron  et  Heurielle 

Le  Court,  sa  femme.  —  Jeanne-Baptiste  de  Bourbon 

«  fille  légitime  de  France,  abbesse,  chef  d'ordre  de 

»  l'abbaye  de  Fontevrault,  prieuré  de  Saint-Biblea 
»  d'Argenson  »  et  .Marie  Tliaray.  veuve  de  Pierre  Thu- 
leron,  notaire  royal,  fermière  dudit  prieuré,  contre 

Osée  Green  de  Saint-.MarsauU,  chevalier,  seigneur, 
baron  de  Chàtelaillou  et  autres  places.  —  Louis  Fleu- 
risson,  maître  chirurgien  à  LaChastaigneraieen  Poitou, 
contre  Marie  Caiïin,  veuve  de  Henry  Charton,  maître 

apolliicaire.  —  Henry  de  Lozère,  écuyer,  sieur  du 

Breuil,  contre  Pierre  Vaslin,  procureur  fiscal  de  Bourg- 
neuf.  —  Jeanne  Prévost,  veuve  de  Samuel  George,  tu- 

trice de  ses  enfants,  contre  Jean  Brisset,  à  Saint-Ouen. 

—  Jacob  Jappin,  contre  Daniel  Regreny,  etc. 

B.  ■1367.  (Registre.)  —  In-folio,  151  feuillets,  papier. 

1657.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Greffiers 

et  maîtres  clercs.  —  Gaspard  Le  Roy,  Jean  Michelon, 

Jean  Dauyau.  —  David  Imbert,  demandeur  en.  entéri- 
nement de  testament,  contre  .\ndré  de  Mazières,  écuyer, 

seigneur  de  Voutron.  —  Gerniain  Cothonneau  le  jeune, 
marchand,  contre  François  Bourdin,  maître  sellier.  — 
Seguin  Genty,  écuyer,  seigneur  de  La  Font,  coatre 

Marie  Mesrant,  veuve  d'Etienne  .Mazoué.  —  Judith 
Chevallier,  contre  Charles  Gourdault,  écuyer,  seigneur 

de  Monligny  et  Charlotte  Chastaigner.  — Jean,  Samuel 

et  autres  Depont,  héritiers  sous  bénéfice  d'inventaire 
de  Sara  Bonneau,  contre  Fouschard,  marchand.  — 
Abraham  Brunet,  procureur,  coatre  André  Brunet, 
avocat  eu  I^arlemeut.  —  Pierre  Touillaud,  greffier  des 
traites  foraines  et  domaniales,  contre  Biais  Boussault, 

Jacques  Boussault,  et  Elisabeth  Lambert.  —  Noble 
homme  Fiacre  Rivière,  chanoine  de  l'église  de  Paris, 

prieur  et  seigneur  du  prieuré  de  Vire,  contre  .A.lexaa- 
dre  Pipault,  marchand  à  Aytré.  —  Réception  de  Fran- 

çois Audebert,  écuyer,  seigneur  de  Loageville  dans 

l'état  et  office  de  procureur  du  Roi  de  la  sénéchaussée 
et  de  la  maréchaussée  d'Aunis  à  la  place  de  .\uguste 
Brissoa.  —  Pierre  Jarrosson,  notaire  et  postulant  de  la 

seigneurie  d'Ars  et  Loix,  contre  Dauiel  Robiaeau.  — 
Isaac  .Vuboyaeau,  marchand,  contre  Jacques  et  Nicolas, 

laboureurs  à  Audilly.  —  Etienne  Lespiue,  maître  tail- 

leur d'habils,  coatre  Pierre  Potelaiu.  —  Dauiel  Gayar- 

don,  bachelier  eu  théologie,  prêtre,  curé  de  Sury 

Lecointaf  eu  Forest,  prébendier  des  prébendes  de  Vi- 

vrou  et  de  Vallé,  contre  de  Méaudre  de  Paladus.  —  Ni- 

colas d'Hariette,  marchand  droguiste,  contre  Jeanne 

l^erraud,  veuve  de  Plondiers,  apothicaire.  —  Isaac  Ma- 
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nigault,  sieur  de  LimouiHet,  contre  Charles  Mauzé, 
marchand.  —  Jean  Marchegay,  contre  Michel  Gariteau. 
—  Jacques  Cochon,  écuyer,  sieur  des  Loges,  contre 
Jean  Tortin,  marchand.  —  Jean  Thaumeur,  maître 
chirurgien,  contre  messire  Jacques  Heury,  chevalier, 
seigneur  de  Cheusses. 

B.  1368.  (Registre.)  —  In-folio,  150  feuillets,  papier. 

1658.  —  Présidial  ordinaire.  —  Artus  Mage,  sieur 

de  Puygirard,  contre  Jean  .Augerel,  au  nom  de  ses  hé- 
ritiers de  Suzanne  Regnaudeau.  —  Noble  homme  Isaac 

Husson,  avocat  eu  Parlement,  héritier  d'Anne  Richard, 
sa  mère,  veuve  d'Etienne  Thubin,  procureur,  contre 
Marie  Maisoûdieu,  femme  de  Georges  Le  Galgneur, 

conseiller,  garde  des  Sceaux  au  Présidial.  —  Suzanne 
Bouchereau,  veuve  de  Guillaume  Vacheron,  marchand, 

contre  Anne  Forget,  veuve  de  Jacques  de  La    Ronde. 

—  Richard  Butler,  marchand  irlandais,  contre  Elisa- 
beth Besli,  veuve  de  Richard  Trant,  marchand  irlan 

dais.  —  Honoré  de  Constantin,  chevalier,  seigaeur  de 
Boisredon  et  Louise  Danguechia.  sa  femme,  requérant 
la  vente  par  décret  des  biens  de  feu  Jean  Rothays, 

écuyer,  sieur  des  Barres.  — Ignace  Meurguier,  sieur  de 

Beauséjour,  conseiller  du  Roi  en  l'Élection,  contre  Mi- 
chel Depoix,  procureur.  —  Jacques  Henry,  chevalier, 

seigneur  de  Cheusse,  contre  Louis  Râteau  et  Marie 

Constant.  —  Marquis  Gire,  hôte  de  La  Galire,  contre 
Pierre  Margen,  Paul  Bouyer,  David  Roy,  la  demoiselle 

de  la  Garde-aux-Valets.  —  Georges  Reveaii,  conseiller 
et  avocat  du  Roi  au  Présidial,  contre  Thomas  Tollé, 

marchand  et  bourgeois.  —  Catherine  Guillebon,  veuve 
de  Guillaume  Le  Compte,  huissier,  contre  Jean  Caron. 

—  Marquis  Gire,  maître  pâtissier,  contre  Jean  Margat, 
sieur  de  La  Brosse.  —  .Michel  Réau,  sieur  de  vieux 
fief,  directeur  des  marais  desséchés  de  Ciré,  .\rdilliéres 

etcircoQvoisins,  contre  François  de  Bonnefroy,  écuyer, 
sieur  de  Le  Vigerye.  —  .leauue  Thibaud,  veuve  de 
Joseph  de  La  Sizan,  substitut  du  procureur  du  Roi, 
contre  Marie  de  La  Sizan,  veuve  de  Pierre  Gaigueur, 
héritier  dudit  de  La  Sizan.  —  Richard  Butler,  uiar- 
chand  irlandais,  contre  .Maurice  Fitz  Gerald,  irlandais 
et  Élisaljeth  Besiy,  veuve  de  Richard  Trant.  —  Jean  de 
Lescaler,  conseiller  au  Présidial,  contre  Jean   Gautier. 

—  Pierre  Franciiard,  conseiller,  procureur  du  Roi  en 

l'Élection,  contre  .Moïse  de  Voullon,  écuyer,  sieur  de Portneuf  et  sa  femme. 

B.  1369.  (Begistre.)  —  In-folio,  175  feuillets,  papier. 

1660-1661.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial  de  La 

Rochelle.  —  Louis  Aubery,  chevalier,  seigneur  du 
Maurier  et  des  Trocheries,  et  la  dame  de  Mauzé,  con- 

tre Jacques  Louault,  sieur  de  Maire.  —  Isaac  Ser- 
pault,  contre  René  Juttart,  de  Saint-Laurent  de  La 

Prée.  —  Louis  Desbarres,  procureur  fiscal  d'Andilly, 
contre  Jean  Berne,  écuyer,  sieur  de  Terrefort  et  des 

Vaux,  —  Vincent  Pasté,  messager  de  Poitiers,  contre 

Louise  Guyard,  veuve  de  Jean  Brevet,  —  Jacques  Fou- 
chard,  marchand,  contre  Françoise  Gaborit,  veuve  de 

René  Gaspail,  tonnelier.  —  Serment  des  avocats  : 
Louis  Massiot,  Jean  Bailly,  Nicolas  Drouault,  Isaac 
Husson,  Nicolas  Baudouin,  François  Beraud,  Louis  Le 
Cercler,  André  Brunet,  Daniel  Gombaud,  JeanCabesse, 

Pierre  Groyer,  Daniel  Mercier,  Etienne  Maynier, 
Gabriel  Bernardeau,  François  Martin,  Pierre  Girard, 

Pierre  Gresseau,  Nicolas  .Meurguier.  Nicolas  Brunet, 
Louis  Benoist,  Chevreau  [décliirurc],  Louis  Thibaut. 

Jacques  Morinaud,  Paul  Le  Vacher,  Jean  Tissier,  Jac- 

ques Becpiet,  Jacques  .Morin,  Pierre  d'.Vzemird,  Nico- 
las Lambert,  Nicolas  Regnaudeau,  François  Landaz, 

Michel  Bigotteau,  Pierre  Bailly,  Jean  Benoist,  François 

Tulleron,  Jacques  Huet  et  Élie  Chiron.  —  Daniel  Dal- 

lemagne,  de  Ballon,  contre  Pierre  Combret  l'aîné.  — 
Daniel  Brossard,  marchand,  contre  Jean  Morin  et  sa 

femme.  —  Henriette  Jousselin,  contre  François  Trave- 
reau  et  sa  femme.  —  Pierre  Moreau,  notaire  royal, 
contre  Paul  Morisseau,  marchand.  —  Barthélémy 
Duret,  contre  Pierre  Reguaud,  marchand.  —  Vincent 
de  La  Bruère,  sieur  du  Coudray,  contre  François-Ame- 
line  Duval,  huissier.  — François  de  La  Rochefoucaukl, 
chevalier,  seigneur  de  Ponlarchard,  contre  Louis 

François.  —  Esaïe  Loriol,  contre  Pierre  Gaignet  et  sa 

femme.  —  Les  religieux  de  la  Charité,  contre  Biaise 
Sicault,  marchand.  —  Pierre  Amelot,  docteur  en  mé- 

decine, contre  Jeanne  Georget,  veuve  de  Paul  Frayer. 

—  Marguerite  de  Mazières,  veuve  de  Vincent  Nicolas, 

écuyer,  seigneur  des  Chamades,  contre  .\ndré  Ciires- 
tian,  bourgeois.  —  .\nne  Philipier,  dame  de  Surgères, 
contre  François  Dupuy.  —  Jacques  Cochon,  écuyer, 

sieur  de  Lagirre,  contre  Isaac  Morisson,  marchand.  — 
Benjamin  de  .Mazières,  écuyer,  sieur  de  Voutron,  con- 

tre Dalmagne.  —  François  Boutiron,  i)rociireur,  contre 

Etienne  Maury,  notaire  royal.  —  Pierre  Siotte,  ciui- 
seiller,  ingénieur  géographe  ordinaire  du  Roi,  contre 

.Marguerite  de  (lulan,  veuve  de  François  de    i'oniU'foy, 
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éciiyer,  seigneur  de  La  Vignerie.  —  Henri  Colin,  con- 

seiller élu  en  l'Élection,  contre  Pierre  Aigreteau,  la- 
boureur à  La  Jarrie.  —  Gilles  Bon,  maître  chirurgien 

à  Luçon,  contre  Jean  Hastier.  —  Daniel  Gilles,  docteur 
en  médecine,  contre  Abraham  Barbant,  boulonnier.  — 
Honoré  Fleury,  prêtre,  curé  de  Montroy,  contre  Jean 

Sanceau,  procureur.  —  Jacques  Persillet,  coutelier, 
contre  Marguerite  Giraudeau.  —  Gaspard  France,  mar- 

chand, contre  Pierre  et  Etienne  Jouneau.  —  Guillaume 

Sauvaget,  écrivain,  contre  Jeanne  Franchard,  à  Saint- 
Martin  de  Ré,  veuve  de  Samuel  Georges. 

B.  1370.  (Registre.)  —  In-folio,  loO  feuillets,  papier, 
les  deux  derniers  déchirés. 

1661.  —  Présidial  ordinaire. —  Jean  Cabece,  avo- 
cat, contre  Pierre  Gilly  et  Nicolas  Tharay,  marchand  à 

Marans,  Paul-Isaac  et  Jacques-François,  tous  héritiers 
de  Jacques-François  et  Jaël  Corné,  veuve  de  Antoine 

Bertrand  et  Pierre  Bertrand,  son  fils,  de  l'île  de  Ré,  et 
Jean  Auguyau.  —  André  Cholet,  héritière  de  Marie 
Colin,  contre  François  Le  Roy.  —  Louis  Avrard,  archer 

du  vice-sénéchal  d'Aunis,  demeurant  à  Dompierre, 
contre  Laurent  Duraont  et  Jeanne  Marcolay,  sa  femme, 
et  les  autres  cohéritiers  de  Laurent  Marcolay  et  Jeanne 

Guillemet.  —  Élie  Delafont,  procureur,  contre  Claude 

d'Argeuce,  marchand,  et  les  autres  cohéritiers  de 
Auguste  Brisson,  prêtre.  —  Jean  Marchand,  l'un  des 
médecins  de  La  Rochelle,  contre  les  cohéritiers  de 

André  Meurguier.  —  Gabriel  Bizet,  conseiller  au  Par- 
lement de  Paris,  Pierre  Bizet,  chevalier,  seigneur  de  La 

Barrouère,  contre  Noël  Herbereau,  écuyer,  sieur  de 
Chemineau,  poursuivant  la  saisie  et  criée  des  biens  de 

Pierre  Matha,  président  de  l'Élection  de   La   Rochelle. 
—  Jean  Sarragand,  écuyer,  sieur  du  Breuil,  contre 
François  Quillet,  farinier.  —  Guy  Rouault,  prêtre, 
curé  de  Saint-Pierre  des  Nouillers,  docteur  en  théolo- 

gie, aumônier  de  Saint-Julien  du  Beurre  de  Tasdon, 
contre  Suzanne  Deschamps,  veuve  do  Barbot,  écuyer, 

sieur  du  Treuil-Gras.  —  Gaspard  Pandin,  écuyer,  sieur 
des  Martes,  conseiller  doyen  du  Présidial,  comme  mari 

de  Suzanne  Le  Royer,  contre  les  cohéritiers  Portai.^.— 

Marguerite  Gastebois,  veuve  d'Ozias  Repussard,  contre 
Marie  Denis,  veuve  de  Pierre  Arnaud.  —  Pierre  du 
Boullet,  écuyer,  sieur  de  La  Motte,  contre  de  Reverdy. 

—  Charles  de  Colbert,  seigneur  de  Terron,  couseiller 
du  Roi  en  ses  conseils,  intendant  de  police,  finances  et 
marine  au  gouveroenientdeLa  Rochelle,  contreCharles 

de  Furgon,  chevalier,  seigneur  de  Saint  Christophe. — 

Marie  Sicaut  veuvt;  de  Paul  Le  Vacher,  écuyer,  sieur 

de  La  Casse,  contre  .Mathieu  Grignon,  marchand.  — 
Paul  .Motte,  soldat  au  régiment  de  Clérambaud,  contre 

Judith  Motte,  veuve  d'Isaac  Bernardeau,  boucher.  — 
Jean  de  Lescale,  conseiller  du  Roi  en  ses  conseils,  pré- 

sident au  Présidial,  Alexandre  Landaz,  écuyer,  sei- 
gneur du  Buignon,  conseiller,  lieutenant  général, 

Louis  Voyneau,  co-seigneur,  châtelain  du  Plessis, 
.Mauclerc,  conseiller,  lieutenant  général  criminel, 
Henri  Chappot,  écuyer,  seigneur  de  La  Chanoynie, 
conseiller,  lieutenant  particulier,  Gaspard  Pandin, 
écuyer,  sieur  des  Martes,  doyen  des  conseillers,  Jean 
Faure,  écuyer,  sieur  du  Chiron,  Pierre  Habert,  écuyer, 
sieur  du  Chesne,  Jacques  Gresseau,  écuyer,  sieur  de  La 
Fraigne,  Jean  Rougier,  sieur  du  Marais  Guyot,  Etienne 
Tufïet,  écuyer,  sieur  de  Lamitière,  François  Guibourt, 

écuyer,  sieur  du  Val,  Michel  Brunet,  écuyer,  sieur  de 

Rompsay,  Jacques  Tuffet,  écuyer,  sieur  des  Chastel- 
liers,  Georges  Le  Gaigneur,  écuyer,  garde  des  sceaux, 

Etienne  Giraud,  écuyer,  sieur  de  La  Pinaudière,  Hi- 
laire  Bontemps,  écuyer,  sieur  de  Mirande,  Saturnin 

Grassineau;  écuyer,  sieur  de  Sainl-Sornin,  François 

Voyneau,  écuyer,  sieur  de  La  Coussaye,  Jacques  Rou- 
gier, sieur  du  Viguaud,  conseillers.  (Le  bas  du  feuillet 

est  déchiré.) 

B.  1371.  (Registre.)  —  In-folio,  198  feuillets,  papier. 

1664-1665.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 
Greffiers  et  maîtres  clercs  :  Gaspard  Le  Roy,  Jean 

Michelon,  Jean  Davyau.  —  Simon  Bonnamy,  boucher, 

contre  Broquart,  marchand.  —  Jean  Jay,  contre  -André 
Jamon,  notaire  en  la  baronnie  de  Ré.  —.Michel  Brethi- 
nault,  écuyer,  sieur  des  Oulys,  contre  Etienne  Roy  et  sa 
femme.  —  Jean  Le  Comte,  maître  chirurgien,  contre 

Esaïe  Desniaisons,  marchand  poëlier.  —  André  Brunet. 

avocat,  contre  Pierre  Diriguet,  maçon.  —  Urbain  Lou- 
vel,  prêtre,  curé  de  Péré,  contre  Simon,  Le  Villeur. 

prêtre,  curé  du  Breuil  de  La  Réoi,-te.  —  Les  Pères  de 
l'Oratoire,  contre  Daniel  Forest,  marchand.  —  René 
Rivière,  notaire  royal,  contre  Pierre  Gasteau,  cabanier. 

Pierre  Touillaud,  grellier  des  traites  foraines  et  doma- 
niales, contre  Pierre  Dubreuil,  chevalier.  —  Jacques 

Piuiot,  écuyer,  sieur  de  Pichevin,  contre  Michel 

Gianne,  notaire  royal  à  La  Jarrie.  —  Pierre  Touillaud. 
grefïïer  des  traites  foraines  et  domaniales,  contre 

Henri  de  Bonnefoy,  écuyer,  seigneur  de  Ballon  — 
Frauçois  Manigaull,  contre  François  .\rnaud,  vaslet 

d'écurie  au  logis  des  Trois  Rois.  —  Charles  Mignonneau. 
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écuyer,  sieur  de  La  Touche,  contre  Daniel  Jouiuot, 

boucher.  —  Jeaa  Tharay,  contre  René  Gefïroy.  —  Les 
abliesses  et  religieuses  de  Sainte-Claire,  contre  Jean 
Salbert.  —  Josias  de  Robillard,  chevalier,  seigneur  de 

Champagne,  contre  Jean  Gabet.  —  Richard  Creagh, 
changeur  royal,  contre  Denis  Bouhet,  maçon  et  tailleur 

de  pierres.  —Jean  Fournier,  avocat  et  procureur  fiscal 
des  seigneuries  de  Loix  et  Ars  en  Ré,  contre  Jean 
ChoUet,  charretier.  —  Gabriel  Cabesse,  marchand, 
contre  Pierre  Chovet,  marchand.  —  Thomas,  Marie  et 
Anne  Siette,  contre  Marie  de  Culant,  veuve  de  messire 
François  de  Bonnefoy,  écuyer,  seigneur  de  La  Vigerie. 

—  Jacques  Godefïroy,  banquier,  contre  Henri  Adler, 

anglais.  —  Marie  et  Louise  d'Azemard,  contre  François 
de  Chevinière.  —  Élie  Proust,  écuyer,  docteur  en 
médecine,  contre  Jean  Massé,  sergent  royal.  — Louis 
Oiialle,  contre  Claude  Nadau,  Mathurin  Audry,  Marie 

Barbin,  etc.  —  Ésaïe  Loriol,  sieur  de  La  Chaboissière, 
contre  Jean  Chevallier,  huissier,  etc. 

B.  -1372.  (Registre.)  —  In-folio,  '250  feuillets,  pai)ier, 

feuillets  rongés  à  la  pai'tie  supérieure. 

1664-1665.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 

Antoine  Durand,  ci-devant  syndic  des  courtiers,  contre 
Maryociiau,  marchand  de  Marennes. —  Les  Oratoriens, 
contre  Jean  Gery  et  Ignace  Bazin.  —  Samuel  Gerault, 
écuyer,  sieur  de  la  Maison-Blanche,  contre  .Jacques 
Beaulieu  et  les  co-héritiers  de-  Regnaud.  —  Jean 
Giraud,  écuyer,  sieur  de  La  Couture,  contre  Geay,  sieur 

de  La  Pénissière  et  Jeanne  Geay.  —  Pierre  Guillau- 
deau,  écuyer,  sieur  de  Villedoux,  contre  Julien  Billon 

et  les  autres  cohéritiers  d'Etienne  Mazoué.  —  Paul 
Fourestier,  avocat  en  Parlement,  et  Anne  Collineau, 
veuve  do  Jacques  Fourestier,  marchand,  banquier  de 
Saintes,  contre  Etienne  de  Remigioux,  écuyer,  sei- 

gneur de  Chezelle  et  autres  places  et  autres  cohéritiers 

de  Zénas  de  Remigioux,  écuyer,  sieur  de  La  Fuye  et 
Ronllac.  —  Les  religieux  de  Saint-Léonard-desChaul- 
mes,  contre  Jean  de  Chériguy,  écuyer,  seigneur  de  La 
Varennes.  —  Gaspard  Collin,  marchand,  contre  Marie 
Despéroux,  veuve  de  Jean  Martin.  —  Jean  Gobert, 

sieur  de  .Miiescu,  contre  François  Boutiron,  procureur. 

~  Léonard  Guillemot,  maître  pAtissier,  contre  Élie 
Coudret,  hôte  du  Galion.  —  Gabriel  Manigault,  sieur 
des  Homnieaux,  contre  Jacques  Fouchier,  écuyer,  sieur 
de  Sazayc,  lieutenant  général  honoraire.  —  Pierre  Du 

Boullel,  écuyer,  sieur  de  La  Molhe,  reiiuéranl  la  vente 
f't   adjudicalion     par    décret  des    biens  de    J(;aii  de 

Reverdy,  sieur  de  Laubonne,  et  Marie  Bourdeaux,  sa 

femme,  situés  à  Fouras,  contre  ledit  de  Reverdy.  — 
Pierre  Guillaudeau,  écuyer,  sieur  de  Villedoux.  contre 
Julien  Gilbert,  procureur,  vente  et  adjudication  par 

criées  des  biens  de  l'hérédité  de  Jeanne  Mazouer.  — 
Morisson  Mignouneau,  écuyer,  sieur  de  Coureilles, 
contre  Pierre  Baiidoiiiu,  écuyer,  sieur  de  La  Noue, 
curateur  de  Nicolas  Baudouin,  fils  de  NicolasBaudouin, 

écuyer,  sieur  de  Belœil.  —  Etienne  d'Hariette,  Louis  et 
Isaac  Auboyneau,  marchand,  contre  Marie  Bigotteau, 

veuve  de  Louis  Durand,  sieur  de  La  Mainardière,  con- 
seiller au  Présidial.  —  Balda  de  Lastre,  écuyer,  sieur 

d'Aigrefeuille,  contre  Pierre-Émond  Reneau  ?  écuyer, 
sieur  de  LaRoUandicre.  —  Samuel  Thomas,  marchand, 
contre  la  veuve  La  Ronde,  Godefïroy  et  La  Ronde  en 

compagnie.  —  Jacques  Bernard  de  Clisson,  chevalier, 

seigneur,  comte  des  Mottes,  La  Chapelle  et  autres  pla- 
ces, administrateur  de  ses  enfants  et  de  feue  Marie  de 

Lescalle  et  héritiers  de  Jean  de  Lescale,  conseiller  du 

Roi  en  ses  Conseils  et  président  au  Présidial,  et  Jeanne 

marchand,  contre  Marie  Dumas,  veuve  de  Michel  Por- 

taix.  —  Anne  de  Lescalle,  veuve  d'Artus  de  La  Roche, 
baron  de  Gaing,  conseiller  du  Roi  au  Parlement  de 

Bordeaux,  contre  Pierre  Bouchereau,  marchand.  — 
François  de  Mesgrigny,  chevalier,  comte  de  Bneil,  etc., 
conseiller  du  Roi  eu  ses  Conseils,  et  Reuée  de  Bueil,  sa 

femme,  contre  .leansin  de  Bueil,  seigneur,  comte  de 

Marsans,  de  l'Ile  de  Ré,  etc. 

lî.  137:3.  (Re-istre.)  —  In-folio,  IGS  feuillets,  papier. 

1668.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Olficiers  : 

Louis  Durand,  |)ré6ldent  ;  Alexandre  Landaz,  lieute- 
nant général;  Louis  Voyneau,  liei. tenant  général  cri- 

minel ;  Henri'Chappot,  lieulonant  particulier;  Mathu- 
rin Bretinauld,  assesseur  criminel;  Jean  Faure,  Jacques 

Gresseau,  Etienne  Tuiïet,  François  Guiljourt,  Jacques 

Tuffel,  conseillers  ;  Jean  Rougier,  conseiller  honoraire; 

Georges  Leguigneur,  conseiller  garde  dos  sceaux  ; 

Etienne  Giraud,  Hilairc  Bon  temps,  Saturnin  Grassi- 
neau,  François  Voyneau,  Jac(|ues  Rougier  Du  Vignaud, 

François  .\igron,  Fiacre  Divé,  Jarrousseliére,  Fiacre 

DivéDauilonne,  Jac(|ues  Rougier  Destourelles,  Fran- 
çois Landaz  et  Pierre  Ha bert,  conseillers.  —  Gens  du  , 

Roi:  Pierre  Romier,  Samuel  Coltiby  et  François  de 

AiiiIclxMt.  —  Marie  Georgct,  veuve  de  David  Nézereau, 
marchanil,  contre  Jean  Dévizé,  cabarotier.  —  Louis 
Chanhizi?,  marchand  et  bourgeois,  contre  Charles  de 

Courbon,    chevalier,    scigniMii'    iliidit    lieu.    —  .Iiidill» 
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Gargoulleau,  veuve  de  Pierretle  Ponlhieu,écuyer,  sieur 

de  Chives,  contre  Martin  Poirier,  uiarciiaiid.  —  Élie 

Seignetle,  apothicaire  contre  Marie  Buisson.  —  Joël 
Ancelin,  sieur  de  Savigné,  contre  Jean  Gaultreau, 

prêtre,  curé  de  Croix  Ciiapeau.  —  Hugues  Morisset, 
abbé  de  la  Grâce  Dieu,  contre  René  Barbarin,  laljou- 
reur. 

B.  1374.  (Registre.)  —  In-folio,  141  feuillets,  |)apier. 

1669.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Jean  Cail- 

lon.  contre  Daniel  Barbier.  —  Antome  Barruel,  curé 
des  Portes,  contre  Pierre  Valleau.  —  Josias  de  Robil- 
lard,  écuyer,  seigneur  de  Champagne,  contre  Pierre 

Gianne,  notaire.  —  Antoine  Pradier,  sieur  de  Combes, 
ci-devant  fermier  judiciaire  des  biens  de  Jean  de  La 
Grange,  contre  Sylvestre  Chantre,  laboureur.  —  Jean 
Delespine,  marchand,  contre  Louis  Grassin.  —  Mar- 

guerite d'Hariette,  veuve  de  Benjamin  Pineau,  mar- 
chand, contre  Autrusseau,  cabaretier.  —  Jean  Barba- 

rin, contre  Etienne  Chartier.  —  François  Contancin, 
prêtre,  curé  de  Bouhet,  contre  Jacques  Poirier,  sieur 

des  Chandeliers,  huissier  et  archer.  —  Etienne  de  Fer- 
rières,  écuyer,  seigneur  de  Villeneuve,  contre  Louis 

Langlois  et  Anne  Tabuteau.  —  Michel  Chasseloup, 
marchand,  contre  François  Regnaud,  boulanger.  — 
Jean  Chevillard,  ministre  de  la  R.  P.  R.  de  Salles, 

contre  Nicolas  Auger,  laboureur  à  bras.  —  Louis 
Durand,  conseiller  du  Roi  en  ses  Conseils  et  son  prési- 

dent au  siège  de  La  Rochelle,  contre  Dupuy,  marchand. 

—  Osée  Perdriau,  marchand,  contre  Georges  Moreau, 
archer  et  huissier.  —  Charles  Racaud,  contre  Paul 

Chauvet,  l'aîné,  marchand  à  Mouillepied,  paroisse  de 
Rochefort. 

B.  137j.  (RftjistiT.)  —  Iii-folio,  149  feuillets,  papier, 
feuillets  déchirés. 

1670.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Catherine 

du  Tranchay,  veuve  de  Louis  Gargoulleau,  écuyer, 

contre  .\ndré  Hainon,  notaire  à  l'île  de  Ré.  — Jacques 
Grasset,  marchand,  contre  Samuel  Regnaudeau,  bou- 

cher. —  Jean  Chaintrier,  marchand,  contre  René 

Chauvet,  charpentier.  —  Jeanne  Petitfils,  veuve  de 
Pierre  Chaigneau,  marchand,  contre  René  La  Ciiaiissée, 
farinier  et  sa  femme.  —  Daniel  de  .Mazières,  écuyer. 

seigneur  des  Fontaines,  contre  François  Pineau,  labou- 
reur. —  Nicolas  de  La  Ferrièrc,  prêtre  et  curé  de  Fou- 

Ch.^rente-Inférieure.  —  Série  B. 

ras,  contre  Pierre  Beauchamps,  maître  cliirurgien,  et 

Gaigneur  sa  femme.  —  Anne  de  Lescaie,  veuve  de 
François  Artus  de  La  Roche,  seigneur  de  Guderi,  con- 

seiller au  Parlement  de  Bordeaux,  contre  .\ntoine  Boa- 
naud,  marchand. — Jacques  Thomas,  marchand,  contre 
Mathurin  Regnaud,  procureur.  —  .\ndré  Bernon, 
marchand,  contre  Hervé,  marchand.  —  Japhet  Du 
Vigier,  écuyer,  seigneur  de  Pellouaille,  contre 
Alphonse  de  Roquefeuille,  écuyer,  seigneur  de  Salles. 

—  Gaspard  Le  Roy,  receveur  des  consignations,  contre 

Festy,  veuve  de  Jean  Guichet.  —  .\ugiistin  de  Corbie, 
contre  Michel  Autiu,  sieur  de  Theveron.  —  Nicolas  de 
Sainte-Croix,  contre  Léonanl  Guillemot,  maître  orfè- 

vre. —  Josué  Page,  marchand,  contre  Jacques  Hille- 
ret,  marchand.  —  Pierre  Baudouin,  écuyer,  sieur  de 

La  Xoue,  contre  Gédéon  Jauge,  notaire  à  Rochefort.  — 
Pierre  Guitton,  marchand,  contre  Pierre  Chevreux, 

huissier.  —  Massé  Papin,  marchand,  contre  Paul  Bou- 
tron,  fermier.  —  Paul-Charles  I^e  Vasseur,  chevalier, 
seigneur  de  Fargot,  et  des  .Mothais,  contre  Catherine 
Thibaut. 

B.  1370.  (Piegistre.)  —  In-folio,  228  feuillets,  papier. 

1670.  —  Présidial  ordinaire.  —  Jean  Richard,  sieur 

des  Marattes,  et  Blandine  Richard,  veuve  d'Élie  Bou- 
hereau,  ministre  de  la  R.  P.  R.  contre  Élie  Thomas, 

sieur  du  Maine-Moreau,  et  Anne  Favreau,  sa  femme, 

de  Taillebourg.  —  Les  défendeurs  sont  condamnés  à 
rembourser  aux  demandeurs  1,200  livres  18  sols.  — 
Pierre  Yvon,  sieur  de  La  Rivière,  receveur  des  deniers 

d'octroi,  contre  Jean  Léger.  —  Judith  Papin.  veuve  de 
David  Roy,  contre  Nathanaël  Bernon,  de  Saint-.Martiu 
de  Ré.  —  Catherine  Du  Tronchay,  veuve  de  Louis 

Gargoulleau,  écuyer,  contre  Louis  Perraud,  avocat  au 
Parlement  de  Bordeaux,  Jean  Papin,  ministre  de  La 

Tremblade,  Jean  Martiu,  sieur  de  Bonsonge,  et  Léo- 

nard Guillemin,  curateur  à  l'hérédité  abandonnée  de 
Catherine-Marie  Lucas,  René  Blays  et  Michel  Vaillant, 
héritiers  de  Jacob  .\ubin  et  de  .Marie  Guiberteau.  etc. 

B.  1377.  (Beiïisire.)  —  lu-folio,  17."i  feuillets,  papier, 
feuillets  décliirés. 

1673.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Geoliroy 

Malherbe,  maître  vitrier,  contre  .A.adré  Croizon,  huis- 
sier. —  Henri  Carou,  marchand,  contre  Nicolas  Lejeu, 

capitaine  de  navire.  —  Les  [lères  île  l'Oratoire,  contre 20 
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David  Blancliet,  marchand.  —  Noël  Filloly,  pâtissier, 
contre  Étienae  Garnier,  huissier.  —  Louis  Rabin,  mar- 

chand à  Côurçon,  contre  Jacques  Jouiu,  sergent.  — 
Esther  Fontaine,  veuve  de  Jean  des  Réaux,  marchand, 

contre  Daniel  Brossard,  marchand,  —  Alexandre 
Toraille,  sieur  de  Lestang,  maître  pâtissier,  contre 

\oëi  Filloly,  aussi  maître  pâtissier.  —  Pierre  Guillon, 
marchand  à  Croi.x-Chapeau,  contre  André  Davyau, 

marchand.  —  Jean  Massiot,  l'aîné,  marchand,  contre 

Bertrand,  hùte  du  logis  où  pend  pour  enseigne  l'image 
lie  Saint  Michel.  —  Les  religieux  de  l'hôpital  Saint- 
Barthélémy  de  la  Charité,  contre  Pierre  Potet,  maître 

tailleur  d'habits.  —  Anne  de  l'Escale,  veuve  de  Fran- 
çois .A.rtus  de  La  Roche,  seigneur  de  Guderi,  conseiller 

au  Parlement  de  Bordeaux,  contre  Tattier,  marchand. 

—  Joseph  de  Chambes  de  Monsoreau,  chevalier  de 
Saint-Jean  de  Jérusalem,  commandeur  des  commau- 
deries  de  Bourgueuf  et  Thairé,  contre  Pierre  Dubois, 

cordonnier.  —  Pierre  Guillebon,  hôte  du  logis  où  pen- 
dent pour  enseigne  Les  Orangers,  contre  Jean  Triau, 

laboureur.  —  Jacques  Loyau,  sieur  de  la  Ramigiére, 
contre  Pierre  Reuazé.  —  Jean  Allaire,  marchand, 

contre  Pierre  Esnard,  praticien.  —  Lesreligieux  de  l'ab- 
baye de  Moutierneuf  de  Poitiers,  contre  Pierre  Gillot. 

—  Daniel  Gilles,  docteur  en  médecine,  contre  Jean 
Texier,  sieur  de  La  Chambre.  —  Jacques  Savin, 
notaire  royal,  contre  Antoine  Garnier,  sieur  deBeaure- 
L'ard. 

B.  1378   (Rei,'istre.)  —  In-folio,  190  feuillets,  papier. 

1674.  —  Prcsidial  ordinaire.  —  Jeanne  et  Marie 

Thibaud,  contre  Pierre  .Moulin  et  sa  femme.  —Jacques 
Brevet,  marchand,  contre  Pierre  et  Benjamin  Caillou 
et  les  cohéritiers  de  Samuel  Caillon  et  Suzanne  de 

La  Noue.  —  Samuel  et  André  Chollet,  écuyers,  contre 
Michel  Reau  et  les  cohéritiers  [de  Michel  Réau,  sieur 

de  la  Barangère.  —  Pierre  Mousnier,  marchand  de 
Lisbonne,  contre  Jacques  .Mousnier,  marchand.  —  Les 
Pires  Jésuites,  contre  .\igreteau,  marchand  en  Poitou. 

—  Louis  L'HomuKidieuet  Isaac  .Mouchard,  marchands, 
contre  René  Piutaull,  procureur,  curateur  à  la  succes- 

sion abaudonnée  de  Jean  et  Françoise  Roy.  —  Nicolas 
Billaud,  commissaire  des  saisies  réelles,  contre  Ben- 

jamin Barbaud  et  autres  cohéritiers  de  Pierre  Brous- 

seau  et  Suzanne  Cadot.  —  Isaac  et  Magdelaine  .Mani- 
gault,  contre  Julien  Billon,  procureur.  —  Elizabeth 

Rardet,  femme  d'Isaac  .Manigaull,  contre  Jacques  Dar- 
irnance,  .Michel  Réau,  sieur  de  Vieux  fief,  Gabriel  Réau, 

banquier  à  Bordeaux,  noble  homme  Etienne  Husson, 
avocat,  Guillaume  de  .Merle,  etc.  —  François  Baudoin, 

marchand  à  Saint-Martin  de  Ré,  contre  François  Tira- 
queau,  seigneur  de  Candé,  conseiller  et  aumônier  du 

Roi,  prieur  d'.\rs.  —  Jean  de  Charon,  chevalier,  sei- 
gneur de  La  Gravelle,  contre  David  Papin,  sieur  de 

Rouze.  —  Madelaine  Bretinault,  veuve  de  Nicolas 
Renier,  écuyer,  sieur  du  Clos,  Antoine  Martin,  écuyer. 
sieur  de  Marguelaine,  et  Marie  Brethinault.  sa  femme, 

et  Guillaume  Briçonnet,  écuyer,  sieur  d'Angliers  et 
Catherine  Brethinault,  sa  femme,  héritiers  de  Pierre 

Brethinault.  contre  Pierre  Savin,  marchand.  —  Jean 

Bailly,  contre  Gifles  Le  Gramerien,  prêtre,  curé  d'Es- 
nandes.  —  Henri  Tersemite,  marchand,  contre  David 
Durand,  praticien.  -  Léon  Le  .Mastin,  chevalier,  sei- 

gneur du  Courceau,  contre  Pierre  Bruneau.  laboureur 
à  l)ras. 

B.  13711.  (Registre.)  —  In  folio.  7a  feuillels.  papier. 

1674.  ̂ -  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Suzanne 

Barraud,  veuve  de  Simon  Papin,  marchand,  contre 

.\ntoine  Bachaud,  marchand.  —  René  Lucas,  mar- 
chand à  Fontpastour,  contre  Élia  Grenot,  huissier  de 

Saint-Rogatien.  —  Louise  Gitlon,  veuve  de  Pierre 

Basset,  contre  Pierre  Gargot,  capitaine  de  marine.  — 
Élie  Seignette,  maître  apothicaire,  contre  Pierre  Geay 
et  sa  femme.  —  Charles-Casimir  de  La  Rochefoucauld, 

écuyer,  seigneur  de  Fontpastour.  contre  Gabriel  Jul- 
liot,  marchand.  —  Pierre  Haberl,  prêtre,  chanoine  de 

la  Cathédrale,  prieur  de  Saint-Roinuald  en  Chàtelail- 
lon,  contre  Suzanne  Tiraqueau,  veuve  de  messire 

Amador  Gousse,  écuyer,  sieur  de  Puyballon.  ̂  
.\braham  Brunet.  procureur,  contre  Pierre  Biilly. 

marchand.  —  Jean  Papin,  contre  Toussaint  Petit.  — 
Philippe  Mazarini  Mancini,  duc  de  Nevers,  pair  de 

France,  contre  Pierre  Porcher,  chapelain  à  l'Ile  de  Ré 
—  Pierre  Vaslin,  maître  charpentier  de  grosses  œu- 

vres, contre  Etienne  de  Ferrière,  écuyer,  seigneur  de 

Villeneuve.  —  Hélène  Le  Franc,  veuve  de  Benjamin  de 

Maziéres,  écuyer,  seigneur  du  l'assage,  contre  le  sei 
gneur  de  Voutron.  —  Jacques  Thibaudeau,  menuisier 
à  Rochefort,  contre  .Marie  .Martin,  veuve  de  Vincent 

Regnaud,  maître  cordonnier.  —  Pierre  Bizet,  cheva- 

lier, seigneur  de  La  Barrouère,  contre  Pierre  d'An- 
says,  sieur  du  Treuil.  —  Les  religieux  de  la  Charité, 

contre  Jean  Jupjjin,  marchand.  —  Joseph  de  Chambes 
de  .Monsoreau,  chevalier  de  Saint-Jean  de  Jérusalem, 
commandeur  de  Bourgueuf   et  Thairé,  contre   Reué 
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Loyaulté,  notaire  à  Fouteaay  Ic-Cointe.  —  Suzanne 

Chalon,  veuve  d'Ozias  Hainelot,  marchand,  contre 
Daniel  Porteau.écuyer,  seigneur  de  La  Gorrouriière.  — 
Isaac  François,  ministre  de  la  R.  P.  R.  à  Payré  en 
Saintonge,  contre  Luc  Gaultier  et  Mathieu  Wooloch, 

marchands  eu  compagnie,  pour  déclarer  ce  qu'ils  doi- 
vent avoir  appartenant  à  Aymon  Vandvert,  marchand 

llamand,  Jeanne  Rabouin,  veuve  de  Pierre  Levieux, 

tutrice  de  ses  enfants.  —  Odée  Perdriau,  marchand, 

contre  Jacques  Decomps,  prêtre,  curé  d'Aytré.  —  Marc 
r.orreh,  marchand,  contre  Jacques  Boisdon,  maître 

pâtissier.  —  Benjamin  Dlzerotte,  marchand,  contre 
Charles-Casimir  de  La  Rochefoucauld,  clievalier,  sei- 

gneur de  Foutpastour.  —  Daniel  de  Mazières,  demeu- 
rant à  Coureiiles,  contre  Pierre  Arnaud,  charpentier  à 

Niort.  —  Claude  Le  Mastiu,  chevalier,  marquis  de 
Nuaillé,  contre  Jean  Pinard,  fariuier.  —  Nicolas  Caba- 

ret, écuyer,  capitaine  d'une  compagnie  d'infanterie 
dans  le  régiment  royal  de  la  marine,  contre  Marie 
Ciré,  veuve  de  Pierre  Besly,  marchand,  etc. 

B.  1380.  (Registre.)--  In  folio,  204  tmiillots,  papier. 

1674-1675.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Ser- 

ment des  avocats:  Isaac  Husson,  doyen,  Etienne  Malles, 
Louis  Le  Cercler,  André  Brunet,  Daniel  Gombaud,  Jean 
Cabece,  Pierre  Groyer,  François  Martin,  Pierre  Girard, 
Louis  Benoist,  Simon  Bouchereau,  Jacques  Duret, 
Etienne  Husson,  Paul  Le  Vacher,  Jean  Tissier,  Jean 

Buquet,  Pierre  d'Azemard,  Nicolas  Lambert,  Nicolas 
Regnaudeau,  Michel  Bigoteau,  Pierre  Bailly,  Jean 
Benoit,  François  TeuUeron,  Jacques  Huet,  Élie  Chiron, 
Elle  Roy,  Jean  Bion,  Pierre  Savin,  Etienne  Regnaud, 
Henri  Allaire,  Jean  Barbot,  Jacques  Chauvet,  Jean 
Cadoret,  Luc  Pain,  Daniel  Besnard,  Olivier  de  La  Fuye, 
Pierre  Macaud,  Jean  Marchand,  Louis  Papineau, 

Antoine  Marchand,  Fraoçois  Angoulan,  Nicolas  Ducha- 
nin,  Nicolas  Gallais,  Albert  Hervé,  André  Boutiu, 

Michel  Brunet,  Jean  Malles,  Antoine  Gaury,  Jean-Bap- 
tiste Groyer.  —  Réception  de  Jean  Bernier  et  de  Char- 

les Gillet.  —  Jean  Sergent,  prêtre,  bachelier  en  théolo- 
gie, chanoine  de  la  Cathédrale,  contre  Cadet,  maître 

apothicaire.  —  Nicolas  Menu,  maître  charpentier  de 
navires,  contre  Jean  .\llaire,  et  Vincent  Metiteu,  mar- 

chands. —  Jean  de  Charon,  chevalier,  seigneur  de  La 
Gravelle,  de  Ronflac,  et  autres  lieu.x,  contre  Jean  Gou- 
gault,  laboureur.  —  Madelaine  Oyzeau,  veuve  de  Elii^ 
Papin,  marchand,  contre  Henri  Descurmeau,  écuyer. 

—  Jacques  Le  Fouyer,  commandeur  de  Saint-Jean  du 

Perrot,  contre  Jean  .\lberl,  maître  de  barque  et  Marie 

Fanton,  sa  femme.  —  Gabriel  Manigault,  l'un  des  maî- 
tres de  pleine  part  de  la  .Monnaie  royale,  contre  .Marie 

Flandin,  veuve  de  Daniel  Baud,  notaire  au  comté  de 

Benon.  —  Pierre  Girard,  sieur  de  Bellerive,  avocat, 
contre  Barthélémy  Got,  procureur,  au  Présidial  et  à 

l'Election.  —  Simon  Repussard.  sieur  de  La  Bamigère, 
contre  Pierre  Thomas,  marchand.  —  Gabriel  .Moudot, 

curé  de  Saint-Vivien,  contre  Suzanne  ïiraqueau,  dame 
de  Saint-Vivien.  —  Daniel  Daimagne,  notaire  àTliairé. 
contre  Pierre  Decour,  laboureur.  —  Pierre  .Mercier, 
boulanger, contre  .\nne  Huet,  veuve  de  Pierre  Guittenu. 
—  Pierre  Delavoi.K,  saunier,  contre  Jean  Peraud.  m  ir 

chand.  —  Claude  Trouvé,  maître  coutelier,  contre  Jean 

Mausel,  marchand  libraire.  —  Israël  Drapron.  mar- 
chand, contre  Daniel  Rohineau,  marchand.  —  René  de 

Saint-Légier,  écuyer,  seigneur  de  La  Sauzaye,  contre 
Nicolas  Cabaret,  écuyer,  seigneur  des  .Marais.  —  .^bel 
Porthier,  hôte  du  logis,  où  pend  pour  enseigne  La  Cou- 

ronne, contre  Etienne  .Macouillard.  —  César  ̂ Duverger, 
maître  chirurgien,  contre  Catherine  .\udry.  —  Ser- 

ment des  avocats,  procureurs,  huissiers  audienciers  et 

sergents  royaux. 

B.  1381.    (Registre.)  —  In-folio,    i2l    feuillets,   écrits,  papier. 

1674-1675.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 

Gabrielle  Dubuisson,  veuve  de  François  Dubreuil,  che- 

valier, seigiieur  de  Chassenon,  contre  Philippe  Gar- 
nier,  Nicolas  Bourriqueau,  François  .Vrnaull,  Antoine 

Aigron,  Jacques  Bonnaud,  Pierre  .\uvinet,  Jeau  Ram- 
pillon,  Pierre  .Uartineau,  Etienne  Boulïard,  dit  .\ntoine 

Repoussou.  —  Perette'Rayneteau,  veuve  de  Samuel 
Abelin,  marchand,  contre  Jacques  Rivière,  sieur  de  La 
Roche.  —  Pierre  Couzard,  le  jeune,  maître  apothicaire . 
contre  Catherine  Faure,  Marie  Gniguard,  veuve 

d'Etienne  Tudet,  Pharamond  Green  de  Saint-Marsault, 
chevalier,  seigneur,  baron  de  Chàtelailloa,  François 

Dupuis,  marchand,  Marc  Thiron  et  Aune  Viette, 
veuve  da  sieur  do  Labat.  —  Jacob  Chevallier,  sei- 

gneur de  La  Jarne,  demande  la  vente  et  adjudication 
d'une  maison  saisie  sur  Henri  Goisloji  et  sa  femme, 
contre  lesdits  Goislon.  —  Charles  de  Beaucorps, 
écuyer,  contre  Marie  Mestayer.  veuve  de  .lacques 
Mousnier.  —  Louis  Guibourt,  écuyer,  sieur  du  Val  et 

du  Treuil,  conseiller  du  Roi,  contre  Coudret.  •- 
.Vbraham  Tessereau,  écuyer,  conseiller  et  secrétaire  du 
Roi,  maison,  couronne  de  France  et  de  ses  tinauces, 
contre   René  Venaud.  —  Pierre  de  Mirande.  éonyer. 
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seigneur  de  Fragnée,  conseiller  du  Roi.  lieutenant  et 

juge  de  l'Amirauté,  contre  Louis  Moissan  et  Marie  de 

Bounemin,  veuve  de  René  de  Cazaud.  —  Jeanne 

Mareschal.  veuve  d'André  Auboyneau,  contre  Anne 

Boursault,  veuve  de  Pierre  Baillardet.  —  Isaac  Baulot, 

maître  apothicaire,  contre  David  Blanchet.  —  Louis  de 

Compaing,  écuyer,  sieur  de  La  Cliaignée,  contre  Pierre 

Michelon.  —  Daniel  Gilles,  docteur  eu  médecine,  contre 

André  Bernon,  etc.  —  Etienne  Fanton,  contre  Natha- 

nael  Bernard.  —  Marguerite  Brunet,  veuve  de  Jean 

Beraudin  ,  écuyer,  sieur  de  Grandfief,  contre  Pierre 

Guibaud.  —  Poursuite  et  criées  de  biens  saisis. 

B.  1382.  (Registre.)  —  In-folio.  201  feuillets,  papier. 

1676.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Joseph  de 

Chambes  de  Monsoreau,  chevalier  de  Saint-Jean  de 

Jérusalem,  contre  Isaac  .\rnault.  —  Jean  Michelon, 

l'un  des  greffiers  du  siège,  contre  Mathieu  Bourot, 
notaire.  —  Abraham  Petit,  maître  chirurgien,  contre 

Josias  Rigault,  marchand.  —  Henri  Georget,  marchand, 

contre  Jean  Jolly,  marchand.  —  Dominique  Dauluix, 

marchand,  contre  Jean  Picard,  cabaretier.  —  François 
de  Bardonin,  chevalier  et  Marie  de  Fleury,  sa  femme, 

contre  la  veuve  de  Jacques  Barbault.  —  Jean  Richard i 

sieur  de  Bramery,  marchand  à  Saint-Martin  de  Ré, 

contre  Jean  Habert,  marchand.  —  Abraham  Mouchard, 

contre  Antoine  François.  —  André  Moreau,  contre 

Judith  Bouhet,  veuve  d'Edouard  Mouris,  marchand.  — 

Denis  Jolly,  huissier,  contre  Paul  Boux,  procureur.  — 
Madelaine  Bigotteau,  contre  Pierre  Duraud,  marchand 

à  Saint-.Martin  de  Ré  —  Olympe  de  Caillaud,  veuve 

d'André  de  Mazières,  écuyer,  si^r  de  Voutrou,  contre 
Jean  Pujet,  (c  maistre  sculpteur  »  demeurant  à  La 

Rochelle  etGerenne  Garuier,  sa  femme.  —  Suzanne  de 

la  Roche,  contre  Jacques  Germas  et  Michel  Dubois, 

mariniers  à  Esnandes.  —  Pierre  de  Beauchamp,  maître 

chirurgien,  contre  Paul  Valramy,  marchand.  —  Gabriel 

Julliot,  marchand,  contre  Barthélémy  Vallée.  — 

(Charles  Bernard,  sieur  de  Fétilly,  contre  Pierre  d'An" 
says,  sieur  du  Treuil.  —  Paul  Vacher,  écuyer,  sieur 
de  la  Casse,  avocat,  contre  Renée  Cougne,  veuve  de 

Charles  de  Banques,  écuyer,  sieur  des  Varennes.  — 

Geofïroy  Chabirand,  curé  de  Saint-.\andre,  contre 

Dom  Jacf|ues  Jouhert,  prieur  de  l'abbaye  de  la  Gr;\ce 
Dieu.  —  César  Burgaud,  sieur  du  Vivier  et  Jojanne 
Duthais,  contre  Jean  Richard,  sieur  de  Bramerit.  — 

François  Esnault,curé  du  Ureuil-la-Réorle, centre  Jean 

Veiilon,  curé  d'Availles,  en  Poitou.  —  Michel  Moreau, 

contre  Roc  Chastaiguer,  écuyer,  sieur  de  Crauiahé   — 
Thomas  Tollé,  contre  André  Auzeret,  etc. 

B.  1383.  (Kegistre.)  —  In-folio,  47G  feuillets,  papier. 

4676.  —  Présidial  ordinaire.  —  Marie  Manigault, 

veuve  de  Jean  de  Beraudin,  sieur  de  Beauséjour,  con- 

tre Etienne  Georges.  —  Louis  de  Beaucorps,  écuyer, 

sieur  de  Labastière  et  Madelaine  Vacheron,  son  épouse, 

contre  Guillaume  Pissonnet  d'Angliers.  —  Louis  Gui- 
bourt,  écuyer,  sieur  du  Val,  conseiller  au  Présidial, 

contre  Pierre  Mousnier,  procureur,  curateur  à  l'héré- 
dité abandonnée  de  Pierre  Monnereau  et  Catherine 

Coudret,  sa  femme.  —  Joseph  de  Chambes  de  Montso- 

reau,  chevalier,  religieux  de  Saint-Jean  de  Jérusalem, 
commandeur  des  commanderies  de  Bourgneuf  et 

Thairé,  coutre  Vincent  Déborde,  notaire  au  comté  de 

Benon.  —  François  de  Lostanges  de  Saint-.\lvaire,  che- 

valier, seigneur  de  Paillé,  coutre  Julien  Billon,  procu- 

reur, curateur  à  l'hérédité  abandonnée  de  Jean  Caille- 
teau,  sieur  de  Beauregard.  -  Noble  homme  Henri 
Bibault,  seigneur  de  la  maison  noble  de  Macault,  tant 

pour  lui  que  pour  les  cohéritiers  de  Jacques  Bibault, 

conseiller,  secrétaire  du  Roi,  contre  Jacques  de  Tande- 
baratz,  docteur  en  théologie,  ministre  de  la  R.  P.  R.  à 

La  Rochelle,  Hélène  Reveau,  Henry  de  Verger,  Marie 

Du  Viger,  veuve  de  Pierre-Edmond  Reveau,  écuyer, 

sieur  de  La  Rollandière,  etc.  —  Judith  Gargoulleau, 
veuve  de  Pierre  de  Ponthieux,  écuyer,  sieur  de  Chives, 

contre  Nicolas  André,  laboureur  à  bœufs.  —  Jean 

Richard,  sieur  de  Bramery,  contre  Paul  Thevin,  ban- 

quier. -  Paul  Thévenin,  sieur  des  Glereaux,  contre 

Pierre  Habert,  conseiller  au  Présidial.  —  Jeanne  de 

Superville,  veuve  de  Louis  .\llaire,  banquier,  conire 

François  Brossard,  l'aîné,  sieur  de  Brandauiy. 

B.  .1.384.  (Hegislrn.)  —  lii-folio.  377  foiiillels.  papier. 

1678.  —  Présidial  ordinaire.  —  Beraudin,  lieute- 

nant général,  Berthineau,  assesseur  criminel,  Voyneau, 

Rougier,  Habert,  de  La  Grange,  .Marchand,  F'erchaud 
(de  Réauinur)  et  Morin,  conseillers.  —  Louis  Lan- 

driau,  marchand,  aux  Rivières  de  Sainle-Soulle,  con- 
tre André  Danyau,  maître  tonnelier,  et  Marie  Veiilon, 

sa  femme.  —  Elisabeth  de  Mazière,  veuve  de  Pierre 

Maynard,  contre  Olympe  de  (]aillaud,  veuve  d'.\udré 

(1<;  Mazière,  écuyer,  sieur  de  \'outron.  —  Louis  de 
I>eauci)r|)S,  écuyer,  seigneur  de  La  IJastière,   et   Made- 
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laine  Vaclierou,  sou  épouse,  coutre  Pierre  (iuyijert  et 
Sara  Mervault,  sa  femme,  Théodore  Jensen,  marchand, 
Elie  Duhrois,  niarchaud,  Marie  Loriol,  Jean  Salbert, 

écuyer,  sieur  de  La  Place,  Jeanne  Routet,  sa  femme, 
Jacques  Regnaud,  Nicolas  et  Henriette  Brunet,  Michel 
Bigotleau,  Jean  Cadoret,  Anne  Douteau,  Dujau,  veuve 
de  Balda  de  Lastre,  écuyer,  tous  opposants  aux  criées 

des  biens  dudit  Guybert.  —  Pierre  Baudouin,  écuyer, 
sieur  de  La  Noiie,  Jean  de  La  Rade,  conseiller  du  Roi, 

son  lieutenaul  général  civil  et  criminel  en  l'Élection  de 
Saint-Jean  d'Angély,  contre  Frani.-ois  Villaneau,  s'op- 
posant  aux  criées  des  biens  saisis  sur  Pierre  Villaneau, 
sergent  royal,  et  Elisabeth  Naullier,  sa  femme,  Jean 
Gaboriau,  marchand,  etFrançoise  Villaneau,  sa  femme, 

et  Louise  Villaneau.  —  Pierre  Jouchon,  prêtre,  curé 

d'Andilly-les-Marais,  contre  René  d'Argenton,  prêtre, 
curé  de  Cursay.  —  François  de  Lostange  de  Saint- 
Alvère,  chevalier,  seigneur,  baron  de  Paillé,  contre  les 

héritiers  de  Jean  Cailleteau,  sieur  de  Reauregard.  — 
Paul  ïhévenin,  marchand,  contre  Nicolas  Gaultier, 
procureur,  curateur  de  la  succession  de  Michel  Diarée, 

faiseur  de  chaloupe.  —  Elie  Baudouin,  avocat  au  Par- 

lement de  Bordeaux  et  siège  de  Saint-Jean  d'Angély, 
et  Jeanne  Rourgeois,  sa  femme,  contre  Suzanne  Tira- 

queau,  veuve  d'Amador  Gousse,  écuyer,  sieur  de  Fui- 
ballon,  héritiers  de  Henri  Tiraqueau,  chevalier,  sei- 

gneur de  Denant.  —  Jean  Nézereau  aîné,  marchand, 
contre  Pierre  Dalvy.  —  Daniel  Favreau,  sieur  de  La 
FavoUière,  ingénieur  et  géographe  du  Roi,  à  Roche- 
fort,  contre  Jean  Pagez,  marchand.  —  Daniel  Ligon- 
nière,  marchand,  contre  Monnereau,  marchand.  — 
Pierre  Chaucellier,  cessionnaire  de  Joseph  deChambes 
de  Monsoreau,  commandeur  de  Bourgneuf,  contre 

Nicolas  Bernardeau.  —  Paul  Thévenin,  marchand, 
contre  Nicolas  Gaultier,  procureur  pourvu  par  justice 

à  l'hérédité  abandonnée  de  Michel  Diarée.  —  Judith 
Gargoulleau,  veuve  de  Pierre  de  Ponthieu,  écuyer, 

sieur  de  Sivré,  contre  Martin  Poirier,  marchand.  — 

Jean  Launay,  prêtre,  curé  de  Saint-Christophe,  contre 
Marie  CoUin,  veuve  de  Charles  de  Furgon,  chevalier, 

seigneur  de  Saint-Christophe.  —  Hector  Green  de 
Saint-Marsault,  chevalier,  seigneur  de  Dompierre, con- 

tre Pharamond  Green  de  Saint  iMarsault,  chevalier, 

seigneur  de  Chàtelaillon.  —  Frédéric  Baudoin,  écuyer, 
seigneur  de  La  Rrochardière,  contre  Rabreau.  — Judith 
Tharay,  veuve  de  Jacques  Bontemps,  sénéchal  de 

Soubise,  contre  Pierre  Garnier.  —  Mathieu  Tessereau, 
sieur  de  La  Garenne,  héritier  de  Françoise  Franchard, 

veuve  d'Abraham  Tessereau,  sieur  de  La  Garenne, 
contre  Jeanne  Poirier,   veuve   de   Louis    Avrard.    — 

Pierre  Chollet,  prêtre,  curé  de  Marans,  contre  Barthé- 
lémy de  Laville,  laboureur  à  Maraos.  —  Pierre  Fa- 

neuil,  marchand,  contre  Anne  Fromaget,  sieur  de  La 

Ravonniére.  —  Benjamin  Bernon,  écuyer,  sieur  de 
Foreau,  contre  Gédéon  Nicolas,  écuyer,  sieur  de  La 

Cave.  —  Jeanne  Merlin,  veuve  de  Josias  Gaslebois, 
mère  et  tutrice  de  Merlin  Gastebois,  héritier  de  Marthe 
Gastebois,  contre  Marguerite  Gastebois,  veuve  de 
Osias  Repussard,  héritière  de  ladite  Marthe  Gastebois. 

—  Jean  de  Montbron,  chevalier,  seigneur  d'L'sseau  et 
Beauregard,  La  Vignollière,  et  Hilaire  Gillot,  conseil- 

ler, lieutenant  particulier  au  Présidial,  contre  Jean 

Ricliin,  conseiller,  procureur  du  Roi  en  l'Élection.  — 
César  Godefïroy,  marchand,  contre  David  Chintrier.  — 

Gaspard  Le  Roy,  ci-devant  receveur  des  consignations, 
contre  Claude  Lamois,  sieur  du  Pinier,  et  Catherine 

Bertaud,  sa  femme.  —  Jean  Chevillard,  ministre  de  la 
R.  P.  R.,  et  Olympe  Gautier,  sa  femme,  contre  Esther 
Pinier,  veuve  de  Jacques  Gautier,  ministre  de  la  R.  P. 

R.  —  Ozée  Jourdain,  Joseph  Despatoux,  Gabriel  Ber- 

non, syndic  des  créanciers  d'Isaac  Nicolas,  contre  Josué 
Corné,  marchand^  à  La  Flotte.  —  André  Lortie,  minrs- 
tre  de  la  R.  P.  R.,  coutre  François  Le  Rover,  mar- 

chand, à  l'île  de  Ré.  —  Paul-Charles  Le  Vasseur,  con- 
tre les  héritiers  Pagez.  —  Henri  Caron,  marchand, 

contre  Marie  Jouynot,  veuve  de  Jean  de  Lagré.  — 

Suzanne  Papin,  veuve  de  Benjamin  de  Hariette,  mar- 
chand, contre  Melchisédec  François,  marchand,  cura- 

teur aux  causes  des  mineurs  dudit  de  Harielte. 

B.  1385.  (Registre.)  —  In-folio,  ,388  feuillets,  papier. 

1679.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Pierre 
Aulneau,  tonnelier,  contre  Pierre  .\ulneau,  tonnelier 

à  La  Jarrie.  —  Siméon  Repussard,  sieur  de  La  Rami- 
gère,  héritier  de  Siméon  Repussard,  marchand,  contre 

Marie  Gallon,  veuve  de  Fulcran  Gallot,  Roc  Chas- 

taigner,  écuyer.  —  André  Lortie,  ministre  de  la  R.  P. 
R.,  requérant  la  certilicatiou  des  criées  des  biens  sai- 

sis sur  Michel  Lauzeré  et  Barbe  Rousseau,  sa  femme, 

contre  lesdits  époux  Lauzeré.  —  Décret  des  biens  sai- 
sis sur  Noël  Berriot,  boulanger,  et  Catherine  .\udry, 

sa  femme,  contre  Elisabeth  Lacreuze,  veuve  de  Etienne 

Berriot,  Marguerite  Poirel,  veuve  de  Sébastien  Gai, 

Louise  .\udry,  veuve  de  Louis  Hurtaud,  .\uue  Brous- 
sard,  veuve  de  Jacques  Besnard,  écuyer,  sieur  de  Ja- 
versacq,  Jeanne  Mousnier,  marchand,  Jacques  de 

Saint-Légier,  écuyer,  seigneur  de  La  Sauzaye,  Jeanne 
Aubovneau,  sa  femme,  veuve  de  .\ntoine  Bonneau.  — 
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Isaac  Isle,  écuyer,  seigueur,  marquis  de  Loire,  contre 

Louis  Molle,  laboureur  à  Magué.  —  Jeanne  de  La 

Motte,  veuve  de  Gédéon  Bion,  poursuivant  la  criée  des 

biens  de  Marie  Le  Soin,  veuve  de  Pierre  Gascherie, 

contre  ladite  Le  Boin,  Marie  Rachel,  et  Suzanne  Re- 

grain, Jean  Mevnier,  Jean  Guiard,  Jacques  Massiot, 

.Martin  Sibille,  Etienne  Bernard,  noble  homme  Nicolas 

Thomas,  conseiller  et  garde. des  magasins  du  Roi  dans 

la  citadelle  de  l'île  de  Ré,  Jean  Bigotteau,  commis- 

saire des  saisies  réelles,  etc.  —  Gaspard  Le  Roy,  ci- 

devant  greffier  du  Présidial,  poursuivant  les  criées  de 

la  seigneurie  de  Ronflac,  sur  Charles  de  Fonsecques  de 

La  Rochefoucauld,  chevalier,  seigneur,  marquis  de 

Surgères,  contre  ledit  seigueur  de  Surgères.  —  Pierre 

Fourestier,  ministre  de  la  R.  P.  R.  à  Saint-Mesme, 
héritier  de  Pierre  Fourestier,  sieur  de  Préguillac.  et 

Jeanne  Fourestier,  veuve  de  François  Lesné,  écuyer, 

sieur  de  Nanclas,  etc.  —  Enregistrement  du  testament 

de  Claude  Trouvé,  maître  coutelier,  à  La  Rochelle.  — 

Pharamond  Green  de  Saint  Marsault,  chevalier,  sei- 

gneur, baron  de  Chàtelaillon,  contre  Christophe  Ance- 

lin,  écuyer,  seigneur  de  Boursac. —  Pierre  du  Teilh, 
docteur  en  théologie,  prêtre,  chanoine  régulier  de 

Saint-Augustin,  prieur  et  curé  de  Sainte-Marie  de  Ré^ 

contre  Mathurin  Delhonimeau,  tonnelier.  —  Testa- 

ment de  Isaac  Papin  l'aîné,  marchand  «  chrétien  pro- 
fessant la  R.  P.  R.  )),  en  faveur  de  ses  enfants. 

B.  1386.  (Registre.)  —  lu-(olio,  l'.)2  feuillets,  papier. 

1680.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Marguerite 
(iallais,  veuve  de  Joël  Girard,  contre  Daniel  Pronis, 

marchand,  héritier  bénéficiaire  de  Tharé,-  contre  la 

veuve  Tharé.  —  Jean  Richard,  sieur  de  Brament,  con- 

tre Pierre  Duret,  huissier.  — Marguerite  Gauvin,  veuve 

de  Ozée  Perdriau,  marchand,  contre  Sébastien  Sau- 

glard  et  François  Plegeot,  «  {jaumier  ».  —  Joseph  Des- 
peroux,  marchand,  contre  Marie  Benoist.  —  Messire 

Daniel  Boussard,  chevalier,  seigneur  d'.\nthoigny, 
contre  Louis  Chesnon.  —  Bibaud,  écuyer,  seigneur  de 

Sausigny,  contre  J'eraud,  revendeuse  publique.  — 
Marguerite  Heraud,  servante  domestique,  contre  Louis 

Benoist,  sieur  de  Lespiue,  avocat.  —  .Vbraham  Bes- 

nard.  marchand,  contre  Barthélémy  .Mathieu.  —  Les 

religieux  de  l'Oratoire,  contre  .Marie  Chabot,  veuve  de 
Jacques  Fetivcau,  sieur  de  La  Dive.  -  Sara  Thomas, 

veuve  de  Daniel  Rabaud,  capitaine  de  navire,  contre 

Marie  Sadol,  veuve  de  Pierre  Rabeau.  —  Elisabeth 

Tessereau,  veuve  de  Hector  Marb-1,  chevalier,  seigneur 

de  Yandré,  contre  Baptiste  Jousseaume,  charpentier 

de  grosses  œuvres.  —  Les  fabriqueurs  de  Saint  Bar- 
thélémy, contre  Charles  Bernard  et  Marie  Demontreau, 

sa  femme.  —  Charles  Eveillard,  écuyer,  sieur  du  Gué. 

contre  Jeanne  Ligneron.  —  Roc  Chastaigner,  écuyer, 

sieur  de  Cramahé,  contre  Jean  Flamand.  —  Elisabeth 

Billaud,  veuve  d'.\udré  Morguié,  contre  Daniel  Pros- 
nis,  héritier  de  Elisabeth  Cougnard,  et  Olympe  Gaul- 

tier, veuve  de  Paul  Chevillard,  ministre  de  la  R.  P.  R. 

à  Bellecroix.  —  Pierre  Geay  (Jay)  contre  François  Ras- 

teau  et  Marie  Gros,  sa  femme.  —  Elle  de  Sainte  Her- 
mine, chevalier,  seigueur  de  La  Laigne,  contre  René 

Chauvet.  marchand,  et  Jeanne  Thomas.  —  Louis  de 

Beaucorps,  écuyer,  .seigneur  de  La  Bassetière,  contre 

Nicolas  Dupourtaud,  marchand.  —  Alexandre  de 

Palene,  écuyer,  sieur  de  Chesson,  sieur  de  La  Brossar- 

derie,  contre  Françoise  Prévost.  —  Jacques  Tulïet, 
sieur  des  Chaslelliers,  conseiller  au  Présidial,  contre 

Jacques  Griffon.  —  Louis  Bruslé,  marchand,  contre 

Jean  Thebaud.  —  Abraham  Sarraud,  écuyer,  sieur  de 

La  Combe,  contré  Jean  .Maynard,  marchand.  —  Jean 
.\uliovueHU,  marchand,  contre  Jean  Bounaud. 

B.  1387.  (Registre.)  —  In-folio,  IG3  feuillets,  papier. 

1681.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  «  Le  mardi 

»  14  de  janvier,  il  n'y  a  point  eu  d'audience  présidiale, 

»  Messieurs  ne  s'estanl  pas  trouvé  en  nombre.  »  — 
Jeudi  16  janvier,  Durand,  président,  Gillot.  lieutenant 

particulier,  Tuffet,  Voyneau,  Guybourt,  Régnier  et 

Marchand,  Bomier,  avocat  du  Roi.  —  Jean  Cartreau  et 
Pierre  Moins,  laboureurs,  contre  Catherine  Landriau, 

veuve  de  Nicolas  Rousseau,  demande  en  interruption 

de  possession.  —  Élie  Seignette,  maître  apothicaire, 

contre  Hélène  Mouschard.  —  René  Caillaud,  instruc- 

teur de  jeunesse,  contre  Nicolas  Cherpantier,  farinier. 

—  Les  fabriqueurs  de  Notre-Dame,  contre  Louis  Au- 

bier. —  Jean  de  Pont  aîné,  contre  Rabin,  notaire  à 

Marans.  —  Jean  Perax,  maître  chirurgien,  contre  Jac- 

ques Dascher,  marchand.  —  Isaac  Baulot,  ci-devant 

maître  apothicaire,  contre  Elisabeth-Marie  Reveau.  — 
Pierre  Rabin,  maître  chirurgien,  contre  Pierre  Naudin 

et  Françoise  Dauphin,  sa  femme.  —  Pierre  Guinfol- 

leau,  curé  de  Charron,  contre  Jacques  .Meslereau,  «  ca- 

banier  »  à  la  cabane  de  Richebonne.  —  Charles  l\»- 

caud,  contre  .\une  .\rguon,  veuve  de  Louis  Dufour,  et 

.laphet  du  Vigier,  écuyer.  sieur  <le  Pellouaille.  et  Fran- 

çoise Prévost,  sa  femme,  procédant  sous  l'autorité  de 
justice  au  lefus  de  Biais  du    Pignon,    écuyer,    héritier 
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sous  bénéfice  d'inventaire  de  Paul  Prévost,  écuyer, 
sieur  de  La  Vallée.  —  Jean  Bouguereau,  marchand 

orfèvre,  contre  François  Beau.  —  Michel  Chasgneau, 

«  choriste  dans  l'église  cathédrale  »,  contre  Louis  Mo- 
reau,  laboureur  à  Laleu.  —  Matlelaine  Manigault, 
femme  de  Michel  Reau,  sieur  de  Vieuxfief,  héritiers  de 

Marie  Manigault,  veuve  de  Jean  Thévenin,  écuyer, 

sieur  de  Vaugouin,  contre  Elisabeth  Maroix  et  Philippe 

Aury,  chevalier  de  La  Courende.  —  Antoine  Chanet, 
docteur  eu  médecine,  contre  Marie  Guion,  veuve  de 

René  Pontaye.  —  Gabriel  des  Villates,  écuyer,  seigneur 

de  Champagne,  contre  Daniel  de  Mazières,  écuyer,  sei- 

gneur des  Fontaines. —  David  Oiialle,  marchand,  con- 
tre Catherine  Laneau,  veuve  de  Michel  Bertineau, 

écuyer,  sieur  des  Ouches,  assignée  pour  déclarer  ce 

qu'elle  a  appartenant  à  Gabriel  Brunet,  sieur  de  Séri- 
gny,  et  Marie-Anne  Baudry,  sa  femme.  —  Louis  de 

Beaucorps,  écuyer,  sieur  de  La  Bastière,  contre  Mar- 

guerite de  La  Rochefoucauld,  veuve  de  Jacques  Gour- 
ville,  écuyer,  seigneur  des  Ardillières. 

li.  1388.  (Registre.)  —  iu-folio,  138  feuillets,  papier. 

1682.  —  Cour  ordinaire  du  Pi-ésidial.  —  RenéGallot, 

maître  tonnelier,  contre  Pierre  Berlaud.  —  François 
Boutiron,  procureur,  contre  Abraham  Ennoy,  médecin 

à  Souliise.  —  Paul  Dinand,  marchand,  contre  Marie 

Mestayer.  —  Pierre  de  Poi.\,  notaire  royal,  contre 

Simon  Cordier.  —  F'rançois  Guillon,  procureur  en  la 
baronnie  de  .Mauzé,  contre  Jean  Geoffroy,  laboureur. 

—  Les  i-eligieuses  Ursulines  de  Saint-Jean  d'Angély, 
contre  Anne  et  Jacqueline  Gousset,  dame  de  Puyballon 

et  de  Saint-Vivien.  —  Annibal  Poirel,  sieur  de  La 

Mordrie,  conseiller  du  Roi,  receveur  des  consignations, 

contre  Le  Gaigaeur,  sieur  de  La  Lanne.  —  Michel 

Chaigneau,  chantre  de  la  cathédrale,  contre  Pierre 

Dupont,  laboureur  à  Laleu.  —  Elisabeth  Houllereau, 
servante  domestique,  contre  Nicolas  Binet  «  maître  de 

danse  »  et  sa  femme.  —  Les  religieux  de  l'Oratoire, 
contre  Seguin  Gentils,  écuyer,  seigneur  de  Lafond.  — 
Hélène  Le  Franc,  veuve  de  Benjamin  de  Mazières, 

écuyer.  seigneur  du  Passage  de  ̂ 'outron,  contre  Abra- 
ham Plumejaud,  notaire  à  Thairé.  —  Jean  Rondeau, 

maître  de  la  poste,  contre  .\ndré  Brisson,  loueur  de 

chevaux.  —  Louis  de  La  Coste,  marchand,  contre  Mi- 

chel Réaux,  sieur  de  Vieux  fief  et  Madelaine  Mani- 

gault, sa  femme.  —  Les  religieux  de  l'Oratoire,  contre 

Jacques  Motais  et  Louise  d'.\lbin,  veuve  de  messire 
Gabriel   Des  Guiltons,    seigneur  de  La   Barrouère.   — 

Jean  Chesneau.  maître  chirurgien,  contre  Benoiste 

Tardy,  veuve  de  .Jacques  Mercereau.  —  Jean  [.angue- 

teau,  dit  le  soldat,  contre  Pierre  Bullel,  marchand.  — 

François  Bardonin,  chevalier,  seigneur  de  Sonneville, 

contre  Armand  Berger,  marchand.  —  Suzanne  Sei- 

gnelte,  contre  André  Augurel,  marchand.  —  Marie 
Chatagnier,  servante  domestique ,  contre  Cochard 

Jacques  et  Alexis  Drouyaeau,  enfants  et  héritiers  de 

Jean  Drouyneau,  notaire  royal.  —  François  DubreuiL 
chevalier,  seigneur  de  Chassenon,  .Vigrefeuille,  La 

Brande,  La  Motte,  Brunaudet  et  autres  places,  contre 

Gabrielle  Dubuissou,  veuve  de  l'YançoisDubreuil.  che- 

valier, seigneur  de  Chassenon.  — Louis  Green  de  Saint 

Marsault,  chevalier,  seigneur  d'.\zay,  ijère  et  adminis- 
trateur de  ses  filles  mineures,  Suzanne,  Madelaine  et 

Elisabeth  Green  de  Saint-Marsault  et  de  défunte  Su- 

zanne Husson,  son  épouse,  icelle  héritière  de  messire 

Isaac  Husson,  sieur  de  Candé,  leur  aïeul,  contre  Louis 

Le  Cercler,  sieur  de  La  Chapellière,  avocat  en  Parle- 

ment et  Marie  Pagez,  sa  femme.  —  Pierre  Guibert, 
sœur  de  La  Madelaine,  contre  Elisabeth  Chaiiveau, 

veuve  de  Gabriel  Duson.  —  Josias  de  Robillard,  cheva- 

lier, seigneur  de  Champagne,  contre  Jacob  Breaû, 

laboureur  à  bœufs.  —  Henry  de  Banques,  écuyer,  sieur 

de  Prin,  contre  Jean  Cadet,  et  Jean  Rambaud,  labou- 

reurs à  Linay,  paroisse  de  Saint-Saturnin  du  Bois.  — 
Michel  de  Conipin,  écuyer,  sieur  de  La  Chevallerie, 

mari  d'Anne  Guibour,  contre  François  Brossard,  sieur 
de  Beaulieu,  Gédéon  Nicolas,  écuyer,  sieur  de  La  Cave 

et  de  Voutron,  héritier  de  son  père  Vincent  Nicolas, 

écuyer,  sieur  des  Chaumes,  contre  Pierre  Merlaud,  as- 

signé pour  déclarer  ce  qu'il  doit  à  Josias  Rousselot.  — 
François  Dubreuil,  écuyer,  seigneur  de  Chassenon, 

contre  Gabrielle  Dubuisson,  veuve  de  François  Dubreuil, 

écuyer,  sieur  dudit  lieu.  —  Pierre  Bailly,  avocat,  contre 

Jeanne  Portier.  —  Jeanne  Bernon,  veuve  de  Jean  .\l- 
laire,  contre  Pierre  Gaschoze  et  Anne  Bonueau,  sa. 

femme.  —  Serment  des  avocats  :  Etienne  Malles,  Louis 

Le  Cercler,  Jean  Cabece,  Pierre  Groyer,  François 

Martin,  Simon  Boucbereau,  Jacques  Donet.  Etienne 

Husson,  Paul  Le  Vacher,  Jean  Texier,  Jean  Bequet, 

Nicolas  Lambert,  Nicolas  Regnaudeau,  Michel  Bigol- 
teau,  Pierre  Bailly.  Jean  Benoist,  François  Tullerou. 

Jacques  Huet,  Élie  Rey,  Jean  Bien,  Henry  .\llaire.  Jean 

Barbot,  Jacques  Chauvet,  Jean  Cadoret,  Luc  Pain,  Da- 
niel Besnard.  Olivier  de  La  Fuye,  Pierre  Macaud,  Jean 

Marchand,  François  .-VngouUau,  Nicolas  Duchauvin. 
Nicolas  Gallais.  Albert  Hervé,  Jean  .Malles,  André 

Boulin,  Michel  Bonnet,  Antoine  Gauvry.  Jean-Baplisie 

Groyer,  Jean  Bernier,  Charles   Gillet,  Etienne   Julliol, 
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Dizerolte,  David,  Benjamin  Véronneau,  Joseph  Boutet, 

Flamen,  Joseph  Enguesne,  Nicolas  Lée.  —  David 

Oiialle,  marchand,  contre  Henri-Auguste  Chastaigner, 

écuyer,  sieur  de  Cramahé.  —  Abraham  Mouschard, 

marchand,  contre  Pierre  Auboyueau,  marchand. 

B.  1389.  (Registre.)  —  In-folio,  8  feuillets,  papier, 
incomplet. 

1683.  —  Présidial  ordinaire.  —  Jacques  Pochon, 

maître  charpentier  de  navire,  contre  Jean  Berville, 

charpentier  de  navire.  —  Claude  Dupeux,  contre  Gas- 
pard France.  —  Samuel  Voyer,  marchanda  Marennes, 

demandeur  en  saisies  et  déclarations,  contre  Jean 

Pierray,  sieur  de  La  Ramée  et  sa  femme,  assignés  pour 

déclarer  ce  qu'ils  ontappartenaut  aux  héritiers  d'.\dam 
Collin  et  Arnaud  Salbert,  écuyer,  sieur  du  Rondaud, 
mari  de  Suzanne  Colin,  héritiers  desdits  Colin  et  Sara 

Depont  et  Gaspard  Colin,  écuyer,  sieur  des  Combes, 
curateur  des  biens  de  ladite  Colin.  —  Nicolas  Texier, 

tailleur  d'habits,  contre  Jean  Marchand.  —  Paul  Bou- 
tron  l'aîné,  contre  Charles  Oizeau  et  Marie  Grenou,  sa 
femme.  —  Françoise  et  Marie  Tollé,  contre  Matthieu 
Morineau,  sieur  du  Meny,  assignés  pour  déclarer  ce 

qu'ils  ont  appartenant  à  Henri  de  Bonnefoy,  écuyer, 
sieur  de  Ballon  et  à  sa  femme.  —  Jean  Guyot,  ni'.r- 
chand,  contre  Barthélémy  de  Compain,  écuyer,  sieur 

de  Courdault.  —  Nicolas  Pesché,  peintre,  contre  Gilles 

Dran,  maître  pauraier.  —  Pierre  et  Marie  de  La  Ma- 
zière,  contre  Marguerite  Chastaigner.  veuve  de  Za- 
charie  Fonnereau,  maître  horloger.  —  Françoise 
Foucault,  contre  Daniel  Durand,  marchand  à  La  Flotte. 

—  Mathuriri  My,  farinier,  contre  Jacques  Girard,  fari- 
nier.  —  Catherine  Planson,  contre  .\drien  Planson, 
boucher.  -  Louis Tabutteau,  marchand,  contre  Vallon, 

maître  serrurier.  —  Didier  Poirel,  procureur,  contre 
Etienne  Barisson.  —Claude  Béton,' marchand,  contre 

Nouel. — Jean  Carol,  maître  tailleur  d'habits,  contre 
Etienne  flliarou,  marchand  boucher.  —  Jean  Delaunay, 
maître  chirurgien,  contre  Jean  Giron,  sieur  des  Osiers. 

—  Marie  Gervault,  contre  Jean  Guyot,  marchand  à  l'île 
de  Ré.  —  Nicolas  Rabin,  sieur  du  Ruisseau,  contre 
Pierre  Jay.  —  Isaac  Jouet,  contre  .\nne  Macault,  veuve 

d'Antoine  Durand.  —  Charles  Jeudy,  sieur  de  Brion, 
contre  Jean-François  Mesnard,  curateur  des  biens 
abandonnés  de  Marthe  Mousnier,  veuve  de  Jean  Morlit. 

—  Jeanne  Jouberl,  veuve  de  Henri  Bourdon,  contre 
Jacques  Legrand,  tonnelier,  —  .Nicolas  Venelle,  doc- 

teur en  médecine,  contre  Charles  Jodeau,   maître  ser- 

rurier. —  Pierre  Yvon,  sieur  de  La  Rivière,  contre 

Pierre  Savariau.  —  Denis  Penetreau,  notaire,  contre 

Jacques  Vinet. 

B.  1390.  (Registre.)  —  In-tolio,  317  feuillets,  papier. 

1686-1687.  —  Présidial  ordinaire.  —  Guillaume 

Grazeliier,  charpeulier  de  navire,  contre  Louis  Maigret, 
curateur  des  enfants  de  feu  Elle  Giraudet.  —  Jean 
Barbot,  avocat,  contre  Pierre  Brevet,  marchand  et 

Marie  Barbot,  sa  femme.  —Marguerite  Javelean,  veuve 
de  Jacques  Presset,  contre  Antoinette  Guignard,  veuve 

de  Jean  Bruneau.  —  Louis  Guibourt,  écuyer,  sieur  du 
Val,  contre  Marie  Mesnard,  veuve  de  Moïse  Gouzil.  — 

Élie  Seignette,  maître  apothicaire,  contre  Charles  Da- 
lanson,  Jeanne  Ayrault,  veuve  de  Jean-Paul  Masté, 
bourgeois  de  Paris.  —  Michel  Reau,  sieur  de  Vieux- 
fief  et  Marie  .Vlanigault,  sa  femme,  héritière  de  Marie 

Manigault,  veuve  de  Jean  Thévenin,  écuyer,  sieur  de 

Vaugouin,  contre  Barthélémy  Bellonnet,  chevalier  sei- 
gneur du  Treuil  du  Secret.  — Josias  de  Robillard,  écu- 

yer, chevalier,  seigneur  de  Cham|)agné,  contre  Louis 

Delaserre,  marchand  à  Saiut-Rogatien  et  Louise  Gu- 
yard,  sa  femme.  —  Jean  Escarre  Deschanips,  maître 

chirurgien  et  lieutenant  d'iceux,  contre  Melchisédech 
Richard,  marchand,  pour  la  saisie  de  ses  biens.  — 

Jeanne  de  Beaujardin,  veuve  d'Isaac  Husson,  seigneur 
de  La  Platerie,  contre  Pierre  Guybert,  sieur  de  Cha 

guolet,  et  Eve  d'IIariette,  veuve  de  Samuel  Depont, 
marchand.  —  Elisabeth  Renaudin,  veuve  de  Isaac 

Besly,  contre  Pierre  Chagneau,  saisie  de  ses  biens.  — 
René  de  Beaucliamp,  clerc  tonsuré,  ci-devant  prieur 
commandataire  du  prieuré  de  Sainte  Catherine  di;  La 
Vorie,  contre  Legoiix,  écuyer,  seigneur  de  Périguy  et 

de  Queux,  sa  femme.  —  Louis  Dubreuil,  écuyer,  sieur 

d'Aigrefeiiillc,  contre  Jean  RouUon,  écuyer,  sieur  de 
Sainte-Méme.  —  Pierre  de  Gommiers,  écuyer  sie.ir  de 
La  Frégonniore,  contre  la  dame  de  Treuilijois,  Isaac 

Isle,  chevalier,  seigneur,  marquis  de  Loire.  —  Nicolas 

Cabaret,  chevalier,  gouverneur  de  l'île  de  Grenade, 
contre  Jean  Grenon.  —  Enregistrement  du  leslaïuent 
de  Perette  Renueleau,  veuve  de  Samuel  Abelin,  mar- 

chand «  chrétienne  faisant  profession  de  la  R.  P.  li.  » 
en  faveur  de  ses  enfants  (21  mai  1G74,  G  novembre 

1678).  —  Marie  de  Compain,  veuve  de  Jean  Poy;on, 
sieur  de  Goge,  contre  isaac  de  Culanl,  sieur  dr  F..a 

Barne  et  d'Angueville.  —  Jean  de  Berendy,  héritii'rde 
Mario  Manigiiult,  sa  mère,  contre  Jean  Grenon,  mar- 

chand. —  Jac(]ues   Guybert,  ci-devant    ministre  de  la 
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R.  P.  I{.,  contre  Aruauld  Bruneau,  écuyer,  sieur  de 

La  Cliahossiùi-e,  condamné  à  payer  au  demandeur  trois 

mille  livres,  montant  d'une  obligation  du  11  octobre 
1672  avec  les  intérêts.  —  Antoine  Chauvet,  docteur  en 
médecine,  syndic  de  la  corporation,  contre  Daniel 

Guillotin,  docteur  en  médecine.  —  Louis  Durand,  écu- 
yer, seigneur  de  La  Vaux  Martin,  conseiller  du  Roi  eu 

ses  conseils  et  présitlent  au  Présidial,  mari  de  Suzanne 

Franchard,  contre  Huet  et  Franchard,  sa  femme.  — 

Esther  Clabat,  veuve  de  Pierre  Chaillé,  marchand, 

contre  Isaac  Chaillé,  fils  du  premier  lit  dudit  Pierre  et 

Jean  Papin.  —  Pierre  Groyer  de  Boiserand,  avocat  aux 

conseils  du  Roi,  contre  Jean  de  Charon,  chevalier,  sei- 

gneur de  La  Gravelle  et  Rouland,  sa  femme.  —  Charles 

Boscal  de  Réals,  capitaine  entretenu  par  Sa  Majesté  en 

son  armée  navale,  contre  Jean-Louis  de  Boscal  de 

Réals  de  Mornac,  baron  de  Mornac  et  François  de 

Fonsèques  de  la  Rochefoucauld.  —  Henri  de  Laval  de 

Boisdauphin,  conseiller  du  Roi  en  ses  conseils,  évèque 

de  La  Rochelle,  contre  dame  Renée  Du  Breuil,  com- 
tesse de  Marans  et  Isaac  Pabou. 

li.  1391.  (Registre.)  —  In-folio,  45  feuillets,  papier, 
incomplet. 

1694  (Manquent  4688  à  1693.)  —  Présidial 

ordinaire.  —  Jean  Gayet,  maître  cliinirgien,  contre 

Jean  Jalleau  et  Philippe  Chaillot.  —  Pierre  Poux, 
contre  Cassandre,  Hélène,  Diane,  Elisabeth  et  Suzanne, 

Magdelaiue  Green  de  Saint-.Marsault,  héritières  de  Ma- 

delaine  de  Polignac,  dame  de  la  chàtellenie  de  Dom- 

pierre,  leur  mère  et  aïeule. —  Jacques  Brevet,  contre 

Pierre  Vigoureux,  maître  apothicaire.  —  Les  religieux 

Jacobins,  contre  Pierre  Boudor,  marchand.  —  Sylvain 

Moreau,  maître  chirurgien,  contre  Osée  Nesson  et  Ar- 

naud Bouquet,  héritiers  de  Samuel  Nesson.  —  Ben- 

jamin de  Mazière,  écuyer,  sieur  du  Passage  et  de  Vou- 
Iron,  et  Esther  Guillaudeau,  sa  femme,  contre  Pierre 

Pain,  boucher,  assigné  pour  déclarer  ce  qu'il  doit  à 
Jacques  (îilbert  et  Marie  Thomas,  sur  la  succession  de 

Pierre  Guillaudeau,  écuyer,  sieur  de  Villedoux,  père 

d'Esther  Guillaudeau.  —  Pierre  Guillemiu,  écuyer,  sei- 
gneur dWytré,  des  Réaux,  de  La  Salle  en  partie,  contre 

Joseph-Léonard  Guillemiu,  sieur  de  La  Motterie. 

13.  1392.  (Registre.)  -  lu-folio,  110  feuillets,  païuer. 

1694-1695. —  Cour  ordinaire  du   Présidial.  —  Be- 

raudin,  lieuionant  général,  de  La  Boucherie,  Diserote, 

Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

Barbol,  Bailly,  Sibille,  Poirel  et  Billaud,  conseillers. 

—  Marguerite  Birry,  veuve  de  Pierre  Babin,  maître  chi- 
rurgien, contre  Jean  Pinet,  cabanier  à  Nuaillé.  — 

Charles  .\ubouin,  écrivain  à  Rochefort,  contre  Jacques 
Chauvet,  marchand.  —  .Michel  Verrier,  maître  menui- 

sier, contre  Nicolas  Besnard,  marchand.  —  Julien  Bou- 

tiron,  sieur  de  La  Mare,  contre  Alexandre  Coustel, 

maître  matjon  à  Saint-.Marlin  de  Ré.  —  Louis  Tabut- 
teau,  marchand,  contce  Pierre  Lhumeau  à  Thairé.  — 

Jacques  Poui)ard,  greffier  de  la  chàtellenie  d'Esnandes, 
contre  Marie  Mossard,  veuve  de  Jean  Moullet.  —  .\bel 

Langellier,  marchand,  contre  Marie  Tabutteau,  veuve 

d'Abraham  Dire,  marchand.  —  AndréGuitton,  «  maître 
paulmier  »,  contre  Mardochée  Georget.  —  François 

Fontbelle  et  Marie  Blois,  sa  femme,  contre  François 

Guillet,  marchand.  —  Jean  d'Hariette,  marchand, 
contre  Jean  Garitteau,  notaire.  —  Les  P.  P.  Jacobins, 

contre  Martin  Roberth  et  sa  femme.  —  Simon  Bou- 

chereau,  écuyer,  conseiller  du  Roi  et  son  procureur, 
contre  Vincent  de  La  Bruère,  sieur  du  Coudrav.  — 

Pierre  Saviu.greflier  du  bailliage  du  grand  fiefd'.Aunis, 
contre  Lefebvre,  héritière  de  sa  mère.  —  Élie  Seignette, 
maître  apothicaire,  contre  Pierre  Regnaud,  huissier  de 

l'Élection.  —  La  marquise  de  Loire,  contre  Jean  Roul- 
let,  marchand.  —  Jacques  Esprinchard,  marchand, 

contre  Jean  Tranchant,  menuisier.  — Jean  Courcoizon, 
chirurgien  et  sa  femme,  contre  Jean  Chevallier,  maître 

serrurier  et  Françoise  Grezay,  sa  femme.  —  Nicolas 

Venette,  docteur  en  médecine,  contre  Jacques  Roy.  dit 

La  Liberté,  maître  maçon.  —  Jacques  Deshais,  mar- 

chand, contre  Jean  Chastagner,  serrurier.  —  Mathurin 
Thomas,  maître  perruquier,  contre  Martin  Henry, 

maître  entrepreneur  de  bâtiments.  —  Élie  Richard, 
docteur  en  médecine,  contre  Nicolas  Reguaudeau, 

baillif  du  grand  lief  d'Aunis. —  Les  abbé,  prieur  de 

l'abbaye  de  Saint-Léonard  des  Chaumes,  contre  Pierre 

Fabry  et  Jeanne  Fabry,  sa  sœur.  —  Etienne-Daniel 
Dalmagne,  marchand  à  Ballon,  contre  Pierre  Regnaud, 

farinier.  — Jean  Courcoison,  chirurgien,  contre  Jean 

Fredounet,  marchand.  —  Pierre  Duret,  marchand, 

contre  Pierre  Barré  et  Raux,  fariniers.  —  Jean  de 

France,  écrivain  entretenu  au  port  de  Rochefort.  contre 

François  Philelain,  ci-devant  écrivain. 

B.  131)3.  (Uegistrc.)  —  Iii-folio.  ll't  feuillets,  papier. 

1697-1698.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 

Charles  Gaschet,  maître  menuisier,  contre  Pierre  La 

Reigle,  maître  menuisier.  —  Jacques  Vivien,   maîlre 

•21 
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de  uavire,  coulre  Michel  Jolly,  niarchund.  —  Aûtui- 
nette  Pinsou,  veuve  de  Jacques  Chameau,  maître  tail- 

leur d'habits,  contre  Pierre  et  Jeau  Rechoin  frères.  — 
Marie-Madelaine  Thibaud  de  La  Carte,  veuve  de  Char- 

les de  Boscal  de  Réals,  chevalier,  seigneur  de  Ronflac. 

—  Gédéon  Nicolas,  écuyer,  seigneur  de  Voutron,  con- 
tre Jean  Campain.  —  Etienne  Bouguereau,  contre 

Etienne  Bossy  et  sa  femme.  — Jean  Perdriel,  «  maistre 
sculpteur  du  Roy  ».  à  Rochefort,  contre  Pierre  Bigot, 

maître  apothicaire.  —  ElieLaurent  Véronneau,  con- 
seiller du  Roi  et  son  assesseur  civil  et  criminel,  contre 

Nicolas  Oimourd.  —  Daniel  de  La  Barde,  contre  Fran- 
çois Le  Grand,  cabaretier  et  sa  femme.  —  Charles  Le 

Coc,  garde  de  la  patache,  contre  Jean  Caillonneau, 
farinier.  —  Alexandre  Tercinier,  marchand,  contre 

Pierre  Pot,  marchand,  —  Jacques  Bonneau,  boulan- 
ger, contre  Louis  Tabulteau,  marchand.  —  Jean  La- 

made,  cliirurgien,  contre  Mignot,  tonnelier.  —  René 
Clémanson,  écuyer,  seigneur  de  Bellefoix.  contre  Ben- 

jamin de  Magné,  écuyer,  seigneur  du  Poiré  et  de  Ci- 
gongne.  —  Marie  de  Baussay,  contre  Jacques  Vincent. 
—  Martin  Plessis,  hôte  du  logis  où  pend  pour  enseigne 
i(  La  Heur  de  lis  »,  contre  Pierre  Guilbaud,  marchand. 

—  Joseph  Desperoux,  marchand,  contre  Etienne  Jolli- 
vel.  —  François  Brochard,  maître  apothicaire,  contre 
Driilaud,  maître  tonnelier.  —  Abraham  Mouchard, 
marchand,  et  Pierre  Soullard,  notaire  royal,  contre 

Renazé,  marcliand.  —  Charles  Berlhjneau,  sieur  du 

Plessis,  contre  Pierre  Nicolas,  ci-devant  notaire  royal. 
—  Jacques  David,  maître  cordonnier,  contre  Denis 
Bonnet,  laboureur  à  Aigrefeuille.  —  François  Gifiard, 

diacre,  contre  Jean-Baptiste  de  Clagn}',  chanoine  et 
syndic  du  cliapitre  de  La  Rochelle.  —  Pierre  Chauvet. 
maître  chirurgien,  contre  Pierre  Viaud,  marchand,  et 

Pierre  Rossignol,  maître  chirurgien,  à  Soubise.  — 

Marie  Françoise-Angélique  de  La  Rociiefoucauld,  dame 
de  Foutpastour,  contre  Mario-Anne  Dubaitel.  —  Ser- 

ment des  officiers. 

H.  139i.  (Hegisire.)  —  in-Inlio.  i;is  feuillets,  papier. 

1699-1701.  —  Présidial.  —  Audiences  ordinaires. 

—  .Marie  Laurent,  veuve  d'Élienne  Macault,  contre 
Guy  Auger  et  Charles  Auboyneau,  chirurgien,  les  meu- 

bles exécutés  sur  Auboyueau,  :i  la  requête  d'Auger, 
seront  délaissés  à  la  demanderesse,  suivant  l'estima- 

tion qui  en  sera  faite  à  l'amiable  entre  eux,  à  compte 
de  la  .somme  de  trente-cinq  livres  qui  lui  est  due,  res- 

tant de  loyer  de   ladite   maison,   avec   contrainte    par 

corps,  après  prélèvement  des  frais  d'exécution.  — 
Pierre  Du  Creu,  maître  écrivain,  et  Catherine  Mar- 
collay,  sa  femme,  héritière  de  Suzanne  Roy,  veuve  de 

Pierre  Marcollay,  leur  mère  et  belle-mère,  contre  Marie 

Dat,  veuve  d'Alexandre  Petit,  marchand.  —  La  défen- 
deresse est  condamnée  à  payer  au  demandeur  cent 

cinquante  livres  pour  l'amortissement  de  la  rente  de 
sept  livres  dix-sept  sols  constituée  et  les  arrérages, 
permettant  au  demandeur  de  rentrer  en  possession  de 

la  maison  et  domaines  cédés  par  ladite  Roy  à  la  défen- 
deresse.—  Louis  Payen,  écuyer,  sieur  de  Montalin, 

contre  Pierre  Fillou.  saunier.  —  Mariocheau  de  Ron- 
nemort,  lieutenant  général,  de  La  Boucherie,  Habert, 
Bailly,  Dizerotte,  Sibille,  Billaud.  Giraud,  Teuleron, 

Le  Gaigneur,  Brunet  et  Billaud  d'Ardennes,  conseil- 
lers. —  Pierre  Réaux,  sieur  de  Vieuxfief,  contre  Léo- 
nard .\ubier.  —  Aymé  Brunet,  conseiller  au  Présidial, 

contre  Jacques  Macault.  Charles  François.  René  Delize 

et  Airaud,  assignés  pour  déclarer  ce  qu'ils  doivent  aux 
hérédités  de  Brunet  de  Rompsay  et  demoiselle  Perreau, 

héritière  d'Henriette  Brunet,  coulre  Adrien  Perreau, 
marchand.  —  Remise  est  faite  de  soixante-cinq  livres 

pour  l'amitié  qu'il  a  pour  les  enfants  de  Brunet  de 
Rompsay,  paiement  des  loyers  échus  de  la  maison 

qu'ils  occupent  jusqu'à  concurrence  de  deux  cents  li- 
vres, et  acte  donné  du  paiement  fait  par  Perreau  à 

Brunet.  —  Messe  célébrée  dans  la  chapelle  de  la  Cour, 
par  le  curé  de  Saint-Barthélémy,  Texier,  prêtre  de 

l'Oratoire,  et  serment  prêté  par  les  officiers  du  siège.— 
Harangue  de  Morineau,  premier  avocat  du  Roi. —  Ser- 

ment des  avocats:  François  Martin,  Jean  Texier,  Michel 

Bigotteau,  Jacques  Huet,  Jacques  Chauvet,  Jean  Ca- 
doret,  Luc  Pain,  Olivier  de  La  Fuye,  Jean  .Marchant, 
.Vlbert  Hervé,  Jean  Malles.  Jean  Baptiste  Groyer, 
Etienne  JuUiot,  Joseph  Boutel,  Jacques  de  La  Bruère. 
Paul  Husson,  Nicolas  Toraille.  François  Bouliron, 
Guiliotin,  Bourelier.  Josué  Valiu.  Durand.  Picoron, 

Jean  Bigotteau,  .Vndré  Moyne,  Gastumeau,  Herbert, 
Pollard,  Thiéry,  Guiliotin  le  jeune,  François  Gastineau 
le  jeune,  Cliauveau,  Jean  .Maudet,  Louis  .Maudet,Pagez. 

—  Procureurs:  -Migel,  Depoix,  Boux,  Bareau,  Coruil- 
lau,  Prévost,  Gaultier,  Pouzin,  Raoul.  Bourot,  .ancien, 

Malherbe,  Rochard,  Tayeau,  Jiimou,  Bouhier,  Miget  le 

jeune,  Bessoye,  Texier,  Gay,  Lecompte.  Thibaud,  Ter- 
nent,  Mesnard,  Tayeau,  Martin,  .Moyne.  .Massé,  Gen- 
drou,  L.  Martin,  Coutocheau,  J.-B.  Gastumeau,  Beau- 
champs,  Belivau.  Piuteuelle,  Boux  le  jeune.  Raison, 
Martin,  Croizon,  Favez,  .Moriu,  Joslin.  Boulet,  Pochon, 

Isambard,  Camus.  Rabin.  —  Sern>enl  des  huissiers  et 

sergents   royaux.    —  Josejjh   Desperoux.     marchand, 
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coulre  Antoine  Ragon,  «  sciilpleur  ».  —  «  Ea  cour 
/)  présiiliale  par  jugement  en  dernier  ressort,  ouï  les 
»  avocats  des  parties,  a  condamné  celle  de  Marchand 

»  de  payer  à  celle  de  Chauvet  la  somme  de  quinze 

»  livres  d'une  part,  et  dix-sept  livres  d'autre  part  pour 
»  les  deux  barriques  de  vin  dont  est  question,  sur 

»  laquelle  somme  sera  déduite  celle  de  quinze  livres 

»  pour  la  dorure  du  cadre  en  question  ».  —  Pierre 
Lafargue,  exécuteur  des  sentences  criminelles,  contre 
Louis  Gliarteau,  marchand.  —  Renée  Durand,  servante 

domestique,  contre  Jacques  Pellereau  l'aîné,  mar- 
chand, réclamation  de  salaire.  —  Bonaventure  Faure, 

chirurgien  à  Rochefort,  contre  Pierre  Garde,  maître 

menuisier.  —  Les  religieux  de  l'hôpital  de  Saint-Bar- 
thélémy, contre  Pierre  Gaschignat,  marchand.  —  Mes- 

sire  Jean  Pascaud,  chevalier,  seigneur  marquis  de 
Pauléon,  contre  Marie  Bonnin,  veuve  de  François 

Gaultier,  demeurant  à  Ghaillé,  paroisse  de  Saint-Geor- 
ges du  Bois,  tant  en  son  nom  que  comme  tutrice  de 

ses  enfants,  il  est  débouté  de  sa  demande  et  condamné 

aux  dépens.  —  Pierre  Texier,  sieur  de  Bellefond,  con- 
seiller du  Roi,  contrôleur  des  deniers  patrimoniaux 

d'octroi,  contre  Antoine  Serclet,  laboureur  à  bœufs  à 
Sainte-Soulle,  et  sa  femme.  —  Girard,  Jean-Baptiste 
Jamon,  sieur  de  La  Davière,  écrivain  du  Roi  entretenu 

au  port  do  Rochefort,  contre  François  Chevreau,  maître 

apothicaire.  —  Pierre  Gaillard,  chanoine  honoraire, 

curé  des  Portes  d'Ars,  île  de  Ré,  contre  Antoine  Ragoa, 
«  sculpteur  »,  le  défendeur  est  condamné  à  payer  cent 

vingt  livres  au  demandeur.  —  Antoine  Ragon,  «  maître 
sculpteur  »,  contre  ledit  Pierre  Gaillard,  il  est  con- 

damné à  parachever  et  livrer,  dans  un  mois,  les  ouvra- 
ges en  question,  sinon  à  en  restituer  le  prix  audit 

Gaillard. 

lî.  i:"Ji>.  (Registre.)  —  In-folio,  20i  feuillets,  papier. 

1700.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Jacques 
de  Lulleau,  chevalier,  seigneur  de  Landry,  acquéreur 

de  la  terre  et  seigneurie  de  Moutlieu,  contre  Jacques- 
Clément  Balda  de  Lastre,  écuyer,  sieur  de  La  Foures- 
tière,  héritier  de  Pierre  et  Gaston  de  Lastre.  — Jacques 
Guillet,  marchand,  poursuivant  la  saisie,  vente  et  adju- 

dication par  décret  des  biens  de  Marguerite  Villain, 

veuve  de  Jacques  Geofiroy.  —  Arnaud  Dargies,  sieur 
de  La  Lande,  ancien  écheviu  de  Rochefort,  et  Marie 
Dizerotte.  sa  femme,  contre  Marie  de  Cullant,  fille  et 

héritière  de  Jacques  de  Cullant,  chevalier,  seigneur  de 

Landray.  —  Jean  Seignette.  docteur  en  médecine,  con- 

tre Pierre  de  I^a  Goste,  lieutenant  sur  les  vaisseaux  du 

Roi.  —  Geoliroy  Chabirand,  marchand,  et  Gabrielle 
Raginot,  sa  femme,  contre  Jean  Charles  Belliveau.  — 

Jean  Bretiuaud,  écuyer,  capitaine  au  régiment  de  Poi- 
tiers, contre  .Maximilien  de  Bonton,  chevalier,  seigneur 

de  La  Baugizière,  et  Gabrielle  Brissonnet,  son  épouse. 
—  Samuel  Bernon,  conseiller  du  Roi,  trésorier  de 

France,  contre  Jacques  Dioré.  —  Charles  Bournillaud, 
sieur  de  La  Villette,  conseiller  du  Roi,  garde  marteau 
des  eaux  et  forêts  de  Saintonge,  contre  Gabriel  de 

Serry,  écuyer.  sieur  de  Beauregard.  —  Jean  Couturier, 
notaire  au  comté  de  Beaon,  contre  Alexandre  Godi- 

neau,  sergent  audit  Benon.  — Jules  Gabaret,  chevalier, 

seigneur  d'Angoulins,  contre  André  Baillarger,  mar- 
chand. —  Geoffroy  Chabirand,  marchand,  et  Gabrielle 

Raguy,  contre  Jean  et  Charles  Belliveau.  — Jean  Roui- 

lin,  écuyer.  seigneur  de  La  Mortmartin,  contre  p-ran- 
çois  Banchereau,  curateur  des  enfants  mineurs  de 

Guillaume  Jousselin  et  sa  femme,  (  fugitifs  hors  du 

royaume  pour  fait  de  religion  ».  -  Gédéon  Nicolas, 
écuyer,  sieur  de  Voutron,  lieutenant  des  vaisseaux  du 
Roi,  directeur  des  marais  de  Voutron,  contre  Jean  Bar 

bose  Cabece,  écuyer.  — Joseph-Rivet  Cottiby,  conseiller 
et  avocat  du  Roi,  contre  Philippe-Benjamin  de  .Maziè- 
res,  écuyer,  sieur  du  Passage,  et  Esther  Guillaudeau, 
sa  femme. 

B.  13i)G.  (Registre.)  —  In-folio,  232  feuillets,  papier. 

1701.  —  Cour  ordinaire  ilu  Présidial.  —  Couverture 

formée  par  la  publication  de  la  paix  entre  le  Roi  de 

France  et  l'Empereur  Léopold  et  les  électeurs  et  prin- 
ces de  l'Empire  (.31  décembre  1697).  —  Michel  Rabiet, 

maître  chirurgien,  contre  Jacques  Grenot,  notaire 

royal  et  .Marie  Albert,  sa  femme,  qui  ont  fait  l'acquisi- 
tion d'une  borderie.  saisie  sur  Pierre  Gaignot,  bour- 

geois de  Paris  et  Catherine  Lepère,  sa  femme.  —  Les 
fabriqueurs  de  Notre-Dame,  contre  Vincent  Maire, 
marchand  et  Viaud,  sa  femme.  —  Marianne  Husson, 

femme  de  Valentiu  Mariocheau  de  Bonnemort,  conseil- 

ler, lieutenant  général,  contre  Pierre  Girard.  —  Éliza- 
beth  Labussicre,  femme  séparée  de  biens  de  David 

Dulacq,  contre  Suzanne  Jouberteau,  veuve  de  Pierre 

Pain,  Jacques  Godeliroy  et  Torterue  Bonneau.  — 
Suzanne  Barbier,  femme  non  commune  en  biens  de 

Sébastien  François,  maître  chirurgien  à  Saint-Laurent, 

contre  Pierre  Chappeau,  laboureur  à  Voutron.  — 
Marie  Gliasseloup,  veuve  de  Jean-César  Drouyneau. 
commis  à  la  recette  du  bureau  de  La  Rochelle,  contre 
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Raymond  Bessay.  —  Suzanne  Guilleniiu,  femme  de 

Jean-Baptiste  Groyer,  avocat  en  Parlement,  héritière 

de  Léonard  Guillemiu,  son  père,  contre  Jean-Baptiste 

Gastumeau,  procureur,  curateur  à  l'hérédité  abandon- 

née de  Guyonnet  et  sa  femme  et  d'Elisabeth  Guiounet. 
—  Gabriel  de  Regnacq,  écuyer,  sieur  de  Grandmaison, 

contre  Jean  Maudet  et  Marie  Pasquet,  sa  femme.  — 

Henri  de  Persin,  écuyer,  contre  Gaspard  et  Thésée 
Ribier.  saisis.  —  Damieu  Martel,  chevalier,  seigneur 

de  Tenuel  et  Guillaudeau.  sou  épouse,  contre  Michel 

Denis,  laboureur.  —  Philippe  de  Tandebaratz,  bour- 

geois et  marchand,  contre  Esther  Gaultier,  femme  de 

David  Mesnier  et  Henriette  Dessieur.  —  Jean-Henri 
Toucher,  chevalier,  seigneur,  marquis  de  Circé  et 
Charles  Boitaud,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  général 

en  l'Élection  de  Saint-Maixent,  contre   Pierre  Dubois. 
—  Saisies  et  adjudications  par  décret. 

li.  1397.  (Registre.)  —  In-folio.  198  feuillets,  papier. 

1702.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Couverture 
formée  par  la  publication  de  la  paix  entre  le  Roi  de 

France  et  l'Empereur  Léopold(l()07).— Jacques Maneau, 
chevalier,  seigneur  de  Boissoudan,  et  Bénigne  Berau- 
din,  sa  femme,  contre  Françoise  Blavou,  femme  sépa- 

rée de  biens  de  François  Leguay,  René  de  Voullon, 

écuyer,  sieur  de  Poyneuf,  etc.  —  Louis-Hector  Béjarry, 
écuyer,  sieur  de  La  Roche,  et  les  héritiers  de  Renée- 
Charlotte  Chaslaigner,  veuve  de  Roc  Chastaigner, 

écuyer,  contre  Suzanne  Papin,  veuve  de  Jean  de  .Mou- 
tis,  écuyer,  sieur  de  Lossandière.  —  Jean  Berthinaud. 
écuyer,  sieur  de  Saint-Eloy,  capitaine  réformé  au 
régiment  de  Poitiers,  contre  Jean  .Vunix,  saunier.  — 
.\mbroise  Rochard,  curé  de  La  Jarrie,  contre  Louis  de 

La  Follie,  prêtre  de  Rouen.  —  Jean-Baptiste  de  Vertha- 

mont,  évèquede  Pilhiviers,  Charles  d'.\ncelin,  écuyer, 
contre  Ironise  Fage,  tutrice  de  ses  entants.  —  Gabriel 
Daitz,  chevalier,  .seigneur  de  Gautre,  contre  Biaise 

Daitz.  chevalier,  seigneur  du  château  d'.Vitz.  —  Samuel 
Beriion,  conseiller  du  Roi,  trésorier  de  France,  contre 

Jean  Lamolte  et  sa  femme.  —  Suzanne  Nézereau,  veuve 
de  Benjamin  Véronneau,  sieur  de  La  Série,  avocat  en 

Parlement,  contre  le  sieur  et  la  dame  Billaud.  —  Louis 
Terciuier,  docteur  en  tiiéologie,  archiprôtre  et  curé  de 
Deyxrançon,  contre  Samuel  Chaslus,  marchand  et  les 

religieux  Feuillants  de  Poitiers.  —  Hector  de  Saint- 
Georges,  chevalier,  seigneur  de  Dirac,  La  Berlaudière, 

etc.,  contre  Charles-Germany  F^e  Maslin,  chevalier, 
seigneur  de   Nuaillé.  héritier  de  son   père  Claude  Le 

Maslin,  chevalier,  seigneur  de  Nuaillé.  —  François  de 
La  Rochefoucauld,  vicomte  de  Surgères,  chevalier  de 

Saint-Louis,  capitaine  entretenu  pour  le  service  du 
Roi  dans  ses  armées  navales,  contre  Charles-François 
de  La  Rochefoucauld  de  Fonsèques,  chevalier,  sei- 

gneur, marquis  de  Surgères.  —  Pierre  Lemoyne,  che- 

valier, seigneur  d'Herville,  chevalier  de  Saint-Louis, 
capitaine  des  vaisseaux  du  Roi  et  adjudicataire  de  la 

terre  et  seigneurie  d'Ardillières,  contre  Gabriel  de 
Rougnacq,  écuyer,  sieur  de  Grandmaison.  —  Louis 

Prévost,  conseiller  du  Roi  en  l'Élection  de  La  Rochelle, 

contre  Jean  Grain,  marchand.  —  Etienne  d'Harielte, 
niarcliand,  contre  Valentin  Mariocheau  de  Bonuemort, 

seigneur  d'Aytré. 

B.  1398.  (Registre.)  —  In-folio,  250  feuillets,  papier. 

1703.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Daniel 

Berthoumé,  écuyer,  sieur  des  Couches,  et  Anne  Le 

Royer,  sa  femme,  contre  Pierre  Joly,  notaire.  —  Isaac 
Cothonneau,  marchand,  héritier  de  Sara  Cothonneau, 
sa  sœur,  contre  Michel  Lucas,  curateur  des  enfants 

mineurs  de  Pierre  Lucas  et  Elisabeth  Cothonneau.  — 
Pierre  Gresseau,  prêtre,  chanoine  de  la  Cathédrale, 

contre  Etienne  d'Harielte.  —  Jean-.\ngélique  de  Fre- 
zeaU:  chevalier,  seigneur,  marquis  de  La  Frezelière, 

lieutenant  général  de  l'artillerie  de  France,  héritier  de 
Charles-Madelaine,  son  frère,  évèque  de  La  Rochelle, 

contre  .Michel-Noël  Du  Rocher,  maître  chirurgien  et 
Paul  Berry,  syndic  des  créanciers  du  défunt  seigneur. 

—  Olympe  de  Caiihaut,  veuve  de  Jean  Cabaret,  cheva- 

lier, seigneur  d'.\ngoulins,  commandeur  de  Saint - 
Louis,  lieutenant  général  des  armées  navales  du  Roi, 

contre  A  bel  Regreny,  marchand.  —  Gaspard  Pandin, 
écuyer,  sieur  Du  Chail,  contre  Adrien,  François  et 

Paul  Brunet.  —  Les  fabriqueurs  de  l'église  Saint  Sau 
veur,  contre  Ciiarles  Lecoq,  marchand,  et  Matiiicu 

Chevalier,  cordonnier.  —  Jaccjues  Pollart,  conseillei 
au  Présidial  et  Clauile  Dangibeaud,  écuyer,  conseiller, 

préviH  de  Saintonge,  et  Hélèue  Pollart,  sa  femme, 
contre  François  Baudouin,  sieur  des  Prises  et  .\uue 

-Mariaud,  sa  femme,  fugitifs  <«  pour  fait  de   religion  ». 
—  Criées  de  biens  saisis  et  adjudication  par  décret. 

n.  1399  (Registre.)  —  In-folio,  300  feuillets,  papier. 

1702-1704.  —  .\udiences  ordinaires  du  Présidial. 

— Jean  Charles  Belliveau,  procureur,  contre  Elie  Petit, 
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huissier.  —  Pierre  de  Gaalon,  écuyer,  seigneur  de 
Courdault,  contre  Antoine  Raoult.  —  François  Bernon, 
maître  tonnelier,  contre  Jean  Murzeau,  laboureur  à 

bœufs  et  Hélène  Chasiat,  veuve  de  François  Bernon.  — 
Sébastien  Gasquegnolles,  marchand  et  maître  de  bar- 

que, contre  Élie  Babin,  huissier.  —  David  Bien,  mar 
chand,  banquier,  contre  Louis  Boucliereau,  marchand, 
et  Marie  Thérèse  Chalniette,  sa  femme,  héritiers  de 

Marie  et  Suzanne  Guillebaud.  —  Claude  Le  Vasseur, 
trompette  et  crieur  juré,  contre  Marie  Favreau,  veuve 

lie  Pierre  Perraud.  —  Louis  Charbonneau,  laboureur  à 

Monroy,  contre  Nicolas  Galet,  avocat,  demande  d'enté- 
rinement de  lettres  royaux.  —  Jean  Mignonneau,  écu- 

yer, sieur  de  Moureilles,  contre  Auguste  David,  mar- 
chand. —  Pierre  Chaperon,  sous-diacre,  chapelain  des 

sociétés  unies  desservies  en  l'église  d'Aytré,  contre 
David  Aucourt?  —  Charles  Despi'é,  écuyer,  sieur  de 
Brazeau, contre  Pierre  Simailleau,  employé  dans  les  fer- 

mes du  Roi.  —  Pierre  de  Gaalon,  écuyer,  contre  Louis 

Moiin,  marchand.  —  Arnaud  de  Saint-Étienne,  pre- 
mier fourrier  des  Cent  Suisses  de  la  garde  du  duc 

d'Orléans,  contre  Pierre  Dalphin,  maître  tailleur  d'ha- 
bits. —  Jean  de  Lestoille,  marchand,  contre  Jean 

Decouyer,  maître  apothicaire.  —  Réception  de  François 
Ueguaud,  comme  procureur  postulant,  au  lieu  de 

défunt  Bouyer.  —  Charles  Crespin,  écuyer,' seigneur 
de  LaChabosselaye,  contre  François,  ancien  procureur. 

—  Charles  de  Fonsèques,  chevalier,  seigneur,  marquis 
de  Surgères,  contre  Jacques  Roffineau,  marchand.  — 

Paul-Gabriel  Ancelin,  écuyer,  émancipé  sous  l'autorité 
de  Auguste  Ancelin,  écuyer,  seigneur  de  Bernezac,  et 
de  la  Garde  aux  Valets,  héritier  de  Paul  Ancelin, 

écuyer,  seigneur  de  Savigné  et  de  Piedmont,  son  père, 
et  de  feue  Madelaine  de  Bayenval,  sa  mère,  héritière  de 

Catherine  Dupérier,  icelle  de  sa  sœur  Antoinette  Dupé- 
rier,  contre  Louis  Lebel  Des  Fossés,  écuyer,  seigneur 

dudit  lieu  et  dame  Flavy,  sa  femme.  —  Philippe-Ben- 
jamin de  Mazières,  chevalier,  seigneur  du  Passage  et 

de  Voutron,  contre  Julien  Poirier,  charretier.  —  Pierre 
de  Moutalembert,  écuyer,  seigneur  de  Vaux  et  Plessac, 

contre  Pierre  Barret,  marchand.  —  Pierre  Consard, 

conseiller  du  Roi,  lieutenant  criminel  en  l'Élection, 
contre  André  Leborgne.  —  Jacques  de  Gaalon,  écuyer, 
sieur  des  Carreaux,  contre  Jean  Deserre,  marchand. 

—  Louis  Auboyneau,  marchand  à  Saiut-Rogatien, 
contre  Audry,  marchand  à  Esnandes. 

H.  1400.  (Hegistre.)  —  In-folio,  200  feuillets,  papier. 

1704  1705.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — Jean 
iMaudet,  sieur  des  Iloumeaux,  bourgeois,  contre  Jean 

Tessier,  avocat.  —  Guillaume  Fleurand,  curé  de  Mar- 
silly,  contre  Pierre  Isleau,  laboureur.  —  François 
Petit,  écuyer,  sieur  de  Petitval,  contre  Jacques  Mon- 

dot,  employé  dans  les  fermes  du  Roi.  —  Gédéon  Nico- 
las, chevalier,  sieur  de  Voutron,  contre  Hector  de 

Saint  Georges,  chevalier,  seigneur  de  Dirac.  —  Charles 
Dechezeaulx.  marchand  à  .\rs  de  Ré,  contre  Nicolas 

Hubert,  notaire  et  procureur.  —  Michel  Neel  du  Ro- 
cher et  Paul  Berry,  syndics  des  créanciers  de  la  suc- 

cession de  Charles-Madelaine  Frezeau  de  La  Frezelière, 

évêque  de  La  Rochelle,  contre  Jean-Angélique  Frezeau, 
marquis  de  I^a  Frezelière,  brigadier  des  armées  du 

Roi,  lieutenant  général  de  l'artillerie  de  France,  frère 
dudit  évéque.  —  Jeanne  Boussin,  veuve  d'Antoine  de 
Vienne,  contre  Jean-Baptiste  Gastumeau.  —  Anne  Gi- 
raudin,  femme  séparée  de  biens  de  Jacques  de  Gaalon, 

écuyer,  sieur  des  Carreaux,  contre  Jean  Bennetreau. — 
Marie  Toraille,  veuve  de  Jean  White  Laurent,  contre 

Marie  Nicolas,  veuve  de  Joseph  Failloffe.  —  Suzanne 
Papin,  veuve  de  Jean  de  Montis,  chevalier,  sieur  de 
Lussaudière,  contre  Henri  de  Bonnefoy,  écuyer,  sieur 

de  Ballon.  —  Raymond  Barthélémy,  maître  chirurgien 

à  La  Flotte,  contre  Gaspard  Boisdon.  —  Adjudications 
et  criées  de  biens  saisis.  —  Enregistrement  du  testa- 

ment de  Benjamin  Faneuil,  marchand,  en  faveur  de 
ses  enfants  et  de  défunte  Marie  Bernon.  —  Criées  de 
biens  saisis. 

B.  1401.  (Registre.)  —  lu-folio,  230  feuillets,  papier, 

piqûres  d'insectes. 

1705.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Josué  Si- 
Ijille.  marchand  à  La  Flotte,  contre  Pierre  Faneuil. 

marchand,  et  ses  cohéritiers,  biens  saisis  sur  Jules 

Cabaret,  chevalier,  seigneur  d'Angoulins.  —  Élie- 

Jacques  Girardon,  écuyer,  sieur  des  Airolles,  conseil- 
ler du  Roi,  lieutenant  des  eaux  et  forêts  de  Niort,  con- 
tre Judith  Jouisseau,  veuve  de  Paul  .Marillet,  saisie  des 

biens  dudit  Marillet.  —  Paul  .Merlin,  marchand,  et 

Anne  Godeffroy,  sa  femme,  contre  Henri  Merlin,  leur 

fils,  ((  tendant  à  ce  que  sans  avoir  égard  aux  somma- 
»  tions  faites  précédemment  parle  défendeur  leur  fils, 
»  qui  seront  déclarées  nulles  et  contre  les  dispositions 
))  des  arrêts,  il  sera  fait  défense  de  passer   outre  au 
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»  mariage  dudit  défendeur  avec  Marianne  Besnard  », 
défense  à  trois  prêtres  de  passer  outre  à  la  célébration 

dudit  mariage.  —  Philippe  Chalmot,  chevalier,  sei- 
gneur de  Saiut-Ruest,  et  Marie  de  Barie,  sa  femme, 

contre  André-René  Foissin,  écuyer,  sieur  de  Villars, 
et  Renée  Thérèse  de  France,  sa  femme.  —  Josué  Si- 

bille,  marchand  à  La  Flotte,  contre  Pierre-Denis  Sois- 
son  et  Hélène  Beaufretin,  sa  femme,  etc. 

B.  1402.  (Registre.)  —  In-folio,  200  feuillets,  papier. 

1706.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Gaspard 
Le  Roy,  sieur  de  La  Pousarderie,  ouvrier  de  pleine 
part  à  la  Monnaie  royale,  contre  Benjamin  Pinyot, 
écuyer,  sieur  de  La  Préfouyer,  héritière  de  Samuel 

Pinyot  et  son  fils,  au  sujet  de  l'héritage  de  Marie  Le 
Roy,  veuve  de  Gédéon  Faure,  sieur  du  Chiron.  —  Va- 

lentin  Mariocheau  de  Bonnemort,  seigneur  d'Aytré, 
de  la  Salle  en  partie,  contre  Jeanne  Goislin,  veuve 

d'Etienne  Auvray,  marchand,  succession  de  Etienne 
Husson,  avocat.  —  Louis  Mornay,  chevalier,  seigneur 
de  Monchevreuil,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine 
sur  les  vaisseaux  du  Roi,  contre  Gal)riel  Portault, 

écuyer,  sieur  de  La  Garenne.  —  Louis  Gendron  le 
jeune,  marchand,  de  Paris,  contre  Pierre  Audet, 

marchand,  dont  les  biens  ont  été  saisis.  —  Pierre 
Baret,  changeur  de  la  monnaie  royale,  contre  Charles 

Goudeau,  chirurgien.  —  Alexandre  Habert,  prêtre, 
chantre  de  la  cathédrale,  contre  Pierre  Régnier, 

écuyer,  conseiller  secrétaire  du  Roi,  seigneur  de  Péri- 

gny.  —  Philippe-Benjamin  de  Mazière,  chevalier,  sei- 
gneur du  Passage,  contre  Barthélémy  Raoult,  mar- 
chand, dont  les  biens  sont  saisis.  —  Louis  de  Com- 

paing,  écuyer,  sieur  de  La  Chagnée,  et  de  La  Cheval- 

lerie,  et  Adrien  de  La  Foutaiue,  écuyer,  sieur  d'Ar- 
gence,  t-ontre  les  cohéritiers  de  Barthélémy  de  Com- 
paing,  écuyer,  sieur  de  Courdaux.  -  Maurice-Alexan- 

dre Cassé,  sieur  de  Beauregard,  mari  de  Jeanne  Poi- 
rier, contre  Pierre  Boudert,  marchand,  dont  les  biens 

ont  été  .saisis.  —  Hilaire  Broussaud,  «  sculpteur  », 
contre  Nicolas  Veneltc,  chirurgien,  et  Simon  Martin, 

notaire  royal.  —  Isaac  Valable,  chirurgien,  contre 
Jacob  Dupin,  marchand.  —  Alexandre  de  Querquy, 
écuyer,  sieur  de  Challais,  héritier  de  Jean  deQuerquy, 
écuyer,  avocat  au  Parlement  de  Paris,  contre  Marie 

Pellereau,  veuve  de  Frani;ois  Texier.  —  Eve  Bernon, 
femme  de  Pierre  Sanceau,  marchand,  «  fugitif  du 
,')  royaume  pour  fait  de  religion  »,  contre  Janvrit  et 
Soullard.  —  Pierre  de  Gaaion,  écuver,  sieur  de  Cour- 

dault,  contre  Jean-Baptiste  Gasturaeau,  procureur, 

curateur  à  l'hérédité  vacante  de  Billaud.  —  Marc-An- 
toine Duvignaud,  écuyer,  capitaine  au  régiment  de 

Flandre,  contre  Gédéon  Faure,  écuyer,  sieur  du  Chi- 
ron. —  Suzanne  Bernon,  veuve  de  Paul  de  Pont,  con- 

tre Marie  Sarraud.  —  Louis  du  Barail,  chevalier  de 

Saint-Louis,  colonel  d'infanterie,  brigadier  des  armées 
du  Roi,  et  Esther  Rabier,  sa  femme,  contre  Guillon- 
neau,  marchand,  à  Mauzé,  et  Marguerite  Daviaud,  sa 

femme.  —  Enregistrement  du  testament  de  Eve  Ber- 
non, femme  de  Pierre  Sanceau,  déshéritant  sa  fille 

Suzanne,  pour  s'être  écartée  des  bons  exemples  qu'elle 
avait  toujours  reçus  dans  la  maison  de  ses  parents. 

B.  I't0:{.  (Registre.)  —  In-folio,  200  feuillets,  papier. 

1707.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Jacob 
Vasleau,  marchand,  contre  Charles  Senson,  marchand. 

—  Nicolas  Mestayer,  contre  Daniel Broussard,  employé 
dans  les  fermes  du  Roi.  —  Louis,  duc  de  Saint-Simon, 
duc  et  pair  de  France,  contre  Jacques  Guitton,  saisis- 

sant les  biens  de  Guilleu,  dans  la  mouvance  du  fief 

Saint-Louis.  —  Raymond  de  Gassion,  chevalier,  .sei- 
gneur de  Gassion,  lieutenant  du  Roi  en  la  citadelle  de 

Ré,  contre  Renée  Page,  veuve  de  André  Penigaud.  — 

Charles  Citois,  écuyer,  seigneur  de  La  .  Touche-au- 
Blanc,  contre  Pi?rre-Alexandre  RouUin,  écuyer,  che- 

valier, seigneur  de  Chassenou,  et  Jean  Roullin,  son 

frère.  —  Merlin  Gastebois,  contre  François  Boudot.  — 

Etienne  d'Hariette,  marchand,  contre  Anne  Baufreton, 
veuve  de  Pierre-Denis  Soisson.  —  Claude  Palleron, 
employé  dans  les  fermes  du  Roi,  contre  Antoine  de 

Labat,  marchand.  —  Jacques  de  Culant,  chevalier, 
seigneur  de  Landray,  et  Marguerite  de  Culant,  sa 
sœur,  contre  Marie  de  Chièvre,  veuve  de  Henri  de 

Bonnefoy,  écuyer,  seigneur  de  Brelauville,  Louis  de 

Vilson,  écuyer,  sieur  de  La  Roche,  etc.  —  Pierre  de 
Lacoste,  lieutenant  de  frégate  légère  au  port  de  Ro- 
chefort,  contre  .Vndré  Casse,  sieur  de  Beauregard,  et 

Jeanne  Poirier,  sa  .sœur,  saisis.  —  Gabrielle  du  Buis- 
son, veuve  de  François  du  Breuil,  chevalier,  seigneur 

de  Chassenou,  contre  Etienne  Troquet,  sieur  des  Guil- 
lotières.  —  Marie  Papin,  veuve  de  Jean  de  Montis, 
écuyer,  sieur  de  Lossandière,  contre  Pierre  Audigier, 
sieur  de  La  Sinture,  et  Marie  Pigre,  sa  femme,  veuve 

de  Pierre  Aillery,  sieur  de  Richebourg.  —  Jean-Bap- 
tiste Gaslumeau,  Jacques,  Clément  et  Pierre  Leconte, 

procureurs,  contre  Jacques  Depoix,  doyen  des  i)rocu- 
reurs.  —  Luc  (-liasttîau,  écrivain  du    Roi   au   port   de 
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Rochefort,  contre  Pierre  Boilteau.  pilote  de  navire  de 

La  Flotte,  île  de  Ré.  —  Biens  saisis  et  mis  en  adjudi- 
cation. 

B.  1404.  (Registre.)  —  In-folio,  199  feuillets,  papier, 
piqûres  de  vers. 

1707-1710.  —  .audiences  ordinaires  du  Présidial. 

—  Isaac  Beauchamps  et  Paul  Blanchard,  fabriqueurs, 
de  Nieul,  contre  Marie-Madelaine  RioUé,  veuve  Des- 

grois.  —  Moïse  Auriaud,  pilote  à  Rochefort,  contre 
Jean  Emblard,  au  Chapus.  —  François  Petit,  huissier, 
contre  Sébastien  Thomas,  marchand  à  Rochefort.  — 

Jean-Baptiste  Gaudin,  fondeur  à  Rochefort,  contre 
Pierre  Latour,  fondeur  à  La  Rochelle.  —  Pierre  Dus- 
sault,  journalier  à  Rochefort,  contre  Pierre  Vrideau, 

gardien  sur  les  vaisseaux  du  Roi  à  Rochefort  —  Méric 
Gobert,  écuyer,  sieur  de  Choupes  de  Sallanpard,  major 
pour  le  Roi  et  commandant  à  Saint  Domingue,  contre 

Jean  David  Rouis  Deperrede  ?  —  Pierre  Deschamps, 
prêtre,  cnré  de  Saint-Ouen,  contre  Noé  Rousseau, 
marchand  à  Marsilly.  — Jean  Auboyneau,  marchand, 
contre  Billaud,  conseiller  du  Roi,  juge  prévôt  de  la 

maréchaussée.  —  Jean-François  Oiialle,  marchand, 
contre  François  Lacroix,  marchand.  —  Le  défendeur 
est  condamné  à  payer  au  demandeur  la  somme  de 
soi.xante  quinze  livres  seize  sols  restant  à  payer  du 
contenu  du  billet  du  défendeur,  avec  les  intérêts  et 

dépens.  —  Joseph  Despéroux,  marchand,  contre  Isaac 
Charruyer,  marchand  à  Marsilly.  —  Les  Oratoriens  de 
La  Rochelle,  contre  Jacques  Clément,  procureur  au 

Pi'ésidial.  —  Samuel  Rousseau,  marchand  à  Lafond, 
contre  Mathurin  Daviaud,  maréchal  à  Nieul.  —  Louis 

Gouvinon,  curé  d'Andilly,  contre  Legrand,  colonel  du 
régiment  de  Nieul,  à  Laleu. —  Jean  Delaborde,  docteur 
en  médecine  de  la  faculté  de  Montpellier,  contre  Jean- 

François  Oûalle,  acte  de  l'offre  faite  parle  demandeur, 
de  quarante-neuf  livres  quatorze  sols,  et  défense  aux 

juges  consuls  de  connaître  de  l'affaire.  —  Pierre  Au- 
boyneau, marchand,  contre  Burgaud,  huissier  aux 

tailles  de  l'Election.  —  Etienne  d'Hariette,  marchand, 
contre  Catherine  Durand.  —  Pierre  Denis,  écuyer, 
sieur  de  Bonnaventure,  et  Jeanne  Janvier,  contre  An- 

gélique Froger,  veuve  Geneté.  —  André  Bernon,  mar- 
chand, contre  Jacques  Rousseau,  marchand  à  Saint- 

Xandre.  Le  défendeur  est  condamné  à  payer  au  de- 

mandeur trois  années  d'arrérages  de  la  rente  de  neuf 
livres  et  passer  titre  nouvel  dans  quinzaine.  —  Jean 
Gaillard,  sieur  de  La  Guériniére,   conseiller  et  procu- 

reur du  Roi  en  la  maréchaussée  de  Vouvant  en  Poitou, 
contre  Louis  Rivière,  notaire  au  lieu  noble  du  Plessis. 

—  Etienne  Dufaur,  écuyer,  capitaine  au  régiment  de 
Picardie,  et  Céleste  Durand,  demandeurs  en  .saisie  et 

déclaration,  contre  .Marie  Pellereau,  veuve  de  François 

Texier,  marchand.  —  Jean  Berthinaud,  écuyer,  sei- 
gneur de  SaiulEloi,  contre  Jean  Cochon  Dupuy,  doc- 

teur en  médecine,  et  Marie  Le  Roy,  son  épouse.  — 
Etienne  Fontaine,  commis  à  la  monnaie  royale,  contre 

Boux,  maître  chirurgien.  —  Serment  des  officiers, 
avocats,  procureurs,  huissiers,  sergents  royaux.  — 
Estlier  Dreau,  veuve  de  François  de  Courbon-Blenac, 
contre  Michel  Pannetier,  écuyer,  seigneur  de  Lorgere, 
major  au  régiment  de  Mornac,  donataire  universelle 

de  François  Roulleau.  —  Suzanne  Nezereau,  veuve  de 
Benjamin  Veronneau,  écuyer,  sieur  de  La  Serrie,  con- 

tre Billon,  marchand. 

B.  1405.  (Registre.)—  In-folio,  202  feuillets,  papier. 

1708.  —  Présidial  ordinaire.  —  Jacob  Pasquet, 

écuyer,  sieur  de  Rochebertière,  mari  d'Anne  Beruon, 
contre  Léon  David,  notaire  royal,  Jean-François  Oiialle. 
assigné  pour  déclarer  ce  qui  appartient  à  Jean  Mignon- 
neau,  écuyer,  sieur  de  Monville,  et  à  sa  femme.  — 

Simon  .\ubin,  oiïicier  d'infanterie,  contre  Henriette 
Taillourdeau,  veuve  de  Louis  Puget,  et  tutrice  de  ses 

enfants.  -  Louis  Pays,  sieur  de  Bourjolly,  contre 
François  Thibault,  sieur  de  La  Motte-Chaumont,  et 
Geneviève  Chambault,  sa  femme.  —  François-Louis  du 

Buisson,  chevalier,  seigneur  de  La  Brunelière  et  d'Ai- 
grefeuille,  contre  Etienne  Troquet,  marchand,  ci-devant 

fermier  de  la  chàtellenie  d'Aigrefeuille,  et  Jeanne 
Legros,  sa  femme.  —  Gilles  Rabusson,  conseiller, 
procureur  du  Roi  au  fait  des  gabelles,  et  Anne  Desaye. 
son  épouse.  Biaise  Rabusson,  donataires  de  feu  Jean 

Rabusson,  notaire  royal.  —  René  Thebaud,  écuyer, 
seigneur  de  La  Ruffinière,  contre  David  Caillaud  et 
David  Bernon.  marchands.  — Charles  de  La  Boucherie, 

conseiller  du  Roi,  conseiller  garde-scel  au  Présidial, 
contre  Marie  Languille,  veuve  de  François  Hurault.  et 

Catherine,  veuve  de  Jean-Baptiste  Vigier,  etc.  —  Phi- 
lippe de  Guillaumel,  écuyer,  seigneur  de  Serignay,  et 

Elisabeth  Degroix,  sa  femme,  héritière  de  sa  mère 
Elisabeth  Fouaceau,  et  Françoise  Fouaceau,  héritière 

de  Elie  Depoix,  son  père.  —  Isaac  RuUot,  marchand, 
contre  René  Thibaud.  écuyer,  sieur  de  La  Ralîluière. 
capitaine  conimandant  les  vaisseaux  du  Roi,  assigné 
pour  déclarer  ce  qui   appartenait  à  la  succession   de 
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Paul  Bourget,  directeur  de  la  Compagnie  des  Indes.  — 

Isaac  Charruyer,  marchand  à  Marsilly,  contre  Jeanne 

Louet,  veuve  Chameau.  —  Marie  du  Vigier,  veuve  de 

Pierre-Ayraon  Reveau,  écuyer,  sieur  de  La  RoUan- 

dière,  contre  Jean  Lescollère,  marchand.  —  Philippe 

et  BenjamindeMazières,  seigneurs  duPassageetde Vou- 
tron,contreThoniasOiialle,  et  Joseph  Meschinet,  sieur 

de  Richemond,  et  Suzanne  Oiialle,  sa  femme,  héritiers 

de  Gabrielle  Thomas,  veuve  de  David  Oualle,  etc.  —  Le 

syndic  du  collège  royal  de  la  compagnie  de  Jésus,  de 

La  Rochelle,  contre  Philippe-Benjamin  de  .Mazières, 

écuyer,  seigceur  du  Passage  et  de  Voutron,  et  Bar 

boze-Cahece,  «  gentilhomme  d'extraction  portugaise  ». 

B.  1406.  (Registre.)  —  In-folio,  2C0  feuillels.  papier. 

1709.  —  Cour  ordinaire  du   Présidial.   —   Gabriel 

Cabece,  prêtre,  curé  de  Saint-Martin  de  Nuaillé,  contre 
Pierre  Bourgeois,  curé,  et  Michel  Maslard.    —   Louis 
Rousseau,  prêtre  du  diocèse  de   La   Rochelle,   préten- 

dant droit  à  la  chapelle  de  Coulonges  de  desservir  en 

l'église  de  Sainte  Marie  de  Ré,  contre  François  Roul- 
leau,  prêtre  de  la  paroisse  du  Puy-SaintBonnet,  pré- 

tendant pareillement  droit  à  ladite  chapelle.   —  Henri 
Godetïroy,  marchand,  contre  David  Dulacq,  marchand. 
—  Simon  Billaud,  sieur  du  Rivage,  conseiller  du   Roi, 

lieutenant  général  en  l'Elecliou,  contre  Jean  Barbose 
Cabece,  «  gentilhomme  d'extraction  portugaise  »,  sei- 

gneur de  la  terre  et   seigneurie  d'Engouste,   dont  les 
biens  sont  saisis.  —  Isaac  Charruyer,  à  La  Jarrie,  cu- 

rateur aux  biens  de  Adrien,  Pierre,   Jean  et  Elisabeth 

Chauveau,  contre  Jeanne  Louet,  veuve  de  Pierre  Chau- 
veau.  —  Gédéon  Nicolas,  écuyer,  seigneur  de  Voutron, 
La  Cave,  etc.,  contre  Marguerite  Mabille.  —  Elisabeth 
de  La  Rochefoucauld,  dame  des   Fontaines  de   Vou- 

tron, veuve  d'Isaac  Prévost,  chevalier,   seigneur  de 
Touchimbert,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  contre 

Louis  Guas,  écuyer,  sieur  de  Touchimbert.    —  Jules 

Gaijaret,  chevalier,    seigneur  d'.\ngoulins,    capitaine 
des  vaisseaux  du  Roi,  contre  Jean  Coudret,  marchand. 

—  Anne  Allenet,  veuve  de  Michel   Bouciié,  marchand, 
contre  Louis  de  Vilson,  écuyer.  —  Enregistrement  du 
testament  de  Jeanne   Chabiran,   veuve  de  Jean   Bris- 

seau,  bahutier'.  —  François-Louis  du  Buisson,  cheva- 

lier, seigneur  de  La  Brunelière  et  d'Aigrefeuille,  con- 
seiller du  Roi  et  son  chevalier  d'honneur  au  bailliage 

et  Présidial  de  Provins,  contre  Charles   Auboyneau, 

fermier  de  la  terre  de  Chassenon.  —  Jean  de  ̂ 'itry, 
docteur  eu  médecine,  contre  Hetiô  Bille. 

B.  1407.  (Registre.) la-folio.  ̂ 240  feuillets,  écrits, 

papier. 
1711-1713.    —   Cour  ordinaire   du    Présidial.   — 

Alexandre   Robert   de  Montbron,  chevalier,    seigneur 

d'Esnandes,  contre  François-Charles  Gillier,  chevalier, 

seigneur  de  La  ViUedieu.  —  Marie  de  Brillacq  de  Nou- 
zières,  veuve  de  Hector  de   Saint-Georges,   chevalier, 
seigneur  de  Dirac,  tutrice  de  ses  enfants,  contre  Pierre 

Bizeau,  marchand.  — Enregistrement  du  testament  de 

Jacques  Sourisseau,  notaire  et  procureur  en  la  baron- 
nie  de  Saint-Martin  de  Ré  et  de  Marie  Poirier,  sa  veuve. 

—  Jacques  de  Culant,  chevalier,  seigneur  de  Lendry  et 
Marguerite  de  Culant,   sa  sœur,  héritière  de  Marie  de 
Culant,  contre   Marie  de  Chièvres,  veuve  de  Jacob  de 

Bonnefoy,  écuyer,  seigneur  de  Bretauville,  officier  des 
vaisseaux  du  Roi  et  ses  enfants.  —  Vincent  Bouzitat, 
écuyer,   seigneur  de    Séliues,   avocat   en  Parlement, 
contre  Jean  Landay,   écuyer,  sieur  de   Franchamps  et 

Françoise  Bouhereau,  sa  femme.  —  Alexandft  Berlhi- 

naud,  écuyer,  seigneur,  baron  de  Saint-Surin,  contre 
Henri  de  La  Vacherie,   sieur  du  Pignautet,   Françoise 

Salbert.  —  Pierre-Auguste  Baudouin,  écuyer,  sieur  de 
La  Xoiie,  contre  Henry  .\llaire,  seigneur  du    Reignon, 

conseiller  du  Roi,  lieutenant,  juge  de  l'Amirauté,  Paul 
de  Pont  des  Granges,  etc.  —  Michel  Rriçonuet,  écuyer, 
sieur  des  Grolles,  enseigne  des  vaisseaux  du   Roi,  au 
nom  des  cohéritiers  de  Barthélémy  Briçonnet,  son  frère, 

héritier  sous  béuélice  d'inventaire  de  Marie  Briçonnet, 

femme  de  Jean  Barbose  Cabece  «  gentilhomme  d'ex- 
traction portugaise»,  contre  Gabrielle  Briçonnet,  veuve 

de  Guillaume  Briçonnet,  écuyer,  sieur  d'.\ngliers.  — 
Richard  Creagh,  écuyer,  sieur  de  La  Foucherie,  contre 

Jacques  Gascq.  —  Jean  Juglard,  écuyer,  sieur  de  Jouet, 
contre  Françoise  Jourdiu,   veuve  de  Jean  David  et  ses 

fils.  —  André  Camus,  capitaine  de  navire  et  Marianne 
Garnier,  contre  Jean  Desfontaines,  écuyer,  sieur  de 

Lafond,  capitaine  au  régiment  de  Chambaud.  — Jean 
de  Lestoille.  marchand,  contre  Jean  .Marchand,  etc.  — 

Antoine  Rolland,  écuyer,  sieur  de  Saint-Victor,  contre 

Marguerite  Bernartl.  veuve  du  sieur  de  Beauregard.  — 
Prosper-André   Bouin,  chevalier,   seigneur  de  Jallais, 
conseiller  au  Parlement  de  Paris,  légataire   universel 
de  Etienne  de  Ferrières,  écuyer,  sieur  de  Villeneuve, 

contre  Nicolas  Claessen,   marchand.  —  François  Da- 
rango,   marchand,   contre  Philippe   Merlin,  sieur  de 
Chédeville  et  Olive  Bisaut,   sa  femme.  —   François  Ni- 

cole   Du    Riiussay,    ancien    porte    manteau  du    Roi, 
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exempt  des  gardes  du  feu  duc  d'Orli-ans  cl  Clauiie 
Légier,  sa  femme,  contre  Jeau  Maicliand,  tapissier.  — 

Paul-François  de  Sobiral  d'Aslier,  chevalier  et  Ale- 

xandre-Justin d'Aslier,  contre  Marie  de  Calvière,  veuve 

de  Christophe  d'Astier,  lieutenant  de  Roi  à  La  Ro- 
chelle. —  Pierre-Auguste  Baudouin,  écuyer,  sieur  de 

La  Noue,  contre  Anne  Bruneaii,  épouse  séparée  de 

biens  de  Jules  de  (îabaret,  chevalier,  seigneur  d'An- 

goulins,  lieutenant  des  gardes  du  corps  du  Roi  d'Es- 

pagne, saisie  de  la  terre  et  seigneurie  d'Angoulins.  — 
François  Mouchard,  écuyer,  conseiller  secrétaire  du 

Roi,  près  le  Parlement  de  Rennes,  contre  Torterue 

Bonueau  ,  saisie  d'une  métairie  appelée  le  Petit 
Fétilly. 

B.  140'.(.  (Rci^istre.)  —  In-folio.  17't  feuillets,  papier. 

1715-1716.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 

Marie-Thérèse- Angélique,  Marie-Anne  et  Charlotte  de 
La  Magnière,  pensionnaires  au  couvent  de  Puiberlan  en 

Poitou,  filles  de  défunt  Jean  de  La  Magnière,  banquier, 

procédant  sous  l'autorité  de  leur  curateur  Charles  de 
Chambaud,  écuyer,  sieur  de  Fleury,  contre  leur  mère 

Marie-Thérèse  Accart,  veuve  dudit  de  La  Magnière, 

demande  de  reddition  de  compte  et  provision  d'ali- 

ment. —  Etienne  d'Hariette,  marchand,  contre  Lazare 
de  Nectore,  conseiller  et  procureur  du  Roi  au  Prési- 

dial. —  Pierre-Auguste  Baudouin,  écuyer,  seigneur  de 

La  Noue,  contre  Paul  Gazeau,  procureur  à  la  succes- 

sion vacante  d'Anne  Bruaeau,  épouse  de  Jules  de  Ca- 

baret, chevalier,  seigneur  d'Angoulins,  vente  et  adju- 

dication par  décret  de  la  terre  et  seigneurie  d'Uré, 
Lagord  et  Halles  de  Puilboreau,  saisie  à  sa  requête.  — 

Louise-Antoinette,  dame  de  La  Roche  Esnard,  Fougè- 

res, etc.,  contre  André  Coyau,  sieur  de  Birou.  —  Enre- 
gistrement du  testament  de  Marie  Mauny.  en  faveur  de 

son  neveu  Jean-Michel  Mauny.  --Jacques  deCompain, 
écuyer,  sieur  de  La  Chevalerie,  etc.,  et  Marie  Boinot, 

sa  femme,  contre  Louis  Bouthier,  marchand  à  Ver- 
rines.  —  Louis  Besnard  et  Jean  Vivier,  marchands, 

créanciers  et  syndics  des  autres  créanciers  de  Pierre 

Moulier,  marchand,  contre  ledit  Moulier,  Marie-Jeanne 
brouillard,  femme  séparée  de  biens  dudit,  ses  enfants 

du  premier  lit,  etc.  —  Etienne  de  Champflour,  évèque 

de  La  Rochelle,  contre  Marie  Guichard,  veuve  de  Sa- 

muel PeroQueau,  marchanda  Saint-Rogatien.  — Louis 
de  Vilson,  écuyer,  sieur  de  La  Roche,  contre  Jean  et 

Pierre  Marchesseau,  laboureurs  à  bœufs,  au  Thou.  — 
Samuel  Bernon,  trésorier  de  France  à  Poitiers,  contre 

Charente-Inférieure,  —  Série  B. 

Jacques  Legrand,  marcliaml  i-t  iJubéda,  à  Charron.  — 
François  de  Ponthieu,  écuyer,  sieur  du  Breuil,  héritier 

de  Madelaiue  de  Ponthieu,  veuve  de  Henri  de  B'.-au- 

champs,  écuyer,  sieur  de  Grand  fief.  —  François  de  La 
Rochefoucauld  de  Fonsèques,  chevalier,  seigneur, 

comte  de  Surgères,  contre  Louis  de  Lescours,  cheva- 

lier, seigneur  de  Paransay,  pour  déclarer  ce  qu'il  doit 

appartenant  à  l'hérédité  de  Charles-François  de  La 
Rochefoucauld,  manjuis  de  Surgères. 

li.   lilO.  (|{ei,'islrc.)  —  In-folio.  IttO  feuillets,  papier. 

1715-1718.  —  Audiences  ordinaires  du  Prési-lial. 

—  Etienne  .\uguste  Despéroux  ,  marchand,  contre 

Marie  Massiot,  veuve  de  Joseph  Rivet  de  Coltiby,  avo- 

cat du  Roi  au  Présidial,  résiliation  de  ferme.  —  ,Iean- 

Baptiste  Gandin,  chirurgien  et  Françoise  Pochon,  sa 

femme,  contre  .\nue  Delavault,  veuve  de  Marie  Le- 

febvre.  —  Pierre  Laborde,  prêtre,  prieur  de  Saint- 

Pierre  près  Surgères,  contre  Jean  Baptiste  de  La  Per- 

rière, écuyer,  sieur  de  Roiflé.  —  Jacques  Bigotleau, 

commissaire  des  saisies  réelles,  contre  Marie-.Vnue 
Vinet,  veuve  de  Michel  Bigotleau,  conseiller  du  Roi, 

receveur  des  consignations.  —  Serment  des  oITiciers, 

avocats,  procureurs,  sergents  et  huissiers.  — Avocats  : 
Tissier,  Chauvet,  Cadoret,  Boutet,  Husson,  Guillotin. 

Picoron,  Moyne,  Thierry,  Chauveau,  Maudet,  Pagez, 

Fichon,  Bernard,  Bareau,  Rochard,  J.  Prévost.  d'Hil- 
lerin,  Richard,  Fontaine,  Roux,  Maudet,  Billaud,  Bou- 

rot,  L.  Prévost,  Mercier,  .Mesnard,  .\vrard  et  R.  J.  Va- 
lin.  —  .\mende  de  30  livres  à  chacun  des  huissiers  et 

sergents  défaillants.  —  Pierre  Hidrart,  cocher  de  voi- 
ture, et  Aune  Bernard,  veuve  de  Jean  Bridier,  contre 

Pineau.  —  François  Mouchard,  conseiller,  secrétaire 

du  Roi,  contre  André  Moyne,  avocat.  — Pierre  Bour- 

don, écuyer,  sieur  d'Om bourg,  contre  Jean-François 
Bourdon,  écuyer.  —  Pierre  Bonneau,  serviteur  domes- 

tique, contre  Hyacinthe  Pichot.  fripier.  —  Claude  Ja 
rousseau,  inaitre  horloger,  contre  Vaslet,  marchand.  — 
Dangirard  et  Rabotteau,  marchands  en  compagnie, 

contre  Daguerre,  charpentier,  condamné  à  leur  payer 

cinquante  livres  un  sol  six  deniers,  pour  vente  et  li- 
vraison de  marchandises.  —  Pierre  Dangirard,  bour- 

geois et  négociant,  contre  Louis  Chauveau,  buaadier. 

li.  l'ill.  (He.sistre.)  —  lii-folio,    200  feiiillels.  pnpier. 

1716-1717.   —   Cour    ordinaire  du   Présidial.    — 

Michel  Leconle,  marchand,  contre  Anne  de  Faye,  veuve 
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de  Pierre  Jauueau  et  en  secondes  noces  de  Léopold 

Wadrigaud  et  André  Besnard.  —  Marie  d'Hariette, 
fille  de  Charles  d'Hariette,  marchand,  contre  Margue- 

rite des  Aiguilliers.  veuve  de  Charles  Le  Sieur,  conseil- 
ler du  Roi,  contrôleur  des  domaines  et  bois  de  la  Géné- 

ralité. —  Jean  Jacques  Faget,  marchand  à  Mirambeau, 
contre  Paul  Naudin,  farinier,  et  sa  femme.  —  Jean 
Gaillard,  sieur  de  La  Guérinière,  procureur  du  Roi  de 

la  maréchaussée  de  Vouvan.  mari  de  Thérèse-Gene- 

viève Bigotteau,  contre  Barrière,  tailleur  d'habits,  et 
Duverger,  cabaretier.  —  Suzanne  de  Pont,  veuve  de 
Isaac  Mouchard,  écuyer,  sieur  de  Chaban,  conseiller, 
secrétaire  du  Roi,  maison,  couronne  de  France  et  de 

ses  finances,  contre  Pierre  Margat.  —  Pierre  Le  Conte, 
conseiller  du  Roi,  receveur  des  consignations,  contre 
Simon  Billaud,  sieur  du  Rivage,  conseiller  du  Roi, 

lieutenant  de  l'Élection,  et  Jean  Barbose  Cabece,  gen 
tiliiomme  d'extraction  portugaise,  etc.  —  Marie-Anne 
Guillemet,  veuve  de  Jean  Hillairet,  contre  François 

Rou.\,  charpentier  de  grosses  œuvres,  curateur  des 
biens  de  Jean  Hillairet,  fils  de  feu  Hillairet  et  de 

Jeanne  Fumoleau.  —  Vincent  Bouzitat,  chevalier,  sei- 
gneur deSelines,  conseiller  du  Roi,  lieutenant,  juge 

ordinaire  de  l'amirauté,  contre  François  Bion.  —  Phi- 
lippe de  Galillet,  chevalier  d'Aumon  et  de  Granzais, 

chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  des  maréchaux  de 

France,  contre  Pierre  Texier  et  de  Saiut-Légier,  cheva- 
lier, seigneur  de  La  Sauzaie,  Gaspard  Le  Roy,  ouvrier 

de  pleine  part  à  la  monnaie  royale  de  La  Rochelle, 
contre  Catherine  You,  veuve  de  Jean  Foucault  dit  La 

Verdure,  revendeuse  publique.  —  Jean  de  Vassoignes 
et  la  dame  son  épouse,  contre  Jacqueline  de  Goullay. 

—  Henri  de  Beauchamps,  écuyer,  sieur  de  Graudfief 
et  de  Cherbonnière,  contre  Jeanne  Gallot,  veuve  de 

Théodore-Martin  Poirier,  saisie  de  la  terre  de  Cham- 

pioniers.  —  Jacques  Chataigner,  écuyer,  sieur  de  La 
Rociie  Heudon,  contre  Nicolas  Jarry,  laboureur,  et 

Jeanne  Jorin. —Pierre  Alexandre  Rouslin,  chevalier, 
seigneur  de  Ciiassenon,  contre  Thomas  Oiialle  et  Joseph 
Meschinet  de  Richemond,  assignés  pour  déclarer  ce 

qu'ils  doivent  audit  seigneur  de  Cliassenon.  —  Élie  de 
Bonnegens,  ci-devant  lieutenant  criminel  eu  l'Élection 

lie  Saint  Jean  d'Angèly,  contre  Jacob  Mouchard,  Geu- 
lilhomme  servant  du  Roi,  héritier  d'Abraham  Mou- 

chard, son  père,  etc.  —  Pierre  Reynier,  écuyer,  con- 
seiller, .secrétaire  du  Hoi,  maison,  couronne  de  France 

et  de  ses  finances,  contre  Pierre  Lambert,  boulanger  à 
Clavette.  —  Suzanne-Gainielle  Rarbol,  veuve  de  Jean- 
Hai)lisle  de  Gaaion,  écuyer,  sieur  de  Villeneuve,  contre 
Suzanne  Lioiiiift,    veuve  de  Gilles  Gouilnin,    employé 

dans  les  fermes  du  Roi.  —  Jean-François  Oiialle  et  les 
héritiers  de  Tabuteau,  fugitif  pour  cause  de  religion, 
contre  Jean  Meurguier,  chevalier  de  sieur  La  Ville 
Clauzav. 

B.  1412.  (Registre.)  —  In-folio,  240  feuillets,  papier. 

1718-1722.  —  .\udiences  ordinaires  du  Présidial. 

—  Nicolas  Servant,  Michel  Petit,  maris  de  Françoise 
et  Marie-Anne  Ser,  contre  Pierre  Massé  et  Catherine 

Raoult.  —  Jacques  Dioré,  contre  Etienne  Richer,  ins- 
pecteur des  tailles  et  finances  de  la  généralité.  — 

Joseph  Henri  de  Pradelle,  négociant  et  ancien  juge 
consul,  contre  Jean  .Mouchard  de  Chabant,  capitaine 
réformé  de  cavalerie  à  la  suite  du  régiment  de  la  cour. 

—  Barthélémy  Bassiot,  maître  perruquier,  contre 

Jean-Baptiste  Mercier,  notaire  royal.  —  François  Tul- 
leron,  conseiller  du  Roi  au  Présidial,  contre  Michel 

Leconte,  marchand  libraire.  —  Marie  Boulet,  veuve  de 
Josias  Sautreuil,  demeurant  à  Nautilly,  paroisse  de 
Marsilly,  contre  Françoise  Gilbert,  femme  séparée  de 

biens  de  Jean  Martin.  —  Les  religieux  de  la  Charité 

de  l'ancien  hôpital  de  Saint  Barthélémy,  de  La  Ro- 
chelle, contre  Guillaume  Castagne.  —  Gabriel  Girard 

et  Jacques  Favereau,  fabriqueurs  de  l'église  de  Sainte- 
Marie  de  Ré,  contre  .Michel  Robin,  notaire  de  la  ba- 

ronnie  de  l'île  de  Ré.  —  Jean  Theuault.  marchand  à 
Chàtellerault,  contre  Charles-Germain  Le  Mastin,  che- 

valier, seigneur  comte  de  Nuaillé.  —  Installation  de 
Didier  Bouchereau  fils,  comme  procureur  du  Roi  à  la 

place  de  Simon  Bouchereau  père,  conseiller  d'honneur. 
—  Marianne  de  Bertrandy,  héritière  de  César-.Auguste 
de  Bertrandy,  écuyer,  son  frère,  capitaine  au  régiment 

de  Hainaut,  décédé  au  siège  de  Turin,  contre  Charles- 

Benoit  Baronneau,  ci-devant  capitaine  d'infanterie, 
etc. 

li.  14i:5.  (Registre lii-folio,  200  feuillets,  papier. 

1719  1720.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.—  Jean 

Léger,  capitaine  des  tlottes  du  Roi,  et  .Marguerite  des 
!  Réau,sonépousecontreJean  Billaud, contrôleurau  dépôt 

du  grenieràseldeGuéret,et  Suzanne  Caillou,  sa  femme, 

demande  en  interruption  de  possession.  —  Charles 
Chambeaud  de  Fleury,  seigneur  de  Maubec,  capitaine 

garde-côtes  de  la  capitainerie  de  ChAtelaillon,  contre 
Élie  Barreau.  —  .Marie  Cottiby,  veuve  de  Samuel  Ber- 
non,  seigufui- du  Plessis.  trésorier  de   France,    contre 
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Pierre-Jean,  Pierre  Portre;ui,  Nicolas  Texier,  etc.  — 

Philippe  de  Gallifet,  clievaiier,  seigneur  d'Aunas,  lieu- 
tenant des  vaisseaux  du  Roi,  et  Henriette-Suzanne 

Beraudin,  veuve  d'Amateur  Huet,  écuyer,  seigneur  du 
Riveau,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  contre  Estlier 

Allaire,  veuve  de  Pierre  Faneuil. —  Louis  de  Vilson, 

écuyer,  sieur  de  La  Roche,  et  Marie  Véronaeau,  son 

épouse,  contre  Aimé  Brunet,  prêtre,  conseiller  du  Roi 

au  Présidial,  et  Jean-Honoré  Reiguer,  conseiller  au 

Présidial,  et  Elisabeth  Bardet,  son  épouse,  Anne  Bar- 
det,  veuve  de  Gandin,  écuyer,  sieur  des  Cluseaux,  et 

Henriette  Bardet,  veuve  de  Jean-Baptiste  Groyer,  avo- 

cat, héritiers  d'Hélène  Bardet,  veuve  d'Élie-Laurent 

Véronneau,  assesseur  au  Présidial,  laquelle  l'était 

d'Auguste  Manigault.  — •  Adjudication  par  décret  de  la 
maison  de  feu  Louis  Allaire  au  sieur  Élie  Dujardin,  à 

la  requête  d'Allard  Belin.  —  Pierre  Labatut,  conseiller 
du  Roi,  garde  des  sceaux  du  Présidial,  contre  Pierre 

Audouin,  notaire  royal  à  Angoulême,  et  François  Du- 

lacq,  sieur  de  Maine-Bry,  procureur  fiscal  de  la  juri- 

diction de  l'abbaye  royale  de  Saint-Libart,  Rarsal  et 
Furtifort,  et  Elisabeth  Vinsonneau,  sa  femme,  héritiers 

de  Jeanne  Vinsonneau,  veuve  de  Pierre  Bourbon,  doc- 

teur en  médecine.  —  Suzanne-Gabrielle  Barbot,  veuve 

de  Jean-Baptiste  de  Gaalon,  écuyer,  seigneur  de  Ville- 

neuve, contre  Suzanne  Lyonnet,  veuve  de  Gilles  Gou- 

geon,  employé  dans  les  fermes  du  Roi.  —  Louis  de 
Lafargue,  sieur  des  Sables,  employé  dans  les  fermes 

du  Roi,  contre  Jean  Drillaud.  —  Philippe  Merlin,  sieur 

de  Chefdeville,  ci  devant  capitaine  d'infanterie,  contre 
Jean  Labé  et  la  demoiselle  Verac,  fermier  de  la  baron- 

nie  de  Ghàtelaillou  et  de  Cramay.  —  Jean  Renaudin, 
marchand,  contre  Marc  Arseau,  sieur  de  La  Voust, 

receveur  des  droits  d'Aides  au  département  d'Aytré. 
—  François  Jouin,  écuyer,  seigneur  de  La  Tremblay, 

et  Marguerite  Marchand,  son  épouse,  contre  Louis- 
Alexandre  Courroy,  écuyer,  seigneur  de  Genouillé, 

chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  pour  le  Roi  de  la 

citadf'lle  de  l'île  de  Ré. 

B.  1414.  (Registre. In-(olio,  138  feuillets. 

lapiei' 
1720-1721.— Cour  ordinaire  du  Présidial  de  La 

Rochelle.  —  Jean  Giraud,  marchand  de  Maillezais, 

contre  .\lexis  Granier,  greffier  de  la  juridiction  consu- 

laire. —  Jean  Vandérmeer,  bourgeois,  contre  Jacques 

Moricaud,  fermier.  —  Jean  de  I-,a  Barde,  docteur  eu 
médecine,  contre  Jeanne  Boursault,  veuve  de  Jean 

Delbroucq,  et  Henri  Delbroucq,  son  fils. —  Françoise 

Castagne,  cou  Ire  Pierre  F>estr;ide,  employé  au  bure'iu 

d'Angoulins  et  Marguerite  Castagne,  sa  femme,  Guil- 
laume Castagne,  maître  boulanger.  -  Etienne  \ouette, 

sieur  d'Anssay,  conseiller  du  Roi,  contrôleur  des  grelTes 
de  la  Chambre  des  Comptes  à  Paris,  contre  .Anne-Fraa 

çoise  Desroches,  héritière  de  Marie  de  La  Grange,  veuve 

de  Nicolas  Desroches,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi. 

—  Louis  Auboyneau,  contre  Dumas,  Gabet  fils,  Moune- 

reau,  Massiot,  Billaud,  seigneur  d'Angoute,  Boyer, 
Lainel,  Biernonville,  les  veuves  Réauxet  Trepeau,  René 

Decluzeau  et  Manceau  fils  aîné,  créanciers  dudit  .\u- 

boyneau,  cession  et  abandon  fait  par  .Vuboyneau  à  ses 

créanciers  de  tous  ses  biens.  —  Charles  de  Beauhar- 

nois,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi.  chevalier  de 

Saint-Louis,  contre  Joseph  Hardouineau. —  Louis  Pays, 

sieur  lie  B  )urjolly,  contre  Marie-.Vune  Nicolas,  veuve 

de  Jacques  Giraud.  —  Jean  Desbois,  avocat  au  Parle- 

ment de  Bordeaux,  et  Marie  Madelaine  d'Hariette.  sa 

femme,  contre  Charles  d'Hariette,  marchand,  Pierre 

Prou  et  Suzanne  d'Hariette,  sa  femme.  —  Louis  Gau- 
vignon,  prêtre,  curé  de  Marans,  contre  Pierre  Gambier, 

curé  d'Andilly-les-Marais.  —  Charles  Chambaud  de 

Fleury,  écuyer,  seigneur  de  .Maubec,  contré  Élie  Ba- 

reau,  procureur.  —  Paul  Clinchaot,  pilote  sur  les  vais- 
seaux, contre  Marie  Pré,  veuve  de  Jeau  Basset.  —  Les 

Jacobins,  contre  Edme  Morin,  adjudicataire  des  droits 

d'octroi. — Jeanne  Gallot,  veuve  de  Théodore-Martin 

Poirier,  sieur  de  La  Robertière,  contre  messire  Fran- 
çois de  Ponthieu, écuyer,  seigneur  duBreuil  deChierre. 

héritier,  sous  bénéfice  d'inventaire,  de  Henry  de  Beau- 
champs,  seigneur  de  Grandfief,  et  de  Madelaine  de 

Ponlliieu.  —  Philip[)e  de  Galiiïet,  chevalier,  seigneur 

d'Aunon,  lieutenant  des  maréchaux  de  France,  contre 

Jean  Baptiste  Perler,  niarcband.  —  Françoise  Prévost, 

veuve  de  Henri-Joseph  de  Pradelle,  négociant  et  an- 

cien juge  consul,  contre  Henriette  de  Pradelle.  fille  du 

premier  lit  dudit  de  Pradelle  et  Madelaine  Dupoix,  sa 

première  femme.  — François Deuéchau,  curé  de  Saint- 
Nicolas,  et  les  fabriqueurs  de  ladite  paroisse,  contre 

Pierre  et  François  Brange,  marchands. 

lî.  14!.).  (lîpirislie.)  —  In-folio,  200  feuillels,  iiipier. 

1721-1722.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 

Joseph  Ragon.  c  sculpteur  «.  à  La  Rochelle,  contre 

Jean  Louppe,  maître  perruquier,  et  Jeanne  Dolbecq, 
sa  femme,  Mesnier,  oflicier,  et  Dolbecq.  sa  femme, 

lesdiles  sœurs  Dolbecq,  héritières  de  Claire  Dolbecq, 

femme  Dugon.  —Jean  Bultel,  marchand,  contre  Simon 
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Abrard,  maître  armurier.  —  Jeanne  Rlcliard,  veuve 

de  Paul  Bidé,  chevalier,  sieur  de  Chesacq,  lieutenant 

des  vaisseaux  du  Roi.  iiéritière  d'Élie  Ricltard,  avo- 

cat, son  frère,  demanderesse  eu  interruption  de  pos 

session,  affectation  par  hypothèque,  payement  ou 

déguerpissement  contre  Torterue-Bonneau,  marchand, 

Simon  Gahriaud,  maître  pâtissier,  et  Suzanne  Bour- 

deau,  sa  femme.  —  Les  curés  et  marguilliers  des  cinq 

paroisses,  contre  Geoffroy  Bourdeau.  marchand,  et 

Jeanne  Guyonuet,  sa  femme.  —  Alphonse  Pintault, 

bourgeois,  contre  Louis  Poirel,  sieur  du  Gué  d'Alleré, 
conseiller  du  Roi  au  Présidial.  —  Louis  Maudet,  sei- 

gneur de  Saint  Malhurin,  avocat,  contre  Bry  l'aîné, 
teiuturier.  —  Hyacinthe  Pichot,  marchand,  contre  les 

religieuses  de  l'hôpital  de  la  Charité.  —  Louis  Du 
Barail,  chevalier,  seigneur,  vicomte  de  Villiers-Helon, 
lieutenant  général  des  armées  du  Roi,  chevalier  de 

Saint-Louis,  contre  Alexandre  Faget.  —  Henri  Merlin, 
contre  Louis  de  Saint-Simon,  duc  et  pair  de  France, 

seigneur  du  Fief  Saiut-Louis.  —  François  de  Baussay, 

bourgeois,  contre  Pierre  Cossevin.  —  Charles  d'Escou- 
blant,  écuyer,  contre  Jacques  de  Hillerin,  avocat  au  Par- 

lement, ancien  juge  du  comté  de  Beaou.  —  Enregistre- 

ment du  testament  d'Élie  Bareau,  doyen  des  procu- 
reurs au  Présidial  et  notaire  apostolique  du  diocèse. — 

Gaspard  de  Mirande,  écuyer,  contre  Charles  Gougeard, 

écuyer,  seigneur  de  Carné.  —  Marie  France,  de  Saint- 
Martin  de  Ré,  contre  Daniel-Edouard  Masson,  saisie 
réelle  et  criées  des  biens,  immeuiiles  dudit  Masson.  — 

Ferdinand  de  I^angon,  commandeur  de  la  commau- 
derie  magistrale  du  Temple  de  La  Rochelle,  contre 
Poirel,  conseiller  du  Roi  et  juge,  le  seigneur  de  La 

Garde  au.\  Valets,  etc.  —  François  Brunetière,  contre 

Vincent  Faraud,  auliergiste,  à  l'Image  de  SaintMichcl. 
—  Gabriel  .Vdmyrauld  et  .Marie  Charles,  contre  les 
Darbellels. 

li.  1416.  (l{oi,'istre.)  —  In-folio.  21i  ti'uillots,  papier. 

1723-1724.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  - 

I^ouis-Antoine  Rolland,  chevalier,  seigneur  de  Saint 
Vicdor,  subrogé  au  lieu  de  Charles  Bourvillaud,  sieur 

de  La  Vilette,  à  la  distribution  des  deniers  provenant 
de  la  vente  (b;s  terres  et  seigneurie  de  Beauregard, 
contre  .Marguerite  Bernard,  veuve  de  Gabriel  de  Serry, 
chevalier,  seigneur  de  Beauregard,  et  tutrice  de  ses 

enfants  mineurs,  Madelaine  de  Serry,  Catherine  Ro- 
i|net,  veuve  de  Charles  Esnaud.  sieur  de  La  Sorliére, 
aiicjiMi  caiiilHine  au  régiment  royal,  tutrice  de  ses  en- 

fants mineurs,  Jean-Baptiste  I^yet,  employé  dans  les 
aflaires  du  Roi,  et  Marie-Anne  Esnaud,  son  épouse, 

héritière  de  son  père  Esnaud  de  La  Sortière,  qui  l'était 
de  Biaise  Esnaud,  conseiller  et  lieutenant  particulier 

eu  ce  siège.  —  Jean  Gastebois,  écuyer,  seigneur  d'Es- 
nandes,  poursuivant  la  saisie  réelle  et  criées  de  la 

maison  noble  du  Treuil-Chartier,  paroisses  de  La 
Jarrie  et  Clavette,  contre  Marie  Pagez,  Esther  Allaire, 
veuve  de  Pierre  Faneuil,  Paul  Dion,  juge  garde  de  la 

Monnaie  royale,  héritiers  de  Henri  Allaire,  seigneur 

du  Beignon,  lieutenant  et  juge  de  l'Amirauté.  — 
Etienne-Louis  Denis,  architecte,  entrepreneur,  deman- 

deur en  offre  de  retrait  lignager,  contre  Etienne  Mar- 
chand, Jean  Blavou,  EslherMarchand,  veuve  de  Blavou, 

et  Marie  Marchand.  —  Jean  Roulon,  curé  d'Esnandes, 
contre  Paul  Gazeau,  curateur  à  la  succession  vacante 

de  Julien  Geslin,  ci-devant  curé  d'Esnandes.  —  Louis 
de  Vilson,  écuyer,  sieur  de  La  Roche,  saisissant  réelle- 

ment une  moitié  de  maison,  contre  Michel  Roux,  Henri 
Pontardant,  etc. 

B.  1417.  (Registre.)  —  lu-folio,  2il  feuillets,  papier. 

1722-1725.  —  Audiences  ordinaires  du  Présidial. 

—  .Jean  de  J^a  Mazière,  contre  l^'rançois  Lemousnier, 
aubergiste.  —  Jean  Rouhault,  uotaire  à  Saint-Sauveur 
de  Nuaillé,  contre  Jacques  Suire.  —  .André  Dupuy, 
crocheteur  à  Lafond,  contre  Pierre  Hernaud,  maître 

boulanger.  —  Paul  Coutan,  commissaire  des  saisies 
réelles,  contre  Louis  Faillefais,  maître  boucher.  — 
Jean  Baptiste  Tardet,  marchand  bnlleur,  contre  Pierre 

Surault,  valet  domestique,  —  Nicolas  .Nepeveur,  la- 
boureur à  bœufs,  à  Vérines,  contre  Richard  Massiot, 

conseiller  au  Présidial,  seigneur  de  La  Mothe,  le  dé- 

faillant est  condamné  à  restituer  au  demandeur  l'obli- 
gation de  la  somme  de  cent  livres  par  lui  consentie  au 

profit  dudit  Massiot,  père  du  défaillant,  dans  huitaine 
et  à  défaut  de  la  restitution  dans  la  huitaine,  la  cour 

déclare  l'obligation  nulle  et  acquittée  et  condamne  le 
défaillant  aux  dépens.  —  Jean  Bruslé,  conseiller  du 
Roi  et  sou  procureur  à  la  Monnaie,  contre  Gaudiu  de 

La  Forgue,  chevalier  de  Saint-I..ouis,  ci-devant  capi- 

taine d'infanterie,  reconnaissant  l'écriture  dudit  La 
Forgue,  la  cour  condamne  le  défendeur  à  payer  au 
deinaudeur  la  somme  {\t\  quatre  cents  livres  portée 

audit  billet.  —  Catherine  Fougère,  veuve  de  Bernard 
(îaillard,  maître  boulanger,  contre  Soutiry,  marchand, 
et  la  veuve  de  Jean  de  Beauchamp.  i)rocureur,  tutrice 

de  se.s  enfants. — Cônie  Régnier,   pn'ln',  l'hanoinc  de 
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la  catliùdrale,  contre  Pierre  Seiguoriu,  procureur,  à 
FontenayleComte,  et  Catherine  Benoist,  femme  de 
François  Petreau,  héritiers  de  Louis  Bouchet,  prêtre 

doyen  et  chanoine  de  la  cathédrale,  contre  Marguerite 

Perreiue,  et  Jofrion  de  La  Gestière.  —  Barthélémy  Mes- 
uagé,  contre-maitre  sur  les  vaisseaux  marchands,  con- 

tre Vfalhurin  Dubois,  laboureur,  et  Marie  Rousseau,  à 

Marsilly.  —  Les  tabriqueurs  de  Saint  Barthélémy,  con- 
tre Gaultier,  veuve  Gillot.  —.-VndréBernou,  marchand, 

contre  les  intéressés  aux  messageries  de  Paris.  — 
Jacques  Chardet,  directeur  des  biens  des  fugitifs,  con- 

tre Billaud,  conseiller  du  Roi,  Élu  au  siège  de  l'Élec- 
tion. —  Jacques  Faget,  conseiller  du  Roi,  coutroteur 

général  des  finances,  domaines  et  bois  de  la  généralité, 
et  Marguerite  Du  Rocher,  sa  femme,  contre  Pierre 

Ducru,  instructeur  de  la  jeunesse,  et  Catherine  Mar- 
colley,  sa  femme,  et  les  Oratoriens  de  La  Rochelle.  — 
Simon  Bernard  de  Launay,  avocat,  contre  François 

Petit,  ci-devant  huissier  d'armes.  —  Charles  Léger^ 
maître  chirurgien,  contre  Pierre  Clément,  marchand- 

—  Etienne  Regnaud,  greffier  de  l'Amirauté,  contre 
Joseph  Mainault,  tripier,  et  I.,ouise  Touchard.  — 
Abraham  Alvares  Cardes,  marchand,  contre  Antoine 

Rorigue,  marchand.  —  Merlin-Gastebois,  marchand 
banquier,  contre  Pierre  Massé,  huissier  au  Présidial. 

Élie  Nicollas,  sieur  du  Caillaud,  écrivain  du  Roi,  con- 
tre Pierre  Jou,  maître  tailleur.  —  Louis  Hubert,  prêtre 

curé  de  N.-D.  de  Fougère,  contre  René  Choppin, 

maître  tailleur  d'habits.  —  Daniel  Berthommé,  écuyer, 
sieur  des  Couches,  contre  Rousset,  maître  de  cha- 
loupe. 

H.  1418.  (Registre.)  -  In-folio,  302  feuillets,  papier. 

1724-1725.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 

Philippe  de  Gallifet,  écuyer,  seigneur  de  Granzay, 
lieutenant  de  vaisseau,  lieutenant  des  maréchaux  de 

France,  contre  Marie  Dizerotte,  veuve  d'Arnaud  Dar- 
gez  de  La  Lande.  —  Marie-Suzanne  Barbot,  veuve  de 
Jacques  Dugoust,  chevalier,  seigneur  du  Roussel, 

commandant  pour  le  Roi  au  port  de  La  Prée,  en  l'île 
de  Ré,  demanderesse  en  saisie  et  déclaration,  contre 

Jacques  Roy,  tisserand.  —  Pierre  Bernon,  écuyer, 
sieur  des  Menusfiefs,  contre  André  Cellier,  notaire 

royal,  tuteur  honoraire  du  seigneur  marquis  de  Chàte- 
laillon,  mineur,  tant  pour  lui  que  pour  ses  cohéritiers, 

seigneurs  de  la  baronnie  de  Chàtelaillon.  —  Jean- 
Pharamond  de  Sainte-Hermine,  abbé  de  Notre-Dame 

d'.Angle,  prieur  commendataire  deSaint-Élienned'Ars, 

île  de  Ré,  demandeur  en  payement  de  prix  de  ferme, 

contre  Isaac  Villeneau,  d'Ars.  —  Marie-Thérè.se  de 
Beauvilain,  sieur  de  La  Martinière,  et  Marguerite- 
Françoise  .\alet,  contre  Charles  de  Beauvilain  de  Les- 

lang,  entérinement  de  lettres  royaux  de  rescision 
obtenues  au  Parlement  le  12  février  dernier.  —  Jérémie 

Beauchamp,  capitaine  sur  les  vaisseaux  de  la  compa- 
gnie des  Indes,  demeurant  au  Port-Louis,  héritier  de 

Jérémie  Beauchamp  et  .\nne  Baudouin,  et  de  .Madelaine 

et  Suzanne,  filles  de  Moïse  Baudouin,  et  de  Marie  Bau- 
douin, femme  Janeau,  ses  cousines  germaines  du  côté 

maternel,  «  absentes  du  royaume  pour  fait  de  religion  », 
contre  Jean  Baudouin,  sieur  des  Marattes,  Louis  Pays, 

sieur  de  BourgjoUy,  et  Marie  Baudouin,  son  épouse, 
Charles  Chambaud  de  Fleury,  négociant,  et  Henriette 

Baudouin,  sa  femme,  tous  héritiers  de  Jacques  Bau- 
douin des  Marattes,  et  Marie  Massiot.  —  Jean  Demous- 

say,  marchand  à  Saint-Rogatien,  contre  Pierre  Du 
Frenoy,  au  nom  de  ses  entants  mineurs,  et  de  Gabrielle 

Jamon,  héritière  de  Nicolas  Jamon.  —  Angélique  de 
Charron,  veuve  de  Jean  de  Concaret,  -écuyer,  capitaine 

d'infanterie,  demeurant  au  logis  noble  de  Montmon- 

toire,  paroisse  d'Archingeay,  héritier  de  son  père  Jean 
de  Charon,  chevalier,  seigneur  de  La  Gravelle,  et  de 
Marie  Roland,  contre  François  Warin,  employé  dans 

les  fermes  du  Roi.  —  Alexandre  Habert,  écuyer,  prê- 
tre, chantre  et  chanoine  de  la  cathédrale,  contre  Pierre 

Régnier,  conseiller,  secrétaire  du  Roi,  maison  et  cou- 
ronne de  France,  et  Marie  Pouzeau  de  La  Planche. 

B.  1419.  (Registre.)  —  In-folio,  249  feuillets,  papier. 

1725-1727.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Les 

prieur  et  religieux  de  l'hôpital  de  la  Charité  de  Saint- 
Barthélémy  de  La  Rochelle,  contre  Marguerite  De- 
méant ,  veuve  de  François  Patou  ,  cafetière.  — 
Marianne  Pastureau,  marchande,  contre  Arnaud  Cou- 

turier, ci-devant  capitaine  d'infanterie  au  régiment  de 
Roussille  -et  Jean  Rergeron,  marchand  à  Salles.  — 
Marie-Anne  Barbot,  contre  Jeanne  Faure.  — Dangirard, 
père  et  fils,  négociants  en  compagnie,  contre  Garraud, 
maître  boulanger.  —  Isaac  Raboteau.  marchand,  contre 
Michel  Chabot,  marchand,  paiement  des  arrérages 

d'une  rente  de  cent  soixante  douze  livres  dix-huit  sols. 
—  Olivier  Becavin,  peintre,  contre  Joseph  Louvain. 
officier  chez  le  Roi.  —  Jean  Maroix,  écuyer,  sieur  de 

Pont,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  des  vais- 
seaux du  Roi,  demandeur  eu  saisie  et  déclaration, 

contre  Jacques  Chaillot  de  Verdalle,  maître  chirurgien 
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à  Nieul.  —  Anne  Tayeau,  veuve  de  François  Moyae, 

procureur,  contre  Chevallier,  marchand  à  Salles.  — 
Jacques  Troisvalet,  maître  boulanger,  contre  Mathieu, 

entrepreneur  de  maçonnerie.  —  Marie  Desveaux, 
veuve  de  Jean  Léger  de  La  Grange,  capitaine  des  flûtes 

du  Roi,  contre  Jacques  Maroix,  marchand.  —  Les 
curés  et  marguilliers  de  Saint-Barlhélemy,  contre  Jac- 

ques Pépin,  raffineur.  —  Les  prieur  et  religieux  de 

l'hùpital  de  la  Charité  de  Saint-Barthélémy,  contre 
Philippe  Gaborit,  marchand  à  Marsilly.  —  Les  prêtres 

de  l'Oratoire,  contre  Massé,  laboureur  à  bœufs.  — 
André  Thibaud,  maître  tonnelier,  contre  Cocheau,  tis- 

serand. —  Laurent  Grégoire,  fermier  des  messageries 
de  La  Rochelle  à  Rordeaux,  contre  François  Robichon, 

cabaretier.  —  Jean  de  Vassoigne,  écuyer,  seigneur  de 
Reauchamp,  contre  Pierre  Boudet,  marchand  à  Roche- 
fort.  —  François  Bion,  marchand  à  Coup  de  Vague, 
paroisse  de  Marsilly,  contre  Etienne  Carreau,  maître 

boulanger.  —  Gabriel  Sarraud  de  Bonnet,  ancien  capi- 
taine au  régiment  Dauphin  et  peosionnaire  du  Roi, 

contre  Bicheux,  marchand  et  Saint-Gilles,  son  épouse. 

—  Marc  .\rtaut,  sieur  de  La  Vouste,  bourgeois  deman- 
deur en  interruption  de  possession,  afiectation  par  hy- 

pothèque et  déguerpissement,  contre  François  Gou- 

deau,  huissier.  -  Jeau  Mechineau,  maître  de  barque, 
contre  Jean  Benesteau,  marchand,  tuteur  des  mineurs 

de  Jean  Gazeau.  —  Louis  Chancel,  chevalier,  seigneur 
de  La  Grange,  chevalier  de  Saint-Louis,  officier  sur  les 
vaisseaux  du  Roi  à  Rochefort,  contre  Marie  Thoreau, 

veuve  de  Claude  Berthomé.  —  Louis  Denis,  architecte, 

entrepreneur  d'ouvrages,  contre  Michel  Bullet,  mar- 
chand. —  François  Allais,  docteur  en  médecine,  contre 

Claude  La  Sègle,  crieur  juré.  —  Ouverture  du  palais, 
serment  des  avocats,  procureurs,  huissiers  et  sergents. 

—  Avocats  :  J.  de  La  Bruère,  J.  Guillotin,  J.  Valiu,  F. 
Gastineau,  R.  Raymond,  J.  Ghauveau,  L.  Maudet,  P. 
Fichon,  S.  B.  Delaunay,  A.  Rochard,  J.  Prévost,  P. 
Roux,  P.  Maudet,  S.  Billaud.  P.  S.  Rourot,  L.  Prévost, 
J.  B.  .Mercier,  J.  .A.vrard,  J.  F.  Valin,  F.  Boutiron,  A. 

Nectoux,  J.  Penigaud,  M.  R.  Beaurepaire.  E.  Regnaud, 
F.  Beraud,  A.  Hervé,  N.  S.  Regnaud,  L.  Billaud,  A. 
.Moyue,  Laporte,  S.  Mars,  J.  Giraud,  P.  Rosier,  J.  Re- 

gnaud, J.  A.  Cadoret,  F.  de  Hlllerin. 

M.  ri20.  (licyislpp.)  —  lii-tolio.  204  fi'uilirls.  iKipicr. 

1726-1727.  — Cour  ordinaire  du  Présiilial.—  Louis 
-Maudet,  avocat  en  Parlement,  contre  Jaiijues  Laniberl, 
marchand,  et  .Suzanne  Bernon,  veuve  de  Gaspard  Ber- 

nard, écuyer,  sieur  de  Marigny,  et  Boscal  de  Réals, 

écuyer,  sieur  de  la  chàlellenie  de  Rouflac.  —  Pierre- 

Alexis  Dubois,  chevalier,  vicomte  d'Ainsy,  conseiller 
au  Grand  Conseil  opposant  à  la  suite  de  la  saisie  réelle 
et  criées  de  la  borderie  des  mineurs  Mourlan,  contre 
Paul  et  Sébastien  Foucher  frères,  marchands  à  Tours. 

Michel-Sylvain  Picard,  notaire  royal,  etc.  —  .Anne 
Reruon,  veuve  de  Jacob  Pacquet,  écuyer,  sieur  de  La 
Roche  Rertlu,  contre  Pierre  Bernon,  écuyer,  sieur  des 

Menus  fiefs.  —  Henry  Godelïroy,  négociant,  contre 
Suzanne  Chasteau,  veuve  de  Pierre  Mesnier,  héritière 

de  Isaac  Chasteau.  —  Louis-.\ntoine  Rolland,  chevalier, 
seigneur  de  Reauregard,  Saint  Victor,  demandeur  en 

saisie  réelle  et  criées  de  la  terre  et  seigneurie  de  Beau- 
regard  à  lui  adjugée  par  décret,  contre  Marguerite 
Bernard,  veuve  de  Gabriel  de  Serry,  écuyer,  sieur  dudit 

Reauregard,  et  tutrice  de  ses  enfants.  —  Paule  Rerau- 
din,  veuve  de  Jean  Douât,  écuyer,  conseiller,  secré- 

taire du  Roi,  maison,  couronne  de  France  et  de  ses 
finances,  directeur  de  la  Monnaie,  contre  Paul  Bion, 

bourgeois  et  Aune  de  La  Croix,  son  épouse.  —  Aris- 

tarque  Brigaud,  seigneur  de  Fortunezay,  capitaine  d'in- 
fanterie au  régiment  de  Picardie,  à  Cambrai,  contre 

Jean  .Marchand,  prêtre,  curé  de  Saint-Georges  du-Bois. 
—  Jean  Faneuil,  bourgeois,  contre  Pierre  Bernon,  écu- 

yer, sieur  des  .Menus  fiefs,  saisie  réelle  des  biens  dudit 

Bernon.  —  Jean-Baptiste  Bertinaud,  écuyer,  prieur  de 

Saint  Éloy,  contre  .Marie  Vigier,  veuve  d'Isaac  Tayau, 
procureur  au  bureau  des  finances.  —  Nicolas-Izaïe 

d'Hervault,  chevalier,  marquis  de  Plumartin,  La  Roche 

Pozay,  seigneur  d'.\ndilly  le  .Marais,  contre  .Michel  et 
Jean  Gazeau,  fermiers  de  ladite  seigneurie.  —  Nicolas 
Masseau,  de  La  Sausaye,  marchand  à  La  Flotte,  contre 

Pierre  Roussier,  prieur  de  l'abbaye  de  Saint-.Vrmand 
et  du  prieuré  de  Xotre-Dame  du  Lidon.  —  Seguin 
Gentils,  écuyer,  seigneur  de  Lafond,  contre  Louis  Bru- 
net,  marchand  à  Niort. 

B.  1421.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  paiiiec, 

(|ueli|ues  (lécliirures. 

1727.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Jeau  Cor- 

neau,  avocat,  contre  SarrauU,  ci  devant  ollicler  d'In- 
fanterie, héritier  de  .Marie  Sarrault,  sa  sœur.  —  Jean 

de  Laudeau,  écuyer,  sieur  de  Francaut,  capitaine  d'In- 
fanterie, chevalier  de  Saint-Louis,  contre  I.saac  Ville- 

neau,  marchand  à  .Ars.  —  Abraham  de  La  Croix,  né- 

gociant, contre  Nicolas  Gauverll.  —  Jean-Jacques 

lirnslé,  niiiiiMir.  sous  l'auloritéde  Pii'rre  Corneau.  pro- 
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ciireur,  sou  curateur,  Louis  Besuard,  Jcau  Butler  et 
Jacques  Odet,  négociauts,  curateurs  des  mineurs  de 
Jean  Bruslé,  négociant  et  Madelaiue  Bareau,  sa  veuve, 

contre  Pierre  Bruslé  de  Beaubert,  bourgeois.  —  Louis 
Maudet,  sieur  de  Saint-Matiiurin,  contre  de  Saint- 
Marc,  marchand.  —  Jean-Baptiste  de  Jouquières,  écu- 
yer,  contre  Pierre  Armand  Le  Mastin,  chevalier,  sei- 

gneur de  Beauregard,  chevalier  de  Saint-Louis,  capi- 
taine au.x  gardes  françaises  et  Gaston-Jean-Baptiste  de 

Lembreval,  chevalier,  seigneur  d'AUeval,  chevalier  de 
Saint  Louis,  aide-major  aux  gardes  françaises  et  Marie- 
.\nne  Elisabeth  Le  Mastin,  son  épouse,  héritier  de  feu 

Le  Mastin  de  Beauregard.  —  Alard  Belia,  négociant, 
contre  le  sieur  de  Pont,  pour  le  décret  de  la  terre  et 

seigneurie  d'Aigrefeuille,  acquise  par  Paul  de  Pont  sei- 
gneur des  Granges  de  Virson,  négociant,  Sara  Bernon, 

son  épouse,  François-Louis  Fumée  Du  Buisson,  cheva- 

lier, seigneur  de  La  Brunelière  et  d'Aigrefeuille,  etc. 
—  Charles  Boscal  de  Réals,  chevalier,  seigneur  de  Ron- 

flac,  contre  Louise  Barbaud,  veuve  d'Antoine  Barrière 
et  tutrice  de  ses  enfants.  —  Jean  Mesnard,  chevalier, 
baron  de  Sainte-Flaire,  du  Pont  de  la  Pierre,  contre 
Marc  Artaud,  sieur  de  La  Voûte,  bourgeois  de  La  Ro- 

chelle. —  Etienne  Febvre,  notaire  de  la  baronnie  de 

l'île  de  Ré,  contre  Jeanne  Chauvet,  veuve  de  Pierre 
Chevallier.  —  François  Green  de  Saint-Marsault,  che- 

valier, baron  de  Châtelaillou,  émancipé,  procédant 

sousl'autoritédeJean-CharlesDaitzduMesny,  chevalier, 
seigneur,  marquis  de  La  Villedieu,  contre  Pierre  Pelle, 

boucher  à  Salles.  —  Pierre  Mariocheau  de  Bonnemort, 
conseiller  du  Roi  et  son  avocat  au  bureau  des  finances, 

contre  Antoine  Dailliers,  maître  de  musique,  et  Elisa- 
beth Désert,  son  épouse,  condamnés  à  payer  au  de- 

mandeur mille  livres  restant  à  payer  au  profit  du  de- 
mandeur. —  Marc-Henri  Pineau,  écuyer,  contre  Jean- 

Baptiste  Morisseau,  habitant  du  quartier  de  l'Artibo- 
nite,  côte  de  Saint-Domingue,  héritier  de  la  veuve 
Tartas,  et  Pierre-Martiu  de  La  Boucherie,  habitant  de 

Sainte-Anne  à  la  Guadeloupe. — Laurent  deLauze,  che- 
valier de  Saint-Louis,  et  Marie-Anne  de  Lauze,  sa  fille, 

demeurant  à  Fontenay-le  Comte,  contre  Jean  Masseau, 

seigneur  de  la  baronnie  de  l'île  de  Ré,  et  Marie-Anne 
Claveau,  sa  femme.  —  François  Pivard,  écuyer,  sei- 

gneur de  ChastuUé  et  Jeanne  Herdouineau,  son  épouse, 
curateur  aux  biens  de  Louis  Hardouineau  de  La  Pino- 

Irie,  contre  Charles  marquis  de  Beauharnois,  gouver- 
neur général  delà  Nouvelle-France. 

I!.  I'i22.  (Re^'lstre.)  —  In-folio,  'ilO  feuillets,  papier. 

1727-1728.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 

Gabriel  Boraudin,  écuyer,  seigneur  de  Passy  et  Romp- 
say,  conseiller  du  Roi  et  son  lieutenant  général  en  la 
Sénéchaussée. — Jeanne  Jeanniére,  veuve  de  Jean- 

François  Bourdon,  écuyer,  sieur  d'Amboury  et  de 
Pierre  Denis,  écuyer,  sieur  de  Bonnaventure,  contre 

Jean  Poirel  de  La  Sidivière,  conseiller  du  Roi,  hono- 
raire au  Présidial, au  nom  et  comme  curateur  des  biens 

des  mineurs  de  feu  François  Bourdon,  écuyer,  sieur 

d'Ambourg  et  de  Madelaiue  Poirel,  héritiers  de  Pierre 

Bourdon,  écuyer,  sieur  d'Ambourg,  leur  oncle.  — 
Pierre  de  Montis,  conseiller  du  Roi,  contrùleur  de  la 

Monnaie,  donataire  de  Jacquette  Boursequin,  veuve  de 
François  Babin,  contre  Pierre  Le  Conte,  receveur  des 

consignations  et  Miirie-Angélique  Fournet,  veuve  de 
Jean  Audebert,  tutrice  de  ses  frères  et  sœurs,  héritiers 

avec  elle  desdils  Fournet  et  Piveteau.  —  Marie  .\drien, 
veuve  de  Richard  Romegou,  marchand,  contre  Pierre 

Raclaud,  traineur.  —  Jean  Rigonier  Raymond,  avocat, 
contre  Raymond,  Simon  Billaud,  avocat  en  Parlement 

et  Jean  Michaud,  notaire  royal. —  Nicolas  Gauverii, 

bourgeois,  contre  Jeanne  Bertin,  veuve  de  Jean  Gau- 
vain.  —  Renée  de  Rambouillet  de  La  Sablière,  veuve 

de  Charles  de  Trudaine,  conseiller  d'État,  dame  des 
chàtellenies  de  Laleu,  Cheusse,  Coudun,  La  Jarrie  et 

autres  places,  co'ntre  Jean  Faneuil,  négociant,  Louis 
Richai-d,  sieur  des  Herbiers,  conseiller  du  Roi,  prési- 

dent trésorier  de  France  au  bureau  des  finances  et 

Marie  Roger,  son  épouse,  veuve  de  Charles  Mercier, 
sieur  du  Paty,  conseiller  du  Roi  au  conseil  supérieur 

du  Cap  français,  côte  de  Saint-Domingue,  contre  Jean 
Joly,  capitaine  de  milice,  commandant  au  quartier  et 

Catherine  Blondeau,  son  épouse.  —  Les  seigneurs  et 
dames  de  Châtelaillou,  contre  Guillaume  et  Jean  Jou- 
bert.  —  Louis3  de  La  Porte,  veuve  de  François  Gasti- 

neau,  avocat,  contre  Françoise  Gastineau.  —  Louis 
Terciuier,  prêtre,  curé  de  Dérançon,  contre  François 

Grenon,  prêtre, curé  de  La  Roche  Énard.  —Marie-Anne ■ 
Doscher,  veuve  de  Jean  de  La  Croix,  marchaud,  contre 
Chardet,  employé  dans  les  aQaires  du  Roi,  et  .Merle,  sa 

femme,  Pierre  Merle,  officier  d'infanterie,  Suzanne 
Merle,  fille  et  autres  héritiers  de  Anne  Doscher,  leur 
mère.  —  Samuel-Joseph  Daujou  de  La  Boulaye,  contre 
Catherine  Pasquet,  au  couvent  des  religieuses  de  la 
charité. 
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B.  1423.  (Registre.)  —  In-folio.  434  feuillets,  papier. 

1728-1729.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 
Gilbert  Acinet,  marchand,  contre  André  Girard,  notaire 

royal. —David  Nairaud  et  Marie  Prunereau,  contre 

Marie  Mulon,  veuve  de  Pierre  Lebrun,  avocat.  —  Jean 
Besse  de  La  Barthe,  négociant,  contre  André  Perdriau, 

négociant.  —Jean-Baptiste  Guiton,  marchand,  contre 

Coupeau  et  sa  femme.  —  Maître  François  Petit,  bour- 
geois de  Paris,  contre  Jean-Pierre  Demeux.  —  Robert 

Paris,  marchand,  contre  Élie  Gruel,  marchand  poëlier. 
—  Louise  Massiot  de  La  Motte,  émancipée  par  lettres 

du  prince,  procédant  sous  l'autorité  de  Jean  Maroix, 
écuyer,  seigneur  de  Pont  et  de  La  Prée  aux  bœufs, 

capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  contre  Pierre-René  Desmaisonneuves,  écuyer, 

seigneur  de  Venour,  conseiller  du  Roi,  président  tré- 
sorier de  France  au  bureau  des  finances  de  Poitiers,  et 

Marie-Louise  Massiot,  son  épouse.  —  Alexandre  de 

Beauchamps,  chevalier,  seigneur  de  Savigné,  demeu- 
rant au  château  de  Bussac,  contre  les  cohéritiers  de 

Misson.  —  Pierre  Michel,  habitant  de  Lisbonne,  syndic 
des  R.  P.  Capucins  français  du  couvent  de  Notre-Dame 
de  La  Prunaude,  dudit  lieu  de  Lisbonne,  contre  Ma 

rianne  Butler.  — Pierre  Dangirard,  marchand,  contre 
René  de  La  Maisonneuve,  écuyer,  sieur  de  Venour.  et 

Louise  Massiot,  sa  femme,  héritiers  de  Richard  Mas- 

siot, sieur  de  La  Motte.  —  Élisabeth-René  de  Ranques, 
veuve  lie  Hector-Henri  de  Ranques,  chevalier,  seigneur 
de  Paire,  etc.,  contre  Pierre  Breau.  marchand,  à  Cla- 

vette. —  Henri  Godefïroy,  négociant,  contre  Jean  Ven- 
dermeer,  bourgeois.  —  Eve  Bernon,  veuve  de  Pierre 
Sanseau,  contre  Gabriel  Gautier,  charpentier  de  navire, 

assigné  pour  déclarer  ce  qu'il  doit  à  la  succession  de 
René  Brizard.  —  Hector  de  Saint-Georges,  chevalier, 
seigneur  de  Dirac,  héritier  de  Hector  de  Saint-Georges, 
chevalier,  seigneur  de  Dirac,  son  père,  demandeur  en 
partage  des  biens  de  la  successsion  dudit  seigneur, 

contre  Paul-François  de  Lâge  de  Volude,  chevalier, 

seigneur  d'.\snière  et  Madelaine  de  Saint-George,  son 
épouse,  demeurant  au  château  d'.\snière,  paroisse  de 
Belluire.  —  Charles-Vincent  Bouzitat,  écuyer,  sieur  de 

Selines,  mineur  émancipé,  procédant  sous  l'autorité 
de  Pierre-Charles  de  La  Boucherie  de  Varaize,  conseil- 

ler au  Présidial,  contre  Jeanne  Toraille,  veuve  de  Jac- 

ques Thomas,  banijuier.  —  Guillaume  Hlondet,  olficier 
dans  la  bourgeoisie  de  Dijon,  contre  Louis  Pochon. 

huissier  encanleur  des  meubles  ut  efïets  délaissés  par 

la  veuve  Patrouillet.  —  Claude  Huet,  écuyer,  sieur  de 
Trudaine,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  contre  le 

doyen,  chanoine  et  chapitre  de  la  cathédrale,  appelés 

dans  la  personne  d'Etienne  Desroches,  chanoine,  leur 
fabriqueur. 

B.  1424.  (Registre.)  —  In-folio,  364  feuillets,  papier. 

1732-1734.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 

Simon  de  Saint-Marc,  tonnelier,  contre  André  Borgne, 
procureur.  —  Jean-Gabriel  Du  Noyer,  conseiller  du 
Roi,  receveur  général  des  finances,  domaines  et  bois 

de  la  Généralité,  et  Jeanne  Misset,  son  épouse,  héritière 
de  Catherine  Tauzière,  contre  Mathieu  Boriueau  des 

Marsais,  conseiller  et  avocat  du  Roi  au  Présidial,  héri- 
tier de  François  Tulleron,  son  oncle,  aussi  conseiller, 

David  Lepage,  commissaire  et  garde  d'artillerie  à 
Condé,  contre  Marie  Anne  Cornet,  veuve  de  Pierre 

Bon,  dont  les  biens  ont  été  saisis.  —  Jean  Faneuil, 

bourgeois,  contre  Pierre  Martin  l'aîné,  procureur,  cu- 
rateur d'une  borderie  à  Périguy,  déguerpie  par  Jérôme 

Faure  et  Elisabeth  Gommé,  sa  femme,  comme  l'ayant 
acquise  de  défunt  Jacques  Douet  et  Anne  Deforge,  sa 

femme. — Louis-François  Greende  Saiat-.Marsault,  che- 
valier, seigneur  baron  de  Châtelaillon,  procédant  sous 

l'autorité  de  Jean-Charles  Daitz  Du  Meny,  chevalier, 
seigneur,  marquis  de  La  Villedieu,  contre  Marc-Henry 
Pineau,  écuyer,  et  Madeleine  Journeau,  .sou  épouse, 
.\ugu.ste  Baudouin,  écuyer,  sieur  de  La  Noiie,  et 
Estlier  Journeau,  son  épouse,  héritiers  de  Pierre  Réau, 

sieur  de  Vieuxfrif.  —  Isaac  Raboleau,  contre  .\ndré 

Perériau  —  Ferdinand  de  Langon,  chevalier  de  Saint- 

Jean  de  Jérusalem  et  du  Saint-Sépulcre,  commandeur 
du  Temple  de  La  Rochelle,  contre  Luc-Désiré.  farinier 
au  moulin  du  Pont  de  la  Pierre,  paroisse  tr.Vugoulins. 

—  Lambert  Henry,  docteur  en  médeciue  à  Saint-Jean 

d'.\ngély,  contre  ÉIie-.\ndré  Petit,  procureur.  — 
Charles-Vincent  Bouzitat,  écuyer,  sieur  de  Sélines, 

procédant  sous  l'autorité  de  Charles  de  La  Boucherie 
de  Varaise,  conseiller  au  Présidial,  contre  Thomas 

Sabourin,  notaire  et  procureur  en  la  baronnie  de  Châ- 
telaillon. —  François  de  Hillerin,  sénéchal  et  juge 

ordinaire  du  comté  <le  Benon,  et  maître  particulier  des 

(îaux  et  forêts,  contre  Frédéric-Guillaume  de  La  Tré- 
moïlle,  prince  de  Talmoat,  lieutenant  général  des 
armées  du  Roi.  gouverneur  du  Fort  Louis,  prenant  fait 

et  cause  pour  Jean  Reynaud,  lieutenant  assesseur 

audit  siège.  —  Charles  Bernard-.Xavicr  Sauveslre  de 
Clisson,  chevalier,  seigneur,  comle  de  Clisson,  con- 
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seiller  du  Roi  et  son  graud  sénéchal  d'Aunis,  contre 
Robert  Blin,  sieur  de  la  Maronière,  et  Maudet,  son 

épouse.  —  Jean  Vivier,  contre  Simon  Thiolière,  mar- 
chand. —  .\uguste  de  Martel,  enseigne  de  vaisseau, 

contre  Jean  Vivier,  négociant.  —  Claude  d'Angliers, 
veuve  de  .Jacob  Piniot,  chevalier,  seigneur  de  Puyche- 
min,  héritier  de  Pierre  Réaux,  sieur  de  Vieuxfief  et 

de  la  Barrouère,  contre  Pierre-Auguste  Baudouin  de 
La  Noue,  et  Journeaux,  son  épouse.  —  Jeanne-Char- 

lotte Duchier,  «  veuve  en  premières  noces  de  François 
«  Augier,  décédée  dans  la  R.  P.  R.,  comme  tutrice  et 
((  curatrice  naturelle  de  François  Augier,  son  fils  », 

demanderesse  contre  Jacques  Roberjeau.  —  Jean- 
Baptiste  Boiteau,  prêtre,  prieur  de  Périgny,  contre 

Perrine-Thérèse  Jacquemet,  procédante  sous  l'autorité 
de  Denise  Aymard,  veuve  de  Pierre  Jacquemet,  son 

aïeule  et  curatrice  aux  causes.  —  Pierre  Savouret, 
marchand,  contre  Pillât,  habitant  la  côte  de  Saint- 

Domingue.  —  Claude  Huet,  écuyer,  sieur  de  Ven- 
dôme, lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi  et  capitaine 

d'une  compagnie  franche  de  la  marine  à  Rochefort, 
contre  Jean  Rossignol,  procureur,  curateur  à  l'héré- 

dité abandonnée  de  Bénigne  Petit,  chanoine  de  la 

Cathédrale.  —  François-Charles  de  Caillé,  chevalier, 

seigneur  de  Maillé  et  Charlotte-Henriette  Piniot,  sou 
épouse,  contre  Jean  Marois,  chevalier,  seigneur  de 

Pont,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  des  vais- 
seaux du  Roi.  —  Jacques  Rasteau.  négociant,  contre 

Jean  Solleau,  négociant,  et  Marguerite  Guiot,  sa 

femme.  —  Louis-René  Durand,  chevalier,  seigneur  de 
Lavaux,  Martin,  chevalier  de  Saint-Louis,  et  Marie- 
Magdeleine,  son  épouse,  contre  Marie  Vinet,  veuve  de 
Nicolas  Chevreau. 

lî.  142.").  (Rf-gislrc.)  —  In-folio,  212  feiiillets,  papier. 

1730-1732.  —  Cour  ordinaire  du  Prôsidial.  — 

Pierre-Anne  Piaud  Du  Clavier,  Esther  Saulon,  sou 
épouse,  et  Jean  Saulon,  héritiers  de  Paul  Saulon  et  de 
Julien  Saulon,  contre  Esther  Poupeau,  veuve  de  Paul 

Saulon,  ci-devant  leur  tutrice  et  curatrice,  partage  de 
ladite  succession.  —  Les  religieuses  hospitalières  de 
Notre-Dame  de  la  Charité,  contre  Jean  Bertinault, 

écuyer,  seigneur  de  Saint-Éloy,  héritier  de  sou  père 
Jean  Bertinault,  écuyer,  réclamation  de  cinq  mille 
deux  cents  cinquante  cinq  livres,  deux  sols  à  elles 

dues  pour  douze  années  d'arrérages  ou  intérêts  de  la 
rente  de  quatre  cent  trente  sept  livres  dix-huit  sols 
par  an.  —  Philippe  de  La  Coste,  négociant,  contre 

Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

Marie  Judith  Gautreau,  femme  de  Louis  Plouket,  habi- 

tant l'Artibonite,  côte  de  Saint  Domiugue,  et  Suzanne- 
Angélique  Gautreau,  femme  séparée  de  biens  de  Jean- 
Alexandre  Du  Cormier  de  Boisdenier,  habitant  Leo- 

gane.  —  Dona  .-Vngela  Del  Alexis,  veuve  de  Don  .Mar- 

tin de  Pagane,  secrétaire  du  Roi  d'Espagne,  mère  et 
héritière  de  François  de  Pagane,  napolitain,  gentil- 

homme ordinaire  de  Sa  .Majesté  Catholique,  chevalier 

de  l'ordre  d'Alcantara,  conseiller  au  conseil  royal 
d'Axanda,  contre  Elisabeth-Jeanne,  autre  Jeanne, 
autre  Elisabeth  Gallu,  Barthélémy  Laurent  et  Claire 

Gallu,  héritiers  bénéficiaires  d'Armand  Gallu,  leur 
frère  et  beau-frère.  —  Catherine-Gabrielle  de  Vau- 

daigue,  veuve  de  Philippe-Auguste  Lemastin  Du  Cour- 
sault,  coutre  Lemastin  Du  Coursault,  demaiide  de 

séparations  de  biens.  —  Renée  de  Rambouillet  de  La 
Sablière,  veuve  de  Charles  de  Trudiiue.  chevalier, 

conseiller  d'État,  dame  de  la  ch.Ttelienie  de  Laleu, 
opposante  à  la  saisie  des  biens  de  Pierre  Marchand  et 
de  .Marianne  Jousseau,  sa  femme,  contre  Louis  Faillo- 

faix,  pilote  de  navire.  —  Louis-François  Green  de 
Saint  .Marsault,  chevalier,  seigneur,  baron  de  Chàte- 

laillon,  sous  l'autorité  de  Jean  Charles  Daitz  Dumesny, 
chevalier,  seigneur,  marquis  de  La  Villedieu,  contre 
Poirier,  frère  de  Jean  Masse,  marinier. 

B.  142(5.  (Re;j;islre.)  —  In-folio,  t'JS  feuillets,  papier. 

1734-1736.  —  Cour  ordinaire  du  Présiiiial.  — 

Jean-Jacques  Bruslé,  mineur  émancipé  sous  l'autorité 
de  sou  curateur,  Jacques  Bruslé,  ci-devant  officier 
d'infanterie,  et  Jeanne-Louise  Bruslé,  contre  Joseph 
Pépin  et  sa  femme,  dont  les  biens  ont  été  saisis.  — 
Pierre  Bernon,  écuyer,  sieur  des  Menusfiefs,  deman- 

deur en  provisions  sur  les  prix  des  baux  de  terre  et 

seigneurie  des  Menusfiefs,  saisis,  contre  Pierre-Honoré 
Dcyssautier,  prêtre,  curé  de  La  Jarrie,  et  Renée  de 
Rambouillet,  veuve  de  Charles  de  Trudaine  et  Jean- 

Baptiste  Gardié. —  Jean-Henry,  capitaine  de  navire, 
contre  Pierre  Merle,  receveur  général  de  S.  .\.  S  le 

comte  de  Toulouse,  .-Vmiral  de  France,  à  Saint-Domin- 

gue. —  Saisie  réelle  de  la  terre  et  seigneurie  d'.Vytré, 
Les  Rouaux  et  La  Salle,  droits  utiles  et  honorifiques, 

acquise  par  Pierre  .Mullon,  de  Marie-Louise  Ladou- 
bart,  épouse  de  Bernard  de  Verdelin,  chevalier,  maré- 

chal des  logis,  camps  et  armées  du  Roi.  —  Charles  de 

Ponthieu,  chevalier,  seigneur  d'Agonnais,  Guigne- 
bourg,  Saint-Marc,  Couplais,  VanJrê,  chevalier  de 
Saint-Louis,  et  Elisabeth  Gaillard,   son  épouse,  héri- 
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tière  d'Elisabeth  Tessereau,  veuve  de  Hector-Martel, 
chevalier,  seigneur  de  Vaudré,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  contre  Jean 
Fournier,  tourneur  eu  bois.  Pierre  Jouet,  marinier,  et 
Elisabeth  Fournier,  héritiers  en  partie  de  Sara  Viault, 

veuve  en  premières  noces  de  Jean  Roux.  —  Claude 
Morîouace  de  Vauchallet,  avocat  au  Parlement  de  Bre- 

tagne, saisissant  les  biens  de  François  Bourdon, 

écuyer.  sieur  d'Ombourg,  borderiedela  Pinodière,etc., 
contre  François  Giraud,  procureur,  Benjamin  de  Ma- 
ziore.  chevalier,  seigneur  du  Passage,  Voutron  et 

Auguste  de  Martel,  chevalier,  enseigne  des  vaisseaux 
du  Roi.  hériliers  de  Esther  et  Suzanne  Guillaudeau, 

leurs  nièces,  contre  Elisabelli  Guillot,  veuve  d'Antoine 
Carré.  —  Jean  Baptiste  de  Jouquière,  écuyer,  et  Marie 
Bouchereau.  son  épouse,  contre  Jean  Murguier,  écuyer, 

sieur  de  Villansay,  lieutenant  prévùt  de  la  maréchaus- 

sée d'Aunis  et  Saiutonge.  —  Pierre  Le  Nain,  mar- 

chand, contre  Jean  Bernard,  cabaretier.  —  Guillaume 
God  de  Saint-Germain  Longpré,  officier  sur  les  vais- 

seaux de  la  compagnie,  à  Lorient,  contre  Joseph-Marie 
La  Mâche,  à  Ars,  île  de  Ré.  —  Philippe  de  Galiilet, 

seigneur  de  Granzay,  contre  Pierre  Bouchier.  —  Fran- 

çois de  Polignac,  écuyer,  capitaine  d'une  compagnie 
franche  de  la  marine,  contre  Jacques  de  Lambertye, 

chevalier,  seigneur  de  La  Chapelle,  opposition  aux 
saisies  des  biens  de  défunte  Elisabeth  de  La  Roche- 

foucauld, épouse  dudit  sieur  de  Polignac.  —  Charlotte 
Colbert,  marquise  de  Noé,  veuve  de  Marc  Roger,  mar- 

quis de  Noé.  chevalier  de  Saint-Louis,  brigadier  des 
armées  du  Roi,  grand  sénéchal  et  gouverneur  à  la  jus- 

tice des  Ouatre- Vallées,  etc.,  contre  Augustin  Despré, 
curé  de  Sainte-Soulle. 

B.  i'i27.  (Registre.)  —  In-folio,  200  feiiillets,  papier. 

1727-1730.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Clé- 

ment de  La  Faille,  maître  chirurgien  à  La  Rorlielle, 

contre  Gabriel  Delhomme,  maître  maçon.  —  Joseph 
Decomjjs,  procureur,  contre  Jean  Fraigneau  le  jeune 
et  Jeanne  Gendreau,  sa  femme.  —  Serment  des  avo- 

cats, procureurs,  sergents  et  huissiers.  —  Avocats  :  J. 
de  la  Bruère,  J.  Guillolin,  Josué  Valin,  R.  Raymond, 
J.  Chauveau.  L.  Maudet,  P.  Fichon,  S.  Bernard,  Delau- 
nay,  A.  Richard,  J.  Prévost,  P.  Roux,  P.  Maudet,  S. 
Biliaud,  E.  Bourot,  L.  Prévost,  J.B.  Mercier,  J.  Avrard, 

J.F.  Valin,  F.  Boutiron,  A.  Nectoux,  J.  Penigaud, 

M.-R.  Beaurepaire,  E.  Regnaud,  F.  Beraud,  N.-S. 
Rcgnaud.  A.  Moyne,  Laporte,  S.  Mars,  J.  Rosier,  J. 

Regnaud.  J. -A.   Cidoret,  F.  de  Hillerin  et  M. -A.  Gi- 
raud. 

B.  1428.  (Registre.)  —  In-folio,  304  feuillets,  papier. 

1731-1736.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — Jean 

Lamireau  dit  Saintonge,  charpentier  de  gros.ses  œuvres 
à  Rochefort,  contre  Joseph  Tètreron,  charpentier  de 

gros.ses  œuvres  à  Rochefort.  —  René-Louis  Durand, 
chevalier,  seigneur  de  La  Vaux  Martin,  chevalier  de 

Saint-Louis,  conseiller  du  Roi  et  son  président  au  Pré- 
sidial. —  Louis  Serres,  écuyer,  seigneur  de  Beaure- 

gard,  contre  Charles  Guias,  marchand  à  Loumeau.  — 
Jacques  RuUier,  marchand  à  Thairé,  contre  Gendron, 

défaillant.  —  Jean-Baptiste  Dubois,  maître  tailleur 

d'habits,  contre  Bonichon  Du  Coudray,  marchand,  dé- 
faillant, condamné  à  payer  au  demandeur,  180  livres 

portées  par  son  billet.  — Pascal  Destenave,  maître  écri- 
vain, contre  Catherine  Vodriguant,  veuve  de  Pierre 

Régnier,  Pierre  Caillé  Des  Barballières,  fils,  docteur  eu 
médecine,  contre  Jean  Servignier,  marchand  fripier  et 

Jeanne  Riorteau,  sa  femme.  —  Clément  de  La  Faille, 

maître  chirurgien,  contre  Pierre  Terrassoo,  auber- 
giste. —  Matliieu  Damour,  écuyer,  sieur  de  Freneuse, 

capitaine  de  navire,  contre  Louis  Beraud,  huissier  aux 
consuls  et  Jean  Rigoiner  Raymond,  sieur  de  La  Motte, 

avocat.  —  Gabrielle-Suzaane  Barbot,  veuve  de  Jean- 
Baptiste  de  Gaallou.  écuyer,  seigueur  de  Villeneuve, 
contre  Aune  Giraudiu,  veuve  de  Jacques  de  Gaallou, 
écuyer,  seigneur  de  Courdeau,  Jean  Jugland,  écuyer 

et  Anne-Germaine  de  Gaallon,  son  épouse,  Jacques  de 

Gaallou,  écuyer,  sieur  de  Courdeau  et  de  Gaallou,  écu- 
yer, sieur  de  Villeneuve,  comme  héritiers  du  feu  sieur  de 

Courdeau,  et  du  feu  sieur  de  Villeneuve,  les  demandeurs 
sont  condamnés  à  payer  cent  livres  aux  défendeurs. 

■ —  Charles  Isaïe  Toutant,  maître  chirurgien,  contre 

F'rançois  Giraud,  procureur.  —  Le  chapitre  de  la  caliié- 
drale,  contre  Jacques  Basliu  et  Louis  Pineaud,  maître 

serrurier. — Jacques  Raguaud,  prêtre,  curé  de  Salles, 
contre  Pierre  Foucaud.  marchand.  —  Jean  Gachignacq, 
marchanda  Rochefort,  contre  Marc  Giraud,  écuyer, 
sieur  de  La  Jourdaine.  enseigne  des  vaisseaux  du  Roi 
à  Rochefort,  Léonard  Guillemot,  notaire  royal  à  La 

Rociielle,  l'intimé  est  condamné  à  payer  six  livres,  vu 
lollre  faite  par  Guillemot  de  lui  remettre  le  contrat  ou 

quittance  du  trésor  royal,  dont  est  question.  — Jean- 
Baptiste  Poujjet,  marchand  et  maître  lonnelior,  contre 
Esther  Poupeau,  veuve  de  Paul  Sollon,  aussi  maître 
tonnelier.  —  François  de  Labadie,  chevalier,   seigneur 
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de  Haumé,  contre  (iemoiselle  Menuteau  de  Courchaut, 
fille  de  défunt  Menuteau  de  Courchaut  et  dame  de 

Marine.  —  Nicolas-Henri  Denoux,  procureur,  contre 
Maxiniilien  de  Boisredon,  écuyer.  —  Pierre  Habert, 
écuyer,  seigneur  de  Chevillon,  Coup  de  Vague,  et  [lar 
engagement  du  Roi  de  la  terre  de  Marsilly,  chevalier 

de  Saint-Michel,  conseiller  du  Roi  en  ce  siège,  contre 
la  veuve  Pougiiet  —  Les  Carmes  de  La  Rochelle, 

contre  David  Charron  l'aîné,  condamné  avec  ses  cohé- 

ritiers, à  payer  auxdits  religieux  cinq  années  d'arré- 
rages de  la  rente  foncière  de  trois  livres  et  de  passer 

litre  nouvel  de  ladite  rente.  —  André  Savarit,  notaire 
et  procureur  fiscal  de  la  haronnie  de  Chàtelaillon, 

contre  Mathurin  Ragueueau,  prêtre,  curé  de  Salles.  — 
Pierre  Delafons,  greffier  du  Présidial,  contre  Laurent 

Fumât,  notaire  et  procureur  fiscal  d'.\ndilly.  —  Jean- 
Louis  Bonuamy  de  Bellefoutaine  et  Marie  Mullon,  son 
épouse,  héritiers  de  Pierre  Gaillard,  marcliand,  contre 

Marie  \'igier,  veuve  de  Isaac  Tayeau,  procureur.  — 
Honoré  Mallet,  constructeur  des  vaisseaux  du  Roi  à 

Rochefort,  contre  Gabriel  Demoulin.  —  Les  religieux 

de  l'abhaye  de  la  Grâce  Dieu,  contre  Simon  Billaud, 
sieur  du  Rivage,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  civil  en 

l'Election  et  Madelaine  Thévenin,  épouse  Breuusson.  — 

Marie-Elisabeth  Charles,  veuve  de  l'rauçois  Fromentin, 
marchand  à  Mauzé,  contre  Jean  Marchand,  curé  de 

Saint-Georges  du  Bois.  —  Louis  Richard,  écuyer,  sieur 
des  Herbiers,  conseiller  du  Roi,  président  trésorier  de 

France,  contre  Jacques  Goramard,  jardinier,  aux  Pe- 
tites Rivières  de  Dompierre.  —  Suzanne  Tabutteau, 

veuve  de  Jean-François  Oùalle,  contre  Pierre  Boutet, 

huissier  audiencier.  —  Serment  des  avocats,  procu- 
reurs, huissiers  et  sergents  royaux.  —  Avocats  :  (17.31)  : 

J.  de  la  Bruère,  J.  Guillotln,  R.  Raymond,  J.  Chauvet, 
S.  B.  Delaunay,  .\.  Rochard,  J.  Prévost,  S.  Billaud, 
J.  B.  Mercier,  J.  .\vrard,  F.  Vaslin,  J.  Bouliron,  A. 
Nectoux,  J.  Penigaud,  L.  Regnaud,  F.  Beraud,  A. 
Moyne,  J.  Giraud,J.  Regnaud,  J.  A.  Cadoret,  F.  de 

Hillerin,  M.  A.  Giraud,  Pelletier,  J.  Guillotin.  —  Pierre 

Dangirard,  contre  J.  B.  Guitton.  —  .Marie-Anne  d'Ha- 
riette,  veuve  de  Jean  Desbois,  contre  Jaccjues  Gauverit, 

architecte  et  entrepreneur.  —  Théodore  Pernay,  lieu- 
tenant des  chasses  du  comté  de  Benon,  contre  Jacques 

Sauzé  de  Champceris.  —  François-Joseph  de  Livenne, 
écuyer,  seigneur  de  Ballan,  contre  François  Moynet.  — 
Paul-François  Mervault,  marchand,  contre  Didier  Poi- 

rel,  conseiller  au  Présidial.  —  Condamné  à  payer  au 
demandeur  198  livres  restant  à  lui  dues  sur  le  billet 

dont  est  question.  —  Jean  Cochon,  sieur  du  Ruy,  con- 
seiller et  premier  médecin  du  Roi  à  Rochefort,   contre 

Jacques  Bellisset,  perruquier  et  consorts.  —  Victor  de 
Monresson,  sieur  de  La  .Motte,  contre  Thérèse  Jamon, 

veuve  de  Etienne  Métayer.  — J.  B.  Fremin,  instruc- 
teur de  la  jeunesse,  contre  Jean  Gallocheau.  capitaine 

de  navire.  —  Suzanne  Bernon,  veuve  de  Gaspard  Ber- 
nard, chevalier,  seigneur  de  .Marigny,  demeurant  à  La 

Jarne,  contre  Marguerite-Madelaine  François,  veuve  de 
Pierre  Le  Comte,  conseiller  du  Roi,  receveur  des  con- 

signations, etc. 

B.  liaO.  (ReL'isti-e.)  —  In-folio,  500  feuillets,  i-api.'r. 

1736  1739.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 

Simon  Bernard  de  Launay,  avocat,  contre  .Michel  Ga- 
zeau,  marchand.  — Claude  Le  Vasseur,  bourgeois,  mari 
de  .Marianne  Lauvier,  contre  Claude  Pargaud,  écuyer, 

sieur  du  Roussel  et  les  co-héritiers  de  Catherine  Guil- 
laume, veuve  de  Jean  de  Roussel,  chevalier  de  Saint- 

Louis,  saisie  de  la  maison  et  métairie  de  Maleuvre.  — 
Patrice  Robert  Butler,  licencié  es  lois,  contre  Pierre 

Brusléde  Baubert  et  Marie-Jeanne-Blanche  Suard,  sa 
femme,  retirés  en  Amérique.  —  Jean  Bouguereau, 
maître  orfèvre  et  essayeur  de  la  Monnaie,  contre  Anne 

Diserotte.  —  Marie-Aune  Champagne  de  La  Pomme- 
ray,  épouse  de  Jean  Guiton,  contre  ledit  Guiton.  — 
Paul  de  Pont,  seigneur  des  Granges,  de  Virson,  etc., 

contre  Etienne  Marsault,  négociant,  —  Marie  Sibille, 

veuve  d'Etienne  Viette,  écuyer,  sieur  de  La  Rivagerie, 
enseigne  des  vaisseaux  du  Roi  ,  contre  Pierre  Vallet, 

cordier.  —  Jacob  de  Bonnefoy,  chevalier,  seigneur  de 
Bretauville,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  contre 
Jean  Corneau,  avocat  aux  conseils  du  Roi.  Nicolas 

Claessen,  etc.  —  Jacques  Bernon  de  Beruonville,  négo- 
ciant, contre  Elisée  Paillet,  négociant  et  Thérèse  Fa- 

neuil,  son  épouse.  —  François-Louis  Green  île  Saint- 
.Marsault,  chevalier,  seigneur,  baron  de  Chàtelaillon, 

capitaine  de  cavalerie  au  régiment  Royal  Pologne,  Jean- 
Charles  Daitz  de  .Mesmy,  chevalier,  seigneur,  marquis 

de  La  Villedieu  et  autres  places,  chevalier  de  Saint- 
Louis  et  Suzanne  .Marie  Green  de  Saint-Mars.iult.  son 

épouse,  contre  Marc  Petit,  le  jeune,  procureur,  cura- 
teur aux  rentes  déguerpies  par  les  frères  et  demoi- 
selle Marchand,  Oiialle  et  Jean  Langronne  du  Mes- 

nage. 

B.  Ii30.  (Resislre.)  —  In-folio.  WS  fouillets,  papier. 

1736  1743.    —  Cour    ordinaire  du  Présidial.   — 
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Simon  Bernard  Delaunay,  avocat,  contre  Niœlas  Des-     1     payer  dans  huitaine,  litre  nouvel  et  reconnaissance. 

noues,  employé  dans  les  fermes  du  Roi,  administrateur 

de  ses  enfants  et  de  feue  Jeanne  Nicolas.  —  Louis 
Faillofais.  pilote  sur  les  vaisseaux  marchands,  contre 
Normandin,  cavalier  de  la  maréchaussée.  —  Philippe 
de  Gallifel.  chevalier,  seigneur  de  Granzay.  chevalier 
de  Saiut-Louis  et  Suzanne  Huet,  sou  épouse  «  icelle 

héritière  de  Suzanne-Henriette  Béraudiu,  veuved'Ama- 
teur  Huet.  écuyer,  sieur  du  Ruault  »  contre  Roulleau, 

laboureur  et  Catherine  Riflaut,  sa  femme.  —  Paul  de 
Pont,  seigneur  des  Granges,  Virson,  négociant,  contre 

Baraud  et  sa  femme.  —  Lss  religieu.v  de  l'hôpital  de 
Saint-Barthélémy,  contre  Jacques  Ballanger,  laboureur 

à  Marsilly.  —  Les  curé  et  marguilliers  deSaint-Nicolas 
de  La  Rochelle,  contre  Marie  Maisouneau,  veuve 

d'Etienne  du  Rocher.  —  Marie  White,  veuve  de  Jac- 
ques Barhot,  écuyer,  seigneur  de  Buzay,  contre  Claude 

Rousseau,  laboureur  à  Nautilly.  —  Pierre-Auguste 
Baudouin,  écuyer.  sieur  de  La  Noue  et  du  Vieux  fief, 
contre  Claude  Fraigneau,  tonnelier  et  Etienne  Gautier, 

laboureur.  —  Jean-Baptiste  de  Jonquiéres,  écuyer,  et 

Marie  Boucliereau,  sou  épouse,  coutre  Louis  et  Fran- 
çois Jacob.  —  Serment  des  avocats,  procureurs,  huis- 

siers et  sergents.  —  Avocats  :  J.  Guillotin,  R.  Raymond, 
J.  Chauveau.  S.  B.  Delaunay,  A.  Rochard,  S.  Billaud, 

René-Josué  Valin,  J.  Boutiron,  J.  Fenigaud.  F.  Béraud, 

A.  Moyne,  J.  Laporte,  J.-.\.  Cadoret,  M.  Giraud,  F. 
Pelletier,  E.-N.  Guillotin,  P.  Masseau,  N.  Texier,  N. 
Pierrière,  J.-A.  Boulet,  L.  Guillemot. —  Abraham  de 

Saint-Martin,  négociant,  contre  Pierre  Vaslet,  maître 

cordier.  —  Jean-Baplisle  Louveau,  prêtre,  curé  de 
Chàtelaillou.  contre  Jac(|ues-Nicolas-Philippe,  de  la 
monnaie  royale  de  La  Rochelle.  —  Daniel  et  Gédéon 

Vivier,  officiers  d'infanterie,  fils  et  héritiers  de  Jeanne 

Bion,  leur  mt^re.  reprenant  l'instance  par  elle  iutentée 
contre  Guion,  filles  émancipées,  héritières  de  Charles 

Guiaset  contre  Guias,  curateur  aux  causes,  appelé  jiour 
les  autoriser,  la  cour  les  a  condamnées  à  payer  aux 

dits  Vivier,  vingt-neuf  années  de  la  rente  de  six  livres 
quinze  sols,  dont  est  question,  échues  à  la  Saint-Jean- 
Baptiste  dernière,  à  fournir  aux  demandeurs  un  nou- 

veau titre  et  reconnaissance  des  dits  lieux  dans  la 

huitaine  et  à  faute  de  ce  faire  dans  la  huitaine,  le  pré- 
sent jugement  vaudra  litre.  —  Madelaine  Fontaine, 

veuve  de  Jacques  de  Bon  valet,  conseiller  du  Roi  et 

trésorier  des  fortifications  du  pays  d'Aunis,  héritière 
de  Pierre  Fontaine,  .son  père,  contre  Joseph  Mauceau, 
condamné  à  jiayer  àla  demanderesse  vingt-ueuf  années 

d'arrérages  de  la  renie  fermière  el  perpétuelle  de  trois 
livres  portée  et  constituée  par  le  titre  eu  question  el 

sinon  le  présent  jugement  vaudra  titre.  —  Jean  Vivier, 
contre  Joseph  Mauceau.  condamné  à  payer  au  deman- 

deur quinze  années  d'arrérages  de  la  rente  foncière  de 
vingt  livres  et  d'en  payer  litre  nouvel,  faute  de  ce  faire 
ce  présent  jugement  vaudra  titre.  —  Serment  des 
avocats,  procureurs,  huissiers  et  sergents,  etc.  — 

Charles-Isaïe  Toutaut  de  Beauregard,  maître  chirur- 
gien et  lieutenant  du  premier  chirurgien  du  Roi,  contre 

Pinsonneau,  fille  majeure  et  héritière  de  Marie  Girard. 

—  Brigitte  Soullevaut,  veuve  de  François  Belin,  mar- 
chand, contre  Jacques  Heraud,  ébéniste  et  Marie  Val- 

let.  —  Esther  de  Mazières,  veuve  de  François  de 
Lapisse,  chevalier,  seigneur  de  Laugardie  et  autres 
lieux,  contre  Pierre  Hilleret,  marchand  à  Thairé.  — 
Claude  .Morfoudel  de  Vauchallet,  avocat  au  Parlement 
de  Bretagne,  contre  Pierre  Blanchard  et  Jean  Tiflereau, 

cabaniers.  —  Maximilien  de  Boisredon,  chevalier,  sei- 

gneur de  Chailu,  contre  .Marie-.Madelaine  Bourdon- 
Ducroizel,  veuve  de  Paul  Brunet,  de  Rompsay.  — 
Jeanne  de  Hillerin,  veuve  de  Jean  Mascaud  Du  Dorel, 

contre  .Vndré-Raymond  de  La  Thibaudière,  bourgeois. 

—  Josej)h  Crassous  de  Médeuil,  notaire  royal  et  pro- 
cureur, contre  Jean  Garileau,  notaire  royal.  —  Isaac 

Raboteau,  marchand,  contre  Marthe  Genty,  veuve  de 

Jean  Roy.  —  Jacques  Rallier,  mardiaiid,  à  Thairé, 
contre  Nicolas  Dalmagne,  le  jeune,  marchand,  à  Bal- 

lon. —  Barnabe  Berthinaud,  écuyer,  sieur  des  Chau- 
mes, contre  de  La  Grange,  écuyer,  sieur  du  Repos.  — 

Jean  el  Élie  Exuper  Bruslé,  Pierre  Bruslé,  vicaire  de 

Sainte-Marie,  île  de  Ré,  el  Louise  Bruslé,  héritiers  de 
Elie  Baraud,  procureur,  leur  aïeul,  contre  Elisabeth 
Garileau,  veuve  de  Gabriel  Duporier,  héritière  de 
Charles  Gariteau,  notaire  à  La  (îrimenaudière  et  de 

Marguerite  de  Lacroix.  —  Jean  Brcthinaull,  écuyer, 
sieur  de  Saint-Éloy  el  de  Fief  Polard.  contre  la  veuve 
Pain  et  Honoré  Chain,  bouchers. 

lî.  \'t.n.  (Ueu'istre.)   -  In-folio,  300  fouillets.  |>a|iier. 

1739-1741. —Cour  ordinaire  du  Présiilial.  -  Paul 

de  Pont,  seigneur  des  Granges,  négociant,  contre 

Charlolle-Esther  Birbol,  veuve  de  Claude  de  Pont, 
écuyer,  liéritière  de  Henri  .\llaire,  sieur  du  Beignon, 

lieutenant  de  la  marine.  —  Marguerite  Nicolas,  veuve 

d'.Vbraham  Du  Quesne,  chevalier,  seigneur  de  Bélébat, 
chevalierde  Saint-Louis,  lieutenant  général  des  armées 

navales,  seigneur  en  partie  de  Voulron,  contre  Mathu- 
rin  Gaillai-d,  marchand  brûleur,  à  Puyvineux,  paroisse 
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de  la  Janie.  —  Henri-Domiuique  Micoii.  hnurfjfeois, 
coutre  Louis  Briou,  prêlre,  curé  de  Ciré.  —  Philippe 

Royer,  mineur  éuiaucipé.  suus  l'autorité  de  son  cura- 
teur Louis  IJepout,  maître  droguiste,  contre  Nicolas 

Menier,  mailre  perruquier  et  Marie  (îris,  sa  femme.  — 
Pierre  Admyrauki,  négociant,  contre  Jean  Gazeau, 

l'aîné,  procureur  fiscal  du  comté  de  Beiion.  —  Fran- 
çois de  Lisle,  écuyer,  et  Françoise  Gaslineau.  contre 

Etienne  Julliot.  marchand  et  Louise  La  porte,  sa  femme. 

—  Charles-Philippe  de  Vallois,  chevalier,  marquis  de 
Mursay,  baron  de  Mauzé,  contre  Augustin  Villeret, 
marchand  et  .\nne-Marie  Guillon,  sa  femme.  — 
Suzanne  Trésahars,  veuve  de  Pierre  Bonfils,  négociant, 

contre  Pierre  Bernard,  mineur,  sous  l'autorité  de 

Jacques  Lafaye.  maître  tailleur  d'habits.  —  Pierre- 
Alexandre  Petit,  écuyer,  sieur  du  Petit  Val,  contre 
Catherine  Elisabeth  Thérèse  Deserry,  mineure,  sous 

l'autorité  de  François  Giraud,  procureur.  —  Louis 
Chauvet,  bourgeois,  contie  Jeanne  Burgaud.  veuve  de 
,lean  Mousseau.  —  Thomas  Delaire,  négociant,  contre 

Jeau-Baptisle  Gayot  Mascarany  de  Beaurepaire,  sieur 
lie  La  Bussière,  écuyer,  chevalier  de  Saint-Louis, 

major  de  la  citadelle  de  l'île  d'Oleron,  et  de  Green  de 
Saint- .Marsault,  saisie  de  la  terre  et  seigneurie  de  Cra- 
mahé. 

H.  14.32.  (Rps-istre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1743-1748.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 

.Marie  Madelaine  d'Hariette,  veuve  de  Jean  Desbois, 
contre  Marianne  Chollet,  veuve  de  Jacques  Gauverit, 

entrepreneur.  —  .Marie  Jean,  veuve  de  Jacques  Bois- 
don,  maître  tonnelier,  contre  Jacques  Jean,  marchand. 

—  Louis  Hérault,  capitaine  de  navire,  contre  Jacques 

Merlet,  laboureur.  —  Jean-Élie  Bouguereau.  l'aîné, 
essayeur  de  la  monnaie  royale,  contre  Pierre  Perdriat, 

laboureur  à  Sainte-SouUe.  —  Pierre-Joseph  MuUon, 

écuyer,  gentilhomme  chez  le  Roi,  seigneur  d'.\ylré. 
Les  Rouhauds  et  La  Salle  eu  partie,  contre  Pierre 

Foucaud,  sieur  du  Vivier.  —  André  de  Lestang  de  Ry, 
chevalier,  seigneur  de  La  Limandière,  contre  Pierre 

Dupont,  marchand.  —  Pierre-Henri  Régnier,  écuyer, 
seigneur  de  Périgny,  conseiller  et  assesseur,  et  Viallet, 
.son  épouse,  contre  Louise  Rouel  de  Chasteauneuf, 
veuve  de  Pierre  Bonnet,  marchand,  héritière  en  partie 
de  Louis  Rouel  de  Chàleauueuf  el  de  Mathurin  Bon. 

—  Charles  Réas  Du  Couteau,  marchand  et  maître  mon- 

nayeur,  contre  Chevallier,  marchand.  —  Isaac  Rabo- 
teau,  marchand,  contre  Giraudeau  fils,  négociant. 

B.  \'i'Xi.  (Ueçlslre.)  —  Id-1o1Io.  450  feuillets,  papier. 

1741-1744.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 
Marianne  Claêssen,  veuve  de  David  Oùalle,  négociant, 
contre  I.,aurent  Fumât,  notaire  royal,  assigné  pour 

déclarer  ce  qu'il  doit  à  la  fille  mineure  de  feu  Jean 
Meurguier,  sieur  de  La  Veillanzay  et  de  Marie-Made- 
laine  Mousseau  et  Bénigne  Royer,  veuve  de  Jean 

Raoult.  —  Jacob  de  Baquemant,  conseiller,  secrétaire 
du  Roi,  maison,  couronne  de  France  et  de  ses  finances, 
contre  Callandre,  fille  aînée  de  Pierre  Callandre  et  de 

défunte  Marthe  Tanaud,  sa  première  femme.  —  Char- 
les-Vincent Bouzilat,  écuyer,  sieur  de  Sélines,  con- 

seiller du  Roi,  lieutenant  à  l'Amirauté,  contre  Fran- 
çois Belliard,  maître  boulanger.  —  Simon  Billaud 

d'Angoute,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  de  l'Élection, 
contre  Nicolas  Rougé  et  François  Oiialle,  bourgeois.  — 
Simon  Bernard  Delaunay,  avocat,  contre  Jacques  Mar- 

tin, procureur.  —  Girard  de  Bellevue,  conseiller  au 
Présidial,  contre  Daniel  Martin,  procureur.  —  Pierre 

Philipier,  chevalier,  seigneur  de  Foubrelte.  et  .Angéli- 
que Elisabeth  de  Bretinault,  sa  femme,  héritière  de 

Gilles  de  Bertinault,  écuyer,  son  frère,  contre  Théo- 
dore de  Bertinault,  écuyer,  sieur  des  Chaumes,  héri- 

tier de  dame  Robert,  sa  mère.  —  Christophe  de  Rossel, 
chevalier,  capitaine  des  vaisseau.K  du  Roi,  et  Louise 

Massiot,  sa  femme,  contre  René  de  Venour  de  La  Mai- 
sonueuve,  écuyer,  président,  trésorier  de  France,  au 
bureau  des  finances  de  La  Rochelle.  —  Alexandre  de 
Labadie,  seigneur  de  La  Chausselière,  chevalier  de 

Saint-Louis,  colonel  d'infanterie,  contre  Guillaume 
Sorlin,  marchand  à  Nuaillé.  —  René  de  Rambouillet, 
veuve  de  Charles  de  Trudaiue,  chevalier,  conseiller  du 

Roi  en  ses  Conseils,  ancien  |>rév("tt  des  maréchaux  de 
Paris,  contre  Aune  Fraigneau,  veuve  de  Simon 

Cazally,  et  les  mineurs  Fraigneau,  Suzanne  Trésahar, 
veuve  de  Pierre  Bonfils,  contre  Nicolas  Thorry,  notaire 

et  procureur  en  la  baronnie  de  Saint-Martin  de  Ré.  — 
Louis-Benjamin  de  Court,  négociant  aux  îles  françaises 

d'Amérique,  contre  Paul-François  De  La  Grange,  comte 

d'Arquian,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi.  -  Charles- 

Bernard-Douatien  Tierselin  d'Appelvoisin.  chevalier, 

seigneur,  marquis  de  La  Roche  du  .Maine,  directeur 

des  marais  desséchés  de  Voutrou,  contre  Jean  Gué- 

deau,  marchand  à  Saiut-Laurent-de  la-Prée.  —  Abra- 

ham de  Saint-Martin,  contre  Jacques  Héraut,  mar- 
chand ébéniste.  —  Louis  Fourneau,  bourgeois  de  La 

Rochelle,  seigneur  de  Marsilly,  et  Madelaine  Thibaud- 
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Chainbaud,  sa  femme,  contre  Marie-Angéiique  Guibert, 
épouse  de  Charles  Bercleau  du  Paitreau,  conseiller  du 

Roi  au  Présidial  d'Angers. 

B.  1434.  (Registre.)  —  In-(olio.  396  feuillets,  papier. 

1744-1747.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 

Gabriel  Beraudin,  écuyer,  seigneur  de  Passy,  Romp- 
say,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  général,  Henriette 

d'Aucher,  veuve  de  David  Pinsonneau,  marchande, 
contre  Jean  Cornière,  boulanger  à  La  Trigalle,  pa- 

roisse de  Croi.x-Chapeau.  —  Michel  Brunetière,  père, 

marchand,  contre  Lemenu  l'aîné  «  directeur  de  la  co- 
médie qui  est  actuellement  en  celte  ville  ».  —  Jean 

Venant  Dodeteau,  ci  devant  oITicier  d'infanterie,  et 
Marie  Des  Combets,  sa  femme,  contre  Jean  Gripaud, 

laboureur,  et  Françoise  Jousseleau,  sa  femme. —  Hen- 
riette Baudouin  Des  Marattes,  contre  Élie-.\ndré  Petit, 

l'aîné,  règlement  de  la  succession  de  Bauilouin  Des 
Marattes  père.  —  Jean-Baptiste  et  Pierre  Antoine  But- 

ler, bourgeois,  contre  Jean  Butler,  négociant  et  ancien 

maire  de  La  Rochelle.  —  Jacques  Pavie  l'aîné,  mar- 
chand Cartier,  et  Françoise  Rabin,  sa  femme,  contre 

François  Babin,  marchand,  et  Jeanne  Papineau,  sa 

femme.  —  Jacob  de  Bracquemant.  conseiller,  secrétaire 
du  Roi,  maison,  couronne  de  France  et  de  ses  finances, 

contre  Desayvre,  notaire  royal  à  Saint-Xandre,  et  Dra- 
pron,  sa  mère,  héritière  de  .Marie  Maucouard,  veuve 

de  François  Drapron.  —  Charles  de  Monmusson, 
prêtre,  vicaire  de  .Maillezais,  pourvu  de  la  chapelle  de 

Saint-Pierre  d'Esveillon,  contre  Mathieu  Mousnier, 
prêtre,  vicaire  de  Saint-.Martin  de  Ré,  aussi  pourvu  de 
ladite  chapelle.  -  Charles-René  de  Menou,  grand 

archidiacre  de  la  cathédrale,  et  archiprêtre  d'.\rdin, 
contre  Desayvre,  prêtre,  curé  d'.\rtlin,  et  Marot,  prêtre, 
curé  de  Saint-IIeraye  en  Poitou.  —  Jean-Baptiste  Ber- 
nardouy,  écuyer,  prieur  de  La  Fondelay,  docteur  en 
Sorbonne,  contre  Marie  Faure,  veuve  de  Jean  Favreau, 

laboureur.  —  Étienne-Henri  Harouard  Du  Beignon, 
seigneur  de  la  cliàtellenie  de  La  Jarne,  contre  Charles- 

François  Robert  de  Vériguy,  écuyer,  seigneur  de  la 
cliàtellenie  de  Rontlac.  conseiller  du  Roi,  directeur  et 
trésorier  de  la  monnaie.  —  Sara  Bernon.  veuve  de  ! 

Paul  de  l'ont,  seigneur  des  Granges  de  Virson,  négo 
ciant  et  ancien  directeur  de  la  Chambre  de  commerce, 

Paul  François  de  Pont,  écuyer.  conseiller  du  Roi,  pré- 
sident-trésorier de  France  au  Bureau  des  finances, 

François  de  Pont,  épouse  séparée  de  biens  de  Pierre 

Moreau  l'ainé,  bourgeois,  .Marianne  de  Pont,  veuve  de 

Charles  Bernard-Xavier  Sauvestre,  chevalier,  seigneur, 

comte  de  Clisson,  grand  sénéchal  d'Aunis,  héritiers 
de  Paul  de  Pont,  saisie  réelle  et  adjudication  de  la  sei- 

gneurie du  Beignon,  contre  Louis  Piohon,  procureur  à 

la  succession  vacante  d'Esther-Charlotte  Barbot,  veuve 
de  Claude  De  Pont,  écuyer,  héritière  sous  bénéfice 

d'inventaire  de  Henri  AUaire,  sieur  du  Beignon,  ancien 

lieutenant  à  l'Amirauté,  etc.  —  François  Le  Loup, 
écuyer,  sieur  de  Martray,  garde  de  la  porte  du  Roi  et 
Marie-Elisabeth  Corneau,  héritière  de  Jean  Corneau, 
avocat  aux  conseils  du  Roi,  son  oncle,  contre  Daniel 

Martin,  procureur,  curateur  à  la  succession  abandon- 
née de  Louis  Auboyneau,  maître  en  la  .Monnaie.  —  Ga- 

briel Suzanne  Donat,  écuyer,  seigneur  de  Sainte-Croi.x, 

contre  François-Hector  Sonnet  d'.\uzon  de  Montour- 
nois.  Henriette  et  Paule  Sonnet  d'Auzon  de  .Montour- 
nois  et  de  La  BouUay,  écuyer,  leur  tuteur,  tous  héri- 

tiers de  Paul  Sonnet  d'Auzon  de  Montournois.  cheva- 
lier, seigneur  de  Bois-Mesuard,  etc.  —  Jean-Baptiste 

Baudry  de  La  Cantinerie,  marchand  à  Lonzac,  héri- 
tier de  Jean-Baptiste  Baudry  de  La  Cantinerie,  contre 

Jean-.Marie,  huissier  au  Siège  de  la  Monnaie.  — 
.\le.xandre  de  Gascq,  écuyer,  et  Marie  Poiret,  son 

épouse,  contre  l'abbaye  des  Saintes-Claires,  de  La 
Rochelle.  —  Christophe  de  Rossel,  chevalier,  capitaine 
des  vaisseau.^  du  Roi,  et  Louise  Massiot,  contre  .Marie 

et  Marie-Jeanne  nucliler,  etc.  —  .Marc-.\uguste  Pineau, 
chevalier,  seigneur  de  La  Baronière,  contre  Suzanne 
Gastebois,  veuve  de  Théodore  Pagez  et  épouse  de 
Christophe  de  Hastrel,  chevalier,  seigneur  des  Préaux, 
conseiller  du  Roi.  prévôt  général  de  la  maréchaussée 

d'Aunis,  Anne  Gastebois,  veuve  de  Henry  GodeiTroy, 

Pierre  Vaurabois,  l'un  des  entrepreneurs  de  la  ma- 
nufacture royale  de  draps  d'j\.bbeville,  et  Suzanne 

Gastebois,  son  épouse,  Jean-Joseph  Gastebois,  écuyer, 
négociant,  à  Paris,  Jean  Gastebois,  écuyer,  à  Paris, 

mineurs  émancipés,  sous  l'autorité  de  .Marianne  Dar- 
geos,  leur  mère,  et  ladite  dame  Dargens,  tous  enfants 
et  héritiers  de  Suzanne  de  La  Croix.  —  Simon  Le 

Cercler,  lieutenant  au  régiment  de  Foix,  Marie  Le  Cer- 

cler, Louis-Jean  Baron  du  Clos,  capitaine  d'une  com- 
pagnie détachée  de  la  milice  garde  eûtes  de  l'île  de  Ré, 

Catherine  Le  Cercler,  son  épouse,  de  l'île  de  Ré,  .lean- 
Jaciiues  Rollel,  conseiller  du  Roi.  prévùt  général  de  la 
marine  à  Rochefort,  et  .Marie  Le  Cercler,  contre  Louis 

Guillemain,  chirurgien-major  des  hôpitaux  du  Roi  à 

l'île  de  Ré,  et  Suzanne  Masseau,  son  épouse.  —  Marie- 
Daniel,  veuve  de  Georges  .Morancy,  entrepreneur  des 

travaux  publics,  contre  Pierre  Panier,  jirocureur.  cu- 
rateur à   la   succession  abainlonnt'e  de  Marie  Jeanne 
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Tauzin,  veuve  de  Pierre  Gaultier.  —  Suzanne  IBeuoist, 
veuve  (le  Faueuil  de  La  Croi.x,  écuyer,  lieutenant  des 

chasses  du  vol  du  cabinet  du  Roi,  et  légataire  univer- 

sel de  Suzanne  Faneuii,  veuve  d'Abraham  de  La  Croix, 
sa  mère,  héritière  de  Jean  Faneuii,  bourgeois,  contre 

André  Chambon,  Pierre  Laverrie  et  Dominique  Li- 

salde.  —  Pierre-Henry  Dupont  de  Gault,  écuyer,  gen- 
darme de  la  garde  du  Roi,  au  Beigaon  de  Périgny, 

contre  Henriette  Alkiire.  —  Louis-Balthazar  de  Ri 

couart,  chevalier,  comte  d'Hérouville,  seigneur  de  Vil 
leroy,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  de  Sa  Majesté  au 
Havre  de  grâce,  conseiller  au  Parlement  de  Metz, 

contre  ÉtieuueLouisJean  Denis,  entrepreneur.  — 

Louis-François  Rouillé  de  Plaisance,  écuyer,  saisissant 
la  maison  de  la  Prée  aux  Bœufs  sur  Gaspard  de  La 
Lande,  chevalier,  seigneur  de  Saint  Etienne,  et  sou 

épouse. 

B.  1433.  (Registre.)  —  In-folio.  200  teuillets,  papier. 

1747.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Gabriel 

Beraudin,  écuyer,  seigneur  de  Passy,  Rompsay,  con- 
seiller du  Roi,  lieuleuant  général.  —  Joachim  Dus- 

sault,  négociant,  contre  Marguerite  Merlet,  veuve 

Brunelière,  Louis-Jacques  Rossignol,  conseiller  du 
Roi,  commissaire-contrôleur  des  saisies  réelles.  — 

Jean-Baptiste-Louis  de  Villy  Des  Marchais,  maître 
charpentier,  contre  Jacques  Guilhem.  —  Les  Ursulines 
de  La  Rochelle  saisissant  réellement  vingt-huit  livres, 
six  aires  de  marais-salants,  déguerpis  par  Isaac  Deché- 
zeau  et  Jeanne  Durand,  sa  femme.  —  Luce-Françoise 
de  Cottentiu  de  Tourville,  séparée  de  biens  de 
.Vlexaudre  de  Gallard  de  Béarn,  chevalier,  marquis  de 
Brassac,  héritière  de  Louis  de  La  Rochefoucauld,  mar- 

quis de  Monteudre,  seigneur  d'Aguré.  —  Suzanne 
Trésahars,  veuve  de  Pierre  Bonfils,  et  Jean-Baptiste 
Butlers.  au  nom  de  ses  enfants  mineurs  et  de  défunte 

Marie  Suzanne  Bonfils,  contre  François  Genauzeau, 

procureur.  —  Jean  Rigonier  Richard,  prêtre,  chanoine 
de  La  Rochelle  et  prieur  du  prieuré  de  Saint-Hubert 
de  Nieul,  contre  Louis  François  Rouillé  de  Plaisance, 

écuyer,  etc.  —  Les  religieuses  de  la  Providence  de 
Saint-Joseph,  contre  François  Chambeau,  maître  apo- 

thicaire. —  Louis  Pays  de  BourjoUy  et  Marie  Bau- 
douin De  Marates,  contre  François  Clion,  laboureur  à 

Sai[it-Ouen.  —  Charles  de  Béchillon,  seigneur  d'Ir- 
land  et  de  Valans,  contre  François  Roufïlgnac,  mar- 

chand. —  Louis-François  Rouillé  de  Plaisance,  écuyer, 
Jean-Pierre  Rouillé,  écuyer,   .^nne-Élisabetli   Rouillé, 

veuve  en  premières  noces  de  Nicolas-Louis  Rolland, 
conseiller  du  Roi  à  la  Cour  des  Aides  et  en  .secondes 
noces  de  Jose|ih  Pelle  de  Montaleau,  écuyer,  conseiller 
du  Roi,  commissaire  ordinaire  des  guerres,  héritiers 
de  Elisabeth  Louise  .Mouflet,  veuve  de  Louis  François 

Rouillé  d'Orgemont,  écuyer.  conseiller,  .secrétaire  du 
Roi,  contre  Gaspard  de  Lalande,  chevalier,  seigneurde 
Saint  Etienne,  et  Marie  Jeanne  de  Peredé,  son  épouse. 

—  Didier  Micheau,  prieur,  curé  d'Angliers,  contre 
François  du  Poujet,  marquis  de  Nadaillac,  chevalier, 
seigneur  des  baronnies  de  Saint-Pardou,  etc. 

li.  1436.  rResistre.)  —  In-folio,  107  feuillets,  papier. 

1748-1752.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 
Louis  Durant!  île  Lavaux  Martin,  écuyer.  conseiller  du 

Roi  et  son  président  au  bailliage  et  siège  présidial  de 

La  Rochelle.  —  Jean-André  Rossignol,  notaire  royal  et 
procureur,  contre  la  communauté  des  notaires  royaux 

et  celle  des  procureurs.  —  Pierre  Toussaint  Letexier 

de  La  Grand'lande.  marchand,  contre  Greuot.  sergent 
royal  à  Thairé,  et  sa  femme  héritiers  de  Banchaud.  — 
Serment  des  avocats,  procureurs,  huissiers  et  sergents 

royaux.  —  Avocats  :  Simon  Bernard  Delaunay,  Am- 
broise  Rochard  père,  Reué-Josué  Vaslin  père,  Jean 
Boutiron  père,  Jean  Peuigaud,  François  Beraud,  André- 
Louis  Moyne,  Jean  .\lexaudre  Cadoret,  .Marc-Antoine 
Giraud,  Etienne-Nicolas  Guillotin,  Pierre  Masseau, 

Jacques-Augustin  Boutet,  Louis  Coulocheau,  François 
Boutiron  fils,  Jean  .\vrard,  Jean  Bonuamy  de  Bellefou- 
taiue,  Louis  Bourgeois,  André  Rochard  fils,  Charles- 
Félix  Thillorier,  Henry  Guérin,  Jean  de  Bussac,  Pierre 

Josué-Barlhélemy  A'aslin,  Joseph  Prévost,  .Vlexis-Ainié 
Allard,  Simon  Billaud.  Nicolas-Alexandre  Roulleau. — 
Michel-Élienne  Raynault,  iirocureur.  contre  Faynaud, 
tonnelier.  —  Claude-Etienne  Petit  de  Beaupoivre.  pro- 

cureur, contre  Pierre  Levesque,  jardinier.  —  Jean 
Pîché,  maître  menuisier  à  Rochefort,  contre  François 

Dubugras,  maître  menuisier,  condamné  à  payera  Piché 

cinquante  livres,  montant  de  son  billet.  —  François  de 
Court,  négociant  et  Marie-Élisabelh  Jamin,  sou  épouse, 
contre  Jean  Valliu,  laboureur.  —  Jean  Berthinault, 

écuyer,  sieur  de  Saint-Éloy,  contre  Jean  Biard,  tonne- 
lier. —  Jean-Jacques  Bruslé,  Pierre  et  Jeanne  Bruslé, 

contre  la  veuve  de  Pierre  Paux,  maître  tonnelier.  — 
Serment  de  Jean  Richer,  huissier.  —  Philippe  de  Jon- 

quières,  écuyer,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine 
d'infanterie  au  régiment  de  Bresse  infanterie,  et  Su- 

zanne-Marie Blaudine  Triboudet,  sou  épouse,  héritière 
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de  Jean-Louis  Triboudet,  commissaire  aux  vivres  de  la 

marine,  contre  les  héritiers  Bonnet,  iiuissier  consu- 

laire, Jean-Jacques  de  l'Énferie,  chevalier,  seigneur, 
comte  de  Choisy,  lieutenant  pour  le  Roi  de  la  province 

d'Angoumois,  seigneur  de  Curzay  en  Aunis,  contre 
Jacques  Giraud  et  Pierre  Gouin,  laboureur  et  cabare- 
tier.  —  Marianne  Mariocheau,  veuve  de  Jean-Pierre 

Serre,  contre  Jean  Marie,  huissier  à  la  Monnaie.  — 
Pierre  Vizard  Dumoulin,  chirurgien,  contre  la  veuve 
Hervé,  condamnée  à  payer  au  demandeur  102  livres 

pour  traitement  de  maladie  et  médicaments  fournis.  — 
Les  cousins  Ranson,  négociants  en  compagnie,  contre 

Madelaine  Burgaud,  veuve  de  Thomas  Sabourin.  — 
Louis-Charles  Benoist  Baronueau,  chevalier,  chevau- 

léger  de  la  garde  du  Roi,  contre  Jean  Fortin,  négo- 
ciant. —  Pierre  Déchézeaux,  contre  Marguerite  Dé- 

borde. —  Paul  Vivier,  Jean-Baptiste  Gastumeau,  Jean 
Chaudrac,  Louis  Perdriau,  Jacques  Rasteau  fils  aîné 
et  Joseph  Le  Bœuf,  négociants,  syndics  des  créanciers 

de  la  succession  de  Jean  Vivier  et  d'Elisabeth  Auboy- 
neau,  contre  Louis-Alexandre  Mousnier,  écuyer,  ancien 
trésorier  de  France  condamné  à  payer  400  livres, 
montant  de  son  billet  aux  demandeurs. 

H.  1437.  (Rci,'islre.)  —  In-îolio,  loO  feuillets,  papier. 

1748.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Jean 
Laborie,  maître  chirurgien,  et  Catherine  Tayaud,  sa 

femme,  contre  Viger,  veuve  d'Isaac  TayautI,  procureur. 
—  Didier  Fleury,  notaire  royal,  contre  Gabriel  Grillet, 
farinier.  —  Michel  Poupet,  marchand  et  maître  tonne- 

lier, contre  Marie-Anue-Suzanue  Barreau.  —  Jacques 
Rasteau,  négociant,  contre  Esther  Dubois,  veuve  de 

Jacques  Émery,  capitaine  de  navire.—  Etienne  Hu- 
rouard  du  Beignoa,  écuyer,  conseiller,  secrétaire  du 

Roi,  contre  Louis  Morillaud.  —  Jacques-Charles-Frau- 
çois  de  La  Perrière,  écuyer,  seigneur  de  RoilTé,  Petit 
Bois,  etc.,  contre  Alexandre-Nicolas  de  La  Rochefou- 

cauld, chevalier,  seigneur  de  Surgéres,  baron  de 
La  Mothe,  Virson,  etc.,  maréchal  des  camps  et  armées 
du  Roi,  chevalier  de  Saint-Louis.  —  Jean-René  de 

Salbert,  écuyer,  seigneur  de  Forges,  capitaine  d'infan- 
terie et  Laurenl-Andié  de  Muuligny,  conseiller,  procu- 
reur du  Roi  à  Lorient,  subdélégué  du  commissaire  de 

Bretagne,  tuteur  des  mineurs  de  défunt  llenri-Rtmé  de 

Salbert,  écuyer,  seigneur  de  Forges,  ollicicr  des  vais- 
seaux du  Roi  et  Flore  de  Kerlombre,  sa  femme,  héri- 

tiers de  Henri-René  de  Salbert,  leur  pcre,  héritier  de 
Jicques  Berne  d'Avanlon,  légataire  universelle  de  sa 

femme,  Madelaine  de  La  Rochefoucauld.—  François 
Antoine  de  Mauclerc,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi. 
chevalier  de  Saint-Louis,  contre  Nicolas  de  La  Roche- 

foucauld, marquis  de  Surgères,  maréchal  des  camps 
et  armée  du  Roi.  — Henriette  Verneuil  de  Bonnœuii, 
héritière  de  Charles  Verneuil,  seigneur  de  Bouneuil  et 

de  Suzanne  Beraudin,  contre  Gilbert,  aubergiste.  — 
Suzanne-Rosalie  de  Launay,  contre  Jérôme  Giraud, 
curé  de  Benon.  —  Madelaine  Bourot,  veuve  de  François 

Beau  voisin,  professeur  d'hydrographie,  contre  Charles 
Bouchet,  écuyer,  sieur  de  Montarville  et  Françoise 

Bourot,  son  épouse,  veuve  de  Nicolas  Jérémie.  —  Adé- 
laïde Chertemps  de  Seuil,  veuve  de  Bénigne  Le  Ragoaas, 

comte  de  Berlonvilliers,  dame  des  chàtelleuies  de  St- 

Christophe  et  Beidois,  contre  Paul-François  de  Pont 
des  Granges,  écuyer,  trésorier  de  France  et  Philippe 

Nivet,  curé  de  Virson.  —  Iguace  Cadoret  de  Beaupreau, 

exécuteur  testamentaire  d'Elisabeth  Geac,  épouse  de 
Laurent  Moriueau  Des  Marchais,  conseiller  au  Prési- 

dial, contre  Elisabeth  Brouard,  veuve  d'Isaac  Maubeuil. 
—  Suzanne  Mariocheau,  veuve  d'Antoine  Ménard, 
marchand,  contre  Philippe  Bonneau,  maître  boulanger. 

—  Rasteau  père  et  fils,  contre  Etienne  Bernard.  — 

Pierre  d'Enfert,  marchand  et  fermier  de  la  seigneurie 
de  La  Laigne,  contre  Jean  Avrard,  avocat  à  Benon.  — 

Anne-Suzanne  Baisselance,  héritière  d'Aune  Auboy- 
neau  ,  demeurant  à  Amsterdam  ,  contre  Suzanne 

Wesenhageu,  .\braham  et  Jean  Wesenhagen,  demeu- 

rant à  l'île  de  Ré.  —  Joseph  Rabouin,  curé  de  Voutron, 
contre  Nicolas  .\ndré,  laboureur.  —  Les  intéressés  au 

dessèchement  du  marais  de  Langle-Giraud,  représentés 
par  Jean-Baptiste  de  Lestang  de  Ry,  écuyer,  adjoint  à 
la  direction,  contre  Aymon,  maréchal,  Héraud,  mar- 

chand, etc. 

B.  1438.   (Registre.)   —    In-folio,  50  feuillets  écrits,    papiei-. 

1751-1752.  —  Ctiur  ordinaire  du  Présidial.  — 

Jean-Baptiste  ("instumeau  et  Harouard  Du  Beignon,  né- 
gociants, contre  Chabot  l'aîné,  négociant.  —  Pierre 

Roy,  capitaine  en  second  sur  le  Sainl-f'ii'rrc,  contre 
Charles  Vincetolle,  capitaine  de  navire.  —  .\uguste- 
Etienne  Manceau,  négociant,  contre  de  Namuet,  père 
et  fils,  constructeurs  de  navires.  —  Jean  David,  maître 

arquebusier,  contre  Maihurin  l'rion.  capitaine  de  vais- 
seau marchand.  —  Jeau-Bai)tiste  Gastumeau,  uégo- 

cianl.  contre  René  Blavoii.  négocian». 
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B.  14:t9.  (Registre.)—  In-folio.  300  feuillets,  papier. 

1751-1752.  —  Cour  ordinaire  ilii  Pn'-sidial.  — 

Jeanne  Basquet,  veuve  de  Claude  Chenu,  sieur  de  Bois- 

niory,  néffocianl,  contre  Marguf^rile  Boucher,  veuve  de 

Jean  Labhé,  négociant.  —  Louis-François  Jouin,  écu- 
yer,  sieur  de  La  Tremblay,  seul  héritier  de  son  père 

François  Jouin,  écuyer,  sieur  de  La  Tremblay,  saisis- 
saut  les  biens  des  successions  de  Jean  Massé,  capitaine 

de  navire  et  de  Françoise  Le  Voyer.  —  Pierre-Alexis 

Dubois,  chevalier,  vicomte  d'Anizy  et  de  Courval,  sei- 
gneur de  Pinou  et  autres  lieux,  conseiller  au  Parle, 

ment  de  Paris,  et  secrétaire  du  Roi,  contre  Jean-Bap- 

tiste Boutumy,  procureur,  curateur  à  l'interdiction 

d'Etienne,  seule  héritière  de  Antoinette  Fiscal,  veuve 
de  Jacques  Etienne,  sa  mère. —  Jeanne  Meurguier, 

veuve  d'Ozée  de  La  Feuillade,  bourgeois,  de  Muron. 

héritiers  d'André  Meurguier,  leur  père,  contre  Ressaye, 

veuve  d'Etienne  Marsaut,  négociant  et  Ressage,  veuve 
de  Garitcau,  marchand,  chapelier  et  Gaultier  fils,  offi- 

cier marinier,  héritiers  de  Raymond  Ressaye,  procu- 
reur. —  Geneviève  Blavout  et  Marie-Thérèse  Rlavout, 

contre  Jacques  Rasteau  ,  fils  aîné  ,  Pierre-Louis 

Perdriau,  Jean-Raptiste  Gastumeau,  Joseph  Le  Bœuf, 

négociant  et  François  Simon  Martin,  procui-eur,  syndic 
et  adjoints  des  créanciers  de  Pierre  Blavout,  héritier 

de  Jean  Blovout.  —  François  Le  Vacher,  écuyer,  sieur 
de  La  Casse  et  Françoise  Gastineau,  demeurant  à  Rahec 

en  Poitou,  contre  François  Gastineau,  marchand.  — 

Etienne-Claude  d'Aligre,  chevalier,  seigneur  du  comté 
de  Maraus,  conseiller  du  Roi  en  tous  ses  conseils  et  au 

Parlement  de  Paris,  contre  Jean  Mouneau  et  Gauvain, 

son  épou.x.  —  François  Marquis  de  Polignac,  seigneur 
des  Fontaines,  Voutron,  chambellan  du  Roi  de  Polo 

gne,  brigadier  des  armées  du  Roi,  contre  Jean  Rullier, 

ci-ilevanl  notaire  roval. 

B.  1440.  (Begistrc.) -  lu-folio,  300  feuillets,  papier, 
écrits. 

1748-1750.  —  Courordinairedu  Présidial. — Jeau- 

.Vndré  ̂ 'erdier,  marchand  droguiste,  contre  Pierre 

.Mounier,  maître  boulanger.  —  Jeau  Faillofais,  notaire 
royal,  contre  Jeanne  Rary,  veuve  de  Jean  Verdreau,  et 

Joseph  Faillofais,  bourgeois.  —  Etienne  Harouard  Du 
Beignon,  écuyer,  secrétaire  du  Roi,  maison,  couronne 

de  France  et  de  ses  finances,  contre  Chaviteau,  épouse 

Chauente-Inférteore.  —  SÉniE  B. 

de  Jean  F^ouis  Galle,  négociant.  —  Les  curés  et  fabri- 

queurs  lies  cinci  paroisses,  administrateurs  des  droits 

et  revenus  des  anciennes  confréries,  contre  Guillaume 

Pradel,  banquier  et  les  héritiers  Dupas.  —  Adélaïde 

Chertemps  de  Seuil,  veuve  de  Bénigne  Le  Kagois, 

comte  de  Briterviliers,  etc.,  contre  Paul  de  Pont,  écuyer, 

seigneur  des  Granges,  président  trésorier  de  France  et 

Philippe  Nivet,  curé  de  Virson.  —  Alexandre-Nicolas 

de  La  Rochefoucauld,  marquis  de  Surgères,  etc., 

contre  François-Antoine  de  Maucler,  écuyer.  seigneur 

du  Rouchet,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi.  —  Marie- 
Anne  Alexandre  Girard  de  Rellevue,  .héritière  de 

(Jharles  Girard  de  Rellevue,  conseilleur  assesseur  à  la 

sénéchaussée,  contre  Jean  Cousto,  tailleur  de  pierres. 

—  Simon  Toutaut  dit  Reauregard,  brjurgeois  à  Sninte- 
SouUe,  contre  Maximilieii  de  Rosredon,  chevalier, 

seigneur  de  Chalault.  —  Louis- François  Rouillé  de 

Plaisance,  écuyer,  Jean-Pierre  Rouillé,  écuyer,  Anne- 

Elisabeth  Rouillé,  veuve  en  premières  noces  de  Nicolas- 
Louis  Rolland,  conseiller  à  la  Cour  des  aides  et  en 

secondes  de  Joseph  Pillé  de  .Montebleau,  écuyer,  com- 

missaire des  guerres,  héritiers  de  Elisabeth-Louise 
Moulle,  veuve  de  François  Rouillé  Desguerres,  écuyer, 

conseiller,  secrétaire  du  Roi,  contre  Gaspard  de 

Lalande,  seigneur  de  Saint-Etienne. 

B.  li'tl.  (Ite ~lre.)  —  lu-folio,  100  feuillets,  papier, 
écrits. 

1750.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Jacques 

Leclerc,  négociant,  contre  de  .Malzac,  bourgeois  et  Le 

Roue,  veuve  de  Amador  de  Reverdy,  écuyer,  enssigne 

des  vaisseaux  tlu  Roi  et  les  autres  cohéritiers  de  Jean 

l^errigaud,  avocat.  —  Élie  Vivier,  négociant,  opposant 
à  la  saisie  réelle  des  biens  de  Joseph  Mauceau,  contre 

Etienne-Auguste  Manceau,  Elisabeth  Manceau,  Joseph 

Manceau,  héritiers  de  Etienne  Manceau.  —  Blandine 

Huet,  veuve  de  Gabriel  Habert,  chevalier  de  Saint- 

Louis,  lieutenant  des  vajsseaux  du  Roi.  contre  Claude- 

Étieune-Philip|)e  Huet,  écuyer.  seigneur  de  Sourdon  cl 

autres  cohéritiers  de  Judith  Huet.—  François  de  llil- 

lerin,  écuyer,  conseiller  du  Roi,  contre  .Vudré  fiougé, 

conseiller,  lieutenant  en  l'Election.  —  Charies-Samuel- 
René  Pélagie,  Esther,  Marguerite  Réas  Du  Couteau, 
enfauts  mineurs  de  Charles  Réas  Du  Couteau,  prévôt 

des  maîtres  mounayeurs  héritiers  d'Eslher  de  Tande- 
baralz  sous  l'autorité  de  Meschinet  de  Richemond,  leur 

oncle  et  curateur,  contre  Réas  Du  Couteau.  —  Louis- 
Henri  Cothonueau,  bourgeois,  contre  .Michel  Barreau. 
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—  Enregistrement  du  testament  de  Charles-René- 
Armand  de  La  Trimoille  et  de  Thouars,  prince  de  Ta- 
rente.  et  Jacques  Biijjotteau.  seigneur  du  Plomb  et  de 

La  Moulinette.  conseiller  président  de  l'Élection,  contre 
Pierre  Majaud,  laboureur  à  bœufs  et  les  Augustins  de 
Montmorillon. 

B.  Ii42.  (Registre.)  —  In-folio,  200  feuillets,  papier. 

1750-1751.  —  Cour  ordinaire  du  Prèsidial.  —Tes- 
tament de  Charles  Frédéric  de  La  Trémoïlle.  prince  de 

Talmonl.  —  .Vcquisition  de  l'hôtel  de  .Mazarin,  rue  de 
Varenne,  par  Marie-.Vnne  Jabonowska,  sur  une  dona- 

tion de  cent  mille  livres  faite  par  le  Roi  de  Pologne, 
duc  de  Lorraine  et  de  Bar  et  sanctionnée  par  le  Roi  de 
France  en  Parlement  et  autorisation  de  la  vente  dudit 

hôtel  sans  obligation  de  substitution  sur  la  terre  et 

comté  de  Renon.  —  François  Verron.  serviteur  domes- 

tique, saisissant  réellement  les  biens  de  Nicolas  Benot- 
leau,  marchand  boucher,  et  .Marie  Viault,  sa  femme, 

contre  lesdits  Benotteau.  —  Joseph  Decomps,  procu- 
reur, Alexandre  Bougier,  écuyer,  conseiller  du  Roi, 

comme  mari  de  Marie-Marguerite-Françoise  Bille,  .\n- 
toine-Michel  Bille,  etc.,  Samuel  Seignette,  conseiller 
au  Prèsidial,  contre  Joseph  Decomps,  Paul  Vivier, 
officier  de  la  maison  du  Roi.  —  Jean  Charles  .\vrard, 
capitaine  de  navire,  contre  Daniel  Martin,    procureur. 

—  Te-tament  de  Josué  B:!udin,  écuyer,  conseiller,  se- 
crétaire du  Roi,  maison,  couronne  de  France  et  de  ses 

finances,  portant  fondation  de  six  lits  garnis  à  l'hôpital 
Saint-Louis  de  Saint-Martin  de  Ré.  —  Angélique  de 

Concaret,  veuve  d'.\ntoiue  Véronneau,  écuyer,  sieur  de 
la  Serrie,  ancien  capitaine  d'infanterie,  contre  Gratieu 
de  Concaret  de  La  Graville,  capitaine  d'infanterie,  che- 

valier de  Saint-Louis.  —  André  Savarit,  notaire  royal 
et  procureur  liscal  de  la  seigneurie  de  chàtelaillon, 
contre  Antoine  Saulnier  de  Charigny,  inspecteur  des 
fermes  du  Roi  et  .Marie-Élisabelh  Chalumeau,  sa  femme. 
—  .\lexandre-Raoul-Ktienne  de  Labadie.  chevalier, 

seigneur  de  La  Chausselière  et  d'.Aunay,  ancien  colo- 
nel d'infanterie,  chevalier  de  Saint-Louis,  et  .Marie- 

Jeanne  Butler,  contre  Jean-Henri  Parnajon  et  Marie 
Ducastre,  son  épouse,  veuve  de  Antoine  Holtert  Butler. 
—  François  Sureau  de  La  Moraude,  marchand  et  maître 
orfèvre  et  Thérèse  Brossac,  sou  épouse,  contre  Pierre 

Cuesnier,  notaire  royal.  —  René  Beaudiamps,  cheva- 
lier, seigneur  de  Savigny,  contre  Étienne-Louis  Denis 

l'aîné,  négociant,  et  armateur  de  la  Marie  Madilninv.  — 
Mathurin  Esnaud  du   Hreuil,   écuyer,  contre   François 

de    Hilleriu.     écuyer,     conseiller    au     Prèsidial,     et 
.Marie  Thérèse  Billaud.  son  épouse. 

B.  1443.  (Registre.)  —  In-folio.  250  feuillets,  papier. 

1753-1754.  —  Cour  ordinaire  du  Prèsidial.  — 

Henriette  Baulot,  veuve  d'Etienne  Paré,  négociant, 
contre  Louis  Pichon,  procureur.  —  François  Toutant, 
procureur  liscal  du  comté  de  Marans,  contre  Couraud, 

marchand.  —  Les  Oratoriens,  contre  Nicolas  Dazy  de 

Tavigny,  écuyer,  seigneur  de  .Mortagne-la-Vieille, 
grand  fief  de  Rochefort,  ci-devant  directeur  des  fermes 
du  Roi.  —  Charles  Vincent  Bouzitat,  écuyer,  sieur  de 
Sélines.  conseiller  au  Prèsidial,  saisissant  la  borderie 

du  Tonneau,  contre  Marc  Petit  le  jeune,  procureur, 

curateur  aux  successions  de  Louise-Elisabeth  Pellier, 

Pierre  Guillet,  marchand,  Françoise-.Vdélaïde  Cher- 

temps,  veuve  de  Bretonvilliers,  comtesse  de  Saint- 

Christophe,  Léon-Louis  Chnuvet,  noiaireà  Saint-Chris- 
tophe, et  consorts.  —  David  Oiialle,  inspecteur  des 

fermes  du  Roi,  saisissant  réellement  les  borderies  des 

sieurs  Pouillot,  Léguillon  et  leurs  femmes,  paroisses 
de  Saint  Maurice  et  Laleu,  contre  Anne  Levé,  veuve 

de  Pierre  Delafond,  greffier  en  chef  du  Prèsidial, 
.Alexandre  Rougier,  procureur  du  Roi  audit  siège,  et 

consorts.  —  Gabriel  Beraudiu,  écuyer,  sieur  de  Passy, 
Rompsay,  conseiller  du  Roi  et  lieuteuant  général  en  la 

sénéchaussée  et  Prèsidial,  contre  Henri  Bonneau,  né- 
gociant. —  Louis  Deyssautier  de  La  Croix,  écuyer, 

capitaine  d'une  compagnie  de  riiôtel  royal  des  Inva- 
lides, contre  .Marie-Elisabeth  Jamon,  son  épouse,  qui 

est  condamnée  à  retourner  auprès  de  son  mari  pour 
habiter  avec  lui,  partout  où  il  se  trouvera  obligé  de 

suivre  sa  garnison,  si  mieux  elle  n'aime  se  mettre 
dans  un  couvent  de  religieuses,  avec  une  pension  an- 

nuelle de  quatre  cents  livres.  —  Pierre  Samuel  Sei- 
gnette, conseiller  au  Prèsidial,  et  .Marie-.\nne  Belin, 

son  épouse,  contre  Elisabeth  .\adauil,  veuve  de  Diinicl 

Savarit,  ollicier  marinier.  —  François-Henri  Magnard. 

chevalier,  seigneur  du  l'ont  de  la  Pierre,  chevalier  de 
Saint  Louis,  lieutenant  colonel  d'infanterie,  contre 
Cosme  Béchel,  bourgeois.  —  Marie-.\nne  .Mariocheau, 
veuve  lie  Pierre  .Serres,  contre  Henri  Bourjolly.  — 
Alexandre  Nicolas  de  La  Rochefoucauld,  chevalier, 

seigneur,  marquis  de  Surgères,  baron  de  La  Motte, 
Virson  et  autres  lieux,  lieutenant  général  des  armées 
du  Roi.  chevalier  de  Saint-Louis,  contre  Catherine 
Château,  veuve  de  René  Raoult.  —  Amadieu  de  La 

Barrière,  bourgeois,  et  Jeanne-Louise   Lemoyue,  son 
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épouse,  contre' Samuel  Bouf,'uereau,  marcliand  et 
maître  orfùvre,  au  nom  de  ses  enfants  et  de  feu  Marie- 
Anne  Jouanuet,  sa  femme,  et  Jean  et  Cliristoplie  Wan- 

derliacli,  mineurs  émancipés,  sous  l'autorité  île  Etienne 
Toutant  -  Beauregard  fils,  leur  curateur.  —  Joseph 

Crassous  de  Médeuil,  procureur  au  l'résidial,  saisis- 
sant les  biens  de  Jean-\'enant  Daudeleau,  ancien  olïi- 

cier  d'infanterie,  et  Marie  Escouijet,  contre  Madelaine- 
Anne  Daudeteau,  son  frère.  —  Jacques  Rasteau  fils 
aîné,  Louis  Perdriau,  Jean-Baptiste  Gaslumeau,  Joseph 
Lebœuf,  négociants,  directeurs  des  droits  des  autres 

créanciers  d'Etienne  Marchant,  Esthor  Marchant,  veuve 
Blavout,  négociants  en  compagnie,  et  Marie  Marchant, 

leur  sœur,  contre  lesdits  Marchant.  —  Jacques-René 

de  Bremond  d'Orlac,  chevalier,  seigneur  de  Dom- 
pierre,  Chassaigne,  le  Fouilloux,  etc.,  contre  Gédéon 

Nicolas  de  Voutron,  capitaine  d'infanterie,  chevalier 
de  Saint-Louis.  —  Charles-Eugène  Gabriel  de  La  Croi.x 
de  Castries,  marquis  de  Castries,  seigneur  de  Dom- 
pierre,  maréchal  des  camps  et  armées  du  Roi,  et  .Anne- 

Gabrielle-lsabeau-Thérose  de  Rossel  de  P'ieury,  son 
épouse,  contre  Jean-.\ntoine  Basset  et  Marie-Anne 
Girard,  sa  femme.  —  Élie  Vivier,  négociant,  François 

Giraud  et  Joseph  Crassous  de  Médeuil,  syndic  et  ad- 
joints des  créanciers  de  Louise  Barbaud,  veuve  de 

Michel  Bultel,  courtier  d'eau-de-vie,  et  d'Olivier-Fran- 
çois Bultel,  poursuivant  la  vente  à  la  barre  au  Prési- 

dial  faut  des  biens  desdits  Barbaud  et  Bultel,  qui  en  ont 

lait  l'abandon  à  leurs  créanciers  que  de  ceux  de  la  suc- 
cession de  .Michel  Bultel,  contre  Louis  Barbier,  prési- 

dent de  l'Élection,  l'un  des  créanciers  de  la  succession. 
—  Nicolas  Claessen,  directeur  de  la  Compagnie  des 
Indes,  et  Catherine  Dubois,  sou  épouse,  contre  Jean- 
Baptiste  Faure,  négociant.— Françoise-Félicité  Le  Mas- 
tin  de  Nuaillé,  veuve  de  François  du  Pouget,  chevalier, 

marquis  de  Nadaillac  et  de  Saiut-Pardoult,  baron  de 
Nuaillé  et  Ferrières,  contre  messire  Guiuol,  écuyer, 

chevalier,  seigneur  du  Fief  et  d'.Vngliers,  mari  de  dé- 
funte Brisonnet,  au  nom  des  cohéritiers  propriétaires 

de  la  seigneurie  d'Angliers.  —  David  Oùalle,  inspec- 
teur des  fermes  du  Roi,  saisissant  réellement  la  bor- 

derie  et  domaines  de  Léguillon,  Pouillot,  etc.,  paroisse 

de  Saint-Maurice  et  Laleu,  contre  .Anne  Levé,  veuve 

de  Pierre  de  Lafond,  greffier  en  chef  du  Présidial.  — 
Samuel-Toussaint  Fromentin,  procureur,  contre  Isaïe 
Toutant  de  Beauregard,  maître  chirurgien.  —  Jean 
Paillot,  prêtre,  prieur  curé  de  Villemoriu,  contre 

.\une-Claude  Delaire,  veuve  de  Jean  Mizonnet,  mar 

chand  pelletier,  saisie  d'une  maison  rue  du  Temple  et 
(l'uue  i)etite  maison  et  jardin   se  joignant,    rue  des 

Lapins. — Joseph  Crassous  de  Médeuil,  notaire  royal 
et  procureur,  contre  Jean,  Jacques  Jean,  courtiers 

d'eau-de-vie,  héritiers  de  leur  mère  Marie  Braud,  veuve 
de  Jacques  Jean,  marchand  aubergiste.  —  Etienne 

Feuilleleau,  courtier  d'eau-de  vie,  contre  Jean-Charles 
Bousseau,  huissier  à  la  juridiction  consulaire.  —  .Marie 
Jean,  veuve  de  Jacques  Boisdon,  maître  tonnelier, 
contre  Pierre  Boisdon,  tonnelier,  Jacques  Boisdon, 

aubergiste,  .\icolas  Boisdon,  tonnelier,  Marie-Loui.se 
et  .Marie  Boisdon,  frères  et  sœurs,  héritiers  de  Louis 

Boisdon,  leur  aïeul.  —  .Abraham-Philippe  .Nicolas, 
chevalier,  seigneur,  châtelain  de  Voutron,  chevalier 

de  Saint-Louis,  lieutenant-colonel  et  capitaine-général 
des  milices  garde  côtes  de  la  capitainerie  de  Soubise, 

contre  Joseph  Rabouiu,  prêtre,  curé  de  Voutron.  — 
Michel-Philibert  Salvin,  marchand  libraire,  deman- 

deur en  interruption  de  possession  et  afiectatiou  par 

hypothèque,  contre  Philibert  Charrault,  chirurgien- 
major  des  hôpitaux  militaires,  Suzanne  Gastebois, 

veuve  de  Christophe-Joseph  de  Haslrel,  chevalier,  sei- 
gneur de  Préaux,  conseiller,  prévôt  général  de  le  ma- 

réchaussée, et  Catiieriue  Mars,  veuve  de  Pierre  Nazoué. 

—  Théodore  de  La  Croix,  négociant,  contre  Loui.s- 
Auguste  .\nceliu,  chevalier,  seigneur  de  La  Garde 
aux  Valets,  etc.,  demeurant  à  Bennezat,  paroisse  de 
Gemozac. 

B.  1444.  (Hegistre.)  —  In-folio,  24"  feuillets,  papier. 

1754-1755.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 
Samuel  Guillaume  de  Verlhainont,  évêque  et  baron 
de  Luçon,  conseiller  du  Roi  en  tous  ses  conseils,  doyen 

prieur  de  Saiut-.Médard,  contre  Nicolas  Boutet,  co- 
propriétaire de  la  maison  seigneuriale  de  Fontpastour, 

avec  Clément  Boutet,  bourgeois,  et  Jacques-.\ugustin 
Boutet,  avocat  au  Présidial.  —  Marie-Anne  Thérèse 

Corneau,  épouse  de  Charles-Frauçois-Robert  de  Véri- 

gny,  écuyer,  ccmseiller  du  Roi  et  directeur  de  la  Mon- 
naie, contre  Pierre  Vallet  deSaliguac,  écuyer,  seigneur 

d'Amous  et  de  la  Puissade,  demeurant  à  Mareuues.  — 
ÉtienueFrançois  Grillon,  seigneur  des  Mottais  et  lie 

Romagné,  contre  Jean  Billaud.  fariuier.  —  .\lexandre 
de  Gascq,  écuyer,  et  Marie-Louise  Poirel,  héritière  de 
son  père  Louis  Poirel,  conseiller  au  Présidial,  contre 

Jean-François  de  La  Porte,  bourgeois,  et  Louise-Guy 

Poirel,  sa  femme,  et  Didier  Poirel,  aussi  co-héritiers. 
—  Paul  Ballain,  prêtre,  prieur,  curé  de  Verrines.  de- 

mandeur en  prestation  de  dîmes  contre  Clément  Bou- 
tet, ancien  lieutenant  de  grenadiers  du   régiment  de 
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milice  de  Labadie,  propriétaire  eu  partie  de  la  sei- 

gneurie de  Fontpastour,  audit  Verrines.  —  Marc- 
Auguste  Pineau,  chevalier,  seigneur  de  La  Barouère, 
exécuteur  testamentaire  de  Merlin  Gastebois,  contre 

René  Boizard,  marcband  et  Marie-Élizabetb  Hervé,  sa 
femme.  —  Charles  Trudaine,  chevalier,  seigneur  de 

Montiguy,  Laleu,  La  Jarrie,  conseiller  d'État,  inten- 
dant des  finances,  tuteur  des  enfants  mineurs  de 

Pierre  Savarit,  et  Marie  Nadeau,  veuve  de  Daniel  Sa- 
varit,  contre  Sébastien  Vallette,  procureur,  curateur 
à  la  succession  abandonnée  de  Pierre  Bernon,  écuyer. 

sieur  des  Menus-fiefs.  —  Louis-Georges  Moraucy,  en- 

trepreneur des  travaux  du  havre  de  La  Rochelle,  con- 
tre Joseph  Maujac,  maître  ferblantier.  — Jean-Baptiste 

Rothelin  de  Lincé,  munitionnaire  des  vivres  de  la 

marine  saisissant  une  maison  et  dépendances  à  Marans, 
contre  Marie-Judith  Boisseau. 

B.  l't'io.  (Registre.)  —  In-folio.  250  feuillets,  papier. 

1755  1760.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Louis 
Durand  de  Lavauxmartin,  chevalier,  conseiller  du  Roi 

et  son  président.  —  Nicolas  Heins  dit  Classen,  inter- 
prète des  langues  étrangères,  contre  Charles  Bellecour, 

capitaine  général  des  fermes  du  Roi,  condamné  à 

payer  au  demandeur  3-3  livres  S  sols.  —  Philippe-Théo- 
dore Pagèz,  écuyer,  présiflent  trésorier  de  Frauce  au 

Bureau  des  fiuauces,  contre  Michel-Etienne  Raynaud, 

procui'cur,  condamné  à  six  livres  d'amende,  avec  in 

terdiction  de  laisser  vaguer  à  l'avenir  et  pacager  ses 
bestiaux  sur  les  domaines  dudit  Pagez.  —  Marianne 
.Mariocheau,  veuve  de  Pierre  Serres,  contre  Micou, 
bourgeois,  condamné  à  payer  à  la  demanderesse 

207  livres  13  sols  6  deniers.  —  René-Jacques  Des- 
bordes, imprimeur  et  marchand  libraire,  bailliste  à  la 

maison  et  seigneurie  de  Beauregard,  contre  Pierre 
.Mounier,  armurier,  comlamné  à  payer  au  demaudeur 
100  livres  en  argent,  4  chapons  pour  une  année  de 

rente  due  à  la  seigneurie  de  Beauregard  sur  l'un  des 
moulins  de  Beauregard.  —  .Michel-Jean  Chauvin,  con- 

seiller du  Roi  et  son  avocat  au  siège  royal  de  Niort,  et 

.\ngt';li(iue-IIenriette  Hersant,  demandeurs  en  enté- 
rinement de  lettres  de  rescision,  contre  Louis  de  Lu- 

chet,  chevalier,  seigneur  de  La  Rivière,  demeurant  en 

la  paroisse  de  Cliarrou.  —  Des  religieux  Carmes,  de- 
mandeurs en  saisie  et  déclaration,  contre  la  veuve 

Texier,  marchande  liquoristc. —  Marc-.\ugusle  Pineau, 
écuyer,  héritier  de  .Marc-Henri  Pineau,  chevalier,  sei- 

gneur de   Nieul,  contre  Elisabeth  Pa(|uier,  veuve   de 

Richard  Castagne,  condamnée  à  payei'  au  demandeur 

29  années  de  la  rente  qu'elle  lui  doit  et  à  en  fournir 
titre  nouvel.  —  Serment  des  avocats,  procureurs, 
huissiers  et  sergents.  —  .\vocats  :  .\mbroise  Rochard, 

René-Josué  Valin  père,  Fran<,-ois  BerauJ,  Etienne- 
Nicolas  Guillotin,  Jacques-.\uguste  Boutet,  François 
Boutirou,  Jean  .\vrard.  .\ndré  Rochard  fils,  Jean  de 

Bussac,  Pierre-Josué-Barthélemy  Valin  fils.  Nicolas- 
Simon  Marie  Billaud,  .\lexandre  Nicolas  René  Roul- 

laud,  Jean-Baptiste  Pillard.  Pierre-Louis  Moyne  du 
Vivier,  Jean  Guillaume  Raynaud.  François  Croizet, 

Pierre-Henri  Seiguette,  Charles  Médard  D'Eau,  André 
Savarit,  .Jean  François  Romieu,  Louis  Giraudet  et  Ma- 
thurin-Honoré  Carrière. 

B.  1446.  (Registre.)  —  In-folio,  296  feuillets,  panier. 

1756-1758.  —  .\udiences  ordinaires  du  Présidial. 

—  Reué-.\lexandre,  marquis  de  Culaut,  chevalier,  sei- 

gneur de  Ciré  et  autres  lieux,  contre  Jean  Chat,  la- 
boureur à  bd'ufs  et  Madelaine  Feuillet,  sa  femme.  — 

Jean  \  Constantin,  instructeur  de  jeunesse,  et  Marie 

Legey,  son  épouse,  de  Gemozac,  contre  les  héritiers  de  î 

Pierre  .Marqueron  et  de  Marie-Françoise  de  Launay.  —  ,, 
François  de  Hillerin,  écuyer,  conseiller  du  Roi,  contre 

Tillef,  et  de  Compaiug,  veuve  de  Green  de  Saint-Mar- 
sault,  écuyer,  héritière  de  Jean-François  de  Compaing, 

son  père,  etc. —  Jean  Béatrix,  négociant  au  fort  Saint- 
Pierre,  lie  de  la  Martinique,  exécuteur  testamentaire 

de  Pierre  Serpaud  et  Pierre  Thévenin,  sieur  do  Brau- 
deau,  à  Bordeaux,  contre  .lean-Pierre  Serpaud,  tonne- 

lier aux  GraudesRivières  de  Sainte  Soulle.  —  Élie 

Vivier,  négociant,  et  les  adjoints  des  créanciers  de 
Louise  Barhaud,  veuve  de  Michel  Bultel  et  ses  fils, 

contre  Louis  Barbier,  conseiller,  |)résident  au  siège  de 

l'Election.  — Samuel-Guillaume  do  Verthamont,évèque 
et  baron  de  Luçon  et  doyen  de  Saiut-.Médard,  contre 

Jacques  .Vngnstin  Boulet,  avocat,  et  les  co-proprié 
taircs  de  la  seigneurie  de  Fon|)astour.  —  Enregistre- 

ment du  testament  de  Marie  Robin,  veuve  de  Pierre- 

Charles,  marchand.  —  Simon  Le  Cercler,  capitaine  de 

grenadiers  du  bataillon  de  milice,  de  Saint-Martin  de 

Ré,  et  Jeanne-Marguerite  d'.Vgès,  son  épouse,  contre 

Etienne  Nicolas  d'.\gès,  père.  —  Jean-Baptiste  de  Les- 
tang  de  Ry,  écuyer,  .seigneur  de  Saint-Manr  de  Qui- 

née  et  .Marie-Suzanne  d'Eyssautier,  son  épouse,  contre 
Jean-Baplisle  Girard,  maître  boulanger.  —  Etienne- 

François  d'.\ligre,  chevalier,  soigneur,  comte  de  Ma- 
rans, président  à  morlitM  au  parlement  de    Bordeaux, 



SERIE  B.  —  PRÉSIDIAL  l)K  LA  ROCHELLE. 
189 

contre  Marie  (i;iuvin,  veuve  de  Jean  de  Pont,  notaire 

et  procureur  au  Pruneau  de  Cliampdolent.  —  Joseph- 
Guy-Tlicodore  de  Court  tles  Jards,  Augustiu-Gédéon  de 
Court  de  Villeneuve,  et  Madeleine  Esther  de  Court, 

frères  et  sœurs,  contre  Jean-Jacques,  marchand.  — 

Nicolas  David  et  Pierre  Creagh  et  Marie-Anne  Creagh, 
veuve  de  Pierre  Merlin,  héritier  de  David  Creagh.  re- 

ceveur des  deniers  du  Roi,  héritiers  de  Richard  Creagh, 

écuyer,  sieur  de  La  Toucherie,  contre  Catherine-Julie 

Creagh,  veuve  de  Guillaume  W'hite,  Ijanquier,  et  la veuve  Gillat. 

H.  11-47.  (Registre.)  —  In-folio.  2.W  feuillets,  papier. 

1758-1760.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Jean 
de  (jeac,  bourgeois,  et  Elisabeth  Brouhard,  son  épouse, 

demeurant  au  Parc,  paroisse  de  Saint-Ouen,  contre 
Etienne  Pareau  père,  maître  boulanger.  —  Henriette 

Baulot,  veuve  d'Etienne  Paré,  négociant,  contre  Anne 
Boulinean,  veuve  de  Pierre  Venet,  maître  chirurgien  à 
La  Tremblade,  héritier  de  Pelletier  de  Lislot.  des  Tho- 

mas et  Samuel-David  Meschinet  de  Richemond  fils, 
héritier  dudit  Pelletier.  —  François-Henri  Mesuard, 
chevalier,  seigneur  du  Pont  de  La  Pierre,  ancien  lieu- 

tenant d'infanterie,  contre  Yves  Delaigle,  huissier, 
garde-meubles  au  bureau  des  finances  de  la  Géné- 

ralité, et  Jeanne-Elisabeth  Taumur.  —  Jacques  Girard, 
prêtre,  curé  de  Courçon,  contre  Marie  Chollet,  veuve 
en  secondes  noces  de  Mathurin  Girard.  —  Jean-Fran- 

çois-Ignace Cadoret  de  Beaupreau,  écuyer,  conseiller 
du  Roi,  président-trésorier  de  France,  contre  Philippe 
Allégret,  capitaine  de  navire.  —  Jean-Jacques  de  Le- 
méric,  chevalier,  seigneur,  comte  de  Choisy,  Coursais 

et  autres  lieu.x,  commandant  pour  le  Roi  en  Angou- 
mois,  contre  Durenne,  marchanti  à  Bouhet.  —  Thou- 

ron  l'aîné,  négociant,  seigneur  de  La  Bruchardiére, 
contre  Jacques  Thomas,  farinier  au  mouliu  de  la  Bru- 

chardiére. —  Jacques-Henri-Louis  Barbot,  écuyer, 
sieur  de  Buzay,  et  Marie-Jeanne  Barbot,  veuve  de 
François,  chevalier  de  Montrouen,  Hermeny,  frère  et 
sœur,  héritiers  de  Jacques  Barbot,  écuyer,  sieur  de 

Buzay,  contre  les  Vaurabais,  Jean-Joseph  Gastebois, 
Jean  Gastebois  de  Maridor,  Théodore-Philippe  Pages, 

héritiers  d'Anne  Gastebois,  veuve  de  Henry  Godeffroy. 
—  Pierre-Alexandre  Gaspard  Petit,  écuyer,  sieur  du 
Petit-Val,  receveur  des  fermes  du  Roi,  et  Suzanne- 
Angélique  Jarry  de  Livré,  contre  Joseph  Garesché, 

négociant.  —  François  Henri  Mesnard,  chevalier,  sei- 

gneur du  Pont  de-la-Pierre,  lieutenant  colonel  d'iufan 

terie,  directeur  des  marais  doux  d'.\ytré,  contre  Pierre 
Le  Roux,  mailre  perruquier,  assigné  pour  déclarer  ce 

qu'il  doit  à  Louis-Didier  Porrel,  bourgeois,  etc.  — 
Veuve  Seignelto  et  Serre,  négociants  en  compagnie, 
contre  Antoine  Bavielle  et  Marie  Chabot,  .sa  femme.  — 
Jean  (le  (Jeac  et  Elisabeth  Drouard,  contre  Toussaint 

Texier  de  Legraud  Lande,  employé  dans  les  fermes  du 

Roi.  —  Élie  Vivier,  négociant,  contre  les  héritiers 
Bultel,  .Martial  Dardignar,  etc.  —  André  Trémouille, 
maréchal,  contre  Sébastien  Vallatte.  -  Dumon, 
écuyer,  seigneur  de  Beaulieu,  contre  Lafond,  maître 

tailleur  d'habits.  —  Jacques  Rasteau,  l'aîné,  négociant, 
contre  Butteau,  horloger.  ~  Henri  Brevet,  négociant, 

contre  Robin,  marchand.  —  .Marie  d'Hariette,  veuve 
de  Jean  Brothier  de  Lavault,  bourgeois,  contre  Su- 

zanne d'Hariette,  veuve  de  Pierre  Prou,  négociant.  — 
Les  religieuses  de  la  Providence  Saint-Joseph,  contre 
Marie  Crameray,  veuve  de  Mathurin  Osman,  tutrice  de 

ces  enfants  mineurs. —  François,  marquis  de  Polignac, 
seigneur  (les  Fontaines  de  Voutron,  chambellan  du  i\oi 

de  Pologne,  brigadier  des  armées  du  Roi,  chevalier  de 

Saint-Louis,  contre  .Antoine  Gaucher,  marchand.  — 

Jacques  de  Bergeron,  écuyer,  capitaine-général  de  la 
capitainerie  garde-côtes  de  Bordeaux,  mari  de  Jeanne 

Hèbre,  contre  Jacques  Rasteau,  l'aîné,  négociant.  — 
Charles  de  Ruis-Embito,  chevalier,  conseiller  du  Roi 
en  ses  conseils,  intendant  de  justice,  police  et  finances 

de  la  marine,  à  Rochefort,  contre  Samuel-Toussaint- 

Fromentin,  procureur.  —  Jacques-.Albert  de  Gaalon, 
écuyer,  seigneur  de  Villeneuve,  contre  Louis-.Vndré 
Beauchamps,  curé  de  Saint-Martin  de  Villeneuve. 

B.  l'iiS.  (Itegislre.)  —  In-folio,  250  feuillets,  papier. 

1760-1761.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Donii- 
ui([ue  Delissard.  constructeur  de  uavires,  contre  Jeau 

Fragnauil,  médecin.  —  Jeau  .\vrard,  avocat,  contre 
Jean  Belliard,  huissier  au  siège  de  la  police  et  .Marie- 
Ai'.ne  Tayau,  sa  femme.  —  Gabriel  Garnault.  horloger, 
et  Joseph  Le  Breton,  marchand,  contre  Raoult,  ollicier 

marinier  et  garde  C(ites.  —  .Vlexandre-Nicolas  de  La 
Rochefoucauld,  marquis  de  Surgères,  baron  de  la 

Motte,  Virson,  .\guré,  etc.,  contre  Henri  Simonn<>l.  no- 
taire au  comté  de  Benou,  à  Surgères,  et  la  commu- 

nauté des  habitants  de  la  paroisse  et  seigneurie  de 

Surgères.  —  Jean  Mercier,  seigneur  de  Boisse,  con- 

seiller à  l'Élection,  contre  Jean  Marchesseau. —  Su- 

zanne Hussou,  supérieure  de  l'Union  chrétienne  de 
Foutenay.  contre  Fleury,  notaire  royal.  —  Jean-Deuis, 
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bourgeois,  contre  Etienne  Garraud,  héritiers  de  leur 

mère,  Marie  Reignier,  seconde  femme  d'Etienne  Gar- 
raud, dont  les  biens  ont  été  saisis.  —  Veuve  Seigaelte 

et  Serre,  négociants  en  compagnie,  contre  Laviaile  et 
sa  femme.  —  Etienne  Vachier,  écuyer,  seigneur  de  La 

Casse,  de  Lisle,  coutre  Marie-Élisabetli  Rastard,  veuve 
de  François  Gasiineau.  —  Philibert  diarrault,  maître 
chirurgien  et  lieutenant  du  premier  chirurgien  du  Roi, 
contre  Pierre-Hoaoré  Pinet  procureur.  —  Jacques 

Rasteau,  l'aîné,  négociant,  contre  Ruteau,  horloger,  et 
Roureau,  son  épouse.  —  François  Toutant,  procureur 
fiscal  du  comté  de  Marans.  contre  Jean  Denis,  le  jeune, 

négociant.  —  Guillaume  Rlin.  avocat  au  Parlement, 
contre  Jacques  Haraud,  bourgeois.  -  Laurent  Robelin. 
maître  en  chirurgie,  contre  Mathieu-François  Rouni- 
chon,  trésorier  de  France  à  la  généralité  de   Poitiers. 

—  Joseph  Crassous  de  Médeuil,  procureur,  curateur 
à  la  succession  abandonnée  de  Paul  Coûtant,  contre 

Daniel-Charles  de  Trudaine,  chevalier,  seigneur  de 

Montigny,  conseiller  d'honneur,  intendant  des  fi- 
nances, seigneur  de  la  chàtellenie  de  Laleu,  etc.,  pour- 
suivant la  saisie  réelle  et  décret  sur  la  tète  de  Sébas- 

tien Vallette,  procureur,  curateur  à  la  succession 
abandonnée  de  Pierre  Rernon,  écuyer,  seigneur  des 

Menustiefs.  —  Jacques  Carayon,  négociant,  contre 
.Marguerite  Rouchet,  veuve  de  Jean  Labbé,  négociant. 

—  Jean  Charles  Pascaud,  chevalier,  seigneur,  baron  de 

Pauléon,  contre  Jean-Gabriel  Dunoyer,  conseiller  du 
Roi,  receveur  général  des  domaines.  —  Marie-.\nne- 

Jeanne  Perdriau,  veuve  d'Elie  Seignette,  négociant, 
coutre  Esther-.Magdelaiue  et  Marie  Seignette,  héritiers 
de  leur  père.  Paul  Seignette  Du  Jardin.  —  Louis  Du- 

rand, chevalier,  seigneur  de  Lavauxmartin,  conseiller 
du  Roi  et  président  au  Présidial,  contre  Rouquard, 
charpentier. 

B.  1  iiO.  (Registre.)  —  lu-(olio.  :iOO  feuillels,  paiiier. 

1761-1762.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 

Jean-Charles  Clément,  prêtre,  chanoine  de  la  catlié- 
,  drale  de  La  Rochelle,  contre  Jean-René  Caussia,  prêtre, 

chanoine  de  ladite  cathédrale,  saisie  d'une  maison  ac- 
quise par  ledit  Caussin.  —  Les  hospitalières  de  La 

Rochelle,  contre  Henri  Hardy,  l'aîné,  capitaine  de  na- 
vire. —  Jean-Louis-François  de  Rrach,  écuyer,  sei- 

gneur d'Esnandes,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieute- 
nant des  vaisseaux  du  Roi,  contre  Rasteau,  l'aîné, 

négociant.  —  Paul-François  de  Pont,  écuyer,  seigneur 

d'Aigrefeuille,   conseiller  ilu  Roi,   président  trésorier 

de  France,  honoraire,  contre  .\uguste  Rorias,  mar- 
chand droguiste,  et  Jeanne  Frappé.  —  Nicolas  Talion, 

bourgeois,  contre  Ronnin,  maître  boulanger.  —  Jean- 
Jacques  Renoist,  bourgeois,  contre  François  Hérard, 
procureur  à  la  succession  abandonnée  de  Nicolas 

Rrien,  boulanger.  —  François-Xavier-Jacques  Withe 
de  .Malleville,  otlîcier  de  dragons  aux  volontaires  de 

Soubise,  contre  la  veuve  Seignette.  —  Jean  de  Geac, 
bourgeois,  et  Elisabeth  Rronchard,  sa  femme,  coutre 

Toussaint  Tessier  de  la  (irand'Lande,  employé  dans  les 
fermes  du  Roi,  à  Charron.  —  Creagh,  employé  dans  les 
fermes  du  Roi,  contre  Magdelaiae  Guiteau,  veuve  de 

Charles  Leblau,  capitaine  de  uavire.  —  Jean-François 
Petit,  écuyer,  sieur  de  Petitval  et  .Marie  Deville,  sa 
femme,  contre  Jeanne  Paré,  veuve  de  Pierre  Sibillet 

de  La  Rrousse,  bourgeois.  —  Montauban,  notaire 
royal,  coutre  Derain,  huissier,  et  Rasset,  veuve  de 

Deraiu,  tonnelier.  —  Charles-Maurice  Grinialdi,  prince 
de  .Monaco,  sire  de  Matignon,  comte  de  Valenlinois, 

Grand  d'Espagne  de  l'"^  classe,  chevalier  des  ordres  du 
Roi,  seigneur  du  comté  de  Rasse,  contre  Lucas  Poul- 
lieur.  —  Emmanuel  Weis,  négociant,  contre  Joseph 
Crassons  de  Médeuil,  procureur. 

B.  1J50.  (Registre.)  —  In-folio,  .300  feuillets,  p.ipier. 

1763-1764.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 

Étienue-.\lexandre  de  Gascq,  écuyer,  seigneur  du  Gué 

d'.\lleré,  héritier  de  sa  mère.  Marie-Louise  Poirel, 
coutre  Pierre  Verger,  marchand  orfèvre.  —  Suzanne 
Relin,  veuve  de  Jean  Gessner,  négociant,  saisissant  les 
biens  de  la  succession  de  Jean  Drouin.  chirurgien  et 

de  Marie  Chaillat,  Verdaille,  sa  veuve.  —  Gustave 
Noordingh  de  With,  écuyer,  consul  général  de  la 
nation  danoise,  contre  .Marie  Despéroux,  veuve  de 
Charles  Réas,  sieur  du  Couteau,  maître  en  la  .Monnaie 

royale,  demeurant  à  GroUeau,  paroisse  de  Salles.  — 

De  \'inceus,  prêtre,  chauoiue  de  la  cathédrale,  contre 
.\lexandre  Grillon,  prêtre,  trésorier  du  chapitre,  vi- 

caire général  et  juge  olliciel.  — Paul  Fleuriau.  négo- 
ciant, contre  Gabriel  .4dniyrauld,  négociant,  et  .\Iarie- 

.Margueritc  Giraudeau,  son  épouse,  dont  la  maison 
noble  de  Reaulieu  Mirande  a  été  réellement  saisie.  — 

.Marie-.\nne  Oiialle,  veuve  de  Jean  Pelletan,  uégocianl, 
poursuivant  la  vente  à  la  barre  de  la  cour  de  la  bor 

derie  et  dépendances  d'Yves,  contre  François  Thomas- 
.Marie  Rardou,  bourgeois,  héritier  de  François  Rardon 

des  Hays.  —  Paillé  et  Meyuardie,  négociants,  contre 

Jean  Jacques  (Juesnet,    négociant,  l't  Louise   Denis.  — 
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Pierre-Samuel  Bouj^uereaii  ,  maître  orf«;vre,  contre 
René  Gautier,  charpentier  de  grosses  œuvres.  —  Guy 

Harant,  secrétaire  de  l'intendance  de  la  marine,  conire 
Joseph  Cortes,  aubergiste  de  l'auberge  du  Duc  de 
Sacoir. 

B.  liât.  (Registre.)  —  In-folio,  .300  feuillets,  papier. 

1764  1765.  —  Courordinaire  du  Présidial.  — Pierre- 
Samuel  Seignette,  conseiller  du  Roi,  juge  et  magistrat 
au  Présidial,  maire  et  colonel  des  milices  bourgeoises 

et  Jeanne-MarieAnne  Beliu,  son  épouse,  conire  Elisa- 

beth Gautier,  veuve  d'Antoine  Alary,  maître  serrurier 
et  en  secondes  noces  de  Le  Nain,  marchand. — Jacques 
Debessé,  marchand  orfèvre  et  Elisabeth-Judith  Du- 

tems,  contre  Reybaud,  prêtre  et  curé  de  St-Sauveur. 

—  François  de  Sayvre,  marciiand,  contre  Pierre  Pel- 
letier, marchand  à  Saint-Xandre.  —  Marie-Anne  Du 

Puy,  héritière  de  Jean  Cochon,  sieur  Du  Puy,  premier 
médecin  du  Roi  de  la  marine  à  Rochefort,  contre  Louis 

Pichon,  procureur,  curateur  à  la  succession  aban- 

donnée de  Joseph-Aimé  de  Saint-Vincent,  ancien  capi- 

taine d'infanterie  au  régiment  de  Mortemart. —  Ale- 
xandre Rougier,  chevalier,  seigneur  de  La  Salle,  du 

marais  Guiot,  conseiller,  procureur  du  Roi,  mari  de 

Marguerite-Françoise  Billié,  contre  Suzanne  Avrard, 

veuve  d'Élie  .Vrrivé,  sieur  de  Boisneuf.  —  Jean-An- 

toine de  Charry,  marquis  des  Gouttes,  chef  d'escadre, 
contre  Jean-Baptiste  Le  Moyne  de  Masaugne,  lieute- 
aant  de  vaisseau.  —  Moïse  Garreau  et  fils  aîné,  négo- 

ciants en  société,  contre  les  héritiers  Doudet,  poursuite 
de  la  vente  de  leur  maison  à  la  barre  de  la  cour.  — 
Jean  Garnault  et  Le  Breton,  syndics  des  créanciers  de 

la  succession  Lalauze,  contre  Alexandre-Augustin 
Brossard,  procureur  et  Raux,  ofTicier  garde-côtes. 

15.  1432.  (Registre.)  —  In-folio,  294  feuillets,  papier. 

1765-1766.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 
Pierre  Etienne  Lazare  Griffon,  écuyer,  seigneur  des 
Mettais,  Roraagué,  Maiseron  et  Ponlheziere,  en  partie; 

conseiller  du  Roi  et  son  lieutenant  général  en  la  séné- 

chaussée. —  Louis  Badin,  professeur  d'hydrographie  à 
Rochefort,  contre  Louis  Perdriau,  négociant.  —  Nico- 

las Daliveau,  prêtre,  prieur  de  Troisfond,  près  Chalans, 
en  Poitou,  saisissant  réellement  une  borderie  contre 

Anne  Rochard,  héritière  de  sa  sœur.  Bénigne  Gabrielle 

Rochard,  Jean-François-Ignace  Cadoret  de  Beaupreau, 

écuyer,   seigneur  des  Grandes-Laisses,  conseiller  du 
Roi,    lieutsnant    particulier,    président    trésorier    de 
France,  Théodore-Philippe  Pages,  écuyer,  conseiller, 
président  honoraire  au    Bureau  des  finances,     Anne 
Braud,  veuve  de  Jacques  Picher,  Louis-François  Greea 
de   Saint-Marsault,   chevalier,   seigneur,   marquis  et 
baron  de  Châtelnillon,  ancien   capitaine   de  cavalerie 
au  régiment  royal,  Pologne,  chevalier  tle  Saint-Louis, 
conseiller  du  Roi  et  son  grand  sénéchal,  Pierre-Henri 

Régnier,  écuyer,  seigneur  de  Périgny  et  de  La  Roche, 
Baringère,  conseiller  du  Roi.    lieutenant   particulier, 
assesseur   criminel,  Hilaire-Polycarpe  .Massé,   prêtre, 
chanoine  de  la  Cathédrale,  et  Jacques  Prudhomme,  de 

Fétilly,  chevalier  d'honneur  au   bureau  des   finances, 
tous  opposants  à  la  suite  de  la  saisie  réelle  desdits 

biens.  —  Emmanuel  Weis,  négociant,  contre  Pierre 
Yvonnet,    teinturier,    et    Marie-Anne    Bourdolle,    sa 

femme.   —   Henriette  Baulot,  veuve  d'Etienne   Paré, 
négociant,    héritière   bénéficiaire  de  Louis   Pelletier, 
curé  de  Croix-Chapeau,  contre  Anne  Boulineau,  veuve 
de  Pierre  Vinot,  qui  a  renoncé  h  ladite  succe.ssion,  les 

religieuses  de  Notre-Dame  de  la  Charité,  Etienne-Nico- 
las Guillotin,  avocat  au   Parlement,   Louis  Durand   de 

Lavauxmartin,  chevalier,  conseiller  du   Roi   et  prési- 
dent au  Présidial,  etc.  —  Clément  de  La  Faille,  avocat 

au    Parlement  de   Toulouse,   écuyer,    contrôleur  des 

guerres,  contre  Pierre  Benjamin   Ferret,  prêtre,   cha- 
noine  honoraire  de   la   cathédrale.  —  Jean  Aimé   de 

T^acoste,  avocat  au  Parlement,   contre  Fumât,   veuve 

Jaunon.  —  Jean  Perry,  négociant,  saisissant  la  maison 
noble,  terre  et  seigneurie  des  Fontaines,  conire  Pierre- 
Benjamin  de  Mazières,  ciievalier,  seigneur  du  Passage, 
de  Voutron  et  des  Fontaines,  lieutenant  des  vaisseaux 

du   Roi,  Jean  de   Lambertie,    chevalier,  seigneur  de 

Quincenue,  chevalier  de  Saint-Louis,  ancien  capitaine 
au    régiment    du    Poitou,    Emmanuel   de  Laraberlie, 
chevalier  de  Saint-Louis,  Pierre  de  Lambertie.  cheva- 

lier, seigneur  de  Merval,  héritiers  de   Marie-Françoise 
de  La  Rochefoucauld,  leur  mère,  épouse  de  Jacques 

de  Lambertie.  —  Jacques  Croiszetière,   conseiller  du 
Roi,  commissaire,  receveur  et  contrôleur  des  saisies 

réelles.  —  Ledit  Perry,  revendiquant  le  payement  des 
500  livres  de  principal,  à  lui   dues   par   le   sieur    du 

Passage,  par  obligation  du  23  février  i76n,  devant  Mé- 
rillier,  notaire  royal  à  Rochefort.  —  Jacques  Mignon- 
neau,  écuyer,  contre  Henri  Bonneau  et  Bernon,  négo- 

ciants. —  Jean-Baptiste  Nairac.  négociant,  conire  Ma- 
rie Plemy,  veuve  de  Pierre  Médy,  capitaine  de  navire, 

et  Thérèse  Ménagé.  —   .Vgathe-Geueviève  de  Clisson, 
veuve  de  Frauçois-.\lphonse,   chevalier,    marquis   de 
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Lescure,  mestre  de  camp  au  régiment  Dauphin-Dra- 

gons, et  Robert,  négociant,  contre  Jacques-Joseph 
Faillofais.  notaire,  etc. 

B.  1433.  (Resistre.)  —  In  folio.  360  feuillots.  papier. 

1766-1768.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Les 

religieuses  de  la  Providence  de  Saint-Joseph,  de  La 
Rochelle,  contre  Marie  Crameneil,  veuve  de  Mathurin 

Osmond.  —  Louis  Gouyquet,  écuyer,  seigneur  de  La 

Garenne,  chevalier  de  Saint-Louis,  contre  David  Néze- 
reau,  bourgeois;  Vielle  de  La  Rivagerie,  écuyer,  prêtre 
chanoine  de  la  cathédrale,  contre  Jacques  Héraud 

ébéniste.  —  Jean-David  Pinasseau,  négociant,  contre 
Jean  Berthier,  négociant,  Nicolas  Simon,  Marie  Bil 
laud,  avocat,  Suzanne  Marchand,  Gérard  Yan  Hoog 

werfi,  père  et  fils,  négociants  en  compagnie.  Bous 

casse,  etc.  —  Charles  Auguste,  chevalier  de  Martel 
ancien  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  contre  Etienne 

Claude  Petit  de  Beaurepoivre,  procureur,  curateur  à 

la  succession  abandonnée  de  Tayaud,  procureur.  — 
Paul  dWrdenne,  capitaine  de  navire,  Marie-Aune- 
Eslher  Réas,  contre  Benjamin  Jacob,  procureur,  cura- 

teur à  la  succession  de  Charles  Réas  Du  Couteau.  — 

Marie  et  Anne  Cochon-Du  Puy.  héritières  de  Marie 
Leroy,  femme  de  Jean  Cochon,  sieur  Du  Puy,  médecin 

du  Roi  au  port  de  Rochefort,  contre  Jacques-Philippe 
Gerbier,  procureur,  curateur  à  la  succession  abandon- 

née de  Merlin,  employé  dans  les  fermes  du  Roi.  — 

Jean  Ingrand,  gentilhomme  de  la  maison  du  Roi,  capi- 
taine de  cavalerie,  chevalier  de  Saint-Louis,  contre 

Julien  Servinien,  héritier  de  sa  sœur,  .Marie  Servinien, 

épouse  de  Jean-Jacques  Froment,  écuyer,  seigneur  de 

Saint-Paul.  —  Simon-Louis  Colliby,  ancien  capitaine 
de  grenadiers  de  Noailles,  chevalier  de  Saint-Louis, 
contre  .Marie-Louise  Denis,  Jean  Etienne  et  David  Casi- 

mir Denis,  négociants.  —  Jaccjues  Prud'homme,  de 
Fétilly,  écuyer,  chevalier  d'honneur  du  bureau  des 
finances,  contre  Jacques  Croizetière,  commissaire  des 

saisies  réelles.  —  Armand  de  Charles,  seigneur  de 
Gabelgat  et  gouverneur  de  la  cour  de  S,  A.  .Mgr  le  duc 

de  Sleswig-Holslein-Glucksbourg,  demeurant  à  Son- 
derbourg,  eu  Danemark,  contre  Louis  Pichon,  procu- 

reur. —  Moïse  Carreau,  marchand  de  draps  de  soie, 
contre  .Nicolas  Jourdin,  boucher. 

B.  ri:ii.  (Hetrislic  )  —  In-folio,  'lO.S  feiiillols,  cciils. 

1768-1769.   —    Cour  ordinaire    du    Présidial.   — 

Bruno  de  Saint-Estève,  chevalier  de  Saint-Louis,  com- 

missaire provincial  des  guerres,  curateur  à  l'inter- 
diction de  Louis-Victor  Massieu,  ingénieur,  contre 

Esther  Blavon,  veuve  de  Louis-.\uguste  Massieu,  négo- 
ciant. —  Marie-.\nne  Oiialle,  veuve  de  Jean  Pelletan, 

négociant,  contre  François-Thomas-. Marie  Bardon, 
bourgeois.  —  Moïse  Garreau,  marchand  de  draps  de 
soie,  administrateur  de  ses  enfants  mineurs,  héritiers 

de  leur  mère,  Marie  Dangirard,  qui  l'était  de  Pierre 
Dangirard,  Pierre-Jérémie  Garreau  fils,  .\nne  Garreau, 
veuve  de  Henry  Goudail,  négociant.  Clément  do  Tan- 
debaratz,  négociant,  .Marie-Sara  Garreau,  sa  femme, 
héritiers  de  Pierre  Dangirard,  légataire  de  Marie  de 
Baussais,  veuve  de  Pierre  Galais.  Jean  Bargeau,  tuteur 
des  mineurs  Chambault,  Marguerite  Dubois,  sa  femme, 
contre  Nicolas  Jourdin,  boucher,  Louise  Chambu,  sa 

femme,  etc.  —  David  Nézereau,  bourgeois,  contre  Mi- 
chel Coniée,  maître  couvreur,  et  Françoise  Gailiou,  sa 

femme.  —  Jean  Élie  Giraudeau,  aîné,  négociant, 

contre  Dufaur  de  Chaslelars,  saisie  d'une  maison.  — 
Samuel-Pierre  de  Missy,  négociant,  et  Marguerite  Fou- 
chard,  veuve  Gilhouet,  héritier  de  Henriette  Baulot. 

veuve  d'Etienne  Paré,  contre  Pierre  BouUet,  maître 
tonnelier,  et  Françoise  Montigaud,  sa  femme.  —  Charles 
de  Grimaldi,  comte  de  Valentinois,  de  la  Grasse, 

grand  d'Espagne  de  [''"  classe,  et  Christine  de  S:iiut- 
Simon,  comtesse  de  Basse,  son  épouse,  contre  Rozier, 

perruquier,  mari  de  Françoise  Manchin. —  .\uguste 
Baudouin  de  la  Noiie,  écuyer,  contre  Dclestang.  char- 

pentier de  navire.  —  Louis-François  Jouin,  écuyer, 
sreur  de  La  Tremblay,  contre  Jacques  Croiszetier, 

commissaire  des  saisies  réelles.  —  Enregistremeut  du 
testament  de  .Marie-.Vnne  Marguerite-Armand,  épouse 
de  Élie  Penaud,  bourgeois,  à  Saint-.Marlin  di;  Ré. 

B.  i'm.  (Registre.)  —  In-folio.  330  feiiillols,  papier. 

1760-1767  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 
Vital  Lacouilie.  ralbneur,  contre  Graule,  vitrier,  con 

damné  à  payer  cent  livres,  conformément  au  billet  par 

lui  souscrit,  —  Jean-.\ntoine  (^arré,  écuyer,  conseiller 
secrétaire  du  Roi,  contre  -Michel  Seguin,  farinler.  — 

Serment  prêté  sur  l'Evangile  «  de  s'acquitter  avec 
honneur  et  intégrité  des  fonctions  de  sa  charge  ■  par 
les  avocats,  procureurs,  huissiers  et  sergents.  —  Pro- 

cureurs :  Jean  Tayeau,  doyen,  Nicolas-tîaullier  La 
Gaulterie,  Joseph  Decomps,  Pierre  Breuillel,  Elie-.\ndré 

Petit  l'aîné,  Jean-Baptiste  Bonlemps,  Louis  Pichon. 
Marc  Petit  le  jeune,  René  Rauult,  Joseph  Crassous  de 
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Médeuil,  Jacques  Martin,  Claude- Etienne  Petit  de 

Beaupoivre,  Louis-Gratien  Beraud,  Michel-Etienne 
Raynaud,  Charles-Isaac  Gaultier,  Sébastien  Talette, 
Charles-René  Merian,  Samuel  Toussaint  Fromentin, 

Jean-André  Rossignol,  Pierre-Honoré  Piuet,  François 
Desbains,  Alexandre  Brunet,  Mathieu  Sourisseau, 

Jeau-Baptiste-Xavier  Moyue,  Etienne-François  de 
rOstange  des  Marattes,  François  Hérard,  Claude  Gi- 
raud,  Jacques-Philippe  Gerbier,  Jacques  Vaumor, 
Louis-Antoine  Chameau,  Henri  Faure,  Paul  Giraud.  — 

Jean-Antoine  Caille,  maître  d'écriture,  contre  Joseph 
Goizon,  notaire  royal.  —  Paul  Baleri.  curé  de  Verrines, 
contre  Petiteau,  à  Saint-Xandre,  condamné  à  payer  au 

demandeur  la  somme  de  30  livres  pour  prix  d'un  cochon 
qu'il  lui  avait  acheté  à  la  foire  de  Bourgneuf  le  jour  de 
la  Sainte-Catherine,  qui  s'est  trouvé  gâté,  ladre,  et 

dont  le  sang  s'est  corrompu  aussitôt  qu'il  a  été  tué.  — 
Paul  Vivier,  contre  Marie  Moyne,  veuve  d'Isaac  Petit. 
—  Martin  Dupuy,  docteur  en  médecine,  contre  Fran- 

çois Hérard,  procureur.  —  Les  marguilliers  et  fabri- 

ciens  d'Esnandes,  contre  Lambert,  maréchal-ferrant, 
condamné  à  leur  payer  40  livres  10  sols.  —  Matliurin 
Chasseriaud  du  Chiron,  contre  Michel  Patie  fils  et 

Marie-.\nne  .^uboyneau,  sa  femme.  —  Joseph  Jouau- 
neau,  maître  en  chirurgie,  contre  Françoise  de  La 

Gravelle,  veuve  de  Jean  Marie,  huissier.  —  Abraham 
Alvarès,  marchand  à  Bordeaux,  contre  Descot,  «  co- 

médienne »,  condamnée  à  payer  30  livres  au  deman- 
deur pour  prix  et  livraison  de  deux  douzaines  de  ser- 

viettes. —  Clément  La  Faille,  écuyer,  avocat  au  Parle- 
ment de  Toulouse,  héritier  de  son  père  Clément  La 

Faille,  maître  chirurgien,  contre  Jean-Baptiste  Des- 
gault,  négociant. 

B.  1436.  (Registre.)  --  In-folio.  3j0  feuillets,  papier. 

1768-1777.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 

Pierro-Étienne-Lazare  Griffon,  écuyer,  seigneur  dos 
Mottes,  Romagné,  Mazerou,  Ponthezière  en  partie, 

conseiller  du  Roi,  lieutenant  général  en  la  sénéchaus- 
sée. —  Raboteau  aîné,  contre  Michel-Xavier  Derny  et 

Antoine-Hippolyte  Derny.  —  Jean-Rigomer  Pichard, 
prêtre,  docteur  en  théologie,  prieur  de  Saint-Philibert 
de  Nieul,  contre  Dezernes,  laboureur,  et  Charon,  sa 
femme,  héritière  de  Charon  et  icelui  de  Bertrand 

Charon,  son  père,  qui  l'était  de  Pierre  Charon  et 
d'Anne  Fardois,  condamnés  à  payer  audit  prieur  neuf 
années  d'arrérages  de  8  sols  quatre  deniers  de  cens 
pour  raison  d'une  maison.  —  Serment  des  avocats, 

Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

procureurs,  huissiers  et  sergents.  —  .\vocals,  Jacques- 
Augustin  Boulet,  doyen,  François  Boutiron,  Jean 
Avrard,  André  Rochard,  Jean  de  Bussac,  Pierre-Bar- 

theléiny-Josué  Valin,  NicolasSimon-.Marie  Billaud, 
Pierre-Louis  .Moyne.  Jean-Baptiste  Piltart,  Pierre- 
Louis  Moyne  du  Vivier,  Jean-GuillauMie  Re^naud, 
François  Croizet,  Pierre-Henri  Seignette,  Charles-Mé- 

dard  d'Eau,  .\ndré  Savarit,  Jean-François  Romieu, 
Mathieu-Honoré  Carrière,  Charles-Louis  Gabet,  Tho- 

mas Pierre  Mallet,  Joseph-Philippe  JuUien,  Jean 
Beruon  de  Salins,  Barthélémy  Grée,  André-Didier- 

Daniel  Raoult,  Jean-Xavier-René  Guillotin,  Jean- 

Aimé  de  La  Coste,  Jean  de  Bussac  fils.  —Jean-Baptiste 
Bastier  des  Rivières,  marchand  à  Mortagne-la-Vieille, 
contre  messire  Dargy  de  Tavigny,  seigneur  de  Morta- 
gue-la-Vieille  et  Grand  Fief  de  Rochefort.  —  Élie  Tho- 

mas, négociant  à  Rochefort,  contre  Jean  Ragneau, 

charpentier.  —  Paul  François  de  Pont,  chevalier,  sei- 

gneur d'.\igrefeuille,  président  trésorier  de  France, 
contre  Marie  Ditlot,  condamnée  à  payer  au  demandeur 

99  livres.  —  Jacques-Frauçois  de  .Mechangué,  ancien 

officier  d'infanterie  au  régiment  de  Boulonnois,  et 
Marie-Madelaine  Gravier,  contre  Pierre-Honoré  Pinet, 
procureur,  curateur  aux  successions  abandonnées  de 

Etienne  Basset  et  Suzanne  Lolier.  —  Villeueuve,  mar- 

chand faïencier  en  cette  ville,  contre  Bouquet,  musi- 
cien, et  sa  femme,  condamnés  à  payer  au  demandeur 

66  livres  pour  une  demi  année  de  loyer  d'une  maison. 
—  Serment  des  avocats,  procureurs,  huissiers  et  ser- 

gents (1768).  —  Vincent  Le  Blanc  de  Moulebourg,  che- 
valier de  Saint-Louis,  et  Catherine-Bénigne  Billaud.  sa 

femme,  contre  Christophe  Teritton,  menuisier,  et 

Marie  Anne  Mesnier,  héritiers  de  François  Gris.  — 
Louis-Prosper  de  Greaulme,  vicomte  de  Gréaulme, 

seigneur  des  chàtellenies  d'.\ndilly-lesMarais,  contre 
Antoine  Chebt,  fermier  de  la  cabane  de  la  Grange, 

condamné  à  payer  300  livres  au  demandeur.  — Ilonoré- 
Louis-Charles  de  Mauclerc  Du  Bouchet,  écuyer,  cheva- 

lier de  Saint  Louis,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi, 

contre  .\ntoiue  Henaud,  marchand  tapissier.  —  Au- 

guste Greeu  de  Saint-. Marsa ni t,  chevalier,  baron  de 
Champiguac,  soigneur  de  Salignac,  ancien  colonel  de 

cavalerie,  chevalier  de  Saint  Louis,  exécuteur  testa- 
mentaire du  marquis  de  Polignac.  seigneur  des  Fou. 

taiues-Bnssac  et  autres  lieux,  colonel  d'infanterie, 
premier  gentilhomme  de  la  chambre  du  Roi  de  Polo- 

gne, brigadier  des  armées  du  Roi,  contre  Marianne 

Begaud,  veuve  de  Jean  Bonuiu,  laboureur  ;\  bœufs.  — 
Pierre  Samuel  Meschiuet  de  Richemond  fils,  contre 

François-Xavier   Moyne,   ci-devant  procureur,  et    sa 
25 
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femme,  condamnés  à  lui  rembourser  un  billet  de  300 
livres. 

B.  1457.  (Registre.)  —  In-folio,  346  feuillets,  papier. 

1771.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Pierre- 
Étienne-Lazare  Grillon,  écuyer.  seigneur  des  Mottes, 

Romagné,  Maizeron  et  Ponthezière,  partie,  conseil- 
ler du  Roi  et  son  lieutenant  général.  —  Jean-Pierre 

Faujannet,  peintre  et  Thérèse  Périer,  sa  femme,  contre 
Pierre-Isaac  Rasteau,  négociant,  condamner  à  payer 
aux  demandeurs  6,858  livres  10  sols,  principal  intérêts 

et  frais,  les  abbesses  de  Sainte-Claire,  contre  Élie- 
Marc  Petit  tils,  procureur,  et  Astruc,  veuve  Guillaume. 

—  François  Routiron,  écuyer,  avocat  en  Parlement, 

contre  Jacques-Augustin  Reraud.  —  Agathe-Geneviève 
de  Clisson,  comtesse  de  Clisson,  veuve  de  François- 
.A.lphonse  Chevallier,  marquis  de  Lécuré.  maître  de 

camp.  lieutenantaurégimentDauphin-Dragons,  contre 
la  veuve  Métayer.  —  Jacques  Carayon,  négociant,  sai- 

sissant réellement  une  maison  rue  des  Bouchers,  une 

rente  hypothécaire,  de  31  livres,  contre  François 

Bultel  et  sa  femme.  —  Jean-Autoine  Carré,  écuyer, 
seigneur  de  la  baronnie  de  Sainte-Gemme,  conseiller 
secrétaire  du  Roi,  maison,  couronne  de  France  et  de 

ses  finances,  contre  Ponvailly,  contrôleur  des  droits 

réservés.  —  David  Ingrand,  gentilhomme  de  la  maison 
du  Roi,  capitaine  de  cavalerie,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  contre  Julien  Servinie,  marchand  à  Rompsay. 

—  Jacques-Hilariou  de  La  Bruère  Du  Coudray,  avocat 
au  Parlement  de  Paris,  contre  la  veuve  Macardy.  — 
Samuel-Toussaint  Fromentin  ,  procureur  ,  contre 
Jacques  Jean-Ba|)tiste  Brisson,  négociant.  —  Jean  Rey- 
naud  de  Beaulieu,  bourgeois,  contre  Pierre-François, 
Thomas-Constantin,  Augustin,  Joseph,  Joseph-Guy- 
Théodore,  Paul-François  et  Marie-Esther  de  Court, 
frères  et  sœur,  héritiers  de  feu  de  Court  et  de  Marie- 
Élisabeth  Jamain,  demeurant  à  la  Petite  Anse,  île  et 

côte  de  St-Domingue.  —  Pierre  Le  Page,  charpentier 
et  constructeur  de  navire,  contre  Bruno  Pierre-Dona- 

tien Bourru,  procureur,  curateur  à  la  succession  aban- 
donnée de  Jacques  Audureau,  marinier.  —  Louis  de 

Tisseuil,  chevalier,  seigneur  de  Danvauld,  ancien  capi- 
taine au  régiment  de  Champagne,  administrateur  de 

son  lils  François-Louis,  héritier  de  sa  mère  Vietle  de 

La  Hivagerie  qui  l'était  en  partie  de  Louis  Riciiard 
Des  Herbiers,  président  trésorier  de  France,  contre 
Barthélémy  Valentin,  écuyer,  sieur  de  Monbrun  et 
Anne-Suzanne  Viette,   sou  épou.se  et  Charles  Royetes, 

écuyer,  sieur  de  Domiuville,  tuteur  des  mineurs  de  feu 
Ozée  Bidet  de  Chaizac.  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi 

à  Orléans.  —  Agathe-Geneviève  de  Clisson,  veuve 

d'Alphonse  marquis  de  Lescure,  maître  de  camp  au 
régiment  Dauphin-Dragons,  contre  Chillon.  auber- 

giste, appelé  pour  déclarer  ce  qui  appartient  à  Micou, 

à  Métayer,  sou  épouse  et  contre  Henri  du  Bracq,  con- 
trôleur des  aides.  —  Les  intéressés  des  marais  et  des- 

sèchement de  Youtron,  contre  Charles  Gautron,  caba- 
nier.  Guillaume  de  Meschin,  écuyer,  chevalier,  de 

Saint-Louis,  capitaine  des  vaisseau.^  du  Roi,  contre 
François  de  Conan,  chevalier  de  Saint-Louis  et  Marie- 
Jeanne -Elisabeth  de  Meschin,  son  épouse. 

B.  1458.  (Registre.)  —  la-folio,  44i  feuillet?,  papier. 

1771-1773.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  —  Jean- 

Frauçois-Ignace  CadoretdeBeaupreau,  écuyer,  seigneur 
des  Grandes  Laisses,  La  .Mouliuette,  etc.,  conseiller  du 

Roi  et  son  lieutenant  particulier  en  la  sénéchaussée, 

faisant  fonctions  de  lieutenaut  général.  —  Jean-Bap- 
tiste-René Panier,  prêtre,  bachelier  de  Sorbonne,  cha- 

noine de  la  cathédrale,  contre  Christoplie  Tirilon, 

menuisier.  —  Léon-Louis  Chauvet,  notaire  royal,  contre 

Pierre-Louis  Gabet,  marchand  à  St-Christophe.  — 
Claude-Etienne  Petit  de  Beaupoivre.  procureur,  sai- 

sissant la  maison  noble,  terre  et  seigneurie  du  Beignon, 

conlre  Henri  Gilbert  de  Jouy,  trésorier  de  France,  ac- 

quéreur de  Pierre-Henri  de  Pont  de  Gault  et  Marie- 
Anne  Cornu,  son  épouse.  —  Jean-Elie  Forien,  écuyer, 
seigneur  de  La  RochenartI,  conseiller  du  Roi,  receveur 
des  tailles  de  Poitiers,  héritier  de  son  père  Élie,  contre 

Pinasseau,  et  sa  femme.  —  Arnaud  Belbezé,  prieur, 
curé  de  Crani,  contre  Charles  Gaspard  Benac,  seigneur 

de  Pouliat.  —  Marie-Élisabeih  Janion,  veuve  de  Louis 

Deyssautler,  écuyer,  ancien  capitaine  d'invalides, 
contre  Raymond  de  Saint-Ours,  chevalier,  seigneur  du 
Petit  Cheusse  et  Marie-Elisabeth  Deyssaulier,  sa  femme. 
—  Louis-François  Green  de  Saint  .Marsault,  seigneur, 

marquis  et  baron  de  Chàtelaillon  et  des  chAtellenies, 
terres  et  seigneuries  de  Salles,  Rudepierre,  Le  RouUet, 

La  Salle  d'Aylré,  La  Laisse,  Bourlandes  et  les  Viviers, 
conseiller  du  Roi  et  grand  sénéchal,  chevalier  de 

Saint-Louis,  ancien  capitaine  de  cavalerie  au  régi- 
ment Royal-Pologne,  contre  André  Savarit,  notaire 

royal  et  ancien  procureur  fiscal  de  ladite  baronnie.  — 
Marie  Cailler  Des  liarballières,  veuve  de  Christophe  de 

Puyguière,  ancien  capitaine  d'infanterie,  chevalier  de 
Saint-Louis,  contre  .Marie  Cailler  Des  Barballières,  hé- 
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ritière  pour  la  quatrième  partie  dudit  feu  sieur  Des 

Barballières.  —  N'ente  à  la  barre  de  la  cour  de  la  maison 

dont  il  s'agit.  —  Jean-Michel  Brothier  de  La  Veau, 
maître  en  la  Monnaie,  contre  .Jean  Auditeau,  laliou- 
reuretsa  femme. —Jean-Baptiste-René  Panier,  iirètre, 
bachelier  de  Sorbonue,  chanoine  de  la  Cathédrale, 

contre  Christophe  Lheritou,  menuisier.  —  Dame  Le- 
vescô,  veuve  de  Charrier  de  Serigny,  douairière,  pen- 

sionnaire au  couvent  des  Religieuses  Hospitalières, 

demanderesse  en  saisie  et  déclaration,  contre  Fran- 
cois-Louis  Jacob,  détenteur  des  meubles  de  la  succes- 

sion de  dame  de  Làge  de  Volude.  —  François  Du  Faur 
de  Chàtelars,  contre  Jeanne  Girardot,  veuve  de  Théo- 

dore de  La  Croix,  négociant.  —  Denis  Goguet,  écuyer, 
seigneur  de  La  Sausaye,  secrétaire  du  Roi,  maison, 
couronne  de  France  et  de  ses  (inances,  contre  René  La 

.Marque,  ancien  page,  garde  de  la  Monnaie.  —  Jeanne 
Victoire,  veuve  de  Jean-Marie  Pascaud,  écuyer,  con- 

seiller, secrétaire  du  Roi,  maison  et  couronne  de 

France,  contre  Marie-Catherine  Gazeau,  héritière  de 

Jean-François  Gazeau,  huissier  au  bureau  des  finances. 
—  Jean-Paul  Dardaine,  capitaine  de  navire  et  Marie- 
.\nne  Esther  Réas,  sou  épouse,  contre  Esther-Margue- 
rite  Réas  du  Couteau  et  Marie  Aune  Menant,  veuve 

Réas  du  Couteau.  —  Catherine  Dumont,  femme  de  Jean 

Girouard  «  graveur  »,  contre  Pierre  .Morisset,  labou- 
reur et  Françoise  Isambart.  —  Alexandre  de  Labadie, 

seigneur  de  La  Chaussetière,  ancien  colonel  d'infante- 
rie, chevalier  de  Saint-Louis,  contre  Charles  François 

Carré  de  Candé,  conseiller  du  Roi,  président  trésorier 

de  France  au  Bureau  des  finances.  — -  Jean-Frauçois- 

Louis  de  Brach,  écuyer,  seigneur  d'Esuandes,  ancien 
lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  ciievalier  de  Saint- 
Louis,  contre  Jean  Thibaudeau,  laboureur  à  Villedoux  : 

le  demandeur  est  maintenu  dans  la  possession  eu 
laquelle  il  estdu  passage  de  la  levée  et  terrain  commun 

avec  les  religieux  de  l'Oratoire  et  défense  à  Thibau- 
deau de  troubler  à  l'avenir  le  demandeur  dans  cette 

possession  et  injonction  de  combler  le  fossé  qu'il  a 
ouvert.  —  .\gathe-Geneviève  de  Clisson,  comtesse  de 

Clissou,  veuve  de  François-Alphonse  marquis  de  Les- 
cure,  mestre  de  camp,  lieutenant  du  régiment  Dau- 

phin-Dragons, contre  Marie-Catherine  Roussy,  veuve 
de  Perrière.  — Josué-Nicolas  Boullanger,  négociant  et 
-Marie-Jeanne  Oûalle,  sa  femme,  contre  Henri  Brevet, 
négociant.  —  Samuel-Michel-David  Meschinet  de  Ri- 

chemond  l'aîné,  négociant.  Marie-.Vnne  Elisabeth  de 
Missy,  son  épouse,  Samuel-Pierre  de  Missy  aussi  négo- 

ciant, Charles  .Meschinet  de  Richemond  et  Daniel- 

Benjamin  .Meschinet  de  Richemond,  négociants  à  l'île 

etcùte  de  Saint-Domingue,  tous  héritiers  en  partie  et 
légataires  universels  de  Henriette  Baulot ,  veuve 

d'Etienne  Paré,  négociant,  ([ui  avait  accepté  par  béné- 
fice d'inventaire  la  succession  de  Louis  Pelletier, 

prêtre,  curé  de  la  paroisse  de  Croix-Chapeau,  à 
laquelle  elle  a  ensuite  renoncé  purement  et  simple- 

ment, ayant  repris  en  son  lieu  et  place  l'instance  pen- 
dante entre  elle  et  Marie-Élie  Petitfils,  procureur,  cu- 

rateur à  la  succession  abandonnée  dudit  Pelletier, 

René-Louis-Durand  de  La  Vaux  Martin,  chevalier,  an- 
cien président  au  Présidial,  au  nom  des  mineurs  de  lui 

et  de  défunte  Barbe  Veyssière  son  épouse,  seuls  héri- 

tiers de  .Madelaine  Bertrand,  veuve  d'Honoré  Bertrand 
leur  aïeule,  créancière  à  la  succession  Pelletier  et 

ayant  en  cette  qualité  poursuivi  à  la  barre  de  cette 
cour,  la  vente  des  biens  de  la  dite  succession  ;  les  reli- 

gieuses Notre  Dame  de  Charité  et  Ursuliues  créanciers 

opposants;  Étienne-Louis-Denis  ,  négociant,  Marie- 
Anne  Oiialle,  veuve  de  Jean  Pelletan,  négociant,  Sa- 

vouret,  prêtre,  curé  de  Nieal,  créanciers,  Jean-Xavier- 
Denis  Guillotin,  avocat,  procédant  sous  raut<trité  de 

Jean-Baptiste  Guillotin,  écuyer,  prévôt  général  de  la 

maréchaussée  d'.-Vunis.  —  Jean-François  vicomte  de 
La  Rochefoucauld,  maréchal  des  camps  et  armées  du 
Roi,  grand  bailli  et  gouverneur  de  Chartres,  etc., 

contre  de  l'Espine,  prêtre,  curé  deLandray.  —  Samuel- 
Pierre  dejMissy,  négociant  et  Marianne  Fraigneau,  son 

épouse,  contre  Nicolas  Dalivaud,  bourgeois.  —  Marie- 
Anne  Oûalle,  veuve  de  Jean  Pelletan,  contre  Albert 

fille,  héritière  de  sou  père.  —  Louis  Green  de  Saiut- 
Marsault,  chevalier,  seigneur,  marquis,  baron  de  Chà- 
telaillon.  Salles,  Rudepierre,  le  Roullef,  la  Salle 

d'Aytré,  ancien  capitaine  de  cavalerie,  chevalier  de 
Saint-Louis,  contre  les  administrateurs  du  collège  de 

la  Rochelle,  propriétaire  d'une  cabane.  —  Esther-Su- 
zaune  Oiialle,  veuve  de  Joseph  Colomb,  bourgeois, 
héritière  de  Marie  Nézereau,  veuve  de  Thomas  Oiialle, 

contre  Louis  Denis,  ci-devant  architecte  et  actuelle- 
ment négociant. 

li.  14.')9.  (Rei;istre.)  —  In-folio.  'i.'iO  fciiiilpls.  papier. 

1773-1776.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 
Marie-Gabrielle-Esther  Réas  Du  Couteau  ,  veuve 

d'F.tienne  .\drien,  marchand,  contre  Claude  Martial 

de  Taiidébaralz.  négociant,  tuteur  d'Esther  .\drieu, 
lille  dudit  Etienne.  —  .\utorisation  à  la  vente  des  meu- 

bles, eltets  et  marchandises  compris  dans  l'inventaire 
dudit  feu.   —   François-Joseph-Emmaiiiu'l  de  Cnissol 
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d'Uzès,  évèque  de  La  Rochelle,  contre  Simon-Joseph - 
Xavier  Bonvallet  de  La  Maisonneuve,  ci-devant  tréso- 

rier de  la  marine.  —  Joseph-Louis-Stanislas  de  Sainl- 
Estève,  commissaire  provincial  des  guerres,  contre 

Couzard,  veuve  de  Pierre  Mallabre.  —  Ranson  et  De- 
laraain,  négociants,  contre  Jeanne  Ducorps,  épouse  de 

François  Ducourneau,  bourgeois.  —  Marie- Anne-Fran- 
çoise-Félicité Le  Mastin  de  Nuaillé,  veuve  de  François 

Du  Pouget,  marquis  de  Nadaillac,  baron  de  Saint- 
Pardou,etc.,  contre  Henri  Brevet,  capitaine  de  dragons. 

—  Françoise-Eugénie  Claessen,  veuve  de  Pierre-Henri 
Régnier,  écuyer,  seigneur  de  Périgny,  conseiller  du 
Roi,  lieutenant  particulier,  assesseur  criminel,  contre 

Pierre-Joseph  de  Sartres,  seigneur  d'Organ,  Antoine  de 
Meynard,  écuyer,   chevalier  de  St  Michel   et  consorts. 

—  Pierre-Joachim  de  Baussay,  négociant,  contre  Au- 
bineau,  huissier.  —  Antoine-David  Thouron  fils  aîné 
et  Marie-Suzanne  Nézereau,  contre  Jean  Besse  de  La 

Barthe.  —  Louis  Boubée  de  Lespin,  officier  au  régi- 
ment Dauphin  et  Henriette  Meaume,  son  épouse, 

contre  Jean  Meaume,  procureur  du  Roi  honoraire  au 
Bureau  des  finances. 

li.  14G0.  (tiegistre.)  —  In-folio,  400  feuillets,  papier. 

1776-1778.  —  Cour  ordinaire  du  Présidial.  — 
Lecture  et  publication  du  contrat  de  vente  consouti  au 
Roi  par  la  marquise  de  Valenlinois,  du  comté  de 
Basse,  à  La  Rochelle,  parente  de  Duclos  de  Frenoide, 

notaire  à  Paris,  le  2G  août  1773.  —  Marguerite  Trotier 
Des  Auniers,  épouse  de  messire  Charles-Josué  Recin-é 

de  Laperellc,  chevalier  de  Saint-Louis,  ancien  major 

au  régiment  de  l'.Vmérique,  auparavant  veuve  Dufîls- 
Chartils,  négociant,  et  tutrice  de  ses  enfants  mineurs, 
actuellement  à  la  Martinique,  poursuivant  la  vente  à 

la  barre  de  cette  cour  d'une  maison  et  jai-din  à  Lafond, 
restante  à  vendre  des  biens  abandonnés  par  Jean- 
.Malhieu  Mousnier,  négociant,  à  ses  créanciers,  en 
exécution  des  jugements  de  remise  des  29  mars,  13-31 

mai,  14  28  juin,  1219  juillet,  16  août,  6  .septembre 
1774,  17  janvier,  9-28  mai,  7-30  juin,  4  juillet;  Gas- 

pard-Alexandre Petit  Du  Petit  Val,  receveur  généra] 
des  fermes,  Thérèse-Achille  de  Saint-Vincent,  fille 
majeure,  Louise  Mathé,  veuve  de  Jacques  Gerbier, 
marchand,  François  Croizet,  avocat  en  Parlement, 
conseiller  du  Roi,  rapporteur  du  point  d'honneur,  Fli- 
sabelh  Soullard,  veuve  de  Pierre  Veyssiére,  président 
trésorier  de  France  au  Bureau  îles  finances  et  Chambre 
du  domaine,  etc.  —  .Nicolas-Samuel  Abelin,  bourgeois, 

héritier  de  François  Abelin,  son  oncle,  demandeur  et 

poursuivant  la  vente  d'une  maison,  rue  Bletterie,  à  La 
Rochelle,  appartenant  à  Jean-Charles  et  à  Madelaine- 
Catherine  Pineau.  —  François  Figeagol  de  La  Guauge, 

écuyer,  receveur  général  des  fermes  du  Roi,  deman- 

deur en  vérification  d'écriture  et  de  signature,  contre 
Daniel  Garesché,  négociant  et  armateur.  —  Louis 
Durand,  chevalier,  seigneur  de  La  Vauxmartin,  an- 

cien président  au  Présidial.  contre  René  Serpier,  mar- 
chand. —  Nicolas  Paillet,  négociant  au  Cap,  île  de 

Saint-Domingue,  contre  Jeanne-Suzanne-Henriette 
Bonneau.  —  Denis  Goguet,  écuyer,  seigneur  de  La 
Sausaye,  secrétaire  du  Roi,  maison,  couronne  de 
France  et  de  ses  finances,  président  trésorier  de 

France,  contre  Moyne,  avocat,  juge  sénéchal  du  comté 

de  Benon.  —  Jean-Aimé  de  La  Coste,  avocat  en  Parle- 

ment, secrétaire  et  subdélégué  de  l'Intendance,  contre 
Henriette  Martin,  veuve  de  Jacques  Hilarion  de  La 

'^ruère  Du  Coudray,  avocat  en  Parlement.  —  Pierre- 

François  de  Bessé,  bourgeois,  veuf  et  légataire  univer- 
sel de  Marie  Nicolas,  légataire  de  Pierre-Henri  de 

Bessé,  son  iîls,  demandeur  en  entérinement  de  testa- 
ment, contre  Félix  Faulcon,  imprimeur,  etson  épouse, 

Baralin,  avocat  du  Roi  à  Saint-Maixent,  et  sa  femme, 

Chabosseau,  procureur  ducal  au  bailliage  de  Parlhe- 
nay,  et  sa  femme,  Nicolas,  procureur  au  siège  royal  de 

Melle,  Chabot,  fermier  de  la  seigneurie  de  Saint- 
Roman,  Nicolas,  fille  majeure  audit  lieu,  Jean  Dupont 

de  La  Girardière  et  son  épouse,  Dupont,  veuve  Char- 
ruyer,  tous  héritiers  présomptifs  de  Marie  Nicolas, 

épouse  du  demandeur,  et  de  Pierre-Henri  de  Bessé, 
son  lils,  leurs  cousins  etcousines,  défendeurs.  —Théo- 

phile Vanrobais,  écuyer,  l'un  des  entrepreneurs  de  la 
manufacture  royale  d'Abbeville,  et  son  épouse,  héri- 

tière de  Théodore  Pagez,  chevalier,  conseiller,  tréso 
rier  de  France  honoraire,  contre  Elisabeth  Dupont, 

veuve  de  Jean  Joseph  (lastel)ois,  écuyer,  et  consorts. 

lî.  l'tOl.  (Itciiislro.)  —  In-folio.  :ms  (eiiillels,  |iii|iier. 

1778-1780.  -  Cour  onjinairedu  Présiilial.  —  Mi- 

chel Raynaud,  procureur,  demandeur  en  interruption 
de  possession,  |)ayemenl  ou  déguerpissement,  contre 
Madelaine-Su/.aune  de  Com|):iing,  veuve  île  Henri 

Green  de  Saint-Marsault,  major  des  milices  garde- 
cûtes,  chevalier  de  Saint-Louis,  Céleste  de  Saint-.Mar- 
sault,  fille  majeure,  Pierre-Paul  Coujord,  prêtre,  curé 

de  Saint-Médard,  Henri  Charles  Benjamin  de  Sainl- 
Marsault,  chevalier,  seigneur  de  rflerbaudiére,  olllcier 
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<j'infaiitei-ie,  Louis-François  fîreen  de  Saint  Marsault, 
chevalier,  seigneur  du  Treuil  Cliarais,  lieutenant  des 

vaisseaux  du  Roi,  Charles  Philippe- Auguste  Green  de 

Saint-Marsault,  chevalier,  seigneur  de  l'Herbaudière, 
enseigne  sur  les  vaisseaux  du  Roi,  LouisCharles- 

Amahle  fireen  de  Saint-Marsault,  seigneur  de  l'Her- 
baudière, enseigne  sur  les  vaisseaux  du  Roi,  Philippe-  j 

Etienne-Victor  Green  de  Saint-Marsault,  chanoine  de 
la  Cathédrale,  Henriette-Louise-Suzanne-Dorothée- 
Gabrielle  Green  de  Saint-Marsault,  veuve  de  Maximi- 
lien  Bourton,  chevalier,  seigneur  de  La  Borgizière,  du 

Treuil  de  Sudret,  etc.,  Suzaune-Pauline-Marie-Made- 

laine  Green  de  Saint-Marsault,  fdle  majeure,  Antoi- 
nette-Dorothée Adélaïde-Marguerite  Green  de  Saint- 

Marsault,  aussi  fille  majeure.  —  Marie-Anne  Cochon 

Du  Puy,  contreAnloineGirardeau,  marchand. — Simon- 
François  Moyue,  bourgeois,  contre  Jean-Michel  Bro- 
thier  de  Lavault,  ofTicier  à  la  Monnaie,  Papineau  et 
Brolhier  de  Lavault,  son  épouse,  héritiers  de  Marie 

d'Harielte,  veuve  de  Jean  Brothier  de  Lavault,  bour- 
geois. —  Jacques-Philippe  de  Méric,  ccuyer,  seigneur 

de  Beauséjour,  ancien  officier  d'infanterie,  Pierre  de 
Méric,  chevalier,  Jean-Hyacinthe-Antoine  Gigaux, 

gendarme  de  la  garde  ordinaire  du  Roi,  .Vune-Cathe- 
rine  de  Méric,  son  épouse,  Madelaiue-Pélagie  de  Méric, 
fille  majeure,  Etienne  de  Méric,  écuyer,  seigneur  de 

Seudrail,  tous  héritiers  de  Jacques-Philippe  de  Méric, 
écuyer,  seigneur  de  Beauséjour,  demandeurs  en  vente 

à  la  barre  de  la  cour,  d'une  maison,  borderie  et  dépen- 
dances, située  à  l'Houmeau,  contre  Françoise  Gay, 

veuve  Bremaud,  Bremaud,  dite  sœur  Constance,  reli- 

gieuse grise  à  Aytré,  Étienne-François-Liège,  négo- 
ciant, et  Boudet,  sou  épouse,  Jean-Jacques  de  .Méric 

de  La  Porte,  bourgeois,  et  Sylvain,  son  épouse,  Julien 

Savineau,  bourgeois,  les  religieux  de  la  Charité.  — 

Jean  François  Salomon  Boutiron,  officier  d'infanterie, 
héritier  de  sa  mère  Marie-Madelaine  Ayrault,  épouse 

de  Jean-Fi-ançois  Boutiron,  de  Périne-Olive  .\yrault, 
son  aïeule  maternelle,  légataire  de  Jeanne  et  Périne- 
Olive  Ayrault,  contre  Alexandre  Rougier,  chevalier, 
conseiller,  procureur  du  Roi  honoraire  et  maire  de  La 

Rochelle,  Marie-Marguerite-Françoise  Billafon,  héri- 
tière de  Jeanne  et  Périne-Olive  Ayrault,  et  Claire-Julie 

Pi-éal,  veuve  de  Jean-Baptiste  Moyne.  —  François- 
Germauieul-Bonnaveuture  Maynard,  chevalier,  sei- 

gneur, baron  de  Taugon,  de  Passi,  du  Pont  de  la 
Pierre  et  autres  lieux,  et  Bénigne  .Maynard,  son 
épouse,  héritière  de  Maynard,  seigneur  du  Pont  de  la 
Pierre,  chevalier  de  Saint-Louis,  demeurant  au  château 
de  Taugon,  demandeur  à  la  vente  à  la  barre  de  la  cour 

du  .Moulin  à  V'ent  rlu  Pont  de  la  Pierre,  contre  Jacques 
Millon,  farinier  et  consorts.  —  Catherine  Venelle,  veuve 

de  Jean-Baptiste  Troquet,  marchand  orfèvre,  saisissant 
les  domaines  de  Sébastien  Valette,  procureur,  el  .Ma- 

rianne Auboyneau,  et  poursuivant  leur  saisie  et  adju- 
dication par  décret  contre  lesditsValetteet.\uboyneau. 

—  .Vuguste,  marquis  de  .Martel,  seigneur  du  fief  de  La 
Mauzée,  ancien  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi.  che- 

valier de  Saint-Louis,  demandeur  en  fournissement 

de  déclaration,  contre  .Marianne  Biron,  veuve  de  Fran- 

çois BelliartI,  boulanger  et  consorts.  —  Jean  Hichon, 
ancien  gendarme  de  la  garde  du  Roi,  contre  Lefebvre 
Dufresne,  trésorier  de  France,  et  Bayer  Du  Boismon, 

son  épouse,  héritiers  de  Pierre  Bayer,  leur  oncle.  — 
Louis-François  Green  de  Saint-.Marsault,  marquis, 
baron  de  Cliàlelaillon,  seigneur  de  la  baronnie  de 
Chàtelaillon  et  seigneur  de  Salles,  contre  Paul  Fleury, 

commis  au  bureau  des  munitionnaires.  —  Etienne- 

Abraham  Gauvin,  officier  en  la  Monnaie  de  La  Ro- 
chelle, demeurant  à  Mortagne-la-Vieille,  paroisse  de 

Thairé,  contre  Pierre  Guinemant,  maître  courtier 

d'eau-de-vie  à  La  Rochelle.  —  Pierre-Paul  de  Bonne- 

gens,  capitaine  d'infanterie,  chevalier  de  Saint-Louis, 
contre  François  de  Calais,  chevalier,  seigneur  de  Fa- 
vaud.  —  François-Henri  Harouard  de  Saint-Sornin, 

écuyer,  seigneur  de  La  Garde  aux  Valets,  Croix-Cha- 
peau, Chermeneuil,  exécuteur  testamentaire  de  Esther 

Marchand,  veuve  de  .lean  Blavout.  négociant,  contre 
Patrice  Bodkin,  bourgeois,  Geneviève  Blavout,  son 

é[)0use,  .Maisien  l'aîné  et  le  jeune,  Françoise-Esther  de 
Sainl-Estève,  épouse  d'Harouard  de  Saint-Sornin, 
Pierre  Blavout,  héritiers  de  ladite  Marchand,  veuve 

Blavout,  Isaac  Mauduit,  Jean-Jacob  Philips,  etc.  — 

François-GermanieuxBonuaventure  .Maynard,  cheva- 
lier, seigneur,  baron  de  Taugon.  el  sa  femme,  contre 

Jacques  Millon,  farinier.  —  Marie-Anne  Oiialle,  veuve 
de  Jean  Pelletan,  contre  Jacques  Veaumout,  procu- 

reur, curateur  à  la  succession  abandonnée  de  Camoin. 

—  René-Jacob  de  Tigué,  chevalier,  bailli,  grand'croix 
de  Saint-Jean  de  Jérusalem,  commandeur  des  com- 
nianderies  de  la  Lande  Verché,  Puiravaudet  du  Temple 

de  La  Rochelle,  contre  Pierre  Hurteau.  —  Samuel  Pe- 

reire,  négociant,  contre  Élisabelh-Lucie  Petit  Du 

Petit  Val,  veuve  de  Charles-Alexandre,  comte  de  Cu- 

lant,  et  Marie  Sureau,  veuve  de  Charles  Sureau.  — 

Benoisl  Bouzitat,  chevalier  de  Sélines.  lieutenant-co- 

lonel d'iufauterie,  chevalier  de  Saint-Louis,  contre 

Jean  Baptiste  Aimé-Gabriel  Douât,  écuyer,  seigneur 

de  Saint-Coux  et  consorts.  —  Jacques-Pierre-Charles- 

Patrice,  comte  de    Butler,    et    Marie-Anne  Suzanne- 
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Rosalie  de  Butler,  son  épouse,  contre  Leniaire  fils, 

négociant  à  Saint-Domingue.  —  Louis  Hector,  cheva 

lier,  seigneur  de  Tirepoil,  et  son  épouse,  contre  Jean- 

Joseph  Augereau.  —  Louis-Sylvestre  Janibu,  apothi- 

caire, contre  Pierre  Dénier,  procureur.  -  Marie-.A.nne 
Piché,  veuve  de  Jean  Texier,  marchand  à  Niort,  contre 

André  Jean,  marchand,  courtier  d'eau-de-vie.  — 

Alexandre  Prévost,  chevalier,  seigneur  d'Olbreuse,  an 
cien  capitaine  de  cavalerie  au  régiment  de  Crussol, 

chevalier  de  Saint-Louis,  contre  Jacques- Joseph-Louis 

de  Linières,  chevalier,  seigneur  du  Grand-Breuil,  etc. 
—  Etienne-Abraham  Gauvain,  officier  de  la  Monnaie 

de  La  Rochelle,  et  Rose  Colomb,  son  épouse,  contre 

Jean  Godefroy  Emler,  négociant  à  Bordeaux,  et 

Suzanne  Colomb,  sa  femme,  Auguste  Manceau  et 

Louise  Colomb,  sa  femme,  Victoire  Colomb,  fille  ma- 

jeure, tous  héritiers  pour  un  sixième  de  Suzanne- 
Esther  Oiialle,  veuve  Colomb.  —  Vente  à  la  barre  de  la 

cour  de  la  borderie  d'Aytré  et  de  deux  maisons  à  La 
Rochelle,  paroisses  Saint-Nicolas  et  Saint-Sauveur.  — 

Nicolas-David  Oiialle,  oflîcier  sur  les  navires  mar- 

chands, et  Marie  Delezay,  son  épouse,  contre  Victoire 

Billaud,  veuve  de  François  Oiialle,  bourgeois,  Jean- 

Jacques  Massé,  conseiller  du  Roi,  rapporteur  du  point 

d'honneur,  Elisabeth  Marie-Victoire  Oiialle,  sou 
épouse,  Bouyer,  bourgeois,  Marie  Françoise-Jeanne- 

Élisabeth  Oualle,  son  épouse,  François-Victor  Oiialle, 
ofTicier  sur  les  navires  marchands,  héritiers  chacun 

pour  un  cinquième  de  Oualle,  leur  oncle,  vente  à  la 
barre  de  la  cour  de  la  maison  et  domaines  dont  il 

s'agit.  —  Enregistrement  du  testament  d'Étienne- 

Louis  Denis  l'aîné,  architecte,  qui  substitue  sur  la  tète 
de  ses  petits  enfants  venus  et  à  venir  ce  qui  pourra 

revenir  à  Jacques-Etienne  Louis  Denis,  Jean  Denis, 

prêtres,  Marie  et  Jeanne  Denis,  mes  enfants  du  pre- 

mier lit,  et  à  Marguerite-Marie,  .Marie  Etienne,  Cathe- 
rine Céleste,  ses  deux  lilles  du  second  lit,  déduction 

faite  de  ce  qu'il  a  payé  à  Jacques-Etienne  Louis  Denis 
et  à  .Madeliiiue  Denis,  femme  Beltremieux.  de  plus  des 

huit  mille  livres  qu'il  leur  revient  à  chacune  en  la 
succession  de  leur  mère  Marie  Catherine  Guyas.  — 

Garuault  jeune,  marchand  et  maître  horloger,  et 

Pierre-Alexis  Bon,  bourgeois,  contre  la  dame  Astruc, 
veuve  Alleaume.  —  Louis  Torterue  Bonneau,  officier 

commensal  de  la  maison  du  Roi,  Élie  Jean  et  Louis 

Thomas  frères,  héritiers  de  Marguerite  Labbé  et  de 

Louis  Torterue  Bonneau,  leur  mère  et  aïeule,  Joachim 

de  Baussay,  négociant,  et  Marguerite  Henriette  Brevet, 

son  épouse,  Jacques-Henri  Guihert,  admiiiislraleur  des 
enfants  mineurs,  et  de   .Marie-Emilie   Brevet,   contre 

Etienne  Dugé  et  Marie  Chauvet,  dont  ils  ont  fait  saisir 

les  biens. 

B.  1402.  (Registre.)  —  10-4»,  50  feuillets,  papier. 

1704-1720.  —  Retirés  de  sacs.  Récépissés.  —  «  Le 
«  14  février  1704,  retiré  le  sac  et  pièces  concernant 

«  l'afïaire  de  la  nommée  Gayneau,  saisissant  sur  Jean 
«  Drouilhard  ».  Signé  :  Pouziu.  —  Robert  Butler,  contre 

Isaac  Ménage.  — Jean  Guiton,  contre  les  intéressés  de 

la  compagnie  de  la  colonie  du  Canada.  —  Jacques  de 

La  Ronde,  contre  Jacques  Pairin.  —  Marie  Fortin, 

veuve  de  Matthieu,  contre  Gabriel  de  La  Combe.  — 

Perez,  contre  Legros.  —  Jean  Borie,  contre  François 

Pachot.  —  Gillette  Gravouille,  veuve  de  Jean  Du  Casse, 

contre  Jean  Juge,  notaire  royal.  —  Pascal  Frenet, 
Edmond  Gould,  syndic  des  créanciers  de  Jean  Gilhen 

et  Etienne  Boutaud,  et  la  veuve  Delange,  opposante 

à  la  sentence  d'ordre  des  deniers  de  la  vente  du  vaisseau 
La  maréchale  de  Chamillij,  vendu  à  la  requête  de  Jean 

Juge,  sur  la  veuve  et  les  héritiers  de  Jean  Du  Casse.  — 

Capdeville,  contre  Etienne  Paré.  —  Pierre-Henry, 
contre  Chalumeau. 

B.  lira.  (Registre.)  —  In-folio,  .W  feuillets,  papier. 

1707  à  1716.  —  Retirés  de  sacs.  —  Jean  Boufils, 

contre  Jean  Borie,  exécuteur  testamentaire  d'Antoine 
Lagarde,  demandeur  eu  garantie.  —  Jacques  de  La 

Ronde,  contre  Nicolas  Chevallier  et  Pierre  Baudin.  — 
.A.ndré  Bernon,  contre  David  Caillaud,  syndic  des 

créanciers  dusieurdeTandebaratz.  —  GuillaumeVialet, 

trésorier  de  France,  contre  Bruslé.  veuve  Compère.  — 

Jacques  .Mazicq,  contre  la  veuve  Jean  Butler  et  son 

lils.  —  Chevalier  de  Mombail,  contre  Jean  Macault.  — 

Jean  Comte,  chirurgien  major  au  i)ort  de  Rochefort, 

contre  Etienne  .Xicollet,  dit  Lamaniue.  —  François 
Petit,  enseigne  sur  les  vaisseaux  du  Roi  le  Royal  Dau 

phin,  contre  Jean  Trahan,  bourgeois.  —  Jean  de  La 

Grange,  capitaine  de  llùte  du  Roi,  contre  Le  Tellier.  — 
.Marianne  Chauveau,  veuve  de  Jean  François  Le  Vas- 

seur,  contre  Jacques-.Michel. 

B.  l'tdi.  (RoKisIre.)  —  :>0  feuillets,  papier. 

1716-1749.  —  Retirés  de  sacs.  —  Robert  Butler, 

contre  Jac(|ues  Belin.  —  Jean  Perler,  marinier,  capi- 
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taine  du  Iraversier  la  Suzon,  contre  André  Doineau, 

maître  traversier.  —  Jean  Forcade,  ci  devant  chirur- 
gien sur  V Aimable-Marie,  contre  Jean  Bordier,  Etienne 

Nezereau,  capitaine  de  la  Suivie,  contre  Lacoinlie.  — 
François  Sinionneau,  directeur  des  fermes  de  Roche- 
fort,  contre  Catherine  Fougère,  veuve  Gaillard  et 

Simon  Gerbaiid  et  Jean  Bruslé.  —  Simon  Lapointe, 
contre  François  Chambaud,  maître  apothicaire.  — 
Henry  Godefiroy,  contre  Michel  Lilté. 

B.  1465.  (Registre.)  —  In-4»,  50  feuillets,  papier, 

piqûres  d'insectes. 

1720-1749.  —  Retirés  de  sacs.  —  François  Da 
myer,  contre  Pierre  .Mazoué.  —  Jacques  Richard, 
contre  Jacques  Doué.  —  Jean  Lamade,  contre  Jean 
Faneuil.  -  Jean  Clarck,  contre  Jean  Butler  et  la  veuve 
Bodkin.  —  Paul  Mousnier,  contre  de  Chézeaux. —  Élie 

Giraudeau,  contre  Delaplau.  —  Jeanne  Sauvaget, 
veuve  de  Jean  Roux,  contre  Jean  Allenet.  —  Guil- 

laume RivaiUe,  contre  Jean  Dupré  fils.  —  Creagh, 
contre  Chaudruc. 

B.  1466.  Registre.)  —  In-foliu,   420  feuillets,  papier, 
en  partie  rongés  par  les  rats. 

1614.  —  Audiences  extraordinaires  du  Présidial.  — 

Jean  Delaporle,  marchand  llainaud,  demandeur  en  re- 
quête incidemment  présentée  le  17  janvier  dernier, 

comparant  par  .4braham  Delà  porte,  son  frère  et  par 

Paneau,  contre  Pierre  Bizet,  écuyer,  sieur  de  La  Ba- 
rouére,  Jeanne  Viette,  veuve  de  Pierre  Guillemin,  écu- 

yer, sieur  des  Rouhaux,  Jacques  Larcher,  sieur  de  La 
Grenetière,  juge  du  scel  royal,  François  Fouaceau, 
procureur  de  Françoise  de  Massoigne,  héritiers  sous 

bénéfice  d'inventaire  de  Pierre  Fouruier  (16  février 
1619.) —  Pierre  Tisseau,  Jacques  iMillorin,  marchands  à 
Fontenay-le-Comte,  contre  Jacques  Razin,  receveur  du 
domaine  du  Roi  et  Salomon  Ducasse.  —  Mathurin  Mar- 
guin,  boulanger,  contre  Pierre  Griffon,  marchand  à 

Périgny.  —  Maximilien  de  Béthune,  duc  de  Sully, 
pair  et  grand  voyer  de  France,  contre  Marie  Gau- 

gain,  veuve  de  Jehan  de  L'Esi)ine.  --  Mar.ie  Mouchard, 
femme  de  François  Coq,  maître  coutelier,  contre  ledit 

Coq.  —  Elisabeth  Thevenin,  veuve  de  noble  homme, 
Pierre  de  Lastre,  conseiller,  notaire  et  secrétaire  du 
Roi,  en  sa  maison  et  couronne  de  France,  déclare 

qu'elle  renonce  à  la  communauté  qui  a  été  contractée 

entre  ledit  feu  et  elle  se  tient  à  ses  droits  de  mariage. 
—  Jean  de  Veguier,  sieur  de  Beauregard,  de  .Vïarans, 
contre  Etienne  Franchard,  sieur  de  La  Tréraine.  — 
Jean  Guillain,  maître  chirurgien  du  Roi,  contre  Mat- 

thieu Trirard  et  Françoise  Baudin.  sa  femme.  —  Noble 
homme  Abraham  Bauleau  (Baulot),  conseiller,  notaire 

et  secrétaire  du  Roi,  héritier  d'Elisabeth  Badin,  contre 
Pierre  et  Daniel  Guillain.  —Jacques  RilTault,  receveur 
des  consignations,  contre  Jeanne  Blandin.  —  Abel 

Brouillard,  maître  tondeur  de  draps,  contre  les  héri- 

tiers d'Elisabeth  Bodin,  veuve  de  Jean  Guiton.  —  Louis 
Massiot,  procureur,  contre  Mathurin  Dupault,  Simon 
Lamirault,  David  Morand,  curateur  des  enfants  de 

Pierre  Juchereau,  Matthieu  Bouliier,  etc.  —  Jean  Cha- 
reuton,  marchand  et  bourgeois,  contre  Elisabeth  Varin, 
veuve  de  .Alexandre  de  Haraneder.  —  Etienne  Bufle- 

chou,  avocat,  contre  Jean  Dujardin,  chirurgien  à  Saint- 
Martin  de  Ré.  —  Abraham  Gasteau,  sieur  du  Vignau, 
lieutenant  particulier  civil,  assesseur  criminel  et  con 

seiller  du  siège  royal  de  Fontenayle-Comte,  contre 
noble  homme  François  Brisson,  sieur  du  Pallays,  con- 

seiller du  Roi,  sénéchal  criminel  audit  siège  et  Nico- 
las Maynard,  avocat,  audit  siège.  —  Samuel  Georges, 

marchand,  contre  Jean  Thevenin,  écuyer,  sieur  de 

Gourville.  —  Jean  Thevenin,  écuyer,  sieur  de  Gour- 
ville,  contre  Isaac  Blandin,  écuyer,  sieur  de  Fief  .Mi- 

gnon et  Sara  Thevenin,  sa  femme.  —  Etienne  Tharin, 
procureur,  curateur  de  Maiie  Laurant, contre  François 

Fouaceau,  curateur  à  l'hérédité  vacante  de  Pierre  Mar- 
chand. —  Noble  homme  Daniel  de  La  Goutte,  conseil- 

ler et  avocat  du  Roi,  ayant  droit  et  transport  de  Jac- 
ques Prosny,  marchand  et  bourgeois,  contre  noble 

homme  .\ntoine  Marchand,  sieur  de  La  Darroterie, 

curateur  d'Anne  Courault.  —  ((  Christophe  Toussainct, 

))  ministre  de  la  Parole  de  Dieu,  en  l'Eglise  deThairé  », 
contre  Léonard  Constant,  conseiller  du  Roi  en  l'Élec- 

tion, assigné  pour  déclarer  ce  qui  appartient  à  Gabriel 

de  Polignac,  chevalier,  sieur  de  Moutroy.  —  René  Guil- 
lemeau,  marchand,  de  Saint-Maixent,  contre  Jacques 

Boulïard,  l'un  des  pairs  de  La  Rochelle.  —  Pierre  Sau- 
seau,  maître  chirurgien  et  Judith  Cottard,  sa  femme, 

déclarent  qu'ils  renoncent  à  la  succession  de  Margue- 
rite Dubois,  mère  de  ladite  Cottard. 

B.  1407.  (Registre.)  —  lu-lollo,  344  feuillets,  papier. 

1615.  —  .\udiences  extraordinaires  du  Présidial.  — 
Greffiers  et  maîtres  clercs  :  Jacques  .Moynier.  Pierre 

Guillaudeau  et  Hélye  Mocquay.  —  Pierre  Chaillouleau, 
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maître  serrurier,  contre  François,  procureur  curateur 

à  l'hérédité  vacante  de  Mathurin  Vizel.  —  Jean  Sal- 

bert,  écuyer,  sieur  d'Armagné,  contre  Isaac  Ogier,  pro- 
cureur. —  Etienne  Ricliard,  sieur  de  la  Poictevinière, 

contre  Pierre  Jarrou&seau,  marcliand.  —  Jacques  Gas- 

teault,  docteur  en  lliéologie,  prieur  de  Saint-Martin  de 
l'île  d'Aix,  contre  Gédéon  Tallemant,  conseiller  du 
Roi.  —  Samuel  Bernardeau,  marchand  et  bourgeois, 
contre  Marie  Cochet,  veuve  de  Pierre  Bernardeau, 

marchand.  —  Pierre  Chévenyn,  écuyer,  contre  Hélye 
de  La  Gaignye.  —  Isaac  Blandiu,  écuyer,  sieur  des 
Herbiers,  contre  Jacques  Grenot,  Zacharie  Chaton, 

Simon  Papin.  —  .Attestation  par  <■<■  Jacques  Merlin, 
((  ministre  de  la  Parole  de  Dieu  en  cette  ville,  Jehan 

«  Chalmot,  écuyer,  président  de  l'Élection,  et  Jérémie 
«  de  Boysseul,  avocat,  anciens  de  l'Église  réformée  de 
«  ceste  ville  »  que  Jacques  Doulcet,  huissier  à  ladite 

cour  ((  fait  profession  de  la  Religion  réformée  et  parti- 

«  cipe  aux  saints  sacrements  d'icelle  ».  —  Pierre 
Legrand,  contre  Jacques  Grenot,  Zacharie  Chaton  et 

Simon  Papin,  «  tant  pour  eux  que  pour  les  autres 

((  bourgeois,  manants  et  habitaus  de  ceste  ville  ».  — 

Partage  des  domaines  et  héritages  de  l'hérédité  de 
Loyse  Bauldouyn,  veuve  de  Guillaume  Texier,  écuyer, 
sieur  de  Poullias  et  de  Fraiignée,  entre  noble  homme 

Nicolas  Bauldouyn,  conseiller  du  Roi,  prévôt  et  juge, 
châtelain  de  cette  ville,  nobles  hommes  Etienne  et 

Jean  Bauldouyn,  Perette,  Madelaine  et  Marie  Baul- 
douyn, héritiers  de  noble  homme  Nicolas  Bauldouyn, 

conseiller  du  Roi  et  juge,  châtelain  de  cette  ville,  et 
noble  homme  Jean  Bauldouyn,  sieur  de  Bonnemort, 
Marie  Bauldouyn,  Etienne  et  Anne  Valleau,  enfants  et 
héritiers  de  Samuel  Valleau,  docteur  en  médecine,  et 
de  Madelaine  Bauldouyn.  héritiers  de  nobh;  homme 

Hector  Bauldouyn,  sieur  du  Passage,  et  de  La  Motte 
Beaulieu,  lesdils  liéritiers  et  donataires  de  Loyse  Baul. 

douyn,  leur  sœur.  —  Jacob  Deslis,  «  proposant  en 
<(  théologie,  demandeur  en  entérinement  de  lettres  de 

«  bénéfice  d'âge  par  lui  obtenues,  données  à  Paris  le 
(I  20  juin,  Isaac  Hoy,  demeurant  à  Thairé,  Pierre  Salo- 

«  mou,  maître  maréchal,  cousin  remué  de  germain  du 
«  demandeur  à  cause  de  sa  femme,  assignés  pour  donner 

«  leur  avis,  sur  l'entérinement  desdiles  lettres,  les- 
«  (jnels  ai)r6s  .serment  par  eux  de  dire  la  vérité,  ont  dit 

((  unanimement  qu'ils  croyoient  que  ledit  demandeur 
(I  pouvoit  avoir  atteint  l'aage  de  21  à  22  ans,  et  (lu'ils 
«  le  Irouvoient  sullisant  et  capable  pour  pouvoir  jouir 
"  et  disposer  de  ses  biens  meubles,  ensemble  du  re- 

«  venu  de  ses  immeubles,  sans  toutefois  qu'il  puisse 
('  aliéner  ses  immeubles,  attendu  (|u'il  n'u   encore  al- 

«  teint  l'âge  de  la  majorité  ».  Soit  communiqué  au  pro- 
cureur du  Roi,  etc. 

B.  1468.  (Registre.)  —  In-folio,  130  feuillets,  papier, 
en  partie  rongés. 

1616.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  —  Si- 
gnature de  Monlberon,  au  premier  feuillet  presque 

totalement  rongé.  —  .4bel  Barbot,  écuyer,  sieur  de 

Lardaine,  l'un  des  échevins  de  cette  ville,  contre  Sa- 

muel Macaiug,  l'un  des  pairs  de  Barbot  à  Macaing, 
i(  d'une  maison  à  La  Rochelle,  rue  de  Pierre  ».  —  Jean 
«  Colliu,  enquesteur  pour  le  Roy  au  siège  présidial  de 
«  cette  ville  »,  demandeur  en  requête  contre  la  veuve 

de  Gaspard  CoUin  et  Guy  Delpy  et  Suzanne  d'Hariette, 
sa  femme.  —  Joseph  de  Picassary  et  Joseph  de  Rouil- 

lac,  demandeurs  en  requête  d'évocation  contre  Jean 
Laurent,  marchand,  de  Toulouse.  —  Anne  David, 
femme  séparée  de  biens  de  Jacques  DenebauU,  contre 
Guillaume  Dallecq,  maître  apothicaire,  et  Pierre  Roy, 

procureur.  —  Jeanne  Berne,  veuve  de  François  Bau- 

douyn,  écuyer,  sieur  de  Louaille,  contre  Pierre  Guillau- 

deau,  «  l'un  des  greffiers  de  la  cour  de  céans  ».  —  Pierre 

Dubalde,  «  compagnon  potier  d'estain  »,  contre  les 
maîtres  regardes  dudit  métier.  —  Vincent  Bouhier, 
écuyer,  sieur  de  Beaumarchais,  pour  Vincent  Bouhier, 

écuyer,  capitaine  et  gouverneur  de  la  ville  et  château 
de  Vouven,  contre  Brard,  notaire  au  chàtelet  de  Pons. 
Jacques  Talmont  et  André  Toupet,  pairs  de  cette  ville, 
et  Daniel  Baudier,  marchand  et  bourgeois,  contre 

Jeanne  BrauU,  veuve  d'Abraham  Nicolas,  et  Pierre 
Boucher,  marcliauds.  —  Jean  de  Bagarigue,  avocat, 

contre  Marie  Guy,  veuve  de  Jeau  Devergue?  —  Jéré- 
mie Tongrelou,  huissier  au  Chàtelet  de  Paris,  contre 

Jeanne  Berne,  veuve  de  François  Baudouyn,  écuyer, 

sieur  de  Louaille.  —  Jean  Salbert,  écuyer,  sieur  de 

Romagné,  contre  Henry  Pierre,  marchaud  tlamant.  — 

Pierre  Tallemant,  l'un  des  pairs  do  cette  ville,  contre 
Jean  Picaull,  marchaud.  —  David  Oualle,  marchand  à 
Tliairé,  dcmantleur  en  saisie  et  délivrance  de  deniers, 

contre  Anne  Pelle,  veuve  de  Jacob  Chabot.  —  Michel 
Brunet,  sieur  de  Passy,  contre  .Marguerite  Brunet,  sa 
sœur.  —  Noble  homme  Daniel  de  La  Goutte,  conseiller 

et  avocat  du  Roi,  contre  Elisabeth  Bcrlhinauld.  — 
.Noble  homme  Jean  Fabvre,  lieutenant  général  à  Fou 

tenayle-Comte,  contre  la  veuve  de  Benjamin  Laureus, 
sieui-  rie  iJoleriau. 
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B.  1469.  (Registre).  —  In-folio,  434    feuillets,  papier, 
rongé  par  les  rats. 

1617.  —  Cour  e.xtraordinaire  du  PrésidiaL  — .Vu 

premier  feuillet  rongé,  attestation   

de   Vern      professe  la    religion   réformée,   signée 

Foucher,  de  Bourdigalle,  avocat  en  la  Cour,  et  Merlin, 

l'un  des  pasteurs.  —  Etienne  Gauvaing,  l'un  des  pairs 
de  cette  ville,  contre  Jean  .Marcheteau.  —  David  Bri- 

zebarre,  greffier  des  traites,  et  Samuel  Begaud,  contre 

Elisabeth  Bouraseau,  veuve  de  Pierre  La  Jard.  — 

Noble  homme  Pierre  de  Voyon.  sieur  de  Bernegoux, 
lieutenant  criminel,  curateur  des  enfants  de  feu  noble 

homme  Gabriel  de  Voyon,  lieutenant  général,  contre 

Marie  Barbot,  veuve  dudit  tuteur.  —  Des  chanoines  du 

chapitre  de  Saint-Jean  dehors  les  murs,  contre  Samuel 
Ogier,  curateur  des  mineurs  de  Isaac  Ogier,  et  Marie 

Texier.  —  Jacques  de  France,  avocat  en  Parlement, 

contre  Élie  Métayer,  marchand  à  La  Flotte.  —  Abra- 
ham Tessereau  et  Arnault  Bussereau,  marchands, 

contre  Gilbert  Boin,  marchand.  —  Samuel  George, 

l'un  des  pairs  de  cette  ville,  contre  Louis  Joslain.  — 
Marguerite  Chauvin,  veuve  de  Pierre  Bizet,  écuyer, 

sieur  de  La  Barrouère,  Jean  Prou,  pair  de  cette  ville, 

Daniel  Baudier,  marchand,  contre  Jean  Tharay,  mar- 

chand, et  Pierre  Du  Halle,  maître  du  navire  le  fiossi- 

gnol,  et  Samson  Destebot,  pilote  dudit  navire.  —  Cathe- 

rine de  Gonzalès,  de  Loynes.  duchesse  de  Longueville 
et  de  Touteville,  contre  Jean  Marchand,  sieur  de  La 

Bouliernie,  et  .Marie  Courault,  sa  fem  me.  —  «  De  Estienne 

■>  Grislard,  marchand,  ...  contre  Renée  Guery  . . . . 

»  que  la  défenderesse  soict  condempnée  d'exécuter  la 

»  promesse  de  mariage  qu'elle  luy  a  fait,  la  défen- 

»  deresse  respond  qu'il  y  a  eu  promesse  de  mariage 
»  verballeseullemeut,  mais  contre  son  intention,  elle 

»  qui  fait  profession  de  la  Religion  Réformée,  fréquen- 

»  toit  le  presche,  va  16  à  18  ans,  ledit  demandeur  luy 

»  a  fait  entendre  qu'il  la  vouloit  espouser  en  face 

»  de  l'Eglise  catholique,  apostolique  et  romaine,  ce 

»  qu'elle  ne  désire  que  si  le  demandeur  l'espouse  en 
»  face  de  ladite  Eglise  Réformée,  elle  sera  toujours 

Il  preste  de  passer  contract  et  observer  les  formalités 

1)  accoustumées  en  ladite  Eglise  Réformée,  donnant 

»  aussi  par  ledit  contract  bonne  et  suffisante  caution 

»  pour  la  dot. . .  qu'il  desclare  s'il  entend  l'espouser  en 
»  face  de  ladite  Eglise  Réformée. . .  par  le  contract. . . 

»  il  ne  fust  jamais  parlé  de  ladite  Religion,  mesme 

I)  la  parole  donnée  d'espouser  en  face  de  l'Eglise  catho- 
Gharente-Inférieure.  —  Série  B. 

I)  lique,  apostolique  et  romaine,  n'a\-aut  jamais  ladite 
»  défenderesse  fait  profession  expresse  de  la  Religion, 

»  et  n'ayant  jamais  mesme  fait  la  Cayne  et  de  ce 

»  qu'elle  peult  avoir  esté  au  presche,  n'ayant  esté  que 
))  pour  s'acquitter  de  ce  qu'elle  pensoit  debvoirà   

»  et  pour  luy  faire  service,  ainsy  qu'elle  l'a   souvent 
»  déclaré   Parties  ouies, . . .  condamné  la 

I)  défenderesse  à  rendre  la  bague  d'or  et  pièce  de  mu- 

»  roquin  et  donné  acte  à  la  défenderesse  de  ce  qu'elle 
»  offre  présentement  de  restituer  ladite  bague  et  dans 

»  ledit  jour  la  pièce  de  maroquin   » 

B.  1470.  (Registre.)  —  In-folio,  469  feuillets,  papier, 
plusieurs  déchirés. 

1619-1620.  (1618  manque.)  —  Cour  extraor- 

dinaire du  Présidial.  —  Foucher,  lieutenant  général, 

greffiers  :  Jacques  .Maynier,  Pierre  Guillaudeau  et 

Esaïe  Jousse.  —  JeanSalbert,  écuyer,  sieur  de  Roma- 

gné  et  La  Jarrie,  Pierre  Jaudouin,  contre  Mestaier.  — 

.\braham  de  Moucheron,  marchand,  contre  François 

de  Moucheron,  marchand.  —  Pierre  de  L'Escale,  sieur 
de  La  Chevalerie,  contre  Jean  Dutoys,  sieur  de  I.,atou- 

che.  —  Daniel  Goizin,  marchand,  contre  noble  homme, 

Nicolas  Baudouyn,  sieur  de  Belière.  —  Nathanaël  Va- 

razon,  contre  Gabriel  Rousselot.  —  Raphaël  Collin, 

assesseur  criminel,  contre  .A.ndré  Regnaudeau.  —  Bal- 
thazar  Cabesse,  contre  Elisabeth  Moussiau,  veuve  de 

Pierre  Bouildron.  —  Partage  des  biens  de  l'hérédité  de 
François  Chastaignar,  écuyer,  sieur  de  La  Limaudière, 

et  de  Hélène  Reynier.  —  Entre  François  Chastaigner, 
écuyer,  sieur  de  La  Limandière,  Pierre  Chastaigner, 

écuyer,  sieur  du  Plessis,  et  Pierre  Chastaigner.  écuyer, 

sieur  du  Richaud.  —  Etienne  Babu.  laboureur  à  Saint- 

Rogatien,  et  .\nne  Babu,  sa  fille,  contre  Etienne  Bau- 

duel,  maître  serrurier  (?)  -  Jean  Barbot.  écuyer.  sieur 
de  Buzay,  contre  Jean  Lafon,  maître  cofTretier,  et  Pierre 

Serpault,  marchand  à  La  Jarrie.  —  Pierre  Gougeou, 

notaire  des  seigneuries  d'.\rs  et  Loix,  contre  .\d rien 
Lepage,  Pierre  Daniel  et  Marie  Lambert,  sa  femme.  — 

Pierre  Guibert,  l'un  des  pairs  de  cette  ville,  contre 
Jacob  Mesnier  et  Pierre  Guillaudeau.  greffiers.  — 

Joseph  Guillaudeau,  avocat,  contre  .\ndré  Broussard. 

—  Les  prieurs,  chanoines  et  chapitre  de  Saint-Jean 

Dehors,  contre  Nicolas  Meurguier,  marchand  et  bour- 

geois. —  Samuel  Bernardeau,  marchand,  contre  <(  Paul 

»  Prieur,  ministre  du  Saint-Evangile  en  l'Eglise  de  La 
Il  Chasteigueraye,  héritier  de  feu  Pierre  Prieur  »,  ci- 
devant  secrétaire  de   Bernardeau.  —  .\braham   Bour- 

26 
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geois,  sergeut  royal,  contre  Pierre  Salmon  et  André 

Brunet,  procureurs.  —  Jean  Sigalas,  marchand,  contre 

François  Berteaud.  —  Jean  Prou,  l'un  des  pairs  de 
cette  ville,  contre  J€anne  Bourdeau,  veuve  de  Jean 

Ducos  (?)  —  Paul  Yvou,  écuyer,  sieur  de  Laleu,  contre 
Judith  François,  veuve  de  Daniel  Ducos,  opposante  aux 
criées  des  biens  de  feu  Jean  Buffet.  —  Jehau  Dombard 

(Dumbar)  «  professeur  en  philosophie  »,  contre  Jehan 

Imbert,  marchand.  —  Jean  Thévenin,  sieur  de  Vau- 

gouin,  l'un  des  échevins  de  cette  ville,  contre  Pierre 

Dutoy,  l'un  des  échevins  d'icelle.  —  Production  du 
livre  de  famille  contenant  des  actes  de  baptêmes  :  du  3 

septembre  1379,  naissance  de  Jacques  Huillard,  bap- 
tisé le  13  à  Saint-Étienne  du  Brillons  par  M.  Boucher  ; 

«  le  2  février  1383,  Marguerite  Durand,  ma  femme,  a  en- 
fanté une  fille  qui  a  été  baptisée  à  La  Chapelle  à  Se- 

niers,  le  16,  par  M.  Bouchier  ;  est  ladite  fille  le  cin- 

quième enfant  qu'elle  a  eue,  d'autant  qu'elle  n'a  eu  de 
fils  et  n'a  eu  que  trois  filles,  y  compris  ladite  Marie. 
Les  7  avril  1384,  Marguerite  Durand  a  enfanté  un  fils 
nommé  Charles,  baptisé  par  M.  Bouchier,  le  22  avril 

1384.»  —  Pierre  Geneteau,  avocat, justifie  qu'il  est  delà 
religion  réforiBée  par  attestation  de  Jacques  Merlin, 

l'un  des  pasteurs,  de  Joseph  Guillaudeau,  et  de  Bour- 
digales,  anciens,  ladite  attestation  produite  à  cause  de 

l'instance  en  cour  de  Parlement  de  Paris,  par  Gaspard 
Pandin,  conseiller  audit  siège. 

B.  1471.  (Registre.)  —  In-folio,  382  feuillets,  papier, 
les  feuillets  33  et  31  sont  rouges. 

1621-1622.  —  Courextraordinaire  du  Présidial.  — 
Greffiers  et  maîtres  clercs.  —  Pierre  Guillaudeau  et 

Jean  Meynier.  —  Marguerite  et  Anue  Coucaut,  héri- 
tières bénéficiaires  de  Guillaume  Coucaut,  contre  Jean 

Alleaume,  chirurgien,  et  sa  femme,  et  .\nue  de  La 

Noue,  veuve  de  Pierre  .Aucelin,  assignés  pour  déclarer 

ce  qu'ils  doivent  à  Pierre  .Marteau,  tant  de  .son  chef, 
que  comme  curateur  de  Louise  Godillou  et  encore  en 

délivrance  de  deniers,  contre  ledit  Marteau.  —  Partage 
entre  Pierre  .Merlin,  écuyer,  Suzanne  iMerlin,  noble 
Jehan  de  Mellay,  écuyer  et  damoiselle  Marie  Merlin, 
sa  femme,  noble  homme  Etienne  Gascliot  et  Judith 

Merlin,  sa  femme,  tous  héritiers  sous  bénéfice  d'inven- 
taire de  noble  homme  maître  Jacques  Merlin,  ministre 

du  Saiut-Evangile  et  d'Elisabeth  Hivette,  leur  mère. 

—  Claude  d'Angliers  de  Jouberl,  chevalier,  seigneur 
de  .Mortagne,  contre  Josué  Cochon,  sieur  des  Loges,  et 

Marie  Bêcher,   sa  femme.  —  Marguerite  de  Furgou, 

veuve  de  Jean  Bertinaud,  écuyer,  sieur  de  Laurière, 
contre  Elisabeth  de  Furgon,  veuve  de  Louis  Bertinaud. 

—  Elisabeth  Mignonneau,  veuve  de  Isaac  Arnault, 

conseiller  du  Roi  en  ses  conseils  d'Etat  et  privé,  inten- 
dant des  finances  de  Sa  Majesté  en  son  royaume  de 

Fraoce  et  de  Navarre,  et  auparavant  de  Jean  Rochelle, 
conseiller  du  Roi  en  sa  cour  de  Parlement  de  Paris, 

sieur  de  Coudray,  renonce  à  la  communauté  dudit  feu 
et  le  tient  à  ses  convenances  matrimoniales,  qui  se 

montent  à  96,400  livres.  —  Pierre  et  Jacques  Chovet, 
marchands  libraires  deGenève,  Pierre  Paireau  et  Daniel 

Deslis,  marchand  et  bourgeois,  Jacques  Bouray,  labou- 
reur. Désiré  et  Elisabeth  Deslis,  Jean  Bastard,  mar- 

chand et  bourgeois,  et  Elisabeth  Deslis,  sa  femme, 
Jacob  Deslis,  écolier,  étudiant  en  théologie,  réunis 
pour  faire  nommer  un  curateur  aux  biens  de  Jacob 

Deslis,  absent  hors  de  cette  province.  —  Jacques  Bouf- 

fard,  l'un  des  pairs  de  cette  ville,  contre  Ésaïe  Gar- 
naud,  marchand.  —  Isaac  Musset  etÉzéchias  Gauthier, 
marchands,  contre  Jean  Denis,  etc. 

B.  1472.  (Registie.)  —  In-folio,  484  feuillets,  écrits. 

1629  (manquent  1623  à  1628).  —  Cour  extraor- 

dinaire du  Présidial.  —  «  Nota  qu'il  y  a  encore 
un  autre  registre  extraordinaire  de  ceste  mesroe  an- 

née »,  Jacques  Foucher,  sieur  du  Lizon  et  de  Jazay, 
conseiller  du  Roi.  lieutenant  particulier  et  assesseur 

civil.  —  Garaaliel  Touquard,  écuyer,  sieur  du  Bois  du 

Val  et  d'Escure,  contre  Joseph  .\udouard,  écuyer,  et 
Marie  Guybert,  sa  femme.  —  Jean  Du  Jault,  écuyer, 
sieur  de  .Maupertuis,  conseiller  au  Présidial,  contre 

Jean  Lesse,  laboureur  à  bœufs.  —  Claude  d'Angliers 
de  Joubert,  écuyer,  sieur  de  Mortagne,  et  Julie  Bizet, 
sa  femme,  contre  François  Gire,  marcliand  de  cette 

ville.  —  .\nloine  Allaire,  marchand,  contre  Marie 
Gallais,  veuve  de  Pierre  Bertault,  et  Pierre  Berthaull, 

sou  fils.  —  (Claude  Burtel,  maître  chirurgien,  deman- 
deur en  salaire,  contre  Rachel  Douineau  ;  hors  de  cour, 

sans  dépens.  —  Aune  Rilïault,  veuve  d'Élieune  Migeot, 
demanderesse  en  saisie  et  déclaration,  contre  Louis 
Perinet,  maître  cordonnier,  et  Antoine  Moreau,  maître 

pâtissier,  assignés  pour  déclarer  ce  qu'ils  doivent  aux 
héritiers  de  Pierre  Chasseloup,  et  Esther  Caldier,  sa 

femme.  —  Judith  Le  May,  veuve  de  Élie  Chorroy, 

contre  Sara  Dinguel,  veuve  de  Hector  Bédouin.  — 
Pierre  Vivien,  contre  Robert  Bertheau.  —  Samuel 
Guillemin,  écuyer,  sieur  des  Rouhaux,  contre  Michel 

Benanceau,   d'Aytré.  —   Louis   de  Laurière,    écuyer. 
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sieur  de  Châlons,  et  Marguerite  Blois,  sa  femme, 

contre  Thomas  Chapars.  —  Osée  Dupourtault,  mar- 
chand, contre  Marie  Gaultier,  veuve  de  Jean  Dupour- 

tault.  —  Pierre  Guillaudeau,  l'un  des  grelTiers  de  la 
cour,  contre  .Jacques  Daranson,  marchand.  —  Arnaud 

Ferry,  chirurgien  du  Roi,  et  l'un  des  maîtres  chirur- 
giens de  cette  ville,  contre  Germain  Vata,  hôte  du 

logis  où  pend  pour  enseigne  «  le  Mouton  »,  et  de 

Chambourg,  médecin.  —  Louise  Rousseau,  veuve  de 

Jacques  Villei)0ux,  avocat.  —  Noble  homme  Jean  de 
Lescale,  conseiller  au  Présidial,  contre  Marie  Chape- 

ron, veuve  de  Nicolas  d'Acberin.  —  Pierre  Fleuriau, 
curateur  des  mineurs  Morisseau,  au  lieu  de  Daniel 

Macquin,  contre  Isaac  Guybert.  —  Marie  Vacher, 
veuve  de  Jean  Esprinchard,  contre  Clouzis,  de  Nan- 
tilly.  —  Jean  et  Pierre  Sanceau,  frères,  héritiers  de 
leur  mère,  Marie  Sarry,  contre  Michel  Bonnet,  avocat, 
administrateur  des  biens  de  ses  enfants  et  de  feu 

Marie  Sanceau,  sa  femme.  —  Catherine  Mestayer,  veuve 
de  Jean  Bertaud,  contre  noble  homme  Nicolas  Bau- 
douyn,  sieur  de  Beloeil,  etc. 

B.  1473.  (Registre.)  —  In-folio,  293  feuillets,  papier. 

1632.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  —  Gref- 
fiers et  maîtres  clercs  :  maîtres,  Pierre  Guillaudeau  et 

Jean  Maynier.  —  Jacques  Fouschier,  écuyer,  sieur  de 
Sazay  et  du  Lizon,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  géné- 

ral. —  Paul  Chesneau,  notaire  royal,  et  Louis  Benoist, 
contre  Jean  Sarrault,  marchand.  — Compte-rendu  des 
recettes  et  mises  des  deniers  extraordinaires  de  cette 

ville  de  La  Rochelle  par  Pierre  Le  Roy,  receveur.  — 
Ésaïe  Girard,  marchand,  contre  Jacques  Girard,  pelle- 

tier. —  Isaac  Audouanl,  marchand  à  Tonnay-Charente, 
curateur  des  mineurs  de  Pierre  Audouard,  contre 

Jean  Huit,  écuyer,  sieur  du  Passage,  et  Jeanne  Huit, 

sa  fille.  —  Enregistrement  du  testament  de  Paul  Gari- 
pault,  sieur  de  La  Naulière,  «  sur  le  point  de  faire  ung 
voiage  assez  long  »,  demandant  la  sépulture  «  selon 

l'ordre  estably  entre  les  chrestiens  de  l'église  réfor- 
mée »,  et  portant  legs  à  demoiselle  «  Jehanne  Huet, 

»  fille  de  Jehan  Huet,  escuyer,  sieur  du  Passage,  aflec- 
»  tioa,  dont  les  promesses  solennelles  en  ont  esté 
»)  faictes  entre  nous,  eu  présence  et  du  consentement 

»  de  nos  parens  et  amis  commungs,  pourestre,  moyen- 
»  nant  la  grâce  de  Dieu,  cy  après  conjointz  en  ma- 

»  riage.  »  —  Pierre  Guillaudeau,  l'un  des  greffiers  de  la 
cour,  contre  François  Plessis,  marchand.  —  Raphaël 
Colin,  écuyer,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  particulier, 

assesseur  criminel  et  premier  conseiller  au  Présidial, 
contre  Gédéon  de  Lozère,  écuyer,  sieur  de  Rociiefort, 

tant  pour  lui  que  pour  les  autres  cohéritiers  de  Judith  de 
Seurcelle,  leur  mère,  poursuivant  et  requérant  la  vente 
des  biens  de  Pierre  Guibert.  —  Maximilien  de  Bé- 
thune,  duc  de  Sully,  pair  de  France,  etc.,  contre  Ber- 

thomé  Simon,  marchand.  —  Estimation,  lots  et  parta- 
ges des  biens  délaissés  par  Pierre  Morin,  marchand 

libraire,  et  partage  entre  ses  héritiers.  —  Jean  Pas- 
cault,  écuyer,  sieur  de  Villars,  conseiller  du  Roi  au 

Présidial,  contre  Henri  Guiton,  sieur  de  La  Vallade.  — 
Paul  Blandiu,  prêtre,  curé  de  Surgères,  contre  Samuel 

Gervault,  Pierre  Lheritteau,  etc.  —  Isaac  Blandin, 
écuyer,  sieur  de  Fief  Mignon,  contre  Raphaël  Colin, 
conseiller  du  Roi,  assesseur  criminel  au  Présidial, 

Michel  Du  Vivier,  sieur  de  La  Luizelte,  et  Anne  Gai- 

gneur,  contre  Marie  Marchant,  veuve  de  Thomas  Gai- 
gneur.  —  Mathurin  Richard,  de  Thairé,  contre  Pierre 
Marc,  de  Saint-Vivien.  —  Les  Augustins,  contre  Pierre 
Airault,  receveur  des  saisies  réelles.  —  Abraham 

Gentils,  chevalier,  seigneur  d'Esnandes,  contre  Jean 
Ducher,  notaire  royal.  —  Ésaïe  Girard,  marchand, 

contre  Tiphaine  Gaigneur,  veuve  d'Isaac  Basset.  — 
Jean  Maroix,  écuyer,  sieur  de  La  Clerjette,  contre 

François  Thomas  et  Marthe  David,  sa  femme.  —  Les 
Augustins  du  couvent  de  cette  ville,  contre  Jeanne 
Torlerue,  femme  de  Pierre  Moreau,  et  Torterue, 

femme  de  Charles  Geoffroy,  sieur  de  Beauregard.  — 

Jean  de  La  Fitte,  écuyer,  sieur  de  La  Brethetle,  et  Eli- 
sabeth Levesque,  contre  André  Gaultier  et  Françoise 

Bibard.  —  Romain  Maireau,  prêtre  et  curé  de  Dom- 

pierre,  contre  Suzanne  Tarion,  veuve  d'André  Thomas, 
d'Andilly-les-Marais,  réclamation  de  diines.  —  Jean 
Bailly,  avocat,  contre  Jean  Le  Chantre.  —  Germain 
Cothonneau,  contre  Michel  Baron. 

B.  1474.  (Registre.)  —  In-folio,  378  feuillets,  papier,   écrits. 

1633.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  —  Les 

religieuses  Ursulines,  contre  Marie  Le  Mastin,  dame 

baronne  de  Autevaize.  —  Les  fabriqueurs  des  cinq 
églises  paroissiales  de  cette  ville,  au  lieu  et  place  des 

Carmes,  contre  Jean  Lebrethon,  teinturier.  —  Thomas 
Venette,  marchand,  contre  Pierre  Camus,  maître  de 
navire.  —  Marie  Fouschier,  veuve  de  Jean  Festiveau, 
conseiller  au  Parlement  de  Bordeaux,  contre  Etienne 

d'Hariette,  marchand,  fermier  judiciaire  de  la  maison 
de  l'hérédité  de  Jeanne  David,  veuve  de  Jean  Bérau- 
din,  dont  la  vente  par  criées  est  poursuivie.  —  Adam 
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Collin,  avocat  en  Parlement  et  juge  bailli  de  Soubise, 

et  Marie  Delaplace,  héritiers  de  Jean  Delaplace,  contre 

François  Olivier,  d'Aigrefeuille.  —  Zacharie  Salbert, 

écuyer,  sieur  de  Soulignonne,  déclare  être  venu  avec 
un  homme  à  cheval  du  lieu  de  Soulignonne  en  cette 

ville  pour  répondre  à  une  assignation.  —  Robert  Lau- 

rent, curé  de  Charon,  contre  Michel  Vriguault,  Malhu- 

rin  Sarazin,  Jean  et  Barbier,  Guillaume  Garnier.  — 

Jacques  Tallemand,  curé  de  Charron,  contre  François 
Benumanoir,  etc.  —  Samuel  Bernardeau,  marchand, 
contre  Vincent  Biré.  —  Esther  Beraud,  veuve  de 
Charles  Salbert,  écuyer,  sieur  de  La  Jarrie,  contre 
Louis  Isamhart  —  Henri  Brunet,  marchand,  et  Marthe 

Mestayer,  contre  David  Barbot.  —  Jean  Barbot,  écuyer, 
sieur  de  Buzay,  contre  Lambert  Henri,  maître  du 

navire  \'Orange,de  200  tonneaux, de Sequermerriver(?) 
en  Hollande.  —  Michel  Du  Vivier,  sieur  de  La  Lan- 

sette,  et  Anne  Gaigueur,  sa  femme,  héritiers  de  Tho- 
mas Gaigneur,  contre  Marie  iMurchant,  veuve  Gaigneur. 

—  Nicolas  Baudouin,  sieur  de  Belœil,  contre  Jean  Du 

Magnat,  avocat,  et  Elisabeth  Gasquet,  sa  femme.  — 
Abraham  de  Moucheron,  marchand,  contre  René  Pol- 

tier  ('  maître  orlogeur  ».  —  Élizabeth  d'Hariette,  veuve 
de  David  Turpault,  curatrice  de  sa  fille,  contre  Marie 

Barbier,  veuve  de  noble  homme  Michel  Bigotteau.  — 
Pierre  Oualle,  sieur  des  Prises,  et  Suzanne  Dolezou, 

sa  femme,  contre  Jean  Lhommedieu.  —  Jeanne  Mou- 

tel,  veuve  de  Jean  Garandeau,  chirurgien  à  l'île  de  Ré, 
pour  l'hérédité  Garandeau.  —  René  Buiguou,  écuyer, 
sieur  de  La  Touche,  conseiller  au  Présidial  de  Poi- 

tiers, et  François  GafTin,  son  beau-frère,  avocat,  contre 

Jacques  de  Saint-Gelais,  seigneur  de  Seilligny,  etc. 

B.  1475.  (Registre.)  —  In-folio,  288  feuillets,  papier. 

1634.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  — 

Jacques  Fouschier,  écuyer,  sieurdu  Lizou  et  de  Sazay, 
conseiller  du  Roi,  lieutenant  général  au  Présidial.— 
Dépùt  par  Charles  Menanleau,  grellier,  du  sac  et  des 
pièces  de  Luc  Thebault,  contre  Daniel  Simon,  sieur  de 

Lalgarde.  —  Urbain  Parnajon,  secrétaire  du  Roi, 
contre  Josué  Regnard,  procureur.  —  Jacques  Croiszé, 
curé  de  Marans,  contre  Vincent  Biré,  marciiand.  — 
Michel  Brunet,  sieur  de  Passy,  contre  Pierre  Bouchet, 
écuyer,  sieur  de  Maubecq,  curateur  des  mineurs  de 
Jacques  Chalmot,  sieur  de  La  Mothe,  et  Sara  Melon. 

—  Ewrard  Henrickseu,  maître  du  navire  hollandais  la 

l'orlunr,  prisonnier  en  cette  ville,  contre  Joan-Pierre, 
marchand  llamaud.  —  l'ierre  Blandin,  écuyer,   sieur 

de  L'Herbaudière,  contre  Suzanne  Amelot  et  Jean 
Bureau,  notaire.  —  Philippe  de  Ranques,  écuyer, 
sieur  de  La  Barre  et  Elisabeth  Bibeau,  sa  femme, 

contre  Jacques  de  La  Mothe,  écuyer,  sieur  de  La  Ra- 
migère.  —  Pierre  Olivier  et  Mardochée  Georges,  et 
Charles  Sylvestre,  marchands,  contre  Marie  Henry.  — 
Maximilien  de  Béthune,  duc  de  Sully,  pair  de  France, 

au  lieu  de  Gédéon  de  Lauzeré,  écuyer,  sieur  de  Ro- 
chefort,  contre  Anne  Guibert,  femme  de  noble  homme 

Pierre  Mathar,  sieur  de  Saint-Mathurin.  —  Jacquette 
JuUastre,  religieuse,  Louise  de  Bourbon,  abbesse  en 

chef  de  l'ordre  de  Fontevrault,  contre  Jacques  Co 
chon,  etc.  —  Nicolas  Bauldouin,  écuyer,  sieur  de 

Belœil,  contre  Guy  Goyer  et  Daniel  Le  Brethon.  — 

Louise  de  Bourbon,  abbesse  en  chef  de  l'ordre  de 
Fontevrault,  contre  Pierre  Lasnier,  fermier  du  coittle 

de  Marans.  —  Georges  Reveau,  avocat  du  Roi,  déclare 

qu'il  est  averti  du  décès  de  Guillaume  Dupuis,  nolaite 
royal  en  cette  ville,  qui  laisse  Judith  Faict,  sa  veuve, 
Charles  et  Judith  Dupuy,  ses  enfants,  âgés  de  20  et 

7  mois,  et  que  pour  pourvoir  à  la  curatelle  desdits 
mineurs,  ont  été  convoqués  Jacques  Bureau,  mar 
chand,  Marie  Bureau,  veuve  de  Martin  de  Berrandy, 

écuyer,  sieur  de  Beauséjour,  Marie  Maury,  veuve  de 
Jacques  de  Berrandy,  écuyer,  Armand  Bussereau, 

époux  d'Elisabeth  Bureau,  Judith  Bureau,  veuve  de 
Josué  Ravillou,  Pierre  Bureau,  notaire  royal,  Samuel 
Thomas,  mari  de  Suzanne  Bureau,  Jacques  François, 
huissier,  marié  à  Marie  Nepveur,  tous  cousins  dudit 
feu,  Paul  et  Charles  Taillourdeau,  procureur,  neveux 
du  défunt,  qui  ont  nommé  ladite  veuve  curatrice  et 
curateur  aux  causes  Charles  Taillourdeau.  —  Elisabeth 

Chollet,  veuve  de  noble  homme  Pierre  Viette,  mar- 
chand, contre  Jean  Masson,  prêtre.  —  Pierre  Barbot, 

écuyer,  sieur  de  Buzay,  contre  Pierre  Savarit,  prati- 
cien. —  François  Fouruier,  docteur  en  médecine,  et 

Esther  Lebault,  sa  femme,  contre  Sara  Deladamère, 

veuve  de  François  Baudouin,  sieur  d(!  Plantemore.  — 
Marie  Thévenin,  veuve  de  Germain  de  Barbeziôres, 

écuyer,  sieur  de  Montigny,  contre  Etienne  Gentil, 
écuyer,  sieur  de  Lafond,  et  Suzanne  de  Poutard. 

B.  Ii70.  (Hegistre.)  —  In-folio,  297  feuillets,  papier,  écrits, 
dont  50  rongés. 

1635.  —  (^our  extraordinaire  du  Présidial.  —  Pierre 
Gaschorie,  marchand,  contre  Breton,  maître  de  navire. 

—  Noble  homme  Pierre  Tallemant,  banquier,  contre 
Elisabeth  Chollet,  veuve  de  aoble  liomnu;  Pierre  Vràtte, 
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et  Jeaaue  Boohoairae,  veuve  de  Pierre  Mirande,  sieur 

des  Fraigoées.  —  Robert  Tournemote,  sénéchal  de 

Saint-Cyr,  en  Poitou,  contre  Gédéon  Mesnard  et  Mar- 

ché Dangirard,  sa  femme.  —  Haut  et  puissant  Louis  de 

Polignac,  chevalier,  seigneur  de  Fouras,  Saint-Laurent 
et  autres  lieux,  Suzanue  Geftroy,  son  épouse,  contre 

Jacques  de  Ladvocat,  chevalier,  seigneur  de  Beau- 
champs,  gouverneur  pour  le  Roi  au  château  de  Beau 

fort.  —  Gabrielle  Hubert,  veuve  de  Pierre  Guybert, 

écuyer,  sieur  de  Landes,  contre  Isaac  Durivault,  mar- 

chand, comme  ayant  droit  d'André  Jamon,  et  Marie  de 
La  Croix,  sa  femme.  —  François  Lhermile,  marchand, 

à  Marans,  contre  Michel  Gariteau,  marchand.  —  Les 

religieux  de  la  Charité  de  l'hôpital  de  SaintBarthé- 
lemy,  contre  Pierre  Garnier,  marchand.  —  Noble 
borame  Adam  Colin,  juge  bailli  de  Soubise,  Henri 

Colin  et  François  de  Mirande,  écuyer,  sieur  du  Treuil, 

mari  d'Anne  Colin,  tous  héritiers  de  leur  père,  Gas- 
pard Colin,  et  Aune  Argier,  leur  mère,  contre  Gaspard 

Pandin,  écuyer,  sieur  des  Martres,  conseiller  au  Prési- 

dial,  donataire  de  ladite  Argier.  —  Judith  Gargoul- 

leau,  veuve  de  Jeau  Thévenin,  écuyer,  sieur  de  Vau- 

gouyn,  contre  Pierre  Messet,  marchand.  —  Jonas 
Soulièrc,  écuyer,  sieur  de  La  Bonniuière,  contre  Louis 

de  Thuré,  écuyer,  sieur  de  La  Vergue,  et  Judith 

Cambe,  son  épouse,  etc. 

B.  ail.  (Registre.)  —  In-folio,  282  feuillets,  écrits,  papier, 
dont  11  complètement  rongés  et  35  rongés  à  la  partie 

supérieure. 

1638  (manquent  1631-1636).  —  Cour  extraor- 

dinaire du  Présidial.  —  Elisabeth  Miguonneau,  veuve 

de  François  de  Montault,  seigneur,  baron  de  Navailles, 

contre  Gamaliel  Panier.  —  Daniel  Goizin,  marchand, 

contre  Jean  Tastevin  et  Jeanne  Boniflau,  sa  femme.  — 

Jacob  Bouhereau,  marchand,  contre  Amador  de  Bou- 

longue.  —  Jean  Ogier,  écuyer,  sieur  de  Lamoriuière, 

conseiller  du  Roi  au  Présidial,  contre  François  Philip- 
pon,  André  Gaultier  et  Michel  Martin,  assignés  pour 

déclarer  ce  qu'ils  doivent  à  Paul  Blandin,  curé  de 
Surgères.  —  Thésée  de  Conan,  écuyer,  sieur  de  La 
Cazelte,  contre  Etienne  de  Ferrières,  écuyer,  sieur  de 

Villeurs.  —  Zénas  de  Reraigioux,  écuyer,  sieur  de  La 
Fuye  et  de  la  chàtellenie  de  Rontlac,  conseiller  du  Roi 

et  son  lieutenant  particulier  au  Présidial,  contre  Élie 

Mocquay,  procureur.  —  Gabriel  Theveain,  maître 

plombier  et  couvreur  d'ardoise,  se  présente  pour  le 

èail  au  rabais  des  réparations  à  faire  à  l'église  Saint- 

Étienne  d'Ars.  île  de  Ré,  pour  cinq  mille  traie  aeaU 
livres,  offre  un  rabais  de  cent  livres  et  présente  cau- 

tion. —  François  Barbier,  curé  de  Dompierre,  contre 
Marguerite  .Minault,  veuve  de  Pierre  Fournier.  — 

Éléonore  de  Chaumont,  au  couvent  des  Ursulines  de 

cette  ville,  contre  Louise  de  Chaumont,  veuve  de 

Jacques  Marchand,  haute  et  puissante  dame  de  La 

Rochefoucauld,  veuve  de  Claude  Audouin,  seigneur 

de  Valence,  tutrice  de  ses  entants.  —  Les  .\.ugustins 

de  Saint- Yon,  contre  Gilbert  Besson,  maître  charpen- 

tier de  grosses  œuvres.  —  Jacques  de  Boussiron, 
écuyer,  sieur  de  La  Brochetiére  et  autres  places,  contre 

les  héritiers  d'Urbain  Bomier,  écuyer,  sieur  de  La 
Chosselière.  —  Louis  GargouUeau,  écuyer,  succession 
de  Jean  GargouUeau,  écuyer,  sieur  de  Nieul,  son  père. 

—  Isaac  Durivault,  marchand,  et  Jeanne  Dubrois,  sa 

femme,  contre  Marie  Pierre,  veuve  de  Jacques  Robin. 

—  Jacques  Cochon,  écuyer,  sieur  des  Loges,  contre 

Pierre  Aubiu.  huissier.  —  Zénas  de  Remigioux,  écuyer, 
sieur  de  La  Fuye  et  de  la  chàtellenie  de  Routlac,  contre 

Élie  Mocquay.  —  Gédéon  Dubois,  écuyer,  sieur  de  La 

Touche,  et  Marie  et  Suzanne  Dubois,  ses  sœurs,  en- 
fants de  feu  Pierre  Dubois,  écuyer,  sieur  île  La  Touche, 

et  de  Marie  de  Conan,  contre  Pierre  Baudouin,  sieur 

de  Planteraore,  et  Pierre  de  l'Escale,  écuyer,  sieur  de 
GroUeau,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  général.  — 
Marie  Mignot,  femme  de  Pierre  Goineau,  marchand, 

renonce  à  la  succession  d'Anne  .Macquin,  sa  mère,  au 

profit  de  André  et  Louise  Mignot,  ses  frère  et  sœur.  — 
Suzanne  Isle,  veuve  de  Jacques  Du  Sollier,  écuyer. 

sieur  de  Lescure,  contre  Jean  Mesnier,  Jacques  Goisin 

et  François  Le  Roy,  gretliers  de  la  cour  présidiale.  — 
Samuel  Guilleau,  écuyer,  sieur  des  Rouhaux,  contre 

André  de  La  Fargue,  marchand.  —  René  de  Saint- 

Légier,  écuyer,  sieur  de  La  Sauzay,  René  de  Saint- 

Mathieu,  écuyer,  sieur  de  Soulignac,  Claude  de  Saiut- 

Légier,  contre  Jean  de  L'Escale,  conseiller,  président, 
lieutenant  général.  —  Anne  Forant,  veuve  de  Philippe 

Gorribon,  marchand,  à  Sainl-.Martin  de  Ré,  contre 

Huguet  Gorribon,  marchand  de  Cognac. 

B.  1478.  (Registre.)  —  iD-folio,  233  feuillets,  papier,   écrits, 
dont  20  rongés. 

1644  (manquent  1639  à  1643).  -  Cour  extraor- 

dinaire du  Présidial.— Partage  de  l'héritage  d'i:iieMc»c- 

quay  entre  ses  héritiers.  —  Anne  de  Saint  Martiu ,  veuve 
de  Jean  Ducasse,  secrétaire  du  Roi  en  la  chancellerie  de 

Bordeaux,  contre  Jacques  Gaigueur,  huissier.  —  Au- 
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guste  Brisson,  écuyer,  sieur  de  Candé,  conseiller  et 
procureur  du  Roi  en  la  sénéchaussée,  Jeau  de  Moutis, 
écuyer,  sieur  de  Losandière,  et  Madelaine  Brisson,  sa 
femme,  Jeanne  et  Marguerite  Brisson,  tous  enfants  de 
Pierre  Brisson,  écuyer,  sieur  de  La  Touche,  relative 

ment  à  la  succession  de  leur  père,  et  déclarent  qu'ils 
ne  l'acceptent  que  sous  bénéfice  d'inventaire.  —  Honoré 
Audibert,  médecin»  espagérique  «  et  opérateur, contre 

Guillemelte  Aubry,  sa  femme.  —  .\braham  Montjon, 
écuyer,  avocat,  contre  Henri  et  Guillaume  Pineau, 

comparant  par  Gabriel  Bernon,  écuyer,  sieur  de  Lis- 
leau,  et  Eslher  Pineau,  sa  femme,  et  contre  Damaris 

Pineau.  —  Bernard  Pagez,  marchand,  et  Judith  Bu- 
chet,  sa  femme,  contre  Jean  Chevalier,  marchand.  — 
Pierre  Babeuf,  Jean  Babin  et  Jeau  Véronneau,  ci-de- 

vant fermiers  judiciaires  des  biens  de  défunt  Josué 
Gargoulleau,  écuyer,  sieur  deNieul,  et  Elisabeth  Bizet, 
sa  veuve,  contre  les  Oraloriens  de  cette  ville,  recteurs 

et  curés  d'icelle,  et  contre  Elisabeth  Gargoulleau,  veuve 
de  François  Maroix,  écuyer,  sieur  Du  Pont.  —  Rodol- 

phe Picard,  écuyer,  sieur  de  La  Touche  Moreau,  cor- 

nette de  la  compagnie  d'ordonnance  de  chevau-légers 
de  Sa  Majesté  en  l'armée  de  la  Catalogne,  et  François- 
Gabriel  Picard,  son  frère,  écuyer,  sieur  de  Guinefollet, 

capitaine  d'une  compagnie  au  régiment  du  Poitou  en 
la  même  armée,  contre  Jean  Bigotteau,  receveur  géné- 

ral des  saisies  réelles,  et  Pierre  Texier,  receveur  de  la 

chambre  des  Salins,  Anne  de  Montaigne,  veuve 

d'Etienne  Bouildron,  lieutenant  général  à  Saintes, 
François  et  Louise  Auger,  héritiers,  sous  bénéfice  d'in- 

ventaire, de  Luc  Auger,  leur  père.  —Jean  Dupuy,  comme 
curateur  des  mineurs  Bouildron,  René  Clemenceau, 
sieur  de  La  Morissonnière,  Philippe  Agroué.  sieur  de 
La  Tourlelière,  contre  les  Oratoriens,  curés  et  rec- 

teurs de  cette  ville,  et  François  Lucas,  écuyer,  sieur 

de  Vaugueil,  trésorier  de  F'rance,  à  Poitiers.  —  Etienne 
de  Ferrières.  écuyer,  sieur  de  Villeneuve,  contre  Ar- 

naud Brunaud,  écuyer,  sieur  de  La  Chabossière  et  les 
manants  et  iiabitants  de  Saint  Martin,  île  de  Ré.  — 
Samuel  Le  Fèvre/marciiand,  contre  Pierre  de  Barbe- 
ziêre,  écuyer,  sieur  du  Paire.  —  Esther  Bereau,  femme 
de  Jean  Barbot,  écuyer,  sieur  de  Buzay,  contre  Jac- 

ques Goizin,  l'un  des  greffiers  de  la  Cour.  —  Curatelle 
des  mineurs  de  Charles  Auboineau,  marchand,  confiée 
par  le  conseil  de  famille  ù  Daniel  Tollé,  docteur  en 
médecine  et  l'un  des  médecins  ordinaires  de  la  ville. 
Parmi  les^parents  figure  Moïse  Amyraul,  ministre  et 
professeur  en  théologie  à  Saumur,  oncle  paternel  des 
mineurs,  à  [cause  de  Elisabeth  Auboineau,  sa  femme 
feuillets  rongés  à  partir  de  227  à  233,  trois  circulaires 

à  la  marge),  et  nouvelles  dispositions  par  suite  du 
décès  de  Gabrielle  Manigault,  mineure;  continuation 
des  pouvoirs  pour  trois  ans  et  demi  des  sieurs  Tollé, 
Berger  et  Manigault  de  Limouillet. 

B.  1479.  (Registre.)  —  In-folio,  235  feuillets,  papier, 
écrits. 

1646  (manque  1645).  —  Cour  ordinaire  du  Pré- 
sidial.  —  GrefTiers  :  Jean  Maynier,  Jacques  Goizin, 

Gaspard  Le  Roy.  —  Aufray,  messager  ordinaire  de  la 
ville  de  Paris,  demandeur  en  commandement  person- 

nel et  exécution,  contre  Jeanne  Poursin.  —  Etienne 

Loran,  greffier  de  la  chàtellenie  de  Monroy,  Saiut-Mé- 
dard,  demeurant  à  Bourgneuf,  contre  Pierre  Viette, 

écuyer,  sieur  de  Varaise.  —  Mathurine  Piguenit,  veuve 
de  Jeau  Duerez,  contre  Jacques  Savarit,  courtier  en 

cette  ville.  —  Josué  Guybert,  écuyer,  sieur  de  Félix, 
contre  Arnault  Guiet,  maître  menuisier.  —  Curatelle 
des  mineurs  de  Guillaume  Vacheron,  marchand  et  de 
Suzanne  Bouguereau,  la  curatelle  est  confiée  à  la  mère 
et  Guyot,  maître  orfèvre,  est  nommé  curateur  aux 

causes.  —  Jean  Rocquemadour,  avocat  au  parlement 
de  Bordeaux  et  au  siège  présidial  de  Saintes,  Gédéon 
Maynard,  et  Jacques  Goizin,  grefTier,  ses  cautions,  pour 

l'exécution  du  jugement  du  22  février.  —  Sara  Barbot, 
contre  Jacques  Barbot,  écuyer,  sieur  du  Treuil  Gras, 
curateur  des  mineurs  de  David  de  Bagarigue  et  de  Marie 

Barbot.  —  Pierre  de  Lestray,  écuyer,  sieur  de  Tou- 
chalouge,  fils  et  héritier  en  partie  et  donataire  de 
demoiselle  Elisabeth  Thevenin,  sa  mère,  contre  Phi- 

lippe Vincent,  ministre  en  cette  ville,  exécuteur  testa- 
mentaire de  ladite  Thevenin,  Pierre  Daix,  écuyer,  sieur 

de  la  Rochelle,  père  et  administrateur  de  ses  enfants  et 

d'Elisabeth  Daix.  —  Élie  Chevalier  marchand  en  Sain- 
tonge,  contre  Suzanne  Thevenin,  veuve  de  Pierre  Guil- 
laudeau,  curateur  et  son  fils  et  dudit  défunt  et  Elisa- 

beth Bonneau.  —  Françoise  Manigault,  veuve  de  Daniel 
de  La  Goûte,  sénéchal  du  comté  de  Benon,  contre 

François-Maximilieu  de  Béthune  duc  de  Sully.  — 
Pierre  Yvon, chevalier,  seigneurde  Lozières,  conseiller 

du  Roi  en  tous  ses  conseils,  intendant  de  la  justice,  po- 
lice et  finances  en  'a  province  du  Dauphiné,  contre  les 

Religieux  et  Religieuses  de  la  Charité.  —  Curatelle  du 

mineur  Jean  Raze,  fils  d'.\ndré  Raze,  commis  aux 
Aides,  et  de  Bersabée  Fonteueau  ;  Bersabée  Fonteneau, 
nommée  tutrice  et  Jean  Fonteneau,  curateur  aux 

causes.  —  Suzanne  Thevenin,  veuve  de  Pierre  Guillau- 
deau,  sieur  de  Villedoux,  tutrice  et  curatrice  de  Pierre 
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Guillaucleau  son  fils,  contre  David  Durand.  —  Noble 
homme  Pierre  Siette,  conseiller,  ingénieur  géograpiie 
ordinaire  du  Roi,  contre  Jean  Nicolas,  écuyer,  sieur 
de  Coureille,  Jean  Gliauvet,  marchand,  deirandeur  en 
délivrance  de  deniers  saisis  à  sa  requête  et  provenant 

de  la  vente  des  meubles  et  marchandises  de  l'hérédité 
de  Jacques  Pilliet,  contre  Anne  Nicolas,  veuve  de  Sau- 
vaget,  marchand,  Etienne  Gobert,  marchand,  André 

de  La  Fargue,  marchand,  Henri  Colin,  etc.  —  Charles 
de  Rechignevoisio,  chevalier,  seigneur  des  Loges,  co- 

lonel d'un  régiment  en  Hollande,  Maximilien  de  Lin- 
guan,  chevalier,  seigneur  d'Armainvilliers ,  contre 
Pierre  Tabuteau,  maître  tonnelier  et  François  Fourier, 

fermier  et  locataire  de  la  maison  où  pend  pour  enseigne 
la  Ville  dWnvers. 

B.  1480.  (Registre.)  —  In-foho,  278  feuillets,    papier, 

piqûres  d'insectes. 

1647.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  —  Les 

labriciens  de  Saint-Sauveur,  contre  Paul  Prévost, 

écuyer,  sieur  de  La  Vallée.  —  Pierre  Eouhereau,  mar- 
chand à  Ars,  contre  François-Gabriel  Picard,  écuyer, 

sieur  de  la  Touchenureau  et  de  Guiuefolet.  —  Jean  de 

Marois,  écuyer,  sieur  d'Anzay,  contre  François  Guetru- 
neau  et  Catherine  Cougnet,  veuve  de  Jean  Brochet.  — 
Gabriel  Robichon,  curé  de  Lagord,  contre  Paul  Rigol- 

let,  maître  tailleur  d'habits.  — Pierre  Fouaceau,  pro- 
cureur au  Présidial,  contre  Daniel  Gendre,   de  Mauzé. 

—  Benjamin  de  Mazières,  sieur  du  Passage,  contre 
Jacob  Mima ult,  sergent  royal.  — Les  religieux  de  la 
Charité  contre  Jean  Lebrethon,  prêtre,  prieur  de  Nieul. 

—  Georges  Reveau,  conseiller  et  avocat  du  Roi,  contre 
Antoine  Rabillé,  marchand.  —  Charles  Chaboyer,  mar- 

chand, contre  André  Chauveau  et  Suzanne  Boudet.  — 
Suzanne  de  Bousiron,  veuve  de  René  Bertrand,  che- 

valier, baron  de  Saint-Furgan  et  du  Chastenay,  contre 
Jacques  Juillin,  procureur  fiscal  des  Essards,  et  Ale- 

xandre Fleury,  sieur  des  Granges,  et  Marie  Thévenin, 

sa  femme.  —  Jean  Gobert,  seigneur  engagiste  de  la 
seigneurie  de  Nieul,  contre  les  religieux  de  la  Charité 

de  l'hôpital  de  Saint-Barthélémy.  —  Suzanne  Isle, 
veuve  de  Jean  de  Solières,  écuyer,  sieur  de  Lescure, 

contre  Pierre  Sanceau,  procureur  au  Présidial,  et  Da- 
niel de  La  Goûte.  —  Isaac,  Samuel,  Benjamin  et  Daniel 

de  Mazières,  sieurs  en  partie  de  Voutron,  et  Marguerite 
de  Mazières,  veuve  de  Vincent  Nicolas,  écuyer,  sieur 
de  Chamodes,  Josias  de  Robillard,  écuyer,  sieur  de 

Champagne,  et  Marie  de  Mazières,   sa  femme,   contre 

André  de  Mazières,  écuyer,  seigneur  de  Voutron,  cura- 
teur de  Gabriel  de  .Mazières,  écuyer,  son  frère.  —  Paul 

Prévost,  écuyer,  sieur  de  La  Vallée,  contre  Jean  Labou- 
rier.  —  Suzanne  Baudouin,  femme  de  Emmanuel  An- 

gevin, écuyer,  sieur  de  La  Roche,  contre  François 

Angevin,  écuyer,  sieur  de  Vieux-Moulin.  —  Pierre 
Geay  et  Jeanne  Colin,  sa  femme,  contre  Pierre  San- 

ceau, procureur,  curateur  à  l'hérédité  vacante  de 
Jeanne  Gordouan,  et  Marguerite  Ogier.  —  Jean  Daix 

écuyer,  sieur  de  La  Roche-Élie,  administrateur  d'Éli 
sabeth  Daix,  sa  fille,  contre  Bakia  et  Pierre  de  Lastre 

écuyers.  — Curatelle  de  Pierre  Ruellon.  —  Renoncia 

tion  à  l'hérédité  d'Antoine  Guibourl,  par  ses  fils,  Fran 
çois  Guibourt,  écuyer,  sieur  du  Lac,  conseiller  et  ma 
gistrat  au  Présidial,  Joaohira  Guibourt,  prêtre,  curé 

de  Saint-Martin  de  Ré,  et  Jacques  Guibourt,  écuyer 
avocat  en  Parlement.  —  Esther  Chalmot,  contre  Mon 

nereau,  écuyer,  sieur  d'Angoulins.  —  Jacques  Le 
Chantre,  «  escolier  estudiant  »,  fils  de  Jean  Le  Chantre 
et  de  Marie  Bailly,  demandeur  en  entérinement  de 

lettres  de  bénéfice  d'âge,  contre  Jean  Bailly,  avocat  au 
Présidial,  oncle  maternel,  Jean  Le  Ciiantre,  Michel 
Bigotteau  et  Marie  Le  Chantre,  sa  femme,  etc. 

D.  1481.  (Registre.)  —  In-folio,  136  feuillets,  papier, 

écrits,  taches  d'humidité,  dont  8  rongés. 

1648.  — Cour  extraordinaire  du  Présidial.  —  Jean 

Le  Coq,  contre  Nicolas  Chartault,  laboureur,  à  Ville- 
doux.  —  Pierre  Leclercq,  maître  apothicaire,  contre 
Jean  Rayteau.  —  Jacques  Fouchier,  écuyer,  conseiller, 
lieutenant  honoraire,  contre  Charles  Bonnier,  prêtre, 

promoteur  en  la  cour  ecclésiastique.  —  Pierre  Ton- 
grelou,  notaire  royal,  fermier  judiciaire  des  biens  de 

l'hérédité  de  François  Mesnard,  contre  Gaspard  Ca- 
besse,  marchand,  héritier  bénéficiaire  dudil  défunt.  — 
Paul  Prévost,  seigneur  de  La  Vallée,  et  Suzanne  Isle, 
veuve  de  Jean  de  Solières,  écuyer,  sieur  de  Lescures, 

et  Pierre  Sanceau,  procureur  à  l'hérédité  vacante  de 
Daniel  de  La  Goule,  conseiller,  avocat  du  Roi  au  Pré- 

sidial, et  Marthe  de  Picassary,  sa  femme,  contre 

François-Maximilien  de  Béthuue,  duc  de  Sully.  — 
Gilles  Mervault,  contre  Jacques  Mesnard,  messager  de 

cette  ville  à  Bordeaux.  —  Élie  Chaslou,  maître  apothi- 

caire, contre  André  Frogier,  marchand  à  La  Trem- 
blade.  —  Paul  Prévost,  écuyer,  sieur  de  La  Vallée, 
contre  François-Maximilien  do  Béthune,  duc  de  Sully, 

pair  de  France.  —  Pierre  Pascault,  sieur  de  Villars. 

conseiller  du  Roi  en  ses  conseils  d'État,   contre   Dom 
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Arnault  de  Saint-Biaise,  religieux  feuillant,  prieur  de 

la  paroisse  de  Cran.  —  Partage  de  la  succession  de 
Josias  Richelot  et  Marie  Hardy,  entre  leurs  héritiers. 
—  Jeanne  Salbert,  veuve  de  Pierre  Ogier,  écuyer,  sieur 

de  La  Morinière,  Jean-Pierre  Salbert,  écuyer,  sieur 
de  La  Contentinière,  Jean  Salbert,  écuyer,  sieur  de 
Villiers,  René  Salbert,  écuyer,  sieur  des  OuUières, 

Françoise-Marie  et  Jeanne  Salbert  et  Pierre  Guillo- 
neau,  sieur  de  La  Jaquelinière,  contre  Jean  Corné, 

écuyer,  sieur  de  La  Vallée,  juge  au  Présidial.  —  Hé- 
lène de  Fonsèques,  dame  de  Surgères,  contre  Auguste 

et  Pierre  Legoux,  écuyers,  Léonard  de  La  Frézeré, 
avocat,  Françoise  Manigault,  épouse  du  sieur  de  La 

Tousche.  —  Alexandre  Desmier,  écuyer,  sieur  d'Ol- 
breuse,  etc.  —  Marguerite  Assailly,  veuve  d'Osée 
Lhommedieu,  contre  Nicolas  Cantillou. 

B.  ti82.  (Registre.)  —  In-folio,   116  feuillets,   papier,  écrits. 

1648. —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  —  Louis 
Ballanger.  marchand,  contre  Pierre  Brizard,  maître 

tailleur  d'habits.  —  Élie  Charault,  abbé  commenda- 

laire  de  l'abbaye  de  Notre-Dame  de  la  Grâce-Dieu, 
contre  Samuel  Bernardeau,  Françoise  Frauchard, 
veuve  de  noble  homme  Abraham  Tessereau,  Marie 

Franchard,  veuve  de  Pierre  Geay,  sieur  de  La  Pousi- 
nière,  Madelaine  Bigotteau,  veuve  de  Jean  .•Vigron, 
écuyer,  sieur  de  la  Molhe,  conseiller  au  Présidial,  Phi- 

lippe de  Noulon,  écuyer,  sieur  de  Poisneuf,  etc.  — 
Samuel  Bernardeau  et  Samuel  Georges,  associés  au 
dessèchement  des  marais  de  La  Brye,  contre  Moïse  de 
Voulon,  écuyer,  sieur  de  Poisneuf,  et  François  Blavon, 

marchand,  à  Marans.  —  Pierre  Veillon,  curé  à  Snint- 

Élienne  d'Ars,  contre  Daniel  Garnier,  et  Judith  Guyon, 
veuve  de  Laglaive,  dit  Choisival.  —  Georges  Reveau, 

avocat  du  Roi,  déclare  qu'il  est  averti  du  décès  de  Sa- 
muel Bernardeau,  sieur  des  Mouchères,  et  qu'il  faut 

pourvoir  à  la  curatelle  de  ses  enfants.  Le  conseil  de 
famille  nomme  Sara  Brunet,  tutrice  de  ses  enfants  et 

curateur  aux  causes,  Jacques  Cousseau,  notaire  royal, 
assigne  Sara  Brunet,  Georges  Landaz,  Reveau,  Mes- 

min,  Bernandeau,  Berauldiu,  d'Hariette,  Torterue, 
Larseau,  Guillemard,  Bonneau,  Couilleau  et  J.  Cou- 

ueau.  —  Henri  de  Queux,  écuyer,  contre  Jean  Lamou- 
reux.  — Jacques  Mousnier,  marchand,  contre  François- 
Maxiniilien  de  Bélhune,  duc  de  Sully.  —  Marthe 
Dangirard,  femme  de  Gédéon  Maynard,  procureur  au 

Présidial,  contre  Marguerite  Assailly,  veuve  d'Osée 
Lhommedieu.  —  Michel  Bordes,  prêtre,  prieur  et  curé 

de  Ballon,  contre  Jean  Malnoire,  laboureur  à  bœufs, 

réclamation  de  dîme  de  blé.  —  Samuel  Georges,  contre 

Paul  Balanger.  —  Pierre  d'Hariette,  contre  Jacques 
Chauveton.  —  Pierre  Veillon,  curé  de  Saint-Élienne 

d'Ars,  contre  Daniel  Garnier,  et  Judith  Guyon,  veuve 
de  Leglaive,  dit  Choisival.  —  René  et  Gabriel  Mani- 

gault, et  Madelaine  Dalleau,  contre  Richard,  conseiller 

et  juge,  magistrat  au  Présidial.  —  Josué  Guibert, 
écuyer,  sieur  des  Freleries,  contre  Gabriel  Beau- 
beau,  etc. 

B.  1483.  (Registre.)  —  In-folio,  175  feuillets,  papier,  écrits. 

1649.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  —  Gref- 
fiers et  maîtres  clercs  :  Jean  Maynier,  Jacques  Goizin, 

Gaspard  Le  Roy  et  Jean  Michelin.  —  Jacques  de  La 

Grange,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  de  l'Élection  de 
cette  ville,  contre  Jean  Du  Jeau,  écuyer,  sieur  de  Mau- 
pertuis.  —  Judith  Dieulefit  et  Isaac  Droubet,  contre 
Michel  Tassain,  couvreur  de  maison.  —  Décès  de  Jean 
Seignette,  maître  apothicaire,  laissant  Élie,  Pierre, 
Jeanne,  Marie  et  Suzanne  Seignette,  de  son  mariage 
avec  défunte  Marie  Guillemard.  Le  conseil  de  famille 

composé  de  Jean  Seignette,  docteur  en  médecine, 
frère  des  mineurs,  Jacques  Brunet,  oncle  paternel,  à 
cause  de  Perette  Seignette,  sa  femme,  Henri  Guiton, 

écuyer,  sieur  de  La  Valade,  cousin  germain,  î\  cause 

de  Jeanne  Manceau,  sa  femme,  Paul  Manceau,  mar- 
chand, cousin  germain,  Abel  Guillemard,  marchand 

droguiste,  Pierre  Guillemard,  maître  apothicaire,  Ni- 

colas d'Hariette,  marchand  droguiste,  et  .\ndré  Bernon, 
marchand,  oncles  maternels  des  mineurs,  à  cause  de 

leurs  femmes,  Madelaine  et  Suzanne  Guillemard, 

Samuel  Depont,  cousin  germain,  Jean  Bernon,  sieur 
de  Beruonville,  Jacques  Riffault,  Pierre  de  Hinsse, 
cousins  issus  de  germains,  à  cause  de  leurs  femmes, 
nomme  Jean  Seignette  curateur,  et  Abel  Guillemard, 
curateur  aux  causes.  ^  François  de  La  Rochefoucauld, 
chevalier,  seigneur,  baron  de  Montcndre,  Surgères  et 
autres  lieux,  contre  François  Billy,  procureur  fiscal  de 

Surgères.  —  Jacques  de  Riberolle,  maître  peintre  de 

celte  ville,  contre  Pierre  Roy  et  Pierre  Changeon,  mar- 
chand.—  François  Conlancin,  curé  de  Brouhet,  contre 

Paul  Cuugnard.  —  .Vnue  Pronis,  veuve  de  Jean  LC' 
maire,  contre  Nicolas  Lemaire,  héritier  bénéficiaire  de 
Jean  r.cmaire,  son  frère. 

Il 
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B.  1484. (Registre.)  —  In-folio,  93  feuillets,  papier, 

les  derniers  déchirés  et  piqûres  d'insectes. 

1650.  —  Cour  ordinaire  du  PrésidiaL  —  Cour 

extraordinaire  du  PrésidiaL  —  Claude  Delaunay, 

marcliand,  contre  Henry  de  Lauzeré,  écuyer.  —  Jean 

Reveau,  assesseur  en  l'Élection,  contre  Suzanne  Ber- 
lin. —  Jean  Gobert,  seigneur  engagiste  de  Nieul,  de- 

mandeur en  fournissement  de  déclaration  et  vérifica- 
tion des  devoirs  seigneuriaux,  contre  Marie  Mullon, 

veuve  de  Jean  Caillé.  —  Claude  Dargence,  marchand, 
contre  Charles  Chastaigner,  écuyer,  sieur  de  Pierre 

levée,  et  Madelaine  de  Pontard,  son  épouse.  — Jacques 
Croiszé,  curé  de  Saint-Étienne  de  Marennes,  contre 
Jacques  Guyon,  André  Grellereau,  Louis  Écarlat,  etc., 
cabaretiers,  pour  contravention  aux  ordonnances  du 

Roi  et  de  l'Église  ;  les  prévenus  sont  condamnés  à 
une  aumône  applicable  aux  réparations  de  ladite 

église.  —  Jacques  Fouschier,  écuyer,  sieur  de  Sazay, 
conseiller  et  lieutenant  honoraire  de  la  sénéchaussée 

et  présidial,  contre  Pierre  Revaud.  —  Jacques  Salo- 

mon,  couvreur  d'ardoises,  contre  Nicolas  Mestayer.  — 
Jacques  Franchard,  sieur  de  Vendôme,  contre  Jacques 

Esprinchard.  —  Marguerite  Guerry,  veuve  d'Etienne 
Bufiechou,  avocat  au  Présidial  et  sénéchal  d'.\rs  et 
Loix,  en  l'île  de  Ré,  contre  Daniel  Gendre.  —  David 
Papin,  écuyer,  sieur  de  Rouze,  contre  Jean  Besly,  no- 

taire en  la  baronnie  de  Chàtelaillon. 

B.  1483.   (Registre.)   —   In-folio,  50  feuillets  écrits,    papier, 
les  derniers  déchiréâ  en  pa'  lie. 

1651.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  —Greffiers 

et  maîtres  clercs  :  Jean  .Maynier,  Jacques  Goizin,  «  dé- 
cédé au  mois  de  Janvier  16ol  »,  Gaspard  Le  Roy  et 

Jean  Michelon.  —  René  Layne,  greffier  du  comté  de 
Marans,  contre  Marie  Layne,  veuve  de  Jean  Blanchard. 

—  Guillaume  Besanceau,  conseiller  en  la  maréchaus- 

sée d'Aunis,  et  Jeanne  Basche,  veuve  de  Simon  Roul- 
leau,  contre  la  veuve  de  Prignard.  —  Jean  Fournier, 
sieur  de  Champatot,  et  sa  femme,  contre  Jean  Massé, 

marchand.  —  Pierre  Barré,  marchand,  de  Tours, 
contre  François  et  Lucas  Bonin.  —  François  Roger, 
curé  de  Saint-Xandre,  contre  Marguerite  Renou, 
veuve  de  Job  Nesson.  —  Mathurin  Groyer,  maître  chi- 

rurgien, contre  Abel  Croizart,  maître  chapelier,  et  Jo- 
sué  Guybert,  écuyer,  sieur  des  Fresleries.  —  Gabriel 
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Rebusson,  curé  de  Lagord,  contre  Simon  Guyllot.  — 
Catherine  Barbot,  veuve  de  Pierre  de  Sauvignac.  curé 
des  Roches,  contre  Florence  Dartiganauve,  veuve  de 

Pierre  de  Serry,  écuyer,  sieur  de  La  Vauguérin.  — 
Guillaume  Lee,  marchand,  contre  Jacques  Riflaud, 
gentilhomme  ordinaire  de  la  Chambre  du  Roi.  — 

Jacques  Franchard,  sieur  de  l'Enclôture,  contre  André 
de  Charon,  écuyer,  sieur  de  Salles.  —  Samuel  Thomas, 
procureur,  contre  haut  et  puissant  Ozée  Green  de 
SaintMarsault,  chevalier,  seigneur,  baron  de  Chàte- 

laillon, Salles,  Le  Roullet,  Rudepierre  et  La  Salle 

d'Aytré.  —  Maximilien-Fraoçois  de  Béihune,  duc  de 
Sully,  contre  Pierre  Tongrelou,  notaire  royaL  —  Jean 
Sarragand,  écuyer,  sieur  du  Breuil,  contre  Jean 
Méhée,  etc. 

B.  i486.  (Registre.)  —  In-folio,  137  feuillets,  papier, 
47  feuillets  rongés,  quelques  déchirures. 

1486.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  —  Josué 
Grelet,  maître  charron,  contre  Massias  Gaullreau,  fari- 

nier.  —  Jean  Boiry,  messager  de  cette  ville,  contre 
Joachim  Villain,  maître  coutelier.  —  Élie  Papin  et 
François  Nau,  marchands,  contre  Antoine  Chauvet.  — 
Remy  Colin,  marchand  gantier,  et  Renée  BuSard,  sa 
femme,  contre  Jean  Besson,  praticien,  et  Catherine 

Buiïard.  —  Jacques  Gousse,  chevalier,  seigneur  de 
Puiballon  et  La  Rouillasse,  contre  Adrien  de  Vauder- 

villiers,  seigneur  dudit  lieu,  et  Maximilien  de  Bering- 

hen,  seigneur  d'Armainvilliers.  —  David  Allays  «  ins- 
tructeur de  la  jeunesse  »,  contre  Vincent  Tisseau,  mar- 

chand. —  Le  syndic  du  collège  de  la  compagnie  de 
cette  ville,  contre  Daniel  Turcault,  commis  à  la  re- 

cette des  droits,  rentes  et  revenus  du  domaine  du  Roi. 

—  Charles  Boniier,  prêtre,  promoteur  de  la  cour  ecclé- 
siastique de  cette  ville,  contre  Jérémie  Billaud,  archer 

de  la  maréchaussée.  —  Jacques  Philbert,  marchand, 

sur  l'avis  du  conseil  de  famille,  est  émancipé.  —  Marie 
Texier,  veuve  de  Jacques  Philbert,  marchand,  contre 

Jean  Meynier,  greffier  du  Présidial,  Jean  Texier,  pro- 
cureur en  la  principauté  de  Tonnay-Charente.  Daniel 

Brossard,  Jacques  Philbert,  Michel  Pacquetteau,  et 
Isaïe  Loriol,  sieur  de  La  Chabossière,  convoqués  pour 

fixer  le  taux  de  la  pension  à  allouer  à  sa  fille  mineure 
Marie  Philbert.  —  Louis  Veillon,  de  La  Girardière, 

contre  noble  homme  Robert  Veillon,  docteur  eu  mé- 
decine, fils  de  noble  homme,  Jean  Veillon,  sénéchal 

des  Sables  d'Olonne,  décédé,  et  de  Marie  Bouhier. — 
Benjamin  de  Mazières,  écuyer,  sieur  du  Passage,  contre 

27 
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Jacob  Juppin,  notaire  royal,  assigné  pour  représenter 
le  testament  olographe  de  Isaac  de  Mazières,  écuyer, 
sieur  de  Marouillet,  et  contre  André,  Samuel  et  Daniel 

de  Mazières,  écuyers,  et  Marguerite  de  Mazières,  frères 
et  sœur  dudit  feu  sieur  de  Marouillet  et  transcription 
dudit  testament.  Il  demande  à  être  inhumé  selon 

l'ordre  observé  en  l'Église  Réformée,  fait  des  legs  à 
Samuel,  Benjamin  et  Daniel  de  Mazières,  à  son  neveu 
Philippe  Gédéon  Nicolas,  enfant  de  Vincent  Nicolas, 

écuyer,  sieur  des  Chamodes  et  de  .Marguerite  de  Ma- 
zières, sœur  du  défunt,  à  ses  neveux  Josias  de  Robil- 

lard,  écuyer  et  Marie  de  Robillard,  enfants  de  Josias 
de  Robillard,  écuyer,  sieur  de  Champagne,  et  de  Marie 
de  Mazières,  la  seconde  sœur  du  défunt  ;  il  laisse  au 
consistoire  de  La  Rochelle,  pour  aider  les  étudiants  en 

théologie,  tous  ses  livres  latins  de  théologie,  et  ses 

livres  de  droit  à  son  ami  Lamour.  —  Partage  des  biens 

des  successions  de.Meurguier  et  d'Abillon,  entre  Ignace 
Meurguier,  conseiller  élu  en  l'Élection  de  cette  ville, 
Augier  Duchemin,  Marguerite  et  Marie  Meurguier, 
Gabrielle  Huissard,  veuve  de  noble  homme  Benjamin 

Meurguier,  sieur  d'.\ngliers,  curatrice  des  mineurs 
Meurguier. 

B.  1487.  (Registre.)  —  In-folio,  269  feuillets,  écrits,  papier. 

1653  (manque  1653).  —  Cour  extraordinaire  du 
Présidial.  —  Jean  Proult,  prieur  et  curé  de  Bourgneuf, 
contre  Octavien  Bourgouin.  —  Jean  Bruneau,  mar- 

chand, contre  Jean  .\rrivé,  charron.  —  Jean  Fournier, 
sieur  de  Champatot,  contre  Jeanne  Désiré,  veuve  de 

François  Massé.  —  Jonathan  Deslax,  écuyer,  sieur  de 
La  Barde,  contre  Charles  de  Furgon,  écuyer,  sieur  de 

Saint- Christophe.  —  André  de  Mazières,  écuyer,  sieur 
de  Voulron, contre  Meurguier.  —  Anne  Javelleau,  veuve 
de  Jacques  Geoffray,  contre  Jacques  et  Louis  Geoffroy. 

—  Marie  Guillemin,  veuve  de  Benjamin  Bernon,  contre 
Jean  Barbot,  écuyer,  sieur  de  Buzay.  —  Germain  Co- 
thonneau,  marchand,  contre  Samuel  Tongrelou,  «  paul- 
mier  «.  —  Anne  de  .Maire,  veuve  de  Samuel  Baudouin, 
écuyer,  sieur  de  La  Bruchardière,  contre  Thilïaiu, 

femme  de  Ambroise-Liault  Etienne  Georget,  maître 
poêlier,  contre  Madelaine  Bertault,  veuve  de  Jacques 

Savarit,  marchand.  —  Marie  Mignot,  veuve  de  Pierre 
Martin,  renonce  à  la  communauté  contractée  avec  le 

défunt,  par  son  contrat  de  mariage.  —  Samuel  Geraud, 
écuyer,  sieur  de  La  Maison  Blanche,  curateur  des  mi- 
iieuri,  de  Samuel  Bernardeau,  sieur  des  Nouées  et  de 

Sara  Brunol,  prête  serment  de  bien  s'acquitter  de  celte 
charge.  —  Noble  homme  Pierre  Sielle,  ingénieur  géo- 

graphe du  Roi,  contre  Jean  Nicolas,  écuyer,  sieur  de 
Courcelles.  —  Curatelles  des  mineurs  de  Jean  Mou- 

chard, maître  écrivain,  d'Isaac  Berger,  marchand.  — 
Des  religieux  de  la  charité  de  Saint-Barthélémy,  contre 
Gilles  Barry.  — François  Olivier,  sieur  du  Treuil  Bâton, 

contre  Jacques  Naudin,  laboureur  à  bras.  —  Haut  et 
puissant  Maximilien  Eschallard,  chevalier,  seigneur, 
marquis  de  La  Baulaye,  et  autres  places,  contre  Pierre 

Babin,  procureur.  —  Curatelle  des  mineurs  de  Samuel 
Georges  et  de  Jeanne  Prévost.  —  Henri  Chappot, 

écuyer,  sieur  de  La  Chanoinie,  conseiller  du  Roi,  lieu- 
tenant particulier  en  la  sénéchaussée  et  Présidial, 

contre  Zenas  de  Remigioux,  conseiller  du  Roi  en 

ses  conseils,  seigneur  de  Ronflac.  —  Jeanne  Georges, 
veuve  de  Jean  Marchais,  contre  Etienne  Georget,  et 

Marie  Mesran,  veuve  d'Etienne  Masouer.  —  Arnaud 
Bruneau,  écuyer,  sieur  de  La  Chaboissière,  Are,  La- 
gord.  Les  Halles  de  Puilboreau,  contre  Pierre  Geoffroy, 

le  jeune.  —  Charles  de  Boylesve,  chevalier,  seigneur 
de  Peré,  contre  Pierre  Lebreton,  ditLacourbe.  —  Guil- 

laume Guybourg,  prêtre  curé  de  Rochefort,  prieur  du 

prieuré  de  Saint-Hippolyte  du  Vergeroux,  contre 
Pierre  Regnaud,  Pierre  Boissy,  Abraham  Bastier,  etc.  — 
Réclamation  de  dîmes.  —  Gédéon  de  Lozère,  seigneur 
de  Rochefort,  Pierre  de  Burlé,  seigneur  de  Charvete, 

René  de  Cullan,  seigneur  de  Ciré,  et  Pierre  Siette,  in- 

génieur géographe  du  Roi,  contre  François  Renoul- 
leau,  Jean  Braud,  etc.  —  Mathurin  Guynard,  «  res- 

taurateur du  corps  humain  »,  contre  Michel  Mo- 
reau,  etc. 

B.  1488.  (Registre.)  —  In-lolio,  328  feuillets,  papier,  écrits 
les  feuillets  24  à  39  rongés  par  le  haut. 

1658  (manquent  1655  à  1657).  —  Cour  extra- 
ordinaire du  Présidial.  —  Greffiers  et  maîtres  clercs  : 

Gaspard  Le  Roy,  Jean  Michelon  et  Jean  Danyau.  — 

.Marie  Ardouin,  femme  d'Abraham  Bredu,  contre  Élie 
Ciievallier,  huissier,  et  Jacob  de  Neuchàlel,  sergent 

royal. —  Pierre  Thomas,  sieur  de  La  Secoudière,  élu  eu 

l'Élection  de  Fontenay,  mari  de  Barbe  Fradet,  contre 
Gilles  Fradet,  conseiller  Élu  audit  Fontenay.  —  Balda 

et  Pierre  de  Lastre,  écuyers,  sieurs  d'.\igrefeuille,  et 
de  Touchelonge,  contre  Clément  Trinquant,  maître 

apothicaire.  —  Nicolas,  Jacques  et  Judith  Tharay, 
contre  Etienne  Fouschier.  —  Etienne  Baudoin,  maître 
pâtissier,  contre  Pierre  Naseaud,  Jacques  Entrain  et 

Etienne  Parpeau,  experts,  contre  Jacques  Romain.  — 
Jean  Cailleleau,  sieur  de  Beauregard,   coalro  Bernard 
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Pagez,  marchand,  Nicolas  Regnaudeau,  avocat  au  Par- 
lement, et  Marie  Pagez,  sa  femme,  héritière  de  Judith 

Bâche,  sa  mère.  —  Jacques  Cochon,  écuyer,  sieur  des 
Loges,  contre  Jean  Tortin,  marchand  à  Bourgneuf.  — 
Marie-Nicolas,  veuve  de  Marc  Leboiteux,  marchand, 
contre  Pierre  Leroyer,  marchand.  —  Mathurin  Char- 
ruau,  loueur  de  voitures  et  chevaux,  contre  Pierre  Le- 

clercq  et  Jacques  Favereau.  —  Marie  Jay,  servante  do- 
mestique, contre  Jean  Raoul  et  Françoise  Le  Viger,  sa 

femme.  —  Jacques  Henry,  chevalier,  seigneur  de 
Cheusse,  contre  Joseph  Mazouer.  —  Benjamin,  Daniel, 
Marguerite  et  Marie  de  Mazières,  contre  Isaac  Dodin, 

—  Marie  Manigault  et  Isaac  Papin,  contre  Elisabeth 
Chevallier,  veuve  de  Pierre  Bureau. 

B.  1489.  (Registre.)  —  In-folio,  349  feuillets,  papier, 
écrits. 

1661  (manquentde  1659  à  1660).  —  Cour  ordi- 
naire du  Présidial.  —  François  Boutiron,  procureur, 

contre  Biaise  Grimault.  —Yves  David,  écuyer,  sieur  des 

Marais  d'Annezay  et  de  Couplay,  contre  Jean  Dahon, 
écuyer,  sieur  de  Leissinet,  et  Suzanne  Barbereau,  sa 

femme.  —  Georges  Reveau,  conseiller  et  avocat  du  Roi 
au  Présidial,  contre  Daniel  Briaud,  Etienne  de  Ha- 

rietle,  Pierre  Berger  et  Laurent  Aigret.  —  Elisabeth 
Chaillé,  veuve  de  Pierre  Tongrelou,  notaire  royal,  con- 

tre Samuel  Tongrelou,  Jeanne  Resnier,  veuve  de  Nico- 
las Branchaud,  fermier  de  la  maison  du  jeu  de  paume 

des  Quatre  fils  Aumon.  —  Guillaume  Lee,  marchand, 
contre  Guillaume  Flegan,  marchand.  —  Marie-Anne 
Suzanne  et  Henri  AUaire,  enfants  de  défunt  Louis 
Allaire,  sieur  du  Bugnon,  et  de  Jeanne  de  Superville, 
contre  Antoine,  Louis,  Jean  et  autre  Jean  Allaire, 

Pierre  Allaire,  Samuel  Pagez,  banquier,  Louis  Le  Cer- 
cler, avocat  en  Parlement,  époux  de  Marie  Pagez,  pour 

l'entérinement  de  leurs  lettres  d'émancipation. — Jean 
Bouhet,  marchand  à  Bourgneuf,  contre  Pierre  Menant, 

boucher.  —  Curatelle  des  mineurs  de  Gaspard  Baudry, 
procureur  au  Présidial,  et  de  Marie  Simon.  La  mère 

est  nommée  tutrice  et  Jean  Pons  l'aîné,  procureur, 
curateur  aux  causes.  —  Charles  Maichain,  sieur  de 
Lamour,  contre  André  Tayne  et  Louise  Antoine.  — 
Jacques  Mabille,  huissier,  contre  Michel  Bertinault, 
écuyer,  sieur  des  Souches,  et  Marie  Paris,  sa  femme. 

—  Très  illustre  princesse  Jeanne-Baptiste  de  Bourbon, 

fille  légitimée  de  France,  abbesse  et  chef  d'ordre  de 
l'abbaye  de  Foutevrault,  contre  Antoine  Bidal,  son  ar- 

gentier. —  Madelaine  de  Pontard,   femme  de  Charles 

de  Chastagnier,  chevalier,  seigneur  de  Pierre-Levée, 
contre  le  sieur  de  Pierre-Levée.  —  Pierre  Allaire, 
marchand,  contre  Nicolas  Allaire,  marchand.  Le  con- 

seil de  famille  donne  son  avis  sur  la  délivrance  de  la 

somme  de  douze  cents  livres  par  Pierre  à  Nicolas 
Allaire,  pour  reliquat  de  compte,  et  sur  la  validité  du 
mariage  dudit  Nicolas,  contracté  en  Hollande.  —  Da- 

niel Rifïault,  sieur  de  Grandchamp,  ci-devant  fermier 
de  deux  métairies  appartenant  au  seigneur  de  Cheme- 
raut,  contre  Charles  Gourjault,  écuyer,  seigneur  de 

Venours,  saisissant  ladite  métairie.  —  Jean  Nézer.-au, 
marchand,  contre  Jean  Massiot,  marchand,  et  Isaac 

Hay,  marchand.  —  Michel  Bourday,  prêtre,  prieur, 
curé  de  Ballon,  contre  Marguerite  de  Mazières,  veuve 
de  Josias  Robillard,  écuyer,  sieur  de  Champagne,  et 

Josias  de  Robillard,  écuyer,  sieur  de  Champagne.  — 
Curatelle  des  mineurs  de  Jean  Dutartre  et  de  Marie 

Bureau.  —  André  de  Cholet,  écuyer,  sieur  de  Ligny, 
héritier  bénéficiaire  de  Marie  Colin,  demandeur  en 

exécution  de  jugement  portant  présentation  et  récep- 
tion de  caution,  contre  .4iidré  Brunet,  avocat  au  Pré- 

sidial, et  Marie  Basclet,  sa  femme,  et  les  autres  cohé- 

ritiers de  Pierre  Rasclet.  Il  présente  pour  caution  Sa- 
muel de  Cholet,  écuyer,  sieur  de  Boissy.  —  Curatelle 

des  mineurs  d'Elisabeth  Bouhier,  veuve  en  premières 
noces  de  Jean  Mignot,  et  en  secondes,  de  Louis  Braud, 

sieur  du  Fraigne.  —  Émancipation  de  Charles,  Daniel 

et  Elisabeth  Mignot,  Michel  Gariteau,  nommé  cura- 

teur. -  Henri  Colin,  conseiller  du  Roi,  Élu  en  l'Élec- 
tion, contre  Beauchamps,  maître  chirurgien,  et  Guil- 

laume Polhier,  maître  pâtissier. 

B.  1490.  (Registre.)  —  In-folio,  223  feuillets  écrits, 

papier. 

1668  (manquent  1662  à  1667.)  —  Cour  extra- 
ordinaire du  Présidial.  —  Curatelle  des  mineurs  de 

Raoul  Luillier,  seigneur  de  Rachausselière,  paroisse  de 

Vérines,  et  d'Hélène  Lengloys  qui  est  nommée  tutrice  ; 
Jean  Luillier,  avocat  au  Parlement  et  aux  Conseils  du 

Roi,  est  nommé  curateur  aux  causes.  —  Curatelles 

des  mineurs  d'Isaac  Cochet,  commissaire  de  la  marine, 
et  d'Elisabeth  Caron.  —  Affirmation  de  voyage  de  Ben- 

jamin de  Cador,  écuyer,  sieur  de  La  Voûte,  l'un  des 
gendarmes  de  la  compagnie  de  la  garde  du  Roi,  qui  est 

venu  de  Saint-IIilaire  la  Pallu  eu  celte  ville  pour  l'ins- 
tance qu'il  soutient,  contre  la  femme  de  Juan  D  ).li 

teau,  pour  avoir  payement  des  arrérages  de  la  somra  • 
de  deux  cents  cinquante  livres  de  rente  à  lui  due. — 
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Moyse  Geay,  sieur  de  La  Peaissière  a  affirmé  être  venu 
de  Marans  en  cette  viUe  pour  faire  juger  le  procès 
entre  lui  et  René  Salbert,  écuyer,  sieur  de  Forges  et 

Giraud,  écuyer,  sieur  de  La  Coulure.  —  Honoré 
Prudhomme,  prêtre,  curé  de  La  Flotte,  est  venu  exprès 

en  cette  ville  pour  l'alîaire  que  les  fabriciens  et  lui, 
ont  contre  Rayne,  marchand  de  cette  ville.  —  Jacques 
de  Truchon,  chevalier,  seigneur  de  Saint-George  des 
Agou.x,  est  venu  exprès  de  ce  lieu  pour  présenter  sa 
cause  contre  messire  Chesnel  et  Marie  de  La  Roche- 

foucauld, son  épouse.  —  Charles-François  de  Fonsè- 

ques  de  La  Rochefoucauld,  chevalier,  seigneur,  mar- 

quis de  Surgères,  n'accepte  l'hérédité  de  Marianne  de 
La  Rochefoucauld,  sa  sœur,  femme  eu  secondes  uoces  de 

François  Chesnel,  chevalier,  que  sous  bénéfice  d'inven- 
taire. —  Pierre  Bernon,  écuyer,  seigneur  des  Grol- 

lières,  déclare  être  venu  exprès  en  cette  ville  pour 

répondre  à  Pierre  Belliard.  —  Pierre  d'Azemar,  avocat 
en  Parlement  et  au  Présidial,  curateur  des  mineurs  de 

Pierre  d'Azemar,  sieur  de  Lusignan,  et  d'Anne  Thibault, 
sa  femme,  et  héritier  en  partie  de  ladite  Thibault,  à 

cause  de  Marie  Girault,  sa  femme,  contre  Louis  Thi- 
bault, avocat  en  Parlement,  curateur  aux  causes  des 

mineurs  de  François  Martin,  aussi  avocat  et  sénéchal 

des  seigneuries  d'Ars,  et  Loix,  Jean  et  Michel  Bigoteau, 
noble  homme  Jean  Poisson,  tous  parents  des  dits  d'A- 

zemar. —  Daniel  Bauldouiu,  sieur  des  Prises,  marchand 

de  l'île  de  Ré,  est  venu  exprès  en  celte  ville  pour  faire 
taxer  les  frais  contre  Jean  Bou.  —  Daniel  de  Beaumont, 
écuyer,  sieur  des  Bruchardières,  est  venu  exprès  en 

celte  ville  pour  l'afiaire  poursuivie  contre  Pierre  de 
Berrandy  et  .Marie  Raffin.  —  Nicolas  Chuppin,  prêtre, 
curé  de  Chavelles,  a  apporté  et  mis  au  greffe  une  copie 

du  papier  des  baptistaires,  mariages  et  sépultures  de 

sa  paroisse,  suivant  l'ordonnance  du  Roi,  paraphée 
par  le  lieutenant  général. 

lî.  l'tOi.  (llegistre.)  —  2'i  feuillets,  papier,  couverture 
parchemin. 

1670-1672.  —  1  Affirmations  des  ciievaux  de  la 

)'  ville  et  gouveruemeul  de  La  Rochelle.  »  —  «  Le  27» 
»  de  novembre  lOTOa  comparu  au  greffe  de  nostre  com- 

>'  mission,  Jean,  Branger,  loueur  de  chevaux,  denieu- 
»  ranl  en  celle  ville,  lequel  a  desdaré  tenir  à  louage 

)'  deux  chevaux,  l'un  de  poil  bai  et  l'autre  de  rouan  et 
11  isl  i)resl  d'en  payer  le  droit  ù  ceux  qui  en  sont  re- 
»  ccpleurs  et  vouloir  suivre  entièrement  les  arrêts  et 

»  règlements  de  Sa  Majesté  ol   ordonnances   de  Mgr 

»  l'Intendant  donnez  en  conséquence  sur  le  faict  des 
»  dictz  chevaux  estant  prest  de  faire  aparoir  des  dits 
»  chevaux  toutes  fois  et  quantes  laquelle  desclaration 
»  il  a  faicte  et  en  requiert  copie  pourdellivrer  à  maître 
»  Jean  Gilbert,  procureur  de  Monseigneur  de  Louvois 
»  pour  luy  servir  en  temps  et  lieu  ce  que  de  raison, 

»  fait  audit  greffe  les  jour  et  an  que  dessus  et  a  des- 
)i  claré  ne  sçavoir  signer.  »  —  «  Cosson.  »  —  90  décla- 
rations. 

B.  1492.  (Registre.)  —  In-folio,  398  feuillets,  papier,  dérelié. 

1683  (manquent  1669  à  1682).  —  Cour  extraor- 
dinaire du  Présidial.  —  Béraudin,  lieutenant  général, 

Véronneau,  assesseur,  Grassineau,  Voyneau,  Habert, 

Griffon,  Régnier,  Marchand,  Papineau  et  Roy.  —  Bo- 
mier,  avocat  du  Roi,  Rougier,  procureur  du  Roi,  Mau- 

det,  greffier,  Roger,  huissier.  —  Edme  Goudeau, 
maître  chirurgien,  contre  Madelaine  Gabet,  veuve  de 

André  Louveau,  avocat  au  Parlement.  —  Hector  de 

Vilette,  écuyer,  capitaine  d'une  compagnie  d'infan- 
terie au  régiment  de  Piémont,  contre  André  Gras, 

maître  charpentier  de  grosses  œuvres.  —  Isaac  Mani- 
gault,  marchand,  contre  Daniel  Pronis,  marchand,  et 

ses  co-héritiers.  —  Suzanne  Poulingue,  veuve  de  Ber- 
non, contre  Pierre  Nicolas,  notaire  royal,  curateur  de 

Renée  Pelisson.  —  Jean  Blanchet,  curé  de  Landray, 
contre  Pierre  Caillaud,  fermier  de  la  terre  du  Thou,  et 

Gabriel  Engrand,  prêtre,  curé  de  Thou. —  Sylvie  Godef- 
froy,  contre  Charles  Mignot,  tonnelier.  —  Élie  Bareau, 
procureur,  contre  Cadot  et  Anne  Gargol,  sa  femme. 

—  Henri-Charles  Le  Maslin,  chevalier,  seigneur  de 

Beauregard,  contre  Gaillard. —  «  Paul  Vacher,  écuyer, 

sieur  de  La  Casse,  avocat,  expose  à  la  Cour  qu'il  a  plu  au 

Roi,  pourvoir  maistre  Henry  Malherbe  de  l'office 
»  de  postulant  en  icelle,  dont  estoit  pourveu  M«  André 
»  Blaumet,  comme  il  appert  par  ses  lettres  de  provi- 
»  sions  données  à  Paris  le  premier  jour  du  mois  de 

»  may  1681  »  ;  prestation  dudit  Malherbe.  —  Isaac 
Baulol,  marchand,  contre  Le  Gou&t,  écuyer,  sieur  de 

Beauséjour.  —  Jean  Miguonneau,  écuyer,  sieur  «le 
Liste,  contre  Amel  Pradel,  gainier.  — Claude  Bélhune, 

bourgeois  de  Paris,  tuteur  de  Prosper-André  Bavin, 
enfaut  de  messire  André  Bavin,  chevalier,  seigneur  de 

Bersau.  et  Suzanne  de  Ferrière,  son  épouse,  ledit  mi- 

neur légataire  universel  d'Etienne  de  Ferrières, 
écuyer,  sieur  de  Villeneuve.  —  François  Bouliron, 

lirocureur,  contre  Jacques  Suire,  marchand.  —  Jeanne 

ChiUaignier,  veuve  d'Etienne  do  Remigioux    écuyer. 
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sieur  de  Chézelles,  contre  Jean  de  Charron,  écuyer, 

sieur  de  La  Gravelle.  —  Suzanne  Papin,  veuve  de 

Benjamin  d'Hariette,  contre  Raymond  Dupourtault  et 
Anne  Prou,  sa  femme.  —  Jean  Barbosse  Cabece,  «  gen- 

tilhomme d'extraction  portugaise  »,  contre  Jean  Mas- 
siot,  marchand.  —  Louis  Chadeau,  sieur  de  La  Cioche- 
terie,  «  capitaine  entretenu  pour  le  service  du  Roi,  en 
ses  armées  navales  »,  contre  Jean  Grenon,  marchand. 

—  David  Oùalle,  marchand,  contre  Pierre  Baraguet.  — 

Pierre  d'Azemard,  curé  de  Saint-Cyr  du  Doret.  «  père 
))  et  légitime  administrateur  de  ses  enfants  et  de  dé- 
»  funte  Marie  Giraud,  héritier  en  partie  de  défunte 

»  Anne  Thibaude.  sa  mère,  veuve  de  Pierre  d'Azemard, 
»  demandeur  en  interruption  de  possession  et  de  dé- 

»  guerpissement  »,  contre  Marie-Catherine  et  Marianne 
Guillaudeau,  sœurs  héritières  de  Madelaine  Baudouin 

et  de  Jean  Guillaudeau,  leur  mère.  —  Installation  de 

Pierre  Gratin  dans  l'ofTice  de  lieutenant  du  prévôt  des 
maréchau.x  de  France.  —  Ale.xandre-Thésée  Châtai- 

gnier, écuyer,  sieur  de  Lisle,  contre  Elisabeth  Lègue, 

veuve  d'Etienne  Trébuchet.  —  Samuel  Marchand,  doc- 
teur en  médecine,  contre  Berthomé,  sieur  des  Marais. 

B.  1493.  (Registre.)  —  In-folio,  44  feuillets,  papier. 

1684-1685.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  — 
Pierre  Harouard,  receveur  des  droits  du  Roi  au  grand 

bureau  de  celte  ville,  contre  Henry  Tersmitten,  ban- 
quier, condamné  à  représenter  ses  livres  pour  en  faire 

des  extraits  concernant  les  affaires  entre  lui  et  Pagez, 

d'octobre  1681  jusqu'au  jour  de  la  faillite  de  Samuel 
et  Jean  Pagez.  —  Annibal  Poullet,  greffier  de  la  châ- 
tellenie  de  R(mflac,  contre  Daniel  Bernard,  Bareau,  etc. 

—  Jeanne  Garnier  contre  Thomas  Cerclet,  laboureur. 

—  Samuel  Prévost,  greffier  de  la  baronnie  de  Mauzé, 

remet  au  greffe  l'information  faite  contre  Pierre  Mo- 
reau  par  devant  le  sénéchal  de  Marsay.  —  Pierre  La- 
rade,  seigneur  de  Treizeux,  avocat  au  Parlement  de 

Guyenne,  contre  Andrée  Aymard,  fille  de  Pierre  Ay- 
mard,  farinier  du  moulin  de  la  Clie.  —  François 
Vacher,  écuyer,  fils  de  Paul  Vacher,  écuyer,  sieur  de 
La  Casse,  avocat  au  Parlement,  contre  les  raffineurs 

de  Bion.  —  Jean  Poux,  compagnon  chirurgien,  contre 
Micou,  boucher.  —  François  de  Chassenaud,  chevalier, 
seigneur  de  Chassenaud,  contre  Marie  Gabet,  femme 
de  Léon  David,  Marie  Faucon,  veuve  de  Grenot,  Léon 
Gautronneau  et  Jean  Simonneau,  laboureurs.  —  Marie 

Biais  contre  Etienne  Regaaud,  tailleur  d'habits.  — 
Gilles  Desnos,  chevalier,  seigneur  de  Menards,  contre 

Gilles  Merlan,  sieur  du   Breuil,  et  Jean  Bursier,  dit 

Chétif. 

B.  1494.  (Registre.)  --  In-folio,  192  feuillets,  papier. 

1697-1699  (manquent  1686  àl696).  -Courex- 
traordinaire  du  Présidial.— Marie  Le  Roy,  fille  mineure 

de  Amateur  Le  Roy  et  de  Marie  Papin,  demande  l'en- 
térinement de  ses  lettres  d'émancipation.  —  Autorisa- 

tion d'aliéner  la  terre  d'Espannes  par  le  sieur  Jacques 
de  Saint-Légier,  chevalier,  seigneur  d'Espannes,  au 
sieur  Biaise  d'Aitz,  seigneur  de  Chasteau  d'Aix,  con- 

formément à  l'avis  du  conseil  de  famille.  —  Isaac 
Chasteau,  marchand,  à  Thairé,  présente  pour  caution 
Benjamin  de  Cazalis,  aussi  marchand  àThiiré,  contre 

Louis  Chasteau,  marchand  à  Forges.  —  Jean  Valleau, 
marchand,  et  Marie  Valleau,  veuve  de  François  Lafond, 
marchand,  renoncent  à  la  succession  de  Jean  Valleau, 

leur  père.  —  Jean  Germain,  écuyer,  conseiller  secré- 
taire du  Roi,  maison  et  couronne  de  France  et  de  ses 

finances,  fermier  général  en  caution  de  Louis  Dubrus- 
son,  chevalier,  seigneur  de  La  Brunelière  et  chevalier 

d'honneur  au  Présidial,  ainsi  que  Samuel  Bernon, 
conseiller  du  Roi,  trésorier  de  France  en  la  généralité 

de  Poitiers.  —  Entérinement  des  lettres  d'émancipa- 
tion de  Jean-Charles  Parnajon,  de  l'avis  du  conseil  de 

famille.  —  Louis-Philippe  de  Laforce,  écuyer,  sieur  de 
Chaignevert,  officier  dans  les  chevau-légers  de  la 

garde  du  Roi,  contre  Marie  de  Caillo,  veuve  d'Antoine 
Jousseaume,  écuyer,  sieur  de  La  Chalonnière,  et  héri- 

tière sous  bénéfice  d'inventaire  de  François  de  Caillo, 
écuyer,  sieur  de  Beauvoir.  —  Émancipation  de  Henri 
Malherbe  par  son  père,  procureur  au  Présidial.  — 
Jacques  Raoult,  chevalier,  seigneur  de  La  Gibourgère, 

contre  Guillaume  Mercier,  sieur  de  La  Sablière.  —  Tu- 
telle de  Françoise  de  La  Terrière,  fille  de  Nadaud,  veuve 

de  Nicolas  de  La  Terrière,  écuyer,  confiée  à  Nadaud 

Dubois  d'Able,  de  l'avis  du  conseil  de  famille  composé 
de  Pierre  Gaalon,  père,  écuyer,  Billaud,  conseiller  élu 

en  l'Élection,  Pierre  de  Gaalon,  fils,  écuyer,  La  Forgue, 
capitaine  d'infanterie,  Nadaud,  maître  apothicaire, 
oncles  et  cousins  de  la  mineure  à  cause  de  leurs  femmes. 

—  Pierre  Nagle,  marchand,  contre  Jean  Marchand.  — 
Émancipation  de  Pierre,  Marie  .\nne  et  Jean  Yvon,  en- 

fants de  Jean  Yvon,  receveur  des  deniers  d'octroi  de 
cette  ville,  et  de  .Marianne  Tharay.  —  Jean  Dansay. 
sieur  du  Treuil  de  Bussac,  caution  de  Jean  Souvent, 

marcliand,  et  Suzanne  Chaigneau.  —  Entérinement 

des   lettres  d'émancipation    de  Marie  et    Marguerite 
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Turgné,  filles  de  feu  Pierre  Turgné  et  de  Marguerite 
Michau.  —  Hilaire  Lenormand,  «  organiste  »,  contre 
Pierre  Pinet  et  les  autres  maîtres  gardes  du  métier  de 

menuisiers.  — Jacques  Godeiïroy,  marcliand  banquier, 
émancipe  son  fils,  Jacques  Godeiïroy  des  GroUières, 
faisant  le  négoce  en  société  avec  Jacques  Godefîroy, 
son  cousin,  marchand  à  Lisbonne.  «  Dans  la  commune 

»  de  La  Rochelle  et  province  d'Aunis,  lorsqu'un  enfant 
»  est  parvenu  à  l'âge  de  23  ans,  et  hors  de  la  maison 
»  de  son  père,  les  négoces  et  profits  qu'il  fait  lui  ap- 
»  partienuent,  et  il  peut  en  disposer  comme  bon  luy 

»  semble,  estant  de  droit  émancipé.  —  Mariocheau 

»  Bonnemort  ».  —  Entérinement  des  lettres  d'émanci- 
pation de  Marie  Brevet,  fille  de  Pierre  Brevet  et  de 

Marie  Barbot.  —  Tutelle  des  mineurs  de  Daniel,  fils  de 
François  Angoulan,  avocat  au  Parlement  et  Présidial, 

et  de  Marie  Rouzet.  —  Émancipation  de  Marianne 
Barbot,  fille  de  Jacques  Barbot,  sieur  de  la  Porte, 

((  absent  du  Royaume  pourcause  dereligion  »,  et  de  dé- 
funte Elisabeth  Dioré.  —  Jacques  Godefîroy  et  Jacques 

de  la  Ronde  ont  pour  caution  Paul  Merlin,  contre 
Pierre  de  Gaalon,  écuyer,  sieur  de  Courdault,  etc. 

B.  1495.  (Registre.)  —  In-folio,  200  feuillets,  papier,  écrits, 

quelques  déchirures. 

17021703  (manquent  1700  1701).  —  Cour 
extraordinaire  du  Présidial.  —  Elisabeth  Pronis 

renonce  à  la  succession  de  Daniel  Pronis,  son  père. 

—  Jean  Maudet,  sieur  des  Horameaux,  s'oppose 
aux  criées  des  biens  de  Blavou  et  Gaudron,  pour- 

suivie par  Jacques  Manceau  et  consorts,  a  et  à  l'or- 
»  donnancement  des  deniers  provenant  de  la  vente 

»  qui  a  été  faite  le  6  septembre  1697,  à  la  requête 
»  du  sieur  de  Méric,  des  biens  de  Moïse  de  Vou- 

»  Ion  et  Marie  Tiraqueau,  sur  Nicolas  Jamon,  procu- 

)'  reur,  curateur  aux  hérédités  abandonnées,  afin  d'être 
»  payé  sur  les  sommes  pour  lesquelles  les  enfants  mi- 
»  neurs  dudit  sieur  de  La  Rochefoucauld -La  Sausay 
»  seront  colloques  à  cause  de  Samuel  Bernardeau, 
»  leur  aïeul  avec  Régnier,  ledit  Maudet,  cessionnaire 
»  du  sieur  Pandin,  et  autres  intéressés  au  dessèche- 
»  meut  des  marais  de  La  Brie  et  lesdits  mineurs  et 

»  consorts  opposés,  de  la  somme  de  sept  cent  seize 
»  livres  de  principal  pour  les  frais  et  dépens  dus  audit 
»  Maudet,  cessionnaire  dudit  Pandin,  par  lesdits  mi- 
»  neurs,  suivant  la  sentence  du  lij  juillet  dernier  ren- 
»  due  contre  Danguitard,  leur  curateur  aux  causes, 

))  sans  préjudice  d'autre  droit  et  constitue  Isaac  Tayeau 

»  pour  son  procureur  et  élit  domicile  en  sa  maison  en 

»  cette  ville,  paroisse  Saint-Barthélémy,  dont  acte  ». 
—  Émancipation  de  Jean,  Marie  et  Catherine  Sei- 

gnette,  enfants  de  feu  Jean  Seignette,  docteur  en  mé- 
decine, et  de  Jeanne  Richard.  —  Pierre  Du  Rousseau, 

chevalier,  seigneur  de  FayoUe,  directeur  des  marais 
desséchés  de  Voutron,  contre  Josué  Du  Fay,  écuyer, 

seigneur  d'Exoudun.  —  Émancipation  de  Jean-Sa- 
muel et  Marie-Jeanne  Regnaud,  enfants  de  feu  Élie 

Regnaud  et  de  Marie  Godineau.  —  Entérinement  des 

lettres  d'émancipation  de  Marianne  Barbault,  fille  de 
Gédéon  Barbault,  et  de  Marie  Magin,  «  fugitifs  du 

royaume,  pour  cause  de  religion  ».  —  Émancipation 
de  Pierre,  Geneviève  et  Marie-.\nne  Harouard,  enfants 

de  Pierre  Harouard,  avocat  au  Parlement,  ci-devant 
receveur  au  grand  bureau  des  traites,  et  de  défunte 

Marie  Page.  —  Émancipation  de  Pierre,  Marguerite 
Gotton,  Michel,  Fleurans  et  Suzanne,  enfants  de  défunt 

Michel  Derny,  marchand,  et  de  Marie  Bourcelot.  — 

Autorisation  donnée  par  le  conseil  de  famille  à  l'aban- 
don d'une  rente  aux  enfants  Taillardeau,  du  premier 

lit,  et  au  partage  des  autres  rentes  entre  les  enfants  du 
second  lit,  autorisation  signée  Régnier,  Ant.  Allaire 

Du  Bouzet,  Taillourdeau  Pagez,  Durand  de  Lavaux- 
marlin  et  Mariocheau  Bonnemort.  —  Pierre  Dugarry, 
sieur  de  Porueuf,  contre  Germain  Deschaïups  et  sa 
femme.  —  Nomination  de  Giraud,  curateur  de  sa  fille, 

pour  recevoir  le  legs  de  300  livres  à  elle  fait  par  Ger- 
main, conseiller  secrétaire  du  Roi,  maison  et  couronne 

de  France,  intéressé  dans  les  grosses  fermes,  —  Jean 
Barret,  marchand,  contre  François  de  Signe,  chevalier, 

seigneur  de  Grand  Pulche,  mari  de  .Marianne  de  Ma- 
zières,  et  réception  de  Pierre  Massiot,  comme  caution 

dudit  Barret.  —  Entérinement  des  lettres  d'émancipa- 
tion de  Salomon  Dinet,  enfant  de  feu  Salomon  Dinet 

et  de  Marianne  de  Labussière.—  Jean-Jacques  Dagien, 

écuyer,  aide  de  camp  de  D'.\ubarède,  lieutenant  géné- 
ral des  armées  du  Roi,  notifie  au  greffe  l'acquisition 

par  lui  faite  de  M.  de  Chérade,  lieutenant  général  de 

la  sénéchaussée  d'.Vngoumois,  et  de  Madelaine  Husson, 
des  renies  énoncées  dans  le  contrat  passé  entre  eux  à 

Saint-Martin  de  Ré,  le  17  février  1702. 

B.  1196.  (Registre.)  —  In-folio,  24C  feuillets,  papier. 

1708-1710  (manquent  1704-1707).—  Cour  ex- 
traordinaire du  Présidial.  —  Jacques  Charruyer,  mar- 

chand, curateur  aux  corps  et  biens  de  André  Chau- 
veau,  Pierre,  Jean  et  Marie-Élisabelh  Chauveau,  éman- 
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cipés,  procédant  sous  l'autorité  de  Pierre  Bidet,  leur 
curateur  aux  causes,  contre  Isaac  Morin,  sergent  royal, 
et  Jeanne  Louet,  veuve  de  Pierre  Chauveau,  et  Jean 

Pageaud,  notaire  royaL  —  Entérinement  des  lettres 

d'émancipation  de  Marie  et  Rose,  filles  de  Simon 
Kantien  et  Marie  Gallocheau.  —  Curatelle  d'Olivier- 
Pierre  Guilhen,  fils  d'Olivier  Guilhen.  —  Saisie  réelle 
à  la  requête  de  Favier  et  La  Combe,  contre  Marchand 
et  sa  femme,  de  maisons  et  terres  sises  à  Marans. 

((  Marie-Jeanne  Rougin  Des  Tourettes,  veuve  de  feu 
»  messire  Louis  de  Mornay,  comte  de  Monchevreuil, 
»  vivant  capitaine  des  vaisseaux  du  Roy,  tant  en  son 
»  nom  que  comme  tutrice  et  curatrice  de  ses  enfants... 
»  remontre  que  par  son  contrat  de  mariage  passé  par 
M  devand  David,  notaire  royal  en  cette  ville,  le  5   
»  1704,  le  feu  sieur  de  .Monchevreuil  auroit  esté  estably, 
»  par  erreur,  fils  de  François  de  Mornay,  marquis  de 

»  Monchevreuil,  chevalier  des  ordres  du  Roy,  gouver- 
»  neur  de  Saint  Germain  en  Laye,  ville  et  pont  de 

»  Poissy,  capitaine  des  chasses  dudit  Saint-Germain, 
M  et  de  dame  Elisabeth  Dorsay,  sa  femme,  ses  père  et 
»  mère,  au  lieu  que  ledit  seigneur  de  Monchevreuil 

»  père  se  nomme  Henry,  et  ladite  dame  Boucher  d'Or- 
»  say  Marguerite,  et  comme  elle  a  intérest  que  lesdits 
»  noms  de  Franrois  et  Elisabeth  soyent  réformés  pour 

»  ne  pouvoir  nuire  ny  préjudicier  à  elle  ny  aux  enfants 

))  qu'elle  a  eus  de  son  mariage  avecq  ledit  feu  messire 
»  Louis  de  Monchevreuil,  son  mary,  elle  nous  a  requis 

»  acte  de  la  déclaration  qu'elle  nous  a  fait  de  la  réfor- 
»  mationà  faire  desdits  noms,  pourluy  valloir  et  ser- 

))  vir  à  ses  dits  enfants  ce  qu'il  appartiendra  et  en  con- 
»  séquence  permis  à  elle  de  nous  représenter  pièces 
))  justificatives  des  noms  desdits  sieur  et  dame  de 

»  Monchevreuil  père  et  mère,  pour  en  estre  les  véri- 
»  tables  noms  establis  et  réformés,  sy  besoin  est,  sur 
»  la  minutte  et  grosse  dudit  contrat  de  mariage  par 

»  note  en  marge  ;  fait  les  jour  et  an  susdit.  —  Signé  : 
»  Destourette  de  Monchevreuil,  Mariocheau-Bonne- 

»  mort  Mhil.  —  (15  juin  1708).  »  —  Entérinement  des 

lettres  d'émancipation  d'Etienne,  Auguste  et  Suzanne- 
Elisabeth  Despéroux,  enfants  de  défunt  Joseph  Despé- 

roux,  marchand,  et  d'Elisabeth  GodeSroy.  —  Cura- 
telle des  enfants  mineurs  de  feu  Nicolas  Coquerel, 

marchand  libraire,  et  de  Michelle  Geneviève  Fragé.  — 
Susanne  Le  Clercq,  femme  non  commune  en  biens  de 

François  Laboullay,  sieur  du  Pont,  contre  Jeanne  Gal- 
lot,  veuve  de  Martin  Poirier,  François  Fleurant  Du- 

chesne,  Jeanne-Michelle  Duchesne,  Jacques-Philippe 

Duchesne,  etc.  —  Entérinement  des  lettres  d'émanci- 
pation d'.\ndré  Boucher,  marchand.  —  Entérinement 

des  lettres  d'émancipation  de  Thérèse  Brochard.  — 
Marie  White,  veuve  de  Jacques  Barbot,  écuyer,  sieur 
de  Buzay,  et  de  Marie  White.  —  Curatelle  des  enfants 

mineurs  de  feu  Daniel  de  Tandebaratz  et  d'.\nne  Mar- 
rât, sa  veuve. 

B.  1497.  (Registre.)  —  In-folio,  248  feuillets,  papier,  écrits. 

1710  1712.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  — 
Déclaration  par  Elisabeth  Bonneau  du  décès  de  son 

mari,  Nicolas  Grozé,  mort  au  Cap,  côte  de  Saint-Do- 
mingue. Elle  ne  sait  si  elle  répudiera  ou  non  la  com- 

munauté contractée  avec  le  défunt,  ignorant  l'état  de 
ses  affaires.  —  Curatelle  des  mineurs  de  Nicolas  Grozé 

et  d'Elisabeth  Bonneau.  —  Autorisation  donnée  par  le 
conseil  de  famille  à  Paul  Brunet,  sous-lieutenant  d'in- 

fanterie, de  vendre,  pour  subsister,  une  rente.  L'un  de 
ses  frères  est  décédé,  l'autre  est  religieux  chez  les 
Jésuites,  et  il  procède  sous  l'autorité  de  son  curateur 
aux  causes.  —  Catherine  et  Elisabeth  Desbarres, contre 
Pierre  Turgné  et  sa  femme,  présentant  pour  caution 
Jean  Boutiron.  —  Suzanne  Petit,  Jean  Desbois,  avocat, 
Josué  Petit,  marchand,  Marie  Thibaud,  veuve  de 
Alexandre  Petit,  tutrice  de  Gabriel  Petit,  son  fils,  Jean 

Petit,  marchand,  renoncent  à  la  succession  de  Salo- 

mon  Petit,  leur  père  et  oncle.  —  .\nne  Rousseau, 
veuve  de  Pierre  Vachon,  renonce  à  la  communauté 
contractée  avec  son  mari.  —  Curatelle  des  enfants 

mineurs  de  Jean  Begaud,  orfèvre  et  essayeur  delà  mon- 

naie royale,  et  d'Agathe  Bailly.  —  Renonciation  par 
Pierre  Rousseau-Bouyer  à  l'hérédité  de  Jean  Robin, 
pour  son  enfant  mineur.  —  Curatelle  des  enfants  mi- 

neurs de  Isaac  Dechézeau,  marchand  boutonnier,  et  de 

Catherine  Cadou.  —  Renonciation  par  Jeanne  Cheval- 

lier, veuve  d'Armand  Mariocheau,  capitaine  de  navire, 
à  la  communauté  par  elle  contractée  avec  son  mnri.  — 
Jacques  Rougier,  écuyer,  seigneur  du  .Marais  Guyot, 
lieutenant  particulier,  assesseur  criminel  et  premier 

conseiller  au  Présidial,  se  plaint  de  ce  qu'étant  monté 
au  Palais  pour  continuer  à  voir  le  procès  entre  .\lexi> 

Gillet  et  Gaspard  Robin  et  les  collateurs  de  Saint  Sau- 
veur de  Nuaillé,  après  avoir  attendu  de  deux  heures 

jusqu'à  trois  heures,  il  ne  s'est  trouvé  que  MM.  Guil- 
laume Sibille,  Jean  Cadoret  et  Josué  Mouaier,  conseil- 

lers, pour  l'aider  à  juger  ledit  procès,  quoique  MM. 
Charles  de  la  Boucherie,  Pierre  Giraud,  Pierre  Tule- 
ron,  eussent  été  présents  hier  au  rapport  et  ;\  la  visite 

du  procès.  — Curatelle  des  mineurs  de  Jean  Couillaii 
deau  et  de  Jeanne  Grazellier.  —  Curatelle  de-:  mineurs 
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de  Jeau  Tranchant,  maître  menuisier.  —  Curatelle  des 
mineurs  de  Isaac  Moucliard,  écuyer,  sieur  de  Chaban, 

et  de  Suzanne  de  Pont.  —  Curatelle  de  Josepli  Com- 

père, décédé,  et  de  Marie  Bruslé,  épouse  en  secondes 

noces  de  François  des  Cliandelliers,  sieur  de  La  Pi- 
geonnière.  —  Isaac  Chaiilé  renonce  à  la  succession  de 
Isaac  Chaiilé,  son  oncle.  —  Curatelle  des  mineurs  de 

Jacques  Guilhen.  —  Jean  Maroix,  écuyer,  sieur  de 
Pont,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  des  vais- 

seaux du  Roi,  capitaine  général  garde-côtes  de  l'Ile  de 
Ré,  tuteur  et  curateur  de  sa  nièce,  Marie  de  Peredo, 
fille  mineure  de  feu  Don  Diego  de  Peredo,  gouverneur 

pour  le  Roi  d'Espagne  de  l'île  de  Sainte-Marthe  et 
côte  de  Carthagène,  et  de  Marie  de  Pont  Maroixe, 
femme  en  secondes  noces  et  lors  de  son  décès  du 

marquis  de  Conflans,  contre  ledit  marquis,  au  nom 

d'une  provision  de  curatelle  clandestine  par  devant  le 
lieutenant  civil  du  Cliàtelet  de  Paris,  le  7  juillet  1709. 
Le  conseil  de  famille  confirme  la  tutelle  confiée  à  Du 

Pont  Maroix  ;  signé  Massiot,  Massiot  de  la  Mothe,  Li- 
leau,  Belin,  Daniel  Robert,  Depradelles,  Bernard  De- 
launay,  etc.  —  Jean  Camus,  Jean  Biaise,  Etienne  Bel- 
lion,  capitaine  de  navire,  à  cause  de  Marie  Camus,  sa 

femme,  et  Madelaine  Camus,  renoncent  à  la  succes- 
sion de  leur  mère,  Marie  Gilbert.  —  Paul  Sanlon,  Pierre 

Mazoué,  caution  et  certificateur  aux  fins  de  l'exécution 
du  jugement  rendu  au  profit  de  Louis  Bulliveau,  Jean 

Desbois,  François,  Charles  et  Suzanne  d'Hariette, 
contre  Araham  Duport,  Henri  Vlamin  et  autres. 

B.  Ii98.  (Registre.)  —  lu-folio,  148  feuillets,  papier. 

1716-1717  (manquent  1713-1715).—  Cour  ex- 
traordinaire du  Présidial. —  Gabrielle  Martin,  veuve  de 

Thomas  Clicvreau,  commis  au  bureau  des  cuirs,  re- 

nonce à  la  communauté  contractée  avec  le  défunt  par 
son  contrat  de  mariage  du  2  novembre  1693.  — -  Enre- 

gistrement de  la  donation  faite  à  Louise  Jousseaume 

par  Louis  Jallais,  prêtre,  d'une  rente  annuelle  de  cent 
livres.  —  Marie-.Vune  Decornaux  renonce  à  la  commu- 

nauté contractée  avec  son  mari,  Jacques  Moutonnet. 

—  François  Gris  et  Jeanne  Drillant,  sa  femme,  renon- 
cent à  la  succession  de  Gabrielle  Simonnet,  leur  mère 

et  belle  mère.  —  Antoine  Daillé,  «  maître  de  mu- 
sique »,  contre  Mathuriu  Chaigneau,  père  et  fils.  — 

Curatelle  des  enfants  mineurs  de  feu  Antoine  Cabane, 

chirurgien,  et  d'Anne  Bérau.  —  Renonciation  par 
Renée  Olivier  à  la  communauté  contractée  avec  défunt 
Anloine  Poupart,  son  mari.—  Entérinement  des  lettres 

d'émancipation  de  Elisabeth  Watrigan,  fille  de  défunt 
Léopold  Watrigan,  et  de  Anne  de  Faye.  —  Transcrip- 

tion de  la  vente  par  Antoine  Poupart,  bourgeois,  à 

Renée  Ollivier,  sa  femme,  ayant  renoncé  à  la  commu- 
nauté, des  meubles,  effets  et  marchandises  pour 

800  livres  sur  la  somme  de  quinze  cents  livres  qu'elle 
avait  apportée  en  dot  par  son  contrat  du  25  juin  1685. 

—  Transcription  du  contrat  de  mariage  de  François 
Jouys,  écuyer,  seigneur  de  La  Tremblay,  veuf  de  Marie 

Raveuel  et  Marguerite  Marchant,  fille  de  défunt  An- 
toine Marchant,  sieur  de  La  Bionnière,  conseiller  du 

Roi,  juge,  magistrat  civil  et  criminel  du  Présidial  de 
La  Rochelle,  et  de  Marguerite  François,  à  présent 

femme  de  Louis  Poirel,  seigneur  de  Gué  d'Alleré,  con- 
seiller audit  Présidial,  lieutenant  de  police.  —  Etienne 

Viault,  sieur  de  Burgalle,  contre  François  Millien, 

maître  chirurgien.  —  Curatelle  des  enfants  mineurs 
de  feu  Pierre  Huet,  maître  chirurgien-major  sur  les 

vaisseaux  du  Roi,  et  de  Marie-Marguerite  CoqueL  — 
Curatelle  des  mineurs  de  Pierre  Hardouin,  écuyer, 

receveur  général  des  domaines,  et  de  Renée  Le  Pays, 
remariée  avec  Charles  de  Beauharuois,  capitaine  des 

vaisseaux  du  Roi.  —  Curatelle  de  Marguerite-Fran- 
çoise-Élisabeth  Duclerc,  fille  de  feu  Jean  François  Du- 

clerc,  écuyer,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  de 

frégate,  et  de  Marguerite  Dutivier.  —  Simon  Des  Fi- 

guiers de  Colans,  capitaine  d'infanterie  au  régiment 
de  Noailles,  contre  Merlin  Gastebois  et  Boyer,  mar- 

chands. —  Curatelle  des  enfants  mineurs  de  Jacques 

Thomas,  commis  à  la  recette  des  biens  des  Religion- 

naires  fugitifs.  —  Curatelle  des  mineurs  de  feu  Jac- 
ques Mignonneau,  écuyer,  sieur  du  Vigneau,  chevalier 

de  Saint-Louis,  capitaine  d'infanterie  au  régiment  de 
Périgord,  et  de  Françoise-Emilie  Gobert,  remariée  à 
Claude  Palleron,  contrôleur  des  octrois.  —  Entérine- 

ment des  lettres  d'émancipation  de  Jeanue-Esther 
Chambert,  fille  de  feu  Etienne  Chambert,  capitaine  de 

navire,  et  de  Jeanne  Garuier.  —  Curatelle  des  enfants 

mineurs  de  feu  Jean  de  Camp  de  Labadie,  et  de  Ma- 
rianne Coûtant.  Aux  parents  se  sont  joints  pour  com- 

pléter le  conseil  de  famille,  Jacques  Babin,  marchand, 

et  Henry  Braudt,  maître  raffineur,  amis  et  voisins.  — 
Curatelle  des  mineurs  de  feu  Pierre  Billaud,  conseil- 

ler en  l'Élection,  et  de  Madelaine  de  Gaalon. 

B.  14'.)9.  (Regislrc.)  —  In-folio,  2;)0  feuillets,  papier. 

1717-1719.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  — 
Curatelle  des  enfants  mineurs  du  feu  Bureau  et  Made- 
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laine  Vernet,  absents  de  la  province.  —  Entérinement 

des  lettres  d'émancipation  de  Jean-Baptiste  et  Michel, 
enfants  de  feu  René  Poullin  et  de  Marie  Desplat.  — 
Louis  Maudet,  sieur  de  Saint-Mathurin,  avocat,  contre 

Esther  Poupeau,  veuve  de  Paul  Saulon.  —  Enregis- 

trement des  lettres  d'émancipation  de  Daniel  Biardeau 
de  La  Mittière,  fils  de  Paul  Biardeau  de  La  Mittière  et 

d'Esther  Hoissard.  —  Curatelle  des  enfants  mineurs  de 
feu  Pierre  Bonnet,  maître  chirurgien,  et  de  Marie  Le 
Conte.  —  Curatelle  des  enfants  mineurs  de  feu  Jean 

Prégent  de  La  Barre,  capitaine  sur  les  vaisseaux  mar- 
chands, et  de  Françoise  Boullay  de  La  Barre.  —  Ga- 

brielle  de  Montils,  veuve  de  Jean-François  Compain, 
écuyer,  sieur  du  Treuil  Gharray,  renonce  à  la  commu- 

nauté par  elle  contractée  avec  le  défunt.  —  Entérine- 

ment des  lettres  d'émancipation  de  feu  Louis  Rivet 
Cotliljy,  Jean  Cottiby,  Elisabeth  Cottiby  et  Hélène  Cot- 
tiby,  enfants  de  feu  Rivet  Cottiby,  conseiller  et  avocat 
du  Roi,  et  de  Marie  .Massiot.  —  Osée  Relia,  contre  Eli- 

sabeth Poirier,  séparée  de  biens  d'Antoine  Chalumeau. 
—  Curatelle  des  enfants  mineurs  de  feu  Osée  Belin  et 

d'Elisabeth  Brians.  —  Curatelle  des  enfants  mineurs 
de  feu  Michel  Billon,  bourgeois,  et  de  Marie-.\imé 
Layné.  — Pierre  Garneau,  laboureur  à  Nieul,  fermier 
judiciaire  de  la  maison  et  seigneurie  de  Champde- 
niers,  contre  Antoine  Duhaii,  ci-devant  adjudicataire 
duditbail.  —François  Greuzé,  écuyer,  sieur  de  Bre- 
nussou,  gentilhomme  ordinaire  du  duc  de  Berry,  fils 

de  France,  déclare  qu'il  ne  veut  point  autoriser  Marie 
Thévenin,  son  épouse,  dans  la  succession  de  Marie 
Massiot,  sa  mère,  veuve  de  Joseph  Rivet  de  Cottiby, 

avocat  du  Roi,  et  auparavant  de  Henri  Thévenin.  — 
Pierre  Tissier,  sieur  de  Belletoud,  bourgeois,  contre 
Marie  Gaborit.  —  Curatelle  des  enfants  mineurs  de 

Marc  Boureau,  chirurgien  à  Dompierre,  et  de  Gene- 
viève-Thérèse Payen.  —  Marianne  Toraiile,  veuve  de 

François  Huet,  écuyer,  sieur  de  La  Gasiiuière,  conseil- 
ler du  Roi,  trésorier  de  France  au  bureau  de  La  Ro- 

chelle,' renonce  à  la  communauté  contractée  avec  le 
défunt.  —  Curatelle  des  enfants  mineurs  d'Auguste- 
Philippe  Prudhomme  et  d'Angélique  Bernard.  —  En- 

térinement des  lettres  d'émancipation  de  Paul  Durand, 
de  la  congrégation  de  l'Oratoire,  fils  de  défunts  Pierre 
Durand  et  Marie  Bouyer.  —  Entérinement  des  lettres 

d'émancipation  de  Anne,  Françoise  et  Marie-.Vnne 
Geoffre,  enfants  mineurs  de  feu  Etienne  Geofîre  et  de 

Marie  Rayteau.  —  Nomination  d'un  curateur  ad  hoc  à 
Abraham-Marie  Mouchard,  fils  de  François  Mouchard, 
député  au  Conseil  royal  du  commerce,  et  de  feu  Marie 
Bonneau,  par  le  conseil  de  famille  formé  de  Jacob 

Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

Mouchard,  écuyer,  seigneur  de  Vaugouin,  gentilhomme 

servant  auprès  de  Sa  Majesté,  oncle  paternel  du  mi- 
neur, Nicolas  Claessen,  bourgeois,  grand  oncle  pater- 

nel, à  cause  de  Marie  Mouchard,  sa  femme,  David 

Oùalle,  cousin  germain  paternel,  à  cause  de  Marie- 
.Anne  Claessen,  sa  femme,  Louis  Torterue  Bonneau, 

seigneur  de  GroUeau,  bourgeois,  aïeul  maternel.  Jac- 
ques Bonneau,  seigneur  des  Gardes,  cousin  ayant  le 

germain  sur  le  mineur,  du  côté  maternel,  Nicolas 
Bonneau,  cousin  maternel,  Jeanne  Bernou,  veuve  de 

Jean  Allaire,  cousine  germaine  maternelle. 

B.  1500.  (Registre.)  —  In-folio,  200  feuillets,  papier. 

1725-1726   (manquent   1720-1724).  —   Cour 
e.\traordiiiaire  du  Présidial.  —  Curatelle  des  enfants 

mineurs  de  feu  Jacques  Benestreau  dit  Saintonge  et  de 
feu  Marie-.Anne  Chevallier.  — Marie  Des  Réau.x,  veuve 
de  Jean  Léger,  sieur  de  La  Grange,  capitaine  des  flûtes 

de  Sa  Majesté,  Joseph  d'Amour,  écuyer,  sieur  de  Fre- 
naize,  et  Louise  Léger,  son  épouse,  Jean  Des  Réaux. 
marchand  et  Elisabeth  Léger,  son  épouse,  tous  lesdils 
Léger,  héritiers  dudit  sieur  de  La  Grange,  contre  Pierre 
Bailly,  licencié  es  lois,  et  Thérèse  Léger,  son  épouse. 
—  Tutelle  des  enfants  mineurs  de  Nicolas  Brebion  et 

de  Suzanne  Périgneau.  —  Robert  Blin  de  La  .Marouère, 
intéressé  dans  les  affaires  du  Roi,  et  .Marie-Anne  Maudet, 

contre  Jean  Maudet,  cohéritier  de  Jean  .Maudet,  gref- 
fier en  chef  du  Présidial.  —  Jean  Roy,  boutonnier, 

renonce  à  la  succession  do  Jean  Baptiste  Roy,  au  nom 

des  enfants  dudit,  dont  il  est  curateur.  —  Charles  de 

Beauharnois,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  cheva- 
lier de  Saint-Louis,  demeurant  à  Fétilly,  contre  Fran- 
çois Prévost,  écuyer,  seigneur  de  Chastullé,  et  Jeanne 

Hardouiueau,  son  épouse.  —  .Marc-.\atoiae  Dudouet, 
officier  de  la  marine  à  La  Tremblade,  contre  .Marie 

Gontier,  veuve  de  Nicolas  Giraud,  laboureur.  —  Samuel 
Brevet,  bourgeois,  contre  Jean  Isaac  De  Saivre,  notaire 

royal  à  Saint-Xandre.  —  Catherine  Ryan,  femme  de 
Jacques  Rice,  interprète  des  langues  étrangères  à  La 
Rochelle,  renonce  à  la  communauté  contractée  avec 
ledit  Rice.  —  Curatelle  des  mineurs  de  feu  Georges 

Page  et  de  Jeanne  Delaunay.  —  Émancipation  de  .Marie, 
Pierre-Jean  et  François  .Mousnier,  enfants  mineurs  de 

feu  Pierre  .Mounier,  jardinier,  et  de  Renée  .\vril.  — 
Curatelle  des  mineurs  Marianne,  Etienne,  Rolland  et 

Marie-Françoise  Gallot.  —  Tutelle  des  mineurs  .Marie, 
Suzanne,  Thérèse,  Gabriel.  Jean  et  Jean-François  -Malle, 
enfants   de  feu  Jean  Malle,   avocat,  et  de   Madelaine 

28 
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Hervé.  —  Suzauae  Bernon,  veuve  en  premières  noces 
de  Pierre  Harouard  et  en  secondes  du  sieur  deMarigny, 

contre  Allard  Relin,  négociant,  Jeanne  Hudeau,  veuve 
de  Jacques  Guichard,  et  Louise  David,  veuve  de  Pierre 

Allard.  —  Tutelle  des  mineurs  Jacques,  Louise  Desclu- 
zeau,  enfants  de  feu  René  Descluzeau,  maître  boulan- 

ger. —  Jacques  Bigotteau,  sieur  de  l'Ouche,  contre 
Louis  Bigotteau,  ci-devant  officier  d'infanterie,  et  Élie 
Pinet.  —  Marie  Thérèse  Lemoijie  d'Iberville,  fille  de 
feu  Pierre  Lemoine  d'Iberville,  chevalier  de  Saint- 
Louis  et  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  et  de  Marie- 
Thérèse  Potet  Delacombe,  demande  l'entérinement 

de  ses  lettres  d'émancipation.  —  Entérinement  des 
lettres  d'émancipation  de  Madelaiue  Morin.  —  Antoine 
Carré,  négociant,  contre  André  Le  Borgne,  procureur. 

—  Inventaire  des  papiers  déposés  au  gretîe  de  la  séné- 
chaussée par  Charles  de  Beauharnois,  capitaine  des 

vaisseaux  du  Roi,  chevalier  de  Saint-Louis.  —  Marie 
Merle  renonce  à  la  communauté  contractée  avec  sou 

mari  Charles  de  Cbardet,  bourgeois.  — Tutelle  des  mi- 
neurs de  Robert  Bodkin  et  de  Jeanne  Elisabeth  Butler. 

—  Curatelle  des  mineurs  de  Michel  Stukey  et  de  Marie- 

Madelaine  Seignette,  etc.  —  Pierre  Hruslé,  sieur  de 
Beaubert,  contre  Louis  Bamé,  garçon  raffîueur,  déposi- 

taire des  meubles  et  eflets  saisis  sur  Joseph  Pépin, 
maître  raffineur. 

B.  1501.  fUegistie.)  —  In-folio,  3ji  feuillets,    iiapier-. 

1729-1732  (manquent  1727-1728).  —  Cour 
extraordinaire  du  Présidial.  —  Curatelle  des  enfants 

mineurs  de  Daniel-Georges  Rougier,  écuyer,  seigneur 
du  Vignaud.  —  Pierre  Bouyin,  chevalier,  seigneur  de 
Bersan,  contre  Michel  Baron,  notaire  et  procureur  à 

Saint-Martin  de  Ré.  —  Jacques  Rougier,  écuyer,  sei- 
gneur du  Marais  Guyot,  conseiller  du  Roi,  lieutenant 

particulier,  assesseur  criminel  et  premier  conseiller 
vétéran  au  Présidial,  Jacques  Rougier,  écuyer,  prêtre 
et  chanoine  de  la  Catliédrale,  Suzanne  Rougier,  veuve 

d'Etienne  Huet,  écuyer,  seigneur  de  Sourdon,  Marie- 
Jeanne  Rougier,  épouse  non  commune  en  biens  de 

François  Revel,  écuyer,  seigneur  du  Tremblay,  Jean- 
Jacques  Rougier,  écuyer,  Gabriel  et  Daniel-Georges 
Rougier,  écuyers,  contre  Jean  Rossignol,  procureur, 

curateur  à  la  succession  de  .Marie  Chavignaud.  — 

Marie  l'aturau,  veuve  de  Gervais  Le  Texier  de  La 

Grand'Lande,  commis  dans  les  fermes  du  Roi,  et  Ma- 
rianne Palurau,  renoncent  à  la  succession  de  Marie 

Potet,  veuve  à  son  décès  d'André  Paturau.  —  Curalellc 

des  mineurs  de  Jacques  Dioré  et  de  Suzanne  Drillaud. 
—  Curatelle  des  mineurs  de  Pierre  Corneau,  conseiller, 

procureur  du  Roi,  et  de  Marie-Anne  Huet  de  La  Gàti- 
nière.  —  Enregistrement  de  la  donation  mutuelle  faite 
entre  André  Baslard,  bûcheron,  et  Jeanne  Giftard,  sa 

femme,  de  l'île  d'EUe.  —  Paul  Sonnet  d'Auzon,  cheva- 
lier, seigneur  de  Montournois,  Boismesnard,  Puygref- 

fier  et  autres  places,  et  Marie  Petit  Du  Petit  Val,  sa 
femme,  renoncent  aux  successions  de  François  Petit, 

écuyer,  sieur  du  Petit  Val,  et  de  Bernon,  son  épouse.  — 
François  Pérou  de  Belisle,  clievalier,  seigneur  de  Dam- 
pierre,  brigadier  des  armées  du  Roi,  contre  Jean  Pas- 

quet,  maçon  et  tailleur  de  pierres.  —  Curatelle  des 
enfants  mineurs  de  Jean  Houppe,  maître  perruquier,  et 
de  Jeanne  Dolbet.  —  Curatelle  des  enfants  mineurs  de 

feu  Pierre  Duret,  maître  tonnelier  à  Marsilly,  et  de  Ca- 
therine Nizet.  —  Emancipation  des  enfants  mineurs  de 

Pierre  Lestrade,  garde  au  bureau  des  fermes,  et  de  Mar- 

guerite Castagne,  décédés.  —  Pierre  Mesnier,  impri- 
meur et  marchand  libraire,  contre  Jean  Huget,  labou- 

reur à  Salles.  —  Charles  Isaïe  Toutant  de  Beauregard 
maître  chirurgien,  contre  Georges  Rougier  des  Tou 
rettes,  François  Rouel,  écuyer,  seigneur  du  Tremblay 

et  Marie-Jeanne  Rougier,  son  épouse,  Suzanne  Rou 

gier,  veuve  d'Etienne  Huet,  écuyer,  sieur  de  Sourdon 
et  Gabriel  Rougier,  écuyer,  tous  héritiers  de  leur 

tante  Marie-Anne  Chaigneau.  —  Curatelle  des  enfants 

mineurs  de  Henri  David,  entrepreneur  d'ouvrages,  et 
de  Jeanne  Orry.  —  Émancipation  de  Marie  et  Henriette 
filles  mineures  de  Charles  d'Hariette  et  de  défunte  Marie 
Barbol.  — Autorisation  donnée  par  le  conseil  de  fa- 

mille à  l'emprunt  contracté  par  Louis-François  Green 
de  Saint-Marsault,  chevalier,  seigneur,  baron  de  Chà- 
telaillon,  mousquetaire  du  Roi,  pour  acheter  une  com- 

pagnie de  dragons.  —  Gabrielle  de  Montils,  veuve  de 
Pierre  François  Tulleron,  sieur  des  Elberts,  conseiller 

du  Roi  au  Présidial,  renonceà  la  communauté  contrac- 
tée avec  le  défunt. 

li.  l.")02.  (Kegistrc.)  —  In-tolio,  UOi  (cuillels,  papier. 

1732  1734.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  — 
(jahricl  Béraudin,  écuyer,  seigneur  de  Passy,  Romsay, 

coiiseill(!r  du  Roi  et  son  lieutenant  général.  —  Louis- 
Henri  Cottonneau,  Pierre  Cliollet,  rafliueur,  et  Louise 
Suzanne  Cottonneau,  sa  femme,  et  Marie  Cottonneau 

renoncent  à  la  succession  de  Isaac  Cotonneau,  mar- 
chand. —  Curatelle  de  Madelaine  et  Josephe,  filles 

mineures  de  Nicolas  Botier  etde  Charlotte  Urouillé,  dé. 
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cédés.  —  Émancipation  de  Nicolas  et  Jean-Baptiste, 
enfants  de  Nicolas  Botier,  dit  Berrichon,  et  de  Char- 

lotte Brouillé,  décédés.  —  Curatelle  de  Michel  Guil- 

laume, flls  mineur  de  défunt  Michel  Hérault  et  d'Es- 
ther-Catherine  Lacroze.  —  Insinuation  du  contrat  de 

vente  fait  par  Arnaud  Dejols,  négociant,  et  Marie- 
Anne  Favre,  son  épouse,  aux  RR.  PP.  de  la  communauté 

des  Frères  prêcheurs  de  Saint-Dominique,  du  couvent 
de  La  Rochelle,  de  la  maison  neuve  de  Portneuf, 

des  fiefs  de  Lamothe,  Portneuf,  ferrages,  complanls, 

cens  et  rentes  en  dépendant,  paroisse  de  Saiul-.Mau- 
rlce,  moyennant  vingt  mille  livres  (17  novembre  17.31). 
—  Curatelle  des  enfants  mineurs  de  feu  François 

Jousse,  maître  menuisier,  et  de  Angélique  Gaborit.  — ■ 
Émancipation  de  Marie-Madelaine,  fille  de  feu  Pierre 
Hautot  et  de  Madelaine  Castet.  —  Curatelle  des  en- 

fants mineurs  de  feu  Jacob  Bremer,  marchand,  et  de 

Jeanne  Brebiou.  —  Émancipation  de  Nicolas-Josué 
Mousnier  fils  de  feu  Josué  Mousnier,  conseiller  en  ce 

siège,  et  de  Bénigne  Tharay.  —  Curatelle  des  enfants 
mineurs  de  Jean  Isaac  Boulanger  et  de  Jeanne  Lucas. 
—  Curatelle  des  enfants  mineurs  de  Jean  Cholet  et  de 

Françoise  Regnaud.  —  Émancipation  de  Benoist  et 
Marie-Alphonse  Bouzitat  de  Séliues,  enfants  mineurs 
de  défuut  Vincent  Bouzitat,  écuyer,  sieur  de  Sélines, 

conseiller  du  Roi,  lieutenant  civil  et  criminel  de  l'Anii- 
raulé,  et  de  Jeanne-Edmée  Gillois.  —  Curatelle  des 
enfants  mineurs  de  Pierre  Lebeau,  constructeur  de 

navires,  et  de  Marie  Dallon.  —  Pierre  de  Lastre,  né- 

gociant, et  Jeanne-Marie-Anne  Pajot,  son  épouse, 
renoncent  à  la  succession  de  Marie-Anne  Gaigaeur, 
veuve  de  François  Pachot.  —  Curatelle  des  enfants 
mineurs  de  feu  Charles  Girard  de  Bellevue,  conseiller 

du  Roi,  lieutenant  assesseur  criminel  et  premier  con- 
seiller en  ce  siège,  et  de  Marie-Anne  Diserotte,  décé- 

dée. —  Curatelle  des  enfants  mineurs  de  feu  Jacques 

Le  Demandé,  écuyer,  et  de  Henriette  Maubert.  —  Insi- 
nuation de  la  donation  entre  vifs  entre  François  Bou- 

chillon,  sieur  de  Fondallon,  ancien  chirurgien  de  la 
marine,  et  Pierre  Bouchillon,  chirurgien  aide  major 

au  port  de  Rochefort.  —  Pierre-Auguste-Anne-César 
Le  .Mastin,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  de  ca- 

valerie, et  Jeanne  Gillois,  son  épouse,  auparavant  veuve 
de  Vincent  Bouzitat,  écuyer,  seigneur  de  Sélines,  contre 
Marie  Grenot,  veuve  de  Louis  Lécuyer,  commissaire 

des  tailles  de  l'Élection.  —  Curatelle  et  entérinement 

des  lettres  d'émancipation  de  Jean-Élie  et  Suzanne- 
Esther  Poisson,  enfants  mineurs  de  feu  Samuel  Pois- 

son et  de  Suzanne  Bouguereau.  —  Émancipation  de 
Marc-Claude  Denis  de  Bonnaventure,  écuyer,  sieur  de 

La  Ronde,  à  la  succession  de  Jeanne  Jeannière.  veuve 

de  Pierre  Denis,  écuyer,  sieur  de  Bonnaventure.  — 
Curatelle  des  enfants  de  feu  David  Oûalle  et  de  .Marie- 
-Anne  Claessen . 

B.  1303.    (Regiàtre.)  —  In-folio,   2;>0  feuillels,   papier,  écrits. 

1734-1737.  —   Cour  extraordinaire  du  Présidial. 

—  Gabriel  Béraudin,  écuyer,  seigneur  dePassy,  Romp- 
say,  conseiller  du  Roi  et  son  lieutenant  général.  — 
Philippe  Robert,  laboureur  à  Saint  Maurice,  contre 
François  Mathé,  marchand.  —  Curatelle  des  enfants 
mineurs  de  Henri  Troquet  et  de  .Marguerite  Vincent, 

décédés.  —  Émancipation  de  Marie-.Vune  Sibille,  fille 
de  feu  Pierre  Sibille  de  La  Brousse,  marchand,  et  de 

Jeanne  Paré.  —  Curatelle  des  enfants  mineurs  d^ 
Pierre  Dergny,  marchand  droguiste,  et  de  Jeanne  Gui- 
bert.  —  Curatelle  des  enfants  mineurs  de  Jean  Cou- 

part,  maître  charpentier  de  grosses  œuvres  et  entre- 

preneur des  travaux  du  Roi  «  à  l'île  de  la  Louisiane,  à  la 
Nouvelle  Orléans  et  .Mississipi  »,  et  de  Marie  Vatel.  — 
Curatelle  des  enfants  mineurs  de  Jean  Gallau,  mar- 

chand, et  de  .Madelaine  Babin.  —  Curatelle  des  eufants 
mineurs  de  Jean  Pelletan,  jardinier,  et  de  Marie  Joiry. 

—  Émancipation  des  enfants  mineurs  de  Jean- François 
Courtiou  Duperray,  et  de  Madelaine  Chedereau.  —Cu- 

ratelle des  eufants  mineurs  de  Louis  Pineau,  labou- 

reur, et  de  Marguerite  Bourgouin.  —  Illustrissime  et 
révérendissime  .AugustiuRochde  Menoude  Charnisay, 

évèque  de  La  Rochelle,  conseiller  du  Roi  en  tousses  con- 

seils, demandeur  en  exécution  de  l'arrêt  du  Grand  con- 
seil du  7  septembre  1734,  contre  illustrissime  et  révé- 

rendissime Jean-Baptiste-.\ntoine  de  Brancas,  ci-devant 

évêque  de  cette  ville,  à  présent  archevêque  d'.\i.x.  — 
Curatelle  des  enfants  mineurs  de  Joseph  Guesaeau  et 

de  Françoise-Rose,  épouse  en  secondes  noces  de  Jean 
Bultel.  —  Émancipation  des  enfants  mineurs  de  Jac- 

ques Galle  et  d'Elisabeth  Geay.  —  Insinuation  du  con- 
trat de  mariage  de  Jean-Bultel,  marchand,  veuf  de 

Marie-Madelaine  Guyas,  et  de  Françoise  Rose,  veuve  de 

Joseph  Guesneau  (17  août  1734).  —  Curatelle  des  en- 
fants mineurs  de  Pierre  Paul  Sauverit  et  de  Suzanne 

Mazoué.  —  Curatelle  des  eufants  mineurs  de  Pierre 

Raux,  tonnelier,  et  de  Henriette  Lalauze.  —  Curatelle 
des  eufants  mineurs  de  Pierre  de  La  Croix  et  de  Marie 

Millorit,  remariée  à  Joseph  du  Brocucqz,  bourgeois.  — 
Insinuation  du  contrat  de  mariage  de  Jean-Baptiste  du 
Brocucqz,  dessinateur  du  Roi,  sous  les  ordres  de  mes 
sire  Charles  Casimir,  chevalier,  seigneur  de  Fli\.  Toiré 
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et  autres  lieux,  chevalier  de  Saint  Louis,  ingénieur  di- 

recteur des  fortifications,  des  places  et  pays  d'Aunis, 
natif  de  Mons  en  Hainaut,  fils  de  Jean-Baptiste  Du 

Brocucqz,  marchand,  et  de  défunte  Marie-.Michelle 
Wandrer  Meullan,  conjoints  avec  Marie  Millorit,  veuve 

de  Pierre  de  La  Broix,  négociant  (25  octobre  1734).  — 
Charles-Auguste  de  Martel,  chevalier,  seigneur  de 

Lhunel,  enseigne  des  vaisseaux  du  Roi,  et  Pierre  Bory- 
not,  bourgeois,  cousins  de  François  de  Polignac,  capi- 

taine d'une  compagnie  franche  de  la  marine,  contre 
Jacques  de  Lambertye  et  François  de  La  Rochefou- 

cauld. —  Renée  de  Rambouillet  de  La  Sablière,  veuve 
de  Charles  de  Trudaine,  chevalier,  conseiller  du  Roi, 
ancien  prévôt  des  marchands  de  Paris,  contre  Pierre 

Boutet.  —  Émancipation  des  enfants  mineurs  de  feu 
Etienne  Valleau,  marchand  à  Saint-Martin  de  Ré,  et  de 

Françoise  de  Chezeau.  —  Auguste  Baudouin,  écuyer, 
sieur  de  La  Noue,  et  Esther  Journeau,  son  épouse, 
et  les  cohéritiers  de  Pierre  Rau,  sieur  de  Vieuxfief  et 

de  la  Barouère,  contre  Durand,  farinier  à  Lagord,  et 
Marais,  sa  femme.  —  Prestation  de  serment  de  Valen- 
tin  Mariocheau  de  Bonnemort,  trésorier  de  France, 
nommé  maire  de  La  Rochelle,  et  Pierre  Habert,  con- 

seiller juge,  magistrat  en  ce  siège,  nommé  premier 
échevin  par  le  Roi,  etÉtienneRegnaud,  avocat,  nommé 

échevin.  —  Emancipation  des  enfants  mineurs  de  feu 
François  Fleuriau,  marchand  en  détail,  et  de  Marie- 
Anne  Fleuriau.  —  Curatelle  des  mineurs  de  Pierre 
Réas  du  Couteau  et  de  Henriette  de  Tandebaratz.  — 

Émancipation  des  enfants  mineurs  de  Pierre  Coullet  de 

Bussy,  capitaine  d"infanterie,  et  de  Françoise-Charlotte 
Du  Landaz.  —  Michel  Cherbonneau  et  Marie  Charruyer, 
sa  femme,  renoncent  à  la  succession  de  Marguerite 
Lamotte. 

(i.  I.ÏOl.  (IVr.'i^ti-e.l  —  I,i-fo|j„,  30a  feuillets,  papier. 

1737-1739.  —  Cour  extraordinaire  du  Pré.';i(lial. 
—  Jacques-Barthélémy  Galle  et  .Murie-Aune  Cassevin, 
sa  femme,  renoncent  à  la  succession  de  .Marie  .Mau- 
collay,  femme  de  Pierre  Cassevin,  employé  dans  les 
fermes  du  Roi.  —  Curatelle  des  enfants  mineurs  de 
Joseph  Pépin,  marchand,  et  de  Suzanne  Bègue.  — 
Curatelle  des  enfants  mineurs  de  Jean-Paul  Joullein, 
écuyer,  et  de  Françoise  Bourlier.  —  Émancipation  des 
enfants  mineurs  de  feu  Jacques-Louis  Gnudin,  cheva- 

lier, seigneur  du  Cluseau,  et  de  Hélène  Veronneau.  — 
Curatelle  des  enfants  mineurs  de  Louis  Thomas  de 
Chaumoni,  directeur  des  biens  des  fugitifs  du  royaume, 

pour  fait  de  religion  en  celte  généralité,  et  de  Marie 

Chauvet.  —  Émancipation  de  Marie-Louise  Bourgeois, 
fille  de  Louis  Bourgeois,  procureur,  et  de  Marie  Es- 
coubet.  —  Curatelle  des  enfants  mineurs  de  Pierre 

Gillot,  capitaine  des  milices  de  Saint-Marc,  île  de 

Saint-Domingue,  et  d'Elisabeth  Callandre.  — Curatelle 
des  enfants  mineurs  de  Georges  Dubeda,  conseiller, 
procureur  du  Roi  au  bureau  des  finances,  et  de  Jeanne 

Sureau.  —  Émancipation  de  Henriette  Rose  Dupont, 
fille  de  feu  François-Dupont,  et  de  Catherine  Coupet, 
décédée.  —  Curatelle  des  enfants  mineurs  de  Jean 

Regnaud  et  de  Elisabeth  Moller.  —  Curatelle  des  en- 
fants mineurs  de  Jean  Baptiste  Ovide  Fremin,  «  maître 

arithméticien  »  et  d'Aline  Allemant.  —  Curatelle  des 
enfants  mineurs  de  Claude  Duponois,  maître  chirur- 

gien, et  de  Jeanne  Jousserant.  —  Émancipation  des 
enfants  mineurs  de  Michel  Jacquelin,  maître  menui- 

sier, et  de  Jeanne  Bonneau.  —  Émancipation  de  Su 
zanne,  Élie-Pierre  et  Anne-Hortense  Bareau,  et  avis  des 

parents.  —  Émancipation  de  Paul  Vivier,  fils  de  Jean 

Vivier,  négociant,  et  d'Esther  Depont.  -  Émancipation 
de  Pierre  Dumont,  fils  de  Pierre  Dumont,  marchand, 

et  de  défunte  Marie  Chevry.  —  Émancipation  de  Fran- 
çois Xavier  Dupont,  fils  de  François  Dupont,  marchand 

droguiste,  et  de  Catherine  Poupet.  —  Curatelle  des 
enfants  mineurs  de  Simon-Antoine  Piet,  et  de  Marie 
Chrestien.  —  Curatelle  des  enfants  mineurs  de  Etienne 
Laurent  .\rnoult  et  de  Esther  Renaudiu.  —  Curatelle 

des  enfants  mineurs  de  .Michel-Etienne  Guillotin,  mar- 
chand, et  de  Elisabeth  Marchant.  —  Marie  de  Labat, 

veuve  de  Estienne,  marchand,  renonce  à  la  commu- 
nauté contractée  avec  le  défunt.  —  René  RoUUeau, 

prêtre,  bachelier  en  théologie,  archidiacre  de  Bres- 
suire  et  vicaire  général  du  diocèse,  notifie  au  grefle 

l'acquisition  par  lui  faite  d'une  maison,  place  du  Châ- 
teau. —  Émancipation  de  Henri-Jacob  Bremer,  fils  de 

défunt  Jacob  Bremer,  et  de  Jeanne  Brebion.  —  Cura- 
telle de  la  fille  mineure  de  Joseph  Damours,  écuyer, 

sieur  de  Freneuse,  capitaine  de  navire,  et  de  Louise- 
Léger  de  Lagrange.  —  Émancipation  de  Marie-Anne 
Rocaute,  fille  de  Jean  Rocaute,  et  de  Marie  Rousseau. 

—  Emancipation  des  enfants  mineurs  de  Jean  Poirel 

et  d'.\ngélique  Soullard.  —  Curatelle  des  enfants 
mineurs  d'André  Perdriau.  —  Curatelle  des  enfants 
mineurs  de  Pierre-Charles  de  La  Boucherie  de  Varaise, 

conseiller  du  Roi  au  siège,  et  de  Charlotte-Thérèse 
Bruslé.  —  .\lexandre  Gandin,  chevalier,  seigneur  du 

Cluseau,  et  François  Louis  Gandin,  chevalier  du  Clu- 

seau. 
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B.  IoOj.  (Registre.)  —  In-folio.  200  feuillets,  [lapicr,   écrits. 

1740-1742.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial. — 
Émauripatioû  de  Anue  Suzauue  Oùalle,  fille  de  Thomas 

Oiialle.  et  de  Marie  Nézereau,  sa  veuve,  de  l'avis  de 
Marie  Nézereau.  veuve  Oiialle,  sa  mère,  Samuel  (Joseph) 
Meschinet  de  Richemond,  son  oucle  paternel  (Samuel) 

Michel  (David)  Meschinet  de  Richemond,  sou  cousin 
germain  du  même  côté,  David  Nézereau,  oncle  du  côté 
maternel,  à  cause  de  Suzanne  Nézereau,  son  épouse, 
Etienne  Manceau,  oncle  du  côté  maternel,  Nicolas 

Boullanger,  beau-frère,  à  cause  de  Marie-Jeanne 
Oiialle,  son  épouse,  et  nomination  de  Samuel  Meschi- 

net de  Richemond,  comme  curateur  aux  causes  et 

actions  (20  juillet  1741).  —  «  Aujourd'huy  (24  juillet 
»  1741)  est  comparu  le  sieur  Jean-Ezéchiel  Couillan- 
»  deau,  capitaine  de  navire,  demeurant  en  cette  ville, 

»  en  sa  personne,  assisté  de  M'=  Jean  Rossignol,  son 
»  procureur,  qui  nous  a  dit  et  remontré  que  par  or- 

»  donnance  de  M.  l'Intendant,  du  23  novembre  1728, 
»  il  lui  auroit  esté  fait  main-levée  de  la  moitié  des 
»  biens  de  Guillaume  Grazillier,  son  cousin,  fugitif,  et 

»  l'autre  moitié  auroit  resté  en  régie,  comme  apparte- 
»  nant  à  Ézéchiel  Grazillier,  parent  dudit  Guillaume 
»  au  môme  degré  dudit  sieur  Couillandeau,  la  moitié 

1)  d'une  maison  estant  et  faisant  partie  des  biens  dudit 
H  Guillaume  Grazillier,  moyennant  quarante  livres  de 
»  rente  par  an,  par  contrat  du  12  mars  1733,  signé 
»  Philipeaux,  que  dans  la  suite  ledit  Grasilierse  seroit 

»  embarqué  sur  le  navire  le  Saint-Philippe,  apparte- 
»  nant  au  sieur  AUard  Belin,  négociant  et  armateur  en 
»  cette  ville,  sous  le  nom  de  Jean  Grazillier,  lequel 

»  navire  auroit  fait  naufrage  sous  l'île  de  Moganne  en 
»  l'Amérique,  où  ledit  Grazillier  se  seroitnoyé,  comme 
»  appert  de  la  déclaration  faite  par  le  capitaine  dudit 
»  navire,  à  son  arrivée  en  cette  ville,  au  greffe  de 

»  l'amirauté  du  2  avril  1737,  au  moyen  de  quoy  ledit 
»  sieur  Couillandeau  est  en  droit  de  se  porter  héritier 
»  dudit  Grazillier,  son  cousin,  et  en  conséquence  de  se 

'1  faire  décharger  du  paiement  et  continuation  de 
»  ladite  rente,  mais  que  craignant  que  le  régisseur 

»  des  biens  des  fugitifs  s'y  oppose,  à  cause  du  change- 
»  ment  de  nom  dudit  Jean  Grazillier  porté  par  ladite 
»  déclaration  et  que  ce  ne  soit  pas  le  môme  Ezéchiel 

»  Grazillier,  dénommé  par  ladite  ordonnance  de  main- 
»  levée,  il  désire  le  faire  rectifier  par  les  parents  et 

»  amis  qui  ont  assisté  à  son  émancipation.  »  —  Avis 
conforme.  —  Signé  :  Allard  Belin,  Jean  Seignette,  Ma- 

rianne Audran,  Le  Borgne,  Hallays,  Bernoa  et  Berau- 

din.  —  Déclaration  par  Jeanne  Chevallier,  veuve  d'Ar- 
naud Mariocheau,  de  l'incendie  de  sa  maison  située 

sous  la  Bourserie  et  qu'elle  n'a  pu  sauver  que  quelques 
pièces  de  grosseries  et  «  que  le  surplus  de  ses  niar- 
»  chandises,  pour  plus  de  douze  mille  livres,  toiles 
»  fines,  cotons  et  soieries,  ont  été  consommées  par  le 
»  feu,  ainsy  que  tous  les  meubles,  effets,  or,  argent, 

»  titres  et  papiers  qu'elle  avoit  dans  ladite  maison  » 
et  quarante-cinq  mille  livres  de  hardes  et  linges  à  la 
demoiselle  Juppin  (23  juillet  1741).  —  Jacques  de 
Gaalon,  écuyer,  sieur  de  Saint-Martin  de  Villeneuve, 
contre  messire  Beauchamps,  prêtre,  curé  de  Saint- 
Martin  de  Villeneuve,  etc. 

B.  1.j06.  (Registre.)  —  In-folio,  430  feuillets,  papier,  écrits. 

1742-1746.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial. 

—  Gabriel  Beraudin,  lieutenant  général.  —  Curatelle 
des  mineurs  de  Montagne.  —  Curatelle  des  mineurs 

d'Etienne  Emeriaud,  et  de  Françoise  Le  Vasseur.  — 
Curatelle  des  mineurs  de  Charles  Gaborit  et  de  Marie 

Couste.  —  Jacques  Martin  et  Françoise  Guéret  renon- 
cent à  la  succession  de  Marie  Pouzeau  de  La  Blanche. 

Curatelle  des  mineurs  de  Jean-Baplisle  Tetro,  capitaine 
sur  les  vaisseaux  marchands,  et  de  Marie-Thérèse  Ri- 
gaud.  ~  Curatelle  des  mineurs  de  Jean  Bultel  et  de 
Madelaine  Gênais.—  Curatelle  des  mineurs  de  Charles 

Moreau  et  de  Marie-Jeanne  Ridet.  —  Marie  Louise 

Bourgeois  renonce  à  la  communauté  avec  Pierre  Nou- 
garet,  son  mari.  —  Curatelle  des  mineurs  de  Henri  La- 
nude,  employé  dans  les  fermes  du  Roi,  et  de  Thérèse 
Damicourt.  —  Curatelle  des  mineurs  de  Michel  Ches- 
neau  et  de  Marie-Catherine  Avrard.  —  Insinuation  de 

la  donation 'faite  par  Merlin  Gastebois.  négociant,  à 
Gabriel  Pages,  son  petit-fils,  fils  de  feu  Théodore  Pagez 
et  de  Suzanne  Gastebois.  —  Curatelle  des  mineurs  de 

François  Raison,  chirurgien  major,  et  de  Jeanne  Chau- 
veau.  —  Émancipation  des  mineurs  de  feu  Charles- 

Joseph  Régnier,  marchand,  et  de  .Marie-Anne  Cordier. 
—  La  VigerieThevenin,  contre  Pierre-Marie  Robert  et 
Antoine  Garnier.  —  Donation  mutuelle  entre  Etienne 

Depont,  laboureur,  et  Jeanne  Drapeau,  sa  femme.  — 

Émancipation  des  mineurs  de  Charles-Girard  de  Bel- 

levue  et  de  Marie  Anne  Dizerotte.  —  Curatelle  des  mi- 

neurs de  Français  Allaire  et  de  Catherine  Dousset.  — 
Émancipation  des  mineurs  de  François  Maître  el  de 
Marie  Martin.  —  Curatelle  des  mineurs  de  Michel 
Beauvais  de  La  Roche,  écrivain  du  Roi  et  de  la  marine, 
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et  de  Catherine-Marguerite  Guniot.  —  Émaucipation 
des  filles  de  Charles  Girard  de  Bellevue  et  de  Marie- 
Anne  Diserote,  décédés.  —  Curatelle  des  mineurs  de 

Louis  Fill;!stre,courtierd'eau-de  vie,  et  d'Esther  Caron. 
—  Curatelle  des  mineurs  de  André  Gresseau,  écuyer,  et 

de  Marie  Croiszetière.  —  Émancipation  desdits  enfants 

Gresseau.  —  Curatelle  des  mineurs  de  Jean  Huas,  capi- 
taine de  navire,  et  de  Marguerite  Branday.  —  Émanci- 

pation des  mineurs  de  feu  Pierre  Lamarque,  conseiller, 

garde  de  la  monnaie,  et  de  Suzanne  Marie  Hivovise. — 
Curatelle  des  mineurs  de  François  Hallays,  docteur  en 

médecine,  et  de  Judith-Flore  Belin.  —  Emancipation 
de  la  fille  de  Bernard  et  de  Elisabeth  Chauveau.  —  Cu- 

ratelle des  mineurs  de  feu  Pierre  Courtois,  maître  chi- 
rurgien, et  de  Marie  Rabouin,  «  en  état  de  démence  ». 

—  Curatelle  des  mineurs  de  Jacques  Bernon  de  Ber- 
nonville  et  de  Marie- Jeanne  Faneuil.  —  Émancipation 
des  mineurs  Coutecheau.  —  Curatelle  des  mineurs 

Guehiot  Du  Fief.  —  Curatelle  des  mineurs  Desnouy.  — 
Curatelle  des  mineurs  Henry.  —  Émancipation  des 
mineurs  Jourdain.  —  Émancipation  des  mineurs  Réas 
du  Couteau  pour  toucher  un  legs  qui  leur  a  été  fait  par 

Jeanne  Mercier,  veuve  de  David  Souan,  de  l'avis  de 
Henri-Dominique  Micou,  Joachim  de  Baustay,  Étienue- 
Adam  Arnaud,  Michel-David  Meschinet  de  Riche- 

mond,  Jean-Jacques  Baudouin  et  Pierre  Perthuis,  etc. 
—  Émancipation  de  Jeanne-Suzanne-Henriette,  Marie- 
Anne-Eslher  et  Marie-Anne  Réas  Du  Couteau,  de  Tavis 
de  Charles  Réas  du  Couteau,  Joseph  Meschinet  de  Ri- 
cheinonii,  René-Raoult  Paré,  Baudouin,  leurs  oncles  et 
cousins. 

B.  I;i07.  (Registre.)  —  In-folio,  2S0  feuillets,  papier. 

1746- 1748.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  — 

Gabriel  Beraudin,  écuyer,  lieutenant  général.  —  Éman- 
cipation des  mineurs  de  Jean  Léger  et  de  Olive  Dal- 

ment.  —  Autorisation  des  parents  pour  la  délivrance 

d'un  legs  à  Pierre-Auguste  Jourdain  Dangis,  écuyer, 
conseiller  du  Roi,  lieutenant  de  la  maréchaussée,  à 

l'acquisition  d'une  lieutenance  d'infanterie.  -  Curatelle 
des  mineurs  de  François  Pomier,  fermier  des  carrosses 
et  coches  de  celte  ville  et  de  celle  de  Rochefort,  et  de 

Anne  Poitée.  —  Notification  par  Louis-François  Green 
de  Saint  Marsault,  chevalier,  seigneur,  marquis  de 

ChAtelaillon,  de  l'acquisition  par  lui  faite  de  Pierre- 
.'ile.xis  Du  Bois,  chevalier,  vicomte  d'Auzy,  d'une  mai- 
sou,  en  cette  ville,  rue  Gargoulleau,  pour  cinq  cents 
livres  de  rente  foncière  perpétuelle.  —  .Maximilien 
Bouton,   chevalier,  seigneur  de  La  Baugissière  et  de  la 

chàtellMiie  de  Treuil-aux-Secrels,  contre  Jacques  Lni- 
rit,  laboureur  à  Vérines.  —  Émancipation  de  Anne- 
Rose  de  Verleuil,  fille  de  Gaspard  de  Verteuil  écuyer, 

capitaine  d'infanterie  au  régiment  de  Poliguac,  et  de 
Marie-Rose  Des  Roches  de  Saint  Pic.  —  Entérinement 

des  lettres  de  bénéfice  d'âge  accordées  à  la  demoi- 
selle Verteuil,  du  19  janvier  1746,  de  l'avis  d'Élie 

Chevallier  et  Suzanne  Lafuye,  son  épouse,  grand'tante 
du  côté  paternel,  Henriette-Elisabeth  de  Verleuil, 
tante  du  même  côté,  à  Saint-Vivien,  Jean  Barbot, 
écuyer,  gendarme  de  la  garde  du  Roi,  à  Salles, 
cousin  ayant  le  germain  sur  la  mineure,  François 
Gauvain,  bourgeois,  à  Fouras,  parent  du  côté  paternel, 

Jacques  Lambert,  curé  de  Saint-Vivien  et  prieur  de 
Mortagne,  et  Joseph  Decomps,  notaire  royal,  amis.  Ce 

dernier  est  nommé  curateur  aux  causes.  —  Émancipa- 
tion de  Rose  Rabiet,  fille  de  défunt  Joseph  Rabiet,  ca- 

pitaine de  navire,  et  de  Marie-Rose  Dauvaise,  de  l'avis 
de  Levasseur  et  Marie-Anne  Rabiet,  sa  femme,  Alexis 

Gravier,  grand  oncle,  Jean-Auguste  Gravier  de  La 
Poussarderie,  cousiu  germain,  Girard,  cousin  issu  de 

germain,  Gigault,  Germer  Renaud  et  Chauvet,  amis. 

—  Curatelle  des  mineurs  de  François  d'Escoublaut, 
écuyer,  sieur  de  Cillant,  capitaine  des  troupes  de  Pon- 
dichéry,  et  de  Magdelaine  Roy. —  Curatelle  des  enfants 
mineurs  de  Jean  Rousseau  et  Marie-Anne  Garanger.  — 
Marie-Anne  Corneau,  veuve  de  messire  Honoré  Deys- 
sautier,  écuyer,  ancien  président  trésorier  de  France 
au  bureau  des  finances,  contre  Saraziu  frère  et  sœurs. 

—  Émancipation  du  mineur  Rigaudeau.  —  Insinuation 
do  la  donation  entre  vifs  entre  François  Basset,  rece- 

veur des  droits  du  Roi  au  bureau  de  La  Rochelle  et 

Jeanne  Rossignol.  —  Curatelle  des  mineurs  de  Gabriel 
Girard,  notaire,  et  de  Catherine  Camoin.  —  Renoncia- 

tion par  Louise  Counille  ù  la  communauté  contractée 

avec  son  mari  Pierre  Bonneau,  boulanger.  —  Émanci- 
pation des  mineurs  de  La  Boucherie  de  Varaise.  — 

Curatelle  des  mineurs  de  Louis  Fourneau  et  de  Cathe- 

rine Duchemain.  —  Etienne-Nicolas  Guillotin,  avocat, 

curateur  aux  causes  de  .Marguerite  et  Gabrielle-Su- 
zanne- Louise  de  Gabaret,  à  la  place  de  feu  Louis- 

Alexandre  D'.Aubigny,  lieutenant  des  vaisseaux  du 
Roi,  chevalier  de  Saint  Louis.  —  Curatelle  des  entants, 
mineurs  de  Jean  Vanderborgh,  hollandais,  et  de  Marie- 
Anne  Jouannel,  remariée  avec  Pierre-Samuel  Bougue- 

reau.  —  Émancipation  d'Antoine-Paul  de  Ranconnet, 

marquis  il'Fscouai.s,  capitaine  de  cavalerie  au  régi- 
ment de  La  Rochefoucauld,  et  de  Louis-René  de  Ran- 

connet, chevalier,  maniuis  de  la  Mancelière,  pagi;  du 

Roi  de  la  grande  écurie,   frères,  de  l'avis  de  Giletle- 
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Jacquette  De  Royer,  veuve  de  feu  seigneur,  comte  de 

Noyan,  leur  mère;  Jacques-Joseph  De  Cheyrou  du 
Pavillon,  leur  parent  au  deuxième  degré  du  côté  pater- 

nel, Cliarles  Chapt  de  Rastignac,  chevalier,  seigneur, 
marquis  de  Laxion,  comte  de  Lambertie,  leur  parent 

au  2»  degré,  du  même  côté,  Louis-Jacques  de  Chapt  de 
Rastignac,  conseiller  du  Roi  en  tous  ses  conseils,  com- 

mandeur des  ordres  de  Sa  Majesté,  cardinal,  abbé  de 

la  Sainte-Trinité  de  Vendôme,  archevêque  de  Tours, 
parent  au  3«  degré  du  même  côté,  Jacques-Gabriel  de 
Chapt,  chevalier,  seigneur,  marquis  de  Rastignac,  etc., 

parent  au  même  degré  du  même  côté,  Louis-René  de 

Sainte-Hermine,  prêtre  du  diocèse  d'Angoulème,  con- 
seiller du  Roi  en  tous  ses  conseils,  etc  ,  parent  au 

même  degré,  du  môme  côté,  Louis-Georges  comte  de 
Clermont,  maréchal  des  camps  et  armées  du  Roi,  pre- 

mier gentilhomme  de  la  chambre  du  duc  d'Orléans, 
parent  du  même  côté,  Biaise-Marie  Daydie,  chevalier 
de  Malte,  brigadier  des  armées  du  Roi,  pareut  du  4«  au 

5«  degré,  François-Alexandre,  comte  de  Polignac, 

mestre  de  camp  de  cavalerie,  etc.,  François  d'Azat, 
chevalier,  seigneur,  marquis  de  Mayac,  etc.  —  Anne 
Hilarion  et  Alexandre  de  Gallard  de  Béarn,  etc.,  du 
même  côté,  et  les  parents  maternels  de  la  famille  de 
Caradeuc  de  La  Charloterie,  tous  représentés  par  leurs 
porteurs  de  procuration,  Gaétan  François  Fontaine, 

ancien  lieutenant  particulier,  et  Claude-Etienne  Petit 

de  Beaupoivre. —  Curatelle  et  émancipation  des  mi- 

neurs d'Etienne  Manceau  et  de  Suzanne  Nézereau.  — 
Émancipation  de  la  fille  mineure  de  Georges  Morancy, 

entrepreneur  des  travaux  du  Roi  et  de  Marie-Jeanne 
Daviet.  —  Curatelle  des  mineurs  de  Vivien  Bellivier  et 

de  Henriette-Elisabeth  Pinsonneau,  de  l'avis  de  Gérard 
van  Hovgwerfl,  cousin,  etc. 

B.  1508.  (Registre.)  —  In-folio,  200  feuillets,  écrits, 

papier. 

1748-1750.  —  Courextraordinaire  du  Présidial.  — 

Gabriel  Beraudin,  lieutenant  général.  —  Émancipation 

d'Alexaudre-Auguslin  Brossât,  fils  de  Joseph  Brossât 
et  de  Marie-Magdelaine  Raoult.  —  Émancipation  de 
Françoise,  mulâtresse,  fille  naturelle  de»  Marie  Jeanne, 
))  négresse  du  sieur  Mènard,  habitant  au  Cap,  côte  de 

>;  Saint  Domingue  )),  de  l'avis  de  François  Maynard, 
Roux  Verdier,  Suraud  de  La  Morande,  Jacques  Ger- 
bier.  Mercier  et  .\madieu  de  La  Barrière.  —  Curatelle 
des  mineurs  de  Jean  Coudret.  —  Curatelle  des  mineurs 

Albert.  —  Curatelle  des  mineurs  Cassé  de  Beaureganl. 

—  Protestation  de  Beraudin,  lieutenant  général,  et  de 
Cadoret  de  Beaupreau,  lieutenant  particulier  contre  le 
titre  (le  pn:siilent  au  bailliage  et  siège  présidial  de  La 
Hochelte,  que  maître  Louis  Durand  de  La  Vaux  Martin, 
a  fait  insérer  dans  .ses  provisions  «  quoique  maître 
»  René  Louis  Durand,  son  père,  qui  a  fait  ré.signation 

»  de  la  même  charge  en  sa  faveur,  n'ait  eu  par  ses  pro- 
»  visions  que  le  seul  titre  de  président  au  Présidial  de 
))  La  llochelle  et  que  la  procuration  ad  resignandum 

»  qu'il  a  passée,  porte  seulement  qu'il  résigne  son 
»  estât  et  office  de  président  au  Présidial  de  La  Rochelle 

»  en  faveur  de  Louis  Durand,  son  fils,  qu'il  est  certain 
»  que  maistre  Louis  Durand,  son  grand  père  pourvu 

»  de  la  même  charge,  n'a  aussi  été  gratifié  dans  ses 
»  provisions  que  du  seul  titre  de  président  au  Présidial 
»  de  La  Rochelle,  que  le  sieur  de  Lescalle,  prédécesseur 
»  de  son  aïeul  dans  la  même  charge,  et  dont  les  pro- 

»  visions  remontent  par  leur  antiquité  à  plus  d'un 

»  siècle,  n'a  jamais  eu  d'autre  titre  dans  ses  provisions 
H  que  celui  de  président  au  Présidial  ».  —  Curatelle  des 

mineurs  t'ier  des  tiras,  de  l'île  de  Ré.  —  Pierre-Charles 
Couzard,  prêtre,  chancelier  en  dignité  de  la  cathé- 

drale, renonce  à  la  succession  de  Marie-Madelaine 
Autin,  sa  mère,  veuve  de  Pierre  Couzard,  ancien  lieu- 

tenant criminel  de  l'Élection.  —  Isaac  Mauduit  et  .Marie 
Bultel,  son  épouse,  renoncent  à  la  succession  de  Michel 

Bultel,  leur  père  et  beau  père.  —  Curatelle  des  enfants 
mineurs  de  François  Du  Pouget  de  Nadaillac,  chevalier, 

baron  de  Saint  Pardoux  et  de  Saint-Sympborien  et  de 
Lagorée,  et  de  Marianne  Françoise-Félicité  Le  Mastin,  de 

l'avis  de  leurs  parents  Louis  Du  Pouget,  comte  de  Na- 
daillac, mestre  de  camp  et  exempt  des  gardes  du  Roi, 

Marquis  de  Ligonde,  .Alexandre-Nicolas  de  La  Roche- 
foucauld, marquis  de  Surgères,  maréchal  des  camps  et 

armées  du  Roi.  Auguste  Le  Mastin,  colonel  des  gardes- 
côtes  du  Bas  Poitou,  Michel-Antoine  Germanique  Fer- 
rand,  chevalier,  conseiller  au  Parlement  de  Paris.  An- 

toine Peyre,  chevalier,  seigneur  de  Vauguenègue, 
François-Gabriel-César  Couraud,  chevalier,  seigneur 
de  Salvert  Maucouard,  Peyre  do  ConfoUand,  prêtre, 

curé  de  Saint-Symphorien.  —  Curatelle  des  mineurs 
Marcollay.  —  Curatelle  des  mineurs  Chambaud.  — 
Émancipation  des  mineurs  Fleuriau  Tlierien.  — Éman- 

cipation des  mineurs  Fraigneau.  —  Émancipation  des 
mineurs  Fourestier. 

B.  1509.  (Retri.^lrc.)  —  In-folio.  200  feuillets,  papier. 

1750-1751.  —  Cour  extraordinaire   du   Présidial. 
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—  Curatelle  des  mineurs  Bultel.  —  Renonciation  d'Eli- 
sabeth Lezeau,  veuve  de  François  Droiteau.  à  la  suc- 

cession de  François  Droiteau.  —  Curatelle  des  mineurs 

Cardin.  —  Curatelle  à  l'interdiction  de  Élie  Patié  «  at- 
tendu la  faiblesse  de  son  esprit  »   de  Michel   Patié  fils. 

—  Curatelle  des  mineurs  Ransay.  —  Émancipation  des 

mineurs  Dugès.  —  Curatelle  des  mineurs  Liège.  — 
Émancipation  des  mineurs  Rayoaud.  —  Curatelle  du 
mineur  de  Pierre  Charles  de  La  Boucherie  de  Varaise 

et  de  Thérèse-Charlotte  Bruslé.  —  Curatelle  des  mineurs 

de  Pierre-Joseph  Mullon  d'Aytrô  et  de  Marie-Élisa- 
beth  Leclerc.  —  Curatelle  des  mineurs  Langueteau.  — 

Émancipation  des  mineurs  Giraudeau.  —  Curatelle  des 
mineurs  Rossignol. —  Émancipation  de  Jean  Barret, 
pilotin  de  navire.  —  Curatelle  des  mineurs  Jousselin. 
—  Curatelle  des  mineurs  Boisseau.  —  Émancipation 
d'Elisabeth  Gastumeau.  —  Curatelle  des  mineurs  Mas- 

sieu,  par  suite  de  l'interdiction  de  Louis-Victor  Mas- 
sieu  «  à  cause  de  sa  faiblesse  d'esprit  ».  —  Curatelle  de 
Marie-Magdelaine  et  Gabriel  David,  enfants  de  feu 
David-Honoré  Foucault,  marchand  à  Saint-Martin-de- 
Ré,  et  de  Julienne  Jean.  — Curatelle  des  mineurs  Cour- 
tiou  Dumaine.  —  Curatelle  des  mineurs  de  Michel 

Cherbonneau  et  de  Marie-Esther  Fraigueau.  —  Cura- 
telle des  mineurs  Lepointe.  —  Angélique  de  Concaret, 

veuve  d'Antoine  Verronneau,  écuyer,  sieur  de  La  Ser- 

rie,  ancien  capitaine  d'infanterie,  héritière  pour  un 

quart  de  Jean  de  Concaret,  écuyer,  seigneur  de  La  Gra-' 
velle  et  de  Monmouton,  capitaine  d'infanterie,  et  d'An- 

gélique de  Charron,  est  autorisée  par  le  conseil  de  fa- 
mille à  transiger  avec  Jean  de  Verthamont,  conseiller 

en  la  grande  chambre  du  Parlement  de  Bordeaux  au 
sujet  de  plusieurs  demandes  et  prétentions  à  ladite 

succession.  —  Émancipation  de  Benigne-Esther  Don- 
néadieu,  fille  de  feu  Paul  Donnéadieu  et  de  Madelaine 

Abran.  —  Autorisation  donnée  par  le  conseil  de  famille 
à  Louis,  chevalier  de  Lescure,  chevalier  de  Saint-Louis, 

tuteur  de  Louis-Marie-Joseph  marquis  de  Lescure,  à 
traiter  avec  Richou,  tuteur  onéraire  des  enfants  mi- 

neurs du  feu  marquis  de  Puyguyon  au  sujet  des  deux 
successions  de  feu  Alphonse  marquis  de  Lescure, 

mestre  de  camp  du  régiment  Dauphin-Dragons  et  de 
dame  Agathe-Geneviève  Sauvestre  de  Clisson.  — 
Émancipation  de  Marie  Gindreau,  fille  de  défunt  Jo- 

si'iih  Gindreau  et  de  Marie-Gertrude  Duval.  —  Éman- 
cipation fie  Michelle-Franr.oise-.\nne,  fille  de  défunt 

Pierre  Le  Roy  et  de  Marie  Jeanne  Tetroii.  —  Insinua- 
lion  du  contrat  de  mariage  de  Jacques  Penaud,  sau- 

nier, et  de  Jeanne  Roquart,  portant  donation  mutuelle. 

—  Émancipation  des  mineurs  Rossignol.  —   Curatelle 

des  mineurs  de  feu  Pierre  Marin  et  de  Marguerite  de 

La  Coste,  de  l'avis  de  Pierre  Hardy,  Isaac  Charrurier, 
Isaac  Talion,  Jacques  Carayon,  Paul  et  Élie  Vivier, 
Élie  Seignette,  cousins,  Marie  de  La  Serre,  veuve  de 

Philippe  de  La  Coste  et  René  Raoult.  —  Curatelle  des 

mineurs  de  Pierre  Dumont,  négociant,  et  d'Elisabeth 

Auboyneau,  décédés,  de  l'avis  de  leurs  parents  Jean 
Girouard,  maître  graveur,  Nicolas  Venette,  maître  chi- 

rurgien, Marianne  Venette,  veuve  de  Louis  Auboyneau, 
monnayeur,  J.  B.  Troquet,  maître  orfèvre,  etc. 

B.  lolO.  (Registre.)  —  In-folio,  250  feuillets,  papier. 

1752-1753.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial. 

—  Gabriel  Béraudiu,  lieutenant  général.  —  Jean  Gal- 
locheau,  officier  sur  les  navires  marchands,  renonce  à 

la  succession  de  Jean  Gallocheau,  lieutenant  des  vais- 
seaux du  Roi.  —  Curatelle  des  mineurs  de  Louis 

Noble  et  de  Louise  Rivault.  —  Curatelle  des  mineurs 

par  suite  de  l'interdiction  de  Louise  Petiteau,  veuve 
Faillofais,  «  pour  démence  ».  —  Curatelle  des  mineurs 
de  François  Cougnac  et  de  Jeanne  Briau.  —  François 
Le  Vacher,  écuyer,  sieur  de  La  Casse,  et  Françoise 

Gastineau,  contre  François  Gastineau.  —  Émancipa- 

tion d'Elisabeth  Courtois,  fille  de  Pierre  Courtois,  maî- 
tre chirurgien,  et  de  Marie  Rabouin.  —  Émancipation 

de  Suzanne  Jean.  —  François  Henri  Mainard,  cheva- 

lier, seigneur  du  Pont  de  la  Pierre,  directeur  du  des- 

sèchement des  marais  d'Angoulius,  etc.,  contre  Jean- 
Charles  d'Agieux,  écuyer,  seigneur  d'.\ngoulins.  — 
Insinuation  de  la  donation  entre  vifs  entre  Suzanne 

Micheau,  veuve  de  Pierre  Plumeau,  et  Pierre-Heori 

Godreau,  épouse  de  Catherine  Usseau,  sa  nièce.  — 
Renonciation  par  Charles  Boisdon  et  Marie-Judith 
Boisdon,  à  la  succession  de  Ciiarles  Boisdon  et  Marie- 
Julie  Mauzé.  —  Émancipation  de  Antoine-Norbert 
Arthus,  ingénieur  ordinaire  du  Roi,  fils  de  défunt 

messire  Victor-Hyacinthe  .Vrthus,  maréchal  des  camps 
et  armées  du  Roi,  directeur  des  fortifications  du  pays 

d'Aunis,  et  de  Marguerite  Caze,  de  l'avis  de  Margue- 
rite Gaze,  sa  mère,  Louise  Victoire  .Artus,  sa  sœur, 

François  du  Bois  de  Montrozier,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  brigadier  des  armées  du  Roi,  commandant  à  La 

Rochelle,  Dubois,  chevalier  de  Saint-Louis,  ingénieur 

en  chef,  Jean-Baptiste  Gayot  de  Mascrany  de  Éa  Bus- 
sière,  chevalier  de  Saint-Louis,  major  de  la  place, 

Jacques-.\uguste  Duchaufour  de  Torinville,  écuyer, 
chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine-général  garde- 
côtes.  —  Curatelle  des  mineurs  de  Charles  Guyas,  ca- 
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pitaine  de  uavire.  —  Curatelle  des  enfants  mineurs  de 

Pierre  Hardy  et  d'Elisabeth  Seignette.  —  Autorisation 
à  Gabriel-Dominique  de  Lucet,  écuyer,  d'entrer  en 
religion  dans  l'ordre  de  Saint-Bernard,  et  d'aliéner  les 
biens  et  rentes  nécessaires  pour  acquitter  ce  qu'il  doit 
auxdits  religieux,  donnée  par  ses  parents,  Marthe- 
Marie  de  Lucet,  sa  sœur,  Honoré-Gabriel  Calle,  écuyer, 
seigneur  du  Teillay  du  Vivier,  etc.,  commissaire  de  la 

marine,  Jean-Baptiste  de  Genne,  écuyer,  comte  de 
Gennes,  prêtre,  chanoine  de  La  Rochelle,  Christophe 

de  Jonquières,  écuyer,  ancien  capitaine  d'infanterie 
au  régiment  de  Bresse,  chevalier  de  Saint-Louis,  Alex- 

andre Mousnier,  écuyer,  conseiller  du  Roi,  ancien  tré- 

sorier de  France,  et  Louis-François  d'Artezay,  ingé- 
nieur du  Roi,  chevalier  de  Saint-Louis.  —  Émancipa- 

tion de  Jeanne-Françoise-Auguste  Gobert  de  Choupe, 
fille  de  défunt  Michel-Auguste  de  Choupe,  «  au  jour  de 
son  décès,  vivant  noblement  »,  et  de  Renée-Françoise 

de  Mornay,  de  l'avis  de  sa  mère,  de  Jeanne  Rougier, 
veuve  de  François  Houel,  écuyer,  sieur  du  Tremblay, 

chevalier  de  Saint-Louis,  aïeule  maternelle,  Jacques 
Rogier,  écuyer,  assesseur  honoraire,  Jacques  Rogier, 

archidiacre  de  la  cathédrale,  grands  oncles,  Mignon- 
neau,  cousin  germain.  Vacher,  orfèvre,  Louis  Durand 

de  La  Vaux-Martin,  chevalier  de  Saint-Louis,  ancien 
président  du  Présidial,  cousin,  etc.  —  Émancipation 
des  enfants  de  François-Élienne  Liège.  —Curatelle  des 

mineurs  d'Élie  Seignette  et  Marie  Perdriau,  Anne- 
Jeanne  Liège  et  de  Suzanne  Maigron.  —  Curatelle  des 
mineurs  de  Louis-Henry-Alexandre  Green  de  Saint- 

Marsault,  chevalier,  seigneur  de  l'Herbaudière,  et  de 
Suzanne  Compain.  —  Curatelle  des  mineurs  de  Pierre 
de  Jarnac  et  de  Marguerite-Madelaine  Raboteau. 

B.  1511.  (Registre.)  —  In-folio,  250  feuillets,  papier. 

1753-1755.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial. 

—  Gabriel  Renaudin,  lieutenant  général,  —  Nicolas 
Pépin  contre  Suzanne  Huet,  veuve  de  messire  Philippe 

de  Gallifet,  lieutenant  des  maréchaux  de  France.  — 
Curatelle  des  mineurs  de  Michel  Cherbonneau  et  de 

Marie  Eslher  Fragneau.  — Émancipation  d'Anne-Thé- 
rèse, fille  de  feu  Joseph  Garât  et  de  Thérèse  Mazoué. 

—  Thomas  Delaire,  négociant,  porteur  de  procuration 
de  Louis-Thomas  Misounet,  renonce  à  la  succession  de 
Jean  Misonnet,  frère.  —  Donation  usufruitière  par  le 
comte  de  Clermont  à  Anne-Élisabeth-Jeanne  Wiestin, 
autorisée  par  Jean- Baptiste  Guyot  de  Mascrany  de  La 
Bussière,  seigneur  de  Cramahé,  chevalier  de  Saint- 
Louis,     major  de   la  place  de  La   Rochelle,  Charles 

Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

François-Robert  de  Vérigny,  écuyer,  seigneur  de 
Ronflac,  directeur  de  la  Monnaie  de  La  Rochelle, 
François  Dieulafait,  écuyer,  seigneur  de  Taifaville, 

prévôt  général  de  la  maréchaussée  d'Aunis  et  Saintonge, 
Augustin  Moreau,  secrétaire  de  la  ville  de  La  Rochelle, 
François  Durand,  négociant,  et  Antoine  Saulnier  de 

Cbaragny,  inspecteur  des  fermes  du  Roi.  —  Curatelle 
des  mineurs  de  Jacques  Grenon,  capitaine  de  navire, 

et  de  Marie  Audran.  —  Émancipation  des  mineurs 
Boisseau.  —  Curatelle  des  mineurs  de  Marc-.\ntoine 
Giraud,  avocat,  sénéchal  du  comté  de  Benon,  et  de 

Geneviève  Nadau.  —  Émancipation  de  la  mineure 
de  .\ugustin  Perler,  pilote  de  navire,  et  de  Made- 
laine  Mesnard.  —  Réception  et  prestation  de  serment 
de    Bouvallet     des   Brosses    et    Lefebvre,     échevins. 

—  Renonciation  par  Elisabeth  de  Saint-Germain, 
femme  de  Louis  de  Luchel,  sieur  de  La  Rivière, 

à  la  communauté  contractée  avec  son  mari  par  contrat 

de  mariage.  —  Autorisation  donnée  à  Jeanne  Creuzé, 
veuve  de  Joseph  Assailly,  de  faire  les  diligences  néces- 

saires pour  se  procurer  les  fonds  convenables  à  l'en- 
tretien de  ses  enfants  mineurs.  —  Curatelle  des  mi- 

neurs de  Charles  Wedestrand,  courtier  interprète  des 

langues  étrangères,  et  d'Elisabeth  Robert.  —  Enregis- 
trement du  «  programme  de  la  compagnie  sous  le  titre 

»  d'assurances  générales  établie  à  Paris...  pour  les 
))  assurances  maritimes  »  (1.5  décembre  1753).  — 

Émancipation  des  mineurs  Cherbonneau.  —  Renon- 
ciation par  Jacques  Bigotteau,  seigneur  de  La  Mouli- 

nette,  président  de  l'Élection,  porteur  de  procuration 
de  Jean-Charles  Dagien,  écuyer,  colonel  brigadier  des 
armées  du  Roi,  à  la  succession  de  Jean-Mcolas  Dagien 

de  Brissan,  écuyer,  colonel  d'infanterie  et  lieutenant 
pour  le  Roi  eu  cette  ville.  —  Émancipation  du  mineur 
de  Jacques  White,  négociant,  ancien  consul,  et  de  Ca- 

therine-Julie de  Creagh.  —  Emancipation  de  Louis- 

Benjamin  Seignette,  fils  de  Jean-Seignette  et  de  .Marie- 
Judith  Belin.  —  Émancipation  de  Jean-.A.imé  de  La 
Coste.   Emancipation  de  Pierre-Louis  Emeriau. 
—  Insinuation  de  la  donation  par  Anne  Busquet,  veuve 

de  Pierre  Charly,  d'une  maison  et  borderie  pour  l'ea- 
Iretien  de  deux  filles  de  la  Sagesse  «  pour  veiller  à 

l'instruction  des  pauvres  malades  et  instruction  de  la 

jeunesse  »  (29  mai  17bl).  —  Émancipation  de  Marie- 
Adélaïde  Pomier. 

B.  1512.  (Uegisire.)  —  In-lolio,  .300  feuillets,  papier. 

1755-1760.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  — 

Renonciation  par  Marie  Sibier,  veuve  de  Jacques  .\u- 

29 
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geard.  domestique  de  Monseigneur  l'évêque  de  La 
Rochelle,  à  la  communauté  contractée  avec  ledit  feu 

Augeard  son  mari.  —  Notification  de  l'acquisition 
faite  par  Louise  Delprat,  veuve  d'Urbain  Michelet,  de 
Jean-Baptiste  Castel,  prêtre,  docteur  en  théologie  de 

la  Faculté  de  Paris,  d'une  maison  rue  Saint-Léonard, 
pour  3,300  livres  et  100  livres  de  rente  foncière.  — 
Curatelle  des  mineurs  de  René  Martain  et  de  Jeanne 

Bertlielot.  —  Curatelle  des  mineurs  de  Jacques  Au- 

geard et  de  Jacquelte  Boisseau,  sa  première  femme.  — 
Émancipation  de  Jean-Isaac  Nayau,  fils  de  Louis- 
David  Tayau  et  de  Marianne  Présannier.  —  Émanci- 

pation de  Catherine-Henriette  Bordier.  —  Renonciation 
par  Marie  Madelaine  Desherberts-Lapointe  à  la  com- 

munauté contractée  par  son  contrat  de  mariage  avec 

Jean-Baptiste  Soumbrun,  négociant.  —  Émancipation 
de  Jeanne-Catherine  Rasteau,  fille  de  Louis  Rasteau, 
matelot,  et  de  Louise  Gasteau.  —  Renonciation  de 
Madelaine  Berlan,  à  la  communauté  contractée  avec 

feu  Louis  Huas,  son  mari.  —  Curatelle  des  mineurs  de 
Gautier  Archer,  capitaine  sur  les  navires  marchands, 
et  de  Maiie-Thérèse  Elisabeth  Marchand. —  Émanci- 

pation de  Jean  Garnier,  fils  de  JeanGarnier,  marinier, 
et  de  Jeanne  Brard  ou  Bérard.  —  Curatelle  des  mineurs 

de  Charles-Antoine  Barrière,  capitaine  de  navire,  et  de 
Anne-Louise  Desnouy.  —  Émancipation  des  mineurs 

de  Henri  Brevet  et  de  Henriette  Labbé,  de  l'avis  de 
Henry,  Elisabeth  et  Jacques  Brevet,  Pierre  Audran, 
Marguerite  Boucher,  veuve  Labbé,  Henri  Labbé  et 

Louis  Torterue  Bonneau,  seigneur  de  Grolleau.  — 
Émancipation  de  Henriette  Rasteau,  fille  de  défunts 

Jacques  Rasteau  et  Seignette.  —  François  Deshayes, 
«  directeur  de  la  comédie  française,  qui  étaitci-devant 
»  en  cette  ville  et  actuellement  à  la  ville  de  Bayonne», 
tant  pour  lui  que  pour  les  autres  directeurs  et  associés, 
contre  Charlotte  Asselin,  veuve  du  sieur  Antoine  Bo- 

card,  «  ci-devant  actrice  de  la  même  comédie  ».  — 
François,  marquis  de  Polignac,  seigneur  des  Fon- 

taines, Voutron,  en  partie,  etc.,  chambellan  du  Roi  de 
Pologne,  etc.,  contre  Abraham  Nicolas,  seigneur  en 

partie  de  Voutron.  —  Notification  par  Jacques  Bar- 
geau,  voilier,  et  Marguerite  Henriette  Renaudin,  son 

épouse,  de  l'acquisition  par  eux  faite  de  Alexandre 
Jollet,  tonnelier  et  Anne  JoUet,  femme  de  Jean  Hau- 

met,  d'une  maison  «  où  pend  pour  enseigne  la  forme, 
petite  rue  de  la  grande  cohue  ».  —  Émancipation  des 
mineurs  Brunet.  —  Jean  Serre,  négociant,  et  Estlier 
Hardy,  sa  femme,  contre  Julien  Barteau.  —  Curatelle 

des  mineurs  Réas  du  Couteau,  de  l'avis  de  Samucl- 
Michel-David    Meschiuel  de  Richéraond,    Samuel    et 

Henry  de  Missy  et  autres  parents.  —  Curatelle  des 
mineurs  Gayot-Hardy.  —  Émancipation  de  Michel- 
Louis  et  Joseph  Bontreau  Desbrosses.  —  Curatelle  des 
mineurs  de  Jean-Baptiste  Butler  et  de  Suzanne  Bonfils. 

B.  1513.  (Registre.)  —  In-folio,  350  feuillets,  papier. 

1760-1764.  —  Cour  extraordinaire  du   Présidial. 

—  Pierre-Étienne-Lazare  Griffon,  seigneur  de  Roma- 

gué  et  des  Mottais,  lieutenant  général.  —  Émancipa- 
tion de  Jean  Michel,  fils  de  Jean-Noël  Levasseur,  mar- 

chand, et  de  Marie-Anne  Rabiet.  —  Renonciation  par 
Marie-Augustine  Martin  à  la  communauté  contractée 

par  son  contrat  de  mariage  avec  Mathurin-Honoré  Car- 
rière, avocat.  —  Émancipation  de  Jean-Abraham  Le- 

griel,  fils  de  feu  Jacques  Legriel  et  de  Marie-Anne 
Héraud.  —  Renonciation  par  Jean-Baptiste  Basset  à  la 
succession  de  Etienne  Basset  père,  boulanger.  —  Jean 
Pichot,  laboureur  à  bœufs  à  Sainte  SouUe, contre  Nico- 

las Roy,  farinier  de  Rourgneuf.  —  Curatelle  des  mi- 
neurs de  Aristarque-Louis-Guiliaume  de  Meaux,  sei- 
gneur de  Fortuuezay  et  de  Sausinné,  et  de  Angélique- 

Geneviève  Quenel,  son  épouse.  —  Tutelle  de  Marguerite 
Pontenier,  fille  de  défunt  Jacques  Ponteuier,  chirur- 

gien de  Doropierre,  et  de  Magdelaine  Drouin.  —  Cura- 
telle des  mineurs  de  François  .\utrusseau,  tonnelier, 

et  de  Renée  Desmois,  et  de  Jacques  Chabot,  charpentier 

de  navires,  et  de  Magdelaine  Long. —  Émancipation  de 
Catherine  Chabiron,  fille  de  Nicolas  Chabiron,  labou- 

reur, et  de  Anne-Calheriue  Petit.  —  Renonciation  par 
Antoine  Vincent  Begorat,  directeur  et  receveur  de  la 
ferme  générale  et  régie  des  biens  des  fugitifs  et  de 

celle  des  cartes,  et  de  Marguerite  Guillet,  à  la  succes- 
sion de  Pierre-Jacques  Guillet.  —  Émaucii)alion  de 

Marguerite  et  Pierre,  enfants  de  Pierre  Chaillou  et  de 

Marie  Jaulou.  —  Émancipation  de  Louis  Bussou,  fils 

de  Louis  Bussou  et  de  Marie  Rouiller,  de  l'avis  de 
Pierre  Camus,  sou  cousin,  .Michel  Court,  son  beau- 

frère,  Pierre  Allemand,  son  oncle,  etc.  —  Tutelle  de 
Jean-Élie,  Paul,  Judith-Henriette  et  Jacques,  enfants 
de  Paul  Vivier,  négociant,  et  de  AnueMarie  Rocaute. 

—  Pélagie  Réas  du  Couteau,  épouse  de  Rcné-Étienne 

Barré,  renonce  à  la  succession  d'Esther  de  Tandebaratz, 
sa  mère,  épouse  de  Charles  Réas  du  Couteau,  mar- 

chand. —  Curatelle  des  mineurs  de  Pierre-Louis 
Harand  de  La  Girardière,  avocat  au  Parlement  de 

Bordeaux,  et  de  Madelaine-.Marlhe-Jeanne  .Modey,  sa 
veuve.  —  Émancipation  de  Jean  Gabriel  Rabiet,  lils  de 
défunt  Jean  Rahiet,  docteur  en  médecine  et  médecin 
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ordinaire  de  cette  ville,  et  de  Marguerite-Catherine 
Guinot,  à  présent  épouse  Jacques  Pollart,  conseiller  au 

Présidial.  —  Renonciation  par  Anne-Marie  Rocaute  h 
la  communauté  contractée  avec  feu  Paul  Vivier  par  son 

contrat  de  mariage.  —  Émancipation  de  Thérèse  et 
Charles,  enfants  de  feu  Henry  de  Saint-Ours  de  Lus- 

sac,  écuyer,  ancien  capitaine  d'infanterie,  chevalier  de 
Saint-Louis,  et  de  Thérèse  Deyssautier.  —  Émancipa- 

tion de  Marie  Charlotte,  Louis,  Pierre-Marc,  Jean- 
Baptiste-François  et  Rosalie  Maudet.  —  Transcrii)tioa 
des  statuts  et  règlements  de  la  communauté  des  no- 

taires de  La  Rochelle,  du  3  septembre  1761. —  Cura- 
telle des  mineurs  de  Michel  Milly  Lacroix,  capitaine 

de  navire  décédé  en  course  sur  le  corsaire  français  le 

Saint- Laurent.  —  Curatelle  des  mineurs  de  Jean  Fran- 

çois Sabegin  de  Lestang,  «maître  es  arts»,  et  de  Marie- 
Françoise  Davy.  —  Nomination  de  Simon  Péronne, 
curateur  aux  causes,  pour  autoriser  Louise  Bouche- 

reau  à  épouser  Jean  Landois,  fils,  marchand,  commis- 
sionnaire pour  les  voitures.  —  Déclaration  de  la  sei- 

gneurie de  Lagord,  Ciré  et  Ballon,  par  Philippe 

Pillard,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  d'artillerie 
de  marine  à  Rochefort.  —  Jean-Michel  Joseph  Vivier, 
ci-devant  à  Marseille  et  actuellement  à  la  Martinique, 
héritier  en  partie  de  feu  Gédéon  Vivier,  son  oncle, 

ancien  officier  d'infanterie,  contre  Philippe  Poujaud  de 
Montjourdin,  conseiller  du  Roi,  receveur  ancien  des 

tailles  de  l'Élection  de  La  Rochelle,  et  Catherine-Airaée 
Ciaessen. 

B.  1514.  (Registre.) In-folio,  250  feuillets,  papier, 
écrits. 

1764-1767.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  — 

Curateur  des  mineurs  de  Charles-Félix  Bouley,  perru- 

quier, décédé  à  La  Guadeloupe,  et  de  Marianne-Rose 

Drouneau,  sa  veuve,  de  l'avis  de  Pierre-Augustin  Bou- 
ley, curé  de  Clavette,  Thomas  Bouley,  vicaire  de  La 

Jarrie,  oncles  des  mineurs,  Jean-Baptiste  Langronne 
et  Bourdeau,  maître  boulanger.  —  La  veuve  Oùalle  et 
ses  filles  est  autorisée  à  fournir  un  état  des  dettes  de  la 

succession  et  communauté  de  feu  François  Oùalle  et  de 

ladite  Billaud,  sa  veuve  ;  sur  l'avis  des  parents,  la  vente 
de  quelques  domaines  sera  autorisée  ainsi  que  la  collo- 
cation  des  deniers  qui  en  reviendront  aux  mineurs,  les 

dettes  acquittées.  —  Émancipation  de  Jeanne  et  Éliza- 
beth,  filles  de  Jean-Baptiste  Macarty,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  lieutenant  du  Roi,  décédé  à  la  Louisiane.  — 
Tutelle  des  mineurs  de  Culant.  —  Tutelle  des  mineurs 

Rochefort.  —  Émancipation  de  .Madelaine-.Vugustine 
Cottiby.  —  Curatelles  ad  hoc  des  mineurs  de  Nicolas 
Pailletetde  sa  première  femme,  Jeanne  Garesché,  et  de 
Pierre  .Meynardis  et  de  sa  première  femme,  .Marie  Ga- 

resché. —  Déclaration  d'incendie  d'une  maison  appar- 
tenant à  Madelaine  Poinaud,  par  les  locataires  Fran- 

çois Mesnier  Lacroix,  maître  tailleur  d'habits,  et 
Françoise  Mullet.  —  Autorisation  donnée  à  Jeanne 

Merlin,  sous  l'autorité  de  Pinet,  son  curateur  aux  causes, 
de  faire  procéder  à  la  vente  de  la  m'iisoa  et  borderie  de 
la  Jarne,  pour,  sur  le  produit,  être  le  capital  de  la  rente 
de  80  livres,  arrérages  et  frais  dus  au  sieur  Préjean, 

prélevé,  et  le  surplus  délivré  moitié  à  la  veuve  Mer- 

lin et  l'autre  moitié  à  ladite  Jeanne  Merlin  ;  en  cas 
d'insuffisance,  elle  est  autorisée  à  répudier  la  succes- 

sion de  son  père  et  à  s'en  tenirà  celle  de  ladite  Besnard, 
son  aïeule,  et  de  Merlin  de  Chef  de  Ville,  son  cousin. 

—  Émancipation  des  mineurs  de  Pierre  de  Jarnac  et  de 

Marguerite  Raboteau.  —  Émancipation  de  Paul-Abra- 
ham Boudet,  fils  de  Pierre  Boudet  et  de  .Marie  Dumas, 

de  l'avis  de  Pierre  Boudet,  Jeanne  Dumas,  Etienne- 
François  Liège,  Antoine  Piccard,  Jean  Isaac  et  An- 

toine-David Thourou.  —  .\drien  Jacques  Deyresseau, 
chevau-léger  de  la  garde  ordinaire  du  Roi,  capitaine 
de  cavalerie  de  ses  ordonnances,  seigneur  de  Saint- 
Benoist  et  Petit  Bailliage  de  Chagnolet.  paroisse  de 

Dompierre,  contre  Charles  Marchant,  à  Marans.  — 

Isaïe-Nicolas  Foucard  d'Olimpie,  écuyer,  chevalier  de 
Saint-Louis,  lieutenant  pour  le  Roi  de  la  ville  et  cita- 

delle de  Montpellier  et  con.sorts,  contre  Véronique 

Audebert.  —  Autorisation  donnée  à  Loup  Maurin  de 

La  Porte,  étudiant  en  théologie,  d'emprunter  pour  re- 
construire la  maison  dont  est  question.  —  Renoncia- 

tion de  Jeanne  Merlin  à  la  succession  paternelle.  — 

Tutelle  des  mineurs  d'.A.ntoine  Norit  dit  Graudmont, 
maître  i)erruquier,  et  de  Thérèse  Valleau.  —  Curatelle 

d'Henriette,  fille  du  second  mariage  de  Nicolas  Paillet 

avec  Jeanne-Suzanne  Bonneau,  de  l'avis  de  Henry  Bon- 
neau,  seigueur  de  Grolleau,  André  Bernon,  Barthé- 

lémy Ranson,  Pierre  Daugirard,  Joachim  de  Baussay, 
et  René-Isaac  Rasteau.  —  Tutelle  des  mineurs  de  Jean- 

Jacques  Quenetet  de  .Marguerite-I^ouise  Denis,  de  l'avis 
de  Laurent-Robert  Beltremieux,  Jean-Louis  Denis, 

prêtre,  Jouanne  de  Saint-Martin,  etc.  —  Émancipation 
des  enfants  de  Pierre-Samuel  Seigaette,  conseiller  as- 

sesseur en  la- maréchaussée,  et  de  Jeanne-Marie  Anne 

Belin. 
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B.  -1515.  (Registre.)  —  In-folio,  400  feuillets,  papier. 

1767-1773.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  — 
JeanFrançois-Iguace  Cadoret  de  Beaupreau,  écuyer, 
seigneur  des  Grandes  Laisses,  lieutenant  particulier, 

en  l'absence  du  lieutenant  général.  —  Émancipation 
des  mineurs  Bariére.  —  Émancipation  de  Catherine 

Fraigneau.  —  Émancipation  de  Marie-Gabrielle  Ro- 
caute.  —  Renonciation  par  Louis-Silvestre  Jambu, 
maître  apothicaire  fondé  de  procuration  de  Madelaine 
Augoulon,  veuve  de  Jacques  .\laux,  chirurgien,  à  la 
succession  de  Marianne  Masse,  veuve  de  Simon  Angou- 
lon,  cordier.  —  Émancipation  de  François  Hervé  et 

Jean  Sigoargon.  —  Tutelle  des  mineurs  de  Michel  Ber- 
geron,  marchand  brûleur  à  Marsilly,  et  de  Louise  RalBn. 

—  Émancipation  de  Henri-Benjamin,  fils  de  feu  Louis 

Auboyneau  et  d'Anne-Esther  Dussault.  —  Tutelle  des 

mineurs  de  Louis  Gratien  Beraud  l'aîné,  procureur  au 
Présidial,  et  de  Louise-Françoise  Jacob.  —  Tutelle  des 

mineurs  de  Alexandre  Amplement,  capitaine  de  na- 
vire. —  Tutelle  des  mineurs  de  Pierre-Nicolas  Gaudin 

et  de  Marie-Catherine  Veron.  —  Émancipation  de  André 
Jean,  fils  mineur  de  Pierre  Jean,  courtier,  et  de  Louise 

Denurtier.  —  Tutelle  de  Louis  Benjamin,  fils  de  Pierre- 
Samuel  Bouguereau.  maître  orfèvre,  et  de  Renée  Be- 

raud, de  l'avis  de  Jean-Elie  Bouguereau,  maître  mon- 
nayeur,  Pierre  et  Pierre-Louis  Dechezeaulx,  Jacques 
Carayon,  François  Gilbert  Aymé  et  Eassons.  —  Tutelle 
de  Louis-André,  mineur  de  André  Neau,  capitaine  de 

navire,  et  d'Elisabeth  Saint-Pé.  —  Renonciation  par 
Jean-Élie  Bouguereau,  maître  monnayeur  à  la  succes- 

sion de  Pierre-Samuel  Bouguereau,  maître  orfèvre  et 
maître  en  la  Monnaie  de  La  Rochelle,  son  père.  —  Éman- 

cipation de  .MargueriteÉléonore-Adélaïde  Gaultier.  — 
Tutelle  des  mineurs  de  Pierre  Poitevin  et  de  Bénigne 

Esther  Donnéadière,  de  l'avis  de  Pierre  Richard, 
J.  Serre,  Pierre-Jean-Van  HoogiverlT,  P.  J.  Rasteau.  — 
Tutelle  des  mineurs  de  Jean-Baptiste  Rey,  maître 
d'école. 

B.  1316.  (Registre.)  —  In-foliu,  350  feuillets,  papier. 

1773-1777.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial. 

—  Jean-Françoise-Ignace  Cadoretde  Beaupreau,  écuyer, 
seigneur  des  Grandes-Laisses,  La  .Moulinette,  etc., 
lieutenant  particulier  en  la  Sénéchaussée.  —  Julie 

Baudry,  veuve  de  Pierre-Vincent  Grillon,  écuyer,  di- 
recteur des  postes  de  La  Rochelle,  renonce  à  la  conn- 

munauté  contractée  avec  le   défunt.    —   Renonciation 

par  Auguste-Félix,  Marie  et  Marie-Angélique  Cailler 
des  Barbalières,  veuve  de  Guy  de  Hillerin,  écuyer, 
médecin  des  hôpitaux  royaux  et  militaires,  représentés 

par  .\ndré-JeanBaptiste  Guillotin,  écuyer,  chevalier 
de  Saint-Louis,  prévôt  général  de  la  maréchaussée,  à 
la  succession  de  leur  sœur,  Marie-Claude  Cailler  des 
Barbalières,  veuve  de  Michel-Christophe  de  Junquières, 
chevalier  de  Saint-Louis.  —  Autorisation  des  parents 

pour  que  Françoise  Renée  Darbellet,  novice  au  cou- 
vent des  religieuses  hospitalières  de  La  Rochelle,  vende 

le  quart  d'une  maison  qui  lui  appartient  pour  payer  sa 
dot  et  entrer  en  religion.  —  Renonciation  par  Gabrielle- 

Esther  Réas  du  Couteau,  veuve  d'Étienne-.\drien,  à  la 
communauté  contractée  avec  le  défunt,  et  tutelle  des 

mineurs  provenant  dudit  mariage,  de  l'avis  de  Jean 
Perry,  négociant,  cousin  germain  maternel  à  cause  de 
Marguerite  Meschinet  de  Richemond  son  épouse, 

Pierre-Samuel  Meschinet  de  Richemond  fils,  cousin 
issu  de  germains  du  même  côté,  Pierre  Samuel  de 

Missy,  négociant,  cousin  de  3"  au  4«  degré,  du  même 
côté.  Clément  Martial  de  Tandebaratz,  cousin  germain 

du  même  côté,  et  Jeanue-Élisabeth  Adrien,  tante  du 

côté  paternel  ;  ladite  veuve  est  nommée  tutrice  et  Clé- 
ment-Martial de  Tandebaratz.  curateur  aux  causes.  — 

Charles-JosuéHenri  de  La  Perelle,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  major  au  régiment  de  r.\mérique.  époux  de 

Marguerite  Trottier  des  Anniers,  veuve  du  sieur  Dufils- 
charrai,  contre  Gaspard  Petit,  écuyer,  receveur  général 
des  finances,  et  Thérèse-.\chille  de  Saint-Vincent.  — 

Émancipation  de  Jacqueline-Victor  Rayer.  —  Éman- 
cipation des  mineurs  Audran.  —  Émancipation  des 

mineurs  Vizard.  —  Renonciation  de  Pierre-Claude- 
Valentin  Mariocheau  de  Bonnemort,  receveur  des  dé- 

cimes, pour  ses  enfants,  à  la  succession  de  leur  mère 
Innocente  Béatrix-Marie-Charlotte  .Maleufant.  —  Tu- 

telle des  mineurs  de  Jean  Élie  Dupuy,  capitaine  de 

navire.  —  Émancipation   du    mineur    Charret   iJufils. 

—  Tutelle  des  mineurs  d'.\ntoine  de  Villedon  de  Cour- 
çou,  seigneur  de  Morlagne,  ancien  capitaiue  de  cava- 

lerie au  régiment  de  la  Reine,  chevalier  de  Saint-Louis. 
—  Curatelle  des  mineurs  de  .\utoine  de  Meynard,  che- 

valier, seigneur  de  Saint  .Michel.  —  Renonciation  de 

Marguerite  Rodrigue,  épouse  de  JeanBaptiste-.\nne- 
Gabriel  Donnât,  écuyer,  à  la  succession  de  Michel 
Rodrigue. 

B.  1517.  (Uegistrc.)  —  lii-folio,  50  (euilk'ts,  papier. 

1779-1780.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial. — 

Tutelle  et  émancipation  des  mineurs  de  Jac(iues  Bigrel,      1 
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capitaine  de  navire.  —  Tutelle  des  mineurs  de  René 
Louis  Foueson,  ancien  oflicier  de  cavalerie.  —  Renon- 

ciation par  Gabriel  Nassivet,  ancien  graveur  de  la 
Monnaie,  à  la  succession  de  Marie  Nassivet,  veuve  Le 

Normand,  sa  sœur.  —  Renonciation  par  Anne-Victoire 
de  Fresney,  veuve  de  Pierre-FrançoisÉtienne  de  Fres- 
uay,  directeur  des  fermes  du  Roi,  à  la  communauté 
contractée  avec  le  défunt.  —  Tutelle  des  mineurs  de 

Jacques-Louis-FYançois  Gazeau  de  La  Brandonnière, 
marquis  de  Champagne,  seigneur  du  Plomb,  et  de 

Marie-Claire-Pélagie  de  Joubert.  —  Tutelle  des  mineurs 
de  Jean-Simon  Du  Bourdieu  dit  Gaston,  et  de  Louise 
Theriaud.  —  Marie-Sophie  Luther,  veuve  de  Jean- 
Daniel  Bonfils,  renonce  à  la  communauté  contractée 

avec  le  défunt.  —  Tutelle  des  mineurs  de  Jacques- 

Louis-Paul  Bonneau  des  Gardes.  —  Émancipation  des 
mineurs  Bergeron. 

B.  1518.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

4781.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  —  Tu- 

telle de  Marie-Louise  Julienne  Gazeau  de  Champagne, 

de  l'avis  de  René-Julien  de  Joubert,  baron  du  Lan- 
dreau,  chevalier  de  Saint-Louis,  aïeul  maternel  de  la 
mineure,  Paul-Henri-François  Gazeau,  chevalier,  sei- 

gneur comte  de  Bessay,  chevalier  de  Saint-Louis,  oncle 
paternel,  Louis- Joseph,  marquis  de  La  Fare,  et  Hen- 

riette-Pauline Gazeau,  son  épouse,  oncle  et  tante  pa- 
ternels, Joseph- Ale.xandre  Gazeau,  chevalier,  seigneur 

de  La  Boissière,  chevalier  de  Saint-Louis,  cousin, 

Gabriel  Gazeau  du  Landraire,  ancien  capitaine  d'in- 
fanterie,aussi  cousin,  Charles  Guinebaut,  seigneur  de 

La  Minière,  aussi  cousin,  Gabriel  Grehie  de  Fougérou, 
cousin,  Charles  Gazeau  de  La  Brandonnière,  chevalier, 

seigneur  de  La  Boissière,  chevalier  de  Saint-Louis,  co- 

lonel d'infanterie,  aussi  cousin,  de  Joubert  de  Roche- 
tessier,  chevalier,  seigneur  de  Boisgrolleau,  Soulaye 

et  autres  lieux,  grand-oncle,  Marc- Antoine  de  Jousbert, 
chevalier,  seigneur,  châtelain  de  Notre-Dame  des  Her- 

biers, grand-oncle,  Jacques-Florent  Duchesne  du  Mes- 
nil,  seigneur,  baron  de  Denan,  etc.,  grand-oncle,  Paul 
Regnon,  chevalier,  seigneur  de  Chaligny,  cousin,  et  de 

Gourdiau,  aussi  cousin.  —  Autorisation  d'emprunter 

pour  l'acquittement  des  contributions  du  canal  d'.\n- 
dilly,  accordée  à  Henriette  Charton,  veuve  de  Jacques 

Hillarion  de  La  Bruère  du  Coudray,  conseiller  à  l'Élec- 
tion, comme  tutrice  des  mineurs.  —  Tutelle  des  mi- 

neurs de  Paul  Chagneau,  instructeur  de  la  jeunesse,  et 

d'Éli.sabeth  Brandais.   —  Émancipation  de  Suzanne, 

Victoire,  Charlotte,  Julie  et  Henriette-Catherine  Green 
de  Saint-Marsault.  —  Renonciation  par  Guillaume- 
Renée  Guyot  et  Marie-ÉILsabeth  Sureau  de  Lamirande 
à  la  succession  de  leur  oncle,  Henri  Brossât,  commis  de 

négociant.  —  Renonciation  de  Suzanne-Angélique  et 
Nicolas-Valentin  de  Montbrun  à  la  succession  de  Bar- 

thélémy-Valentin  de  Montbrun,  écuyer,  leur  père.  — 
Tutelles  des  mineurs  .UUoine  Chauvet,  capitaine  de 
navire. 

B.  lol9.  (Rejîistre.)  —  In-folio.  150  feuillets,  papier,   écrits. 

1782-1784.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial.  — 

Émancipation  des  mineurs  de  Cheslay,  de  l'avis  de 
Louis  Giraudeau  de  Peux,  officier  commensal  de  la 

maison  du  Roi,  Auguste  Querquy  du  Chàtellier,  bour- 

geois, à  Puybéliard,  Jean-Philippe  Du  Bucq,  écuyer, 
sieur  des  Marinières.  Antoine  Giraudeau,  négociant, 

Antoine  Piccard,  négociant,  Nicolas  SchaafI,  négo- 
ciant, amis  des  mineurs.  —  Tutelle  des  mineurs  de 

Jacques-Alexandre  Marafret  I^aissard,  capitaine  de 
navire,  et  de  Marie- Anne-Élisabeth  Goujaud.  —  Éman- 

cipation de  Jean-Louis  Admyrauld,  .Marie-Anne  Ad- 
myrauld,  Élie-Charles  Admyrauld,  enfants  de  feu 
Gabriel  Admyrauld,  directeur  de  la  Chambre  de  Com- 

merce de  La  Rochelle,  de  l'avis  de  Marguerite  Girau- 
deau, leur  mère,  François-Gabriel  Admyrauld,  leur 

frère,  Hope  Luther,  négociant  à  Saint-Martin  de 
Ré,  beau-frère,  Jean-Élie  Giraudeau,  oncle,  Ben- 

jamin Giraudeau,  oncle,  Antoine  Peyrusset,  oncle, 
Antoine  Giraudeau  et  Louis  Giraudeau  de  Peux, 

officier  commensal  de  la  maison  du  Roi.  —  Éman- 

cipation de  André-Louis  Neau,  delà  Flotte,  île  de  Ré. 
—  Tutelle  des  mineurs  de  Jean-Baptiste-Charles  Re- 
nouUeau.  —  Émancipation  des  fils  de  Jean  François 

Rougier,  écuyer,  chevalier  de  Saint-Louis,  ancien  ca- 

pitaine d'invalides.  —  Émancipation  des  mineurs 
Trouillier.  —  Émancipation  de  Félicité  Braud,  de 
l'avis  de  Pierre  Charles  Mesluras,  Jean  Pellier.  Jérùiue 
Gauvain,  officier  auxiliaire  sur  les  vaisseaux  du  Roi, 

Joseph  Merigot,  professeur  d'hydrographie.  Gustave 
Benoist,  négociant,  et  Henri  Voix.  —  Emancipation  de 
Charles-Cosme-Marie,  Antoine-Joseph  de  .Meynard, 
officiers  au  régiment  du  Roi  infanterie,  et  Sévère  de 
Meynard,  enfants  de  feu  Pierre  Cosme  de  Meynard, 

écuyer,  ancien  capitaine  d'infanterie,  et  de  Marie-Julie 
deMazière,  de  l'avis  du  comte  deChàlelaillon,  Du  Pas- 

sage, Régnier,  de  Sainte-Gemme,  Massias.  —  Émanci- 
pation des  mineurs  Joyaux.  —  Pierre  Lamoureux  de 

La  Ghauviuière,  avocat,  contre  Rouzier,  perruquier. 
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—  Déclaration  de  défrichement  par  Clément  Texier.— 
Émancipation  des  mineurs  Croiszetière.  —  Tutelle  des 
mineurs  de  Louis-César  de  Seguin,  chevalier  de  Saint- 

Louis,  capitaine  d'infanterie  au  régiment  de  Vivarais, 
et  de  Catherine-Julie  de  La  Maignères.  —  Avis  des 
parents  sur  le  mariage  de  la  mineure  Anne  de  La 
Riche,  fille  de  feu  Nicolas  de  La  Riche,  chevalier  de 

Saint-Louis,  et  de  Marie  Trichet,  avec  Jean-Baptiste- 
Marc  Saint-Michel  Dunezat,  chevalier  de  Saint-Louis, 
lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi.  —  Tutelle  des  mi- 

neurs de  Charles  .Mercier  Du  Paty  de  Clam,  chevalier 

d'honneur  au  Bureau  des  finances,  et  de  Jouault  de  La 
Vaviére.  —  Tutelle  des  mineurs  de  Clément-Martial  de 

Tandebaratz,  négociant,  et  de  Marie-Sara  Carreau,  de 
l'avis  de  Samuel-Pierre  Meschinet  de  Richemond, 
Gustave  Benoist,  Frédéric  Le  Cocq.  Jean  Perry,  et 

autres  parents.  —  Tutelle  des  mineurs  Viette  de  La 
Rivagerie.  —  Émancipation  des  mineurs  de  Jacques 
Legriel,  négociant,  et  de  Marie  Raboteau. 

B.  1320.  (Registre.)  —  In-folio,  50  feuillets,  papier. 

1785-1786.  —  Cour  extraordinaire  du  Présidial. 
—  Tutelle  des  mineurs  de  Henri  Voix  et  de  Marie- 

Suzanne  Billotteau,  de  l'avis  de  Charles  Billotteau, 
Mérigot,  Petit,  J.-D.  Pinasseau,  J.-E.  Bouguereau,  P.- 
Ch.  Mesturas  et  Pellier.  —  Avis  des  parents  concer- 

nant les  mineurs  Emmanuel  et  Félicité  Jacquelin, 

éir.ancipés  par  lettres  du  prince.  —  Tutelle  des  mi 
neurs  Petit.  —  Renonciation  par  Adélaïde  Plaideau, 

épouse  d'Antoine  Bonhomme,  à  la  communauté  con- 
tractée avec  son  mari.  —  Émancipation  des  mineurs 

Rochet.  —  Émancipation  des  mineurs  Dussaud.  — 
Tutelle  des  mineurs  de  Pierre  André  Rouget,  avocat  en 

Parlement,  et  de  .Marie  Françoise  Le  Jay.  —  Notifica- 

tion par  Hermann  Wilckens  de  l'acquisition  qu'il  a  faite 
d'une  maison  rue  de  la  Bourserie,  de  François  Du- 
fraissc,  négociant.  —  Émancipation  de  Marie-.\nne, 

fille  mineure  de  André  Héroguer  et  d'.Vnne  Marillet. 
—  Tutelle  de  Pierre-Jean,  fils  de  Jean  Renaudin,  capi- 

taine de  navire,  et  de  Jeanne  Barraud.  —  Émancipa- 
tion des  mineurs  Levesque.  —  Tutelle  des  mineurs 

d'Anloine-Joseph-Nicolas  Demandoir,  employé  dans 
les  vivres,  et  de  Marguerite  Thérèse  Pierson.  —  Décla- 

ration par  François-Joseph -Emmanuel  de  Crussol 

d'Uzos,  évéque  de  La  Rochelle,  et  Pierre  Bris,  maître 

charpentier,  de  l'achat  qu'ils  ont  fait  d'une  maison, 
rue  Gargoulleau,  de  Elisabeth-Jeanne,  et  .Magdelaine 

Catherine  Assailly.  —  Tutelle  des  mineurs  d'Antoine 
Exupert  de  La  Boucherie  de  Varaise. 

B.  1321.  (Registre.)  —  In-folio,  30  feuillets,  papier. 

1789-1790   (manquent  1787-1788).   —   Cour 
extraordinaire  du  Présidial.  —  Jean- François-Cathe- 

rine Carré  de  Candé,  écuyer,  lieutenant  particulier, 

et  l'absence  du  lieutenant  général.  —  Renonciation 
par  Jeanne-Madelaine  .Martin  à  la  communauté  avec 
son  mari  défunt,  René-Théodore  Mesnard,  marin.  — 

Réunion  du  conseil  de  famille  pour  autoriser  le  ma- 
riage de  Françoise-Eulalie  Moncouard,  mineure,  avec 

Pierre  Gouliard,  tonnelier.  —  Tutelle  de  Jean  Hope, 

Marie  Cornélie- Sophie  et  Hope  Élie,  mineurs  de  feu 

Hope  Luther,  négociant,  et  de  Marie-Jeanne  Admy- 

rauld,  de  l'avis  de  Marie-Marguerite  Giraudeau,  veuve 
de  Pierre- Gabriel  Admyrauld,  Marie-Jeanne  Admy- 
rauld,  veuve  de  Hope  Luther,  aïeule  et  mère,  Girau- 

deau de  Peux,  Renjamin  et  .\ntoine  Giraudeau,  et  Pey- 

russet,  grands  oncles.  —  Tutelle  de  Louis-Jean-Fran- 
çois-Gabriel,  fils  mineur  de  Jean- Baptiste  Bevain, 

«  peintre  »,  et  de  Louise- Jeanne-Gabrielle  de  Lon- 

ganne,  de  l'avis  de  la  mèro  du  mineur,  de  Louis 
Cyprien  Roquet,  maitre  de  pension,  Nicolas  Gobelet 

maître  d'écriture,  Jean-Baptiste  Paste,  «  peintre  en 
miniature  »,  Louis  Hus  Desforges,  «  musicien  »,  Pierre 
Bobe,  «  peintre  en  miniature  »,  et  Nicolas  Lalou, 

maître  de  danse,  amis  du  mineur.  —  Elisabeth  Joly 
renonce  à  la  succession  de  son  frère  Jean-Jacques 
Jolly.  —  Émancipation  des  mineurs  Pierre  Canlin  et 
Marguerite  Elisabeth  Girou.—  Émancipation  de  Marie. 
Anne  Guillaume  de  GaHwey,  fille  mineure  de  Antoine 
de  Gahvey,  chevalier,  seigneur  de  Roherstlerens,  et  de 

Marie-Anne  de  Labady.  —  Émancipation  de  Victor- 

Guy  Duperré,  de  l'avis  de  sa  mère  Marie-Gabriellc  Frat 
Despretz,  veuve  de  Jean-Augustin  Duperré,  de  .Marc- 
Antoine-Alexis  Giraud,  avocat  lu  Présidial,  son  beau- 
frère,  Jean-.\imé  de  La  Coste,  avocat  et  curateur  aux 
causes,  Chasseloup,  lieutenant  de  la  maréchaussée, 

Gréé,  Gaultier,  avocat,  et  Goblet,  maître  d'écriture< 
amis.  —  Avis  dfs  parents  pour  autoriser  le  mari.ige  de 
René  Daniel  Jousserant,  mineur,  et  de  Billiard,  de 

Rochefort.  —  François-Marc  Hilarion  de  La  Bruère, 
maître  chirurgien  sur  les  navires  marchands,  renonça 

à  la  succession  de  sa  mère,  Henriette  Geneviève  Mar- 
tin, veuve  de  Jacques  Hilarion  de  La  Bruère,  avocat  en 

Parlement.  —  Henriette-Pauline  Nicolas  de  Voulroo 

renonce  à   la   communauté   avec  Joseph-Marie  de  La 
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Venue  Desperrier,  major  d'infanterie,  premier  capi- 
taine commandant  au  régiment  de  la  Sarre,  clievalier 

de  Saint  Louis.  —  Émancipation  de  Louise-Henriette, 
Jeanne-Françoise-Sophie,  Louis-Jacques  Bertrand  et 
Suzanne  Rosalie  Richard,  enfants  mineurs  de  Bertrand 

Richard,  négociant,  et  de  Judith-Henriette  Vivier. 

B.  1322.  (Registre.)  — In-folio,  226  feuillets,  papier, 
en  partie  rongés. 

1609-1612.  —  «  Les  dictons  des  sentences  civiles 
»  données  en  la  cour  ordinaire  et  présidiale  de  la  ville 

»  et  gouvernement  de  La  Rochelle.  »  —  GrefTiers  a  Jac- 
»  ques  Maynier  et  Abraham  NicoUas.  »  —  René  Vri- 
gnonneau  contre  Pierre  Menyau.  —  Jean  Boursault  et 
François  Chesneau  contre  Pierre  Mousset.  —  Les  rec- 

teurs, curés,  compagnons  et  chapitre  des  églises  pa- 
roissiales de  cette  ville  contre  Jeanne  Boisselet,  veuve 

de  Pierre  Bouret.  —  Pierre  Veillon,  curé  de  La  Jarrie 
et  chapelain  delà  chapellenie  fondée  par  Catherine 

Légier,  veuve  de  Marc  Perreau,  contre  Mathurin  Mes- 
taier.  —  Pierre  Roy  «  maistre  chirurgien  et  maistre 
»  opérateur  de  la  ville  de  Montpellier  »,  contre  Philippe 

Debelac.  —  Jean  de  La  Haye  «  ministre  de  la  Parole 

y>  de  Dieu  en  l'Église  réformée  de  Zélande  »,  contre  Phi- 
lippe de  Lucas,  sieur  de  Vernes,  héritier  de  sa  tante, 

Anne  Desagees.  —  Fernando  Rodrigues  Sanches,  mar- 
chand portugais,  contre  Jehanne  Deschamps,  veuve  de 

Gédéon  Boutet.  —  Marthe  Annonnier,  femme  de  Jo- 
sias  Tréchereau,  contre  Josias  Tréchereau  ;  les  deux 

époux  sont  séparés  de  biens.  —  Louis  Laumosne 
contre  Jacques  Benoist. —  Pierre  Guibert,  écuyer,  pair 

de  cette  ville,  contre  Marie  Fouchier,  veuve  d'Élie  Fes- 

tineau.  —  François  Hérault,  abbé  de  l'abbaye  royale 
de  Nieul  sur  l'Autise,  contre  Pierre  Girard.  —  Jean 
Cadou,  marchand,  contre  Barbe  de  Purillaud.  — 
Pierre  Massiot,  médecin,  contre  Jacques  Massiot, 

marchand  et  bourgeois.  —  Samuel  Tastas,  marchand 
et  bourgeois,  contre  Jean  de  Capdeville,  marchand 

d'Orthez.  —  Gédéon  Nicolas,  avocat,  contre  Marie  Portier, 
veuve  de  Jean  Boucher,  sieur  de  Mortier. — Jean  Guitton 
etMarie  Laurenson,  sa  femme,  contre  Lucas  Thebault. 

—  Guillaume  Argier,  bailli  de  labaronnie  de  Soubise, 

contre  Etienne  d'Hariette,  marchand  et  bourgeois  de  La 
Rochelle,  curateur  de  Nicolas,  Elisabeth  d'Hariette, 
André  Debrie  et  Marie  d'Hariette,  sa  femme,  et  Su- 

zanne d'Hariette,  femme  séparée  de  biens  de  Guy 
Delpy,  enfants  et  héritiers  d'Etienne  d'Hariette.  —  Jean 
Bavin,  notaire  au  comté  de  Benon,  contre  Mathieu 

Baudouin,  sieur  de  Peux.  —  Daniel   Delabat,   pair  et 

échevin,  contre  Séraphin  Chollet,  marchand  et  bour- 
geois.—  Anne  Boulineau,  veuve  de  François  Baudin, 

sieur  des  Barres,  tutrice  de  son  fils,  Jean  Richard, 
sieur  de  Brammery,  et  Elisabeth  Baudin,  sa  femme, 

Jacques  de  Moullins,  receveur  du  Roi  à  Fontenay-le- 
Comte  et  Suzanne  Baudin,  contre  Jacques  Bareau, 

marchand  et  bourgeois.  —  Marie,  Suzanne  et  Jacques 
Cadot,  enfants  et  héritiers  de  Jean  Cadot  et  Marie  Le 

May,  contre  Marie  Fabvre,  femme  de  Michel  Fauriers. 

—  Jean  Pouget,  sieur  de  Mouchedune,  contre  Suzanne 
Cochon,  veuve  de  Yvon  Bertinaud,  sieur  de  Beaure- 

gard.  —  Marguerite  Bretinaud,  veuve  de  Michel  Goup- 
perie,  tutrice  de  ses  enfants,  contre  Pierre,  Jacques  et 

François  Baudin  et  Jean  Vergnaud.  —  Catherine  Ra- 
botteau,  veuve  de  Clément  Potut,  contre  Marie  Mou- 
dret,  veuve  de  Pierre  Ferrât.  —  Jean  Chalmot,  écuyer, 
contre  Isaac  Blandin,  écuyer,  sieur  des  Herbiers,  et 

Ésther  Genefeau,  sa  femme. —  Jean  Barbot,  écuyer, 
sieur  de  Buzay,  maire  de  la  ville  de  La  Rochelle, 

contre  Guy  Chabot,  sieur  de  Jarnac.  —  André  de  La 

Serre,  prieur  de  l'abbaye  de  Saint  Léonard  des 
Chaumes,  contre  Vincent  de  Paul,  abbé  de  ladite 

abbaye.  —  Abraham  Françoys,  marchand  et  bourgeois, 
contre  Salomon  et  Jeanne  Françoys. 

B.  1523.  (Begistre.)  —la-folio,  150  feuillets,  papier, 
rongés  à  la  partie  supérieure. 

1612-1617.  —  «  Dictons  des  sentences  civiles.  »  — 
Greffiers  et  maîtres  clercs  :  Jacques  Maynier,  Abraham 

Nicolas,  Pierre  Guillaudeau,  ÉlieMoquet.  —  Perette  Fer- 
gereau,  veuve  de  Antoine  Picard, contre  Antoine-Pierre 
Jousselin,  Pierre  Gaultier,  sergents  royaux,  et  Marie 

Jousselin,  Pierre  Salomon,  huissier,  curateur  des  en- 
fants de  Marie  Jousselin,  Marie  Sanson,  veuve  dudit 

feu,  contre  Gabriel  Blouyn.  —  Hilaire  Guyon,  veuve  de 
Pierre  Cantin,  contre  Gédéon  Maynard.  —  Marie 
Viault,  veuve  de  Pierre  Belin,  François  de  Lespineet 

sa  femme,  contre  Louise  Panier  et  Anne  Guillot.  — 
Nicolas  Merguier,  marchand  et  bourgeois,  contre 

Pierre  Oysy,  marchand  et  bourgeois.  —  «  Entre  .\ndré 
»  Du  Hou,  demandeur  en  commandement  personnel, 
»  saisie  et  exécution  de  meubles,  contre  Jehan  Vitet, 

»  sieur  du  Fief,  défendeur  et  opposant,  veu  par  nous 

»  la  coppie  d'un  contract  de  transaction  passé  par 
»  devant  Delagaignerie,  notaire  royal  en  ceste  ville,  le 
»  22  décembre  1602,  par  lequel  ledit  du  Hou  auroit 
»  ceddé  et  transporté  audit  Vitet  la  quarte  partie  de 
»  certaines  vignes  à  lui  appartenant,  etc.  Tout  veu   et 
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»  considéré,  le  nom  de  Dieu  premièrement  appelle, 

»  avons  dicl  et  disons  qu'il  a  esté  mal  procédé  par 

))  commandement,  saisie  et  exécution  à  la  requeste 

»  diidit  Du  Hou  sur  les  meubles  dudit  Vitet,  bien  op- 

»  posé  par  luy  et  ordonné  qu'il  aura  délivrance  des 

»  dits  meubles  saisis,  saufve  audit  Du  Hou  à  se  repré- 

»  senter  par  André  Voyer,  comme  il  ad  visera,  et  audit 

»  Vitet,  les  deflendeurs  ou  autrement  et  condempne 

»  ledit  demandeur  aux  dépens,  dommaiges  et  inté- 

»  rests,  etc.,  sellon  la  tasce  qui  sera  faicte  par  nous. 

»  Signé  audit  an  Fouscher.  »  —  Pierre  Le  Chantre, 

prieur  de  l'aumônerie  neuve  d'Esnandes,  contre  Sébas- 
tien Archambault,  Anthoine  Rivière,  sa  femme,  Pierre 

Herbault.  —  Isaac  Laroche,  marchand,  contre  Marie 

Martio,  veuve  de  Jehanne  Charbonnier.— Noble  homme 

Paul  Legoux,  conseiller  secrétaire  du  Roi,  contre  Gil- 
lette Cautault.  —  Jean  Imbert,  marchand  et  bour- 
geois, contre  Vergneulx,  Elisabeth  de  Furgon,  veuve 

de  Louis  Bertiuauld,  écuyer,  Isaac  Rivet,  Marguerite 

Reau,  etc.  —Elisabeth  Guy,  veuve  de  André  Levesque, 
écuyer,  Jean  Nicolas,  Jean  Joslain,  écuyers,  fermier  de 

la  seigneurie  de  Fontpastour,  etc.  —  Jean  Dudau, 
écuyer,  sieur  de  Montpersins,  conseiller  au  Présidial 
de  La  Rochelle,  contre  Suzanne  Baulot,  veuve  de  Jehan 

Thoulouze,  André  Galais,  procureur,  Jehan  Lucas, 
Marie  Boudet,  veuve  de  Jehan  de  Bourdigalle,  sieur  de 

La  Chabossière,  l'un  des  pairs  de  cette  ville,  Jehan  Le 
Chantre  «  ministre  de  la  Parole  de  Dieu  en  l'église  de 
»  La  Flotte  îsle  de  Ré  »,  curateur  de  Pierre  Le 
Chantre,  son  frère,  héritiers  de  leur  père  Jehan  Le 

Chantre,  etc.  —  Vincent  Bouhier,  chevalier,  sieur  de 
Beaumarchais  et  du  Charou,  couseiller  du  Roi  en  son 

conseil  d'État  et  privé,  trésorier  de  son  épargne,  contre 
Abraham  Hubert,  etc.  —  Philippe  Nepveu,  marchand 
et  bourgeois,  contre  Pierre  Dacherin,  marchand  et 

bourgeois,  etc.  —  Zacharie  Chatton  contre  Isaac  Ri- 
vette,  adjoint  aux  enquêtes  du  Présidial. 

B.  1524.  (Registre.)  —  In-(olio,  299  feuillets,  papier. 

1621-1626  (manquent  1618-1620).  —  (i  Dic- 
tons civils.  »  —  Pierre  Ayraud  contre  Daniel  Rochard. 

—  Eslher  Jouueau  contre  Pierre  de  Valleau.  —  Marie 
Boisé,  veuve  de  Pierre  Laurier,  contre  Michel  du  Fos, 
conseiller  du  Roi,  médecin  ordinaire  du  prince  de 
Condé.  —  Antoine  Habillé  contre  Pierre  Guillen.  — 

Jean  Deschamps,  marchand  et  bourgeois,  contre  Je- 
hanne Bouhcreau,  veuve  de  Jehan  Deschamps.  —  Thi- 

phaine  Trahan,  veuve  de  Guillaume  Martineau,  contre 

Pierre  Limouzin.  —  Pierre  Olivier,  sénéchal  du  comté 
de  Benon,  contre  Louis  de  Lostange,  sieur  de  Paillé,  et 
Marie  Fouscher,  sa  femme. — RochChastaigner,  écuyer, 
sieur  de  Cramahé,  contre  Etienne  Dolezon,  procureur, 
et  Nérée  Courault,   femme   de  Josias  Pierre,   écuyer, 
sieur  de  La  Bonninière,  et  Cassandre  Courault,  femme 

d'Abraham  Cardel,  écuyer,  sieur  de  La  Fuye,  contre 
haut    et  puissant   Daniel   Green  de     Saint-Marsault, 
chevalier,   baron  de    Chastelaillon.    —  Parties    hors 
de  cour  «  saulve  au  demandeur  à  se  pourvoir  pour  le 
))  remboursement  des  lauds  et  vanthes  par  luy  payées 

))  au  Roy,  sur  les  deniers  provenus  de  la  venthe  de  la 
ï  chaslellanye  de  Salles  ».  Signé  :  Pascault.  Fouscher, 

Colin,  Guybert,  Berne,   Mousnereau,  Pandin,  Berthi- 
nault,  de  Verges,  de  Ferrières,  Reveau  et  Tessereau.  — 
Jehan  Begaud,  sénéchal  et  juge  de  la  baronnie  de  Nuaillé, 
contre  Baslien  François,  procureur  fiscal  et  fermier  de 

ladite  baronnie,  et  Jeanne  Dutusseau,  veuve  de  Char- 
les Le  Mastin,  seigneur,  baron  de  Nuaillé.   —  Jacques 

Gousse,  écuyer,  sieur  du  Jarry   et  de  La  Rouillasse, 
comme  ayant  droit  et  transport  de  Madelaine  Marois, 
sa  mère,  veuve  de   Pierre   Gousse,  écuyer,   sieur  de 

Puyballon,  contre  Catherine  de  Rechignevoisin,  veuve 
de  haut  et  puissant  Martin   Marois,   écuyer,   sieur  de 

Saint-Vivien.  —  Benjamin  de  Cumont,  écuyer,  sieur 
de  Vaussay,  curateur  des  mineurs  de  François  Gousse, 

sieur  de  Puyballon,  chevalier  des  ordres  du  Mont- 
Carmel  et  Saint-Lazare,  gentilhomme  ordinaire  de  la 
chambre  du  Roi,  comme  ayant  droit  et   transport  de 
Madelaine  Maroix,  veuve  de   Pierre  Gousse,   écuyer, 

sieur  de  Puyballon,  contre  Catherine  de  Rechignevoi- 
sin, veuve  de  Martin  Maroix,  écuyer,  sieur  de  Saint- 

Vivien.  —  Pierre  Vergier,   sieur  de   Beauregard,   fer- 
mier général  du  comté  de  Marans,  contre  Jehan,  sirede 

de  Bueil,  chevalier,  seigneur  de  Sanseau.  —   Salomon 

de  Lignières,  écuyer,  sieur  d'Ardillièrcs,  contre  Claude 
d'Angliers,  écuyer,  sieur  de  Mortagne. 

B.  lo2o.  (Registre.)  —  In-folio,  152  feuillets,  papier. 

1627.  —  ((  Dictons  du  scel.  »  —  Élie  de  La  Gaignerie, 
notaire  royal,  contre  Etienne  Gentils,  écuyer,  sieur  de 

La  Fond.  —  Baptiste  Darceraalle,  écuyer,  sieur  de  La 

Grange,  subrogé  au  lieu  d'Élie  Mocquay,  contre  Pierre 
Assailly.  —  Pierre  Fouaceau,  procureur  au  Présidial, 
administrateur  de  sa  fille,  Marie  Fouaceau,  contre 

Blandine  Monjon,  veuve  d'Éliennc  Huet,  sieur  de  Châ- 
teauroux,  conseiller  assesseur  au  Présidial.  — Jacques 

Manigault,  marchand,  contre  Maurice  Hervé,  à  Mar- 
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silly.  —  Esther  Carré,  veuve  en  premières  noces  de 

Jean  Baillif,  curatrice  d'Esther  Baillif,  sa  fille,  Jean 
Bailllf,  avocat,  héritiers  dudit  feu  Baillif,  contre  Jean 

Berne,  écuyer,  sieur  d'Angoulins,  ci  devant  poursui- 
vant la  vente  des  biens  de  l'hérédité  de  Pierre  Vitet. 

—  Jean  Tharay,  l'un  des  pairs  de  cette  ville,  contre 
Jacques  Robin,  marchand.  —  Pierre  Groyer,  maître 
chirurgien,  contre  Jeanne  Griffon,  veuve  de  Pierre 

d'Hariette.  —  Pierre  Papiu,  notaire  royal,  contre  Jean 
Deforest,  sergent  royal.  —  Rachel  Forest,  veuve  de 
Denis  Andrieux,  tutrice  de  Marguerite,  Anne  et  Su- 

zanne Andrieux,  filles  qu'elle  a  eues  dudit  feu  Denis 
Andrieux,  contre  Jacob  Roy,  marchand.  —  Léa  de 
Cailhaud,  veuve  de  Jean  Salbert,  écuyer,  sieur  de  Roma- 

gné,  tutrice  des  enfants  qu'elle  a  eus  dudit  défunt, 
Louis  Salbert,  écuyer,  sieur  de  Forges,  et  Charles  Sal- 

bert, écuyer,  sieur  de  La  Jarne,  contre  Abraham  Des- 
péroux,  marchand.  —  Maximilien  de  Béthuue,  duc  de 
Sully,  pair  de  France,  contre  Michel  Bernier,  mar- 

chand et  Jean  Gautier.  —  Samuel  Baudouin,  écuyer, 
sieur  de  Louaille,  contre  Daniel  Brians  et  Anne  Gorri- 
bon.  —  Léa  de  Caillaud,  veuve  de  Pierre  Salbert, 
écuyer,  sieur  de  Romagné,  contre  Abraham  Despéroux. 

marchand.  — Etienne  Jousseaume,  notaire  royal,  et 
Nicolas  Terrasson,  marchand  à  La  Jarrie,  commissai- 

res établis  à  la  requêtede  François Chastaigner,  écuyer, 
sieur  de  La  Limandière,  pour  régir  la  chàtellenie  de  La 
Jarne,  appartenant  à  Charles  Salbert,  écuyer,  sur  lui 
saisie  faute  de  payement  des  sommes  de  deniers 

mentionnés  par  la  commission.  —  Esther  Thomas, 
veuve  de  David  Le  Roy,  avocat  au  Présidial,  contre 

Mathurin  Moussault,  héritier,  sous  bénéfice  d'inven- 
taire, de  son  père.  —  Jacob  Mousnier,  maître  fourbis- 

seur  d'épée,  commissaire  à  la  requête  de  iMarie 
Bureau,  veuve  de  Martin  de  Berrandy,  écuyer, 

sieur  de  Beauséjour.  des  biens  de  l'hérédité  dudit  feu 
de  Berrandy,  saisis  sur  Pierre  Legoux  et  .Marie  de  Ber- 
randv.  —  Jean  Guillon,  ((  maître  escrivain  »,  contre 
Marie  Chesneau,  veuve  de  Pierre  Quartier.  —  Jacques 
Devauson,  contre  Pierre  Dachelin,  marchand.  —  .Marie 
Cougnard,  veuve  de  noble  homme  Paul  Legoux,  con- 

seiller secrétaire  du  Roi.  maison,  couronne  et  finances 

de  Navarre,  contre  Abraham  Boivin,  marchand.  — 

Etienne  Godeffroy,  avocat  au  Présidial  et  l'un  des  pairs 
de  La  Rochelle,  contre  Suzanne  Tardraut,  veuve  de 

Paul  Bardet.  —  Barnabe  Viette,  conseiller  assesseur, 
contre  Jean  Gaultier,  marchand.  —  Paul  Chesneau, 
notaire  royal,  contre  Isaac  Guibert,  sieur  de  Varaise, 

bourgeois.  —  Israël  Brotin  et  Jeanne  Maynard  contre 
Pierre  Martin,  marchand. 

Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

15.  loitj.  (Hei,'istrc.^  —  la-foiio.  50  feuillets,  papier. 

1627-1628.  —  Dictons  civils  du  scel.  —  Pierre 

Guillaudeau,  Jehan  Mesnier  et  Jehan  Sanceau,  gref- 
fiers et  maîtres  clercs.  —  «  Dieu  bénisse  ceste  année 

»  du  présent  registre  des  dictons  du  scel  mil  six  centz 

»  vingt-sept.  »  —  Jacques  et  Jean  Sauvaget.  mar- 
chands et  bourgeois,  héritiers  de  Marie  Joslain,  veuve 

de  Jacques  Jelle,  l'aîné,  contre  Marie  Richard,  femme 
de  Jacques  Jelle  le  jeune,  et  Pierre  Richard,  sergent 

royal,  Josué  GargouUeau,  aumônier  de  l'hôpital  Saint- 
Barthélémy,  .\bel  Brunet,  les  .Minimes  de  Surgères, 
les  maire,  échevins  et  pairs  de  cette  ville,  Madelaine 
Foureau,  veuve  de  Jean  Bruneau,  Nicolas  Duchérin, 

Joseph  Gosson,  .A.nne  Daviaud,  veuve  de  François  Pa- 
netier,  Pierre  Chaillé,  Pierre  Marcade,  Rachel  Garnier, 

Israël  Torterue,  l'un  des  pairs  de  cette  ville,  Josué 
Guilhen,  ayant  transport  de  Sara  Pérodeau,  veuve  de 

Gabriel  Tranchant.  —  François  Rolland,  marchand  et 
bourgeois,  administrateur  de  sa  fille,  Judith  Rolland, 

contre  Judith  Cathonnet,  veuve  de  Pierre  Berger.  — 

Pierre  Nouait,  fermier  judiciaire  des  biens  de  l'héré- 
dité de  François  Picqueau,  sieur  de  La  Martinière,  et 

Jacques  Dorliac,  l'un  des  pairs  de  cette  ville,  contre 
Etienne  Gentil,  écuyer,  sieur  de  Lafond,  haute  et  puis- 

sante dame  Madelaine  Geoffroy,  veuve  de  haut  et  puis- 
sant Jehan  Dufort,  chevalier,  sieur  de  Courselles.  con- 

seiller et  chambellan  du  Roi,  gouverneur  de  Jarjeau, 
demanderesse  en  ordre  de  priorité  et  postériorité 

d'hypothèques  des  deniers  provenant  de  la  vente  et 
adjudication  faite  à  Pierre  Fourchault,  marchand,  ad- 

judicataire des  biens  domaniaux  saisis  sur  Marie  Bau- 

din,  veuve  d'Etienne  Besson.  —  Marie  Barbot.  veuve 
de  Samuel  Thomas,  procureur  au  Présidial,  contre 

Pierre  de  Saint-Christophe,  notaire  de  la  chàtellenie  de 
Saint-Christophe,  «  dépositaire  de  certain  vin  i.</fiexé- 
»  cuté  sur  Michel  Bagault  ».  —  .\braham  Boux.  mar- 

chand et  bourgeois,  ayant  choix  pour  transport  de 
Marie  Baudin,  veuve  de  Pierre  Gendre,  vendeur  de  la 

sixième  partie  d'une  maison,  contre  Fourneau,  adjudi- 
cataire de  ladite  maison.  —  Samuel  Baudouin,  écuyer, 

sieur  de  l'Ouaille,  héritier  bénéficiaire  de  Daniel  Bau- 
douin, écuyer,  sieur  de  La  Brochardière,  contre  Jac- 

ques Daranson. —  JeandeLabat,  marchand  et  bour- 
geois, contre  Marie  Geay,  veuve  de  Jacques  Jasmain, 

laboureur  à  bœuf  à  Loire,  Elisabeth  Levesque,  veuve 

de  Jean  de  Conan,  écuyer,  sieur  de  La  Villedore,  héri- 

tière de  sa  mère,  Elisabeth   Guy,   veuve  d'.\ndré  Le- 30 
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vesque,  sieur  de  La  Laisse,  Suzanne  Georges,  veuve  de 

Laurant  Rouaillan,  maître  chirurgien,  Pierre  Tira- 
queau,  marchand,  à  Andilly-les-Marais,  et  Jacques 
Thibault,  Pierre  Favreau,  sieur  de  La  Pichonnière, 

Pierre  Hay,  notaire  royal,  et  Michel  Maleveau,  tous 

opposants  aux  criées.  —  Pierre  Guillaudeau,  receveur 

des  consignations  contre  Samuel  Bernardeau.  —  Ray- 

mond de  Sarazin,  l'un  des  régents  du  collège,  et  Su- 
zanne Cherpantier,  contre  Catherine  et  Marie  Caillon- 

neau. 

B.  1327.  (Registre.)  —  In-folio,  198  feuillets,  papier 
en  partie  rongés. 

1645-1646  (manquent  1629  1644).  -  Dictons 
civils.  —  Jean  Maynier,  Jacques  Goizin  et  Gaspard  Le 

Roy,  greffiers  et  maîtres  clers.  —  Pierre  Guillemin, 
écuyer,  sieur  de  Vivonoe,  héritier  de  Pierre  Guillemin, 
écuyer,  sieur  des  Roubaux,  contre  Philippe  Pineau, 

cabaretier.  —  Gilbert  Nessou,  charpentier  de  grosses 
œuvres,  contre  François  Maximilien  de  Béthuue,  duc 

de  Sully,  prince  d'Henrichemont.  — Les  fabriciens  de 
Saint-Nicolas,  contre  Pierre  Chery.  —  André  Jaudeau, 
marchand,  contre  Marc  Jaudeau  et  Madelaine  Jave- 
leau,  veuve  de  Jean  Texier.  —  Sébastien  Avril,  char- 

pentier de  grosses  œuvres,  contre  Maximilien  de  Bé- 
thune,  duc  de  Sully.  —  Marie  Danari,  veuve  de  Bar- 

thélémy Clément,  contre  Pierre  Oiialle,  marchand.  — 

Louis  de  La  Rochefoucauld,  abbé  de  Saint-Jean-d'An- 
gély,  contre  Pierre  Descluseau  et  Marie  Prou.  —  Louis 
Desbarre,  ci-devant  prieur  du  Breuil  Berchin,  contre 
Laurent  Pacault,  à  présent  prieur.  — ,  Anne  de  Pon- 
tard,  veuve  de  Pierre  Gentil,  écuyer,  sieur  de  Fief 

Joslain,  contre  Marie  de  Goullan,  héritière  de  Guil- 
laume de  Goullan.  —  Jeanne  Faliour,  pauvre  servante, 

contre  Jean  Bouet,  dit  La  Fosse,  cabaretier.  —  Isaac 

Husson,  avocat,  contre  Osias  Repussard,  march^ind.  — 
Robert  de  Tournemotte,  curateur  de  Suzanne  Bouti- 

ron,  contre  Gédéon  Maynard  et  Marthe  Dangirard.  — 
Pierre  Legoux,  écuyer,  sieur  des  Marais,  contre 

Etienne  de  Ferrières,  écuyer,  sieur  de  Villeneuve.  — 
.Michel  Bruuel,  seigneur  de  Passy  et  Rompsay,  contre 

Jean  Guyard,  notaire.  —  Marie  Chaiutrier,  veuve  de 
Riciiard  Lasque,  contre  Jean  .Mascaud  et  sa  femme.  — 
Suzanne  Gendrault,  veuve  de  Simon  Tiiévenin,  avocat, 

contre  Jeau  Guitou,  écuyer,  et  .\ndré  David,  écuyer. 

—  Paul  Brou,  marchand,  contre  Jean  .Marchand,  sieur 
de  Langeriue,  marchand.  —  Pierre  Brun,  sieur  de 
Beaupiu,  contre  Osias  Deslis,   marchaud.  —  Jean  Bi- 

gotteau,  conseiller  du  Roi,  receveur  des  consignations, 
contre  Louis  de  La  Boussay,  écuyer,  sieur  de  Lambert. 
—  Adrien  Piverd  contre  Pierre  et  Suzanne  Gascherie. 

—  Jean  Thaumeur,  maître  chirurgien,  contre  Vincent 
Charles,  laboureur  à  bœufs.  —  Pierre  Siette,  conseil- 

ler ingénieur  et  géographe  du  Roi,  contre  Jean  Re- 

gnaudeau,  tailleur  d'Iiabits.  —  Pierre  de  Hérisse,  mar- 
chand, contre  Marie  Gobin,  veuve  de  Jacob  Gire.  — 

Marguerite  Regnault,  veuve  de  Daniel  Goizin,  mar- 
chand, contre  Élie  Caurroy,  huissier  et  archer  de  la 

maréchaussée.  —  Charles  Silvestre,  marchand,  et  Marc 
Javelleau.  —  Antoine  de  Compiègne,  charpentier  de 
grosses  œuvres,  contre  messire  André  Charron,  con- 

seiller du  Roi  en  son  Conseil  d'État  et  président  en  la 
cour  du  Parlement  de  Bordeaux,  donataire  de  Esther 

Geneteau,  Elisabeth  Gendreau,  veuve  de  Roc  Chataî- 
gner,  écuyer,  sieur  de  Crasmahé,  et  Jean  Foucault  et 

Jeanne  Rochereau.  —  Pierre  Veillon,  curé  d'Ars, 
contre  Isaïe  Valleau.  — Jean  Perrault,  ministre  à  Ton- 

nay-Charente,  ayant  droit  et  transport  des  héritiers 

d'Elisabeth  Michel,  contre  Hilaire  Hilairet  et  Françoise 
Cadurault,  sa  femme. 

B.  1528.  (ftegistre.)  —  In-folio,  110  feuillets,  papier. 

1654-1655  (manquent  1647-1653).  —  Dictons 
civils.  —  Jeau  Maynier,  Gaspard  Le  Roy,  Jean  Miche- 
Ion  et  Jean    Danyau,     greffiers    et    maîtres    clercs. 
—  Charles  de  Béchillon ,  chevalier ,  seigneur 

d'irlaud,  Allery  et  Valleau,  contre  Gilles  Tauleiray, 

curé  d'Epannes  (?)  —  Élie  Dubrois  et  David  de  Court, 
courtier,  coutre  Jean  Gaigneur,  aussi  courtier.  — 
Elisabeth  Mignonneau,  veuve  de  Pierre  Gascherie, 

contre  Mathuriu  Ripellon  et  Marie  Giron.  —  Daniel 
Guischard,  marchaud,  coutre  Jean  Lavergne,  tailleur 

de  pierres.  —  David  Coullon  contre  Elisabeth  Nicolas, 
veuve  de  Jean  Sevet.  —  Joseph  Mollinier,  notaire 

royal,  contre  Jean  Rreau.  —  Pierre  Cosson  coutre 
Philippe  Favereau,  Etienne  Regnaud,  Élie  Boudinot 
et  Jean  Garesché.  —  Jean  Tureau  et  Catherine  Furgon 

contre  Hector  Gentil,  écuyer.  —  Isaac  Gallier,  mar- 

chand, contre  Jean  Danyau,  notaire  royal  à  Saint»" 
Xaudre.  —  Mathieu  Tessereau,  sieur  de  La  Garenne, 

contre  Françoise  Frauchard,  veuve  d'Abraham  Tesse- 
reau. —  Antoine  Gadrat,  Esther  Barbier,  veuve  Aa- 

douart,  contre  Isaac  Isle,  écuyer,  sieur  de  Loire.  — '• 
Jacques  Durand,  laboureur,  et  Simonne  Boutiu  contre 
Michel  .Malhar,  chirurgien. 
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B.  1529.  (Registre.)  —  In-folio,  2.%  feuillets,  papier. 

.1663  1667  (manquent  1656-1666).  —  Dictons 
civils.  —  Jean  Michelet,  contre  Jean  Daudeteau,  sieur 

de  la  Maison-Blanche.  —  .\nne  Gasson,  veuve  d'Henri 
Bardet,  contre  Zénas  de  Remigioux,  écuyer,  sieur  de 

Rouflac.  —  Françoise  Le  Vacher,  contre  François  La- 

mocque,  marchand  à  Saint-Martin  de  Ré.  —  Charles- 
Paul  Le  Vasseur,  chevalier,  seigneur  de  Fargot,  contre 
Jean  Bigotteau,  receveur  des  consignations,  et  Marie 

Thibault,  sa  femme.  —  Suzanne  Dat,  veuve  de  Pierre 
Salomon,  contre  Pierre  Guilbaud,  marchand.  —  Jean 
Cabesse,  avocat,  contre  Amador  Gousse,  écuyer,  sieur 
de  Puiballon,  et  Suzanne  Tiraqueau,  seigneurs  de 

Saint-Vivien  et  Bailly.  —  Pierre  Franchard,  conseiller, 

procureur  du  Roi  en  l'Élection,  contre  Anne  Saviot, 
veuve  de  David  Gendron,  marchand.  —  Paul  de  La 

Porte,  marchand,  de  l'île  de  Ré,  contre  la  veuve  Talle- 
ment  et  Elisabeth  Boisteux,  veuve  de  La  Porte.  — Mar- 

guerite Georges,  veuve  de  Pierre  de  Lacoste,  contre 
Moïse  Gouzil,  fermier  de  Laleu.  —  Judith  Thomas, 
veuve  de  Jacques  Guibert,  avocat,  contre  Depont  et  sa 

femme.  —  François  Quersuquy,  écuyer,  contre  Benja- 
min Faueuil,  marchand,  et  Desréaux.  —  Marie 

Maiguan,  veuve  de  Jean  Seignette,  contre  Marguerite 

Joubert.  —  André  Grosse,  prêtre,  vicaire  perpétuel 

d'Auais.  contre  Mathias  Rabin,  fabricien  dudit  lieu. 
—  Daniel  Gouibaud,  avocat,  contre  Michel  Brunet, 

sieur  de  Rompsay,  officiai  et  archidiacre.  —  Jean 

Massiot,  sieur  des  Bugaudiéres  et  de  La  Mot'.e,  contre 
Louis  Loumeau,  avocat  à  Fontenay.  —  Anne  Toupet, 

,  veuve  de  Jean  Thomas,  sieur  de  La  Chapelle,  contre 

Pierre  Aulneau.  —  Nathan  Savouret,  marchand,  fer- 
mier judiciaire  des  biens  de  François  Mesnard,  contre 

Pierre  Framaire.  —  Pierre  Guillaudeau,  sieur  de  Vil- 
ledoux.  contre  Marthe  Corné,  veuve  de  Pierre  Mariau.  — 
Etienne  Girard,  écuyer,  sieur  de  La  Pinaudière,  contre 

Gabriel  Cabri,  marchand.  —  Mathurin  Amyrault,  con- 
tre Louis  Massiot,  avocat  eu  Parlement.  —  Henri  de 

Laval,  évèque  de  La  Rochelle,  contre  Joseph  de  Cham- 
bes  de  Moutsureau,  commandeur  de  la  commanderie 

de  Bourgneuf.  —  Gédéon  Jauge,  notaire  à  Rochefort, 
contre  Isaac  Isle,  seigneur,  marquis  de  Loire.  —  Sa- 

muel Bernardeau,  sieur  de  Rompsay,  contre  Thomas 

d'Harielte.  —  Balda  Piuiot,  écuyer,  et  Françoise  Pré- 
vost, sa  femme,  contre  Elisabeth  Ferchault,  veuve  de 

Pierre  Dubré.  —  Odée  Perdriau  contre  Jean  Coudriu. 

—  Mathurin  et  Jean  de  La  Rochefoucauld,  chevaliers, 

seigneurs  de  Villeneuve  et  Beaumanoir,  coalre  Aone 

Philippier,  dame  de  Montendre.  —  .Marie  Maynard, 
veuve  de  .Moïse  Gouzil,  contre  messire  Jacques  Henry, 
chevalier,  seigneur  de  Cheusse. 

B.  1330.  (Registre.»  —  In-folio.  128  feuillets,  papier. 

1689-1698  (manquent  1668-1688).  —  Dictons 
ou  «  sentences  rendues  sur  procès  par  écrit  au  siège 
»  (de  la  sénéchaussée  et  présidial)  à  commencer  de 

»  cejourd'hui  13°  jour  du  mois  de  février  16S9,  et  le 

»  jour  qu'elles  seront  mises  entre  les  mains  (des  gref- 
»  fiers)  par  le  juge  au  rapport  duquel  elles  auront  été 

»  rendues,  en  exécution  du  règlement  di' nos  .seigneurs 
»  de  la  chambre  souveraine  de  la  Réformatiou  >\e  la 

»  justice,  du  12  janvier  dernier,  lu  et  enregistré  en  ce 
B  siège  le  10  dudit  mois  de  février  »,  registre  coté  et 

paraphé  par  Beraudin,  Jean-Honoré-Sauvestre  de 
Clisson,  grand  sénéchal.  —  Statuts  et  règlements  des 

maîtres  pâtissiers  rôtisseurs.  — Jeanne  Moreau.  femme 
non  commune  en  biens  de  David  Blancliet,  demande- 

resse en  interruption  de  possession  et  déguerpissement 

contre  Charles  Vitet,  cloutier.  —  .\ndré  Bouyn,  cheva- 
lier, seigneur  de  Berjain,  tuteur  administrateur  de 

Prosper-.André  Bouyn,  écuyer,  seigneur  de  Jalais,  son 

fils  aîné,  icelui  légataire  universel  d'Etienne  de  Fer- 
rière,  écuyer,  sieur  de  Villeneuve,  son  oncle  maternel 

et  en  cette  qualité  ayant  repris  l'instance  au  lieu  de 
Claude  Béthune,  bourgeois  de  Paris,  à  la  poursuite  et 

criées  des  biens  de  Daniel  de  Ferrières,  écuyer.  — 

Henry  de  Lostange  de  Sainte-Alvère,  seigneur  de  Mo:i- 

tausier,  Bernesac  et  autres  lieux,  et  Henriette-Mar- 

guerite de  Lostange,  sa  femme,  contre  Julien  Billon, 

procureur,  et  Françoise  Gaultier,  femme  de  Jean  Dau- 
deteau. —  Acceptation  des  biens  de  Pierre  et  Elisabeth 

Tardy,  par  Couturier,  leur  oncle.  —  Pierre  de  Monta- 
lembert  et  Jeanne  Sarragan,  sa  femme,  sont  mis  en 

possession  des  biens  de  Jacques  Sarragand,  écuyer, 

sieur  du  Breuil,  «  retiré  du  royaume  pour  fait  de  reli- 

giou  ».  —  Louis  Bonneau  est  mis  eu  possession  des 

biens  de  Anne  Petipas,  femme  du  sieur  de  Serry,  ayant 

abandonné  le  royaume  pour  cause  de  religion.  —  Sen- 

tences similaires  concernant  les  biens  de  Marie  Gu'lle- 

mand.  veuve  de  Simon  Regreny.  -  Daniel  Pierre  et 

Anne  Simons.  de  l'île  de  Ré,  de  Pontard  de  Chaban. 

Jouas  .Moreau,  Jacqueau,  Jeanne  Montagne.  Michel 

Pajot,  David  Papin  et  Suzanne  Papin.  veuve  d'Ha- 
rielte, Pierre  Assailly.  Marie  Moreau.  Jacques  Parna- 

jon,  Etienne  Mazic,  Sara  Airaull.   Suzanne  Chesneau. 
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femme  de  Gascherie,  Marguerite  Piaud,  femme  de 
Guittau,  Jean  et  Anne  de  Mirande,  AnneRuHier,  veuve 

Cbaron,  Bourdet  et  Caillon,  sa  femme,  Grenat  et  Mar- 
the Bouhier,  Sanson  Chasle,  de  Saint-Martin  de  Ré, 

Josué  Grenon,  Pierre  Assailly  (production  d'arbre  gé- 
néalogique avec  contrats,  pour  justifier  de  la  parenté 

au  3«  degré  de  Jean  Coullon  avec  ledit  fugitif),  Mar-  j 
guérite  Salomon,  femme  de  François-Jacob-Pierre  Bou- 
dinot,  Gabriel  Bernon  et  Esther  Le  Roy,  sa  femme, 

Judith  Réboulleau,  femme  d'Isaac  Charrier,  Pierre  et 
Judith  Thaumeur,  Sara  Burtel,  veuve  de  Jean  Riboul- 
leau,  Pierre  Moreau,  Michel  Doscher  et  AnneGuitteau, 

etc.  —  Eve  d'Hariette,  veuve  de  Samuel  de  Pont,  con- 
tre Paul  Delaporte  et  Suzanne  Valleau.  —  Sentence  de 

reddition  de  compte  contre  Préveraud  De  Montis, 
écuyer,  sieur  de  Lossaudière,  au  profit  de  Claude  Le 

Maslin  de  Nuaillé,  Suzanne  Geoffroy,  Suzanne,  Hen- 
riette et  Catherine  Levesque,  etc.  —  Sentence  des  biens 

des  sieurs  et  demoiselle  de  Cumont.  —  «  Jean-Honoré 
»  Sauvestre  de  Clissou,  chevalier,  seigneur  comte  des 
»  Mottes  de  Louin,  Du  Gatz,  Grolleau  et  autres  places, 
»  conseiller  du  Roi  en  ses  conseils,  grand  sénéchal  et 
»  gouverneur  à  la  justice  de  la  sénéchaussée  et  siège 
»  présidial  de  la  ville  et  gouvernement  de  La  Rochelle, 
»  gentilhomme  nommé  pour  la  décision  des  différents 

»  de  la  noblesse  en  l'absence  de  ?vLVL  les  gouverneurs 
»  et  lieutenants  généraux  de  cette  province,  etc.  — 

)>  Entre  maître  Louis  Billaud,  sieur  d'Ardenne,  de- 
»  meurant  en  cette  ville  de  La  Rochelle,  comme  ayant 
»  droit  et  transport  de  messire  César  de  Montalemberl, 

»  chevalier,  seigneur  des  Essards,  iceluy  fils  et  héri- 
»  lier  universel  de  défunt  César  de  Montalemhert,  son 

»  père,  chevalier,  seigneur  dudit  lieu,  demandeur  et 

»  requérant  la  sentence  d'ordre  et  distribution  de  la 
»  somme  de  six  mille  livres  qui  sont  es  mains  de  maî- 
»  Ire  Anuibal  Poirel,  conseiller  du  Roy,  receveur  des 

»  consignations  du  siège  présidial  de  cette  ville,  pro- 
»  cédant  de  la  vente  et  adjudication  faite  par  décret 

)i  delà  terre  et  seigneurie  du  BreuilBarabin,  api)arte- 
»  nances  et  dépendances,  suivant  le  décret  rendu  en 

»  cette  cour  le  1G«  de  juillet  1061,  d'une  part,  et  Char- 
»  les  Gourjaud,  escuier,  sieur  de  Lagrois,  et  dame 

»  Marguerite  Gourjaud,  femme  non  i-omnuiue  eu  biens 
»  de  Josué  David,  escuier,  sieur  de  Boisrond,  héritiers 
»  et  bien  tenants  de  dame  Jeanne  Doineau,  veuve  de 

»  messire  Charles  Gourjaud,  escuier,  sieur  de  La 
Il  Besvre,  et  mes.sire  Armand  Salbert,  escuier,  sieur 

»  de  La  l'oussardière,  messire  Jacques  Pandin,  escuier, 
»  sieur  du  Chail,  messire  Jacques  de  Saint-Légier, 
j>  escuier,  sieur  de   iieauregard,   etc.    »   —   Bertrand 

Broussard,  sieur  de  Foutmarais,  mari  d'Elisabeth  Jan- 
sen,  contre  Madelaine  Manigault,  femme  du  sieur  de 

Vieuxfief.  — Henri  Allaire,  seigneur  du  Beignon,  lieu- 

tenant général,  requérant  la  sentence  d'ordre  et  dis- 
tribution des  deniers  procédant  de  la  vente  des  biens 

saisis  sur  les  héritiers  de  Mathieu  Tessereau,  sieur  de 

La  Garenne,  et  Anne  Jansen,  contre  Daniel  de  Tande- 
baratz  et  Anne  Tersemitte,  sa  femme,  Pierre  de  .Monta- 

lemberl, chevalier,  seigneur  de  Vaux,  Alexandre  d^ 
Beauchamps,  chevalier,  seigneur  de  Sauvigny,  etc. 

B.  1331.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1698-1712.  —  Dictons  civils.  —  Jean  Honoré  Sau- 
vestre de  Clisson,  grand  sénéchal,  René  de  Bessay, 

écuyer,  sieur  des  Bachettes,  administrateur  des  enfants 

qu'il  a  eus  de  Marie  Chambert,  saisissant  les  biens  de 
l'hérédité  de  Marie  Brisson,  veuve  de  Guillaume  Pal- 

lardin,  contre  Jacques  Rochard,  curateur  de  l'hérédité 
abandonnée  de  Esther  Mervault,  Françoise  Seguin  et 
Marie  Baraud,  veuve  de  Louise  Baudouin,  demoiselle 

de  Saint-Marsault,  Jacques  de  Saint-Eslei,  etc.  —  Jean 

Maudet,  greffier,  poursuivant  la  sentence  d'ordre  des 
deniers  provenant  de  la  vente  et  adjudication  par  dé- 

cret des  biens  de  l'hérédité  d'Osée  Perdreau  et  Margue- 
rite Gauvin,  contre  Vincent  Conlaclieau,  procureur, 

Catien  de  Beauchesne,  écuyer,  et  Mouschard,  sa  femme, 
Nicolas  de  Gabaret,  gouverneur  de  la  Martinique,  et 

Marianne  Grassineau,  Jean  de  Beraudy,  écuyer,  les  re- 
ligieux de  Moureilles,  Jacques  Sarraud,  écuyer,  etc. — 

Louise  .Vuboyneau,  veuve  de  Louis  Gabaret,  capitaine 

entretenu  pour  le  service  du  Roi  en  la  marine  pour- 
suivant la  vente  et  adjudication  des  biens  saisis  sur  f 

Jeanne  Du  Jau,  veuve  de  Balda  de  Lastre,  écuyer,  sieur 

de  Montant,  Balda  de  Lastre,  écuyer,  etc.  —  Jacques 

Clément,  procureur,  etc.  —  Geoffroy  Chabirand,  mar- 
chand, et  Gabrielie  Baguyau,  sa  femme,  contre  Pierrr 

Leconte,  curateur  à  l'hérédité  abandonnée  de  Jacqin's 
Mareau.  — Mathurin  Albert,  contre  David  Oualle,  Jean- 
François  Oiialleet  Daniel  Robert,  héritiers  béaéficiairc- 
de  Jean  Baillv. 

li.  i:)3-2.  (Kes,'istre.)  —  In-folio,  500  feuillets,  pai.iei . 

1604-1605. —  «Registre  de  la  court  ordinairedu  srel 
»  royal  eslably  aux  conlraictz  pour  le  Roy  nostre  sire  en 

I)  la  ville  et  gouvernement  de  La  Rochelle,  commencé  h' 
»  mardy  3(>'  jour  de  mars  IGOi.  »  —  Juge  ordinaire  M. 
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M»  Pierre  de  Voyon,  écuyer,  greffiers  François  Maynard 
el  Esaïe  Jousselin,  sergent,  Isaac  Bridonneau. — Jeau 

Thévenin,  écuyer,  sieur  de  Gourville,  l'un  des  échevius 
de  celte  ville,  curateur  des  enfants  mineurs  de  feu 

Jacques  Tliévenin,  écuyer,  sieur  de  Rosne  et  de  La 

Jarrie,  requérant  les  criées  et  adjudications  de  Mazu- 
reaux  où  était  ci-devant  une  maison  couverte  en  ardoise, 
faisant  un  des  coins  du  canton  des  Petits  bancs,  saisis 
sur  Marie  Moreau,  veuve  de  Jean  Garipault,  tutrice  de 

ses  enfants.  —  Marie  Hugueteau,  veuve  de  François 
Papin,  marchand  et  bourgeois,  tant  en  son  nom  que 
comme  tutrice  et  curatrice  de  son  fils,  Jacques  Papin, 

contre  Jean  Poulzet.  —  Melchisedech  Robin,  marchand, 
contre  Pierre  Fraueau,  sieur  de  La  Duranderie.  — 
Renée  Barault,  veuve  de  Louis  Girard,  contre  Jean 

Ratuit.  —  Abraham  Dulac,  marinier,  contre  Jean  Du- 
rand, marinier.  —  Melchisedech  Robin,  marchand  à 

Fontenay-le  Comte,  et  Jeanne  Franaye,  sa  femme,  contre 
Pierre  François,  sieur  de  La  Durandrie,  curateur  de 

Jean  et  Jeanne  François.  —  Gaspard  Collin  contre 
noble  homme  Jean  Mauigault,  avocat  au  Présidial.  — 
Etienne  Mignot,  essayeur  particulier  de  la  Monnaie  et 
bourgeois,  contre  Marie  Buffet,  femme  de  Guillaume 

Billaud,  laboureur.  —  François  Bouildron,  marchand 

et  bourgeois,  contre  de  Juivilie.  —  Jean  Richardeau, 
marchand  et  bourgeois,  contre  Pierre  Jaillou.  —  Jeanne 
Gillot,  veuve  de  Germain  Leduc,  contre  Françoise  Du- 

pont. —  Thomas  Gaigueur,  marchand,  contre  Jacob 

Tardy.  —  Etienne  Hérault,  l'un  des  pairs  de  cette  ville, 
contre  Jean  Durand.  —  André  de  Mazières,  écuyer, 
sieur  de  La  Gave,  contre  noble  homme  Etienne  Huet, 

lieutenant  particulier.  —  Gaspard  Colin  contre  David 
Turpault.  —  Jean  Delaporte,  maître  chirurgien,  contre 
le  sieur  de  Voutron.  —  Marie  Gaschot,  veuve  de  Yves 

David,  l'un  des  échevins  de  cette  ville,  contre  Nicolas, 
sergent  royal.  —  Jean  de  Bourdigalle,  écuyer,  sieur 
de  La  Chabossière,  contre  Blandin.  —  Jacques  Barbot, 
marchand,  contre  Esther  Soullard.  —  Etienne  Mignot, 
marchand  et  bourgeois,  contre  André  Herbault,  veuve 

Buflet.  —  Guillaume  Blandin,  prévôt  garde  de  la  Mon- 
naie, contre  Marie  SoulleL  —  Jean  Salbert,  écuyer, 

sieur  de  Saint-Xandre,  contre  Jean  Chevillard,  mar- 
chand. —  Laurence  Gaigneur,  veuve  de  Noël  Gasquet, 

curatrice  de  ses  enfants,  contre  Andrée  Poyrier,  veuve 

de  Guillaume  Cochon,  greffier  des  tailles  de  Laleu,  cu- 
ratrice de  ses  enfants. 

B.  1533.  (Registre.)  —  In-folio,  468  feuillets,  papier. 

1605-1606.  —  «  Court  ordinaire  du  scel  royal  eslably 

»  aux  contraictz  pour  le  Roy  nostre  sire,  en  la  ville  et 

»  gouvernement  de  La  Rochelle  ».  —  .\nne  Esveillard, 
veuve  de  François  de  Ferrières,  marchand  et  bour- 

geois, contre  Jeanne  Riftault,  veuve  de  Jean  Rover,  et 

Eslher  Joussaume.  —  Jean  de  Superville  contre  Jac- 
ques Magnen.  —  Antoine  Lamousche.  maître  chirur- 
gien, contre  André  Thibault,  marchand  et  bourgeois.  — 

Josèphe  Drouyn,  veuve  de  Jeanne  Girault,  contre  Per- 
nelle  Raymond,  veuve  de  Nicole  Mouchard.  —  Mathu- 
rin  Cherbonneau  contre  Laurent  Guyneau,  veuve 

de  Noël  Gosquet.  —  Bernard  de  Lastre,  l'un  des  pairs 
de  cette  ville,  contre  Etienne  Mignot.  —  Jacques 

Chollet,  écuyer,  seigneur  de  Festilly,  contre  Jean  Vau- 
lais  (?).  —  François  Manigault  contre  Megnen.  —  Isaac 
Grasenlieil,  marchand  et  bourgeois,  et  .Marie  Bertrand, 

sa  femme,  contre  Pierre  Le  Chantre.  —  Jean  de  La- 
mare,  marchand,  contre  Clément   Hérard,   marchand. 
—  Mathurin  Cosson,  marchand  et  bourgeois,  contre 

Jean  Richard,  marchand  et  bourgeois.  —  .\braham 
Noix,  marchand  et  bourgeois,  contre  Pierre  Guillemin. 
—  Aliénor  Pajault,  veuve  de  Jeau  Manigaud,  contre 
Yvon  Tourtellot.  —  Etienne  Mignot,  maître  essayeur 

de  la  Monnaie,  curateur  d'Elisabeth  Michel,  contre 
Gilles  Magnen  et  Françoise  Arnault,  sa  femme.  —  Jean 
Forget,  marchand  el  bourgeois,  requérant  la  vente  et 

adjudication  par  décret  d'une  maison  sise  et  située  pa- 

roisse Saint-Nicolas,  où  pend  pour  enseigne  L'ExloiUe 
appartenant  à  Jacques  Magnen,  contre  ledit  Magnen  et 
contre  le  receveur  du  Domaine  du  Roi,  opposant  pour 

cens  et  arrérages  dus  au  Roi,  au  prieur  de  Saint-Jean 
dehors,  Georges  Maynard  et  Jean  Ladignac,  François 

Prévost,  noble  homme  Pierre  Bizet,  l'un  des  échevins, 
noble  homme  Jean  de  Superville,  docteur  en  méde- 

cine, et  Anne  Resnier,  dame  de  La  Liniandière,  Jean 

Forget,  Yves  Bertrand,  sieur  de  Beauregard,  Mathu- 
rin Cherbonneau,  Georges  Maynard,  sieur  du  Puy,  Jac- 

ques Barbier,  marchand  à  Cognac,  Jean  Delafond, 

Jacques  Gaultier,  Hillairet  Besnier,  François  Mani- 

gaud, l'un  des  pairs  de  la  ville,  Nicolas  Maynard,  l'un 
des  messagers  ordinaires  de  la  ville.  —  Pierre  Gai- 

gneur, procureur  au  Présidial,  contre  Pierre  Faure, 
dit  Grandmaison,  assigné  pour  déclarer  et  se  purger 

par  serment  quels  deniers,  meubles  et  marchandises  et 

obligations  il  a  entre  ses  mains  appartenant  à  Marie 

Peybelleau,  veuve  de  Gédéon  Delaplanche,  comme  tu- 
trice et  curatrice  des  enfants  mineurs  de  Gédéon  Dela- 

planche. —  Samuel  Lefebvre,  marchand  et  bourgeois, 

contre  Etienne  BufTechon,  sieur  de  Belabat.  —  Fran- 

çois Manigault,  l'un  des  pairs  de  cette  ville,  contre 

Marie  Dubas,  veuve  de  Jean  de  La  Tousche.  —  Noble 
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homme  Louis  Benureau,  sieur  de  Hauteroche,  contre 

Nicolas  Benureau,  sieur  de  La  Rozière.  —  Jean  Sal- 

bert,  écuyer,  sieur  de  Romagné,  contre  Jean  Chevil- 
lard,  marchand,  etc. 

B.  1534.  (Registre.)  —  In-folio,  372  feuillets,  papier. 

1612  (manquent  1607-1611).  —  «  Cour  duscel 
»  royalestablyauxcontraitzenla  ville  et  gouvernement 
»  deLaRochelle».  — Greffiers  et  maîtres  clercs:  Jacques 

Meynier,  l'ierre  Guillaudeau  et  «  Hélie  Mocquay  ».  — 
Etienne  Minault,  marchand  et  bourgeois,  et  Marie  Gal- 
let,  sa  femme,  contre  Jacques  Labat.  —  Françoise 
Marie,  veuve  de  Jean  Bouhier,  laboureur,  contre 

Jean  Gagneur,  François  Charron  et  Jeanne  Bouhier, 
sa  femme.  —  Jean  Clabat,  marchand  et  bourgeois, 
contre  René  Charron.  —  Salomon  Febvre,  «  ministre 

de  la  Parole  de  Dieu  en  l'église  de  Bourgneuf  »,  deman- 
deur en  reconnaissance  de  cédule,  contre  Louis  Sal- 

bert.  —  .Michel  Dieulefit,  marchand  et  bourgeois, 
contre  François  Baudouin,  écuyer,  sieur  de  Louaille. 

—  François  Ma.i'oi.x,  écuyer,  sieur  du  Peu.K,  contre  Jean 
de  Lespine,  sieur  de  Toucheronde.  —  Jeanne  Berne, 
veuve  de  François  Baudouin,  contre  Nicolas  Bonnaud. 

—  Martin  de  Berrandy,  écuyer,  maire  et  capitaine  de 
cette  ville,  contre  Jean  Cyseau(?),  marchand. —  François 

Claverier,  huissier  du  Conseil  d'Etal  et  prévôt  de  la 
maison  et  couronne  de  Navarre,  demandeur  en  requête 

de  vente  par  adjudication  et  décret  d'une  maison  si- 
tuée en  cette  ville,  rue  du  Minage,  appartenant  à  Mi- 
chel Huvelin,  tant  en  son  nom  que  comme  administra- 
teur de  ses  enfants,  contre  ledit  Huvelin.  —  Noble 

homme  Paul  Le  Gou.x,  écuyer,  notaire  et  secrétaire  du 
Roi,  mai.son  et  couronne  de  France  et  de  Navarre, 

contre  Isabeau  Barbier,  veuve  de  Etienne  Bergier.  — 
Jean  Maigre,  sieur  de  La  Giraudie,  héritier  pour  un 
sixième  de  François  Gallois,  contre  Pierre  Salomon, 

procureur  au  Présidial,  Jérémie  Blandin,  notaire  ro- 
yal, et  Elisabeth  Jousseliu,  sa  femme.  —  Jean  Du  Jau, 

écuyer,  sieur  de  .Maupertuis,  tant  en  son  nom  que 
comme  curateur  aux  causes  des  enfants  mineurs  de 

sire  Jean  Du  Jau,  écuyer,  sieur  du  Treuil,  et  de  Marie 

Dutroy,  sa  ilernière  femme.  —  Nicolas Decruon,  écuyer, 
sieur  de  Hciuv,  contre  Élienne  Bullecliou,  avocat,  tant 
en  son  nom  que  comme  curateur  des  enfants  de 

Jeanne  de  Villcchastre,  sa  femme,  Nicolas  Maroix, 
écuyer,  honorable  homme  Jacques  Baudouin,  lieute- 

nant particulier  de  Saint-Marliu  de  Ré,  Nicolle  Bau 
din,  veuve  ,le  .Mignonm-au,  marchand.  —   David  .Mau- 

rat,  marchand,  contre  Marie  Bouhier,  Jean  Thévenin, 

écuyer,  sieur  de  Gourville,  et  consorts. —  Pierre  Viette, 

l'un  des  pairs  de  cette  ville,  demandeur  en  adjudica- 
tion par  décret  des  biens  appartenant  à  Jacques  Jous- 

semeau,  de  Saint-Martin  de  Ré.  —  Jean  Salbert,  écu- 

yer, sieur  de  Romagné,  contre  François  Piguenit,  l'un 
des  pairs  de  celte  ville,  curateur  des  enfants  mineurs 
du  premier  lit  de  Jean  Bailly,  pair  de  ladite  ville,  Jean 

Le  Chantre,  «  ministre  de  la  Parole  de  Dieu  en  l'église 
réformée  de  La  Flotte  »,  et  Marie  Bailly,  sa  femme  et 
Esther  Corru,  veuve  en  dernières  noces  dudit  Bailly, 

Amos  Barbot,  bailli  du  Grand  ûef  d'.\unis,  requérant 
la  vente  par  adjudication  et  décret  des  biens  de  Pierre 

.Archemayn.  —  Claude  d'Angliers  de  Joubert,  écuyer, 
sieur  de  La  Sausaye,  contre  Jacques  Piniot.  —  Jean 
Ducin,  maître  apothicaire  et  bourgeois,  contre  Elle 

Gouffier,  hôte  du  logis  ou  pend  pour  enseigne  «  Les 
Trois  Piliers  ». 

B.  1533.  (Registre.)  —  lu-folio.  163  feuillets,  papier. 

1620  (manquent  1613-1619). —  «Cour  duscel». 
—  Jean  Fouquet,  écuyer,  sieur  de  La  Garde,  et  An- 

toinette Defuye,  sa  femme,  contre  Marie  Foucher, 

femme  de  Louis  de  Loslange,  sieur  baron  de  Paillé.  — 
Suzanne  Salbert,  veuve  de  haut  et  puissant  Charles 

Geoffroy»  écuyer,  sieur  de  Dompierre,  tant  en  sou  nom 

que  comme  tutrice  de  ses  enfants,  requérant  l'adjudi- 
cation et  vente  par  décret  des  domaines  de  Michel 

Charry,  saisis  sur  David  Salbert  (?)  et  .Marie  Dolezon. — 
Pierre  Chaslagner,  écuyer,  ayant  droit  de  François 

Chastagner,  écuyer,  sieur  de  La  Limandière,  son  frère,  j 
requérant  la  vente  et  adjudication  des  terres  de  Marie,  m 

Pierre  et  François  Bonnet.  —  Michel  Berthelot.  mar- 

chand à  .Maraus,  contre  Jean  Bizon,  laboureur  à  Mar- 
silly.  —  Jean  Guilicrt.  sieur  de  Chagnolet.  contre  Isaac 
Blanilin,  sieur  de  Fief  .Mignon.  —  Jean  Lanrensin  et  sa 
femme,  contre  Jeanne  Cardinaud  et  Ardouine  .Vubin, 

veuve  de  Pierre  Garnier,  dépositaire  de  meubles  appar- 
tenant à  Rifault.  —  Guillaume  (ioullon,  écuyer,    sieur 

de  La  Rousseli^'re  demandant  la  vente  et  adjudication 

par  décret  d'une  maison  saisie  sur  Pasquet,  contre 
ledit  Pasquet.  —  Isaac  Riboulloau,  marchand  et  bour- 

geois à  Saint-Martin  de  Ré,  contre  Nalhanaël  Lauréat. 
—  Nicolas  .Meurgnier,  marchand,  contre  Simon  Dégage, 
maçon.  —  Catherine  Cabry,  veuve  de  Simon  Guerry, 

contre  Denys.  —  Jean  Salbert,  écuyer,  sieur  de  Roma- 
gné, contre  Suzanne  Biais,  veuve  de  Gal)ricl  de  Lamet, 

écuyer,  sieur  do  Chcusses.  —  Zacharie  Hiev»-!,  ri^man- 
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deur  en  réception  de  caution  de  la  ferme  judiciaire 
d'uue  maison  saisie  sur  Guillaume  Bonnet,  propose 

pour  caution  Bastien  BartoUe,  pâtissier,  et  pour  certi- 
ficateur  Antoine  Beuquon,  marchand  et  bourgeois. 

B.  1536.  (Registre.)  —    In-folio,  495  feuillets,    papier,  dont 
une  centaine  rongés  à  la  partie  inférieure. 

1621-1623.  —  «  Scel  royal  estably  auxcontraclz  en 

la  ville  et  gouvernement  de  La  Rochelle.  »  —  GrefTiers 
et  maîtres  clercs  :  Pierre  Guillaudeau,  Esaïe  Gousselin, 

Jean  Maynier.  —  Pierre  Duluc,  adjudicataire  des  dettes 

actives  de  l'hérédité  de  Bertrand,  contre  Thomas  Guim- 
berteau,  sergent  royal  et  sa  femme,  héritiers  de  Marie 

Maureau.  —  Marie   de  Bagarigues,    veuve  de   Pierre 

Barbot,  demanderesse  en   condamnation   d'intérêts  de 
la  somme  de  quatre  cents  livres,  contre  Pierre  Sanison. 

—  Daniel  de  la  Brie  (?),  l'un  des  pairs  de  cette  ville, 
contre  Josias  Bourdain,   curateur  des  enfants  de  feu 

Paul  Coursier  et  Marie  Bourdain,  sa  femme.  —  Etienne 
Gentilz,  écuyer,  sieur  de  La  Fond,  contre  Jean  Tharay 

le  jeune,  marchand  et  bourgeois  et  Noël  Lescullier.  — 
Jacques  Sardin,  marchand,  contre  Josias   Bourdiu.  — 
Bastien  Denis  et  Rebecca  Robert,  contre  Antoine  Ro- 

bert.—  Georges  Reveau,    conseiller  et  avocat  du   Roi, 
contre  de  La  Coste.  —  Nicolas  Bertinault,  sieur  de  Foy, 
conseiller  du  Roi  en  son  siège  Présidial,  contre   Marie 

Godin,  femme  de  Jean  Bonay,  écuyer,  sieur  de  Champ- 
deniers.  —  Jean  Du  Jau,  écuyer,  sieur  de  Beaupertuis, 
conseiller  du  Roi  au  Présidial,  contre  Jacques  Doillier, 

l'un  des  pairs  de  cette  ville.  —  Jacques    Rillault,  rece- 
veur des  consignations,  contre  Marguerite  Ogier,  veuve 

de  François  Massiot,  procureur.   —  Pierre   Delabarre, 
maître  chirurgien,  contre  Simon  Viau.  —  Michel  Bru- 
net,  sieur  de  Passy,  avocat  au  Présidial,   contre  Jean 

Éverine,  marchand.  —   Elisabeth  Thévenin,    veuve  de 

Pierre  de  Lastre,  écuyer,  sieur   d'Aigrefeuille,  conseil- 
ler, notaire  et  secrétaire  du  Roi,  maison,  couronne  de 

France,  comme  ayant  droit  et  transport  de  Marguerite 
Daulnis,  veuve  de   Pierre  Bizet,  écuyer,   sieur  de  La 

Barouère.  —  Louis   Salbert,  écuyer,  sieur  de  Forges, 
contre  Roch  Chastagner,  écuyer,  sieur   de  Cramoix  et 

François  Maroix,  écuyer,  sieur  du  Pont.  —  Marie  Savy, 
veuve  de  Jacques  Merlin,  ministre  de  la  Parole  de  Dieu, 

contre  Etienne  Bauldouyn  et  Marie  Chollet.  —  Barnabe 
Viette,  avocat  au  Présidial,  contre  Esther  Dolezon.  — 

Abraham  Moreau,  tailleur  d'habits,  contre   Berthomé 
Simon,  «  marchand,  couratier  et  bourgeois  ».   David 
Brisebarre,  greffier  des  traites,   commissaire   établi  à 

la  requête  de  Pierre  Chastaigner  pour  régir  une  maison, 

de  la  grand'rue,  contre  Guillaume  Bonnet. 

R.  1537.  (Registre.)  —  In-folio,  451  feulllels,  papier. 

1625-1626  (manquent  1624.)  —  «  Cour  du  scel 

royal  estably  aux  contractz  ».  — Greffiers  :  Pierre  Guil- 
laudeau,  Jean-Mathieu   Maynier  et  Jean  Sanceau. — 

Jacques  Riffault,  avocat  au  Présidial,  contre  de  la  Salle, 
Anne  Bouhereau  et  Anne  Biais,    veuve  de  Pierre  Gas- 

cherie,  tutrice  de  ses  enfants.  —  Jean   Berne,    écuyer, 

sieur  d'Angoulins,  l'un  des  pairs  de  cette  ville,  contre 
Marie  Bergier,  femme  autorisée  par  justice  au  refus  de 

noble  homme,  Etienne   Gauvain,   écuyer,   Marie  Ray- 
mond, femme  de  Jean  Delabarre,  maître  chirurgien,  et 

Marie  Crochet,  femme  autorisée  par  justice  de  Jacques 

Javelleau,  marchand  et  bourgeois.   —  Jean  Gaigneur 

l'aîné,  procureur  au  Présidial,  contre  Jeanne  Maynier, 
veuve  Roy.  —  Guillaume  Brochard,  marchand  et  bour- 

geois, contre  Anne  Marchand,  femme  de  noble  homme 

Jean  de  Lescalle,  sieur  de  Grolleau,  conseiller  au  Pré- 
sidial. —  Georges  Reveau,  conseiller  et  avocat  du  Roi 

au  Présidial,  contre   Michel  de  La  Coste,   administra- 
teur des  biens  de  ses  enfants  et  de  feu  Marie  Chalmot. 

—  Pierre  Morin,  marchand  libraire,  contre  Josias  de 

La  Cour,  marchand  et  bourgeois.  —  Marguerite  Ogier, 
veuve  de  maître  Louis  Massiot,  procureur  au  Présidial, 

contre  Gabriel  de  La  Mothe,  tuteur  de  ses  enfants.  — 

Roc  Chastaigner,  écuyer,  sieur  de  Cramois,  contre 

Pierre  Richard,  sieur  de  La  Richardière,  et  Elisabeth 

Plantelle,  sa  femme.  —  Jacques  Lalier,  écuyer,  sieur 

du  Pin,  contre  Pierre  Jay,  sieur  de  La  Pousinière  et 

Marie  Franchard,  sa  femme.  —  Claude  Chambert, 

huissier  au  Consulat,  contre  Jean  Meschinault,  mar- 

chand et  bourgeois.  —  Bastien  Defoix  et  Anne  .\uboy- 

neau,  sa  femme,  ayant  droit  de  Pierre  Raron  et  Pierre 

Françoys,  curateur  dudit  feu  Baron,  contre  Lucas 

Gandin  et  Elisabeth  Petit,  sa  femme,  et  Jean  Petit,  hé- 

ritiers de  Madelaine  Petit.  —  Marguerite  Ogier,  veuve 

de  Louis  Massiot,  procureur  au  Présidial,  contre  Isaac 

Diserotte,  marchand,  curateur  de  ses  enfants.  —  Marc 

Pineau,  écuyer,  sieur  du  Fief  Moulinard  et  l'un  des 

pairs  de  cette  ville,  contre  Isaac  Diserotte,  marchand. 
—  Élie  Massougne.  commissaire  établi  à  la  requête  de 

Guillaume  Torterue,  pour  régir  les  biens  de  l'hérédité 
de  feu  Pierre  Meriaud  et  de  Marie  Na«rechou.  sa  femme. 

—  Adam  de  La  Barre,  conseiller  au  Parlement  de  Paris, 

contre  Anne  de  La  Goutte,  femme  séparée  de  biens  de 

Jacques  Prosny,    poursuivant  la   vente   des  biens  de 
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Pierre  Mervault  et  Marie  Regnault,  sa  femme.  —  Ju- 
dith Huet,  veuve  de  Jeau  Derin,  contre  Pierre  Derin, 

Pierre  Falourd,  marchand  à  Fontpastour,  commissaire 
établi  à  la  requête  de  Marc  Hillayret,  écuyer,  héritier 

d'Anne  Boisseau,  pour  régir  les  biens  de  Marie  Nadault, 
veuve  de  Pierre  Perochon.  —  Pierre  de  Mongeyague, 
marchand,  contre  Pierre  Guillaudeau,  greffier  de  la 

cour.  —  Pierre  Guillaudeau,  greffier,  contre  Jacques 

Girard.  —  Marie  Hérault,  veuve  d'Antoine  Marchand, 
sieur  de  La  Doutrie,  contre  Guillaume  Brouard. 

B.  1538.  (Registre).  —  In-folio,  177  feuillets,  papier,  écrits. 

11   janvier-7    novembre    1628    (siège   de    La 

Rochelle).  —  «  Cour  du  scel  royal  estably  aux  contractz.  » 
—  Samuel  Guillemin,  écuyer,  sieur  des  Rouhaux,  con- 

seiller du  Roi  notre  Sire,  juge  ordinaire  de  la  cour  du 

scel  royal.  —  Pierre  Théveuin,  conseiller  au  Présidial, 
contre  René  Prévost,  écuyer,  sieur  des  Moulins.  — 
Elisabeth  Thévenin,  veuve  de  Pierre  de  Lastre,  contre 
Adrien  de  Lastre,  héritier  de  Bernard  de  Lastre,  et 

Marie  de  Balda  contre  Jean  de  Vossay,  marchand,  et 

Judith  Pinault,  sa  mère.  —  Marie  Raymond,  veuve  de 
Jean  Delabarre,  maître  chirurgien,  contre  Judith  Phe- 

lipe,  héritière  de  sa  sœur  Renée  Philippe.  —  Pierre 
Fleuriot,  marchand,  contre  Robert  Tenot  et  Pierre 

Chasseloup.  —  Paul  Yvon,  écuyer,  sieur  de  Laleu, 
et  Pierre  Tallemant  contre  Nicolas  Bouhier,  marchand. 

—  Pierre  Tongrelou,  praticien,  contre  Jérôme  Tongre- 
lou  et  .Marie  Dupré  sa  femme.  —  Renée  Robin,  fille  de 
chambre  de  .Marie  Cougnard,  veuve  de  noble  homme 
Paul  Legoux,  conseiller  notaire  secrétaire  du  Roi,  de- 

manderesse en  condamnation  de  la  somme  de  trois  cents 

livres  à  elle  due,  contre  Timothée  Guichard,  sieur  de 

Fontorbe,  condamné  à  payer  ladite  somme  depuis  le 

2  mai  1627,  ju.squ'à  parfait  payement.  —  Jacques 
Chasseloup  contre  Pierre  Derin,  marchand.  —  Fran- 

çoise Legoux,  veuve  de  Daniel  Baudouin,  écuyer,  sieur 
de  La  Bruchardière,  contre  Samuel  Baudoin,  écuyer, 
sieur  de  Louaille,  héritier  bénéficiaire  dudit  feu  Bau- 

douin. —  Pierre  Joslin,  notaire  royal,  contre  Isaac 
Papin,  Michel  Savaril,  Pierre  Langlois,  marchand.s.  — 
Jacob  Deneufchastel  contre  Abraham  Majuard,  tail- 

leur d'habits,  et  Auue  Goullard,  sa  femme.  —  Suzanne 
Bonnin  contre  Jérémio  Tongrelou  et  Marie  Dupré,  sa 
femme.  —  Renée  Gorré,  veuve  de  Machauail  Furon, 
contre  Jacques  Ozaoueau,  l'un  des  pairs  de  cette  ville. 
—  Esaïe  Girard  contre  Pierre  Malhé,  pré.sidentdel'Élec 
lion,  administrateur  des  biens  des  enfants  qu'il  a  eus 

de  feu  Fleurance  Chalmot,  sa  première  femme.  —  Isaac 
Husson,  marchand,  contre  Marie  Prou  (?),  veuve  de 

Jean  Boulhier.  —  Samuel  Baudouin,  écuyer,  sieur  de 
Louaille,  héritier  bénéficiaire  de  Daniel  Baudouin, 
écuyer,  sieur  de  La  Bruchardière,  contre  Guillaume 

Vacheron.  —  Catherine  Delaunay,  veuve  de  Pierre  Le- 
fèvre,  «  professeur  du  Roi  en  langage  hébraïque  », 
contre  Jean  et  Etienne  Gaschot,  pairs,  héritiers  de 

Marie  Thévenin.  —  Josué  Guillen,  l'un  des  pairs, 
contre  Jacques  Dangirard.  —  Pierre  Thévenin,  écuyer, 
sieur  de  La  Jarrie,  contre  .\ndré  Godet.  —  .\nneBouhe- 
reau,  veuve  de  Mathieu  de  La  Salle,  contre  Pierre 

Thévenin,  écuyer,  sieur  de  La  Jarrie,  conseiller  au 

Présidial.  —  Marc  Pineau,  écuyer,  sieur  du  Fief  Mou- 
linard,  contre  Suzanne  Mestivier,  veuve  de  Pierre 

Savarit,  notaire  royal.  —  Noble  homme  Nicolas  Bau- 
douin, écuyer,  sieur  de  Belœil,  contre  Samuel  Bernar- 

deau,  l'un  des  pairs.  —  Marc  Pineau,  écuyer,  sieur  du 
Fief  Moulinard,  contre  Jean  et  Etienne  Gorribon,  sieur 

du  Beugnon.  —  Pierre  Tallemant,  l'un  des  pairs  de 
cette  ville,  contre  Michel  Hart  et  Guillaume  Henry.  — 
Zacharie  Salbert,  écuyer,  sieur  de  Solignon,  contre 

Michel  Hart.  —  Jean  Nicolas,  sieur  de  Coureilles, 
contre  Elisabeth  Brunet,  veuve  de  Jean  de  Champagnon. 

—  Françoise  Guy,  au  sujet  des  deniers  saisis  entre  les 

mains  de  Samuel  Bernardeau,  l'un  des  pairs,  Jacques 
Salmon,  avocat,  Jean-Pierre  Salbert,  écuyer,  sieur  de 
Marsilly,  «  ministre  du  Saint  Évangile  »,  David  Bar- 

bot,  Etienne  d'Hariette,  Jean  de  Biarotte,  Jacob  de 
Neufchastel,  Benjamin  Jousselin  et  Salomon  Salmon. 
—  Jean-Nicolas,  sieur  de  Coureilles.  contre  David 

Gendre,  marchand.  —  Pierre  Assailly,  sergent  royal, 
contre  David  de  La  Lande,  maître  chirurgien.  — 
Pierre  Thévenin,  écuyer,  sieur  de  La  Jarrie,  contre 
Etienne  Buiïechon,  avocat.  —  Abimélech  de  Cumont, 
écuyer,  sieur  de  Boisgrellier,  conseiller  au  Parlement 
de  Paris,  et  Anne  Guillemin,  sa  femme,  contre  Michel 

Réau,  l'un  des  pairs  de  cette  ville.  —  Catherine  Torte- 
rue,  veuve  de  Jean-Fiançois,  contre  David  Turpault, 
marchand.  —  Raphaël  Colin,  conseiller,  lieutenant 
particulier,  assesseur  criminel,  contre  Osée  et  André 

Brevet  et  Abel  Brevet,  héritiers  d'Etienne  Brevet, 
leur  frère.  —  Marie  Barbot  contre  Etienne  Ber- 

land,  marchand.  —  Elisabeth  Levesque,  veuve  de 
Jean  de  Conan,  écuyer,  sieur  de  Lavilledoré,  contre 
noble  homme  Nicolas  Baudouin,  sieur  de  BcUrH,  et 

Antoine  de  Chasseloup,  écuyer,  sieur  de  La  Vigerie.  — 

Élie  Mocquay  contre  Pierre  Fouaceau.  —  Suzanne 
Callault,  veuve  de  .Nathanaël  Mazières,  écuyer,  sieur 

de  Voutron,  contre  Etienne  Uullalou,  avocat.  —  Pierre 
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Assailly  contre  François  Mesnard.  —  Pierre  Tougre- 

lou,  praticien,  contre  Sara  d'Inguel,  femme  séparée 
de  biens  de  Hector  Bédouin,  héritière  sous  bénéfice 

d'inventaire  d'Augustin  d'Iuguel,  et  Marie  Garnier 
contre  Jérémic  Tongrelou  et  Marie  Dupré.  —  Piei  i  e 
Chaillé,  marchand,  contre  Jacques  ReUon,  sergent 

royaL  et  Jousselin,  sa  femme.  —  Jacques  Cottonneau 

et  Marie  Quartier,  sa  femme.  —  Jean  Mérisson,  maître 
apothicaire,  contre  Marie  Papineau,  veuve  de  François 

Le  Sueur,  maître  orfèvre.  —  Pierre  Morin,  marchand 

libraire,  contre  Paul  Champion.  —  Noble  homme 
maître  Daniel  de  La  Goutte,  conseiller  au  Présidial, 

contre  les  maire,  échevins  et  pairs.  —  Israël  Brotin  et 

sa  femme  contre  Pierre  Martin.  — Jacques  Sicault.  l'un 

des  pairs,  aumônier  de  l'hôpital  des  Ladres  hors  les 
murs,  contre  Jacques  Baudouin.  —  Pierre  Corbain, 
boulanger,  contre  Marie  Cougnard,  veuve  de  noble 

homme  Paul  Legoux,  et  Françoise  Legoux,  veuve  de 

Daniel  Baudoin.  —  Barnabe  Viète,  avocat,  contre 

François  Maynard,  procureur.  —  Damaris  Salbert 

contre  Paul  Dupré  et  Marie  GroUeau,  sa  femme.  — 
Henri  Guiton,  écuyer,  sieur  de  La  Vallade,  contre 

Isaac  Grenot,  marchand.  —  Pierre  Menanceau,  «  mi- 

nistre du  Saint-Évangile»,  et  Salomon  Salmon  contre 

Pierre  Minière  —  Marie  Bureau,  veuve  de  Martin  de 

Berrandy,  écuyer,  sieur  de  Beauséjour,  contre  Pierre 

Mestayer.  —  Sara  Marsault,  veuve  de  Jacob  Savarit, 

contre  Samuel  Roux.  —  Jean  Thévenin,  écuyer,  sieur 
de  Vaugouin,  contre  Suzanne  Moreau. 

B.  1539.  (registre.)  —  In-folio,  241  feuillets,  papier, 
les  derniers  déchirés. 

1624.  —  Registre  criminel  du  Présidial.  —  Raphaël 
Collin,  lieutenant  particulier  et  assesseur  criminel.  — 

Denis  Boudet,  sergent  à  l'île  de  Ré,  contre  Jean  Du 
Rousseau.  —  Guillaume  Jay,  à  la  requête  de  messire 

Erasfe  de  La  Guyonie,  sieur  de  Saint-Germain,  contre 

le  seigneur  de  .Monteudre.  —  Débora  Benêt,  veuve  de 
Pierre  Martin  du  Maine  Dornay,  contra  Catherine, 

femme  de  David  Leconle,  maître  savetier.  —  Jean 

Douhault,  chirurgien,  et  Elisabeth  Berger,  sa  femme, 

contre  fJean  Mollet.  —  Jacques  Josnet  contre  Jean 

Brun.  —  Etienne  Orieux  contre  .\braham  Despéroux, 

David  et  Abraham  Despéroux  et  Élie  Moreau.  —  Gil- 

lette Mervault,  demanderesse  eu  exécution  de  pro- 

messe de  mariage,  contre  Etienne  de  Vaux  (?)  -  Nicolas 

Horieux,  «  pauvre  tonnelier  »,  contre  Isaac  Ducarry. — 
Jacques  Gane,  notaire  eu  la  baronnie  de   Surgères, 
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contre  Marie  Esraud,  femme  de  Jean  Benesleau.  — 

François  Bouliron,  procureur,  contre  Joseph  Coupe. — 
François  .Meschin,  femme  de  Philippe  .Mérit,  maître 

pâtissier  à  Saiut-.Martin  de  Ré,  contre  .\ntoine  Villieret 

Gamaliel  Couturier,  sergent  de  l'île  de  Ré.  —  Jacques 
Des  .\guliers,  raarciiand,  contre  Benjamin  Jousselin, 

praticien.  —  Jean  Admyrauld  contre  Charles  Brete- 
velle  et  Pierre  Gobert. 

li.  1540.  (Registre.)  —  In-folio,  -lil  feuillets,  papier, 
feuillets  rongés. 

1633  (manquent  1625-1632).  —  Présidial  cri- 

ininel.  —  Grefllers  :  Pierre  Guillaudeau  et  Jean  .May- 

nier.  —  Clément  Vincent  remet  au  grelle  un  sac  clos 

et  scellé  de  procès  criminel,  à  la  requête  de  Pernelle 

Chasseran  contre  Jacques  Blanchard.  —  Adam  Guil- 
lemeton,  boulanger,  contre  Jacques  Halle,  meunier, 

Mathurin  Plessis,  son  valet  et  autres  ses  domestiques. 

—  Pierre  Geay,  sieur  de  La  Penissière.  contre  Pierre 

Thubin.  —  Elisabeth  ChoUet,  veuve  de  Pierre  Viette, 

contre  Pierre  Relion.  —  Pascault  .Mathieu,  maître  chi- 

rurgien à  Marans,  contre  Philippe  Égonaeau,  notaire 

postulant  au  comté  de  Marans.  —  Pierre  Teuleron, 

notaire  royal,  contre  Louise  Guérin.  —  Charles  Le 
Gendre,  maître  chapelier,  contre  Isaac  Sadot,  maître 

chapelier.  —  Jean  Debiarotte,  l'un  des  messagers  ordi- 
naires de  cette  ville  à  Paris,  a  apporté  au  greffe  de  la 

cour  trois  sacs  clos  et  scellés,  d'une  copie  collalionuée 

d'une  information  faite  à  la  requête  d'.\nne  de  Martin, 
contre  .\rnauld  de  Gascq,  de  Pierre  Seguin,  contre 

Joseph  de  Gascq  et  de  Élie  de  La  Crosse  contre  Pierre 

Seguin.  —  .\braham  de  Moucheron,  marchand,  contre 

Marie  Barbier,  veuve  de  noble  homme  .Michel  Bigot- 
teau,  sieur  du  Plomb,  fermier  général  des  droits  du 

cardinal  de  Richelieu.  —  Ozias  Repussard,  marchand, 

contre  Abraham  Tesinault.  —  Jean  Huveliu,  curé 

d'Andilly,  contre  Charles  Berault  dit  La  Bataille,  caba- 

relier  d'.\ndilly.  —  Jeanne  .Moutel,  femme  de  Pierre 
Garandeau,  chirurgien,  demanderesse  eu  réparation 

d'injures  et  dillamatiou,  contre  Elisabeth  Roy.  —  Les 
Augustins  contre  Samuel  Mocquay. 

B.  i:iVI.  (Registre.)—  In-folio,  25.";  finiillots.  papier. 

1634.  —  Présidial  criminel.  -  Grefliers  et  maîtres 

clercs  :  Pierre  Guillaudeau  et  Jean  .Mayuier.  —  Jacob 

Mimault,  sergent  roval,  dépose  au  greffe  une  plainte  et 31 
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information  contre  André  Nassivet  à  Marennes.  à  la 

requête  de  Thomas  Jannereau,   sieur  du  Moutierneuf. 
—  Jeanne  Rouquet,  demanderesse  en  crime  de  rapt, 
contre  Pionais,  compagnon  chirurgien,  prisonnier  es 

prisons  royales  :  «  ont  dit  sçavoir  ledit  défendeur  qu'il 
»  est  presl,  comme  il  a  déclaré  et  cousenty  par  sa  dite 

»  requeste,  d'effectuer  et  accomplir  le  mariage  avec  la 
»  demanderesse,  suivant  sa  foy  et  promesses,  soulz  la 

»  tolérance  et  permission  de  son  dit  père,  qui  a  agréé 
»  ledit  mariage,  est  prêt  à  le  consentir  et  autorise  la 

»  passation  du  contrat  )). —  Jean  Corné,  marchanda 

l'ile  de  Ré,  demandeur  en  crime  de  vol,  contre  Jean 

Belet,  Jean  Daguin  et  o3  complices,  de  l'île  d'Oleron, 
par  devant  M.  de  La  Yillemontée.  —  Louis  de  Saint- 
Georges,  chevalier,  seigneur  de  Loubigny,  contre  Lau- 

rent Baussen,  prieur,  curé  de  Marsay.  —  ÉlieChaslon, 

maître  apothicaire,  exécuteur  testamentaire  de  Su- 
zanne Detaillaud,  veuve  de  Nalhanaël  deMazières,  écu- 

yer,  sieur  de  Voutron,  contre  André  de  Mazières, 

écuyer,  sieur  de  La  Cave.  —  Antoine  Riber,  écuyer, 
sieur  de  Nantes,  contre  Nicolas  Dupourtault,  marchand. 
—  Esther  Chalmol  contre  Claude  de  Méandre,  écuyer, 

sieur  de  Paîadie.  —  Henri  Des  Aguliers  contre  Josué 
BerchauU,  commis  à  la  recette  des  domaines  du  Roi.  — 

Joseph  Durivault  contre  Jean  de  Biarotle.  —  Louise 
de  Bourdigalle,  veuve  de  Pierre  Grenouilleau,  contre 

Etienne  Girard.  —  Pierre  de  Montis,  écuyer,  et  Léo- 

nard Giron,  maître  d'armes,  contre  Michel  Girard.  — 
Marie  Chaslelier,  veuve  de  Bertrand  de  Cazaud,  contre 

Antoine  Cassas.  —  Jacques  Morin,  procureur  fiscal  des 

seigneuries  d'Ars  et  Loix,  au  nom  de  l'abbé  de  Saint- 
Michel  en  l'Herm  ,  seigneur  desdiles  seigneuries  , 
contre  Jean  de  La  Porte.  —  Paul,  Moïse  et  Josias  Mi- 
chaud,  de  Mortagne-la-vieille,  contre  Paul  Bresseron 
et  Jean  Durendeau. —  Raphaël  CoUin,  assesseur  cri- 

minel, contre  Pierre  Sauvageau.  boulanger.  —  David 
Des|)eroux  et  Suzanne  Joslan,  sa  femme,  contre  Su- 

zanne Dubreuil,  femme  d'Isaac  Debalene.  —  Pierre  Du 
Boullel,  écuyer,  sieur  de  La  .Motte,  contre  Moïse  et 
Pierre  Barret,  de  Marennes.  —  Germain  Cothonneau, 
marchand,  contre  Alexandre  Ferary,  receveur  du 

grand  bureau.  —  Georges  Duterlre,  curé  de  Saint-Vi- 
vien, contre  Gabriel,  de  Salles. 

15.  I.")i2.  niegistre.)  —  In-lolio.  284  feuillets,  papier, 
iinricnno  tache  ti'cnrre  aux  feuillcls. 

1639-1640  (manquent  1635-1638.)  —  Prési 
dial  criminel.  —  .\ndré  de  Mazières,  écuyer,  sieur  du 
Passage,  contre  André  de  .Mazières.   écuyer,   sieur  de 

La  Cave  et  de  Voutron.  —  Gérard  .\ndré  contre  Jean 

Maury,  compagnon  boulanger.  —  Josué  Guibert,  écu- 
yer, sieur  des  Frelerières,  contre  François  Desbarres, 

procureur  fiscal  de  Benon.  —Paul  Froment,  «  instruc- 
»  teur  de  jeunesse  »,  contre  Claude  Vezerel  et  sa  femme. 

—  Jean  Langlois,  notaire  royal,  contre  Jacques  Goizin 
et  François  Le  Roy,  greffier. —  Pierre  Doclon,  mar- 

chand anglais,  contre  Saint-Germain  et  Groshomme.  — 

«  .A.ujourd'huy  a  comparu  au  greffe  de  la  cour  crimi- 
»  nelle  en  la  ville  et  gouvernement  de  La  Rociielle,  Marie 
»  Lardeau,  femme  de  Jehan  Bertrand,  marchand  bou- 
»  cher,  en  sa  personne  et  par  Taillourdeau,  au  lieu  de 
»  Jousselin.  laquelle  satisfaisant  au  jugement  donné 

»  par  M.  l'assesseur  criminel  le  11  février  der- 
»  nier,  déclaire  qu'elle  recognoist  Pierre  Fouschier, 
))  laboureur,  demeurantà  Chaignoltet,  pour  homme  de 

))  bien  et  d'honneur,  non  subjet  à  aucune  injure,  dont 
))  et  de  laquelle  déclairation  luy  a  esté  donné  acte,  fait 
))  audit  greffe,  et  a  déclaré  ne  sçavoir  signer  »  (27  mars 

1640).  —  Pierre  Favreau  contre  Thomas  Page,  mar- 
chand boucher.  —  Pierre  Oùalle,  sieur  des  Prises  et  de 

Tasdou,  et  Suzanne  Dollaizon,  sa  femme,  contre  Jac- 
ques Chasseloup,  marchand,  Jean  Sarrault  et  Théodore 

Pérauld.  —  Jacques  Chasseloup,  marchand,  reconnaît 

Pierre  Oiialle  «  homme  de  bien  et  d'honneur  et  non 
subject  aux  injures  »  et  a  signé.  .Noble  homme  Jean  de 
Faye,  conseiller  du  Roi,  comirissaire  de  la  marine, 
contre  .\nne  Gallotte,  Marguerite  Guenet  et  Claude 

Dargence,  marchands. —  Gilles  Guillouet,  trompette  or- 
dinaire de  cette  ville,  contre  Baslien  Apvril.  —  Fran- 

çois Vallet,  curé  de  Saint-Christophe,  contre  Jean 
Tardy.  écuyer,  sieur  de  Laubuget,  et  sa  femme,  Charles 

de  Furgon,  écuyer,  sieur  de  Saint-Christophe,  qui  re- 
tirent les  injures  proférées  contre  le  demandeur  et  le 

reconnaissent  homme  de  bien  et  d'honneur  et  non 
sujet  à  aucunes  injures. —  François  Dupin,  écuyer, 
sieur  de  Mastombe  (?)  contre  Antoine  et  Pierre  Gau- 
trelles.  —  Jacques  Buignon,  écuyer,  sieur  de  Lestang, 
et  Guillaume  Thomas  demandeurs  en  entérinement  des 

lettres  de  grâce  et  d'abolition,  contre  JérAme  Maison- 
dieu  et  Julien  de  Visier,  écuyer,  sieur  du  Cluzeau,  père 

de  ft;u  François  de  Visier.  —  Entériueuient  des  dites 
lettres  qui  constatent  que  lesdits  Buignon  et  Thomas 
se  sout  battus  en  duel  contre  François  (le  Vizier,  avec 

la  permission  du  lieutenant  criminel  du  15  juillet  1639 

et  monitoire  du  procureur  du  Roi  de  l'oflicial  de  Poi- 
tiers du  17  dudit  mois  ;  dénonciation  iludit  .Maisondieu 

du  24  dudit  mois,  etc.  —  Samuel  et  Benjamin  de  .Ma- 
zières contre  André  de  Mazières,  écuyer,  sieur  de \'oulrou. 
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B.  1543  (Registre.)  —  In-folio,  216  feuillets,  papier. 

1642-1643  (manque  1641).  —  Présidial  crimi- 

nel. —  Greiïiers  et  maîtres  clercs  :  Jean  Maynier,  Jac- 

ques Goiziu,  François  Le  Roy.  -  Georges  Mauceau, 
charretier,  contre  Pierre  Binot,  serviteur  de  la  maison 

de  Bourdin,  et  sa  femme.  —  Marie  Mazouer,  femme 
de  Jean  Pelé,  de  La  Jarrie,  demanderesse  en  provisions 

d'aliments  et  médicamenls,  contre  Chauvin,  femme  de 

Isaac  Guillon.  --  Silvestre  Chantre,  batelier  à  Tliairé- 

le-Fagnoux,  demandeur  en  excès,  réparations  d'injures 
atroces  et  dilïamaloires,  contre  Jean  Gillet,  tixier  en 

toiles.  —  Jean  Berthaud,  laboureur  à  La  Jarrie,  de- 

mandeur en  réparations  d'injures  atroces  et  diffama- 
toires contre  Marguerite,  femme  de  François  Mouraud, 

laboureur.  La  défenderesse  reconnaît  avoir  dit  les  in- 

jures dont  se  plaint  le  demandeur,  reconnaît  qu'elles 
sont  faussses  et  controuvées  et  le  reconnaît  pour  homme 

de  bien  et  non  sujet  à  icelles.  Défenses  à  l'avenir  de 
plus  user  de  telles  voies  sur  telles  peines  que  de  droit 

et,  eu  cas  de  contravention,  permis  d'en  informer. 
Condamnée  aux  dépens  modérés  à  (juarante  sols.  — 

Etienne  Billaud,  maître  cordonnier,  demandeur  en  ré- 

parations d'iujures  atroces  et  diffamatoires,  contre 
Hervé  Billard,  pâtissier.  Le  défendeur  a  reconnu  ledit 

Billaud  homme  de  bien  et  d'honneur,  non  sujet  aux 
injures  desquelles  il  se  plaint,  dont  acte.  Défenses  à 

Billard  de  plusà  l'avenir  user  dételles  voies.  Condamné 
à  aumùner  aux  pauvres  prisonniers  dix  sols  et  aux 

dépens.  —  Olivier  Foucaud  contre  Abraham  Marcou, 
laboureur  à  La  Jarne.  —  Jean  Millorit,  demandeur  en 

provisions  d'aliments  et  médicaments,  contre  Jacques 
Gaudin,  maître  boulanger,  et  sa  femme.  —  Abraham 
Tabuteau  contre  Nicolas  Gaultier  et  André  Mouguin. 

—  .\nloine  Brouheteau,  instructeur  de  jeunesse,  contre 

Samuel  Audoiu.  —  Baptiste  Pourseille,  pilote  de  na- 

vire, demandeur  eu  réparation  d'injures  atroces  et 
dillamatoires,  contre  Louis  Guérin.  —  David  Despé- 

roux,  demandeur  en  réparation  d'injures,  contre  Jean 
Petit.  —  Françoise  Mjurinet,  femme  de  Jacques  Bouf- 
fard,  sieur  de  La  Madelaine,  contre  Marie  de  Mirande, 

veuve  d'André  David,  et  Marie  Thomas,  femme  de  Jean 

Despéroux.  —  Jean  .Milon,  farinier  du  moulin  deSaint- 

Hilaire,  seigneurie  de  Monroy,  demandeur  en  provi- 

sions d'aliments  et  médicaments,  contre  Girard  Poin- 
tard,  cabaretier  à  Foutpastour.  —  Louis  Noël,  maître 

éperonnier,  contre  Jean  Cornilleau,  praticien.  —  André 
de  Maziéres,  sieur  en  partie  deVoutron,  contre  Samuel 

et  Benjamin  de  .Mazières,  sieurs  en  partie  dudit  Vou- 

tron.  —  .Mathurin  Le  Roy,  prêtre,  curé  d'Aigrefeuille, 
contre  Pierre  Pelloquein.  —  Louis  Lemaislre,  cheva- 

lier, seigneur  de  La  Pépinière  et  de  la  chàtellenie  d'Aa- 
nezay,  contre  Valentin  ïexier  et  Pierre  Mollet.  — 
Louis  Brosset  contre  Michel  Caillaud,  laboureur  à 

Fétilly,  et  Pierre  Sibillaud  et  sa  femme. 

B.  loii.  (lU'glstrc.)  —  In-folio,  229  feuillets,  papier, 

les  i  premiers  en  partie  rou^'és. 

1645  (manque  1644).  —  Présidial  criminel.  — 
Greffiers  et  maîtres  clercs  :  Jean  Maynier,  Jacques 

Goizin  et  Gaspard  Le  Roy.  —  Paul  Gaboriau  et 
François  Billart  contre  Josias  Chauvet  ;  réception  de 

François  Pougnet,  sieur  de  La  Pouillère,  pour  caution. 

—  Jacques  Presset,  marchand,  contre  Damaris  Roul- 

leau.  —  Louis  Maistre,  chevalier,  seigneur  de  La  Papi- 
nière,  contre  Goupillaud  et  LuceGuillebune,  sa  femme. 

—  ÉtienneRaoul,dilLa  Chambre,  et  Marie  Bertbault,  sa 

femme,  demandeurs  en  réparation  d'injures  atroces  et 
diffamatoires,  contre  Daniel  Fabvre  et  sa  femme.  Dé- 

fense à  l'avenir  aux  parties  de  se  méfaire  et  se  médire 
sur  les  peines  de  droit.  —  Jean  Dubrouillet,  curé  de 
Lhoumeau,  contre  Pierre  Constant,  Louis  Basset  et 

Nicolas  Gaultier.  —  Damaris  Roulleau  contre  Jacques 

Presset.  —  Charles  de  Pontard,  écuyer,  sieur  de  Clia- 
ban,  contre  Hélène  de  Fonsèques,  dame  de  La  Réolle 

et  de  Surgères.  —  Charles  Legendre,  maître  chapelier, 

demandeur  en  réparation  d'injures  atroces  et  diffa- 
matoires, contre  Martin  Poirier.  —  .Marguerite  Mal- 

teste, veuve  de  Pierre  Manigault,  contre  André  Chau- 

vet, charpentier.  —  Daniel  Fabvre,  hôte  du  logis  où 

pend  pour  enseigne  la  Vache,  contre  Marin  Octor  et 

Mathurine  Boutet,  sa  femme.  —  Jeanne  Fallourt,  ser- 

vante, contre  Jean  Bins,  marchand,  et  sa  femme.  — 

Jean  Phelippon,  boulanger  à  Puilboreau,  contre  .Vn- 

toine  Gaspail  et  Jean  Chagneau.  —  Marie  Baudouin, 
contre  Marguerite  Bizet,  femme  de  Michel  Reau,  sieur 

de  La  Baraugère,  et  Marguerite  Reau,  veuve  de  Jean 

Journeau,  avocat.  —  Etienne-Raoul  de  La  Chambre, 

marcliand,  contre  .Marie  Marcollay.  —  David  de  Court. 

marchand,  contre  Jean  d'Hariette,  marchand.  —Pierre 
Morin,  maître  tondeur  de  drap,  demandeur  en  crime 

d'excès  et  outrages,  contre  Marguerite  Perreau,  femme 
de  Pierre  .Masson.  (Condamnée  à  aumoner  au  pain  ties 

prisonniers  de  la  conciergerie  du  Palais,  trois  livres, 

et  défense  il'user  à  l'avenir  de  telles  voies.  —  Jean 
lludet.  compagnon  ciiaudninnier,  contre  Jean  Tisseau 
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et  Jacques  Guesdon.  —  Messire  Escarlez  Charles  de 

Crevaut,  chevalier,  seigneur,  baron  de  Cuigné,  Benja- 
min Fonboucher,  contre  Jacques  Jarousseau,  Jacques 

Gaborit  et  Jean  Marohesseau.  —  Élie  Garnier  le  jeune, 
contre  Mathurin  Merceron,  saunier.  —  Jean  Boissard, 

maître  maçon,  demandeur  eu  réparations  d'injures 
atroces  et  dilïamatoires,  contre  Jean  Salomon,  maître 

piqueur  d'ardoises.  —  Jean  d'Hariette,  marchand,  con- 
tre David  de  Court  et  Pierre  de  Hinsse,  marchands.  — 

Jean  Du  Val,  chirurgien,  contreJean  Combauld,  maître 

poilier.  —  Jacques  Bellivier,  écuyer,  sieur  de  Font- 
morte,  contre  Joachim  Cottron,  notaire  royal.  —  Abra- 

ham Mouschard,  maître  fourbisseur  d'épées,  contre 
Abraham  Coudret.  —  Jeanne  d'Hameliu,  femme 
d'Etienne Pelissonneau,  conlreÉlisabeth  Fichez,  femme 
d'Isaac  Mariet  et  Suzanne  Mariet,  sa  tille. 

B.  1545.  (Registre.)  —  In-folio,  191  feuillets,  papier, 

feuillets  pourris  par  l'humidité. 

1653  (manquent  1646-1652.)  —  Présidial  cri- 

minel. —  Jean  Dubrois  contre  Marie  Clouzy,  mar- 
chand, et  Marie  Boisson,  sa  femme.  —  Frère  Jean  de 

Brillac,  prieur  de  Valence,  ordre  de  Citeaux,  et  Jean 
Delaporte,  fermier  de  Charron,  contre  Dom  Frère  Pierre 

Regnaud,  religieu.x  prieur  de  l'abbaye  de  Charron.  — 
Ozée  Green  de  Saint-Marsault,  chevalier,  seigneur, 
baron  de  Chàtelaillou,  Jacquette  Cuillereau  et  Jean 

Quineau,  sou  cuisinier,  contre  François  .Marois,  écuyer, 
sieur  de  Mortagne  la  jeune.  —  Jean  Le  Comte,  lieute- 

nant du  premier  barbier,  chirurgien  du  Roi  et  maître 

visiteur  de  cette  ville,  demandeur  en  crime  d'assassi- 

nat, provisions  d'aliments  et  médicaments,  contre 
Robert  Dureau,  maître  chirurgien  et  visiteur,  et  l'un 
des  maitres  gardes,  Jean  Tanziède,  Thaumeur,  Domi- 

nique Dauan  et  autres.  —  Jean  Regnaudeau  contre 
Moïse  Deslis,  Suzanne  Neraud,  sa  femme,  et  François 
Deslis,  leur  fils.  —  Pompée  Flandrin,  contre  François 
de  La  Rochefoucauld,  écuyer,  sieur  deFontpastour.  — • 

Elie  Pommier,  demandeur  en  crime  d'e.xcès  et  voies  de 
fait,  contre  Etienne  Barbier,  cordonnier,  Pierre  Gi- 
rault,  boucher  el  David  .Moreau,  tonuelier. 

15.  r:m.  (Registre.)  —  In-folio,  -lO'.i  feuillets,  papier, l'crits. 

1654.  —  Pré.sidial  criminel.  —  Greffiers  et  maitres 
clercs  :  Jean  .Mayuier,  Gasi.ard  Le  Roy,  Jean  .Michelon 

et  Jean  Davyau,  Charles  de  Furgou,  chevalier,  seigneur 

de  Saint-Christophe,  contre  Julieu  Delauuay  et  Pierre 
Bernard.  —  Pierre  Verrier,  sieur  des  Rivières,  contre 
Jeau  Ferchaud,  sieur  de  Réaumur,  et  Orgeron,  son 

valet.  —  Louis  Gombaud,  marchand  à  Longèves,  de- 

mandeur en  réparations  d'injures  atroces  et  diffama- 
toires, contre  Jean  Mathé,  maître  cordonnier  à  Dom- 

pierre,  condamné  à  aumôner  aux  pauvres  prisonniers 

dix  sols  elaux  dépens,  évalués  à  soixante-dix  sols.  — 
Jean  Delezay  contre  Bazin.  —  Pierre  PicoUet,  por- 

tefaix, demandeur  en  réparations  d'injures  atroces, 
contre  Jacques  Niollon,  portefaix.  —  Jean  Laidet, 
contre  Pierre  Massou,  du  Port  des  Barques,  Paul  Franc, 

maître  fourbisseur  d'épées,  et  Boibelet,  sa  femme,  de- 
mandeurs en  réparations  d'injures  atroces  et  difla- 

matoires,  contre  Marie  Métayer,  veuve  de  François 
Lebrethon.  —  Mathurin  Barbarin  contre  Gabriel  Gui- 

gnard. — Jacques  Gresseau,  conseiller  au  Présidial, 
contre  Jean  Tharay  et  Jean  .Molinier.  —  Gabriel  Bil- 
laud,  prêtre,  curé  du  Doret,  contre  Charles  de  Furgon, 

chevalier,  sieur,  de  Saint-Christophe,  Pierre  .\llery, 
écuyer,  sieur  de  Richebourg.  —  IsaacManigault,  sieur 
de  Limouillet,  et  Louis  Benoist,  avocat,  contre  Jacques 

Gresseau,  écuyer,  sieur  de  La  Fragnae.  —  Jean  Chau- 
ve!, marchand,  contre  Jacques  .Mousnier,   marchand. 

—  Lucas  Gendre,  saunier,  contre   Briansant,    farinier. 
—  Jean  Pineau,  contre  Guillaume  Dupleix,  Jean  Sou- 
chet  et  Antoine  Letrut.  —  Germain  Cothonueau,  mar- 

chand, contre  David  Durand  et  Catherine  Delafond.  — 

Isaac  Boissonneau,  serrurier,  contre  Samuel  Masson- 

neau,  fermier.  —  Jean  Gauvaiug,  marchand,  contre 
Joachim  Blanchard,  farinier.  —  Guyoune  de  Gazema- 
jou,  veuve  de  René  Goumin  et  Françoise  Goumin,  sa 

fille,  contre  Pierre  et  François  Meuuteau.  —  Pierre 
Gerbier  «  escollier,  estudiaut  au  collège  »,  contre  Louis 

Pagez.  —  Jean  Vandre,  «  suisse  de  nation  »,  contre 
Louis  Coifié.  —  Baptiste  de  Juif  contre  Tartas,  veuve 
Tauneur,  marchand.  —  Elisabeth  Maynard,  veuve 

d'Isaac  Constantin,  contre  Jean  Georges,  fils  de  Jean 
Georges,  maître  boulanger. 

n.  l.'i'*7.  (Rei.'i^;lrp.)  -   In-folio.  :«;■;  IciiilleU.  |ia|iii'r. 

1657  (manquent  1655-l656i.  —  Présidial  crimi- 

nel. —  OzaiiiU'  lît'ithoiiiit'HU.  l't'miiif  di;  .Michel  Thomas, 
conlre.\nloiiie. —  François.Vubouiu.  sergent  a  in  unité  de 

Benon,  dcmantiant  l'enlt-riiiemenl  des  leltres  degràn?, 
rémission  et  pardon  par  lui  oblenues,  contre  .Viidré 

Merguier.  procureur  el  curaleui-  de  son   neveu.   Mer 
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Ud 
guier  fils,  et  héritier  de  Pierre  Merguier,  arclier  du 

vice-séoéchal  d'Aunis,  et  Marie  Guiilot,  veuve  dudlt 

Merguier.  —  Paul  Franc,  maître  fourbisseur  d'épées, 
contre  Jacques  Bestreau,  hôte  du  logis  où  pend  pour 

enseigne  La  batterie  royale.  —  Bastien  Sanglani, 
maître  paumier  du  jeu  de  paumes  des  Grolles,  contre 
Alexandre  Leborgne.  pour  blessures  et  excès  commis 

sur  sa  personne. —  Jacques  Chintrié,  marchand,  contre 

Andrée  Galliot,  d'Arvert,  servante  domestique  de  la 
veuve  Papin.  La  défenderesse,  loin  d'avoir  frappé  le 
demandeur,  ((  a  été  battue  jusque  dans  la  maison  de  sa 
((  maîtresse,  avec  un  gros  bout  de  corde,  comme  elle 

«  lavait  la  place  »  ;  le  demandeur  soutient  qu'il  se 
plaint  d'excès  et  de  blessures,  commis  avec  «  ung  es- 
crottoué  ou  frotoué  de  place  »  et  de  «  diverses  injures 
impropérées  contre  lui  et  sa  femme  ».  Le  demandeur 

sera  visité  par  un  maître  chirurgien.  —  Jacques  Droui- 
neau,  farinier,  contre  Etienne  Bouhet,  notaire  et  gref- 

fier.—  Jean  de  Plessiac,  prèti-e,  curé  dePouras,  contre 
Jean  de  Plessiac,  défaillant.  —  Jacques  Berlinaud, 
écuyer,  sieur  des  Chaumes  et  de  la  Berthinière,  contre 

René  de  La  Varenne,  écuyer,  sieur  d'Oriou.  —  Etienne 
Vacher,  écuyer,  sieur  d'.\rdenne,  contre  Jean  Gelïroy 
et  sa  femme.  —  Jacques  Perrin,  prêtre,  religieux,  cor- 

recteur des  Minimes  de  la  Digue,  contre  Nicolas,  sieur 

de  Coureilles,  pot-r  blasphèmes,  outrages,  excès  et 
violences.  —  Pierre  Guillemin,  écuyer,  sieur  des 
Réaux,  contre  Françoise  Mathar,  Toussaint  Oclercq, 

serviteur  domestique  du  sieur  d'.\ngoulins,  et  Jean 
Baudichon.  —  Claude  Coculet,  demandeur  en  répara- 

tion d'attentats  et  réparation  d'honneur,  contre  René 
Grolleau,  portefaix,  qui  reconnaît  le  demandeur 

«  homme  de  bien  et  d'honneur,  non  sujet  à  aucun 
reproche  ».  Condamné  aux  dépens  modérés  à  cinq 

livres,  quinze  sols,  6  deniers,  avec  défense  à  l'avenir 
de  méfaire  ni  médire  audit  demandeur  ni  à  sa  femme,  à 

peine  de  cent  livres  d'amende  et  de  prison.  —  Pierre 
.\vril,  «  l'un  des  compteurs  de  poisson  de  cette  ville  », 

demandeur  en  réparation  d'excès,  contre  Benjamin 
Foucbard  et  Abraham  Chariot.  —  Gabrielle  Thibaud, 
veuve  de  Gilles  Berlhinaud,  écuyer,  sieur  des 

Chaumes,  contre  Marie  de  Beaucorps,  veuve  de  Fran- 
çois de  La  Rochefoucauld,  chevalier,  seigneur  de  Font- 

pastour.  —  Jean  Brothier,  demandeur  en  réparation 

d'injures,  contre  .Marie  Pujaud,  etc. 

B    lois.  (Registre.)  —  In-folio,  222  feuillets  papier, 
rongés  à  la  partie  supérieure. 

1660  (manquent  1658-1659).  —  Présidial   cri- 

minel. —  Louis  Vallé,  curé  de  Mauzé,  contre  Pierre 
Brumaud,  armurier,  prévenu  de  blasphème.  —  Isaac 

Papin,  père  et  fils,  contre  l'équipage  du  navire  Le  Saint- 
Joseph,  (t  II  y  a  lieu  de  faire  choix  de  ceux  qui  ont 
»  commandement  dans  ledit  vaisseau  poiir  rendre 

»  leur  confession  et  répondre  pour  l'équipage  »  com- 
posé de  soixante-cinq  personnes.  —  Paul  Duquesne. 

marchand,  contre  Jean  Pigray.  —  Simon  Granier 
contre  Madelaiae  Georges.  — Jeanne  Pelletan,  femme 

d'André  Pastureau,  contre  Fleurance  Pascault,  veuve 
de  Jean  .Maraud,  marinier.  —  Elisée  Paquinet,  maître 
du  navire  Le  Saint-.Ioseph,  contre  Isaac  Papin.  père  et 
fils.  Ordonné  que  Papin  fils  sera  visité  par  les 

maîtres  chirurgiens  et  qu'information  sera  faite,  à  la 
suite  du  rapport  desdits  chirurgiens.  —  Suzanne  .\u- 
boyneau,  femme  de  Pierre  Oclercq,  contre  Jaêl  Melin, 

femme  de  Pierre  Coursier.  —  Élargissement,  sous  cau- 

tion, d'Elisée  Paquinet,  détenu  prisonnier  à  la  suite  des 
violences  exercées  par  lui  et  son  équipage  sur  Papin. 
—  Pierre  Cabece  contre  Marie  Mariette. —  René  Perret, 

farinier  de  Lafond,  contre  Louis  Mesnage,  boucher.  — 
Aubin  Seguin,  laboureur,  et  Vivien  Seguin,  son  fils, 
contre  André  Mestaier,  marchand  à  Landray,  et  sa 

femme.  —  Pierre  Fournier,  maçon  et  tailleur  de 

pierres,  demandeur  en  réparations  d'injures,  contre 

Jacques  Favreau,  aussi  maçon.  Défense  à  l'avenir 
d'user  de  pareilles  voies,  sur  les  peines  que  de  droit, 
et  condamné  à  aumôner  au  pain  des  pauvres  prison- 

niers cinq  sols,  et  aux  dépens,  modérés  à  25  sols,  6  de- 
niers. —  Paul  Duquesne,  marchand  raffineur,  contre 

Jean  Pigray.  —  Messire  Siméon  Dreux,  chevalier,  sei- 

gneur, baron  de  Montrollet,  Jeau  Robin,  juge  de  Bré- 
gueil,  Joseph  Rondarier  et  Pierre  .Mérignet,  contre 
.\ntoine-Martial  Moreau,  prévenus  de  vol  et  meurtre. 
—  Marguerite  Guillemain,   demanderesse   en  répara 

rations  d'injures,  contre  Jean  Richard,  maître  tailleur 
d'habits.  —  Madelaine  George  contre  Siméon  Granier. 
—  André  Chrestien  contre  Simon  et  Pierre  Bonnamy. 
—  Antoine  et  .Martial  Moreau  frères  contre  Etienne 

Massoulard,  Bouzagc,  Bonne,  Saulier,  Rolleau.  servi- 

teurs domestiques  du  sieur  de  Montrollet  et  consorts. 
—  Jean  Thaumeur,  maître  chirurgien,  contre  Rémy 
Navarre.  —  Elisabeth  Moreau.  servante  domestique  en 

la  maison  de  Simon  de  Vaucousin,  demanderesse  en 

ré])aratious  d'injures,  contre  Suzanne  Granier,  femme 
de  Gilles  Petit.  —  Annibal  Jousselin.  sergent  royal, 

contre  Charles  .Marinier.  —  Abraham  Vervant  et  .\u- 
toinc  Boucher  contre  le  seigneur,  prince  do  Tarenle, 

comte  de  Renon,  et  messire  Jacques  Gillier.  chevalier, 

seinueur  de  Saint-Georges  et  de  la  baronnie  de  .Mauzé. 
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—  Antoine  Garnier,  sieur  de  Beauregard,  contre  Louis, 

Jean,  Marie  Maingreau. 

B.  1549.  (Registre.)  —  In-4»,  314  feuillets,  papier, 
écrits. 

1663-1664  (manquent  1661-1662).  —  Présidial 

criminel.  — LesAugustins,  Jacobins,  Carmes  de  l'obser- 
vance de  Saint-François  contre  Marthe  Mestaier,  veuve 

de  Henri  Brunet,  marchand,  Henri  Brunet,  sou  fils  et 

Michellon,  greffier.  —  Anne  Chaillou,  demanderese  en 

réparation  d'injures  atroces  et  diffamatoires,  contre 

Pierre  Béchet,  greffier  de  la  chàtellenie  d'Esnandes  et 
sa  femme,  et  contre  le  seigneur  d'Esnandes,  interve- 

nant. —  François  de  Montbron,  chevalier,  seigneur 

d'Esnandes  et  de  Villedoux,  contre  Michel  Esprinchard, 
de  Nanlilly.  —  Jacques  Tardy  et  Pierre  Bourgeron, 
compagnons  cordonniers,  contre  Jacques  Verjus, 
Pierre  Coudret  et  Linnone  Martel.  —  Henri  Pineau, 
écuyer,  sieur  du  Fief  Moulinard,de  laterredes  Rouaux 

et  de  la  seigneurie  de  Nieul,  contre  Isaac  Gourou,  mar- 
chand. —  Gaspard  France,  marchand  à  Saint-Martin 

de  Ré,  demandeur  en  entérinement  de  la  lettre  d'abo- 
lition par  lui  obtenue,  contre  Etienne  Hervé,  maître 

gantier,  et  Jacquelte  Arlay,  sa  femme.  —  Jeanne  Im- 
bert,  «  pauvre  servante  »,  contre  Pierre  Tessier,  greffier 

de  la  police.  —  Pierre  de  Risse,  pâtissier,  contre  Lau- 
rent IJumont,  maître  maçon.  —  Jacques  Gillier,  che- 

valier, seigneur  de  Saint-George  et  Mauzé,  contre  Ga- 
briel Rabusson,  curé  de  Lagord,  chapelain  de  Poulias. 

—  Jeanne  Cotiionneau,  fille  de  Josué  Gothonneau,  de- 

manderesse eu  réiiarations  d'injures  atroces  et  diffa- 
matoires, contre  Suzanne  Godine,  veuve  de  Jacques 

Bouteille.  —  Jacques  Godefroy  contre  Jean  Guelinet, 

marchand.  —  «  Entre  le  procureur  du  Roi  demandeur 
»  en  crime  de  contravention  aux  édits  de  déclaration 

»  de  pacification  faits  par  Sa  Majesté  et  arrests  de  son 

»  Conseil  donnés  en  con.séquence,  d'une  part,  elmaistre 
»  Louis  de  La  Forest,  ministre  de  la  R.  P.  R.  demeu- 
I)  rant  en  la  ville  de  .Mauzé,  accusé  et  défendeur 

»  d'autre.  Vu  la  requestre  du  procureur  du  Roy  du  6 
»  novembre  dernier,  tendante  à  ce  qu'il  fusl  informé 
»  contre  ledit  de  La  Forest,  pour  avoir  contrevenu  aux 

»  arrests  du  i)rivé  conseil  de  S.  M.  donné  à  Paris  le  2.0" 

»  de  juin  UYM)  et  en  l'an  1642,  portant  défense  aux  nii- 
»  uistres  de  la  H.  P.  R.  de  faire  le  presclie  et  exercice 

»  d'icelle,  hors  les  lieux  de  leur  demeuie  et  résidence, 
M  à  |»einc  de  punition  corporelle,  comme  perturbateurs 

»  du  repos  public,  et   l'arrestdu  Conseil  d'Kstal  du  11 

;>  janvier  1657  confirmatif  de  la  desclaration  de  sa  dite 

»  Majesté,  vérifié  et  registre  en  la  chambre  de  l'Édit  à 
»  Castres,  par  lequel  S.  M.  auroit  déclairé  qu'elle  ne 
»  vouloit  ni  enlendoit  que  l'exercice  de  la  R.  P.  R.  fust 
»  permist  ni  faict  es  autres  lieux  que  ceux  nommés 
»  par  les  articles  particuliers,  sous  aulcun  prétexte,  et 

»  que  lesdits  ministres  fissent  le  presche  en  plus  d'un 
»  lieu,  et  mesme  S.  .M.,  sans  s'arrester  à  ua  arrest  du 
»  Conseil  du  21  may  1652  rendu  au  préjudice  de  ladite 
»  desclaration,  lequel  S.  M.  auroit  cassé  et  révocqué 

»  et  arresté  qu'icelle  seroit  exécutée  selou  sa  forme  et 
»  teneur,  avec  défenses  auxdits  ministres  de  prescher 

»  en  plus  d'un  lieu,  sous  quelque  prétexte  que  ce  puisse 
»  estre.,.  et  en  cas  de  contravention  qu'il  en  seroit 
»  informé,  et  encore  pour  avoir  ledit  de  La  Forest  coa- 
»  trevenu  à  nostre  sentence  rendue  le  9  juillet  1661 
»  contre  maistre  André  Lortye,  ministre  à  Marans,  par 

»  laquelle  nous  luy  avions  fait  défense  et  à  tous  autres 
»  ministres  de  prescher  hors  les  lieux  de  leur  résidence 

»  à  peine  de  prison  et  punition  corporelle  et  d'estre 
»  procédé  contre  eux  comme  perturbateurs  du  repos 
»  public,  suivant  lesdits  arrests,  et  au  consistoire  de 
)>  ceux  de  la  R.  P.  R.  de  ceste  ville  de  permettre  de 

»  prescher  dans  leur  temple  et  d'y  recevoir  autres  mi- 
»  nistres  que  ceux  qui  ont  droit  d'y  prescher,  sous  les 
))  peines  portées  par  lesdits. arrests  et  à  peine  de  500 

»  livres  d'amende.. .,  ledit  delà  Forest  n'auroit  pas 
»  laissé  de  prescher  audit  lieu,  informations,  etc. 

»  Condamné  à  500  livres  d'amende,  de  laquelle  somme 
»  .50  livres  sera  délivrée  à  messire  Guy  Legeay,  curé 

»  de  La  Jarrie,  pour  estre  employée  à  l'achapt  des 
»  ornements  nécessaires  à  son  église...  et  le  surplus 
»  aux  curés  des  3  paroisses  de  celte  ville  par  égale 

»  portion.  » 

B.  IS.'iO.  (Registre.)  —  ln-(olii>.  :i21  feuillets,  papier,  écrits. 

1665-1666.  — ■  Présidial  criminel.  —  Greffiers  et 
maîtres  clercs  :  Gaspard  Le  Roy,  Jean  Michelon  et 

JeanDavyau. —  Jeanne  You,  femme  de  Pierre  Vi- 
gnaud,  Pierre  et  Marguerite  Vignaud,  ses  enfants, 
contre  Louis  Rambault,  tonnelier,  et  Marie  Joussemet, 

sa  femme.  —  Le  procureur  du  Roi  contre  Amat  fils, 
Denst,  clerc  de  Pierre  Pinet,  Chartou,  clerc  de  Jean 
Giraudin,  et  Charles  Garnier,  compagnon  raffineur, 
demeurant  en  la  niaisou  de  Paul  Duquesne,  maître 

rafliueur,  et  Charles  Higoteau  (ils,  etc.,  prévenus  d'as- 
sassinat et  homicide  sur  la  personne  de  Jean  Escuyer 

dit  Garenbot,  natif  de  Thouars,  et  Jean  .iuhigcar,  corn- 
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pagnons  cordonniers.  —  La  Compagnie  des  Indes 
contre  Pierre  Petit.  —  Le  procureur  du  Roi  contre 
Anne  Boursaud,  femme  de  Pierre  Baillardet.  Injonc- 

tion de  représenter  les  deux  enfants  dont  est  question 

dans  3  jours  «  par  devant  le  curé  de  Notre-Dame  de 
»  Cougnes  pour  les  cérémonies  du  baptesme  dans 

»  l'église  et  religion  catholique,  apostolique  et  ro- 
»  maine,  leur  estre  administrées,  à  peine  de  cinq  cents 

»  livres  d'amende,  avec  défense  de  faire  instruire  les 
»  dits  enfants  en  la  religion  prétendue  réformée  et 

»  autre  que  la  catholique,  apostolique  et  romaine  ». — 
Melchisédech  François,  garçon  de  boutique,  a  produit 
au  greffe  le  sac  et  pièces  en  la  cause,  contre  Etienne 

Guillet.  —  Francisco  Dazenado  et  Antoine  Dastinac, 
«  espagnols  de  nation  »,  contre  Pierre  Brudier,  prati- 

cien. —  Antoine  Arrivé,  sieur  de  La  Poulardièi-e,  con- 

tre François  Arrivé,  sieur  de  l'Escluse.  —  Pierre  Gra- 
vereau,  compagnon  chirurgien,  contre  Isaac  Brusac, 

serviteur  chirurgien,  pour  coups  et  blessures.  —  Jean 
Jamou.  sieur  des  Jarriettes,  procureur  fiscal  de  la 

baronnie  de  l'île  de  Ré,  contre  Paul  Boutecou,  mar- 
chand, à  Saint-Martin  de  Ré.  —  Gaspard  de  Mirande, 

sieur  de  Paire,  contre  Pierre  Rousseau,  huissier  de 

l'Élection,  cessionnaire  de  .Marie  .Albert,  veuve  d'An- 

dré Niel  :  demande  d'entérinement  de  lettres  de  grâces 
du  Roi,  en  forme  de  pardon,  rémission  et  abolition. 
«  Le  dimanche  22  juin  dernier,  sur  les  9  à  10  heures 

»  du  soir,  se  retirant  au  logis  de  son  père,  passant  de- 
»  vant  la  boutique  de  la  veuve  La  Bussière,  marchande 

»  confiseuse,  il  auroit  frappé  à  la  porte  pour  avoir  de 

1)  la  limonade,  à  cause  de  la  chaleur  qu'il  faisoit  pour 
»  lors,  et  pendant  ce  temps  là,  se  seroit  trouvé  par 
»  malheur  parmi  deux  troupes  de  garçons  de  tailleurs 

»  d'habits  qui  se  jetoient  des  pierres  et  peu  aupara- 
»  vant  s'estoient  battus  à  la  place  du  chasteau  de 
»  ladite  ville,  aucuns  desquels  l'oyant  marcher  dans 
»  la  rue  nommée  La  Basauge  qui  est  vis-à-vis  ladite 

»  maison,  l'auroient  poursuivi  à  coups  de  pierres,  le 
»  prenant  pour  l'un  de  ceux  contre  qui  ils  en  avoienl, 
»  et  quoiqu'il  leur  dit  qu'ils  se  méprenoient  etn'estoit 
»  pas  de  leur  troupe,  auroient  continué  à  luy  jeter  des 

»  pierres,  ce  qui  auroit  obligé  le  suppliant  à  s'écrier 
»  plusieurs  fois  :  à  la  force  et  au  secours,  mais  tou- 
»  jours  poursuivi. . .  il  auroit  esté  contraint,  pour  sa 

»  défense,  de  tirer  l'espée  qu'il  avoit  à  son  costé,  de 
»  laquelle  il  auroit  donné  quelques  coups,  du  plat 
»  seulement,  au  plus  échauffé  de  ces  garçons  tailleurs 

»  d'habits  qui  seseroient  un  peu  éloignés,  à  la  réserve 
»  d'un  qu'il  a  depuis  appris  se  nommer  Blumereau, 
»  angevin,  qui,  rempli  de  vin  et  forcené   de  colère,  se 

»  seroit  jeté  sur  lui  à  corps  perdu,  sans  considérer  que 

»  ledit  suppliant  avoit  l'espée  à  la  main,  de  laquelle 
»  en  passant  sur  lui,  il  se  seroit  grièvement  blessé  à 
»  la  poitrine  et  après,  au  lieu  de  se  retirer,  auroit  pris 
»  aux  cheveux  ledit  suppliant  et  fait  de  grands  eflorls 
1)  en  le  colletant,  mais  enfin  se  sentant  affaibli,  auroit 

»  esté  contraint  de  le  laisser,  se  seroit  le  suppliant 
»  retiré  dans  la  maison  de  son  père,  sans  savoir  que 

))  ledit  Blumereau  fut  blessé,  l'obscurité  de  la  nuit 
»  l'empeschant  de  voir  le  sang  qui  sortait  de  sa  plaie, 

»  de  sorte  qu'il  auroit  esté  tout  surpris  et  estonné 

»  quand  on  lui  rapporta,  2  ou  3  jours  après,  qu'il  étoit 
»  décédé  dans  la  maison  du  chirurgien  où  on  l'avoit 
»  transporté,  etc.   » 

B.  1351.  (Registre.)  —  In-folio,  148  (euillets,  papier,  écrits. 

1673-1675  (manquent  1667-1672).  —  Prési- 
dial  criminel.  —  Josué  Bertrand,  marchand,  con- 

tre Pierre  Gaignier.  —  .Marie  Moreau,  veuve  de 

Pierre  Chezier,  sergent  royal,  curateur  de  Marie  Che- 
zier,  sa  fille,  contre  Jacques  Loyauté,  maître  chirur- 

gien. —  Josué  Bestreau,  marchand,  demandeur  en 

crime  d'excès,  violences  et  voies  de  fait,  contre  Paul 
Mellon,  marinier.  —  Jean-Biaise  Busquet,  chirurgien, 

demandeur  en  crime  d'excès,  contre  Jean  Gorse,  chi- 
rurgien. —  Nicolas  Ferrier,  prêtre,  prieur,  curé  de 

Fouras,  contre  Pierre  Dansays,  sieur  du  Treuil,  et 

Pierre  Dubernay,  homme  d'aflaires  dudit  Dansays.  — 
Pierre  Destré,  «  traîneur  »,  et  Marie  Regnaud,  sa 

femme,  contre  Pierre  Gaigneur,  marchand.  —  Jean 

Servault,  serviteur,  domestique  en  la  maison  de  Casi- 
mir-Charles de  La  Rochefoucauld,  chevalier,  seigneur 

de  F"ont|)astour  et  autres  lieux,  contre  Gabriel  Julliot, 

marchand  à  Fontpastour.  —  Alexandre  Toraille,  sieur 

deLestang,  et  Françoise  Nereau,  contre  Isaac  Auboy- 

neau  le  jeune.  —  Gilles  Passilly,  prêtre,  curé  d'.Ugre- 

feuille,  contre  Louis  Du  Breuil,  écuyer,  sieur  d'Aigre- 
feuille.  —  Christophe  Champenois,  Auboyneau  et 

Chauvet,  marchands,  contre  Alexandre  Toraille,  sieur 

de  Lestang,  et  Françoise  Néraud. 

B.  13o2.  (Bei-'istrc.)  -  In-tolio.  218  feuillets,  papier,  écrits. 

1675-1676.  —  Présidial  criminel.  —  .Marguerite 

Dupuy,  femme  de  Pierre  Lucas,  portefaix,  demande- 

resse en  réparations  d'injures  atroces  et  dilïamatoires, 

contre  Pierre  Daulnis  et  sa  femme.  —   François   Dan- 
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says,  marchand  au  bourg  de  Saint-Laurent-de-La-Prée, 
contre  Jeanne  Marchant.  —  Pierre  Pichon,  marchand, 

contre  Catherine  Corporon,  veuve  de  Jacques  Verde- 
reau  et  Jean  Verdereau,  garçon  boucher,  sou  fils.  — 
Daniel  Dosché,  marchand,  contre  Jean  Ollivier  et 

David  Maynier.  —  Fiacre  Chancelée,  sieur  de  Chàteau- 
neuf,  notaire,  avocat  et  procureur  en  la  baronnie  des 

Essards,  demandeur  en  exécution  d'arrêt  du  Grand 
Conseil,  contre  Guillaume  Bonnaud.  —  Etienne  Vas- 
chot,  marchand,  contre  Josias  Esmery,  marchand.  — 
Jacques  Esmery  et  François  Lian,  mariniers,  contre 

Jean  Albert,  dit  Boutonnière,  marinier.  —  Jean  Vien, 
lissier,  contre  Bodln  et  Simonnet,  demandeurs  en  ré- 

parations d'injures.  —  Jacques  JoUy,  huissier  audien- 
cier  au  Pi-ésidial,  contre  Henri-Charles  Le  Mastin, 
chevalier,  seigneur  de  Beauregard,  pour  crime  de  ré- 

bellion, excès  et  outrages.  —  Benjamin  Diserotte,  mar- 
chand, contre  Jean  Theroude,  marchand,  Antoine 

Cochy  et  autres  créanciers.  —  Germain  Deschamps, 
serrurier,  contre  de  Saint-Marc,  tonnelier,  et  Pierre 
Bonefet,  son  garçon.  —  Jean  Theroude,  marchand, 
contre  Benjamin  Diserotte,  marchand.  —  Armand 
Guibourt,  prêtre,  prieur,  curé  de  La  Flotte,  contre 

Gabriel  Raspé,  marchand.  —  Isaac  Gabet,  greffier  de 
la  baronnie  de  Surgères,  et  Isaac,  postulant,  son  fils, 

contre  Jean  Burjault,  dit  La  Brisouue.  —  Le  procu- 
reur du  Roi,  demandeur  en  contravention  aux  édits 

de  Sa  Majesté  contre  Pierre  Savouret,  marchand  li- 
braire, André  Lortie,  Jacques  Guibert  et  Henri  de  Lai- 

zement,  ministres  de  la  R.  P.  R.,  au  sujet  de  la  vente 

d'uu  livre  intitulé:  Sermon  sur  leIV«  chapitre  de  l'Evan- 
gile selon  saint  Jean,  composé  par  Pierre  Hesperien, 

vendu  et  débité  par  Savouret,  parce  que  dans  l'attes- 

tation, l'auteur  et  les  attestants  n'ont  pas  pris  la  qua- 
lité de  ministres  de  la  R.  P.  R, 

B.  15.'J3.  (Registre.)  —    In-folio,  19  kuWU'l^,    papier, écrits. 

i680  (manquent  1677-1679).  —  Présidial  cri- 
minel lioiry,  femme  de  Pierre  Babin,  maître  chirur- 

gien, demanderesse  eu  crime  d'excès,  contre  Anne 
Heraudeau,  veuve  de  Claude  de  Burie,  sieur  Du  Tron- 
chis.  —  Noël  Dexmier  et  Pierre  de  Voulges,  messagers 
ordinaires  de  cette  ville  à  Paris,  contre  Promis,  fer- 

mier du  Poids  Le  Roi.  —  .Messire  René  Lauray,  curé 

d'Angoulins,  contre  Brodu,  femme  de  Pierre  Reynaud. 
—  Louis  Simon  (?)  de  IJurley,  chevalier,  seigneur  de 
Chervaise,  contre  Klie  lîn.uard.  -Marie  Lange,  femme 

de  Jean  Aubin,  contre  Daniel  Lombard,  sieur  de  Lisle. 

—  Élie  Juppin,  marchand,  contre  Suzanne  Giraud, 
femme  de  Bertrand  Vergeran  et  Marianne  Chevallier. 

—  Perrine  V'rignaud,  veuvede  Jacques  Drillaud,  et  Jean 
Drillaud,  raaitre  tonnelier,  contre  Jeanne  Meangeard, 
femme  de  Clavaud,  maître  charpentier  de  grosses 

œuvres.  —  Tliomas  Genêt,  cabaretier,  contre  Jene- 

derotl,  irlandais,  pilote  de  navire.  —  Marie  Fouchard, 
veuve  de  Zacharie  Flanderau,  contre  la  servante  de 

Jacques  Rondart,  facteur.  —  Marie  Baud  contre  Ca- 
therine Levrau,  veuve  de  Noël  Plantineau,  écuyer,  sieur 

des  Ouches.  —  Françoise  Guillebaud  contre  Jean  de 
Villiers  et  sa  femme.  —  Matburin,  Bouqueau,  Michel 
Grasset  et  Jean  Cardain,  de  Chagnollet,  demandeurs 

en  réparations  d'injures  atroces  et  diffamatoires, 
contre  Françoise  Benesteau,  femme  de  Pierre  Perol- 
lain,  dudit  lieu.  —  Entérinement  des  lettres  de  grâce 
accordées  à  André  Nanceau,  marchand  de  La  Rochelle, 

exposant  que  le  19  mai  1678,  étant  au  bourg  de  Ma- 
rans,  au  logis  où  pend  pour  «  enseigne  «  Les  Trois  iiiar- 
))  chamls  »  avec  Jean  Senok,  marchand  hollandais,  de- 
»  meurant  à  La  Rochelle,  Balon  et  autres  de  leur  com- 

»  pagnie,  pendant  la  chaleur  de  la  débauche,  ayant  in- 

»  venté  qu'en  buvant  une  santé,  il  fallait  tirer  un  coup 
»  de  pistolet  et  tous  ceux  de  la  compagnie  eu  estant 
»  convenu,  ils  avaient  en  buvant  leurs  sautés  et  celle 

»  de  la  maîtresse,  tenant  le  verre  d'une  main  et  le  pis- 
))  tolet  de  l'autre,  tiré  chacun,  sans  se  lever  de  la  table, 

»  divers  coups  de  pistolet,  dans  lesquels  il  n'y  avait 
»  que  la  poudre  et  la  bourre  dessus  et  cette  façon  de 

»  boire  ayant  continué  jusqu'à  environ  les  dix  heures 

»  du  soir,  le  suppliant  tenant  d'une  main  à  sa  bouche 
))  le  verre  et  de  l'autre  le  pistolet  qu'il  avait,  comme  les 
))  autres,  plusieurs  fois  tiré  par  le  derrière,  mais  à  cette 
»  fois,  ledit  Sonock  qui  estoit  proche  de  lui,  ayant  la 
»  jambe  avancée  et  étendue,  la  bourre  qui  était  dans 
»  ledit  pistolet  lui  avait  percé  la  jambe,  que  peu  de 

»  jours  après,  ou  lui  aurait  coupé,  et  seroit  ensuite 
»  décédé  audit  bourg  de  Marans,  le  29  du  mois  de  mai, 
»  si  bien  que  cet  accident  fut  un  elïet  de  malheur  du 

»  suppliant,  etc.  »  —  Dominique  Darras,  marchand, 
contre  Arnaud  Peré,  de  cette  ville,  demandeur  en  ré- 

paration d'injures.  —  Marguerite  Boyteau,  marchande, 
contre  Pierre  Aubin,  conseiller,  juge  des  traites  fo- 

raines et  domaniales.  —  Lettres  de  grAces  en  faveur 

de  Thomas  Léger,  sieur  de  La  Vallerie.  «  Le  7  de  no- 
»  vemhre  lt)79,  sortant  de  sa  maison  à  cheval  pour 

))  aller  au  bourg  de  Taugon,  où  il  avait  des  affaires,  il 

»  rencontra  le  nommé  François  Poujtcau,  l.iboureurau- 

»  (jiiel  s'i'lant  plaint  des  ravages  des  bestiaux  dans  .son 
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1)  jardiu.. . .  ils  se  dirent,  l'un  à  l'autre,  plusieurs  inju- 
i>  res,  pendant  lesi|uelles  la  fille  dudit  Foupeau  donna 

1)  un  coup  de  son  aig^uillon,  (ju'elle  avoità  la  main,  sur 
))  la  tète  du  cheval  et  fit  tomber  le  cheval  sur  le  cul, 

»  et  il  se  seroit  relevé,  ledit  Poupeau  se  seroit  appro- 

»  ché,  l'auroit  saisi  par  la  bride  et  craignant  que  ledit 
»  Poupeau  ne  se  jetât  sur  lui  et  ne  saisisse  ses  pistolets, 

))  qu'il  avoit  à  l'arçon  de  sa  selle,  en  tira  un  du  four- 
»  reau,  sans  aucun  dessein  de  le  tirer  sur  ledit  Pou- 

»  peau,  mais  seulement  voulant  l'obliger  de  quitter 
»  prise,  il  donna  un  coup  de  pistolet,  du  bois  seulement, 

»  sur  la  teste  dudit  Poupeau,  qui,  bien  loin  de  se  reti- 

»  rer,  se  seroit  jetô  sur  ledit  pistolet  et  l'auroit  saisi 
»  pour  l'arracher  di's  mains  du  suppliant,  sur  lequel 
»  la  fille  dudit  Poupeau  continuoit  à  frapper  avec  son 
»  aiguillon,  et  particulièrement  sur  le  bras  duquel  il 

))  tenoit  le  pistolet,  qui  malheureusement,  quoiqu'il  ne 
))  fût  pas  bandé,  par  l'etîet  du  coup  que  ladite  fille 
»  frappoit  sur  le  bras  dudt  suppliant,  blessa  ledit  Pou- 
»  peau  dans  le  bas  ventre,  duquel  coup  il  est  décédé, 

»  etc.  »  —  Jeanne  Geay  contre  Ciiallumeau,  femme  de 
Berchaud,  maître  apothicaire. 

B.  loo't.  (Registre'.)  —  In-folio,  162  feuillets,  papier. 

1681-1682.  —  Présidial  criminel.  —  Marie  Duha- 
mel, veuve  de  Nicolas  Toraille,  sieur  de  La  Fontaine, 

contre  Richard  Creagh  et  Paul  Pagez  le  jeune.  —  Abra- 
ham Villain,  marchand,  contre  Claude  Bailly  et  Pierre 

(iauvrit,  laboureurs  à  Saint-Vivieu.  —  Elisabeth  Gou- 
zil,  femme  séparée  de  biens  de  Mathieu  Tessereau, 

marchand  à  Saint-Jean  d'Angély,  contre  Antoine  Rous- 
seau, maître  maçon,  pour  réparations  d'injures  atroces 

et  dilfamatoires.  —  Charles  Petit  contre  Jean  Sorin 

père  et  fils.  —  Jacques  Pillaud,  [naître  potier  d'étain, 
demandeur  eu  réitaration  d'injures,  contre  Charles 
Drouilhard,  maître  potier  d'étain. —  Jacquette  Allenet 
contre  Rousseau,  fourbisseur  d'épées.  —  Louis  de  La 
Rochefoucauld  et  de  Eonsèques,  chevalier,  seigneur, 

marquis  de  Montendre,  contre  Sébastien  Regnon,  char- 
pentier de  grosses  œuvres  à  Saint-Saturnin  du  Bois.  — 

Jean  de  Vallant,  prêtre,  chanoine  de  La  Rochelle,  curé 
de  Dompierre,  syndic  du  clergé  du  diocèse,  contre 

Geoffroy  Chabiran,  chanoine,  prêtre,  prieur  de  Sainl- 
Xandre.  —  Pierre  Bonnet,  ancien  de  la  R.  P.  R.  de 
Dompierre,  contre  (ieolfroy  Chabiran,  chanoine,  jjrieur 

de  Saint-Xandre.  — Michel  Manigault,  sieur  des  Iloin- 
meau.x,  contre  Pierre  Gressau,  prieur  de  Saint- Martin 

de  Rompsay,  prenant  le  fait  et  cause  du  procureur  fis- 
Charente-Inférieure,  —  Série  B. 

cal  iiUinii).  —  Pierre  Bernon,  écuyer,  sieurdes  Grolles, 
contre  (ieorges  Pelle,  marchand  boucher.  —  Jeanne 
Charmante,  marchande,  contre  Pierre  Caillon,  labou- 

reur à  Aytré.  -  .Marguerite  Chevallier,  servante  domes- 
tique, contre  Henri  Desaguliers.  marchand.  —  Jean 

Bouchant,  maître  orfèvre,  contre  Richard  Le  Vacher, 

marchand  orfèvre.  —  Jacques  Gaborit,  ralfineur,  et 
Marie  .Mailerit,  sa  femme,  contre  François  Baraud. 

B.  1553.  (Rejïistre.)  —  [n-folio,  241  feuillels,  papier. 

1700-1708  (manquent  1683-1699).  —  Prési- 
dial criminel.  —  François  I^amou(|ue,  demandeur  en 

réparations  d  injures,  contre  Jeaii-Baptiste  Ducasse, 
conseiller  du  Roi,  maire  perpétuel  de  Rocliefort.  — 
En  conséquence  du  jugement  du  17  juillet  1701,  le  dire 

du  3  juin  1700  a  été  bitïé  et  bàtonné.  —  Michel  Bara- 
ton,  avocat  eu  Parlement,  et  Jean-Baptiste  Baraton, 
sieur  des  Roches,  conseiller  et  procureur  du  Roi  aux 

Sables-d'Olouue,  héritiers,  pour  une  moitié,  de  Marie 
Baraton,  leur  sœur,  femme  de  René  Sachet,  écuyer, 

sieur  de  .Mesdé,  demeurant  à  Lucon.  —  Pierre  Babin, 
laboureur  à  bœufs,  contre  Jean  \oguet,  laboureur  à 

bœufs.  —  Jacques  Girard,  procureur,  contre  Panier  de 
La  Roussière,  receveur  des  domaines  à  Rochefort.  — 
Etienne  Bouriau,  cuisinier,  contre  Lanon,  femme  de 

Claude  Turpin,  aubergiste.  —  «  Nous,  Laurent  Mori- 
«  neau  et  Joseph  Rivet-Cottiby.  advocats  du  Roy  au 
«  Présidial  de  cette  ville  de  La  Rochelle  et  eu  coasé- 
«  quence  de  la  réunion  faite  au  parquet,  adjoints  pour 
«  travailler  en  ladite  qualité  et  assister  au.\  enquestes 

«  et  autres  procédures,  où  l'adjonction  est  requise, 
«  concurremment  avec  maître  Simon  Bouchereau, 

«  procureur  du  Roy  audit  siège,  ayant  été  avertis  que 
«  M.  le  lieutenant  criminel  vouloit  travailler  à  prendre 

«  la  déposition  de  plusieurs  témoins,  nous  serions 

((  transportés,  vendredi  dernier,  au  4«  du  présent  mois, 
«  au  grelîe,  où  nous  aurions  trouvé,  dans  une  petite 
<(  chambre  joignant  ledit  greffe,  ledit  sieur  Lieutenant 
«  criminel  (Jacques  Guerry),  avec  Rosuay,  commis 

((  greffier,  sur  le  point  de  prendre  la  déposition  d'une 
«  fille,  que  nous  avons  appris  estre  la  domestique  de  la 
«  dame  Vialet,  épouse  du  sieur  Vialet,  trésorier  et 
«  maire  de  cette  ville,  la  présente  année,  et  ayant 

((  déclaré  audit  sieur  Lieutenant  criminel  notre  inleu- 

«  lion  d'assister,  un  de  nous,  à  l'information  qu'il  vou- 
«  loit  faire,  en  la  susdite  qualité  d'adjoint,  il  nous 
«  auroit  déclaré  qu'il  ne  vouloit  point  du  tout  souffrir 

«  que  nous  fissions  l'exercice  dudit  office,  dit  mesme 32 
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((  qu'il  ne  travailleroit  point  en  nostre  présence  et  que 
«  nous  pourrions  nous  pourvoir,  comme  nous  avise- 
((  rions  et  dresser  nostre  procès- verbal,  auquel  raesme 
((  il  ne  répondroit  pas,  etc.  »  Signé  :  Morineau,  Du 

Marcliet,  Cottiby.  —  Signification  à  M.  Guerry,  lieute- 

nant général  criminel  «  qui  a  déclaré  qu'il  n'y  vouloit 
répondre  ».  Morisset,  greffier.  —  Pierre  Nicolas,  ci- 
devant  notaire  royal,  contre  Jean  Mathieu,  maître  chi- 

rurgien, etBenesteau,femmedeBazileNicolas.  — Jeanne 
Rafeneau,  servante  domestique,  contre  Jean  Panier, 

procureur  à  Rochefort  —  Mathurin  Duval,  cabaretier, 
et  sa  femme,  et  la  femme  de  Clemenceau,  gardien  de 
vaisseau,  contre  Louis  Raison  et  Jacques  Dauze,  sergents 
royaux,  Pierre  Marillet  et  plusieurs  autres  complices, 

pour  excès  et  violences.  —  Etienne  Dolbecq,  bourgeois 
et  capitaine  de  navire,  contre  Jacob,  charpentier  de 

grosses  œuvres.  —  Euregistreraent  des  lettres  de  grâce 
et  rémission  de  «  Gaston  de  Beurguière,  sieur  du  Ros, 

«  capitaine  d'infanterie  réformé  du  régiment  d'Hai- 
«  naut,  nouvellement  converty  àlaR.  C.  A.  et  R.  Le 

((  1«''  mai...  à  la  sortie  des  vespres,  environ  les  o  heures, 
«  dans  la  place  publique  d'.\rs,  en  l'île  de  Ré,  avec  sa 
('  belle-sœur,  laquelle  tenoit  le  suppliant  sous  le  bras, 
«  ils  furent  tous  deux  très  surpris  de  se  voir  insulter 
«  par  un  particulier  très  fort  et  très  robuste,  à  eux 

((  inconnu,  lequel  dit  au  suppliant  et  à  sa  dite  belle- 
«  sœur  plusieurs  insolences  et  vouloit  les  obliger  de 

«  lui  payer  sa  foire,  à  quoy  le  suppliant  n'ayant  rien 
«  respoudu  et  conliuuant  sa  route,  dit  seulement  par 
«  deux  fois  au  particulier  :  Ote  toi  de  là  et  nous  laisse 

«  en  paix;  mais  ledit  particulier  continuant  toujours 

«  ses  insolences  et  à  l'importuner,  et  avec  ud  air  em- 
((  porté,  le  poursuivant  tantost  à  costé,  tantost  devant, 

«  comme  voulant  se  jeter  sur  luy,  le  traittant,  aussy 

«  bien  que  sa  belle-sœur  qui  le  conduisoit,  de  gueux 
V  et  de  gueuse,  câlin  et  câline,  se  mettant  toujours 

«  devant  le  su|)pliant,  et  qu'il  crioit  à  haute  voix,  pa- 
«  raissanl  fort  auimé  et  comme  furieux,  voulant  tou- 

«  jours  se  jeter  sur  luy,  sur  quoi  le  suppliant,  ne 
((  sachant  à  qui  ce  particulier  en  vouloit,  et  voyant 

((  ledit  particulier  tout  en  furie,  pour  s'en  garantir  et 

«  sa  belle  sœur,  et  l'obliger  à  se  retirer,  mit  l'épée  à 
«  la  main  et  lui  en  auroit  allongé  un  coup  par  dessus 

«  l'épaule,  sans  lui  faire  aucun  mal  et  seulement  pour 
'.(  lui  faire  peur;  mais  ledit  particulier,  plus  animé  de 
((  colère,  persistant  toujours  à  vouloir  saisir  le  sud- 
<i  pliant,  se  seroit  malheureusement  enferré  dans  ladite 

«  épée,  dont  il  fut  blessé  au  corps  et  seroit  mort 

«  quelque  temps  après,  etc.  »  —  Le  procureur  du  Roy, 
accusateur  iMi  conlravenlion  aux  édils  el   déclarations 

de  Sa  Majesté,  contre  Suzanne-Marie  el  Esther  Gui- 
baud,  sœurs,  Anne  Renaud,  veuve  de  Pierre  Docher, 
Marie  et  Marianne  de  Baussay,  sœurs,  Mérisson,  veuve 
Gombaud,  marchand,  et  Mathurin  Fouaceau,  maître 

de  barque,  tous  habitants  de  cette  ville,  et  «  fugitifs 

dans  les  pays  étrangers  ».  (18  novembre  1700).  —  Louis, 
duc  de  Saint-Simon,  pair  de  France,  seigneur  du  fief 
de  Saint-Louis,  contre  Belin,  marchand.  —  Lettres  de 

grâce  et  de  rémission  à  Marc- Antoine  de  La  Bruyère, 
lieutenant  de  la  couipaguie  du  régiment  de  la  Roche  du 

Maine,  qui  avait  tué,  en  légitime  défense,  Prévost,  fils 

d'un  procureur  qui  l'avait  provoqué  par  des  injures.  — 
Déclaration  de  changement  de  domicile  par  Daniel 
Guenon  de  Beaulieu,  et  plaintes  contre  un  huissier, 
métayer  qui  a  signifié  un  exploit.  Signé  ;  Pochon,  , 

Crazannes,  condamné  pour  concussion  eu  1706.  — Jean 
Delabarde,  docteur  eu  médecine  de  la  Faculté  de  Mont- 

pellier, et  Anne-Thérèse  Delabarde,  sa  femme,  deman- 

deurs en  réparation  d'injures  atroces  et  diffamatoires, 
contre  Suzanne  Desbordes,  servante  domestique. 

B.  lo'iO.  (Registre.)  —  lu-folio,  200   feuillets,  papier. 

1723-1740  (manquent  1709-1722).  —  Prési- 
dial  criminel. — Le  procureur  du  Roi,  demandeur  en 
crime  de  vol,  contre  La  Rose  et  La  Rigueur,  soldats  de 
la  compagnie  de  Villeneuve  au  régiment  de  Périgord. 
—  Jean  Dubos,  serviteur  de  la  rallinerie  de  Besnard, 

accusateur  en  crime  d'assassinat,  excès,  violences  et 
voies  de  fait,  contre  Jean  Laine,  Jean  Caillaud,  Pierre 

Charpentier  et  Pierre  Fraigueau.  —  Michel  Bultel, 

marchand,  accusateur  en  crime  d'excès,  ■  violences  et 
voies  de  fait,  contre  Jacques  Jean,  le  jeune. —  Louis 

Fierdesbras,  greffier  de  la  baronnie  de  Saint-Martin  de 
Ré,  contre  Suzanne  Lalour,  femme  de  (jeofiroy  Croisze- 
tière,  et  ses  filles.  —  Jacques  Jarosson,  couseiller  el 

notaire  royal,  contre  .\udré  Leborgne.  —  Antoine 
Paire,  marinier,  et  Marie-.Vnne  Gauvin,  sa  femme, 

contre  Jeanne  Frère,  veuve  de  Jean  Deslonyers,  mari- 

nier, et  Catherine  Morin,  femme  d'.Vntoine  Betiué.  — 
Heuri  Hibou,  négociant,  contre  Bonvallet.  —  .^nloiue- 
Alexandre  de  La  Chasse,  marchand,  contre  la  veuve 

(le  Louis  Raugé,  portefaix,  pour  l'ontériaernenl  de 
lettres  de  grâce  et  de  i)ardon.  —  Jean  .Marchand, 
prêtre,  curé  de  Saint-Georges-duBois,  contre  Léonard 
Monville,  marchand,  â  Chambon.  —  Charles-.Xavier 

Granier,  prêtre,  jjrieur  et  curé  d'Angliers,  contre 
Jac(]ues  Rouiller,  boucher,  la  servante  de  Brisard, 

Henri  Berlin,  huissier,  etc.  —  Anloini'  Daillé,   niaîtro 
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de  musique,  et  Élisabelh  de  Serre,  sa  femme,  cootre 
Jeaa  Rousselot  et  Marianne  Savariaut.  —  Gabrielle- 
Suzamie  Barbot,  veuve  de  Jean-Baptiste  de  Gaalou, 

écuyer,  sieur  de  Villeneuve,  demanderesse  en  répara- 
tions d'injures,  contre  Thomas  Bon  et  Elisabeth  Vinet. 

—  Nomination  de  Charles  Toutant  de  Beauregard,  lieu- 

tenant de  la  communauté  des  maîtres  chil'urgiens,  par 
Georges  Mareschal,  écuyer,  conseiller,  premier  chirur- 

gien du  Roi,  ancien  maître  d'hôtel  de  Sa  Majesté,  chef 
de  la  chirurgie  et  barberie  du  royaume  (27  janvier 

1724).  — Jean.  Suzanne  et  Madelaine  Réas.  contre 
Vincent  Boussiron,  Boussiron  fils,  la  veuve  Lisleau, 

Jeanne  Lisleau,  les  filles  David  et  Thonneau.  —  «  Au- 

«  jourd'huy,  5  avril  1724,  messire  Jaillot,  prestre  de 
<i  l'Oratoire,  curé  de  la  paroisse  de  Saint  Sauveur,  a 
«  mis  et  déposé  entre  les  mains  de  moy,  greffier, 

((  soussigné  deux  révélations  à  luy  faites  sur  la  publi- 
«  cation  du  moniloire  et  sentence  de   obtenues 

«  par  Simon  Billaud  d'Ardennes,  conseiller  du  Roy, 
«  juge,  magistrat  en  ce  siège,  la  dame  son  épouse  et 

«  antres,  qu'il  a  faites  aux  prônes  des  messes  parois- 
«  siales  de  ladite  paroisse  de  Saint  Sauveur,  de  la- 
«  quelle  remise  et  dépôt  nous  lui  avons  donné  acte, etc. 

«  Delafont,  greffier.  »  —  Charles  de  Beauharnois,  ca- 
pitaine des  vaisseaux  du  Roi,  chevalier  de  Saint-Louis, 

contre  la  nommée  Dufourt,  gouvernante  chez  le  sieur 

Demonlusson,  fermier  général,  et  Saint-Jean,  son  pos- 
tillon. —  Enregistrement  des  lettres  de  rémission  et 

pardon,  en  faveur  de  Antoine,  Jean  et  François  Joui- 

neau,  d'Aigrefeuille,  pour  le  meurtre  involontaire  de 
Périer,  charretier,  qui  avait  renversé  la  charrette  des 

suppliants,  chargée  d'eau-de-vie.  —  François  Piuart, 
écuyer,  seigneur  de  Chasteillé,  et  Jeanne  Hardouineau, 
sou  épouse,  contre  Chenard,  marchand,  et  son  épouse, 

de  Chaban,  Du  Boulet,  officiers,  et  Henri  Belin,  né- 

gociant. —  .Nicolas  Saulnier,  marciiand,  Pierre  Joseph 
Mullon,  écuyer,  Montaupin,  gentilhomme  de  la  grande 

vénerie  du  Roi,  seigneur  d'Aytré,  contre  Jean  Belin, 
laboureur  à  Thairé,  contre  Marguerite  Bouyer,  veuve 
de  Charles  Barbolin  et  François  Barbotin,  pour  excès, 
violences  et  voies  de  fait.  —  Lettres  de  rémission  à 

François  Chesnon,  commis  des  aides,  qui  avait  invo- 

lontairement blessé  de  son  épée  Jousselin,  qui  l'avait 
plusieurs  fois  renversé  et  frappé  avec  une  pelle  à  feu, 

à  la  suite  dune  querelle  au  billard.  —  Thomas  Oiialle, 

demandeur  en  réparation  d'injures,  contre  Polio, 
maître  maréchal,  cl  sa  femme. 

B.  l.'j.'n.  (Registre.)  —  In-folio,  100  feuillets,  papier. 

1775-1780    (manquent    1741-1774).  —    Pré- 
siftial criminel.  —  Enregistrement  des  placets criminels. 

—  Louis  Cassou,  seigneur  de  Saint-Mathurin,  conseiller 
du  Roi,  lieutenant  criminel  en  la    sénéchaussée.   — 

Etienne  Tardy,  marchand  à  Ars,  lie  de  Ré,  contre  Jac- 
ques Bernard  Penaud,   saunier  au   village  du   Chabot, 

paroisse  d'Ars.  — Jean  Clère,  laboureur,  et  Madelaine 
Suire,  sa  femme,  contre  Pierre  .\gnet  Martagnet,  lab;>u- 
reur  à  Hussaud,  paroisse  de   Sainte-Soulle.    —  Jean 
Samuel  Dumoustier,  négociant  à  La  Rochelle,    contre 

Pavel,  maître  perruquier.  —  Joseph  Lacaille,  «  exécu- 
teur des  sentences  criminelles   de   La  Rochelle  »,  et 

Françoise  Ferry,  sa  femme,  contre  Boyer,  laboureur  et 
Merceron,  sa  femme.    Comté  et  Renou,   sa  femme,   au 

sujet  d'une  rixe  entre  la  femme  Lacaille  et  les  femmes 
Merceron  et  Renou.  Leurs    maris  les  ont  séparées  et  la 

garde  est  intervenue.    —  Augustin   Hébert    Lamotte, 
horloger,  demandeur  en  crime  de  violences,    excès  et 

voies  de   fait,   contre   Nicolas  Courey,    chapelier.   — 

Louise  Boutiu,  demanderesse  en  réparations  d'injures 
atroces  et  ditlamatoires,  contre  Lourguier   dit  Rodri- 

gue. —  Marie-Jeanne  Barbot  de  Buzay,  veuve  de  Fran- 
çois, chevalier  de  Montrouan,  et  messire  Jacques-Marie, 

chevalier  de  Monrouan,   écuyer,  son  fils,  demandeurs 
et  accusateurs  en  crime  de  propos  injurieux  et  voies  de 

fait,  contre  Gilette  Lacroix,  veuve  de  Jean   Vincent  de 

La  Palisse,  olficier  au   régiment  Boaloanais.    —  René 
Verdreau,  marchand  boucher,  demandeur  en    répara- 

tions    d'injures     atroces     et    diffamatoires,     contre 
Ad reau,  garçon   menuisier,  et  Marie  .\nne   Dclage.   sa 
femme.    —   François   Hèbre,    négociant   à  Rocliefort, 

contre  Joseph  Du  Laurens,  ci-devant  maire  et  médecin 
du  Roi  en  la  marine.  —  Jean-Élie  Bouguereau,  prévôt 
des  monnayeurs,   contre  Joseph    Bonnet,    laboureur. 

—  François  Henri,  marchanda  Saint-Éloy.  demandeur 

en  réparation  d'injures  et  voies  de  fait,   contre   Pierre 
Ledoux,  farinier,  Jeanne  Roulleau.  sa    feuime  et  Jean 

Jaulin,  leur  garçon  au  moulin  de  Belair.  —Pierre  Jean 

Jalley,  bourgeois,    et  Marie   Dorothée  Raguit,  contre 

Anne,   Thérèse  et  Marguerite   Brenusseau,   sœurs.  — 

Jacques  Turpeau,  fils,   laboureur,   contre  .Marie  Diot, 

femme  de  Magnau,   laboureur  et  ses  frères,  au  sujet 

d'une  rixe  entre  Turpeau  et  les  Magnau  qui  le  frappè- 
rent avec  un  tléau.  —  Jacques  Charriaud,    farinier  au 

moulin  hors  la  porte  Saint-Nicolas,  demandeur  en   ré- 

parations d'injures,   contre  Jean  Sac.   maître  taillan- 
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dier.  —  Marie-Éléonore  de  Launay  contre  Jacques 

Legeay  et  Marie-Jeanne  Debègue,  sa  femme,  pour  in- 
jures et  voies  de  fait.  —  Pierre  Chevalier  de  Jousserant 

de  La  Voularderie.  capitaine  à  la  suite  de  la  place  de 

cette  ville,  chevalier  de  Saint-Louis,  ancien  capitaine 
de  grenadiers  royau.x,  et  Catherine  Grinot,  son  épouse, 

contre  Jean  Petit,  entrepreneur  d'ouvrages.  —  Gillette 
de  La  Croix,  veuve  de  Jean  Vincent  de  La  Palice,  offi- 

cier au  régiment  de  Boulonnais-infanterie  et  garde  du 
corps,  contre  Marie-Jeanne  Barbot  de  Buzay,  veuve  de 
François,  chevalier  de  Monrouan,  écuyer.  —  Éloy 
Desnouy,  marchand,  contre  Braud,  portefaix,  et  sa 

femme,  pour  injures  atroces.  —  Jean  Foucault,  méta- 
yer à  Lauzières,  paroisse  de  Nieul,  contre  Guay,  labou- 

reur à  bœufs  aux  Ormeaux,  paroisse  de  Villedoux, 

pour  excès,  violences  et  voies  de  fait.  —  Antoine  Benoist 
et  Jacques  Gaultier,  serviteurs  domestiques  de  Nautiliy 
près  Marsilly,  contre  Bolion  fils,  marchand,  pourexcès, 
violences  et  voies  de  fait,  dans  une  rixe  à  Lafond,  où 

le  curé  de  Saint-Xandre  voulut  en  vain  les  séparer.  — 
Léonard  Guitteau>  marchand  et  régisseur  delà  terre  et 
seigneurie  de  .Mortagne  la  vieille,  contre  Jean  Braud, 

prêtre  curé,  PaulThuilier,  «  maître  de  danse  »,  et  Made- 

laine  Thuilier,  fille,  contr  Marie-Anne...  de  ladite  pa- 
roisse. —  Texier,  femme  de  Jean  Heraud,  boulanger, 

flacheur,  marcliand  garuisseur,  et  Texier,  sa  femme. — 
Benoîst  Bouzitat,  chevalier  de  Sélines,  lieutenant- 

colonel  d'infanterie,  chevalier  de  Saint  Louis,  contre 
André-Didier  Daniel  Raoult,  avocat  en  Parlement,  con- 

seiller, procureur  du  Roi  aux  traites,  etc. 

B.  1358.  (Hegislre.j  —  In-Iolio,  394  feuillets,  papier, 
une  centaine  rongés  en  haut. 

1632.  —  Présidial.  —  Criées.  —Greffiers et  maîtres 

clercs  :  Pierre  Guillaudeau  et  Jehan  Maynier.  —  Jac- 
ques Foucher,  écuyer,  sieur  du  Lizon,  conseiller,  lieu- 

tenant général,  et  Samuel  Bernardeau,  contre  .Nicolas 

Baudouin.  —Joseph  Genesteau,  Abraham  Monjon,  Jean 
Beau,  notaire  royal  en  Saintonge,  contre  Guillaume 
Fou(|uamcroge,  marchand  de  Bordeaux.  —  Zacharie 
Salbert,  écuyer,  sieur  de  Soulignonue,  contre  Fous- 

chier.- Jean  Ogier,  écuyer,  sieur  de  La  Monnière,  con- 
seiller et  garde  des  sceaux,  et  Jeanne  Salbert,  son 

épouse,  Jean-Pierre  Philippe  et  Jean  Salbert,  héritiers 
de  Elisabeth  Pierre,  veuve  de  Pierre  Salbert,  écuyer, 
sieur  de  Fiefguy,  comme  ayant  droit  de  Nicolas  Bor- 
iliinaull,  écuyer,  sieur  de  Foré,  conseiller  en  la  cour 
de  céans,  contr       andin  et   Thévenin.  —  Abimélech 

de  Cumont,  écuyer,  sieur  de  BoisgroUiers,  conseiller 
du  Roi  en  sa  cour  de  Parlemant  de  Paris,  et  Anne 

Guillouin,  sa  femme,  demandant  l'adjudication  par 
décret  des  biens  de  Tremblin,  contre  Thomas  Tremblin 

et  sa  femme.  —  Jean  Pascault,  écuyer,  sieur  de  Vil- 

lars,  conseiller  du  Roi.  contre  Jacques  Maillard.  — 
Madelaine  Bruneau,  dame  de  Beringhen,  contre  Marie 

et  Marguerite  Le  Roy.  —  Gédéon  Bernard,  avocat  en 
Parlement,  contre  Pierre  Fleury  et  Jean  du  Tillet.  — 
David  Defos,  avocat,  et  Marie  Sanceau,  sa  femme, 

contre  Pierre  Tongrelou,  notaire.  —  Jean  Bernon. 

marchand,  contre  Nicolas  d'Hariette,  marchand.  — 
Jacques  de  Superville,  docteur  en  médecine,  contre 

Jacques  Cothonneau.  —  Maximilien  de  Béthune,  duc 

de  Sully,  pair  et  grand  maître  de  l'artillerie  de  France, 
contre  Sara  Pasté,  veuve  de  Pierre  Gaultier.  —  Marie 

de  Bruneau,  dame  de  Beringhen,  contre  Marie  et  Mar- 

guerite Le  Roy.  —  André  de  Charron,  conseiller  du  Roi 

en  ses  conseils  d'État  et  privé,  contre  Blaudin  Mi- 
gnonneau  et  François  de  .Montant,  baron  de  Navailles. 

—  Jean  Bailly,  avocat  en  la  cour,  curateur  d'Abel  Del- 
homme,  contre  Paul  Gaillourdeau,  curateur  à  ladite 

hérédité.  —  Jean  Bernon,  marchand,  sieur  de  Bernon- 

ville.  contre  Nicolas  d'Hariette  et  Jean  Seiguetle,  mar- 
chands. —  Charles  Audoyer,  écuyer,  sieur  de  La 

Drouillardière,  et  Jeanne  Geolïroy,  son  épouse,  contre 

les  cohéritiers  Salbert  et  Gefïroy.  —  David,  François  et 
Elisabeth  Oïialle,  requérant  la  vente  et  adjudication 

par  décret  des  biens,  domaines  et  héritages  de  défunt 
Jacques  Sulomon  et  .Marie  Audier,  sa  femme,  saisis  sur 
David  Barbot,  procureur  au  Présidial,  contre  ledit 
Barbot.  —  Marie  Boulineau.  veuve  de  Pierre  Jaudouin, 

donataire  d'icelui,  requérant  la  vente  et  adjudication 

par  décret  de  l'hérédité  de  Jacques  Baudin,  sieur  de 
Monplaisir,  contre  Pierre  Sanceau,  curateur  à  ladite 

succession.  —  Samuel  Guillemin,  écuyer.  demandant 
la  vente  et  adjudication  par  décret  des  biens  délaissés 
par  Job  Forant  et  Jeanne  iMoreau,  sa  femme,  contre 

Marie  Forant,  femme  d'Élienne  de  Vaux.  —  Françoise 
(le  Saint-Légier,  veuve  de  haut  et  puissant  Claude 

d'Angliers  de  Joubert,  chevalier,  sieur  de  La  Sau/.iy, 
demandant  la  vente  et  adjudication  pir  décret  des 
biens,  domaines  et  héritages  des  hérédités  de  Élie  Ladé 
et  Marie  Dartoux,  sa  femme,  contre  François  Maynard, 

curateur  à  ladite  hérédité.  — Jacques  Baudouin,  sieur  4 
de  La  .Moulinelte,  sénéchal  et  juge  ordinaire  de  la  1 

baronnie  de  l'Ile  de  Ré,  contre  Gnifolleau.  —  Gaspard  * 
Pandin,  écuyer,  sieur  des  Martres,  conseiller  au  Pi"é 
sidial,  contre  .\nue  Puybelleau,  veuve  de  lisaïe  Ribonl- 
leau.  —  Marthe  Dangirard,  veuve  de   François   Bouti-     , 
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ron,  contre  Élieniie  Dollezon.  —  Gédéoii  Geay  et  NLirie 
Simon,  sa  femme,  contre  Elisabeth  Poyraul. 

R.  I.")ii9.  (Rej.'istre.)  —  In-folio,  olo  feuillets,  papier. 

1633.  —  PrésifliaL  —  Criées  et  saisies.  —  Josepli 
Chaveileau,  marchand,  contre  Élisaljeth  Broiiard, 

veuve  de  Michel  Godeau.  —  Les  Religieux  Minimes  de 
Saint  (îilles  de  Surgères  et  frère  .lean  de  Launay,  con- 

tre Brechaud  et  Etienne  Thubin.  —  Maximilien  de 

Béthnne,  duc  de  Sully,  pair  et  grand  maître  de  l'artil- 
lerie de  France,  requérant  la  vente  et  adjuilicaliou  des 

domaines  et  héritages  de  feu  Jean  Barbot,  sieur  de 

Buzay,  contre  David  Barbot,  curateur  de  ladite  héré- 

dité. —  Marie  Fouschier,  veuve  d'Élie  Festineau,  con- 
seiller au  Parlement  de  Bordeaux,  requérant  la  vente, 

d'une  maison,  rue  du  Minage,  appartenant  à  l'hérédité 
de  David  Fromentin  et  Guillemette  Save,  sa  femme, 

saisie  sur  Samuel  Thomas,  procureur,  curateur  au  lieu 

de  Samuel  Thomas,  son  père,  àl'hérédité  vacantedudit 
David  Fromentin,  contre  ledit  Samuel  Thomas  et  les 

héritiers  de  Marie  de  La  Croix,  femme  d'André  Cha- 
main.  —  Elisabeth  iMignonneau,  veuve  de  François  de 
Monlault,  chevalier,  seigneur  baron  de  Navailles, 
gentilhomme  ordinaire  de  la  chambre  du  Roi,  contre 
Pierre  de  Poulignac,  écuyer,  sieur  de  Chives  et  André 
de  Charron,  conseiller  du  Roi,  conseiller  en  ses 

conseils  d'État  et  privé,  président  au  Parlement  de 
Bordeaux  et  chambre  mi-partie  de  Guienne,  et  Esther 
Gennetean,  son  épouse.  —  Jean  Masson,  ministre  de 
Civray  en  Poitou,  requérant  la  vente  et  adjudication 

par  décret  des  biens  et  héritages  de  feu  Mathurin  Den- 

nebault,  saisie  sur  Etienne  d'Hariette,  marchand,  et 
Suzanne  Dennebault,  sa  femme,  contre  Etienne  d'Ha- 

riette, Marguerite  d'Hariette,  Etienne  Henry,  chape- 
lain de  la  chapellenie  de  Sainte-Marie  du  Verger.  — 

.\braham  Noulleau,  marchand  de  Saint-Martin  de  Ré, 

'demandant  la  vente  par  décret  d'une  maison  à  La  Ro- 
chelle provenant  de  l'hérédité  de  Pierre  Bonnet  et  Su- 
zanne XouUeau,  saisie  sur  Pierre  Bonnet,  marchand. 

—  Abraham  .Mouchard  et  Judith  Lemaire,  sa  femme, 

contre  Abraham  Cappet,  maître  cordonnier.  —  Jean 
Brebion,  procureur  de  la  cour,  curateur  aux  causes  de 
David  Berthet,  héritier  de  David  Berthet  et  de  Marie 

Dolezon,  contre  .Marie  Nepveu,  femme  de  Michel  Bo- 
nargue.  —  Jacques  Guilleraoton,  marchand  requérant 
la  vente  et  adjudication  des  biens,  domaines  et  hérita- 

ges d'.Vdam  Guillemoton,  marchand,  contre  ledit 
Adam  Guillemoton  et  Renée  Rampellou.  veuve  de  Jean 

Bouildron.  —Jean  Morissou,  maître  apothicaire,  contre 

Pierre  La  loué,  vente  et  adjudication  par  décret  d'une 
maison  rue  du  Temple,  saisie  sur  l'hérédité  de  Ale- 

xandre Lepredur.  —  Jacques  Jousse,  marchand  à  Ma- 

rans,  requérant  l'adjudication  par  décret  des  do- 
maines de  la  mission  Thurin,  contre  Thurin  et  sa 

femme.  —  Jacques  de  Superville,  docteur  en  méde- 
cine, requérant  la  vente  et  adjudication  des  domaines 

de  l'hérédité  de  Suzanne  Barbot,  contre  Jacques  Co- 
thonneau,  marchand. 

B.  1560.  ([(egislre.)  —  In-folio,  190  feuillets,  papier. 

1634-1638. —  «  Opposition  aux  criées  qui  se  feront 
en  la  cour  présidiale.  »  —  .\braham  .Montjon,  avocat, 
et  Marie  Pineau,  sa  femme,  curateur  des  enfants  de 

feu  Marc  Pineau,  écuyer,  sieur  du  Fief,  et  Esther  Du- 

casse,  sa  veuve,  s'opposent  aux  criées  des  biens  et 
office  de  Président  en  l'Élection  appartenant  à  Pierre 
Mathar,  sieur  de  Saint-Mathurin,  saisis  à  la  requête  de 
Pierre  Bizet,  écuyer,  sieur  de  La  Barrouère,  conseiller 

au  Parlement  de  Paris.  —  «  Du  mardy  19®  jour  de 

((  décembre  1634,  aujourd'huy,  Henri  Guiton,  escuyer, 
((  sieur  de  La  Vallade,  Jean  Guiton,  escuyer,  et  Jacques 
((  Guiton  et  damoiselle  Suzanne  et  Marguerite  Guiton, 

«  sont  comparus  par  M"  Pierre  Fouaceau,  leur  procu- 
((  reur,  lequel  en  continuant  les  oppositions  ci-devant 
((  formées  par  lesdits  Guiton  pour  les  dons  et  légats  à 
«  eulx  faits  par  damoiselle  Marguerite  Guiton,  veuve 
«  de  Jean  Constantin,  et  Jacques  et  .\une  Mignonneau. 

«  déclare  qu'ils  sont  d'abondant  opposants  pour  les- 
((  dits  légats,  tant  sur  la  terre  et  seigneurie  de  Champ- 
«  deniers  que  sur  la  maison  située  en  la  rue  de  Saint- 
«  Yon  de  cette  ville,  plus  amplement  confrontée  par  le 

«  procès-verbal  des  cours  desdits  biens  saisis  sur  mais- 

ci  tre  Hélie  Moquay,  curateur  à  l'hérédité  jacenle  de 
((  Jean  Bauuay,  écuyer,  sieur  de  Champdeniers-Foua- 
«  ceau.  »  Jean  Baudouin,  sieur  de  Plantemore,  cura- 

teur de  l'enfant  de  feu  Jean  Dubois,  écuyer,  sieur  de 

La  Touche,  s'oppose  à  la  criée  des  biens  de  Jean  Thi- 
baudeau,  sieur  du  Rousseau,  poursuivie  par  Jacob 

Juppin,  pour  la  somme  de  507  livres  tournois.  — 
Urbain  Thévenin,  écuyer,  et  Marie  Théveniu,  sa  soeur, 

comparant  par  Jean  Gaschot,  avocat  en  Parlement, 

s'opposent  aux  criées  des  biiMis  de  Urbain  Boullard, 
sieur  de  La  Chausselière,  poursuivie  par  Pierre  Sau- 
ceau.  —  Noble  homme  Pierre  de  Ligoure,  conseiller 

du  Roi,  receveur  du  taillon  eu  Saintonge,  s'oppose 
aux  criées  des  bieus  de  Thomas  Juneau,  poursuivies 

par  Marie  Frizoïi,  femme  de  Gabriel  Laugevin,   pour 
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la  somme  de  104  livres  tournois.  —  Noble  homme 

Pierre  Tallemant,  banquier,  fermier  des  seigneuries 

d'Ars,  Loix,  s'oppose  aux  criées  des  biens  de  Josué 
Gargoulleau,  écuyer,  sieur  de  Nieul,  poursuivies  à  la 

requête  d'Alexandre  Caillon,  pour  devoir  seigneu- 
riaux, féodaux  et  arrérages  dus.  —  Jacques  Duprat, 

marchand,  tant  pour  lui  que  pour  Pierre  et  Paul  Mer- 

vault,  ses  neveux,  s'oppose  à  la  criée  des  biens  de  feu 

Jean  Baunay,  écuyer,  sieur  de  Champdeniers  et  d'Eli- 
sabeth Mignonneau,  veuve  de  François  de  Montault, 

chevalier,  sieur  baron  de  Navailles.  —  Les  religieux 

Carmes  s'opposent  à  la  vente  de  la  maison  où  pend 
pour  enseigne  La  tour  de  Cordouan,  poursuivie  par 

Jean  Tharay,  marchand.  —  Louis  GargouUeau,  écuyer, 

s'oppose  aux  criées  des  biens  de  feu  Josué  Gargoul- 

leau,  écuyer,  sieur  de  Xieuil,  son  père,  et  d'Elisabeth 

Cailin.  —  Marguerite  Ogier  s'oppose  aux  criées  des 
biens  de  Jeau  Guiton,  poursuivies  à  la  requête  de 

Pierre  Guillaudeau,  écuyer,  sieur  de  Viliedoux,  et  Su- 

zanne Thé  venin,  sa  femme.  —  Marie  Hamelot,  veuve 

d'Antoine  Durand,  conlrôleur  des  tailles,  tutrice  de  ses 

eufanls,  s'oppose  aux  criées  des  biens  de  Daniel  de  La 
Goutte,  conseiller  au  Présidial,  poursuivies  par  xMaxi- 
milien  de  Béthune,  pair  de  France,  duc  de  Sully,  et 

Marthe  de  Picassarry,  sa  femme. 

B.  1561.  (Registre.)  —  In-folio,  307  feuillets,  papier. 

i  636  (manque  1635).  —  Criées  du  Présidial.— 

Etienne  GodefTroy,  écuyer,  requérant  la  vente  des  biens 

d'.Vndré  Bernon  et  de  ceux  de  l'hérédilé  jacente  île 
Pierre  Le  Court,  sa  femme,  en  cette  ville  et  à  La  Jarrie, 

contre  Paul  Taillourdeau,  procureur,  curateur  aux- 

dils  biens,  contre  Michel  Réau,  sieur  de  La  Béreugère, 

les  Prêtres  de  l'Oratoire,  les  fabriciens  de  Saint-Jean 
du  Perrot,  Suzanne  Briau,  veuve  de  Martin  Bartou, 

Jean  Brunet,  Jacques  Kilîault,  pour  diverses  rentes  fon- 

cières sur  lesdits  biens.  —  Samuel  de  Morel,  écuyer, 
sieur  de  Lunérat,  requérant  la  vente  des  biens  de 

Pierre  de  La  Mothe,  écuyer,  sieur  de  Fief  Bouchet, 

contre  Jean  de  Banques,  écuyer,  sieur  de  La  Barre  et 

Elisabeth  Brault,  sa  femme,  Louis  .\udouin,  sieur  de 

Graudchamp,  et  de  La  Mothe,  sa  femme,  etc.  —  Pierre 

Henry  et  sa  femme  contre  François  Fradin  et  Elisa- 

beth Ouzé.  —  Paul  Barenger,  marchand,  requérant  la 
vente  des  biens  de  .Marie  Gaschet,  veuve  de  Yves  David, 

saisissur  l'icricel  .\ndré  David,  contre  lesdils  David.— 

François  Dubreuil,  écuyer,  sieur  de  Chassenon,  requé- 

rant la  vente  des  biens  de  François  Piguenit,  écuyer, 

sieur  de  La  Marliuière,  et  Catherine  Jourdain,  saisis  sur 

Henri  Guiton.  écuyer,  sieur  de  LaVallade,  héritier  de 

Jeanne  et  Mathurine  Piguenit,  femme  de  Jacques  Gla- 

viro  et  Jean  Ducré,  ministre  à  Saint-Jean,  etc.,  contre 

Jean  Bailly,  avocat.  —  Jean  Tharay,  marchand,  contre 

.\hraham  Desbois,  marchand,  pour  les  biens  de  Ben- 

jamin de  La  Salle.  —  Jean  Nicolas,  avocat,  contre 
Jacques  Vacher,  sieur  de  La  Casse,  requérant  la  vente 

par  décret  des  biens  de  l'hérédité  de  Jacques  Vacher, 
son  père.  —  Etienne  Godeffroy,  écuyer,  requérant  la 
vente  des  biens  saisis  sur  Marie  Jouhanneau,  veuve 

de  François  Jeuillard,  contre  Etienne  de  Ferrières, 

sieur  de  Villeneuve,  Jean  Pascault,  écuyer,  sieur  de 

Villars.  — David,  Pierre,  François  et  Elisabeth  Oûalle 
requérant  la  vente  des  biens  de  Marie  Fouscher, 

veuve  d'Isaac  Duquery,  contre  ledit  Fouscher,  Anne 
et  Marie  Duquery,  femmes  autorisées  par  justice,  au 

refus  de  Jean  Mousnier  et  Barthélémy  Hubert,  leurs 

maris,  Isaac  Dudicq  et  Jeanne  Duquery,  enfants  et 

héritiers  sous  béuélice  d'inventaire  dudit  Duquery, 
Pierre  Burtel,  marchand,  et  Fouaceau,  les  prêtres  de 

l'Oratoire,  seigneurs  du  prieuré  de  Saint-Jean  dehors, 
le  commandeur  du  Temple  de  cette  ville,  pour  di- 

verses rentes  foncières,  etc.  —  Noble  homme  Jeau 
Brisson,  sieur  de  La  Touche,  conseiller  et  procureur 

du  Roi,  curateur  des  enfants  qu'il  a  eus  de  feu  Made- 
laine  de  Bourdigalle.  sa  femme,  héritier  de  Jean  de 

Bourdigalle,  écuyer,  sieur  de  La  Chabossiore,  et  de 

Marie  Boutet,  sa  femme,  leur  aïeul  et  aïeule,  requé- 

rant la  vente  des  maisons  et  biens  de  l'hérédité  de  Bo- 
naveuture  Cornu  et  de  Marie  Dupuy,  sa  femme,  sis  en 

la  grauile  rue  et  i)aroisse  du  Perrot,  saisis  sur  Jean 

Brebion,  curateur  à  l'hérédité  jacente,  contre  ledit 
Brebion.  —  Sara  Bourryau,  veuve  de  Élie  .Mestayer, 

sieur  de  La  Croix,  requérant  la  vente  des  biens  de  l'hé- 
rédité de  Pierre  .Marchant,  contre  Judith  Bouneau, 

veuve  dudit  Marchant,  et  contre  Jean  Corné,  sieur  de 

la  Belle. 

1{.  \:<{\i.  ntoifisin ln-(<)lio.  lOS  feuillets,  papier 

1638  (manque  1637).  —Criées  du  Présidial.  — 

Jacques  Fouscher.  «  escuyer,  seigneur  du  Lizou,  con- 

seiller du  Uoy  et  son  lieutenant  général  ». —  Jean  ."^an- 
ceau,  procureur,  requérant  la  vente  et  adjudication 

des  domaines  de  l'hérédité  de  feu  Urbain  Bouliier, 
écuyer,  saisis  entre  les  mains  de  Jacques  de  Bousiroii, 

écuyer,  sieur  de  La  Hrachetitrc.  et  de  Olympe  Bouliier. 

contre  Marie  Thévenin,  Jean  Thévenin  et  autres  cohé- 

ritiers. —  Jean  Ogier,  écuyer,  sieur  de  La  Morinicre, 

conseiller  et  garde  des  .sceaux  au  Présidial,   requérant 
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la  vente  par  dé(7ret  des  biens  de  Marie  Rocher,  veuve 

d'Élienne  MiniauR,  contre  ladite  Rocher.  —  Gas|)ard 
Pandin,  écuyer,  sieurdes  Martres,  conseiller  du  Roi,  ad- 

ministra leur  des  biens  de  sa  fiHe,AnnePandin,qu'ilaeue 
defeu  AuneArgier,  veuve  du  sieur  de  Mirande.écuyer, 

sieur  du  Treuil,  et  d'Anne  Colin,  sa  femme.  —  Léa  de 
Bessay,  veuve  de  Zacharie  Salbert,  écuyer,  sieur  de 
Soulignonne,  tutrice  de  ses  enfants,  requérant  la  vente 
par  décret  des  biens  saisis  sur  Pierre  Malidan, 
Pierre  Mallet  et  Suzanne  Malidan,  sa  femme,  Jeanne 
Veillau,  veuve  de  Pierre  Malidan,  contre  les  sieurs 

Veillon,  Mallet  et  Malidan.  —  Mardochée  Georget  et 
Perette  (îeorget,  sa  sœur,  requérant  la  vente  par  dé- 

cret des  biens  de  Moïse  Houvart  et  Judith  Bonneau,  sa 

femme,  consistant  en  une  maison,  rue  des  Chapelliers, 

paroisse  de  Cougnes,  contre  ladite  Bonnaud.  —  Jean 

Decasault,  marchand,  subrogé  à  la  place  d'Alexandre 
Caillin,  demandant  la  vente  par  décret  des  biens  de 

Josué  Gargoulleau.  écuyer,  sieur  de  Nieuil,  et  d'Elisa- 
beth Gargoulleau,  veuve  de  François  Maroix,  saisis 

sur  la  dame  Bizet,  contre  ladite  Bizet.  —  Pierre  de 

Mongoyague,  marchand,  contre  Maximilien  de  Bé- 
thune,  duc  de  Sully,  pair  et  grand  voyer  de  France, 
Marie  Malseigne,  Pierre  Martin,  les  recteurs  et  curés 
de  cette  ville,  Pierre  Sanceau,  Suzanne  Barbot,  veuve 

de  Pierre  Oyzeau,  les  fabriciens  de  Saint-Nicolas, 
Marie  Cougnard,  veuve  de  noble  homme  Pierre  Le 
Goux,  écuyer,  les  Religieux  de  la  Charité,  Pierre  du 
Goullet,  écuyer,  sieur  de  La  Motte,  et  Anne  Taupier, 

sa  femme,  Louise  Boulineau,  veuve  de  Vincent  Mar- 
chant, opposants  aux  criées  des  biens  saisis  sur  de 

Mongoyague.  —  Etienne  Godelïroy,  écuyer,  avocat  au 
Présidial,  requérant  !a  vente  par  décret  des  biens 
saisis  sur  Josias  Thibaudeau,  écuyer,  paroisse  de 

Saint-Xandre,  Romagné,  Villedoux  et  Andilly,  contre 
ledit  Thibaudeau.  —  Melchisédech  Bontemps,  deman- 

dant la  vente  par  décret  des  biens  saisis  sur  Pierre 

Gautreau,  contre  ledit  Gautreau.  —  Henry  de  Pressac, 
chevalier,  seigneur  de  La  Chaize,  et  Renée  Réau,  son 

épouse,  Jacques  Chasseloup,  marchand,  et  Marguerite 

GuinoUe,  son  épouse,  s'opposent  aux  criées  des  biens 
de  l'hérédité  de  Paul  Moriceau,  saisis  sur  Jeanne  Mori- 
ceau,  sa  1111e,  femme  de  Henry  Guiton.  écuyer,  sieur 
deLaVallade. 

B.  1563.  (Registre.)  —  In-folio,  62  feuillets,  papier, 
déchirés  par  le  haut. 

1639-1646.  —  Criées  du  Présidial.  —  Pierre  Bizet, 
sieur  do  La  Barouère,  conseiller  au  Parlement  de  Pans, 

requérant  les  criées  des  biens  de  Josué  Gargoulleau, 

écuyer,  sieur  de  Nieuil,  et  d'Elisabeth  Bizet,  sa  veuve, 
contre  Samuel  de  Ferrières,  conseiller  au  Présidial, 

subrogé  au  lieu  de  Jean  de  Cazeaux.  —  Noble  homme 
Jacques  Du  Candal,  sieur  de  Fonlenailles,  conseiller 

secrétaire  du  Roi,  s'oppose  aux  criées  des  biens  de  Su- 
zanne Amelot.  —  Blandine  Montjon,  veuve  d'Élienne 

Huet,  écuyer,  sieur  de  Châteauroux,  s'oppose  aux 
criées  des  biens  de  Nicolas  Geoffrion.  —  .Marie  Cou- 

gnard, veuve  de  noble  homme  Paul  Legoux,  conseiller 

secrétaire  du  Roi,  s'oppose  aux  criées  des  biens  de 
l'hérédité  de  Elisabeth  Colin,  Jean  Gauvaing  et 
Daniel  Gauvaiug,  avocat.  —  Pierre  Franchard,  séné- 

chal du  comté  de  Marans,  et  Jeanne  de  Ladrie,  sa 

femme,  s'opposent  aux  criées  des  biens  de  Vincent 
Brie,  marchand,  et  de  Marie  Imbert,  sa  femme,  saisis 

sur  Claude  Le  Sellier,  curateur  des  mineurs.  —  Jean 

Sarragand,  écuyer,  sieur  du  Breuil,  s'oppose  aux 
criées  des  biens  de  Jacob  Aubin,  l'un  des  pairs  de  cette 
ville.  —  Jean  Le  Chantre,  ministre  à  .Melle,  s'oppose 
aux  criées  des  biens  de  l'hérédité  d'Etienne  Berger  et 
de  Isabeau  Barbier,  sa  femme,  saisis  sur  Pierre  Mer- 

cier et  Esther  Berger,  Pierre  Duchauge  et  Gabrielle 

Berger,  sa  femme,  et  Elisabeth  Berger.  —  Josias  Pierre, 
écuyer,  sieur  de  La  Bonninière,  et  Abraham  Cardel, 

écuyer,  sieur  de  La  Vergue,  s'oppose  aux  criées  de  la 
seigneurie  d'Esnandes,  saisie  sur  Marie  Gentils,  femme 
de  Pierre  de  Montbron,  chevalier,  seigneur  de  Salbert. 

et  Elisabeth  Gentils,  héritière  sous  bénéfice  d'inven- 

taire de  feu  .\braham  Gentils,  écuyer,  seigneur  d'Es- 
nandes, et  de  François  Gentilz.  —  Louis  de  Pilletier, 

écuyer,  sieur  de  Nardolle,  gentilhomme  servant  chez 

le  Roi,  s'oppose  aux  criées  de  Pierre  Guybert.  —  Sa- 
muel Baudouin,  écuyer,  sieur  de  La  Brochardière. 

s'oppose  aux  criées  des  biens  de  Isaac  Du  Rivault. 
marchand.—  Pierre  d'Hariette  s'oppose  aux  criées  des 

biens  de  l'hérédité  de  Jean  Imbert  et  de  Sara  d'Aguil- 
liers,  sa  femme.  —  Pierre  Mathar,  écuyer,  sieur  de 

Vallaud,  La  Fromagère  et  Sainl-Mathurin,  s'oppose 
aux  criées  de  la  seigneurie  de  Ronllac,  saisies  sur  Louis 

de  Perne,  chevalier,  seigneur  de  Mounefoy  et  autres 

places.  —  Même  opposition  de  Pierre-Jacques  .Mones- 
lier,  marchand,  comparant  par  Jean  Rocquemadour. 
avocat  au  Parlement  de  Bordeaux  et  Présidial  de 

Saintes.  —  Louis  Monestier,  «  professeur  de  langue 

grecque  et  latine  »,  et  Catherine  Imbert,  sa  fenime. 

s'opposent  aux  criées  des  biens  de  l'hérédité  de  Jean 
Hédelin,  Anne  Assailly,  veuve  de  Pierre  Marchant.  — 
Suzanne  Vsle,  veuve  de  Jean  de  Chollel,  écuyer,  sieur 

de  Lescure,  s'oppose  aux  criées  des  biens  de  Daniel  de 
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La  Goutte,  conseiller,  avocat  du  Roi.— Benjamin  Godef- 

froy,  éeuyer,  sieur  des  Fontaines,  et  Suzanne  Nicolas, 

sa  femme,  s'opposent  aux  criées  des  biens  de  l'héré- 
dité de  Louis  Fouschier,  sieur  de  Beaulieu. 

B.  1364.  (Registre.)  —  lu-folio,  200  feuillets,  papier. 

1744-1764  (manquent  1647-1743).  —  Opposi- 
tion au.\  criées.  —  Gabriel  Béraudin,  éeuyer,  seigneur 

de  Passy,  Rompsay,  lieutenant  général.  —  Benoît 
Bouzilat,  chevalier  de  Sélines,  capitaine  au  régiment 

de  Saluces-cavalerie,  demeurant  à  Luçon,  s'oppose  aux 
criées  des  biens  de  feu  Nicolas  Regnaud,  conseiller  au 

siège  de  r.\mirauté.  —  Sara  Bernon,  veuve  de  Paul  de 

Pont,  négociant,  Paul-François  de  Pont,  président  tré- 
sorier de  France,  Françoise  de  Pont,  épouse  séparée  de 

biens  de  Pierre  Moreau,  et  .Marie  Sara  de  Pont,  veuve 

du  comte  île  Clisson,  s'opposent  à  la  saisie  des  biens  de 
Nicolas  Reynaud.  —  Nobles  Pierre  Du  Roy  et  fils,  né- 

gociants à  Montauban,  s'opposent  à  la  saisie  réelle  des 
biens  de  Gaspard  de  La  Lande,  chevalier,  seigneur  de 

Sainl-Étienne.  —  Michel  Bullel,  marchand,  s'oppose 
aux  criées  des  biens  de  Maximilien  de  Boisredon,  che 

valier,  seigneur  de  Ciiollet.  —  Marie-Françoise  Gay, 

veuve  de  Jean-Baptiste  de  La  Lande  D'.Viger,  écrivain 

du  Roi  au  port  de  Rochefort,  s'oppose  à  la  criée  des 

biens  de  l'hérédité  de  Nicolas  Regnaud,  conseiller  à 

l'Amirauté.  —  Harouard  Du  Beignon,  négociant,  sei- 

gneur de  La  Jarne,  s'oppose  à  la  saisie  des  biens  de 
Joseph  Manceau.  —  Saisie  réelle  de  la  maisou  de  Jean 
Bulle!,  à  la  requête  de  Marguerite  Bassimoine,  veuve 

de  Louis  Denis,  architecte  et  entrepreneur,  Etienne, 

Jean  et  Louis  Denis,  ses  enfants,  entrepreneurs,  héri- 

tiers de  Louis  Denis.  —  Jean  Cochon  Du  Puy,  docteur 

en  médecine  à  Rochefort,  s'oppose  aux  criées  des 
biens  de  Germain  Forest  Degoust  et  Louise  Forestier, 

sa  femme.  —  Louis  Fourneau,  seigneur  de  .Vlarsilly, 

s'op|)ose  à  la  saisie  des  successions  de  feu  Isaac  Char- 
rurier  et  Jeanne  Moriu,  sa  femme,  saisies  à  la  requête 

de  Pierre  Moriu.  —  F'rançois  de  Court,  négociant,  et 

.Marie  Jamain,  sa  femme,  s'-opposenl  aux  criées  des 
biens  de  la  succession  d'Isaac  Charrurier  et  Marie 

Morin,  s.i  veuve.  —  François,  marquis  de  Polignac, 
seigneur  des  Fontaines  et  autres  lieux,  chambellan  du 

Roid.e  Pologne,  colonel  d'infanterie,  chevalier  de  Saint- 

Louis,  s'oppose  aux  criées  des  biens  de  Renée  llaraiil, 
veuve  de  Jean  Hiardeau-Lamitiére.  —  Allard  Belin, 

négociant,  s'oppose  à  la  saisie  des  biens  de  Pochon.  — 
(;harlolle  Tiiércsc  liruslé,  veuve  de  Pierre  Charles  de 

La  Boucherie  de  Varaise,  conseiller  au  Présidial,  s'op- 
pose à  la  saisie  des  biens  de  Marie-Madelaine  Merlet, 

veuve  de  Pierre  Brunetière.  —  Saisie  réelle  des  biens 

de  Pierre  Mousnier,  à  la  requête  de  Joseph  Jean  André 

Verdier,  marchand  droguiste,  et  Jeanne  Marguerite 

Loup,  son  épouse.  — '  Louis-François  Rouillé  de  Plé' 
sance,  éeuyer,  Jean-Pierre  Rouillé,  éeuyer.  Aune  Eli- 

sabeth Rouillé,  veuve  de  Joseph  Pelle  de  Montalleau, 

s'opposent  à  la  saisie  des  biens  de  Gaspard  de  La 
Lande,  chevalier,  seigneur  de  Saint-Étienne,  et  de 

Marie-Jeanne  de  Peredo,  son  épouse.  —  MarieMagde- 
laine  Admyrauld,  veuve  de  Antoine  Lelarge,  éeuyer, 

contrôleur  ordinaire  des  guerres,  seigneur  de  Nieul, 

s'oppose  à  la  saisie  de  la  maison  de  la  Prée  aux  Bœufs, 
sur  le  sieur  de  La  Lande. 

B.  1363.  (Registre.)  —  In-folio,  400  feuillets,  papier. 

1760-1764.  —  Oppositions  aux  saisies  et  criées.  — 

Pierre-Etienne  Lazare  Grillon,  seigneur  de  Romagné, 

lieutenant  général. —  Saisie  réelle  des  biens  de  Jacques 

RuUier,  de  Saint-Vivien,  à  la  requête  de  Claude  de  Les- 

tang,  receveur  des  tailles  de  l'Élection  de  Saint- Jean 

d'.\ngély.  —  Saisie  d'uue  maison  sur  Marguerite  Labbé, 
veuve  de  Torterue  Bonneau,  à  la  requête  de  Jean-Marie 

Tardieu.  —  Marie  Nézereau,  veuve  de  Thomas  Oualle, 

négociant,  s'oppose  à  la  saisie  des  biens  de  la  succes- 
sion de  Mathurin  Osraont,  bourgeois,  à  la  requête  des 

religieuses  de  la  Providence  pour  la  conservation  d'une 
rente  de  00  livres  et  des  arrérages  à  elle  dues  |)ar 

ladite  succession.  —  Saisie  réelle,  le  18  février  1760,  des- 

dits biens  Osmonl,  ((  maisons,  chais,  cellier,  métairie, 

»  pré,  mottes,  bois,  jardins,  terres  et  vignes  ».  —  Jean 

Chrysostome  Lopinot,  chevalier  de  Saint-Louis,  major 

des  lrou[)es  de  l'île  royale  et  aide  major  de  la  place  de 

Louisbourg,  demeurant;'!  Rochefort,  et.Madelaine  Bor- 
tiei',  son  épouse,  s'opposent  à  la  saisie  des  domaines 
de  .Michel-Marin-Bazille  Coiisard  et  .\iine  Bortier,  son 

épouse,  à  la  requête  de  Jean  Denis.  -^  Saisie  réelle  des 

biens  d'Élienne  Garaud,  maître  boulanger.  —  Jacques 

Solleau,  notaire  royal,  s'oppose  à  la  saisied'une  maison 
sur  Marguerite  Labbé,  veuve  de  Torterue  Bonneau,  A 

la  requête  de  Jean  Marie  Tardieu,  raflîneur.  —  Jean 

DiMii-s,  bourgeois,  s'oppose  à  la  saisie  réelle  des  biens 
de  Thomas  Bernard  et  de  Suzanne  Couvidat.  —  Vgîi- 

Ihe-Geneviêve  Sauvestre  de  (ilisson,  veuve  de  François 

.Alphonse  marquis  de  Lesciire,  colonel  du  régiment 

Dragous-Daupliiné,  .seule  héritière  de  sa  mère  Marie 

Sara  de    Pont,  veuve   de  (Clisson,   s'iqqiose  à    la  saisie 
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réelle  des  biens  de  Michel-Basile-Marius  Cousard,  né- 
gociant, et  Anne  Borlier,  sa  femme.  -—  Marie-Anne- 

Thérèse  Corneau,  épouse  de  Charles-François  Roiiert 
de  Vérigay, écuyer, ancien  clirecteurdela  Monuaiedela 

Rochelle,  s'oppose  à  la  saisie  réelle  de  la  métairie  du  Pas 
des  Eaux,  paroisse  d'Angoulius. — -François  marquis  de 
Polignac,  seigneur  des  Fontaines,  Voutron,  premier 

gentilhomme  do  la  chambre  du  Roi  de  Pologne,  bri- 
gadier des  armées  du  Roi,  chevalier  de  Saint-Louis, 

s'oppose  à   la  saisie  des  biens  de  Jacques   Chevalier. 
—  Frère  Jacques-René-Louis  Fins  Destouches,  cheva- 

lier de  Saiut-Jean  de  Jérusalem,  commandeur  de  Saint- 

Jean  du  Pérot,  s'oppose  à  la  saisie  des  biens  des  héri- 
tiers de  Marie  Berjonneau,  veuve  de  Jacques  Pinau.  — 

Louis-Prosper  de  Gréaline,  chevalier,  vicomte  de  Gréa- 
line,  seigneur  de  la  chàtellenie  et  haute  justice  des 

Clerbaudières,  Pesaylesec,  Vie,  Andilly,  etc.,  cheva- 

lier de  Saint-Louis,  aide-maréchal  général  des  logis  de 

l'armée  commandée  par  le  maréchal  de  Broglie  en  Al- 
lemagne, et  Josèphe-Philippe-Anne-Iozorié  d'Hervault, 

son  épouse,  s'opposent  à  la  saisie  des  biens  de  Thomas 
Bernard  et  Suzanne  Marguerite  Gouvidat,  son  épouse. 

B.  15G6.  (Piegistre.)  —  In-4o,  63  feuillets,  papier. 

1784-1792  (manquent  1765-1783).  —  Saisies 
réelles  et  oppositions  à  icelles.  —  Etienne-Lazare  Grif- 

fon, chevalier,  seigneur  de  Romagné,  etc.,  lieutenant 

général.  —  Jacques- Paul  de  Franquefort,  chevalier, 
seigneur  de  La  Barroire,  La  Bauge  et  autres  lieux, 

major  au  régiment  du  Roi-Cavalerie,  Marguerite-Ma- 
delaine,  Marie-Auguste,  Madelaine-Auguste-Paule , 
Jeanne-Marie-Anne  Adélaïde  de  Franquefort,  demeu- 

rant au  château  de  la  Barroire,  paroisse  d'Aytrô,  s'op- 
posent à  la  saisie  réelle  des  biens  de  Pierre  Hébert  et 

Suzanne  Faillofais,  son  épouse.  — Pierre  Vieillefond, 
docteur  en  médecine,  médecin  de  la  faculté  de  Paris  à 

l'hôpital  militaire  de  La  Rochelle,  et  Elisabeth -Au- 
gustine  Vinat,  son  épouse,  s'opposent  à  la  saisie  des 
biens  dudit  Hébert,  ainsi  que  Denis-Joseph  Goguet,  écu- 

yer,seigneur  de  La  Sausaye,  Augustin  Brunet-Lamare, 
maître  en  chirurgie,  etc.  —  Saisie  réelle  des  biens  de 
Tayeau  à  Croix-Chapeau.  —  Frère  René-Jacob  de  Ti- 
gné,  chevalier,  bailli,  grand-croix  de  Saint-Lazare  de 
Jérusalem,  commandeur  du  Temple  de  La  Rochelle, 

s'oppose  à  la  saisie  des  biens  dudit  Hébert.  —  Saisie 
réelle  des  biens  de  Bonvallet  de  la  Maison  neuve.  — 

Saisie  réelle  des  biens  de  Jean  etMarie-AnneGenouzeau. 

—  Saisie  réelle  des  biens  de  feu  Antoine  Exupère  La 
Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

Boucherie  de  Varai-,e,  conseiller  d'honneur  au  Prési- 
dial.  —  Saisie  réelle  des  biens  de  Jacques  Millon,  fari- 
nier.  —  Saisie  réelle  des  biens  de  .Marie  Maillet,  de 
Joseph-Philippe  JoUet  et  Charlotte-Rosalie  Roucher, 

son  épouse.  —  Massonneau- Jacques  Veaumor,  s'oppose 
à  la  saisie  des  biens  de  .Marie  Hilaireau,  veuve  de  .Mi- 

chel Raoult,  de  Nieul,  requise  par  .Antoine  Louis,  Ben- 
jamin Giraudeau,  Gabriel  Admyrauld  et  Marguerite 

Giraudeau,  son  éi)Ouse,  héritiers  de  leur  mère  .Marie 

Le  Large,  veuve  d'Élie  Giraudeau.  —  Saisie  réelle  des 
biens  de  la  succession  Marguerite  Basset,  veuve  Bro- 

gnon,  à  la  requête  d'Elisabeth  .\uboyneau,  veuve  de 
Jean  Vivier.  —  Saisie  des  biens  de  la  succession  .Marie 
Gauduchon,  veuve  de  Guy  Jonzac.  —  Saisie  réelle  des 

biens  de  Michel-Jean-Denis  Goujaud,  maître  apothi- 
caire, —  de  Cavazza,  greffier  du  ci-devant  siège  de 

l'Élection,  —  de  Pierre  Dumaine,  capitaine  de  navire, 
et  Suzanne  Watin,  son  épouse,  —  de  Benjamin  Dussou, 
interprète  des  langues  étrangères. 

B.  1567.  (Registre.)  —  In-folio,  420  feuillets,  papier, 
les  premiers  déchirés  par  le  haut. 

1639-1640.  —  Causes  sommaires.  —  Zenas  de  Re- 

migioux,  lieutenant  particulier  civil.  —  Greffiers  et 
maîtres  clercs  :  Jean  Maynier,  Jacques  Goizi,  François 

Le  Roy,  Jean  Daviau.  —  Isaac  Hoissard,  marchand, 
contre  Adam  Gaultier.  —  Jean  Chevallier,  huissier, 
contre  Pierre  Pineau  et  .Mathurin  Gordon.  —  René 

Bonnaud,  contre  .Mathurin  Fresneau.  —  Isaac  Papin 

contre  Jean  d'Hariette.  —  Marthe  Deschamps  contre 
Pierre  .Mesnard  et  sa  femme.  —  François  Rougier,  curé 
de  Saint-Xaudre,  contre  René  Bourdeau.  —  Nicolas 

Roy  contre  Laurence  Villette.  —  Pierre  Correge  con- 
tre André  Merlet.  —  Marie  Chasteau  contre  .Michel 

Delavigue.  —  Jean  Regnaudeau  contre  Nicolas  Martin 
et  .\ndré  Valleau.  —  Paul  Chesneau  et  Jacques  Cous- 
seau,  notaires  royaux  et  receveurs  des  amendes  et  des 

sceaux,  contre  Élie  Bault.  —  Ésaïe  Boudet  contre  Louis 
.Meuceau.  —  Isaac  Poupin,  fermier  de  la  seigneurie  de 

.Mouroy,  contre  Jean  Gorrichon.  —  Jeanne  Martinaud, 
servante,  contre  Laurent  Perollcau.  —  Isaac  Besly 

contre  Jeanne  Lyard,  veuve  de  Jean  .Mondot.  —  .\a- 
toine  Jacquelin  contre  Marthe  Malicorne.  —  Philippe 
Trouille  contre  Jean  Champion,  curé  de  Nieul.  — 
Etienne  Gaschot  contre  Louis  Roux,  serviteur  domes- 

tique de  Daniel  Green  de  Saint-Marsault,  baron  de 
Chàtelaillou.  —  .\udré  .Meschin  contre  Thomas  Bre- 

guelot,  Etienne  Mesnagier  et  sa  femme.  —  François 

33 
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Roisdon  coDtre  Pierre  Guinard.  —  Jean  Riche  contre 

Christophe  Ghaynau.  —  Jean  Bailly,  avocat,  contre 
Jacques  Guyon.  —  Jean  Botlreau,  demandeur  en  saisie, 
déclaration  et  délivrance  de  deniers,  contre  Germain 

Cotlhoneau,  marchand  assigné  pour  déclarer  ce  qu'il 
doit  à  Nicolas  Baudouin,  sieur  de  Belœil.  —  Margue- 

rite Vivonne,  «pauvre  servante»,  contre  Joël  Rabreauet 
sa  femme.  —  Pierre  Bourgeois  contre  Michel  Malhard. 

—  Lucrèce  de  Vauigle  contre  Marie  Courault.  — -  Jean 
de  Navarre  contre  Jeanne  Boutet.  —  Jacques  de  Ver- 
neuil  contre  Charles  Bourdonneau.  — David  Papin, 
écuyer,  sieur  de  Rouzay,  contre  Repoussin,  demeurant 

à  Croix-Chapeau.  — JeanGuitou  contre  Eutrope  Rous- 

seau. —  André  de  .Mazières,  écuyer,  contre  Pierre  Me" 
nibreau,  marchand.  —  Isaac  Dragon  contre  Michel 
Peraudeau.  —  Jean  George  et  Pierre  Groquoison,  maî- 

tres boulangers,  contre  Simon  Belinard.  —  Pierre  San- 
ceau  contre  François  Masson  et  Elisabeth  Coiret, 

femme  de  Pierre  Maubru.  —  Marie  Bernon,  veuve  de 

Jean  d'.\rtiganauve,  contre  Pierre  Bonuin.  —  Timo- 
thée  Adrien  contre  Jacques  Miget.  —  Samuel  Geoffroy 
contre  Jean  Hiers.  — Pierre  Garuaull  contre  Isaac  Du 
Rivault.  —  Jean  Micheueau  contre  Pierre  Lebien.  — 

Samuel  Geoffroy  contre  Jean  Hirait.  —  Jean  Dubois, 
mailre  chirurgien,  contre  Etienne  De  Lage. 

B.  13(iS.  (Registre.)  —  In-folio,  8.ï  li'uillcts,    paiiier. 

1645  (manquent  1641-1644).  —  Causes  som- 
maires. —  Jean  Massé,  marchand,  contre  Christophe 

Pigré.  —  Mathieu  Menier,  ingénieur  géographe,  contre 
Etienne  Marchant,  écuyer,  sieur  de  La  Darelrie,  et 

Gaspard  Cabesse,  marchand.  — David  de  Fos,  avocat 
au  Présidial,  contre  Antoine  Meslier,  portefaix,  et 

Marie  Dallery,  sa  femme.  —  Jean  de  La  Chaize.  maître 
apothicaire,  contre  Pascaud  Mathieu,  maître  chirur- 

gien.—  Jacques  Croizé,  curé  de  Marans,  contre  .Ma- 
thurin  (ïreillier.  —  Samuel  Guillemin,  écuyer,  sieur 
des  Rouhaux.  contre  Florence  et  Marie  Malharl.  — 
Pierre  Chaillé,  marciiand,  contre  François  Thevin, 

éperonuier,  et  Marie  Geoffroy,  sa  femme.  —  Ésaïe 
Loriol,  écuyer,  sieur  de  La  Chabossière,  contre  Marie 

Baudet,  veuve  de  Daniel  Damy.  —  Pierre  Olivier,  sieur 
du  Treuil-Ràtou,  et  Suzanne  Salmon,  sa  femme,  con- 

tre .\lexandre  Caillain.  —  Jacques  Cochon,  écuyer, 
sieur  des  Loges,  contre  Pierre  Suire.  —  Henri  Guilon, 
écuyer,  sieur  de  La  Valiade,  contre  Jean  Coudrin,  la- 

boureur à  bœufs.  —  Anne  Richard,  veuve  d'Etienne 
Thubin,  contre  Charles  de  Ponlard,  écuyer,  sieur  de 

Chaban,  et  Silvie  Dubois,  .sou  épouse.  —  Marie  Chin- 
trier,  veuve  de  Richard  Lasqué,  contre  François  Sava- 

nt, et  Catherine  Buffechou. — Jacques  Bouffard,  écuyer, 

sieur  de  La  Madelaine,  contre  Jean  Juin,  farinier.  —  | 

Noble  homme  Jean  Mascault,  sieur  d'Ardigné,  conseil- 
ler du  Roi,  élu  en  l'Élection,  contre  Jaquette  Cupeau, 

veuve  de  Pierre  Gauschet.  —  Je;m  de  Launay,  con- 
cierge des  prisons,  contre  Mathurin  Ravaché,  assigné 

pour  déclarer  ce  qu'il  a  entre  les  mains  appartenant  à 
Guillaume  Périer,  curé  de  Loire.  —  Daniel  Dallema- 
gne,  de  Ballon,  contre  Jacques  Delespine,  serrurier, 

pour  déclarer  ce  qu'il  a  entre  les  mains  appartenant  à 
l'hérédité  de  Daniel  Jouneau  et  Françoise  Soubileau, 
sa  femme,  à  présent  femme  de  Nicolas  Chollet.  —  Les 
Oratoriens  de  La  Rochelle  contre  Etienne  Degré,  cha- 

pelier, Jacques  Savary,  Etienne  Maynier  et  Marie  Sa- 
vant, Jacques  Tillaud  et  Catherine  Bruneau.  —  Guil- 
laume Périer,  curé  de  Loire,  contre  Laurent  Marcol- 

lais,  marchand.  —  Simon  Guerry,  sieur  de  La  Marca- 
dière,  contre  Pierre  de  Laage,  messire  Claude  Arnou, 

écuyer,  seigneur  de  Saint-Simon  et  de  Mille-Écus.  — 
Jacques  Des  Aguliers,  sieur  de  La  Genette,  contre  Jean 

Mouchard,  maître  écrivain.  —  Jacques  Gresseau, 
écuyer,  sieur  des  Fraignées,  conseiller  du  Roi,  juge 
civil  et  criminel  au  Présidial,  contre  Jean  Depont 

l'aîné,  marchand.  —  Mathieu  Gaugaing,  marchand  à 
Niort,  contre  Jacques  Sauvaget.  —  Paul  Guillaudeau, 
écuyer,  contre  Jacques  Rondier  et  Jean  Yvonnet.  — 
Henri  de  Clermont,  chevalier,  seigneur,  marquis  de 

Gallerande,  ci-devant  seigneur  des  châtellenies  de 
Monroy  et  Saint  Médard,  contre  Balthazar  Germer» 

marchand.  —  Noble  homme  Pierre  Jay,  sieur  de  La 
Penissière,  contre  Louis  Porcheray,  marchand  à  Ma- 

rans. —  Marie  Genay,  veuve  de  noble  homme  maître 
Samuel  de  Ferrières,  conseiller  au  Présidial,  contre 

Isaac  Nicolas.  —  André  de  Mazières,  écuyer,  sieur  de 
Vonlron,  contre  Josué,  Nicolas  et  Jacob  Mazard,  de 
Saint-Vivien. 

n.  15G1'.   (lîejjistre.)  —  In-(olio,   401  leuillels,   paiiier,  écrits, 

(iut'i<|ues  (lécliirurc's. 

1651  (manquent  1646-1650).  —  Causes  som- 
maires, —  Greffiers  et  maîtres  clercs:  Jean  Maynier, 

Jacques  Goizin,  Gaspard  Le  Roy  et  Jean  Michelon.  — 
Charles  Girard  contre  Mathurin  Moreau.  —  Eslher 

Perrinet  contre  Jean,  Noël  et  Louis  Plançou.  —  Marie 
Espie,  femme  séparée  de  biens  de  Pierre  Barre,  contre 
Paul  Bron   et  sa   femme,   —  Jean    Fourestier  contre 
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Etienne  Guillet.  —  Robert  Charruyer  contre  Élie  .Mar- 
sault,  —  Débora  Thomas  contre  Abraham  Cassevin.  — 

Jean  Bruyère  contre  Dechamps,  veuve  Barbot.  — 
Jacob  Desmaisons  contre  Jacques  Chrestien  et  Etienne 

Tabuleau.  —  Louis  Aulioyneau  contre  Jean  d'Harietfe. 
—  Jean  Patario  contre  François  Oiialle.  —  Jacques 
Franchard  contre  Malhuiin  Roulleau.  —  Pierre  Dar- 

dayne  (;ontre  Isaac  Brissonneau.  —  Anne  Torterue, 
veuve  de  Michel  Thibault,  contre  Pierre  Lerait,  labou- 

reur. —  Jean  Nicolas,  écuyer,  sieur  de  Coureilles,  con- 
tre Jacques  Chaillefou.  —  Jean  Gauvain  contre  Pierre 

Montagne.  —  David  Papin,  sieur  de  Rouze,  contre 
Pierre  Delage.  —  Pierre  Chastaigner  contre  François 
Dupont.  —  Chastaigner,  écuyer,  sieur  de  Pierre-Levée, 
contre  Pierre  Boisseau.  —  Pierre  Dardaine  contre  Ja- 

quette Chaigneau.  —  Jacques  Baubier  contre  Marie 
Raffon. 

B.  1570.  (Registre.)  —  In-folio,  582  feuillet?,  papier, 
plusieurs  déchirés. 

1658  (manquent  1652-1657).  —  Causes  som- 
maires. —  Daniel  Garnier  contre  Charles  VioUeau, 

Jacques  Asnonnier  le  jeune,  Judith  Baudouin,  sa 

femme,  François  Le  Mareschai.  —  Jean  Marchegay 
contre  Jean  Condeloup.  —  Gilles  Tabarin,  huissier, 
contre  Charles  Asigond.  —  Samuel  Fournier  contre 
Élie  Coullon.  —  Paul  Chabot  contre  Jacques  Bellivier. 
—  Jean  Richard  contre  Guiton  et  sa  femme.  — Jac- 

ques Monjaud  contre  Antoine  Gaspail  —  Pierre  Ver- 
galiers  contre  Guitton.  —  Mathurin  Maichain  contre 
Jean  Xourry,  chirurgien.  —  Jean  Col  de  bœuf  contre 
la  femme  de  Brisson,  Marie  Bonnet  et  Jeanne  Garnier. 

—  Catherine  Papin,  veuve  de  Jacques  Assailly,  contre 
Marie  Avrard.  —  Jacques  Belin  contre  Pilloton.  — 
Jean  de  Lanoûe  contre  Jean  Dubreuil.  —  Charles 

Quincarjel  contre  Germain  Cothonneau.  —  Daniel 
Levesque  contre  Jacques  Girard.  —  Simon  Bigot 
contre  Jean  Le  Noir. — Marie  Béranger  contre  Lucas 
Gaudin.  —  Henri  Malherbe  contre  Catherine  Caillon- 

neau.  — Jean  Marchegay  contre  Pierre  Chédeville.  — 
Jean  Roy  contre  Jacques  Boisdou  et  sa  femme.  — 
Pierre  Duperré  contre  la  veuve  Crespeau.  —  Pierre 
Brard  contre  Jean  Rochelet.  —  Pierre  Cercler  contre 

René  Barbarin.  —  Louis  Viette,  écuyer,  contre  Jean 
Couillaud.  —  Abraham  Chauveau  contre  Jacob  Bar- 

barin.—  Toussaint  de  Gouy  contre  Jean  Lindrou. — 
Marie  Espie  contre  la  veuve  Bouhet.  —  Gabriel  Le 
Chantre  contre  Jean  Fonteneau.  —  Lucas  Duret,  con- 

tre Jacques  Roullin.  —  Etienne  Morry,  notaire  royal, 
contre  Antoine  Thomas,  marchand. 

B.  1371.  (Registre.)  —  In-folio,  331  feuillets,  papier, 
rongés  à  la  partie  supérieure. 

1667-1668  (manquent  1659-1666).   -  Causes 
sommaires.  —  François  (Juibert  contre  Laserre.  — 
Jacques  Geoffroy  contre  François  Garrault.  —  Elisa- 

beth Geslin  contre  Denis  Jousseaume.  —  Arnaud  Du- 

pont, maître  chirurgieu,  contre  Jacques  Mabille.  — 
Judith  Benesteau  contre  Elisabeth  Desbordes.  —  Jac- 

ques Pineau  contre  Simon  Papin.  —  Dominique  Dan- 
say  contre  Pierre  Jutard.  —  Simon  Bonnamy  contre 
Laporte.  —  Simon  Bonnamy  contre  Husson.  —  Jac- 

ques Pineau,  chirurgien,  contre  Jean  Gilbert.  —  Pierre 
Dieumegard  contre  Christophe  Sauzeau.  —  Jean  Fou- 
restier  contre  Vincent  Cousin.  —  Marie  Pascaud, 

dame  d'Aytrè,  contre  Marc  Guimberteau.  —  Mathurin 
Moussaud  contre  Jean  Dubois.  —  Guillaume  Jarros- 

son  contre  Jeanne  Jouhet,  veuve  de  Pierre  Bigot. — 
Samuel  Boileau  contre  Jacques  Charraud.  —  Nicolas 
Lafontaine  contre  Vincent  Couzin.  —  Jean  Chastai- 

gner contre  Jean  Boullet.  —  Etienne  Chartier,  curé  de 
Saint-Maurice,  contre  Georges   Betouille  et  sa  femme. 
—  Pierre  Guay  contre  Etienne  Marchand.  —  Pierre 
Sanson  contre  Etienne  Barbier.  —  Nicolas  Bertet 
contre  la  veuve Guillebaud.  —  Joachim  Pesseau  contre 

Etienne  Geay.  —  Mathurin  Groyer,  maître  chirurgien, 
contre  Daniel  Barraud.  ^  .Indre  Bernon  contre  .Ar- 

naud Baston.  —  Jean  Gauvin  contre  Pierre  Reguard. 
—  Jean  Bizet  contre  Garnier  dit  Lozière.  —  Noël  Cha- 

pron  contre  Michel  Ladoue.  —  François  de  Lanoûe 
contre  Jacques  Girardeau.  —  Jeanne  Douaron,  veuve 
de  Pierre  Morin,  contre  Benjamin  Erissé.  —  Louis  Pa- 

pin contre  Jacques  Veillon.  —  Jean  Pronier,  sieur  des 
Hommeau.x,  contre  Jacques  Bourillier,  sieur  des  Ro- 
zières. 

B.  1372.  (Registre.)  —  In-folio.  'i7i  feuillets,  papier. 

1725-1730  (manquent  1669-1724.)—  Causes 
sommaires.  —  René-Louis  Durand,  chevalier,  seigneur 

de  La  Vau.\  Martin,  président  du  Présidial.  —  .Made- 
laine  et  Marie  Moyne  contre  Pierre  Guybert.  —  Jac- 

ques Thévenin,  maître  chirurgien,  contre  Bonaventure 
Doret.  —  François  Gaufreteaux  contre  Paul  Pouvreau, 

de   Rompsay.    —  Léonard  Challinat,    maçon,   contre 
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Pierre  Boiron.  —  Gabriel  Ikinoyer,  receveur  des  Do- 
maines, contre  Claude  Trillebart,  fermier.  —  Jean- 

Baptiste  Godin,  maître  chirurgien,  contre  Crostière.  — 
François  Avrard  contre  Pierre  Charbonneau,  labou- 

reur à  Bourgneuf.  —  Pierre  Hillairet,  deTliairé,  contre 
Marie  Lebeain,  veuve  de  David  Chabot,  laboureur.  — 
Louis  Huas,  tonnelier,  contre  Cardineau,  maître  chi- 

rurgien.—  Jean  Gabriel  Dunoyer,  conseiller  du  Roi, 
contre  Madelaine  Rondeau,  veuve  Savin.  —  François 
Pichet,  de  Lafond,  contre  Jean  Poissonnet,  garçon  fa. 

rinier.  —  Jacques  Duplessis  contre  Couillandeau.  — 
André  Sibilleau,  charpentier,  contre  Pierre  Marchar- 
dier.  — Antoine  Ballauge,  de  Saint-Xandre,  contre  Jean 

Martineau.  —  Jacques  Boisnard,  serviteur  domestique 
à  .Marsilly,  contre  Hilaire  Vaslin,  marinier  à  Nantilly. 

—  Etienne  Marsault  contre  Jacques  Tapon,  laboureur. 
—  La  veuve  Forestier  contre  Brisson,  laboureur.  — 
André  Duverger,  maître  perruquier,  contre  Michel 

Mouville,  marchand.  —  Barthélémy  Moreau,  employé 
aux  .\ides,  et  Marianne  Du  Souchet,  son  épouse,  contre 

Champaris.  —  Didier  Fleury,  notaire  royal,  contre 
Jean  Peletier,  marchand.  —  Suzanne  Mounier,  veuve 

de  Joseph-Claude  Gazan,  ancien  officier  d'infanterie, 
contre  Beigeron  fils  et  sa  femme. 

B.  1573.  (Registre.)  —  In-tolio,  340  feuillets,  papier, 

taches  d'encre  au  15'  feuillet  et  au  dernier. 

1731-1737.  —  Causes  sommaires.  —  René-Louis 
Durand,  chevalier,  seigneur  de  Lavaux-Marlin,  che- 

valier de  Saint-Louis,  président  au  Présidial.  —  Veuve 
Demeurs,  sage-femme,  contre  Jean  Boire,  laboureur  à 
Saint  Rogatien.  —  Catherine  Martin,  blanchisseuse, 
contre  Marie  Sellier,  veuve  Beauchamps.  —  Louis- 

Benoît  Boronneau,  ancien  capitaine  d'infanterie,  con- 
tre Clément  Viguier,  maître  serrurier.  -  Paul  Gazeau, 

procureur,  conire  André  Bernon,  farinier,  et  Françoise 
Bouyer,  sa  femme.  —  Barthélémy  .Moreau  et  .sa  femme 
contre  Piaud  du  Clavier  et  sa  femme.  — Nicolas.Vndré. 
laboureur,  contre  Charles  Grou  de  Puyvineux,  de 
SaintChrislophe.  —  Daniel  Tortain,  de  Tliairé,  contre 
Louis  Gabet,  laboureur  à  La  Gravelle  de  Ballon.  — 
Médard  Pelletier,  boulanger,  contre  Bragneau,  mar- 

chand. —  Catherine  You,  veuve  de  Jacques  Boureau, 
marchande  fripière,  conire  Jean  Brodu,  employé  des 
fermes  du  Roi.  —  Pierre  Courlin,  maître  chirurgien, 
contre  la  veuve  Ronger.  —  Antoine  Cuzalle,  marchand 
forain,  conire  Malhurin  Jolly,  laboureur  à  .\ieui.  —  I^a 
veuve  de  l'ont  contre   la    veuve   Vitet.    —  Guillaume 

Favereau,  marchand  colporteur,  contre  Chovin,  maître 

perruquier.  —  Charles  Réas  du  Couteau,  marchand, 
contre  Jean-Baptiste  Guitton,  bourgeois.  —  Jean  Roy, 
«  crocheteur  »,  contre  Boizard,  journalier.  —  Jean 
Berthinault,  écuyer,  contre  la  veuve  Bret,  de  Rompsay. 

—  Paul  de  Puygnal,  seigneur  de  Ghatchevrier,  capi- 

taine au  régiment  d'Étampes,  contre  Louise  Poulet.  — 
Françoise  Perrier  contre  .Mathurin  Chagneau.  — 
Rullier,  notaire  et  procureur  à  Thairé,  contre  Jacques 

Gittet,  perruquier  à  Dompierre.  —  Antoine  Brezé  du 
Pavillon  et  Jean  Bouhet,  fermiers  de  la  seigneurie  de 

Saint-Christophe,  contre  Noël  Ghareau,  du  Rivaud  de 
Saint-Médard.  —  François  Dedieune,  marchand  col 

porteur,  contre  Fournier,  maître  cordonnier.  —  Louis 
Gabaret,  charpentier  de  grosses  œuvres,  contre  René 

Archambeau.  —  Etienne  Regnaud,  prêtre,  curé  de 
Saint-Pierre  du  Thon,  contre  Marie-Jeanne  Bauchand . 
—  Jean  Mechineau  contre  la  veuve  Martin.  —  Marie- 
Henriette  Martin.  «  flasqueuse  »,  contre  Nicolas 

Jouanaet,  tapissier.  —  La  veuve  Batandier  contre 
Godard  de  La  Chesnaye.  —  Gabriel  Rivet,  clerc  tonsuré, 
contre -Micou  fils.  —  Pierre  Pean,  maître  chirurgien, 

contre  Pagnault,  charpentier  de  navires.  —  Marie- 
Anne  Nectoux,  veuve  de  Pierre  Maudet.  sieur  des  Or- 

meaux, avocat  en  Parlement,  contre  Jean  Michelon, 
marchand  de  Villedoux. 

B.    157'*.   (Registre.)  —  In-folio,  550  feuillets,  paiiier. 

1737-1745.  —  Causes  sommaires.  —  René-Louis 

Durand,  chevalier,  seigneur  de  La  Vaux-.Marliu,  che- 
valier de  Saint  Louis,  président  au  Présidial.  —  Jac- 

ques Pasquier,  cavalier  de  la  maréchaussée,  contre 
Chaigneau,  ((  traîneur  »,  et  Anne  Rascaud,  -sa  femme, 

veuve  de  Jean  Dagot.  —  Guillaume  Blanchard,  chirur- 
gien de  La  Jarrie,  contre  François    Louet,    marchand. 

—  Paul  Charles  de  Sayvre,  marchand  à  Romagné  de 

Saiul-Xaudre,  contre  Mounier,  laboureur.  —  Jacques 
La  Brousse,  marchand,  contre  Piuaudeau,  charretier. 

—  Pierre  Caillet,  sergent  de  la  chàtelleuie  de  Taugon 

La  Ronde,  contre  Jean  Turgné,  journalier.  —  .Marie 

des  Réaux,  veuve  La  Grange,  contre  Clochard.  — 
Michel  Gaborit,  journalier  de  Croix-Chapeau,  conire 
Ésaïe  Jouannet,  marchand.  —  Michel  Couguon,  maître 
chirurgien,  contre  Antoine  Bouyouneau,  charpenlier 

de  grosses  œu .  res. — Mathurin  Girard,  maître  maré- 
chal, contre  Saunier,  employé  dans  les  fermes  du  Roi. 

—  Didier  Fleury,  notaire  royal,  conire  George  Milceiit 

et  sa  femme,  —  Jean-Baplisle  Paulin,  chirurgien,  con- 
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Ire  François  Orieux,  tonnelier.  —  Charles  Descomps 
Labadie  contre  Bonueau,  de  Villedoux.  —  Pierre 

Verneuil,  porlefaix,  contre  la  veuve  Rondeau,  journa- 
lière. —  Urbain  Michelet  contre  Roullier,  tonnelier. — 

Pierre  Rempnoux,  chirurgien  sur  les  vaisseaux  mar- 
chands, et  Marie  Gianne,  son  épouse,  contre  Louis 

Faillofai.x,  boucher.  —  Charles  Toutant  de  Beauregard, 
lieutenant  des  chirurgiens  de  cette  ville,  contre  la 

veuve  Briand.  —  Hector  de  Saint-George,  chevalier, 
seigneur  de  Dirac,  de  Thairé,  La  Berlandière,  de 

Saint-Vivien,  etc.,  contre  Etienne  Chatisson,  labou- 
reur à  Clavelle.  —  François-Maxiniilieu  Surville,  de 

Saint-Christophe,  contre  Jean  Charré,  sacristain  de 
La  Ronde. 

B.  1575.  (Registre.)  —  In-folio,  200  feuillets,  papier. 

1746-1749.  —  Causes  sommaires.  —  René-Louis 

Durand,  chevalier,  seigneur  de  Lavauxmartin,  cheva- 
lier de  Saint-Louis,  conseiller  du  Roi  et  son  président 

au  Présidial.  —  André  Pasquet,  «  instructeur  de  jeu- 
nesse »,  contre  Masson,  veuve  Mesnard.  —  Antoine 

Nelier,  maçon,  contre  Mathieu  Ferron,  couvreur.  — 
Derand,  serrurier  à  La  Jarrie,  contre  Rouannet,  vi- 

trier. —  Etienne  Casse,  «  maître  d'écriture  )),  contre 
Auguste  Beraud,  marchand.  —  Léonard  Gouairon, 
marchand  au  Thou,  contre  Pierre  Bernard,  marchand 

à  Croix  Chapeau.  —  Pierre  Peltier,  maçon,  contre  la 
veuve  Bertin.  —  Jean  Feuilleteau,  marchand,  contre 
Mollard,  laboureur  à  Salles. —  Mathurin  Gaillard,  la- 

boureur à  Dorapierre,  contre  François  Hugon. —  Louis 
Pichon  contre  Jacques  Bironneau,  laboureur  à  Aytré, 

Serre  et  Perdriau.  —  Elisabeth  Courtois,  couturière, 
contre  Laholte,  maître  serrurier.  —  Simon  Letard 
contre  Gaudreau.  —  Jean  Grandin,  maître  tonnelier, 
contre  Jean  Bazil,  tonnelier.  —  Louis  Pouilleau,  trai- 

teur et  aubergiste,  contre  Jean  Girouard,  u  graveur». 

—  Jean-Baptiste  de  Pont  contre  Jean  Marchand,  con- 
damné à  payer  au  demandeur  48  sols  ;  les  dépens  sont 

partagés.  —  François-Louis  Laleu,  notaire,  contre  Jean 
Toru,  laboureur,  Marie  Dreau,  «  sa  fiancée  »,  et  Marie 
Robin,  veuve  de  Jacques  Deau,  à  Rompsay  ;  offre  du 

défendeur  de  payer  les  droits  d'actes  qui  lui  sont 
demandés.  —  Jacques-René  Marais,  contre  Boisseau, 
laboureur  à  Lacourbe.  —  Jacques  Baudin,  «  crociie- 
teur  »,  contre  Etienne  Basset,  maître  boulanger.  — 
Jean  Feuilleteau  et  sa  femme  contre  François  Cardin, 

Il  instructeur  de  jeunesse  ».  —  Laurent  Grasset  contre 
Louis  Chapeaud  et  sa  femme.  —  Léon  Chauvet,  notaire 

royal  et  procureur  fiscal  de  la  châtellenie  de  Saint- 
Christophe,  contre  Jean  Gaborit,  laboureur  à  Salles. 

—  ÉlLsabeth  Le  Gouge,  veuve  de  Michel  Lestrille, 
marchande  graisseuse,  contre  Louis  Chauveau,  labou- 

reur à  Puyvineux.  —  Jean  Bruneau,  cabaretier,  contre 
Belliard,  maître  boulanger.—  Catiierine  Daniel,  veuve 
de  Matiiurin  Julien,  maître  boulanger,  contre  Pierre 

Charier.  —  Guillaume-Nicolas  Dorgi,  notaire  royal, 
contre  .Marchais,  maître  cordonnier. —  Pierre  Picard, 
maître  menuisier,  contre  Jeaunie,  marchand.  —  Jac- 

ques Vitet,  notaire  royal,  contre  Marie  Rideau,  veuve 
de  Jean  Meloche.  —  Léon-Louis  Chauvet,  notaire 

royal  à  Saint-Christophe,  contre  Jean  Berteaud,  four- 
nier.  —  Jean  Drouin,  maître  chirurgien,  contre  Au- 
berl,  fdie  de  Laubresay.  —  Jean  Charles,  capitaine  de 
navire,  contre  Favreau.  —  Marguerite  .Mousuier,  veuve 
de  Vincendeau,  pilote  cùtier,  contre  René  Josseliu, 

maître  quincaillier.  —  Félix  Luneau  contre  Carayon. 
—  Pierre  Javarliac,  prêtre,  prieur  de  Ballon,  contre 

François  Fautré,  tailleur  d'habits.  —  Jean-André  Ros- 
signol, notaire  royal,  contre  Jacques  Chaleloup,  la- 

boureur à  Bourgneuf .  —  Jean  Lamy,  «  instructeur  de 
jeunesse  »,  contre  Gabriel  Lahotte,  maître  serrurier. 

—  Jacques-Français  Hugon,  maître  serrurier,  contre 
Geneteau.  —  Nicolas  Dugas  contre  Elie  Texier,  mari- 

nier. —  Jacques-Christophe  Duret,  chirurgien,  contre 
Mathieu  Gautron,  laboureur. 

B.  1576.  (Registre.)  —  In-folio,  200  feuillets,  papier. 

1749-1752. — Causes  sommaires. —  René-Louis  Du- 
rand de  Lavauxmartin,  écuyer,  conseiller  du  Roi  el 

son  président  au  Présidial.  —  Pierre  Papineau,  négo- 
ciant, contre  Grauier  de  La  Poussardrie,  négociant.  — 

Jean  Regnaud,  maître  perruquier,  contre  Ranjard,  né- 

gociant, assigné  pour  déclarer  ce  qu'il  doit  à  Sabattier, 
maître  écrivain.  —  Pierre  Barreau,  domestique  à  .Ay- 

tré, contre  Jean  Coudrin,  laboureur.  ^  Chapeaucourt, 

de  Ballon,  contre  Baril,  laboureur  audit  bourg.  —Jean 
François  Brochard,  bourgeois,  contre  Bachelier,  la- 

boureur à  ChagnoUet.  —  Pierre  Phlip  contre  Vacher, 
maître  orfèvre.  —  Michel  Picart.  officier. sur  les  na- 

vires marchands,  contre  Bouchereau,  entrepreneur.  — 
Thomas  Cabaret,  laboureur  à  Périguy,  contre  Lapoiule, 

négociant.  —  Jean  Tisserant.  domestique,  contre  Vin- 
cent Marcellet,  garçon  ratfineur.  —  Michel -.Archange 

Guillotin,  procureur,  contre  Raison,  vannier.  —  Joseph 
Crassons  de  Médeuil,  procureur,  contre  Jean  Dauvere, 
marchand  à  Esnandes,  et  Antoine  de  Court,  maçon  et 
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entrepreneur.  —  Philippe-Nicolas  Serizier,  «peintre», 
contre  la  veuve  de  Jean-Jacques  Quesuet,  négociant. 

—  Pierre  Toussaint  Texier  de  La  Grand'Lande,  contre 
messire  Ménard,  écuyer,  sieur  du  Pont  La  Pierre, 

chevalier  de  Saint-Louis.  —  Louis  Durand  de  Lavaux- 
niarlin,  chevalier  de  Saint-Louis,  conseiller  du  Roi, 
président  honoraire  au  Présidial,  contre  Pierre  Pain, 
laboureur  à  Périgny.  —  Dupuy,  bourgeois,  contre 
Toussaint,  maçon.  —  Pierre  Piaud  Du  Clavier  contre 

Chartry.  —  Bonneau,  maître  perruquier,  contre  Ar- 
douin,  maître  pâtissier.  —  Etienne  Leyniarie,  maître 

chirurgien,  contre  Pierre  Moynef,  laboureur.  —  La 
demoiselle  Léglize,  tapissière,  contre  Ferin,  tapissier. 
—  François  Mitainne,  entrepreneur,  contre  Robert 

Compaignon,  orfèvre.  —  Antoine  de  Court,  marchand, 
contre  Margotton,  laboureur  à  Saint-Christophe.  — 
Pierre  Papineau,  négociant,  contre  René  Delafond, 

marchand.  —  Bastide,  maître  chirurgien,  contre  Rous- 
seau, marchand  boucher.  —  Jean  Girouard,  «  gra- 

veur »,  contre  Mesnaud  père,  teinturier.  —  Jacques 
Fiché,  marchand,  contre  la  veuve  Coupeau.  —  Marie- 
Anne  Driard  contre  Gasse,  «  maître  écrivain  et  ins- 

tructeur de  jeunesse  ».  —  Veuve  Dupuy  et  son  fils, 
serrurier,  contre  Rigaudau,  maçon. 

B.   1577.  (Registre.)  —  In-folio,  300  feuillets,  papier. 

1752-1756.  —  Causes  sommaires  du  Présidial.  — 
Louis  Durand  de  La  Vauxmartin,  écuyer,  conseiller 

du  Roi  et  son  président  au  Présidial.  —  Pierre  Guimet, 
maitre  sellier,  contre  Landois,  courtier.  —  Pierre  Da- 
narie,  loueur  de  chevaux,  contre  la  veuve  Barbaud.  — 
Mathurin  Lestreux  contre  Guesnaud.  Bulon  el  Jac- 

ques Boureau,  bourgeois.  —  Gabriel  Derozier,  servi- 
teur domestique  à  La  Chausselière  de  Verrines,  contre 

messire  Barthélemy-Valeutin  de  Montbrun,  écuyer, 
condamné  à  lui  payer  15  livres.  —  Jean  Baptiste  Pi- 

card, perruquier,  contre  Brossard,  peintre.  —  Joseph 
Watel,  marchand,  contre  Martin,   maître   perruquier. 

—  Christophe  Duret,  maître  chirurgien  à  Aigrefeuille, 
contre  Etienne  Joubert,  docteur  à  .\igrefenille.  —  Mes- 

sire Jean  Got,  chevalier,  seigneur  de  Goteville,  contre 

Tournade,  marchand.  —  Léonard  Lavigne,  »  instruc- 
teur de  jeunesse  »,  contre  Dery.  —  Etienne  Larousse 

contre  la  demoiselle  Morin.  —  Honoré  Chapeau,  capi- 
taine de  navire,  contre  Léonard  Vinsonaeau,  maçon, 

et  sa  femme.  —  Mézard,  «  instructeur  de  jeunesse  », 
contre  Héreau,  charcutier.  —  Moïse  Cherbonneau 

contre  la   veuve  Delaunay.  —  Gilbert    Flamauchet, 

maître  boulanger,  contre  Babillé.  —  Jean  Belarme, 
bahutier,  contre  Bonuaudet,  charpentier.  —  François 
Jaulin  dit  Potevin,  loueur  de  chevaux,  contre  Pinet, 

commis  chez  la  veuve  Bonneau.  —  Jean-Baptiste  Bu- 
taud,  maitre  horloger,  contre  Derain  —  Guy  Fortin, 
messager  de  la  messagerie  de  Luçon,  contre  Levas- 

seur,  maître  ferblantier.  —  Maréchal,  «  maître  d'exer- 
cice en  fait  d'armes  »,  contre  Louis-François  Jacob, 

huissier.  —  Joseph  Crassous  contre  Jean  Girouard, 
«  graveur  »,  condamné  à  lui  payer  12  livres.  —  Louis 
Huas,  marchand  chapelier,  contre  Texier,  employé 

dans  les  fermes  du  Roi.  —  Jacques  Fleuriau,  maitre 

perruquier,  contre  Gadrat,  charpentier  de  grosses  œu- 
vres. —  Jouhanueau,  maître  chirurgien,  contre  la 

veuve  Petit.  -  François- Thomas  de  La  .Motte,  «  maître 

graveur  »,  contre  Jean  Jacques  el  sa  femme.  —  Pierre- 
Louis  Moyne,  avocat,  contre  Pierre  Denouel,  tisserand. 

—  Gabriel  Lahotte  contre  Béchet.  —  Jacques  de  Pon- 
tenier,  chirurgien,  contre  Barbin,  dit  Lelièvre,  à  la 

Grande-Rivière  de  Sainte  Soulle,  —  Louis  Chauvet, 

notaire  royal  à  Saint-Christophe,  contre  Landois.  — 
Dominique  de  Lessard,  charpentier  constructeur,  con- 

tre Bouju  dit  Jourdain,  matelassier.  —  Pierre  Mes- 
nier,  patron  de  palache,  contre  Jacques  Bachelier, 

boucher.  —  Liège,  négociant,  contre  François  Gille- 
bert.  portefaix.  —  Gilles  Massivet,  «  graveur  de  la 
monnaie  »,  contre  Turpault.  —  Jean-Baptiste  Chaillé 
contre  la  veuve  Guinier.  —  Antoine  Lenoir,  serviteur 

domestique,  contre  Louis  Desouches,  bourgeois.  —  La 
veuve  Guynol,  marchande  apothicaire,  contre  André 

Jannot,  laboureur.  —  Marianne  Roulle,  servante  do- 
mestique, contre  Gerbier  et  sa  femme  ;  renvoi  aux 

juges  «  à  qui  la  connaissance  en  appartient  ». 

B.  1378.  (Registre.)  —  In-folio,  ."lOO  feuillets,  papier. 

1756  1771.  —  Causes  sommaires.  —  Louis  Durand 

de  La  VauxiMartiu,  président.  — Jean-Baptiste  Giraud, 
maître  chirurgien,  contre  Courtal  et  sa  femme,  caba- 
reliers.  —  Louis  Laleu,  notaire  royal,  contre  Michel 

Festy,  assigné  pour  déclarer  ce  qu'il  doit  à   Des  portes. 
—  Pujol  fils,  bourgeois,   contre  Desfieux,   aubergiste. 
—  Françoise  Dutour.  couturière,  contre  Gandin,  cho- 

riste de  la  cathédrale  et  sa  femme.  —  Veuve  Coussot, 

bourgeoise,  contre  Boisdon,  marchand  ù  Saint-Roga- 
lien.  —  Pierre  Paiichèvre.  fermier  des  messageries, 

contre  Clavel  «  maître  de  ballets  des  comédiens  de  pré- 
sent en  cette  ville  »  (22  mai  17o8).  —  Jacques-Phili|)pe 

de  Méric,  écuyer,  seigneur  de  Beauséjour,   coutre  Co- 
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yau.  laboureur  à  Lauzière.  — Daniede  Vérigny  contre 
François  Chauvet.  —  Barthélémy  Valentin,  écuyer, 

sieur  de  Montbrun.  de  Gillebergère  d'Angliers,  contre 
Charles  Hillairet.  laboureur  à  Lagord.  —  Benoit  Rou- 
geiuont  contre  Perthuis,  tonnelier.  —  Jean  Baule. 
niaitre  chirurgien  à  La  Jarrie,  contre  dame  Saget  à 

Bourgneuf.  — Julien  Adrien,  marchand,  contre  Héri- 
teau.  tailleur  de  pierres.  —  Louis-Georges  Morancy, 
entrepreneur,  contre  Ruaull»  traineur  ».  —  Jean  Mon- 
lauban.  notaire  royal,  contre  Meriaud,  procureur.  — 
Brossard  de  Beaulieu  contre  Roy,  veuve  Pitre.  —  Mar- 

tin Destrapières,  docteur  en  médecine,  contre  Loizeau, 

et  sa  femme.  —  Guimbai;  chirurgien,  contre  Henri 

Gagnât,  marinier.  —  Gravier,  bourgeois,  contre  Fran- 
çois Perrot,  tonnelier.  —  Jacques  Fragnaud,  raffineur, 

contre  Barré,  maçon.  —  .\le.\andre-Xicolas  de  La  Cha- 
pelle de  La  Roche,  ancien  contrôleur  des  vingtièmes, 

contre  la  veuve  Jousseaume,  boulanger.  —  Jean  Ver- 
verais,  «  garçon  traineur  »,  contre  Jacques  Brunet, 

((  garçon  charretier  ».  — Benoist,  bourgeois,  contre  Le 
Nain,  marchand.  —  Mariocheau,  veuve  Serre,  contre 
Fermé,  marchand  boutonnier.  —  Etienne  Toutant. 

Beauregard  contre  Catignon.  —  François  Pugeau,  no- 
taire à  la  Jarrie,  contre  J.  Bernard,  charpentier  de 

grosses  œuvres.  —  Messire  Durousset  contre  François 
Tessier  et  sa  femme.  —  Les  marguilliers  et  fabriciens 
de  la  paroisse  Saint-Jean  contre  Fremont,  capitaine  de 
navire,  et  sa  femme,  etc. 

B.  1579.  (Registre.)  —  In-folio,  580  feuillets,  papier. 

1767-1777.  —  Causes  sommaires.  —  Pierre-Étienne- 
Lazare  Grillon,  écuyer,  seigneur  desMottais,Roniagné, 

etc.,  lieutenant  général. —  Goujaud  père,  maître  apothi- 
caire, contre  .\trody,  <(  comédienne  de  cette  ville  »,  con- 

damnée au  payement  de61ivresl0sols. — Jean-François 
Lombrage.  chirurgien  de  Xieul,  contre  Louis  Mous- 
seau  et  sa  femme.  —  Dubeugrard,  «  instructeur  de  la 
jeunesse  »,  contre  Jupereau.  serrurier.  —  René  Gul- 
mard,  chirurgien,  contre  Louis  Morin,  laboureur.  — 

Jean  Duvivier.  tailleur  d'habits,  contre  Real,  marchand. 
—  François  Lombraye,  chirurgien,  contre  Louis  Car- 
teau,  laboureur.  —  Jean  Barbot,  perruquier,  contre  la 
veuve  Cosse.  —  Jean-Baptiste  Mesturas,  contré  Vatel, 
liquoriste.  —  Louis  Burgaud,  marchand,  courtier 

d'eau  de-vie,  contre  Poirier,  maître  tailleur   d'habits. 
—  Louis  Brossard  de  Beaulieu,  «  peintre  et  sculpteur  «. 

contre  le  sieur  de  L'Etang  et  sa  femme.  «  Parties  ouies. 
»  nous  avons  condamné  les  défendeurs  de  remettre  au 

»  demandeur  le  tableau,  dont  est  question  par  sescon- 
»  clusious,  moyennant  laquelle  remise  ils  eu  demeu 
»  rent  valablement  déchargés,  en  par  le  demandeur 

»  jurant  et  déclarant  par  serment  qu'il  n'a  point  été 
»  payé  en  tout  ni  partie  de  la  dorure  et  peinture  dudit 
»  tableau,  lequel  serment  il  a  présentement  fait,  la 

»  main  levée  au  cas  requis,  dont  acte,  et  ordonné  qu'il 
»  fera  estimer  les  planches  dudit  tableau  pour  en  eslre 
»  fait  raison  à  qui  il  appartiendra,  les  frais  pris  sur 
»  ladite  estimation.  Signé  :  Rougier  ».  —  Antoine  Na- 
daud,  apothicaire,  contre  Nain,  marchand. —  La  veuve 
de  Pierre  Verdier  contre  Joseph  Vrillaud.  —  Guillot, 
veuve  Jouhanneau,  contre  Pierre  Roy,  marinier.  — 
Gervais  Poirier,  maître  tailleur,  contre  Bisson,  maître 

menuisier.  —  Marie  Crespeau,  domestique,  contre 
Pierre  Choyaud,  jardinier.  —  Jean  Lasserre.  marchand 
à  NantiUy,  contre  Jacques  Turnier,  laboureur.  —  Jac- 

ques Massé,  capitaine  de  navire,  contre  Pierre  Mes- 
nard,  laboureur.  -  Pinasseau,  négociant,  contre  Bou- 
chet,  laboureur.  —  Veuve  Levé,  orfèvre,  contre  Barbin 
et  sa  femme.  —  Julien  Plessis,  notaire,  contre  .Michel 

Gaillard,  tonnelier.  —  Joseph-Louis  Pavie  contre 
Yezien,  raffineur. — Desmond,  «  peintre  du  Roy  ». 
contre  Jallays,  commis  aux  Aides  ;  la  Cour  déboute  le 
défendeur  de  son  opposition  et  confirme  le  jugement. 

—  Chatin  La  Novalle,  notaire  royal,  contre  Jean-Bap- 
tiste Genetaud.  laboureur.  —  Raymond  David,  chirur- 
gien, contre  Ballais,  serrurier.  —  François  Savaril, 

«  tombereautier  »,  contre  Metau.  —  Rullier,  à  Thairé, 

contre  Charles  Boubon,  laboureur  à  Saint-Vivien.  — 
Mignot,  capitaine  des  fermes  du  Roi,  contre  Suire. 

tailleur  d'habits.  —  Jacques  Fromentin,  «  faucheur  » 
à  Thairé,  contre  Giraud,  à  Ballon.  —  Pellereau,  a  maî- 

tre d'écritures  »,  contre  Pinasseau.  négociant,  con- 
damné à  payer  30  livres  au  demandeur.  —  François  et 

Pierre  Besot  contre  Labrousse. 

B.  1380.  (Registre.)  —  In-folio.  208  (cuiilets,  papier. 

1777-1781. —  Causes  sommaires.  —Jean  François- 

Ignace  Cadoret  de  Beaupreau,  seigneur  des  Grandes- 
Laisses.  La  Moulinette,  conseiller,  lieuteu.mt  particu- 

lier.—  Jean  Morin,  boulanger,  contre  Isidore-llonoré 
Dubois.  —  Joseph-Philippe  Jollet,  marchand,  contre  la 
veuve  Bareau  et  sa  fille.  —  Jacques  Massé,  conseiller 

du  Roi,  rapporteur  du  point  d'honneur,  contre  Rel- 
iant, saunier.  —  .Nadeau,  apothicaire,  l^ontre  Blauchel. 

charretier.  —  Antoine  Saulnier  contre  Rodier.  — 

Jean  Gilbert,   négociant,  contre  la  veuve  Rullier.  — 
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Diipuy,  inédecia  du  Roi,  contre  la  veuve  Pousset.  — 
Le  sieur  de  Biermond  contre  Nicolas  Robin.  —  Charles 

Robin,  boulanger,  contre  Brizard,  procureur. —  Louis 
Racaud.  laboureur,  contre  Pierre  Gaillard,   laboureur. 

—  Barignon  contre  Etienne  Chaigoot.  —  Louis  Guil- 

lemot, boucher,  contre  Guias,  «  maître  d'école  ».  — 
Sylvain  .Margot,  maçon,  contre  .Vndré  Tayau,  mar- 

chand. —  Jean  Dubais,  gabarier,  contre  Jean  Micheau, 
charpentier.  —  François  Piion,  «  faucheur  forain  )), 
contre  la  veuve  Méthéreau.  —  Saunier,  bourgeois, 
contre  Rodier.  —  François  Goujat,  charretier,  contre 
Etienne  Cliaigneau,  Pierre  Trimouille,  postulant  aux 

consuls,  contre  Pierre  Pintre,  paveur.  —  Farjenel,  no- 
taire, contre  Sirolle,  employé  dans  les  fermes  du  Roi. 

—  Jacques  Rolland,  x  peintre  »,  contre  Charles  Bour- 
geois. —  -Moricière,  marchand,  contre  Moyne,  greflier. 

—  Bouguereau,  marchand,  contre  Jousselain,  plom- 
beur.  —  Suzanne  Vitet,  «  couturière  pour  homme  », 
contre  Brouillard,  tonnelier,  et  sa  femme. —  JeanGou- 
jaud,  maître  apothicaire,  contre  Longuet,  «  maître  de 

brigade  et  portefaix  ».  —  Pierre  Du  Rousset,  major  de 
la  place,  contre  la  veuve  Piniard,  —  Etienne  Quine- 
mant,  marchand,  contre  Boisjaud,  marchand.  —  Jean- 
Louis  Chaillé  contre  Pierre  Girard.  —  Cassou,  em- 

ployé, contre  Coquin,  perruquier.  —  Bouisseren, 
notaire,  contre  Auguste  Tayau,  tonnelier.  —  Samuel 
Le  Bouc,  marchand,  contre  Paul  Fleury,  bourgeois.  — 
Thomas,  chirurgien,  contre  Nicolas  Boisdon,  marchand 

à  Bourgneuf.  —  Jean-François  Collonnier  contre  Guil- 

ben.  —  Bourdin,  curé  de  Saint  Nicolas,  contre  Picard, 
boucher.  —  Henri  Gâteau,  entrepreneur,  contre  Laine. 
—  Vacherie,  prêtre,  vicaire  de  Saint-Nicolas,  contre  la 

veuve  Bruneleau.  —  Jean-Paul  Dardaine,  ancien  capi- 
taine de  navire,  contre  Boisserin  et  son  épouse.  — 

Flajet,  (I  poulieur  «à  Rochefort, contre  Rambaud  etMi- 

gaud.  —  Jean  Goujaud,  maître  apothicaire,  contre 
Pradaux.  —  Eprinchard  contre  Girard.  —  François 
Devautour,  garçon  ti?.serand,  contre  David,  tisserand. 

Jean  Carreau  contre  Gnenon.  —  Dupuy,  médecin  du 
Roy,  contre  Le  Roy,  cloutier  et  sa  femme.—  Henri 
Demoutet,  officier  marinier,  contre  Planchot,  boulan- 

ger.—  Chaillé  contre  Benjamin  Braigneau  jeuue.  — 
Rougemout  contre  Boizé  et  .Mathé.  —  Ordonné  la  vi- 

site des  lieux  par  Delhomme,  syndic  de  la  commu- 

nauté des  maçons.  —  Louis  François  Green  de  Saint- 
Marsaull,  seigneur  de  Chàtelaillon,  contre  Pierre  (îuil- 

lot,  tonnelier  à  Salles.  —  Pierre  Dapjjulvoisin  contre 
Louis  Micheau. 

B.  1581.  (Registre.)  —  In-lolio,  250  feuillets,  papier. 

1781  à  1783.  —  Causes  sommaires.  —  Pierre- 

Etienne-Lazare  Griffon,  chevalier,  seigneur  de  Roma- 
gné,  etc.,  lieutenant  général.  —  Papineau  contre 
Perdriau,  —  Jacques  de  Bessé  contre  Guillot.  —  Val- 
lelte,  contre  Breau,  curé,  condamné  à  4  livres  S  sols 

pour  les  dépens.  —  Toutaut-Beauregard  contre  De- 
camps.  —  Jacques  Garesché  contre  la  veuve  Rougé. 
—  Pierre  Gapail  contre  Rivaux.  —  La  Boucherie  de 
Varaise  contre  Brisard. — Jacques  Henri,  ((peintre» 

contre  .Monjaud.  —  Dechézeaulx  contre  Henry.  —  Mi- 
chel Danglade  contre  Alexandre  Morancy.  —  De 

Saint-Estève  contre  Simounet.  —  Babut  contre  Fran- 

çois-Simon Falard  et  la  veuve  Hainaut.  —  Jacques 
Thibeaudeau  contre  Brizard,  boucher.  —  Claude  de 

Lestang  contre  Marchais  et  Pommier.  —  Fournial 
contre  le  baron  de  Valdener.  —  Bouguereau  contre 
Pierre  Garneaud.  —  Joseph-Jean  Garraud  contre  Ro- 

magné.  —  Claude  Caillé  contre  Barteau.  —  Louis 
Chaillé  contre  Etienne  Renaud  et  Couillaud.  —  Jean 

de  La  Garde  contre  Pierre  Senet.  —  .\uger  de  La  Gar- 
neray  contre  Boisseau,  tonnelier.  —  Panier,  chanoine, 
contre  Ferréol,  menuisier.  —  Pierre  Jobet  contre 
Châtain  Gnindmaison.  —  Veuve  de  Boulard  contre 

Bernard  Zembail,  pâtissier,  —  Charles-Isaac  Gauthier 
contre  Massé  et  son  épouse.  —  .André  Cherbonneau 

contre  Pierre  Clierbonneau.  —  V^euve  Bastard  contre 
Barraud.  —  Yivielle  contre  demoiselle  Marraud.  — 
Nadeaud  contre  Charles  Decoiirt.  —  Noé  Métivier 

contre  Brèche.  —  Demoiselle  Du  Breuil,  veuve  du 
Rousset,  contre  Huet  de  Sourclon.  —  Veuve  Samson 
contre  Dubuisson.  menuisier.  —  Pavie,  prêtre,  contre 

Renaud,  boucher.  —  Navarre  contre  Conty.  —  Moa- 
neron,  chirurgien  à  Dompierre,  contre  Braud,  curé  de 

Mortagne.  —  Jean  Chaillé  contre  Jean  Gaborit.  — 
Joséphine  Beley  contre  la  demoiselle  Dénoue.  — 
Champagne  contre  Mazureau,  etc. 

B.  I.'JS2.  (Rcj,'lstrc.)  —  In-folio.  2'k2  feuillets,  papier. 

1786-1791.  — Causessommaires.—  Pierre-KliniJne- 
La/.arcGrilToii, chevalier, stMgneurdes.Molcz,  Romagné, 

Mezeron.elc,  lieutenant  général.  —Michel  Pigeonnier 
contre  Jean  Jac(juelain.  —  Fleury,  chirurgien,  contre 

Marie  Rimbaud.  —  l'asquiet,  sacristain,  contre  Tal- 
vard,  tourneur.  —  François  Merle,  maçon,  contre  Gou- 



SERIK  B. PRÉSIDIAL  DE  L.\  ROCHELLE. 
265 

raud,  chirurgien.  —  Chaillé  coutro  Gauclier,  tonne- 
lier. —  Jean  Cudorge,  notaire  à  Tliairé,  contre  Fran- 

çois Fontagniou.  —  Les  marguilliers  de  Saint  Sau- 
veur contre  Escoffier.  —  Emery  de  Beauséjour  contre 

Pierre  Autrusseau.  —  Jacques  Giraud,  fossoyeur  à 

Aligre,  contre  Castra,  négociant,  et  son  épouse.  — 
Roland,  vitrier,  contre  Pallas  Desorineaux,  de  Clia-  | 
gnolet.  —  Jean  Butteau,  maître  eu  chirurgie,  contre 
Renverseau,  laboureur,  et  sa  femme.  —  Gilbert,  «  ins- 

tructeur de  jeunesse  »,  contre  Décrue,   cabaretier.    — 
—  Jean  Marchesseau  contre  Alexis  Marchesseau.  — 

Paitrau,  praticien,  contre  la  veuve  Paul,  dite  Fidèle. — 
Guitteau,  bourgeois  à  Mortagne,  contre  Paul  Gandouet, 

laboureur.  —  Descombes  contre  la  veuve  Ayraud.  — 

Jambu,  apothicaire,  contre  Henri  Chain,  boucher.  — 
La  veuve  Thibnudeau  contre  Jacques,  employé  dans 

les  fermes  du  Roi.  —  Delabbiterie  contre  Rougemont, 
serrurier.  —  Grandidier,  ((  crocheteur  »,  contre  Fran- 

çois Gourdin,  «  traineur  ».  —  Avril,  a  maître  d'écri- 
ture »,  contre  Lazy  et  son  épouse.  —  Fillon,  curé  de 

Thairé,  contre  Antoine  Guimberteau,  farinier.  —  De- 
.  laporle,  bourgeois,  contre  Lambert  père,  bouclier.  — 
Parenteau  contre  demoiselle  Gaimbail.  —  Nadal,  bour- 

geois, contre  Anne  Bertrand.  —  Duché,  serrurier, 
contre  Graverand,  veuve  Fontaine.  —  Despéroux,  mar- 

chand, contre  Bouet,  bourgeois,  et  Rochet.  —  Briand, 
de  Croix-Chapeau,  contre  Grasset,  vigneron.  — Demoi- 

selle Bertaud  contre  la  dame  de  Langle.  —  Butaud, 
maître  en  chirurgie,  contre  Etienne  Chauvin,  labou- 

reur. —  Auguste  Bieulac  contre  Vivielle  et  son  épouse. 
—  Laurent  Grasset  contre  Honoré  Roy.  —  Barbet  con- 

tre Mathurin  Gaborit,  laboureur.  —  Grasset  de  La 
Garde  contre  Moureille.  —  Les  administrateurs  de 

l'hôpital  général  contre  Rieux.  —  Guénierde  La  Blet- 
terie  contre  Gibert,  lanternier.  —  Roy,  bourgeois,  con- 

tre la  dame  Astruc,  veuve  Alleaume,  bourgeoise,  la 
communauté  des  maîtres  perruquiers,  en  la  jjersonne 
de  Cartier,  syndic,  et  Turgnié,  prêtre,  prieur,  curé  de 

Vérines.  —  Jacques  Garraud,  marchand,  contre  Rous- 

selot.  —  Vergnaud,  courtier  d'eau-de-vie,  contre  Tour- 
neur. —  Veuve  de  La  Pallisse  contre  Guillebaud.  — 

Pierre  Carreau  contre  Hilaire  Bauré.  —  Victor  Panel, 

perruquier,  contre  Fleury,  «  ci-devant  artiste  de  la 
comédie  de  cette  ville  ». 

H.  1583.  (Reifislre.)  —  In-folio,  43.3  feuillets,  papier, 
les  premiers  rongés. 

1613.   —  Baux   et   fermes.   —   André   Broussault, 

commissaire  établi  à  la  requête  d'Anne  Favreau  et  de 
CHARENTE-lNFÉRIEUnE.  —  SÉRIE  B. 

Jacques  Alleaume,  maître  voyeur  pour  le  Roi,  et 
Marie  André,  sa  femme,  sur  les  biens  de  .\ndré  Guy 

berleau,  à  Rompsay,  contre  Guyberteau.  —  Abraham 
Florant,  commissaire  établi  à  la  requête  de  Jean  Cons- 

tant, à  régir  les  biens  de  Thomas  David,  contre  ledit 

David.  —  Martin  Guéryneau,  commissaire  établi  à  la 
requête  de  Paul  .Moriceau,  sur  les  biens  de  Jeanne  Pa- 

quet, contre  ladite  Paquet.  —  Martin  Garrineau,  com- 
missaire établi  à  la  requête  de  noble  homme  Jean 

Chalmot,  conseiller  du  Roi  à  la  prévfjté,  et  Marguerite 
Brunet,  sa  femme,  sur  les  biens  de  Mathurin  Mazoué 

et  Anne  Du  Lary,  contre  ledit  .Mazoué.  —  Martin  Gué- 
riueau,  commissaire  établi  à  la  requête  de  Nicolas 
Bobineau,  à  régir  les  biens  de  Jean  Forai  et  Berthomé 

Dubois,  sa  femme,  à  Marsilly,  contre  ledit  Dobiueau.  — 
Jonathan  Guesneau,  laboureur  à  Lagord,  commissaire 
établi  à  la  requête  de  Jean  Menanceau,  à  régir  les 

biens  de  iMatliieu  Papin,  sur  ledit  Papin.  —  Abraham 

Cappel,  commissaire  établi  à  la  requête  de  Jeanne  Cor- 
douan,  veuve  de  Jean  Martin,  sur  les  biens  de  Chail- 

lon,  contre  ledit  Chaillon.  —  Charles  Le  Roy,  notaire  à 
Saint-Xaudre,  et  Jean  Guillot,  laboureur  à  Saint- 
Xandre,  commissaire  établi  à  la  requête  de  Jacob 
Bresdon,  à  La  Jarrie,  sur  les  biens  de  Jean  Boulier 

le  jeune,  contre  ledit  Boulier.  —  Isaac  Ogier,  curateur 
de  Barthélémy  Texier,  et  Louis  Texier,  héritiers  de 
Barthélémy  Texier,  sieur  de  la  Sablère,  commissaire 

établi  sur  les  biens  desdits  héritiers,  à  Lafond,  de- 

mande l'adjudication  desdils  biens.  —  Jean  Gilbert, 
commissaire  établi  à  la  requête  d'Etienne  Bufïccliou,  à 
la  régie  des  biens  de  Jean  Mervault,  écuyer,  sieur  de 

Boisgarnier,  contre  Butïechou.  —  Abraham  Fleurant, 
commissaire  établi  à  la  requête  de  .Moïse  Melin,  sur  les 

biens  de  Pierre  Bon,  contre  ledit  Bon.  —  Jean  de  Mas- 
sougnes,  commissaire  établi  à  la  régie  des  biens  de 
Guillaume  Manteau,  contre  ledit  Bon. 

B.  1584.  (Registre.)  —  In-folio,  361  feuillets,  papier. 

1619  (manquent  1614  à  1618).  —  David  Brise- 
barre,  greffier  des  traites,  commissaire  établi  à  la  re- 

quête de  très  haute  et  puissante  dame  Catheriue  de 
Parthenay,  dame  de  Rohan,  «  à  régir  un  jeu  de  paulme 
»  avec  ses  appartenances  et  dépendances,  et  selon 

»  qu'en  a  ci-devant  jouy  Jehan  Brunet.  appartenant  à 
»  Pierre  Guybert,  l'ung  des  pairs  de  cette  ville  sur  luy 
»  saisis,  à  faute  de  payement  des  choses  mentionnées 
»  par  la  commission  dudit  commissaire,  amplement 
I)  déclarez   par  icelle,  comparant  personnellement  et 

34 
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»  par  AJassiot  et  ladite  saisissante  par  ledit  Massiot  et 

»  ledit  saisi.  Le  commissaire  requiert  le  bail  affermé  à 

»  commencer  le  dernier  payement  de  décembre  der- 
»  nier  et  pour  trois  ans,  à  la  charge  de     sans 

»  pouvoir  prétendre  aucuns  despens,  dommages  et 

»  intérest  ».  —  Èlie  Mahougue,  commissaire  établi  à 

la  requête  de  Guillaume  Forteruhe,  sieur  de  Mannes,  à 

régir  une  maison  sise  en  la  rue  des  Maîtresses  (aujour- 

d'hui rue  du  Paty),  saisis  sur  Jeanne  Rerault,  héritière 
de  Abraham  Nicolas.  —  Jean  Lucas,  huissier  audien- 
cier  du  Présidial,  commissaire  à  la  requête  de  Daniel 

Guischard  et  sa  femme,  à  régir  les  biens  de  Pierre 

Masset,  notaire  royal,  saisis  à  défaut  de  payement  des 

choses  portées  en  ladite  commission.  —  Suplice  Le 

Cerf,  laboureur  à  Aytré,  commissaire  établi  à  la  re- 
quête de  Jacques  Sardin,  marchand  et  bourgeois,  à 

régir  les  biens  de  Nicolas  Relliveau,  laboureur  à 

Mortague.  —  Jean  Lucas,  huissier  audiencier  au  Pré- 

sidial, commissaire  établi  à  la  requête  de  Daniel  Guis- 
chard, marchand  et  bourgeois,  et  sa  femme,  à  régir 

les  biens  de  Jean  Massé,  son  état  et  office  de  notaire 

royal  héréditaire  en  cette  ville,  à  défaut  de  payement 

des  choses  portées  en  ladite  commission.  —  Jacques 
Preully,  commissaire  à  la  requête  de  David  Rlays, 

marchand  et  bourgeois,  à  régir  une  grande  maison, 

graude  rue  Saint-Nicolas,  appartenant  à  Samuel  Bris- 

son,  marchand  à  Surgères,  saisies  sur  .\braham  Des- 
peroux,  à  défaut  de  payement  des  choses  portées  en 

ladite  commission.  —  Simon  Papin,  commissaire  à  la 
requête  de  Michel  Bigolteau,  marchand,  à  régir  les 
biens  des  hérédités  de  David  Fromentin  et  Mathieu 

Désert,  saisis  sur  Samuel  Thomas,  curateur  à  l'héré- 
dité jacente  de  Fromentin  et  Marie  Prévost,  femme  de 

Jean  Mallet. — Jean  Nadeau,  «instructeur  de  la  jeu- 
nesse »,  commissaire  établi  à  la  réquisition  de  Jacques 

Grenol  et  Marguerite  Grenot,  François  Girauldin, 

Pierre  Pinet  et  sa  femme,  sur  les  biens  de  Marie  Gues- 

mard,  veuve  de  André  Gladiu.  —  Jean  Nicolas,  com- 

missaire à  la  requête  du  prieur  de  Saint-Jean  dehors 

les  murs  sur  les  biens  d'Ézéchiel  Bonhomme.  —  Da- 
niel Rabin,  commissaire  à  la  requête  de  Jean  Berne, 

écuyer,  sieur  d'Augoulins,  maire  et  capitaine  de  la 

ville,  administrateur  des  pauvres  de  l'iiôpital,  à 
régir  une  maison  à  Saint-Martin,  île  de  Ré,  saisie  sur 
Pierre  Vergnaud. 

B.  Iu83.  (UcRistre.)  —  In-lolio,  24i  (euillets,  papier, 
lortciiiL'at  roni,'t'S  ii  la  partie  supérieure. 

1632-1633    (manquent  1620-1631).  -   Baux 

et  fermes.  —  Greffiers  et  maîtres  clercs.  —  Pierre  Guil- 

laudeau  et  Jeau  Maynier.  —  Jacques  Fouschier,  lieu- 

tenant général.  —  Méry  Robineau,  commissaire  à  la 

requête  de  Charles  Le  Mareschal,  écuyer,  sieur  de  La 

Ferre,  et  sa  femme,  à  régir  les  biens  des  enfants  mi- 
neurs de  Maurice  Grimault  et  sa  femme,  saisis  sur 

Robert  Bertrand,  curateur  desdits  mineurs.  —  Jean 

Masson,  sieur  de  l'Ile,  curateur  des  enfants  mineurs  de 
Pierre  Vergner,  écuyer,  sieur  deBeauregard,  demande 

l'adjudication  du  bail  à  ferme  desdits  biens  situés  à 
Marans.  —  Daniel  Green  de  Saint-Marsault,  chevalier, 

seigneur,  baron  de  Chàtelaillon  a  dit  que,  par  arrêt  du 

Parlement  de  Paris,  Gabriel  Dorain,  chevalier  de  Saial- 
Jean  de  Jérusalem,  a  été  condamué  à  faire  refaire  la 

construction  de  Saint-Jean  du  Sable,  mettre  en  état  les 

bâtiments  etque,àdéfaut,  ila  été  permis  au  seigneur  de 

Chàtelaillon  de  le  faire  exécuter, aux  frais  et  dépens  du- 

dit  Dorain;  il  demandée  mettre  en  adjudication  lesdits 

travaux.  — Adjudication  du  bail  des  biens  de  l'héré- 
dité de  Gédéon  Nicolas,  écuyer,  avocat  en  la  Cour,  à  la 

requête  de  Jean  Nicolas,  écuyer,  avocat  au  Parlement 

et  au  Présidial,  curateur  de  Pierre  Nicolas,  etc.  • 

B.  1586.  (Rpgislre.)  —  In-folio.  214  [euillels,    papier, 

partie  rongés. 

1663-1665  (manquent  1634  à  1682).  —  Baux 
et  fermes.  —  .Auguste  Regnaudeau,  niaruhaïul,  contre 
Suzanne  Tessier,  veuve  de  Jean  Girardeau  et  Marthe 

Brunet.  —  Simon  Repussard,  marchand,  contre  le  duc 
de  Saint  Simou.  —  Gabriel  Caillou,  notaire  en  la  chà- 

tellenie  d'Esnaudes,  contre  Louise  Sarrazin,  veuve  de 
Georges  Paillard.  — Nicolas  Guériueau,  demandeur  en 
saisie  et  déclaration  contre  François  Chezier,  assigné 

pour  déclarer  ce  qu'il  doit  à  Jacques  Chezier.  —  Ozéfr 
Perdriau,  marchand,  contre  Catherine  Gardet.  — 

Henry  Vlamin,  sieur  de  Chereterre,  demandeur  en 

saisie,  contre  Guyas.  —  Jeau  Langellier,  maître  apo- 

thicaire, contre  Isaac  Gorrou.  —  Isaac  Papin  contre 

Lesmourd  Campin. —  Jacqueline  Lefebvre,  veuve  de 
Pierre  .Menanceau,  contre  Benjamin  Le  Conte,  écuyer, 

sieur  de  La  Fresière.  -  Jeau  Sarragand,  écuyer,  sieur 

du  Breuil,  contre  Marie  Brunet,  veuve  de  Pierre  Bau- 

dry.  —  Anne  Réas  contre  Jacqu(iS  Dupoix,  procureur, 

curateur  à  l'hérédité  jacente  de  Henry  Regnaudeau.  — 

Gabriel  Cabece,  sieur  d'.Vngouste,  contre  Bonrdet  et 
Biraud.  —  Samuel  Bernardeau,  sieur  de  Rompsay  et 

François  de  La  Rochefoucauld,  chevalier,  seigneur  du 

Parc  d'Arcliiac,   mari  de  Jeanne  Bernardeau,   contre 
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Galiriel  Cabece,  marchand.  —  Les  prêtres  de  l'Ora- 
toire contre  Laurent  Bonneau,  maître  tounelier,  assi- 

gné pour  déclarer  ce  qu'il  doit  à  Sara  Simou,  veuve  de 
Jean  Dupuy,  marchand.  —  Aubin  Le  Voyer  contre 
Etienne  Baudouin.  —  François  Tiraud,  chapelain  de  la 
chapelle  fondée  par  feu  .Jeanne  de  Vérines,  dame  de 

l'église  de  Notre-Dame  de  Voavant,  contre  Marguerite 
Gay,  veuve  d'Isaac  Vinatier. 

B.  1387.  (Registre.)  —  In-f^Iio,  107  feuillets,   papier. 

1686-1688. ^«  Baux  à  ferme  de  ceux  de  la  Religion 
P.  Réformée,  fugitifs  du  royaume,  pour  cause  de  Reli- 

gion. »  — Gabriel  Renaudin,  écuyer,  seigneur  de 
Granzay,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  général  au  Pré- 
sidial.  —  Adjudication  des  domaines  et  héritages 
appartenant  aux  demoiselles  Tauvet,  absentes  du 
royaume  pour  cause  de  Religion,  consistant  en  une 

borderie,  paroisse  d'Aytré,  maison,  terre,  vigne,  sept 
livres  de  marais  salants,  une  borderie  à  Salles,  mai- 

son, terres,  vignes,  bois,  jardin,  une  autre  métairie, 
maison,  terres,  bois  et  vignes,  maison  à  La  Rochelle, 

rue  de  la  Poissonnerie.  —  Maison  de  Pierre  des  Réaux, 
absent  du  royaume  pour  fait  de  Religion,  maison  située 

au  canton  de  la  Chaîne.  —  Borderie  à  La  Gilleray,  de 
Dom pierre,  délaissée  pa-r  Le  Seigne,  La  Perle  et  sa 
femme,  absents  du  royaume  pour  fait  de  Religion.  — 

Terre  et  seigneurie  d'Huré,  maison  de  la  Juiverie  (au- 
jourd'hui rue  Gabriel  Admyrauld),  délaissée  par  de  La 

Chabossière, absent  pour  fait  de  Religion.  —  Domaines 
à  Lafond  et  à  La  Rochelle  de  Madame  Suzanne  Papin, 

veuve  d'Hariette.  —  Domaines  de  Henry,  seigneur  de 
Cheusses,  absent  pour  fait  de  Religion.  —  Domaines 

d'Élie  Nézereau,  absent  pour  fait  de  Religion.  —  Do- 
maines de  Taumur.  absent  pour  fait  de  Religion.  — 

Domaines  de  Jean  Sarrau, absent  pour  fait  de  Religion. 

—  Domaines  du  sieur  de  Mirande,  absent  pour  fait  de 
Religion.  —  Domaines  deGuybert  de  Chagnollet,  absent 
pour  fait  de  Religion.  —  Domaines  de  Mathurine 
Vachon,  absente  pour  fait  de  Religion.  —  Domaines 
des  Religionnaires  fugitifs  :  Bureau,  Godet,  Fabry,  Bolo 
père  (Baulot),  Sarragant  Gédéon,  Barbauld,  veuve  de 
Paul  Yvonnet,  Menancin,  Preuageon,  Baronneau, 

Boislo,  Ducher,  de  Hariette  fds,  veuve  Bion,  demoi- 
selle Brian,  Gascherie,  Garesché  sœurs,  Vanzevenoue, 

Parnajon,  Benoist,  Duchier,  Bion,  Gasciierie,  Guillo 
mard,  de  La  Barre.  —  .\dmission  comme  cautions  des 

baux  d'Anne  Lloyd,  de  Baussay  l'aîné,  Marie  de  Ha- 
riette, Joachim   Boisseau,  Marguerite  Gallais,  veuve 

Girard,  .\uguste  Legoux,  écuyer,  sieur  de  Beaugeay, 
capitaine  entretenu  pour  le  service  du  Roi,  Catherine 

Creagli.  —  Baux  à  ferme  de  ceux  de  la  R.  P.  R.  qui 
ont  quitté  le  royaume  et  été  dans  les  pays  étrangers  : 
Ezéchiel  Prou  et  sa  femme.  Jacob  Ausol  et  sa  femme, 
Pierre  Thaumeur,  Pierre  Vasleau,  Suzanne  .Mercier, 
veuve  de  Jean  Richard,  Suzanne  Doutaud,  veuve  de 

Nicolas  Râpé,  .Arnaud  France  et  .Maziq,  sa  femme, 

François  Dansays,  Marguerite  Gauvain,  dame  de  Mil- 
lescru.  Du  Breuil  Sarragand,  Isaac  Bureau,  Vizenague. 

veuve  Sauvaget,  Parnajon,  Jacques  Duchier,  des  Mar- 
tres Pandin,  Isaac  Baulot,  Gascherie.  dame  Gargoul- 

leau,  Bernon  et  sa  femme,  Bourdet  Thomas,  Ezéchiel 
Prou  et  sa  femme,  Suzanne  Mercier,  .Jacob  Ausol, 
Pierre  Thaumeur,  Suzanne  Mercier,  veuve  de  Jean 

Richard,  Pierre  Vasleau,  Colomiez  l'aîné.  Jean  Papin, 
veuve  Savouret,  Greuon,  veuve  de  Samuel  Oranger, 
veuve  Gascherie,  veuve  Chevallier,  Antoine  .\llaire, 
Josué  Grenon,  veuve  Billard,  Arnaud  France  et  Mazicq. 

Marie  Vasleau,  veuve  Paré,  Perside  Hastier,  Cothon- 
neau,  sieur  et  dame  de  Périgny,  capitaine  Jacob  et  sa 
femme,  veuve  Grusseau,  dame  des  Chastelliers,  Esther 

et  Jeanne  George,  de  Tandebaratz,  ministre,  et  sa 
femme,  de  La  Brochardière,  Anne  de  Rosemond,  veuve 

de  Jean  Gobert,  écuyer,  et  dame  de  Mille-Écus. 

B.  1388.  (Registre.)  —  In-folio,  98  feuillets,  papier. 

1688-1689.  —  «  Baux  à  ferme  des  biens  de  ceux 

»  de  la  Religion  P.  Réformée,  fugitifs  du  Royaume, 

signés  par  l'intendant  Begon.  »  —  «  De  .M«  Barthélémy 
»  Menouvrier,  conseiller  du  Roy,  receveur  général  des 
»  domaines  de  la  généralité  de  Poitiers,  Saintonge  et 

»  Pays  d'Aunis,  demandeur  et  poursuivant  le  bail  des 

»  biens  des  fugitifs,  cyaprès  nommés,  suivant  l'af- 
»  fiche  et  procès- verbal  de  Meslayer,  huissier,  aujour- 

»  d'huy,  contrôlé  en  cette  ville  par  Broussard,  compa  ■ 

»  rant  par  Bessaye,  contre  le  sieur  Sarraud,  qui  s'est 
»  absanté,  pour  deux  maisons  situées  au  devant  des 

»  halles  du  Temple,  et  l'autre  en  la  grande  rue  du 
»  Temple.  Ledit  sieur  .Menouvrier  requiert  acte  de  ses 
»  diligences  delà  première  fois.  .Acte  des  diligences.  » 
—  Veuve  Chastellier  :  maison,  devant  la  poterie  et 

boutique.  —  Capitaine  Jacqueau  et  sa  femme  :  maison 
devant  le  cimetière  du  Perrot  (place  actuelle  de  la  Pré- 

fecture et  des  .Archives).  —  Veuve  Grasseteau  :  maison, 
grande  rue  Saint-Nicolas.  —  Pierre  Geay  (Jay):  quatre 
maisons,  sous  la  bourserie  et  dans  le  Perot.  —  Tau- 
meur,  maison  proche  la  tour  de  la  Lanterne.  —  Veuve 
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Billard,  maison  sur  les  Murailles.  —  Burtel,  maison 

sur  la  petite  rive  (quai  Duperré).  —  (Jacques)  de  Tan- 

debaratz  (pasteur),  maison  rue  Bazoges.  —  Benoît  Ba- 
ronneau,  maison  derrière  le  Palais  avec  le  magasin 

Grozé.  —  Sarraud,  deux  maisons  au  devant  des  Halles 

du  Temple  et  grande  rue  du  Temple.  —  Dame  Des 

Cliastelliers,  maison  et  boutique  devant  la  poterie.  — 

Louis  Morin,  moitié  d'une  vacherie,  cent  journaux  de 
marais  à  Marans.  —  Edouard  Lusson  et  Etienne  Gas- 

chot,  cautions  d'Elisabeth  Pirotton,  veuve  de  Pierre 

Albert,  pour  l'exécution  du  bail  des  biens  de  la  veuve 
des  Ciiàtelliers,  absente  du  royaume.  —  Pierre  Robert 

et  François  Pachot,  cautions  de  Jean  Ducorneau,  pour 

la  sûreté  du  bail  des  biens  de  Sarraud.  —  Thomas 

Vachou,  fugitif  de  l'île  de  Ré.  —  Mathurine  Vachon.  — 
Jacques  Duchier.  —  Dame  de  Millescus.  —  Charles 

le  Seigneur,  sieur  de  La  Perle.  —  Louis  Caron.  — 

Veuve  Gargoulleau.  —  Marie  Mestayer. —  Anne  Guyot, 

veuve  de  Zacharie  Cosson,  de  l'île  de  Ré.  —  Suzanne 
Merlet,  veuve  de  Pierre  Gousseau.  —  Eslher  Soré, 

veuve  Vachon.  —  Pierre  Vasleau,  de  l'île  de  Ré.  — 

André  Baudouin,  de  l'île  de  Ré.  —  Jean  Fonteneau.  de 
Ré.  —  Suzanne  Mercier,  veuve  de  Jean  Richard,  de 

l'île  de  Ré.  —  Louis  Morin,  de  Marans.  —  Visenhagen- 
veuve  Vandermer,  hollandais.  —  Jacques  Duchier.  — 
Louis  Caron.  —  Suzanue  Merlet,  veuve  de  Pierre  Cous- 

seau.  —  Davière  Baudouin  et  sa  femme,  de  Ré. —  Jean 

de  Mirande,  Taîné,  une  maison.  —  Mathurine  Vachon, 

de  Ré.  —  Veuve  Grenot.  —  François  et  I^hilippe  .Mes- 
tayer, de  La  Flotte.  —  Suzanne  Mercier,  veuve  de  Jean 

Richard,  sieur  de  Bramery.  —  Etienne  Besly.  —  Jean 
Bonnet,  de  Ciré.  —  Pierre  Thauniur,  de  Ré.  —  Jean 

Soré  et  sa  femme,  de  Ré.  —  Marie-Anne  de  La  Motte. 

—  Jean  Franchard,  de  Marans.  — Georges  Arnaud,  de 
Ré.  —  Paul  Mousnier  et  sa  femme,  de  Ré.  —  Jean  et 

Etienne  Brigand,  de  I^oix.  —  François  Dansay,  de 

Saint-Laurent  de  la  Prée.  —  Frédéric  Baudouin,  sei- 

gneur de  la  Brochardière.  —  Jacques  et  Catherine  de 
Court.  —  Demoiselles  du  Pont  de  la  Pierre.  —  André 

Lorlie,  minisire.  —  Pierre  Bondecou,  de  Ré.  —  Flie 

Brevet,  ministre.  —  Paul  elÉlicGruel,  de  La  Rochelle. 

—  Moïse  et  .Marie  Moreau.  —  Marie  Presset,  veuve  de 

Samuel  Orange.  —  Jean  Dubrois.  —  David  Chasle.  — 

Percide  llastier.  —  Anne  Hardy,  veuve  de  Jacques  Gi- 
rard. —  ICslher  Tournemole.  —  Samuel  Doulau.  — 

Jean,  .Marie  et  lleniielle  Benoist.  —  .\ndré  I-orlie, 

maison,  rue  de  l'Évèclié. —  Simon,  Sara,  Jeanne  et 
Madelaiue  Sauzé,  de  Ré.  —  Salomon  de  Laleu,  de 
Hé,  etc. 

B.  1389.  (Registre.) Iii-folii),  n  feuillets,  papier, 

écrits. 

1752-1784.  —  Biens  des  Religionnaires  fugitifs  de 

Ré.  —  Solou  Baudouin,  Pierre  Ribouleau,  Samuel  Ga- 
biau,  Etienne  Arnaud,  Cuzeau,  Marie  Franc  (France), 

Pierre  Cornet,  Simon,  Pierre  Cornet,  Pichon,  Moïse 

Mallaud,  Rousselot. 

B.  1590.  (Registre.) In-folio,  2(i   feuillets,  papier, 

écrits. I 
1702-1711.  —  Baux  et  fermes.  —  Valentin  Mario- 

cheau  de  Bonuemort,  lieutenant  général  et  subdélégué 

de  l'intendant  Be^on.  —  Noël  Variu,  sous-fermier  du 
droit  de  dix-huit  deniers  sur  les  jeux  de  cartes  et  ta- 

rots, contre  Fleuriau,  marchand,  et  Maillard  de  La 

Couture,  de  Limoges.  —  David  Belac,  marchand,  est 

caution  d'Etienne  Merlande,  autorisé  par  l'inleudanl 

Begon,  à  vendre  une  rente  de  cinquante  livres  à  lui  ' 
due  par  les  héritiers  de  François  Dubreuil.  —  François 

Le  Grand,  bourgeois  de  La  Rochelle,  fermier  et  bail- 

liste  des  droits  de  barrage  qui  se  perçoivent  aux  en-  ■ 
trées  et  sorties  des  portes  de  cette  ville,  contre  Jean 

Bonnet,  laboureur  à  bœufs  à  Candé,  de  Saiut-Xandre. 

—  Théodore  Bertineau,  écuyer,  sieur  des  Chaumes 

contre  Jacques  Chapron,  niarciiand  à  Usseau,  de  Sainle- 
Soulle.  —  Pierre  Benoist  Pouget,  directeur  et  caissier 

des  étapes  de  la  Généralité,  contre  Jean  Decomps  de 

Labadie,  ci-devant  étapier.  —  Guillaume  Resneau, 
canonnier  à  Rochefort,  contre  Philippe  Duchesne,  sieur 

du  Mesnil,  conseiller,  receveur  des  tailles  de  l'Électioa 
et  receveur  des  droits  de  lods  et  ventes  aliénés  par  Sa 

Majesté.  —  Jean  Saisy,  maître  chirurgien  à  Surgères, 

contre  Benjamin  l'erraud,  écuyer,  sieur  de  Boisseuil, 
demeurant  à  Saint-.Marc.  —  Madelaine  de  Lange,  veuve 

d'Edmond  Gould,  marchand,  déclare  que  depuis  la 

mort  de  sou  mari,  elle  n'a  fait  aucun  commerce,  mais 
seulement  travaillé  à  retirer  les  ellels  délaissés  par  son 

mari,  tant  en  celte  ville  qu'aux  pays  étrangers  et  de- 
mande à  être  déchargée  de  la  capitation.  — Jac(]ues 

Bouneau,  maître  boulanger,  contre  François  Petit, 

écuyer,  sieur  du  Petit  Val  et  les  autres  intéressés  à  la 

fourniture  (les  munitions  des  lroui)es. —  Procuration 

de  Michel  Sanval,  bourgeois  de  Paris,  à  Louis  de  Cliau- 
monl,  directeur  des  allaires  du  Roi  à  La  Rochelle, 

pour  la  régie  des  receltes  sur  les  huiles   qui  entreront 
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dans  tous  les  lieux  de  cette  intendance,  par  terre  ou 
par  mer,  etc. 

B.  1591.  (Registre.)  —  In-folio,  oO  feuillets,  papier. 

14  février  au  12  mai  1718.  —  Baux  et  fermes. 

—  La  veuve  Pascaud  demande  l'adjudication  et  vente 

par  décret  d'une  maison  rue  de  l'Escale  pour  le  paie- 
ment d'une  rente  de  273  livres.  —  Pierre  Mazoué,  mar- 

chand, contre  Jean  Cureau,  marchand  et  hôte  de  logis 

où  pend  pour  enseigne  Les  trois  Empereurs,  et  Louise 

Girard,  sa  femme.  —  Pierre  Paillée,  seigneur  des 
Touches,  et  Anne-Méric  de  Fraissinet,  sa  femme,  cré- 

anciers et  héritiers  d'Elisabeth  Viette  et  de  Jean  CoUin, 
conseiller  élu  en  l'Élection,  et  d'Esther  Prou,  d'une 
maison,  place  des  Petits-Bancs,  contre  Michel  Brionni, 
graveur  de  la  monnaie  royale.  —  Philippe  et  Benjamin 
de  Mazière,  écuyers,  seigneurs  du  Passage  et  de  Vou- 

tron,  curateur  des  enfants  qu'il  a  de  la  dame  Guillau- 
deau  de  Villedoux,  contre  Marie  Potel,  veuve  d'André 
Pastureau.  —  Robert  Butler,  négociant,  contre  Guil- 

laume de  La  Brousse,  conseiller  du  Roi  en  ses  conseils, 

président  de  la  cour  des  aides  et  finances  de  Guienne, 
et  Jeanne  Lebert,  son  épouse,  Bernard  de  La  MoUeré, 
écuyer,  conseiller  du  Roi  et  procureur  de  la  monnaie 
royale  de  Bordeaux,  et  Marie  Le  Bon,  son  épouse,  et 

Charles  de  Chambon  de  Fleury,  négociant,  administra- 
teur des  enfants,  et  de  Marie  Grignon,  son  épouse.  — 

Urbain  .Mirait,  prêtre,  contre  Eslher  Gitton  et  André 

Moyne,  avocat. 

B.  1392.  (Registre.)  —  In-folio,  192  feuillets,  papier. 

1720-1730.  —  Baux  et  fermes.  —  Béraudin.  lieu- 

tenant général.  —  Paul  Constand,  conseiller  du  Roi  et 
receveur,  commissaire  établi  à  la  requête  de  Belair 

contre  Bertain.  —  Ledit  commissaire,  à  la  requête  de 
Saulnier,  requiert  main  levée  de  sa  commission  ;  il  en 

est  déchargé.  —  Bail  des  biens  des  mineurs  de  Jean 
.Micheau,  sieur  de  La  Tulotte,  et  de  Françoise  Mduvoi- 
sin.  —  Bail  des  biens  des  mineurs  de  Jean  Hillairet  fet 

de  Suzanne  Fumoleau; —  de  Jean  Boutineau,  capitaine 
de  navire,  et  de  Marie-Madelaine  Garnier.  —  Bail  du 
prieuré  de  Lavorie,  paroisse  de  Périgny,  à  la  requête 

d'Alexandre  Habert,  écuyer,  prêtre,  chanoine  et  chantre 
de  la  cathédrale.  —  Renonciation  de  Roy  et  sa  femme 
à  la  succession  de  Paire  et  Salmon,  sa  femme.  —  Bail 

des  biens  du  mineur  Louis  de  La  Fargue,  fils  de  Pierre- 

Louis  de  La  Fargue,  sieur  des  Sables,  et  de  Marguerite 
Drillaud.  —  Bail  des  biens  des  enfants  mineurs  de 

François  Bourdon  et  de  .Madelaine  Poirel.  —  Bail  des 

biens  des  mineurs  de  Jean-Baptiste  Bruslé  et  Made- 
laine Barreau.  —  Bail  des  biens  des  mineurs  émanci- 

pés Nicolas  et  Claire  Sauvageau.  —  Bail  de  la  terre  et 
chàtellenie  de  La  Grimenaudière,  le  Breuil-Bertin,  à 

la  requête  de  Charlotte,  Marguerite,  Thérèse  et  Fran- 
çoise Sidonie  Colbert.  —  Bail  des  maisons  sises  rue 

du  Minage  appartenant  aux  mineurs  de  feu  .Vllemant  et 
Marie-.Anne  Taillefert.  —  Bail  de  la  maison  du  Bugnon 

d'Henriette.\llaire,fille  de  défunt  Henri  Allaire,  seigneur 
du  Bugnon.  —  Bail  de  la  borderie  de  La  Richarderie, 
paroisse  de  Salles.  —  Bail  de  la  Pinodière,  paroisse 
de  Dompierre,  provenant  de  la  succession  abandonnée 

de  François  Bourdon,  écuyer,  sieur  d'Ombourg. 

B.  1593.  (Registre.)  —  la-folio,  250  feuillets  papier. 

1730-1745.  —  Baux  et  fermes.  —  Gabriel  Bérau- 
din, écuyer,  seigneur  de  Passy,  Rompsay,  conseiller 

du  Roi,  lieutenant  général.  —  Paul  Coûtant,  commis- 
saire général  des  saisies  réelles  de  la  Sénéchaussée, 

commissaire  établi  à  la  requête  de  François  Maubert. 
ancien  maire  de  Marans,  curateur  de  la  mineure  de 
Louis  Tribaudet,  commissaire  de  la  marine  audit  lieu, 

à  régir  les  biens  de  Laurent  Naudin  et  .\nne  Draprou. 

sa  femme,  contre  les  saisissants  et  saisis.  —  Ledit 
commissaire  poursuivant  le  bail  des  domaines  de 
Louis  Fillastre,  marchand,  et  Suzanne  Hervé,  veuve 

de  Melchisédech  Arnaudon,  marchand,  contre  les  sai- 
sissants et  saisis.  —  Ledit  commissaire,  à  la  requête 

de  Marie  de  Baussay,  veuve  de  Pierre  Galais,  bour- 
geois, à  régir  les  biens  de  Jean  Burgaud,  notaire  et 

procureur  en  la  baronnie  de  Châtelaillon,  curateur  des 
mineurs  de  Marguerite  Dubois,  contre  la  saisissante  et 

le  saisi  poursuivant  le  bail  desdils  domaines.  —  Bail 
des  biens  de  Grégoire  Piaud,  procureur  à  Rochefort.  à 

la  requête  de  Marie  de  BoursoUe,  veuve  de  François- 
Louis  de  Lostange,  chevalier,  seigneur,  baron  de 
Paillé.  —  Bail  des  biens  de  la  succession  de  Pierre 

Dufresnois  et  de  Marie  Junon.  —  Jean  Vandermer. 

seigneur  de  La  Passe  et  de  La  Davière.  demeurant  à 
Saint-.Martin  de  Ré,  contre  Paul  Coutaud.  —  Elisabeth 

Belin,  veuve  d'Osée  Belin,  négociant,  contre  Elie- 

Alexandre  Chevalier,  Jacques  Guillard.  Marie  Cheva- 
lier, sa  femme,  Etienne  Marchant,  Eslher  Marchant, 

veuve  de  Jean  Blavout,  et  les  directeurs  de  l'hôpital 
général  de  La  Rochelle,  pour  le  bail  de  la  borderie  de 
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Lépinière,  à  Rompsay,  provenant  de  la  succession  de 
Pierre-Paul  Regnaud.  —  Bail  des  biens  des  mineurs  de 

Marie  de  Harielte,  veuve  de   Jean  Desbois,  avocat.  — 
Bail  de  la  borderie  de  Labourelle,  village  de   Lauzière, 

paroisse  de  Nieul,  de  la  succession  de  Josué  Vaslin, 
avocat,  à  la  requête  de  Pierre   Vaslin,    prêtre,   vicaire 

de  Saint-xMartin  de  Ré,  et  Marie-Anne  Vaslin.  —  Paul 
Coutau,  receveur  des   saisies,   contre   Paul  de  Pont, 

seigneur  des  Granges  et  de   Virson,   et  Suzanne    Ber- 
non,  veuve  de  Gaspard  de  Bernard,  clievalier,  seigneur 

de  Marigny  et  de  La  Jarne,  saisissant   la  terre  et  sei- 
gneurie du  Coursault  sur  Philippe-Auguste  Le  Mastin, 

chevalier,  seigneur  du  Coursault.  —  Bail  des  biens  de 

l'hérédité  Teulleron,  à  la  requête  de  Gabrielle  de  Mou- 
tils,    veuve  dudit  Teulleron,    Laurent    Morineau  des 
Marchais,  conseiller  au  Présidial,  Mathieu  Morineau, 

avocat  du  Roi,  François  .Morineau,    prêtre,    Jean-Bap- 
tiste Morineau  et  Charles  Morineau.  —  Bail  d'une  bor- 

derie à  Nautilly,  provenant  de  la  succession  abandon- 
née de  Pierre  Tissier  de  Bellefonds,  bourgeois.  —  Bail 

d'une  maison,  rue  du  Palais,  provenant  de  la  succes- 
sion Besnard.  —  Bail  des   biens  de   la   succession   de 

Antoine  Creagh,  chanoine  de   Strasbourg.  —  Bail  des 
biens  de  l'hérédité  de  Catherine  Gautier.    —   Bail  des 
biens  de  Jacob  de  Bonnefoy,  écuyer,  sieur  de   Bertau- 
ville,   enseigne   de  vaisseau  à    Rochefort.    —     David 
Oualle,  employé  dans  les  fermes  du  Roi  àPuydrouard, 
est  caution  de  Pierre  Oiialle,  négociant,  son  frère,  pour 

l'exécution  du  bail  h   lui  adjugé   le    13   juillet   1733, 
moyennant  80  livres  par  an.  —  Bail  de  la  maison  où 
pend  pour  enseigne  La  cote  (U  Saitit-Doniinyue,  rue  de 
la  Sardinerie,  paroisse  Saint-Nicolas,  à  la    requête  de 
René  Testu,  de  Muron,    Anne  Audouy   de    La   Prade, 
Elisabeth  Geay.  veuve  de  Jacques  Galle,   héritiers  de 
Catherine  Françoise  Roy. 

B.  1594.  (Hcgislre.)  —  lu-folio,  ;î;)2  (eiiillcis,  papier. 

1745-1765.  -  Baux  et  fermes.  —  Gabriel  Berau- 

din,  lieutenant  général.  —  Jacques-Louis  Rossignol, 

commis  à  l'exercice  de  la  charge  de  commissaire  aux 
saisies  réelles  établi  h  la  régie  des  fruits  saisis  sur 
Rancien,  contre  Rachel  Lunerment,  veuve  de  Simon- 
Guillaume  Esteuille.  —  Bail  des  biens  de  la  succession 
de  Etienne  Damien.  —  Bail  Cadou.    —   Bail   Émeriau. 

—  Bail  Brochanl.  —  Bail  Thiolicre.  —   Bail   Rondeau. 
—  Bail  Biardeau.  —  Bail  Brodeau.  —  Bail  Dubois.  — 

Bail  des  biens  de  Maximilien  de  Bosredon,  écuyer, 
chevalier,  seigneur  de  Ghallut.   —    Bail    Biardeau  La 

Mitière.  —  Bail  Degoust  Forestier.  —  Bail  Merlet- 
Brunetière.  —  Bail  Girard.  —  Bail  Dupas.  —  Bail 

Jouannet-Vanderbeck  Bouguereau.  —  Bail  Gillot.  — 
Bail  Petit.  —  Bail  Guiton-Thévenin.  —  Bail  Piaud  du 
Clavier.  —  Bail  de  La  Lande  de  Saint-Étienne  de  Pe- 

redo.  —  Bail  Povre  du  Gué  d'.\lleré  à  la  requête  de 
Jacques- Alexis  de  Bosquevert,  chevalier,  seigneur  de 
Vandelaine,  administrateur  de  ses  enfants  et  de  feue 

xMadelaine  Pandin,  à  Saint-Maixent,  Pierre  Pandin, 
écuyer,  seigneur  de  Chàteauneuf,  et  Angélique  Pandin, 

son  épouse,  demeurant  en  leur  maison  noble  de  Chà- 
teauneuf, paroisse  de  Vitré,  Marie  Lamaire  (Lavierre), 

veuve  et  donataire  de  Josué  Pandin,  chevalier,  sei- 

gneur de  Lussaudière,  demeurant  au  logis  de  Lussau- 
dière,  ayant  la  garde  noble  de  ses  enfants,  tous  héri- 

tiers de  Gaspard  Pandin,  écuyer,  seigneur  du  Chail,  et 

d'Anne  Brevet  (Brunet).  —  Bail  Migneron-Veillon.  — 
Bail  Charruyer-Morin.  —  Bail-Bonnet-Collet.  —  Bail 

Jacques  Basset.  —  Bail  Regnaud.  -  Bail  Pochon.  — 
Bail  Camoin-Girard. 

B.  1395.  (Begistre.)  —  In-folio,  187  feuillets,  papier. 

1769-1788  (manquent  1766-1768).  —  Baux  et 
fermes.  —  Pierre-Etienne  Lazare  Grillon,  chevalier, 
seigneur  de  Romagné,  des  Mottais,  .Maizeron,  etc., 

lieutenant  général.  —  Jean  Boutellier,  maître  bou- 
langer, et  Marie-Anne  Macaud,  sa  femme,  auparavant 

veuve  de  Guillaume  Marillet,  maître  boulanger,  tuteurs 

des  mineurs  de  ladite  Macaud  et  de  feu  Marillet,  de- 

mandent l'adjudication  du  bail  judiciaire  d'une  maison 
près  le  pont  Maubec,  de  ladite  communauté  Marillet- 
Macaud  et  bail  eu  conséquence.  —  Bail  des  biens  des 
mineurs  Hervé.  —  Bail  des  biens  de  Pierre  M  illabre,  h 

Laleu.  —  Bail  Mercier.  —  Bail  Majaud.  —  Bail  Gar- 

nier.  —  Bail  Tarjé.  —  Bail  il'une  maison  de  la  succes- 
sion Giraud.  —  Bail  d'une  maison  sous  la  bourserie 

provenant  de  J.-J.  Catignon,  ofticier  garde-crttes.  — 
Bail  de  la  maison  Pommeroux,  appartenant  aux  héri- 

tiers Moyne.  —  Bail  de  la  Maison  Moyne  du  Vivier.  — 

Bail  de  la  maison  J.  Legrand.  —  Bail  d'une  maison  à 
Salles  des  mineurs  Daniaud.  —  Bail  Rondeau,  ù  Ks- 

uandes.  —  Bail  des  biens  de  Mady,  à  l'île  d'Elle.  — 
Elle- Louis  Seignelle,  présente  Etienne  Jolly  comme 
caution  de  son  bail  de  la  maison  Catignon.  —  Bail  de 
la  maison  Uégiiier  à  Uompsay.  —  Bail  des  biens  de 
Surville,  à  Vérines.  —  Bail  de  la  maison  de  Mille-Écus. 
Michel  Charles  Oassous  de  Médeuil,  conseiller  du  Roi, 

notaire,  commis  par  justice  h   l'exercice!  de  la  charge 



SERIEE. FRÉSIDIAL  DE  LA  ROCHELLE. 271 

de  commissaire  général  receveur  et  coutrùleur  des  de- 
niers des  saisies  réelles. 

B.  1596.  (Registre.)  —  In-folio.  18  teuillels,  papier. 

1780-1782.  —  Baux  judiciaires.  —  Pierre  Etienne 

Lazare  Grillon,  chevalier,  seigneur  des  Mottais,  Ro- 

magué,  Maizeron,  etc.,  lieutenant  général.  —  Bail  des 
biens  de  Daniel-Alexis  Latouche.  —  Bail  des  biens  de 

Picoron,  farinier  à  Lagord.—  Bail  des  biens  de  Pierre- 

Jean  Capy.—  Bail  des  biens  de  Jean-Jacques  Catignon, 
ancien  officier  garde-côtes,  à  la  requête  de  Jean  Gris- 
sot,  seigneur  de  la  chàtellenie,  terre  et  seigneurie  de 
Passy,  Rompsay,  ancien  ingénieur  dans  les  armées  de 

S.  M.  Catholique,  veuf  de  Henriette  Midy,  seule  hé- 
tière  de  Pierre  Midy,  son  père,  et  Jean-Baptiste  Augus- 

tin Grissot  de  Passy,  conseiller,  lieutenant  criminel.  — 
Bail  des  biens  de  l'hérédité  de  Louise  Astruc,  veuve  de 
François-Louis  Alleaume.  —  Bail  des  biens  de  Marie 
Hillaireau,  veuve  de  Michel  Raoult,  tonnelier,  à  la  re- 

quête de  Antoine,  Louis,  Benjamin  Giraudeau,  Antoine 
Peyrusset  et  Elisabeth  Giraudeau,  son  épouse.  Gabriel 

Admyrauld,  et  Marguerite  Giraudeau,  son  épouse,  en- 

fants et  héritiers  de  Marie  Lelarge,  veuve  d'Élie  Girau- 
deau, laquelle  était  héritière  desR  sœur,  Gabriolle  Le- 
large, veuve  de  Pierre  Admyrauld. 

B.  1597.  (Registre.)  —  In-folio,  257  feuillets,  papier. 

1611.  —  «  Prévosté.  »  —  Jean  Debin,  marchand,  et 
Jean  Duvigneau,  son  facteur,  contre  Marie  Sauseau, 
veuve  de  Marc  Jousselin.  —  Paul  Moriceau,  maître 

apothicaire,  contre  Jean  Dupuy,  sergent  royal.  — 
François  Valleau,  maître  sellier,  et  Jeanne  Godet,  sa 

femme,  veuve  d'Etienne  Biste,  contre  Georges  Mac- 

quin.  —  Jeanne  Lescalle,  veuve  de  Jean  de  Forest.  l'un 
des  pairs  de  cette  ville,  contre  Moïse  Rainion  (?)  notaire 
royal.  —  Marie  Gaudry,  contre  Jeanne  Macquin,  veuve 

d'Abraham  Robin,  procureur.  —  Théodore  Goyer,  mé- 
decin, contre  Isaac  Desmaisons.  —  Isaac  Bollemieu 

contre  Esther  Cognac,  veuve  de  Pierre  Bernard.  — 
Curatelle  des  mineurs  Mirman.  —  Curatelle  des  mi- 

neurs Basset.  —  Curatelle  des  mineurs  Lambert.  — 
Etienne  Gauvaing  contre  Elisabeth  Colin,  veuve  de  Jean 

Gauvaing.  —  Pierre  Prévost,  marchand,  contre  Elisa- 
beth Macé,  veuve  de  Guillaume  Counil.  —  Élie  Babin, 

marchand  et  bourgeois,  contre  Benoît  Bérault.  — 

Abraham  Grèveau,  maître  fondeur  d'étain,  contre  Per- 

rette  Bouildron.  —  Enregistrement  de  l'édit  du  Roi 
sur  la  juridiction  et  connaissance  des  juges-consuls 
(20  octobre  1611).  —  Catherine  Brochard,  veuve  de 
Daniel  Gauvaing,  renonce  à  la  communauté  avec  ledit 
feu. 

B.  1598.  (Registre.)  —  In-folio,  571  feuillets,  papier. 

1615.  —  (1  Prévosté.  »  —  Maistayer  contre  Pierre 
Pareau.  —  Paul  Frayer,  marchand,  contre  Daniel 
Texier,  sieur  du  Treuil  aux  filles,  avocat  au  Présidial. 

—  Guillaume  Berlin  contre  Guillaume  Perier  (?).—  Sa- 

muel Bernardeau,  marchand  et  bourgeois,  contre  Ma- 
rie Cochet,  veuve  de  Pierre  Bernardeau,  marchand  et 

bourgeois.  —  Catherine  Vasiin,  veuve  d'Osée  Lemay, 
l'un  des  pairs  de  cette  ville,  contre  Samuel  Ollivier.  — 
Jacques  Gastaud.  docteur  en  théologie,  prieur  de  Saint- 
Martin.  contreNicolas  Macé. — Jean  Montjaud  contre  Jac- 

ques Berteaud.  —  Simon  et  Marie  Lebault  contre  Marie 
Simon.—  Jean  Debureau,  maître  guimbelletier  de  Bor- 

deaux, contre  Jean  Debureau,  maître  guimbelletier 

de  cette  ville.  —  Jacques  Sellier,  marchand,  contre 

Jean  Brassepot.  —  Élie  Papin,  marchand  et  bourgeois, 
contre  Jean  Mestayer.  —  Jean  Meschineau,  marchand, 
contre  Jean  Gauvaing.  —  Pierre  Petit,  maître  tailleur 

d'habits,  contre  Pierre  Petit,  maître  potier  d'étain.  — 
Isaac  Blandin,  écuyer,  sieur  des  Herbiers,  contre  Pre 
vost.  —  Raymond  BartoUé,  pâtissier,  contre  Pierre 

Prieur,  sergent  royal.  —  François  Desbordes,  prieur, 

curé  de  Périgny,  contre  Noël  Sorlin.  —  Dominique 
Jantet,  laboureur  à  Saint-Maurice,  contre  Etienne 
Girard,  maître  savetier.  —  Christophe  Toussaint, 
«  ministre  de  la  Parole  de  Dieu  »,  contre  David 

Roy,  avocat  au  Présidial.  —  Hillairet  Gurgot.  mar- 

chand, contre  Jean  Thévenin,  écuyer,  sieur  de  Vau- 

gouin,  l'un  des  pairs  de  cette  ville,  curateur  des  en- 
fants mineurs  de  Simon  Thévenin,  son  frère.  — 

Jeanne  Belet,  femme  de  Jean  Puyneau,  contre  Jean 

Belet,  laboureur  à  bœufs  à  Périgny.—  Les  prieur,  cha- 

noines et  chapitre  de  Saint  Jean  dehors,  contre  Jacques 

Gousset.  —  Josias  Pandin.  écuyer,  sieur  de  Breuil, 

Beauregard,  etc.,  notifie  au  greffe  de  céans  qu'il  a  ac- 

quis de  noble  homme  Simon  Thévenin.  avocat,  cer- 

taines ventes  pour  six  cents  livres.  —  Jean  Baudouin, 

sieur  de  Bonnemort,  contre  Josué  Regnard.  —  Jean 

Allaume,  maître  chirurgien,  contre  Marguerite  de 

Bourdigalle.  —  Nicolas  Baudouyn.  écuyer,  sieur  de 

Belœil,  conseiller  du  Roi,  son  prévôt  châtelain  et  juge 

ordinaire  en  cette  ville  de  La  Rochelle,   château  et 
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banlieue,  assisté  de  Barnabe  Viette,  assesseur  en  la  pré- 
vôté, a  fait  ouverture  des  audiences  de  la  Cour,  «  ayant 

»  au  préalable  exhorté  les  officiers  d'icelle d'embrasser 
»  avec  affection  les  devoirs  de  ladite  charge»,  et  ils 

ont  successivement  fait  serment,  ainsi  que  Jean  Mou- 
nier,  adjoint  aux  enquêtes,  huissier  :  Abraham  Thau- 
vet,  Jeacques  Doucet  et  les  sergents,  Denis  Admy- 
rauld,  Jean  Dumoustier,  Pierre  Ollivier,  Jacques 

Raoul.  Daniel  Fontayne,  Jean  Bourgeays,  Pierre  Bi- 
tardeau,  Charles  Duplantis. 

B.  1399.  (Registre.)  —  In-folio,  oiO  feuillets,  papier. 

1617.  «  Prévosté.  »  —  André  Jamain  et  Marie  de  La 

Croix,  sa  femme,  contre  Jean  Nau.  —  David  et  Jean 
Garitteau,  marchands,  contre  Suzanne  Heudon,  veuve 
de  Jean  Garitteau  et  tutrice  de  ses  enfants.  —  Charles 
CouUon,  sieur  des  Voliers  et  Marie  Samson,  sa  femme, 

contre  Pierre  Maulay,  marchand.  —  Jean  Savoys  et  sa 
femmej  contre  Jean  Couture  et  sa  femme.  —  Josias 

Cochon,  l'un  des  pairs  de  cette  ville,  contre  Pierre 
Arnillon.  —  David  de  La  Lande,  maître  chirurgien, 
contre  Élie  Buffolœil  et  sa  femme.  —  Testament  de 

Bernard  De  Marsan,  bourgeois  et  marchand  de  La  Ro- 

chelle, natif  d'Orthez  :  «  voyant  cette  semaine,  avec  la 
»  volonté  de  Dieu,  prest  pour  aller  aux  eaux  de  Cam- 

»  bes,  à  l'occasion  d'un  mal  de  coste,  pierre  ou  sable, 
»  il  donne  une  maison  à  l'hospital  de  ceste  ville  et 
»  veulx  qu'elle  soit  joincte  audit  hospital  pour  aider  à 
»  nos  pauvres  frères,  membres  de  nostre  Seigneur 

»  Jésus-Christ,  à  la  charge  que  à  jamais  elle  portera 
»  le  nom  de  Hostel  de  Bernard  De  Marsan  ;  donne  aussi 

»  audit  hospital,  à  la  charge  qu'elle  ne  soit  jamais 
»  vendu,  ainsi  qu'elle  soit  bien  entretenue  aux  des- 

»  pens  des  fermes  qui  s'en  feront  à  l'extinction  de  la 
»  chandelle  et  au  .son  de  la  trompette,  et  que  tous  les 
»  ans  ledit  hostel  sera  visité  pour  faire  les  réparations 
»  nécessaires  aux  despens  comme  dit  est  et  augmen- 
»  ter  le  revenu  des  pauvres  dudict  hospital  et  sera 
»  ledit  don,  ainsi  enregistré  au  livre  du  trésor  dudit 
»  hospital  »  à  la  charge  du  service  de  la  rente  due  à 

Brelinauld  de  Saintes  ;  lègue  à  l'hôpital  d'Orthez  en 
Béarn,  300  livres  par  an  «  pour  aider  à  la  vie  de  mes 
pauvres  frères,  membres  de  nostre  Seigneur  Jésus- 
Christ  »;  donne  pouraideraux  ministres  decelle  ville, 
six  cents  livres,  à  deux  tilleuls,  chacun  trois  cents 
livres,  à  sa  fille  aînée  trois  cents  livres,  six  cents  livres 

à  sa  sœur  qui  est  à  marier,  à  sa  servante  quatre  cents 
livres,  y  compris  ses  salaires,  à  son  neveu  Lalitte,  qui 

demeure  chez  M.  Nicolas,  et  à  Bernard  Du  Clavier 

«  chacun  mille  livres  pris  sur  mes  meubles  et  usten- 
»  siles  de  ma  maison,  linge,  vaisselle,  lits  et  toutes  mes 
»  ustensiles,  ayant  levé  préalablement  par  mon  dit 
»  neveu,  mes  chemises,  coiffes  et  fraises,  le  reste 

»  estant  vendu  à  l'encan  ».  «  Pour  payertous  mes  dits 
»  dons,  la  somme  de  quarante  deux  milles  sept  cents 
»  livres,  en  mon  coffre  et  outre  tous  les  meubles  et  us- 

»  tensibles  de  ma  maison.  Le  surplus  à  mon  vrai  héri- 
»  lier  Jean  de  Marsan  et  ses  enfants  après  lui  et  après  à 
»  ma  nièce  et  ses  enfants  qui  partageront  également 

»  sansestre  astreintes  aux  lois  du  pays  de  Béarn  »  (l»"" 
août  1616).  (Bernard  de  Marsan  se  tua  en  tombant  du 
haut  des  murailles  de  la  ville.  Une  inscription  avait 

été  [ilacée  au-dessus  de  la  porte  de  l'hôtel  pour  perpé- 
tuer le  souvenir  de  cette  libéralité.  Cet  hôtel  fut  habité 

par  le  sénéchal  de  Loudrières  et,  pendant  le  siège  de 

1627-28,  par  la  duchessse  de  Rohan  et  sa  fille.  Par  lettres 
du  26  juillet  1628,  Louis  XIII  le  donna  aux  P.  P.  Ca- 

pucins ;  comme  ils  étaient  trop  à  l'étroit,  il  leur  donna 
un  autre  emplacement,  et  l'hôtel  fut  attribué  aux  frères 
de  la  Charité  et  aux  religieuses  hospitalières.  Il  fut 
acheté  en  1770  par  M.  Carré  de  Candé  qui  le  remplaça 

par  l'hôtel  appartenant  aujourd'hui  à  M.  Roux.) 
L'acte  du  notaire  Teuleron  du  7  mars  1645  confronte 

cet  hôtel  sis  en  la  rue  Bazorjes,  d'un  côté,  à  Abraham 

Tessereau,  (frère  du  secrétaire  du  Roi,  auteur  de  l'his- 
toire de  la  grande  chancellerie  de  France  et  de  l'his- 
toire des  Réformes  de  La  Rochelle),  de  l'autre,  à  la 

maison  de  Jean  Pascault  (depuis  palais  de  la  Cour  des 
Salins). 

B.    1600.    (Registre.)    —   In  folio,   510   feuillets,    papier, 
les  cent  premiers  rongés  à  la  partie  supérieure. 

1623.  —  «  Prévosté.  »  —  Curatelle  des  mineurs 

Barrault,  de  Thairé.  —  Curatelle  des  mineurs  Guy- 

gnaudeau.  —  Jean  Ciia|)peron  contre  Guillaume  Al- 
lard.  —  Melchisédech  Bontemps,  notaire  royal,  contre 
Pierre  Defox.  —  Pierre  Ozières,  marchand,  contre 

.\ndré  Guerineau.  — Jean  Béguin,  mailre  serrurier, 

contre  Ayinery  Delacoux,  maître  tailleur  d'habits.  — 
Paul  Moriceau,  marchand,  demande  l'adjudication  de 
bail  lies  biens  des  mineurs  de  Pierre  .Moriceau,  dont  il 

est  tuteur.  —  Claude  Burtel,  maître  chirurgien,  contre 

André  Vasiin.  —  Jean  Rousseau,  tailleur  d'habits  à 
Saint-Martin  de  Ré,  contre  Jacques  Berger.  —  Cura- 

telle des  mineurs  Gire.  —  Jean  Cherbonnier,  notaire 

royal,  curateur  de  ses  enfants  mineurs  demande  l'ad- 
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judication  du  bail  des  bieas  desdits  mineurs.  —  Jac- 
ques Labat,  marcliaad,  contre  Josepii  Broussaud.  — 

Jeau  Thévenin,  écuyer,  seigneur  de  Vaugoin,  curateur 
des  mineurs  de  Simon  Thévenin,  son  frère,  demande 

l'adjudication  du  bail  desdits  mineurs.  —  Nobl.i 
homme  Nicolas  Baudoin,  écuyer,  sieur  de  Belœil, 

contre  Suzanne  Nazarot,  veuve  d'Etienne  Dolezon.  — 
Simon  Jollin,  l'un  des  jiairs,  contre  Jacques  Petit.  — 
Curatelle  des  mineurs  Mondot,  curatelle  des  mineurs 
Moriceau. 

B.  IGOl.  (Liasse.)  —  130  pièces,  papier. 

1673.  —  Sénéchaussée  et  Présidial.  —  Sentences. 

—  Enregistrement  des  lettres  royales  du  grand  sceau, 
signées  par  le  Roi,  Tessereau,  autorisant  le  mariage, 
nonobstant  la  consanguinité  des  cousins  germains 
entre  Charles  Meusnier  et  Renée  Meusnier,  demeurant 

en  l'île  de  Ré,  et  faisant  tous  deux  profession  de  la 
R.  P.  R.  — Jacques  et  Mathurin  Rondeau,  laboureurs, 
appelants  de  la  sentence  rendue  par  le  sénéchal  des 

chàlellenies  de  Montroy  et  Saint-Médard,  le  17  sep- 
tembre 1664,  contre  François-Louis  de  Ranconnet,  che- 

valier, seigneur  desdites  châtellenies,  prenant  le  fait 
et  cause  de  sou  procureur  fiscal  «  il  a  été  bien  jugé  par 
»  ledit  sénéchal,  mal  appelé  par  lesdils  Mathurin  et 
»  Jacques  Rondeau. . .  ce  dont  il  est  appel  sortira  son 
»  plein  et  entier  efîect  et  condamné  lesdits  appellants 

»  en  l'amende  et  aux  dépens,  tant  de  la  cause  princi- 

»  pale  que  d'appel  »  (9  avril  1673).  —  Philippe  Rullot, 
marchand,  contre  Jean  Caillaud,  laboureur,  qui  est 

renvoyé  de  l'accusation.  —  Anne  de  Rosemond,  veuve 
de  Jean  Gobert,  écuyer,  sieur  de  Milescu,  curatrice 

d'Elisabeth  Gobert,  sa  fille,  contre  Pierre  et  Bertrand 
Vergereau,  frères,  marchands,  pour  délit  de  pêche 

dans  la  seigneurie  de  Milescu,  et,  suivant  les  défen- 

deurs, dans  la  seigneurie  d'Anais.  —  Elisabeth  Guil- 
baud,  femme  de  Charles  Beaufils,  demanderesse  en 

séparation  de  biens,  contre  Charles  Beaufils,  trompette. 

Séparation  de  bien  accordée  Bomier.  —  Jean  Bour- 

sault,  tailleur  d'habits,  et  Jean  Pinetreau,  sa  femme, 
héritière  de  Marie  Marcot,  sa  cousine  germaine,  contre 
Louis  de  Beaucorps,  écuyer,  sieur  de  La  Bassetière, 
Madelaine  Vacheron,  sa  femme  et  Anne  Caillaud,  veuve 

de  Jean  Grenon.  —  Etienne  Gascherie,  marchand,  de 

l'avis  d'.Vndré  Gaultier  et  Paul  Colomiez,  docteur  en 
médecine,  aïeul  maternel  et  oncle  paternel,  est  autorisé 
à  délivrer  à  Paul  Chesneau,  émancipé,  la  somme  de 

840  livres.  —  Jeanne  Truchot,   femme  de   Jean  Roy, 
ChARENTE-LnFÉRIEURE.  —  SÉRIE  B. 

marchand,  demanderesse  en  séparation  de  biens  d'avec 
son  mari.  Autorisée  ainsi  que  Jeanne  Pioturier, 

femme  de  Jean  Dalidet.  —  Jacques  Lemoyne,  maître 

cordonnier  de  Surgères,  appelant  d'une  sentence  ren- 
due par  l'assesseur  du  sénéchal  du  comté  de  Benon, 

contre  Isaac  Bonnin,  marchand.  Bonnin  est  con- 

damné aux  dépens  et  le  procès  sera  continué  devant  le 

sénéchal  de  Surgôres.  —  Jeanne  Hugueteau  contre 
Louis  Massiot,  qui  est  condamné  à  lui  payer  300  livres. 

—  Dominique  Le  Noir,  marchand,  ci-devant  conjoint 
par  mariage  avec  feu  Marie  Texier,  Pierre  Gaboriau, 
marchand,  et  Marie  Gaillard,  sa  femme  et  auparavant 
de  feu  Isaac  Garsin,  auparavant  conjoint  avec  Judith 
Texier,  curateurs  desmineursduditfeuGarsin  et  de  la- 

dite Gaillard,  appelant  d'une  .sentence  rendue  par  le  sé- 
néchal de  rile  de  Ré,  contre  Élie  Du  Jardin  l'aîné,  maî- 

tre chirurgien,  Anne  Marchand,  veuve  de  Jean  Loy- 
zeau,  et  David  Élisambert,  héritier  de  Suzanne  Pas- 
cault,  Daniel  Paillât,  Marie  Marolleau,  sa  femme, 
Jeanne  et  Marie  Marolleau,  héritières  de  Marie  Mar- 

chant, leur  mère,  tous  héritiers  de  Tiphaine  Mar- 
chand. La  sentence  est  confirmée  et  les  appelants 

condamnés  aux  dépens.  —  Gédéon  Nicolas,  écuyer, 

sieur  de  La  Cave,  n'est  pas  justiciable  du  prévôt  et  ob- 
tient que  son  dossier  soit  transporté  au  grefTe  Prési- 
dial. —  Jean  Biaise  Busquet,  chirurgien,  contre  Jean 

Gorsse.  chirurgien,  condamné  à  2.^  livres  d'amende.  — 
Jean  Moquet,  laboureur  à  bœufs  h  Longèves,  appelant 

d'une  sentence  du  sénéchal  de  Benon,  contre  Jacques 
Ramasseau,  Antoine  Blanchet,  Mathias  Raraasseau, 

veuve  de  Jean  Baudoin,  Simon  Pelletier  et  Pierre  Ra- 

masseau, de  Saint-Jean  de  Liversay.  «  Il  a  été  mal 

1)  jugé  par  le  juge  de  Benon,  bien  appelé  par  l'appelant. 
»  bien  jugé  par  le  juge  de  Nuaillé,  dont  la  sentence 

))  sortira  plein  et  entier  etîet.  )>  —  La  veuve  de  Marc 
Javeleau,  contre  .\.ndré  Mayault.  maître  apothicaire. 
Débouté  la  demanderesse  de  son  opposition  et  icelle 

condamnée  aux  dépens. — .\bel  Cherbonnier,  notaire 

royal,  contre  Jacques  Hastier  et  Joseph  Lambert,  maî- 
tre apothicaire.  —  Pierre  Lagarde  demande  et  obtient 

de  jouir  des  lettres  de  maître  boulanger  obtenues  du 

Roi  à  l'occasion  de  la  naissance  du  duc  d'.\njou  (7  mai 

1672).  — Gaspard  France,  marchand  en  l'île  de  Ré,  ap- 
pelant d'uue  sentence  du  sénéchal  de  l'île  de  Ré,  contre 

François  Perrot,  marchand.  —  Alexandre  Richard, 
maître  chirurgien,  contre  Josué  Bouchaud,  marchand. 
—  Jean  Goulin  et  Marie  Serceau,  sa  femme,  deman- 

deurs en  reconnaissance  de  cédule  contre  Jacques 

Chevreux  et  Françoise  Chevreux,  sa  femme.  —  Les 

prêtres  de  l'Oratoire,  contre  Jean  Moreau,  de  Nantilly, 

35 
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Samuel  Reg:naudeau,  Louis  Le  Cercler,  avocat  au  Pré- 
sidial,  curateur  des  mineurs  Bernardeau,  et  Pierre  Gi- 

rault,  maçon  et  tailleur  de  pierres.  —  Frère  Jean- 
Jacques  Fovier,  chevalier  de  Saint-Jean  de  Jérusalem, 
commandeur  des  commanderies  de  Saint-Jean  du  Per- 

ret de  La  Rochelle,  Margot,  Fonseiches  et  Launay  en 

Poitou,  demandeur  en  entérinement  des  lettres  de  res- 
cision par  lui  obtenues  contre  Jacob  Chevallier,  sieur 

de  la  Jarne,  ci-devant  receveur  des  tailles  en  l'Élec- 

tion de  Saiut-Jean-d'Angély.  —  Le  procureur  du  Roi 
contre  Louis  Cesbron,  prêtre,  curé  du  May,  condamné 
pour  adultère  à  faire  amende  honorable,  tète  et  pieds 
nus.  eu  chemise,  la  corde  au  col,  tenant  en  ses  mains 

une  torche  de  cire  ardente,  devant  la  porte  de  la  ca- 

thédrale et  à  servir  à  perpétuité  Sa  Majesté  sur  ses  ga- 

lères, à  30  livres  d'amende  et  300  livres  d'aumône 

aux  couvents  des  religieux  franciscains  et  à  l'entretien 
de  la  chapelle  du  palais  {l*"'  juillet  1673). 

lî.  1602.  (Liasse).  —  140  pièces,  papier. 

1674.  —  Dictons  et  sentences.  —  Barthélémy  Bon- 
net, veuve  de  Daniel  Huort,  contre  Pierre  Lamaud, 

procureur  fiscal  de  la  chàtellenie  de  Ciré,  marié  à  Su- 
zanne Langlois,  Marthe  Langlois.  —  Entérinement  des 

lettres  royaux  de  restitution  obtenus  par  Langlois  en 
la  chancellerie  de  Bordeaux,  le  13  août  1672 

(23  janvier  1674).  Signé  en  Chambre  du  Conseil  : 

Gresseau,  Rougier,  Girard,  Le  Gaigneur,  Habert, 
Guibourt  et  Grillon.  —  Entérinement  des  lettres 

de  grâce  en  forme  de  rémission  et  pardon  ac- 
cordées à  Jacques  Regnard,  cabaretier,  pour  raison  de 

l'homicide  commis  en  la  personne  de  Pierre  Pochon, 
charpentier  de  navire  (3  mars  1674),  (Louis)  Voyneau, 
(Mathieu)  Brethineau,  (Jean)  Rougier,  Jacques  Tufîet, 
(Georges)  Le  Gaigneur,  (Etienne)  Girard,  (Saturnin) 
Grassineau,  (Pierre)  Habert,  François  Voyneau,  (Jac- 

ques) Rougier,  (Louis)  Guibourt,  (Mathieu)  de  La 
Grange,  (Pierre)  Griffon  et  (Gabriel)  Beraudin.  -  Fran- 

çois Girard,  a|)pelant  d'une  sentence  du  sénéchal  de 
l'ile  de  Ré,  contre  Baithazar  Durand,  marchand  à 
Sainte-Marie  de  Ré:  la  sentence  sortira  son  plein  eflet. 
—  Louis  Collin,  appelant  d'une  sentence  du  sénéchal 
de  Ré,  contre  François  Dubois  :  la  sentence  sortira  son 

plein  effet.  —  Pierre  Martiueau,  appelant  d'une  sen- 
tence du  juge  <i'Ars,  contre  Esaïe  Valleau,  marchand, 

et  Suzanne  Descard,  héritière  de  sa  mère,  Marie  Du- 

mas. L'appelant  n'est  pas  commun  en  biens  avec 
Françoise  Martineau,  sa  femme  ;  au  surplus  la  sentence 
dont  est  appel  sortira  son  plein  ellet.—  Pierre  Du  Breuil, 

écuyer,  contre  François  Du  Breuil,  chevalier,  seigneur 

de  Chassenon  et  d'Aigrefeuille.  —  Hérédité  de  François 
Du  Breuil.  —  César  de  Montalembert,  écuyer,  seigneur 
des  Essards,  contre  Pierre  Guillemin,  écuyer,  sieur  des 

Rouaux  et  de  La  Salle  d'Aytré,  —  Jacques  Dargence, 
marchand,  contre  Claude  Le  Mastin,  chevalier,  sei- 

gneur, marquis  de  Nuaillé,  Ferrières  et  autres  places, 
demeurant  au  château  de  Ferrières,  Léon  Le  Mastin, 

chevalier,  seigneur  de  Coursault,  et  Henri-Charles  Le 
Mastin,  chevalier,  seigneur  de  Beauregard.  —  Nicolas 
Cabaret,  écuyer,  capitaine  dans  le  régiment  royal  de 
la  Marine,  héritier  de  Mathurin  Gabaret,  écuyer,  capi- 

taine entretenu  dans  l'armée  navale,  contre  Marie 
Giré,  veuf  de  Pierre  Besly,  condamnée  à  payer  oOO  li- 

vres au  demandeur.  —  Louis  Chadeau,  sieur  de  La 
Clocheterie,  capitaine  entretenu  pour  le  service  du 

Roi  dans  la  marine,  contre  Henri-Charles  Le  Mastin, 
chevalier,  sieur  de  Beauregard.  —  Louis  de  La  Forest, 

écuyer,  seigneur  de  Puycouver,  à  Mauzé,  mari  de  Es- 
ther  Allaire,  contre  Marguerite  de  Mazière,  veuve  de 
Vincent  Nicolas,  écuyer,  Philippe  Nicolas,  écuyer,  sieur 
de  Voutron,  et  Gédéon  Nicolas,  écuyer,  sieur  de  La 

Cave.  —  Charles  et  Jean  de  Hillerin,  sieurs  de  La  Mes- 
nelière  et  du  Planty,  contre  Charles  Esveillard,  sieur 

de  Longpré,  et  Marie  de  Hillerin,  sa  femme.  —  Infor- 

mation contre  Antoine  Beau,  qui  fait  l'office  de  notaire 
et  procureur  au  Gué  de  V^elluire,  au  préjudice  d'unesen- 
tence  présidiale  du  3  juin  1667,  qui  l'en  avait  déclaré 
incapable  pour  toujours  (1'^'"  mai  1674). —  Joseph  de 
Chambes  de  Monsoreau,  chevalier  de  Saint-Jean  de 
Jérusalem,  commandeur  des  commanderies  de  Thairé 

et  Bourgneuf,  contre  Charles  Casimir  de  La  Roche- 
foucauld, chevalier,  seigneur  de  Foutpastour. 

B.  1603.  (Liasse).  —  148  pièces,  papier. 

1675-1676  .—Sentences.—  Suzanne  Benoist,  femme 
de  Gustave  Gombaud,  marchand,  contre  Henry  Stobe, 

maîtredunavirerE.s/jL'rancc:  Suzanne  Benoist  est  séparée 

de  biens  d'avec  son  mari,  autorisée  à  poursuivre  ses 
droits  en  justice,  sans  son  autorisation  :  il  est  con- 

damné à  lui  rendre  vingt-cinq  mille  livres  qu'elle  lui 
avait  portées  en  dot,  suivant  sa  quittance  de  mars  1670, 

les  meubles  et  ustensiles  des  maisons  qu'elle  a  fait  exé- 
cuter, estimés  et  vendus  par  gens  à  ce  connaissant 

dont  les  parties  conviendront,  et  les  deniers  provenant 
de  la  vente  des  effets  non  meubles  meublants  ni  usten- 

siles, payés  au  .sol  la  livre,  sans  avoir  égard  à  la  préfé- 
rence requise  par  Stobe  ;   Gombaud  est  condamné  aux 
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ilépens  (8  janvier  167G).  Signé  en  Chambre  du  Conseil  : 

Landaz,  J.  Rougier,  Le  Gaigneur,  Grassineau,  Voy- 
neau,  Aigron,  Haberl,  Marc  Poullet,  de  La  Grange, 
(Jellot.  —  Admissio.i  à  la  maîtrise  de  Pierre  Micheau 
et  enregistrement  des  lettres  de  maître  corroyeur 

((  expédiées  en  faveur  de  la  joyeuse  naissance  de  mon- 
»  seigneurie  Dauphin  de  France,  le  27  août  1666», 

scellées  de  cire  jaune.  —  Séparation  de  biens  de 
Andrée  Fragneau,  femme  de  Pierre  Bonnin,  «  traî- 
neur  ».  —  Suzanne  Tiraqueau,  dame  de  Saint-Vivien, 

veuve  d'Amador  Gousse,  écuyer,  sieur  de  Puyballon, 
demanderesse  eu  fournissement  de  déclaration  et  véri- 

fication d'icelle,  contre  Siméon  Repussard,  marchand, 

ayant  repris  l'instance  au  lieu  de  Daniel  Gorabault  et 
Suzanne  Boucher,  sa  mère,  etlesRR.  PP.  de  l'Oratoire, 

prieurs  du  prieuré  d'Aix.  Repussard  est  condamné  à 
payer,  en  deniers  ou  quittances  valables,  les  arrérages 

des  droits  seigneuriaux  dus  à  la  seigneurie  de  Saint- 
Vivien  et  les  Oratoriens  déboutés  (26  janvier).  Signé 
en  Chambre  du  Conseil  :  Rougier,  Tuflet,  Le  Gaigneur, 

Girard,  Grassineau,  La  Goussaye,  Aigron,  Des  Tou- 
relles, Habert,  Guibourt,  La  Grange,  Griffin.  —  Les 

Ursulines,  poursuivant  l'ordre  et  distribution  des  de- 
niers procédant  de  la  vente  et  adjudication  par  décret 

des  biens  de  Catherine  Gardet,  contre  ladite  Gardet  et 

Mathieu  Gaillard,  marchand  à  Ars.  —  Pierre-Grégoire 
de  Rouillacq,  marchand  de  Limoges,  contre  Révéren- 
dissime  .\ntoine  de  Chavaroche,  abbé  de  Grandmout, 

condamné  à  payer  audit  Rouillacq  oOO  livres  tant  en 

principal  qu'intérêt  et  dépens  (21  janvier). —  Daniel 
Gilles,  docteur  en  médecine,  l'un  des  médecins  ordi- 

naires de  La  Rochelle,  contre  Marie  du  Vigier,  veuve 

de  Pierre-Edmond  Reveau,  sieur  de  la  Rollandière,  et 
mère  tutrice  de  leurs  enfants  mineurs.  —  Jean  Barbet, 
sieur  de  Sars,  mari  de  Suzanne  Allaire  auparavant, 

veuve  de  Jean  Freyofl,  marchand,  contre  Nathan  Sa- 
vouret,  marchand,  et  .Marthe  Girard,  sa  femme.  — 
Isaac  Auboyneau,  marchand,  contre  Henry  de  Verger, 

écuyer.  —  Louis  de  Compaiug,  écuyer,  sieur  de  Che- 

zelle,  mari  d'Anne  Denfer,  demeurant  à  Laleu,  contre 
Léon  Le  Mastin,  chevalier,  seigneur  de  Coursseau,  à 

Saint-Jean  de  Liversay.  et  Claude  Le  Mastin,  chevalier, 
seigneur  de  Beauregard.  —  Sara  Mazoué  contre  Ber- 

nard de  Saint-Jean,  chevalier,  seigneur  de  Pointis.  — 

—  Gabriel  Rappé,  marchand,  de  l'île  de  Ré,  contre 
Jean  Sicateau  et  Elisabeth  Tharault.  —  Jean  Meslayer, 
tonnelier,  contre  Jacques  Gadion,  laboureur.  —  Sépa- 

ration des  biens  de  Marie  Raymon  et  d'Isaac  Bernar- 
deau  ;  —  de  Marie  Sarrault  et  de  Jacques  Nicolas.  — 
Marie  Chauveau,   veuve  de  Léon  Fallion,   notaire  au 

comté  de  Benon,  contre  Elisabeth  Cliaigaeau,  veuve  de 

Nicolas  Petit,  sergent  royal.  —  Émancipation  de  Jean 
Mougin.  —Jean  Sacher,  écuyer,  sieur  de  La  Place,  et 
Jeanne  Boulet,  sa  femme,  héritière  sous  bénéfice  d'in- 

ventaire de  Deschamps,  contre  Élie  Bouhereau,  doc- 
teur en  médecine,  héritier  de  son  père,  Élie  Bouhe- 
reau, Esther  Papin,  veuve  de  Élie  Prou,  écuyer,  doc- 
teur en  médecine,  Daniel  Brossard,  curateur  des 

mineurs  de  feu  Etienne  de  Court  et  de  Savaril,  Jean  et 
Charles  Desbordes,  héritiers  de  Marie  Bouhereau  et 
Suzanne  Bouiiereau,  veuve  de  Guillaume  Vacheron.  — 
Madelaiue  Desbordes  contre  Isaac  Pain,  sieur  de  La 

Pommeray,  François  Ingrand,  avocat  au  Présidial  de 
Poitiers,  Jacques  Regnaud,  commissaire  des  saisies 
réelles,  François  Daniel  Pain,  Pierre  .Maillard,  Girard 

et  Pierre  Savouret,  marchands,  et  Jean  Gariteau,  mar- 

cliand.  —  Réception  de  Louis  Courtaut  comme  sergent 

royal,  après  justification  qu'il  a  communié  à  la  fête  de 
Pâques  à  l'église  Saint-Barlhélemy. —  Jacques  Ayrault, 
marchand,  contre  Paul  Baudouin,  écuyer,  sieur  de  La 

Noue.  —  Émancipation  de  .Madelaine  et  .Antoine  Lu- 
cas. —  Laurent  .Morineau,  marchand,  contre  Pierre 

Rode,  conseiller  du  Roi,  receveur  des  tailles  de  l'Élec- 
tion, et  Pierre  Durand,  marchand.  —  Jean  Nézereau, 

marchand,  contre  Jacques  Fromentin,  farinier.  —  Guy 
Gastineau,  sénéchal  de  Nuaillé,  contre  Elisabeth  Bil- 

laud,  veuve  de  André  .Meurguier,  procureur.  —  Jeanne 

Lacoste,  veuve  d'Etienne  Bouhet,  notaire  à  Vérines, 
contre  Adrien  Mesuage,  marchand.  —  Suzanne  Gois- 

lard,  veuve  d'Arnauld  Bussereau,  marchand,  contre 
Jean  Maynier,  ci-devant  greffier,  Laurent  .A.igret,  mar- 

chand, etc.  —  Jacques  Motais,  huissier,  contre  Pierre 

et  Daniel  Tabuteau,  condamnés  à  douze  livres  d'amende 
et  aux  dépens.  —  Louis  de  Sary,  écuyer,  sieur  des 

Gardes,  et  Anne  Petit,  sa  femme,  contre  Josias  .\yme- 
rit,  marchand.  —  Transaction  entre  Isaac  Isle,  cheva- 

lier, seigneur  marquis  de  Loire,  Élie  de  Cumont,  che- 
valier, seigneur  de  Chantemerlière,  et  Jeanne  Isle.  son 

épouse,  Elisabeth  Isle,  demoiselle  de  Loire,  Marguerite 

Isle,  veuve  de  DanielVigier,chevalier, seigneur  de  Treuil- 

lebois,  enfants  et  héritiers  d'Isaac  Isle,  chevalier,  sei- 
gneur, marquis  de  Loire  et  Pallet,  son  épouse,  pour  ce 

partage  de  laditesuccession,  (juge,  notaire  royal  etgref- 

fier  des  conventions). —  André  Bernon  l'aîné,  marchand, 
comme  ayant  droit  par  le  transport  de  Laureus  de 
Lauzé,  écuyer.  sieur  de  Montlieu,  contre  Thésée  de 

Conan,  écuyer,  sieur  de  Rocq,  fils  et  héritier  de  .Nico- 
las de  Conan,  écuyer,  sieur  de  Rocq  et  de  Marie  Ber- 

non. —  Françoise  de  Vernède,  veuve  de  Jean  Bernar- 

deau,  écuyer,  sieur  de  Ladon,  demeurant  dans  sa  mai- 
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son  noble  dudit  lieu,  paroisse  de  Saint-Hilaire  sur 

l'Autise,  en  Poitou,  héritière  de  Marie  de  Veraède,, 
veuve  de  David  Griguon,  chevalier,  sieur  de  Courtron, 
sa  tante  maternelle,  contre  Thésée  de  Couan,  écuyer, 

sieur  de  Rocq.  —  Henry  de  Laval,  conseiller  du  Roi, 

évèque  de  La  Rochelle,  contre  Jean-Baptiste  de  Luy- 
nes,  conseiller  du  Roi  au  Parlement  de  Metz  et  con- 

sorts. —  Charles  Jeudi,  sieur  de  Brion,  et  Marie  Bau- 

din,  sa  femme,  contre  Antoine  Bagard,  notaire  postu- 
lant et  procureur  fiscal  de  Loix,  pour  injures  atroces 

et  diffamatoires,  etc.  —  Gabriel  Manigault,  sieur  des 
Houmeaux,  ouvrier  de  pleine  part  de  la  Monnaie, 
contre  Françoise  Manigault,  veuve  de  Moïse  de  Billon, 
chevalier,  seigneur  de  La  Tousche  de  Nom. 

B.  1604.  (Liasse.)  —  148  feuillets,  papier. 

1676.  —  Sentences.  —  Michel  Bourdin,  marchand 
au  Poiré,  en  Poitou,  et  Françoise  Jameau,  sa  femme, 

contre  Pierre  Grain,  batelier  à  Marans.  —  Siméon  Re- 
pussard,  sieur  de  La  Ramigère,  contre  Pierre  Thomas, 

marchand.  —  Pierre  Doscher,  marchand,  et  Suzanne 

Doscher,  leur  sœur  et  belle-sœur,  contre  Marguerite 
Grindorge,  femme  de  Jean  Esmery,  marchand,  pour 

excès.  —  Émancipation  d'Elisabeth  Courtillaud,  fille 
de  Pierre  Courtillaud,  peintre,  et  de  Françoise  Camus. 

—  Julien  Chaillot  contre  Louis  Estourneau,  mar- 

chand, et  Suzanne  Fremy.  —  Suzanne  Friof,  veuve 
de  Jean  de  La  Croix,  marchand  de  La  Rochelle, 
contre  .Abraham  Wanderraer,  marchand,  et  Marie 

de  La  Croix,  sa  femme.  —  Charles-Casimir  de  La 
Rochefoucauld,  chevalier,  seigneur  de  Fonpastour, 
contre  Jean  Pelletier,  maître  cordonnier  à  Saint-Mé- 

dart.  —  Jeanne  Godeffroy,  femme  de  Pierre  AUaire, 
marchand,  contre  Pierre  .\llaire,  son  mari  :  séparation 

de  biens.  —  Anne  Hardelay,  contre  Jeanjuge,  mari- 
nier, son  mari  :  séparation  de  biens.  —  Les  fabriciens 

de  la  paroisse  de  Saint  Maurice  contre  .\nne  Fontaine, 

héritière  d'.\nue  Guillemeton.  —  Grégoire  deRouillac. 
marchand  et  bourgeois  de  Limoges,  contre  Etienne 

Gaschot,  marchand.  —  Elisabeth  Bardet,  femme  sépa- 
rée de  biens  de  Lsaac  Manigault,  marchand,  contre 

Jacques  Dargence,  marchand.  Benjamin  Bernon, 
écuyer,  sieur  de  Lisleau,  .Michel  Réaux,  sieur  de  Vieux- 

fief,  Gabriel  Reau,  marchand  et  banquier,  Louis  Le 

Cornier,  écuyer,  sieur  de  La  I-'onleresse,  Jacques  Go- 
dellroy  et  Charles  Benoist,  marchand  et  consorts.  — 
François  du  Fossé,  écuyer,  sieur  de  La  Fosse  Salvert 
et  de  La  Prade,  contre  Gilles  Thévenin  le  jeune,  Ber- 

randy,  Simon  Repussard,  sieur  de  La  Ramigère,  et 

Jacques  Guerry,  sieur  de  La  Marcardière,  pour  homi- 
cide. —  Antoine  Caron,  officier  entretenu  pour  le  ser- 

vice du  Roi  à  Rochefort,  contre  Osée  Perdriau,  mar- 
chand. Pierre  Mouchard  et  Elisabeth  Caron.  —  Jean 

Giraud,  écuyer,  sieur  de  La  Couture,  contre  Pierre 

Biton,  conseiller  du  Roi,  receveur  général  de  la  géné- 
ralité de  Poitiers.  —  Henri  de  Ranques,  écuyer,  sieur 

de  Paire  et  de  La  Mothe,  mari  d'.\nne  Chastagner, 
contre  Charles-François  de  Fonsèques  de  La  Roche- 

foucauld, seigneur,  marquis  de  Surgères.  —  Josias  de 
Chesnel,  chevalier,  seigneur  des  châteaux  de  Chesnel. 

Ecoyeux,  Fouras,  Saint-Laurent  de  la  Prée  et  autres 
places,  contre  Élie  de  Sainte-Hermine,  chevalier,  sei- 

gneur dudit  lieu  et  autres  places,  I>ouis  de  Sainte- 
Hermine,  chevalier,  seigneur  de  Chenon.  —  Marie  de 
Beauchamps.  veuve  de  Gabrielle  Gombauld,  chevalier, 

seigneur  de  Champtleury,  cessionnaire  de  Marie  .Mar- 
tin, sa  mère,  contre  .Marie  Foucher,  veuve  de  Pierre 

Blanchard.  —  Jacques  Le  Vacher,  maître  orfèvre,  et 
Anne  Le  Vacher,  sa  femme,  contre  Jeanne  François, 

veuve  de  Mathieu  Le  Vacher,  marchand.  —  Le  procu- 
reur du  Roi,  demandeur  en  crime  de  bigamie,  contre 

Mathurin  Gautier,  cordonnier  à  Rochefort-sur  Cha- 
rente. —  Philippe  et  Gédéon  Nicolas,  écuyers,  sieurs 

de  Voutron  et  de  La  Cave,  contre  Daniel  de  .Mazières, 

écuyer,  sieur  des  Fontaines,  Hélène  Le  Franc,  veuve 
de  Benjamin  de  Mazières  et  Josias  de  Robillard,  écuyer, 

sieur  de  Champagne.  —  Philippe  et  Gédéon  Nicolas 
frères,  écuyers,  sieurs  de  Voutron  et  de  La  Cave,  con- 

tre Ale.xandre  de  Toraille,  sieur  de  L'Estang.  —  Jean 
Theroulde,  marchand,  contre  Benjamin  Dizerolte, 

marchand.  —  Henri  Tersemitte,  bourgeois,  poursui- 
vant la  distribution  des  deniers  de  la  vente  des  biens 

saisis  sur  David  Durand,  praticien. 

li.  1603.  (Liasse.)  —  143  pièces,  papier. 

i677.  —  Sentences.  —  Suzanne  Barraud,  veuve  de 

Simon  Papin,  marchand,  Jean  Dulhais.  marchand,  à 
Saint-Martin  de  Ré,  et  Jeanne  Barraud,  sa  femme, 

re(iuéraiit  la  sentence  de  distributiou  dos  deniers  pro- 
venant di;  la  vente  et  adjudication  jiar  décret  des  biens 

saisis  sur  Pierre  et  Bertrand  Vcrgereaux,  marchands, 

l'un  au  Bouliet,  l'autre  aux  Rivières  d'Anais,  contre 
Roc  Châtaignier,  écuyer,  sieur  de  Cramahé,  François 
de  ilillerin,  sieur  de  Suplansay,  Jacques  Loyau,  sieur 

La  Ramigère.Jean  Bouin, laboureur  à  bd'ufs  à  Marlonge, 

les  prieurs,  religieux  et  chanoines  de  Saint- .Martial  de 
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Limoges,  Jacques  Guerry,  sieur  de  LaMarcadière,  Paul 
Conieu,  maître  tonnelier  de  Loudun,  Jean  Lelarge, 
marchand  de  Beaulieu  en  Poitou,  tant  en  son  nom  que 
comme  héritier  des  mineurs  de  Henri  Cristian  de 

Chamhert,  écuyer,  et  Madelaine  Gauvain,  sa  femme, 

Suzanne  Fouaceau,  veuve  de  René  Chastelier,  mar- 
chand, Elisabeth  Billaud,  veuve  de  André  Meurguier, 

procureur,  Simon,  Cougnet,  avocat,  ci-devant  séné- 
chal de  Beuon,  Anne  de  Rosemond,  veuve  de  Jean 

Gobert,  écuyer,  sieur  de  Millescu,  tutrice  et  curatrice 
de  sa  tille  Elisabeth  Gobert,  César  Vaillant,  écuyer, 
seigneur,  abbé  commendataire  de  la  baronnie  et 

prieuré  de  Saint-Laurent  de  Bouchet,  Henri  de 

Queux,  écuyer,  sieur  des  Mathes  et  de  l*érigny,  Su- 
zanne Gorion,  veuve  de  Nicolas  Lemaire,  marchand, 

François  Menulteau,  huissier,  archer  de  la  maréciiaus- 

sée  d'Aunis,  demeurant  à  Nuaillé,  etc.  —  Marie  Re- 
naudeau,  femme  de  Pierre  Loizeau,  laboureur  à  La 
Couarde,  île  de  Ré,  contre  Suzanne  Bernard,  femme 

de  Pierre  Le  Cercler.  —  René  de  Culant,  chevalier, 

marquis  de  Ciré,  seigneur  de  Saint-Même,  Le  Barde, 
Le  Grollet  et  Le  Mesny,  tuteur,  ayant  la  garde  noble  des 

enfants  mineurs  qu'il  a  de  défunte  Madelaine  Henry, 
contre  René  de  Lauzeré,  veuve  de  Jacques  Henry,  che- 

valier, seigneur  de  Cheusse,  Maisonneuve,  Laleu,  La 
Jarrie  et  autres  places,  ayant  la  tutelle  et  garde  noble  de 

ses  enfants  mineurs.  —  Joseph  Despéroux.  marchand, 
et  Arnaud  Peré,  marchand,  contre  François  Pascaultet 

Marie  Terpé,  sa  femme.  —  Mathurin  Mangou  et  Guil- 
laume Mureau,  laboureurs  à  Saint  Georges  de  Rex  et 

au  Bouhet,  contre  Louis-Jacques  et  Philippe  Gautier, 
enfants  et  héritiers  de  Pierre  Gautier,  sieur  de  Lebeau- 
pin,  et  Catherine  Boursaud,  du  Vanneau,  contre  Louis 
Daviaud,  sieur  des  Fougères  et  autres  cohéritiers  de 

Jean  Daviaud,  greffier,  et  Marie  Regnaud.  —  André 
Noiron,  marchand  au  Gué  de  Velluire,  administrateur 

de  Louise  Norrin,  sa  fille,  et  de  défunte  Perrine  Rou- 
zion,  donataires  de  Nicolas  Berthelot  et  Hilaire  Mous- 

sault,  appelants  d'une  sentence  du  sénéchal  de  Marans, 
contre  Louis  Sabourault,  marchand  à  l'île  d'Elle,  et 

Marie  Rouzion.  —  Etienne  Bauvais,  procureur  en  l'É- 
lection de  Mauléon  en  Poitou,  mari  de  Marie  Lefèvre, 

Louis  Lefèvre,  de  Pouzauges,  héritiers  de  Jacques  Le- 
fèvre, notaire  à  Pouzauges.  —  Émancipation  de  Elisa- 

beth Barbot,  fille  de  Jacques  Barbot  et  de  Louise  Elle. 

—  Entérinement  des  lettres  de  dispense  de  mariage 
accordées  à  René  Fortin,  demeurant  en  Poitou,  et 

Renée  Vachon,  de  La  Flotte,  nonobstant  leur  parenté 
et  consanguinité,  données  à  Versailles,  le  17  juillet 

1677.  —  François  Lebas,  docteur  eu  théologie,  prêtre. 

curéd'Ars  en  Ré,  contre  Cotheron  et  Baudoin.  —  .\r- 
naud  Péré.  marchand,  contre  Marguerite  Gallais,  veuve 

de  Michel  Greltec,  marchand  pelletier.—  Émancipa- 
tion de  Marie  Tharay,  fille  de  feu  Jacques  Tharay  et 

Marie  Pajaud.—  Michel  Berthinauld,  écuyer,  sieur  des 
Ousches,  et  Jacques  Berthinauld,  écuyer,  sieur  des 
Chaumes,  héritiers  de  Marie  Berthinauld,  demandeurs 
en  partage  de  succession,  contre  Guillaume  Brissonnet, 

écuyer,  sieur  d'Angliers,  Catherine  Berthinauld,  An- 
toine Martin,  écuyer,  sieur  de  Marquelanne,  et  Mar- 

guerite Berthinauld  et  autres  cohéritières  de  Jean  Ber- 

thinauld. —  Isaac  Hussan,  sieur  de  La  Platrie,  contre 
Mathieu  Tessereau,  sieur  de  la  Guerenne.  —  Charles 

Mignonneau,  écuyer,  sieur  de  Louches,  et  Marie  Mar- 
gat,  contre  Philippe  Margat,  sieur  de  Puivineux. 

B.   1606.  (Liasse.)—  146  pièces,  papier. 

1678.  —  Sentences.  —  Pierre  Doublet,  sieur  de 
Begué,  donataire  de  Théophile  Doublet,  sieur  de  Biard, 

tant  de  son  chef  que  comme  subrogé  à  la  place  de  Ro- 

bert Latigne,  procureur  en  la  chambre  de  l'Édit  de 
Guyenne,  poursuivant  la  vente  et  adjudication  par  dé- 

cret des  biens  de  l'hérédité  de  Pierre  Barbier,  sieur  de 
Vouillais,  contre  .Abraham  Emery,  docteur  en  méde- 

cine, curateur  dés  mineurs  de  feu  Pierre  Barbier  et 

Catherine  Laloué,  sa  veuve,  Timothée'de  Cumont.  écu- 
yer, sieur  de  Taillant,  héritier  sous  bénéfice  d'inven- 

taire de  Henry  Gouaud,  sieur  de  Bellevue  et  de  Boui- 
gault,  colonel  du  régiment  de  Soubrezon.  oncle,  ci- 
devant  curateur  aux  corps  et  biens  de  Pierre  Barbier, 

sieur  de  Chantruel,  fils  de  feu  Pierre  Barbier  et  de  dé- 

funte Jacques  Mesnard,  quatrième  femme  dudit  Bar- 

bier, comme  ayant  repris  l'existence  au  lieu  de  feu 
Gouauld,  ladite  Catherine  Lalloue,  veuve  en  dernières 

noces  de  Pierre  Espérin,  ministre,  tutrice  et  curatrice 

de  ses  enfants.  —  Jacques  Jenusson,  laboureur,  contre 
Jean  Parin  et  François  Seillon.  —  Anne  Brossard,  veuve 
de  Jacques  Bernard,  écuyer,  sieur  de  Javresacq,  contre 

Josias  Aymery,  marchand.  —  David  Chaiutrier.  sieur 
de  Bongraine,  héritier  de  son  père  Jean  Chaintrier, 
contre  Jacques  Chezier,  Antoine  Des  Marines,  François 

Regnault,  Jacques  Nadault  et  Paul  Bion.  —  Anne  de 
La  Charlonnye,  écuyer,  seigneur  de  Haute  Roche  et  du 
Maine  Gaignaud,  conseiller  du  Roi  au  siège  présidial 

d'.\ngouléme,  contre  Giraud  Baudin,  sergent  royal  à 
Angoulême.  —  Marguerite  Lebreton,  veuve  de  Jacques 
Mousnier,  marchand,  lutrice  et  curatrice  de  ses  en- 

fants, contre  Philippe  Martin,  procureur  au  Parlement 
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de  Paris  et  Hurisme  Dupin,  ci-devant  procureur  et 
Marguerite  Mousnier,  femme  de  Simon  François, 
Etienne  Girard,  sieur  de  La  Pinaudière,  conseiller  au 

Présidial,  et  Marie  Mousnier,  Jacques  Vincent  et  Pierre 

Mousnier,  marchands.  —  Louis  Gargot,  contre  Abra- 
ham Mouchard,  marchand.  —  Paul  Vacher,  écuyer, 

sieur  de  La  Casse,  avocat  au  Présidial,  contre  Pierre 
Moulin.  —  Pierre  Yvon,  sieur  de  La  Rivière,  receveur 

des  deniers  d'octroi,  contre  Henri  de  Verges,  écuyer. 
—  Nicolas  Mesnard.  marchand,  contre  Siméon  Re- 
pussard,  sieur  deLd  Ramigère,  Marie  Gallon,  veuve  de 
Fulcrau  Gallot,  et  Elisabeth  Généreau,  veuve  de  Roc 

Chastagner,  écuyer,  sieur  de  Cramahé.  —  Réception 
de  Jean  Belon  à  la  maîtrise  du  métier  de  boulanger, 

sur  la  présentation  d'un  certificat  du  curé  de  Saint- 
Nicolas  attestant  qu'il  fait  profession  de  la  religion 
catholique.  —  Henri  Caron,  marchand,  contre  Michel 
Gosse,  marchand,  et  Esther  Diserotte,  sa  femme,  au- 

paravant veuve  de  Antoine  Caron.  —  André  Mayaud, 
maître  apothicaire,  contre  Laurent  Aigret,  marchand, 

héritier  de  Jean  Aigret.  —  Jean  Burgaud,  marchand, 
contre  Jacques  Treton,  notaire  et  procureur  au  comté 

de  Marans.  —  Jean  Baptiste  Robis,  Jean  de  Lauuay, 
marchand  en  compagnie  et  bourgeois  de  Paris,  contre 

Alexandre  RilTault,  marchand.  —  Pierre  Jeuillot,  mar- 
chand à  Mouray,  contre  Gabriel  Manigaud,  sieur  des 

ormeaux,  maître  de  pleine  part  de  la  Monnaie  royale, 
et  Catherine  Dalleau,  veuve  de  RenéManigault,  Sylvie 
Bonnenfant,  veuve  de  Paul  Levin,  demandeur  en  saisie 

et  délivrance  de  deniers,  contre  François  Le  Coq,  écu- 
yer, sieur  de  Pireau  et  Martin  Poirier,  marchand.  — 

Pierre  Doscher,  marchand,  contre  Marie  Chevrier, 

femme  de  Louis  Ouel,  archer,  demeurant  à  la  Digue.  — 
Edit  du  Roi  portant  création  de  trois  maîtrises  jurées 

d'arts  et  métiers,  anciens  et  nouveaux.  —  Marie  Le 
Royer,  veuve  de  Jean  de  Mirande,  écuyer,  sieur  des 

Fraignes,  conseiller  et  lieutenant  de  l'.Amiraulé,  Jeanne 
Guitton,  femme  de  Jean  Thaumeur,  de  Soubise:  sépa- 

ration de  biens.  —  Le  procureur  du  Roi  contre  Pierre 
Lesné  dit  Lafonlaine,  prévenu  de  bigamie.  —  Henri  de 
Laval  de  Bois  Dauphin,  évoque  de  La  Rochelle,  contre 

Jean,  Jacques  et  Marguerite  Parnajon.  —  Enregistre- 
ment des  lettres  de  dispense  accordées  parle  Roi  pour 

le  mariage  de  Henry  de  Poutard,  fils  de  Charles  de 

Poutard  et  de  Sylvie  Dubois,  avec  Louise  de  Saint- 
Georges,  fille  de  Louis  de  Saint  Georges  et  Charlotte 
Dubois,  de  la  R.  P.  R,  (31  mars  1678). 

G.  1607.  (Liasse.)  —  In-folio,  149  feuillets,  papier. 

1679.  —  Sentences.  —  Roch  Chastaigner.  écuyer, 
sieur  de  Cramahé,  héritier  de  Elisabeth  Gendreau,  sa 

mère,  contre  Gédéon  Nicolas  Gédéon,  écuyer,  sieur  de 

Voutrou  et  de  la  Cave,  héritier  sous  bénéfice  d'inven- 
taire de  Philippe  Nicolas,  écuyer,  sieur  de  Voutron.  — 

Entérinement  des  lettres  de  dispense  du  2'^  au  3®  degré 
de  consanguinité  de  la  grande  chancellerie  du  22  dé- 

cembre dernier,  pour  le  mariage  de  Jean  Godelïroy  et 

Suzanne  Gouaslard,  veuve  d'.\rmand  Bussereau,  de  la 
religion  réformée.  —  Élie-Achin  Foudrier,  praticien, 
contre  Marie  de  Beaucorps,  veuve  de  François  de  La 

Rochefoucauld,  chevalier,  seigneur  de  Fontpastour.  — 
Jean  Binard  et  Jean  Petit,  huissiers,  pour  crime  de  ré- 

bellion à  justice,  contre  René  Gombaud,  laboureur.  — 
Pierre  Delaunay,  teinturier,  contre  Lange  etGastineau, 

succession  Gasteneau.  —  Thomas  Genot,  cabaretier, 

crime  d'excès,  contre  Jemedz  Offea,  hollandais,  pilote 
de  navire,  condamné  à  trente  livres.  —  Elisabeth 

Ariance,  héritière  d'Elisabeth  Muisson,  contre  Jean 
Ghelius,  marchand,  donataire  de  Jean  Ghelius,  son  fils, 

héritier  de  .Madelaine  Muisson,  sa  mère,  —  Pierre  Bar- 
tel,  marchand,  contre  Catherine  Berteaud,  veuve  de 

Jacques  Gendreau.  —  Zacharie  Flandreau,  maître 
charpentier  de  navires,  contre  Pierre  Regnaud,  mar- 

chand, qui  est  condamné  à  boucher  les  trous  et  démo- 
lir ce  qui  a  été  fait,  entrepris  et  construit  dans  le  mas 

de  terre  dont  est  question,  dans  quinzaine  du  jour  de 

la  signification  et  de  laisser  la  possession  libre  au  de- 
mandeur, avec  restitution  des  fruits  liquidés  à  3  livres, 

et  accepter  l'offre  de  Flandreau  de  contribuer,  pour  sa 
part,  à  l'entière  construction  de  la  muraille  qui  fait  la 

séparation  des  jardins  d'entre  les  parties.  —  Pierre 
Jamin,  capitaine  de  navire,  contre  Pierre  Milon,  gan- 

tier, et  .Marguerite  Javeleau,  veuve  de  Jacques  Baud. 

—  Séparation  de  biens  entre  Marie  Vézieii  et  sou  mari 
Abraham  Favercau  le  jeune,  maître  maçon,  aux  termes 

de  leur  contrat  de  ir.ariage,  eu  date  du  i't  février  1672, 
passé  par  Nicolas,  notaire.  —  Élie  Seiguette,  contre 
les  maîtres  apothicaires  ((  sauvé  aux  parties  se  pour- 
«  voir,  attendre  le  brevet  de  Sa  Majesté  accordé  audit 

»  Seignette  et  cependant  accorder  l'enregistrement  des 
»  articles  et  arrêts  pour  y  avoir  recours,  (luaiul  besoin 

sera  »  (14  juillet  1679).  —  Marie  d'Hariette,  femme 
autorisée  par  justice,  au  refus  d'Élie  de  Baussay,  son 
mari,  héritière  bénéficiaire  d'Etienne  d'Hariette  et 
Marie  l)u|pourlaull,  contre  Isaac   Isle,  chevalier,   sel- 
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gneur,  marquis  de  Loire.  —  Émancipation  de  Jac- 
quette  Gousse,  fille  de  défuut  Amador  Gousse,  seigneur 

de  Puyballon  et  de  Suzanne  Turqueau  (14  juillet  1679). 

—  Etienne  Reauvais,  procureur  en  l'Élection  de  Mau- 
léon  en  Poitou,  époux  de  Marie  Lefebvre,  Louis  Lefeb- 
vre,  marchanda  Pouzauges,  contre  Pierre  Geay  (Jay), 

marchand  à  La  Rochelle,  mari  de  Judith  François  : 

«  Or  donné  que  le  tiers  de  la  maison,  dont  est  question, 

»  sera  estimé  sur  le  pied  de  ce  que  pouvoit  valoir  ladite 

»  maison  lors  et  au  temps  que  François  l'a  acquise  de  Ra- 
))  guiau  et  condamné  Reauvais  aux  despens.  »  Signé  : 

Algron,  Rougier,  J.  Habert,  Marioullet,  Guibourt,  Ré- 

gnier, en  Chambre  du  Conseil  »  (21  avrill679).  — Marie 

Duret,  femme  d'André  Roissonnière,  marchand  à 

Sainte-Marie,  est  séparée  de  biens  d'avec  son  mari.  — 
Sara  Papin,  veuve  de  Jean  Léonard,  et  Louis  Caron, 

marchand:  «  Avons  permisaudit  LouisCaron  et  à  ladite 

»  Sara  Papin  de  se  présenter  par  devant  l'un  des  mi- 
»  nistres  de  ceux  de  la  R.  P.  R.  pour  être  procédé  à 

»  la  célébration  de  leur  mariage,  nonobstant  qu'il  ne 
»  fust  un  jour  ordinaire  de  presche,  attendu  que  Caron 

»  est  sur  le  point  de  s'embarquer  dans  un  vaisseau  de 

»  la  flotte  de  Hollande,  prest  à  s'en  retourner  pour 

»  s'en  aller  audit  pays  de  Hollande  ».  Signé  :  Voy- 
neau  (28  juillet  1679).  —  Entérinement  des  lettres  ro- 

yales de  dispense  de  consanguinité  pour  le  mariage  de 

Frédéric  Baudouin,  écuyer,  sieur  de  La  Rruchardière, 

et  Henriette  Brault,  faisant  profession  de  la  R.  P. 

R.  (23  août  1679). 

B.  1608.  (Liasse.)  —  149  pièces,  papier. 

1680.  —  Sentences.  —  Michel  Porsin,  tonnelier  à 
La  Flotte,  contre  Jeanne  Roux,  veuve  de  Pierre  Veillon, 

dudit  bourg.  —  Honoré  Lucas,  chevalier,  seigneur  de 

Demuin  et  de  Courselle,  conseiller  du  Roi  en  ses  con- 

seils, intendant  de  la  marine  du  Ponant,  commissaire 

départi  pour  l'exécution  des  ordres  de  Sa  Majesté  au 
gouvernement  de  Rrouage,  La  Rochelle,  îles  de  Ré  et 

Oleron.  —  Le  procureur  du  Roi  demandeur  en  crime  de 
fausse  monnaie  contre  Jean  Estanchaud,  dit  Grandjean, 

et  Chebracq.  Estanchaud  est  condamné  à  dix  livres 

d'amende  envers  le  Roi,  trente  livres  d'aumônes  appli- 
cables aux  pauvres  de  Chàteauneuf,  et  il  sera  appliqué 

à  la  question  ordinaire  et  extraordinaire  pour  obtenir 

révélation  de  ses  complices  (13  avril  1680).  —  Etienne 
Prou,  marchand  à  Ars,  contre  Anne  et  Catherine  Mar- 

tinaux.  —  Les  fabriciens  de  la  paroisse  de  Saint-Sau- 
veur contre  Françoise  Denis,  femme  de  Jean  Cailteau, 

sieur  de  Champlevoy.  —  Suzanne-Marie  de  Rabellin  de 
Monboileau  contre  Abraham  Rousseau  et  Denise  Julien, 

sa  femme.  —  Pharamond  Green  de  Saint-.Marsauit, 
chevalier,  seigneur  baron  de  Chàtelaillon,  Auguste 

Green  de  Saint-iMarsault,  chevalier,  seigneur  baron  de 
Parcoul,  et  les  autres  coliéritiers  de  Julie  Green  de 

Saint-Marsault,  femme  séparée  de  biens  de  Jacques  de 
Montalembert,  écuyer,  sieur  de  Lestrade,  leur  tante, 

contre  Pierre  Gua,  écuyer,  sieur  du  Bois  et  de  La 

Roche  Breuillet.  —  .Anne  Lloyd,  veuve  de  Philippe  de 
La  Rarre,  écuyer,  sieur  de  Gharras,  tutrice  de  ses 

enfants,  contre  Isaac  Cothonneau,  sieur  de  RIancourt, 

Germain  et  Louise  Cothonneau.  —  Roc  Chatagner, 
écuyer,  sieur  de  Cramahé,  contre  Jean  Cabaret, 

écuyer,  sieur  d'Angoulins,  chef  d'escadre  des  armées 
navales  du  Roi,  Jacques  .Martin,  marchand,  et  Marie 

Nézereau,  Pierre  Geay,  Jacques  Matelot,  marchand, 

Michel  Bouhier,  Suzanne  Durand,  David  Nézereau, 

marchand,  et  Elisabeth  Mercier,  sa  femme.  —  Pierre 

Jarousseau,  marchand  à  Nantilly,  et  Anne  Dupuy,  sa 

femme,  contre  Pierre  Troquet,  marchand  à  Rocheforl. 

—  Jeanne  Gendron,  veuve  de  Jean  Cail,  charpentier  à 
Mauzé,  contre  Marie  et  Madelaine  Gilbert.  —  Jean 

Lezeau,  sergent  au  comté  de  Marans,  et  Jeanne  de  La 

Roche,  sa  femme,  contre  Esther  Duguenet,  veuve  de 

Philippe  Franchaud  et  Renée  de  Breuil,  veuve  de  Fran- 

çois de  Mesgrigny,  comte  de  Marans.  —  .\ndré  Mayaud, 
maître  apothicaire,  contre  Jean  de  .Mirande,  écuyer, 

sieur  de  Nieul,  conseiller  juge  de  l'Amirauté,  et  Cathe- 
rine Fabvre. 

B.  1609.  (Liasse.)  —  147  pièces,  papier. 

1681.  —  Sentences.  —  Séparation  de  biens  de  .Ma- 

delaineManigaud  etMichel  Reau,  sieur  de  Vieux  fief. — 
Mauigaud  contre  .\ntoine  .Martin  Colbert,  commandeur 

delacommanderie  magistraleduTemplede  La  Rochelle, 

les  intéressés  au  curementde  Maubec,  Laurent,  Chara- 

baud,  laboureur,  Marie  Cartron,  veuve  de  .Moïse  Mous- 

nereau,  boulanger.  —  Charles  Pouzin,  reçu  procureur 

au  Présidial.  —  Philippe  Piet,  prêtre,  curé  de  Saint- 

Vivien,  contre  Daniel  Forest,  marchand.  —  Etienne 

.\uvray,  marchand,  cessionnaire  d'Hector  Green  de 
Saint-.Marsault,  chevalier,  seigneur  de  Dompierre,  de- 

mandeur eu  interruption  de  possession,  déclaration  et 

adectation  par  hypothèque  et  dêguerpissement,  contre 

Arnaud  Peré,  marchand.  •—  Pierre  Gendreau,  mar- 

chand à  La  Flotte,  contre  Catherine  .Vntoine.  —  Judith 

Yvonnet,  veuve  d'Allard  Beiin,  marchand,  et   Suzanne 
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Marchand,  veuve  de  Pierre  Bizet,  chevalier,  seigneur 

de  La  Barouère,  héritier  sous  bénéfice  d'inventaire  de 
Pierre  Marchand,  sieur  de  La  Mothe,  contre  Isaac  de 

Calant,  chevalier,  seigneur  de  La  Barde  et  d'Anqueville, 
et  Henry  de  Bonnefoy,  chevalier,  seigneur  de  Ballon, 
et  Marie  Marchand,  son  épouse.  —  François  Baudouin 
et  Moïse  Marian,  marchands  à  Saint-Martin  de  Ré,  su- 

brogé à  la  place  de  Richard  Butler,  à  la  poursuite  de 

la  sentence  d'ordre  et  délaissement  des  biens  saisis  sur 

Paul  Dolbecq.  —  Enregistrement  des  statuts  du  col- 
lège des  médecins  de  La  Rochelle,  à  la  requête  de 

Jacques  Dumont,  Nicolas  Venette,  Antoine  Chauvet, 
Daniel  Guillotin,  Jean  Malcaud,  .\ntoine  Galot  et 

Jacques  Arnaud,  docteurs  en  médecine.  —  François 
Bardouin,  chevalier,  seigneur  de  Sonneville,  demeu- 

rant en  sa  maison  noble  des  Granges,  contre  messire 

Mathuriu  Le  Compte,  prêtre,  curé  de  Virson.  —  Les 

maîtres  cordiers  de  La  Rochelle  demandent  l'enregis- 
trement de  leurs  statuts  en  remplacement  de  ceux  de 

1398  qui  n'étaient  presque  plus  suivis.  —  Louis  de 
Beaucorps,  écuyer,  sieur  de  La  Bastière,  contre  Mar- 

guerite de  La  Rochefoucauld,  veuve  de  Jacques 

Gourde,  chevalier,  seigneur  des  Ardillières.  —  Jean 
Cadoret,  avocat  au  Parlement,  contre  David  Chain- 

trier,  sieur  de  Bongraine.  —  In_onclion  aux  sémina- 
ristes de  faire  insinuer  leur  titre  clérical  au  greffe  des 

insinuations  ecclésiastiques,  à  peine  de  mille  livres 

d'amende,  et  aux  secrétaires  des  archevêques, 
évêques,  abbés,  prieurs,  notaires  apostoliques  de 
fournir  de  trois  en  trois  mois  un  état  et  mémoire  des 

actes  qu'ils  auront  expédiés.  —  Enregistrement  des 
statuts  des  maîtres  serruriers.  —  Transaction  entre 

Jean  de  La  Tour,  écuyer,  sieur  du  Breuil,  et  Marie 
Collin,  sa  femme  et  Marie  Collin,  veuve  de  Charles  de 

Furgon,  chevalier,  seigneur  de  Saint-Christophe,  tu- 

trice de  son  fils.  —  Daniel-Henry  de  Laizement,  l'un 
des  ministres  de  La  Rochelle,  demandeur  en  exécu- 

tion de  l'arrôt  du  Parlement  du  24  octobre  1680  et  réta- 
blissement dudit  ministre  dans  ses  fonctions  (o  uo- 

vembre  1081).  —  Jacques  Dubrois,  dit  Fontaine, 
chirurgien  à  Dublin,  eu  Irlande,  contre  François  Roy, 
tourneur  en  bois,  et  Jeanne  Pasquier,  sa  femme.  — 
Gaspard  Collin,  sieur  des  Combes,  contre  Isaac  Isle, 

chevalier,  marquis  de  Loire.  —  Enregistrement  des 
dispenses  royales  accordées  pour  le  mariage  de  Jacques 
Cothonneau  et  Jeanne  Guion,  de  la  Religion,  à  cause 

delà  pan.'uté  entre  ladite  Guion  et  la  défunte  femme 
de  Cothonneau.  —  Les  Oratoriens  de  Paris  contre  les 

habitants  de  [nie  de  Ré.—  Séparation  de  biens  de 
Marie  Pelletier  et  André  Lortie  (18  juillet  1681). 

B.  1610.  (Liasse.)  —  134  pièces,  papier. 

1682.  —  Sentences.  —  Jean  de  Latour,  écuyer,  sieur 
du  Breuil,  contre  messire  Pierre  de  Chertemps  de 

Seuil,  chevalier,  seigneur  de  la  chàtellenie  de  Saint- 
Christophe,  conseiller  du  Roi  en  ses  conseils,  président 
au  Parlemeut  de  Bretagne  et  intendant  de  Sa  Majesté  à 

Brest.  —  Simon  Repussard,  sieur  de  La  Ramigère 

contre  Daniel  Forest  et  Marguerite  Jay,  sa  femme.  — 
Marie  Bernard,  veuve  de  Solon  Baudoin,  contre  Jac- 

ques Baudoin,  sieur  des  Marates,  curateur  des  mineurs 

de  Jérémie  Beauchamps  et  Marie  Baudoin.  —  Jacques 
Roux  et  Jacques  Pilleau,  maîtres  regardes  du  métier 

de  potier  d'étain,  demandent  l'enregistrement  des  sta- 
tuts dudit  métier  approuvés  par  le  Roi  en  avril  1669. 

—  Simon  Tayau  contre  Josias  de  Robillard,  chevalier, 
seigneur  de  Champagne,  demeurant  en  sa  maison  noble 

de  Berneré.  —  Simon  Graindorge,  sieur  de  Lorme,  et 

Marguerite  Brossard,  'veuve  d'Emmanuel  Guiard,  no- 
taire royal,  contre  Hilaire  Brossard,  maître  architecte 

à  Poitiers,  héritiers  de  Marie  Arnaud,  femme  de  Fran- 
çois Brossard,  demandeurs  en  proposition  de  saisie, 

contre  François  Brossard,  sieur  de  Beaulieu.  — Adrien 
Dortseman,  marchand,  demandeur  en  enregistrement 
des  lettres  royaux  de  répit,  contre  Pierre  Taumeur, 

marchand,  syndic  des  créanciers  dudit  Dortseman.  — 
Pierre  Juillet,  marchand  à  Moutroy,  contre  Henri 

Casron,  mai-chaud,  curateur  des  mineurs  dudit  Casron. 
—  Marie  Meschiu,  vn.uve  de  Julien  Galliot,  contre 

Jeanne  Hérisson,  veuve  de  Jean  Boucherie,  charpen- 

tier de  grosses  œuvres  à  Rochefort.  —  Claude  de  Bé- 
thuue,  bourgeois  de  Paris,  tuteur  de  Prosper-.Vndré 

Bouiu,  chevalier,  légataire  universel  d'Etienne  de  Fer- 
rières,  écuyer,  sieur  de  Villeneuve,  contre  Jean  Errard, 

chevalier,  seigneur  de  Belisle,'et  Anne  de  Ferrières,  son 
épouse.  —  Jacques  Le  Gaigneur,  sieur  de  Champfleury, 
demandeur  en  entérinement  de  lettres  de  grâces  et  de 

rémission,  contre  Marie  Le  Goux.  —  Gaspard  France, 
marchand  à  Saint-Martin  de  Ré,  contre  Jean  Lambert, 
marchand.  —  André  llurtaud,  marchand  à  .\rs,  île  do 

Ré,  contre  Paul  lîoutrou,  marchand  à  Saint-Martin  de 
Ré.  —  François  Duprat,  niarchand,  contre  Henri  Denis. 
—  Henri  Regnaud,  contre  Jean  Bigolleau,  commissaire 

dessaisies  réelles.  —  Pierre  Langlois,  l'un  des  maîtres 
écrivains,  natif  de  La  Uochelle,  faisant  profession  delà 

R.  P.  R.,  «  disant  que  par  les  arrêts  du  Conseil  et  no- 
»  tamment  par  le  dernier  qui  est  notoyre  à  unchascun, 

))  Sa  Majesté  ordonne  qu'il  n'y  aura  qu'un  maître  écri- 
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ï  vaia  faisant  profession  de  la  susdite  Religion  es 

»  villes  et  autres  endroits  de  son  royaume  qui  auront 

B  leurs  demeures  proches  des  temples...  et  d'autant 
»  que  ledit  Langlois. . .  est  des  maîtres  écrivains  qui 

M  y  sont  à  présent  et  l'un  des  plus  éclairés  et  savants, 

»  en  l'expérience  tant  de  l'écriture  de  quelque  carac- 

»  tère  que  ce  soyt,  qu'en  l'arithmétique  et  encore  au.x 
»  dessins.  .  demande  d'être  maintenu  dans  l'e.xercice 

»  de  l'art  d'écriture,  arithmétique  et  dessin,  pour  y 
»  instruire  les  enfants.  »  — Le  procureur  du  Roi  Rou- 

gier  et  Beraudin  demandent  qu'une  enquête  soit  faite 
sur  ses  vie,  mœurs  et  affection  au  service  du  Roi.  Celte 

enquête  faite,  il  lui  est  permis  de  tenir  écoleauprès  du 

temple,  avec  défense  de  recevoir  aucun  pensionnaire  et 

après  prestation  de  serment.  —  Jean  de  Mirande, 

écLiyer,  sieur  du  Treuil,  contre  François  Beau,  procu- 

reur fiscal  d'Andiljy-les-.Marais,  demeurant  à  Longèves. 
—  Les  Carmes  de  La  Rochelle,  contre  Jean  Richard, 

sieur  de  Bramery,  marchand,  Suzanne  Mercier,  héri- 
tiers de  Daniel  .Mercier  et  François  Angoulon,  avocat 

et  procureur  du  Roi  aux  traites  foraines.  —  Réception 
de  Sébastien  Dubois  comme  sergent  roval. 

15.  1611.  (Liasse).  —  110  pièces,  papier. 

1632.  —  Sentences.  — Jeanne  Baudouin,  veuve  de 

Léon  Pallardy,  de  Saint-.Martin  de  Ré,  tant  pour  lui 
que  pour  ses  cohéritiers,  héritiers  bénéficiaires  de  Jean 

Baudouin,  sieur  de  Plantemore, contre  Michel  Rochard, 

procureur  au  Présidial,  curateur  pourvu  par  justice  à 

l;i  renie  hypothécaire  de  deux  cent  six  livres  el  un  sol, 

(l'i;uer[iie  par  .\une  Demairé,  veuve  de  Samuel  Bau- 
douin, écuyer,  sieur  de  La  Bruchardière,  et  Rachel 

Juge,  veuve  de  Pierre  Tonneleau  ?  procureur.  —  Jean 
Lambert,  marchand  à  Saint-Martin  de  Ré,  contre  Sa- 

muel de  Ferrières,  écuyer,  sieur  des  Tourneaux,  héri- 
tier de  Jaciiues  de  Ferrières,  écuyer,  sieur  de  Roiflé, 

et  Claude  de  Béthune,  bourgeois  de  Paris,  tuteur  des 

enfants  dudit  de  Roillé.  —  Clairbaud  Berger,  mar- 

chand, contre  Jacques  Thomas,  marchand.  —  Louise 
Micheau,  contre  Jean  Couturier,  notaire  au  comté  de 

Benon,  séparation  de  biens.  —  Françoise  Gauvain 

contre  Etienne  BuUion,  séparation  de  biens.  —  Louis 

Tremault,  sieur  de  Légny,  avocat  en  Parlement,  bour- 
geois de  Paris,  et  Madelaine  de  Mardeau,  sa  femme, 

auparavant  veuve  de  noble  homme  Jean  Parnajon, 

contre  Jean  SancUez,  intéressé  dans  les  fermes  des 

aides  de  la  généralité  de  Poitiers.  —  Jean  de  La  Gré- 

zille,  avocat  au  Parlement  de  Paris,  demeurant  à  .\n- 

Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

goulême.  curatrice  des  mineurs  de  défunt  Théodore 

Crespin,  écuyer.  ministre,  et  de  Suzanne  de  La  Gré- 

zille,  contre  Suzanne  Regnault,  veuve  d'Edmond  Re- 
veau, conseiller  du  Roi  à  l'Élection.  —  Josias  de 

Robillard.  chevalier,  seigneur  de  Champagne,  contre 

Clément  Gelîard.  laboureur  à  bœufs  à  Voutron.  —  Les 

.Minimes  de  Surgères  contre  Pierre  Guillebau,  mar- 

chand, et  autres  cohéritiers  de  .lean  Bréchet.  —  Ra- 

chel de  Baussay,  femme  de  Samuel  Broussard,  contre 

Daniel  Broussard  et  Esther  Prou,  sa  femme.  —  Claude 

Le  .Mastin,  chevalier,  seigneur,  marquis  de  Nuaillé, 

héritier  de  Henry  Le  Mastin,  chevalier,  baron  dudit 

lieu,  et  Anne  Chesnel,  sa  femme.  —  Les  .\ugustias 
contre  le  curateur  à  la  succession  de  Daniel  de  Tande- 

baratz,  réclament  le  paiement  des  rentes  qui  leur  sont 

dues  sur  la  maison  et  chai  saisis  sur  l'hérédité  aban- 
donnée dudit  Daniel  de  Taudebaratz.  —  Etienne  Bour- 

det,  capitaine  entretenu  sur  les  vaisseaux  du  Roi, 

contre  Jean  Désaguliers,  ministre  à  Aytré,  et  Margue- 

rite Thomas,  sa  femme.  —  Demande  d'élargissement 
de  Guillaume  Barraud,  notaire  au  comté  de  Benon  et 

fermier  judiciaire  de  la  seigneurie  de  Ciré,  «  ayant  fait 

«  abjuration  de  la  R.  P.  R.  le  13  février  1682».  —  Jean 
Errard,  écuyer,  sieur  de  Belisle,  capitaine  entretenu 

pour  le  service  du  Roi  en  la  marine,  contre  Hector 

Green  de  Saint-Marsault.  chevalier,  seigneur  de  Dom- 

pierre.  —  Henri  de  Laval  de  Boisdauphin,  évèque  de 

La  Rochelle,  contre  Jean  Philippeau,  marchand.  — 

Gaspard  France,  marchand  à  Saint-Martin  de  Ré, 

contre  Jean  Gabarat,  chevalier,  seigneur  d'Angoulins, 
chef  d'escadre  des  armées  navales,  Jean  Lambert,  Ca- 

therine Creagh,  veuve  de  Richard  Creagh.  —  Gédéon 

Nicolas,  écuyer,  sieur  de  Voutron  et  de  La  Cave,  héri- 
tier de  Marguerite  de  Mazière,  sa  mère,  contre  Daniel 

de  Mazières,  écuyer,  sieur  de  Fontaine,  Hélène  Le 

Franc,  veuve  de  Benjamin  de  Mazières,  écuyer,  sieur 

de  Voutron  et  du  Passage. 

B.   1612.  (Liasse).  —  83  pièces,  papier. 

1684-1685.  —  Sentences.  —  Marie  Garnier,  veuve 

d'.\brahaai  Bugé,  de  Rochefort,  demanderesse  en  en- 
térinement de  lettres  royaux  de  restitution  contre 

.\nne  Bernard,  femme  séparée  d'Élie  Javeleau,  demeu- 
rant à  Saint- Vivien.  —  Suzanne  Couturier,  femme  de 

JeanGirardeau,  séparation  de  biens.  —  Jean  de  Char- 
ron, chevalier,  seigneur  de  La  Gravelle,  Les  Henris  et 

autres  lieux,  poursuivant  la  sentence  d'ordre  des  biens 

vendus  et  adjugés  par  décret,  de  l'hérédité  de  Pierre 36 
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Guibert,  sieur  de  La  Madelaine,  contre  Jean  Drouil- 
hard,  procureur  au  Présidial,  Renée  Barbot,  veuve 

d'Abraham  Cliamereau,  et  consorts.  —  Marie  Gen- 
dron,  veuve  de  Jean  de  Lataclie,  pair  et  échevin  de 

Saintes,  contre  Joseph-Léon  Régnier,  marchand  à  Ro- 
chefort.  —  Anne  Janssen,  femme  séparée  de  biens  de 
Samuel  Pagez,  marchand,  contre  Antoine  Desmarines, 
marchand,  syndic  des  créanciers  de  Samuel  Pagez  et 

Jean  et  Louis  Pagez,  Jacques  Viollet,  Madelaine  Cous- 
sol,  veuve  de  Guillaume  Lee,  créanciers  desdits  Pagez, 
Jean  Fauconnet,  adjudicataire  général  des  cinq  grosses 

fermes  de  France.  —  Enregistrement  des  lettres 
royales  pour  le  mariage  de  Pierre  Regnaud  et  Judith 

Regnaud,  de  la  Religion,  —  Jean  Pandin,  écuyer, 

sieur  des  Martres,  subrogé  au  lieu  d'Étienue  Husson, 
sieur  de  Laumonerie,  avocat  en  Parlement,  contre 

Jacques  Lavigne,  archer  de  la  maréchailssée  d'Aunis, 
et  Etienne  Georges.  —  Pierre  Robinet,  sergent  royal. 
Jeanne  Cothonneau,  femme  de  Pierre  Ayraud,  sieur 

de  La  Prée  Gory,  séparation  de  biens.  —  Etienne 
Viette,  écuyer,  sieur  de  La  Rivagerie,  mari  de  Hen- 

riette Mignonnean,  Jean  Mignonneau,  écuyer,  et  les 

autres  cohéritiers  de  Marie  Brunet,  femme  de  Moris- 

son  Mignonneau,  écuyer,  contre  René  de  Culaut,  che- 
valier, seigneur  de  Sainte  Mesme,  mari  de  Marie  de 

Combaud,  Mlle  de  Marie  de  Beauchamps,  seigneur  de 

Bèauchamps,  liérilière  de  Marie  Martin  et  d'Alexandre 
de  Beauchamps,  seigneur  de  Bussac,  et  Marie  Fou- 
cher,  veuve  de  Pierre  Blanchard,  sieur  de  Beaure- 

gard.  —  Jean  Jamon  prêtre  demandeur  en  entérine- 

ment de  lettres  royaux  d'héritier  sous  bénéfice  d'in- 
ventaire de  Jean  Jamon,  son  père,  contre  Armand 

Jamon,  sieur  des  Jariettes,  Claire  Jamon,  sa  sœur,  et 

Jean  Cabaret,  écuyer,  sieur  d'Angoulins,  chef  d'esca- 
dre des  armées  navales.  —  Lettres  royales  de  dispense 

pour  le  mariage  de  Jean  Couturier  et  Marie  Vincent, 

de  la  Religion.  —  Enregistrement  des  statuts  des 

maîtres  fourbisseurs  d'épée.  —  Christophe  Ancelin, 
chevalier,  seigneur  de  Bernesac,  de  Lagarde  aux  valets 

et  Chermeneuil,  appelant  d'un  jugement  rendu  par  le 
le  juge  de  la  seigneurie  des  Meniisfiefs  du  5  septembre 
KWO,  contre  Pierre  Beruou,  écuyer,  sieur  des  Grol- 
liéres,  et  de  la  seigneurie  des  Alenusliefs,  demeurant  à 

La  Jarrie,  Henri  CoU.in,  sieur  des  llommeaux,  et  Piia- 

rainond  Greeu  de  Saint-Marsault,  chevalier,  seigneur, 
baron  de  Chàlelaillon.  —  Jean  Bailly,  marchand,  de- 

mandeur en  excès,  injures  atroces  et  dillamatoires, 
conlre  Louis  Pagez,  marchand,  défense  audit  Pagez  de 

se  servir  contre  ledit  Bailly  d'aucun  terme  injurieux, 
sous  peine  de  cent  livres  d'amende.  —Jeanne  Bouiiel, 

femme  séparée  de  biensde  Louis  Desmotte,  marchand, 

contre  Dom  Charles  Bernard  de  Saint-Laurent,  prêtre, 

religieux,  prieur  de  Cran. —  Éloi  Lamiraud,  marchand 
de  Dunkerque,  demandeur  en  saisie  et  déclaration, 

contre  Jean  Delaunay,  maître  chirurgien,  et  Jean  Lan- 

glais,  sieur  de  Saint-Denis,  Jean  Benestreau,  boucher, 
Marie  Pigray,  femme  de  Pierre  AUery,  écuyer,  sieur 

de  Richebourg,  Madelaine  Pigré.  —  Jean  Tissier, 
avocat  en  Parlement,  sénéchal  de  la  baronnie  de 

Mauzé  est  maintenu  dans  la  distribution  du  logement 

des  gens  de  guerre  avec  défense  au  syndic  et  à  tous 

autres  de  l'y  troubler,  à  peine  de  cent  livres  d'amende, 
et  enjoint  au  syndic  d'apporter  chez  le  sénéchal  et  en 
son  absence  chez  le  procureur  fiscal  les  rôles  pour  que 

le  sénéchal  puisse  signer  les  billets.  —  Antoine-Aymar 

de  Pont,  chevalier,  seigneur  du  comté  d'Aunay,  cha- 
pelain de  Genouillé,  contre  Jean  Barjaud.  —  Claude 

Bethune,  bourgeois  de  Paris,  tuteur  des  mineurs 

d'André  Bouiu,  chevalier,  seigneur  de  Bersan,  et  de 
Suzanne  de  Ferrières,  légataire  universel  de  Jacques 
de  Ferrières,  écuyer,  contre  Suzanne  Forest,  veuve  de 
Pierre  Chesneau,  et  Jean  Evrard,  chevalier,  seigneur 

de  Belisle,  et  Anne  de  Ferrières,  son  épouse.  —  Enté- 
rinement des  lettres  de  grâce  et  rémission  de  Jean  , 

George,  contre  Jacques  Gaigneux,  boucher,  et  les  en- 
fants de  défunt  Pierre  Douet.  —  Naturalisation  de 

Robert  Butler,  irlandais.  —  David  Oiialle,  contre  Pierre 
de  Geac,  ministre  à  Lignères,  et  Françoise  Berger,  sa 
femme,  et  Jean  Berger. 

15.  li>13.  (Liasse.)  —  70  pièces,  papier. 

1686.  —  Sentences.  —  Suzanne  Chesneau,  contre 

Etienne  Gascherie,  séparation  de  biens.  —  Madelaine 

d'Hariette,  femme  de  Jean  Bailly,  marchand,  sépara- 
tion de  biens.  — Angélique  de  Queux,  femme  de  Pierre 

Le  Goux,  sieur  des  Marais,  contre  ledit  Legoux,  sépa- 
ration de  biens.  —  Marie  Savarit  contre  Jean  Ozau- 

neau,  sieur  de  La  Roche,  séparation  de  biens.  —  Fran- 
çois Avrard,  maître  boulanger,  contre  René  Pajaud, 

«  instructeur  de  jeunesse  ».  —  Louis  Durand,  cheva- 
lier, seigneur  de  La  Vaux-Martin,  conseiller  du  Roi  et 

son  président  au  Présidial,  conlre  .Michel  Valladon, 

mailrc  boulanger.  — Sarali  de  l'oiil.  veuve  de  Benja- 
min Fouchard,  marchand,  conlie  Jean  Bouyer,  avo- 

cat, et  Louise  Brevet.  —  Elle  de  Charou,  écuyer,  sieur 

de  Salles,  contre  Nicolas  Bernard,  jardinier.  —  Instal- 

lation de  Michel  Thiré  dans  l'ollice  de  notaire  royal  <'i 
la  place  de  Pierre  Bonneau.  —  Installalion   de    Martin 
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Robert  comme  sergent  royaL  —  Alexandre  de  La  Fon- 
taine, prêtre,  curé  de  Paire,  contre  Jacques  Grandin, 

curé  de  Saint-Germain  de  Marencennes.  —  Paul  Vacher, 
écuyer,  sieur  de  La  Casse,  avocat  au  Parlement,  contre 

François  Roy,  laboureur  à  bœufs.  —  Installation  de 

Louis  Rouel  dans  l'office  de  chirurgien  visiteur  des 
corps  morts,  blessés,  mutilés  ou  noyés  et  visites  par 

autorité  de  justice. —  Maximilien  de  Bouton,  cheva- 
lier, seigneur  de  Boisgizière,  contre  Pierre  Gabet, 

marchand  à  Ballon,  et  Ghauveau,  veuve  de  René. Audry, 

marchand  à  Aigrefeuille.  —  Réception  de  Nicolas 
Bourgeois,  sergent  royal.  —  Jean  Beraudin,  écuyer, 
sieur  de  Beauséjour,  héritier  de  sa  mère,  Marie  Main- 
gaud,  contre  Renée  Delauze,  veuve  de  Jacques  Henry, 

seigneur  de  Cheusses,  tutrice  de  ses  enfants.  —  Jac- 
ques Gallon,  écuyer,  sieur  des  Carreaux,  conseiller  du 

Roi,  vice-sénéchal  de  La  Rochelle,  contre  Mathurin 
Sauvestre,  notaire  royal  au  comté  de  Benon. 

B.  161i.  (Liasse.)  —  aO  pièces,  papier. 

1687.  —  Sentences.  —  Auguste  Journaud,  avocat 
en  Parlement,  curateur  des  enfants  de  Pierre  Bau- 

douin, écuyer,  sieur  de  La  Noiie,  et  d'Henriette  Le- 
goux,  contre  Josué  Lloyd,  écuyer,  sieur  de  Beauséjour, 

tant  pour  lui  que  pour  ses  cohéritiers.  —  Les  doyens, 
chanoine  et  chapitre  de  la  cathédrale,  seigneurs  et 

prieurs  du  prieuré  et  seigneurie  de  Saint-Georges  du 
Bois,  contre  Charles-François  de  La  Rochefoucauld  de 
Fonsèques,  chevalier,  seigneur,  marquis  de  Surgères 

et  le  seigneur  comte  de  Benon.  —  Henri  Allaire,  sei- 
gneur du  Beignon,  conseiller  du  Roi  et  son  lieutenant 

général  civil  et  criminel,  contre  Jean  Cornilleaud,  dont 

lesbiensontétésaisisjudiciairement. —  Louis  Ghadault, 
sieur  de  La  Clocheterie,  capitaine  entretenu  pour  le 
service  du  Roi  dans  sa  marine,  et  Ësther  Daiz,  sa 
femme,  contre  Jean  de  Mirande,  écuyer,  sieur  du 

Treuil,  et  Anue  de  Mirande,  sa  femme,  et  Félix  Phe- 
lippes  de  La  ̂ Brosse,  prêtre,  docteur  de  Sorboune, 

doyen  de  la  cathédrale.—  Louise  Poullain  contre  Louis 
Brigand,  sieur  du  Breuillac,  .\ntoine  Du  Huit,  cheva- 

lier, seigneur  des  Landes,  commis  par  le  Roi  au  gou- 
vernement de  Brouage,  administrateur  de  ses  enfants, 

Jean  Daix  de  Memy,  chevalier,  seigneur  de  La  Guillo- 

lière.  —  Jacques  de  Court,  fils  d'Etienne  de  Court, 
marchand,  contre  Jacques  Migot,  procureur,  Aunet 

Saudon,  maître  pâtissier.  —  Antoine  Fonbelle,  tisse- 

rand, demandant  l'entérinement  des  lettres  de  grâce 
et  de  rémission  par  lui  obtenues  contre  Jean  Gantellet, 

marchand  à  .Mauzé,  curateur  de  Jeanne  GaateUet,  fille 

mineure  de  défunt  Jacques  Gantellet,  tué  au  corps  de 

garde  des  Deux-.Moulins  d'un  coup  de  hampe  de  halle- 
barde par  ledit  Fonbelle.  —  Pierre  Mounier,  mar- 

chand, contre  Jean  Barbose, — Cabece,  gentilhomme 

d'extraction  portugaise.  —  François  de  La  Rochefou- 
cauld, chevalier,  seigneur  de  La  Rigaudière,  contre 

Jacques  de  Sarragan,  écuyer,  sieur  du  Breuil,  héritier 

de  Louise  de  Bessay.  —  Michel  .Vlanigaud,  sieur  des 
Hommeaux,  héritier  de  René  Manigaud,  contre  Éléo- 

nore  d'Hamourette,  veuve  de  Jacques  Texier,  et  Cathe- 
rine Texier,  veuve  de  Pierre  Texier.  —  Abraham  Sar- 

rault,  écuyer,  sieur  de  La  Combe,  mari  de  Madelaine 
Dargence,  héritière  de  Jacques  Dargence,  contre  Henri 
de  Pontard,  chevalier,  seigneur  de  Chabaud. 

B.  I61;j.  (Liasse).  —  42  pièces,  papier. 

1688-1689.  —  Sentences.  —  Simon  et  Marie  Che- 

vreau contre  Nicolas  Phillon  et  André  Grignon.  — 
Marie  Branchaud,  veuve  Forêt,  demeurant  à  Ballon, 

contre  Vincent  Garnier,  curateur  des  mineurs  de  Guil- 
laume Garnier,  André  Dosseau,  Noël  Godin  et  Antoine 

Fradet.  —  François  Jamin,  laboureur  à  Puyvineux,  et 
Marie  Clerouio,  contre  Etienne  et  Jacquette  ChoUet, 

prévenus  d'assassinat,  condamnés  à  quarante-cinq 
livres  et  aux  frais.  —  Louise  Bouriau,  femme  de  Ma- 

thieu Compagnon,  séparation  de  biens.  —  Bernard 
Cassou,  marchand,  contre  Jacob  RouUé.  —  Daniel 
Verdois,  voilier,  contre  Jeanne  fasquet,  veuve  de 

François  Roy.  —  François  Haquet,  poudrier,  contre 
François  Martin.  —  Marie  Gallaudieu,  femme  de 

Claude  Biardeau,  séparation  de  biens.  —  Sébastien 
Thomas,  charpentier  à  Rochefort,  contre  Jean  Giet.  — 
Abraham  Preveraud,  sieur  de  Grandcbamp,  contre 
René  Legendre,  sieur  de  Vauguion,  demeurant  à 

Sainte-Mesme.  —  Il  a  été  bien  jugé  par  le  juge  de 

Biron,  dont  il  est  appel,  mal  appelé  par  l'appelant  qui 
est  condamné  à  l'amende  et  aux  dépens.  —  Enregis- 

trement des  nouveaux  statuts  des  maîtres  pâtissiers 

rôtisseurs  de  La  Rochelle.  —  Nicolas  Huas,  «  instruc- 
teur de  jeunesse  »,  contre  Jeanne  Moreau,  femme  de 

David  Blanchet.  —  .\lexis  Giquel,  «  hoste  du  logis  où 

»  pend  pour  enseigne  l'arche  de  Noé,  hors  les  murs  » 
de  La  Rochelle,  contre  Elisabeth  Billaud,  veuve  de 

André  Meurguier,  procureur. —  .\nne  Perraud,  contre 

Jacques  Brunet,  séparation  de  biens.  —  Suzanne  Le- 
mercier,  veuve  de  Jean  Richard,  sieur  de  Bramerit. 

demeurant  à  Sainl-.Marlin  de  Ré,  contre  Jacques   Fa- 
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vreau,  sieur  de  La  Pacaudière,  héritier  sous  bénéfice 

d'inventaire  de  Jean  Richard,  sieur  de  Bramerit.  — 
Pierre  Clairisseau  et  Pierre  Beluteau.  contre  Jean  Bau- 

dry.  —  Le  procureur  du  Roi,  demandeur  en  crime 

d'homicide,  contre  Arnaud  Serre,  Saint-Just  et  La- 
cour,  soldats,  ces  deux  derniers  condamnés,  par  con- 

tumace, à  servir  le  Roi,  comme  forçats,  sur  ses  galères 

pendant  neuf  années,  et  Serre  à  servir,  à  ses  frais, 

comme  soldat,  pendant  cinq  années,  dans  la  compa- 

gnie du  sieur  De  Perein,  capitaine  au  régiment  de  Na- 
varre, un  tableau  sera  attaché  à  un  poteau  à  la  place 

publique,  par  l'exécuteur  de  la  haute  justice,  pour  y 
demeurer  deux  fois  vingt-quatre  heures  (14  novembre 

1689).  —  Réception  de  Michel  Jolly,  dans  l'office 

d'huissier  audiencer  au  Présidial.  —  Barthélémy  Du- 
ret,  laboureur  à  bœufs  à  Vérines,  contre  Mathurin 

Guineux,  laboureur  à  Loire,  Jacques  et  Paul  Rondeau 

et  Guineux,  héritiers  de  Mathurin  Guineux.  —  Pierre 

Guibert,  marchand,  contre  Français  Boisseau,  chirur- 

gien à  Thairé,  et  François  Châtain,  marchand  à  Salles. 

Réceptions  de  Jean  Besson,  dans  l'ofllce  d'huissier  au 
Présidial  de  Pierre  Masseau,  notaire  royal.  —  Paul 

Brunet,  marchand,  contre  Marie  Sauvé,  veuve  d'Abra- 
ham Brunet,  procureur.  —  Marie  Foisseau,  veuve  de 

Micliel  Hervé,  maître  tonnelier,  contre  Jeanne-Marie 

Drillaud,  femme  séparée  de  biens  de  Pierre  Bussicre, 

aussi  maître  tonnelier.  —  Pierre  de  La  Grange,  écuyer, 

sieur  de  Lesque,  appelant  d'une  sentence  du  sénéchal 
de  Benon,  contre  Pierre  Bastard,  marchand  à  Périgny. 

—  Guy  Husson,  prêtre,  prieur  de  Périgny,  contre 

Jacques  Lee,  prêtre,  ci-devant  prieur  dudit  lieu.  — 
Gabriel  Stévenot,  marchand,  contre  Gilles  Monnereau, 

marcliand,  et  Benjamin  Faneuil  et  Français   Mestayer. 

—  Jean  de  Lestoile,  laboureur,  contre  messire  Henri  de 

Lostange  (le  Saint-.Vlvert,  chevalier,  seigneur,  baron  de 
Paillé. 

li,  ICiK).  (Liasse).  —  33  pièces,  papier. 

1690.  —  Sentences.  —  Alexandre  Landaz,  cheva- 

lier, seigneur  de  Laubray,  héritière  d'Alexandre  Lan- 
daz, son  aïeul,  contre  Paul  Baux,  procureur  au  Prési- 

dial. —  Etienne  .Millon,  farinier,  et  Jeanne  Bonnet,  sa 

femme,  et  François  .Montjaud,  laboureur  à  Dompierre, 
contre  Jean  .Masseteau,  tissier  à  Changillou,  en  Poitou, 
héritier  de  .loachime  .Masseteau,  sa  tante,  veuve  de 

Pierre  Durand,  raaitrc  tonnelier,  et  Jacques  Masse- 

teau, marchand,  Jean  Brunet,  laboureur,  et  Vinet, 
farinier.  -  Louis   Levasseur  est  reçu  crieur  juré   et 

trompette  de  La  Rochelle.  —  François  Roy,  greffier 
civil  et  criminel,  Claude  Le  Mastin,  chevalier,  sei- 

gneur, marquis  de  Nuaillé,  contre  Gabriel  Cabece. 

curé  dudit  lieu,  et  Henri-Charles  Le  Mastin,  chevalier, 

seigneur,  marquis  de  Beauregard.  —  Jean  Bougue- 
reau,  maître  orfèvre,  contre  Etienne  Gachot,  mar- 

chand.—  Jean  Gariteau,  notaire  royal,  Henri  de  Los- 

tange de  Saint-Alvaire,  chevalier,  seigneur,  baron  de 

Paillé,  Montauzier,  Bussac,  Le  Marais  doux  de  l'Ile 

d'Oleron  et  sa  sœur,  Marguerite  de  Lostange  de  Saint- 

Alvaire,  héritiers  sous  bénéfice  d'inventaire  de  Fran- 
çois de  Lostange  de  Saint-Alvaire,  chevalier,  baron  de 

Paillé,  leur  père.  — Jean  Bailly,  marchand,  et  Made- 

laine  d'Hariette,  sa  femme,  demandeurs  en  crime  de 

voies  de  fait  en  la  personne  de  ladite  d'Hariette,  contre 
Jean  Blondel,  laboureur  à  Esnandes,  lequel  en  raison  des 

injures  qu'il  a  proférées,  est  condamné  à  quarante 

livres  de  réparations  civiles  et  à  pareille  somme  d'au- 
mônes envers  les  pauvres  prisonniers.  —  François 

Beau,  procureur  fiscal  d'Andilly  le  Marais,  contre 
Louis  Du  Tillet,  chevalier,  seigneur  de  Mourande.  — 

Marie  Fillon  est  séparée  de  biens  d'avec  son  mari, 
Jacques  Papineau,  prévôt  de  la  terre  et  seigneurie  de 

Surgères.  —  Marie  Lefebvre,  veuve  de  Guillaume 
Ayrault,  capitaine  de  navire,  contre  Pierre  Martin, 

marchand  à  Aigrefeuille,  Marie  Grelet,  veuve  de  Mau- 

rice Le  Febvre  et  Jean  Le  Febvre.  —  Pierre  Chouteau, 

prêtre,  curé  de  SaintHilaire  en  Poitou,  et  pourvu, 

comme  gradué  de  la  cure  de  Saiiit-Xandre,  contre 
Louis  Petit,  prêtre,  curé  de  Montendre,  pourvu  de 

l'ancienne  cure  de  Saint-Xandre,  comme  gradué,  qui 
est  condamné  à  laisser  audit  Chouleau  la  possession 

libre  de  ladite  cure  de  Saint-Xandre  et  de  lui  en  res- 

tituer les  fruits,  depuis  la  demande  judiciaire  dudit 

Chouteau.  —  René  de  Cambont,  chevalier,  seigneur 
dudit  lieu,  vicomte  de  Catheil,  gouverneur  pour  le  Roi 

des  îles  et  château  de  Rays  et  des  îles  de  Houacq  de 

Hediq  en  Bretagne,  seigneur  et  principal  intéressé  au 

dessèchement  des  marais  de  Taugou  La  Ronde,  contre 

Jean  Brodu,  père  et  fils,  Pierre  Mercier,  Nicolas  Ne- 
veur,  Guillaume  Meslin,  marchand,  Jean  Lorlion, 

Barthélémy  Lainoureux,  Pierre  Guibourdcau  et  Jean 
Coudrin. 

li.  ICil".  (Liasse).  —  IOj  pièces,  papier. 

1691.  —  Sentences.  —  Fxperti.se  par  Charles  Le- 
zeau,  architecte  et  entrepreneur  des  bAlinuMils  du  Hoi, 

et  Etienne  Marchant,  notaire  royal,  des  biens  saisis  sur 

I 
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Jean  Corné,  sieur  de  Lavalle.  —  Expertise  par  Etienne 
Marchand  et  Jean  Miclieau,  des  maisons  et  domaines 

qui  font  l'objet  de  la  sentence  entre  Etienne  Tabuteau, 
marchand,  et  Marie  Tabuteau,  veuve  d'Abraham  Dioré. 
—  Expertise  d'une  maison  rue  des  Maîtresses  (aujour- 

d'hui Du  Paty)  donnée  par  la  veuve  Regnault  aux  reli- 
gieuses de  la  Providence.  —  Expertises  des  biens  de 

l'hérédité  de  Léon  LeMastin,  écuyer,  sieur  de  Courdau, 
à  la  requête  de  Élie  Gabion,  maître  fourbisseur 

d'épées,  fermier  judiciaire  desdits  biens.  —  Expertise 
par  Jeau  Micheau  d'une  maison  à  Saint-Éloi,  par  suite 
de  l'arrêt  rendu  entre  Jacques  Thomas,  marchand,  et 
Nicolas  Lègereau,  huissier.  —  Don  fait  par  brevet  au 

sieur  d'Herville,  chevalier,  trésorier  de  France  à  Caen, 
par  le  Roi,  des  biens  qui  ont  ci-devant  appartenu  à 
Van  .\arsel.  Van  Drenier,  Lacroix  et  Visnageux,  de 

l'ordonnance  de  Begon,  intendant  de  la  province,  état 
desdits  lieux  et  mise  en  possession.  —  Expertise  des 

Liens  qui  font  l'objet  du  jugement  entre  Marie  Hara- 
neder,  veuve  de  Pierre  Prévost,  écrivain  du  Roi  entre- 

tenu au  port  de  Rochefort,  et  Catherine  Prévost,  par 

Etienne  Marchand  et  Jean  Merlet,  architecte  et  entre- 
preneur des  bâtiments  du  Roi.  —  Expertise  des  biens 

saisis  sur  Jacques  Carré,  maître  boulanger  à  Roche- 
fort,  curateur  des  enfants  de  Jean  .Vudar,  boucher,  à 

la  requête  de  Élie  Seignette,  docteur  en  médecine,  par 
Jean  Merlet,  architecte  et  entrepreneur  des  bâtiments 

du  Roi,  et  Etienne  Marchand.  —  Alignement  d'un  mur 
à  Saint-.Maurice,  le  long  du  grand  chemin  de  La  Ro- 

chelle à  Laieu,  donné  à  Delaire.  marchand,  par  Jean 

Merlet,  architecte.  —  Expertise  d'une  maison  rue  de 
l'Escale  par  Charles  Lezeau,  architecte,  à  la  requête  de 
François  Ingreau,  maître  tonnelier,  et  Marie  Gaultreau, 

sa  femme.  —  Visite  des  bâtiments  qui  font  l'objet  du 
litige  entre  Alexandre  Joudouin,  écuyer,  seigneur  de 
Marmande  et  autres  lieux,  et  Guillemin  et  sa  sœur, 

par  Jean  Merlet,  architecte. —  Arpentement  des  ter- 
rains contestés  entre  Jean  Bigotteau,  commissaire  des 

saisies  réelles,  et  Élie  Roge,  laboureur.  —  Expertise 
des  biens  saisis  sur  .Alexandre  Petit  et  Marie  Dat.  — 

Jacques  Bernardeau  est  condamné  à  prendre  l'enfant 
de  Catherine  Mingraud,  de  le  faire  élever  à  la  relicion 
catholique,  de  le  faire  nourrir  et  entretenir,  de  lui 

faire  apprendre  un  métier  et  de  payer  à  ladite  Min- 
graud, cent  cinquante  livres.  —  (12  décembre  1690)  — 

Jeau  Merlet,  expert,  arpenteur  juré.  —  Jacques  de 
Gaallon,  écuyer,  conseiller  du  Roi,  vice-sénéchal 
nommé  procureur  du  Roi  en  la  ville  de  La  Rochelle 

par  lettres  royales  du  20  janvier  1690.  —  Charles  Le- 
zeau, expert  juré.   —  Etienne  Desroches,   expert  et     1 

arpenteur,  juré  et  greffier  de  l'écritoire.  Pierre  Mi- 
chaud,  notaire  royal. —  S. -A. -S.  Éléonore,  duchesse 
de  Zell,  de  Brunswick,  dans  la  terre  et  seigneurie 

d'Olbreuse,  contre  René  France  et  Jean  Pinau. 

ICilS.  (Liasse).  —  40  pièces,  papier. 

1692.  —  Sentences.  —  Des  Religieux  de  la  Charité 

contre  François  .Moyne,  procureur,  tuteur  de  ses  en- 
fants, et  .\nne  Bernier,  veuve  de  Gaspard  Boutet,  pro- 

cureur et  tutrice  de  ses  enfants.  —  Jacques  Frapier. 

maître  paumier,  contre  Marianne  .Maudet,  pour  re- 
connaître le  seing  de  défunt  Pierre  Bourcequin,  au 

bas  de  deux  billets  des  26  avril  16S7  et  8  juillet  1688. 

—  Etienne  Testord,  farinier,  contre  Etienne  et  Pierre 
Ligneron,  fariuiers,  et  Suzanne  Testaud,  veuve  de 

Pierre  Ligneron.  —  François  Roy,  greffier  du  Prési- 
dial,  Marguerite  Maynard,  sa  femme,  Jean  Bernyer, 

avocat,  Claude  Maynard,  sa  femme,  héritiers  de  Su- 
zanne Belot,  leur  mère,  femme,  au  jour  de  son  décès 

de  Pierre  Yvon,  sieur  de  La  Rivière,  demandeurs  en 

entérinement  de  lettres  royaux  de  rescission,  contre 

Bernard  Legrand  et  Marianne  Tharay.  —  Claude  de 
Lafond,  chevalier,  seigneur  de  La  Beurière,  conseiller 
du  Roi  en  ses  conseils,  maître  des  requêtes  ordinaires 

du  Roi,  contre  Pierre  Denise  Soisson  et  Jean  Guanes- 

cheau,  faritiier,  et  sa  femme.  —  Josué  et  Pierre-Au- 
guste Baudouin,  écuyers,  sieur  de  La  Noue  et  de 

Belœil,  émancipés  contre  Auguste  Journault,  avocat 
en  Parlement,  ci-devant  curateur  desdits   Baudouin. 
—  Pierre  .\uboyneau,  marchand,  contre  .\braham 
Bertaud,  aussi  marchand.  —  Henri  Mainguet,  maître 
menuisier,  contre  Jacques  Maisnier,  marchand,  et 

Pierre  Ladoubé,  sieur  de  La  Forêt.  —  Jacques  Ayrault. 

sieur  d'Esparée,  contre  Élie  Seignette,  maître  apothi- 
caire. —  Jeanne  Boux,  veuve  de  François  Regnaud, 

contre  Jean  Barbot,  avocat  au  Parlement,  sénéchal  et 

juge  ordinaire  de  Chàtelaillon.  —  Bénéfice  d'inven- taire accorclç  à  Etienne  Tabuteau,  marchand,  héritier 

de  son  fils  Pierre-François  Brochant,  maître  apothi- 

caire, curateur  de  Pierre  Benon,  écuyer,  sieur  d'.\i- 
grollière,  et  Jacques  Regnaud,  curé  de  La  Jarrie. — 
Etienne  Auvray,  marchand,  contre  Abraham  Du 

Quesne,  chevalier,  capitaine  entretenu  pour  le  service 
du  Roi  en  ses  armées  navales,  et  Suzanne  Fouaceau. 
veuve  de  David  de  Bagarigue,  Louis  Billaud.  greHier 

des  insinuations  ecclésiastiques.  —  Bénéfice  d'inven- 
taire au  profit  de  Pierre  Du  Garry,  héritier  de  Jacques 

DartiganoiJe,  écuyer,  son  frère.  —  Jean  Cabaret,  che- 
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valier.  seigneur  d'Angoulins,  lieutenant  général  des 
armées  navales,  contre  André  Bouin,  chevalier,  sei- 

gneur de  Bersan,  assigné  pour  déclarer  ce  qu'il  doit  à 
Antoine  Bouîlongne.  —  Pierre  de  Gommier,  écuyer, 

sieur  de  la  Frégonnicre,  contre  Pierre  Pastureau,  fer- 

mier judiciaire  delà  seigneurie  de  Loire.  —  Les  P.  P. 
Jésuites  de  La  Rochelle,  contre  Jacques  Philbert,  mar- 

chand, Pierre  Rousseau,  mesureur  de  charbon  de 
terre.  —  Suzanne-Madelaine  et  Elisabeth  Green  de 

Saint-.Marsault,  contre  Jeaune  Renard,  veuve  d'André 

Daillargeau.  —  Henriette  Blaudin,  femme  non  com- 

mune en  biens  de  Louis-Joseph  Green  de  Saint-Mar- 

sault,  contre  Jeanne  Brochet,  veuve  de  Jacques  Pim- 
bert,  fa  ri  nier. 

B.  ltU9.  (Liasse.)  —  19  pièces,  papier. 

1693.  —  Sentences.  —  Expertises  et  estimations 
faites  par  Etienne  Marchand  et  Jean  Micheau,  notaires 
royau.\  et  experts  jurés  du  Présidial  de  La  Rochelle  : 
Visite  et  estimation  du  dommage  fait  sur  les  prés 

de  Gabriau,  au  village  de  Lafond,  état  des  répa- 
rations à  faire  aux  biens  appartenant  au  sieur  de 

La  Casse,  saisis  réellement  à  la  requête  d'Elisabeth 
Billaud,  veuve  d'André  Merguier,  procureur  et  alïer- 
més  judiciairement  à  René  de  Lafond.  —  Visite  des 
marais  saisis  sur  Gilles-François  Gosset,  curateur,  au 
lieu  de  Nicolas  Rouvelin,  à  la  succession  vacante  de 

Pierre  Perrin,  chevalier,  marquis  de  Crevan,  <à  la  re- 
quête de  Claire  Gobelin,  veuve  de  Pierre  Desplassay? 

—  Expertise  et  arpentemeut  des  moulins  à  eau  de 
Saint-Nicolas,  appartenant  à  Suzanne  Baudouin,  veuve 
de  Pierre  Guillaudeau,  écuyer,  sieur  de  Villedoux.  — 

Visite  d'une  maison  acquise  par  Jean  Macaud,  char- 
pentier de  navire,  par  décret,  de  Raymond  du  Por- 

taud  et  sise  sur  la  Petite  Rive.  —  Estimation  et  partage 
de  biens  entre  Jean  Perdriel,  «  inailre  sculpteur  »  à 
Rochefort,  et  Etienne  Chrétien,  marchand  aux  Petites 

Rivières.  —  Visite  et  estimation  des  biens  saisis  sur 
Jacques  Le  Vacher,  écuyer,  sieur  de  La  Casse,  saisie 

poursuivie  par  Elisabeth  Billaud,  veuve  d'André  Meur- 
guier,  procureur,  malgré  l'opposition  de  Louis  Lou- 
veau,  conseiller  en  l'Élection,  Annet  Saudon,  prati- 

cien, Marie  Boiry,  veuve  de  Jean  Babin,  Gilles  .Monne- 
reau,  .\nne  Bernardeau,  .Marie  Gusson,  veuve  de  Jac- 
(lues  .Morel,  .Marie  Chuport,  Simon  ïayau,  |)rocureur, 
et  Laurent  .Morineau,  conseiller  et  avocat  du  Roi  au 

Présidial.  —  Expertise  des  biens  de  Louis  du  Breuil, 

écuyer,  sieur  d'Aigrefeuille,  aux    termes  des  lettres 

obtenues  par  Pierre  du  Breuil,  écuyer,  sieur  de  Chas- 
senon,  contre  Jeanne-Marie  du  Breuil,  veuve  de  Bar- 

thélémy Brissonnet,  écuyer,  sieur  du  Treuil-aux-Se- 
crets,  et  .Marie  du  Breuil,  épouse  de  Jean  Roullin, 

écuyer,  sieur  de  Sainte-Même.  —  Visite  du  pilier  et  de 
la  muraille  qui  sont  entre  la  maison  de  Biaise  Busquet, 

marchand,  et  celle  de  François  .Merlet,  maçon  et  tail- 

leur de  pierres.  —  Visite  et  rapport  «  de  l'estat  en 
n  lequel  sera  maintenant  la  chaisne  de  fer  qui  est 

»  entre  les  deux  tours  à  l'entrée  du  havre  »  de  La 

Rochelle,  sur  l'ordre  de  Jacques  Godeliroy,  banquier, 
faisant  pour  messire  Hector  de  Query,  chevalier,  sei- 

gneur de  Toussière,  enseigne  des  gardes  du  corps  du 

Roi,  «  gouverneur  de  la  ville  de  La  Rochelle  et  capi- 
»  ta ine  lies  tours  de  la  Chaisne  et  du  havre  de  ladite 

»  ville  »,  et  Claude  Le  Vasseur,  huissier  audiencier  à 
r.\mirauté.  —  Visite  de  la  m;usou  et  borderie  du 

Petit-Plomb,  acquise  par  Pierre  Moulier,  marchand, 
de  Blandine  Gautier,  veuve  de  Paul  Vauouecque,  par 

contrat  de  M<^  SouUard,  du  21  octobre  169.3.  —  Visite 

du  petit  masureau  destiné  à  l'agrandissement  de  la 
maison  au  bout  de  la  ville  neuve  accordée  à  Louis 

Rouel,  sieur  de  Chàteauneuf,  chirurgien-major  des 

troupes,  pour  loger,  panser  et  médicameuter  les  sol- 
dais atteints  de  la  maladie  vénérienne.  —  Visite  des 

blés,  seigles  et  mèlures,  de  la  maison  de  la  rue  Blette- 

rie,  faisant  le  coin  de  la  rue  des  Prêtres  (aujourd'hui 
rue  .\lcide  d'Orbigny),  blés,  prétendus  nonconformesà 
la  montre  faite  par  André  Delajot,  Laurent  Quertou  et 
Pierre  .Martin,  laboureurs,  et  leurs  femmes,  à  Louis 

Billaud,  sieur  d'.-\rdennes.  —  Estimation  et  partage 
des  biens  des  hérédités  de  défunts  Pierre  Tabuteau  et 

Etienne  Tabuteau,  son  fils,  «  fugitifs  du  royaume  », 

pour  fait  de  religion,  entre  .Marie  Tabuteau,  veuve 

d'.Abraham  Dioré,  marchand,  et  Louis  Tabuteau,  mar- 

chand. —  Visite  d'une  maison  rue  Donipierre  (aujour- 
d'hui rue  de  Fleuriau),  à  la  requête  d'.Vnne  Bruneau, 

veuve  d'Auguste  Le  Goux,  écuyer,  sieur  de  Beaugeay, 
capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  Jean-Louis  Payeu, 
écuyer,  sieur  de  Montaulin,  curateur  des  mineurs 

dudit  Le  Goux,  Pierre-.\uguste  Bamlouin,  écuyer,  hé- 
ritier dudit  sieur  de  Beaugeay. 

1020.  (Liasse).  —  16  pièces,  papier. 

1693.  —  Sentences.  —  François  Corentin  Dumas, 

de  ilochefort,  et  Jac(|ues  Bonnyer,  contre  Daniel-Louis 
Baud  de  L'Isle.  —  Jean  Rambaud,  ilit  de  La  Taille, 
contre  Henri  Cartage,  sergent  royal.  —  Jean  Goulu- 
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rier  et  Alexande  Godineau,  sergent  à  Mauzé,  Malhuria 

Clieveau,  lal)Oureur.  —  Jeanne  Rion,  veuve  de  Daniel 

Vivier,  avocat  en  Parlement,  ayant  pris  l'instance  au 
lieu  de  défunte  Jeanne  de  Lamotte,  sa  mère,  veuve  de 

Gédéon  Bion,  banquier,  contre  Auguste  Journeaulx, 

avocat  en  Parlement,  père  de  Madeleine  et  Blamline 

Journeau  et  donataires  de  leur  tante  Madeleine  Jour- 

neau,  et  Jacques  Esprinchard,  marchand,  et  Elisabeth 

Regnaud,  sa  femme,  héritiers  de  Jeanne  Cottard,  veuve 

d'Etienne  Regnaud,  greffier  de  l'amirauté.  —  Cathe- 
rine Chaigneau,  femme  de  Michel  Guillery,  laboureur 

à  bœufs  à  Poléon,  séparation  de  biens.  —  Abraham  de 

La  Croix,  marchand,  contre  André  Stucky,  l'aîné,  et 
Madelaine  Fregooff,  sa  femme.  —  Pierre  Rabert,  con- 

seiller du  Roi,  honoraire  au  Présidial,  contre  Pierre 

Girard,  sieur  de  Bellevue,  aussi  conseiller  audit  siège. 

—  Henri  Allaire,  seigneur  du  Beignon,  conseiller  du 

Roi,  lieutenant  général  de  l'Amirauté,  contre  la  de- 
moiselle de  Saint-Georges.  —  Pierre  Massiot,  mar- 

chand, contre  Marie  Chauvet,  veuve  de  Gédéon  Nico- 

las, écuyer,  sieur  de  Voutron.  —  Philippe  Piet,  prêtre, 

chanoine,  curé  de  Soubise,  chapelain  de  Saint-Esprit, 

et  Dessauton  des  Noues,  dans  l'église  de  Saint-Vivien, 
et  Charles  Beziaud,  marchand  à  Saint-Vivien,  et  André 

Cellier,  notaire  en  la  baronnie  de  Chàtelaillon.  —  Jean 

Honoré  Sauvestre  de  Clisson,  chevalier,  seigneur, 

comte  des  Mottes  et  autres  places,  conseiller  du  Roi 

en  ses  conseils,  grand  sénéchal  et  gouverneur  à  la 

justice  de  la  sénéchaussée,  reçoit  Elie  Bonnet  dans 

l'office  de  contrôleur  des  exploits  à  Maraos.  —  Au- 
guste Salbert,  écuyer,  sieur  de  Forges,  contre  Marie- 

Jeanne  Berne  et  Jacques  Berne,  écuyer,  sieur  de 
Loumée. 

1621.  (Liasse).  —  36  pièces,  papier. 

1694.  —  Sentences.  —  Jacques  Lambert,  contre 

Charles  Bertet.  — Anne  Bernon  contre  Daniel  Masson, 

marchand  à  l'île  de  Ré,  et  François  Brochard,  apothi- 
caire. —  Marguerite  Boursoreille  contre  André  Robert, 

sou  mari,  séparation  de  biens.  —  Pierre  Godineau, 
notaire  et  procureur  postulant  du  comté  de  Beuon, 

par  lettres  de  Charles,  duc  de  La  Trémoïlle.  —  Jacques 

Fournier,  prêtre,  prieur  d'Angliers,  contre  Pierre  Gar- 
busat,  marchand,  et  sa  femme. —  Lettres  de  naturalité 

en  faveur  de  Jacques  Myagh,  marchand  de  Cork,  en 

Irlande  (janvier  1692)  enregistrées  6  mars  1694.  — 
Jacques  de  Cliézeaux,  marchand  à  Ars,  est  mis  en 

possession  des  biens  de  Pierre  et  Judith   Bertrand, 

retirés  du  royaume  pour  fait  de  religion.  — Jean  de 
Charon,  chevalier,  seigneur  de  La  Gravelle,  etc.,  contre 

Isaac  .M(juchar(l,  écuyer,  conseiller,  secrétaire  du  Roi, 

assigné  pour  déclarer  ce  qu'il  doit  à  François  de  Fon- 
sèques  de  La  Rochefoucauld,  chevalier,  seigneur  ba- 

ron de  Surgères.  —  Jean-Baptiste-Christophe  de  Has- 
trel,  écuyer,  sieur  de  Vaillon,  et  Marie  Bruneau,  sa 

femme,  contre  Josué  Naud,  marchand. 

1622.  (Liasse).  —  13  pièces,  papier. 

1695.  —  Sentences.  —  Bénéfice  d'inventaire  au 

profit  de  Jean  Guion,  marchand  et  bourgeois,  et  Su- 

zannne  Rappé,  héritiers  de  Gabriel  Rappé.  —  Louis 

Auguin,  sergent  royal.  —  Jean  Barbot,  écuyer,  sei- 
gueur  de  Romagné,  conseiller  honoraire  au  Présidial, 

contre  Jean-Guillaume  de  Saint-Légier,  chevalier,  sei- 

gneur de  La  Sauzaye,  aide-major  des  armées  navales 
de  Sa  Majesté.  —  Simon  Dreux,  chevalier,  seigneur 
de  La  Richardière,  premier  capitaine  de  cavalerie  au 

régiment  de  Villeneuve,  contre  Marie  de  Lagrange, 

veuve  de  Nicolas  Des  Roches,  écuyer,  capitaine  des 

vaisseaux  du  Roi.  —  Jean  Bigotteau  fils,  commissaire 

des  saisies  réelles  à  la  place  de  son  père  décédé  — 
Anne-Céleste  Foucher  de  Cirée,  femme  séparée  de 

biens  d'Isaac  Isle,  chevalier,  seigneur,  marquis  de 

Loire,  contre  Jean-Pierre  Daix,  marchand,  et  Ber- 
thomé,  chevalier,  veuve  de  Henri  Feuilleteau,  et  Jean 

Roully,  marchand.  —  Pierre  Gaschot.  avocat,  contre 
Gédéon  Nicolas,  écuyer,  sieur  de  Voutron. 

1623.  (Liasse.)  —  30  pièces,  papier. 

1696.  ̂ Sentences.  — Jose|)h  Despéroux, marchand, 

contre  Pierre  Guilbou,  marchand.  ^  Jean  de  Persin, 

écuyer,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  mari  de 
Jeanne  Biou  contre  .Marie  Papin,  veuve  de  Benjamin 

Diserotte,  marchand.  —  Le  procureur  du  Roi.  contre 
Marc  Antoine  Dupont  La  Huolle,  chevalier,  seigneur 

de  Sainte-Marie,  capitaine  de  frégate  légère  de  Sa  Ma- 
jesté et  Pierre  Domergue,  ancien  niunitionnaire  de  la 

marine.  —  Le  sieur  de  Sainte  Marie  est  condamné  à 

rendre  et  restituer  au  profit  de  Sa  Majesté  les  deux 

noirs,  les  six  cliaises  et  la  forme,  une  barrique  de  bis- 
cuit et  une  barrique  de  viande  salée  ou  leur  juste 

valeur,  à  restituer  la  valeur  de  cent  cinquante  livres  de 

biscuit  et  cinq  barriques  de  lard,  à  dire  d'experts,  sauf 
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par  lui  à  se  pourvoir  auprès  de  Sa  Majesté  pour  le  di- 
xième par  lui  prétendu  sur  lesdites  prises,  déclaré  dé 

chu  du  droit  de  dixième  sur  le  prix  qui  proviendra  des 

marchandises  trouvées  dans  le  coffre,  cassette  et  bou- 

cauds  apputés  à  Rochefort,  enjoint  de  traiter  à  l'avenir 
ceux  qui  seront  sous  son  commandement  avec  plus 

d'humanité  et  d'observer  à  l'égard  des  commis  aux 
vivres  les  ordonnances  du  Roi  et  eu  ce  qui  touche  les 

valets  passés  pour  matelots,  condamné  de  rapporter  au 

profit  de  Sa  Majesté  la  solde  et  les  rations  de  Levas- 

seur,  son  maître  d'hôtel  (S  mai  1696)  Begon,  Durand, 
Guerry,  Veronneau,  Grillon,  Sibille,  Diserole,  Barbot, 

Poirel.  —  Déclaration  de  bénéfice  d'inventaire,  au 
profit  de  Bernard  Legrand,  sieur  de  La  Thibaudière  et 
Marianne  Tharay,  sa  femme,  héritiers  de  Jean  Tharay. 

—  Osée  Belin,  marchand,  contre  Etienne  Bazil,  ton- 
nelier. —  Marthe  Guittau,  Marie  .Mazoné,  veuve  de  Mi- 

chel Dancher  contre  Pierre  Belutteau  et  Marie  Guittau, 

Suzanne  Guittau,  veuve  de  Pierre  Richard.  —  François 
Habert,  prêtre  et  chanoine  de  la  cathédrale,  contre 
Claude  Minière,  commissaire  ordinaire  de  la  marine  à 

Rochefort  et  Madelaine  Louveau,  son  épouse,  héritiers 

d'André  Louveau.  —  Déclaration  de  bénéfice  d'inven- 
taire au  profit  de  Marie  Dubreuil,  femme  de  Jean 

Roullin,  écuyer,  sieur  de  Sainte-Mesme  et  Gabrielle 
Briçonnet,  femme  de  Maxiniilieu  Boutou,  chevalier, 
seigneur  de  La  Bogizière,  héritières  de  Pierre  Dubreuil, 

chevalier,  seigneur  de  Chassenon.  —  Seguin  Gentil, 
chevalier,  seigneur  de  Lafond,  contre  René  Rivière, 

notaire  royal.  —Jean-Jacques  de  .Monlbron,  lieutenant 

d'une  compagnie  de  chevau-légers,  au  régiment  de  So- 
vastre,  demandeur  en  entérinement  de  lettres  de  grâce 
et  de  rémission,  contre  François  de  La  Touche,  cheva- 

lier, seigneur  de  Belmont.  —  Arnaud  Modieu,  mar- 
chand libraire  et  Marguerite  Bertigny  contre  René 

Jouilteau,  marchand.  —  Pierre  de  Montalembert,  che- 
valier, seigneur  de  Vauplesacq  et  Alexaudre  de  Beau- 

champ,  chevalier,  seigneur  de  Sauvigny,  liéritiers  de 
Jean  Saragan,  contre  Pierre  et  François  Turpault,  ci- 
devant  fermiers  du  Minage  et  Jean  de  Charon,  cheva- 

lier, seigneur  de  La  Gravelle.  —  Louise  Auboyneau, 
veuve  de  Louis  Cabaret,  écuyer,  capitaine  entretenu 

pour  le  service  du  Roi  eu  la  marine,  contre  Jacques 
Clément,  procureur  au  Présidial,  Louis  Piutreau  ? 
commissaire  aux  saisies  réelles,  Françoise  de  Mazières 
et  consorts.  —  Abraham  Du  Quesne,  écuyer,  sieur  de 
Belesbat,  capitaine  entretenu  sur  les  vaisseaux  du  Roi, 
contre  .\nne  Bruueau,  veuve  de  Auguste  Legout,  écu- 

yer, sieur  de  Beaugeay,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi, 

et  Marie  Bruueau,   veuve  de  Jean-Baptiste-Ciiristoplie 

d'Hastrel.  —  Le  Vasseur,   juré  crieur  d'enterrement, 

office  créé  par  l'édit  de  janvier  1690. 

B.  lG2i.  (Liasse).  —  14  pièces,  papier. 

1697.  —  Sentences.  — Étienue  Bazil,  marchand,  et 
Cosson,  sa  femme,  contre  Louis  Rouel,  maître  chirur- 

gien. —  André  Vedau,  marchand,  contre  Élie  Sei- 
gnette,  mailre  apothicaire,  Louis  Perdriau  et  Jean 

Lelarge.  —  Pierre  de  Rodde,  conseiller  du  Roi,  ancien 

receveur  des  tailles  de  l'Élection,  contre  Jacques  Pe- 
naud, marciiand.  —  Etienue  Couste,  maître  serrurier, 

contre  Louis  Viuet,  farinier,  et  Marguerite  Meurguier, 

sa  femme.  —  Jacques  Pochon,  laboureur  à  Thairé, 
contre  Auguste  Gouzard  et  Mathieu  Lacombe.  —  Mar- 

tin Rantieu,  mailre  cordier  et  voilier,  contre  Jean 

Paire,  marchand.  —  Annet  Pallet  et  autres  maîtres 

gardes,  couvreurs  et  plombeurs,  contre  André  Guay- 
mault  et  Henri  David.  —  Mathurin  Barbarin,  labou- 

reur à  Thairé,  contre  Josias  Barbotiu,  laboureur  à 

Thairé.  —  Mathuriu  Gindrau,  marchand,  contre  Ben- 
jamin de  .Mazières,  écuyer,  seigneur  du  Passage  et  de 

Voutron.  —  Seguin  Gentil,  chevalier,  seigneur  de  La- 
foud,  Vallade,  Curzay  et  Saint-Christophe,  contre 
Marianne  Mercier,  héritière  de  André  Arnoult,  prêtre, 

curé  de  Bourgueuf.  —  Pierre  Mesnier,  de  Thairé, 

contre  Marie  Geuty,  veuve  de  Mathurin  Aulain.  — 
Jean  Girault,  praticien,  contre  Eléonore  Dexmier, 

duchesse  de  Brunswick,  héritière  de  Alexandre  Dex- 

mier, chevalier,  seigneur  d'Olbreuse,  son  frère,  et 
Henri-Auguste  Salbert,  chevalier,  seigneur  de  Forges. 
—  Jean  Miguonneau,  écuyer,  seigneur  de  Moureilles, 
contre  Aimé  Brunet,  sieur  de  Limouillet,  prêtre,  Gas- 
païul  Pandin,  écuyer,  sieur  de  Chail.  —  Élie  Richard, 

docteur  en  médecine  et  l'un  des  médecins  ordinaires 

de  cette  ville,  apijelant  d'une  sentence  du  sénéchal  de 
la  baronnie  de  l'île  de  Ré,  contre  Jacques  Boureau,  de 
La  Flotte.  —  Suzanne  Baudouin,  veuve  de  Pierre  Guii- 
laudcau,  écuyer,  seigneur  de  Villedoiix,  contre  Guyon 

Ligonnière,  marciiaud,  et  Jac(|ues  Faydeau,  marchand 

à  Nieul.  —  Installation  tie  l'ierre  Micheau  dans  l'ollice 

de  procureur  du  Roi  à  l'hùtiîl  de  ville. 

li.  1()2.').  (Liasse.)  —  ;iO  feuillets,  papier. 

1698.  — Sentences.  —  Denis  Penetreau,  notaire  en 
la  baronnie  de  Ré,  demeurant  à  La  Flotte,  contre 

François  Tillraud  et   sa   femme,    au    Bois.    —   Jeanne 
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Arnaud,  femme  de  René  Chasteau,  marchand  à  Paire, 

séparation  de  biens.  —  Jean  Tliomas,  sieur  de  La 

Chandeliére,  et  Marianne  Bernon,  contre  Guy  d'Hille- 
rin,  prêtre,  clianoine,  archidiacre,  ayant  les  droits  des 

religieuses  Ursulines.  —  Jean  Grignon,  marchand, 
contre  François  Delaplanche,  étudiant  en  médecine.  — 
Nicolas  Tauzède,  praticien,  contre  François  Teuleron, 

conseiller  et  procureur  du  Roi  en  l'Election.  —  Louis 
Chadeau,  sieur  de  La  Clocheterie,  capitaine  des  vais- 

seaux du  Roi,  et  Esther  Dat,  sa  femme,  contre  Claude 

Le  Mastin,  chevalier,  seigneur,  marquis  de  Nuaillé.  — 
Jacques  Tuflet,  sieur  des  Chastelliers,  conseiller  au 
Présidial,  et  Catherine  Gaigneur,  contre  Jean  Clément, 

prêtre,  héritier  sous  bénéfice  d'inventaire  de  Jean  Clé- 
ment, maître  chirurgien,  et  Marie  Deschamps.  —  Jac- 

ques Rougier,  écuyer,  sieur  des  Tourettes,  conseiller 
du  Roi,  contre  Antoine  Chauvet,  docteur  en  médecine, 

et  Catherine  Dumont,  héritière  de  Jacques  Dumont, 

docteur  en  médecine.  —  Charles  Veyrier,  docteur  en 
médecine,  contre  Jacques  Pelletier,  cabaretier  à  Péri- 

gny,  assigné  pour  déclarer  ce  qu'il  doit  à  l'hérédité  de 
Jean  Claveau,  curé  dudit  Périgny.  —  Marguerite  Bon- 

neau,  veuve  d'Adam  Billou,  contre  NoémieLoizy,  veuve 
de  Pierre  Boutet,  marchand,  et  Pierre  Preignaud, 
H  commis  par  Sa  Majesté  à  la  conservation  des  biens 
»  et  effets  de  ceux  qui  se  sont  absentés,  à  cause  de  la 

»  R.  P.  R.  I),  Pierre  Habert,  conseiller  en  ce  siège,  et 

Perraudeau.  —  Jean  Gabarret,  chevalier,  seigneur 

d'Angoulins,  premier  chef  d'escadre  des  armées  nava- 
les du  Roi,  contre  Nicolas  Jamon,  procureur  au  Prési- 

dial, curateur  à  la  maison  déguerpie  par  Pierre  Ver" 
rière  et  Jean  Vizenaquen,  marchand,  et  Gaspard 

France,  marchand  à  Saint-Martin  de  Ré.  —  Elisabeth 

Georget,  contre  Elle  Gruel,  séparation  de  biens.  — 

Charles  Bernard,  sieur  de  Festilly,  contre  Jean  Gar- 
nier,  farinier  au  moulin  vieux  de  Fétiliy.  —  Jean  de 
Montis,  écuyer,  sieur  de  Lussaudière,  et  sa  femme, 
contre  Benjamin  de  Mazière,  écuyer,  seigneur  du 

Passage,  Jean  Herbert,  écuyer,  héritier  de  Roc  Chas- 
taigner,  écuyer,  sieur  de  Cramahé  et  consorts.  — 
Pierre  Fontaine,  ci-devant  ministre  de  la  R.  P.  R.,  et 
faisant  profession  de  la  religion  catholique,  contre 
Paul  Biardeau  le  jeune,  marchand,  fils  de  Claude 

Biardeau,  marchand.  —  Michel  Phelipeau  de  La  Vril- 
lière,  conseiller  du  Roi  en  ses  conseils,  archevêque  de 

Bourges,  primat  d'Aquitaine,  abbé  commendataire  de 
l'abbaye  de  Nieul-sur  l'Autize,  etc.,  contre  Louis- 
François  de  Ranconnet,  chevalier,  seigneur  de  Mont- 

roy.  —  Gaspard  France  contre  Jacques  Dupuy,  aussi 
marchand.  —  Le  procureur  du  Roi  de  la  maréchaussée 
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contre  Jean  Bouguereau,  marchand  orfèvre.  —  Jacques 
Chevreau,  curé  de  Saint-Vivien  de  Marsay,  contre  dom 

Jacques  Roussel,  prêtre,  religieux  profès  de  l'ordre  de 
Saint-Benoît,  prieur  de  Notre-Dame  de  Puères,  Jean 
et  Simon  Marchand,  laboureurs.  —  Sentence  de  béné- 

fice d'inventaire  au  profit  de  Suzanne  Franchard, 
épouse  de  Louis  Durand,  chevalier,  seigneur  de  La 
Vauxmartin,  conseiller  du  Roi,  président  au  Présidial, 

héritière  de  Suzanne  Poignant,  veuve  de  Pierre  Fran- 

chard, conseiller,  procureur  du  Roi  en  l'Élection,  sa 
mère.  —  Même  sentence  au  profit  de  Françoise  de  La 
Goutte,  femme  de  .Joachim  Le  Boucher,  sieur  de  La 
Primerie,  héritière  de  Françoise  Menigault,  sa  mère, 
veuve  de  Moïse  de  Billon,  chevalier,  seigneur  de  La 
Touche  de  Non. 

B.  1626.  (Liasse).  —  19  pièces,  papier. 

1699.  ^  Sentences.  — Jean  Trahan,  marchand, 

contre  Arnaud  Desilhoûette,  marchand.  —  Marie  Van- 

zenoue,  femme  de  Pierre  Le  Roy,  marchand,  sépara- 
tion de  biens.  —  Françoise  Pre,  veuve  de  Jacques  Mar- 

goton,  tutrice  de  ses  enfants,  contre  Marie  Garceau, 

veuve  de  Pierre  Gha poulie.  —  Esther  Mousnier  est  mise 
en  possession  des  biens  de  son  frère  Etienne  Mousnier, 
absent  du  royaume  pour  cause  de  Religion,  et  sur  le 
certificat  de  catholicité  délivré  à  ladite  Esther  par  le 

curé  de  la  Flotte. —  Jacques  Bouyer,  marchand,  contre 
Jacques  Jacob,  notaire  et  procureur  en  la  baronnie  de 

l'île  de  Ré  et  Jacques  Rochard,  postulant.  —  Bénéfice 
d'inventaire  accordé  à  Hélène  Bardet,  épouse  de  Lau- 

rent Élie  Veronneau,  sieur  de  La  Serrie,  conseiller  du 
Roi,  assesseur  civil  et  criminel  au  Présidial,  héritier 

de  Manigault  de  La  Ballangère,  écrivain  du  Roi.  —  Le 
procureur  du  Roi  du  Présidial,  contre  Charles  Par- 

najon,  lieutenant  d'infanterie  au  régiment  d'Oleron  et 
noble  homme  Charles  de  Monmeran,  héritier  de  son 

frère  Charles  de  Monmeran,  capitaine  réformé  au  régi- 
ment d'Oleron.  —  Mathurin  Bernier,  laboureur,  contre 

Benjamin  de  Mazière,  écuyer,  sieur  du  Passage.  — 
Daniel  Lacoste,  chirurgien  entretenu  au  port  de  Roche- 
fort,  contre  Marie  Perret  de  Samson.  veuve  Sanot  et 

Jean  Rouaud,  marchand.  —  Réception  de  Pierre  Du  - 

pont  dans  l'art  et  profession  de  barbier,  perruquier, 
baigneur  et  étuviste,  par  lettres  royales  du  2G  septem- 

bre 1692.  —  Renée  Chapot,  Jacques  et  Marie  Bourie 

contre  Joseph  Green  de  Saint-Marsault,  écuyer,  sieur 

de  Nieul,  Jacques  Thomas,  maître  tailleur  d'habits  et 
Pierre  Martin  l'aîné,  procureur.  —  André  Marchegay, 37 
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sieur  de  La  Rivière,  avocat  au  Parlement  de  Paris,  de- 
meurant à  Cliantonnay  en  Poitou,  contre  Jean  Ferret, 

marcliand  à  Marans  et  François  Brodu,  notaire  et  pro- 
cureur au  comté  de  Marans.  -  François  Robin,  sieur 

de  Mosay  et  Gabriel  Branchet,  sieur  de  Fontenelle, 

contre  Suzanne  Papin,  veuve  de  Jean  de  Montis,  écu- 
yer,  sieur  de  Lussandière,  assignée  pour  déclarer  ce 

qu'elle  doit  à  l'hérédité  du  sieur  de  Fétilly.  —  Richard 
Castagne,  marchand,  contre  Abraham  Mouchard,  mar- 

chand, Jean  Aymerit  et  Robert  Butler.  —  Auger  Lucas, 
notaire  au  comté  de  Marans,  contre  Antoine  Dupeux, 

voiturier.  —  Bénéfice  d'inventaire  à  Jean  Meric.  écu- 
yer,  sieur  de  Fraissinet,  conseiller  du  Roi,  trésorier  de 
France  et  Elisabeth  de  Labarre,  son  épouse,  héritiers 
de  Josué  Lloyd,  écuyer,  sieur  de  Beauséjour,  passé 

dans  les  pays  étrangers  pour  cause  de  Religion.  —  No- 
mination de  curateur  à  l'hérédité  abandonnée  de  Gui- 

nefolleau,  à  la  requête  de  Pierre  Bagart,  prêtre,  curé 

de  Charon.  —  Louis  de  Saint-Georges,  chevalier,  sei- 

gneur de  Marsay,  contre  François  Griffon,  élu  en  l'Élec- 
tion de  Saint- Jean  d'Angély,  premier  directeur  de 

l'hôpital  dudit  lieu  et  François  Bourdaizeau,  prêtre, 
curé  du  Martray.  —  Claude  Huet,  écuyer,  sieur  de 

Sourdon,  appelant  d'une  sentence  rendue  par  le  séné- 
chal de  Benon,  contre  Marie  Legaigneur,  iemme  non 

commune  en  biens  de  Pierre  de  Gorial,  écuyer,  conseil- 
ler du  Roi  et  premier  commis  des  fortifications  de 

France  et  Georges  Le  Mastin.  —  Louis  Tabulteau  et 
François  Oûalle,  marchands  demandeurs  en  reddition 

de  compte  et  délivrancede  fruits,  contre  Jean  Michaud, 
laboureur  à  Limandière,  paroisse  de  SaintMédard, 

Pierre  Julliot,  marchand  aux  Iloumeaux  et  Jean  Pas- 

quier,  laboureur.  — Jean  Bertinaud,  écuyer,  sieur  de 
Saint  Éloy,  contre  Edouard  Elisabeth  Mouret  et  Seguin 

Gentil,  écuyer,  sieur  de  Lafond.  —  Bénéfice  d'inven- 
taire au  profit  de  Pierre  de  Verlhamont,  écuyer,  héri- 
tier de  René  de  Verthamont,  écuyer  et  Jeanne  de 

Cliaras.  —  Jean  Herpin,  chevalier  de  Saint-Louis,  ca- 
pitaine des  vaisseaux  du  Roi  à  Brest  et  Marguerite 

Lloyd,  sa  femme,  soit  mis  en  possession  des  biens  de 
Josué  Lloyd,  écuyer,  sieur  de  Beauséjour  «  réputé  mort 
civilement,  comme  absent  du  royaume  pour  fait  de 
Religion.  » 

15.  ll'iiT.  (Liasse.)  —  14  pièces,  piqûres  d'insectes. 

1700.  —  Sentences.  —  .Mairie  Anne  Ouvrard,  femme 
de  François  Boursaud,  séparation  de  biens.  —  Bénéfice 

d'inventaire  pour  Suzanne  Sicard.   femme  de  Claude 

Boisdé,  héritière  de  Judith  Robert.  —  Marie  Chasse- 
loup,  veuve  de  Jean-César  Drouyneau,  contre  Marie 
Véron.  —  Benjamin  de  Mazières,  chevalier,  seigneur 
du  Passage  et  de  Voutron.  contre  André  Bouchereau, 

marchand  à  Clavette.  —  Charles  Auboyneau,  maître 
chirurgien  et  Françoise  Buot,  sa  femme,  contre  Simon 

Tayau,  procureur,  exécuteur  testamentaire  de  Pierre 

Du  Breuil  de  Chasseron  et  Marie  Dubreuil.  —  Jacques 
de  Labruère,  avocat  au  Parlement,  conseiller  du  Roi, 

économe  séquestre  du  diocèse.  —  Etienne  et  Alexandre 

Jousseaume,  contre  Pierre  Ducret  «  instituteur  de  jeu- 
nesse. »  —  Anne  de  La  Franchise,  veuve  de  Charles 

Éveillard,  écuyer,  sieur  du  Gua,  de  Virson,  héritier  de 
François  de  La  Franchise,  sieur  de  La  Puiselière, 

contre  Jean  Ligneron.  —  Pierre  Barret,  contre  Jean  de 
Montalembert,  écuyer,  abbé  de  Vaux,  curé  de  Prignac 

en  Saintonge.  —  Élie  Bareau,  procureur  au  Présidial, 
contre  Gabrielle  Thomas,  veuve  de  David  Oûalle,  mar- 

chand. —  Bénéfice  d'inventaire  accordé  à  Pierre  Sei- 
gnette,  docteur  en  médecine,  à  Paris,  Élie  Seignette, 

marchand  et  Madelaine  Seignette,  héritiers  d'Élie  Sei- 
gnette. —  Pierre  Lacoste,  lieutenant  sur  les  vaisseaux 

du  Roi,  contre  Etienne  Thévenot,  munitionnaire  géné- 
ral des  vivres  de  la  marine.  —  Philippe  de  Tandeba- 

ratz,  fils  de  Jacques  de  Tandebaratz,  ministre,  ayant 

abjuré  la  R.  P.  R.  et  fait  profession  de  la  religion  ca- 
tholique est  mis  en  possession  des  biens  de  feu  Jacques 

de  Tandebaratz  et  Magdeleine  Vincent,  ses  père  et 

mère  (27  septembre  1700)  à  la  charge  de  représenter 

annuellement  le  certificat  attestant  qu'il  a  fait  son  de- 
voir pascal. —  .\lexandre  Thauraur,  lieutenant  au  ré- 

giment de  Piémont  et  des  galliottcs  de  Sa  Majesté,  ser- 
vant sur  les  vaisseaux  du  canal  de  Versailles  et  Jean 

Thaumier,  capitaine  audit  régiment,  sont  mis  en  pos- 
session des  biens  de  leur  cousin  germain,  Louis  Thau- 

niur,  absent  du  royaume  pour  fait  de  Religion  «  en 

continuant  par  eux,  l'exercice  de  la  religion  catho- 

lique. » 

15.  1G28.  (Liasse). —  20  pièces,  papier. 

1701.  —  Sentences.  —  Elisabeth  Ganetier,  femme 

de  Pierre  Huet,   marchand,   séparation   de   biens.  — 
Isaac  Chasleau,  marcliand  à  Thairé,  est   mis  en   pos-  • 
session  des  biens  de  Samuel  Brisson,  sorti  du  royaume  ] 

pour  fait  de  religion  et  jiassé  dans  les  pays  étrangers, 
après  justilicalion  par  ledit  Chasleau  de    la   profession  _ 

(le  la  religion  catholiiiue.  —   Henri    Emery,    sieur  du," 
Poulet,  demeurant  à  Soubise,   est   mis  eu    possessioa  » 

I 
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des  biens  de  Pierre  Thaumeur,  fugitif  et  absent  du 

royaume  pour  fait  de  religion,  à  la  charge  de  rappor- 
ter des  certificats  de  catholicité,  conformément  aux 

déclaratious  du  Roi.  —  François  Gefiart,  prêtre,  contre 

Suzanne  Petit,  veuve  d'Hector  Guibert,  Jacques  Gui- 
bert,  marchand,  et  Jeanne  Guibert,  sa  sœur.  —  Fran- 

çois Geflard,  prêtre,  demandeur  en  saisie  et  déclara- 
tion, contre  Paul  Merlin,  marchand,  assigné  pour 

déclarer  ce  qu'il  a  appartenant  à  Paul-Hector  Guibert, 
et  contre  Jacques  et  Jeanne  Guibert,  frère  et  sœur.  — 
Marie  Vasleau  est  mise  en  possession  des  biens  de  son 
frère  Jacques  Vasleau,  passé  dans  les  pays  étrangers 

pour  fait  de  Religion.  —  Jean  RouUin,  écuyer,  sieur 
de  Sainte-Mesme,  cessionnaire  de  Charles-François  de 
La  Rochefoucauld,  de  Fonsèques,  chevalier,  seigneur, 

marquis  de  Surgères,  contre  François-Louis  Du  Buis- 

son, chevalier,  seigneur  de  La  Brunetière,  et  d'Aigre- 
feuille,  conseiller  du  Roi  et  son  chevalier  d'honneur 
au  bailliage  et  Présidial,  donataire  universel  de  Ga- 
brielle  Dubuisson,  veuve  de  François  Du  Breull,  che- 

valier, seigneur  de  Chassenon,  sa  tante.  —  Marie-Ma- 
delaine  Gaalon,  femme  de  Pierre  Billaud,  conseiller  du 

Roi  et  élu  en  l'Élection,  contre  Pierre  Billaud.  — 
François  Saulnier,  marchand  à  Thairé,  contre  Daniel 
Mazau,  laboureur  à  bœufs,  et  Jacques  Perron,  sieur 

d'Archeville,  écrivain  du  Roi  au  port  de  Rochefort.  — 
Mathurin  Chagneau,  marchand  couvreur  et  plombeur, 

contre  Brieux  Porthier,  marchand,  et  Henriette  Bout- 
teau,  sa  femme.  —  Pierre  Barret,  marchand,  contre 

Jacques- François,  sieur  de  Chaillezay.  —  Mathurin 
Gilbert,  saunier  à  Loix,  contre  Etienne  Besly,  à  Saint- 
Martin.  —  Madelaine  Giraud,  veuve  de  Jean  Chabot, 
héritière  bénéficiaire  de  François  Giraud,  contre 

Jacques  Mathé  de  Boislandry,  commissaire  de  la  ma- 

rine à  Rochefort,  assigné  pour  déclarer  ce  qu'il  doit  et 
a,  appartenant  à  l'hérédité  de  Nicolas  Usseau,  et  de 
Marguerite  Giraud.  —  Jacob  Vasleau  demande  à  être 
mis  en  possession  des  biens  de  Jacques  Vasleau,  capi- 

taine de  navire,  ayant  abandonné  la  France,  pour  fait 

de  Religion,  ce  qui  lui  est  accordé  en  justifiant  de  l'ob- 
servation du  devoir  pascal. 

B.  1629.  (Liasse).  —  18  pièces,  papier. 

1702.  —  Sentences.  —  Remy  Dupont,  cabaretier  à 
Loumeau,  contre  Moïse  Dumas,  marchand.  —  Louis 
de  Vilson,  écuyer,  est  mis  en  possession  des  biens  de 
Anne  Boucher,  fdle  de  défunt  Michel  Boucher  et  Anne 

AUenet,  passée  dans  les  pays  étrangers   pour  fait  de 

Religion.  —  Louis  de  Vilson  est  cousin  germain  de 

ladite  Boucher,  ce  qu'il  justifie  parle  contrat  de  ma- 
riage de  Louis  de  Vilson,  écuyer,  sieur  de  La  Roche, 

avec  Marguerite  Boucher,  ses  père  et  mère,  onde  et 

tante  de  ladite  fugitive,  16  novembre  1667,  Cherbon- 
nier,  notaire  royal,  Vilson  produit  en  outre  son  certi- 

ficat de  catholicité.  —  Marie-Madelaine  Delaunay. 
veuve  de  Georges  Malherbe,  ci-devant  procureur,  sé- 

paration de  biens. —  Mathurin  Gazeau,  marchand  à 
Marans,  contre  Jacques  Jacquin,  marchand  au  Gué  de 

Velluire. —  Louis,  duc  de  Saint-Simon,  pairde  France, 
demandeur  en  crime  de  vol  contre  Jean  Brunet,  com- 

mis à  la  recette  des  droits  du  fiof  Saint-Louis,  appar- 
tenant audit  seigneur  duc,  Esther  Gitton  et  leurs  com- 
plices. —  Brunet  est  condamné  à  payer  audit  duc, 

six  mille  livres  pour  chacune  des  années  1696,  1697, 

1698,  1699,  et  depuis  le  l"''  janvier  1700  jusqu'au  mois 
de  juillet  de  la  même  année,  pour  la  recette  qu'il  a  faite 
des  droits  et  revenus  du  Fief  Saint-Louis,  et  de  plus 
les  parts  qui  lui  reviennent  dans  les  droits  de  lots  et 
ventes,  appartenant  au  Roi,  aliénés  par  Sa  Majesté  et 

reçus  par  Brunet,  du  l"^'  janvier  1698  au  l»""  juillet  1700, 
sur  le  pied  de  1,300  livres  par  an  et  déchargé  ladite 

Gitton,  femme  dudit  Brunet.  —  Joseph  Desperoux, 

marchand,  contre  Charles  Boucher,  commis  à  l'exer- 
cice des  biens  des  fugitifs  du  royaume.  —  Gabriel 

Chauvin,  sieur  de  La  Vigne,  cabaretier,  et  .\nne- 
Charlotle,  sa  femme,  sont  mis  en  possession  des  biens 
de  Suzanne  et  Elisabeth  Dumas,  qui  ont  abandonné  le 

royaume  au  sujet  de  la  R.  P.  R.,  leurs  tantes,  ce  qu'ils 
justifient  par  les  contrats  de  mariage  de  Jean  Chariot 
avec  Anne  Dumas,  Pougnard,  notaire,  20  mars  1667,  et 
de  Gabrielle  Chauvin  avec  Anne  Chariot,  30  octobre 

1697.  —  Charles-Madelaine  de  la  Frezelière,  évêque  de 

La  Rochelle,  conseiller  du  Roi  en  ses  conseils  d'État  et 
privé  et  le  chapitre  de  sa  cathédrale  contre  René 
Habillé,  sieur  des  Alouettes  et  des  Oriettes,  etc.  — 

Bénéfice  d'inventaire  au  profit  de  Michel  Deguist  des 
Landes,  écuyer,  capitaine  au  régiment  de  la  feue 
Reine,  Antoinette-Elisabeth  Deguist  des  Landes,  veuve 

de  Gabriel  Anceliu,  écuyer,  seigneur  de  La  Manni- 
guière,  enfants  de  défunt  Michel  Deguist  des  Laudes  et 
de  Marie-Suzanne  Daitz  de  .Mesmy,  leur  père  et  mère. 

—  André  Fouquet  est  mis  en  possession  des  biens  de 

Jeanne  Fouquet,  absente  du  i-oyaume  pour  fait  de 
Religion,  sa  sœur,  il  produit  les  extraits  baplistaires 
des  19  mai  1641  et  25  janvier  1643  et  le  contrat  de 

mariage  du  23  avril  1669  et  le  certificat  de  calholicité. 
—  Etienne  Paré,  marchand,  et  Jeanne  Paré,  sa  «œur, 

émancipés,  contre  Pierre  Paré,  ci  devant  leur  cura- 
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leur.  —  Samuel  Piniot,  écuyer,  sieur  de  La  Largère  et 
ses  cohéritiers,  contre  Alexandre  Vezin,  sieur  de 

Long,  et  Marie  Méré,  sa  femme.  —  Suzanne-Marie 
Faneuil,  contre  Louis  Tabuteau, marchand,  séparation 
de  biens,  et  contre  Pierre  Gaillard  et  David  Oûalle, 

marchands,  créanciers  et  syndics  des  autres  créanciers 
de  Tabuteau,  et  contre  Jean  Érard,  chevalier,  seigneur 

de  Bellysle,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  et  Cathe- 
rine Faure  DuChiron,  sa  femme.  —Jean  Mignonneau, 

écuyer,  sieur  de  Moureilles,  contre  Jean  Marchand,  le 

jeune,  et  Marie  Lambert.  —  Hector  Tachard  et  Anne 
Bernard  sont  mis  en  possession  des  biens  de  Pierre  et 

Marie  (Vasleau,)  fugitifs  pour  cause  de  Religion.  — 
François  de  Ségur,  chevalier,  contre  François  Barré, 

marchand.  —  Bénéfice  d'inventaire  accordé  à  Fran- 
çois et  Marie  de  Baussay,  enfants  de  feu  Élie  de 

Baussay. 

B.  1630.  (Liasse).  —  36  pièces,  papier. 

1698.  —  Sentences.  —  Entre  Matthieu  Plaideau, 
marchand  à  Saint-Martin  de  Ré  et  Madeleine  Savarit, 
sa  femme,  cousine  germaine  et  héritière  présomptive 

de  Renée  Relion,  veuve  de  Regnaud  Dion,  d'une  part 
et  Simon  Begaud,  marchand  orfèvre  et  Jeanne  Lamar- 
que,  sa  femme,  Louise  Relion. —  Entre  les  maîtres 
apothicaires  de  La  Rochelle  et  Pierre  Bonnet,  maître 

chirurgien,  prévenu  d'avoir  exercé  l'art  de  pharmacie. 
—  Supplique  de  Jean  Cochon,  sieur  du  Puy,  docteur 
en  médecine  et  installation  dudit  dans  la  charge  de  mé- 

decin du  Roi,  dans  l'étendue  du  ressort,  excepté  Ro- 
chefort,  au  lieu  d'Antoine  Chauvet  (o  septembre  1698). 
—  Entre  Pierre  et  Elie  Hémery,  prêtre,  prieur  et  curé 
de  La  Tremblade  et  Sainte-Gemme,  Pierre  Dalidet,  no- 

taire royal  et  Marguerite  Hémery,  sa  femme,  Eutrope 
et  Alexis  Hémery,  ledit  Eutrope,  curateur  de  Jacques 
Girardeau,  héritier  de  Jacques  Girardeau  et  Mariauue 
Hémery,  la  veuve  Joseph  Hémery  et  Eslher  Hémery, 

tous  héritiers  pour  une  moitié  de  Matthieu  Belon,  doc- 
teur en  théologie,  archiprêtre  de  Mauzé,  curé  de  Daitz- 

Rançon  d'une  part  et  Jean  Couturier,  notaire  au  comté 
de  lîenon,  receveur  de  la  terre  et  seigneurie  d'Olbreuse, 
y  demeurant  et  son  Altesse  Sérénissime  Madame 

Eléonore,  duchesse  de  Zell,  Brunswick  et  de  Lunebourg, 

dame  de  la  terre  et  seigneurie  d'()li)reuse.  —  Entre 
Elie  .Nicolas,  sieur  de  Caiihaud,  écrivain  du  Roi  au  port 
de  Roclieforl,  héritiers  de  Suzanne  Gachot,  sa  mère, 

f<  nuue  d'Elie  Nicolas,  sieur  du  Caiihaud,  d'une  part  et 
Guillaume-Grégoire   de    Rouilhacq,   conseiller,   secré- 

taire du  Roi,  héritier  de  Pierre-Grégoire  de  Rouilhac, 

son  père,  d'autre  part.  —  Entre  Pierre  Julliot,  sieur 
des  Houmeaux,  contre  Angélique-Françoise  de  La 
Rochefoucauld,  héritière  de  Casimir  de  La  Rochefou- 

cauld, chevalier,  seigneur  de  Fonpastour  et  Louis  Ran- 

connet,  chevalier,  seigneur  d'Escour,  Monroy  et  autres 
places.  —  Pierre  Citard,  veuve  de  Jean  Michelon,  l'un 
des  greffiers  de  la  Cour,  contre  Charles  Bertinaud, 
écuyer,  émancipé  par  lettres  du  prince  et  son  curateur, 

Élie  Bareau.  —  Jacques  Prou,  écuyer,  héritier  de  Marie 

Mersier,  sa  mère  et  d'Élie  Prou,  conseiller  et  médecin 
du  Roi,  contre  Esther  Prou,  sa  sœur,  héritière  dudit 

Prou,  et  Jean  Esmery,  écuyer,  sieur  de  Fressinet,  père 

d'Anne  de  Fressinet  sa  fille  et  de  défunte  .Vnne  Prou.  — 
—  Etienne  Bruneau,  sieur  de  La  Motte,  demeurant  à 

Verteuil  en  Angoumois,  ayant  droit  d'Aune  Bruneau, 
veuve  de  Jacques  de  Poulignac,  contre  Marie  Gougaud, 
veuve  de  Georges  Le  Gaigneur,  conseiller  du  Roi, 
garde  des  Sceaux  au  Présidial  et  Jean  Mary,  sieur  du 
Fresne  et  Jean  Pascault,  écuyer,  seigneur,  baron  de 
Pauléon,  Charles  et  Louis  Pascault,  écuyers,  seigneurs 

de  Chaban  et  de  Villars.  —  Partage  de  la  succession  de 

Jean  de  Cabaret  entre  d'Eschoisy,  père  de  Jean-Jacques 
d'Eschoisy  et  de  Cabaret,  signé  de  Cabaret,  Eschoisy- 
Lesmerie  et  MariocheauBonnemor  (12  avril  1698).  — 

Jacques  Millet  et  Pierre  Barceleau,  boulangers  et  Mil- 
let, leurs  femmes,  contre  Alexandre  Giraudet,  maître 

apothicaire  et  Marianne  Maudet,  sa  femme,  de  La  Jar- 
rie.  —  Michel  Chaigneau,  choriste  de  la  cathédrale, 

contre  Jacques  Caillou,  sieur  de  La  Fragnée.  —  Paul 
Marillet,  fermier  des  droits  attribués  aux  oUTices  de  vi- 

siteurs marqueurs,  contrtMeurs  etprudhommes,  contre 

Pire,  marchand  de  cette  ville.  —  Bail  des  droits  qui  se 

louent  au  profit  du  Roi  pour  l'entretien  de  feux  de  la 
tour  de  Chassiron  en  l'Ile  d'Oleron  (12  mai  1698). 

H.   1631.  (Liasse.)  —  lliO  pièces,  papier. 

1701.  —  Sentences.  —  .\pposiliou  des  scellés  sur 

les  effets  qui  sont  dans  la  maison  de  Bragneau  u  nou- 

»  veau  couverty  qui  s'est  absenté  depuis  quelque 
i>  temps,  à  la  requête  de  Thomas,  commis  à  la  régie 

»  des  biens  des  fugitifs  et  relaps  ».  —  Scellés  sur  les 
meubles  de  la  maison  de  Marie  et  Marianne  do  Baus- 

say, sœurs,  «  sorties  du  royaume  pour  f'iit  do  Reli 
»  gion  )).  —  Apposition  des  scellés  chez  Dclauiiay, 
absent;  —  au  décès  de  Marie  Dubardet,  veuve  .Maui- 
gault,  de  La  Jarrie,  «  ses  héritiers  ne  font  pas  leur 
I)  devoir  do  catholiques,  elle  avoit  dos  enfants  passés 
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»  dans  les  pays  étrangers  »  pour  fait  de  Religion  ;  — 
chez  Daniel  Brians,  marchauil,  et  Anne  Hérauld,  sa 

femme,  «  qui  se  sont  absentés  et  sortis  du  royaume, 

»  pour  fait  de  Religion  »  ;  —  chez  les  sœurs  Paillon, 
«  qui  se  sont  absentées  pour  fait  de  Religion  »  ;  —  chez 

Roop,  hollandais,  qui  s'est  absenté  ;  —  chez  Bussy  et 
sa  famille  «  passés  dans  les  pays  étrangers  »  pour  fait 

de  Religion  ; —  chez  Pierre  Augizeau,  capitaine  de 
vaisseau  marchand,  et  sa  femme,  «  qui  se  sont  absentés 

»  de  cette  ville  pour  se  réfugier  dans  les  pays  étran- 
})  gers,  pour  fait  de  Religion  ;  —  chez  Marie-Hélène 
Baudry,  décédée  ;  —  chez  Pierre  Girard,  décédé  ;  — 
chez  Henriette  Brunet,  veuve  de  Giraud,  écuyer,  sieur 
de  Picherin,  k  sortie  du  royaume  pourfaitde Religion», 

—  chez  Anne  Regnaud,  veuve  de  Pierre  Doscher,  mar- 
chand, «  sortie  du  royaume  pour  fait  de  Religion  »  ;  — 

chez  Pierre  Lecomte,  maître  pâtissier,  absent  de  la 

ville  avec  sa  famille  ;  —  chez  Jacques  Hastier,  «  sur- 

»  pris  et  arresté  en  sortant  de  cette  ville  pour  s'em- 
»  barquer  et  passer  dans  les  pays  étrangers  »  ;  —  chez 
de  La  Gascherie,  absent  avec  sa  femme  ;  —  chez  Jean 
Robert,  décédé  ;  —  chez  Pierre  Morteau,  sieur  de 

Grandchamp,  décédé  ;  —  chez  Clereau,  décédé  ;  — 
chez  Jeanne  Beloteau,  décédée  ;  —  chez  Pierre  Guim- 

foUeau,  prêtre,  curé  de  Saint-Nicolas  de  Charron, 
décédé  ;  —  chez  Mérisson,  veuve  Gombaud,  «  sortie 

»  du  royaume  pour  fait  de  Religion  »  ;  —  chez  Mathu- 
rin  Fouaceau,  maître  de  barque,  et  Anne  Masson, 

«  sortis  du  royaume  pour  fait  de  Religion  »  :  —  chez 
Brevet,  —  passé  dans  les  pays  étrangers  pour  fait  de 
H  Religion  »  :  —  chez  Laurent  Aygret,  «  nouveau  con- 
verty  »,  décédé  sans  avoir  «  fait  avant  de  mourir  au- 
»  cun  devoir  de  catholicité  »  ;  —  chez  Jacques  Martin, 
ses  enfants,  et  de  défunte  iMarie  Xézereau,  sa  femme, 

et  Elisabeth  Nézereau,  «  absents  pour  fait  de  Religion 

et  passé  dans  les  pays  étrangers.  —  Levée  des  scellés 
et  inventaire  des  meubles  de  Guillaume  Jousselaiu  et 

Fragneau,  sa  femme,  «  fugitifs  du  royaume  pour  fait 

»  de  Religion  ».  —  Scellés  sur  les  meubles  d'Olivier, 
((  décédé  sans  avoir  fait  aucun  devoir  de  catholicité, 

»  quoiqu'il  ait  abjuré  la  R.  P.  R.  ».  —  Compte  de 
Daniel  Brians,  dans  la  société  Bion  et  lettres  à  sa  sœur 

Madame  de  Rollon  et  à  MM.  Bion,  pour  qu'ils  se  soient 
pas  rendus  responsables  de  a  son  évasion  »  (16  octo- 

bre 1699).  —  Scellés  chez  Jean  Savouret,  «  sorti  du 

»  royaume  pour  fait  de  Religion  »  ;  —  chez  Tartas, 
décédé  ;  —  chez  Jeanne  Richard,  femme  de  SeignelLe, 

«  médecin,  qui  demeuroit  en  cette  ville. . .  n'estoit  pas 
»  converty  et  opiniâtre  dans  la  R.  P.  R.,  relégué  par 

»  ordre  de  Sa  Majesté  du  côté  d'Orléans,  d'où  il  auroit 

»  passé  dans  les  pays  étrangers  ».  Jeanne  Richard 

répond  qu'il  est  notoire  «  que  son  mary  avoit  esté 
»  relégué  à  Gergeau,  en  conséquence  d'une  petite  lettre 
)>  de  cachet  de  Sa  Majesté  et  ensuite  pour  satisfaire  au 

»  mandement  qui  luy  fut  fait  par  .M.  de  La  Vrillière- 
»  Chasleauneuf,  il  alla  à  Paris  où  ledit  Seignette  seroit 
»  décédé  le  8  du  présent  mois  et  enterré  au  cimetière 

»  des  SS.  Innocents,  paraisse  de  Saint-Germain-le- 
»  Vieil,  comme  il  paraît  par  un  certificat  du  sieur 

»  Révral,  vicaire  dudit  Saint-Germain,  certifié  par 
»  rOfficial  de  ladite  ville  de  Paris,  signé  :  Chapelier, 

»  et  plus  bas  Batelier,  et  scellé,  que  ladite  Richard 

»  nous  a  présentement  présenté,  etc.  ».  —  Thomas 

objecte  qu'il  ne  paraît  pas  qu'il  ait  rempli  son  devoir 
de  catholique  en  mourant,  il  doit  passer  pour  relaps  ; 

les  scellés  sont  apposés  puis  levés.  —  Apposition  des 
scellés  au  décès  de  Jeanne  Richard,  veuve  du  docteur 

Seignette. 

B.  1632.  (Liasse).  —  132  pièces,  papier. 

1702.  —  Sentences.  —  .\  la  requête  de  Jacques 
Thomas,  commis  à  la  régie,  des  biens  des  fugitifs  de 
la  Généralité,  apposition  des  scellés  sur  les  meubles 

de  Pierre  Mounier.  —  Estimation  par  Nicolas  Menet 
et  Jean  Rullier,  notaire  à  Thairé,  des  dommages  et 

intérêts  prétendus  par  Marie  Simon,  épouse  de  Jac- 
ques Guerry,  écuyer,  sieur  de  La  Marcadière  et  du 

Clou  Doré,  lieutenant  général  criminel  au  Présidial, 
contre  les  intéressés  au  dessèchement  des  marais  de 

TaugouLa  Ronde,  Choupeau  et  Benon,  conformément 

à  l'arrêt  du  Parlement  du  21  juillet  1701.  —  Enquête 
sur  la  valeur  des  biens  de  la  communauté  de  .Michel 

Drouillard  et  de  défunte  Elisabeth  Seguin,  sa  femme. 

—  Enquête  sur  la  vie  et  les  violences  commises  par 
Michel  Godet,  de  Saint-Martin  de  Ré,  déposition  de 

Saint  .Martin  d'Orfeuille,  écuyer,  prêtre,  missionnaire 
gagé  par  le  Roi,  Nicolas  Mellereau,  marchand,  Nicolas 
Martin,  marchand,  Marie  Orceau,  femme  de  Henri 
Huet,  marchand,  Catherine  Benoît,  femme  de  Claude 

Pougny^  marchand  tailleur,  Marie  Vacher,  veuve  de 
Louis  Chauveau,  maître  tonnelier,  Perrine  Guillon, 

femme  de  Michel  Négrie,  journalier.—  Extrait  baptis- 
taire  de  Jean,  fils  de  Pierre  Reignier,  conseiller  du  Roi 
au  Présidial,  et  de  Jeanne  Pagez,  né  le  3  novembre 

1676,  parrain  Jean  de  Clisson,  vicomte  des  Mottes, 
marraine  Suzanne  llusson,  femme  de  Gabriel  Berau- 

diii.  lieutenant  général,  Courtiu,  curé  de  Notre-Dame, 
et  information  sur  la  vie  et  mœurs  et  catholicité  dudit 
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Jean  Reignier,  pour  sa  réception  comme  conseiller  au 

présidial  à  la  place  de  son  père.  —  Information  des 
vie,  mœurs  et  catholicité  de  Jacques  Pollart,  nommé 
conseiller  au  Présidial.  —  Enquête  sur  les  agissements 
de  Jean  Philibert,  qui  a  fait  démolir  les  cloisons  des 
chambres  de  sa  maison,  arracher  et  couper  les  arbres 

du  jardin,  sans  donner  aux  locataires  le  temps  d'en- lever leurs  meubles  et  les  berceaux  de  leurs  enfants, 

enquête  faite  à  la  requête  de  Marie-Charlotte  Geffroy. 

—  Apposition  des  scellés  au  décès  de  Charles-Made- 
leine de  La  Frézelière,  évêque  de  La  Rochelle  (4  no- 

vembre 1702.).  —  Expertise  des  sels  qui  sont  sur  les 

marais  de  Jules  Cabaret,  chevalier,  seigneur  d'Angou- 
lins,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  en  contestation 
avec  Jean  Despujols,  employé  dans  les  fermes  du  Roi. 

—  Visite  par  experts  de  l'égoùt  de  la  maison  de  Jac- 
ques Moynet,  plieur  de  cercles,  qui  fait  face  au  jardin 

de  Jean  Délabre,  maître  tonnelier.  —  Testament  de 

David  Jacob,  marchand  voilier,  «  sur  le  point  de  s'em- 
barquer dans  le  vaisseau  la  Perle  pour  faire  le  voyage 

en  Canada  »  scellé  d'un  cachet  chargé  d'un  carquois  et 
d'un  arc,  formant  une  croix  de  Saint-André,  avec  une 
flèche  en  pal  perçant  un  cœur  en  pointe  accosté  des 

lettres  A.  M.  B.,  casque  de  profil  pour  cimier.  — 
Installation  de  Pierre  Sénat  dans  la  charge  de  conseil- 

ler au  Présidial.  —  Enquête  sur  la  dissipation  et  con- 
sommation des  biens  de  la  communauté  en  Jean  Re- 

gnaud,  boulanger,  et  Jeanne  Giraud,  sa  femme,  et 

séparation  de  biens  d'iceux.  —  Bail  au  rabais  des 
réparations  de  la  maison  et  seigneurie  de  Marennes. 

B.  1633.  (Liasse.)  —  32  pièces,  papier. 

1703.  —  Sentences.  —  Réception  d'Adrien  Denis 
de  La  Mellière  dans  un  des  offices  de  conseillers  con- 

trôleurs des  receveurs  des  épices,  vacations  et  saba 
tives  créés  dans  toutes  les  cours  et  juridictions  du 

royaume  par  édit  de  mars  dernier.  —  Marie  Garcin, 

veuve  d'Etienne  MuUon,  marchand  à  Saint-Martin  de 
Ré,  contre  Jean  Lirieux,  marchand  à  Marans.  —  Fran- 

çois Nouwime,  écrivain  du  Roi  à  Rochefort,  et  Marie 

Mullon,  sa  femme.  —  Etienne  d'Hariette,  marchand, 
demandeur  en  offre  de  reirait  lignager,  contre  Pierre 

Fragneau,  marchand.  —  Pierre  Gabet,  marchand,  de- 
meurant à  Ballon,  héritier  de  Jeaune  Daviaud,  veuve 

de  Jean  Gabet,  sa  mère,  demandeurs  en  anticipation 
contre  Olivier  de  La  Fuye,  sieur  de  La  .Mortaignière, 
avocat  en  Parlement,  et  Olivier  de  La  Fuye,  son  fils 
majeur,  tant  pour  lui  (|ue  pour  .ses  cohéritiers,   héri 

tiers  de  Suzanne  Grenaille,  sa  mère,  appelants  d'une 
sentence  rendue  par  le  sénéchal  de  Rochefort.  —  Mes- 
sire  Joseph  Green  de  Saint-Marsault,  chevalier,  sei- 

gneur de  Nieul,  demandeur  contre  Balthazar  et  Jac- 
ques Mousnier,  Joseph-Claude  de  Gayan  et  Suzanne 

Mousnier,  sa  femme,  et  Louise  Mousnier,  veuve  de 

Gilbert  Esmonot,  appelés  comme  héritiers  de  Marie 
Cherpentier,  mère  desdits  Mousnier  et  veuve  de  Jean 

Mousnier  et  ledit  sieur  de  Saint-Marsault,  incidem- 
ment demandeur  en  interruption  de  possession,  affec- 
tation par  hypothèque  et  déguerpissement  ;  le  sieur  de 

Nieul  est  débouté  de  sa  demande,  si  mieux  il  n'aime 
payer  aux  défendeurs  aux  créances,  tant  en  principal 

qu'intérêts  et  frais,  auquel  cas  permis  à  lui  de  s'empa- 
rer des  biens  énoncés  dans  le  délaissement  du  21  sep- 

tembre 1700,  laquelle  option  il  fera  dans  deux  mois 
du  jour  de  la  signification  de  la  présente  sentence, 
condamné  ledit  sieur  de  Nieul  aux  deux  tiers  des  dé- 

pens, l'autre  tiers  réservé.  Chambre  du  Conseil,  3  avril 
1703.  —  De  La  Boucherie,  Bailly,  Aucron,  Poirel,  Teu- 
leron,  Girard,  Gresseau,  rapporteur,  Habert,  J.  Cado- 

ret,  Billaud  d'Ardennes,  Régnier.  —  Marthe  Delhou- 
meau,  veuve  de  Gilles  Chuppin.  marchand,  héritière 

de  Judith  Guischard,  veuve  d'Élie  Delhoumeau,  sa 
mère,  contre  Dreick  Cheiffetre,  marchand,  donataire 
universel  de  Marthe  Manceau,  sa  femme,  héritière 

d'André  Manceau,  son  père.  —  Pierre  Fichon,  notaire 
au  comté  de  Benon,  à  Saint-Saturnin  du  Bois,  appe- 

lant d'une  sentence  du  sénéchal  de  Rochefort,  contre 

Bernard  Pagez,  marchand  à  Rochefort.  —  Jeanne 
Robert,  femme  non  commune  en  biens  de  Théodore 
Berthinaud,  écuyer,  sieur  des  Chaumes,  contre  Jacques 

Chaperon,  marchand  à  Usseau  et  Joseph  Despéroux.  — 
—  Pierre  de  La  Coste,  lieutenant  de  vaisseau,  appelant 

d'une  seuteuce  rendue  par  le  juge  de  Rochefort,  contre 
Jean  Lavastre,  procureur  à  Rochefort.  —  Charles  Guil- 
lon,  sieur  du  .Maine,  à  Cozes,  demandeur  en  interrup- 

tion de  possession,  contre  René  Sarraud,  laboureur 
aux  Grandes-Rivières,  et  Daniel  Portault,  sieur  de  La 

Goronnière,  et  Anne  Chavigneau,  sa  femme.  —  Ciiarles 

Desprez,  écuyer,  sieur  du  Brazeau,  contre  Pierre  Si- 
mailiaud,  employé  dans  les  fermes  du  Roi,  et  Pierre 

Guérineaud,  curé  de  Rochefort,  François  Bes5e,  mar- 
chand, Abraham  Pelletreau  et  Durand  Verdalle.  — 

Pierre Lecarl,  aubergisleà  Rochefort, coutreJacques de 

Choisy,  chevalier,  seigneur  d'Fsciioisy.  (sir)  lieuteuant 
du  Roi  de  la  province  d'.Vugouinois,  père  de  Jean  Jac- 

ques de  Choisy-Lemery  et  Jules  Cabaret,  chevalier, 

seigneur  d'.Vngoulins,  ca|)ilaine  des  vaisseaux  du  Roi. 
—  Bénéfice  d'iuvcntaire  accordé  à  JeaiiThifaïul.  officier 
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de  la  marine  entretenu  pour  le  service  du  Roi  à  Roche- 
fort,  héritier  de  son  frère   Jacques  Thifaud,  décédé  à 

l'île  de  Ré.  —  Marie  de  Beauchamps,  veuve  d'Isaac  de 
Beauchamps,  écuyer,  sieur  des  Bernardières,  et  Marie- 
Charlotte  de  Beauchamps,  poursuivant  la  saisie  réelle, 
criées  des  biens   immeubles,   domaines  et  héritages, 

saisis  réellement  par  Claude  de  Charon,  écuyer,  fils  de 
feu  Élie  de  Charon,  seigneur  de  La   Salle,  le  Bois  et 

autres  lieux,  contre  Suzanne  Sarraud,  veuve  d'Élie  de 
Charon,  écuyer,  seigneur  de  La  Salle,  tutrice  de  Mar- 

guerite-Suzanne et  Claude-Élie  de  Charon  et  créancière 
de  ladite  succession.  —  Pierre  Gazeau,  procureur  fiscal 

de  la  seigneurie  de  Vix,  contre  Marie  Boursault,  héri- 
tière bénéficiaire  de  Pierre  Gazaud,  sou  père.  —  Fran- 

çois Mestayer,  chirurgien   major  à   Rochefort,   contre 

Marie  Tranquart,  veuve  d'Etienne  Chiche.  —  Esther 
Hoissard,  contre  Paul  Biardeau-La  Mitière,  séparation 
de  biens.  —  Marie  Godefroy,  femme  de  Pierre  Bosse 

dit  Bellehumeur,  appelant  d'une  sentence  du  juge  de 
Rochefort,  contre  Mathurin  Forestier,  charretier.  — 
Henriette  Dussieur,  femme  de  Jean  Juge,  notaire  royal 
est  mise  en  possession  des  biens  de  Daniel  et  Françoise 
Dessieur,  ses  frère  et  sœur,  «  fugitifs  du  royaume  pour 

cause  de  Religion  ».  —  Jacques  Thomas,  commissaire 
séquestre   des    biens  des  Religionnaires   fugitifs  du 
royaume,  contre  Samuel  Bernon,   conseiller   du   Roi, 
trésorier  de  France  au  bureau  des  finances  de  Poitiers, 

Jean  Lamotte  et  Marguerite  J^angellier,  héritiers  d'Abel 
Langellier,   son   frère,   fugitif  du  royaume  pour  fait 

de    Religion.  —  Nicolas  Dumazeau,  prêtre,  curé  de 
Sainte-Marie  de  Ré  et  les  fabriqueurs  de  ladite  paroisse, 
contre   Guillaume  et    Jean    Lercollier.    —    Catherine 
Baussais,  veuve  de  Jeau  Mallet,   sieur  des  GroUières, 

contre  Elisabeth  Piniot,  Jacques  Godelïroy,   Alplionse 

de  Manibau,  chevalier,  seigneur  de  Saiut-Félix,  prési- 
dent de  la  Cour  des   Aides  de  Bordeaux,    et  Gaspard 

Collin,  écuyer,  sieur  des  Combes.  —  Louis  Perdriau  et 
Jean  Trahan,  marchand,  contre  François  Despré,  sieur 

de  La  Poterie.   —  Etienne   Arbaron  dil    La   Violette, 

tailleur  d'habits,   entérinement   des   lettres  de   grâce 

pour  l'homicide  par  lui  commis  en  la  personne   de 
François  Lamougne  le  jeune,  procureur  à  Rochefort. 

—  Daniel  Baudoin,  sieur  de  Planteniore,  contre  Pierre 

Masseau,  fermier  des  seigneuries  d'Ars,  f^oix  et  Les 
Portes,  île  de  Ré.  —  Paul  Bion,  conseiller  du  Roi,  juge 
de  la  Monnaie,  et  Anne  de  La   Crois,  sa  femme,  sont 
mis  en  possession  des  biens  de  Marie  de  La   Croix, 

femme  d'Abraham   Vaudermer,    retirée   du   royaume 
pour  fait  de  Religion.  —  Pierre  Burgaud,  maître  ton- 

nelier, demandeur  eu  voies  de  fait,   excès,  violences, 

contre  Balagné,  enseigne  du  régiment  d'Oléron,  Des- 
iouis,  soldat,  et  leurs  complices,  condamnés  à  cent 

livres  d'amende. 

B.  1634.  (Liasse).  —  85  pièces,  papier. 

1703. — Sentences  et  procès-verljaux  d'enquêtes. 

—  Expertise  par  Alexis  Allaire  et  AniJré  Bernon,  d'une 
boîte  de  galons  d'or  et  d'argent  et  boutons  de  cuivre 
doré  qui  a  subi  un  dommage  de  80  livres,  imputable 

au  messager  de  La  Rochelle  à  Paris.  —  Information 
de  la  vie,  mœurs  et  catholicité  de  Guillaume  Rabus- 

son  et  son  installation  dans  l'office  de  notaire  royal 
(2  mai  1703).  —  Émancipation  de  Mélanie  Darras  (17 

janvier  1783).  —  Production  d'une  baillette  par 
Suzanne  Caillaud,  veuve  de  Nathanaël  de  Mazière, 

écuyer,  sieur  de  Voutron,  à  Martin  Marois,  chevalier, 

seigneur  de  Saint-Vivien,  dans  l'instance  entre  Gédéon 
Nicolas,  écuyer,  seigneur  de  Voutron,  directeur  des 

marais  desséchés  dudit  lieu,  et  Hector  de  Saint- 

George,  chevalier,  seigneur  de  Dirac.  —  Émancipation 
d'Anne  Vrignau.  —  Estimation  des  travaux  faits  au 
Payault  dans  la  maison  de  Pierre  Dalphin,  maître 

tailleur  d'habits,  et  des  ouvrages  restant  à  faire.  — 
Division  et  partage  des  biens  de  Marillet  entre  Pierre 
Marilletet  son  frère  Jean  Marillet.  —  Acte  baptistaire 

de  Jacques  Grenot,  fils  de  Pierre  Grenot  et  de  Anne 

Bœuf,  15  octobre  1673,  à  Saint-Rogation.  —  Enquête 

sur  les  biens  composant  la  communauté  entre  Margue- 
rite Bouteiller,  veuve  de  François  Cardineau. 

B.  1633.  (Liasse).  —  16  pièces,  papier. 

1704.  —  Procès-verbaux  de  l'assignation  donnée  à 
la  requête  de  Pierre  Baret,  marchand,  à  maître  Jeau 

de  Beauchamps,  procureur  de  messire  Pierre  de  Mou- 
talembert,  chevalier,  seigneur  de  Vaux,  Plassac,  etc., 

pour  la  représentation  de  ses  livres  et  dires  respectifs 
des  parties.  —  Enquête  sommaire  entre  Léon  David, 

notaire  royal,  et  Louis  Barbaud,  tonnelier,  sur  les  con- 
ditions du  marché  de  futailles  par  ledit  Barbaud  à  la 

femme  dudit  David.  —  Règlement  de  la  succession 

d'Élie  Prou,  écuyer,  entre  Jacques  Prou,  écuyer,  sieur 
de  La  Gorronière,  Esther  Prou,  Jean  Aymery,  écuyer, 

sieur  de  Fraissinet,  père  d'Anne  Fraissiuet,  sa  fille,  et 
de  défunte  .\nne  Prou,  héritiers  dudit  feu  Prou. — 
Interrogatoire  de  Louise  .\uboyueau,  veuve  de  Louis 

Cabaret,  écuyer,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,   au 
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sujet  d'une  rente  foncière  de  deux  cents  livres  qui  lui 
était  due,  sur  la  métairie  de  La  Thibaudière,  apparte- 

nant à  l'hérédilé  Gaborit.  —  Succession  de  Jean  Ter- 
rasson,  écuyer,  sieur  de  La  Paye,  et  contestation  à  ce 

sujet  entre  Achille  Terrasson,  écuyer,  seigneur  de  Ver- 
neuil,  fils  et  héritier  dudit,  et  Louise  Pépin,  veuve  en 
troisièmes  noces  de  René  Dexmier,  écuyer,  sieur  de 

Laloue.  — Procès-verbal  de  la  visite  de  trois  pièces  de 
vigneset  broches  ou  «avallis  »,  en  exécution  du  jugement 

du  30  août  1704,  par  Jacques  Chauvet,  avocat  eu  Par- 
lement, expert  nommé  par  Jean  Le  Grain,  marchand, 

saisissant  réellement  les  biens  de  Pierre  Raoust  et 
Catherine  de  Villaire,  sa  femme,  et  André  Moreau, 

marchand,  expert  nommé  par  Jacques  Marcotte,  ton- 
nelier, fermier  judiciaire  desdits  biens.  —  Partage  de 

la  succession  de  Pierre  Le  Goux,  écuyer,  seigneur  de 

Périgny,  entre  Anne  Le  Goux  de  Périgay,  Auguste  Le 
Goux,  écuyer,  seigneur  de  Périgny,  et  Henry  Le  Goux, 

écuyer,  seigneur  de  La  Tour.  —  Interrogatoire  de  Jean 
Brunet,  ci-devant  receveur  du  fief  de  Saint-Louis,  et 

Esther  Gitton,  son  épouse,  à  la  requête  de  Jean  Bene- 
zet,  conseiller  du  Roi,  receveur  des  tailles  à  Saint-Jean 

d'Angély,  et  Marie  Brunet,  André  Moyne,  avocat,  et 
Marie  Brunet,  son  épouse,  héritières  de  Marie  Sauvé, 

veuve  d'Abraham  Brunet,  procureur. 

B.   1636.  (Liasse).  —  85  pièces,  papier. 

1704.  —  Sentences.  —  Jeanne  Croué,  femme  de 

Jean  de  Serre,  marchand,  séparation  de  biens.  — 
Françoise  Picard,  femme  de  Charles  Joubert,  dit 

Grandicour,  séparation  de  biens.  —  Joseph  Despé- 
roux,  marchand,  contre  Valeutin  Damicour,  mar- 

chand. —  Bénéfice  d'inventaire  au  profit  de  François 
Ancien,  procureur,  marié  à  Suzanne  Moreau,  Pierre 

Auboyneau,  marchand,  au  nom  de  Marianne  .Vuboy- 

neau,  sa  fille,  et  d'.\vrard,  décédée,  héritiers  de  Jean 
Nepveu.  —  Marianne  Bultel  contre  Arnaud  Bouquet, 
marchand,  séparation  de  biens.  —  Anne  de  La  Croix, 
femme  de  Paul  Bion,  marchand,  séparation  de  biens. 

—  René  Dupont,  maçon  et  entrepreneur,  contre  Pierre 
Talbart  et  Philippe  Allain.  —  Nicolas  Baranger,  mar- 

chand, contre  Pierre  Aubert,  bourgeois,  et  Marie  Cal- 

vet.  —  Bénéfice  d'inventaire  au  profit  deJean-Baptiste 
Périer  et  Marianne  Barbaud,  sa  femme,  de  La  Flotte, 
ile  de  Ré,  héritiers  de  Jean  Bouriaud.—  Entérinement 
du  testament  olographe  de  Klisabeth  Bagnier,  femme 
de  Charles  Lucas,  maître  apothicaire.  —  Jacob  Bi- 

nault  contre   les  prieur  et  religieux  de  l'abbaye  de 

Saint-Michel  en  l'Herm.  —  Bénéfice  d'inventaire  au 

profit  d'Etienne  d'Hariette,  héritier  de  son  frère 
Nicolas  d'Hariette.  —  Don  Diègue  de  Peredo,  chef 

d'escadre  de  Carthagène  pour  S.  M.  Catholique  le 

Roi  d'Espagne,  et  Marie  Marois,  son  épouse,  donataire 
universelle  de  sa  mère  Marie  Massiot,  contre  Charles 

Loustallot,  marchand  à  Saint-Jean  d'.Vngély,  et  Marie 
Gaudet,  sa  femme,  donataire  de  Renée-Marguerite 
Chambert.  —  Loustallot  est  débouté  de  son  opposition 
et  de  Peredo  sera  payé  de  300  livres  sur  les  arrérages 
de  cent  livres  dues  par  de  Pontmarois,  écuyer,  échue 
et  à  échoir,  et  Loustallot,  condamné  à  payer  30  livres 

audit  de  Peredo  et  aux  dépens.  —  Guillaume  Fleu- 
rant, curé  de  Marsilly,  contre  René  Billié,  marchand, 

au  sujet  d'un  jardin  de  40  pieds  de  long  et  36  de  large, 
situé  dans  la  cour  de  la  maison  presbytérale  dudit 

lieu.  —  Jacques  de  La  Bruère,  avocat  en  Parlement  et 
au  Présidial  installé  dans  les  offices  de  greffier  des  in- 

sinuations laïques  et  ecclésiastiques,  économe  séques- 

tre de  l'abbaye  de  la  Gràce-Dieu.  —  Samuel  Bernon, 
écuyer,  conseiller  du  Roi,  trésorier  de  France  au 
bureau  des  finances  de  Poitiers,  contre  Jean  Lamotte, 

marchand,  et  Marguerite  Langliers,  sa  femme,  héri- 

tière d'Abel  Langelier,  «  fugitif  du  royaume  pour  fait 
de  Religion  »,  et  Jacques  Thomas,  commis  à  la  régie 

des  biens  des  fugitifs  de  la  généralité.  —  Edouard 
Boussingault,  seigneur  de  Garennes,  conseiller  du  Roi 

et  receveur  dans  les  fermes  à  Dunkerque,  contre  Da- 
vid Pontardeut.  —  Nicolas  Brebion,  marchand,  contre 

Charles  de  Hillerin,  docteur  en  Sorbonne,  trésorier  de 

la  Cathédrale.  —  Très  haute  et  puissante  dame  et  très 
illustre  princesse  Françoise  de  Montault,  de  Benac, 
Navailles,  veuve  de  très  haut  et  très  illustre  prince 

Charles  de  Lorraine,  duc  d'Ëlbœuf,  sa  douairière,  fille 
ainée  et  héritière  universelle  de  haute  et  puissante 
dame  Suzanne  de  Bandeau  de  Parabère,  veuve  de 

messire  Philippe  de  Montault,  duc,  pair  et  maréchal 

de  France,  contre  Louis  Rousseau,  sieur  de  Saint- 
Vincent,  procureur  fiscal  de  Chaillé  en  Poitou,  héritier 

sous  bénéfice  d'inventaire  de  Marie  Perriii,  fille  de 
René  Perrin,  sieur  de  La  Fouinière.  —  Marc-Antoine 
Picot,  écuyer,  et  Olive  Jacob,  sa  femme,  demandeurs 

en  partage  et  reddition  de  comptes,  contre  Jean  Bou- 
tiron,  sieur  de  La  Pinelière,  ci  devant  procureur,  et 

Marie  Jacob,  sa  femme.  —  Jean  de  Volluire,  écuyer, 

seigneur  dmlil  lieu,  donataire  universel  de  Julie  Pré- 
vost de  Touchimbert,  sa  femme,  et  les  autres  cohéri- 
tiers de  Marie  Hobillard,  leur  cousine,  (ille  cl  héritière 

de  Josias  de  Uobillard,  écuyer,  seigneur  do  Cham- 
pagne, et  Marie  de  Mazières,  leur  fille,  contre  Hector 
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de  Saint  George,  chevaliei-,  seigneur  d3  Dirac,  La  Ber- 
landiùre  et  autres  lieux.  —  Le  sieur  de  Dirac  est  con- 

damné à  payer  aux  demandeurs  neuf  années  de  la 

rente  foncière  de  30  livres  faisant  partie  de  celle  de 

60  livres,  et  d'en  payer  titres  nouveaux  ou  reconnais- 
sance dans  un  mois  et  condamné  aux  dépens.  —  Guil- 
laume Meslier,  sieur  de  La  Sablière,  contre  Claude 

Nadaud,  sieur  de  Boisdable,  et  Charles  des  Moulins, 

sieur  de  La  Tour,  et  Pierre  Gourraud,  chevalier,  sei- 

gneur de  Marsay,  curateur  des  mineurs  de  Charles 

Gourraud,  écuyer,  «  fugitif  du  royaume  »,  et  de  Su- 

zanne Moulins.  —  Renée  GouUard,  fille  de  Noé  Goul- 

lard  et  de  Renée  Pépin,  faisant  profession  de  la  reli- 

gion catholique,  est  mise  en  possession  des  biens  de 

Jean  Pépin,  «  passé  dans  les  pays  étrangers  pour  fait 

de  Religion  ».  —  Olympe  de  Cailhaud,  veuve  de  Jean 

de  Cabaret,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  géné- 
ral des  armées  navales,  et  Elisabeth  Olivier,  veuve  de 

Daniel  de  Beaumont,  écuyer,  héritiers  de  Damaris 

Marie  de  Caillaud,  femme  de  Louis  Papineau,  sieur  de 

Belair,  conseiller  au  Présidial,  contre  Jeanne  Rous- 
seau, héritière  de  Claude  Rousseau,  avocat  au  Conseil 

du  Roi,  héritier  bénéficiaire  de  Louis  Papineau.  — 

Bénéfice  d'inventaire  de  Jean  Pascaud,  chevalier,  mar- 
quis de  Poléon,  héritier  de  Charles-César  de  Monta- 

lembert,  chevalier,  seigneur  des  Essards,  colonel  à 

brevet  du  régiment  de  Clinvilliers,  son  cousin  ger- 

main. —  Guillaume  Cothonneau,  ayant  abjuré  la 

R.  P.  R.  est  mis  en  possession  des  biens  de  Guil- 

laume Cothonneau  et  Marie  Gralin,  ses  père  et 

mère,  «  absents  du  royaume  pour  fait  de  Religion  ». 

—  Damien  Martel,  chevalier,  seigneur,  comte  de 
Thavel,  contre  Jules  Cabaret,  chevalier,  seigneur 

d'Angoulins,  et  Jean-Jacques  d'Asurix,  aide  de  camp 

deM.  d'Aubarède,  lieutenant  général  des  armées  du 
Roi.  —  Philippe  de  Taudebaratz,  bourgeois  de  La  Ro- 

chelle, héritier  sous  bénéfice  d'inventaire  d'Anne  Vin- 

cent, femme  de  Nicolas  d'Hariette,  et  Elisabeth  Lloyd, 

contre  Etienne  d'Hariette,  marchand,  héritier  sous  bé- 

néfice d'inventaire  de  son  frère,  Nicolas  d'Hariette,  il 
est  condamné  de  se  dessaisir  et  départir  de  la  posses- 

sion qu'il  fait  de  la  borderie  de  Pommeroux  et  d'en 

rapporter  la  jouissance  depuis  l'évasion  du  sieur  Lloyd 

aux  pays  étrangers  jusqu'à  ce  jour,  suivant  l'estimation 
qui  en  est  faite  par  experts  audit  de  Tandebaratz  et  de 

lui  continuer  la  rente  de  2,.')U0  livres,  suivant  l'estima- 
tion qui  sera  faite  de  ladite  borderie  [i  septembre 

1704). 

Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

R.  1C37.  (Liasse.)  —  l.'j  pièces,  papier. 

1705.  —  Jean  Deschamps,  marchand,  contre  Charles 

Xicollet,  aussi  marchand  à  Saint-Christophe.  —  Béné- 

fice d'inventaire  au  profit  d'Élie  Mauzé,  tonnelier, 
,\ndré  Mauzé,  voilier,  et  Joseph  Mauzé,  poëlier  à 
Rochefort,  héritiers  de  .Marthe  Minceau,  femme  de 

Derick  Schefller,  marchand.  —  Bénéfice  d'inventaire 
au  profit  de  André  et  Rachel  Perdriau,  enfants  et  héri- 

tiers de  Louis  Perdriau.  —  Bénéfice  d'inventaire  au 
profit  de  Mathieu  .Menuteau,  conseiller  au  Présidial, 

et  Marguerite-Madelaine-Élisabeth  de  .Marines,  son 

épouse,  héritiers  d'.A.ntoine  de  Marines.  —  Judith 
Regnaud,  veuve  de  Pierre  Tavernier,  contre  Marie- 

Anne  et  Suzanne  de  .Monjon.  —  Nicolas  Moreau,  maî- 
tre chirurgien,  contre  Isaac  Morin,  huissier,  et  Nicolas 

Sauline,  marchand  à  Thairé.  —  Pierre  Guillemot,  no- 
taire royal,  contre  Jeanne  Viollé,  veuve  de  François 

Boutiron.  —  Prise  de  possession  des  biens  de  Henri 

Tersmitten,  absent  du  royaume  pour  fait  de  Religion, 

par  Pierre  Régnier,  écuyer,  seigneur  de  Périgny.  se- 

crétaire du  Roi,  et  Marie  Tersmitten,  son  épouse.  — 

Hilaire  Brossard,  «  maître  sculpteur  »,  contre  Joseph 

Perotin  Petitpré,  maître  chirurgien,  et  Simon  Martin, 

notaire  royal.  —  Louis  Petit,  prêtre,  curé  de  Barret, 
contre  Jean  Bonnamy,  sieur  de  Bellefontaine,  avocat 

en  Parlement,  et  Charlotte  Petit,  son  épouse.  —  Béné- 

fice d'inventaire  au  profit  d'Antoine  Labat,  marchand, 
et  de  Marie  AUaire,  sa  femme.  —  Louis  Tercinier,  curé 
deDairanson,  contre  Elisabeth  Piniot,  dame  du  Breuil 

Barabin.  — Claude  Masse,  ingénieur  du  Roi,  et  Marie 

Papin,  sont  mis  en  possession  desbiensde.\nnePapin, 

qui  a  quitté  le  royaume  au  sujet  de  la  R.  P.  R.  — 

Théodore  de  La  Croix,  marchand  à  Saint-Martin  de  Ré, 

contre  Richard  Creagh, écuyer, sieurdeLa  Foucherie. — 

Etienne  Marsaud,  marchand  à  Marans,  est  mis  en  pos- 
session des  biens  de  Jeanne  Marsaud,  sa  sœur,  «  passée 

dans  les  pays  estrangers  pour  fait  de  Religion  ».  — 
Gabriel  Bollon,  maître  apothicaire  à  Rochefort,  contre 

Marie  Porcher,  veuve  de  Pierre  Rayûeau.  —  Charles 

de  La  Court,  écuyer,  et  Victoire-.Marguerite  de  La 

Court,  sont  mis  en  possession  des  biens  d'Osée  de  La 
Court,  «  fugitif  du  Royaume  pour  cause  de  Religion  ». 

—  Installation  d'.\lbert  Hervé,  conseiller  du  Roi,  pré- 
sident au  siège  royal  de  Rochefort  dans  la  charge  de 

maire  de  Rochefort  (9  août  1705).  —  Jean  Pascaud, 
chevalier,  seigneur,  baron  de  Pauléon,  contre  Marianne 

de  Saint-Just  de  Meroy,  veuve  du  sieur  des  Essards.  — 

38 
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Supplique  de  Claude  de  La  Grange,  écuyer,  sieur  du 

Repos,  pour  obtenir  nomination  d'un  procureur  eu 

qualité  de  curateur  à  l'hérédité  abandonnée  du  feu 
sieur  Antoine  Poulleri  de  La  Coutariaire,  vu  la  renon- 

ciation à  ladite  succession  par  Marie  de  Caderan, 

épouse  de  Benjamin  Begaud,  écuyer, seigneur  d'Esnié, 
afin  de  pourvoir  contre  ledit  curateur  pour  la  liquida- 

tion de  sa  créance  envers  ladite  succession.  —Enquête 

au  sujet  de  l'instance  de  Marie  Bruneau,  femme  de 
Pierre  Bernard  de  Grateloup,  écuyer,  seigneur  de  Man- 

telay,  pour  obtenir  séparation  de  biens  d'avec  ledit 
seigneur.  —  Procès-verbal  des  droits  de  barrage  des 
portes  de  La  Rochelle,  dépendant  du  domaine,  à  cause 
du  château  royal  de  cette  ville,  par  suite  du  contrat 
passé  au  Louvre  entre  le  Roi  et  Pierre  Coustaud, 

bourgeois.  —  Procuration  consentie  par  Paul  Rousseau 
et  Guillaume  Dougé,  à  Pomier,  marchand,  pour  retirer 
les  effets  appartenant  à  la  succession  de  Louis  Libert. 
—  Enregistrement  des  lettres  patentes  confirmant 

l'établissement  du  couvent  des  Capucins  de  l'ordre  de 
Saint-François,  à  Rochefort  (mai  1701),  signé  :  F. 

Esprit  de  Blois*  gardien  des  Capucins.—  Interrogatoire 
de  Jean  Cochon,  sieur  du  Puy.  conseiller  médecin  or- 

dinaire du  Roi,  dans  l'instance  entre  lui  et  Louis 

Massiot,  marchand.  —  Curatelle  de  l'enfant  mineur  de 
défunt  messire  Jean  de  Belisle,  chevalier  de  Saint- 

Louis,  chef  d'escadre  des  armées  navales,  et  dame  de 

Saint-Pierre,  sa  veuve.  —  Réception  d'Antoine  Pilloa 

comme  sergent  royal.  —  Enquête  sur  l'incendie  de  la 
maison  de  Pierre  Faneuii,  marchand,  dans  la  nuit  du 

5  au  6  mai  1704.  —  Inventaire  des  effets  d'Hilaire 

Tresmaux,  du  pays  d'Aunis,  mort  à  la  rade  de  Passe  à 
Colot,  sur  le  vaisseau  du  Roi  le  Palmier,  commandé 

par  M.  de  Sérigny,  le  20  avril  1702.  —  Procès-verbal 
de  visite  des  marais  de  Clioupeau.  Thairé  etTaugon-La 

Ronde  à  la  requête  de  Jean-François  de  Lescure,  évé- 
que  et  baron  de  Luçon,  conseiller  du  Roi  en  ses  con- 

seils, Etienne  de  Champllour,  évêque  de  La  Rochelle, 
baron  de  Maillezais,  conseiller  du  Roi  en  ses  conseils, 
contre  les  intéressés  au  dessèchement  desdits  marais. 

M.  1l'>3s.  (Liasse.)  —  fi:)  ijiOces,  papier. 

1705.  —  Enquêtes  faites  par  Valentin  .Mariocheau 

de  Bonuemort,  seigneur  d'Aytré,  conseiller  du  Roi  et 
son  lieutenant  général  eu  la  sénéchaussée  et  siège  pré- 
sidial,  à  la  requête  de  .Marie  Guillotou,  poursuivant  sa 

séparation  de  biens  avecJaociues  Jacob,  notaire  et  |)ro- 

cureur  en  la  barcjnnie  de  l'ile  de  Ré.  —  (H  avait  entre- 

pris un  commerce  tant  sur  mer  que  sur  terre  et  avait 
fait  beaucoup  de  pertes   qui  ont  absorbé   son  bien   et 

partie  de  celui  de  sa  femme.)  — François   Brunet  et 

Suzanne  Thomas,  sa  femme,  contre  Etienne  d'Harielte, 
héritier  de  Nicolas  d'Hariette,  son  frère.  —  Jean-Bap- 

tiste Périer  et  Marianne  Barbaud,   sa  femme,  contre 

Louise  Dusou,  veuve  de  Jean  Bouryau.  —  Marianne 
Bourot,  contre  Audet,  son  mari,  séparation  de  biens. 

—  Jean  Valcareil,  de  Saint- Jean  de  Luz,  contre  Fran- 
çois Huet  de  La  Gastinière,  trésorier  de  France,   paye- 

ment d'une  somme  de  1,670  livres.   —  Règlement  de 
comptes  entre  Jean-Baptiste  Périer  et  Marie-.\nne  Bar- 

baud, sa  femme,  et  Antoine   Maudet,   aubergiste.    — 
Expertises  par  Marie  Cosset,  veuve  de  Pierre  AUard  et 
Catherine  You,  veuve  de  Jean  Boureau  dit  Laverdure, 
revendeuses  et  marchandes   publiques,  des   meubles 

composant  le  séquestre  par  François  Faitou,   veuve  de 

Jean  .Millet,  capitaine  de  navire.  —  Naturalité  de  Fré- 
déric  Stcnder,  suédois,   raffineur,   natif    de   Staden, 

évèché  de  Bresrae,   demeurant  à  La  Rochelle,  depuis 

seize  ans,  professant  la  religion  catholique,  à   la  suite 

des  interrogatoires  de  Guillaume   Bertiu,   Jean  Dril- 
land,  .\lexis  .\llaire,  Jacques  de  Lavau.  —  Nomination 

de  Daniel  Bâtard,  comme  sergent  royal,  après  infor- 
mation de  sa  vie,  religion  et  mœurs.  —  Louis  de  Vil- 

son,  écuyer,  contre  François  Brunet  et  Suzanne  Tho- 
mas, procès-verbal  des  dégradations  faites  à  un   do- 

maine à  eux  arreuté  le  5  janvier  1700.  —  Curatelle  des 
enfants  de  défunt  .\lexaudre  René  de  Murel,  seigneur 

d'.\ubigny  et  de  Cabaret,  sa  veuve.  —  Partage  des  do- 
maines acquis  pendant  la  communauté  AdamBillon  et 

Le  Breton  père  et  mère   dudit  .\braham   Billon,  entre 

Edmond  Gould  et  Jean  Marchand,  syndics  des  créan- 
ciers d'.\dam  Billon.  —  Procès-verbal  de   visite  et  ex- 

pertise de  la  maison  de  Champdeniers,  à  la  requête  de 
François  Boyer,  fermier  judiciaire   de  ladite  maison, 

Jeanne  Gallot,  veuve  de  Théodore  Martin  Poirier,  pour- 
suivant la  vente  par  décret   de  ladite  maison,  contre 

Madelaiue  de  Ponthieu,  veuve  de  Jean  de  Beauchamps. 

—  .Vntoiue  Godineau,  fermier  général  de  l'abbaye  de 
la  Saiute-Trinité  de  VendcMue,  contre  Jean  de  Marans, 

prieur  commandataire  du   prieuré   de  Saint-Georges 
d'Oleron.  —  Testament  d'Alexandre   Jourdain  en  fa- 

veur de   sa   mère  Suzanne  Guionneau  :    «  Ozée   Jour- 

»  dain,  mon  père,  s'est  absenté  de  ce  royaume  pour 
»  cause  de   Religion,   il  y  a   quelques  années,    il  est 
»  mainlenaul  estably  dans  les  pais  eslrangers,   ayant 

»  avec  luy  Louis,  Henry  et  Louise  Jourdain,  nos  frères 
Il  et  sœurs,   enfans   dudit  Ozée  Jourdain  et  de  ladite 
1)  Suznnui' Guionneau  )i  (16  février   1693)    déposé   par 
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ladite  (îuionneau  Jourdain  le  12  décembre  170o.  — 

Procès-verbal  de  vi^'ile  d'uue  maison,  sur  la  grande 
rive,  à  la  reciuéte  de  Joseph  Rivet-Cotliby,  couseiller 
et  avocat  du  Roi  et  son  procureur  à  la  lieutenance  gé- 

nérale de  police,  mari  de  Marie  Massiot,  épouse  aupa- 
ravant de  Henri  Thévenin,  Madelaine  Tliévenin,  et 

Philippe-Benjamin  de  Mazière,  écuyer,  sieur  du  Pas- 
sage, contrePierreFaneuil.  — Levéedes  scelléselinven- 

taire  chez  défunt  Elle  Broussard,  à  la  requête  de  Daniel 

Broussard,  employé  dans  les  affaires  du  Roi. 

B.  1C.39  (Liasse.)  —  12  pièces,  papier. 

1706.  —  Sentences.  —  Guillaume  Dangeac,  mar- 
chand à  Tonnay-Charente,  Anne  Diserotte,  sa  femme, 

Marguerite  Diserotte,  fille  majeure,  héritiers  de  Mar- 
guerite Diserotte,  femme  de  Josué  Lloyd,  écuyer,  sieur 

de  Beauséjour,  leur  tante,  héritière  elle-même  d'Anne 
Cherbonnier,  veuve  de  Pierre  Diserotte,  leur  mère  et 

aïeule,  conlreJean  Gilles,  sieur  de  Saint-Gilles.  —  Béné- 

fice d'inventaire  accordé  à  Philippe  de  Tandebaratz, 
héritier  de  son  coOsin  Daniel  de  Tandebaratz.  —  Pierre 
Bontemps,  employé  dans  les  fermes  du  Roi,  contre 
Marie  Bontemps,  veuve  de  Jean  Martin,  serrurier  à 

l'île  de  Ré.  — Aimé  Brunet,  conseiller  du  Roi  au  Pré- 
sidial,  contreHenriette  Bardet,  épouse  de  LaurentÉlie 
Véronneau,  conseiller  du  Roi  et  son  assesseur  et  Joseph 

Rivet-Cottiby,  conseiller  et  avocat  du  Roi  au  Présidial. 
—  Jacques   Prou,   écuyer,   contre   Daniel    Broussard, 
employé  dans  les  fermes  du  Roi   et  Esther   Broussard. 

—  Jean-Baptiste  Brebion  et  Claude  Vibert,  contre  Marie 
de  Pont,  veuve  de  Pierre  Faneuil  et  Théodore  Berlhi- 
nault,  écuyer,  sieur  des  Chaulmes  et  Robert,  son 

épouse.  —  Louis  Brun,  fermier  général  du  temporel  de 

l'évéché  de  La  Rochelle,  demeurant;'!  Maillezais,  contre 
Joseph  Despéroux,  marchand.  —  Pierre  Vigoureux, 
maître  apothicaire  à  Marans,  contre  François  de  Quer- 
quy,  écuyer,  sieur  de  Chalais.  —  Adrien  Denis  de  La 
Mellière,  demandeur  en  entérinement  de  la  lettre  de 

rémission  et  pardon,  contre  Pierre  Dufaye,  accordée  à 
la  charge  de  payer  cent  livres  de  réparation  civile  aux 
enfants  mjneurs  de  feu  Gilles  Paul,  notaire  royal  et  dix 

livres  d'aumùnes  aux  pauvres  prisonniers.  —  Louis, 
Suzanne,  Marie-Suzanne,  Jeanne,  Esther-Heuriette  et 
Madelaine  Tabutteau,  sur  leurs  certificats  de  catholi- 

cité, soûl  déclarés  héritiers  de  Suzanne  et  Etienne  Ta- 

butteau, fugitifs  pour  fait  de  Religion  (30  mars  1706).  — 
Jean  de  Méric,  écuyer,  sieur  de  Fraissinet,  conseiller 
du  Roi,  trésorier  de  France  au  bureau  des   finances  et 

chambre  du  domaine  de  la  généralité  et  Élisabetii  de 

Labarre,  son  épouse,  et  les  autres  cohéritiers  de  Phi- 
lippe de  Labarre,  contre  les  héritiers  de  Moïse  de  Vou- 

lon,  écuyer,  sieur  de  Poisneuf.  —  Antoine  Malherbe, 
sieur  des  Rivières,  fils  de  Michel  Malherbe,  avocat  et 

d'.\nne  de  Saint-Germain,  seul  et  unique  héritier  de 
Guillaume  .Malherbe,  sieur  du  Roc,  son  neveu,  contre 

Marie  Mousuier,  femme  séparée  de  biens  de  Ignace 

Hertegon,  docteur  en  médecine  et  héritière  de  Guil- 
laume Malherbe,  sieur  du  Roc,  son  fils.  —  Jean  La- 

coste dit  Frappe-d'abord,  soldat  dans  le  régiment  de  la 
Roche-du-Maine,  demandeur  en  eutérinement  de  sa 

lettre  de  grâce,  accordée  contre  .Nicolle  Piraillon,  veuve 
de  Jean  Tachard,  journalier,  tué  par  ledit  Lacoste  (14 

août  1706.)  —  Louis  duc  de  Saiul-Simon,  duc  et  pair 
de  France,  propriétaire  en  partie  des  lods  et  ventes  de 
La  Rochelle,  contre  Josué  Léonard,  Daniel  Broussard 

et  Jean  de  Méric,  écuyer,  sieur  de  Fraissinet.  —  Marie 

Bruneau,  femme  du  capitaine  Pierre  Bernard  de  Gra- 

teloup,  contre  Pierre  Barret,  marchand.  —  Bénéfice 
d'inventaire  au  profit  de  Jeanne  de  La  Ronde,  veuve 

de  Jacques  Godetfroy,  Esther  de  La  Ronde,  veuve  de 

Jacques  Goislard,  héritiers  de  Jacques  de  La  Ronde, 

leur  frère.  —  Joseph  Rivet-Cottiby,  conseiller  et  avo- 

cat du  Roi,  époux  de. Marie  Massiot,  veuve  de  Paul 

Thévenin,  et  Madelaine  Thévenin,  contre  Philippe  Fa- 

neuil. —  François  de  Cursay,  écuyer,  sieur  d'Oleron, 
contre  Jacques  Laurentin. 

B.  1640.  (Liasse).  —  42  pièces,  papier. 

1706.  —  Sentences.  —  Procuration  donnée  par 

Guillaume  de  Marines,  chanoine  de  l'abbaye  de  Nieul 

surl'Autize  en  Poitou,  à  François  Regnaud,  procu- 

reur au  Présidial,  pour  l'émancipation  de  Michel  de 

Marines,  par  lettres  du  prince  et  pour  consentir  à  ce 

que  Mathurin  .Menuleau  de  Courchamp,  conseiller  du 

Roi  au  Présidial,  mari  de  Marguerite  de  Marines,  re- 

çoive du  receveur  des  consignations  des  requêtes  du 

Palais  à  Paris,  la  somme  de  12,000  livres  en  principal 

et  8,000  livres  d'autre,  pour  dot  et  augmentation  de 

dot  de  ladite  de  Courchamp,  à  la  charge  d'en  faire 

l'emploi  eu  un  fond  solvable.  —  Procuration  donnée 

par  Julie-Élisabeth  Du  Bois,  épouse  de  Louis-Henry  Bel- 

lengier,  chevalier,  seigneur  de  Saint-Luc.  à  son  fils  Luc 

Bellengier,  chevalier,  seigneur  de  Saint-Luc.  —  Inven- 

taire, estimation  et  expertise  des  meubles  et  effets  dé- 

laissés par  Germain  Le  Texier,  sous  la  tutelle  de  sa 

mère  Marie  Pastureau.  -  Elisabeth  Perdriau.  veuve 
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d'Élie  Seignetle,  maître  apothicaire,  et  Marie  Sei- 
gaette,  sa  fille  et  héritière,  contre  André  Vedeau,  mar- 

chand à  Taillehourg.  —  Marie  Massiot,  veuve  de 
Jacques  Raudouin,  sieur  desMarattes,  contre  Abraham 

Jouneau.  —  Daniel  Brement,  capitaine  de  navire,  et 
Marie  Albert,  sa  femme,  contre  Pierre  Faneuil,  mar- 

chand. —  Estimation  de  la  charge  de  notaire  royal  d« 
feu  Jacques  Mabille  par  Jean  Juge  et  Jean  Micheau, 
notaires,  à  deux  mille  cinq  cents  livres  à  Françoise 
Cossay,  veuve  dudit  Jacques  Mabille,  et  inventaire  des 

registi'es  dudit  Mabille.  —  Séparation  de  biens  de 
Gabrielle-Sazanne  Barbet  et  Jean  de  Gaallon,  cheva- 

lier, seigneur  de  Villeneuve  (8  novembre  1706)  à  cause 

des  pertes  qu'il  a  faites  au  jeu  et  de  son  mauvais  mé- 
nagement.—  Arbitrage  par  Baudouin  et  Daniel  Masson 

entre  Théodore  de  La  Croix,  Richard  Creagh,  écuyer, 

et  la  dame  Francart,  au  sujet  d'une  livraison  de  sel. 
—  Installation  d'Alexandre  RouUeau,  comme  notaire 
royal  apostolique.  —  Jacques  Texier,  saisissant  réelle- 

ment les  biens  de  Louis  Tabutteau,  l'aîné,  et  Suzanne- 
Marie  Faneuil,  contre  Louis  Tabutteau  fils,  Pierre  Fa- 

neuil, Marie  Castel,  veuve  de  Jean  Evrard,  chevalier, 

seigneur  de  Belle-Isle,  Louis,  duc  de  Saint-Simon,  pair 
de  France,  etc.  —  Ouverture  du  testament  olographe 
de  Pierre  Habert,  écuyer,  conseiller  honoraire  au  Pré- 
sidial,  scellé  de  ses  armes  et  déposé  par  R.  P.  Pierre 

Imbert,  religieux  de  l'ordre  de  Saint-Dominique,  et 
Nicolas  Troussillon,  archidiacre  de  la  cathédrale.  — 
Jean  de  Marans,  seigneur,  prieur  commandataire  du 

prieuré  de  Saint  Georges  d'Oleroii,  contre  André  Godi- 

neau,  fermier  général  de  l'abbaye  de  la  Très  Sainte 
Trinité  de  Vendôme.  —  Information  de  commodu  et 

d'incominoâo  pour  l'établissement  à  Saint  Martin  de 
Ré  d'uu  hôpital  pour  les  pauvres  femmes  et  filles.  — 
Suzanne  Guyonneau,  femme  séparée  de  biens  d'Osée 
Jourdain,  «fugitif  du  Royaume  pour  fait  de  Religion  », 
contre  .Vbraham  Jourdain  et  con.sorts. 

lî.  lf>U.  (Lias.se.)  —  41  pièces,  papier. 

1707.  — Sentences.  Jacques  Girard,  procureur  au 
siégf!  de  Rochcfort,  contre  Timolhée  Deschamps,  pre- 

mier huissier  audiencier  audit  siège,  Girard  est  con- 
damné à  payera  Dcschamps,  les22i  appels  de  cause, 

suivant  l'arrêt  du  conseil.  Signé  en  Chambre  du  Con- 
seil :  Rougier,  Durand,  Diserote,  de  La  Boucherie, 

Girard,  Sibille,  Brunct  et  Régnier.  —  Nathan  Savou- 
re!, marchand,  et  Marie  Quil,  sa  femme,  contre  Isaac 

Valable,  chirurgien,  iiéritier  sous  béuélice  d'inventaire 

de  Nicolas  Valable  et  Marie  Quil.  —  Jean  Auboyneau, 

marchand,  contre  Charles  Rouillaud,'  portefaix,  André 

Galliot  et  sa  femme.  —  Bénéfice  d'inventaire  au  profit 
de  Suzanne  Tizeau,  veuve  de  Philippe  Rulot,  mar- 

chand, héritière  de  sa  fille  Suzanne  RuUot,  femme  de 

Guyon-Ligonnière.  —  Pierre  Bontemps  contre  Annet 
de  Neuville  et  Marguerite  Rabusson,  sa  femme,  héri- 

tiers de  Marianne  Rabusson  qui  l'était  de  Guillaume 
Rabusson,  notaire  royal.  —  Simon  de  La  Coudray , 
marchand  à  Saint-Marc,  contre  Jean  de  Létoille,  mar- 

chand à  Dœuil.  —  Bénéfice  d'iuventaire  au  profit  de 
Pierre  Hardy,  marchand,  et  Esther  Gayot,  sa  femme, 

héritiers  de  Jacques  Gayot.  —  Bénéfice  d'inventaire 
au  profit  d'Isàac  Valable,  chirurgien,  héritier  de 
Nicolas  Vatable  et  de  Marie  Quil.  —  Les  religieuses  de 
la  Charité  contre  Pierre  Dugarry,  sieur  de  Portneuf, 
héritier  de  Sara  de  la  Ronde,  veuve  de  Florent  de 

Lesgue,  écuyer,  sieur  de  Chalais.  —  Jean  de  Ramond. 
écuyer,  sieur  de  Lestang,  mari  de  Jeanne  Le  Bouc, 
Catherine  Le  Bouc,  femme  de  Isaac  Mestivier,  sieur  de 

Malzard,  et  Marie-Madelaine  Le  Bouc,  héritiers  de 
Charles  Le  Bouc,  sieur  de  Fief-Rolland,  et  Nicole  Peni- 
gaud,  contre  Benjamin  de  Mazière,  chevalier,  seigneur 

du  Passage  et  de  Voutron.  et  d'Esther  Guillaudeau  et 
Damien  de  Martell,  chevalier,  seigneur  comte  de  Ten- 

nel,  colonel  d'infanterie,  et  Suzanne  Guillaudeau,  hé- 
ritiers sous  bénéfice  d'inventaire  d'Henriette  Baudouin. 

—  Jacques  Giraudon,  écuyer,  sieur  de  Courolles,  con- 
seiller du  Hoi,  président  des  traites  foraines  de  Niort 

et  lieutenant  de  la  maîtrise  des  eaux  et  forêts,  contre 

Benjamin  Piniot,  écuyer,  sieur  du  Sableau,  saisissant 
réellement  les  biens  de  Judith  Joustau,  veuve  de  Paul 

Marillet  et  Louise  de  Cuirblanc,  veuve  d'Antoine  de 
Marines.  —  Jacques  Mazicq,  marchand  à  Saint- Martin 
de  Ré,  héritier  de  Paul  Mazicq,  contre  Pierre  Chadeau, 
sieur  de  La  Clocheterie,  capitaine  des  vaisseaux  du 
Roi,  et  Suzanne  Favreau,  héritièredc Jacques Favreau, 

sieur  de  La  Pacaudière.  son  père,  qui  l'était  de  Jean 

Richard,  sieur  de  Bremery.  —  Bénéfice  d'inventaire 
au  profit  de  Paul  Guyol,  marchand  à  Croix-Chapeau, 
héritier  de  Jacques  Doscher,  marchand.  —  Les  inté- 

ressés des  marais  de  Taugon-la  Ronde,  Choupeau  et 

Benon,  contre  les  intéressés  des  marais  de  Langlc- 
Giraud.  —  Denis  Faure,  chirurgien,  est  mis  en  posses- 

sion des  biens  de  Thomas  Ayraud,  dont  le  fils  Charles 

s'est  absenté  pour  cause  de  Religion, et  Samuel  .Vyraud, 
aussi  absent  pour  cause  de  Ik'ligion.  —  Hilaire  Bros- 
sard,  «  maître  scul[)teur  »  à  La  Rochelle,  contre  Joseph 
Perantin  Pelitpré,  Nicolas  Vinet,  maîtres  chirurgiens, 

et  Simon  Marliii,  notaire  nival.    —    Bénéfice   d'inven- 
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taire  au  profit  de  Françoise  Prévost,  veuve  de  Balda 
Pyniot,  écuyer,  sieur  de  La  Préfouyer,  iiéritière  de  sa 

fille  Elisabeth  Pyniot.  —  Anne  Gravouille,  veuve  d'Abel 
Regreny,  contre  Pierre  Herbert,  avocat  en  Parlement, 

et  Jules  Gabaret,  chevalier,  seigneur  d'Angoulins,  et 
Anne  Bruneau,  son  épouse.  —  Henri  et  Philippe  Mer- 

lin, héritiers  de  leur  père  Paul  Merlin,  contre  Benjamin 

de  Mazière,  écuyer,  sieur  du  Passage,  et  Esther  Guil- 
laudeau.  —  Marie  Savouret,  veuve  de  Jean  de  Gennes, 
capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  est  mise  en  possession  des  biens  de  Jacob  Man- 
cel,  époux  de  Marie  Mancel,  fugitive  du  royaume  pour 
cause  de  Religion. 

1642.  (Liasse).  —  22  pièces,  papier. 

1707.  —  Sentences.  —  Marie  Esther  Gitton,  femme 
séparée  de  biens  de  Jean  Bounet,  contre  Geneviève 

Valin.  —  Michel  Neel  du  Rocher,  syndic  des  créan- 
ciers de  M.  de  la  Frézelière,  évoque  de  La  Rochelle, 

demande  à  être  relevé  de  ses  fonctions  pour  cause  de 

maladie  et  est  remplacé  par  Chevreaud.  — Procuration 
donnée  par  Jean  Meric,  écuyer,  sieur  de  Fraissinet, 
conseiller  du  Roi,  trésorier  de  France,  et  Elisabeth  de 
La  Barre,  sa  femme,  à  Pierre  de  Méric,  conseiller  du 

Roi,  conseiller  général  des  finances,  domaines  et  bois 

de  la  généralité,  pour  la  succession  de  Moïse  de  Voul- 
lou,  écuyer,  sieur  de  Poisneuf,  et  Marie  Tiraqueau.  — 
André  Gontard,  avocat,  contre  les  P.  P.  Jésuites.  — 

Procuration  donnée  par  Louise-Henriette  de  La  Barre, 
femme  de  Louis  Payen,  écuyer,  sieur  de  Montolain.  — 
André  Boizin,  sergent  royal.  —  Testament  de  Marie 

d'Hariette,  veuve  d'Élie  de  Baussay,  (cachet,  arraoirie, 
feuillages),  legs  à  sa  fille  Marie  de  Baussay  et  la  jouis- 

sance et  le  revenu  seulement  à  .son  fils  François  qui 

est  un  mauvais  ménager  et  n'a  voulu  s'attacher  à  au- 
cune profession,  et  le  capital  à  ses  enfants  au  cas  qu'il 

se  marie.  —  12  mars  1703.  —  Michel  Jolly  contre 
Charles  de  la  Boucherie  et  Jean  Gitton,  conseillers  au 

bureau  des  finances.  —  Visite  des  blessures  de  Ri- 
chard fils  par  Antoine  Ferme  et  Honoré  Amadieu, 

maîtres  chirurgiens,  jurés  royaux.  —  Joseph  Merle, 
marchand,  contre  Louis-Antoine-Joannis-Joseph  Dos- 
sier. 

B.  1643.  (Liasse).  —  71  pièces,  papier. 

1708.  —  Sentences.  —  Alexandre  Nadaud,  maître 

apothicaire,  et  Marie  Duthais,  sa  femme,   contre   Su- 

zanne Pomier,  veuve  d'Élie  Bareau  et  Suzanne  Bareau, 
veuve  Papin.  —  Grégoire  Piaud,  conseiller,  avocat  et 
procureur  à  Rochefort,  contre  Louis  Texier,  notaire 

royal.  —  Charles  Dupont  Bailiy,  marchand  à  La  Chà- 
taigneray,  contre  Jacques  Ticliet,  marchand.  —  Jean- 
Baptiste  Périer,  bourgeois,  et  Marianne  Barhaud,  sa 
femme,  contre  Abraham  Billon,  marchand,  dépositaire 
des  meubles  exécutés  sur  Jacques  .Marais,  marchand, 

et  Marie  Morin.  —  Bénéfice  d'inventaire  au  profit  de 
Michel  Billon,  bourgeois,  et  Marie-Aymée  Lesné,  sa 
femme,  héritiers  de  Gaspard  de  Saint-Vincent.  — 
Jeanne  Pinson,  veuve  de  Jacques  Béchet,  marchand  à 

Esnandes,  contre  Jacques  et  Jea,n  Béchet.  —  Jean  Des- 
mottes, écuyer,  sieur  de  Saint-Pé,  administrateur  des 

biens  de  son  fils,  Pierre  Desmoltes,  écuyer,  contre 

Pierre  Geay,  écuyer,  sieur  de  La  Gasconnière,  et  Mar- 
guerite Caillaud,  sa  femme,  Jean  van  Herzel,  mari  de 

Philippe  Desmier,  tous  héritiers  bénéficiaires  de  Pierre 

Geay.  —  François  Corantin  Dumas,  écuyer,  major, 
garde-côtes  de  la  capitainerie  de  Loire,  contre  Charles 
Grillet,  soldat  de  marine,  époux  de  Marie  Bounelle, 

veuve  de  Jacques  Monue,  dit  la  Montagne.  —  Louis  du 
Barrail,  écuyer,  chevalier  de  Saint-Louis,  colonel  du 
régiment  du  Roi  infanterie,  et  brigadier  des  armées  de 

Sa  Majesté  et  Esther  Ribier,  son  épouse,  fille  et  héri- 
tière de  Thésée  Ribier,  chevalier,  seigneur  de  Cler- 

bourg,  et  de  Marie  Porteau,  veuve  d'honorable  homme 
Philippe  Franchard,  sieur  de  Vendôme  et  de  Esther 
Dagueuet,  Louise  Grelet,  veuve  Audouit  et  Sey  et  Jean 

Grippeau,  marchand  à  l'île  d'Elie,  paroisse  de  Ma- 
raus.  —  Bénéfice  d'inventaire  au  profit  de  Pierre  Savi- 
gnac,  écuyer,  sieur  de  La  Breuaudière,  héritier  de 
Michel  Manigault,  sieur  des  Ormeaux. 

B.  16ii.  (Liasse).  —  83  pièces,  papier. 

1709.  —  Sentences.  —Jacob  Desmaisons,  marchand 

poélier  et  Elisabeth  Bruand,  veuve  de  Jean  Bricard, 

ayant  justifié  de  leur  catliolicité,  sont  établis  dans  la 

jouissance  et  possession  de  l'héritage  d'.Xnne  et  d'Elisa- 
beth Bruand,  filles  de  défunt  Jacques  Bruand  et  Eli- 

sabeth Bouquet  et  u  absentes  du  Koyaume  pour  fait  de 

Religion.»  — Suzanne  Bernou,  femme  non  communeen 
biens  de  Pierre  Ilorouard,  avocat  en  Parlement,  dame 

de  la  Jarne,  contre  Charles  Boscal  de  Réals  et  son  frère 

seigneurs  de  Ronfiac.  —  Gilles  Monnereau,  marchand, 
contre  Marie  Giraud,  veuve  de  François  Blancheteau. 

—  Marie  Reparon,  veuve  de  Guillaume-.\utoine  Collet, 
écrivain  du  Roi  au  port  de  Rochefort,   contre  Jean 
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Coudret,  bourgeois  et  marchand.  —  Les  P.P.  Minimes 
de  Surgères,  contre  Jean  Gazeau,  marcliand  à  Marans. 

—  Suzanne  Moreau,  veuve  de  François  Ancien,  procu- 
reur, contre  Mathurin  Guiton,  employé  dans  les  fermes 

du  Roi.  —  Eustache  de  Fleury,  chevalier,  seigneur  du 
Nart,  héritier  de  Gabrielle  Maron,  sa  mère,  contre 

Charlotte  Perdriau,  veuve  de  Moïse  Galiot.  —  Anne 
Bénigne  Pougnel,  contre  Etienne  Fillon,  jardinier  à 

Niort  et  Elisabeth  Paire,  veuve  Armand.  —  Gillette 
Bidaud,  veuve  de  Jacques  Morel,  contre  André  Bosnay, 
laboureur  et  Jean  Penigaud,  étudiant  en  philosophie. 

—  Bénifice  d'inventaire  à  Suzanne  Mossand,  veuve 
Marquet,  et  Anne  Geofïre,  femme  d'Antoine  Maudet, 
héritiers  d'Élie  Mossaud.  —  Séparation  de  biens  entre 
Anne  Caron,  et  Etienne  de  Vallée,  son  mari,  maître 

chirurgien.  —  Bénéfice  d'inventaire  à  Suzanne  Hen- 
riette Beraudin,  veuve  d'Amateur  Huet,  écuyer,  sieur 

du  Riveau,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi  et  Bénigne 
Beraudin,  veuve  de  Jacques  Manseau,  écuyer,  sieur  de 

Boissoudan,  héritiers  de  Pliilippe  de  Tandebaratz.  — 

Bénéfice  d'inventaire  à  Anne  Godefiroy,  veuve  de  Paul 
Merlin,  Jeanne  Goislard,  veuve  de  Victor  Cambray, 
Anne  Goislard,.  Madelaine  Auvray,  Henri  Godeflroy, 
marchand  et  banquier,  héritiers  de  Pierre  Dugarry. 

B.  1645.  (Liasse.)  —  97  pièces,  papier. 

1697-1715.  —  Sentences.  —  Charles  Boucher, 
conseiller  du  Roi  préposé  à  la  régie  des  biens  des  Re- 
iigionuaires  fugitifs  du  royaume,  poursuivant  le  bail 
des  biens  de  Nicolas  Corné,  de  La  Flotte,  contre  Louis 

Desiliard,  marchand  à  La  Flotte.  —  Esther  Auvray, 

veuve  de  Samuel  Douteau,  héi-iticre  d'.\ntoinette  Bour- 
saud,  sa  nièce,  demanderesse  eu  saisie,  contre  David 

Charron,  maître  tailleur  d'habits,  assigné  pour  décla- 

rer ce  qu'il  doit  à  Charles  Boucher,  commis  à  la  régie 
des  Itiens  des  fugitifs  pour  cause  de  Religion  et  à  la 
succession  de  Garesché,  fugitif.  —  Entre  les  intéressés 

dans  l'armement  des  vaisseaux  commandés  par  le  feu 
sieur  d'Vberville,  à  la  diligence  de  Pierre  Legros,  re- 

ceveur au  bureau  du  tabac  de  cette  ville,  requérant  la 

■  vente  de  36^  sacs  ou  ballots  de  tabac  en  poudre  venant 
sur  le  vaisseau  du  Roi  le  l'Iicnix,  en  cousé(|uence  de 

l'arrêt  du  conseil  entre  de  .Maupoux,  capitaine  de  vais- 
seau et  Pierre  Faueuil.  marcliand,  et  lesdits  .Maupoux 

et  Faoeuil.  —  Marché  et  bail  des  réi^aratioiis  du  iiiuu- 
liu  de  la  maison  seigneuriale  de  Doinpicrre  ((  causé  par 
le  coup  do  vent  du  l:i  décembre  1710.  «  —  Transport 
par  Charles  rV-roiiiicau,  marchand  et  Jeanue  Collin,  sa 

femme  à  Jacques  Leclerc,  marchand  et  Marie-Anne  de 

Couagne,  d'une  maison  neuve  rue  des  Carmes,  «  ayant 

)')  issue,  entrée  et  sortie  sur  la  rue  ou  chemin  qui 
»  conduit  de  la  Tour  de  La  Lanterne,  à  la  Porte  de 
»  Marine  où  ci-devant  estoient  les  moulins  à  eau  du 
»  sieur  Chaumont  »  pour  173  livres  à  Péronneau  et 
223  livres  au  miaeur  Michel  Duperroy,  son  neveu,  fils 

de  feu  René  Duperroy.  —  Réunion  à  la  .Monnaie  ro- 
yale de  ladite  maison  par  arrêt  du  conseil  du  26  no- 

vembre 1709.  —  François  Ferrand,  chargé  par  Sa 
Majesté  de  la  recherche  des  usurpateurs  de  titres  de  no- 

blesse, contre  Pierre  Faure.  marchand,  assigné  pour 

déclarer  ce  qu'il  a  appartenant  à  Daniel  de  La  Porte, 
conseiller  du  Roi,  Président  en  l'Élection  deMarenues. 

—  Devis  de  la  réparation  d'une  des  presses  à  l'argeut 
de  la  monnaie  de  La  Rochelle,  par  Henry-David  de 
Villeneuve.  —  Procuration  de  Michel  Sanval,  bour- 

geois de  Paris,  chargé  par  le  Roi  du  recouvrement  et 

perception  du  droit  sur  les  huiles  à  Louis  de  Chau- 
mont, directeur  des  affaires  du  Roi.  —  Devis  pour  la 

construction  d'un  magasin  à  preuve  de  la  bombe  à 
faire  à  la  Monnaie  de  La  Rochelle  et  des  ouvrages  de 

terre,  maçonnerie,  charpenterie,  menuiserie,  couver- 
ture, tuiles,  ferrures,  vitres,  etc.,  à  ladite  monnaie,  et 

des  travaux  pour  y  établir  quatre  presses  nouvelles,  un 
moulin,  deux  fourneaux  avec  les  couverts  et  bâtiments 

nécessaires.  —  Procès-verbal  d'espèces  portées  à  la 
monnaie  de  la  maison  de  Louis  Torterue  Bonneau, 

bau(iuier,  provenant  du  vaisseau  le  Sainl-Jcan-Daptiste, 
venant  des  Indes,  comniaudé  par  le  capitaine  Vivier 

Thomas,  do  Royau.  —  Requête  de  David  Nêzereau  pour 
être  mis  en  possession  des  biens  de  Louis  .Martin,  son 
neveu,  fugitif,  provenant  du  chef  de  Marie  Nêzereau, 
sa  mère,  sœur  du  suppliant,  ledit  Martin  a  paru  daus 

cette  ville,  mais  n'a  fait  aucun  acte  de  Religion.  —  La 
somme  de  173  livres  sera  payée  audit  Nêzereau  sur  les 
fruits  et  revenus  dudit  Louis  .Martin.  —  Envoi  à  Ver- 

sailles des  plans  de  Saint-Martin,  fort  Laprée,  Brouage 
et  Oleron.  —  Entre  Jac(iues-Philippe  Du  Chesne,  sieur 
du  .Mesuy,  conseiller  du  Roi,  receveur  des  tailles  en 

l'Flection,  fermier  des  lods  et  ventes  du  château  de  La 
Rochelle,  contre  Jean  Diserotte,  conseiller  du  Roi  en  la 

sénéchaussée  et  Présidial.  —  Charles  Boucher,  commis 

((  à  la  régie  des  biens  des  fugitifs  du  royaume  et  non- 
»  veaux  convertis  qui  ne  font  pas  leur  devoir  de  ca- 
)'  lh()li(|ues  I)  contre  Élie  Seigiietle.  marchand,  pour 

raison  d'une  maison  (|ui  a|)parteuait  à  Gumbaud,  fugi- 
tif pour  fait  de  Religion,  et  (hniucl  (iilles  .Monnereau, 

héritier,  «  ne  fait  pas  son  devoir.  »  —  Jean  R<uigi'r, 
marchand,  fermier  judiciaire  de  la   seigneurie  de    La 
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Barouère,  contre  Pierre  Travers,  saunier.  —  Simon 

Boucliereau,  conseiller  et  procureur  du  Roi  au  Prési- 
dial  obtient  payement  par  le  commissaire  séquestre  de 

l'année  d'arrérages  de  la  rente  de  vingt  livres  en  sol  de 
cens  qui  lui  est  due  par  Pierre  Dosché  et  Anne  Re- 
gnaud,  absents  du  royaume  pour  fait  de  Religion  et 

dont  les  biens  ont  été  affermés.  —Marie  Fouchard, 
veuve  de  Zacliarie  Flandreau,  aussi  fugitive  pour  cause 

de  Religion,  autorisation  donnée  par  l'intendant  Begon 
à  Jean-Baptiste  Barbot,  conseiller  du  Roi,  contrôleur 
des  receveurs  des  trente  cinq  sols  de  Brouage  au  bu- 

reau de  La  Rochelle,  c  nouveau  converti  »  mais  faisant 

«  son  devoir  de  catholique  »  de  vendre  et  aliéner  des 

domaines  de  sa  femme  jusqu'à  la  concurrence  de  trois 
mille  livres  pour  être  employée  à  l'acquisition  de  la 
charge  de  receveur  des  fermes  du  bureau  de  Saint- 
Amant  en  Poitou.  —  Louis  Rousseau,  mesureur  des 

charbons  de  terre,  demandeur  en  exécution  de  l'or- 
donnance du  20  octobre  1704,  contre  les  juges  consuls, 

marchands  et  négociants  de  La  Rochelle.  —  Autorisa- 

tion d'Isaac  Rullot,  marchand  «  nouveau  converti  »  de 
vendre  de  ses  biens  jusqu'à  concurrence  de  3,000  li- 

vres pour  être  employées  au  payement  de  ses  créan- 
ciers. —  .\utorisation  à  David  Bion,  marchand  «  nou- 

veau converti  »  de  vendre  de  ses  biens  jusqu'à  con- 
currence de  3,000  livres  pour  le  payement  de  ses  créan- 

ciers. —  Autorisation  à  Jacques  Rame,  officier  de 
marine,  nouveau  converti,  qui  fait  son  devoir  de  catho- 

lique, de  vendre  une  rente  de  cinquante  livres.  — 
Même  autorisation  à  Pierre  Jouannet,  qui  (ait  son  de- 

voir de  catholique,  ainsi  que  sa  fille  Anne,  héritière 

d'Anne  Regnaud,  sa  tante,  fugitive  du  royaume,  de  la 
moitié  des  prix  des  baux  desdits  biens,  à  la  charge  par 
ladite  Anne  Jouannet  «  de  rapporter  de  six  mois  en  six 

»  mois  autre  certificat  de  sa  catholicité  et  qu'elle  a  sa- 
»  tisfait  à  son  devoir  pascal.  »  —  Autorisation  à  .Au- 

guste Legoux,  écuyer,  sieur  de  Périgoy.  de  vendre  sa 

dite  terre  pour  payer  ses  créanciers.  —  Réception  du 
lieutenant  général  \alenlin  Marioclieau  de  Bonnemort 

dans  l'office  héréditaire  de  conseiller  subdélégué  de 
l'Intendant  de  la  généralité  (24  avril  1703'.  —  Autori- 

sation aux  nouveaux  catholiques  qui  font  leur  devoir, 

de  vendre  des  domaines,  savoir  à  Marie  Bouhier,  Sa- 

muel Piniot,  écuj'er,  sieur  de  la  Largère,  Marthe  Dis- 
lillement,  veuve  de  Gabriel  Vallaud,  Paul  Mousnier- 
Rocheclaire.  —  Bail  des  fournitures  des  corps  de 
garde.  —  Procès-verbal  du  brùlement  de  .301  paquets 
de  peaux  de  castor  avec  5  sacs  grands  et  petits  de  poils 
et  rognures,  repêchés  du  naufrage  du  vaisseau  le 
Manu)t.  —  Bail  du  Pont  de  la  Pierre.  —  Procès-verbal 

de  l'évaluation  de  la  châtellenie  de  Dompierre  à  la  re- 
quête de  Louis  Green  de  Saint-Marsaull,  colonel  d'in- 

fanterie, Marie-Frédéric  son  frère,  Suz.inne  Cassandre 
et  Elisabeth  de  Saint-Marsaull  ses  sœurs.  —Procès-ver- 

bal d'incendie  à  la  Monnaie  (2o  mai  1709.)  —  Bail  de  la 
tour  de  Chassiron,  Louis  Dubordage,  adjudicataire  de 

l'entretien  des  feux.  — Jean  Cochon,  sieur  du  Puy,  con- 
seiller et  médecin  ordinaire  du  Roi,  contre  la  commu- 

nauté des  maîtres  chirurgiens  et  Charles  Léger,  maître 
chirurgien. 

B.  1646.  (Liasse.;  —  6a  pièces,  papier. 

1709.  —  Sentences,  enquêtes.  —  Étipnne  Laroche. 
boulanger  à  Marans.  contre  Pierre  Vigoureux,  maître 
apothicaire,  expertise  des  dommages  subis  par  ledit 

Laroche.  —  Réception  de  Jean  Pillard,  dans  l'office  de 
notaire  de  la  baronnie  de  Mauzé.  —  Information  sur  la 
religion,  vie  et  mœurs  de  Laurent  Morineau,  nommé 

conseiller.  —  Séparations  de  biens  d'.\nne  Caron  et 
Vallée,  son  mari.  —  Enquêtp  à  la  requête  de  Louise 
Auboyneau,  veuve  Gabaret,  contre  Jean  Gilles,  juge  de 

Saint-Pierre  d'Oleron.  —  Curatelle  des  enfants  mineurs 

de  M.  des  Chaumes.  —  Procès-verbal  d'estimation  des 
blés  au  marché  de  Marans.  —  «  Bernard-.\nselme  de 

»  Saint-Castain. . .,  par  arrêt  du  Parlement  de  Na- 
»  varre,  du  6  juin  1708,  rendu  entre  lui  et  Marie  de 

»  Saint-Castain,  autorisée  par  le  sieur  de  Labaig,  son 
»  époux. . . .  rapportera  la  preuve  que  feu  le  sieur  de 
))  Saint-Castain  épousaMelstide  Xikokosqua,,  fille  du 

B  chef  des  sauvages  et  qu'il  est  légitime  dudit  ma- 
»  riage  »,  ce  qu'affirment  et  déposent  les  témoins  assi- 

gnés. B.  164".  (Liasse.)  —  6S  pièces,  papier. 

1710.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  .\nticipation 

faite  par  Thomas  sur  la  terre  de  Girard,  d'environ  deux 
pieds.  —  Marie  Mars,  veuve  de  Paul  Berry.  aide-major 

garde-côte  d'.\unis.  contre  Jacques-Louis  Lebert, 
écuyer,  sieur  de  Saint  Paul,  mineur  émancipé  sous 

l'autorité  de  Arnaud  Peré,  prêtre,  son  curateur  anx 

causes  —  Bornage  du  fief  de  Saint-Jean  dehors  d'avec 
le  fief  Saint-Louis.  —  Information  de  la  religion,  vie  et 
mœurs  de  Honoré-Henri  Lambert,  lieutenant  général 

au  siège  de  Rochefort.  —  Séparation  de  biens  de  Marie 
Périer  et  Jacques  Perocheau.  —  Visite  des  maisons  de 
Pierre  Hardy  et  Pierre  .Naudin,  par  des  arbitres  experts. 
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—  Enquête  Maulavé  contre  Burgau.  —  Anticipation  de 
Pierre  Tliomas'sur  les  terres  de  Jean  Girard,  maître 

de  poste  à  Dompierre.  —  Estlier  Gitton,  veuve  de  Jean 
Brunet,  contre  Geneviève  Vaslin.  —  Marie  Cliauveau 
contre  Jean-François  Levasseur.  —  Liquidation  de 

l'évèque  de  La  Roclielle,  Etienne  de  Cliampflour,  avec 
les  syndics  de  Charles-Magdelaine  de  La  Frézelière.  — 
Marie  Garitteau,  femme  non  commune  eu  biens 

de  Jean  Auboyneau,  contre  Marie  Guitton,  veuve 
et  non  commune  en  biens  de  Michel  Ancelin,  maître 

cloutier.  —  Geneviève  Prévost  demande  de  séparations 
de  biens  contre  son  mari  Herbert.  —  Installation  de 

Laurent  Texier  comme  huissier.  —  Interrogatoire  de 

Jean  Gorin.  tonsuré,  détenu  aux  prisons  de  l'évéché, 
pour  avoir  ((  fait  des  mariages  de  nouveaux  convertis 
»  qui  ne  font  pas  leur  debvoir  de  catholiques  »,  il  a 

fait  onze  mariages  à  La  Rochelle  en  se  servant  «  d'un 
»  livre  contenant  en  français  les  psaumes  des  calvi- 
»  nistes,  à  la  fin  desquels  est  le  formulaire  dont  se 
»  servaient  les  ministres  pour  bénir  les  mariages  de 

»  leur  Religion,  qu'il  lisoit  aussi  ce  môme  formulaire, 
»  en  leur  faisant  promettre  aux  particuliers  qui  vou- 
»  loient  se  marier,  après  les  avoir  nommés  par  leurs 

»  noms,  de  se  prendre  à  mary  et  femme,  ce  qu'ils  pro- 
»  meltoient,  ensuite  de  quoi  ils  etoient  mariés,  sans 

»  que  lui  répondant,  observât  aucunes  autres  cérémo- 
»  nies.  »  Il  déclare  «  n'avoir  senti  aucun  mouvement 

I)  de  conscience  à  cet  égard,  n'en  avoir  jamaisdemandé 
»  pardon  à  Dieu  par  le  sacrement  de  la  pénitence  et 

»  de  la  confession.  Les  certificats  (qu'il  délivrait)  con- 
»  tenoient  à  la  véritté  que  les  partyes  s'estoient  apro- 
»  chées  des  sacremens  de  la  sainte  Eglize.qu'ilsavoient 
»  confessé  et  suby  la  pénitance  quy  leur  avoit  esté 
»  impozée  et  communiée  à  la  Sainte  Huscaristie,  après 
»  y  avoir  esté  disposé  en  entendant  la  sainte  messe,  bien 

0  que  cependant  tous  ses  faits  fussent  suppozés,  et 

H  qu'il  ne  fist  que  lire  aux  partyes  contractantes  la 
»  liturgie  dont  les  ministres  se  servoient  pour  bénir 

»  les  mariages  îles  calvinistes.  »  —  Nomination  d'ex- 
perts entre  Marie  La  Cour,  veuve  de  Gai)riel  de  La 

Cour,  marchand,  ayant  renoncé  à  sa  communauté  con- 
tre François  de  La  Combe.  —  Thomas  Oiialle  et  Sa- 

muel-Joseph Meschinet  de  Richemond,  contre  Benja- 
min de  .Vlazière,  écuyer,  sieur  du  Passage  et  de  Vou- 

tron.  —  .Marie  Jamin,  veuve  de  Louis  Bernardeau, 
contre  le  sieur  de  Javerzacq.  —  Alpiionse  Pintaull 

contre  l'ierre  Bonnet,  marinier.  —  René  Clavereau, 
sieur  de  Ladouë,  contre  Pierre  Soleil  et  Pierre  Drouil- 
lard,  passagers  de  La  Tremblade  à  La  Rochelle.  — 
Gabriel  Cabece,  prêtre,  curé  de  Nuaillé,    contre  Mario 

Tuffet,  veuve  de  Claude  Lemastin,  chevalier,  seigneur 

de  Nuaillé.  —  Curatelle  du  mineur  Compère.  —  Bail 
des  réparations  à  faire  au  pont  Pontreau  et  canal  du 

petit  Cravan,  pour  que  les  religieux  de  l'abbaye  de 
Saint-Michel  puissent  jouir  de  la  cabane  qui  leur  est 
affermée  par  les  intéressés  au  marais  défriché  de  la 

Bire  et  de  la  Penissière.  —  Enregistrement  des  lettres 

de  réception  de  Charles-Bernard-Xavier  Sauvestre  de 
Clisson.  chevalier,  seigneur,  comte  des  Motes,  Clissou 

et  autres  lieux  dans  l'étal  et  office  de  conseiller  du  Roi, 

grand  sénéchal  d'Aunis,  ville  et  gouvernement  de  La 
Rochelle.  —  Visite  des  marais  de  Voulron  à  la  requête 

.  des  intéressés  au  dessèchement  desdits  marais,  contre 

Philippe-Benjamin  de  Mazière,  écuyer,  seigneur  du 

Passage,  L'Houmée  et  Voutroo.  —  Information  de  la 
religion,  vie  et  mœurs  de  Adrien  Denis  de  La  Millière, 
contrôleur  des  épices. 

B.  Ifi'tS.  (Liasse.)  —  58  pièces,  papier. 

1711.  — Enquête  et  procès-verbaux.  —  Marguerite 
Bernard,  veuve  de  Gabriel  de  Serry,  écuyer,  sieur  de 

Beauregard,  curatrice  de  ses  enfants  et  d'elle,  contre 
Isaac  J<)usseauine.  marchand  à  Mauzé,  fermier  judi- 

ciaire de  la  seigneurie  de  Beauregard  saisie  réellement 

sur  la  demanderesse,  visite  de  ladite  terre  et  constata- 

tion des  dégradations  commises.  —  Bail  des  réparations 
à  faire  à  la  maison  sise  rue  de  la  Billetrie  et  au  do- 

maine situé  au  bourg  d'Angoulins  appartenant  à  Mar- 
tin, fugitif  du  royaume  pour  fait  de  Religion  et  devis 

des  travaux.  —  Jean-Charles  Parnajon,  sieur  du  Treuil, 

receveur  des  consignations  à  la  place  d'Annibal  Poirel, 
sieur  de  la  Riordrie,  son  beau-père  décédé.  —  Serment 

du  R.  P.  Jean  Lebeuf  «  sur  les  Saints  ordres  »  qu'il 
n'a  jamais  renoncé  à  la  succession  de  sa  sœur,  Anne- 
Marie  Lebeuf.  — Procès-verbal  d'ouverture  d'un  coffre, 
entre  Jean  Brusié,  conseiller  et  procureur  du  Roi  de  la 
monnaie,  Chandelier  de  La  Pijonnière,  oflicier  du  Roi 
et  .Marie  Brusié,  sa  femme,  Jean  Butler,  curateur  de  sa 
fille  et  de  défunte  Jeanne  Brusié,  Louis  Besnard.mari 

de  Brusié,  Jacques-Pierre,  Thérèse  Louise  et  Hélène 

Brusié,  héritiers  de  Jacques  Brusié,  leur  père.  —  In- 
formation sur  la  religion,  vie  et  mœurs  de  Pierre  Ro- 

cliard,  jirocureur  fiscal  de  Saint-Martin  de  Ré  et  Louis 

Prévost,  sénéchal  d'.Vrs  et  Loire.  —  Expertise  ù  la  re- 
quête de  Marianne  de  Sainl-Quist  Des  Mersy,  veuve  de 

Cliarles-Cé.sar  de  Montalembert,  chevalier,  seigneurdes 
E.ssarls,  colonel  de  cavalerie,  contre  Jean  Pascaud, 

chevalier,  seigneur,    baron  de   Poléon.  —  Inforinatlon 
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de  la  religion,  vie  et  mœurs  de  Jacques  Bruslé,  fils  de 
défunt  Jacques  Bruslé,  conseiller  et  procureur  du  Roi 
de  la  Monnaie  royale  de  La  Rochelle,  qui,  en  deux  ans, 
a  dissipé  en  débauches  et  au  jeu,  treize  à  quatorze 
ceuts  livres  par  an  et  consommé  le  principal  de  plus 

de  six  milles  livres,  demande  d'un  conseil  judiciaire 
par  sa  famille.  —  Information  de  la  religion,  vie  et 
mœurs  de  Jacques  Corbier,  avocat,  sénéchal  des  ba- 
ronnies  de  .Maillezay,  Taugon  et  La  Ronde. 

B,  IfiiîJ.  (Liasse.)  —  97  pièces,  papier. 

1711-1712.  —  Sentences.  —  Bénéfice  d'inventaire 
accordé  à  Marie  Arramy,  veuve  de  Jean  Biaise  Busquet, 

marchand,  Louis  Arramy,  marchand,  André  Estour- 
net,  marchand,  et  Jeanne  Arramy,  sa  femme,  messire 

Jacques  Maisonneuve,  prêtre  curé  de  Nieul,  Marie 

Maisonneuve,  veuve  d'Etienne  Desroches,  procureur, 
Michel  Salvin,  marchand  libraire,  Philippe  Desbordes, 
marchand  libraire  et  Marie  Salvin,  sa  femme,  héritiers 

d'Antoinette  Françoise  Béchet.  —  Les  syndics  du 
clergé  du  diocèse,  contre  Jules  de  Gabaret,  chevalier,  sei- 

gneur d'Angoulins,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi  et 
Anne  Bruneau,  sa  femme,  veuve  d'.Auguste  Le  Goux, 
écuyer,  sieur  de  Beaugeay,  capitaine  des  vaisseaux  du 
Roi  et  Pierre  Auguste  Baudouin,  écuyer,  sieur  de  La 

Noue,  .\uguste  et  Henri  Le  Goux,  écuyer,  sieur  de  Pé- 

rigny  et  de  La  Tour  et  Anne  Le  Goux.  —  Bénéfice  d'in- 
ventaire au  profit  de  Suzanne  de  Perrière,  femme  de 

Jean-Baptiste  de  La  Perrière,  écuyer,  héritière  de  Sa- 
muel de  Perrière,  écuyer,  sieur  des  Tourneaux,  son 

père.  —  Jean  Juglard,  écuyer,  sieur  de  Jouet,  contre 
Françoise  Jourdin,  veuve  de  Jean  David.  —  Séparation 
de  biens  d'Elisabeth  Poirier  et  Antoine  Chalumeau.  — 

Bénéfice  d'inventaire  au  profit  d'.\nne  AUenet,  veuve 
de  Michel  Boucher  et  Gabriel  Duprat,  servant  dans  les 
troupes  du  Roi,  héritiers  de  Sara  AUenet,  femme  de 
Pierre  Duprat,  ministre  de  la  R.  P.  R.  «  passés  dans 

les  pays  étrangers  pour  fait  de  Religion.  »  —  Jean  Ju- 

glard, écuyer,  sieur  de  Jouet,  paroisse  d'Eyranson,  ap- 
pelant d'une  sentence  des  officiers  du  comté  de  Benon, 

contre  Françoise  Jourdain,  veuve  de  Jean  David  et 

Jean  David,  son  fils.  —  Séparation  de  biens  de 
Jeanne  Carré  et  Claude  Bernard,  marchand.  —  Les 
syndics  du  clergé  du  diocèse,  contre  Jules  de  Gabaret, 

chevalier,  seigneur  d'Angoulins,  capitaine  des  vais- 
seaux du  Roi,  sous-lieutenant  des  gardes  du  corps  de 

Sa  Majesté  catholique  et  brigadier  de  ses  armées  et 

Anne  Bruneau,  son  épouse,  séparée  de  biens,  aupara- 
Ch.\RE.\TE-I.NFÉRIEURE.  —  SÉRIE  B. 

vant  veuve  de  .\ugu5te  Le  Goux,  écuyer,  seigneur  de 
Beaugeay,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  Henri  Le 
Goux,  écuyer,  sieur  de  PérignV  et  de  La  Tour  et  Anne 
Le  Goux  et  Baudouin  de  La  Noue,  écuyer, contre  Isaac- 
Charles  Gabet,  greffier  en  chef  du  bureau  des  finances. 

—  Richard  Creagh,  écuyer,  contre  Jacques  Gasc,  mar- 
chand à  La  Flotte.  —  Simon  Dreux,  chevalier,  seigneur 

de  Teuil,  d'.\igne  et  autres  places,  capitaine-major  de 
cavalerie,  directeur  des  marais  desséchés  de  Voutron, 
contre  Jean  de  Vitry,  docteur  en  médecine,  Pierre 
Trocquet,  sieur  de  Grandmaison  et  Pierre  Lamand  à 

Mortagne  la  vieille  et  Esther  Loriol.  — Bénéfice  d'in- 
ventaire à  Isaac  Chaillé  fils  de  Pierre  Chaillé  et  Esther 

Clabat,  héritier  de  ses  oncles  Jacques  et  Isaac  Chaillé. 

—  Jean-Charles  Parnajon,  conseiller  du  Roi,  receveur 
des  consignations. 

B.  1650.  (Liasse).  —  80  pièces,  papier. 

1712.  —  Enquêtes.  —  Elisabeth  .Mouchard,  veuve 
de  Jacob  Raulé,  conseiller  du  Roi,  commissaire  aux 

revues  des  gens  de  guerre,  renonce  à  la  communauté 

avec  son  mari.  —  Procuration  de  Philippe  Jolly  à 
Suzanne  Coudret,  sa  femme,  pour  renoncer  à  la  suc- 

cession de  Marie  Coudret,  veuve  de  Larche,  décédée  à 

La  Rochelle,  leur  sœur  et  belle-sœur.  —  Procuration 

donnée  par  Louise-Françoise  de  Plaibault  de  Villars,  à 

Paul  Gazeau,  pour  la  nomination  d'un  curateur  aux 
mineurs  de  Louis-Joseph  Plaibault  de  Villars,  écuyer, 
seigneur  de  Courtenin,  brigadier  des  armées  du  Roi 

et  directeur  des  fortifications  du  pays  d'Aunis.  —  Par- 
tage de  la  succession  d'Hariette  entre  Suzanne  d'Ha- 

riette  et  Charles  d'Hariette,  son  frère.  —  Assignation 

donnée  à  Esther  .Allaire  pour  l'obliger  à  faire  cuire 
son  pain  au  four  banal  de  Isaac  Guitteau,  qui  est 

sommé  de  produire  ses  titres. —  Inventaire  des  papiers 
concernant  les  fortifications  de  feu  M.  de  Villars, 

d'ordre  de  l'Intendant  deBeauharnoisàM.deVilleunes, 
ingénieur  .en  chef  (cachet  aux  armes  de  Beauharnois 

d'argent  à  la  fasce  de  sable  et  3  merleltes  de  même  eu 
chef). —  ProcuratiouparRenéSerain,  écuyer, sieurde La 
Cordinière  et  Dorothée  de  Gaalon,  sou  épouse,  à  Pierre 

Texier  pour  renoncer  à  la  succession  de  Jean-Baptiste 
de  Gaalon,  écuyer,  sieur  de  Villeneuve.  —  Expertise 
des  marais  près  la  rivière  de  Forges,  à  la  requête  de 
dame  Phillebert  de  Gassiou,  contre  les  habitants  de  la 

paroisse  de  Forges.  —  Enquête  sur  la  religion,  la  vie 
et  mœurs  de  René  Roulleau,  nommé  à  un  bénéfice.  — 

Curatelle  des  mineurs  Motais.   —  Nominations  d'ex- 39 
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perts  entre  Charles  Trudaine,  conseiller  d'Etat  ordi- 
naire du  Roi,  intendant  de  la  généralité  de  Bourgo- 

gne, seigneur  de  Laleu,  contre  Gilles  Gouchon,  Charles 

Lepau,  ci-devant  fermiers  de  ladite  terre.  —  Sépara- 
tion de  biens  de  Marie  Garnier  et  Jean  AUeman.  — 

Information  de  la  religion,  vie  et  mœurs  d'Ignace  Ca- 
doret  de  Beaupreau,  avocat  du  Roi. 

B.  1651.  (Liasse).  —  72  pièces,  papier. 

1713.  —  Enquêtes.  —  Visite  d'un  masureau  que 
Braud  prétend  être  situé  dans  la  seigneurie  de  Chà- 
telaillon  au  bourg  de  Clavette  et  Tayeau  dans  le  fief  de 

l'aïunônerie,  seigneurie  de  Bourgueuf.  —  Nominations 
et  rapports  d'e.xperts.  —  Installation  de  Léonard  Guil- 

lemot, ci-devant  notaire  royal,  comme  greffier  des  ar- 
bitrages, compromis,  comptes,  syndicats  et  direction 

de  créanciers  à  La  Rochelle.  —  Liquidation  des  créan- 
ces de  dame  Bénigne  Beraudin,  veuvede  Jacques  Man- 

ceau,  écuyer,  sieur  de  Boisoudan  et  Suzanne-Henriette 

Beraudin,  veuve  d'.Vmaleur  Huet,  écuyer,  sieur  du  Ri- 
veau,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  héritiers  de  Mar- 

guerite Brunet  sur  les  biens  de  Gendron  et  Blavon.  — 
Information  de  la  religion,  vie  et  mœurs  de  Prévost, 

sénéchal  de  Saint-Martin.  —  Inscription  de  faux  de 
Louise  Jousseaume  «  marchande  fayencière  »,  contre 
un  billet  de  l,bOO  livres  10  sols  qui  lui  a  été  présenté 

l)ar  Paul  Bouchot.  —  Enquête  au  sujet  de  la  dime  ré- 

clamée par  le  curé  d'Usseau  à  François-Charles  Gillier, 
chevalier,  seigneur,  comte  de  La  Villedieu.  —  Éman- 

cipation de  Marguerite,  Jeanne  et  .Vntoine  Jacques, 
enfants  de  .\utoiue -Marchand,  conseiller  au  Présidial 

et  de  Marguerite  François,  à  présent  épouse  de  Louis 

l'oirel,  seigneur  du  Gué-d'Alleré,  conseiller  au  Pré 
sidial. 

B.  1652.  (Liasse'».  —  lu-tolio,  72  piires,  papier. 

1713,  —  Sentences.  —  Etienne  Garnier,  laboureur 
à  Puiiboreau  et  André  Richier,  farinier  au  moulin  de 

Saint-Hilaire,  paroisse  de  Dompierre,  contre  Anne 
Bruneau,  femme  séparée  de  biens  de  Jules  île  Cabaret, 

chevalier,  marijuis  d'.\ngoulius,  sous-lieutenaul  des 
gardes  du  corps  du  Roi  de  S.  M.  catholiiiue  le  Roi 

d'Espagne,  maréchal  des  camps  et  armées  espagnoles, 
gouverneur  de  Saragosse  et  Suzanne  Nézereau,  veuve 

de  Benjamin  \'éronneau,  écuyer,  sieur  de  la  Serrie  et 
les  prieur  cl  religieux  d(!  l'Hôpital  de  la  Charité  et  Ga- 

briel Thibaud,  chevalier,  seigneur  de  La  Raffinière  et 

de  Russay,  capitaine  d'artillerie  de  la  marine  à  Roche- 
fort,  mari  de  Suzanne  Vérouneau.  —  Jacques  Fequaire, 
conseiller  du  Roi,  prévôt  de  la  marine  à  Rochefort  et 

Henriette  Constant,  sa  femme,  héritière  de  Sara  Pré- 

vost, veuve  de  Pierre  Coûtant  Vilian,  procureur,  de- 
mandeur en  interruption  de  possession,  affectation  par 

hypothèque  et  déguerpissement,  contre  René  Juteau, 

marchand  et  Daniel  Modieu,  conseiller  du  Roi,  lieute- 
nant particulier,  assesseur  civil  de  la  sénéchaussée  de 

Poitou  au  siège  royal  de  Niort  et  Élie  Poirier,  officier 

de  marine.  —  Renée  Denart,  veuve  de  Isaac  Auboy- 

neau,  marchand,  contre  Louise  Sauzeau,  veuve  de  Jac- 
ques-Jean et  Jean  Demonsay,  fermiers  de  la  seigneurie 

de  Ré.  —  Marie  Potel,  veuve  d'André  Pastureau,  mar- 
chand, contre  Jean  Gitton,  marchand.  —  Etienne  Mo- 

reau,  demandeur  en  entérinement  de  testament,  maître 
serrurier,  contre  Pierre  Delouche,  maitre  cordonnier, 

héritier  de  Marguerite  Delouche,  femme  Moreau.  — 
Camus,  capitaine  de  navire  et  Miriaaae  Garnier,  sa 
femme,  Pierre  Garnier,  charpentier  de  navire  de  La 
Treniblade  et  Malhurin  Garnier,  leur  sœur,  contre  Jean 

Des  Fontaines,  écuyer,  sieur  de  La  Fond,  capitaine  au 

régiment  de  Chambaud.  —  Antoine-Alexandre  de  Reu- 
couville,  ci  devant  commandant  les  vaisseaux  du  Roi 

la  lienommée,  contre  .■Vntoine  .Marchant,  le  jeune,  ta- 

pissier et  Michel  Picart,  huissier.  —  Nicolas  Chasteau, 
marchand  à  Thairé,  contre  Pierre  Luneau,  jardinier, 

époux  de  Marie  Chasteau.  —  Jean  Léger,  pair  de  La 
Grange,  capitaine  de  flûtes  du  Roi  et  Marie  Des  Réaux, 

sa  femme,  contre  François  Orieux,  charpentier  de  na- 
vire et  Elisabeth  Gaschet,  sa  femme.  —  François  Da- 

rango,  marchand,  contre  Philippe  .Merlin,  sieur  de 
Chédeville  et  Olive  Briand,  sa  femme.  —Jean  Rivaille, 
marchand  à  la  Flotte,  contre  Jean  Drillaut,  marchand 
à  La  Rochelle. 

B.  1653.  (Liasse.)  —  10!  pièces,  papier. 

1714.  —  Enquêtes.  —  Informations  de  la  religioa. 
vie  et  mœurs  de  Pierre-Antoine  Polhier,  notaire  royal. 

—  Nominations  et  rapports  d'experts.  —  Projet  du 
décréta  la  requête  de  .Vllard  Bclin,  marchand,  saisis- 

sant récUemiMit  les  terres,  chàlelleiiies  et  seigneuries 

de  Mauderoux,  Bazanges,  La  Chastellière,  sur  Paul  de 
Pont,  sieur  des  Granges,  Virsou,  el  Sara  Bernon,  sou 

épouse.  —  Procès-verb-tl  pour  constater  la  maladie  de 

Françoise  Le  Roy,  veuve  Loltier,  qui  l'empêche  de 
régir  ses  domaines.  —  .apposition  des  scellés  sur  les 
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meubles  et  eiïets  de  Marie  Robert,  veuve  de  Louis 

Accard,  à  la  requête  de  Marie-Thérèse  et  Jean-Louis 
de  La  Maiuière,  enCanls  de  défuuts  Jeaa  de  La  Mai- 
nicre  et  Marie-Thérèse  Accard.  —  Apposition  des 
scellés  chez  Jean  Noordingh,  marchand,  à  la  requête 

de  Jacques  Clerc,  sieur  du  Quesleau,  marchand,  et 

Anne  Sestry,  sa  femme.  —  Enquête  et  interrogatoire 

de  Louise  Delagrois,  veuve  en  premières  noces  de  Jac- 
ques Gaillard,  en  secondes  noces  de  Pierre  Delagrois 

et  femme  de  Nicolas  Binotteau,  au  sujet  du  service 

d'une  rente  de  douze  cents  livres  assise  sur  les  domai- 
nes de  la  mineure  Sigougneau  et  due  à  Jean  Guillory. 

—  Ouverture  du  testament  de  Charles  Héron,  prêtre, 
chanoine  de  la  cathédrale.  —  Nomination  de  reven- 

deuses pour  l'estimation  du  mobilier  de  la  veuve  Dise- 
rotte  et  ses  filles. —  Représentation  d'un  ancien  registre 
dugrefïeparChaigneau  pour  le  sieur  Régnier.— Rapport 

d'experts  Fleury  et  autres  pour  l'armement  de  l'Afri- 
cain. —  Vérification  d'écritures  Tourneur,  Persillon, 

Turpau  et  autres.  —  Réception  du  sieur  Giraud  en 

qualité  de  lieutenant  du  prévôt.  —  Vérification  d'écri- 
tures Laborde,  Guibert,  Boutoleau  et  Morsin.  —  Ré- 

ception de  Pierre  Combaud,  «  exécuteur  des  sentences 
criminelles  »,  vu  son  certificat  de  catholicité  signé  de 

Courtiau,  curé  de  Notre-Dame.  —  Pierre  Combaud  est 
nommé  à  la  place  de  son  beau-frère  Pierre  La  Fargue, 
«  par  lettres  expédiées  à  Versailles  le  30  décembre 
1713,  scellées  du  grand  sceau  de  cire  jaune  à  queue 

pendante  ».  —  Réception  d'André  Cellier,  notaire 
royal.  — Jeanne  Rasteau,  demanderesse  en  séparation 
de  biens,  contre  Cacaud,  «  mauvais  ménager  ».  —  En- 

quête sur  la  demeure  de  Jean  Thomas,  avocat.  —  Ré- 
ception de  Fumât,  notaire  royal.  —  Estimation  et 

expertise  de  la  borderie  de  Salles,  à  la  requête  de 

Henry  Godefîroy,  sieur  des  Fontaines,  marchand  ban- 
quier, Jeanne  Gaillard,  veuve  de  Victor  Cambray, 

maître  chirurgien,  Wallasse,  marchand,  et  Anne  Gail- 

lard, héritiers  sous  bénéfice  d'inventaire  de  Jacques 
de  La  Ronde,  banquier,  et  de  Pierre  Dugarry,  contre 
Philippe  Merlin,  sieur  de  Chédeville,  et  Olive  Briand, 
son  épouse,  héritière  de  Suzanne  de  La  Coste,  femme 

d'Amariton  Briaud,  Olive  de  La  Coste,  veuve  de  Pont  et 
consorts. 

B.  1634.  (Liasse).  —  133  pièces,  papier. 

1714-1715.  —  Enquêtes.  —Enquête  sur  le  testa- 
ment olographe  de  Charles  Mesuard.  —  Il  y  a  2i  ans, 

Charles  Mesnard  remit  un  paquet  cacheté   de  cire  à 

Girard  Pineau,  procureur,  mais  il  le  lui  redemanda 
deux  mois  après,  il  le  lui  remit  «  et  ne  sçait  ce  qui 

«  estoit  dans  ledit  paquet  ».  —  Procès-verbal  d'ouver- 
ture des  lettres  de  Etienne  Manceau  et  Nézereau,  sa 

femme,  à  la  requête  de  leurs  créanciers.  —  Informa- 
tions de  la  religion,  vie  et  mœurs  de  Pierre  Boulet, 

praticien,  nommé  premier  huissier  audieucier  et  de 

Pierre  Lecomte,  receveur  des  consignations.  —  Visite 

du  château  d'Aguré,  paroisse  de  Saint-Saturnin  du 
Bois,  à  la  requête  de  Louis  de  La  Rochefoucauld  de 

Fonsèques,  chevalier,  seigneur,  marquis  de  Mon- 
tendre.  —  Séparation  de  biens  de  Renée  de  Ramé  et 
Jacob  Tauvron.  —  André  Menutteau,  prêtre,  curé  de 

Saint-Rogatien,  contre  Marie  Guichard,  veuve  de  Sa- 
muel Peronneau,  Anne  Dufour,  veuve  de  Pierre  Bon, 

Aune  Bon  et  les  créanciers  de  la  succession  de  Bon, 

curé  de  Saint-Rogatien.  —  Expertise  des  biens  de 

Mounier,  saisis  judiciairement  à  la  requête  de  Nerau- 
deau.  —  Information  de  la  religion,  vie  et  mœurs  de 
Charles-Jean  Parnajon,  avocat  en  Parlement,  baptisé 
dans  la  R.  P.  R.  et  nouveau  converti.  —  Émancipation 

d'Elisabeth  Gros,  de  Jean,  Jean  Gra tien  et  Marie-Jeanne 
Foucher.  —  Etal  du  revenu  du  prieuré,  cure  de  Saint- 
Ouen.  —  Visite  du  vaisseau  Hoyal-Dauptiin.  —  Visite 
du  prieuré  de  la  Vaurie  de  Périgny,  par  Masse,  expert 

géographe. 

B.  1653.  (Liasse).  —  13  pièces,  papier. 

1715.  —  Sentences.  —  Nomination  d'un  curateur  à 
la  succession  abandonnée  de  Gabriel  Duprat,  ofllcier 

d'infanterie.  —  Élie  Bareau,  procureur  au  Présidial, 
curateur  à  la  succession  vacante  de  Jean-Baptiste 
Trahan,  avocat  en  Parlement,  demandant  la  vente  des 
biens  immeubles  de  ladite  succession,  contre  Elisabeth 

Guesdon,  veuve  et  non  commune  en  biens  dudit  Tre- 

han,  Jean  Bruslé  et  autres.  —  Pierre-Auguste  Bau- 
douin, écuyer,  sieur  de  Lanoiie,  est  mis  en  possession 

des  biens  de  Suzanne  Bizet,  absente  du  royaume 

pour  fait  de  Religion,  sa  cousine  issue  de  ger- 
mains, étant  fille  de  Pierre  Baudouin,  écuyer,  sieur 

de  La  Noiie,  qui  est  fils  de  Nicolas  Baudouin, 

écuyer,  sieur  de  Belœil,  et  de  Suzanne  Bizet,  enfant 

ainsi  que  le  père  dudit  Bizet  de  La  Barouère, 

de  Pierre  Bizet,  écuyer,  sieur  du  Paire,  l'un  des 
échevins  de  La  Rochelle.  —  Paul  Bidé,  chevalier, 

seigneur  de  Chezac,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi, 

capitaine  d'une  compagnie   franche  de  la   marine,  à 
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Rochefort,  et  Jeanue  Richard,  son  épouse,  sont  rais 

en  possession  des  biens  de  Élie  Bouhereau,  l'un  des 
ministres  de  la  R.  P.  R.,  et  de  Blandine  Richard,  leurs 

cousins  issus  de  germain  du  côté  maternel,  «  sortis  du 

»  royaume  avec  leur  famille  pour  fait  de  Religion  »,  et 
Bouhereau,  docteur  en  médecine,  vu  les  contrats  de 

Estienue  Richard,  sieur  de  La  Poiteviuière,  avec  Mag- 
delaine  Gauvaing,  reçu  par  Charbonnier,  notaire,  le 

23  mai  1662,  et  d'Élie  Richard,  docteur  en  médecine, 
avec  Jeanne  Belin,  reçu  par  Billon,  notaire,  le  11  no- 

vembre 1671,  d'où  il  appert  que  Blandine  Richard, 
veuve  Bouhereau,  et  mère  de  Bouhereau,  médecin,  est 

tante  paternelle  d'Élienne  et  Élie  Richard,  et  les  con- 
trats de  mariage  dudit  Bidé,  d'cù  il  appert  que  les 

demoiselles  Richard  sont  issues  desdits  Etienne  et 

Élie  Richard,  et  les  certificats  de  catholicité  délivrés 

par  les  curés  de  Saint-Martin  et  de  Saint-Barthélémy. 
—  Jean  Meurguier,  écuyer,  sieur  de  Veillauzay,  con- 

seiller du  Roi,  premier  lieutenant  de  la  maréchaussée 

d'Aunis,  est  mis  en  possession  des  biens  de  Elisabeth 
Prou,  fille  de  Jean  Prou  et  d'Elisabeth  Manigault, 
«  sortie  du  royaume  pour  fait  de  Religion  »,  sa  cousine, 

ayant  le  germain  sur  lui.  —  Jean- Baptiste  de  La  Per- 
rière, écuyer,  sieur  de  Roiiïé,  demandeur  en  saisie  et 

déclaration,  contre  Françoise  Blaye,  veuve  d'André 

G'uyonnet,  à  la  Grange  du  Verseau,  paroisse  de  Sur- 
gères, et  Pierre  de  La  Borde,  prêtre,  prieur  de  Saint- 

Pierre  de  Surgères,  et  Mathuriu  Bris,  maître  teintu- 
rier. —  Archibald  Hamillon,  de  Lilh,  en  EcossC:  contre 

Josué  et  Arnaud  Petit,  marchands,  et  Jean  Desbois, 

avocat  en  Parlement.  —  Henriette-Suzanne  Beraudio, 

veuve  d'Amatheur  Huet,  écuyer,  sieur  du  Riveau,  ca- 
pitaine des  vaisseaux  du  Roi,  contre  Pierre  Chatif- 

faud,  fripier.  — Jacques  deCulant,  chevalier,  seigneur 
de  Landray  et  Marie  de  Culant,  sa  sœur,  contre  Marie 

Dizerotte,  veuve  d'Arnaud  d'Arger,  sieur  de  La  Lande, 
et  Jacob  de  Bonnefoy,  écuyer,  sieur  de  Breteauville, 

enseigne  sur  les  vaisseaux  du  Roi.  —  Marie  Prévost, 

veuve  de  Jean  Mercier,  sieur  de  RioUet,  à  Saint-Marc, 
près  Surgères,  contre  Auguste  Guillon  de  Mauiévrier, 

seigneur  de  Saint-Mars,  etc.  —  Frédéric-Guillaume  de 
La  Tréuioïlle,  prince  de  Talmout,  lieutenant  général 
des  armées  du  Roi,  seigneur,  comte  de  Benon,  contre 
François  de  La  Rochefoucauld,  chevalier,  seigneur, 

comte  de  Surgères,  chevalier  de  l'ordre  du  Roi,  capi- 
taine des  vaisseaux  de  Sa  Majesté,  et  Louis-François 

Du  Buisson,  sieur  de  La  Brunetière  et  d'Aigrefeuille, 
conseiller  du  Roi,  chevalier  d'honneur  au  Présidial  de 
Provins.  —  .André  Bcrtain,  boucher,  et  Marie-Anne 
Guilleau  sont  mis  en    possession   des  liiens  de  Louis 

et  Jean  Guitteau,  «sortis  du  royaume   pour  cause  de 

Religion.  » 

B.  16.%.  (Liasse).  —  19  pièces,  papier. 

1716.  —  Enquêtes.  —  Antoine  Dallié,  maître  de  mu- 

sique, contre  Mathurin  Chaigneau  père  et  fils.  —  Sé- 
paration de  biens  de  Catherine  Poupet  et  de  son  mari 

Jacques  Verre.  —  Information  de  la  religion,  vie  et 
mœurs  de  Jacques  Marchand,  concierge  des  prisons 

royales.  —  Apposition  des  scellés  chez  Pascalis,  mar- 
chand forain  et  inventaire  de  ses  effets.  —  Installation 

de  Jacques  Jarrosson,  notaire  royal.  —  Curatelle  de 
Jacques-Christophe  Thomas,  fils  mineur  de  Jacques 
Thomas,  commis  à  la  régie  des  biens  des  fugitifs  de  la 

généralité.  —  Émancipation  d'Auguste  de  Martel.  — 
Adjudication  du  bail  au  rabais  du  pont  et  pontreau  du 
marais  du  Petit  Gravan.  —  Curatelle  des  mineurs  de 

Jacques  de  Gaalon,  écuyer,  sieur  des  Carreaux.  —  lu- 
formation  de  la  religion,  vie  et  mœurs  de  Gabriel  Be- 
raudin,  lieutenant  général  (brevet  de  nomination  du  4 

avril  1716.)  —  Apposition  des  scellés  après  le  décès  de 
Jacques  Thomas,  commissaire  établi  à  la  régie  des 
biens  des  Religionnaires  fugitifs,  décédé  dans  sa 
maison  de  campagne  près  Lafond,  le  la  septembre 

1710,  à  la  requête  de  Valentin  Mariocheiiu  de  Bonne- 

mort,  subdélégué  de  l'intendant  de  Creil.  —  Infor- 
mation de  la  religion,  vie  et  mœurs  de  François  Grif- 

fon, lieutenant  criminel.  —  Apposition  des  scellés 

chez  madame  Cottiby,  à  la  requête  de  Théodore  Mas- 
son,  notaire  royal,  curateur  des  mineurs  de  Joseph 
Cottiby,  avocat  et. procureur  du  Roi  et  dans  la  maison 

de  Gaspard  de  Mirande,  sieur  des  Portes,  décédé.  — 
Curatelle  de  Michel  Valladoo.  —  Apposition  des  scel- 

lés à  la  maison  d'Armand  Guibour,  sieur  Du  Val,  curé 

de  La  Flotte,  décédé.  —  Inventaire  des  meubles  d'Ur- 
bain Iluard,  écuyer,  sieur  de  la  Poterie.  —  Apposition 

des  scellés  chez  Ciiarles  Pouzin,  procureur,  décédé.  — 
Levée  des  scellés  apposés  après  le  décès  de  Jacques 
Girard,  et  dans  la  maison  de  Marie  Nézereau,  veuve  de 

Louis  Massiot,  curatrice  de  ses  enfants.  —  Ajjposilion 

des  scellés  chez  Etienne  Manceau  l'aîné.  —  Informa- 
tion de  la  religion,  vie  et  mœurs  de  Jac(|ues  Tiiéudorc 

Massou,  notaire  royal.  —  Levée  des  scellés  et  inven- 
taire chez  la  dame  La  Maignère. 
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B.  1637.  (Liasse.)  —  68  feuillets,  papier. 

1716.  —  Enquêtes.  —  Règlement  des  droits  dus 
au  concierge  des  prisons.  —  Anne  Dechézeaux  , 
veuve  de  Simon  Durand,  marchand  à  La  Flotte, 
contre  Élie  Arnaud,  marchand  et  Renée  Dechézeaux, 

sa  femme.  —  Les  syndics  du  clergé  du  diocèse  de  La 
Rochelle,  contre  Massiot,  écuyer,  conseiller,  secrétaire 
du  Roi,  commissaire  ordonnateur  de  la  marine,  Henri 

.\llaire,  seigneur  de  Beignon,  conseiller  du  Roi,  ancien 

lieutenant  et  juge  de  l'Amirauté,  Paul  de  Pont,  sei- 
gneur des  Granges,  négociant  et  Marie  Macquain, 

veuve  de  François  Gillois.  — Jean  de  Charon,  cheva- 
lier, seigneur  de  La  Gravelle,  contre  Pierre  Meschain, 

ci-devant  fermier  judiciaire  de  la  terre  et  seigneurie  de 

Ciré.  —  Enregistrement  des  lettres  qui  l'autorisent  à 
se  dire  héritière  sous  bénéfice  d'inventaire  de  sa  sœur 
Marie  Brissonnet,  épouse  de  Jeau  Barboce  Cabece,  gen- 

tilhomme d'extraction  portugaise,  par  Aune  Brissonnet, 
épouse  de  Jean  Meurguier  de  Villandry,  écuyer,  con- 

seiller du  Roi,  premier  lieutenant  de  la  maréchaussée 
d'.\unis. 

B.  1638.  (Liasse.)  —  23  pièces,  papier, 

piqûres  d'insectes. 

1717.  —  Enquêtes.  —  Daniel  Tortin,  marchand  à 
Thairé,  demandeur  en  anticipation,  contre  François 

Esmerit,  maître  serrurier.  —  Philippe-Benjamin  de 
Mazières,  chevalier,  seigneur  du  Passage  et  de  Voutron, 
administrateur  de  ses  enfants  et  de  Guillaudeau  de 

Villedoux,  son  épouse,  Jacob  de  Bonnefoy,  écuyer, 
seigneur  de  Bertauville,  et  la  dame  de  Martel,  son 

épouse,  François-Charles-Auguste  de  Martel,  écuyer, 

émancipé  par  lettres  du  prince,  procédant  sous  l'auto- 
rité de  Julien  Guyet,  écuyer,  sieur  du  Tail  et  de  Fran- 
çois Moyne,  procureur,  contre  Marie  Potet,  veuve 

d'Audré  Pastureau  et  Marie-Madelaine  Pastureau, 
femme  de  Joseph  Lomiant,  et  auparavant  veuve  de 

Louis  Papelart  pour  l'exécution  de  l'arrentement  par 
sous  seings  privés  d'une  maison  par  le  seigneur  du 
Passage  à  la  veuve  Pastureau  et  ses  filles,  qui  sont 
condamnées  à  payer  au  demandeur  les  loyers  de  ladite 
maison,  à  raison  de  deux  cent  cinquante  livres  par  an, 

à  compter  des  trois  premiers  mois  de  l'exploitation 
jusqu'au  9  de  juillet  1716.  —  Charles  d'Hariette  de- 

mande  l'enregistrement  des    lettres  qui     établissent 

qu'il  n'est  héritier  de  sou  père  Etienne  d'Hariette,  que 
sous  bénéfice  d'inventaire.  —  Catherine  .Marcollay. 
femme  de  Pierre  Ducru,  maître  écrivain,  demande  la 

séparation  de  biens  d'avec  sou  mari.  —  Jacques  Jouan- 
net,  catholique,  est  mis  en  possession  des  biens  de  sa 

tante  .\nne  Regnaud,  veuve  de  Pierre  Dansay,  fugitive 
hors  du  royaume  pour  fait  de  Religion.  —  Beué  de 

Bremond,  chevalier,  seigneur  d'Orluc,  mari  de  Marie 
Du  Bourg,  héritière  de  René  du  Bourg,  seigneur  de 
Porcheresse,  contre  Jeanne-.Marie  Bancheaud,  veuve 

de  Louis  Chauvet,  et  Louis  François  d'Aiguières,  che- 
valier, seigneur  dudit  lieu.  —  Anne  Faure  est  séparée 

de  biens  d'avec  son  mari  Jean-Baptiste  Reculest,  mar- 
chand. —  Daniel  Aymé,  marchand,  aux  Petites  Ri- 

vières de  Sainte-SouUe,  contre  Jean-Baptis!o  de  La  Per- 
rière, écuyer,  seigneur  de  Roiflé.  —  .Marie  Cassou,  ca- 

tholique, est  mise  en  possession  des  biens  de  sa  tante 

Marie  Valleau,  femme  de  Pierre  .Mousnier  «  qui  s'est 
absentée  du  royaume  pour  fait  de  Religion.  » 

B.  1659.  (Liasse.)  —  39  pièces,  papier. 

1717.  —  Enquêtes  et  informations.  —  Information 
à  Saint-Martin  de  Ré,  par  Gabriel  Beraudin,  écuyer, 
seigneur  de  Passy,  Rompsay,  conseiller,  lieutenant 
général,  commissaire  en  cette  partie  du  Parlement  de 

Paris,  à  la  requête  du  procureur  général,  sur  la  cons- 
truction et  établissement  de  deux  moulins  à  eau  que 

Marchant,  premier  commis  du  bureau  établi  à  Paris 
pour  les  fortifications  des  villes  et  places  du  royaume 

prétend  faire  faire  sur  l'écluse  qui  est  vis-à-vis  du 

Havre,  pour  l'utilité  du  public,  en  permettant  aux 
habitants  de  faire  moudre  à  peu  de  frais  leur  grain. 

—  Apposition  des  scellés  et  inventaire  chez  Henry 
Allaire  du  Beignon,  à  La  Rochelle,  et  au  Beignon,  à  la 
requête  de  Sara  Tersmilen,  veuve  de  Théodore  Pagez, 

Jean-Honoré  Reignier,  conseiller  au  Présidial  et  Elisa- 
beth Bardel,  sou  épouse,  Henri  Régnier,  avocat  en 

Parlement,  Cosme  Régnier,  capitaine  d'infanterie, 
héritiers  présomptifs  de  Elisabeth  Tersmiten,  femme 

d'Henry  .\llaire,  seigneur  du  Beignon.  avocat  en  Par- 
lement et  juge  de  r.Vmiraulé,  «  fugitive  du  royaume 

pour  fait  de  Religion».  —  .Vutorisatiou  donnée  par 
François  Chevalier,  seigneur  de  Champagne,  chevalier 

de  Saint  Louis,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi  et  ca- 

pitaine d'une  compagnie  franche  de  la  marine,  et 
Pierre  Martel,  chevalier,  seigneur  de  Leulreponste, 

enseigne  tles  vaisseaux  de  Sa  Majesté,  à  l'aliénation  et 
vente  par  les  mineurs  de  feu  Damieu  .Martel,  écuyer. 



310 ARCHIVES  DE  LA  CHARENTE-INFÉRIEURE. 

seigneur  de  Tbenuel  et  de  Guillaudeau  de  Villedoux, 
de  la  maison  et  corps  de  logis  à  eux  appartenant  en 
commun,  appelée  le  Grand  Bureau,  sis  à  La  Rochelle, 

paroisse  Saint-Sauveur,  et  en  constituer  des  rentes  au 

profit  des  mineurs.  —  Rétrocession  par  Antoine  Girar- 
deau,  marchand,  à  Matthieu  de  La  Grange,  écuyer, 

sieur  du  Repos,  demeurant  à  Bonneville  de  Saint-Jean 
de  Liversay,  des  marais  par  lui  acquis  de  Georges 
dWrtilly  et  Gaigneur,  ingénieur  ordinaire  du  Roi,  et 
.Marie  de  La  Grange,  le  4  mars  1716,  en  payant  par  le 
sieur  de  La  Grange  à  Girardeau,  300  livres  pour  le  pot 
de  vin  déboursé  par  lui  lors  du  contrat  aux  vendeurs, 

les  sieur  et  dame  Le  Gaigneur.  —  Émancipation  des 
mineurs  Diserotte.  —  Information  de  la  religion,  vie 
et  mœurs  de  Jean  de  Loriol,  nommé  sergent,  Mathieu 

Morineau,  avocat  du  Roi.  —  Apposition  et  levée  des 
scellés  chez  Marie  Nepveu,  veuve  Froment,  .Moynot, 
dit  Saint-.\mau. 

B.  1660.  (Liasse.)  —  93  pièces,  papier. 

1717.  -  Enquêtes  et  informations.  —  Pierre  Touray, 
charpentier  de  grosses  œuvres,  demandeur  en  crime 
de  violences  et  voies  de  fait,  contre  Lespérance,  Jean 

Maître,  Chàteaiineuf  frères  et  Grelier,  qui  ont  dange- 
reusement blessé  Touray  à  la  tète,  de  coups  de  canne, 

à  moitié  chemin  de  Laleu  à  Saint-Maurice,  parce  qu'il 

voulait  les  empêcher  de  prendre  les  chevaux  qu'une 
fille  menait  à  La  Rochelle  et  rapport  de  Chauvet,  Du- 
fresne  et  Forcade,  médecin  du  Roi  et  maîtres  chirur- 

giens en  litre  d'office  de  La  Rochelle.  —  Jean-Baptiste 
Jallan,  maître  praticien,  demandeur  en  crime  de  vio- 

lences et  voies  de  fait  contre  les  commis  aux  Aides.  — 
Anne  Delavault,  veuve  de  Jean  Le  Févre,  créancière  de 
Suzanne  Petit,  veuve  Duval,  demauderesse  en  crime 
de  violences  et  de  voies  de  fait,  contre  ladite  Petit  et  sa 

fille,  qui  se  jetèrent  sur  elle,  la  mordirent  au  bras,  la 

renversèrent  et  l'injurièrent.  —  Pierre  Safiron,  mari- 
nier, contre  Gauvain,  marinier,  qui  l'injuria  sur  la 

rive,  le  frappa  d'un  gros  bâton  et  le  renversa,  sans 
connaissance,  dans  la  petite  rue  qui  traverse  de  la 

grand'rue  aux  Récollets.  —  Procès-verbal  de  rupture  à 
la  prison,  par  Jacques  Coullon,  soldat  accusé  de  déser- 

tion. —  Michel  Pelletier,  banquier  de  Paris,  expose 

qu'il  défaut  de  payement  d'une  lettre  de  change  de 
quinze  cent  cinquante  et  quatre  livres  endossée  et  tirée 

à  son  profit  par  le  sieur  Des  Cazeaux,  écuyer,  sur  le 

sieur  de  Sainte-.Marie,  Jean-Joseph  d'Allard,  écuyer, 
capitaine,  condamné   au    payement   de   ladite  somme 

ledit  sieur  de  Sainte-Marie  fut  arrêté  par  les  huissiers. 
—  Jean-François-Henri  de  La  Perelle  de  La  Faye,  lieu- 

tenant, et  d'autres  intervinrent,  l'épée  nue,  pour  le  dé 
livrer  et  battirent  ensuite  les  huissiers.  —  Sentences 
de  bannissement  contre  François  Rabiet  et  Billaud- 

prévenus  de  vol  et  recèlement.  —  Marianne  Nicolas, 
veuve  de  Jacques  Giraud,  cordière,  contre  Claire  Fou- 
chet  et  Jeanne  Madrain,  veuve  de  Jacques  Mainguin, 

qui  avaient  renversé  ladite  Giraud  et  frappé  à  la  tète 

avec  un  seau,  en  l'injuriant.  —  Sentence  condamnant 
au  fouet  Pierre  Galfier  dit  chevalier,  pour  vol  fait  à 
main  armée.  —  Sentence  condamnant  au  fouet  et  à  la 

fleur  de  lys  Jean  Ancelin,  laboureur  à  Saint-Rogatien, 
pour  vol.  —  Joseph-Irénée  Prévost,  avocat  au  Présidial 
et  sénéchal  de  la  baronnie  de  Ré,  se  plaint  que  le  banc 

qui  lui  avait  été  assigné  dans  l'église  par  les  marguil- 
liers  avait  été  occupé  par  la  femme  de  Foucher,  malgré 

le  sergent  qui  le  lui  gardait  et  qu'elle  avait  refusé  d'en 
sortir,  il  fut  obligé  de  la  prendre  par  le  bras,  pour  la 

mettre  hors  du  banc,  pour  s'y  placer  avec  le  procureur 
fiscal,  et  alors  ledit  Foucher  passa  par  le  banc  de  der- 

rière, sans  respect  pour  le  Saint  Sacrement,  sauta  par 
dessus  le  dossier  et  se  plaça  à  la  tête  du  banc,  à  la 

première  place,  pour  insulter  davantage  les  officiers, 

au  grand  scandale  des  assistants.  —  Élargissement  de 

Pierre  Chicoiné.  faute  d'aliments.  —  Élie  Audigé,  ser- 
viteur domestique  de  François  Malteste,  marchand  à 

Andilly,  ayant  prévenu  la  femme  dudit  Malteste, 
Alexandre  Chaillot,  chirurgien,  et  Marguerite  .Malteste, 

sa  femme,  gendre  et  fille,  qu'un  bœuf  ne  devait  pas 
être  lié  du  côté  où  on  l'avait  mis,  fut  saisi  à  la  gorge, 
renversé  par  eux  et  frappé  à  coups  de  poings  et  de 

pieds  et  de  nouveau  maltraité  avec  un  b<àton  par  Mal- 

teste et  délivré  par  des  voisins.  —  Levée  d'un  cadavre 
à  la  Villeneuve,  rue  des  Jardins. 

lî.  1661.  (Liasse.)  —  80  pièces,  papier. 

1718.  —  Sentences,  enquêtes  et  informations.  — 

Expertise  et  visite  d'un  mur  et  d'une  cheminée 
par  Etienne  Marchand  ,  notaire  royal  et  expert  , 

en  exécution  du  jugement  entre  Jean  Bultel,  marchand 

et  Philippe-Benjamin  de  Mazières,  écuyer,  seigneurdu 

Passage  et  de  Voutron,  Marie  Potet,  veuve  d'.Vndré 
Paslureau  et  Joseph  Gauvain  et  Marie  Paslureau,  sa 

femme  (22  mai,  S  juin  1718.)  —  Expertise  entre  Aune 
Boutolleau,  veuve  de  Jean  Lortal,  procureur  fiscal 

d'Ardin,  en  Poitou,  Jean  Vincent,  marchand  et  fermier 
de  La  Carie,  étant  aux  droits  de  Jean  Baptiste   Mnrin, 



SÉRIE  B.  —  PRÉSIDIAL  DE  LA  ROCHELLE. 311 

ci-devant  assesseur  de  l'Élecliou  de  Saint-Jean  d'An- 

gély  et  messire  Louis  d'Espagne,  écuyer,  sieur  de  Re- 
poussac,  mari  de  Anne  Michelet  et  administrateur  de 

ses  enfants,  Jeanne  et  Marie  d'Espagne.  —  Séparation 
de  biens  entre  Jeanne  Larnaiill  et  Matthieu  .Massou, 

marchand.  —  Jacques  Gouault  de  Vallabon,  maître 
chirurgien  à  Thouars,  et  Louise  Thomas,  sa  femme, 

héritière  de  Marie  Bernou,  sa  mère,  estimation  de  ma- 
rais salants  sis  en  la  prise  de  Signar,  paroisse  des 

Portes,  île  de  Ré.  —  Apposition  des  scellés  chez  Bre- 
bion  ((  marchand  faïencier.  »  —  Apposition  des  scellés 
sur  des  ballots  trouvés  en  la  maison  de  Charles  Chaus- 
sard,  aubergiste,  et  appartenant  à  Germain  Villard, 

sieur  d'Auvilliers,  directeur  général  des  Aides.  —  En- 
quête sur  les  injures  échangées  entre  la  gouvernante  du 

curé  d'Anais  et  Recullé  et  la  femme  Mesnard,  qui  avait 
tué,  à  coup  de  bâton,  deux  coqs  d'inde  dudit  curé  qui 
mangeaient  ses  blés.  —  Séparation  de  biens  entre 
Marie  Fondammier  et  Jacob  Juppin.  —  Le  syndic  du 
clergé,  contre  Pierre-Auguste  Baudouin,  écuyer,  sieur 

de  La  Noue  et  ses  cohéritiers,  héritiers  d'Auguste  Le 
(ioux,  écuyer,  sieur  de  Beaugeay,  auxquels  il  doit  pa- 

yer 10,500  livres  pour  vente  d'une  maison,  sise  rue 
Dompierre,  vente  laite  par  Jules  deOabaret,  chevalier, 

seigneur  d'Angoulins  et  Anne  Bruneau,  son  épouse.  — 
Expertise  d'une  maison  incendiée,  à  la  requête  de  Jean- 
François  Oiialle,  Suzanne  Tabutteau,  sa  femme,  Louis 

Tabutteau,  Henriette  et  Magdelaiue  Tabutteau,  héri- 
tiers de  Marie  Tabutteau  et  de  Etienne  Tabutteau.  fu- 

gitifs du  royaume  pour  fait  de  Religion  et  Jean  Meur- 
guier,  écuyer,  sieur  de  La  Veilleauzeay,  lieutenant  du 
prévôt  de  la  maréchaussée,  par  Jean  Micheau,  notaire 

royal  et  Julien  Bonniclion,  experts.  —  Apposition  des 
scellés  chez  la  veuve  Tiblemont  et  inventaire  des  meu- 

bles et  effets.  —  Apposition  des  scellés  chez  la  veuve 
Belin.  —  Émancipation  des  enfants  de  feu  Daniel  Ga- 

chet,  décédé  à  l'île  de  la  Martinique.  —  Information 
pour  la  réunion  de  l'abbaye  de  Nieul  sur  l'Autize  au 
chapitre  de  La  Rochelle,  en  vertu  de  la  bulle  du  pape 

Clément  XI  du  6  avril  1715.  —  Apposition  des  scellés 
chez  Renaud  Petit  et  inventaire.  —  Curatelle  de  La 

Rivière,  maître  en  fait  d'armes,  tombé  en  démence  et 

furieux  et  emprisonné  dans  la  citadelle  de  l'île  de  Ré. 
«  La  Sainte  Vierge  l'avoit  assuré  qu'elle  viendroit... 
»  avec  Madame  la  Comtesse  de  Chamilly,  le  tirer  de 

»  prison  et  qu'il  commanderoit  des  vaisseaux  avec 
»  lesquels  il  bombarderoit  toute  l'îsle  de  Ré,  La  Ro- 
»  chelle  et  tout  le  royaume...  et  qu'il  iroit  demain 
»  prendre  trois  personnes  de  distinction  avec  luy  pour 

)'  tuer  tous  les  Turcs  qui  iroient  jusques  à  Paris  tuer 

»  le  lioy,  n'y  ayant  rien  dans  le  i;liemia  qui  puisse  leur 
»  em|)écher  que  luy. . .  qu'il  auroit  cependant  bien  fait 
H  de  donner  un  coup  de  poignet  à  M.  de  Chamilly  qui 

))  avoit  voulu  se  battre  avec  luy,  après  l'avoir  fait  dtner 
»  avec  Mme  la  Comtesse  et  Mlles  ses  filles,  le  premier 

))  jour  de  l'an,  etc.  »  —  Information  de  la  Religion, 
vie  et  mœurs  de  Mathieu  Martin,  seigneur  de  Chassi- 
ron,  conseiller  honoraire. 

B.  1662.  (Liasse).  —  M  pièces,    papier. 

1718.  —  Sentences.  —  Jean  Maigrieau.  mari  de 

Françoise  Le  Cœur,  fille  d'Élie  Le  Cœur  et  de  Made- 

laine  Dupré,  contre  Jean  Dupré,  maître  taiileur  d'ha- 
bits. —  Jean  Theuault,  marchand  de  Chàtellerault, 

demandeur  en  saisie  et  déclaration,  contre  Charles- 
Germanique  Le  Mastin,  chevalier,  seigneur,  comte  de 

Maillé  et  Françoise  Richard,  veuve  Le  Mastin  et  Guil- 
laume Drouin,  marchand  à  Chàtellerault.  —  François 

Guesdon,  chirurgien  à  Ferrières,  contre  Jean  Burgaud, 

notaire  et  procureur  à  Ghâtelaillon  et  Elisabeth  Coffi- 
neau,  veuve  de  Michel  Laidet.  —  Jean  Baudry,  pé- 

cheur sur  la  levée  de  Boire,  paroisse  de  Saint-Martin 
de  Villeneuve,  contre  Elisabeth  Rivet,  veuve  de  Jean 

Fraigneau,  marchand  à  Siecq.  —Thomas  Léon,  de  La 
Rochelle  et  Françoise  Pellereau,  héritière  de  Jeanne 

Audouin  et  au  jour  de  son  décès  veuve  de  Pierre  Pelle- 
reau, contre  Marie  Valleau,  veuve  Lafond,  tant  pour 

elle  que  pour  les  héritiers  de  Jean  Valleau  et  Judith 

Audouin  et  François  Orgeron,  laboureur  à  Saint-Roga- 
tien  et  Marie  Caillaud,  sa  femme.  —  Noé-Gédéon  Rous- 

seau, marchand  à  Mortagne-la-Vieille,  Etienne  Bou- 
reau,  de  Marsilly,  contre  Jacques  Rousseau,  cabaretier 
de  La  Rochelle.  —  Denis  Pinson,  le  jeune  et  Suzanne 
Veillon,  sa  femme,  Nicolas  Brigaud,  Saulnier  et  Marie 
Veillon,  sa  femme,  demeurant  à  La  Flotte,  île  de  Ré, 

contre  Nicolas  Sibille,  marchand  à  La  Flotte.  —  René 

Coullet,  écuyer,  sieur  de  Bussy  et  Anne-Charlotte  Du 
Landa,  contre  Jacques  Boudin,  laboureur  à  Grolleau, 

paroisse  de  Croix-Chapeau  et  Marie  Gauvin,  sa  femme. 
—  Jean-Jacques  Guillemet,  prêtre,  vicaire  de  Notre- 
Dame,  contre  François  Gadrat,  sieur  de  Lestang,  et 
Marie  Jagueneau  et  Marie  Billard,  veuve  de  Jacques 

Jaguene.au,  procureur  au  siège  royal  de  Saint  Jean 

d'Angély.  —  Jean  Taycau,  marchand,  de  Clavette, 

contre  Pierre  Brian  et  messire  Henry  de  Béchillon  d"Ir- 

leau,  chevalier  de  l'ordre  de  Saint  Jean  de  Jérusalem, 
commandeur  de  Bourgneuf,  à  la  place  du  ci  devant 

commandeur  Pierre  David   Gibot  de   La    Pèrinière  et 
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Louis  Green  de  Saint-Marsault,  chevalier,  seigneur, 

baron  de  Chastelaillon.  —  Pierre  Régnier,  écuyer,  se- 
crétaire du  Roi,  maison  et  couronne  de  France,  sei- 

gneur de  Périgny  et  La  Roclie-Baranger,  contre  Pierre 
Lambert,  boulanger.  —  Jean  Dassier,  chevalier,  sei- 

gneur des  Brosses,  héritier  sous  bénéfice  d'inventaire 
de  François  Dassier,  chevalier,  seigneur  des  Brosses, 

son  père,  contre  Jean  Boureau,  prêtre,  curé  de  Saint- 
Bonnet,  Jean  Jacques  et  Philippe  Boureau,  Jean  Bou- 

reau, écuyer,  sieur  de  La  Prade,  héritiers  de  Jean  Bou- 
reau, sieur  de  La  Carré  et  de  Vizé.abbé  de  Saint-Pierre 

de  Lestrap.  —  Jacques  de  Saint-Marcey,  sculpteur  à 
Saint-Martin  de  Ré,  contre  Fabien  Séjourné,  dudit 

Saint-.Martin.  —  Bénéfice  d'inventaire  au  profit  de 
François-Antoine  de  Mauclerc,  seigneur  de  Bouhet  et 
du  Breuil,  enseigne  des  vaisseaux  du  Roi  et  les  autres 
cohéritiers  de  Anne-Louise  de  Maucler,  «  veuve  de 

François  d'Estuichauyamp  »,  chevalier,  seigneur  de 
Schouhel.  leur  sœur  et  tante. 

B.  1663.  (Liasse).  —  101  pièces,  papier. 

1719.  —  Interrogatoires,  enquêtes  et  sentences.  — 
Information  sur  la  religion,  vie  et  mœurs  de  Bouche- 

reau,  procureur  du  Roi  de  la  maréchaussée.  —  Sépa- 
ration de  biens  de  Elisabeth  Seguin  et  Philippe  Bon- 

neau.  —  Apposition  des  scellés  chez  Etienne  Heraud, 
décédé.  —  Dépôt  du  testament  olographe  de  .\nne 
.Auger.  -  Pierre  Simonnet  et  Jeanne  Lauglois,  contre 

(Charles  de  BriUac,  écuyer,  seigneur  de  Feniou.K.  — 
Enquête  à  la  requête  de  Pierre  Gallais,  bourgeois,  et 

.Marie  de  Beaussay,  ̂ a  femme.  —  Arrachage  de  vieilles 

vignes  et  d'arbres  dans  le  bois  de  l'Aubressay,  paroisse 
de  .Saint-Xandre.  —  Curatelle  de  Marie-,\nue  et  Mar- 

guerite Dizerotte.  —  Curatelle  de  Catherine  Bardet.  — 
Curatelle  des  mineurs  Méric  de  Beauséjour,  enfants  de 

Pierre-Méric  de  Beauséjour,  trésorier  de  France,  et  de 
dame  de  La  Barre.  —  Information  de  la  religion,  vie  et 
mœurs  de  Michel  de  Marinne,  conseiller  au  Présidial, 

fils  d'.\ntoine  de  Marinne,  marchand  et  bourgeois,  et 
de  Louise  Cuirblanc  (né  le  6  janvier  1683).  —  Emanci- 

pation d'Etienne  Lucé,  marchand  orfèvre.  —  Curatelle 
des  mineurs  Despéroux.  —  Enregistrement  des  privi- 

lèges des  officiers,  prévôts,  lieutenants,  ouvriers  et 
monnayeurs  du  serment  de  France,  de  la  monnaie  de 
La  Rochelle,  à  l.i  requête  de  Reguaud,  lieutenant, 
Allard  Belin,  prévôt  des  ouvriers,  .\uboyneau,  prévôt 

des  monnayeurs,  et  Viault.  —  Enquête  JeauBa|)tiste 
Perodcau,    marchand,    contre     Marie-Anne     Cornet, 

femme  de  Bon,  pour  injures  réciproques,  «  marchande 

de  pétoncles,  puante  et  vilaine,  sot  et  grand  gour- 
mand ».  —  MarieAnne-Thérèse  Bonnamy,  émancipée, 

ayant  dessein  de  se  faire  religieuse  du  couvent  de  la 

Charité,  doit  justifier  de  3,300  livres  pour  sa  constitu- 
tion dotale  ;  elle  offre  de  payer  une  rente  viagère  et 

annuelle  de  oO  livres  et  être  autorisée  par  le  conseil  de 
famille  à  abandonner  ses  biens  à  la  communauté. — 

Séparation  de  biens  de  Perrine  Frogé  et  de  Jean  Du- 
bois. —  Apposition  des  scellés  sur  les  effets  de  Cham- 

bon,  receveur  des  Aides,  décédé.  —  Paul  Cosnier,  curé 

de  Saint-Marc,  près  Surgères,  contre  Bourdaiseau.  — 

Jean  Loisif,  prêtre  du  diocèse  d'Angers,  prieur  de 
Saint-Gorges  de  Périgny,  contre  Jean  Boitault,  prêtre, 

prieur,  curé  de  Périgny.  —  François  Godimel,  secré- 
taire honoraire  du  Roi,  maison,  couronne  de  France  et 

de  ses  finances,  contre  Etienne  Champflour,  évêque  de 

La  Rochelle.  —  Curatelle  de  Joseph  Hardouiueau, 

«  sourd-muet  ».  —  .\pposition  des  scellés  chez  le  sieur 

Des  Rivières  de  La  Harpe.  —  Installation  d'Ignace 
Cadoret  de  Beaupreau,  dans  la  charge  de  conseiller.  — 
Décès  de  François  Daniaux,  concierge  des  pri.sons 

royales  et  visite  des  prisonniers.  —  .\ppositiou  des 
scellés  chez  la  veuve  Couillandeau.  —  Visite  du  do- 

maine d'.'Vmilly,  près  Mauzé.  —  .\pposition  des  scellés 
à  La  Sauzaye,  chez  le  sieur  René  de  Saiut-Légier,  che- 

valier, seigneur  dudit  lieu,  à  la  requête  de  Madelaine 
Durand,  sa  veuve. 

M.  l(')6i,  (Liasse).  —  12  pièes,  papier. 

1719.  —  Sentences.  —  Louis  Morin,  marchand  poë- 

lier,  demandeur  en  réparation  d'injures  atroces  et  dif- 
famatoires, contre  Pierre  Pain,  boucher,  et  Catherine 

Planchot,  sa  femme,  condamnés  aux  dépens  avec  dé- 
fense de  récidiver.  —  Nicolas  Jouanel,  marchand  à 

GroUeau.  de  Salles,  contre  André  Sellier,  notaire 

royal  et  curateur  des  mineurs  de  Louis  Green  de 
Saint-Marsault,  chevalier,  baron  de  la  baronnie  de 

Salles.  —  Joseph  Irénée,  prévôt,  avocat  au  Présidial, 
sénéchal  de  Saint-Martin  de  Ré,  demandeur  en  crime 
de  trouble,  insulte  et  scandale  commis  en  sa  personne 

dans  l'église  de  Saint-Martin,  pendant  le  service  divin 
et  l'exposition  du  très  Saint-Sacrement,  la  fêle  de 
Saint  Louis,  contre  Jacques  Fouchier,  marchand,  et 
Françoise  Bouineau,  sa  femme,  condamnés  aux  dépens 

avec  défense  de  récidiver  et  cent  livres  d'aumônes.  — 
Didier  Fleury,  notaire  royal  et  premier  assesseur  en 

la  maréchaussée  d'.-Vunis,  conseiller  laniue  au  bailliage 



SKllIKB.  —  l'IiHSIDIAL  DE  LA   ItOCIIELM-:. 

:5I3 

et  sénéchaussée.  —  Bénéfice  d'inventaire  au  profit  de 
Aymé  Brunet,  prêtre,  conseiller  au  Présidial,  héritier 

de  sa  tante,  Hélène  Bardet.  —  F.ouis  Rosnay,  prêtre, 
vicaire  de  Saint-Sauveur,  contre  Claude  Grosjean  et 
Françoise  Leroux,  sa  femme,  et  les  marguilliers  de 

Saint-Barthélémy. — Jean  Mahaull,  serrurier,  contre 

Dominique  Lezeau,  chanoine  de  la  cathédrale.  — 
Pierre  Bonnair,  bombardier  à  Rochefort,  et  Marie 
Gautier,  sa  femme,  contre  Jean  Philbert,  marchand, 
et  les  P.  P.  Jésuites  de  La  Rochelle.  —  Théodore  de  La 

Croix,  négociant  à  Saint-Martin  de  Ré,  contre  Jean 

Vandermeer,  bourgeois.  —  Bénéfice  d'inventaire,  au 
profit  de  Marianne  Dubois,  héritière,  et  François  Du- 

bois, capitaine  de  navire,  son  père.  —  Gabriel  des 
Nouhes,  chevalier,  seigneur  de  La  Normandelière,  de 

La  Cacaudiére  au  Vieux  Pouzauges,  et  Suzanne-Marie 

de  Cailhaut,  contre  Jacques  de  Lesnier,  chevalier,  sei- 
gneur, comte  de  Choisy.  —  Philippe-Benjamin  de 

Mazières,  chevalier,  seigneur  du  Passage,  de  Voutron, 
contre  Nicolas  Saulnier,  de  Thairé. 

B.  16G.T.  (Liasse).  —  139  pièces,  papier. 

1720.  —  Interrogatoires,  enquêtes  et  sentences.  — 
Élargissement  de  Louis  Bellion,  emprisonné  de  la  part 
du  sieur  de  La  Thibaudière,  directeur  des  contrôles  des 
actes  des  notaires,  icroué  à  celle  de  Moreau,  directeur 
des  octrois.  De  Lacombe,  mar<;hand  et  veuve  Pachot, 

liesquels  sieur  de  f^a  Thibaudière,  Moreau  et  Lacombe, 
il  a  été  déchargé  des  écrous  faits  à  leur  requête,  en 

sorte  qu'il  ne  reste  plus  que  la  veuve  Pachot,  laquelle 
n'a  jusqu'à  présent  consigné  les  mois  d'aliments.  — 
Apposition  de  scellés  chez  Jérôme  Paquier,  marchand, 

décédé  ;  chez  François  Goly,  maître  de  barque  et  in- 
ventaire. —  Jean  Daits  de  Mesmy,  écuyer,  chevalier, 

seigneur,  maniuis  de  La  Guillotière,  La  Villedieu  et 
autres  places,  contre  André  Sellier,  notaire  royal  et 
procureur  fiscal  de  la  baronnie  de  Chàlelaillou,  tuteur 
des  sieur  et  demoiselles  de  Châtelaillon,  enfants  mi- 

neurs et  héritiers  de  Louis  Green  de  Saint-Marsault, 

chevalier,  seigneur,  baron  de  Châtelaillon.  —  Olive 
Bricard,  contre  Jean  Vivier,  négociant,  condamné  à 
faire  à  ladite  Olive  les  rétrocession,  revendition  et 

transport,  à  titre  de  retrait  lignager,  de  la  rente  fon- 

cière de  cert  livres,  acquise  d'Esther  Petit,  veuve  de 
Jean  de  Besombe,  chevalier  de  Saint-Louis,  major  de 

l'île  de  Ré,  [)ar  Biardeau,  veuve  Vitalis,  sur  un  domaine 
situé  aux  Brandes,  par  contrat  de  Soulard  le  14  mars 
1720,  en  par  ladite  Bricard  payant  et  remboursant 

Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

audit  sieur  Vivier,  le  sort  principal  de  ladite  rente  fon- 

cière de  cent  livres,  les  loyaux  coûts  et  frais  d'ins- 
tance, acceptation  dudit  Vivier.  —  Inscription  de  faux 

de  Marguerite  Goupil,  veuve  de  Pierre  Grillon,  contre 

Joseph  .Merle.  —  Jacques  Carayon,  marchand,  contre 
Jacques  Rasteau,  marchand,  Catherine  Gautier,  veuve 
de  Louis  Gillot,  marchand,  saisis.saut  réellement  les 

biens  des  veuves  Laserre  et  Bricou,  visite  par  des  ex- 
perts des  murs  de  séparation  des  maisons  dudit  Ras- 

teau et  desdits  Laserre  et  Bricou,  dans  la  maison  dudit 

Carayon,  par  Louis  Denis  et  François  .Micheau.  — 
François  Deneschau,  prêtre,  curé  de  Saint-Nicolas  et 
les  fabriqueurs  de  ladite  paroisse,  contre  Pierre  Des- 

peaux, maître  tonnelier  et  les  cohéritiers  de  Michel 
Billaud,  leur  aïeul,  condamné  à  faire  rétrocession  aux 

habitants  de  ladite  paroisse  de  l'espace  de  24  pieds  dont 
ledit  feu  Billard  avait  la  baillette.  —  Expertise  et  par- 

tage de  domaines  entre  Jean-Baptiste  Gastumeau,  fils, 
agent  des  affaires  de  la  compaguie  des  Indes  au  bureau 
des  fermes  de  La  Rochelle  et  Pierre  Charly,  marchand. 

—  Rétrocession  Jean-François  Oiialle  et  sa  femme  Su- 

zanne Tabuteau  et  Marie-.\nne  Tharay,  veuve  de  Ber- 
nard Legrand,  sieur  de  La  Thibaudière,  tutrice  de  ses 

enfants  et  dudit  feu  à.  Paul  Constant,  conseiller  du  Roi, 

commissaire  et  receveur  des  saisies  réelles.  —  Infor- 

mation de  la  Religion,  vie  et  mœurs  de  Fontaine,  lieu- 
tenant particulier.  —  Inventaire  des  papiers  de  la  cure 

et  fabrique  de  Marans,  après  le   décès  de  Ragot,  curé. 

—  Émancipation  de  Verre.  —  François  Denéchau.  curé 
de  Saint-Nicolas,  contre  Despaux.  —  Information  de  la 

religion,  vie  et  mœurs  de  Marc  Grippeau.  pour  l'ollice 
de  sergent  royal.  —  David  Oiialle,  bourgeois  et  direc- 

teur delà  chambre  de  commerce,  contre  Brayon,  maî- 

tre charpentier  de  navire.  —  Acceptation  de  commis- 
sion rogatoire  du  Sénat  de  Hambourg,  par  Daniel  Vi- 
vier, négociant. 

B.  l()6(j.  (Liasse.)  —  l't  pièces,  papier. 

1720.  —  Interrogatoires,  enquêtes  et  sentences.  — 

Mise  en  possession  des  biens  d'Arnaud  Martiueau  et 
Suzanne  Sauré,  absents  du  royaume  et  passés  dans  les 

pays  étrangers  pour  fait  de  Religion,  au  profit  de  leurs 

proches  parents  catholiques,  .Vndré  .Morgand.  mari- 
nier et  Marie  Lauré,  sa  femme,  de  Loix,  île  de  He.  — 

Louis  Gueneveau,  chevalier  de  Saint- Lazare  de  .Mout- 
Carmel,  demeurant  en  sa  maison  noble  de  Barn,  pa- 

roisse d'.\ytré,  contre  Louis  Bernard,  marchand,  de- 
mande de  remboursement  de  rentes.  —  Marie  Magde- 

40 
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laine  Thévenin,  épouse  non  commune  en  biens  de 

François  Creuze,  écuyer,  seigneur  de  Bernessac,  contre 

Philippe-Benjamin  de  Mazières,  chevalier,  seigoeur  du 

Passage.  —  Isaac  de  Renouard,  chevalier,  seigneur  de 

La  Madelaine,  contre  Jacques  de  Culan,  chevalier,  sei- 

gneur de  Coudray,  et  Marie  de  Culan,  sa  sœur.  — 
Louis  de  Vilson,  écuyer,  seigneur  de  La  Roche,  contre 

René  Bourgnaud  dit  Angevin,  cordonnier,  et  Jacques 

Manceau,  écuyer,  seigneur  de  Boisoudan. —  Gilles  de 
La  Roche  Saint-André,  chevalier,  seigneur  de  La 

Roche,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  chevalier  de 

Saint-Louis,  et  Charlotte  de  Saint-Légier,  n'acceptent 

que  sous  bénéfice  d'inventaire  la  succession  de  René 
de  Saint-Légier,  chevalier,  seigneur  de  La  Sauzay. 

B.  166".  (Liasse.)  —  101  pièces,  papier. 

1721.  —  Interrogatoires,  enquêtes  et  sentences.  — 
Information  de  la  religion,  vie  et  mœurs  de  Nicolas 

Crosuier,  sénéchal  de  la  chàtellenie  du  Vert.  —  Visite 

d'une  maison  rue  Gargoulleau,  à  la  demande  de  Jean 
Thomas,  sieur  de  La  Chaijelle,  procureur  du  Roi,  con- 

tre .Abraham  Gauvain.  —  Apposition  de  scellés  chez 

Florent,  curé  de  Marsilly.  —  Déclaration  faite  pour  le 

bénéfice  simple  de  Saint-Sauveur  de  Nuaillé.  —  Infor- 

mation de  la  religion,  vie  et  mœurs  de  Gaillard,  ser- 

gent royal.  —  Pierre  Auguste  Baudouin,  écuyer,  sei- 

gneur de  La  Noue,  contre  Théodore  de  La  Croi.\,  mar- 

chand à  Saint-Martin  de  Ré.  —  .Apposition  des  scellés 
et  inventaire  après  décès  chez  Bontemps,  curé  de 

Forges.  —  Apposition  des  scellés  et  inventaire  chez 

noble  Philippe  .Arlin,  sieur  de  Chefdeville.  —  Informa- 
tion de  la  religion,  vie  et  mœurs  de  Pierre  Fradin, 

praticien.  —  Ajjpopilion  des  scellés  et  inventaire  chez 

Paul  Berry,  négociant.  —  Réparations  à  la  prison.  — 
Louis  .\lichau,  prêtre,  prieur  et  curé  de  Lagord, 
contre  Jean  Bonvallet,  trésorier  de  la  marine  et  des 

fortiticalions.  —  Apposition  des  scellés  chez  La- 

borde,  prieur  de  Saint-Pierre  de  Surgères,  et  chez 
Pierre  (iuillard,  etc. 

li.  W,H.  (Liasse.)  —  10  pièces,  |)apiei-. 

1721.  —  Sentences.  —  .\le.\is  (iravier,  marchand, 

contre  David  Oiialle,  bourgeois  de  La  Hochelle,  Gravier 

est  débouté  et  condamné  aux  dépens.  —  Jacques  .\u- 

Irusseau,  maître  <  liarpenlier.  <r)ntre  Pierre  Lecomle, 

r(iiisi;ill(;r  du  Bni,  receveur  des  consignations.  —  l'hi- 

I  lippe-.Auguste  Le  .Mastin,  chevalier,  seigneur  de  Cour- 

sau,  capitaine  d'infanterie  au  régiment  Bourbonnais, 
contre  Suzanne  Bernon,  épouse  non  commune  en  biens 

du  sieur  de  Bernard,  chevalier,  seigneur  de  Marigny. 

— ^  Guillaume  Bonnet,  laboureur  à  Dompierre,  contre 

Jean  Massiot,  conseiller  secrétaire  du  Roi,  ancien  or- 

donnateur en  ce  port.  —  Jean  Fragneau,  marchand  à 
La  Jarrie,  contre  Richard,  héritier  de  son  père  Élie 

Richard,  docteur  en  médecine.  Fragneau  est  condamné 

aux  dépens.  —  Pierre  Papillon,  sieur  de  La  Ferlé, 

maître  perruquier,  contre  Marie-.Aane  et  Marguerite 

Diserotte.  —  Jean  Penetreau,  marchand  à  La  Flotte, 

contre  Charles  Corneille,  chanoine  de  la  cathédrale. — 

Marie  Vaslin,  veuve  d'.Antoine  Beisson,  maître  taillan- 
dier, contre  Elisabeth  de  Geac,  épouse  de  Laurent  Mo- 

rineau  des  Marchais,  conseiller  au  Présidial.  —  Jean 

Deméré,  marchand  à  La  Flotte,  contre  Jean  Baptiste 

Périer,  bourgeois,  administrateur  des  biens  de  ses 

enfants  et  de  feue  .Marianne  Barbauld,  sa  femme.  — 

Simon  Toutant  de  Beauregard,  à  La  Grève  de  Saint- 

Martin  de  Villeneuve,  contre  René  Reddon,  grand  ar- 

chidiacre de  la  cathédrale.  —  Charles  Paul  Béchet, 

écuyer,  seigneur  de  Biarge,  contre  Louis  Morin,  maître 

poëlier.  — Suzanne-Gabrielle  Barbot.  veuve  de  Jean- 
Baptiste  de  Gaalon,  écuyer,  sieur  de  Villeneuve,  contre 

les  religieux  de  la  charité  de  La  Rochelle.  —  .Margue- 
rite Orion,  veuve  de  Jean  Gautreau,  contre  Philippe  de 

Galitïet,  seigneur  d'.Auuay  et  de  Granzay,  chevalier  de 
Saint-Louis,  lieutenant  des  maréchaux  de  France.  — 
Michel  Lestrille,  marchand,  Elisabeth  Legouyer,  sa 

femme,  et  Gabrielle  Silvestre,  veuve  de  Pierre  Le- 

gouyer, contre  David  Oiialle  l'aîné,  bourgeois  et  direc- 
teur de  la  Chambre  de  Commerc.  Lestrille  est  con- 

damné aux  dépens.  —  François  de  La  Rochefoucauld, 
chevalier,  seigneur  comte  de  Surgères,  chevalier  de 

Saint  Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  contre 

Suzanne  Mortier,  veuve  d '.Abraham  Réas,  sieur  du 
Couteau.  La  Rochefoucauld  est  débouté  et  condamné 

aux  dépens.  —  Suzanne  Desperoux,  contre  Jacob  Mou- 

chard, écuyer,  sieur  de  Vaugimiu,  gentilhomme  ser- 
vant chez  le  Roi.  —  François  Jouin,  écuyer,  sieur  de 

Tremblay,  contre  Jeanne  Richard,  veuve  de  Paul  de 

Bidé,  chevalier,  seigneur  de  ("iiésnc.  lieiitenanl  des vaisseaux  du  Roi. 

lî.   HW;;).  (Liasse.)—  l.'iO  pièces,  papier, 

1722..  —  Interrogatoires,  sentences  et  eiKiuéles.  — 

Information  sur  la  religion,  vie,  mo'ursel  réception  de 
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PaulAiidrù  Mallet  dans  l'olFice  de  sénéchal  de  Marans. 
—  François  Yoii,  marchanti  à  Champagne,  chargé  par 
jugement  du  6  juin  1721  du  dépôt  des  deniers  prove- 

nant de  la  vente  des  blés  provenant  de  sa  commission 

séquestre,  fait  connaître  que  Jean  v'rigneau,  à  la  re- 
quête de  qui  ce  jugement  a  été  rendu,  a  forcé  et  enlevé 

les  serrures  des  greniers,  et  réclame  que  les  blés  soient 
rétablis  et  que  les  clefs  des  nouvelles  serrures  soient 
remises  entre  ses  mains.  —  Curatelle  des  mineurs  de 

Jean  Micheau,  sieur  de  La  Tulotte.  —  Pierre  Habert, 

chevalier  de  l'ordre  du  Roi,  seigneur  de  Marsilly  et  de 
Chevillon,  conseiller  du  Roi  au  Présidial,  rapporteur 
du  procès  Denis  Guérin,  marchand  au  Bois,  île  de  Ré, 
contre  François  Lemoinier,  aubergiste,  et  de  lui  en  ga 

rantie,  contre  Jean-Nicolas  Rochard,  postulant  de  la 

barounie  de  l'île  de  Ré,  demande  aux  termes  de  la 
sentence  du  4  avril,  avant  de  faire  droit  que  le  nommé 

Samuel  Giraud  et  le  valet  de  l'auberge  de  la  Souche  à 
Usseau  soient  entandus  et  recueil  desdites  dépositions. 

—  Jean  Touteau,  rafTineur,  contre  Clément  La  Faille, 

maître  chirurgien  ((prévenu  d'impéritie  da.is  le  trai- 
1)  tement  qu'il  a  fait  audit  Touteau,  d'une  fracture  com- 
»  pliquée  à  la  jambe  droite  »  Rabier,  B.  Forcade,  maî- 

tres chirurgiens,  jurés  et  Cailler  des  Barbalières,  mé- 
decin des  hôpitau.x  royau.x,  après  avoir  visité  Touteau, 

certifient  à  justice  que  le  sieur  La  Faille  ((  est  un  chi- 

))  rurgien  très  habile  et  expérimenté,  et  qu'il  s'est 
»  conduit  «  avec  toute  la  méthode  et  la  prudence  con- 
»  venable  ))  la  partie  blessée  ne  sera  point  réduite  à 

»  l'impuissance  d'agir,  mais  il  s'écoulera  un  temps 
))  considérable  avant  que  celte  partie  recouvre  des 

»  forces  suffisantes  pour  agir.  »  —  Apposition  des 
scellés  chez  la  veuve  Durand  en  cette  ville  et  au  bourg 

de  Lagord.  —  Nomination  de  Faget,  syndic  de  créan- 
ciers de  Charles-Madelaine  de  Frezeau  de  La  Frézii- 

lière,  vivant  évêque  de  La  Rochelle.  —  Apposition  des 
scellés  chez  la  veuve  Granger,  à  La  Rochelle  et  à  Laleu. 

—  Nomination  d'experts,  Charles  d'Harietle,  Marie 
Rarbot,  sa  femme.  Renée  Barbot,  femme  d'Arnaud 
Couturier,  héritier  de  Marie  Brevet,  leur  mère,  veuve 

de  Nicolas  Bonneau,  contre  Raoult-Jean-Baptiste  Ni- 
colas, curé  de  Landray,  contre  Jean  Berlin.  —  Infor- 

mation de  la  religion,  vie  et  mœurs  de  Nicolas  Gautier, 

procureur.  —  Apposition  de  scellés  chez  la  dame 

d'Arnay,  à  Puydrouart  et  inventaire.  —  Jean  Trahan, 
ancien  trésorier  de  France  demande  qu'il  soit  nommé 
un  procureur  à  la  succession  vacante  de  Jean-Baptiste 
Trahan,  avocat,  son  fils.  —  Information  de  la  religion, 
vie  et  mœurs  de  Nicolas  Gautier,  notaire   apostolique. 

—  Entérinement  des  lettres  d'émancipation  obtenues 

par  les  filles  de  François  de  Colberl,  chef  d'e.scadre  des 
armées  du  Roi,  commandeur  de  Saint-Louis  etd'Anne- 
Charlotle  Regrielée.  —  Apposition  des  scellés  chez 
Bourdon,  à  Marsilly  et  inventaire.  —  Apposition  des 
scellés  chez  Le  Pouvriel,  curé  de  Saint-Médard  et  in- 

venlaire.  —  Information  pour  la  naturalisation  de 

François-Joseph  de  Montfort,  lieutenant  au  régiment 
de  Périgord. 

B.  1G70.    (Masse.)  —  10  pièces,  papier. 

1722.  —  Interrogatoires,  expertises,  enquêtes  et 
sentences.  —  Michel  Littée,  habitant  la  Martinique, 

n'accepte  la  succession  de  Robert  Litlée.  marchand, 

son  frère,  que  sous  bénéfice  d'inventaire.  —  Informa- 
tion sur  la  religion,  vie  et  mœurs  de  Joseph  Decomps, 

notaire  royal  apostolique.  —  Pierre-Auguste  Baudouin, 
écuyer,  seigneur  de  La  Noiie,  héritier  de  Louise  Sal- 
bert,  son  aïeule,  contre  Etienne  Boureau,  marchand  à 

Nantilly,  paroisse  de  Marsilly  et  Simon  Guilbaud, 

maître  boulanger.  —  Pierre  Redon,  prêtre,  licencié  de 
Sorbonne,  grand  archidiacre  de  la  cathédrale,  exécu- 

teur testamentaire  de  Pierre-Paul  Regnaud,  marchand, 
demandeur  et  poursuivant  la  vente  de  la  grande 

maison  de  la  succession  de  feu  Regnaud,  contre  Ale- 
xandre Regnaud,  bourgeois  de  Saiiit-Étienne  et  autres 

cohéritiers.  —  Marie  Condamy,  séparée  de  biens  d'avec 
Daniel  Lambert.  —  Louis  Du  Barail,  chevalier,  sei- 

gneur, vicomte  de  Villiers,  Heslon,  lieutenant  général 

des  armées  du  Roi,  gouverneur  de  Lnnderey,  cheva- 
lier de  Saint-Louis,  administrateur  de  ses  enfants  et  de 

feue  Esther  Ribier,  contre  .\lexandre  Fuget,  marchand. 

—  Charles  Gallard,  sieur  de  Chauvin,  ancien  capitaine 
de  dragons  au  régiment  de  Rohau-Rohan,  contre  Jean 
Pacaud,  fermier  des  moulins  du  Vert  et  Charles  Jarous- 

seau,  demeurant  aux  Fontaines.  —  Jacques  Bonneau, 
seigneur  des  Gardes,  contre  Charles  Perouneau.  mar- 

chand. —  Allard-Belin,  négociant,  contre  les  prieurs  et 

religieux  de  la  charité  de  Saint-Barthélémy  et  Charles- 
Bernard-Xavier  Sauvestre  de  Clisson.  chevalier,  sei- 

gneur, comte  des  Milles  et  autres  lieux,  conseiller  du 

Roi,  grand  sénéchal,  tant  pour  lui  ([ue  pour  les  cohé- 
ritiers d'Anne  de  Lescale,  son  aïeule. 

B.  Kwl.  (Liasse.)  —  IIO  piiH-es.  paper. 

1723.  —  Interrogatoires,  enquêtes  et  sentences.  — 

Mise  en  possession  de  Jean  Garnier,  tailleur  d'habits, 
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des  Lieus  de  Noël  Georges  Tatiarit,  par  suite  de  son 

absence  trentenaire.  —  Jean  de  Bouvalel,  trésorier  des 

invalides  de  la  marine  de  l'amirauté  de  La  Rochelle, 
contre  Henri  Hibon,  négociant.  —  Entérinement  des 

lettres  d'héritage  sous  bénéfice  d'inventaire  accordées 
à  JeanneToraille,  veuve  de  Jacques  Thomas,  marchand. 

—  Marie-Anne  Guy,  séparée  de  biens  de  Jean-Baptiste 
Dechamp,  huissier.  —  Marie  Sivallon.  séparée  de  biens 

de  Jean  Basset,  maître  boulanger.  —  Réparation  d'in- 
jures atroces  et  diffammatoires  tant  verbales  que  par 

écrit,  entre  Jacques  Jarosson,  conseiller  Élu  et  notaire 

royal,  contre  Louis  Bigotteau,  ci  devant  officier  d'in- 
fanterie. —  Curatelle  à  la  succession  vacante  et  aban- 

donnée de  Marie  Pagez.  —  Louise  Rasteau,  veuve 

d'Abraham  Cassemain,  demanderesse  en  exécution  de 

testament  RuUot,  contre  Etienne  Biardeau,  son  père. — 

Pierre-Charles  de  La  Boucherie  de  Varaize,  conseiller 

du  Roi  au  Présidial,  curateur  des  mineurs  Bruslé,  hé- 

ritier sous  bénéfice  d'inventaire  de  Jean  Baptiste 
Bruslé.  —  Pierre  Louveau,  prêtre,  curé  de  Chàtelail- 
lon,  contre  Henri  Coffineau,  syndic  de  la  paroisse  de 

Cbàtelaillon.  —  Marguerite  Meschinet,  veuve  d'Isaac 
Michel,  écuyer,  sieur  de  Saint-Fort,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi  fait  entériner  ses 

lettres  de  la  chancellerie  qui  l'autorisent  à  n'accepter 

l'héritage  d'.Vnne  AUeuet,  sa  tante  et  Anne  Bouchet, 

sa  cousine  germaine,  que  sous  bénéfice  d'inventaire.  — 
Jean-Élie  Royer,  sieur  des  Ouches,  héritier  de  César 
Burgaud,  sieur  du  Vivier  et  de  Jeanne  De  Thay,  sa 

femme,  contre  .\lexandre  Nadeau,  maître  apoliiicaire, 

Marie  de  Thay,  sa  femme,  Guillaume  Figeât,  marchand 

de  l'île  de  Ré,  Jeanne  de  Thay,  sa  femme  et  Jean  Bou- 

let, sieur  des  Jarrières.  —  Les  prêtres  de  l'Oratoire  de 
La  Rochelle,  contre  Jean  Mouchard,  écuyer,  seigneur 

de  Chaban,  capitaine  de  cavalerie  au  régiment  de  Tours 

et  André  Cellier,  notaire  et  procureur  fiscal  de  la  ba- 

ronnie  de  Chàtelaillon,  tuteur  de  Louis-François  Green 

de  Saint-Marsaull,  chevalier,  seigneur,  marquis  et 
baron  de  ladite  chàtellenie  et  Jean-Charles  Daitz  de 

Mesmy,  chevalier,  seigneur,  marquis  de  La  Villedieu 

et  Suzanne-Marie  Green  tie  Saint-Marsault  de  Chà- 

telaillon. —  Suzanne  Beriion,  veuve  de  (jasjiaid  Ber- 
nard, chevalier,  seigneur  de  .Marigny,  contre  Gautier, 

épouse  Legrand.  —  Charles  d'Escoublaiic,  écuyer,  pa- 

roisse (le  Dignac  et  François  d'Escoublanc,  écuyer, 

sieur  de  Gilay,  capitaine  d'une  compagnie  franche  do 
la  marine  en  Louisiane,  héritier  de  sa  mère  Marguerite 

de  ilillerin,  contre  Jacques  de  Hillerin,  avocat  en  Par. 

lement,  ancien  juge  du  comté  de  Benon.  — -  Frédéric- 

Guillaume  de  La  Trémoïllc,  prince  de  Talmont,  comte 

de  Taillebourg  et  de  Benon,  premier  baron  de  Sain- 

tonge  et  Tounay-Boutonne,  seigneur  du  duché  de  Chà- 
tellerault,  lieutenant  général  des  armées  du  Roi,  contre 

Basile  Clavereau,  sieur  du  Petit  fief  et  Antoinette 

Gilbon,  sa  femme.  —  .Marc-Roger  Noé,  chevalier,  mar- 

quis de  Noé,  chevalier  de  Saint-Louis,  brigadier  des 
armées  du  Roi  et  Charlotte  Colbert,  héritiers  sous  bé- 

néfice d'inventaire  de  François  Colbert,  chef  d'escadre, 
commandeur  de  Saint-Louis,  fout  enregistrer  leurs 
actes. 

B.  1672.  (Liasse.)  —  11  pièces,  papier. 

1723.  —  Sentences,  enquêtes,  interrogatoires.  — 
François  Orieux  et  sa  femme,  contre  les  demoiselles 

IJabbadie,  visite  des  lieux  et  rapport  d'experts.  — Jean- 
Baptiste  Soulogne,  conciege  des  prisons,  à  la  place  de 

Pierre  Chatilïou,  décédé.  —  Curatelle  des  mineures 

Bouzital  de  Selines.  —  Marie  de  Brillac,  veuve  de  Hec- 

tor de  Saint-Georges,  chevalier,  seigneur  de  Dirac  et 

de  La  Brelandière,  contre  Hector  de  Saint-Georges, 

chevalier,  seigneur  de  Dirac,  son  fils,  au  sujet  des  exé- 
cutions et  dépens  au  Parlement  de  Paris,  contre  Izaac 

Tayeau.  —  Judith  Baulot,  veuve  de  Jean  Godet,  qui  re- 
nonce à  la  communauté  avec  le  défunt,  contre  Benoist. 

—  Rétrocession  Magdelaine   Barbin  à  René    Barbarin. 

—  A])position  des  scellés  chez  la  veuve  de  .Mathurin 

Guitton  :  chez  Jean-Baptiste  Bruslé  ;  marquison,  dro- 

guiste. —  Inventaire  des  effets  de  Etienne-Joseph  de 

La  Rochefoucauld,  chevalier  de  Consage.  —  Informa- 

tion sur  la  Religion,  vie  et  mœurs  de  Pierre-François 

Soulard,  notaire  royal.  —  Rétrocession  de  Lemouillet 
par  les  sieurs  et  dame  Mercier  Du  Paty  à  Jean  Donat, 

écuyer,  conseiller,  secrétaire  du  Roi  et  sa  femme.  — 
Information  sur  la  Religion,  vie  et  mœurs  de  Louis 

Jacob,  sergent  royal.  —  Rétrocession  de  Plumartin. 

.seigneur  d'Andilly  et  .Vntoiue  Girardeau. 

i 
lî.  UM:\.  (Lias».)  -  111  pii'Cfs,  papior. 

1723.  —  Interrogatoires,  informalious,  emiuéles  et 

sentences.  — •  Marie  Madelaine  l'astureau,  femme  de 

Joseph  Louvain,  marchand,  prévenu  d'excès,  violences 
et  voies  de  fait  contre  Catherine  Bullel,  fille  de  Jean 

Bullel,  marchand,  reconnaît  avoir  voulu  empêcher  la 

fille  Bultel  de  maltraiter  sa  propre  fille,  les  témoins 

disent  au  contraire  qu'elle  a  poursuivi  la  fille  Bultel 
eu  la  traitant  de  K  race  de  banijucrouliers  »  en   la  ,sou- 
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tleltanl  à  plusieurs  reprises  et  en  lui  donnant  plusieurs 

coups  de  pieds.  —  Marie  Brunet,  servante,  contre 
Guérin,  boucher,  pour  excès,  violences  et  voies  de  fait, 

l'ayant  frappée  à  coups  de  bâton  et  renversée  à  terre, 
et  il  se  colleta  ensuite  avec  le  métayer  qui  défendait 

ladite  Brunet.  Jacques -Joseph  Decomps  de  La 
Combe,  avocat  au  Parlement,  étant  chez  Rocliard,  pro- 

priétaire du  Treuil-Moulinier.  —  Paul  de  Pout,  sei- 
gneur des  Granges,  La  Brande  et  autres  lieux,  négo 

ciant  à  La  Rochelle,  contre  le  sieur  Rouiller  de  Chasse- 
non,  sa  femme,  et  la  dame  de  Massougue,  au  sujet  de 

la  coupe  de  bois  et  arbres  dépendant  de  La  Brande.  — 
Michel  Bullel,  marchand,  demandeur  en  crime  de 

violences  et  voies  de  fait  contre  Jacques  Jean  fils,  qui 

parièrent  de  l'argent,  badinaient  ensemble  dans  la 
cour,  puis  après  quelques  discussions  et  après  l'avoir 

traité  de  banqueroutier,  l'aurait  pris  au  corps  et  ren- 
versé en  lui  déchirant  ses  habits  et  en  le  meurtrissant 

de  coups.  —  Sentence  qui  condamne  Etienne  Bladeau, 
ancien  soldat  au  régiment  de  Périgord,  à  être 

pendu,  André  Guibert  dit  Léveillé,  ex-soldat  au 
môme  régiment,  au  fouet,  pour  crime  de  vol  fait 

nuitamment  avec  efïraclion.  —  Sentence  qui  con- 
damne le  cadavre  de  François  Pacaud  à  être  pendu 

par  les  pieds  et  jeté  à  la  voire  «  pour  s'estre  homicide, 
«  en  s'estranglant  dans  le  cachot  des  prisons  royales, 
))  où  il  esloit  deslenu  ».  —  Charles  Beraud,  marchand 
de  La  Rochelle,  revenant  à  cheval  de  la  maison  de 

Moussiduu,  rencontra  Barthélémy  Gay,  domestique  des 
dames  religieuses  hospitalières,  auquel  il  demanda 

avec  toute  la  douceur  possible,  une  branche  de  buis- 

son, celui-ci  l'iujuria,  lui  présenta  une  poignée  d'herbes 
arrachées  dans  le  chemin,  il  mit  l'épée  à  la  main,  mais 
son  agresseur  le  renversa  violemment  de  cheval,  le 

saisit  à  la  gorge  et  l'aurait  étranglé,  pendant  que  des 
personnes  armées  de  bâton,  attirées  par  les  cris  de  la 
femme  à  Gay,  sortaient  de  Mireuil,  mais  il  fut  secouru 
par  des  passants  qui  heureusement  venaient  derrière 

lui.  —  Pierre  Valet,  négociant  à  La  Rochelle,  contre 
Élie  du  Jardin,  négociant.  —  Jacques  Gauduchon, 
marchand,  contre  Pierre  Serat,  pour  excès,  violences 
et  voies  de  fait;  fit  tomber  sa  perruque  et  son  chapeau, 

l'ayant  frappé  à  coups  de  fourche,  pendant  qu'il  était 
à  cheval  sur  les  marais  de  Saint-Eloy,  mais  un  soldat 

les  sépara.  Ledit  Pierre  Serat  enlevant  du  foin  qu'il 
avait  coupé  sur  les  bosses  et  Gauduchon  voulant  l'en 

empêcher,  disant  qu'il  n'avait  pas  payé  de  ferme  de- 
puis deux  années.  —  Levée  du  cadavre  d'un  noyé  chez 

un  tisserand,  à  Saint-Nicolas.  — Sentence  condamnant 
Pierre  Manan,  concierge  de  la  prison,  aux  galères  pour 

trois  ans,  pour  avoir  favorisé  l'évasion  de  six  prison- 
niers après  avoir  fait  rupture  des  murs  de  leur  cachot 

et  donné  congé  au  guichetier.  —  Sentence  de  mort 
exécutée  en  effigie  contre  le  chevalier  Querambaud  et 
un  particulier  boiteux,  auteurs  du  meurtre  de  Louis 

Ranger.  —  Entérinement  des  lettres  de  grâce  et  de 
pardon  accordées  par  Sa  .Majesté  à  AUeaud  et  La- 
chasse. 

\i.  I(i74.  (liegistre.)  —  In-folio,  ijO  feuillets,  papier. 

1724-1730.  —  I']crous  criminels.  —  Jean  Lévéque 

dit  Lacroix,  soldat  au  régiment  d'Auvergne,  condamné 
aux  galères  pour  neuf  ans.  —  Marie  Duverger  et  .Anne 
Marcatel.  —  Duval  condamné  aux  galères  est  gracié  et 
élargi  le  28  octobre  1728.  —  Jean  Debeurre  et  Pierre 

Monard,  mendiants  qui  se  sont  sauvés  de  l'hôpital.  — 
Jacques  Decomanville,  marchand  à  Rouen.  —  Claude 
Cotinot,  élargi.  —  Jean  Robert,  de  Périgny.  —  Pierre 
Mosnier,  bordier,  et  Moïse  Gilbert,  bordier  au  Pont  de 

La  Pierre.  —  Garnier,  de  Saint-Martial,  pendu  le  i" 

septembre  1723. — David,  notaire  à  Saintes.  —  Guil- 

laume Goderie,  mis  à  l'hôpital  et  écroué.  —  Nicolas  La 
Vernie,  soldat  du  régiment  de  la  Reine.  —  Charles 

Gaspit,  accusé  d'assassinat.  —  Antoine,  Jean  et  Fran- 
çois Jouinot  obtiennent  des  lettres  de  rémission  et 

pardon  et  sont  élargis  le  14  avril  1723.  —  .Marianne 
Gilbert,  Duplesis  et  Françoise  Richard,  accusées  de 

prostitution  avec  des  soldats  et  vagabonds,  détenues 

le  31  août,  élargies  du  10  au-  18  novembre.  —  De 

Buzais,  élargi  après  paiement  d'amende.  —  «  Aujour- 
»  d'huy  27  septembre  1727,  nous  Marc  Leguiller,  écri- 
»  vain  de  la  place  et  Moureau  certifions  que  cedit 

))  jour  a  esté  enlevé  de  prisons  royalles  de  La  Ro- 
»  chelle  le  corps  et  cadavre  de  Jane  Brisonneau 
»  décédée  en  ladite  prison,  laquelle  de  son  vivant  estoit 

1)  détenue  et  l'avons  conduit  dans  le  simenlierre  des 
«  Rcligionnaires.  Fait  à  La  Rochelle  ce  jour  et  an  que 

»  dessus.  Leguiller,  écrivain  de  la  place  ».  —  Dexmier 

de  La  Vaure,  écroué  par  lettre  de  cachet  d'octobre  1728, 
sorti  le  19  février  par  ordre  du  prétendant.  —  Guyouuet 
de  Monbalen,  écroué  le  22  novembre  1728,  sorti  le  23 

novembre  1728  et  l'écrou  bilïé  et  rayé  en  exécution  du 

jugement  souverain  rendu  par  riiUeiulanl  le  10  mai 

1729,  signé  Delafond. 

B.  Kn.i.  (Liasse).  —  82  piùres.  papier. 

1724.  —  SentL'nces,  interrogatoires,  enquêtes  et 
informations.  —   Pierre  Samuel   Seignetlo.    émancipé 
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sous  rautorité  d'Élie  Seignette,  négociant,  son  cura- 
teur aux  causes,  au  nom  et  comme  donataire  univer- 

sel de  Marguerite  Diserotte,  veuve  de  Pierre  Seignette, 

pour  deux  tiers,  demandant  l'expertise  et  le  partage 
de  ladite  succession  et  nomination  de  Pierre  Soullard 

et  Jacques  Jarosson,  notaires  royaux. —  Ordonnance 
qui  enjoint  au  greffier  de  délivrer  la  grosse  du  contrat 
de  mariage  de  Pierre  Marquiron,  décédé,  et  de  sa 

veuve,  Marguerite  Pesclié,  du  17  juillet  1722.  —  Pro- 
curation de  haute  et  puissante  dame  Charlotte  Colbert, 

épouse  de  haut  et  puissant  seigneur  Messire  Marc-Roger 
de  Noe,  marquis  deNoe,  un  des  quatre  premiers  barons 

d'Armagnac,  chevalier  de  Saint-Louis,  brigadier  des 
armées  du  Roi,  sénéchal  et  gouverneur  des  Quatre- 

Vallées,  héritière  sous  bénéfice  d'inventaire  de  haut  et 
puissant  messire  François  Colbert  de  Saint-Mars,  com- 

mandeur ne  Saint-Louis,  chef  d'escadre  des  armées 
navales  de  S.  M.,  seigneur  de  La  Grimenaudière  et 
autres  lieux,  son  père^  et  de  haut  et  puissant  seigneur 

messire  Charles-Madelaine  Colbert  de  Saint-Mars,  son 

frère.  —  Apposition  des  scellés  sur  la  maison  de  Marie 
Mereau,  femme  de  Jean  Gabilleau,  laboureur  à  Mor- 

tagne  la  Vieille,  et  Sellier,  notaire  à  Salles.  —  Apposi- 
tion des  scellés  sur  les  eflets  de  Marguerite  Fourneau 

Deshays,  veuve  de  Nicolas  Silly,  qui  sont  chez  M.  La- 
brousse,  marchand,  et  inventaire  desdils  meubles.  — 
Curatelle  des  mineurs  Hardouineau.  —  Information  de 

la  religion,  vie  et  mœurs  de  François  Autolleau,  jjra- 
ticien,  nommé  sergent  royal.  —  Procuration  donnée  à 
Bergerac,  en  Périgord,  le  4  novembre  1724,  par  Anue 
de  Donat,  demoiselle  religieuse  des  filles  de  la  foi  de 
la  comunauté  de  cette  ville,  à  M.  Pierre  des  Montes, 

conseiller  du  Roi,  contrôleur,  contre  garde  de  la  mon- 

naie pour  déclarer  devant  le  lieutenant  général  qu'elle 
est  d'avis  que  Paule  Béraudin,  veuve  de  Jeau  Donat, 
secrétaire  du  Roi  et  directeur  de  la  Monnaie,  .son  père, 
soit  tutrice  de  Suzanne-Gabriel  Donat,  son  frère  con- 

sanguin. —  Curatelle  des  mineurs  de  Pierre  Gay,  otïi- 
cier  de  la  Monnaie.  —  .apposition  des  scellés  sur  les 
eUets  de  Olivier,  américain.  —Les  niarguilliers  de  Sainl- 

Barthélemy,  contre  .\ntoine  Daudouneau,  l'aîné,  bou 

cher,  pour  le  service  d'une  rente  à  eux  due.  —  .Appo- 
sition des  scellés  et  inventaire  de  .Mgr  Etienne  de 

Chamitflour,  évèque  de  La  Rochelle. 

|{.  1676.  fLIassp).  —  118  pièces,  papier. 

1724.  —  Inlerrofcatoires,  enquêtes  et  sentences.  — 
Sentences  confi.s(|uaut  la  moitié  des  biens  de  la   veuve 

Allemand,  et  d'.-\.nne  Massou,  veuve  Chevallier,  dont 
la  mémoire  est  condamnée  et  supprimée  à  perpétuité 
comme  relapse,  décédées  sans  avoir  abjuré  la  R.  P.  R. 

ni  reçu  les  sacrements  de  l'église  (C.  Jaillol,  curé  de 
Saint-Sauveur).  —  Appel  au  Parlement  de  Paris,  par 
le  curateur  Guérault.  —  Elisabeth  Charrier,  servante 

domestique,  accusatrice  en  crime  d'excès,  violences  et 
voies  de  fait,  contre  Paul  Jouannet,  marchand,  25  ans. 

Il  lui  jeta  d'une  fenêtre  des  coquillages  et  une  assiette, 
étant  à  Nieuil,  maison  Guillemot,  et  la  servante  lui 

ayant  jetée  les  morceaux  de  l'assiette,  il  sauta  par  la  fe- 
nêtre, la  renversa,  il  lui  donna  plusieurs  coups  de  pied 

et  de  poing  et  déchira  sa  coeffe,  et  l'aurait  tuée  sans 
l'intervention  de  plusieurs  personnes.  —  Sentence 
condamnant  pour  neuf  ans  aux  galères,  Jean  Levêque, 

dit  Lacroix,  soldat  du  régiment  d'.\uvergne,  pour 
avoir  blessé  avec  sa  baïonnette  et  son  fusil  plusieurs 

cordiers  et  tiré  sur  l'un  d'eux  et  l'avoir  atteint  au 
bras.  —  Jacques  Gauvrit,  entrepreneur,  contre  Jean 
Terade,  colporteur,  pour  injures  et  calomnies.  —  Roy, 
Gautier  et  Guitton,  contre  Jacques  Garsien,  journalier, 

pour  injures  et  voies  de  fait.  —  Daniel  Micou,  deman- 
deur en  crime  de  vol  de  vendanges,  contre  Gagnière, 

fille  du  bordier  de  la  dame  de  La  Maignère,  et  la  ser- 
vante de  ladite  dame,  demeurant  à  Chagnolet.  —  Marc- 

Fnmçois  Caillaud,  curé  de  Bourgneuf,  demandeur  en 

crime  d'injures  et  scandale,  contre  Pierre  Boisdon, 
marchand  audit  bourg,  lequel  de  son  côté  se  plaint 

d'avoir  reçu  un  soufflet  dudit  curé,  et  le  curé  plusieurs 
coups  de  poings  de  Boisdon.  —  Elisabeth  Jacquelin, 
veuve  de  Pierre  Peltret,  menuisier,  contre  Jacques 

Charlier,  nieuuisier,  qui  la  poursuivit  rue  des  Trois- 
Marteaux,  la  frappa  à  coups  de  bàtou,  la  saisit  à  la 

gorge,  disant  qu'il  voulait  l'étrangler,  étant  en  état 
d'ivresse. — Anue  Bernade,  veuve  de  Jean  Laguerre, 
maître  de  service,  demanderesse  en  excès,  violences  et 
voies  de  fait,  contre  Marie  Bonneau  et  Olive  Chevallier, 

qui  la  frappa  à  coups  de  pieils  ayant  voulu  les  sépa- 

rer. ((  S'eslant  prises  elles  se  décoilTèrent  l'une  et 
»  l'autre  et  Olive  Chevallier  trouva  une  boucle  d'o- 

»  reille  dans  la  place  ».  —  Levée  d'un  enfant  exposé  à 
la  porte  de  Foiirnier,  cordonnier.  —  Charles  de  Beau- 
harnais,  capitaiue  des  vaisseaux  du  Roi,  chevalier  de 

Saint-Louis,  accusateur  en  crimes  d'injures  et  voies  de 
fait  en  la  personne  tie  ses  domestiques,  contre  .loseph 

Hardouineau,  qui  les  avait  menacés  de  leur  casser 
bras  et  jambes,  la  main  sur  la  poignée  de  son  épée  et 

les  poursuivant  l'épée  nue.  —  Claude  Palicière,  servi- 
teur domestique  d'.\ndré  Gresseau,  écuyer,  seigneur 

de  Saint-Iienoist  et  du  [)etit   bailliage   de   Chagnollet, 
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319 contre  Laurent  Naudin.  marchaLui,  pour  injures  et 

voies  de  fait.  —  Levée  d'un  enfant  trouvé  dans  la  bou- 

tique d'Olivier.  ̂   Entérinement  des  lettres  de  rémis- 
sion accordées  à  Jeau  Gadeau.  ayant  tué  involontaire- 

ment Jean  Torchon.  —  I^e  procureur  du  Roi,  deman- 

deur «  en  crime  d'assemblée  et  prédication  illicite, 
contre  Jean  Gaignaire  )»,  faisant  profession  de  la  R.  P. 

R.  sergetier,  de  Ruiïec  en  Angoumois,  à  Thairé. 

Ciré,  etc.  Il  sera  jugé  prévôtalement. 

B.  1677.  (Liasse).  —  Il  pièces,  papier. 

1725.  —  Enquêtes,  informations,  interrogatoires  et 

sentences.  —  Curatelle  requise  par  Pierre  Caillé,  mar- 
chand boutonnier  h  La  Rochelle,  contre  Pierre  Rougé, 

marchand,  condamné  de  déguerpir  la  rente  foncière 

de  vingt-cinq  livres,  au  capital  de  cinq  cents  livres, 

par  lui  acquise  au  préjudice  de  l'hyiiothèque  dudit 
Caillé,  de  Marie  Boureau,  veuve  de  Gabriel  Flatron, 

par  acte  du  2.5  septembre  1722.  —  Pierre  Guibourdeau, 

marchand  et  fermier  du  four  banal  d'.Angiré,  paroisse 
de  Courçou,  curateur  des  mineurs  de  feu  Pierre  Bon- 
temps,  laboureur  à  bœufs,  contre  Laurent  Fumât, 

notaire  royal  et  procureur  fiscal  d'Andilly-les-.Marais. 

—  Gabriel  Baudin  Duchesne,  ci-devant  capitai:;e  d'in- 
fanterie, contre  Jean  Gauverit,  procureur  au  Prési- 

dial,  curateur  à  l'hérédité  vacante  de  Noël  Dumesnil 
et  Marie-Anne  Te.xier.  —  Jean  Didier  Bouchereau, 

conseiller  et  procureur  du  Roi.  héritier  sous  bénéfice 

d'inventaire  de  Simon  Bouchereau.  conseiller  hono- 

raire, contre  Jean-Baptisle  de  Jonquicres.  écuyer,  et 
Marie  Bouchereau,  son  épouse,  héritière  sous  bénéfice 

d'inventaire  dudit  Simon  Bouchereau.  —  Élie  Da- 

ueau.x.  prêtre,  curé  de  Saint-Hippolyte  du  Petit  Verge- 

roux,  contre  André  Penin,  maitre  boulanger  à  Roche- 

fort.  —  Entérinement  des  lettres  d'héritier  sous 

bénéfice  d'inventaire  de  Suzanne  Jollain,  à  la  requête 
de  Louis-René  Durant,  seigneur  de  Lavaux  .Martin, 

chevalier  de  Saint-Louis,  conseiller  du  Roi  et  président 

au  Présidial.  —  Nicolas  Léger,  marchand  et  bourgeois 

de  barque,  et  Suzanne  Vincent,  sa  femme,  contre  Ma- 

thurin  Chaillou,  père,  marchand  à  Saint-Martin  de 

Ré.  —  Louis  Brigaud.  écuyer,  gendarme  de  la  garde 
du  Roi,  tuteur  de  ses  frères  et  sœurs,  mineurs,  enfants 

de  Louis  Brigaud,  sieur  de  Breuillac,  et  de  Jeanne  Ga- 
brielle  Lesœur  de  Fortuuezay,  contre  Jean  Marchand, 

prêtre,  curé  de  Saint-Georges  du  Bois.  —  Pierre  Hir- 
voix,  notaire  royal,  contre  Marie  Desréau,  veuve  de 

Jean  Léger,  sieur  de  Lagrange.  —  Le  curé  et  les  fabri- 

queurs  de  Siiiit-Sauveurde  La  Rochelle,  contre  Claude 

Morfouace  de  Vauclialet,  avocat  au  Parlement  de  Bre- 

tagne, administrateur  de  ses  enfants  et  de  feue  Marie 

Poirel.  —  Curatelle  de  la  succession  abandonnée  de 
Jean  Picaud. 

B.  1678.  (Liasse.)  —  8.3  pièces,  papier. 

1725-1726.  —  Enquêtes,  informations,  interroga- 

toires et  sentences.  —  .\p|josition  des  scellés  et  inven- 
taire chez  la  veuve  Guilloteau,  Paul  Pouvreau  et  .\ndré 

Roche,  faucheurs,  contre  Jean  Braigneau,  marchand, 

toisé,  arpentage  et  visite  des  journaux  de  pré,  battras, 

coupés  et  fauchés  pour  ledit  Braigneau,  paroisse  de 

Châtelaillon.  —  .\pposilion  de  scellés  et  inventaire  à 

Saint-Maurice,  chez  le  sieur  Le  Blond.  —  Henri  Valete, 

marchand  à  .Montauban,  contre  .\Iexandre  Finet.  — 

Paul,  Joseph  et  Pierre  Serre  frères,  contre  .Vlexandre 

Finet.  —  Jean  Chabot,  contre  Sébastien  Couriault.  — 
Marie  Brolleau,  veuve  de  Michel  de  Lavault.  marchand, 

contre  Henriette  .Marlineau,  veuve  de  Pierre  Gaucher. 

—  .\pposition  des  scellés  sur  les  meubles  de  Suzanne 

Coussot,  veuve  de  Lafaille,  chirurgien.  —  Procuration 
donnée  à  Pierre  Delastre,  négociant  à  La  Rochelle, 

pour  l'émancipation  de  la  mineure  d'Iberville,  par 
Louis,  comte  de  Béthune,  chevalier  de  Saint  Louis, 

chef  d'escadre,  et  Marie-Thérèse  Pollec  de  La  Courbe 

son  épouse,  Jean  Gaudion,  écuyer,  seigneur  de  La 

Vannerie  et  Marie-Thérèse  Le  Moyne  d'Iberville.  son 

épouse  et  Joseph  Le  Moyne,  écuyer,  seigneur  de  Séri- 

gny  de  Loire,  capitaine  de  vaisseau  et  Franchois  Ju- 

chereau,  écuyer,  seigneur  de  Vaullezard.  —  Apposition 
des  scellés  sur  une  malle  appartenant  à  Pierre  Darger. 

—  Démence  prétendue  de  Richard  .Massiot  de  La 

Mothe,  atteint  de  surdité.  — -  Apposition  des  scellés 
sur  les  coffres  et  malles  de  Louis  de  La  Bussonnière  et 

à  Renée-Aune  Regnaud,  femme  Lebert,  et  inventaire. 

—  Marie  Aune  Vatable,  marchande,  contre Marie-.Vnne 
Laumière.  —  Erection  du  fief  Saint  Louis  en  comté 

de  Raze,  du  profit  de  Louis  duc  de  Saint-Simon,  pair 
de  France.  —  .Marie  Roye,  veuve  de  Charles  .Mercier, 

sieur  du  Paty,  conseiller  du  Roi  au  conseil  supérieur 

du  cap  français,  contre  Esther  Allaire.  —  Renée  Pays, 
contre  Charles  de  Beauh?rnois,  capitaine  des  vaisseaux 

du  Roi,  demande  de  séparation  de  biens.  —  Déclara- 

lion  par  Charles-Nicolas  Cellier,  chanoine  régulier  de 

la  congrégation  de  France,  titulaire  du  bénélice  de 

SainlLaurcut  du  Lignon. 
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B.  1679.  (Liasse).  —  13  pièces,  papier. 

1726.  —  Enquêtes,  informations,  interrogatoires  et 

sentences.  —  Joseph  Hardouineau,  écuyer,  François 

Pinart,  écuyer,  seigneur  de  Chatule  et  Jeanne  Hardoui- 
neau, son  épouse,  héritiers  de  Pierre  Hardouineau, 

écuyer,  conseiller  du  Roi,  receveur  des  domaines  et 

bois  de  la  généralité,  contre  Charles  de  Beauharnois, 

gouverneur  général  du  Canada  et  Renée  Pays,  son 

épouse,  veuve  Hardouineau.  —  Réception  de  Mathieu 
Martin  de  Chassiron  en  qualité  de  conseiller  honoraire. 

—  Pierre  Boulineau,  contre  Etienne  Massé,  marchand. 
Pierre  et  André  Rasteau,  contre  Mathurin  Rernard, 

veuf  de  Françoise  Cerclet.  —  Jeanne  Janvier,  veuve  de 

Jean-François  Bourdon,  écuyer,  et  de  Simon-Pierre 

Denis,  écuyer,  sieur  Bonnaventure,  capitaine  de  fré- 

gate, demande  qu'il  soit  nommé  curateur  à  la  succes- 

sion de  Jean-François  Bourdon,  écuyer,  sieur  d'Oni- 
bourg,  Louis-.Vlexandre  .\ymé,  chevalier,  seigneur  de 

Germon,  Corniou  et  Mortagne  en  partie,  contre  Marie- 

Anne  Mesnard,  veuve  de  Pierre  Lamaud.  —  François 
Barbotin,  marchand  à  Thairé,  contre  Pierre  Gadrat, 

marchand  à  La  Jarrie.  —  Guillaume-Frédéric  de  La 

Trémoïlle,  prince  de  Talmont,  seigneur  du  duché  de 

Chàtellerault,  comtés  de  Benon  et  Taillebourg,  gou- 

verneur de  Saint-Louis,  contre  Jean  .Maudel,  dit  Bou- 
richon,  charbonnier  à  Benon. 

B.  1680.  (Liasse).  —  62  pièces,  papier. 

1726.  —  En(]uèles,  interrogatoirt^s,  informations  et 

sentences.  —  Apposition  des  scellés  chez  Madelaine 

Rat.  femme  de  .Michel  Douteau.  cajiitainede  navire. — 
Jeanne  Catherine  de  Lomel,  veuve  de  Jean  Chauvel  de 

Mante,  contre  François  .Martin,  curateur  au.x  causes  de 

Jeanne  Chauvet.  —  .Vpposition  des  scellés  chez  Rigot- 
teau  de  Louche,  à  Esnandes  ;  chez  Jeanne  Nesson,  à 

.Nantilly  de  Marsiliy  ;  ciiez  Paule  Beraudin,  veuve  de 

Jean  Donat,  directeur  de  la  Monnaie.  —  Damien  Ben- 

jamin de  .Mazières,  chevalier,  seigneur  du  Passage  et 

de  Voutron,  et  Pierre  de  Mazières,  chevalier,  seigneur 

de  Lhoumée,  contre  Jean  Barraud,  marchand.  —  Ou- 

verture du  testament  oiograpiie  de  Françoise  Moris- 

seau,  veuve  de  Jacques  Tarlas,  apposition  des  scellés 

sur  les  meubles  et  ellets,  après  inventaire.  —  Nicolas- 

Isorée  d'Ilervault,  marquis  de  Plumartin,  seigneur 
li'Andiiiy,  conln;  Jacciucs  Rondeau,  Etienne   Mocquet, 

André  Vrigneau,  Jean  Lempereur,  cabaniers,  etc.  — 

Marguerite  Ajon,  veuve  de  Louis  Denis,  contre  Jean 
Saleau,  sa  femme  et  Goulard.  curateur  des  mineurs 

Ajon.  —  Estimation  et  apposition  des  scellés  après  in- 
ventaires des  domaines  de  Richard  Creagh,  écuyer, 

seigneur  de  La  Foucherie.  —  Érection  du  fief  Saint- 

Louis  en  comté  de  Raze,  au  profit  de  Louis  duc  de 

Saint-Simon,  pair  de  France.  —Jean  Vivier,  négociant 

et  Jeanne-Aguès  Bouchet,  contre  Pierre  Bouyer  et 

François  Rallier.  —  Visite  des  lieux  par  des  experts. 

—  Réception  de  Jean-Baptiste  Savarit.  sénéchal  de 

Taugon-La-Ronde.  —  Séparation  de  biens  de  Catherine 
Tiercelain  Manceau  et  Jean-Pierre  Dumas.  — Charles 

Rernard.  —  Donation  d'Appelvoysin,  chevalier,  mar- 
quis de  La  Roche-du-Maine  et  Diane  Prévost,  contre 

Louis  Banchaud,  marchand  à  Ballon. 

B.  1681.  (Liasse.)  —  12  pièces,  papier. 

4727.  —  Sentences.  —  Pierre  Marin,  notaire  et 

procureur  à  Thairé  et  Marie-Marguerite  Chasteau,  sa 

femme,  Pierre  et  Suzanne  Chasteau,  sous  l'autorité  de 
leur  curateur,  Jean  Rullier,  notaire  royal,  héritiers  de 

Nicolas  Chasteau,  marchand  à  Thairé,  contre  Nicolas 

Gautier,  procureur,  curateur  à  la  succession  aban- 

donnée de  Isaac  Chasteau  et  Henry  Godeliroy,  négo- 
ciant saisissant  réellement  les  biens  dudit  Isaac.  — 

Alexis  Dubois,  chevalier,  seigneur  vicomte  d'Anizy, 
conseiller  secrétaire  du  Roi,  maison,  couronne  de 

France  et  de  ses  finances  et  président  au  Parlement  de 

Paris,  contreGeolIroyCrosetière,  marchand,  et  Suzanne 

La  Tour.  —  Nomination  de  Pierre-Etienne  Raoult,  cu- 
rateur à  la  succession  abandonnée  de  Claude  de  La 

Grange,  à  la  requête  de  Jean  Jacques  Rougier,  écuyer, 

et  Mathieu  .Nadaud  et  Esther  de  La  Grange,  sou  épouse, 

«  quoique  la  communauté  entre  Jeanne  de  Ladrau, 

»  leur  maire  et  Claude  de  La  Grange,  sieur  du  Repos, 

»  fut  très  considérable,  puisqu'il  y  avait  dans  la  maison 
»  un  carosse  roulant,  pour  plus  de  six  mille  livres 

I)  d'argenterie,  quantité  de  meubles  précieux,  du  linge 
»  en  quantité  et  des  effets  considérables. . .  leur  père... 

»  n'a  point  fait  faire  d'inventaire,  après  la  mort  de 
»  leur  dite  mère. . .  comme  il  avoit  la  passion  du  jeu, 

»  ayant  eu  du  malheur,  il  a  généralement  vendu  tout 

»  ce  qu'il  y  avait,  etc.  »  —  Séparations  de  biens  entre 
Catherine  Manceau  et  son  mari  Jean-Pierre  Dumas, 

marchand.  —  Alard  Belin,  négociant  le  décret  de  la 

terre  et  seigneurie  d'.Aigrcfcuiiie  ac(|uis  pour  Paul  de 
Pont,  seigneur  des  Granges,  Vilson  et  autres  lieux,  et 
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Sara  Beruou,  sa  femme,  par  contrat  de  Soulard,  du  21 

juin  1726,  contre  les  héritiers  d'Alexandre  Cassé,  sieur 
de  Beauregard,  docteur  eu  médecine  et  l'un  des  méde- 
cios  ordinaires  de  cette  ville,  et  Jeanne  Poirier,  sa 

femme.  —  Louis-Bertrand  Couppeau,  greffier  de  la 
maréchaussée.  —  Nicolas-Frani;ois  Des  Chandeliers, 
sieur  de  La  Pigeonnière,  commissaire  de  la  marine  à 
Rochefort,  au  nom  de  ses  enfants  et  de  défunte  Marie 

Bruslé,  sa  femme,  auparavant  veuve  de  "Joseph  Com- 
père, capitaine  de  vaisseau,  contre  Brigide  Compère, 

femme  séparée  de  biens  de  Pierre  Huet,  sieur  de  Bois- 

neuf.  —  Clément  La  Faille,  maître  chirurgien,  contre 
Pierre  Baré,  laboureur  à  Puilboreau,  Mathurin  Ber- 

nard et  Suzanne  Cercler,  veuve  de  Maliiurin  Aulneau, 

de  Lagord.  —  Anne  Bernon,  veuve  de  Jacob  Pasquier, 
écuyer,  sieur  de  La  Roche-Berlière,  contre  Pierre  Ber- 
non,  écuyer,  sieur  des  Meuusfiefs,  héritier  de  Pierre 

Bernon,  écuyer,  sieur  des  GroUières.  —  Charles  d'Ha- 
riette,  ouvrier  de  pleine  part  en  la  monnaie  de  La  Ro- 

chelle, et  Marie  Barbot,  son  épouse,  contre  Arnauld 

Couturier,  capitaine  d'infanterie.  —  Jean-Baptiste  de 
Rochechouart,  comte  de  Mortemart,  contre  Alexandre 

de  Réneville,  écuyer,  ci-devant  gouverneur  de  l'île 
d'Yeu.  —  Entérinement  des  lettres  de  bénéfice  d'in- 

ventaire au  profit  de  Isaïe-Charles  Toulant  de  Beaure- 
gard, maître  chirurgien,  héritier  de  son  frère  François 

Toutant.  —  François-Joseph  de  Liveune  de  Verdille, 
écuyer,  sieur  de  Ballan,  héritier  de  sa  mère,  Cathe- 

rine Vérouneau,  contre  Jean  Couppeau,  grefTier  en 

chef  de  la  police,  assigné  pour  déclarer  ce  qu'il  a  aux 
héritiers  Caillonneau. 

B.  1GS2.  (Liasse.)  —  103  pièces,  papier. 

1726-1727.  —  Enquêtes,  interrogatoires,  informa- 
lions  el  sentences.  —  Inventaire  et  description  par 
liasses  des  papiers  dé  la  maison  seigneuriale  de  Ma- 
raus,  à  la  requête  et  en  présence  de  François- Marie  de 
Farges,  écuyer,  conseiller,  secrétaire  du  Roi,  maison, 
couronne  de  France  et  de  ses  finances,  chevalier  de 

l'ordre  de  Saint-Michel,  seigneur  de  Marans,  demeu- 
rant à  Paris,  représenté  par  Jean  Gazeau,  procureur 

fiscal  de  Marans,  conformément  à  l'arrêt  du  Parlement 
entre  François  de  Mesgrigny,  chevalier,  comté  de  Ma- 

rans, Marie-Jeaune  de  Mesgrigny,  veuve  de  Louis  de 

Brousset,  seigneur  d'Ambreville,  les  directeurs  des 
créanciers  des  sieur  et  dame  de  Mesgrigny  et  d'.\m- 
breville  et  le  sieur  Langlois  de  Barville.  —  Apposition 
de  scellés  au  château  de  Ferrières,  par  suite  du  décès 
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de  Cliarles  Gerniany  Le  Mastin  comte  de  Ferrières 
laissant  sa  veuve  et  ses  enfants  mineurs.  —  Inventaire 
des  titres  el  papiers  concernant  les  bénéfices  du 

prieuré  d'.Vrs  et  de  l'abbaye  d'Angles,  par  suite  du 
décès  de  Jean  Pharamond  de  Sainte-Hermine  ;  abbé 
commendataire  de  ladite  abbaye  et  prieur  dudit 

prieuré.  —  Interrogatoire  de  Peault,  curé  de  Vouhé,  à 
la  requête  de  Jeanne  Le  Vacher,  épouse  de  Félix  Go- 
bert,  écuyer  et  Richard  Le  Vacher,  maître  orfèvre,  hé- 

ritiers de  Jeanne  Chauveau  sur  la  succession  rie  ladite 

Pierre  Dreuillet  installé  dans  l'office  de  procureur.  — 
Apposition  des  scellés  sur  les  meubles  de  Bertamou, 
officier  de  cuisine  de  feu  de  Marcogniet,  gouverneur 
de  cette  place,  rue  du  Coq  et  vente  desdits  meubles  et 

effets.  —  Apposition  des  scellés  et  inventaire  des  biens 

de  Jean  Pliaramond  de  Sainte-Hermine,  abbé  de  l'Her- 
baudière.  —  Jacques  Boutet  reçu  dans  l'office  de  rece- 

veur de  la  chancellerie  présidiale.  —  Marguerite 

Besly,  séparée  de  biens  d'avec  Pierre-Girard  Babillé. 
—  Réception  de  Jean-Claude  Cadoret,  sénéchal  de  Ma- 

rans. —  Louis  Regnaud,  loueur  de  chevaux,  contre 
Jean  Raté,  crocheteur.  —  Séparation  de  corps  de  Rose 

Couriault  d'avec  François  Orieux,  pour  sévices  et  mau- 
vais traitements  envers  sa  femme  et  la  mère  de  sa 

femme,  les  ayant  même  menacées  d'un  coup  de  fusil. 
—  Inventaire  chez  les  frères  des  écoles  chrétiennes 
après  le  décès  de  M.  Etienne  de  Champflour,  évêque. 

—  Clément  La  Faille,  maître  chirurgien,  contre  Louis 
Bourgeois,  curateur  à  la  succession  abandonnée  de 

Mathurin  Bernard.  —  Etienne-François  Griffon,  lieute- 
nant criminel,  contre  Gabriel  Barbot,  veuve  de  Jean- 

Baptiste  de  Gaalon,  écuyer,  sieur  de  Villeneuve  et 

Charlotte  Barbot,  épouse  de  Pierre  Dupont.  —  Procu- 
ration donnée  à  Joseph  Decomps  par  François  de  La 

Rochefoucauld,  chevalier,  seigneur,  comte  de  Surgè- 
res, baron  de  La  Motte  Virson,  Saint-Georges  du  Bois, 

etc.,  chevalier  de  Saint-Louis.  —  .Mathieu  Roherl  de 
Beaurepaire,  procureur  du  Roi  et  de  police.  —  Savarit. 
notaire  royal.  —  Poulain,  notaire  royal.  —  Michel- 
Martin  Camouin,  sergent  royal.  —  Claude  Lucas,  no- 

taire royal.  —  Paul  de  Pont,  seigneur  des  Granges  de 
Virson,  Aigrefeuille,  etc.,  contre  François  Louis-France 
Dubuisson,  chevalier,  seigneur  de  La  Bruuelière,  capi- 

taine au  régiment  du  Roi.  etc.  —  Jeanne  Benoist,  veuve 
de  Jean  Esprinchard,  contre  Suzanne  Esprincliard, 

veuve  de  Jean  Prou  et  Eslher  Esprinchard.  —  Prise  de 

possession  du  prieuré  de  .\otre-Dauie  de  Charentenay. 

par  Dom-Jean  Trouet,  prêtre  de  l'ordre  de  Saint- 
Benoît. 41 
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B.  1683.  (Liasse.)  —  11  pièces,  papier. 

1728.  -  Enquêtes,  informations,  interrogatoires  et 
sentences.  —  Elisabeth  Geay,  veuve  de  Jacques  Gallet, 

contre  Barthélémy  Lafond,  tuteur  des  mineurs  Dalle- 
niand.  —  Suzanne  Fillastre  contre  Antoine  Pelletier. 

—  Séparation  de  biens  de  Jeanne  Sureau  et  de  Georges 

Dubeda.  procureur  du  Roi.  —  Entérinement  des  lettres 

de  bénéfice  d'inventaire  d'Anne  France.  —  Apposition 
des  scellés  à  la  requête  de  Philippe  de  Galliflet,  écuyer, 
sieur  de  Grandjeau,  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi  et 
de  NN.  SS.  les  maréchaux  de  France,  chez  Anne 

Audra,  veuve  de  Joseph  Merle,  négociant.  —  Rétroces- 

sion Anne  de  Villeneau,  veuve  de  Nicolas  Izoré  d'Her- 
vault,  chevalier,  seigneur  marquis  de  Plumartain,  La 

Rochepozay,  etc.,  et  Jeanne-.\ngélique  Cornay.  —  Clé- 
ment La  Faille,  maître  chirurgien,  contre  Pierre  Mar- 

tineau.  —  Estimation  de  la  seigneurie  de  Roraagaé  et 
Les  Motais,  à  la  requête  de  FrançoisÉlienue  Griffon, 

lieutenant  criminel,  époux  d'.Agathe  Martin. — Hyacin- 
the Pichot,  concierge  des  prisons.  —  François  Guille- 

nieton  et  consorts  contre  Torterue  Bonneau,  négociant. 

—  François  de  Hillerin,  avocat,  sénéchal  de  Benon.  — 
Apposition  des  scellés  chez  Poirel.  conseiller  honoraire 
à  Rompsay,  et  inventaire  chez  Massiot  de  La  Mothe  et 
inventaire  chez  Anne  de  La  Barre,  veuve  de  Pierre 

Deraery  (de  Méric),  conseiller,  président  trésorier  de 
France,  à  la  requête  de  François  Petit,  bourgeois  de 
Paris,  par  transport  de  Catherine  Renée  de  Jancourt 

de  Villarnoul,  veuve  de  Charles,  comte  de  Belay,  sei- 
gneur des  Buarts,  etc. —  Apposition  des  scellés  chez 

Jean-Baptiste  Chauvet,  conseiller  du  Roi,  Élu  en  l'Élec- 
tion, décédé,  et  inventaire.  —  Transport  à  Luçon  et 

évaluation  des  revenus  fixés  au  bénéfice  à  la  requête 
de  .Antoine  Bonhomme,  prêtre,  docteur  en  théologie, 

contre  .Michel-Roger  de  ftabutin,  comte  de  Bussy,  con- 
seiller du  Roi  en  tous  ses  conseils,   évèque  de    Luçon. 

—  Thilorier,  notaire  royal.  —  Séparation  de  biens  île 
Marguerite  Girouard  et  Jean  Bonnichon.  —  Joseph 
Decomps,  notaire  royal.  —  Apposition  des  scellés  chez 
Petit,  écuyer,  sieur  du  Petit-Val.  décédé.  — Séparation 

de  biens  de  Marie  Barbet  et  Charles  d'Harielle,  ouvrier 
de  pleine  part  de  la  Monnaie  royale.  —  Réception  de 
Charles  de  La  Boucherie  de  Varaise,  comme  conseiller 

au  Présidial.  —  Procès  verbal  des  réparations  à  faire  à 
La  Pinaudicre. 

B.  1(184.  (Liasse.)  —  91  pièces,  papier. 

1728.  —  Interrogatoires,  informations,  sentences. 

—  Réception  de  Jean-Baptiste  Lecomte  fils,  comme 
receveur  des  consignations  par  intérim,  par  suite  du 
décès  de  Pierre  Lecomte.  —  Curatelle  des  mineurs 

Poirier.  —  Séparation  de  biens  de  Marie  Barbot  et 

Charles  d'Hariette,  ouvrier  de  pleine  part  de  la  Mon- 
naie royale.  —  Les  prêtres  de  l'Oratoire  contre  Anne 

France.  —  Curatelle  à  la  succession  abandonnée  de  feu 

Pierre  Sauvageau.  —  Entérinement  de  lettres  de  béné- 

fice d'inventaire  au  profit  de  Marie  Maisonneuve,  veuve 
d'Etienne  Desroches.  —  Etienne  François  Griffon,  con- 

seiller et  lieutenant  criminel  poursuivant  la  saisie 
réelle  de  la  terre  et  seigneurie  de  Romagné,  maison 
des  Mottais,  sur  Charlotte  Barbot,  épouse  de  Claude  de 

Pont,  écuyer.  —  Pierre  Bernon,-  écuyer,  sieur  des 
Menus  fiefs,  contre  .Antoine  de  Labat,  marchand  — 
Enregistrement  des  lettres  patentes  des  dames  de 
Notre  Dame  de  la  Charité  du  2.3  décembre  172(5.  — 

Anne-.\uguste  de  Montmorency,  prince  de  Robecq, 

grand  d'Espagne  de  première  classe,  chevalier  de  la 
Toison  d'or,  lieutenant  général  des  armées  du  Roi, 
baron  de  La  Forest  sur  Sayvre  mari  de  haute  et  puis- 

sante dame  Catherine-Félicité  du  Bellay,  héritière  de 
Catherine  Renée  de  Jaucourt-Villarnoul,  comtesse  du 
Bellay,  contre  Louis  Beraud,  huissier  consulaire  et  ses 

cohéritiers.  —  Élie-André  Petit,  procureur.  —  Pierre 
Beausieur  de  Vieuxfief  contre  le  marquis  de  Dandelot, 

lieutenant  général  de  Sa  Majesté  à  l'île  de  France, 
brigadier  des  armées  du  Roi,  et  Marie-Louise-Fran- 

çoise Fillon  de  Villeneuve,  veuve  de  Louis-Pierre  de 

Doudetot.  niestre  de  camp  du  régiment  d'.\rtois  et 
lieutenant  pour  le  Roi  en  Picardie,  et  François  Jes- 

seaume,  tuteur  des  mineurs  du  feu  comte  d'Houdetot 
et  de  la  dame  Fillon.  —  Curatelle  de  la  succession 
abandonnée  de  Jacques  Roy. 

B.  l6Sj.  (Liasse.)  —  10  pièces,  papier. 

1729.  —  Sentences.  —  .Marie  Magdelaine  Charlotte 
Faucon  Derisse,  veuve  de  Pierre  Cherlouys  de  Seuil, 

écuyer,  seigneur  de  Charon,  Saint-Christophe  et  autres 
lieux,  tutrice  de  ses  enfants  mineurs,  contre  les  PP. 

Bénédictins  de  l'abbaye  de  Saint-Michel  en  l'Herm 
ayant  pris  la  garantie  de  Pierre  Lefebvre,  cahanier  de 

la  métairie  de  Richcbonnc,  et  François  .Maubert,  com- 
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inissaire  de  la  niariue  à  Marans.  —  Gabrielle  Raluil, 

veuve  de  Martin  Covigaac,  marchand  et  tutrice  de  ses 

enfants,  contre  Etienne  Roy,  charpentier  de  grosses 

œuvres  à  l'île  de  Ré.  —  Les  intéressés  au  dessèchement 

des  marais  de  Bernay,  Saint  Michel,  Saint-Léonard, 

etc.,  contre  Anne  Lee,  veuve  de  Isoré  d'Hervault,  che- 
valier, seigneur  marquis  de  Plumartin  et  Andilly-les- 

Marais.  —  Jeanne  Teraille,  veuve  de  Jacques  Thomas, 

négociant,  contre  Pierre  et  Claude  d'Hervault,  Charles 
Le  Beau,  écuyer,  seigneur  de  La  Chaussée,  Jean  Bodin, 

commandeur  de  Saiut-Jean  du  Perrot,  etc.  —  Le  syndic 
du  clergé  contre  René  Maisouneuve,  écuyer,  sieur  de 

Venour,  président  trésorier  de  France  à  Poitiers,  et 

Massiot,  sa  femme.  —  Enregistrement  de  l'arrêt  du 
Conseil  qui  réunit  les  charges  de  notaires  apostoliques 

à  celles  des  notaires  royaux  de  La  Rochelle  (19  février 

1729).  —  Henri  Godefïroy,  demandeur  en  réparations 

d'injures  dilïamatoires  contre  Pierre  Foucaud.  fermier 
(les  seigneurs  de  Chàtelaiilou  et  Aytré,  condamné  aux 

dépens  avec  défense  de  récidive. 

B.  1686.  (Liasse).  —  89  pièces,  papier. 

1729.  —  Enquêtes,  informations,  interrogations  et 

sentences.  —  Rétrocession  François  Louveau,  bour- 
geois, à  Etienne  et  Marie  Marchant,  Jean  Blavou  et 

Esther  Marchant,  son  épouse.  —  Apposition  des  scellés 
chez  la  mère  de  Jacques  Rougier,  écuyer,  seigneur  de 

Marais  Guyot,  conseiller  du  Roi,  ancien  assesseur  cri- 

minel et  premier  conseiller  eu  la  sénéchaussée.  — 

Procès-verbal  de  reconnaissance  des  scellés  apposés 

chez  François  Fleuriau.  —  Apposition  des  scellés  chez 

Catherine  Gautier,  épouse  de  Philippe  Ferret,  bour- 

geois, et  veuve  de  Gillot,  décédée  à  Mauzé  ;  —  chez 

Pierre  Guillemot,  à  Nieul  ;  —  chez  Jean  Bordier  ;  — 
chez  .Masson,  sellier.  —  Procès  verbal  de  descente  et 

de  visite  des  lieux  à  Charron,  à  la  suite  de  la  contes- 

tation entre  Marie- Madelaine  Faucon,  veuve  de  Pierre 

Chartemps  de  Seuil,  écuyer,  chevalier,  seigneur  de 

Cliarron  et  Saint  Christophe,  et  les  bénédictins  de 

Saint-Michel  en  l'Herm.  —  Compulsoire  de  l'extrait  de 
baptême  do  Charles  Bordier,  fils  de  Jean  et  de  feue 

Jeanne-Esther  Michelet,  bapli.sé  le  2  août  1707,  à 

l'église  Saint-Barthélémy,  que  le  vicaire  a  oublié  de 
signer.  —  René-Louis  Dupin,  chevalier,  seigneur  de 
La  Guérinière,  et  Elisabeth  Des  Geslons,  son  épouse, 

donnant  procuration  à  François  Giraud,  procureur  à 

Rochefort,  pour  poursuivre  l'exécution  du  jugemeut 
rendu  à  leur  profit  et  à  celui  de  Henri  Louis   iMaron, 

chevalier,  seigneur  de  Villesèche  et  de  La  Bonnnrde- 

lière,  contre  la  dame  Javarie,  veuve  Bordier.  —  Louis 

Thevenot,  directeur  des  affaires  du  Roi,  contre  Char- 

lotte Haran,  veuve  d'Etienne  Biardeau.  —  Élie  Pe- 
naud, notaire  royal  à  Saint-Martin  de  Ré.  —  Inven- 

taire et  partage  du  mobilier  de  Bordier,  épouse 

Sureau.  —  Entérinement  des  lettres  de  bénéfice  d'âge 
obtenues  par  Charles  Bordier,  petit-fils  de  Gabriel 

Bordier,  Du  Coudray,  marchand  et  bourgeois  à  Or- 

léans. —  Rétrocession  Jeanne  Marie  Toussaint,  veuve 

de  Pierre  Gautier,  à  Jean  Labé.  —  Visite  d'une  mai- 
son rue  du  Coq,  par  Étienne-Louis  Denis,  entrepre- 

neur, adjugée  sur  Jacques  Brossard,  tailleurde  pierres. 

—  Pierre  Bouyer,  chevalier,  seigneur  de  Bersau, 
contre  Gilles  Lemaître,  chevalier,  marquis  de  Ferrier, 
conseiller  au  Parlement  de  Paris,  et  Suzanne  Bouyer. 

—  Inventaire  des  papiers  eutre  Henriette  Assailly, 
contre  Jules  de  Cabaret,  chevalier,  seigneur,  marquis 

d'Angoulins,  maréchal  des  camps  et  armées  du  Roi.  — 
Emancipation  de  Perrine,  Thérèse  et  Marie-Élisubelh 
Jacquemet,  filles  mineures  de  feu  Pierre  Jacquemet, 
procureur  du  Roi  du  Petit  Gouane,  côle  de  Saint- 

Domingue  et  Perrine  Thérèse  Castel.  —  Apposition  des 
scellés  chez  Lecomte,  receveur  des  consignations  à 

Laubresay,  à  la  requête  de  Louis  de  Saint-Simon,  pair 

de  France,  grand  d'Espagne  de  l''«  classe,  seigneur  du 
fief  Saint-Louis.  —  Supputation  des  renies  dues  sur 
les  biens  de  Hervault.  —  Rétrocession  Élie  Penaud,  des 

Marais,  notaire  et  procureur  en  la  baronnie  de  Saint- 
Martin  de  Ré,  et  Jean  Foucaud,  le  jeune,  et  Françoise 

Richard,  sou  épouse.  —  Apposition  des  scellés  chez 
François  Fleuriau.  —  .\pposition  des  scellés  chez  Fran- 

çois Delame,  dit  Saint-Martin.  Apposition  des 
scellés  chez  Joseph  Vidalle,  «  juif  de  nation  »,  et  in- 

ventaire à  la  requête  d'André  Raugeard,  négociant.  — 
Jean  Baptiste  Mercier,  avocat,  contre  Pierre  Chain.  — 
Expertise  et  réparations  de  la  maison  de  Millécus.  — 
Estimation  des  biens  de  Pieire  Vivier  et  Marie-.\nne 
Croison.  à  la  requête  de  Jean  Huguef,  laboureur  à 

Salles.  —  Jeanne  Savarit,  contre  Marie  Courtiu,  veuve 

de  François  de  Lostange,  baron  de  Paillé.  —  François 
Rullier,  curateur  aux  biens  déguerpis  par  Vivier  et 

demoiselle  Bouchel.  —  Auger  Marchesseau.  laboureur, 

contre  François  de  Court  et  Elisabeth  Jamain.  —  Sépa- 
ration fie  biens  de  Renée  Blanchard  et  Jean-Ba[)tiste 

Simonnet,  —  Joseph  Mestayer,  notaire  royal  à  l'île  de 
Ré.  —  llélrdcession  des  dames  île  \.-D.  de  la  Charité, 

à  François  Gillois.  —  Apposition  des  scellés  chez  de 
Vilenne,  ingénieur  du  Roi,  décédé. 
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B.  1687.  (Liasse).  —  10  pièces,  papier. 

1729.  —  Enquêtes,  informatiens  et  sentences.  — 

Jeanne  Desvignes,  accusatrice  en  crime  d'e.xcès,  vio- 
lences et  voies  de  fait,  contre  Elisabeth  Marot,  femme 

de  Paul  Bequin,  laboureur  à  Tasdon,  qui  l'aurait  in- 
sultée et  poursuivie  à  coups  de  pierre.  —  Simon  Bil- 

laud,  seigneur  d'Angoutte,  lieutenant  général,  civil  et 
criminel,  contre  Pierre  et  André  Gori-y,  pour  injures 
atroces  et  diffamatoires.  —  Catherine  Latraud,  femme 

de  Jacques  Fardin,  journalier  à  La  Jarrie,  contre  Du- 

maine.  femme  de  Jean  Barraud  et  son  fils,  qui  l'aurait 

poursuivie  à  coups  de  pierres,  menacé  d'une  hache  et 
d'une  serpe  et  frappée  à  coups  de  poing.  —  Procès- 
verbal  de  visite  du  cadavre  du  fils  de  Jean  Bultel,  âgé 
de  13  à  16  ans,  écrasé  contre  un  mur  par  une  charrette, 

devant  le  poids  le  roi.  —  Sentence  condamnant  Fo- 

reau,  huissier,  à  l'amende  et  à  une  suspension  de  si.'C 

mois  de  sa  charge.  —  Procès-verbal  d'évasion  des  pri- 
sons de  Minguet,  farinier,  et  Monpellier,  soldat  du 

régiment  de  Foix. —  Jacques  Chapellier,  accusateur  eu 
crime  de  rapt,  contre  Jean  Rousselin  fils,  sur  la  per- 

sonne de  sa  fille  aînée,  Rousselin  est  emprisonné.  — 
Pierre  Yvon,  marchand  à  Saint-Martin  de  Ré,  contre 
Jean  et  Charles  Bourryau,  fils  de  Jacques  Bourryau- 
Beauvoir,  qui  tirèrent  leur  épés  et  frappèrent  ledit 
Yvon,  lequel  voulait  les  empêcher  de  tirer  des  fusées, 

parce  qu'il  avait  de  la  poudre  dans  sa  maison  et  ren- 
versèrent la  femme  dudit  Yvon.  —  Jean  Huet,  employé 

dans  les  fermes  du  Roi,  contre  .Martin,  laboureur  et 

bordier  d'.\belin,  à  Lagord,  qui  le  renversa  et  le  frappa 
à  coups  de  poings,  en  menaçant  de  lui  casser  la  tête 

après  avoir  dit  que  «  les  bourgeois  étaient  des  co- 

quins »  pour  l'insulter;  avec  deu.x  autres  personnes,  il 
le  battit  de  nouveau. —  François  Pichot  et  Jean  .Maran, 
voituriers,  contre  Billon  et  Jean  Boulin,  maréchal, 

pour  coups  de  poing  et  voies  de  fait,  ayant  jeté  Pichot 

dans  un  fossé.  —  Sentence  condamnant  Jeanne  Riart, 
au  fouet  et  à  la  flétrissure  pour  vol  dans  une  église 

d'un  rideau  d'indienne.  —  Sentence  condamnant 
Charles  Chariot,  bik'heron,  au  fouet  et  au  bannisse- 

ment pour  trois  ans,  pour  crime  de  viol  d'une  femme, 
Guillet,  Marie  Romblart,  à  l'ile  d'Elle. 

B.  1688.  (Liasse.)  —51  pièces,  papier. 

1730.  —  Enquêtes,  interrogatoires  et  sentences.  — 
Jacques  .Mallet,  marchand  grenotier  à  Charron,  contre 

Hugues  Saraziu.  marchand  grenotier,  et  Jean  You,  co- 
rassier,  You  voulait  renverser  Mallet  de  dessus  son», 

cheval  et  le  frappait  à  coups  de  manche,  de  fouet  et 

Sarrazin  intervint  dans  la  rixe  pour  séparer  les  combat- 

tants. —  Sentence  de  décharge  du  cadavre  de  Jean  Mar- 

tin, maître  cordonnier,  prévenu  de  s'être  «  homicide  ». 
—  .Augustin  Desprez,  prêtre,  prieur,  curé  de  Sainte- 
SouUe,  contre  Julien  Roger,  charpentier  de  grosses- 

œuvres,  par  injures  diffamatoires,  prétendant  qu'il 
liattait  les  ouvriers  qui  travaillaient  chez  lui,  etc. — 

Marthe  Ouvrard,  contre  François  Millien,  pour  séduc- 

tion. —  Pierre-Henri  Régnier,  écuyer,  seigneur  de  Pé- 
rigny  et  de  La  Roche  Baraogère,  contre  le  sieur  de 

Boisredon.  qui  l'avait  mis  en  joue  avec  son  fusil.  — 
Sentence  condamnant  au  fouet  André  Salle,  bouvier, 

qui  renversa  de  son  mulet,  un  homme  allant  à  Es- 
nandes,  le  battit,  le  mordit  et  lui  vola  son  argent  et  ses 

souliers.  —  Marie-.\nne  Dubois,  contre  Pierre  Bigot, 

marchand,  qui  la  serra  contre  un  mur  pour  la  mal- 
traiter à  coups  de  canne.  —  Sentence  condamnant 

Pintenelle,  pilote  sur  les  vaisseaux  du  Roi,  pour 

manque  de  respect  au  Saint-Sacrement,  à  la  procession 

de  l'Octave  de  la  Fête  Dieu,  au  blâme  en  chambre  du 

conseil  età  trois  livres  d'aumône.  —  Procès-verbal  d'ex- 
humation du  cadavre  de  Bouquet,  au  cimetière  de 

Saint-.Xicolas,  ledit  Bouquet  avait  été  assassiné  par 
Talion  et  Ironneau.  —  Jean-André  de  Belleisle,  doc- 

teur médecin  et  Honoré  .4.madieu  et  Antoine  Lesalle, 

maître  chirurgien,  estiment,  après  examen,  que  ledit 

Bouquet  s'est  noyé.  —  Les  demoiselles  .\llaire  et  Au- 

boyneau,  prévenues  de  scandale  et  d'irrévérence  en- 
vers le  Saint-Sacrement,  ont  donné  30  livres  au  curé 

de  Dompierre,  pour  les  réparations  de  l'église  et  3  li- 
vres, 18  sols  pour  les  frais  de  l'information.  —  Sentence 

condamnant  au  fouet  Jean-Jacques  pour  vol.  —  Jacques 
Boisseau,  contre  Jacques  Bironneau,  qui  le  prit  aux 

cheveux  sur  la  route  de  Tasdon  et  l'injuria,  à  la  suite 
d'une  querelle  du  cabaret,  après  l'avoir  frappé  à  coups 
de  be\lou.  —  Charles  Lebeau.  pilote  càtier,  contre  Pierre 

Chauvain,  pilote  cùtier,  qui  l'avait  meurtri  de  coups 
de  poing.  —  Antoine  Cachet,  contre  Jacques  .Mazure  et 
Jouineau,  pour  injures  et  voies  de  fait,  lui  ayant  arra- 

ché son  fusil. —  Marie  Guillon,  veuve  de  Pierre  Le 
Ton,  laboureur,  contre  Antoine  Le  Risque,  Espagnol 

de  nation,  pour  injures  et  voies  de  fait,  le  renversant  et 

le  frappant  avec  le  bois  de  sou  fusil.  — Le  procureur 
du  Roi  demandeur  en  crime  de  duel,  contre  Vincent 

Moreau  dit  La  Bonté,  maître  eu  fait  d'armes,  ayant 
])rovoqué  Clierbonnior,  maître  à  danser,  à  se  battre 

l'épée  à    la   main   et   provoqué  le  sieur  (iodard  fils, 
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malgré  les  orrlonnances.  —  Louis  Drapeau,  laboureur 
à  Périgny,  et  Françoise  Loué,  sa  femme,  accusateurs 

en  crime  d'excès,  violences  et  voies  de  fait  contre  Jac- 
ques Bœuf  père  et  fils,  qui  le  prirent  aux  cheveux  et  le 

frappaient  à  coups  de  jjàton,  ainsi  que  sa  femme. — 
Main-levée  des  fruits  de  Marie  Mousnier,  femme  de 

Louis  Pintenelle,  pilote.  —  Sentence  prévôtale  con- 
damnant Jean  Robier  au  fouet,  pour  vol. 

B.  1089.  (Liasse).  —  9i  pièces,  papier. 

1730.  —  Informations,  enquêtes  et  sentences.  — 
.\ugustinRocli  de  Menou  de  Charnisay,  conseiller  du 
Roi  en  ses  conseils,  évêque  de  La  Rochelle,  contre 

Jean-Baptiste  Antoine  de  Brancas,  archevêque  d'Aix, 
ci  devant  évêque  de  La  Rochelle.  —  Estimation  des 
réparations  dont  peut  être  tenu  messire  de  Brancas  et 

procès-verbal  de  visite  des  lieux.  —  Jacques  Journol- 

Jeau,  prêtre,  prieur  de  Périgny,  demande  qu'estima- 
lion  soit  faite  des  réparations  à  exécuter  au  presbytère 

et  qui  incombent  à  la  succession  vacante  de  Jean- 
Baptiste  Boiteau,  ci  devant  prieur.  —  Supplique  de 
messire  de  Gennes,  grand  archidiacre  de  la  cathé- 

drale de  La  Rochelle  et  prieur  de  Courçon,  pour 
avoir  délivrance  de  deux  arpents  de  bois  taillis  dans 

la  coupe  du  canton  de  Champ  Chalon,  en  coupe.  — 
Apposition  des  scellés  chez  Pierre  Du  Fresnois,  mar- 

chand à  La  Rochelle  et  à  Lafond.  —  Dépôt  d'extrait 
de  papier  censif  par  François  Poulet,  procureur  fiscal 
de  la  baronnie  de  Courçon,  contre  René  Baudin,  prêtre, 

commandeur  de  Saint-Jean  du  Perrot.  —  Apposition 
des  scellés  à  Saint-Xandre  chez  la  veuve  Chain.  — 

Réception  de  Pierre  Legras,  huissier  audiencier.  — 
Joseph  Hardouineau,  écuyer,  contre  François  Teul- 

leron,  qui  en  1720  avait  ménagé  l'alliance  dudit  avec 
la  dame  veuve  Grignon,  qu'il  épousa  sans  aucune  for- 

malité canonique,  et  qu'il  dédommagea  en  lui  consen- 
tant pour  vingt  mille  livres  de  billets.  Hardouineau 

demande  restitution  desdits  billets.  —  Apposition  des 
scellés  chez  la  veuve  Princhard.  —  Représentation  de 
la  somme  de  635  livres  9  sols  provenant  de  la  vente 
des  meubles  de  Philippe  de  Bossage,  écuyer,  brigadier 
des  armées  du  Roi,  lieutenant  colonel  du  régiment  de 

Vivarais.  —  Remise  du  produit  de  la  vente  des  effets 
de  Charles  Grégy  de  Saint-André,  capitaine  au  régi- 

ment de  Vivarais,  à  ses  héritiers.  —  .\pposition  des 
scellés  chez  le  curé  de  Périgny,  et  inventaire,  à  la  re- 

quête de  Jean  Robineau,  laboureur,  dépositaire  des- 
dits effets.  —  Louis  Dexmier,  marchand,  contre  Laval, 

ditLaborie.  —  Information  de  l'âge  de  Louis  Ayrault. 

dont  le  baptême  n'a  pu  être  retrouvé  sur  les  registres 
de  KJfifi,  et  antérieurs  et  postérieurs,  par  le  curé  de 

Saint-Médard.  —  Jacques  Pollarl,  reçu  conseiller.  — 
Procuration  de  Louis-François  Green  de  Saint-Mar- 
sault,  chevalier,  .seigneur,  baron  de  Chàtelaillon, 

Salles,  Le  Roullet,  etc.,  à  Jacques-.\ntoine  Chameau, 
procureur.  —  Apposition  des  scellés  sur  la  maison  de 
Cramahé,  après  le  décès  de  Green  de  Saint-Marsault, 

écuyer,  seigneur  de  Cramahé  et  Lherbaudière.  — Jean 
Micheau,  notaire  royal,  contre  Marie  .Amat,  veuve  de 

Didier  Micheau.  —  Catherine  Gabrielle  de  Viaud  d'Ai- 
gne,  contre  Philippe-Auguste  Le  .Mastin  du  Coursant, 
son  mari.  —  Pierre-Samuel  Seignette,  reçu  conseiller 
au  Présidial. —  Révocation,  pour  ivresse  habituelle  de 
Hyacinthe  Pichot,  concierge  des  prisons.  —  Apposition 
des  scellés  et  inventaire  chez  François  Teullerou,  con- 
seiller. 

B.  1690.  (Liasse).  —  18  pièces,  papier. 

1730.  —  Sentences.  —  Jacques  Béchet,  ancien 
greffier  des  experts,  demandeur  en  opposition  à  la 

saisie  séquestre  faite  de  ses  fruits,  contre  Jean  Mer- 
cier, amoulangier  à  Cherminaud,  et  Marie  Pinison,  sa 

femme,  héritière  pour  un  tiers  de  sa  tante  Jeanne  Pini- 
son, veuve  de  Jacques  Béchet.  —  René  Belliart,  labou- 
reur à  bœufs  à  Puivineux  de  Saint-Chrislophe,  oppo- 

sant à  la  saisie  de  la  terre  et  seigneurie  d'Aigrefeuille, 
contre  Paul  de  Pont  des  Granges,  adjudicataire  de 
ladite  seigneurie,  et  Louise  et  Catherine  Du  Buisson, 

chevalier,  seigneur  de  La  Brunetière  et  d'.\igrefeuille. 
—  David  Neraud,  marchand,  syndic  de  Saint-Martin 
de  Ré,  Joseph  Donnefort,  de  Marans,  Marie  Bourgeois, 

sa  femme,  et  .\nne-Catherine  Bourgeois,  sa  fille,  sont 
mis  en  possession  des  biens  de  Marie  Duport,  femme 
de  Pierre  Thaumeur.  «  fugitifs  du  royaume  pour  cause 

de  Religion». —  Jacques  Blay, marchand  à  La  Couarde, 
île  de  Ré,  contre  .Marie  Bouin,  veuve  de  Louis  Brisson- 
nière,  marchand  à  Saint-Martin.  —  Curatelle  à  la  suc- 

cession abandonnée  de  Boilau,  curé  de  Périgny,  à  la 

requête  de  Jean  Rotfineau,  laboureur  à  Périgny.  — 
Entérinement  des  lettres  de  bénéfice  d'inventaire  au 
profit  de  David  Neraud,  Jo.seph  Dennefort  et  Marie 

Bourgeois,  sa  femme,  héritiers  d'Abraham  Duport.  — 
Curatelle  -h  la  succession  vacante  de  Hyacinthe  de  Vi- 
lenne,  ingénieur  en  chef.  —  Pierre  Hirvoix,  notaire 
royal,  contre  Marie  Cellier,  veuve  de  Henri  Gautier, 
maître  chirurgien,   et  Hélène  Cellier,  veuve  dWndré 
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Savarit,  procureur  à  la  baronnie  de  Chàtelaillon.  — 
Auguste  de  Martel,  chevalier,  seigneur  de  Thenuel, 
contre  Guillaume  Nadeau  et  Marie  Roucherie.  —  An- 

toine Bâtard,  maître  boucher,  contre  Daniel  Villeneau, 

maître  boucher  à  Saint-Martin,  île  de  Ré.  —  Anne 
Guionnet,  servante  de  Nicolas  Chagneau,  marchand  à 

La  Grenouillère,  étant  à  garder  les  brebis  de  son 
maître,  a  découvert,  «  sur  un  petit  morceau  de  terre 

»  dans  un  pré  appartenant  aux  héritiers  de  feu  maître 
«  Jacques  Rouault,  tenu  en  seigneurie  directe  de  ce 
))  comté  en  la  prée  appelée  Branlain,  quelques  petites 
espèces  de  monnaie  antiques.  »  Charles  Chagneau  a 
fait  des  fouilles  et  François  de  Hillerin,  sénéchal,  a  vu 

«  une  quantité  de  petites  espèces  d'un  denier  ou 
»  d'un  double  tournois  de  matière  de  bronze  ou 

»  cuivre. . .  H  y  avoit  d'un  costé  la  figure  d'une  teste 
»  couronnée  d'une  couronne  à  pointe  à  l'antique  avec 
»  une  inscription  autour,  mais  presque  entièrement 
»  effacée...  fabriquées  sous  les  anciens  empereurs 

»  romains.  »  —  Procès-verbal  de  visite  signé  de  Hille- 
rin, Regnaud,  procureur  fiscal,  Chaurrat  et  Priou.  — 

Les  fermiers  de  l'abbaye  de  la  Grâce-Dieu,  contre 
François  Derezans,  curé  de  Benon,  réclamant  sa 
dîme. 

B.  Ifi91.  (Liasse).  —  114  pièces,  papier. 

173  J. —  Enquêtes,  informations  et  sentences.  — 

Sentence  de  l'intendant  Jérôme  Bignon,  entre  Pierre 
Redon  et  René  Roulleau,  prêtres,  archidiacres  de  la 
cathédrale  de  La  Rochelle,  exécuteurs  testamentaires 

de  feu  Etienne  de  Champflour,  évêque  et  les  directeurs 

administrateurs  de  l'hôpital  général  condamuant  les 
défendeurs  à  payer  aux  demandeurs  origiuaires  la 

somme  de  seize  raille  six  cent  quatre-vingt-quinze  li- 
vres dix-neuf  sols  un  denier  de  principal,  portée  par 

sentence  du  4  août  1727  et  aux  intérêts  adjugés  par 

icelle  échus  depuis  et  à  échoir  et  à  remettre  les  quit- 

tances d'arrérages  de  rentes,  etc.,  et  condamné  aux 
dépens.  —  Pierre-René  Panier  reçu  procureur.  — 
Charles  Bordier,  conseiller  honoraire  au  Présidial. — 

Nicolas-François  Valable  fils  est  mis  en  possession  des 
biens  de  Jacques  Gautier,  fugitif  du  royaume  pour  fait 

de  Religion,  aux  termes  de  l'édil  du  Roi  de  1689.  — 
Curatelle  à  la  succession  abandonnée  de  Jean  Bonni- 

chon,  sieur  Da  Coudray.  —  François  de  Polignac,  offi- 
cier de  marine,  demeurant  à  la  maison  noble  des  Fon- 

taines, paroisse  de  Chàtelaillon,  contre  Jacques  de 
Lamberlye,  chevalier,  seigneur  de  La  Ciiapelle  .Merval 

et  autres  lieux  et  Françoise  de  La  Rochefoucauld,  son 

épouse,  ladite  de  La  Rochefoucauld  seule  et  unique 

héritière  d'Elisabeth  de  La  Rochefoucauld,  décédée, 
épouse  dudit  sieur  de  Polignac,  demeurant  au  lieu  de 

la  Chapelle.  —  Sentence  portant  entérinement  de  la 
donation  mutuelle  faite  par  le  contrat  de  mariage  entre 

François  de  Polignac  et  Elisabeth  de  La  Rochefou- 
cauld, son  épouse  et  de  Polignac  jouira  en  pleine  pro- 
priété de  tous  les  meubles,  effets  et  acquêts  et  couquêts 

de  ladrte  succession  et  par  usufruit  de  tous  les  biens 

propres  de  ladite  dame,  et  jouira,  sa  vie  durant,  de  la 
somme  de  douze  mille  quatre  cents  cinquante  livres 

prix  de  l'aliénation  par  ladite  dame  de  la  métairie  des 
Rousseaux,  à  la  charge  de  donner  caution  et  de  jouir 

desiiits  biens  en  bon  père  de  famille.  — Charles  Boscal 
de  Réals,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  des 
vaisseaux  du  Roi,  seigneur  de  Rouffac,  demandeur  en 
fournissement  de  déclaration,  payement  de  cens,  etc., 

contre  Michel  Buitei,  .Maximilien  de  Boisredon,  Fran- 
çois-Louis Green  de  Saint-Marsault,  chevalier,  sei- 

gneur de  Chàtelaillon,  etc.  —  Condamnés  à  fournir 
lesdites  déclarations  et  payements  de  lods  et  ventes, 
etc.  —  Curatelle  à  la  succession  abandonnée  de  Eiie 

Petit,  huissier.  —  Enregistrement  des  lettres  d'érec- 
tion du  fief  de  Saint-Louis  eu  comté  de  Raze  au  profit 

de  Louis  duc  de  Saint-Simon,  pair  de  France,  grand 

d'Espagne  de  l^e  classe,  gouverneur  des  ville,  citadelle 
et  comté  de  Blaye,  grand  bailli  et  gouverneur  de 

Seulis,  lettres  de  mai  1724. — Séparation  de  biens  de 

.Marie-.Anne  Roy  etde  Barthélémy  Piron.  -  Sentence 

d'élargissement  de  Jean  Masseau,  seigneur  delà  ba- 
ronnie de  Saint-Martin  de  Ré,  mis  sur  le  carreau  par 

ses  créanciers.  —  Interdiction  d'Élie  Gruel,  tombé  eu 

démence  et  pourvu  d'un  curateur.  —  Curatelle  îi  la 
succession  abandonnée  de  Habert,  chantre.  —  Curatelle 
aux  causes  de  Jacques-Louis-Henri  Barbot  de  Buzay, 
écuyer.  —  Réception  de  Jean  Rullier,  procureur. 

H.  16'.)2.  (Liasse.)  —  11  pièces,  papier. 

1731.  —  Euquêtes,  informations,  sentences.  — 
Pierre  Pelle,  boucher,  contre  Louis  Green  de  Saiot- 
Marsault,  chevalier,  seigneur  baron  de  Chàleiaillon, 

relatif  au  censif  et  appel  des  sentences  des -i  septembre 

1716  et  27  janvier  1722.  —  Bail  des  fruits  et  revenus 
tlu  prieuré  de  Saint-Saturnin  du  Bois.  —  Apposiliou 
des  scellés  chez  Antoine  Poudevie,  portefaix  près  la 

porte  Neuve  ;  —  chez  Réau  de  Vieuxfief  ;  —  chez  Jac- 
(|ues  Chabot,  rue  des  Lapins;    -  chez   Mouchard,   de 
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Vaiigoia;  —  cliez  Pierre-Emmanuel  Bourol,  avorat  ;  — 
chez  la  dame  de  Saint-Hermine  ;  —chez  les  religieuses 

Ursulines  ;  —  chez  Despujol  ;  —  chez  Corueille,  cha- 
noine ;  —  chez  Louis  Maudel  ;  —  chez  Habert  Chantre; 

—  Jean-Louis  Martin  contre  les  créanciers  des  succes- 

sions Gaspard  et  Arnaud  France.  —  Bernard  de  Ver- 
delin,  écuyer,  mestre  de  camp  général  des  camps  et 

armées  du  Roi,  contre  Ambroise  Rochard,  avocat.  — 
Expertise  du  château  de  Saint-Vivien,  à  la  requête  de 
Pierre  Feuouillet,  bourgeois  de  Paris  et  fermier  judi- 

ciaire, contre  Alexandre  d'Orléans,  marquis  de  Ro- 
llielin,  Charles  d'Orléans,  abbé  de  Cormeil,  François- 
Isaac  de  La  Cropte,  comte  de  Boursacq.  —  Déclaration 
faite  par  le  prieur  du  prieuré  de  Saint-Sauveur  de 

Nuaillé.  —  Nomination  d'un  séquestre  pour  le  prieuré 
de  Saint-Saturnin  du  Bois.  —  Prestation  de  serment 

de  Nicolas  de  La  Bruyère,  contrôleur  des  actes  des  no- 
taires et  greffier  des  insinuations  laïques  de  la  séné- 

chaussée. 

B.  1593.  (Liasse.)  —  36  pièces,  papier. 

1731. —  Enquêtes,  informations  et  sentences.  — 
Réponse  de  François  Grifïon,  conseiller  du  Roi,  lieu- 

tenant criminel  au  sieur  Bouchereau,  procureur  du  Roi 

eu  la  sénéchaussée.  —  «  Le  22  juillet,  estant  à  nous 

»  promener  sur  la  place  d'Armes,  sur  les  7  heures  du 
»  soir,  dans  l'allée  du  costé  de  l'hôpital  de  la  Charité, 

»  nous  aperçûmes  de  l'autre  côté  de  la  place  des  sol- 
»  dats  qui  oonduisoient  un  jeune  homme  au  corps  de 

»  garde  et  peu  de  temps  après  les  mêmes  soldats  étant 
»  sortis  dudit  corps  de  garde,  ayant  un  sergent  à  leur 
»  tête,  traversèrent  la  place  avec  deux  jeunes  gens, 

»  comme  ils  passoient  au  bout  de  l'allée  où  nous  es- 
»  lions,  nous  nous  serions  informés  au  sergent  ce  que 

»  c'estoit,  il  nous  dit  que  lesdils  jeunes  gens  avoient 

»  une  dispute  sur  la  place;  qu'il  les  conduisoit  en 
»  prison  de  la  part  de  .M.  le  commandant,  avec  ordre 

)i  de  nous  en  avertir,  ce  qui  est  d'usage. . .  une  heure 
»  après,  comme  nous  estions  à  souper,  deux  dames 
»  seroient  venues  nous  demander  la  liberlé  desdits 

))  jeunes  gens,  qu'elles  venoient  de  chez  M.  le  comman- 
»  dant  qui  nous  les  renvoyoil,  elles  nous  représen 

»  tèrent  qu'il  seroit  fâcheux  pour  ces  deux  jeunes  gens 

»  de  coucher  en  prison,  que  c'estoit  d«ux  entants  de 
»  famille  de  l'Amérique  qui  estoient  en  pension  chez 

»  elles  pour  faire  leurs  estudes,  qu'ils  estoient  frères... 
»  nous  nous  transportâmes  (à  la  prison)  sur  les  cinq 
»  heures  du  soir  et  avant  fait  monter  ces  deux  jeunes 

»  gens  à  la  Chambre  du  Conseil,  après  avoir  reconnu 

»  par  leurs  réponses  que  c'estoit  le  vio  qui  avoit  occa- 
»  sionné  leur  arrest  et  qu'ils  avoient  pris  querelle 
»  ensemble,  nous  nous  serions  informé  au  guichetier 

»  s'il  u'estoit  point  venu  de  plaintes  contre  ces  deux 
»  particuliers,  s'ils  étoient  écroués  ou  recommandés, 
»  nous  ayant  dit  que  non,  nous  luy  ordonnâmes  de 
»  dire  au  concierge  de  les  remettre  entre  les  mains  des 
)>  dames  qui  viendroient  les  chercher.  Qui  pourroit 

1)  s'imaginer  qu'un  pareil  élargissement  put  eslre 

»  l'objet  (|ui  a  donné  lieu  au  sieur  Bouchereau  défaire 
»  un  procès-verbal  contre  un  officier  avec  lequel  il 
»  travaille  tous  les  jours,  et  auquel  il  a  parlé  plusieurs 

»  fois  depuis  ce  temps-là,  sans  luy  faire  connaître  son 

»  méconleiitement  à  cet  esgard  et  qu'il  avait  dressé 
»  pi'ocès  verbal  contre  luy.  3  août  1731.  Griffon. —  Dela- 
»  fous,  greffier  ».  —  .Michel  Boutin,  maître  perruquier, 
contre  Marie-.\nne  Bussière,  servante  domestique,  pour 
excès,  violences  et  voies  de  fait,  ayant  été  attaqué  à 

coups  de  pierres,  celle-ci  .se  plaignant  au  contraire 

d'avoir  été  renversée  et  frappée  à  coups  de  poings  et 
de  pieds  par  ledit  Boutin,  passant  devant  la  bourse  de 

cette  ville.  —  Simon  Billaud  d'Ardenne,  conseiller,  et 
Marie-Aune  Harouard,  sa  femme,  contre  Marie  Brunet, 
femme  de  Denis  Savaren,  chaisier,  pour  injures  atroces 

et  diffamatoires,  parce  qu'avec  sa  jupe,  la  dame  d'Ar- 
denne avait  renversé  une  chaise  qui  encombrait  le 

porche  de  la  rue  des  Maîtresses  (aujourd'hui  rue  Du- 
paty).  Élargissement  de  Jean  .Auguste  Marchand,  com- 

mis aux  Aides,  qui,  à  la  suite  d'une  querelle  de  jeu, 
avait  tiré  l'épée  à  l'auberge  des  Trois  Rois,  de  Marans, 
contre  Benoist  et  Guillaume  Busseau  filset  avait  menacé 

ce  dernier  de  son  fusil  chargé.  —  .Marie  Barbe,  femme 
de  René  Martin,  laboureur  à  Épannes.  contre  Françoise 
Sauvaget,  femme  de  Simon  Petit,  tisserand,  qui,  au 

four  banal,  la  frappa  d'un  coup  de  coude  ou  d'un  coup 
de  poing  au  côté  droit.  —  Sentence  qui  condamne 
Jacques  Neau,  sabotier,  au  fouet  et  à  la  marque  de  la 

lettre  V  pour  vol.  —  Jean  Febvre,  charpentier  de 
grosses  œuvres,  contre  François  Moinet,  charpentier, 
qui  le  renversa  et  lui  donna  de  nombreux  coups  de 

poiug  et  le  prit  à  la  gorge,  rue  des  Jésuites.  —  Jeau 
Gaillard  de  La  Guérinière,  avocat,  accusateur  de  vol 
contre  Geneviève  Thérèse  Bigotteau,  Marie  Bigotleau. 

veuve  Corneau,  et  sa  tille.  —  Sentence  condamnant  à 
mort  de  Sauville,  lieuteuaut  au  régi  meut  de  la  Reine, 
et  trois  soldats  à  être  pendus  eu  effigie,  pour  assassinat 
et  homicide  du  factionnaire  qui  était  à  la  porte  de  la 
mairie  de  La  Rochelle,  nommé  Pierre  Duguy.  de  la 

milice  bourgeoise.   —  Sentence  qui  condamne  Paul 
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Rondeau,  laboureur  à  Vérines,  au  fouet  et  au  baunis- 

sement  pour  cinq  ans,  pour  vol.  —  Élie  Penaud,  no- 
taire royal  à  Saint-Martin  de  Ré,  contre  Jean  Breti- 

naud,  écuyer,  seigneur  de  Saint-Eloy,  et  Louis  de 
Luchet,  écuyer,  pour  excès,  violences  et  voies  de  fait, 

ayant  tiré  l'épée  contre  lui  à  l'auberge  du  Printemps. 
—  Sentence  qui  condamne  Pierre-Henri  Dupont  «se  di- 

sant écuyer»,  et  fils  du  sieur  de  Romagné,  à  cinq  ans 

de  prison  pour  tentative  préméditée  d'assassinat  contre 
Etienne  François  Grillon,  conseiller,  lieutenant  crimi- 

nel, ayant  tiré  plusieurs  coups  de  pistolet  à  balle  sur 
lui,  sous  le  prétexte  de  tuer  des  oiseaux,  à  la  maison 

dudit  Griffon,  aux  Motaisde Saint- Xandre,  leditGrifîon 
ayant  été  obligé  de  faire  plusieurs  poursuites  contre  le 
père  et  la  mère  dudit  Dupont  pour  entrer  en  possession 

de  sa  maison  des  Mott3is.  —  JeanLacourt,  prêtre,  curé 
de  Marsilly,  contre  Pierre  Vachon,  marinier,  et  autres 
pour  injures  atroces  diffamatoires  et  voies  de  fait,  ail 

moment  de  la  nomination  des  fabriqueurs.  —  Sentence 
condamnant  Pierre  et  Henri  H.  au  bannissement, 

Pierre  pour  5  ans  et  Henri  pour  3  ans,  pour  banque- 
route frauduleuse.  —  Sentence  condamnant  au  fouet, 

à  la  flétrissure  et  au  bannissement  pour  7  ans  Jean 
Regnaud,  journalier,  demeurant  au  village  de  Tbairé, 

paroisse  de  Saint  Jean  de  Liversay,  pour  vol  d'un  che- 

val, d'uu  sac  d'un  boisseau  et  demi  de  pois  et  d'une 
somme  de  cinquante  livres.  —  Sentence  qui  condamne 
Jean  Goumois,  journalier  à  Laleu,  à  être  pendu  pour 

crime  d'homicide  sur  la  personne  de  Garlopeau,  dudit 
bourg,  mort  d'un  coup  de  faux,  à  la  suite  d'une  rixe, 
dans  laquelle  ledit  Garlopeau  avait  voulu  prendre  un 
baril  de  vin  audit  Goumois,  le  témoin,  François  Triau, 
soutient  que  Goumois  et  Garlopeau  uese  prirent  jamais 
au  corps,  mais  que  Goumois  lança  à  Garlopeau  sa  faux 
trois  à  quatre  fois,  tant  à  la  tête  que  sur  les  jambes  et 
le  coup  au  jarret  le  renversa  mortellement  alleiut,  la 

jambe  gauche  séparée  de  la  cuisse.  —  François  Verger 

dit  Saint-Aubin,  soldat  de  la  lieutenance  du  régiment 

d'Agenois,  contre  Blanchard  et  Bourquin,  laboureurs 
à  Dompierre,  pour  voies  de  fait  et  tentative  d'assas- 

sinat. —  .Madclaine  Bouleau  contre  Jacques  Le  Vacher, 
orfèvre,  pour  excès,  violences  et  voies  de  fait,  s'étant 
pris  au  corps,  elle  reçut  de  nombreux  coups  au  visage. 

Le  Vacher  dit  qu'ayant  été  souffleté  et  pris  à  la  gorge 
par  ladite  Bouleau,  il  dut  se  dégager.  —  Entérinement 

des  lettres  de  rémission  d'Éticntic  Dorcil,  cabanicr  à 
Charron. 

B.  1694.  (Liasse).  —  12  pièces,  papier. 

1632.  —  Enquêtes,  informations,  interrogatoires  et 

sentences.  —  Sentence  d'élargissement  de  Jean  Jouan- 
net,  prisonnier  pour  dettes.  —  Entérinement  des  lettres 

de  bénéfice  d'inventaire  accordées  à  Louise  de  Lafor- 
gue, pour  la  succession  de  Gaudin  de  Laforgue  et 

Madeleine  Nadeau.  —  Joseph  Damour,  écuyer,  sieur 
de  Preneuse  et  de  Coureille,  capitaine  de  vaisseaux,  et 

Louise  Légier,  son  épouse,  demandeurs  en  désistât  et  '■ 
rapport  de  jouissance  contre  .\ntoine  Ruaux,  labou- 

reur à  Tasdon,  et  .Marie  Desréaux,  veuve  de  Jean  Lé- 

ger, sieur  de  La  Grange.  —  Curatelle  nd  hoc  Jean- 
Robert  Imard.  —  Pierre  Redasse,  prieur  et  curé  de 
Dompierre,  exécuteur  testamentaire  de  Catherine  Dra- 
pron,  fille  et  demandeur  en  entérinement  de  testa- 

ment, contre  Pierre  Drapoo,  marchand  à  Andilly-les- 
Marais.  .4ndré  Drapron,  marchand  au  moulin  de 
Clavette,  .\lexis  .Maître,  à  la  Fromagère  de  Dompierre, 

Drapron,  Tuftet,  maître  chirurgien,  Laurent  Naudin, 

à  Chagnollet,  de  Sayvre,  notaire  royal  à  Saint- 
Xainte,  etc.  —  Philippe  de  Sauvignac,  bourgeois  de 
Paris,  contre  Pierre  Tirac,  écuyer,  procureur  du  Roi  à 
Rochefort,  et  Catherine  Berthineau,  sa  femme,  et 

Pierre-.\lexis  Du  Bois,  chevalier,  seigneur,  vicomte 

d'Avisy,  conseiller,  secrétaire  du  Roi,  président  au 
Parlement  de  Paris.  —  Charles-Vincent  Bouzitat, 

écuyer,  seigneur  de  Selines,  contre  François  Brune- 
tière  et  Jacques  Labrousse,  marchand.  —  Paul  de 
Pont,  seigneur  des  Granges,  de  Virson,  négociant,  et 

Suzanne  Bernon,  veuve  de  Gaspard  Bernard,  cheva- 
lier, seigneur  de  Marigny,  saisissant  réellement  la 

terre  et  seigneurie  de  Coursault  et  ses  dépendances, 

contre  Philippo-.Vuguste  Le  Mastin  de  Coursault.  — 
Madelaine  Gentil,  femme  de  Jacques  Kuat,  marchand 
à  La  Rochelle,  en  conséquence  des  déclarations  du  Roi 
des  2  novembre  1G98  et  27  octobre  172a  est  venue 

d'Angleterre,  où  ses  père  et  mère  s'étaient  réfugiés  et 
où  elle  est  née,  s'est  fait  instruire  dans  la  religion  ca- 

tholique, a  fait  son  abjuration  le  li  février  1730  et  est 

mise  en  possession  îles  biens  à  elle  ('^clius  par  la  suc- 
cession (le  sa  tante  Gentil.  —  Séparation  de  biens  de 

Marie  Boy  et  de  Jean  Guignard,  journalier  à  Nieul.  — 
Curatelle  à  la  succession  abandonnée  de  Charles  Fer- 
ret. 
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B.  169o.  (Liasse.)  —  38  pièces,  papier. 

1732.  —  Inforiiiations,  enquêtes  et  sentences.  — 
.\pposition  des  scellés  chez  la  veuve  Pré  et  inventaire  ; 

-  chez  Elisabeth  Rousseau,  veuve  Montigaud.  —  Ré- 

trocession Jeanne  Morand,  veuve  Élie  Beziaud  et  Ma- 

thuriu  Peraudeau.  —  Les  religieuses  de  Notre-Dame 

de  la  Charité,  contre  Genozeau,  curateur,  et  Élie-André 

Petit.  —  Apposition  des  scellés  chez  Louise  Mestivier 

et  inventaire  ;  —  chez  Girou?rd  ;  -  chez  Janssoul  ;  — 

chez  la  veuve  Berlier.  —  Séparation  de  biens  de  Marie 

Folet  et  Pierre  Bernon.  écuyer,  sieurdes  Menus  fiefs.  — 

Philippe-Auguste  Le  Mastin  de  Nuaillé,  chevalier, 

seigneur  du  Coursault.  s'oppose  à  la  criée  de  la  terre 
et  seigneurie  du  Coursault,  demandée  par  Paul  de 

Pont,  négociant,  et  Suzanne  Bernon,  veuve  de  Gaspard 

Bernard,  chevalier,  seigneur  de  Marigny.  —  Apposi- 
tion des  scellés  chez  la  veuve  Galais  et  inventaire,  et 

chez  Louis  Thévenot  de  Vitre.  —  Jean  P'aneuil,  bour- 
geois, contre  Pierre  Martin,  Faure  et  sa  femme.  — 

Procuration  de  Anne  France  à  Jacques-Antoine  Cha- 

meau, comme  caution  de  Suzanne  de  Macede  de  Roc- 

queville,  veuve  de  Louis-Alexandre  de  Courtois,  écuyer, 

seigneur  de  Guigneville,  chevalier  de  Saint-Louis,  et 
Louis-.\lexandre  de  Courtois  de  Gueneville.  son  fils. — 

Expertise  et  visite  de  la  maison  de  Rioux  et  dépen- 

dances. —  Marie- Suzanne  Beraudin,  veuve  de  Charles- 

Louis  de  Vernou,  chevalier,  seigneur  de  Bonneuil, 

tante  maternelle  de  Gabriel-Suzanne  Douât,  écuyer, 

donne  procuration  à  Valentin  .Mariocheau  de  Bonne- 
mort,  écuyer,  conseiller,  président,  trésorier  de  France, 

pour  déclarer  au  conseil  de  famille  qu'  «  en  son  âme 
»  et  conscience,  ledit  Donat  est  trop  peu  avancé  en 

«  âge  quaut  à  présent  pour  se  marier  et  qu'il  lui  con- 
»  vient  beaucoup  mieux  de  continuer  ses  études,  n  — 
.\nne  de  Donat.  dame  de  la  Foi,  donne  procuration  à 

M.  Etienne  Bernard  de  la  .Molère,  directeur  de  la  Mon- 

naie, pour  autoriser  son  frère  pour  le  mariage  projeté 

avec  Félicité-Marie-Madelaine  de  Bonvalet,  fille  de 

Jean,  trésorier  des  invalides  de  la  marine,  et  de  dé- 

funte Esther  Fontaine.  —  Jean-Baptiste  Baret,  écuyer, 
seigneur  de  la  maison  noble  de  La  Tour  de  Ferran, 

mari  de  Marie-Thérèse  de  Lamolère,  et  Bernard  de  La- 

molère  Sibirol.  écuyer,  seigneur  de  la  cliàtelleuie  de 

(iuinips,  Ourville,  Auvignac,  Fuillas,  directeur  de  la 

Mtjnnaie  de  Bordeaux,  donnent  leur  procuration  à  M. 

Etienne  Bernard  de  Lamolère  pour  consentir  audit 

mariage. — Le  conseil  de  famille  autorise  l'entrée  au 
Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

couvent  de  la  fille  de  Louis  Bourgeois,  procureur  au 

sénéchal  et  présidial  de  La  Rochelle,  et  en  attendant 

chez  son  aïeul  Escourbès,  capitaine  de  vaisseau,  et 

le  fils  doit  être  dégagé  du  régiment  de  Condé- 

iufanterie  et  mis  chez  un  procureur.  —  François 

Buard,  notaire  royal.  —  Etienne  .Moinot.  huissier.  — 

Apijosition  des  scellés  chez  Soiichet  de  Flaucour  "  qui 

))  s'est  noyé  dans  le  passage  de  l'ile  de  Ré  »  et  chez 
Girard  de  Bellevue,  lieutenant  particulier,  assesseur 

criminel.  —  Anne  Gastebois,  veuve  de  Henry  GodelTroy, 

contre  les  adjudicataires  de  la  forêt  de  Chef-Boutonne. 
—  Jean  Souchet,  huissier  audiencier  de  la  juridiction 

consulaire.  —  Curatelle  de  la  (ille  mineure  de  Jean- 

Louis  Triboullet,  commissaire  des  vivres  de  la  marine, 
et  Blandine  Maubert. 

H.  1696.  (Liasse).    —  SI  pièces,  papier. 

1732.  —  Informations,  enquêtes,  sentences.  —  Mar- 
guerite Marchand,  veuve  de  François  Jouin,  écuyer, 

sieur  de  La  Tremblay,  contre  Joseph  du  Soulier,  fils, 

écuyer,  pour  injures  atroces  et  ditTamatoires  et  voies 
de  fait  :  il  est  condamné  à  faire  des  excuses  à  ladite 

dame,  en  Chambre  du  Conseil,  et  à  300  livres  de  dom- 

mages et  intérêts  et  aux  dépens.  —  Faillite  d'Isaac 
Paez,  juif.  —  Condamnation  de  Jean  Vatarin,  valet, 
domestique,  au  fouet  et  aux  galères  à  perpétuité  et  à 

cent  livres  d'amende  pour  vol  domestique  dans  la 
maison  de  la  veuve  Ollivier.  —  Jean  Chevalier,  négo- 

ciant demandeur  en  crime  d'assassinat  commis  en  la 

personne  de  Jean  Portugais,  son  nègre  esclave,  par  Tll- 

lotier  .Monmusson,  de  l'île  de  Ré,  et  Dubois,  fils  de 
Pierre,  étudiants,  ledit  nègre  ayant  reçu  dans  les 

jambes  la  décharge  du  pistolet  desdits  jeunes  sens  ; 

dont  il  demeure  estropié.  —  .Marie  Mondot,  contre 
Charles  Clion.  laboureur  à  Puilboreau,  pour  excès, 

violences  et  voies  de  fait,  ayant  été  renversée  et  battue 

à  coups  de  bâton  et  à  coups  de  pieds,  un  soldat  en  les 

séparant,  :'empécha  d'être  tout  à  fait  assommée.  — 
Pierre  Valade,  laboureur  à  Marsilly.  contre  François 

Baudry  et  Pierre  Maucouard,  de  Saint-Xandre,  qui  le 
maltraitaient  à  coups  de  bâton,  de  poing  et  de  pieds, 

sur  la  route  qui  conduit  de  Saint-Xandre  à  la  mer.  — 

Procès-verbal  d'une  rupture  dans  la  prison,  parlaquelle 

quatre  prisonniers  s'évadèrent.  —  Pierre  Dechézeaulx, 
marchand,  contre  Gédéon  Hérault,  bourgeois,  qui  le 

souffleta,  le  renversa  et  lui  ilonua  plusieurs  coups  de 

canne,  le  blessant  grièvement.  —  Sentence  condam- 
nant Jeanne  B.  et  .Marie-.Madelaiue  L.  à  être  battues  de 

verges  pour  s'être  prostituées  publiquement  avec  des 42 
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soldais  de  la  garnison.  —  Seuteuce  condamnanl  An- 
toine Lambeaux  dit  Deville  à  trois  ans  de  bannisse- 

ment, pour  avoir  frappé  de  son  épée  Grimard  et  mal- 
traité Ageon,  sergent. 

B.  1697.  (Liasse).  —  103  pièces,  papier. 

1733.  —  Enquêtes,  informations  et  sentences.  — 
Procès-verbal  de  visite  de  la  maison  et  borderie  des 

demoiselles  Fachot  à  Périguy.  —  Apposition  des  scel- 
lés et  inventaire  chez  Quesnot,  négociant,  décédé  ;  chez 

la  marquise  de  Xuaillé  ;  chez  Taillefert,  fripier.  —  Su- 
zanne Tabuteau  veuve  de  Jean-François  Oûalle,  contre 

Joseph  !\Iarlineau,  marchand  à  Saint-Vivien.  —  Appo- 
sition des  scellés  chez  Elisabeth  Dupont,  veuve  de  Jean 

Girard,  à  Saint  Maurice.  —  Curatelle  pour  la  démence 
de  Nicolas  Saunier,  marchand  à  Thairé.  — Examen  des 

réparations  à  faire  à  la  maison  de  la  Pinodière.  —  Ap- 
position des  scellés  chez  la  veuve  Martel  ;  chez  Jean 

Coupeau,  greffier  de  la  police  ;  chez  Desuouy,  orfèvre, 

lapidaire  ;  chez  Bernard,  pâtissier,  grand'rue  :  cliez  la 
veuve  Leblond  à  Saint-Maurice  ;  chez  Vrignoneau, 
hôtesse  des  Trois  Bouteilles  ;  chez  la  dame  Groyer  ; 
chez  Giron,  sellier  ;  chez  Jeanne  Jnnuiére,  veuve  de 

Pierre  Denis,  écuyer,  sieur  de  Bonuaventure.  —  Procu- 
ration de  Alexandre  de  Beauchamp,  chevalier,  sei- 

gneur de  Souvigné  et  du  Petit  Bussac,  à  Jean-François 
Gaseau.  —  Procuration  par  Joseph  .\ssailly,  banquier 
à  Paris,  à  Suzanne  Theroulde,  veuve  de  Jacques  As- 
sailly,  sa  mère  ;  sur  les  effets  de  la  veuve  Vitalis  ; 

Régnier,  assesseur.  —  Les  curé  et  fabriqueurs  de  Saint- 
Nicolas,  contre  Louis  Gibaud  et  autres.  —  Déclai-ation 
du  prieuré  de  Saint- Sauveur  de  Nuaillé.  —  Jean  Nou- 

veau, notaire  royal.  —  Jean  Renault,  sergent  royal  à 
Marans.  —  Démence  de  Jean-Baptiste  et  Louise  Des- 
nouy.  —  Apposition  des  scellés  chez  Isaac  Bouniot, 
marchand.  —  Procuration  par  Salomon  Ayrault,  écu- 

yer, conseiller  du  Roi,  greffier  en  chef  du  bureau  des 

finances,  à  Polycarpc  .Massé,  procureur.  —  Jean  Huet, 
curateur  à  la  démence  de  la  veuve  Dugas.  —  Éniauci- 

patiou  de  .Marguerite  Darmand.  —  Philippe  Legrand, 
prêtre,  prieur  commendataire  du  prieuré  de  Saint- 
Laurent  du  Bois,  contre  Autoine  Baciiard,  abbé  de 

Charapigny,  trésorier  de  la  Sainle-Clia|)elle  du  Palais, 
à  Paris,  et  ci-devant  prieur  du  prieuré  de  lioulud. 

Itj98.  (Liasse).  —  17  pièces,  papier. 

1733.  —  Enquêtes,  iuforuiations  et  sentences.  — 

Malhiirin  Chaigneau.  couvi-eur,  contre  {'"rancois   (iuit- 

ton  dit  Saiutonge  et  Joseph  Landreau,  couvreurs  et 

plombeurs.  —  Henri  Gariteau,  capitaine  de  navire  de 
Sainte  Marie,  île  de  Ré,  contre  Nicolas  Graton  de  Vil- 
loger,  lieutenant  de  corsaires  de  Sa  Majesté,  et  Jacques 

Mazicq,  négociant.  —  Sentence  d'interdiction  de  Jean- 
Baptiste  et  Louise  Desuouy,  tombés  eu  démence.  — 
Entérinement  des  lettres  de  bénéfice  d'inventaire  ac- 

cordées à  François  Boutiron,  étudiant.  —  Curatelle  à  la 
succession  abandonnée  de  Jean-François  Duclerc,  ca- 

pitaine de  vaisseau.  —  Sentence  condamnant  Savarit 
Louis  Poirel,  sieur  de  Gasc,  et  Marie  Poirel,  sa  femme, 
à  payer  et  rembourser  la  somme  de  deux  mille  livres 

pour  l'extinction  et  amortissement  de  la  rente  de  soi- 
xante dix  livres  due  à  messires  Josué  Pandin,  cheva- 

lier, seigneurdeLussaudière,  Pierre Paudiu,  chevalier, 
seigneur  de  Chàteauneuf,  Angélique  Pandin  Du  Chail, 

son  époui5e,  Jacques-Alexis  de  Bosquevert,  chevalier, 
seigneur  de  Vaudelaigue,  père  et  administrateur  de  ses 
enfants,  et  à  défunte  Marie  Pandin  Du  Chail  et  Pandin 

Du  Chail,  fille  majeure,  tous  héritiers  de  défunt  Gas- 

pard Pandin,  seigneur  Du  Chail,  et  d'Anne  Brunet  de 
Lussaudière,  leurs  père  et  mère.  —  Pierre  Polhier, 
héritier  de  Marie- Anne  Tournerie,  femme  de  Joseph 
Fresnet,  charpentier  de  navire,  contre  Joseph  Fresnet, 

veuf  de  Tournerie,  et  Jacques  et  Marie  Tournerie.  — 
François  Besuard  et  .Marie-Withe  Laurent  font  enléri- 

uer  les  lettres  d'héritiers  sous  béuélice  d'inventaire, 
obtenues  le  6  juin.  —Marie  White,  veuve  de  Jacques 

Bai'bot,  écuyer,  fait  eulcriner  ses  lettres  d'héritière 
sous  béuélice  d'inventaire  obtenus  le  13  avril.  —  Inter- 

diction d'Anne  Château,  veuve  de  Jacques  Desgas,  pour 
démence.  —  Curatelle  ad  hoc  de  Hardouiueau  de  La  Pi. 

noterie.  —  Etienne  Guilbaud,  marchand,  contre  Made- 
laiue  Greleau,  veuve  en  premières  noces  de  Pierre, 

seigneur  Taupeau  et  eu  secondes  de  Gabriel  Genay.  — 
.\rdouiu  de  Chàlons  de  maison  noble,  évéque  de  Las- 

cars, abbé  commendataire  de  l'abbaye  dcSablauceaux, 
contre  Jacques  .\ubry,  major  garde  côtes  delà  milice 
bourgeoise  de  Ré,  et  .\ubry,  veuve  iîoutel,  sa  sœur. 

B.  11)00.  (Liasse).  —  ()7  pièces,  papier. 

1733.  —  EiKiuélt's,  sentences.  —  .Xadeau,  garçon 

droguiste,  demandeur  eu  ci'inie  d'excès,  tle  violences 
et  voies  de  fait,  coulre  Tefeu,  boulanger,  sa  femme, 
Marchand  fils  et  Marchant,  garçon  boulanger,  qui, 

après  l'avoir  renversé,  le  maltraitèrent  jusqu'à  grande 
elfusiou  de  sang,  après  avoir  tendu  une  corde  sous  le 

p(M'clic  pour  faire  tomber  les   passants   de   la   grande 
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rue  de  Saiut-Jean.  —  François  Thévenin,  traineur, 

demandeur  en  réparation  d'injures  contre  .Marie  Pero- 
léau,  veuve  Pascrau,  et  Jeanne  Pascreau,  sa  fille,  qui 

se  jetèrent  sur  lui  et  le  mordirent.  —  Jean  Dumené, 
maître  pâtissier,  contre  Nicolas  Pré  et  autres,  pour 

tentative  d'assassinat,  violences  et  voies  de  fait.  — 
David  Nézereau,  contre  La  Rivière  Luchet,  pour  ten- 

tative d'assassinat  prémédité,  l'ayant  menacé  de  son 
pistolet,  après  l'avoir  injurié  sur  le  chemin  qui  con- 

duit à  Beaulieu.  —  Marie-Aiine  Malnaud  contre  Joseph 
Capdevilln.  pour  excès,  violences  et  voies  de  fait.  — 
Cliarles-César  De.xmier,  chevalier,  seigneur  de  Chi- 

non,  lieutenant  général  d'épée  de  la  sénéchaussée  et 
présidial  d'.Vngoulême,  ayant  servi  avec  distinction 
dans  le  régiment  de  Navarre,  étant  devenu  un  des  pre- 

miers capitaines  de  ce  régiment,  puis  le  commandant 
de  tout  le  corps  de  la  noblesse,  dénonce  les  violences 

et  les  calomnies  de  Roche,  procureur  audit  siège.  — 
Sentence  condamnant  Jacques  Sourisseau,  perruquier, 

à  l'amende  honorable,  pour  e.\cès,  violences,  voies  de 
fait  et  blasphèmes,  contre  Pierre  Fierd:isbras,  ancien 

notaire  et  procureur  en  la  baronnie  de  l'île  de  Ré.  — 
Sentence  de  mort  pnr  effigie,  contre  Jacob  Vinet, 

exempt  delà  maréchaussée,  pour  vol.  —Le  procureur 

du  Roi,  accusateur  en  crime  de  scandale  dans  l'église 
des  Minimes  de  la  Pointe,  contre  Guillouet  Gilleu  et 

les  demoiselles  Touchard.  —  François  Devallant,  ap- 
prenti boulanger,  contre  Pierre  Bergeron,  bedeau  de 

Saint-Sauveur,  qui  l'insulta  dans  la  petite  rue  qui  a 
son  aspect  à  la  principale  porte  de  l'église  Saint-Sau- 

veur, et  le  frappa  de  plusieurs  coups  de  canne  sans 
motif.  —  Sentence  condamnant  Samuel  Meneteau  au 

fouet  et  aux  galères  pour  vols.  —  Nicolas  Jourdain, 
condamné  au  fouet  et  aux  galères  pour  vols  ;  il  avait 
été  condamné  à  mort  et  a  fait  appel  de  la  première 
sentence,  avait  un  congé  des  compagnies  franches  de 

la  marine  du  14  avril,  signé  La  Rochalar.  —  Berteau, 
Gaschet,  Decluzeaux,  Bernardin  et  Dieumegard  sont 

envoyés  déchargés  de  l'accusation  contre  eux  intentée 
et  élargis  depuis,  etc. —  Jean  Millorit,  second  capitaine 
du  navire  VAndromaque,  contre  Charrurier,  tonnelier 

et  maître  valet  sur  ledit  navire,  pour  tentative  d'assas- 
sinat sur  ledit  Millerit  et  .Marie-.Anne  Robin,  sa  femme, 

lequel  sous  le  porche  de  la  rue  Sardinerie  frappa  vio- 
lemment à  coups  de  bâton  lesdits  Millorit  et  Robin, 

les  témoins  entendirent  crier  «  à  moi.  on  m'assassine, 
»  tu  me. le  paieras,  gueux  de  Charrurier  »,  celui  ci 

prétend  avoir  reçu  précédemment  un  soufflet  de  .Mil- 
lorit, ayant  refusé  de  tirer  un  palan,  comme  ou  le  lui 

commandait.  —  Pierre  Sorlin,  huissier,  condamné  au     ] 

bannis.sement  de  neuf  ans  pour  faux  et  à  se  défaire  de 

sa  charge,  et  Godineau  et  Regnaud  à  l'admonition. 

B.   1700.  fT,ias>e).  —  94  pièces,  papier. 

1734.  —  Enquêtes,  informations  et  sentences.  — 
Déclaration  du  prieuré  de  Saint-Sauveur  de  Nuaillé, 

par  Dom  Martial  du  Laurent,  prieur  de  l'abbaye 
de  .Xuaillé  en  Poitou,  porteur  de  procuration  de 
Dom  Pierre  Barlauge,  prêtre  religieux  profès  de 

la  congrégation  de  Saint-Maur,  ordre  de  Saint- 

Benoît,  prieur  de  l'abbaye  de  Saint-Sever  au  diocèse 
d'Aire,  et  prieur  titulaire  du  prieuré  régulier  de 
Saint-Sauveur  de  Nouaillée  au  diocèse  de  Bourges.  — 
Apposition  des  scellés  chez  Pierre-François,  prêtre, 
chanoine  de  la  cathédrale,  décédé  le  4  janvier.  — 
Jacques  Bernard,  commis,  vendeur  des  bois  de  la 

forêt  de  Chef-Boutonne.  ^  Jean  Huet,  maitre  vitrier, 
curateur  à  la  démence  de  .\nne  Château,  veuve  de 

Jacques  Desgas.  —  Apposition  des  scellés,  chez  Moinot 
huissier; — chez  la  veuve  Emon,  auber,s'iste,  près  les 
Carmes;  Jacques  Déraison,  charpentier  de  navire, 
contre  Frédéric  Guitton,  notaire  à  Rocheforl,  et  Ga- 

brielle  Martin,  sa  femme  ;  —  chez  la  veuve  Antoine 

Castagne,  née  .\nne  Seigneur  ;  —  chez  Girouard,  or- 
fèvre ;  —  René  Valadon,  juré  priseur  vendeur  de  biens 

de  meubles.  —  Étienne-Marie  et  Esther  Marchant, 

contre  Jacques  David.  —  Descente  à  Esnandes  chez 
François-Louis  de  Brach,  écuyer,  chevalier  de  Saint- 

Louis,  gouverneur  de  la  Martinique,  seigneur  d'Es- 
nandes  et  domaine  engagé.  —  Procuration  à  François- 

Simon  Martin,  procureur,  par  René-Elie  de  Saint- 

Jean,  ancien  officier  d'infanterie  à  Ferrières.  —  Louis- 
Léon  Chauvet,  notaire  royal,  Jean  Gastebois,  écuyer, 

contre  Marc  Artau  de  Lavoilte.  bourgeois.  —  François 

de  Hillerin,  écuyer,  conseiller  au  Présidial.  —  Décla- 

ration par  le  prieur  de  Notre-Dame  de  Priaires.  — 
Apposition  des  scellés  chez  Sibillet  Labrousse.  — 
Augustin  Roch  de  Menou  de  Charnizay,  évèque  de  La 
Rochelle,  conseiller  du  Roi  en  ses  conseils,  contre 

Jean-Baptiste-.\ntoine  de  Brancas,  ci-devant  évèque  et 

aujourd'hui  archevêque  d'.\ix,  visite  et  réparations 
dans  les  domaines  de  l'évèché.  —  Visite  de  la  Piuau- 
dière.  —  Louis  Bareau,  juré  priseur. 

H.  nOl.  (Lias.se).  —  11  pièces,  papier. 

1734.  —  Sentences.    —  Curatelle   à    la   succession 

abandonnée  de  Magdelaine  Fournier,  de  Thairé.   — 
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Curatelle  à  la  succession  abaudonnée  de  Grégoire 

Piaud,  à  la  requête  de  Marie  de  Roursolle,  veuve  de 

Louis  François  de  Lostauge,  chevalier,  seigneur  du 

Paillé.  —  Jeanne  Hillairet,  veuve  de  Joseph  Marli- 

neau,  contre  Suzanne  Tabutteau,  veuve  de  Jean-Fran- 

çois Oiialle.  -  FrançoisThéveniu,traîneur,  et  Catherine 

Didier,  sa  femme,  demandeurs  en  réparations  d'injures 
et  voies  de  fait,  contre  Marie  Peroteau,  veuve  Paireau, 

pêcheuse,  et  Jeanne  Paireau,  sa  tille,  condamnés  au.\ 

dépens  avec  défense  de  récidiver.  —  Bénéfice  d'inven- 
taire au  profit  de  Théodore-Philippe  Pages,  héritier  de 

Théodore  Pagèz,  son  père.  —  François  Greeu  de  Saint- 

Marsault,  chevalier,  seigneur,  marquis,  baron  de  Chà- 
lelaillon,  contre  Pierre  Bernon,  écuyer,  seigneur 

des  Menus  fiefs.  —  Suzanne  Bernon,  veuve  de  Gaspard 
Bernard,  chevalier,  seigneur  de  Marigny,  dame  de 

Lajarne,  contre  Madelaine-Marguerite  François,  veuve 
de  Pierre  Lecomte,  conseiller  du  Roi,  receveur  des 

consignations.  —  Bénéfice  d'inventaire  au  profit  de 
Pierre  Lecomte,  conseiller  du  Roi,  receveur  des  consi- 

gnations. —  Bénéfice  d'inventaire  au  profit  de  Pierre 
Sybillet  de  Labrousse,  Pierre  Dugé,  époux  de  Marie 

Sybillet  de  Labrousse,  héritiers  de  Pierre  Sybillet  de 

Labrousse,  Marie  et  Marianne  Sybillet  de  Labrousse. 

—  Enregistrement  des  lettres  d'établissement  de  l'aca- 
démie royale  des  belles-lettres  de  La  Rochelle  (juillet 

173't). 

B  1702.  (Liasse).  —  29  pièces,  papier. 

1734.  —  Informations,  enquêtes  et  sentences.  — 
François  Sillon,  maître  et  bourgeois  de  filladières  à 

Marsilly,  contre  Henri  Chaignet,  qui  le  frappa,  le  ren- 
versa deu.x  fois  sur  les  cailloux,  le  blessa  et  le  mal- 

traita, après  avoir  cassé  le  bâton  dont  il  se  servait 

pour  se  défendre,  à  la  suite  d'une  querelle  h  l'occasion 
de  leur  grappin. —  Nicolas  Geoffroy,  receveur  des  Aides, 
contre  Almand  et  sa  femme,  qui,  profitant  de  .son 

absence,  pour  lui  voler  les  deniers  du  Roi,  s'étaient 

jetés  sur  sa  femme  et  l'auraient  maltraitée  à  coups  de 
poings  et  de  pieds,  en  la  saisissant  à  la  gorge.  —  Louis 

Lambert,  négociant,  contre  llippolyte  Desmals,  cour- 

tier, qui  l'avait  frappé  à  coups  de  poing.  —  Antoine 

Gazin,  croclieleur,  contre  Michel  Bullel  ([ui  l'aurait 
frappé  au  visage  à  C(jups  de  |)oing  et  refusé  de  lui 

payer  son  voyage  île  tuiles.  —  Jeanne  Norrigeou,  veuve 

de  Pierre  Yvon,  laboureur  à  Dompierre,  contre  .Mu- 

raud-Billaud,  sa  femme,  et  leurs  filles  qui  entrèrent 

dans  sa  maison,  l'iujurièrent,  la  renversèrent,  la   traî- 

nèrent par  les  cheveux  en  l'accablant  de  coups  de 

poing  et  de  pied  et  l'auraient  tuée  sans  l'intervention 
des  voisins.  —  Le  procureur  du  Roi  contre  certains 

quidams  accusés  d'avoir  mis  le  feu  à  deux  barges, 

l'une  de  glu,  l'autre  de  paille,  à  la  métairie  de  La  Jou- 
melière,  paroisse  de  Saint -Saturnin  du  Bois.  —  Pierre 
Dulin,  rafTineur,  contre  Jean  Lauet  dit  Lachaize  de  La 

Mesure,  garçon  raffineur,  pour  tentative  d'assassinat, 
excès  et  violences;  ils  se  sont  pris  au  corps  et  frappé  à 

coups  de  cannes,  etc.,  Lachaize  étant  l'agresseur:  ils 
furent  séparés  par  les  voisins,  la  perruque  de  Dulia 

étant  par  terre.  —  Le  procureur  ilu  Roi  contre 
Isaac  Bouniot,  marchand,  fugitif  du  royaume,  pour 

fait  de  Religion.  . —  Le  procureur  du  Roi  Bouche- 

reau  requiert  une  condamnation  aux  galères  à  perpé- 

tuité avec  cent  livres  d'amende  et  confiscation  de  la 
moitié  de  ses  biens.  Sentence  conforme.  — Grilïon,  Ré- 

gnier, de  la  Boucherie  de  Varaise,  Billaud  d'.\rdaine, 
de  Marines,  Pollart,  de  Beaurepaire  et  Seignette  (3 

avril  1734).  —  Isaac  Bouniot  s'est  réfugiée  Dublin  avec 

sa  femme  et  ses  trois  enfants  le  1«""  septembre  1733; 
comme  il  est  contumace  «  un  poteau  sera  planté  à  la 

place  royale  de  cette  ville,  sur  lequel  sera  attaché  une 

))  copie  de  ladite  sentence  par  ledit  exécuteur  ».  —  Les 

conclusions  définitives  du  procureur  du  Roi  sont  scel- 

lées d'un  cachet  portant  1  écus  accolés,  le  premier  de 

gueules  au  lion  grimpant  d'or,  langue  et  armé  d'azur, 

au  chef  d'azur  chargé  de  3  étoiles  d'or.  Au  2"  parti:  Au 
!«■■  d'azur  à  3  étoiles  d'or,  1  et  2,  et  eu  pointe  un  lézard 

en  pal,  au  2'^  de  gueules  au  lion  grimpant  d'or  langue 

et  armé  d'azur,  couronne  de  comte,  le  lion  issant  pour 
cimier.  —  Marie  Nadeau,  domestique,  contre  Pierre 

Deméry  dit  Damour,  domestique  et  valet  d'écurie,  pour 
séduction.  —  Jean  Jenner.  négociant,  créancier  de 
13,500  livres  de  Bernard  Fabre,  capitaine  de  navire,  et 

de  Marie-Jeanne  Dufloch,  se  plaint  qu'ils  le  menacent 
de  lui  ùter  la  vie  et  imblieut  des  calomnies  sur  son  hon- 

neur et  son  crédit. —  Jean  Belincau,  tonnelier,  contre 

René  Bœuf  le  jeune,  Jacques  Papiu,  Damour  le  jeune 

et  Jacques  Drapaud  le  jeune,  laboureurs  à  la  Jarne, 

qui  l'attaquèrent  à  coups  de  pierres,  le  renversèrent  et 

le  frappèrent  à  coups  île  bâton.  —  Levée  d'un  cadavre 
à  la  i)orte  Dau|)hine.  —  Le  lieutenant  criminel  à  la 

re(|uète  du  i)i-ocurcur  du  Roi,  à  la  re(|uèle  aussi  de 
Lupjjé,  contre  certains  ([uidains  accusés  du  crime 

d'empoisunuemenl  sur  une  fille  .Mauberl,  Agée  do  8  à 
9  ans.  —  Le  procureur  du  Roi  ù  la  requête  de  Des- 

brosses, vicaire  de  Saint-Sauveur,  dénonce  la  fille  Re- 

uaudin,  de  la  R.  P.  R.,  qui  a  refusé  de  s'agenouiller 
sur  le  passage  dudil  vicaire  portant   la  communion  à 
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un  malade.  —  Levée  du  cadavre  de  Jean  Pelletau, 

jardinier,  tombé  daasuu  puits.  —  Nicolas  Pouguet,  pa- 
uelier,  contre  Paul  Vigueaud,  panetier,  pour  voies  de 

fait,  l'ayant  maltraité  et  l'ayant  tiré  un  coup  de  fusil 
{(ui  a  raté. 

B.  1703.  (FJasse) li)  |iii:res,  |)a|)if'r. 

1735.  —  Enquêtes,  informations  et  sentences.  — 
Philippe  Gelagh,  négociant,  et  Marie  Kuollef,  héritiers 

sous  bénéfice  d'inventaire  d'Edmoud  Geraldin,  négo- 
ciant, font  entériner  leurs  lettres,  ainsi  que  Louis 

Morin,  négociant,  Estlier  Emerit,  veuve  de  François 
Talion,  Elizabetb  Charrurier,  veuve  de  Louis  Emerit, 
Isaac  Charrurier,  ui-arinier,  et  Marie  Charrurier,  femme 
de  Michel  Cherbonueau,  héritiers  présomptifs  de  Mar 
guérite  f^amotle,  femme  de  Loup  Godard  fils,  garde 

d'artillerie,  leur  cousine  au  3"  degré,  et  Françoise  Val- 
leau,  héritière  de  sou  père,  Etienne  Valleau.  —  Jean- 
Charles  de  La  Vie,  conseiller  au  Parlement  de  Paris, 

contre  Evrard  de  Belisle,  seigneur  de  Dompierre,  la 

dame  de  Lostel  de  Saint-Remy,  la  demoiselle  de  Mai- 
sonneuve,  veuve  Déroches,  le  sieur  .\le.\is  AUaire,  né- 

gociant, Anne  Hortense  Barreau,  son  épouse,  Paul  Bion, 
juge,  garde  de  la  monnaie  royale,  tuteur  des  eufants 

mineurs  de  Pierre-Élie  Bareau,  avocat  en  Parlement, 
huissier  de  Élie  Bareau,  ci  devant  procureur,  Françoise 

Monnereau,  veuve  d'André  Bernon,  négociant,  héri- 
tière de  feu  Gilles  Monnereau,  son  père,  François  Petit, 

écuyer,  sieur  du  Petit-Val,  leur  père,  etHélène Bernon, 
leur  aïeule  maternelle,  et  autres  cohéritiers  :  de  La  Vie 

est  autorisé  à  disposer  pour  une  nouvelle  baillelle  des 

biens  et  domaines  réunis  à  la  seigneurie  de  Saint-Goux, 
et  les  créanciers  Tabuteau,  condamnés  au.x  dépens.  — 
Charlotte  Golberl,  marquise  de  Noé,  veuve  de  Marc- 
Roger  de  Noé,  chevalier  de  Saint-Louis,  brigadier  des 
armées  du  Roi,  grand  sénéchal  des  Qualre-Vallées  et 

l'un  des  quatre  premiers  barons  d'Armagnac,  Domi- 
nique Desplaux  Mesplez,  chevalier,  conseiller  du  Roi 

eu  ses  conseils  et  son  premier  avocat  général  au  Par- 
lement, époux  de  Marie  Thérèse  Colbert,  et  Louis, 

comte  deLuppé,  chevalier,  seigneurde  Garenne,  époux 

de  Françoise-Sidoine  Colbert,  seigneur  de  La  Grime- 
naudière,  SaintOuen,  La  Suze  et  autres  places,  contre 

Augustin  Desprez,  prêtre,  curé  de  Sainte  Soulle,  Re- 
née de  Rambouillet  de  La  Sublière,  veuve  de  Charles 

Trudaine,  chevalier,  seigneur  de  Montiguy,  conseiller 

d'Etat,  dame  des  chàtellenies  de  Laleu,  Maximilien 
Bouton,  chevalier,    seigneur  de  La   Benugissière,   lîls 

aîné  de  Gabrielle  Briçonuet,  dame  du  Treuil-aux-Se- 
crets,  paroisse  de  Sainte  Soulle,  Gabrielle  de  Briçon- 

uet. Les  sieurs  et  dame  de  La  Grimenaudière  .sont 

maintenus  dans  les  droits  et  possession  de  seigneurs  et 

patrons  de  Sainte-SouUe,  en  conséquence  le  curé  devra 

faire  représenter  les  clefs  de  l'église,  à  première  réqui- 
sition, à  l'elîet  que  lesdits  seigneur  et  dame  de  La  Gri- 

menaudière fassent  placer  sur  les  murs  et  dans  l'inté- 

rieur de  l'église  une  litre  ou  ceinture  funèbre,  chargée 
des  armoiries  du  feu  sieur  .Mesquin  de  Noé,  et  le  curé 

Desprez  condamné  aux  dépens.  —  Louis-François 
Jacob,  premier  huissier  audiencier  de  la  sénécha  ussée. 

Etienne-René  de  Courcelles,  receveur  des  consigna- 
tions. —  Séparation  de  biens  entre  Marguerite  Pollien 

et  Claude  Larnier,  son  mari.  —  Olive-Marguerite 
Brians,  veuve  de  Philippe  Merlin  de  Chefdeville,  fait 

entériner  les  lettres  de  bénéfice  d'inventaire  obtenues 
en  chancellerie  le  8  janvier. 

B.  170'i.  (Liasse.)  —  85  pièces,  papier. 

1735.  —  Enquêtes,  informations  et  sentences.  — 
Visite  du  château,  terre  et  seigneurie  de  Mil-Escu,  saisi 
réellement,  au  réquisitoire  de  Denis  Vatel,  bourgeois 

de  Paris,  fermier  judiciaire.  —  Procès-verbal  de  l'état 
de  la  maison  rue  Porte-Neuve,  acquise  de  Geneviève 

Bouchet,  épouse  non  commune  en  biens  d'André-Ga- 
briel de  Villedon,  chevalier,  seigneur  de  La  Mort  Mar- 

tin, par  Etienne-Charles  Le  Moyne,  écuyer,  conseiller, 
secrétaire  du  Roi,  maison,  couronne  de  France  et  de 

ses  finances.  —  Apposition  des  scellés  au  château  de 

Marans  ;  chez  Chauveril,  rue  des  Maîtresses  (aujour- 

d'hui Du  Paty).  —  Justification  de  l'âge  de  Daniel  .Mal- 
noir, baptisé  au  temple  de  ceux  de  la  R.  P.  R.  de  Ciré 

ou  la  Jarrie  au  (Thou).  les  registres  antérieurs  à  1G68 

n'ayant  pas  été  retrouvés  par  le  greffier.  —  Déposition 
des  témoins  :  baptisé  au  temple  de  la  Jarrie,  il  doit 

avoir  71  ans  accomplis.  —  François  Jacob,  premier 
huissier  audiencier  du  Présidial.  — Elisabeth  Dumont, 
veuve  de  Nicolas  Coudret,  contre  Jacques  Labrousse, 
visite  de  la  terre  et  pré  désignés  par  le  jugement  du  8 

novembre  1733.  —  Apurement  des  comptes  de  Pierre 
Ilirvoix  et  des  héritiers  paternels  et  maternels  de 

Réau  de  Vieux  Fief.  —  Curatelle  de  .Marie-Aune-Fran- 

çoise Félicité  Le  Masliu  de  Nuaillé.  —  Jean  Souchet, 

Joseph  Le  Bceufet  Louis  Bareau.  jurés  priseurs  ven- 
deurs de  biens  meubles  et  immeubles.  —  Les  prêtres 

de  l'Oratoire,  contre  .Micou-.\ugusle  Baudouin,  écuyer, 
sieur  de  La  Noiie  et  dame  Eslher  Jourueau.  sou  épouse, 
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contre  Jacques  Myrois  et  consorts.  —  Texier,  asses- 
seur de  Benou.  —  Daniel  Bâtard,  sergent  royal  à 

Mauzé.  —  François  Jauaay,  notaire  royal  à  Marans.  — 
Interaiction  de  Girard  Léonard,  aubergiste,  pour  dé- 

mence. —  Procès-verbal  de  visite  de  La  Pinaudière, 
située  à  Dompierre. 

1705.  (Liasse.)  —  29  pièces,  papier. 

1735.  —  Enquêtes,  informations,  sentences.  — 
Sentence  condamnant  Elisabeth  Boeffière,  servante  do 

mastique  à  être  pendue  pour  infanticide.  —  Sentence 
déclarant  la  contumace  bieu  et  duement  instruite  contre 

Jean  Esparvin,  déchargé  Jean  Esparvin,  Jacquette 

Meslier,  sa  femme,  Honoré  Thenault,  d'.\ngoulême, 
accusés,  de  l'accusation  contre  eux  intentée  à  la  requête 
de  Chaigneau  et  du  procureur  du  Roi,  condamnant 
Chaigneau  à  1,500  livres  dommages  et  intérêts  envers 

Thenault  et  600  livres  envers  Jacquette  Meslier,  élar- 
gie Meslier  des  prisons  de  La  Rochelle,  son  écrou  rayé 

et  biiïé  et  permis  au  sieur  Thenault  de  faire  afficher  la 

présente  partout  où  besoin  sera.  —  Entérinement  des 
lettres  de  grâce  obtenues  par  Pasquier,  à  la  charge  de 
payer  50  livres  à  la  veuve  Genty  et  cent  livres  à  chacun 
de  ses  deux  enfants  et  dix  livres  aux  capucins  pour  le 

repos  de  1  ame  dudit  Genty  et  Pasquier  sera  élargi  des 

prisons  royales.  —  Sentence  condamnant  Étieune 
Bourbon  à  la  question;  appel  à  Paris  de  ladite  sentence. 

—  Charles  Lambert,  pilote,  contre  Cousard,  négociant, 

lequel  ayant  donné  un  souffleta  Lambert,  à  l'occasion 
d'une  querelle  survenue  à  l'occasion  d'un  décharge- 

ment de  sucre,  en  reçut  un  coup  de  canne,  et  Lambert 

ayant  saisi  Cousard  en  reçut  un  coup  de  pierre,  le  ca- 
pitaine Besnard  les  sépara.  —  Louis  Perrotin,  jardi- 

nier, ayant  raillé  Morisset  de  ce  qu'une  lille  l'avait  jeté 
par  terre,  .Morisset  lui  répondit  par  un  coup  de  poing 
qui  le  renversa,  pendant  que  la  femme  de  Morisset 
survint  avec  un  bâton,  le  nom  du  curé  ayant  été  mêlé 

à  leur  dispute.  —  Pierre  Festy  et  sa  femme  au  canton 
de  lîompsay,  contre  François  Desforges  et  sa  femme, 
pour  une  rixe  dans  laquelle  étant  ivres,  ils  se  battirent 
.tous  les  quatre  et  se  maltraitèrent  à  coups  de  pierres. 

—  Madeleine  RuUeraud,  contre  Jacques  Moncliy  pour 
.séduction.  —  Louis  Roue!  de  Châteauneuf,  bourgeois, 
pour  insultes  et  excèscontre  Pierre  Puissart,  labou- 

reur, qui  l'avait  frai)péà  coupsde  pierres  et  de  bâtons. 
—  Séparation  de  corps  de  Suzanne  .Maubert  et  de  Jean 
de  Luppé,  chevalier,  seigneur,  marquis  de  Luppé  et  de 
Ma rabert,  cl  plaintes  de  Nicolas  Gautier,  procureur,  con- 

tre ladite  dame  de  Luppé  qui  vola  dans  sou  étude  une 

lettre  écrite  par  le  marquis  de  Luppé  à  Chalou,  mar- 
chand. —  Le  procureur  du  Roi,  contre  Léon  Chauvet, 

notaire  à  Thairé.  -—  Déposition  des  témoins  :  Marie- 
Anne  et  .\nne  Rochard,  Pierre  Denecheau,  Antoine 
Yasse,  prêtre,  curé  de  Ballon,  Jean  Armand  Peré, 

prêtre,  prieur,  curé  de  Thairé,  Samuel-Joseph  Meschi- 
net  de  Richemond,  François  Barbotin,  marchands,  et 

François  Bislaud,  laboureur.  —  David  Nezereau,  négo- 

ciant, demandeur  en  crime  d'excès,  violences  et  voies 
de  fait,  contre  François  Peroche,  farinier  à  Dompierre, 
qui  jeta  des  pierres  dans  sa  vigne,  puis  en  tira  contre 

lui  :  Peroche  et  sa  femme  sont  condamnés  à  vingt  li- 
vres envers  Nezereau.  —  Marie  Barreau,  contre 

Dubeau,  l'un  des  commis  de  la  Direction  du  Domaine 
pour  injure  et  séduction.  —  Pierre  Bonneteau,  contre 
Marie  Texier,  pour  prostitution.  —  Alain-Corentin  Des 

Landes,  praticien,  contre  Boutleau,  vigneron,  qui  l'a 
grièvement  maltraité  avec  Jean  et  André  Boutleau.  — 
Pierre  Beruon,  écuyer,  seigneur  des  .Menus  liefs,  contre 
Jacques  et  Alexandre  Benoist,  de  la  Jarrie,  pour  excès 

et  voies  de  fait.  —  Le  procureur  du  Roi,  François  d'Hil- 
lerin,  sénéchal  de  Benon.  —  Sentence  contre  la  mé- 

moire de  Pierre  Foucaud,  atteint  et  convaincu  de  s'être 
pendu  et  liomicidé  volontairement. 

1"06.  (Liasse).  —  68  pièces,  papier. 

1736.—  Informations,' enquêtes  et  sentences.  — 
Guillaume-Nicolas  Dorze,  notaire  royal,  contre  Jac- 

ques Gauverit,  entrepreneur  d'ouvrages,  pour  injures 
atroces  et  dilïamantes.  —  Louis  Lambert,  négociant, 

contre  Hippolyte  Desmals,  courtier,  pour  excès,  vio- 

lences et  voies  de  fait,  l'ayant  souffleté  devant  la  plu- 
part des  négociants.  —  .Vpposilion  des  scellés  chez 

otarie  Simon,  veuve  de  Jacques  Guerry,  écuyer,  sieur 

de  La  Macardière.  —  Nicolas  Delaunay,  bourf,'eois,  et 
Françoise  Bourdillon,  sa  femme,  contre  Ciialou  et 

Marie-Elisabeth  Valadon,  sa  femme,  cessionnaires 

d'Aune  et  Marie  Valadon,  liériticres  de  .Michel  Vala- 

don. —  Ouverture  du  testament  olographe  d'Élle  Gui- 
bert,  prêtre  théologal  de  la  cath(klrale.  —  Séparation 
de  biens  de  .Marie-.Vnne  Champagne  et  de  Jean  Guil- 
tou.  —  Gabriel  Bessart,  notaire  royal  à  Marans.  —  Ap- 

position des  scellés  chez  Denis  Courtin,  prêtre,  curé 

de  Laleu  ;  chez  .\uboyueau;  chez  la  veuve  Duplessis. — 

Mai'guerite  Coubras,  veuve  de  Pierre  de  Moutis,  con- 
trôleur de  la  monnaie  royale,  conire  le  curateur  de  la 

succession  abandonnée  de  Dandineau  et  sa   femme.  — 
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Apposition  des  scellés  chez  la  dame  Mousseau,  veuve 

de  Jean  Meurgnier,  sieur  de  Villansay,  iieutenaul  du 

prévôt  de  la  maréchaussée  d'Aunis  ;  chez  Jacques 

Chauvet,  prêtre,  curé  d'Augoulins.  —  Jean  Bodin, 
prêtre,  chevalier  de  Saint-Jean  de  Jérusalem,  com- 

mandeur de  Saint  Jean  du  Perrot,  Margot  et  Launay, 

contre  la  veuve  Texier.  —  Visite  du  prieuré  de  Péri- 

gny.  —  Séparation  de  corps  et  de  biens  de  Marie  Cou- 
vers  et  de  Jean  Aussour,  entrepreneur  des  travaux  du 

Roi.  —  Déclaration  du  prieuré  de  SainteRadégonde 

d'Argenton  Château.  —  Paul- François  de  Pont,  sei- 
gneur des  Granges,  écuyer,  président  trésorier  de 

France,  contre  Pachon.  —  Procuration  de  Samuel- 

Joseph  Meschinet  de  Richemond,  époux  de  Margue- 
rite de  Tandebaratz,  à  René  Raoult,  procureur  pour  la 

tutelle  de  ses  neveux  les  enfants  mineurs  de  feu  Pierre 

Rêas  Du  Couteau  et  de  Henriette  de  Tandebaratz,  sa 

veuve,  qu'il  nomme  tutrice  et  curateur  aux  causes 
Charles  Réasdu  Couteau. 

1707.  (Liasse).  —  11  pièces,  papier. 

1736.  —  Enquêtes,  informations,  sentences.  —  Cu- 

ratelle à  la  succession  abandonnée  de  Louis  Auboy- 
neau.  —  Curatelle  à  la  succession  vacante  de  Elisabeth 

Bourot,  veuvedeHenri  de  Rosy,de  Mézières.  —  Sépara- 

tion de  biens  de  Marie-.Anne  Danieau  et  François  Chau- 

vet Du  Breuil,  avocat  »  supplie  humblement  Marie- 

»  Anne  Sibillet  de  Labrousse,  fille  émancipée  etjouis- 
»  sant  de  ses  droits,  âgée  de  22  à  23  ans,  actuellement 

»  au  couvent  (les  dames  Religieuses  de  la  Providence 

»  de  cette  ville,  disant  que  après  le  déceds  de  défunt 

))  Pierre  Sibillet  de  Labrousse,  son  père,  elle  fut  éman- 
»  cipée  par  les  avis  et  conseils  de  sa  mère  et  de  ses 

»  parents  dans  un  temps  qu'elle  estoit  au  couvent  des 
»  dites  Dames  Religieuses,  par  ordre  de  sa  Majesté,  sa 

»  mère  provoqua  les  parens  et  amis  qu'elle  jugea  à 
))  propos,  tous  de  la  R.  P.  R.  pour  faire  entériner  les 

»  lettres  qu'elle  avoit  obtenue  ,  cela  fut  fait  de 
»  cette  sorte  et  Pierre  Sibillet  de  Labrousse  frère  de 

))  la  suppliante  fut  nommé  son  curateur  aux  causes, 

»  elle  a  resté  dans  ce  couvent  depuis  le  mois  d'avril 

»  1734,  elle  y  a  abjuré  l'hérésie  et  a  pris  le  parti  de 
I  faire  profession  dff  religieuse,  après  avoir  été  ius- 

»  truite  dans  la  religion  catholique  »  elle  demande  et 

obtient  la  convocation  d'un  nouveau  conseil  de  famille 

pour  la  nomination  d'un  nouveau  curateur  aux  causes. 
—  Joseph  Jamaiu,  sergent  royal. 

I!.   1708.  'Liasse).  —  41  pièces,  papier. 

1736.  —  Enquêtes,  informations,  sentences.  — 
Sentence  condamnant  au  fouet  et  au  bannissement 

François  Logez,  pour  vol.  —  Sentence  prévôtale  con- 

damnant au  carcan  Louis  Sautreau,  pour  vol.  —  Sen- 

tence de  blâme  d'admonition,  contre  François  Louet  et 
François  Bislaud,  pour  crime  de  rébellion.  —  Sentence 

d'admonition,  contre  Anne  Rousseau,  fille  de  Daniel 
Rousseau,  marchand  à  Ballon,  de  la  R.  P.  R..  pour  ir- 

révérence devant  le  Saint  Sacrement.  —  Condamna- 

tion à  25  livres  pour  le  service  de  l'autel  de  l'Eglise  de 
Ballon.  —  Jean  Venant  Dodeteau,  lieutenant  au  régi- 

ment d'abadie  infanterie,  contre  Bertinault  de  Saint- 

Éloy,  qui,  après  l'avoir  invité  à  diner,  l'avait  attaqué 
l'épée  à  la  main  avec  plusieurs  autres  et  blessé  Irai- 
Ireusement  sur  la  place  des  Cordeliers.  —  Suzanne 

Trésahar,  veuve  de  Pierre  Bonfils,  négociant,  contre 

Honoré  Régnier,  conseiller  au  Présidial  et  la  veuve 

Bremer  qui  ont  pratiqué  des  passages  au  travers  des 

fossés  qui  séparent  leurs  propriétés  de  la  borderie  de 

ladite  dame  à  Rompsay,  et  passent  journellement  et 

instamment  au  travers  des  jardins,  bois  et  fossés  de 

ladite  veuve  et  y  font  des  dégâts.  —  Jacques  Brion, 
boucholeur  à  Charron,  contre  Louis  de  Luchet,  écuyer, 

sieur  de  la  Rivière,  qui  arrêta  son  frère  à  la  foire  et  le 

menaça  de  son  pistolet,  à  plusieurs  reprises.  —  En- 

quête faite  par  le  procureur  du  Roi  sur  l'exposition 
d'un  enfant  à  la  porte  de  la  maison  de  la  Fresilière,  qui 
ne  fut  pas  levé  par  le  juge  de  la  seigneurie,  mais  re- 

cueilli par  la  demoiselle  Forestier,  supérieure  de  l'hô- 
pital Saint-Étienne  et  baptisé  par  le  curé  de  Notre- 

Dame.  —  .\adré  Briôre.  prêtre,  sous-prieur  des  Jaco- 
bins, et  Augustin  Boulle,  religieux  du  même  couvent, 

contre  Michel  Bullel,  qui  les  avait  calomniés  eu  les 

accusant  d'avoir  dîné  avec  des  filles  de  mauvai.se  vie  à 
Cassemortier  et  débauché  des  femmes  et  des  lilles 

d'honneur.  —  Madelaine  Le  Blanc,  femme  de  Joseph 
Poupet  avait  invité  lesdits  religieux  à  faire  collatiou  à 

la  campagne  avec  plusieurs  personnes  honorables. 

lî.  1709.  (Liasse).  —  63  pièces.  p.Tpicr. 

1737.  —  Informations,  enquêtes,  interrogatoires  el 
sentences.  —  Entérinement  des  lettres  de  rémission 

accordées  à  Mathurin  Feniou,  pour  avoir  homicide  in- 
volontairement la  veuve  Beque,  à  la  charge  de  payer 
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deux  cents  livres  aux  mineurs  Beque.  —  Jean-Baptiste 

Bugarel,  seigneur  de  Cauiiiiy,  écuyer,  président  tréso- 
rier de  France  à  Tours,  contre  de  Cambray,  directeur 

des  Aides,  et  Lebon  fils.  —  Sentence  condamnant  à  la 

mortyar  effigie,  «  attendu  l'absence  des  accusés  », 
Etienne  Sorlin  fils,  Baudry,  Michel  Coulleau  et  Rous- 

selot,  pourhomicide.  —  Paul  Disleau,  négociant  et  ca- 
pitaine de  la  compagnie  de  Bourgneuf,  religionnaire, 

contre  André-Jean  Chartier,  pour  calomnie  et  difïa- 
mation.  —  Mathieu  Morineau  Des  Marchais,  conseiller 

et  premier  avocat  du  Roi  au  Présidial,  contre  Suzanne 

et  Madelaine  Fouché,  filles  de  Fouché,  tailleur  d'habits 
à  La  Jarrie,  de  la  Religion,  pour  injures  et  outrages, 

ayant  perdu  sa  perruque  et  son  chapeau.  —  Sébastien 
Bertrand  dit  La  Croix,  chirurgien  à  Angoulins,  contre 

Naudin  et  trois  particuliers,  pris  de  vin  :  ils  se  seraient 

menacés  d'un  fusil,  renversés  et  blessés.  —  Bernard 
Demontet,  marinier,  contre  Jacques  Rousseau,  tonne- 

lier, qui,  à  son  retour  d'Amérique,  avait  menacé  de  lui 
casser  les  bras,  et  l'avait  battu  à  coups  de  bâton  sur  la 
route  de  Marsilly.  -  Pierre  Hirvois,  notaire  royal,  75 

ans,  contre  Jean  Rameau,  maître  à  danser,  Henri  Dar- 

denne,  maître  greuetier,  qui  l'insulta,  le  souffleta  et 
lui  jeta  des  pierres.  —  Pierre  Letreu,  raffineur.  contre 

Jean  Meuet,  raffineur,  qui  le  renversa,  d'abord  battit  à 
coups  de  bouelle  et  de  poing  et  lui  meurtrit  le  visage, 
puis  fut  terrassé  par  lui  :  condamné  à  lui  payer  30 
livres.  —  Condamnation  de  Louis  Bourdin,  de  la 

R.  P.  R.  à  Thairé,  à  9  ans  de  galères  pour  avoir  donné 
des  certificats  de  mariages  à  David  Chabot  et  Marie 

Birot,  sous  le  nom  de  «  prestre  aumosnier  sur  les  vais- 
seaux du  Roy  »  et  défense  auxdits  Chabot  et  Birot  de 

se  hanter  et  fréquenter,  jusqu'à  ce  (ju'iis  aient  fait  ré- 
habiliter leur  mariage  et  condamné  chacun  à  10  livres 

d'amende. 

li.   1710.  (Liasse.)  —  8j  piccos,  papier. 

1737.  —  Sentences.  —  Curatelle  à  la  succession 

abandonnée  de  Joseph  Pépin,  à  la  requête  de  Jean- 
Jacques,  Jeanne  Louise,  Pierre-Antoine  et  Exuper 
Bruslé,  frères  et  sœurs.  —  Curatelle  à  la  succession 
abandonnée  du  sieur  de  Pont  Fouchard  et  Jeanne  Fra- 
get,  son  épouse,  à  la  requête  des  héritiers  de  Pierre  de 

Montés  et  de  Marguerite  Coubras.  —  François  Oahet, 
serviteur  domestique,  coiilre  Jean  (îabel  le  jeune,  labou- 

reur ?i  brr;ufs.  —  Clauile  Morfouace  de  Vaucliallel,  avo 
rat  au  Parlement  de  BrtMagne,  contre  François  Giraud, 
procureur  à    la   succession   abandonnée   de    François 

Bourdou,  écuyer,  sieur  d'Ombourg.  —  Jean-Baptiste  de 
Jonquière,  écuyer,  et  Marie  Bouchereau.  contre  Louis- 
François  Jacob,  huissier  audiencier  et  Pierre  Delafons, 

greffier  ,  syndic  des  créanciers  de  la  succession 

d'Etienne  Moynct,  et  Michel  Cougnon,  maître  boulan- 
ger. —  Pierre  Faurie,  notaire  royal  à  Aigrefeuille.  — 

Louis  Bourgeois,  contre  les  Oratoriens,  les  Carmes  et 

Damien-Benjaniiu  de  Mazière.  chevalier,  seigneur  du 

Passage  et  de  Voutron.  — Entérinement  du  testament  de 
Marianne  Mineau,  veuve  de  Jean  Simon,  portefaix,  à  la 
requête  de  son  exécuteur  testamentaire,  Jean  Pinet, 

prêtre.  —  Gabriel  Rabillé,  marchand,  Guillaume  Ri- 
vaille,  marchand,  Marie  Rabillé,  sa  femme,  de  Saint- 

Martin  de  Ré,  contre  Marie  Dupeux,  veuve  d'Etienne 
Collin,  Nicolas  Plaideau  et  Marie  CoUin,  Jean-François 
Payault  et  François  Collin,  Marguerite  Collin  et  Pierre 

Collin.  —  Jean  Jenner,  Suisse  de  nation,  contre  Fran- 
çoise-Marie Bruc,  femme  séparée  de  biens  de  Jacques 

Babin  le  jeune,  marchand.  —  Marguier  de  Veillanzay, 
contre  Pierre  Martin,  curateur  à  la  succession  aban- 

donnée de  Jean  Meurguier,  écuyer,  sieur  de  Veillan- 

zay, lieutenant  de  la  maréchaussée  d'Aunis.  —  Jacques- 
Henri  de  Queux,  prêtre,  écuyer,  seigneur  de  Laufre- 
neau,  contre  Etienne  Billaud,  boulanger,  Marie  Pou- 
pard,  sa  femme,  Pierre  Giraudeau  et  Marie  Boisseau. 

—  Jean  Rullier,  jeune,  notaire  royal  à  Thairé. 

B.  1711.  (Liasse).  —  (55  pioces,  papier. 

1738.  —  Sentences.  —  Condamnation  de  (îré'.-oire 

Molin,  soldat  au  régiment  d'.\njou.  à  l'amende  hono- 
rableetà  la  mort,  Lyonnais,  grenadier  au  même  régi- 

ment, aux  galères. de  la  veuve  Giandhomme  au  bannis- 
sement et  admonestant  les  nommées  Ballanger,  veuve 

Guillemoton,  Blaye.  femme  (^respin  et  Malin,  pour 

vols  dans  les  églises  de  Saint-Barthélémy,  de  Notre- 

Dame,  des  Jacobins,  des  prêtres  de  l'Oratoire,  de  Saint- 
Sauveur  et  de  l'hùpital  général,  vol  consistant  en  cha- 

subles, nappes  d'autel  et  autres,  et  achat  des  effets 
volés  ;  sentence  signée  Grillon,  de  La  Boucherie  de 

Varaise.  Régnier,  assesseur,  Rougier,  assesseur  hono- 
raire, Dumarchais,  Demarmes,  Poirel  de  Beaurepaire, 

de  Hillerin  et  Seiguette.  —  Information  contre  un  ser- 
gent et  un  soldat  du  régiment  de  Chartres,  accusés 

d'assassinat  commis  sur  un  grand  chemin  de  Fétilly 
sur  la  personne  de  Carlin,  garçon  farinier,  dêccdc  des 

suites  de  ses  blessures  à  l'hùpital  des  religieux  de  la 
Charité.  —  Pierre  .Morin,  notaire  et  procureur  (iscal 

au  Thou.  contre  messire  Damicn.  —   Benjaiiiiu  de  .Ma- 
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ziore,  chevalier,  seigneur  du  Passage  et  son  épouse, 

qui,  au  lieu  de  lui  fournir  la  déclaration  de  ses  do- 
maines dépendant  de  la  chàlellenie  de  Voutron,  le 

traita  publiquement,  à  la  sortie  de  l'église  de  Voutrou, 
de  «  coquin,  fripon,  voleur  et  gueux  »  avec  menaces 

de  le  maltraiter.  —  Jean  Rullier,  notaire  royal  et  pro- 
cureur à  Thairé,  contre  François  Barbotin,  marchand. 

—  Sentence  adjugeant  cent  cinquante  livres  au  com- 
mis à  la  régie  des  fruits  des  biens  de  ceux  de  la  Religion 

P.  Réformée  de  la  Généralité,  conformément  à  l'arrêt 
du  31  janvier  1713,  contre  Régnier,  Berlin  filles  et  la 
veuve  Le  Beau,  fugitives  du  Royaume  pour  fait  de 
Religion,  lesquels  frais  doivent  être  pris  sur  la  moitié 
des  biens  par  elles  délaissés  dans  le  royaume,  autres 

que  la  moitié  tenant  lieu  de  l'amende  à  laquelle  elles 
ont  été  condamnées  par  ladite  sentence.  Régnier, 
Berlin  filles  et  la  veuve  Le  Beau,  sont  condamnées  à 

être  renfermées  au  couvent  des  Religieuses  de  la  Cha- 
rité. —  Jeanne  Favier.  veuve  de  Louis  Lortie,  de  la 

R.  P.  R.,  décrétée  comme  fugitive  du  Royaume  pour 
fait  de  Religion,  est  élargie  et  mise  hors  de  prison,  à  la 
charge  de  se  représenter,  toutefois  et  quantes  que  des 

assignations  lui  seront  données  —Certificat  des  syn- 
dic et  habitants  de  La  Tremblade,  attestant  que  Jeanne 

Favier,  veuve  de  Louis  Lortet,  marinier,  demeure  de- 

puis six  à  sept  mois  au  présent  bourg,  d'où  elle  est 
native  et  qu'elle  est  même  fiancée  dépuis  quatre  mois 
avec  Jean  Roy,  ofTicier  marinier,  et  qu'elle  est  de 
bonne  vie  et  mœurs.  (Signé)  Chambreau,  syndic,  Rous- 

seau, J.  Vigneaud,  Tolluire,  Canton,  Mongeon,  Guillet 

l'aîné,  J.  B.  Massieu,  Cerclé,  Germon,  Taupier,  Roy  et 
J.  Bertrand,  et  légalisation  des  signatures  par  Gardrat, 

juge  sénéchal  de  la  baronnie  d'Arvert  (9  juillet   1737). 
—  René  Leblanc,  marchand,  fermier  de  la  seigneurie 
du  petit  bailliage  et  de  Saint  Benoit  en  ChagnoUet, 
contre  Lacroix,  Giraudeau,  Grissot  et  autres  qui,  non 

contents  d'avoir  tué  ses  pigeons  à  coups  de  fusil, 
l'avaient  poursuivi  à  coups  de  bourades,  ainsi  que  son 
domestique,  en  les  menaçant  de  mort,  l'ayant  même 
saisi  à  la  gorge  et  emporté  son  chapeau.  —  Michel 
Poupet,  marchand  tonnelier,  contre  Nicolas  Mestayer, 

qui  l'a  poursuivi  à  Aylré,  le  menaça  de  son  fouet  et  de  sou 
épée,  et  le  fit  tomber  de  cheval,  chute  dans  laquelle  il  se 

foula  le  poignet. —  Jean  Fonton,  négociant,  contre  Louis 
Fillastre,  de  Lagord,  qui  a  menacé  plusieurs  fois  de  le 
tuer  à  coups  de  fusil  et  qui  est  constamment  eu  état 

d'ivresse.  — Nicolas  Mestayer,  marchand,  capitaine  de 
milice  bourgeoise  et  trésorier  du  corps  des  officiers  de 
ladite  milice,  après  avoir  accepté  un  verre  de  vin  à  la 
porte  du  sieur  Marc  Certault  de   la  Voûte,  rencontra 

Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

Benjamin  Hébert  et  Michel  Poupet,  qui,  allant  à  La 
Rochelle,  lui  avaient  oITert  leur  compagnie  ;  Poupet, 
après  lui  avoir  dit  plusieurs  injures,  étant  pris  de  vin, 

le  frappa  de  son  fouet  à  plusieurs  reprises.  —  Jacques 
Renard,  marchand,  propriétaire  de  la  moitié  de  la 

métairie  de  Repose-Pucelle,  à  La  Jarne  (ancienne  sei- 

gneurie du  maire  Jean  Guiton),  se  plaint  de  l'enlève- 
ment de  tous  les  meubles  et  effets,  précédé  de  rupture 

des  portes  et  fenêtres,  meubles  qui  garantissaient  sa 

créance  contre  son  beau-frère  Jacques  Thomas,  créance 
de  quatre  cent  cinquante  livres.—  Abraham  Millet, 
huissier  à  Aigrefeuille,  contre  Jean  Gouineau,  fari- 
nier,  pour  coups  de  bâton,  violences  et  injures  dans 

l'exercice  de  ses  fonctions.  —  Etienne  .Marillet,  bou- 
cher à  Laleu,  contre  François  Rousseau,  tripier,  qui 

l'a  pris  par  les  cheveux,  renversé  et  frappé  à  coups  de 
poings  et  de  pieds  et  l'aurait  tué  sans  l'intervention  de 
quelques  voisins.  —  Jean  Gautron,  âgé  de  treize  ans, 
contre  la  femme  Etienne  de  Faideau,  qui  avait  mis  ses 
brebis  dans  un  champ  à  Gautron,  et  qui  le  prit  aux 

cheveux,  et  ayant  mis  ses  deux  genoux  sur  son  esto- 
mac, le  frappa  à  coups  de  pierres  sur  la  tête  et  le 

corps  et  le  blessa  grièvement  avec  un  aiguillon.  — 
Etienne  Bartaud,  farinier,  et  sa  femme,  contre  Mon- 
nier,  farinier,  qui  se  jeta  comme  un  furieux  sur  lui, 
avec  son  valet,  et  le  maltraita  à  coups  de  bâton  et  de 

poings;  le  bâton  se  rompit,  ils  se  prirent  au  corps  et 

se  renversèrent  et  on  eut  beaucoup  de  peine  à  les  sé- 
parer, sur  les  glacis  près  de  la  porte  Dauphine.  — 

Sentence  qui  condamne  Jousseaume,  demeurant  à 

Milescus,  à  la  roue,  pour  homicide  et  assassinat  pré- 
médité de  Naudin.  —  Le  procureur  du  Roi  contre 

Pierre  Brillouet  père,  Louis  Brillouet  fils,  François 

CouUon,  père  et  fils,  pour  crime  d'incendie  —  .Marie 
Rousse,  domestique  chez  Claude-Denis  Félix,  direc- 

teur des  droits  de  contrôle,  contre  Douant  Daudeteau, 

ci-devant  officier  de  milice,  qui  lui  donna  plusieurs 
coups  de  canne  sur  les  bras  et  sur  le  corps.  Daudeteau 

se  plaint  de  son  côté  d'avoir  été  grossièrement  insulté 
par  ladite  servante,  qui  le  frappa  à  coups  de  pierres  et 

lui  déchira  sa  veste,  son  collet  et  son  habiL  —  Jean 
Masson,  marchand,  contre  Girardeau,  qui  le  frappa  à 

coups  de  pierres,  comme  il  se  rendait  à  sa  borderie  de 
Rompsay. —Jacques  Briaud,  laboureur  à  Chagnolet 

<le  Doinpierre,  contre  Charles  .Moricet  et  Pierre  Bou- 

lerrae,  laboureurs  aux  Brandcs,  qui  l'avaient  injurié 
et  meurtri  de  coups.  —  Bernard  Boulin,  premier  huis- 

sier de  l'Amirauté,  contre  .Vbeliu,  marchand,  qui  l'in- 
juria gravement  et  publiquement.  —  Jacques  Bruslé, 

«i-devaut  officier  d'infanterie,  contre  Bonneau,   coui- 
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mis  des  quais,  lui  donna  un  soufflet  et  mit  l'épée  à  la 
main,  ce  qui  l'obligea  de  se  mettre  en  état  de  se  dé- 

fendre, mais  ils  furent  séparés.  —  Nicolas  Dallet,  clerc 
tonsuré,  contre  Merlet,  maçon  et  tailleur  de  pierres, 
qui  le  traita  de  «  gueux  et  de  fripon  et  le  souffleta  sur 

la  joue  »  et  dont  la  femme  dit  qu'au  lieu  d'être  prêtre  «  il 
»  feroit  mieux  d'aller  à  la  campagne  garder  les  pour- 
»  ceaux  ». 

B.  1712.  (Liasse.)  —  14  pièces,  papier. 

1738.  —  Sentences.  —  Apposition  des  scellés  chez 
la  veuve  Darango.  —  Apposition  des  scellés  chez  Jean 
Drey,  marchand  hollandais  décédé.  —  .apposition  des 
scellés  chez  .Marie  Louise  Morin,  veuve  de  Jean  Pou- 

pard  et  de  Jean  .Vlasson.  —  Pierre  Martineau,  porte- 
faix, contre  Louis  Thairé,  portefaix,  pour  injures  et 

voies  de  fait.  —  Jeanne  Caillaud  contre  Lenfroid.  — 

Guillaud,  tonnelier,  séparation  de  biens.  —  Visite  de 

la  maison  et  auberge  du  ('/(«le-Fer^  à  la  requête  de 
Jeanne  Thuaud,  veuve  de  François  Chaussât.  —  Appo- 

sition des  scellés  chez  la  veuve  Dupré,  à  la  Belle  Croix 

de  Dompierre.  —  Apposition  îles  scellés  chez  de  Lucet, 
ingénieur  décédé  ;  —  chez  Jean  Dupré,  capitaine  de 
navire  ;  —  chez  Nicolas  Regnaud,  conseiller  de  r.\mi- 
rauté,  décédé. —  Jeanne  Baril,  veuve  de  Jean  Moujaud, 
charpentier  de  navire,  contre  Marguerite  Monjaud.  — 
Visite  des  vignes  de  Louis  Bultel,  marinier  à  Nautilly, 

au  fief  de  La  Casse.  —  Enquête  à  la  requête  de  Louis- 
François  Greeu  de  Saint-Marsault,  chevalier,  seigneur, 
baron  de  Chàtelaillon,  capitaine  de  cavalerie  au  régi- 

ment Royal  Pologne,  demeurant  au  château  du  Roul- 
let,  paroisse  de  Salles,  contre  frère  Ferdinand  de  Lan- 
gon,  chevalier  de  Saint-Jeau  de  Jérusalem,  comman- 

deur du  temple  de  La  Rochelle.  —  Apposition  des 
scellés  chez  Gabrielle  Brissonnet,  veuve  de  Louis  Gui- 
uot,  chevalier,  baron  de  Rioux,  décédé  en  sa  maison 
du  Treuil  aux  Secrets. 

15.  171.3.  (Liasse).  —  13  pièces,  papier. 

1738.  —  Sentences.  —  Antoinette  Bouhyer,  veuve 
de  Jacques  Landriau,  marchand  au  Treuil  aux  Ber- 

nards,  paroisse  de  Sainte-SouUe,  contre  Pierre  Sau- 
veslre,  Jacques  Batier,  Nicolas  Bernier,  laboureurs  à 
Saiute-Soulle  et  Verrines.  —  Reconnaissance  et  levée 
des  scellés  apposés  sur  les  ellets  de  Jeanne  Brebion, 
veuve  de  Jacob  Bremer,  à  la  requête   de  Clément  La- 

faille,  maître  chirurgien.  —  Curatelle  aux  biens  dé- 
guerpis par  Pineau,  à  la  requête  de  .Angélique  Bernard, 

veuve  d'Auguste  Philippe  Prudhomme,  écuyer,  con- 
seiller du  Roi,  commissaire  de  la  marine  et  des  galères 

de  France.  —  Curatelle  ad  hoc  de  Jeanne  .Mabille,  or 
pheliue  de  père  et  de  mère,  pour  autoriser  son  mariage 

avec  Jean  Ghaillé.  —  Pierre  Pelle,  ricochon  à  la  Mon- 
naie royale  de  La  Rochelle,  contre  Pierre  Foucaud  du 

Vivier,  marchand  à  Salles.  —  Reconnaissance  et  levée 
des  scellés  apposés  sur  les  effets  de  Gabriel  de  Lucet, 
ingénieur,  à  la  requête  de  Charles  Coudreau,  écuyer, 
ingénieur  à  Rochefort,  tuteur  des  filles  dudit  de  Lucet. 

—  Merlin  Gastebois,  négociant,  contre  Jean  Guitton, 

portefaix.  Gastebois  est  condamné  aux  dépens.  —Cura- 
telle ad  hoc  pour  autoriser  le  mariage  de  Jeanne  Paris 

et  de  Jean  Quetouit,  marchand.  —  Samuel-Guillaume 
de  Verthamont,  évêque  de  Luçon,  contre  Abraham 

Chevreau  et  Jean  Mousseau,  marchand  à  Taugon.  — 

Françoise  Rasteau,  veuve  d'Abraham  Cassemaiu,  mar- 
chand, contre  Haugard  et  Barbier,  sa  femme.  —  Jean 

Bouguereau,  maître  orfèvre,  essayeur  de  la  Monuaie 

royale  de  La  Rochelle,  contre  Pierre-Samuel  Seiguelte, 

conseiller  du  Roi,  juge  magistrat  au  Présidial,  dona- 
taire universel  de  Marguerite  Diserolte,  veuve  de 

Pierre  Seignette,  docteur  en  médecine.  —  Honoré 
Deyssautier,  chevalier,  seigneur  du  Petit  Clieusse,  jiré- 
sident-trésorier  de  France,- contre  Louis-.-Vuguste  Bil- 
lon,  bourgeois. 

H.  1714.  (Liasse.)  —  12  pièces,  papier. 

1739.  —  Sentences.  —  Sentence  condamnant  Fran- 

çois Clavaud  à  trois  livres  d'amende  envers  le  Roi  et  à 

être  i)eudu  et  étranglé  jusqu'à  ce  que  mort  s'ensuive,  pour 
assassinat  i)rémédité  sur  la  personne  de  Jean  Flenry. 

valet  domestique  à  Buzay  de  La  Jarne,  décédé  à  l'in'^pi- 
tal  de  Saint-Barthélémy  le  22.  juin  17."}7.  —  .Vndré 
Maucouard,  tonnelier,  et  Jean  .Maucouard,  tonnelier  à 

Saint-Xandre,  contre  Pierre  Regnaud,  laboureur,  et 
ses  fils,  qui  les  avaient  maltraités  à  coups  de  biUon  et 

les  auraient  tués,  sans  l'intervention  des  voisins.  — 
Procès-verbal  de  levée  d'un  cadavre  trouvé  mort  à  la 
porte  Royale.  — Julien  Rozé,  charpentier  de  grosses 

œuvres,  contre  Guillaume  Marchais,  compagnon  char- 
pentier, pour  excès,  violences  et  voies  de  fait  ;  «  ils  se 

»  piirent  au  corps  l'un  et  l'autre  »  et  on  les  sépara, 
ledit  .Marchais  étant  en  état  d'ivresse.  —  Pierre  et 
André  Lamoureux  contre  Sylvain  Mélodie,  fariuier, 

qui  les  maltraita  à  coups  de  genoux,   de  pieds  et  de 
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poiogs,  avec  le  secours  de  sa  femme  et  de  son  valet.  — 

Le  procureur  du  Roi  contre  les  auteurs  de  l'assassinat 
de  Grégoire,  portefaix.  —  François-Simon  Martin,  pro 
cureur,  contre  Venant  Daudeteau,  ci-devant  officier 

de  milice,  qui  avait  tenté  de  l'assassinera  coups d'épée 
dans  le  couloir  qui  donne  de  sa  maison  dans  la  rue  du 

Palais.  —  Jeanne  Boisnard,  femme  de  Jacques  Bidet, 
contre  Louis  Derain,  cabaretier,  pour  violences  et  voies 

de  fait.  —  Le  procureur  du  Roi  contre  Simon  Guillet, 
prévenu  de  vols.  —  .Jean  Belin,  métayer  de  Maudet, 

avocat  du  Roi,  contre  MuUon,  seigneur  d'Aytré,  et  ses 
valets,  qui  l'avaient  battu  à  coups  de  bâton  et  laissé 
comme  mort.  —  Louis  Derain,  tonnelier  et  ca- 

baretier, contre  Boisnard,  femme  de  Bidet,  charron, 

qui  l'insulta,  lui  arracha  sa  perruque,  et,  comme  il 
voulait  reprendre  sa  perruque  sans  blesser  la  femme 

Boisnard,  celle-ci  lui  déchira  la  figure  avec  ses  ongles 
et  amassa  la  populace  contre  ledit  Derain  qui  fut  obligé 

de  jeter  de  l'eau  claire  par  la  fenêtre  pour  les  disper- 
ser. —  Sentence  condamnant  Moquet  à  être  pendu  et 

Pinon  à  être  admonesté  et  à  aumùner  trois  livres  aux 

prisonniers,'pour  assassinat  prémédité,  et  déchargeant 
Imbert.  —  Anne  Henriette  Chahacque  de  La  Roullière, 
veuve  de  Mathieu  Lenoir,  contre  Gogo  et  sa  femme, 

pour  violences  et  voies  de  fait  ;  ils  l'avaient  souffletée  et 
injuriée,  dans  la  rue  de  la  Vieille  Poterie,  et  laissée  éva- 

nouie. —  Pierre-Isaac  Rasteau,  négociant,  se  prome- 
nant sans  armes  avec  Carré  de  Candé  et  Raboteau,  fut 

assailli  dans  la  petite  rue  qui  sépare  la  raffinerie  de 

Papineau  d'avec  le  jardin  du  couvent  des  Pères  Récol- 
lels,  par  trois  hommes  qui  se  jetèrent  sur  lui,  à  coups 
de  bâton,  de  sabre  et  de  couteau  de  chasse  et  le  bles- 

sèrent grièvement,  mais  Raboteau  désarma  celui  qui 

tenait  le  bâton.  —  Sur  la  place  d'Armes,  au  moment 
de  l'installation  de  Butler  comme  maire  et  colonel  des 
milices  bourgeoises,  étant  entre  les  demoiselles  Marie 
Boisseau  et  Marie  de  Ladhoue,  Pierre  Isaac  Rasteau 

est  frappé  à  coups  de  canne  et  de  plat  d'épée  par 
Perrin,  lieutenant  au  régiment  de  Chartres,  et  son 

frère,  et  délivré  par  l'intervention  de  Jean-Élie  Bou- 
guereau  fils  aîné,  officier  de  la  Monnaie  royale  (24 
février  1739). 

B.  nilî.  (Liasse.)—  43  pièces,  papier. 

1739.  —  Sentences.  —  Nomination  d'un  tuteur  et 
curateur  pour  autoriser  Suzanne  Barbin,  fille  mineure, 
à  contracter  mariage  avec  François  Grenot,  tonnelier. 

—  Angélique  Lee,  veuve  de  messire   François   de   La 

Rochefoucauld,  chevalier,  seigneur,  comte  de  Sur- 

gères, baron  de  La  .Motte  Virson  et  autres  places, 
capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  chevalier  de  Salat- 
Louis,  contre  Charles  Jacques  François  de  La  Per- 

rière, écuyer,  seigneur  de  Roiflé,  demeurant  à  Maren- 
nes,  au  sujet  des  offres  en  retrait  féodal  dudit  sieur 

de  Roiffé  et  de  la  rétrocession  des  domaines  par  elle 
acquis  du  sieur  Proust  par  acte  du  12  mars  17.39,  reçu 

par  Tardy,  notaire.  —  Curatelle  à  une  borderie  dé- 
guerpie  par  François  Belot  et  Marie  Mounier.  sa 
femme,  borderie  située  au  village  de  Roinpsay.  — 

Entérinement  des  lettres  de  bénéfice  d'inventaire  ac- 
cordées à  Simon  Augoullon,  cordier,  et  .Marie-.Anne 

Massé,  sa  femme,  et  à  Marie-Anne  de  Pairado,  épouse 
de  messire  Gaspard  de  La  Lande,  chevalier,  seigueur 

de  Saint-Etienne,  chevalier  de  l'ordre  de  Saint-Lazare. 
—  Séparation  de  biens  de  Claude  Delaire  et  Jean  .Mi- 
sonnet,  marchand  pelletier.  —  Le  chapitre  de  la  cathé- 

drale de  La  Rochelle  contre  messire  René  Foucheron. 

prêtre,  prieur,  curé  de  Saint-Cyr  des  Gats  en  Poitou. 
—  Curatelles  à  la  succession  abandonnée  de  Melcourt, 
capitaine  de  navire,  et  de  Paul  Constant,  commissaire 

aux  saisies  réelles.  —  François  Alleaume,  commissaire 
aux  saisies  réelles,  à  la  place  de  Paul  Constant,  décédé. 

—  Philippe  Legrand,  prêtre,  docteur  en  théologie, 
supérieur  du  séminaire  de  Constance,  prieur  de 
Bouhet,  contre  René  Baussay,  marchand  à  Bouhet,  et 
Charles  Durand,  fermier  de  la  seigneurie  de  Milescus. 
—  Marie-Madelaine-Charlotte  Faucon  de  Ris,  veuve  de 
Pierre  Chertemps  de  Seuil,  chevalier,  seigneur  de 
Charon,  Saint  Christophe,  contre  Angélique  Lee,  veuve 
de  François  de  La  Rochefoucauld  de  Fonsèques, 
chevalier,  seigneur,  comte  de  Surgères,  chevalier 

de  Saint-Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  et 
.'Vlexandre-Nicolas  de  La  Rochefoucauld  de  Fonsèques, 
chevalier,  seigneur,  marquis  de  Surgères,  baron  de 

La  Motte  Virson,  capitaine  des  chevau-légers  de  la 
Reine,  héritier  dudit  seigneur,  comte  de  Surgères, 

son  père  et  Bernard  Médéric  de  Vallès,  écuyer,  demeu- 
rant à  Rochefort.  —  Réception  de  Philippe-.A.ntoiae 

Perotel,  huissier  audiencier.  —  Curatelle  ;\  la  succes- 
sion abandonnée  de  Simon  Vallet,  h  la  requête  de 

Abraham  de  Saint-Marliu,  négociant.  —  Réception 
de  Joseph  Crassous  de  Médeuil  comme   notaire  royal. 
—  Curatelle  à  la  succession  abandonnée  de  .lean  Rul- 

lier,  notaire  royal  à  Thairé.  —  Entérinement  de  lettres 

de  bénéfice  d'inventaire  au  profit  de  Maximilien  Bou- 
ton, chevalier,  seigneur  de  La  Baugissière,  fils  aîné  et 

principal  héritier  de  sa  mère,  Gabrielle  Briçonuet, 
veuve  de  Louis  Guvnot,  baron   de    Rioux.    François- 
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Louis  de  Brach,  chevalier,  seigneur  d'Esnandes,  gou- 
verneur et  commandant  pour  le  roi  au  fort  Saint- 

Pierre  de  la  Martinique,  etc.  —  Réception  de  Louis 
Audinet,  liuissier  audieucier,  etc. 

B.  1716.  (Liasse.)  —    12  pièces,  papier. 

1739.  —  Sentences.  —  Jean  Bonnet,  imprimeur- 

libraire,  contre  Pierre  Jouineau,  maître  de  barque.  — 
Jean  Bultel,  marchand,  et  Françoise  Roze  son  épouse, 

auparavant  veuve  de  Joseph  Guenot,  tuteurs  solidaires 
des  enfants  mineurs  de  ladite  Roze  et  dudit  feu  Guenot. 

— Jean  Gastebois,  écuyer,  contre  Barnabe  Bertineau,  écu- 
yer,  sieur  des  Chaumes,  héritier  de  Théodore  Bertineau 

(Berthinault),  écuyer,  sieur  des  Chaumes,  son  père  de- 
meurant en  la  maison  noble  de  La  Bertinière.  paroisse 

de  SaintMédanJ.  — .\pposition  des  scellés  chez  Pierre 
Portail,  écuyer,  commissaire  provincial  des  guerres, 

décédé  le  7  mai  1739.  —  .\braham  de  Saint-Martin,  né- 
gociant, contre  Jacques  Héraud,  taballetier,  et  Marie 

Vaslet,  sa  femme,  héritiers  de  Jean  Vaslet,  maître  cor- 
dier,  Catherine  Parsonneau  et  Simon  Vaslet,  timo- 

nier sur  les  vaisseaux  marchands.  —  Pierre  Morin,  no- 

taire et  procureur,  contre  Damien-Benjamin  de  Ma- 
zières,  chevalier,  seigneur  du  Passage  et  de  Youtron, 

pour  la  vérilication  de  la  terre  et  seigneurie  du  Pas- 
sage, Voutron  et  autres. —  Jean-Jacques  Bruslé,  sous 

l'autorité  de  Jacques  Bruslé,  son  curateur  au.x  causes, 
Jeanne  Bruslé,  Pierre  Bruslé,  Élie  Exuper  Bruslé,  sous 

l'autorité  de  Pierre  Dreuillet,  procureur  au  Présidial, 
héritiers  sous  bénéfice  d'inventaire  de  Bruslé,  leur 
père,  négociant,  contre  Jacques  Leclerc,  négociant, 
condamné  à  rapporter  les  actes,  traités  et  conventions, 

tant  en  son  propre  nom  que  comme  syndic  des  créan- 
ciers Bruslé  et  à  faire  toutes  rétrocessions  nécessaires 

au  prolit  de  la  succession  Bruslé.  —  Isaac  Dechézeaux, 
capitaine  de  navire  à  La  Flotte,  île  de  Ré,  et  Jeanne 

Durand,  son  épouse,  saisissant  réellement  une  maison 
et  ses  dépendances  sise  à  La  Flotte,  ap[)arlenant  à 

Etienne  Bouriau,  marchand,  poursuivant  l'ordonnan- 
cement et  distribution  des  deniers  provenant  du  délais- 

sement qu'ils  ont  obtenu  de  ladite  maison,  à  la  suite 
de  ladite  saisie  réelle,  contre  ledit  Bouriau.  —  Pierre 
de  Cabaret,  chevalier,  seigneur  de  La  Paverie  et  de 

Verneuil,  chevalier  de  Saint  Louis,  chef  d'escadre  des 
armées  navales  au  département  de  Rocheforl,  contre 
les  héritiers  Alaire.  —  Information  de  commodité  ou 

incommodité  que  peut  apporter  le  bail  emphytéotique 

d'une  maison  sise  place  du  Chùteau  à  la  cure  d'Ardin. 

—  Apposition  des  scellés  chez  Angélique  Huron  Despré, 
veuve  de  Jean  Ma roix,  écuyer,  seigneur  de  Pont  et  de  La 

Préeaux  bœufs,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  des 
vaisseaux  du  Roi.  —  Etablissement  de  Jacques  Larieu 
à  la  place  de  François  Mijolle  comme  concierge  des 
prisons  royales,  à  la  suite  des  fractures  faites  par  trois 

prisonniers  sur  la  rue  Juiverie  (aujourd'hui  G.  Ad- 
myrauld).  —  Procès-verbal  de  visite  de  la  baronnie  de 

l'île  de  Ré,  à  la  requête  du  tuteur  des  mineurs  de 
Pierre-Nicolas  Masseau,  seigneurs  de  Réel  Beauséjour. 
—  Déclaration  du  prieuré  de  Nuaillé. 

B.  1717.  (Liasse.)  —  40  pièces,  papier. 

1740.  —  Sentences.  —  .Apposition  des  scellés  chez 
Henriette  Dujardin,  veuve  de  Gabriel  Guyon,  négo- 

ciant, fille  et  héritière  pour  une  moitié  de  feu  Élie 

Dujardin.  négociant,  et  chez  Dominique  Blake,  irlan- 
dais, décédé  rue  du  Coq,  chez  Bonnet,  maître  menui- 
sier. —  Partage  entre  Catherine  Henriette  Goudeau, 

veuve  de  Jean  Raoult,  négociant,  et  ses  enfants,  de  la 

succession  de  Raoult  père.  —  Apposition  des  scellés 

chez  Gabriel  Chusseau,  marchand,  Martin  l'aîné,  doyen 
des  procureurs,  Louise  Jarry,  femme  Regnaud,  Pierre- 
Cosne  Régnier,  chanoine,  et  Faneuil  de  La  Croix.  — 
Élizabeth  Delouteau  contre  .\nge  Prou,  prêtre,  prieur, 

curé  de  Saint-Médard.  —  Procès-verbal  d'un  vol  fait 
au  greffe  du  Présidial.  —  Compulsoire  des  titres  de 
Girard,  notaire  royal,  à  la  requête  de  Louis  Barbier, 

conseiller  du  Roi,  président  en  l'Élection  de  Vézelay 
en  Bourgogne,  pour  retrouver  un  testament  fait  par 
feu  Pierre  Hyacinthe,  sieur  de  Villaine,  ingénieur  du 

Roi,  le  3  octobre  1729,  passé  par  Girard  jeune,  en  fa- 
veur de  sa  gouvernante  Renée  Blanchard,  femme  de 

Jean-Baptiste  Simonnel,  à  laquelle  il  lègue  l'usufruit 
de  son  domaine  d'Aytré  ;  après  la  mort  de  ladite  Blau 
chard,  ce  domaine  retournera  aux  héritiers  les  plus 

proches  habiles  à  succéder  audit  Villaine;  en  présence 

de  Jacques-François  Le  Pelletier,  marchand,  et  de 
Christophe  Pain,  paveur,  le  testateur  a  déclaré  ne 

pouvoir  signer  tant  à  cause  de  son  grand  Age  qu'<i 
cause  de  sa  grande  faiblesse.  «  Ledit  Girard  a  présenté 
»  celte  minute  de  testament,  aiusy  tout  ce  que  peut 

»  demander  le  sieur  Barbier,  c'est  d'en  faire  tirer  une 

»  copie  figurée,  mais  de  dire  qu'il  sera  recevabk  à 
»  vouloir  persuader  et  faire  cmslater  que  les  colles 

»  qui  y  .sont  ont  été  lransi)osées  et  faites  après  coup, 
»  que  les  signatures  des  lesmoins  et  le  paraphe  du 

»  notaire  et  celle  qui  est  eu  marge  sont  écrites  d'une 
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»  encre  différente  de  celle  du  corps  dudit  testament, 

»  c'est  ce  (jui  n'est  pas  proposable,  les  notaires  étant 
»  hommes  publics,  ayant  serment  à  justice,  leurs 

»  actes  doivent  faire  foy  et  ne  peuvent  être  soupçon- 

»  nés  ny  attaqués  en  aucune  façon  que  par  l'inscription 
»  de  faux...  ;  on  comprend  aisément,  et  il  est  aussi 

»  probable  de  penser  qu'un  homme  chargé  d'affaires 
»  et  extrêmement  pressé  peut  aussy  bien  en  copiant 
I)  adjouter  par  inadvertance  quelques  mots  de  style 

»  ordinaire,  tout  comme  il  peut  en  omettre  quelqu'un 
»  de  ceux  contenus  dans  la  pièce  qu'il  copie.  Un  autre 
»  fait  qui  prouve  l'innocence  dudit  Girard,  c'est  que 
0  ce  n'est  pas  la  première  expétiition  qu'il  a  délivrée 
»  de  ce  testament  ;  dès  l'année  1730,  il  eu  délivi'a  une 
»  première  expédition  à  ladite  Blanchard,  qui  est  la 
»  légataire  et  la  seule  en  droit  de  se  prévaloire  dudit 
»  testament,  dans  laquelle  ces  trois  mots  «  (|uoique 

»  requis  et  interpellé  »  n'y  sont  point  insérés,  cette 
»  première  est  au  contraire  très  fidèle  et  conforme  à  la 
»  minute,  en  conséquence  on  ne  peut  pas  dire  que 
»  ledit  Girard  a  eu  aucune  intention  de  favoriser,  ni 

»  de  faire  en  cecy  aucun  bien  ni  mal  à  aucune  des 

»  parties,  au  préjudice  de  l'autre  ».  (Signé)  Girard,  E. 
Barbier,  Gaultier,  Brumaud,  Dreuillet.  —  Compte  par 
François-Simon  Martin,  procureur  de  la  régie  de  la 
succession  du  sieur  de  Villaine.  —  Abraham  et  Jean 

Chevreau,  Simon  Brodu  et  Barthélémy  Pain,  mar- 
chands cabaniers  de  Taugon  La  Ronde,  contre  Jacques 

Poulet  et  Pierre  Denfert,  ci-devant  fermiers  de  la  sei- 

gneurie de  Taugon-La  Ronde,  demeurant  à  Courçon. 
—  Les  doyen  et  chanoines  du  chapitre  de  La  Rochelle 
contre  Foucheron,  curé  de  Saint-Cyr  des  Gàts,  pour 

vingt-neuf  années  d'arrérages  de  renies.  —  Évasion  de 
huit  prisonniers  par  un  trou  pratiqué  dans  le  mur  de 
séparation  desdiles  prisons  de  la  maison  du  sieur  de 

Loizé.  —  Vérification  d'écritures  de  la  dame  Deluppé, 
contre  Jean  Guillot  et  autres,  par  les  experts  de  Cham- 
bouray,  Gasse,  Duplessis  et  Caillé.  —  André  Vitet, 
tuteur  de  Françoise-Marie-Anne-Félicité  Le  Mastin  de 

Nuaillé,  contre  Micheau,  prêtre,  curé  d'Angliers.  — 
Apposition  des  scellés  chez  Merlin  Gastebois,  négo- 

ciant décédé,  et  chez  Samuel  Fleuriau,  orfèvre. 

B.  1718.  (Liasse.)  —  2.t  pièces,  papier. 

1740.  —  Sentences.  —  Sentence  d'élargissement  de 
Xavier-Michel,  dit  L'Espérance,  soldat  du  régiment  de 

Normandie,  prévenu  d'assassinat  prémédité  contre 
Jean  Denis,  architecte,  et  Laurent-Robert  Beltremieux, 

négociant  à  La  Rochelle  ;  François  .Morancy,  fils  de 
Georges,  entrepreneur  des  travaux  publics  est  dénoncé 
par  plusieurs  témoins  comme  ayant  fait  maltraiter 
Denis  et  Beltremieux  par  ses  ouvriers,  dans  la  rue  des 

Prêtres  (aujourd'hui  Alcide-d'Orbigny  ).  —  Louis 
Lacroix,  garçon  boucher,  contre  Julien  Rover,  char- 

pentier de  grosses  œuvres,  Claude  Bonne,  dit  Bourgui- 
gnon, Jean  Loizeau  et  Jean  Gaudreau  ;  pour  se  défendre 

contre  eux,  Lacroix  dut  saisir  au  corps  Claude  Bonne, 
et  comme  ils  étoient  renversés,  ils  auraient  été  mal- 

traités sans  l'intervention  de  plusieurs  personnes. 
Bourguignon  fut  renversé  par  le  cheval  chargé  de  foin 
que  conduisait  Lacroix,  ce  fut  la  cause  de  la  bagarre. 

Louis  Lacroix  fut  blessé  à  la  tête  et  à  l'épaule  droite.— 
Le  procureur  du  Roi  demandeur  en  crime  d'évasion  et 
fracture  des  prisons  royales,  contre  Michel  Villars, 
serviteur  domestique  de  Voury,  jardinier  à  Lafond.  — 

Jeanne  Disleau,  lille  d'Étienue  Disleau,  courtier  juré, 
contre  Isaac  Maudouit,  marchand,  qui  lui  donna  des 

coups  de  canne  sur  le  bras,  ce  qui  est  attesté  par  neuf 

témoins.  —  Sentence  qui  condamne  Thomas  et  Dupuy 

à  être  rompus  en  effigie,  pour  crime  d'assassinat  pré- 
médité sur  Bergeron.  —  Entérinement  des  lettres  de 

grâce  et  rémission  des  sieurs  Guillon,  Thuau  et  Prou. 

—  Louis  Lenoir,  maître  de  musique,  et  sa  femme, 

contre  Louise  Sabine,  servante  domestique,  qui  l'au- 

rait blessée  d'un  coup  de  pantoufle  à  la  tèle  en  l'inju- 
riant. —  Sentence  condamnant  Gabriel  Caillet,  bou- 

tounier,  aux  galères  perpétuelles,  pour  viol  de  petites 
filles  de  sept  à  neuf  ans,  après  les   avoir   fait  enivrer. 

—  Entérinement  de  lettre  de  rémission  et  pardon  de 
François  Pelle,  dit  Saint-François,  soldat  au  régiment 
de  Chartres.  —  Sentence  condamnant  Jacques  Bouyn, 
laboureur  à  Rochefort,  à  être  battu  de  verges  et  flétri 

pour  vol. 

B.  1719.  (Liasse.)  —  27  pièces,  papier. 

1741.  —  Sentences.  —  JacquesCharles-lIenri  de 

Mignonneau,  écuyer,  sieur  du  Vigneau,  .\ndré  Pin- 
tault,  capitaine  des  vaisseaux  de  la  compagnie  des 
Indes  et  Esther-Amélie  de  Mignonneau,  son  épouse, 
demanilanl  règlement  sur  la  succession  abandonnée  de 
Claude  Palleron,  employé  dans  les  fermes  du  Roi,  de 

leurs  créances  sur  ladite  succession.  —  Séparation  de 
biens  de  Marie  Pinard  et  de  Jacques  Poupard.  à  Saint- 
Martin,  timonier  sur  les  navires  marchands.  —  Récep- 

tion de  Nicolas  Grenot,  sergent  royal  à  St-.Martiu.  —  .\n- 
tlré-Louis  Jouyon,   notaire   royal.  —   Gaspard   de  La 
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Lande,  chevalier, seigneur  de  Saint-Étienne,  etMariede 

Peredo,  son  épouse,  héritière  de  JeauMarois,  écuyer,  sei- 

gneur du  Pont,  contre  Claude  Baudry,  directeur  des  pos- 
tes. —  .\ppositiondes  scellés  chez  Jacques  Jarosseau.  no- 

taire royal,  décédé  :  —  chez  Marguerite  Regreny.  veuve 

de  François  Lacombe,  marchand  ;  —  Françoise  Monne- 

reau,  veuve  d'André  Bernon.  —  Interdiction  d'Anne 
Jouneau,  n'ayant  ni  jugement  ni  intelligence  pour  se 
conduire  et  administrer  ses  biens,  à  la  requête  de  Jean 

Robert,  négociant  à  Cognac,  et  de  Marie  Jouneau,  8 
avril  1741.  —  Réception  de  François  Laleu,  notaire 

royal  à  La  Rochelle.  —  Distribution  entre  les  créan- 
ciers de  la  succession  de  Gaspard  Dupré.  —  Procès- 

verbal  de  visite  du  château  d'Angoulins,  à  la  requête 
de  Jules  marquis  de  Cabaret,  maréchal  des  camps  et 

armées  du  Roi.  Baudouin,  écuyer,  et  les  créanciers  op- 
posant à  la  saisie  réelle  de  ladite  terre  et  chàtellenie. 

—  Apposition  des  scellés  chez  Marie  Lefebvre,  veuve 

de  Jean  Camus,  marinier.  —  .\le.xandre  Rougier,  écu- 
yer, avocat  en  Parlement,  reçu  procureur  du  Roi  au 

Présidial.  —  François  Levacher,  écuyer,  sieur  de  Lisle, 
et  Françoise  Gastineau,  son  épouse,  contre  Etienne 

JuUiot  et  Louise  Delaporte,  son  épouse.  —  .\pposition 
des  scellés  chez  Marie  Suzanne  de  Vernon,  décédée, 

épouse  de  Paul  Sonnet  d'Auzon,  chevalier,  seigneur  de 
MoDtournois.  —  François  Oûalle,  bourgeois,  et  .Marie- 
Élisabeth  Victoire  Billaud,  son  épouse,  demandent  la 

liquidation  de  tous  les  droits  des  enfants  Billaud,  du 

chef  de  la  dame  Miraudet  leur  mère.  —  Séparation  de 

biens  d'.A.imée  de  Banville  et  François  Jouannet,  son 
mari. — Apposition  des  scellés  sur  les  efîets  de  Soli- 
collre,  décédé,  commis  de  Madame  Pascaud.  —  Appo 
sition  des  scellés  chez  la  veuve  Bonichon,  chez  Jean 

Bouguereau,  orfèvre  :  —  chez  .Marguerite  Bizière, 
chez  la  demoiselle  Beauchamp.  —  Lettres  de  bénéfice 

d'inventaire  de  Jacques  Bernon,  Joseph  de.Montagnac, 
écuyer,  capitafne  au  régiment  de  Chartres,  et  Frauçoise- 
Estber  Bernon,  sa  femme,  Gabriel  Bernon,  François 

Liège  et  Marie-Suzanne  Bernon,  sa  femme,  Marc-.lu- 
guste  Pineau,  écuyer,  et  Marie  Bernon,  Jean  Boisseau, 

Marie  Sara  Bernon,  Pierre  Du  Royer,  écuyer,  et  Eve- 
Agnès  Bernon,  son  épouse,  héritiers  de  Françoise 

Mousnereau,  veuve  d'.\ndré  Bernon.  —  Jacques-An- 
toine Chameau,  notaire  royal.  —  Serment  de  Léon 

Jousseliu  et  Jean  Giraud,  maîtres  chirurgiens  jurés.  — 
Jean  Butler,  Louis  Besnard  et  Jacques  Odet,  négo- 

ciants, tuteurs  des  mineurs  Brusié,  contre  Adrien 

Bruslé,  les  Carmes,  Jean  Basset  et  consorts.  —  Jose|)li 
Goizon,  notaire.  —  Anne  Rousseau,  venvo  de  l'ierre 
Dangirard,    François   Beraudet    et    AnneMaiie    Dan- 

girard,  .Moïse  Carreau  et  Marie  Dangirard,  héri- 
tiers de  Dangirard,  leur  père,  donataire  universel 

de  -Marie  de  Baussay,  héritière  sous  bénéfice  d'in- 
ventaire d'Élie  de  Baussay  et  de  Marie  d'Hariette, 

contre  Marie  d'Hariette,  veuve  de  Jean  Desbois, 
avocat  en  Parlement.  —  Pierre  Proa,  époux  de 

Marie  d'Hariette  et  Charles  d'Hariette,  héritiers  de  la 
veuve  Gallais.  —  Rectification  d'actes  de  l'état-civil 
de  la  famille  Giraudeau,  Marie-.Marguerite  Girau- 

deau,  fille  d'Élie  Giraudeau  et  non  Élie  Giraud  et 
de  Marie  Lelarge,  ne  porte  pas  le  prénom  de  Su- 

zanne inscrit  le  3  août  1725,  par  Boutiron,  vicaire  . 

à  Saint-Nicolas.  «  Le  curé  Deneschau  met  la  fille  j 

»  née  du  jour  précédent  à  son  baptême,  il  l'établit  fille 
»  du  sieur  Élie  Giraudeau  et  de  Marie  Lelarge,  et  par 

)'  une  bizarrerie  surprenante  il  met  dans  cet  extrait 
»  que  ledit  sieur  Giraudeau  et  ladite  Marie  Lelarge  se 

I)  disent  mariés,  ce  qui  (dit-il)  ne  luy  est  pas  connu... 

»  énonciation  d'autant  plus  bizarre  que  leur  mariage 
»  est  dans  la  forme  prescrite  par  les  ordonnances  et 
»  les  canons,  et  que  dans  les  précédents  et  postérieurs 
«  actes  baptistaires  de  leurs  autres  enfans  dans  la 

»  même  paroisse,  leur  légitimité  est  reconnue  ».  Le 

Présidial  prescrit  la  rectification  et  la  fille  fut  réelle- 
ment nommée  par  ses  parrain  et  marraine  .Marie  Elisa- 
beth et   non   Suzanne  Giraudeau.    i"  juillet    1731. 

—  Pierre  Guesnier,  notaire  royal.  —  Interdiction  de 
.Marie  Suzanne-Henriette  Maubert  de  Luppé  30  ans 
(I  à  cause  de  la  faiblesse  de  son  esprit  »  (4  no- 

vembre 1641),  épouse  séparée  de  biens  de  Jean  de 

Cuppé,  écuyer,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  de 
cavalerie,  veuve  en  premières  noces  de  Jacques  Lede- 
mandé,  écuyer,  gentilhomme  de  Normandie.  Dans  ses 
interrogatoires,  elle  attribue  à  une  fièvre  maligne  tous 
les  faits  qui  lui  sont  rejjrochés. 

H.  1720.  (Liasse.)  —  28  pièces,  papier. 

1741. —  Sentences.  —  Toussaint  Gautier,  ̂ négo- 
ciant, contre  Joseph  Poudensan,  marchand,  ancien 

commis  de  Louis  Torterue-Bonncau,  négociant  et  natif 
de  la  ville  de  Nérac,  suspecté  de  fraude  commerciale. 

—  Sentence  qui  condamne  Jacques  Roulion,  dit  Mont- 
pellier, soldat  du  régiment  de  Normandie,  à  être 

rompu  pour  crime  d'assassinat  prémédité  de  la  nom- 
mée Louise.  Sur  appel  de  ladite  sentence,  le  Parlement 

condamne  leilit  Roution  à  être  pendu  et  étranglé  sur 

la  i)lace  iiul>li(|ue  de  La  Rochelle  et  ses  biens  confis- 
qués, une  somme  de  cent  livres   damcndc   |)réalal)le- 
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ment  prélevée  sur  lesdits  biens.  —  Sentence  condamnant 
François  Le  Tellier,  marié  à  demoiselle  Chabot,  à  cinq 

ans  de  bannissement  et  dix  livres  d'amende  envers  le 
Roi,  pour  banqueroute  frauduleuse.  Parmi  les  té 

moins  figurent  Charles  Wederstrandt,  Robert-Laurent 
Beltremieux,  Louis  Perdriau,  Joseph  Lebœuf,  Guil- 

laume-Nicolas Dorge,  Antoine  Viault  fils,  Michel  Bul- 
tel,  Louis  Beraud,  Etienne-Michel  Delezay,  Jacques 
Rupert,  Jean-Félix  Rambault,  Gabriel-Erasme  Bour- 
gouin,  Pierre-François  Soullard.  —  Anne  de  La  Chasse 

et  Louise  Baron,  veuve  d'Antoine-Alexandre  de  La 

Chasse,  capitaine  d'infanterie  au  régiment  royal  de 
Saint-Martin  de  Ré,  accusateurs  en  crime  de  séduc- 

tion, contre  Simon  Le  Cercler,  ci  devant  sous-lieute- 

nant au  régiment  de  Fay,  une  enfant  ayant  été  bapti- 
sée sous  le  nom  dudit  Le  Cercler,  le  27  décembre  1740 

à  Notre-Dame.  —  Suzanne  Chavaillat  do  La  Battie, 
veuve  de  François  Girard,  contre  Saint-Paul  de  Fros- 
nent,  ci  devant  sergent  au  régiment  de  Normandie, 
pour  excès,  violences  et  voies  de  fait  ;  ayant  frappé 

ladite  Chavaillat  à  coups  de  plat  d'épée,  de  bâton  et  de 
poing  sur  la  tète,  ladite  Chavaillat,  ayant  elle-même  un 

bâton  à  la  main,  et  l'ayant  renversé  par  terre,  se  re- 
leva, poursuivit  ledit  Froment.  —  François  de  Hille- 

rin,  écuyer,  conseiller  du  Roi,  juge  magistrat,  accusa- 

teur d'excès,  violences  et  voies  de  fait  et  tentative  pré- 
méditée d'assassinat,  contre  Fenant  Daudeteau,  ci- 

devant  officier  de  milice,  qui  le  frappa  à  coups  de 

poings  et  le  menaça  de  son  épée,  à  la  suite  d'une  que- 
relle dans  le  bal  de  noce  de  la  nièce  dudit  magistrat, 

bal  auquel,  sans  être  invité,  il  était  entré  masqué  avec 

trois  ou  quatre  personnes  ayant  des  épées.  —  Jean 
Masson,  marchand,  contre  Nicolas  Douhaud,  sa  femme 
et  leurs  valets,  pour  excès,  violences  et  voies  de  fait  ; 
menacé  de  coups  de  fourche  par  la  femme  Douhaud, 

Masson  fut  renversé  et  frappé  par  Douhaud  et  ses  va- 

lets et  laissé  sur  le  marais  d'Augliers,  ne  donnant 
presque  aucun  signe  de  vie.  —  Sentence  condamnant 
François  Lacourtine,  pour  vol,  à  être  battu  de 

verges,  flétri,  au  bannissement  de  trois  ans  et  à  trois 

livres  d'amende  envers  le  Roi. —  Même  sentence  contre 
Jean  Sauziou.—  Marie  Guitton,  veuve  de  JeanFardou, 
se  rendant  aux  vêpres  chez  les  Récollets  et  portant  sa 
chaise,  fut  insultée  par  Guillet,  cordouuier  et  loueur 

de  chaises,  qui  lui  ôta  sa  chaise  et  la  renversa  par 
terre  ;  elle  se  cassa  le  poignet  gauche  dans  sa  chute. 

—  Charles  Couraud  contre  Pierre  Drouillard,  pour  in- 

jures et  diffamations.  —  Jeau  Damour  père,  tonnelier, 
contre  Jean  Birot  et  Jacques  Lay,  pour  violences  et 
voies  de  fait,  ayant  été  battu  à  coups  de  bâton,  lui  et 

son  fils.  —  Elisabeth  Bœuf  contre  Jean  Alnet,  maître 

de  barque  au  port  Lapoire,  près  le  Port  d'Envaux, 
pour  séduction.  Alnet  reproche  à  ladite  Bœuf  son  in- 

conduite attestée  par  plusieurs  témoins.  —  Jean-Bap- 
tiste Magnant,  garçon  facteur,  contre  Pierre  Nougaret, 

marchand.  —  Plan  colorié  «  des  quays,  calles  et  ter- 
«  rains  de  la  Petitte  rive,  le  long  du  bassin  du  port  de 
»  La  Rochelle,  levé  par  MM.  Des  Meurgez  et  Du  Bois, 
»  ingénieurs  en  chef  de  Blaye  et  de  La  Rochelle,  le  10 

»  mai  1741  »,  sur  papier  au  timbre  de  la  généralité  de 
La  Rochelle. 

B.   1721.  (Liasse.)  —  12  pièces,  papier. 

1742. —  Sentences.  —  Scellés  chez  Louis  Brossard, 

marchand  ;  —  chez  Madelaine  Brossard,  femme  d'André 
Barneau,  marinier  :  —  chez  Pierre-Jacques  Richard; 
—  chez  Despeux  ;  —  chez  Catherine  Charon  ;  —  chez 
Marie  Chaillou,  femme  de  Simon  de  Malval  ;  —  chez 

Pierre  Coutocheau,  doyen  des  procureurs;  —  chez 
Marie  Teton,  veuve  de  Jean  Léger  ;  —  chez  Madelaine 
Billon,  veuve  de  Henri  Aigron  ;  —  chez  de  Hastrel, 

prévôt  général  d'Aunis  ;  —  chez  la  veuve  de  Jean  Bor- 
dereau, rue  du  Coq  (aujourd'hui  Verdière)  ;  —  chez 

la  veuve  de  Philippe-Auguste  Prudhomme,  conseiller 
du  Roi,  commissaire  de  la  marine  et  des  galères  de 
France.  —  Ouverture  du  testament  de  René  Mynier 

le  jeune,  négociant  à  Nantes.  —  Emancipation  des 
mineurs  Pougnant.  —  Visite  des  réparations  à  faire 

aux  bâtiments  de  la  baronnie  de  l'île  de  Ré.  —  Visite 
de  la  maison  curiale  de  Notre  Dame  de  Surgères.  — 

Réparations  à  faire  aux  maisons  de  Rancien  et  Val- 
ladon. —  Levée  d'un  cadavre  sous  la  Bourserie.  — Jean- 
Baptiste  Navarre,  curé  du  Thon,  contre  Guillaume 

Blanchard,  maître  chirurgien,  et  sa  femme.  —  Plan- 
tation de  bornes  à  Portneuf,  à  la  requête  de  Renée  de 

Rambouillet  de  La  Gobelière,  femme  de  Charles  de 

Trudaine,  conseiller  d'État,  ancien  prévôt  des  mar- 
chands. 

B.  1722.  (Liasse.)  —  27  pièces,  papier,  2  parchemins, 
sceaux  en  cire  jaune. 

1742.  —  Sentences.  —  «  Le  Roy  étant  informé  que 

»  plusieurs  garçons  de  différents  arts  et  métiers  de  la 
»  ville  de  La  Rochelle,  auraient  depuis  quelque  temps 
»  formé  entre  eux  une  société,  â  laquelle  ils  auroient 

»  donné  le  titre  de  Va  Sorietc'  des  compagnons  du  Devoir, 
»  que  ces  particuliers,  qui  ont  entre  eux  des  signes 
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»  pour  se  reconnoître,  auroient  donné  à  ceux  qui  ne 

»  sont  pas  de  leur  société  le  nom  de  Gavaux,  qu'il  les 
»  maltraitent  lorsqu'ils  les  rencontrent,  les  empêchent 
»  d'entrer  chez  les  maîtres  des  différents  métiers  de  la 
»  ville  de  La  Rochelle,  pour  mettre  lesdits  maîtres 
»  dans  la  nécessité  de  se  servir  desdits  Compagnons 
»  appelés  du  Devoir,  qui  exigent  pour  leur  travail  tout 

))  ce  qu'ils  jugent  à  propos,  que  le  quatre  de  may  der- 
»  nier,  les  nommés  Le  Breton  et  Cambray  et  autres 
»  compagnons  appelés  du  Devoir  ayant  rencontré  la 

»  nuit  dans  la  ville  de  La  Rochelle  plusieurs  des  com- 
»  pagnons  nommés  Gavaux,  ils  les  auroient  battus,  que 

»  sur  la  plainte  du  Procureur  de  Sa  Majesté  en  la  Sé- 
»  néchaussée  et  siège  présidial  de  La  Rochelle,  le  lieu- 
1)  tenant  criminel  audit  siège  auroil  informé  contre  les 

»  auteurs  de  ce  délit,  et  comme  de  pareilles  associa- 
»  tions,  qui  peuvent  avoir  des  suites  dangereuses,  sout 

»  absolument  contraires  à  l'ordre  public,  Sa  Majesté  a 

»  cru  qu'elles  ne  pou  voient  être  trop  promptemeut 
))  réprimées,  à  quoy  désirant  pourvoir.  Sa  Majesté 
))  étant  en  sou  Conseil,  a  évoqué  et  évoque  à  soy  et  à 

))  sondit  Conseil  la  conuoissauce  de  l'accusation  cri- 

»  miuelle  dont  il  s'agit,  et  icelles  circonstances  et  dé- 
»  pendances  a  renvoyées  et  renvoyé  par  devant  le  lieu- 
»  tenant  criminel  eu  la  Sénéchaussée  et  siège  présidial 
»  de  La  Rochelle  pour  être,  à  la  requête  du  procureur 
»  de  Sa  Majesté  audit  siège,  le  procès  fait  et  parfait  en 
»  dernier  ressort  avec  les  officiers  dudit  Présidial  au 

»  nombre  requis  par  les  ordonnances  auxdits  Le  Bre- 
»  ton  et  Cambray,  etc.  Versailles,  19  juin  1742.  Pheli- 

»  paux.  »  —  Commissionsurarrètquialtribue  au  lieute- 
nant criminel  de  La  Rochelle  ladite  connaissance.  Signé 

Louis  Pliélypeaux.  —  Procès-verbal  de  levée  du  ca- 

davre d'uu  enfant  nouvellement  né  à  la  porte  de  l'hô- 
pital général.  —  François  Garival,  prévenu  de  vol.  — 

Jose[)h  Verdier,  marchand  droguiste,  et  sa  femme, 

contre  René  Dudoyer,  marchaud,  et  sa  femme,  pour 

injures  et  voies  de  fait.  A  la  suite  de  la  perte  d'un 
procès  par  Dudoyer,  la  femme  Dudoyer  chercha  que- 

relle à  la  femme  Loup  ;  elles  se  prirent  au  corps  et 
furent  séparées  par  des  voisines  ;  quelques  jours  après, 
la  femme  Dudoyer  lança  un  chou  à  la  tête  de  la  femme 

Loup  et  Dudoyer,  armé  d'une  épée,  menaça  ledit  Ver- 
dier. —  Louis  Raineau,  marchand,  contre  la  veuve 

Jouineau,  qui  l'insulta  et  lui  lança  une  grosse  pierre 
dans  le  dos  qui  le  blessa  grièvement  ;  puis  elle  se  jeta 
sur  lui,  le  saibil  à  la  gorge  et  le  mordit  ;  il  dut  la  ren- 

verser et  ils  furent  .séparés  par  les  voisins.  —  Élargisse- 

ment de  Jacques  llrouhard,  jiréveuu  à  tort  d'assassi- 
nat sur  Coulard.  —    Ileuri   Tricol,  marchand,  contre 

Pierre  Petit,  ferblantier,  pour  injures  et  voies  de  fait. 
Petit  renversa  Tricot,  lui  fit  tomber  sa  perruque  et  son 

chapeau  et  le  meurtrit  à  coups  de  poing,  après  l'avoir 
injurié  parce  qu'il  lui  réclamait  27  sous.  —  François 
Trouillard,  prêtre,  curé  et  aumônier  du  Roi  à  l'ile 
d'.\ix,  contre  Jeanne  et  Geneviève  Degorce,  pour  in- 

jures atroces  et  diffamatoires. —  Pierre  Panchèvre,  pra- 
ticien, contre  Rossignol  fils,  pour  excès,  violences  et 

voies  de  fait.  Rossignol  ayant  frappé  Panchèvre  à 

coups  de  caune  et  à  coups  de  poing,  et  l'ayant  renversé 
vers  la  porte  du  sieur  Paul  de  Pont  ;  ledit  Panchèvre 

n'avait  ni  canne,  ni  bâton,  ni  épée.  —  François  Marie, 
tonnelier,  contre  Louis  Bevin,  cabaretier,  et  Thérèse 

Duau,  sa  femme,  qui  le  jetèrent  par  terre  et  le  frap- 
pèrent à  coups  de  pieds  et  de  poings.  —  Jean  Fleury, 

dolleur,  contre  Daniel  Saudrilleau,  de  Bourgneuf,  qui, 

à  l'issue  de  la  grand'messe,  le  jour  de  la  Saint-Louis, 
lui  donna  un  coup  de  poing,  puis  le  frappa  à  coups  de 

bâton,  bien  que  Fleury  ne  l'eût  pas  attaqué.  —  Nicolas 
Benetteau,  fermier  des  droits  de  marché  de  Saint- 
Xandre,  contre  Charles  Couraud,  marchand  à  Ville- 

doux,  Joachim  et  Charles  Couraud,  bouchers  à  Dom- 
pierre,  qui,  pour  réparation  des  excès,  violences  et 
voies  de  fait  dont  ils  se  sont  rendus  coupables,  sont 
condamnés  à  cent  livres  de  provision  alimentaire  (13 

jauvier  1742).  —  Levée  d'un  cadavre  dans  la  rue  des 
Marionnettes,  paroisse  Saint-Nicolas. —  Élargissement 
de  Jean-Baptiste  de  Bellefont,  prévenu  de  vol  et  cou- 

damné  à  cinq  ans  de  galères  et  à  3  livres  d'amende 
envers  le  Roi  (12  septembre  1742-4  avril  1743).  —  Sen- 

tence qui  coudamue  André  Patrosse,  niaçou,  au  fouet,  à 

être'  marqué,  au  bannissement  de  trois  ans  et  à  trois 
livres  d'amende  envers  le  Roi,  pour  vol.  —  Pouzet 
frères,  soldats,  natifs  de  Chassenon.  Bal)in,  lieutenant 

d'une  compagnie  de  marine,  et  Couraud,  soldat,  pré- 
venus d'assassinat  prémédité  sur  .Maupelit,  mort  des 

suites  de  coups  d'épée  qu'il  avait  reçus  à  Foussaye. 

H.  172.3.  (Liasse.)  —  13  pii^ccs.  papier. 

1742.  —  Sentences.  —  Curatelle  à  la  succession 
abandonnée  de  Catherine  GuignartI,  veuve  Pellreau, 

décédée  à  l'liô|tital  général  le  10  décembre  1740,  à  la 
requête  des  directeurs  et  administrateurs.  —  Défense 
aux  bouilleurs  (It*  briller  leurs  vins  les  jours  de  di- 

manche et  fêtes,  à  peine  de  cinquanle  livres  d'amende. 
—  Pierre  Du  Doignon,  marchand  au  Breuil  de  Magné, 

contre  Jean  Morisset,  marchand  et  nuMiuisicr  à  'l'hairé. 
—  Curatelle  à  la  succession  abandonnée  de  Marguerite 
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Moriii,  veuve  cl'Isaac  Cliarruyer,  à  la  requête  de  Pierre 
Morin,  négociant. —  Curatelle  à  la  succession  aljamlon- 

née  (le  Pierre  Redon,  prêtre,  grand  archidiacre  de  la  ca- 

thédrale, à  la  requête  d'Anne  de  Brian,  comparante  [lar 
Louis  Charles-Alexandre  de  Ponthieu,  chanoine  de  la- 

dite cathédrale. —  Sylvain-Michel  Picard,  notaire  royal. 
—  Curatelle  à  la  succession  abindonnée  de  Braud.  — 

Laurent  Grasset,  sergent  royal.  —  Abraham  Patry, 
au  nom  de  sa  lille  et  de  défunte  Anne  Belliard  et  les 

cohéritiers  Belliard,  contre  Pierre  Mortagne,  charpen- 
tier de  grosses  œuvres,  et  Jeanne  Maître,  sa  femme, 

Paul  Naudin,  laboureur,  et  Marie-Anne  Garnier,  sa 

femme.  —  Claude-Etienne  Petit  de  Beaupoivre,  procu- 

reur. —  Marc-Louis  Brizard,  prêtre,  curé  de  Surgères, 

contre  Jacques  Laborde,  notaire  royal,  héritier  de  Ma- 
thieu Laborde,  son  frère,  prêtre,  prieur  de    Surgères. 

—  I^ierre  Hurtaud,  sergent  royal.  —  Bénéfice  d'inven- 
taire au  profit  de  Gabriel  de  Loynes  de  la  Coudraye, 

chevalier,  seigneur  de  Maubec,  la  Marzellç  et  autres 

lieux,  et  Marie  Fleury,  son  épouse,  héritière  de  Charles 

Fleury,  capitaine  général  garde-côtes. 

B.  1724.  (Liasse.)  —  46  pièces,  papier. 

1743.  —  Sentences.  — Distriimlion  de  deniers  entre 

dame  Hilaire  Véronneau,  veuve  de  messire  Jacques 

Gaudin,  écuyer,  sieur  du  Cluzeau,  mère  tutrice  et  cu- 

i-alrice  d'Alexandre  et  François  Gaudin,  ses  deux  en- 
fants mineurs,  iceux,  héritiers  de  Jacques  rie  Culant, 

chevalier,  seigneur  de  Laiidray  et  de  Marguerite  de 

Culant  de  Landray,  demoiselle,  frère  et  sœur  ;  deniers 

provenant  de  la  vente  de  la  terre  de  Ballon,  et  du  dé- 

cret interposé  sur  la  métairie  de  Lisleau,  saisis  réelle- 

ment sur  Marie  de  Chièvre,  veuve  de  René  de  Ronne- 

foy,  écuyer,  sieur  de  Bretauville,  tutrice  de  ses  enfants. 

—  Apposit  on  des  scellés  chez  la  veuve  Ayrault,  chez 

Marie  Dusestre,  veuve  et  donataire  d'Antoine  Rolicrt 

Butler,  habitant  Limonade,  île  française  d'Amérique  ;  — 

chez  Seringe,  tailleur  d'habits,  rue  Suint  Yon,  sur  les 
effets  de  Jean-Baptiste  Charpentier  de  La  Chapelle,  de- 

meurant à  Léogaue  et  décédé  à  La  Rochelle  ;  —  chez 

Faneuil  de  La  Croix,  décédé  ;  —  chez  Gabrielle  La- 

monque,  décédée,  femme  de  Pierre-Joseph  Mullou, 

écuyer,  l'un  des  grands  veneurs  de  la  maison  du  Roi, 

seigneur  châtelain  d'Aytré,  les  Rouaux,  et  La  Salle,  en 
partie,  et  ouverture  du  testament  de  ladite  dame.  — 

Jacques  Delavault,  prêtre,  ])rieur,  curé  d'Aytré,  contre 
Jean  Mesnard,  charpentier  de  navire.  —  Séparation  de 

corps  entre   Françoise   Godard   et  Guillaume-Nicolas 
Ch.\rente-Inférieure.  —  Série  B. 

iJorge,  notaire  royal,  pour  mauvais  traitements,  impu- 

tations calomnieuses  de  tentative  d'empoisonnement, 
ilépenses  excessives,  dissipation  de  la  fortune  de  ladite 

Godard  et  mésintelligence  entre  ladite  Godard,  son 

mari  et  la  sœur  de  son  mari.  «  Son  mary  ne  l'avoit 

»  jamais  battue,  disait-elle,  mais  c'estoit  un  misérable, 

»  un  gueux,  un  voleur,  qu'elle  vouloit  absolument  le 

»  ruiuer  et  le  réduire  à  la  pitance  d'un  capucin  »  (dé- 
»  position  Vitalis)  ....  Il  a  souvent  trouvé  ladite  iJorge 

»  en  compagnie  avec  sa  belle-sœur,  qu'elles  travail- 

»  laient  ensemble  avec  la  servante  et  qu'elles  parais- 
»  saient  de  très  bonne  intelligence  »  (déposition  Papi- 

»  neau  l'aîné)....  La  veille  delà  Saint-Louis  dernière 
»  et  les  trois  jours  suivants,  Dorge,  la  Godard,  sa 

»  femme,  la  Vaquier,  sa  sœur,  le  frère  dudit  Dorge,  la 

»  déposante  et  une  autre  domestique  estoient  tous  au 

»  château  de  Cheusse,  que  la  Dorge  et  son  époux  ont 

»  vécu  avec  toute  l'amitié  et  la  concorde  possible  et  se 
«  sont  donnés  des  marques  de  la  plus  parfaite  corres- 

»  pondance  »  (déposition  Caron).  —  Les  meilleurs  té- 
moignages sont  rendus  à  Dorge  par  Pierre  Dyssaulier, 

curé  de  La  Jarrie,  Toussaint  Collonnier,  notaire  à 

Croix-Chapeau,  François  Pujaud,  notaire  à  Là  Jarrie, 

Pierre-Auguste  Baudouyn,  écuyer,  sieur  de  La  Noue, 
Jean  Baptiste  Gaultier,  contrôleur  des  actes  de  La 

Jarrie  (4o  témoins).  — Scellés  sur  les  meubles,  titres 

et  papiers  de  feu  Simon-Pierre  Théolière,  à  la  requête 

de  la  veuve  Débrière  et  fils,  Claude  Chesne  de  Bois- 

mory,  Jacques  Proa,  Louis  Roger,  Elle  Vivier,  Vivien 

Beilivier,  Michel  et  André  Chabot,  père  et  fils,  Etoma- 

nuel  Weiss  et  compagnie,  et  autres  créanciers.  —  René 

Lucas,  notaire  à  Marans.  —  Séparation  de  corps  de 

Catherine  Guerout  et  Pierre  Guérin,  aubergiste.  — 

Ouverture  du  testament  de  Jean  Guillolin,  avocat.  — 

Etienne  Daudeteau,  prêtre,  curé  de  Croix-Chapeau, 

contre  Jean  Braud,  maréchal,  pour  ses  droits  de  qua- 

rantaiu  et  de  centain  sur  ses  vendanges.  —  Apposition 

des  scellés  chez  Elisabeth  Aymé  ,  femme  d'Isaac 
Charruyer.  —  Séparation  de  corps  de  Marguerite 
Peau  et  Pierre  Coustaud. 

H.  n-2o.  (Liasse.)  —  11  pièces,  papier. 

1743.  —  Sentences.  —  Jean  Constat,  marchind.  et 

Esther  Foucher,  sa  femme,  accusateurs  en  crime 

d'excès,  violences  et  voies  de  fait,  contre  Jean  Boucard, 
laboureur,  et  Anne  Resuaud,  sa  femme,  à  Tasdon. 

—  Jean  Trepaud,  laboureur,  et  Jeanne  Resuaud, 

sa  femme,  à  Tasdon,  paroisse  d'.\ytré.   Couslat  ayant 
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fait  assigner  Boucard  et  sa  femme  pour  lui  payer  ce 

qu'ils  lui  devaient,  fut  injurié  et  attaqué  par  eux  ;  il  se 
défendit  avec  sonfouet,  tomba decheval,  et  futmaltraité 

à  coups  de  bâton  par  Boucard,  sa  femme  et  leurs  voisins 

jusqu'àcequelagardeetles  voisins  intervinrent.  — Sen- 
tence condamnant  Jeanne  Brunet,  demeurant  à  Paren- 

say,  servante  chez  le  curé  de  Saint-Saturnin  du  Bois,  à 
être  pendue  pour  vol  avec  effraction,  empoisonnement 

des  domestiques  de  Jean  Fichou  avec  de  l'arsenic  et 
tentative  d'incendie  de  la  prison  où  elle  était  détenue. 

Saint-Pierre,  contumace,  complice  de  l'incendie  de  la 
prison.  —  Appel  de  ladite  sentence.  —  Sentence  signée 
Fontaine,  de  Beaurepaire,  Dumarchais,  de  Hilleriu, 
Seignette,  Régnier,  Bouzitat  de  Sélines,  Pollart  et  de 
Marines,  amendant  et  corrigeant  la  sentence  du  juge 
de  Marans  du  3  février  1742,  contre  Sorin  et  sa  femme, 

au  profit  de  Barbier,  vu  la  renonciation  de  Gaborilà  la 

succession  de  s:i  mcie,  condamnant  l'intimé  en  tous 

les  dépens,  tant  de  l'instance  principale  que  de  celle 
d'appel.  —  Sentence  déboutant  Jean  Denis  le  jeune, 

entrepreneur  des  travaux  du  Roi,  de  l'entérinement 
des  lettres  de  reslitution  obtenues  par  lui,  déchargeant 
Antoine  .\llary,  maître  serrurier,  des  demandes  et 
conclusions  dudit  Denis,  avec  dépens,  sauf  néanmoins 

audit  Allary  à  se  purger  par  serment  par  devant 

Dumarchais,  rapporteur,  qu'il  a  véritablement  fait 
tous  les  ouvrages  et  toutes  les  fournitures  de  fer  por- 

tées par  ledit  arrêté  de  compte  et  que  les  sommes  qu'il 
a  reçues  conformément  audit  arrêté  de  compte  lui  sont 

bien  et  légitimement  dues.  —  Interdiction  pour  dé- 
mence de  Marie-Suzanne-Henriette  Maubert,  épouse 

de  messire  Jean  de  Cuppé,  écuyer.  —  Pierre  Marteau, 
prêtre,  curé  de  Saint-Jean  de  Liversay,  contre  François 
et  Jean  Petit,  Pierre  Neveu  et  Michel  Braud,  de  ladite 

paroisse,  pour  le  payement  de  ses  dîmes.  —  Sépara- 
tion de  corps  de  Françoise  Godard  et  de  Guillaume- 

Nicolas  Dorge,  notaire  royal.  —  Jean-Pierre  Labbé, 
négociant,  pour  excès,  violences  et  voies  de  fait  contre 

Barnabe  Bertineau,  écuyer,  sieur  des  Chaumes.  — 
Marie  Angibaud,  veuve  de  Pierre  Claveau,  cabaretière, 
contre  la  femme  et  la  fille  de  Masson,  bourrelier,  pour 

violences  et  voies  de  fait.  —  Laurent-Robert  Beltre- 

mieux,  négociant,  contre  Pautrelle,  capitaine  de  na- 
vire, pour  injures  et  diffamations.  —  Suzanne  Moreau, 

couturière,  contre  Marie  Brunet,  femme  de  Pierre 

Guillebaud,  qui  l'a  battue  à  coups  de  bàlon  et  de 
chaise  et  lui  a  enlevé  sa  coiffe.  —  Jean  Rocquin,  prêtre, 
curé  de  Saint-Rogatien,  contre  Marie-.Madelaine  Bur- 

gaud,  veuve  de  Thomas  Sabourin,  notaire  et  procu- 
reur, pour  excès,   violences  et  voies  de  fait.   Elle   a 

démis  un  poucedu  curé,  lui  a  meurtri  un  œil,  l'a  menacé 
de  l'étrangler  et  arrosé  de  vin  rouge  une  lessive,  sans 

parler  des  lettres  injurieuses  qu'elle  lui  a  adressées. — 
Jean  Dupeux,  laboureur,  contre  Pierre  Vrignaud,  la- 

boureur, et  sa  femme,  pour  excès,  violences  et  voies 
de  fait.  La  femme  Vrignaud  saisit  Dupeux  à  la  gorge  et 
aux  cheveux,  le  renversa  sur  du  fumier  et  lui  égratigna 

le  visage,  pendant  que  Vrignaud.  au  lieu  de 
séparer  sa  femme  et  ledit  Dupeux,  rassaillait  à  coups 

de  poing  et  lui  arrachait  les  cheveux. 

B.  1720.  (Liasse.)  —  35  pièces,  papier. 

1744.  —  Sentences.  —  Jean  Conslac,  marchand,  et 
Esther  Faucher,  sa  femme,  contre  Jeanne  Resneau. 

femme  de  Jean  Trepaud,  pour  injures,  violences  et 

voies  de  fait,  coups  de  bâton,  etc.  —  Sentence  con- 
damnant Jeanne  Brunet  à  être  pendue,  pourvoi,  ef- 

fraction et  poison.  —  «  Supplie  humblement  .\nne- 
))  Marie  Belon,  de  présent  en  cette  ville,  disant  que  le 

»  jour  d'hier,  sur  les  huit  heures  du  soir,  ayant  repré- 
»  sente  son  rôle  à  la  comédie,  le  sieur  Portail,  comé- 

»  dieu,  l'aurait  attaquée,  comme  elle  sortoit  et  en 
»  trailtaiit  la  suppliante  de  f . . .,  p. . .,  de  g. . .  et  p. . ., 

»  et  impropérant  contre  elle  les  injures  les  plus  in- 

»  fàmes  ;  loin  de  s'arrêter  à  ces  tentatives,  il  porta  la 
»  fureur  jusqu'au  point  de  donner  avec  violence  un 
»  soufflet  à  la  suppliante  et  lui  donna  un  coup  de  pied 

»  dans  le  ventre,  eu  disant  que  c'étoit  ainsy  qu'il  Iraitoil 

»  les  p. . .  et  tira  son  épée  contre  la  suppliante,  il  l'en 
»  auroit  même  frappée,  s'il  n'étoit  survenu  des  per- 
»  sonnes  qui  l'en  détournèrent.. .  »  —  Sentence  d'en- 

térinement des  lettres  de  rémission  pour  Claude  Bes- 
sonneau  et  de  pardon  pour  Jean  Pelisson,  soldats  de 

milice,  à  la  suite  de  l'assassinat  d'Oudent,  surpris  vo- 
lant des  fagots  dans  les  bois  de  La  Jarne,  avec  des  com- 

plices. —  Bernard  Boulin,  huissier  de  l'.Vmirauté,  et 
Marie  Benoît,  sa  femme,  contre  Jean  Marie,  huissier 

de  la  Monnaie  royale,  ])Our  excès,  violences  et  voies 

de  fait.  Marie  Benoist  ayant  jeté  plusieurs  fois  un  bat- 
toir à  battre  du  linge  sur  Jean  Marie,  celui-ci  ramassa 

le  battoir  et  la  renversa  d'un  coup  de  ce  battoir 
devant  l'auberge  du  C/if.s-Hc  iY/7,  vis  à  vis  la  fontaine 
du  Pilori.  Marie  avait  exécuté  des  meubles  et  effets 

chez  Boulin,  faute  par  lui  d'avoir  payé  163  livres  à 
Lamar(|ue,  négociant.  —  Barnabe  Bertineau,  écuyer, 
sieur  des  Chaumes,  à  Laubcriière  de  Saint-Médard, 
contre  André  Marlineau,  marchand  audit  lieu,  au  su- 

jet d'un  billet  et  d'une  vente  de  futailles.  —   .Marianne 
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Audran,  marchande,  83  ans,  contre  Myriaune  Daudi- 

neau,  femme  veuve  de  François  Grenier,  pour  vio- 

lences et  voies  de  fait  ;  elle  l'injuria  et  lui  jeta  à  la 
tète  des  pantoufles  et  un  mors  de  bride  en  lui  disant 

«  qu'elle  étoit  une  vieille  ouguenote  et  une  vieille 
»  damnée,  et  que  le  dialde  se  chaufferoit  d'elle  », 
parce  que  ladite  Audran  avait  réclamé  le  payement 

des  loyers  de  sa  boutique.  —  Etienne  Daudeteau,  curé 
de  Croix-Cliapeau,  contre  Samuel  Bouguereau,  orfèvre, 
au  sujet  de  ses  dîmes.  —  Sentence  condamnant  Guil- 

laume Fort,  dit  Saint-Jean,  domestique,  à  être  battu 
de  verges  et  marqué  par  le  bourreau  pour  vol  domes- 

tique à  Lafond.  —  Charles  Reine,  maître  construc- 
teur de  vaisseau,  constructeur  du  navire  La  Gloire, 

contre  Laplace,  capitaine  dudit  navire,  pour  Harouard 

Du  Beignou,  qui  lui  donna  un  soufflet.  Reine  le  ren- 
versa sans  lui  faire  de  mal  et  lui  donna  la  main  pour 

le  relever,  disant  qu'il  ne  convenait  pas  à  d'honnêtes 
gens  de  se  battre  de  celte  façon,  mais  Laplace,  loin  de 
répondre  à  cette  générosité,  le  fit  tomber  entre  deux 
pièces  de  charpente,  lui  donna  plusieurs  coups  de 
pierres,  le  mordit  à  la  main  gauche,  lui  cassa  une 

dent  et  le  meurtrit  à  coups  de  pieds.  —  Le  procureur 
du  Roi  contre  Vivien,  chirurgien,  prévenu  de  profana- 

tion de  la  sépulture  de  Jeanne  Girard,  veuve  Roux,  à 
Issoudun  ;  confrontation  de  Guillemin,  milicien  du 

bataillon  de  Berry,  présentement  à  La  Rochelle.  — 
Élargissement  de  Antoine  Charlemagne,  détenu.  — 
Information  des  vie  et  mœurs  de  Jeanne  Brunet.  pré- 

venue de  vol  et  d'empoisonnement. 

B.  1727.  (Liasse.)  —  12  pièces,  papier. 

1744.  —  Sentences.  —  Apposition  des  scellés  chez 
Suzanne  de  Lacroix,  veuve  de  Merlin  Gasiebois,  négo- 

ciant, décédée  le  29  janvier  1744.  —  \icolas  Texier, 
seigneur  de  La  Tousche  et  de  Rozeau  Bellion,  avocat 

en  Parlement,  juge  assesseur  du  comté  de  Benon.  de- 
meurant à  Courson,  oncle  par  sa  femme  de  Galherine- 

Élisabeth-Thérèse  de  Serris  «  approuve  le  party 
»  que  ladite  demoiselle  de  Serris,  sa  nièce,  prend 

»  de  se  faire  religieuse  et  consent  à  ce  qu'elle  soit  au- 
»  torisée  à  vendre  ou  arrenter  les  biens  et  rentes... 

»  pour  sa  dot  de  religieuse,  etc.  ».  — Marie  Turpaud, 
veuve  de  Antoine  Chauvet,  capitaine  de  navire,  contre 

Jacques  Lasnier,  laboureur  à  .Vytré.  —  Séparation 
de  biens  de  Marie-Esther  Belin  et  d3  Jacques  Ber- 

non,  négociant.  —  Jacques-René  de  Bremond  d'Orlac, 
chevalier,  seigneur  de  Dompierre,   Le   Fouilloux,   et     1 

Louis  d'.\iguières,  chevalier,  seigneur  de  Raze,  con- 
sentent à  l'émancipation  de  Charles  de  Culaat,  cheva- 

lier, garde  de  la  marine,  el  de  sa  su.'ur  .Marie.  —  Cura- 
telle à  la  succession  vacante  de  Pineau,  mort  aux  iles 

d'.Vrnérique.  —  Ordonnance  qui  fait  défense  aux  chi- 
rurgiens de  travailler  .sans,  au  préalable,  avoir  subi 

examen  et  fait  le  serment  ordinaire.  —  François,  mar- 
quis de  Polignac,  seigneur  de  Bussac  et  des  Fontaines, 

chambellan  du  roi  de  Pologne,  colonel  d'infanterie  à 
la  cour  de  Nancy,  en  Lorraine,  contre  Jeau  Rullier, 

notaire  à  Thairé.  —  Jean-Baptiste  Gaillard,  bourgeois, 
contre  Jean  Bouquin,  prêtre,  curé  de  Saint-Rogatien, 
au  sujet  de  la  dîme. —  Apposition  des  scellés  chez 

Noël  Arnaud  Duplessis,  maître  d'écriture,  décédé,  et 
chez  Jean  Boureau,  curé  de  Saint  Jein  du  Perrot,  dé- 

cédé. —  Séparation  de  biens  de  Jeanne  Bouthier  et  de 
Jacques  Botton.  —  Apposition  des  scellés  chez  Marie 
Poupard,  veuve  de  François  Cliambaud,  mailre  apo- 

thicaire, décédée.  —  Séparation  de  biens  de  Catherine 
Baudrv  et  de  François-Gabriel  Bichon. 

B.  172S.  (Liasse.)  —  13  pièces,  papier. 

1745.  —  Sentences.  —  Lettres  de  bénéfice  d'inven- 
taire au  profit  de  Louise  Lecomte,  veuve  de  Pierre 

Trière,  ingénieur  ordinaire  du  Roi,  chevalier  de  ses 

ordres  de  Saint-Louis,  etc.  —  Enregistrement  des  let- 
tres portant  réunion  au  Corps  de  Ville  de  Rochefort 

des  oUices  de  gouverneur  pour  le  Roi,  son  lieutenant, 

de  maire  alternatif  et  trieunal,  échevius  alternatifs  mi- 
triennaux,  assesseur  alternatif  mi-triennal,  secrétaires 

greffiers,  contrôleur  alternatif  et  avocat  pour  le  Roi. — 
Séparations  de  biens  de  Jeanne  André,  épouse  de 

François  Pierre  Dupas,  et  Jeanne-.Marie  Pierre  Dupas, 
épou:^e  de  Michel  Dergny.  —  Julien  Plessis,  notaire 

royal  à  Dompierre.  —  Lettres  de  bénéfice  d'inventaire 
au  profit  de  Jacques  .Michel-Odel  Laleur.  —  Curatelle 
de  Marie-Madelaine  Denis  et  sa  séparation  de  biens 
d'avec  Robert-Laurent  Beltremieux.  —  Procuration 
donnée  par  Gratien  de  Concarret,  écuyer,  seigneur  de 

Monmouton  et  de  La  Gravelle,  lieutenant  d'infanterie 
au  régiment  de  Normandie,  à  .Vutoine  Veronneau, 

écuyer,  seigneur  de  Laserrée,  capitaine  d'infanterie, 
son  beau-frère.  —  Jacques-Louis  Rossignol,  conseiller 
receveur  des  saisies  réelles.  —  Henriette  .\llaire  contre 

Pierre  Henry  Dupont,  écuyiu-,  chevalier,  el  Degault, 
gendarme  de  la  garde  du  Roi.  —  Pierre  Guillemard, 
écuyer,  chapelain  de  la  chapellenie  de  Bourne- 
zeau.  contre  Jeanne  Prou,  veuve  de  Pierre-.\drien  de 
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Lagrange,  écuyer,  seigneur  de  La  Barre.  —  A  la  de- 

mande d'Isaac  Charruyer,  marchand,  fermier  judiciaire 
des  biens  saisis  réellement  sur  Antoine  Viault  fils,  pro- 

cureur, curateur  créé  par  justice  à  la  succession  aban- 
donnée de  Isaac  Charruyer,  tonnelier  à  Marsilly,  et 

Marguerite  Morin,  sa  veuve,  Genauzeau,  procureur,  est 
nommé  curateur  à  ladite  succession  abandonnée  à  la 

place  de  Viault,  décédé.  —  Réception  de  Clément  La 
Faille,  conseiller  contrôleur  ordinaire  des  guerres  (jan- 

vier 1744).  —  Lettres  de  bénéfice  d'inventaire  au  profit 
de  Pierre  Anne-César-Auguste  Le  Mastin,  capitaine  de 

cavalerie  au  régiment  du  Roi  et  d'Etienne  Gaston  Le 
Mastin,  clerc  tonsuré.  —  Enregistrement  de  l'acte  de 
baptême  de  Anne-Marguerite  Pascaud,  épouse  de  Fran- 

çois Louis  de  Laisne  de  Nanclas,  chevalier,  seigneur 
de  Gendeville,  à  la  paroisse  de  Villemarie  à  Montréal 

(Canada)  ,15  décembre  1707).  —  Sentence  condamnant 
Barnabe  Bertineau,  écuyer,  seigneur  des  Chaumes,  à 

restituera  André  Martineau,  marchand,  douze  ton- 

neaux de  futailles  à  vin,  et  sept  tonneaux  une  bar- 
rique de  futailles  à  eau-de-vie,  en  même  bonté  et 

valeur  qu'elles  étaient  au  mois  de  septembre  1743, 
sinon  d'en  j)ayer  la  valeur  à  dire  et  estimation  d'ex 
perts,  et  à  deux  cenls  livres  de  dommages  et  intérêts  et 

50  livres  de  réparations  civiles,  pour  mauvais  traite- 
ments à  la  femme  iludit  Martineau  et  aux  dépens  (27 

janvier  1743). 

li.  172'.).  (LiassL'.)  —  2()  pièces,  papier. 

1745.  —  Sentences.  —  .-\pposition  des  scellés  chez 
Michel  Bultel,  décédé  :  —  chez  Louis  Mestayer,  décédé; 
—  chez  Jean-Louis  Galle.  —  Ouverture  du  testament 

de  Anne-Hortense  Le  Mastin  de  Nuaillé,  veuve  de  mes- 
sire  Claude-François  de  Cuchot.  —  Apposition  des 
scellés  chez  Jeanne  Biais,  veuve  de  Etienne  Marchant, 

notaire  royal.  —  Dépôt  au  grelTe  de  pièces  arguées  de 
faux  par  Alexandre  de  Gascq,  écuyer,  et  Marguerite 
Poirel,  son  épouse,  en  présence  de  Pierre  Pandin, 

écuyer,  sieur  de  Chàteauneuf  ;  procès-verbaux  de  vel- 

tage,  etc.  —  Dépôt  au  grede  d'un  registre  de  vérifica- 

tion des  droits  du  prieuré  d'Esnandes,  par  Jacques 
Gresseau,  conseiller  du  Roi  en  lasénéchaussée, nommé 

commissaire  par  le  Parlement  de  Paris  pour  ladite  vé- 

rification. —  Paul  Templereau  de  Beauchais,  écuyer, 
seigneur  de  la  prévôté  de  .Mainxe,  (iremier  gentil- 

homme de  la  grande  faucounerie  du  Roi,  demeurant  à 
Cognac,  contre  Thomas  Légier  de  La  Vallerie.  -  Jean 
Avrard,  avocat  en  Parlement,  et  M;irie-Mailclaiue  Hui- 

lier, son  épouse,  contre  Pierre  Dénécheau,  marchand. 

—  Dépôt  du  testament  de  Louis  Richard,  écuyer,  sieur 
des  Herbiers,  président  trésorier  de  France,  vétéran 

du  bureau  des  finances  de  la  généralité.  —  Apposition 
des  scellés  chez  Joseph-Laurent  Beltremieux  et  veuve 
Odet,  marchands  en  compagnie.  —  Apposition  des 
scellés  chez  Jean  Bonnet,  imprimeur-libraire.  —  Jean- 
Baptiste  Jousselin,  condamné  au  bannissement  pour 
3  ans,  et  Charles  Jousseliu  aux  galères,  pour  vols  et 
recels.  —  Samuel-Toussaint  Fromentin  contre  Marie 

Barbot,  servante,  pour  inconduite  scandaleuse.  — 
Jacques  Grignou  contre  Tassel,  Pierre  La  Ronde  et 
Pierre  Leprovençal,  oITiciers  du  corsaire  le  Stanislas, 

pour  violences  sur  son  fils  Jacques-Charles  Grignon. — 
Sentence  condamnant  de  la  Lande  de  Saint-Etienne  fils 

aîné  à  être  rompu,  pourassassinat  prémédité,  en  effigie, 
vu  son  absence,  et  ses  biens  confisqués. 

B.  1730.  (Liasse.)  —  28  pièces,  papier. 

1746.  —  Sentences.  —  Laurent  Grasset,  sergent 

royal,  contre  Jean  Marie,  huissier  de  l'Amirauté,  pour 
vol  et  enlèvement  de  papiers,  injures  atroces  et  diffa- 

matoires. —  Sentence  condamnant  Jean-Baptiste  Diot, 
cuisinier,  à  être  marqué  et  aux  galères,  pour  assas- 

sinat prémédité  et  vol.  —  Saisie  de  lettres  ainsi  con- 
çues :  ((  Vous  est  conjuré  de  la  par  de  Dieu  mon  père, 

»  déporté,  samedy  au  soire,  à  onze  heur,  cent  écu  h  a 

»  porte  de  l'hopitalle  Saint-Louis,  et  vous  envelopcré 
»  chaque  pièce  séparément  dans  un  morceau  de  papier 

»  blans  avec  une  petite  croix  d'or  qui  serat  en  gage  de 
»  la  plase  que  vous  devés  occupé  un  jour,  il  faut  que 

»  vous  soiié  seul,  n'ayé  point  peur,  mais  ne  retournée 
»  pas  par  le  mesine  chemin  où  vous  iré,  etc.  Pax 

»  Christi.  A  .Monsieur  Dupout  des  Granges,  à  La  Ro- 

»  chelle.  »  D'autres  lettres  coutieuneot  des   menaces. 

—  Dénonciation  d'.\uguste  Mnssieux,  négociant  et  ar- 
mateur, par  Louis  i'ierie,  écuyer,  banquier  à  Paris, 

pour  lettres  de  change  montant  à  cinquante  quatre 
mille  sept  cent  soixante  dix  livres,  huit  sols,  et  évasion 

dudii  Massieux.  —  Le  procureur  du  Roi,  demandeur 
en  crime  de  vol  et  assassinat  prémédité  contre  un  qui- 

dam qui  tira  un  coup  de  pistolet  à  Pierre  Creagh,  rt 

onze  heures  du  soir,  dans  la  rue  Bazauges,  en  lui  de- 
mandant la  bourse  ou  la  vie.  —  Pierre  Texier,  procu 

reiir  fiscal  de  la  baronnie  de  (^ourçon,  accusateur  en 

crime  de  rapt  et  de  séduction  sur  .sa  fille  mineure  Ro- 
salie, contre  Jacques  Poulet  le  jeune.  —  Sentence  con- 

daiiiuaiit  François  Cheveau.  valet,  à  être   pcinlu    pour 
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vol  et  assassinat.  —  Levée  du  cadavre  de  François 

CarayoD,  capitaine  de  navire,  devant  la  porte  de  l'au- 
l)erge  de  la  Heine  de  France.  —  Jean-Pierre  Rozé,  pro- 

cureur. —  Guillaume  Delavergne,  notaire. 

B.  1731.  (Liasse.)  —   l.*?  pièces,  papier. 

1746.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Partage  de  la 
succession  de  Nicolas  Daniau  entre  ses  héritiers  par 

cinquième.  —  Pierre  Grenon,  marchand,  contre  Nico- 
las Bertrand.  —  Apposition  des  scellés  sur  les  effets 

de  Barthé  de  Castres,  chez  Allé  ;  —  chez  Moreau  ;  — 

chez  la  demoiselle  Auvray.  —  Procès-verbal  de  lecture 
et  dépôt  de  quatre  lettres  et  un  connaissement  par 
les  créanciers  de  Laurent-Robert  Reltremieux  et  veuve 

Odet,  marchands  en  compagnie,  contre  ledit  Beltre- 
mieu.\,les  sieurs  Denis  et  autres  ;lesdites  lettres,  venues 

par  les  derniers  navires  arrivés  dWméiique,  avaient 

été  ouvertes  par  le  marquis  d'Argenson,  ministre,  se- 
crétaire d'Etat  et  surintendant  des  postes  de  France  et 

renvoyées  à  l'Intendant  de  la  généralité.  —  Les  Reli- 
gieuses de  la  Providence  de  Saint-Joseph  contre  Jean 

Couslat  et  Esther  Foucher,  sa  femme,  relativement  à 

des  fermes.  —  Pierre  Gadou,  capitaine  de  navire,  héri- 
tier de  Pierre  Cadou  et  de  Marguerite  Deschanspsetres, 

cohéritiers,  contre  Jacques  de  Lambertyre,  écuyer, 

seigneur  de  La  Chapelle  Saint-Robert,  et  la  dame  de 
La  Rochefoucauld,  son  épouse.  —  Levée  des  scellés  ap- 

posés chez  Laurent-Robert  Beltremieux  et  veuve  Odet. 
—  .\pposition  des  scellés  sur  les  effets  de  Madame 
Jeanne  Des  Bordes,  veuve  de  Jules,  marquis  de  Caba- 

ret, seigneur  d'.\ngoulins,  décédée  le  13  avril  1746, 
chez  Pierre  Habert,  seigneur  de  Chevillon,  chevalier 

de  l'orJre  de  Saint-Michel,  conseiller  du  Roi,  juge 
magistrat  en  la  sénéchaussée,  décédé  à  Chevillon,  le  28 

décembre  1745.  —  Procès  verbal  des  livres  d'Etienne 
Louis-Denis  et  de  Laurent-Robert  Beltremieux.  —  No- 

mination du  syndic  des  créanciers  de  Massieu.  — Les 
religieux  de  la  Charité,  contre  Allaire.  —  Françoise- 
Adélaïde  Chertemps  de  Seuil,  veuve  de  François  Ma- 

thieu-Bénigne Le  Ragois,  chevalier,  seigneur,  comte  de 
Bretonvilliers,  dame  des  châtellenies  de  Saint-Chris- 

tophe, Belledois,  etc.,  contre  Paul-François  de  Pont, 
seigneur  des  Granges  et  Aiyrefeuille,  conseiller  du  Roi, 

président,  trésorier  de  France.  —  .\pposition  des  scellés 
chez  Gabriel  Girard,  notaire  royal.  —  Rectification  de 

l'acte  de  baptême,  inscrit  le  IS  avril  sur  les  registres  de 
Vouhé  de  1699,  de  François  de  Hillerin,  écuyer,  cons(îil- 
1er  du  Roi  et  juge  magistral  audit  siège,  lils  de  Jacr/Mes- 

Chrisiaplie  de  Ilillerin,  sénéchal  de  Benon.  et  de  Fran- 

çoise Rouzou,  et  non  de  Jarjjues  de  Hillerin,  sur  les  dé- 
positions de  Charles  de  Hillerin,  docteur  de  Sorbonne, 

doyen  de  la  Cathédrale,  83  ans,  Guy  de  Hillerin,  doc- 
teur en  Sorbonne,  abbé  de  Belleval,  trésorier  du  cha- 

pitre de  la  Cathédrale,  y."»  ans,  Jeanne  de  Hillerin,  veuve 
de  Jean  .Macaud,  sieur  du  Doret,  49  ans,  Françoise  de 
Hillerin, 62  ans,  Louise  de  Hillerin,  49  ans.  —  Marie  Ne- 
zereau,  veuve  de  Thomas  Oiialle,  contre  Fauqueur, 

pour  paiement  de  loyers  à  elle  dus.  —  Jacques  .Albert 

de  Gaallon,  écuyer,  seigneur  de  'Villeneuve,  contre 
Louis-André  Beauchamp,  prêtre  curé  de  ladite  pa- 

roisse, au  sujet  de  fossés  et  plantations  d'arbres.  — 
Apposition  des  scellés  chez  Biilaud  d'.Vngouste. 

B.  1732.  (Liasse.)  —  37  pièces,  papier. 

1747.  —  Sentences.  —  Le  procureur  du  Roi,  contre 
Marie,  servante,  et  Rousseau,  femme  Jouineau,  accu- 

sées de  vols  et  recels.  —  Pierre  Garnier,  marchand  au 
Thou,  contre  René  Navarre,  prêtre,  curé  du  Thou,  pour 

une  créance  de  cinquante-neuf  livres  huit  sols.  — 
Louis  Depont,  marchand  droguiste,  contre  Riquet,  son 

apprenti,  qui  l'a  insulté  ainsi  que  sa  femme,  battu  leur 
servante,  et  s'est  jeté  sur  lui  pour  le  maltraiter,  mais 
en  a  été  empêché  par  les  personnes  avec  lesquelles  il 

était.  —  Procès-verbal  de  levée  d'un  cadavre  sur  les 

glacis  de  la  Porte  Royale.  —  Marie-.\nne  Biron,  contre 
Françoise  Jard,  veuve  de  Jacques  Millon,  panetière, 

qui  l'a  insultée,  menaçant  de  lui  tordre  le  cou,  lui 
donna  des  soufflets  et  des  coups  de  poing,  déchira  ses 
coiffes  et  brisa  ses  faïences  et  tous  les  meubles  qui  lui 

tombèrent  sous  la  main,  prétendant  qu'elle  n'avait  pas 

été  invitée,  lorsque  sou  neveu  prit  l'habit  de  cordelier. 
—  Élargissement  de  Pierre  Serre,  détenu  prisonnier, 

ne  s'étant  ])as  trouvé  de  preuve  contre  lui.  —  Sentence 
de   fouet  contre  Elisabeth  Rousseau,  pour  vol  et  recel. 

—  Estelle  Griffon,  veuve  de  Pierre  Dudoignon,  mar- 
chand, qui  dénonce  le  vol  dont  elle  a  été  victime,  à 

Tasdon,  de  trois  sacs  en  écus  neufs  de  six  livres  con- 
tenant chacun  mille  deux  livres,  une  bourse  de  soi- 

xante-quinze louis  d'or  de  vingt-quatre  livres,  pièces 
enfermés  dans  une  cassette  fermant  à  clef  et  ladite  cas- 

sette dans  un  colTre  fermant  à  clef,  et  un  sac  de  mille 

livres.  —  Apposition  des  scellés  chez  Veillon,  capitaine 

de  navire.  —  Séparation  de  biens  de  Jeanne-Catherine 

Savignac  et  de  Louis  .Maillard.  —  .\pposition  des  scel- 
lés chez  Marianne  Corneau,  veuve  de  Deyssautier,  écu- 

ver.  —  Visite  de  la  seigneurie  d'.\ngoulins.   —  Jean- 
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Christophe  Macaud,  avocat  du  Roi.  —  Apposition  des 

scellés  chez  la  veuve  Basset,  boulangère  ;  -■  chez  la 

veuve  Hervé  ;  —  chez  la  veuve  Léonard  ;  —  chez  filles 

Le  Roy  ;  —  chez  la  veuve  Gasteau  ;  —  chez  Madame 

Dumarchais  ; — chez  la  femme  Rougé-Gaschinat  ;  — 
chez  Suzanne  de  Martel,  veuve  de  Jacob  de  Bonuefoy, 

chevalier,  seigneur  de  Bertauville,  lieutenant  de  vais- 

seau, chevalier  de  Saint-Louis.  —  Apposition  des  scel- 
lés chez  François  Vrignaud,  marchand,  décédé  le  7 

juin  1747,  veuve  Mervault,  NicoUet,  Tabarit,  veuve 

Mazoué,  veuve  Charon.  —  Paul  Besnard,  frètes, contre 

Rasteau,  Giraudeau  et  autres  créanciers.  —Apposition 

des  scellés  chez  Leblanc,  Faget,  Mossu.  —  Séparation 

de  bieus  de  Marie-Jeanne  Daroix,  contre  JeanBaptiste- 

Élie  Hairaud.  -  Déclaration  de  Dompierre  Jourde, 

prêtre  religieux  bénédictin  de  la  congrégation  de  Saint- 

Maur,  prieur  du  prieuré  simple  et  régulier  de  Notre- 

Dame  de  Prière.  —  Dom  François-Dominique  Maré- 
chal, prieur,  religieux  profès  de  la  congrégation  de 

Saint-Maur,  ordre  de  Saint-Benoit,  prieur  de  Saint- 

Hilaire  des  Bois,  paroisse  de  Charon.  —  Dom  Jean  Sa- 

vignac,  religieux  bénédictin,  prieur  de  Charentenay. — 

Pierre  Blavout  contre  Louis  Pierre.  —  Jacques  Bou- 

cher, concierge  de  la  prison.  —  Audré  Rossignol,  no- 
taire royal. 

B.  1733.  (Liasse.)  —  10  pièces,  papier. 

1747.  —  Sentences.  —  Etienne  Daudeteau,  prêtre, 

cure  de  Croix  Chapeau,  accusateur  en  crime  d'excès, 
violences  et  voies  de  fait,  contre  Samuel  Bouguereau, 

marchand  orfèvre,  condamné  à  payer  audit  curé  deux 

livres  10  sols,  valeur  de  la  somme  de  vendanges  en 

question.  —  Adjudication  de  la  terre  et  seigneurie 

d'.\Lg(iulins  à  la  requête  de  Pierre-.\uguste  Baudouin, 
écuyer,  sieur  de  La  Noue.  —  Jacques  Henri-Louis  Bar- 
bol,  écuyer,  sieur  de  Buzay,  et  .Marie  Jeanne  Barbot, 

veuve  de  François,  chevalier  de  .Muntrouen  Germanay, 

héritiers  de  leur  père  Jacques  Barbot,  écuyer,  sieur  de 

Buzay,  contre  .\nne  Gastebois,  veuve  d'Henri  Godef 
froy,  négociant.  —  Procurations  pour  la  tutelle  du 

mineur  marquis  de  Lescure,  signées  par  hauts  et  puis- 

sants seigneurs  messires  Philippe-.Vrmand  Du  Vergier, 
marquis  de  La  Roche  Jacqueliu,  Le  Fresne,  Chabot, 
La  Durbelière,  Les  Oriollières.  Girardières  et  autres 

lieux,  liouleuanldu  Roi  au  déparlcn)eut  du  Bas  Poitou, 

François- Louis  de  La  Court  du  Fonteniou,  chevalier, 

seigneur  de  La  Roche  deCerizayet  autres  lieux,  Pierre- 

Jacques  Suyrot,  chevalier,    seigueur   de    Baron    et  de 

Logerie  et  autres  lieux,  Jacques  de  Lescure,  seigueur 

de  Ledou,  et  illustrissime  et  révérendissime  seigneur, 

monseigneur  Jean  de  Brunet  de  Pujol  de  Panât,  évèque 

à  Evrie,  conseiller  du  Roi  en  tous  ses  conseils.  — Jean- 

André  Rossiguol,  notaire  royal.  —  Donation  mutuelle 

entre  Henri-Auguste  Baudouin,  chevalier,  seigueur  de 

La  Noue,  et  Marie-Thérèse  de  Culant,  son  épouse.  — 
Jeau-Simon-David  Foucault,  sénéchal  de  la  baronnie 

de  l'île  de  Ré.  —  René-Charles  Meriaud,  procureur.  — 
Attribution  au  prévôt  de  la  connaissance  des  vols  de 

chevaux.  —  Geslin  de  Courleille  contre  Laurent  Bel- 

treuiieux  et  veuve  Odet,  marchands  en  compagnie,  et 

Etienne  Louis  Denis,  entrepreneur.  —  Curatelle  à  la 

succession  altandounée  de  Marie  Wiiite,  veuve  de  Jac- 

ques Barbot  de  Buzay,  à  la  requête  de  Jacques-Heuri- 

Louis  Barbot,  écuyer,  sieur  de  Buzay,  capitaine  d'in- 
fanterie au  service  du  Roi  deNaples,  et  Marie-Jeanne 

Barbot  de  Buzay,  veuve  de  François,  chevalier  de 
Montrouan. 

B.  1734.  (Liasse.)  —  45  pièces,  papier. 

1748.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Sentence  condam- 

nant Claude-François  Laplace,  dragon  au  régiment 

d'.\sfelt,  à  être  pendu  pour  assassinat  et  plus  ample  in- 
formé de  Jacques  Dauvin,  cavalier  au  régiment  de  Cha- 

brillau.  —  Charles  Petit  contre  Piot,  cabarelier,  et  sa 

femme,  qui  le  maltraitèrent  à  coups  de  poing,  de  pieds 

et  avec  une  pelle  de  fer,  jusqu'à  ce  qu'un  soldat  la  dé- 
livra de  leurs  mains.  —  Nicolas  Texier,  garçon  tonne- 

lier, coatre  Doret  Bernard,  maître  tonnelier,  qui  l'a 

calomnié  en  l'accusant  du  vol  de  quatre  cuillers  d'ar- 
gent. —  Élargissement  de  Jean  Choisela,  dit  Blondin, 

et  Jean  Lalane,  soldats  au  bataillon  de  Saint-Sever, 

chirurgiens  de  leur  profession.  —  Sentence  condam- 
nant Marie  Destourettes,  femme  de  Frauçois  Lecou- 

turier,  à  être  pendue,  pour  crime  d'Iiomicide.  — 
Jac(iues-Louis  Rossignol,  conseiller  du  Roi,  commis- 

saire receveur  et  contrôleur  des  deniers  des  saisies 

réelles  de  la  sénéchaussée  et  siège  présidial,  contre 

((  un  certain  quidam  habillé  de  bleu,  ayant  une  veste 

»  de  diablement  fort  couleur  rouge  à  boulons  dorés, 

»  portant  cheveux  ù  bourse,  le  visage  noireau,  sourcils 

»  et  barbe  noirs  »,  qui  lui  donna  un  coup  d'épée  sur 

l'épaule,  puis  lui  présentant  à  la  pointe  de  l'eslomac, 

l'injuria  et  lui  Ota  sa  perruque  et  sou  chapeau 

qu'il  emporta.  —  Jeanne  Bouhet,  veuve  de  Pierre 

Hervé,  maître  d'écriture,  dépose  que  le  sieur  Du- 

bosc,  qui    est    en    pension    chez   l'Ile,   rue    .Siiint-Yon, 
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«  rentra,  le  jour  porté  par  la  plainte,  avec  un  chapeau 

»  et  une  perruque,  disant  :  Ce  drôle  là  n'a  pas  voulu 

»  me  payer  ;  j'ai  tiré  mon  épée  pour  lui  faire  peur, 
»  il  a  dit  qu'il  lui  était  défendu  de  tirer  la  sienne  ». 
»  —  Procès  verbal  de  la  levée  du  cadavre  d'un  enfant 
dans  le  champ  fief,  près  du  village  de  Lafond.  — 

Levée  d'un  cadavre  d'un  garçon  de  13  à  14  ans  dans 
un  des  fossés  hors  la  Porte  Neuve,  qui  paraît  s'être 
noyé,  en  voulant  se  baigner,  et  dont  les  vêtements 

étaient  sur  le  bord  du  fossé.  —  Joseph  Albarès,  négo- 

ciant, contre  Morin  fils,  négociant,  qui  l'a  attendu 
nuitamment  |)our  l'insulter  et  le  maltraiter  à  la  sortie 
de  la  comédie,  et  tira  l'épée  contre  lui  qui  n'en  avait 
pas.  —  Louis  Riche,  farinier  au  moulin  du  Moin- 
dreau,  à  Marsilly,  contre  Laurent  Grasset,  huissier,  et 

ses  complices,  qui  l'injurièrent  ;  Grasset  le  frappa  à 
coups  de  chaises  et  lui  déchira  le  visage  avec  ses  ongles 
et ,  pour  se  dégager.  Riche  dut  le  renverser  deux  fois  par 
terre,  sans  lui  faire  de  mal,  et  Pierre  Mazière  le  mal- 

traita, pendant  qu'il  était  aux  prises  avec  Grasset,  et 
lui  donna  plusieurs  coups  à  la  tête.  —  Guillaume 
Maillet,  maître  boulanger,  et  Madelaiue  Baritteau,  sa 
femme,  pour  e.xcès,  violences  et  voies  de  fait,  contre 

Pierre-Éléonor  Pérignon,  teneur  de  billard,  et  Jeanne- 
Françoise  Poubelle,  sa  femme.  Pérignon  et  sa 

femme  sont  condamnés  solidairement  à  vingt-quatre 
livres  de  pension  alimentaire  envers  Maillet  et  sa 

femme.  —  Sentence  condamnant  Saint-Joseph,  grena- 

dier au  régiment  de  la  couronne,  à  êti'e  pendu  en 

effigie,  pour  crime  d'assassinat  sur  la  personne  de  Jean 
Poitevin,  qu'il  frappa  à  coups  de  sabre  dont  il  mourut 
peu  de  temps  après.  —  Élie  Peneau,  notaire  royal  à 
Saint-Martin  de  Ré,  contre  certains  quidams  pour  li- 

bellés diffamatoires,  placards  injurieux  et  incendie. 
—  Sentence  condamnant  Pierre  Vitalis  fils  à  trois 

mois  de  prison,  défense  de  porter  l'épée  et  aux  dé- 
pens, pour  violences  contre  Benjamin  Lalaisse,  capi- 

taine de  navire.  —  Sentence  condamnant  aux  galères 
pendant  neuf  ans  La  Veissière  et  Bouclet,  pour  vols 
de  chevaux.  —  Ouverture  du  testament  de  Pierre  Ad- 

myrauki. 

B.  173.H.  (Liasse.)  —  15  pièces,  papier. 

1748.  —  Sentences.  —  Marguerite  Du  Doignon  ob- 
tient la  séparation  de  bien  contre  son  mari,  Pierre  Gan- 

no,  tonnelier  à  Sigogne,  paroisse  du  Thou. —  Lettres  de 

bénéfice  d'inventaire  au  profit  de  Jacques  Croize- 
tière,    négociant,    héritier    de    Geofiroy    Croizetière, 

son  |)ère,  et  Suzanne  Latour.  sa  mère.  —  Bénénce 

d'inventaire  au  profit  de  Etienne  Basset,  maître  bou- 
langer, héritier  de  son  frère,  Jean  Basset,  mailre  bou- 

langer, de  Marie-Pierre  Dupas,  femme  séparée  de 
biens  de  Charles  Michel  Derguy,  maître  droguiste, 

héritière  de  Jeanne-.Andrée  de  Belisle,  sa  mère,  veuve 

de  François-Pierre  Dupas,  marchand  droguiste.  — 
Curatelle  à  la  succession  abandonnée  de  Biaise  Ransien. 

—  Pierre  Landreau,  farinier  au  Bois,  île  de  Ré,  contre 
Marie-Madelaine  Tliilorier  et  Louis  Jacob,  huissier  au- 

diencier.  —  Catherine  Hervé,  veuvedeJacquesVrignaud 
et  de  Louis  Maucouard,  contre  Nicolas  Douhaull,  mar- 

chand à  Loire.  —  Messire  Etienne  Henri  Harouard  du 
Beignon,  écuyer,  conseiller  secrétaire  du  Roi,  maison, 
couronne  de  France  et  de  ses  finances,  seigneur  de  la 

châtellenie  de  La  Jarne,  contre  messire  Charles-Fran- 

çois Robert  de  Vérigny,  écuyer,  seigneur  de  la  châ- 
tellenie de  Ronfiac,  conseiller  du  Roi,  directeur  de  la 

Monnaie  royale.  —  René  Cudorge,  sergent  royal.  — 

Sentence  qui  ordonne  l'enregistrement  de  la  commission 
du  prévôt  de  la  marine  au  port  de  Rochefort  au  profit 

de  Rollet.  —  Louis  Pierre,  banquier  à  Paris,  contre 

Pierre  Blavou,  négociant  à  I^a  Rochelle.  —  Curatelle  à 
la  succession  abandonnée  de  Marie  Mecbain,  veuve  de 

Jean  Hudin.  —  Bénéfice  d'inventaire  au  profit  de 
Louis-CharlesGabriel  Vernon,  chevalier,  seigneur  de 
Boneuil,  Marie-Benedicte  Thomas  de  Chaumon,  son 

épouse,  Antoine  Coquille  Duvernois,  écuyer,  et  Ca- 
therine Victoire  Thomas  de  Chaumon,  héritiers  de 

Marie-Anne  Chauvet,  veuve  de  Louis  Thomas  de  Chau- 

mon.—  Jacques  SoUeau,  notaire  royal. —  Jean-Elie 

Bouguereau  l'aîné,  essayeur  de  la  Monnaie  royale  de 
La  Rochelle,  contre  Philippe  Billiard,  marchand  au 

château  Millon,  de  Dompierre.  —  François  Fumée  Du 
Buisson,  écuyer,  Catherine  Fumée  Du  Buisson, 

épouse  séparée  de  biens  de  René-Adolphe,  et  Louise- 
Gabrielle  Fumée  Du  Buisson,  enfants  de  Louis-Fran- 

çois Fumée  Du  Buisson  de  La  Brunelière.  contre  Sara 
Bernon,  veuve  de  Paul  de  Pont,  négociant,  François  de 

Pont,  écuyer,  seigneur  des  Granges,  ancien  trésorier 
de  France,  et  Marie-.\nne-Sara  de  Pont,  veuve  de 
Charles  Bernard  Sauvestre  de  Clisson.  grand  sénéchal 

d'Aunis,  et  tutrice  de  ses  enfants  mineurs,  héritiers  de 
Paul  de  Pont.  —  Curatelle  à  la  succession  abandonnée 

de  Jean  Bonfils.  —  Jean  Pinet,  curé  d'.\ngoulius.  fer- 
mier du  droit  de  centain  dudit  lieu,  contre  Jean  Ques- 

thouit,  fermier  de  la  seigneurie  du  Pont-Lapierre. 
Bénigne  Jourdain,  femme  séparée  de  biens  de  Jacques 

Mesnard,  chevalier,  seigneur,  baron  de  Saint-Fleac, 
dame  de  la  châtellenie  du  Pont  de  la    Pierre,    prenant 
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fait  et  cause  pour  ledit  Questhouit,  le  chapitre  de  La 
Rochelle  prenant  fail  et  cause  pour  le  curé  Pinet  et 
Jacques  Mesnard,  chevalier,  seigneur  du  Pont  de  la 
Pierre,  chevalier  de  Saint-Louis,  intervenant  pour 
ledit  Questhouit. 

B.  17.36.  (Liasse.)  —  49  pièces,  papier.  3  parcliemins. 
sceau  roval,  encre  verte. 

1749.  —  Sentence  de  mort  rendue  pour  vol  et 
recel,  contre  Luc  Fresnet,  ci  devaot  garde  du  comte 
de  Chabauues,  commandant  de  la  province,  et  de 
fouet  contre  Jean  Robin,  laboureur.  «  Estant  à  la 

»  place  royale  de  cette  ville  avec  le  Procureur  du  Roy 

»  de  ce  Siège  pour  faire  exécuter  l'arrêt  de  la  cour  de 
»  Parlement  de  Paris  du  (12)  mai  portant  condamna- 
»  tion  à  mort  contre  Luc  Fresnet,  Benoist,  exécuteur  de 

»  la  haute  justice,  nous  a  fait  avertir  que  ledit  Luc 
»  Fresnet  avoit  quelques  déclarations  à  nous  faire 
»  pour  la  décharge  de  sa  conscience  ;  en  conséquence, 

»  nous  estant  approché  de  l'échelle  avec  le  Procureur 
»  du  Roy  de  ce  siège  et  Charles-David  Rousseau,  com- 
»  mis  à  notre  greffe  duquel  nous  avons  pris  le  ser- 
»  ment  au  cas  requis,  et  après  avoir  fait  faire  serment 
»  audit  Fresnet  de  nous  dire  vérité,  il  nous  a  déclaré 

»  que  Jean  Robin,  son  coaccusé  actuellement  détenu 

»  es  prison  de  cette  ville,  est  innocent  de  l'accusation 
»  contre  lui  intentée  pour  raison  du  crinie  qiie  lui 

»  Fresnet  a  commis,  qu'il  n'a  eu  aucune  connaissance 
))  que  les  effets  qu'il  avoit  volés  chez  M.  le  comte  de 
»  Chabannes  et  par  luy  portés  chez  ledit  Robin  eussent 

»  été  volés  et  que  s'il  les  a  transportés  hors  de  chez 
»  lui  pour  les  cacher,  ce  n'a  esté  que  parce  que  luy 
»  Fresnet  lui  avoit  marqué  de  le  faire,  dans  la  crainte 

»  qu'il  avoit  que  des  huissiers  ne  vinssent  l'exécu- 
»  ter. . .  »  (Signé.)  «  Luc  Frenet,  de  Beaupreau.  »  «  Et  à 

»  l'instant  nous  avons  remis  ledit  Fresnet  aux  mains  de 

»  l'exécuteur  pour  l'exécuter,  eu  conséquence  de  l'ar- 

»  restsusdatlé,  ce  qui  a  l'instant  a  esté  fait. . .  »(Signé.) 
»  «Rougier.dcBeaupreau,  Rousseau, greflier  commis.  » 

—  .Marie-Anne  Robert,  veuve  de  Bertineau  Deschaumes, 

contre  Bonuamy,  maître  d'école,  pour  excès,  violences 
et  voies  de  f  lit.  Le  maître  d'école  donna  à  l'enfant  des 

coups  de  nerfs  de  bœufs.  «  On  visita  l'enfant  qui  se 
»  trouva  ble.s.sé  sur  les  épaules  de  plusieurs  blessures, 

»  que  -Madelainc-Louisu  .Moyne,  veuve  de  Louis  Pou- 

»  jaud,  couln'ileur  des  actes  au  bureau  de  Saint-Jean 

I)  d'.Angély,  tnil  même  une  comjiresse  sur  une  de  ses 
>;  meurtrissures,  et  que   le   sieur   La   Cassin,   chirur- 

»  gien,  soigna  l'enfant,  et  que  cet  enfant  disoit  même 
»  qu'il  craignoit  de  devenir  sourd  par  les  coups  qu'il 
»  avoit  reçus  parla  tète.  )i  — Jeanne  Paré,  veuve  de 

Pierre  Sibillet  Labrousse,  négociant,  contre  Jean-Bap- 
tiste-Elie  Hérault,  pour  dégradation  faite  à  la  borderie 
et  aux  vignes  de  Marsilly  affermées  par  bail  à  rente 

foucière.  —  Pierre  Maudet,  commis  au  bureau  des 
carrosses  et  messageries,  contre  Le  Dain,  marchand 

forain,  qui  l'aurait  frappé  à  coups  de  poing  à  plusieurs 
reprises,  comme  il  allait  à  l'Oratoire  entendre  la 
messe.  —  Daniel  Mesnier,  agent  de  change,  conter 

Mauduit,  marchand,  qui  l'insulta,  au  canton  des  Fla- 
mands, le  traitant  de  coquin  et  de  fripon,  et  qu'il  lui 

donneroit  sur  le  nez,  auxquelles  injures  Mosnier  ré- 
pondit par  un  soufllet.  —  Procès  verbal  de  fracture 

nocturne  à  un  contrevent  de  la  maison  de  Clément 

Lafaille,  maître  chirurgien,  pendant  qu'il  était  à  La- 
fond  à  sa  maison  de  campagne.  —  Jeanne  Roy,  veuve 
de  Julien  Quereux,  de  Saint-Martin  de  Ré,  contre 
.\nne  Plaideau,  veuve  de  Pierre  Cougnacq  et  autres, 

pour  invectives  et  voies  de  fait.  —  .\ngélique  de  Cou 

carret,  veuve  d'Antoine  Veronneau,  écuyer,  seigneur 
de  La  Serrie,  dame  de  La  (îraville,  etc.,  demeurant  au 

logis  noble  de  Vivonne,  contre  Jacques  Tourou,  labou- 
reur, qui  frappa  violemment,  à  coups  de  poings  et  à 

coups  de  sabots,  Pierre  Berlin,  clerc  du  Pas  du  Fief  de 

Vivonne.  après  l'avoir  renversé,  et  lui  déchira 
son  chapeau  et  sa  perruque.  —  Procès-verbal 
de  levée,  rue  Bletterie,  de  deux  cadavres  étoutfés, 

pendant  qu'on  nettoyait  des  lalriues,  par  les  ma- 
tières. —  Pierre  .\rgnon,  cabaretier  à  .\ndilly-les 

Marais,  contre  Marie  Renaud,  qui  l'injuria  et  le  prit 
aux  cheveux  avec  tant  de  violence  qu'elle  le  renversa 

en  le  frappant  à  coups  de  pierres  et  qu'il  eut  de  la  peine 
à  s'en  débarrasser. —  Mathurin  Ayrault,  exécuteur  des 
sentences  criminelles  à  la  place  de  Jean  Benoist,  dé- 

cédé. —  Joseph  Albarès,  marchand,  contre  .Morin 
Ernou.  —  Le  procureur  du  Roi,  contre  des  femmes 

qui  eurent,  à  la  porte  d'un  cabaret  de  la  digue,  une 
rixe,  au  cours  île  laquelle  un  soldat  Saint  Jean  fut  tué 

d'un  coup  de  fourche,  pendant  qu'il  voulait  séparer 
les  femmes  Chabot  et  Bremond,  qui  se  prenaient  aux 
cheveux  et  se  renversaient  en  se  battant,  ledit  soldat 

étant  liancé  à  ladite  Chabot,  acte  de  Picnrt,  notaire.  — 
Nicolas  Guattel,  maître  char|)entier  de  grosses  tenvres, 
contre  Angevin  dit  le  .Mutin,  compagnon  charpentier, 
(|ui  le  prit  et  le  meurlril  de  coujis  de  poing,  après 

l'avoir  terrassé  à  plusieurs  fois.  —  Le  procureur  du 
Roi^  contre  .Vlorisset  et  ses  sci'urs,  jjour  vols  nocturnes. 
—  Pierre  Piaiid  Duclaviir  et  sa    femme  contre   Pierro 



SERIE  B.  —  PRESIDIAL  DE  LA  ROCHELLE. 

■)o.i 

Chainaud  et  sa  femme,  qui  les  attaquèrent  de  nuit 
dans  la  maison  à  coups  de  bâtons,  de  poings  et  de 
soufflets.  —  François-Eustache  Rabin,  marchand  ton- 

nelier, et  son  fils  et  sa  belle-fille,  contre  Jean  Druon  et 

Joseph  Vaudalle,  gardes-chasse  du  marquis  de  Sur- 

gères, qui  les  battirent  si  violemment,  qu'ils  ne  pu- 
rent s'en  débarrasser  qu'en  les  menaçant  de  pistolets . 

—  Lettres  de  rémission  à  Jacques  Gaudriau  et  Vincent 
Chartron  (sceau  royal  de  cire  verte).  —  Le  procureur 
du  Roi  contre  Joubert,  cabaretier,  et  Flamen,  pour 

assassinat  prémédité.  —  Sentence  condamnant  Vital 
Gergos,  dit  La  Liberté,  tambour  des  grenadiers  de  Cler- 

mont,  à  être  pendu  ̂ 'u  c/fiiiic,  pour  homicide.  —  Louis 
Le  Redde,  chanoine,  contre  Joseph  Crassous,  procu- 

reur. —  Apposition  des  scellés  chez  Gabriel-Jean  de 
Pleurre,  chevalier,  seigneur  de  Romilly,  intendant  de 

la  Généralité,  à  la  requête  de  sa  veuve,  Adélaïde-Élisa- 

beth-Sophie  de  l'Epineau.  —  Apposition  des  scellés 
chez  Jean  Vivier,  décédé,  à  la  requête  d'Elisabeth  Au- 
boyneau,  sa  veuve.  —  Apposition  des  scellés  chez 
Louis  Torterue  Bonneau,  décédé,  à  la  requête  de  Mar- 

guerite Labbé,  sa  veuve. 

B.  l'ST.  (Liasse.)  —  12  pièces,  papier. 

1749.  —  Sentences.  —  Interdiction  d'Élin  Patié, 
marchand  au  couvent  des  PP.  Cordeliers  de  Miribeaux, 

pour  démence,  après  information  par  Guillaume  Mar- 
tin Destrapières,  docteur  eu  médecine,  Michel  Gon- 

jaud,  maître  apothicaire,  Pierre-Joseph  Chrestien, 
changeur  de  la  monnaie,  Michel  Marchut,  maître  en 

fait  d'armes,  René  Levant,  maître  perruquier,  Pierre 
Castaing,  maître  coutelier.  —  François  Mesnard,  sieur 
dee  Barres,  et  Marguerite  Galliot,  son  épouse,  héritière 
de  Jacques  Galliot,  et  Marthe  Latache,  sa  femme, 
contre  François  de  Lafond,  écuyer,  sieur  de  Lantin, 
.Marguerite  de  Lafon,  femme  de  Thomas  Bordelier, 
Théodore  de  Lafon,  sieur  de  La  Gibaudrie,  Marie  de 

Lafon  de  Lantin  et  François  de  Lafon,  écuyer,  sieur  de 
Lantin,  tous  héritiers  de  François  de  Lafond  de  Lantin. 

—  Lusse-Françoise  de  Cottantin  de  Tourville,  épouse  sé- 

parée de  biens  d'.\le.xandre  de  Gallard  de  Béarn,  che- 
valier, marquis  de  Brassac,  héritière  de  Louis  de  La 

Rochefoucauld,  marquis  de  Montendre,  seigneur  d'A- 
guré,  contre  Jean  .Michel,  laboureur  à  Saint-Saturnin 
du  Bois.  —  Marie-Jeanne  Bruslé,  héritière  de  son  père, 
Jean  Bruslé,  négociant,  contre  Jean  Lemaire  Planty, 

négociant,  appelé  pour  déclarer  ce  qu'il  doit  à  Pierre 
Bruslé  de  Baubert,  son  oncle.  —  Charles  Hérissé,  mar- 
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chand,  contre  Bernard  Comairas,  arciiilecte  et  entre- 
preneur, et  Jeanne  Jacqueline,  sa  femme,  héritiers 

d'Elisabeth  Jacquelin,  femme  de  François  Gris,  Charles 
Colombart  et  Louise  Godefroy,  sa  femme,  Pierre  Gode- 
froy  et  Suzanne  Vandier,  de  .Niort,  et  Louis  Sire,  cava- 

lier de  la  maréchaussée.  —  Curatelle  ad  hoc  de  Jean- 
François  de  Goujon,  écuyer,  seigneur  des  Rochellès, 
mineur,  pour  l'autoriser  à  rechercher  les  droits- de  sa 
femme,  Antoinette-Pélagie  de  Levillier.  —  Interdic- 

tion pour  démence  de  Julienne-Lucile  Le  Pays  de 
Bourjolly,  fille  de  Marie  Baudouin  Des  .Marettes,  veuve 

de  Louis  Le  Pays,  sieur  de  Bourjolly.—  Moïse-Guy 

Giraudeau,  l'aîné,  Marie-Anne  Grain,  .son  épouse, 
Paul  Boutet,  sieur  du  Vivier,  Elisabeth  Sanson,  son 

épouse,  de  Saint-Martin,  île  de  Ré,  Louis-Benjamin 

Samson,  habitant  l'île  et  colonie  de  Cayenne,  et  .Au- 
gustin Samson  sont  mis  en  possession  des  biens  de 

Etienne  Pichon  et  ses  frères.  —  Etienne-François  Grif- 
fon, seigneur  de  Romagné  et  des  Mottais,  conseiller  du 

Roi  et  son  lieutenant  criminel  en  la  sénéchaussée  et 
Présidial,  héritier  de  sa  mère,  .Marguerite  Goupil, 
contre  Jacques  Boutet,  seigneur  de  Fontpastour.  fer- 

mier de  la  seigneurie  de  Nuaillé,  et  les  bénédictins  de 

l'abbaye  royale  de  Saint-Junien  de  Nuaillé,  seigneurs 
de  ladite  terre,  ayant  pris  fait  et  cause  pour  leur  fer- 

mier Guillaume  de  La  Trémoille,  prince  de  Talmont, 
duc  de  Cbàtellerault,  comte  de  Taillebourg  et  Benon, 
colonel  au  régiment  royal  Stanislas  cavalerie,  héritier 

de  Frédéric-Guillaume  de  La  Trémoille,  prince  de 

Talmont,  gouverneur  de  Saint-Louis,  son  père.  —  En- 
registrement des  lettres  de  terrier  de  Alexandre  Nico- 

las, marquis  de  Surgères,  Françoise-Adélaïde  Cher- 

temps  de  Seuil,  veuve  de  François-Mathieu  Bénigne, 

Le  Ragois,  chevalier,'  seigneur,  comte  de  Bretonvil- 
liers,  dame  de  Saint-Christophe,  contre  Paul-François 
de  Pont,  seigneur  des  Granges,  président  trésorier  de 
France.  —  François-Etienne  Boutet,  receveur  des 
enrôlements   de  la    chancellerie  de   La    Rochelle. 

B.  1738.  (Liasse.)  —  V^  pièces,  papier. 

1750.  —  Sentences  et  enijuètes.  —  Séparation  de 
biens  de  Marie-Jeanne  Boutron  et  de  Louis  Jollivet, 
maître  boulanger.  —  .Apposition  des  scellés  chez  Jean 
.\ngoulan,  |)rêtre  évangéliste  du  chapitre,  décédé  le  18 

décembre.  —  Séparation  de  biens  de  Louise  Daniel  et 
de  Jean  Barraud,  marchand.  —  .Apposition  des  scellés 
chez  Madelaine  Courtiou  Dupairé,  veuve  de  .Arnoult 

Duponty  etde  Gallais,  marchand,  décédée  à  Laubresay, 
45 
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paroisse  de  Nieul,  et  chez' Joseph-Christophe  de  Hastrel, 
écuyer,  sieur  des  Préaux,  prévôt  général  de  la  maré- 

chaussée d'Aunis  etSaintonge.  —  Déclaration  parR.  P. 
Dom  Jean  Baptiste  Duchon,  prêtre,  religieux  bénédic- 

tin du  prieuré  simple  et  régulier  de  N.  D.  de  Priaire.  — 
Estimation  d'une  maison  avec  cour  et  jardin,  rue  Saint- 
Claude,  à  la  requête  de  Charles  Samuel,  Reué  Réas  Du 

Couteau,  Pélagie-Esther  Marguerite  Réas  Du  Couteau, 
enfants  mineurs  de  Charles  Réas  Du  Couteau,  prévôt 

des  maîtres  monnayeurs  de  la  Monnaie  Royale  de  La 

Rochelle,  et  de  feu  Esther  de  Tandebaratz  (17  septem- 
bre 1730).  —  Apposition  des  scellés  chez  Jean  Mar- 

chand, décédé.  —  Estimation  des  dégradations  des 
biens  de  Gillot  aux  Brandes.  —  Distribution  de  deniers 

de  la  succession  deLouisAuboyneau,''ouvrier  de  pleine 
part  en  la  Monnaie  Royale,  à  la  requête  de  François 
Le  Loup,  sieur  Du  Martrais,  ancien  officier  de  la  maison 

du  Roi  et  capitaine  d'une  compagnie  garde-côtes  de 
l'île  de  Ré,  et  Marie-Elisabeth  Corneau,  son  épouse.  — 
Apposition  des  scellés  chez  Pierre  Blavout,  négociant, 
à  la  requête  de  Joseph  Pascault,  Jacques  Garesché, 

Pierre  Proa,  Thouron  frères,  Admyrauld  père,  Girau- 

deau  l'aîué,  Adynirauld  fils,  etc.,  tous  négociants,  chez 
Desplaces,  miroitier.  —  Apposition  des  scellés  cliez 

Michel  Charbonneau,  marchand  graisseur,  veuf  d'Anne- 
Marie  Charruyer  et  époux  de  Marie-Esther  Fragneau  ; 
—  chez  Madelaine  Courtiou  Du  Perré,  veuve  de  Fran- 

çois Chanibaud,  maître  apothicaire,  décédé.  —  Biaise 

Camus  l'aîné,  contre  Elisabeth  Rayuaud.  —  Élie  Pe- 
naud Des  Marais,  bourgeois  de  Saint-Martin  de  Ré, 

pour  excès  et  voies  de  fait  contre  Ribon,  capitaine  au 
.régiment  de  Lorraine,  contumax,  condamné  à  quinze 
ans  de  prison  dans  un  lieu  éloigné  de  trente  lieues  de 

l'île  de  Ré,  dix  livres  d'amende  envers  le  Roi  et  deux 

mille  livres  aux  pauvres  de  l'Hôpital  général  ;  permis 
à  Penaud  de  faire  imprimer  la  sentence  aux  frais  de 

Uibon.  —  Entérinement  des  lettres  de  grâce  et  rémis- 
sion accordées  à  Pierre  Gabet  et  Jean  Plaineau,  au 

sujet  des  coups  donnés  à  deux  commis  des  fermes  du 

Roi.  —  Jacques  Dupré,  vendangeur  de  Croix-Chapeau, 
pour  excès,  violences  et  voies  de  fait  contre  Etienne, 

Joseph  et  Pierre  RacJaud  frères,  Gabriel  et  Jean  Gaul- 
tier et  Joseph  Raclaud  père,  de  Croix  Chapeau,  diman- 
che, après  vêpres.  —  Louis  Rousseau,  boucher,  et  sa 

femme,  pour  excès,  violences  et  voies  de  fait,  contre 
François  Girard,  boucher,  et  sa  femme,  rue  de  la  Buf- 

feleric.  —  Matliieu  Gouvreau,  compagnon  doleur  à  Cla- 
vette: après  le  repasde  mariage  de  Chanson  et  de  la  nom- 

mée Martin,  a  portant  la  soupe  Ji  l'oignon  aux  nouveaux 
mariés», il  rencontra  PierreJeanetlsaacTayau,  huissier, 

qui  le  renversèrent  et  le  meurtrirent  à  coups  de  poings 
et  de  pieds  et  emportèrent  son  chapeau  et  sa  perruque. 

—  Louis  Watin,  maître  pâtissier,  contre  Pierre  Guille- 
met et  sa  femme,  pour  injures  et  voies  défait.  -  Jacques- 

François  Hugon,  maître  chirurgien,  pour  voies  et  vio- 
lences contre  Julien,  qui  le  saisit  au  corps  pour  le  ren- 

verser dans  un  fossé  et  n'ayant  pu  y  réussir,  l'injuria 
et  le  maltraita.  —  .\nne  Juchereau  contre  Jacques  Pi- 

card, qui  la  maltraita  à  coups  de  bâton.  —  Marie-Anne 

Ouille,  veuve  de  Jean-Baptiste  Pinet,  contre  Jean  Gail- 
lard, huissier,  pour  violences  et  voies  de  fait,  con- 

damné à  24  livres  de  provision  alimentaire.  —  Mi- 
chel, maître  de  danse,  contre  certains  quidams  qui  ont 

enlevé  sa  lille  et  l'ont  fait  changer  de  demeure  et  pour 
mieux  déguiser  leurs  démarches,  lui  ont  fait  écrire 

plusieurs  lettres  sans  indication  de  lieu.  Jeanne  Mes- 
tayer,  sœur  St  Borgio,  supérieure  des  religieuses  hospi 
talières,  SuzanneSauvestre,  de  Clisson,  sœur  St  .A.lexis, 

religieuse  hospitalière,  dame  des  pensionnaires,  Ma- 
delaine Pichard,  sœur  St  Nicolas,  Paul-François  Bon  val - 

let  des  Brosses  ,  prêtre  doyen  de  St-Jean  du  Pé- 

rot,  rendent  le  meilleur  témoignage  à  la  fille  qui  n'est 
entrée  au  couvent  que  pour  ne  point  monter  sur  le 
théâtre.  —  Sentence  condamnant  Jean  Russet  à  être 

p&adu  par  effigie  et  Fillou  au  blâme  pourvoi  avec  ef- 
fraction. —  Le  procureur  du  Roi  contre  certains  qui- 

dams pour  assassinat  prémédité.  —  Augustin  Dené- 
chaux,  marchand,  contre  Jean  Berthomé,  tonnelier,  et 

sa  femme  (jui  l'ont  traité  de  coquin,  fripon,  voleur, 

quoiqu'il  ait  toujours  vécu  en  homme  de  probité.  — 
Michel  Giraud,  laboureur  à  Laleu.  contre  Sureau  La- 
morande  et  sa  femme,  pour  vol  de  foin,  dont  il 

est  innocent.  —  Simon  Julliot  et  Marguerite  Biar- 
deau,  sa  femme,  pour  rapt,  enlèvement,  e.xcès , 

violences  et  voies  de  fait  contre  Jean  Marchant,  ca^ji- 
taine  de  navire.  Les  témoins  déposent  avoir  vu  la  lille 
Julliot  en  robe  bleuâtre  avec  un  mantelet  noir  enlevée 

par  un  homme  de  cinq  pieds  deux  pouces,  «  vêtu  d'un 
»  habit  blanchâtre  avec  une  épée  à  poignée  d'argent, 
»  ayant  une  perruciue  à  bourse,  et  un  chapeau  bortié 

))  d'or  ».  —  Jeanne  Fichet,  servante,  contre  (yhaudois, 

cuisinier,  qui  l'injuiia,  la  frappa  â  coups  de  poing  et  la 
blessa  d'un  coup  de  broche.  —  Jean  Flagel,  maître  pou- 

lieur,  contre  Jean  Lucas,  garçon  poulieur,  (|u'il  voulait 
séparer  d'avec  le  (ils  de  la  Gueuler  qui  le  battait,  mais 
qui  se  tournant  contre  lui,  le  terrassa  et  le  maltraita, 
déchiranl  ses  vêlements. 
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B.  1739.  (Liasse.)  —  36  pièces,  papier. 

1750.  —  Sentences.  —  Élisaljelh  Leclair,  veuve  de 

Pierre  .Million,  seigneur  d'Estray  (.\ylré),  tutrice  et  cu- 
ratrice dfe  sieur  Jacques-Joseph  Mullon,  mineur.  — 

Pierre  Philippe,  huissier  de  l'.Vmirauté,  contre  Sébas- 
tien Debesque,  laboureur  à  Lardillière,  paroisse  de 

Dompierre,  Jean  et  Jacques  Fillonneau,  Seguin,  dit 
La  Fierté,  et  Marie  Fillonneau,  héritiers  de  Jean  Fil 

tonneau,  farinier,  leur  père.  —  Nomination  d'un  cura- 
teur wl  hoc  à  Jean-François-Benjamin  de  La  Boucherie 

au  lieu  de  feu  Pierre-Louis  de  La  Boucherie  de  Varaise, 
conseiller  du  Roi.  —  Curatelle  ad  hoc  de  .Marie-.Vune 

Barrière,  mineure,  pour  sa  renonciation  à  la  commu- 

nauté d'avec  Olivier-François  Bultel,  marchand.  — 
Marie-.Marguerite  et  .Marthe  Besnard,  héritières  de 
Louis  Besnard,  négociant  et  de  Marguerite  Desalezet 

de  .Magdelaine  Besnard,  contre  Etienne  Besnard,  négo- 
ciant, Louis  Toussaint  Besnard,  héritiers  sous  bénéfice 

d'inventaire  de  Louis  Besuard,  leur  père.  —  Bénigne 
Bruslé,  veuve  de  Louis  Besnard,  Marguerite  Guillotin, 

épouse  séparée  de  biens  d'Etienne  Besnard.  —  Marie 

Blanchard  est  pourvue  d'une  curatelle  ad  hoc  pour  re- 
noncer à  la  communauté  de  biens  avec  Pierre  Gabet^ 

son  mari.  —  Émancipation  de  Nicolas  et  Louis  Ben- 

jamin Dugé  frères,  enfants  de  feu  Pierre  Dugé,  négo- 

ciant à  St-Martin  de  Ré.  —  (La  procuration  de  Jean  Si- 

bilet  de  Labrousse,  sieur  de  l'Isle,  bourgeois  de  La 
Rochefoucauld,  est  scellée  des  armes  du  duché  de  La 

Rochefoucauld,  le  23  février  1750,  par  Philippe  Fou- 
cliier,  avocat  au  Parlement  de  Paris,  sénéchal  général 

de  ladite  sénéchaussée  du  duché  pairie  de  La  Roche- 

foucauld) (burelé  d'an/ent  et  d'azur  de  dix  pièces  aux 
trois  chevrons  de  gtieides,  le  premier  écimé  ;  la  cou- 

ronne ducale  sommée  d'une  Mélasine,  l'e'cu  entourédu  col- 

lier de  l'ordre  du  Hoi.)  —  Jacques  Croiszetière,  pourvu 
de  l'office  de  conseiller  du  Roi,  commissaire  contrôleur 

des  saisies  réelles.  —  Jean-Baptiste  f^angronne  dit  Me- 
riage,  marchand  à  La  Roclielie,  et  Elisabeth  Gaudin, 

héritière  de  sa  mère,  Esther  Regnaud,  saisissant  les 

biens  de  David  Bonnet,  maître  boutonnier,  et  Anne 

Cottet,  sa  femme,  contre  Marianne-Catherine  Bonnet, 

veuve  de  Jean  Quinault,  notaire  et  procureur  en  la  chà- 

tellenie  de  I.^aleu,  Louis-François  Green  de  Saint-Mar- 

sault,  chevalier,  seigneur,  marquis  et  baron  de  la  l)a- 
ronuie  de  Chàtelaillon,  ancien  capitaine  de  cavalerie 

au  régiment  Royal  Pologne,  conseiller  du  Roi,  son 

grand  sénéchal,  etc.  —  René  Archambaud,    marchand 

au  Thou,  contre  Samuel-Joseph  Meschinel  de  Kiche- 
mond  père,  armateur  à  La  Rochelle,  Jacques  Grosse, 

laboureur  au  Thou,  dépositaire  des  meubles  exécutés 

sur  ledit  .Vrchambaud.  —  Sentence  qui  autorise  Renée 
.Mondin,  femme  non  commune  en  biens  de  Romain 

Maximilien  Pellegaud  Daux,  sieur  de  Ralaudet,  habi- 

tant du  Cap  français,  île  et  côle  de  St-Domingue,  de- 
meurant au  couvent  des  Ursulines,  à  recevoir  les  effets 

de  son  mari.  —  Interdiction  pour  démence  d'.\nne  Es-, 

tienne  «  surprise  avec  un  couteau  à  l'issue  de  la  grand 
»  messe  de  Saint-Sauveur  pour  tuer  M.  .Aillaume 

n  que  sa  folie  lui  représente  comme  son  ennemi  ».  — 
Curatelle  aux  successions  vacantes  de  Suzanne  et  Es- 

ther Esprinchard,  à  la  requête  de  Jeanne  Benoist,  veuve 

de  Jean  Esprinchard.  —  Charles-Philippe  île  Valois, 

chevalier,  seigneur,  marquis  de  .Marsay,  baron  de 

Mauzé,  contre  René  Ducrocq,  maître  apothicaire  à 

Fontenayle-Comte,  époux  de  Marie-Jeanne  Jousseaume 

et  tuteur  des  mineurs.  — Curatelle^//  /loc  pour  autoriser 
le  mariage  de  René  Rimbert,  laboureur  à  bras  à  Thairé. 

avec  Jeanne  Cadot.  —  Louis  .Mounier-Rocheclaire.  mar- 

chand à  La  Flotte,  île  de  Ré, contre  Charles-Marie-René 

de  Choupe,  écuyer,  seigneur  dudit  lieu.  —  Le  chapitre 
de  la  cathédrale  de  La  Rochelle  contre  Brochard  de 

La  Roche,  écuyer,  seigneur  de  Surin.  —  Curatelle  ai 

hoc  de  Gabriel-Dominique  de  Lucet,  procédant  sous 

l'autorité  de  M.  Horric  de  Laugerie,  son  beau-frère,  et 
de  ses  sœurs,  Marthe,  Marie  de  Lucet.  —  Charles  Bri- 

sard,  procureur  au  Présidial.  —  Jean  Chauveau,  mar- 

chand à  Mortagne-la-Vieille,  paroisse  de  Thairé,  et  les 
autres  cohéritiers  de  Daniel  Dalmagne  et  de  Elisabeth 

Oûalle,  contre  Pierre  Mesnier  et  Marianne  Dalinagne, 

Nicolas  Dalmagne  aîné  et  jeune,  dudit  .Mortagne.  — 

Louis-François  Rouillé  de  Plesance,  écuyer,  Jean- 

Pierre  Rouillé,  écuyer.  Anne-Élisabeth  Rouillé,  veuve 

de  Xicolas-Louis  Rolland,  conseiller  à  la  Cour  des 

.Aides,  et  deJoseph  Pillé  de  .MontaIleau,écuyer, conseil- 
ler du  Roi,  et  commissaire  des  guerres,  héritiers  de 

Elisabeth- Louise  .Mouftle,  veuve  de  Louis-François 

Rouillé  d'.\rgenson,  écuyer,  conseiller  secrétaire  du 
Roi,  contre  les  sieur  et  dame  de  Saint-Étienne  et  Paul 

Bernard,  ancien  officier  d'infanterie. 

B.    1740.  (Liasse.)—  3t>  pièces,  papier. 

1751.  —  Sentences.  —  Élargissement  de  René  Piout. 

prévenu  de  guet-à-peus  et  vol  de  grand  chemin.  — 
Tarif  de  l'exécuteur  des  hautes  œuvres.  François  Fcrey. 

Ces  droits  ne  seront  payés  que  par  les  foraius  et  étran- 
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gers,  les  habitants  de  la  ville  et  de  la  banlieue  en  sont 
exempts.  —  David  Rodrigues,  négociant  à  Bordeau.x, 
contre  Charles-Philippe  Le  Dain,  marchand,  prévenu 

de  banqueroute  frauduleuse.  —  Sentence  condamnant 
au  fouet  et  au  bannissement  Jean  Labat,  matelot  de 

Bordeaux,  pour  vol  sur  le  grand  chemin.  -  Séparation 
de  biens  de  Suzanne  Vincendeau  et  Urbain  Bouhier, 

maître  boulanger,  son  mari.  —  Paul  Vivier,  Jacques 
Rasteaufils  aîné,  Jean  Baptiste  Gastumeau,  Jean  Chau- 

druc  et  Joseph  Lebeuf,  négociants,  et  Elisabeth  Auboy- 
neau,  veuve  de  Jean  Vivier  et  tutrice  de  ses  enfants, 

contre  Théodore  de  La  Croix  et  Trésahor  Bonfils,  ac- 

quéreurs des  maisons  et  raffinerie  dudit  feu  Vivier.  — 
Apposition  des  scellés  sur  les  meubles  de  Jean  Du- 
maine,  pâtissier,  décédé.  —  Curateur  nommé  par  jus- 

tice à  la  succession  abandonnée  de  Suzanne  Crozet, 

veuve  d'Isaac  Cothonneau.  —  Marguerite  Peniguet, 
veuve  de  François  Rivière,  écuyer,  conseiller  secré- 

taire du  Roi,  maison,  couronne  de  France  et  de  ses 

finances,  demeurant  à  L'Artibonite,  côte  de  Saint-Do- 
mingue, demande  compte  à  Etienne-Henri  Harouard 

Du  Beignon,  aussi  secrétaire  du  Roi,  des  effets  qu'il  a  en- 
tre les  mains  appartenant  à  ladite  succession,  à  laquelle 

il  esi  débiteur  de  2,280  livres  17  sols,  10  deniers.  — 
Apposition  des  scellés  chez  Suzanne  Gastebois,  veuve 

Godefiroy.  —  François-Marie  Pothier  de  Pantemont, 
bourgeois  de  Paris,  contre  Rodriguez  Le  Dain,  etc.  — 
Apposition  des  scellés  chez  Sébastien  Avril,  négociant, 

rue  de  la  Cloche,  décédé  le  2G  mars.  —  Procès-verbal 

justifiant  du  nom  et  de  la  généalogie  de  Louise  Peti- 
teau,  veuve  Faillofais. 

H.  1741.  (Liasse.)  —  30  pièces,  papier. 

1751.  —  Sentences.  —  Entérinement  des  lettres 

d'émancipation  d'Étienne-Frauçois,  Suzanne  et  Marie 
Liège,  enfants  mineurs  de  feu  Pierre  Liège  et  Suzanne 

Maignan.  —  Lettres  de  bénéfice  d'inventaire  au  profit 
de  Anne  de  Bernon,  veuve  de  messire  Jacques  Paquet, 
écuyer,  seigneur  de  La  RocheBertier,  demeurant  à  La 

Rochefoucauld,  en  Angoumois,  au  sujet  de  la  succes- 
sion de  Charles  de  Bernon,  écuyer,  sieur  de  Lisleau, 

son  neveu.  —  Autorisation  de  vendre  la  terredeTrébon 

donnée  à  Louis-.Mariit-Joseph  de  Lescure,  mineur,  par 
haute  et  puissante  dame  Agathe-Geneviève  Sauvestre 
de  Clisson,  comtesse  des  Motlies,  La  Chapelle  Saint- 
Laurent  et  autres  lieux,  veuve  de  haut  et  puissant 

François-.\lphonse  Chevalier,  seigneur  marquis  de 
Lescure,  baron  de   Saint-Flève,   colonel  du   régiment 

Dauphin-dragons,  mère  de  haut  et  puissant  Louis- 
Marie-Joseph  de  Lescure,  chevalier,  seigneur  dudit 
lieu,  baron  de  Sainte-Flève,  haute  et  puissante  dame 
Marie-Sara  de  Pont,  veuve  de  haut  et  puissant  seigneur 
Ciiarles  Bernard  Sauvestre,  chevalier,  seigneur,  comte 

de  Clisson,  haute  et  puissante  dame  Henriette-Elisabeth 
de  Granges  de  Surgôres,  veuve  de  haut  et  puissant 
seigneur  Alphonse  Chevalier,  seigneur,  marquis  de 

Lescure,  baron  de  Saint-Flève,  mère  et  graud'mère 
paternelle  et  maternelle  dudit  Louis-Marie-Joseph  de 
Lescure.  —  Lettres  de  bénéfice  d'inventaire  en  faveur 
de  Jacques-François  de  La  Boucherie  de  Varaise,  prê- 

tre, conseiller  au  Présidial,  et  de  Antoine-Exuper  de  La 
Boucherie  de  Varaise,  bourgeois,  héritiers  de  Pierre- 
Charles  de  La  Boucherie  de  Varaise,  conseiller  au  Pré- 

sidial. —  «  Je  soussigné,  Louis-René  de  Rancourt,  che- 
»  valier,  seigneur  comte  de  Noyan,  certifie  à  toutsceux 

»  à  qui  il  appartiendra  que  le  nomé  Jean-Batiste  Carlin 

»  at  été  amené  d'Italie  par  le  feu  marquis  d'Escoire, 
»  mon  frère,  et  que  ledit  Jean-Batiste  Carliu  avoit  été 
»  enlevé  dès  sa  tendre  enfance  des  bras  paternels  par 
»  une  vivandière  dite  Lajeunesse  suivante  le  régiment 
»  de  La  Rochefoucauld,  que  ledit  Jean  Baptiste  Carlin 

))  a t  été  élevé  par  feu  Morforé,  marquis  d'Escoire,  et 
»  par  moy  dit  comte  de  Noyan  dans  la  religion  cré- 
»  tienne,  catolique,  apostolique  et  romaine,  en  foi  de 

»  quoi  j'ai  signé  le  présent  certificat  et  pour  qu'il  soit 
»  reconu  bon  et  valable  y  ai  aposé  le  seau  de  mes 
»  armes,  fait  au  château  du  Beignon  près  La  Rochelle, 
))  ce  dixetseptseptembre  mil  septcent  cinquante  et  un. 

»  Louis-René  de  Rancourt,  comte  de  Noyan  ».  (Cachet 

de  gueules  à  la  fasce  d'or  accompagnée  en  chef  d'un 
léopard  du  môme.  Supports  deux  lions,  timbre  cou- 

ronne de  comte.)  —  Nomination  de  Jean  Texier, 
laboureur,  curateur  ad  hoc  pour  autoriser  ledit  Carlin 

pour  son  mariage  avec  Jeanne  Charlier.  —  Curatelle  à 
la  succession  abandonnée  de  Jean-Mathurin  Counil, 

tonnelier.  —  Réception  de  Pierre-Étienne-Lazare  Grif- 
fon, comme  conseiller  honoraire,  —  Martin-Guillaume 

d'Estrapières,  docteur  en  médecine,  agrégé  au  collège 
royal  de  La  Rochelle.  —  .Autorisation  au  sieur  Bruno 
de  Saint-Estève,  commissaire  paroissial  des  guerres, 

pour  vendre  des  biens  de  son  fils  mineur,  Joseph-Louis 
Stanislas,  du  chef  de  la  dame  Marie  Renée-Françoise 
Racine,  sa  mère.  —  Interdiction  de  André-Simon  des 
Herberts  de  La  Ponte  pour  iirodigalité  notoire,  à  la 

requête  de  sa  mère.  —  Réceiitiou  de  llillairot,  sergent. 
—  François  Tublier  et  Catherine  Giraudeau,  sa  femme, 

contre  Jacques-Louis  Biirnier,  prêtre,  aucicu  |)rieur  et 

curé  du  Cher,  au  sujet  delà  ferme  dudit  prieuré.— Jac- 
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ques  BernondeBernonville contre  Douzil,  TuyeauetLoi- 
zeau.qui  onldésarraéetblességriOveiueulle  ucgreMège, 
chariré  de  garder  les  vignes  et  raisins  de  la  mère  dudit 

Bernon.  —  Charles  Dinet,  notaire  au  comté  de  Benon, 
contre  Rozière  et  Seguineau,  que,  sous  le  prétexte  que 

Dinet  avait  chassé  un  chien  de  son  poulailler,  lui  dres- 

sèrent un  guet-apens,  le  meurtrirent  de  coups  et  lui 
arrachèrent  sa  perruque.  —  Barthélémy  Jouineau, 
tourneur  en  bois,  contre  François  Commin,  maçon,  qui 
le  renversa  et  le  meurtrit  à  coups  de  marteau  de  fer  de 

maçon,  étant  pris  de  vin.  —  Jean  Bouquet,  maître  per- 
ruquier, contre  Geolïroy  fils,  boutonnier,  et  son  père, 

qui  le  battirent  à  coups  de  bàlon.  —  Louis  Mounier- 
Rocheclaire,  négociant,  contre  Leîoup  du  Martray,  qui 

l'assaillit  à  coups  de  canne  et  d  epée.  —  Nicolas  Leves- 
que  père  et  fils,  tonneliers,  contre  Jacques  Delaporte 

fils  :  celui-ci  renversa  Levesque  fils,  le  prit  à  la  gorge, 
en  fit  autant  à  son  père  venu  pour  défendre  son  fils  et 
renouvela  avec  plusieurs  complices  ces  voies  de  fait,  le 
lendemain.  —  Lambert  contre  le  curé  tie  Clavette.  — 
Sentence  condamnant  Anne  Ollivier,  pour  vol,  à  être 

battue  de  verges  et  marquée  d'un  fer  chaud  et  bannie 
à  perpétuité.  —  Jeanne  Avril,  brodeuse,  veuve  de 
Louis  Berlin,  contre  Marie  Forgeau  et  ses  complices, 
qui  la  battirent  dans  sa  maison  à  coups  de  balai,  la 

prirent  à  la  gorge  et  l'auraient  assommée  sans  l'inter- 
vention des  voisins. 

B.  1"42.  (Liasse  )  —  14  pièces,  papier. 

1752.  —  Sentences.  —  Apposition  des  scellés  chez 
Michel  de  Marines,  conseiller  du  Roi  au  Présidial, 

décédé  le  13  avril  ;  —  chez  Jean  Cascabelle.  marchand; 
—  chez  Julie-Flore  Belin,  veuve  de  François  Hallais, 
docteur  en  médecine.  —  Pierre  Brisset,  laboureur, 

contre  François  Grénon,  curé  de  la  Roche- Aliard,  pour 

le  droit  d'agrière.  —  .\pposition  des  scellés  chez 
Claude  Cayrouze  de  La  Maisonneuve,  à  la  requête  de 

Élie  Vivier,  négociant.  —  Élie  Vivier,  négociant,  con- 
tre Charles  Wedestram,  interprète  des  langues  étran- 

gères. —  Enquête  servant  d'acte  de  notoriété  et  filiation 
pour  Marie- Elisabeth  Jamoin,  veuve  de  François  de 
Court,  négociant,  et  Marie  Esther  Jamain,  veuve  de 
Pierre  Pommyer,  ancien  directeur  de  la  chambre  de 
commerce.  «  lOmay  17.52.  Jean  Jamain,  chevalier  de 

»  l'ordre  militaire  de  Saint-Louis,  commandant  des 
I)  forts  de  Quelerme  à  Brest  et  ancien  capitaine  des 
»  vaisseaux  de  Sa  Majesté,  est  décédé  à  Brest  depuis 
))  environ  4  mois,  âgé  de  8G  ans  ;  il   étoit  fils  de  Jean 

>i  Jamain,  entretenu  au  port  de  Rochefort,  et  n'a  laissé 
»  pour  ses  seules  héritières  que  lesdites  veuves  de 

1)  Court  et  Pommyer  ;  la  preuve  en  résulte  de  ce  que  le 
»  père  dudit  sieur  Jean  Jamain,  mort  à  Brest,  est 
»  établi  par  le  contrat  de  mariage  de  Pierre  Jamain 
))  avec  Elisabeth  Grasleau,  reçeu  par  Langlois,  notaire, 
»  le  13  janvier  1644,  son  cousin  germain,  ledit  Pierre 
))  Jamain  et  ladite  Grasteau  esloient  ayeul  et  aveulie 

»  desdites  Marie-Élisabeth  et  Marie-Eslher  Jamain, 

))  comme  estant  issues  d'autre  Pierre  Jamain,  leur 
»  père,  qui  estoit  fils  desdits  Pierre  Jamain  et  Élisa- 
»  beth  Grasteau,  de  sorte  que  lesdits  Jean  Jamain,  dé- 
»  cédé  à  Brest  et  lesdites  Marie-Elisabeth  et  .Marie- 

»  Esther  Jamain  étaient  cousins  du  3°  au  4«  degré  du 
»  costé  paternel.  »  —  Apposition  des  scellés  chez 
Hyacinthe-Gabriel  Jouanne  de  Saint-Martin,  négociant, 
décédé  le  10  août. 

B.  1143.  (Liasse.)  —  39  pièces,  [japicr. 

1752.  —  Sentences. —  Émancipation  de  la  mineure 
Jeanne-Catherine  Charier.  —  François  Desbains,  pro- 

cureur au  Présidial.  —  Renonciation  par  Thomas- 
François  de  Bontemps,  écuyer,  receveur  des  fermes 
du  Roi  au  bureau  de  La  Tranche,  à  la  succession  de  sa 

mère,  Henriette  Hoguerin,  épouse  de  Élie  de  Bon- 
temps,  capitaine  de  dragons,  décédée  le  12  octobre 

1731.  —  Jean  de  Sayvre,  notaire  royal  à  Saint-Xaudre. 
—  Gaultier  Wal  Geoghegan,  négociant,  demandeur  en 
excès,  violences  et  voies  de  fait,  contre  Charles  We- 
destrau,  courtier  et  interprète  des  langues  étraifgères, 
condamné  à  aumôner  trente  livres  aux  pauvres  de 

l'hôpital  général  et  cinquante  livres  de  dommages  et 
intérêts  envers  ledit  Geoghegan.  —  Homologation  du 
traité  fait  par  Pierre  Giraud  de  La  Montagne  avec  ses 

créanciers.  —  Sentence  renvoyant  .Michel  .Martin  des 
conclusions  prises  contre  lui  par  Jacques  Rasteau  fils 

aîné,  Louis  Perdriau,  Jean-Baptiste  Gaslumeau,  Joseph 
Lebœuf,  syndics  des  créanciers  de  Pierre  Blavout,  et 

en  réparation  d'honneur,  dommages  et  intérêts,  per- 
mission audit  Martin  de  faire  atlicher  la  présente  sen- 

tence aux  frais  desdits  syndics,  dans  tous  les  lieux  de 

cette  ville  où  les  négociants  ont  accoutumé  de  s'assem- 
bler pour  leur  négoce.  Sigué  :  Cadorel  de  Beau- 

preau,  Beraudin,  rapporteur,  Bouzilat  de  Selines, 
Pollart,  Mercier,  de  Hillerin,  Régnier,  Viette  de  La 

Rivagerie,  de  la  Boucherie.  —  Coudamnatiou  de  Jac- 

ques Bonneau  et  d'Esther  Ghaudruc,  sou  épouse,  à 
faire  la  rétrocession  à  Joseph-llouoré  Régnier,  écuyer, 
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conseiller  du  Roi  au  Présidial  de  La  Rochelle,  de  la 

portion  du  domaine  de  l'Herpillière,  qui  est  en  sa  cen- 
sive.  —  Sentence  condamnant  M.  fils  à  se  charger  de 

l'enfant  dont  Elisabeth  J.  est  accouchée,  de  le  faire 

élever  dans  la  religion  catholique,  apostolique  et  ro- 
maine, et  à  deux  mille  livres  pour  les  frais  de  nourri- 

ture dudit  enfant  jusqu'à  ce  jour.  —  Réception  de 
Pierre-François  Jollain,  sergent  royal. —  Homologation 
du  concordat  entre  Jacques  Garesché  et  ses  créanciers. 

—  Lettres  de  bénéfice  d'inventaire  pour  Charlotte- 
Thérèse  de  La  Roucherie  de  Varaise,  épouse  de  La- 
douhe,  héritière  de  Pierre-Charles  de  la  Roucherie  de 
Varaise,  conseiller  au  Présidial.  —  Jean  Denis,  ar- 

chitecte, contre  les  curé  et  fabriciens  de  Notre-Dame 
de  Cousus.  —  Curatelle  de  Tardé,  curé  de  Saint  Sau- 

veur de  Nuaillé,  tombé  en  démence.  —  Lettres  de 

bénéfice  d'inventaire  à  Marie-Elisabeth  de  Court,  Ma- 
delaiue-Esther  de  Court,  Marie-Madelaine  de  Court, 

et  Jean  Baptiste  Mathias  de  Cou.rt,  enfants  de  défunt 
François  de  Court  et  de  Marie-Élisabeth  Jamain.  — 
Donation  entre  vifs  par  Abraham  Domus,  négociant,  à 

Gustave  Noordingk.  —  Lettres  de  bénéfice  d'inven- 
taire aux  fils  et  tilles  d'André  Vitet,  procureur  fiscal 

de  la  baronnie  de  Nuaillé.  —  Jacques-François  Hu- 
gon,  maître  chirurgien.  —  Curatelle  des  mineurs 
Rrocher  de  Lavault.  —  Louis  Éléazar  Delavienne, 

maître  chirurgien.  —  Jacques-Joseph  Taillefais,  no- 
taire royal  à  La  Rochelle,  Pierre  Lucas,  notaire  à 

Marans.  —  Pierre  Henri  Chaparre,  notaire  à  Surgères. 
—  Sentence  condamnant  Georges  Fontaine  à  être 

pendu  pour  vol  avec  efiractiou.  —  Jean-Simon-David 
Foucault,  avocat  en  Parlement  et  sénéchal  de  Saint- 

Martin,  et  Anne-Henriette  Foucault,  son  épouse,  contre 

Guy-Moïse  Giraudoau  l'aîné,  négociant,  pour  injures 
graves  et  ditlamatoires. 

B.  174't.  (Liasse.)  —  38  pièces,  papier. 

1753.  —  Sentences.  —  François  Girard  et  Daniel 

Girard,  mariniers,  frères,  de  Saint-Martin  de  Ré,  pro- 
fessant la  religion  catholique,  sont  mis  en  possession 

des  biens  de  François  Blanchard,  marinier,  «  passé  en 
Angleterre  et  réfugié  pour  cause  de  Religion,  il  y  a 

environ  seize  à  dix-sept  ans  »,  laissant  à  Saint-Martin 
sa  fille  .Marie  Blanchard,  décédée  le  2G  juin  1748  ;  ledit 
François  Blanchard  est  leur  oucle  maternel,  Marie 

Blanchard,  mère  des  suppliants,  étant  sœur  germaine 

de  François  Blanchard,  fugitif.  —  François  Benoist, 
charpentier  de  bateau,  à  La  Grève  de  Saint-Martin   de 

Villeneuve,  contre  René  Leconte,  chirurgien,  et  Anne 

Boureau,  son  épouse.  —  Denis  Lehoux,  négociant,  et 
Marie  Gabriau,  son  épouse,  contre  Jeanne  Chaillou, 

veuve  de  Michel  Guillemeton.  —  Pierre  Roy,  charpen- 
tier de  navire,  et  Suzanne  Aubireau,  sa  femme,  contre 

Suzanne  Fergue,  femme  de  Guillaume  Duboscq,  capi- 
taine de  navire,  condamnée  pour  voies  de  fait  à  dix 

livres  de  dommages  et  intérêts  envers  ladite  Aubineau 

et  à  tous  les  dépens  du  procès.  —  Laurent-Robert  Bel- 
tremieux  et  veuve  Odet.  ci-devant  négociants  en  com- 

pagnie, contre  Marie-Anne  Dandineau,  veuve  de  Fran- 
çois Guigné,  poulieuse,  Benoist,  Morancy,  Jean  .\lleau- 

me  le  jeune,  Joseph  Lebeuf,  veuve  Pelletan,  veuve 

Spire,  Audran,  Jean  Veyssière,  Jean  Chaudruc,  négo- 
ciants, etc.  ;  homologation  du  traité  fait  par  Beltre- 

mieux  et  Odet  avec  leurs  autres  créanciers,  le  14  juin 

1749,  et  défense  à  tous  autres  d'attenter  à  la  personne 
desdits  Beltremieux  et  veuve  Odet.  —  Homologation 
du  traité  entre  Jean  Cascabel,  marchand,  et  ses  créan- 

ciers. —  Curatelle  des  mineurs  Jeanne-Thérèse,  Marie- 

Jeanne-Frédéric,  Charles-Bénigne  et  JeanFrançois- 
Benjamin  de  La  Boucherie  de  Varaise.  —  Pierre 
Boutiron,  prêtre,  prieur,  curé  de  Vouhé,  contre 
Louis  Cadet,  laboureur,  condamné  à  arracher  le  rosier 

qu'il  a  appuyé  sur  un  gros  mur  de  la  cure,  qui  fait  face 
au  jardin  dudit  Cadet,  ainsi  que  les  piquets  enfoncés 
dans  ledit  mur  pour  soutenir  ledit  rosier,  et  condamné 
à  faire  réparera  ses  frais  les  dégradations  dudit  mur 
et  à  ébrancher  les  arbres  au  long  du  mur  de  la  cure, 

séparant  le  jardin  d'avec  celui  de  Cadet.  —  Fran- 
çois Gaultier,  fermier  du  ciiàteau  de  Cheusse,  contre 

Jean  Birot,  maître  tonnelier,  condamné  à  payer  audit 

Gaultier,  pour  solde  de  compte  d'eau-de-vie,  seize 
livres  huit  sols  trois  deniers  excédant  ses  créan- 

ces, et  à  rembourser  audit  Gaultier  vingt-quatre 
livres  pour  non  livraison  des  quarts  et  ancres 

mentionnés  au  procès.  —  Jean  Poisson,  tonnelier, 
contre  Jean  Danvers,  laboureur  à  Puyvineux,  commis- 

saire séquestre  établi  sur  les  vignes  dudit  Poisson,  à 

la  requête  d'Etienne  Texier  et  Michel  Lucas,  adjudica- 
taires judiciaires  desdits  fruits.  Poi,sson  est  déclaré  non 

recevable  et  condamné  aux  dépens. —  André  Savarit, 

notaire  royal,  héritier  sous  bénéfice  d'inventaire  de 
Marie  Cellier,  veuve  de  Jacques  Boivineau,  marchand. 

—  Jean  Perrigaud,  charpentier  de  grosses  (cuvres,  et 
Marie-.Anne  Chatifaud,  sont  mis  en  possession  dés 
biens  de  Marie-.\nne  Chatifaud,  veuve  de  Pierre  Che- 

naux, orfèvre,  décédée  au  Fort  Dauphin,  île  d'.Amé- 
rique.  —  Marie-Anne  de  Gennes,  veuve  do  Calmeil  de 
Saint-Fort,  employé  dans  les    fermes  tlu    Roi.   contre 
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Pierre-François  Mathé,  écrivain,  curateur  à  la  démence 

de  Nicolas  Mallié,  son  frère.  —  Sèparalion  de  biens  de 

Françoise  de  La  Croix  et  André  Chaljot.  —  Entérine- 

ment de  lettres  de  bénéfice  d'inventaire  au  profit  de 
Madelaine-Anne  Daudeteau,  héritière  de  son  frère 

Jean-Venant  Daudeteau.  —  Anne  France,  de  Saint- 
Martin  de  Ré,  contre  Jean  Gilbert  et  Michel  Demontis, 

négociants.  —  Nicolas  Payan,  instructeur  de  jeunesse, 
et  Jeanne  Guérineau,  sa  femme,  contre  Élie  Penaud 

Des  Marais,  bourgeois.  —  Curatelle  à  la  succession 

abandonnée  de  Pierre  Bernon,  écuyer,  sieur  des  Me- 

nusfiefs.  —  Bannissement  pour  cinq  ans  de  Jeanne 
Prévost,  femme  Rocheteau,  et  ses  quatre  enfants,  pour 

vols  et  voies  de  fait.  —  Paul  Ballain,  prêtre,  curé  de 
Vérines,  contre  Pierre  Picardi,  syndic  de  la  paroisse, 

qui  fit  briser  la  porte  de  l'église,  enlever  les  ardivelles 
neuves  et  renversa  le  curé  sur  les  degrés  de  la  chaire 

et  l'injuria. 

B.  1745.    (Liasse.)  —  13  pièces,  papier. 

1753.  —  Sentences.  —  Apposition  des  scellés  chez 

Pierre  Giron,  à  la  requête  de  Pierre  Henri  d'Ardaine 

l'ainé,  officier  sur  les  vaisseaux  marchands,  Jean  Paul 

d'Ardenne.  officier  sur  les  vaisseaux  marchands,  Jean- 

Jacques  Baudoin  et  Jeanne-Catherine  d'.\rdaine,  sa 
femme.  —  Apposition  des  scellés  chez  Pierre  Chapelain 

de  La  Garenne,  capitaine  de  navire,  décédé  le  26  jan- 

vier chez  Courlableau,  marchand.  —  Jean  Micou,  mar- 

chand de  Thairé,  contre  les  frères  prêcheurs  de  l'ordre 
de  Saint-Dominique  de  Saintes,  et  Donis,  prieur  de  La 

Fondelay.  —  Nicolas  Boutet,  seigneur  en  partie  de  la 
chàtelleuie  de  Fonpastour  de  Verrines,  contre  Paul 

Baslin,  prêtre,  prieur  de  ladite  paroisse,  au  sujet  de  la 

dîme.  —  Jean-René  Massé,  prêtre,  curé  de  Ciré,  contre 

Marie  Janvret,  femme  d'Isaac  Gautron,  boulanger,  pour 
injures.  —  Apposition  des  scellés  chez  Suzanne  Forget, 

veuve  de  Gabriel  Baudry,  décédée  le  6  février.  —  Éta- 

blissement d'un  nouveau  concierge  à  la  prison.  — 
Jacques  Garesché  contre  Charles  Wedestrand,  cour- 

tier de  change.  —  Déclaration  de  bénéfice  par  R.  P. 

Dom  Jean-Baptiste  Duclion,  bénédictin,  prieur  de 

Notre-Dame  de  Priaire,  et  François  Mougin,  chanoine 

régulier  de  la  congrégation  de  France,  prieur  de  Notre- 

Dame  de  Foutenelles.  —  .Apposition  des  scellés  chez 

Paul  Bernard  de  Saint-Bernard,  ancien  officier  d'infan- 
terie. —  Scellés  sur  les  papiers  de  Marc-Antoine  Gi- 

raud,  avocat  et  sénéchal  de  Beuon. 

li.  17i0.  (Liasse.)  —  40  pièces,  papier. 

1754.  —  Sentences.  —  Nomination  d'un  curateur  à 
la  succession  vacante  de  Pierre  Hardy,  à  la  requête  de 

Jacques  Carayon.  —  Jacques  Gaillard,  bourgeois  et 
Marianne  Chevalier,  sa  femme,  contre  François,  mar- 

quis de  Polignac,  seigneur  des  Fontaines,  Voutron  en 

partie,  Bussac,  Sortie  et  autres  lieux,  chambellan  du 

Roi  de  Pologne,  colonel  d'infanterie  et  brigadier  des 
armées  du  Roi,  chevalierde  Saint  Louis.  — .Séparation 
de  biens  de  Marie-.\n ne-Thérèse  Corneau  et  de  Charles- 

François  Robert  de  Vérigny,  écuyer,  seigneur  de  Ron- 
flac,  conseiller  du  Roi,  directeur  de  la  ALjnnaie  de  La 

Rochelle.  —  Séparation  de  biens  de  Madelaine  Drape- 

ron  et  de  François  Moreau,  farinier.  —  Homologation 

du  traité  d'.\ndré  Chabot  avec  tous  ses  créanciers.  — 

Marc-Antoine  Lefebvre,  négociant,  et  Elisabeth  Boyer, 

contre  André  Rouzier,  marchand  graisseur.  — Thomas 
Clere,  curé  de  Mauzé,  contre  François  Michelin  et 

autres.  —  Marie-Anne  Bernon,  veuve  de  Jacques  Pas- 

quet,  écuyer,  seigneur  de  La  Rochebertier,  héritière 

sous  bénéfice  d'inventaire  de  Charles  Bernon  de  l'Is- 

leau,  contre  Jean  et  Jacques  Neveu,  sauniers.  —  Cura- 
telle à  la  succession  de  Pierre  Bernon,  écuyer,  seigneur 

des  Menus  fiefs,  à  la  requête  de  sa  veuve  Marie  Jeanne 

Follet.  —  Marie  Gaultier  contre  les  fabriciens  et 

marguilliers  de  Saint-Jean.  —  Olivier  .Morisseau  l'aîné 
et  Jacques  Gougaud,  laboureurs  à  bœufs,  contre  Abra- 

ham-Philippe Nicolas,  seigneur  en  partie  de  la  chà- 

tellenîe  de  Voutron,  chevalier  de  Saint-Louis,  lieute- 

uaut-colonel  d'infanterie.  —  Curatelle  à  la  succession 

vacante  de  Jean  Nicolas  Dagien,  écuyer,  colonel  d'in- 
fanterie, lieutenant  de  Roi.  —  Louis  .\uguste  .\ncelin, 

chevalier,  seigneur  de  Bernesac.  Lagarde  aux  valets, 

contre  Marguerite  Chauvet,  veuve  de  Pierre-Nicolas 
Gabel,  de  Thairé. 

15.  1747.  (Liasse.)  —  83  pièces,  papier. 

1754.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  François  Birolle, 

voilier,  contre  Jean  Nolleau,  pilote.  —  Apposition  des 
scellés  chez  la  femme  Sauvignon,  décédée,  rue  du 

Lapin.  —  Jean-Gabriel  Dunoyer,  écuyer,  conseiller  du 

Roi,  receveur  général  des  domaines,  contre  les  fabri- 

ciens de  Saint-Jean.  —  Rectification  de  l'acte  baptis- 
taire  de   Pierre-Joseph-Charles-Antoiue  Lemoyne  de 
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Sérigny.  Le  nom  de  «  Leber  »  sera  remplacé  par  celui 

de  «  Lemoijne))  sur  les  expéditions  duditacte  de  Picrre- 

Joseph-Charles-Anloine  Lemo'me  de  Sérigny,  capitaine 
des  vaisseaux  du  Roi  et  major  du  port  de  Rochefort, 

dans  le  registre  des  baptêmes  de  Saint-Jeau  du  Perot 
de  l'année  1700,  fils  de  Joseph  Lemoyne,  chevalier  de 
Saint-Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  et  de 
Marthe-Elisabeth  Héron,  parrain  Lemoyne,  chevalier 
de  Saint-Louis,  capitaine  des  vaisseaux  de  Sa  Majesté, 

et  marraine  Elisabeth  Thibaud,  femme  d'Héron,  secré- 
taire du  Roi,  aïeule  de  l'eutant.  «  Leber  de  Senneville  » 

assista  au  baptême  et,  <(  par  distraction  »,  le  curé  Bourot 
mit  le  nom  de  «  Leber  »  au  lieu  decelui  de  «  Lemoyne  ». 

Déclarations  de  Marie-Claire  Serai,  veuve  de  Jacques 

Poitou,  charcutier,  nourrice  de  l'enfant,  Anne-Margue- 
rite Pascaud,  femme  de  Louis-François  Laine  de  Nan- 

clas,  chevalier,  seigneur  de  Gondeville,  Suzanne  Le- 

moyne, veuve  d'Etienne  Charles  Lemoyne,  écuyer, 
conseiller  secrétaire  du  Roi,  Joseph  Pascaud,  ancien 

président  trésorier  de  France,  Henry  Duleau,  écuyer, 

capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  83  ans,  JeanJacques- 
Pascal  Dabadie,  commissaire-ordonnateur  de  la  ma- 

rine. —  Jacques  Moyae,  laboureur  à  Bellecroix  de 
Dompierre,  contre  Nicolas  Gendreau,  voilier,  qui  ayant 
enlevé  un  morceau  de  terre  audit  Moyne,  lui  dit  : 

H  Tiens,  point  de  procès,  f . . . .  nous  des  coups  »,  et  le 
blessa  grièvement  sur  le  terrain,  objet  du  débat.  — 

Abraham-Phili|)pe  Nicolas,  chevalier,  seigneur  de  Vou- 
tron,  chevalier  de  Saint- Louis,  contre  Josepii  Rabouiu, 
prêtre,  curé  de  Voutron.  —  Distribution  du  prix  de  la 
vente  du  minage  de  La  Rochelle,  enti'e  les  sieurs  de 
Massougne.  de  Saint-Simon  et  de  Concarret  de  la  Gra- 
velle,  représentants  les  anciens  arrentataires  dudit 

droit  de  minage.  —  Jean-Ezéchiel  Couillandeau,  négo- 
ciant armateur,  et  Barthélémy  Bancio,  marguilliers  et 

fabriciens  de  Saint-Jean  du  Perrot,  contre  Marie 
Gaultier,  au  sujet  de  la  place  du  banc  de  ladite  dans 

l'église  et  visite  de  l'église.  — Visite  du  château  de 
Dompierre,  Charles  Ranson,  contre  François-Etienne 
Liège,  négociant  et  Lamorande,  son  curateur  aux 

causes.  —  A  la  requête  de  tilisabeth  Robert,  sa  veuve, 
apposition  des  scellés  chez  Jean-Charles  Wedes- 

trand,  courtier  et  interprète  des  langues  étrangères, 
décédé  rue  de  la  Cloche.  —  Léon-Louis  Chauvet,  no- 

taire royal,  contre  Gédéon  Nicolas,  seigneur  de  Vou- 

tron, capitaine  d'infanterie,  chevalier,  de  .Saint-Louis, 
Jacques  do  Bremond  rl'Orlac  et  Jacques  de  Ségur. 

B.  n48.  (Liasse.)  —  27  pièces,  papier. 

1755.  —  Sentences.  —  Curatelle  ad  hoc  pour  auto-  I 

riser  le  mariage  de  Jean-Baptiste  Pierre  Guitton,  natif  ■ 
de  La  Rochelle.  —  Carteron,  prévôt  de  la  marine  à  Ro- 

chefort. —  Jacques-René  de  Bremond  d'Orlac,  chevalier, 
seigneur  de  Dompierre,  Chassaigne,  administrateur 

des  enfants  du  précédent  et  de  feu  du  Bourg,  contre  Gé- 

déon Nicolas  de  Voutron,  capitaine  d'infanterie,  cheva- 
lier de  Saint-Louis,  seigneur  de  Voutron  en  partie,  Jean 

de  Ségur,  chevalier  de  Saint  Louis,  sieur  de  Voutron  en 

partie.  Léon-Louis  Chauvet,  notaire  royal,  etc.  Le  sieur 

de  Voutron  est  condamné  à  payer  au  sieur  d'Orlac, 
vingt-cinq  années  de  la  rente  de  vingt-deux  livres  dix 

sols,  échues  en  1733,  17  années  échues  l'an  1750,  à  en 
passer  titre  nouvel  et  reconnaissance  et  aux  dépens. 
Le  sieur  de  Ségur  est  condamné  à  servir  au  sieur 

d'Orlac,  portion  de  ladite  rente  de  22  livres  10  sols  et 
des  arrérages,  à  compter  du  jour  de  retrait  féodal  par 
lui  exercé  sur  une  portion  de  la  métairie  des  Brands 

jusqu'au  dernier  terme,  etc.  — Marie  Chadenne,  veuve 
de  Jean  Rocheron,  laboureur  à  Jurignac,  contre 

Étienne-Henri  Harouard  du  Beignon,  seigneur  chiite- 
laiu  de  La  Jarne,  écuyer,  secrétaire  du  Roi,  condamné 

à  payer  à  ladite  Chadenne  la  part  à  elle  atlérente  dans 

la  succession  Jarlaud  et  aux  dépens.  —  Jean  Parfait, 

boulanger  à  Marans,  contre  Etienne-François  d'.Vlli- 
gre,  chevalier,  seigneur  comte  de  Marans,  conseiller 
du  Roi  en  ses  conseils,  président  à  mortier  au  Parle 

ment  de  Paris,  et  Jeanne  Porcheron,  servante  domes- 

tique à  l'île  d'Elle.  —  François-Élienne  Liège,  mineur, 
sous  l'autorité  de  François  Sureau  Lamorande,  son 
curateur  aux  causes,  contre  Charles  Ranson,  négo- 

ciant —  François-Louis  Jacob,  huissier  audiencier  au 

Présidial.  —  Lettres  de  bénéfice  d'inventaire  à  Henry- 
Auguste  Baudouin  de  La  Noiie.  chevalier,  héritier  de 

son  père,  Pierre-Auguste  Baudouin  de  La  Noiie,  che- 
valier. —  Séparation  de  biens  de  Thérè.se  Lamarque 

et  Louis  Birot,  huissier.  —  Interdiction  de  Decomps 
Labadie,  tombé  en  démence.  —  Pierre  Pasquet,  écuyer, 

seigneur  du  Bosquet,  capitaine  d'infanterie  au  régi- 
ment d'Angoumois,  demeurant  à  La  Rochefoucauld, 

contre  Louis  Perdriau,  négociant.  —  Marie  d'ilarielte, 
veuve  de  Jean  Brothierde  La  Vault,  bourgeois,  contre 

André  Nourigeou,  laboureur,  et  Catherine  Jauvrel,  sa 

femme.  — Adrien-Jacques  Gresseau,  écuyer,  chevalier, 

seigneur  de  la  seigneurie  de  Saint-Benoît  et  petit 
bailliage  de  Chagnollet,  chevau-Iéger  de  la  garde  du 
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Roi. -demeurant  à  Versailles,  coutre  Jacques  Couste, 

entrepreneur,  et  Jean  Moreau,  calntretier,  fermiers  so- 
lidaires de  la  seigneurie  de  Saint  Benoist.  —  Marie- 

Anne-Félicité  Le  Mastin,  veuve  de  François  du  Pou- 
gnet,  chevalier,  marquis  de  Xadaiilac,  etc.,  contre 

Jacques  Vitet,  notaire  royal.  — François  Sureau  Lamo- 
rande,  marchand  et  maître  orfèvre,  contre  Étienne- 
Claude-Raoult  de  Labadie,  écuyer,  seigneur  de  La 
Chausselière,  chevalier  de  Saint-Louis,  et  Jeanne  But- 

ler, sa  femme,  héritière  sous  bénéfice  d'inventaire  de 
Jean  Butler.  —  Joseph  Colomb,  négociant,  et  Suzanne- 
Esther  Oiialle,  sa  femme,  contre  Charles  Rivière,  ton- 

nelier à  Aytré,  condamné  à  tenir  compte  aux  deman- 
deurs de  la  valeur  du  demi-quartier  de  vigne,  qui  a  été 

exponcé  par  défunt  .Vrleaud  de  La  Vouste  au  sieur  de 

Laïuarque,  suivant  l'estimation  qui  en  sera  faite  à 
l'amiable  et  de  leur  remettre  les  litres  et  papiers  qu'ils 
peuvent  avoir  concernant  la  propriété  desdits  domai- 

nes. —  Les  enfants  de  Pierre  Benoist,  capitaine  de  na- 
vire, sont  mis  en  possession  de  la  part  qui  pouvait 

revenir  à  leur  frère  dans  la  succession  dudit  feu,  ((  vu 

la  longue  absence  dudit  frère  depuis  1740  ».  —  Pierre 
Bruslé,  prêtre  de  Marsay,  contre  Jeanne  Gravouille, 

veuve  de  François  Bulle.  —  Jean-Élie  Giraudeau  contre 
Gustave  Noordingh  de  Witte,  écuyer  et  consul  général 
de  S.  M.  danoise.  —  Les  Dominicains  de  Saintes  contre 

J.-B.  Bernard  Bonis,  écuyer.  prieur  de  La  Fondelay 
de  Thairé.  —  Gabriel-Suzanne  Collonier,  notaire  royal. 

B.  17i9.  (Liasse.)  —  22  pièces,  papier. 

1755.  —  Sentences.  —  Sentence  condamnant  Pierre 
Boisseau,  mendiant  valide,  à  trois  ans  de  galères  et  à 
la  marque  par  le  bourreau,  pour  fraction  de  ban  et 

mendicité.  —  Sentence  condamnant  aux  galères  Bâ- 

tard, Texier,  Dadé,  Levinay  et  Michel,  n'ayant  aucune 
profession,  métier,  domicile  certain,  ni  bien  pour 
subsister,  vagabonds  et  mendiants  valides,  menant  une 
vie  errante,  oisive  et  libertine  et  repris  de  justice  pour 

vols,  etc.  —  Théodore-Philippe  Pagez,  écuyer,  conseil- 
ler du  Roi,  président  trésorier  de  France  au  bureau  de 

La  Rochelle,  contre  Michel-Etienne  Raynaud,  procu- 
reur, et  Charlotte  Consard,  sa  femme,  pour  crime 

d'arrachement  de  broches  de  vignes  et  plants  de  chéues 
et  empoisonnement.  —  Marthe  Gillet  contre  Arnaud 
Masson.  —  Jean  Audry,  marchand,  contre  Beriiaixlin 
de  Brach,  écuyer,  sieur  de  Courselle,  inspecteur  des 

fermes  du  Roi  à  l'ile  de  Ré,  contre  Jean  Barré  et  sa 
femme,  Louise  Disleau,  Françoise  Germain,  veuve  de 

Ch.\rente-Inférieure.  —  Série  B. 

Mathurin  Coussot,  marchand,  [lour  iujures.  violences 

et  voies  de  fait,  condamnés  à  un  tiers  des  dépens.  — 
Sentence  condamnant  aux  galères  Joseph  Béranger, 

pour  vol  de  chevaux  et  autres  bestiaux.  —  Sentence 
condamnant  au  fouet  et  à  la  marque  pour  vol  Jean 

Léonnet.  —  Sentence  déchargeant  Jean-Baptiste  Lévé- 
que,  du  crime  de  vol.  —  «  Supplient  humblement 
»  Laurent  Guilbot,  laboureur  à  bœufs,  demeurant  au 

»  i)Ourg  et  paroisse  de  La  Faye-Monjaud  en  Poitou. 
»  oncle  de  la  demoiselle  Marie-Marguerite  Rechein. 

»  fille  mineure  âgée  d'environ  20  ans,  Paul  Faveriou, 
))  sabotier,  demeurant  au  village  du  Vivier,  paroisse 
I)  de  Sainl-.André  de  la  ville  de  Niort,  aussi  son  oncle, 
»  François  Coureaud,  bourgeois,  demeurant  à  Paillé 
»  en  Poitou,  son  cousin  issu  de  germain.  Charles 

))  Texier.  tailleur  de  pierres,  demeurant  à  Niort,  pa- 
»  roisse  de  Saint-André,  son  cousin  issu  de  germain.. . 

»  ayant  tout  intéi'êt. . .  de  procurer  à  ladite  demoiselle 
»  Rechein,  leur  parente  et  pupille,  la  subsistance  et 

»  l'éducation  convenable,  ainsi  que  de  veiller  à  sa 
))  conduite,  de  pourvoir  à  son  établissement  et  à  la 

»  liberté  de  sa  personne,  ayant  appris  qu'elle  éloit 
)>  actuellement  détenue  malgré  elle  dans  une  maison 

))  privée  au  pouvoir  de  certaine  personne  à  elle  incon- 
»  nue,  ils  ont  été  conseillés  de  former  par  devant  vous. 

»  Monsieur,  la  présente  plainte  des  faits  dont  ils  vont 

»  instruire  votre  religion  et  dont  ils  demandent  qu'il 
))  leur  soit  permis  de  faire  preuve.  »  Enquête  prescrite 

en  conséquence.  —  Jean  Perry,  négociant,  fondé  de 
pouvoirs  de  Jean  Manoir,  négociant  et  ancien  juge  de 
la  cour  de  la  bourse  de  Bordeaux.  —  Évasion  de  Ba- 

langer,  de  l'hôpital  général.  —  Sentence  condamnant 
Jean  Avrard,  instructeur  de  jeunesse,  aux  galères, 

pour  fraction  nocturne  à  la  maison  de  la  veuve  Barré. 

B.  1750.  (Liasse.)  —  23  pièces,  papier. 

1756.  —  Sentences.  —  Louis  Lécuyer,  notaire  et 

procureur  fiscal  de  la  seigneurie  d'Angoulins.  demeu- 

rant à  Saint-Rogatien,  demandeur  en  crime  d'assassi- 
nat contre  un  certain  quidam.  —  Pierre  Ûria.  employé 

dans  les  fermes  du  Roi,  à  Tasdou.  paroisse  d'Aytré, 
contre  Jacques  Bruneteau  et  Charier,  charpentiers  de 
navires,  pour  excès,  violences  et  voies  de  fait  :  après 

avoir  brisé  sonépée,  ils  le  blessèrent  ;\  la  tête  et  le  lais- 

sèrent pour  mort  sur  la  place.  —  Germain  de  L'hu- meau,  marchand,  et  Suzanne  Chiron.  sa  femme,  contre 

la  tille  Biron  qui  jeta  un  seau  d'eau  à  la  tète  de  ladite 
Chiron  et  la  blessa  grièvement.  —  Henri  Tricot,  père, 46 
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marcbaud  quincaillier,  contre  Lantier,  veuve  Denis,  et 

sa  fille,  marchandes,  qui  le  renversèrent  et  le  meur- 
trirent à  coups  de  pieds,  lui  firent  tomber  sa  per- 

ruque et  lui  déchirèrent  le  visage  avec  leurs  ongles 

dans  la  grand'rue.  —  Catherine  Bouton,  femme  de 
François  Roy,  chirurgien-major  sur  les  vaisseaux  mar- 

chands, contre  Marie  Brunet,  veuve  de  Denis  Savaron, 

Marie-Anne  Savaron,  femme  de  Jean-Baptiste  Viard, 
Madelaine  Brebion,  femme  de  Daniel  Naudin,  et  Marie 

et  Jeanne  Naudin,  qui  l'injurièrent  et  lui  jetèrent  des 
chaises  à  la  tête,  pendant  qu'elle  ne  pouvait  se  défendre, 
tenant  un  enfant  dans  ses  bras.  —  Pierre  Penin,  labou- 

reur à  Saint  Jean  de  Liversay,  contre  Guy  Gautron- 
neau,  Louise  Hillereau,  sa  femme,  Jean  Gautronneau 

et  Anne  Chagnoleau,  pour  fraction  nocturne  et  vol.  — 
Homel,  capitaine  de  navire,  contre  Jean  Sarde,  auber- 

giste, qui  l'insultait  ;  il  dut  le  saisir  au  corps,  le 
frapper  à  la  tête  du  plat  de  son  épée,  pour  se  débarras- 

ser de  lui,  aidé  par  le  second  capitaine  du  navire  le  For- 

dan.  ̂ Pierre-Charles  Joubert  contre  François  Baudry 

et  ses  complices,  frères  et  sœur,  qui  l'attaquèrent  avec 
uu  pic,  brisèrent  son  épée  et  tuèrent  son  chien  qui  le 

défendait.  —  Etienne  Plaideau  contre  François  Baudin 
qui  le  souffleta,  en  lui  disputant  une  seine.  —  François 
Barré,  laboureur,  et  Marie  Pacaud,  sa  femme,  de  Si- 
gogne  du  Thou,  contre  François  JoUain,  huissier,  et 

Jean  Bernier,  praticien,  armés  chacun  d'un  fusil,  qui, 
sous  prétexte  d'exécuter  ses  meubles  et  effets,  à  la  re- 

quête de  Pierre  Gaune,  maltraitèrent  ladite  Pacaud  et 

la  renversèrent,  ainsi  que  son  mari,  en  les  menaçant 

de  leurs  fusils.  —  Le  procureur  du  Roi  requiert  la  sup- 

pression du  livre  intitulé  Lettres  d'un  père  à  son  fils  sur 
l'incréduliié  et  en  recherche  l'auteur,  le  vendeur  dé- 

clarant qu'il  le  tenait  du  R.  P.  Veyssière,  jésuite,  et  n'en 
connaissait  pas  l'auteur  ;  le  procureur  du  Roi  déclare 
que  «  le  libelle  est  dilTamatoire  et  scandaleux,  contre 
la  personne  du  Roi,  ses  déclarations  formelles,  les  dé- 

marches des  cours  supérieures,  la  magistrature  eu  gé- 
néral et  plusieurs  de  ses  membres  respectables  en  par- 

ticulier et  différentes  autres  personnes  ».  Cette  bro- 

chure contient  quatre  lettres,  la  l"  sur  l'incrédulité 

des  incrédules,  la  2"  sur  l'hypocrisie  des  incrédules,  la 
3»  sur  le  faux  zèle  des  incrédules  pour  la  propagation 

de  l'incrédulité,  la  4«  sur  la  fausse  complaisance  pour 
l'incrédulité,  en  tout  206  pages.  39  témoins  sont  en- 

tendus ;  plusieurs  l'attribuent  au  Père  Valois,  dont  ils 
reconnaissent  le  style.  Joseph  Pavie,  marchand  librai- 

re, François-Simon  Martin,  procureur,  Marie-Jeanne 
Couasse,  femme  de  Joseph  Pavie,  et  sa  fille,  Guillaume- 
Martin  Deslrapières,  docteur  en  médecine,  Louis  Ro- 

binet, secrétaire  de  l'Intendance,  René-Josué  Valin, 
avocat  du  Roi  à  l'Amirauté,  Charles  René  Girard  de 
Villars,  docteur  en  médecine,  René-Jacob  Desbordes, 
imprimeur  libraire,  Geneviève  Verdeille,  femme  de 
Germain  Laubreau,  marchand,  François  Desbains, 

procureur,  Henri-Louis  Barthélémy  Gastumeau  fils, 
Charles-Félix  Thiiorier,  avocat,  Etienne  Ranjard,  négo 
ciant,  Elisabeth  et  Jeanne  Beraud,  Antoine  La  Salle, 

maître  chirurgien,  Jean-Baptiste  Guitton,  commis 
à  la  recette  des  finances,  Étienne-Louis  Bridault, 

bourgeois,  Pierre  Payen,  étudiant,  François  Simon  Re- 

gnaud,  greffier  de  l'Amirauté,  Pierre  Joseph  et  Amy, 
Félix,  anciens  officiers  de  la  maison  du  Roi,  Joseph- 

Louis-Stanislas  de  Saint-Estève,  écuyer,  Charles-Mé- 
dard  Déau,  Anne-Patrice  Lecomte  Des  Marais,  étudiant, 
Marie  Rullant,  femme  de  Jacques  Lafond,  sacristain 

des  jésuites.  Renée  Poisonnet,  fille,  Jean  Jacques-Sta- 
nislas Bonvallet,  bourgeois,  Claude-Henry  Jonquet, 

préfet  du  collège  des  jésuites,  disent  qu'on  attribuait  ca- 
lomnieusemeut  ce  livre  au  P.  Valois.  Jean  HeuriCour- 

reges,  recteur  du  collège  des  jésuites,  Gabriel-Jean 
Chasteauneuf,  jésuite,  professeur  de  philosophie,  Au- 
ger  Dusault,  régent  de  3«,  François  Croiset,  avocat, 
Michel  Dergny,  receveur  au  change  de  la  monnaie,  Jac- 

ques de  Lavault,  prieur  d'Aytré,  Guillaume  White,  né- 
gociant, Marie  Madelaine  Royer,  épouse  Jean  Savran, 

tiennent  le  même  langage. 

B.  1751.  (Liasse.)  —  13  pièces,  papier. 

1756.  —  Sentences.  —  Jean  Monlauban,  commis  à 

la  recette  des  consignations.  —  Procès-verbal  de  la 

caisse  d'Étienne-René  Decourcelles,  par  suite  de  la  no- 
mination de  son  successeur  François  Toutant,  procu- 

cureur  fiscal  du  comté  de  Maraus,  nouveau  receveur. 

—  État  des  dettes  passives  de  François  de  Coullerie.  — 
Les  Oratoriens  contre  Nicolas  Dazy  de  Tavigny,  écu- 

yer, seigneur  de  Mortagne  la  Vieille  et  Grand  fief  de 
Rocheforl.  —  Jean-Baptiste  François-Xavier  Moyne, 

procureur  postulant  — Samuel-Guillaume  de  Vertha- 
mon,  évèque  et  baron  de  Luçon,  conseiller  du  Roi  en 

tous  ses  conseils,  doyen  prieur  de  Saint  Médard,  pa- 
roisse de  Vérines,  contre  Nicolas  Boutet,  propriétaire 

de  la  maison  seigneuriale  de  Fonipastour  et  y  demeu- 
rant. —  Simon  Toutant  de  Beauregard,  demeurant  ci 

Chavagnes,  paroisse  de  SalntSoline,  héritiers  de  Tou- 
tant, curé  de  .Maraus,  son  frère,  contre  Pierre  Gouraud, 

cabauier.  —  Magdelaine  Hultel  contre  Louise  Leclerc, 
veuve  de  Jean  Baptiste  Weyssière,  i)rêsidcnt,  trésorier 

de  France.  —  Marie  d'Hariette,  veuve  de  Jean  Broltier 
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de  LavauU,  bourgeois,  contre  Pierre  Proa,  négociant 

et  Suzanne  d'Hariette. —  Apposition  des  scellés  dans 
la  maison  de  Jean  Bonvallet,  trésorier  de  la  marine.  — 
Séparation  de  biens  de  Olive  Couveau,  épouse  de  Pierre 
Gauvrit,  maître  en  la  Monnaie  royale,  et  dudit  Gauvrit. 

—  Pierre  Paissant,  commissaire  aux  saisies  réelles.  — 
Pierre-Matthieu  Mastier  de  Chassiron,  écuyer,  prési- 

dent, trésorier  de  France  au  bureau  des  finances,  sei- 

gneur de  Beauregard,  contre  Benoist  DuQeux,  auber- 

giste.—  Entérinement  des  lettres  d'émancipation  du 
sieur  de  La  Molère  et  procurations  données  à  cette  oc- 

casion par  ses  parents,  à  Lille.  —  Légalisation  de  la 
signature  des  notaires  par  le  lieutenant  général  civil  et 

criminel,  François-Josepli-Marie  Dutart,  seigneur  de 

Boulaud.  —  Sceau  d'azur  à  la  fasced...  chargée  de  3 
merlettes  d. . .,  en  chef  une  aigle  éployée  d. . .  et  en 

pointe  un  lion  passant  de. . .  —  Curatelle  à  la  succes- 
sion vacante  de  Jean  Baptiste  Guilmoton,  pilote  sur  les 

navires  marchands,  décédé  dans  le  naufrage  d'un  na- 
vire sur  la  côte  de  Bretagne.  —  Envoi  en  possession 

provisoire  de  Gabrielle-Suzanne  Donat,  écuyer,  sei- 
gneur de  Saint-Coux,  et  FélicitéMarie-Madelaine  Bon- 

vallet, son  épouse,  héritière  de  Jean  Bonvalet,  son 

père.  —  Charles-Noël-Antoine  Rously,  procureur  du 
Roi  de  la  baronnie  de  Ré.  —  Pierre  Pourajaud,  notaire 
royal.  —  Les  intéressés  au  dessèchement  du  marais  de 
Taugon-La  Ronde,  etc.,  contre  Pierre  Doulard,  fermier 
de  la  cabane  de  la  Gabauge,  paroisse  de  Marans  et 

Marie-Anne  De  La  Haye  Monbault,  épouse  non  com- 
mune en  biens  de  Alexis  Augustin  Des  Herbiers,  che- 

valier, seigneur  de  L'Étenduère.  —  Envoi  en  possession 
de  Jean-Baptiste  Ordonneau,  tant  pour  lui  que  pour 
François  Ordonneau,  son  frère,  héritiers  de  Jacques 
Ordonneau. 

B.  I'7a2.  (Liasse.)  —  13  pièces,  papier. 

1756.  —  Sentences.  —  Pierre- François  Marché, 

prêtre,  curé  de  La  Faye-Monjau,  contre  Laurent  Le- 
brun de  Largerie  fds,  pour  injures.  —  Arrêt  qui  or- 

donne l'apport  au  Parlement  de  Paris  du  registre  de 
baptêmes  de  Vérines  de  l'année  1733.  —  Frédéric 
Lecoq,  négociant,  contre  Etienne  Combres,  maître 
orfèvre.  —  Pierre-François  de  .Mazières,  enseigne  des 

vaisseaux  du  Roi,  contre  François,  marquis  de  Poli- 
gnac,  chambellan  de  S.-M.  le  Roi  de  Pologne,  briga- 

dier des  armées  du  Roi.  —  Samuel-Guillaume  de  Ver- 
thamont,  conseiller  du  Roi  en  tous  ses  conseils,  évèque 
de  Luçon,   contre  Mathieu  Cahuel,    prêtre,   curé    de 

Saint-Jean  de  Liv?r=ay.  —  Procè.s- verbal  pour  consta- 
ter le  nom  de  baptême  de  Jean-Baptiste  Veyssière,  à  la 

requête  de  I^ouis  Durand,  chevalier,  seigneur  de  La 
Vauxmartin,  président  au  Présidial.  —  Jean-Louis 
Chauvet,  notaire  royal,  contre  FrançoisMaximilien 

Surville.  —  Procès-verbal  pour  constater  le  mariage 
de  Jean  Ménard,  journalier,  avec  Catherine  Verdoo, 
par  OurJani  François  Sorel,  prêtre,  curé  de  Notre- 
Dame,  le  27  avril  i7.o6.  et  le  mariage  dudit  .Jean  .Ménard 
le  19  janvier  1730  avec  Anne  Pairaud,  encore  vivante  et 

ayant  deux  enfants  vivants,  ce  qui  est  attesté  par  CafTin, 

curé  de  l'Eguillon.  —  PierreCharles,prieurd'Yves.  con 
tre  André  Savarit.  —  Les  chanoines  du  chapitre  de 
Limoges  contre  Barthélémy  Valentin,  écuyer,  sieur  de 
Monbrun,  et  Viette,  son  épouse.  —  Isaac  Chave,  cour- 

tier interprète  des  langues  étrangères,  contre  Jean- 

Baptiste  Guittou,  Michel  Salvin  et  autres.  —  Apposi- 
tion des  scellés  chez  Jean  Boucaud,  nègre.  —  Jacques 

Girard,  prêtre,  curé  de  Courçon,  contre  Delmonl,  me- 
nuisier. —  Apposition  des  scellés  chez  Suzanne  tie 

Pont,  veuve  d'Élie  Seignette,  décédée  le  7  décembre. 
—  Procès  verbal  de  torture  de  Simon  Chauray,  pré- 

venu de  vol  et  d'assassinat. 

B.  1753.  (Liasse.)  —  37  pièces,  papier. 

1757.  —  Sentences  et  enquêtes.—-  Marie-Madelaine 
Papineau  contre  Alexandre  Amplement,  capitaine  de 

navire,  pour  séparation  de  biens.  —  Michel  Seguin, 
farinier  au  village  du  Lignou,  paroisse  deLagord.  con- 

tre Martin  Bernier  père,  maître  boulanger.  —  .\pposi- 
tion  des  scellés  chez  Jeanne-.Marie-Anne  Pichot,  veuve 

de  Pierre  Delastre,  négociant,  décédée  le  14  février.  — 
Distribution  des  deniers  de  la  succession  Gabaret.  — 
Jean  David  Venon,  concierge  des  prisons  à  la  place  de 

André  Chevillé.  —  Joseph  Chaussât,  marchand,  contre 
Hilaire  Guillet,  cordier,  et  Jeanne  Rousseau.  —  Ma- 

riage de  Abraham  Wesenhagen,  sourd-muet,  avec 
Marie-Anne  Pajot.  Il  a  répondu  par  écrit  à  toutes  les 

questions  du  lieutenant  général  et  a  signé.  —  Cher- 
temps,  marquis  de  Seuil,  chevalier  de  Saint-Louis. 
seigneur  de  Charou,  contre  .\ntoine  Favarl.  cabanier 

à  Tireloup  de  Vîlledoux. — Estimation  d'une  maison  sise 
rue  des  Saintes-Claires,  à  la  requête  de  Eslher,  Made- 
laine  et  Marie  Seignette,  sœurs,  sieurs  et  demoiselles 
Rasleau,  Carayon,  Belin,  Sers,  Ganvain,  Pierre  Samuel 
Seignette,  conseiller  au  Présidial,  exécuteur  testamen 
taire  de  Suzanne  de  Pont,  veuve  de  Elie  Sei- 

gnette,   négociant,    Pierre-Gabriel    .Admyrauld,    Elie 
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Bonfils  el  Elie  Vivier,  créanciers  de  Paul  Seignetle- 

Dujardin.  —  OrdoimaDce  qui  justifie  le  nom  et  l'état 
de  IsaacJoseph  VataLtle,  baptisé  le  26  septembre  1699, 
fils  de  défunt  Isaac  Vatable,  maître  chirurgien,  et  de 

Marie  Duquermy,  et  dont  le  baptême  n'est  pas  inscrit 
sur  le  registre  de  Saint  Jean  du  Perrot.  —  Condamna- 

tion aux  galères  de  Joseph  Carvin,  pour  faux  et  fausses 
lettres  de  change. 

B.  1751.  (Liasse).  —  35  pièces,  papier, 
(manquent  de  f/liS  à  1772.) 

1773.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Curatelle  aux 
causes  de  Élisabelh-Lucie  Petit  Du  Petit  Val,  veuve  de 
Charles-Alexandre,  comte  de  Culant,  confiée  à  Jean 
F.  Lelorrain,  procureur.  —  Mémoire  de  M.  de  Crève- 
cœur,  en  réponse  à  la  lettre  de  M.  Green  de  Saint- 

Marsault  (2  juin  1771)  à  l'occasion  de  la  vente  de  la 
terre  des  Boucheaux,  déposé  au  greffe,  23  décembre 

17î3.  —  Nomination  de  André  Château,  notaire  royal  à 

Vérines,  pour  l'extraction  des  liasses  et  minutes  et  re- 
gistres de  feu  Léon-Louis  Chauvet,  notaire  royal  à 

Saint-Christophe,  à  la  requête  de  sa  veuve,  Marie  Mi- 

cou.  —  Nomination  de  Pierre- Joseph  Papineau,  négo- 
ciant, comme  curateur  à  l'interdiction  de  sa  sœur 

germaine,  Marie-Anne  Papineau,  pour  veiller  à  la  con- 
servation de  ses  droits.  —  Nomination  de  Carrière, 

curateur  ad  hoc  de  Marie-Madelaine-LouiseBarbe  Du- 

rand de  Lavauxmartiu,  mineure.  —  Apposition  des 
scellés  chez  les  sieurs  Bonvallet  frères,  négociants,  à  la 

requête  de  Pierre-François  Roullet,  officier  sur  les  na- 
vires marchands.  —  Curatelle  ad  hoc  du  mineur  Cha- 

viteau,  confiée  à  Le  Bouc,  à  la  requête  de  André 

Rougé,  conseiller  du  Roi  et  son  lieutenant  à  l'Élection. 
—  Autorisation  par  justice  donnée  à  Boudet,  épouse 
Liège,  pour  raison  de  la  contestation  contre  Denis  Go- 

guet,  écuyer,  seigneur  de  la  Sauzaye,  président,  tréso- 
rier de  France  au  bureau  des  finances  de  La  Rochelle, 

conseiller,  .secrétaire  du  Roi,  maison,  couronne  de 
France  el  de  ses  finances.  —  Rectification  sur  les  re- 

gistres de  la  paroisse  de  Saiut-Barthélemy  de  la  qualité 
de  Jean  Henry  Bernou,  dont  le  fils  fut  baptisé  le  16 

septembre  1733,  qui  n'a  jîimais  fait  aucune  espèce  de 
commerce  et  vivait  noblement,  à  la  requête  de  son  fils, 
Jean  Bernon  de  Salins,  avocat  eu  Parlement  et  au  Pré- 

sidial  de  La  Rochelle,  seigneur  du  Treuil  des  Noyers, 

et  l'un  des  membres  de  l'Académie  royale  des  sciences 
et  belles-lettres  de  La  Rochelle,  sur  le  témoignage  de 
Louis  Bridault,  négociant,  ancien  directeur  de  la 
Chambre  de  commerce,  Paul  Fleuriau,  négociant,  Élie 

Alanl  Belin,  négociant,  Marc-Antoine  Lefebvre,  négo- 
ciant. —  Réception  de  Pierre-François  Bouchel,  no- 

taire royal.  —  Procuration  donnée  à  Rondeau,  mar- 
chand bouilleur,  par  Jean  Coutau,  capitaine  de  navire, 

Antoine  Coutan,  bourgeois,  Jean  Coutau  de  La  Bouline, 
sieur  de  La  Clairière,  pour  la  tutelle  des  deux  enfants 

mineurs  de  Jacques  Lefebvre,  mort  à  La  Mobile  — 

Marie-Charlotte  de  Mazan,  épouse  de  messire  Jean- 
Gabriel  de  Chermont.  ingénieur  du  Roi,  chevalier  de 
Saint  Louis,  demanderesse  en  séparation  de  biens 

contre  son  mari.  —  Jeanne  Foucault,  veuve  Bessey, 
négociant  à  Saint-Martin  de  Ré,  contre  Krafft  et  Bes- 
say.  —  Enregistrement  de  substitution  à  la  requête  de 
haut  et  puissant  seigneur  Charles-Auguste  .Martel,  chef 
du  nom  et  armes,  contre  de  Martel,  seigneur  de  Te- 
nuel  et  de  Pommeniac,  en  Bretagne,  au  sujet  de  la 

possession  de  la  totalité  du  marquisat  de  La  Porte- 
Martel,  couformémeut  aux  intentions  de  haut  et  puis- 

sant seigneur  Dammien-Charles  Martel,  marquis  de  la 
Porte-Martel,  dernier  propriétaire. 

B.  175.).  (Liasse.)  —  34  pièces,  papier,  2  parchemin. 

1773. —  Sentences  et  enquêtes. —  Élargissement  de 

Pierre  Burgaud  et  Jean-Pierre  PouUaiu,  prévenus, 

sans  preuves,  de  vol  de  chevaux.  —  Louis  Verdin, 
horloger,  contre  François  Lacroix,  peintre,  et  sa 

femme,  pour  excès,  violences  et  mauvais  traitements. 

—  Le  procureur  du  Roi  contre  Jacques  Rousseau,  pré- 
venu de  falsification  de  monnaies.  —  Jacques  Boyreau 

contre  Pernelle,  marchand,  qui  lui  a  injustement  re- 

proché d'avoir  pris  dans  son  bureau,  rue  des  Cloutiers, 
huit  louis  en  or,  imputation  calomnieuse  dont  il  de- 

mande satisfaction.  —  Mathieu-Joseph  Lerigolhie  Du- 
hulguod,  maître  garnisseur,  contre  le  sieur  Reyniers. 

aussi  maître  garnisseur,  qui,  à  l'occasion  de  la  bordure 
d'un  chapeau  à  M.  le  baron  de  Roture,  officier 
de  Vermandois.  avait  donné  un  soufflet  audit  Duhul- 

guod,  en  le  menaçant  de  coups  de  bâton,  «  de  la  con- 
duite de  Grenoble  ».  el  le  frappant  avec  son  aulne, 

pendant  qu'il  se  défendait  avec  ses  ciseaux.  —  Jacques 
Girard,  prêtre,  curé  de  la  paroisse  de  Notre-Dame 
de  Courçou,  contre  certains  quidams  qui  avaient 

calomnié  ses  moeurs,  suivant  la  déposition  de 
François  Jarillon,  farinier  au  moulin  de  Courçon, 

Jacques  Gabet,  maréchal,  PierFMi  Grasset,  journalier, 

Jean  Deval,  laboureur  à  bœufs.  Pierre  Moussaud,  mar- 
chand, Michel  Raoult,  journalier,  Malhiirin  Moussaud, 

marchand,    Pierre   lioulineau,   cordonnier,   el   Pierre 
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Métayer,  serrurier,  qui  déclarent  n'avoir  jamais  cru  les 
imputations  calomnieuses  répandues  au  château  de 

Nadaillac  par  des  chansons  contre  le  curé  qu'ils  ont 
toujours  considéré  comme  un  digne  prêtre,  donnant 
de  bons  principes  de  conduite  à  confesse,  homme  de 

bien  et  d'honneur.  —  Jean  Lagrange,  négociant,  contre 
Jean  Boulanger,  tonnelier,  pour  calomnies.  —  Sen- 

tence condamnant  Jean  Rousseau  à  être  rompu  vif, 
pour  avoir  assassiné,  de  dessein  prémédité,  Jacques 
Bertrand,  son  associé,  et  avoir  caché  le  cadavre  dans 

un  puils  perdu.  —  Boutinaux,  veuve  Lorant,  retour- 
nant de  Saint-Christophe  à  Guigné,  fut  attaquée  par 

Jacques  Naulin,  domestique  de  Pierre  Boubant, 
homme  de  cinq  pieds  quatre  pouces,  qui  la  renversa, 

en  la  menaçant  d'un  couteau  ;  la  terre,  à  dix  ou  douze 
pieds  de  large  au  carré,  était  toute  battue,  elle  fut 
délivrée  par  les  voisins  accourus  à  ses  cris,  qui  lièrent 
son  agresseur  et  le  conduisirent  dans  la  prison  de  la 
chàtellenie  de  La  Jarrie.  On  saisit  le  couteau  à  manche 

de  corne  et  une  boucle  de  l'agresseur.  —  .4ndré  Didier- 
Daniel  Raoult,  avocat  au  Parlement  et  Présidial,  con- 

seiller, procureur  du  Roi  au  siège  des  traites,  contre 

un  quidam  (Pierre  Begaud),  qui  le  menaça  d'un  bâton 
et  de  l'assassiner,  en  l'injuriant. —  Élargissement  de 
Marie-Anne  Guigne,  femme  de  Jean  Flagel,  poulieur, 

arrêtée  à  l'occasion  du  tapage  fait  à  l'arrivée  de  Massé, 
capitaine  de  navire,  à  son  retour  d'Amérique. —  Pierre 
Mousnier,  charron,  contre  Ledoux,  boulanger,  et  sa 

femme,  pour  voies  de  fait  et  injures.  —  Henri  Simon- 
net,  notaire  royal  à  Surgères,  contre  Sébastien  Por- 

cher, journalier,  qui  le  frappa  d'une  fourche  de  fer, 
au  moment  où  il  se  préparait  à  faire  le  partage  des 
biens  de  Sébastien  Porcher  père,  à  la  requête  de  sa 

veuve.  Jeanne  Couflaud—  .  Pierre  Barbarie,  «  jocteur  », 
au  service  de  messire  Jean  Bouquin,  prêtre,  curé  de 

Saiut-Rogatien,  contre  le  sieur  de  Bourzac  jeune,  qui 
le  frappa  de  coups  de  bâton  eu  réponse  à  un  coup  de 

fouet  de  ce  dernier,  pendant  qu'il  allait  chercher  les 
sommes  de  vendange,  droit  dudit  curé.  — Henry  I^'aure, 
procureur,  contre  Pierre  Dechézeaux,  négociant,  au 

sujet  d'une  réclamation  de  litre.  —  Mathurin  Lhon- 
uoray  Carrière,  avocat  au  Parlement,  contre  l'abbé 
Villeneau,  répétiteur  au  collège,  qui  aurait  frappé  vingt 
fois  son  fils  avec  une  férule,  une  discipline  armée  de 
gros  nœuds,  lui  aurait  donné  des  coups  de  poing  dans 

le  dos  et  fait  donner  le  fouet  par  un  domestique,  mau- 
vais traitements  constatés  par  un  chirurgien. —  Henry- 

François,  chevalier  de  Grandchamp,  contre  Daubertez 

l'aîné,  négociant,  qui  injuria  grossièrement  sa  femme 
en  la  menaçant  de  voies  de  fait.  —  Jean  Joseph  Clave- 

leau,  charpentier  à  Bourgneuf,  contre  Bouthier  et  Pi- 
card, pour  voies  de  fait.  —  Sentence  condamnant  Jac- 

ques Daudet  à  être  flétri  et  aux  galères  pour  vol. 

B.  Mai).  (Liasse.)  —  41  pièces,  papier,  4  parcUemin, 
sceau  en  cire  verte. 

1774.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Jacques  Bigrel, 
capitaine  de  navire,  contre  son  beau-frère  Sébastien 
Roux,  pour  violences  et  mauvais  traitements  ;  Us 

s'étaient  battus  à  coups  de  bâton  à  La  Ferté,  à  l'occa- 
sion de  harnais  de  bœufs  et  avaient  été  séparés  par 

leurs  domestiques,  les  témoins  ne  savent  qui  avait 

porté  les  premiers  coups.  —  Pierre-Samuel  Meschinet 
de  RichemoQd  fils,  négociant,  contre  Delaigle.  huis- 

sier, qui,  avec  des  cavaliers  de  la  maréchaussée,  a 

visité  tous  les  appartements  de  sa  maison,  .sous  pré- 

texte d'y  arrêter  le  jeune  Mousnier,  bien  que  ledit  ne 
demeurât  pas  chez  M.  de  Richemond,  mais  chez  .Mous- 

nier neveu,  el  qu'il  eût  une  sauvegarde  du  Roi.  — 
Michel  Guyas.  négociant,  contre  Jean  Massonneau  le 

jeune  et  Françoise  Jolli,  au  sujet  de  l'enlèvement  de 
deux  planches  de  derrière  d'une  armoire  sur  laquelle 
les  scellésavaient  été  apposésetdonton  avait  retiré  des 

effets  ;  et  parce  qu'un  cheval  et  une  vache  portés  sur 
l'inventaire  ne  se  retrouvaient  plus.  —  Le  procureur 
du  Roi  contre  Joseph  Gardanne,  André  Cassenet,  Sé- 

bastien Bounil,  dit  La  Verdure,  Pierre  RiquéditFabre, 

Jean  Dapres,  Jacques  Bagot,  Louis-Julien  Latour,  .An 
toine  Viuson,  soldats  au  régiment  Royal-Vaisseaux,  et 

Pierre  Vezinet,  tambour,  prévenus  d'excès  et  violences 
et  voies  de  fait  contre  deux  bourgeois,  qu'ils  prirent 
au  corps  et  maltraitèrent  sur  la  route  de  Puilboreau. 
Le  Présidial  déclare  le  prévôt  incompétent  et  renvoie 

les  accusés  devant  le  juge  à  qui  la  compétence  en  ap- 

partient. —  Senteuce  condamnant  pour  vols  Marie- 
Anne  à  être  fouettée,  marquée  de  la  lettre  V  et  bannie 
pour  neuf  aus,  Lalurat,  coutumax,  à  la  même  peine. 
Madelaine  Foresl  à  être  bannie  pour  trois  ans  et  Marie 

Forest  admonestée.  LaCourdu  Conseil  supérieur  de  Poi- 
tiers met  la  senteuce  à  néant  et  condamne  Marie  .Anne 

à  être  renfermée  pendant  vingt  ans  dans  une  maison 
de  force  à  La  Rochelle.  Madelaine  Forest  à  être  blâmée, 

Marie  Forest  à  être  admonestée  (16  mars  1774).  — 
Briand.  capitaine  des  employés  des  fermes  à  Tasdon, 

contre  Marie  .Vngoulon.  —  Pierre-Joseph  Mullou,  pro- 
cureur au  bureau  des  finances,  contre  Louis  Duelle.  — 

Lettres  de  rémission  et  de  grâce  en  faveur  de  Louis 

Dupeux,  Jean  Fély  lils,  Pierre  Lannier  lils,  Jean  Mo- 
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risset  et  Jean  Macheteau  fils,  d'Aytré,  qui  auraient  tiré 
des  coups  de  fusil  contre  des  faux  sauniers.  —  Jean 
Rideau  père,  travailleur  sur  le  port,  et  frère  Nicolas 
Rideau,  religieux  Récollet,  contre  les  Pères  Récollets 
de  La  Rochelle,  pour  insultes  contenues  dans  un 

libelle,  sans  nom  d'auteur,  répandu  contre  eux,  inti- 
tulé :  Lettre  d'un  philosophe  solitaire.  —  Simon  Mathé, 

notaire  royal  et  procureur  postulant,  est  rétabli  dans 

ses  fonctions. — Jacques  Bigrel,  capitaine  de  navire, 

contre  Antoine  Roux,  pour  violenceset  voies  de  fait.  — 
Sentence  condamnant  Gilles  Choquiaud,  pour  vols,  à 

être  fustigé  de  verges  et  aux  galères  pour  neuf  ans.  — 
Antoine  Avisse,  sergent,  contre  Gablotteau,  curé  de 

Charentenay,  pour  injures  atroces  et  diffamatoires.  — 
Jean  Pruzeau,  marchand  boucher,  contre  Fournier  dit 

La  Franchise,  qui  a  frappé  à  coups  de  bâtons  Marie 

Avril,  sa  bergère,  qui  gardait  ses  brebis.  —  Élie-Marc 
Petit,  procureur,  contre  Joseph  Claude-Augustin  Cras- 

sous,  officier  marinier,  qui,  à  la  Bourse,  l'a  saisi  aux 
cheveux,  l'a  terrassé  et  meurtri  de  coups  de  poings, 
jusqu'à  ce  qu'on  les^  ait  séparés.  Crassous,  d'abord 
dessous,  en  se  débattant,  prit  le  dessus  sur  Petit,  qu'il 
accusait  d'avoir  insulté  son  père,  la  veille  au  Palais. — 
Sentence  condamnant  pour  vols  Durivaux  au  fouet  et 

à  être  flétri  de  la  lettre  V,  Roux  à  être  fleurdelysé, 
Simonnet  à  être  fouetté  et  marqué  de  la  lettre  V  et 
tous  à  être  bannis  pour  neuf  ans. 

B.  1757.  (Liasse  )  —  34  pièces,  papier,  3  parcheujin. 

1774.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Bilan  d'Etienne 
Quinement  jeune,  bouilleur.  —  Marie-Anne-Françoise- 
Félicité  Le  .Mastiu  de  Niiaillé,  veuve  de  François  du 
Pouget,  marquis  de  Nadaiilac,  baron  de  Saint-Pardou, 
dame  des  barouuies  de  Nuaillé,  Courçon,  La  Mothe- 

Fragneau,  et  des  chûtelleuies,  terres  et  seigneuries  de 

Ferrières,  Cramahé,  Saint-Jean  de  Liversay,  Saint  Cyr 
du  Doret,  Fief-Fichon,  Audigné  et  autres  lieux,  contre 
Henri  Brevet,  capitaine  de  dragons  au  régiment  de 

Culanl,  escadron  d'Aunis,  à  La  Rochelle.  —  Simon- 
Pierre  Maugeay,  reçu  notaire  royal  à  Deuil.  — François 
Petit,  installé  procureur  au  Présidial.  —  Jean  Barbet, 
procureur.  —  Curatelle  nd  hoc  de  Marie-Anne-Victoire 

Pelletreau,  fille  mineure  de  défunt  Jean-Baptiste  Pelle- 
treau,  négociant,  et  de  iMarie-Anne  Bouliron.  —  Louis- 

-Madelaiue  Cliauvet,  reçu  notaire  royal  à  Saint  Chris- 

tophe. —  Procuration  donnée  par  Aimé-Salomon  Qiier- 
(|uy,  écuyer,  sieur  du  Gué,  demeurant  i\  Puybciiard, 
et  Barih.lemy  Grée,  avocat  au  Présidial,  pour  la  lulelle 

de  Marie-Louise  Girard  de  Villars,  fille  unique  de 
Charles-Jacques-Étienne  Girard  de  Villars,  conseiller 
et  avocat  du  Roi  au  Présidial,  et  de  feu  Marie-Cathe 

rine  Denis  Duchiron.  —  Procuration,  pour  le  même 

objet,  de  Jacques-.Auguste  Querquy,  sieur  de  La  Boule, 

à  François-Simon  Regnaud,  greffier  au  siège  de  l'Ami- 
I  rauté.  —  Procuration  pour  le  même  objet,  de  Jean-  j 

Jacques  Majou  d'Escars,  demeuraut  à  Mouchamps,  à 
Nicolas-Simon-Marie  Billaud,  avocat.  —  Bilan  de  Jean- 

Mathieu  Préfontaine,  marchand  à  Marans.  —  Sépara- 
tion de  Catherine  Esturmy  et  de  Joseph  Fragneau, 

tombé  en  démence.  —  Levée  des  scellés  chez  Pierre 

Piaud  l'aîné,  négociant.  —  Les  prieure  et  religieuses 
du  couvent  et  hôpital  de  la  Charité  contre  Blavout, 

veuve  Manieux.  —  Charles  de  Martel,  chevalier,  Jeanne- 
Renée  de  Martel,  Thérèse-Modeste  de  Martel  et  dame 
de  Martel,  veuve  de  Lemaczon,  à  Rennes,  héritiers  de 

François-Charles  de  Martel,  contre  Auguste  de  Martel, 
chevalier,  ancien  lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  che- 

valier de  Saint-Louis.  —  Séparation  de  biens  de  Louise 

Deffieux  et  d'Etienne  Quinement.  —  Bilan  de  Louise- 
Elisabeth  Sitouuier,  veuve  de  Pierre  Girard,  mar- 

chande tripière.  —  Bilan  de  Pierre  Ghotard,  marchand 
à  La  Rochelle.  —  .\mbroise-Ignace  Gigaux,  procureur 

du  Roi  à  Saint-.Marlin  de  Ré.  —  Curatelle  ad  hoc  d'Éloi 
Gautier,  «  sculpteur  n  à  La  Rochelle.  —  Jean-Thomas 
Lamothe,  négociant,  contre  Pierre-Guillaume  Pisson- 
net  de  Bellefonds,  écuyer,  seigneur  de  Clairembaud. — 
Louise  Marguerite  Mesuier,  veuve  de  David  Creagh, 

contre  Pierre-Valentin  .Mariocheau  de  Bonnemort, 

receveur  des  décimes  du  diocèse.  —  Bilan  de  Joseph 

Pascault,  marchand  à  Marans.  —  Bénéfice  d'inven- 
taire à  Charles-Auguste  Victoire  Vernou,  marquis  de 

Bonneuil,  chevalier  de  Saint-Louis,  colonel  d'infante 
rie,  seigneur  de  la  haute  justice  de  Chancelé,  pour  la 
succession  de  sa  tante  Henriette  Vernou.  —  Arnaud 

Belbeze,  prieur,  curé  de  Cran,  contre  Charles-Gaspard 
de  Beynac,  seigneur  de  Poulias.  —  Curatelle  A  la  suc- 

cession abandonnée  de  Bénigne  Bruslé.  —  Levée  des 

scellés  de  Jeanne-Rose  des  Montis,  veuve  d'Etienne 
llnet  de  Vendôme,  écuyer,  à  la  requête  de  François- 
Louis  Jouin,  écuyer,  sieur  de  La  Tremblay,  et  Suzanne 

des  Montils.  son  épouse.  —  Jean  Bouquin,  curé  de 
Sainl-Rogatien,  contre  Pierre-Augustin  Bouley,  curé 
de  Clavette.  —  Jean-Elie  Vivier,  écuyer,  ingénieur 

ordinaire  du  Roi,  Paul  Vivier  de  Vaugouin,  Jac- 
ques Vivier.  Bertrand  Richard  et  Judith  Henriette 

Vivier,  héritiers  de  Paul  Vivier,  écuyer,  ofilcier  de  la 
maison  du  Roi,  contre  Henriette  Raoult,  veuve  de 

Baudouin.  —  Joseph  François  Collonnier,   grellier  au 
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point  d'honueur.  —  Jeau-Étienne-AugusUn  JuUiot, 
notaire  à  Courçon.  —  Curatelle  à  la  succession  aban- 

donnée d'André  Le  Roux,  à  la  requête  de  Jean  Gar- 
nault,  ci-devant  marchand  horloger.  —  Rilan  de  J.-M. 
Mounier. 

B.  n58.  (Liasse.)  —  44  pièces,  papier, 
3  parchemin. 

1775.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Prestation  de 
serment  des  juges  consuls,  Jean-Pierre  Pelletan,  Lau- 

rent Tasché,  Claude-Joseph  Lefebvre  Dufresne  et  Jean 
Denis,  négociants.  —  Déclaration  de  changement  de 
domicile  par  Alexis  Durand,  prieurdu  prieuréde  Saint- 
Cyprien  de  Bressuire.  —  Convocation  des  créanciers  de 
la  succession  de  Pierre-Louis  Perdriau,  Françoise 
Mounier-Rocheclaire,  sa  veuve  ayant  renoncé  à  la  com- 

munauté. —  Jean  iMonjaud,  Jacques  et  Louis  Picard  et 
Marie  Monjaud,  René,  Jean  et  André  Dupin,  Antoine, 

David  et  Marie  Dupin,  sa  femme,  Pierre  Gapail  et  Mar- 
guerite Dupin,  et  Catherine  Dupin,  de  Dompierre, 

contre  Jean  Gapail,  aussi  laboureur  et  François  Dupin 

et  Marie-Jeanne  Gapail,  leur  lille.  —  Apposition  des 
scellés  chez  Jacques  Prudhomme  de  Fétilly,  écuyer, 
décédé  le  7  mai.  —  Estimation  des  biens  de  la  succes- 

sion de  Guillaume-Jérôme  de  Meschain,  écuyer,  cheva- 
lier de  Saint- Louis, ancien  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi. 

—  Louis  Boubée  de  Lespin,  officier  au  régiment  de  Dau- 
phin infanterie  et  Henriette  Meaume,  son  épouse,  contre 

Jean  Meaume,  procureur  du  Roi  honoraire  du  bureau 

des  finances,  et  consorts. —  Joseph  Claveleau,  charpen- 
tier, contre  Élie  Bouguereau,  prévôt  des  monnayeurs 

de  la  Monnaie  royale  de  La  Rochelle.  —  Apposition  des 
scellés  chez  Etienne  Verrier,  ancien  ingénieur  en  chef, 

décédé  le  21  octobre.  —  François  Desbains,  François 
Hérard,  Jacques  Veaumer,  procureurs,  contre  certains 

quidams  auteurs  de  placards  injurieux  et  leurs  com- 
plices. 

Epigramme. 

0  toi  qui  fais  rougir  la  justice  et  les  loix. 

Procureur  plein  d'insolence. 
Puisque  tu  prends  tant  de  licence. 
Tu  ne  dois  pas  en  ignorer  les  droits. 

Avec  une  potence  et  les  effigies  et  noms   des  procu- 
reurs, robe  noire  et  bonnet  carré. 

Epitaphe. 

Ci-gissent  tous  les  procureurs 

Qui,  s'engraissant  de  la  substance 

Des  infortunés  plaideurs, 
Volent  à  la  potence. 

—Gillette  de  La  Croix,  veuve  de  Jean-Vincent  de  La  Pa. 
lice,  garde  du  corps,  contre  la  dame  de  Montrouan  et 

le  chevalier  son  fils, qui  l'ont  assaillie  à  coups  de  bAtoo 
et  de  poings,  en  proférant  des  injures  et  déchiré  sa  coif- 

fure ;  elle  n'a  été  délivrée  que  par  l'arrivée  de  son  do- 
mestique. —  Jean-Élie  Bouguereau,  prévôt  des  monna- 

yeurs, contre  Joseph  Bonnet,  laboureurà  f^a  Gabardelié- 
re,  pour  injures  diffamantes,  celui-ci  estcondainnéà  dix 
livres  de  dommages  et  intérêts  applicables  aux  pauvres 

del'hôpitalgénéral;  permission  estdonnéed'imprimerla 
sentence  aux  frais  de  Bonnet,  et  Bonnet  doit  donner  au 

greffe  un  acte  par  lequel  il  reconnaît  ledit  sieur  Bougue- 

reau pour  homme  de  bien  et  d'honneur  et  non  entaché 

des  injures  atroces  qu'il  a  improprées  contre  lui.  Signé  : 
Macauld,  avocat  du  Roi,  Girard  de  Villars  et  Rougier. 

—  Hubert  Alexis  Godineau,  huissier  à  l'Amirauté, 
pour  injures  et  voies  de  fait,  contre  Liorit  et  Simon 
Mâché,  notaire  royal  et  procureur  au  comté  de  .Marans, 

qui  l'avaient  pris  aux  cheveux,  lui  avaient  donné  des 
coups  de  poing  sur  le  visage  et  par  tout  le  corps,  à  plu- 

sieurs reprises.— Sentence  condamnant  à  être  fouettés  et 
battus  de  verges  sur  les  épaules  nues  et  à  être  bannis 

pour  neuf  ans, Joseph  Gardanne,  Pierre  Vezinat,  du  ré- 
giment Royal-Vaisseaux,  pour  excès  et  voies  de  fait  sur 

la  route  de  Lafond  àPnilboreau,  à  rencontre  de  Georges 

Masson  et  François-Laurent  Prochassou.  —  Elargisse- 
mentdesprisons  deMadelaine  Gibert.veuvede  JeanDes- 
chanips,  et  Madelalne-Élisabeth  Deschamps,  prévenus 

d'injures  envers  François-Louis  Jouin  de  La  Tremblay, 
écuyer,  lui  ayant  ôté  sa  perruque  et  son  chapeau.  — 
Etienne-Augustin  Archambaud  contre  Pierre  lapon, 
Pierre  Lambert  et  Marie  Archambaud,  pour  injures  et 

voies  de  faiL  —  Le  procureur  du  Roi,  contre  la  femme 

Cambond,  prévenue  d'avoir  volé  des  nappes  d'autel  et 
différents  autres  effets  dans  diverses  églises.  —  Michel 
Guyas,  marchand,  contre  Henri  Godineau,  marchand, 

pour  injures  et  menaces.  —  Jean  Le  Grand,  dans  le 

moment  où  il  cherche  à  réparer  les  malheurs  qu'il  a 

éprouvés  dans  ses  affaires,  se  plaint  de  ce  qu'on  ait  mis 
un  factionnaire  à  la  porte  de  sa  maison,  qui  a  été  in- 

vestie par  plusieurs  grenadiers.  —  Pierre  Bouin,  contre 

Jean-Baptiste  .A.lleaunie,  qui  l'a  maltraité,  dans  la  vigne 
de  la  demoiselle  de  La  Coudraye,  lief  Basauges,  paroisse 

de  Dompierre,  l'a  renversé  et  frappé  [à  coups  de 
canne  et  démoli  sa  hutte  de  clerc  com planteur.  — 

Le  procureur  du  Roi  contre  Langevin  et  autres,  pré- 
venus d'assassinat  et  de  guet-à-pens,  violences  et  voies 

de  fait  et  attroupements  de  garçons  de  métiers.  —  Élar- 
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gissement  de  Pierre  Duprat,  dit  La  Clef  des  Cœurs,  gre- 

nadier au  régiment  Boulonnais.  —  Vérification  d'é- 
critures et  de  signatures  pour  Marguerite  Labbé,  veuve 

de  Louis-Torterue  Bouneau,  Joachim  de  Baussay  , 

et  Henriette  Brevet,  son  épouse,  et  Jacques  Henri  Gui- 
bert,  contre  Gouellard  et  sa  femme.  —  Expertise  de  la 
maison  de  Laleu,  à  la  requête  du  principal  du  collège 

royal  de  La  Rochelle.  —  Apposition  des  scellés  chez 

Marguerite  Dergny.  épouse  de  Charles  Raymond,  mar- 
chand, grande  rue. 

B.  l"o9.  (Liasse.)  —  2.5  pièces,  papier. 

1776.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Curatelle  ad  hoc 

pour  le  mariage  de  Thomas  Serclet,  laboureur  à  Puil- 
boreau.  par  Donipierre  et  Marie  Coudreau.  —  Vente  et 
adjudication,  à  la  requête  de  Henry-Auguste  Bau- 
douyn,  écuyer,  sieur  de  La  Noiie,  héritier  de  son  père, 

Pierre-Auguste  Baudouyn  de  La  Noue,  sur  le  curateur 
à  la  succession  vacante  de  Jules,  marquis  de  Gabaret, 

maréchal  des  camps  et  armées  du  Roi,  du  fief  et  sei- 
gneurie de  Jousserean,  composant  le  patrimoine  dudit 

marquis  de  Gabaret.  —  Jacques  Dusuze,  sieur  Des- 
combes, notaire  royal  à  Annezay.  —  Curatelle  à  la 

succession  vacante  de  Henrielte-Madelaine  de  Loyne. 
—  Légitimation  de  la  fille  de  Georges- Dubois  Berthe- 
lot  de  Penaré,  ancien  capitaine  au  régiment  de  Bou- 

lonnais-Infanterie, et  de  Jeanne  Lartigue,  son  épouse, 

et  reclificalion  de  l'acte  de  baptême  du  7  mai  1766.  — 
Curatelle  '('/  lioc  de  Louise  Marie  .Martin  \illejers,  iiour 

autoriser  son  mariage  avec  Paul  Fleury,  bourgeois.  — 

Curatelle  ad  hoc  d'.\une  Marie-Élisabeth  Limousin 
pour  autoriser  son  mariage  avec  Malhurin  (Juechou, 
crocheteur.  —  Curatelle  à  la  succession  abandonnée 

de  Louis-David  Giraudeau,  lieutenant  de  frégate,  à  la 
requête  de  Marie  Lelarge,  veuve  de  Élie  Giraudeau, 

héritière  de  sa  sœur,  veuve  Admyrauld.  —  Levée  des 
scellés  à  la  requête  de  Antoinette-VJarie  Rousseau  des 
Fontenelles,  veuve  de  .\icolas-Jean  Daniien  de  Champ- 
deniers,  écuyer,  seigneur  des  baronnies  du  Gué  aux 

Voiliers,  La  Sénéchallière  et  autres  lieux,  grand  se- 
crétaire du  Roi,  maison,  couronne  de  France  et  de  ses 

finances.  —  Les  religieux  de  l'abbaye  de  La  Gn\ce 
Notre-Dame  de  Charron  contre  les  intéressés  au  ma- 

rais de  La  Brie,  paroisse  dudit  Charon.  —  Piern;- 

Angustin  Bouley,  curé  do  Clavette,  contre  François 

Rondeau,  courtier  d'eau-de-vie,  et  Jean  Bouquin,  curé 
de  SaintRogatien.  —  Curatelle  ad  hoc  pour  autoriser 
le  mariage   de   Louis   Henry,  garçon    boucher,   et  de 

Suzanne-Véronique  Lafond.  —  Bénéfice  d'inventaire  à 
Gérôme-Jean  Besuard,  marchand  orfèvre  jouaillier,  et 
Louise-Anne  Desnouy,  pour  la  succession  de  Marie- 
Anne  Le  Redde,  veuve  de  Simon  Desnouy,  marchand 

orfèvre.  —  Arnould  Belbeze,  prêtre  curé  de  Cran,  con- 

tre Pierre  Bourdon  l'aîné,  bourgeois,  au  sujet  de  sa 
dîme.  —  Pierre-Claude  Valentin  Mariucheau  de  Bon- 
nemort,  receveur  des  décimes  ecclésiastiques,  contre 
Marguerite  Mesnier,  veuve  de  David  Creàgh,  et  Joseph 

Marchand  d'Auteville  et  Aune  Marguerite  Creagh.  — 
Bénéfice  d'inventaire  accordé  à  .fean-François-Salomon 

Boutiron,  écuyer,  officier  d'infanterie,  pour  la 'succes- 
sion de  son  père  Jean-François  Boutiron,  avocat  en 

Parlement.  —  Alexandre-.\rmand  Prévost,  chevalier, 

seigneur  d'Olbreuse,.\utigny,La  Ribaudière,  La  Brune, 
capitaine  de  cavalerie  au  régiment  de  Crussol,  cheva- 

lier de  Saint-Louis,  contre  François  Tacrion.  —  .Vulo- 
risatiou  à  Michel  Guyas,  négociant,  de  faire  arrêter 
son  débiteur  Jean  Rondard,  marchand  bouilleur  à 

.\igrefeuille. —  .Vutorisation  de  vendre  une 'montre 

d'or,  un  couteau  de  chasse  garni  en  argent  et  une  paire 
de  boucles  de  strass,  gages  de  la  créance  de  192  livres 

sur  Poutede  Puybodet,  officier  au  régiment  de  Foix.ap- 

parfenantà  Pierre  Clemenceau,  maître  tailleur  d'habits. 
—  Curatelle  ad  hoc  pour  autoriser  le  mariage  de  Margue- 

rite-Louise Baufiny  avec  Jean  Laguerre,  garçon  tail- 
leur de  pierres.  —  Pierre  Ledoux,  farinier,  contre  les 

Dames  de  la  Providence.  —  Bénéfice  d'inventaire  à 
Claude  Dumorisson,  bourgeois,  Pierre  Dumorisson, 

greffier  en  chef  de  la  Gourdes  Aides  de  Bordeaux,  Eli- 

sabeth Dumorisson.  veuve  d'Isaac  Forestier,  et  Jean 

Dumorisson,  bourgeois,  tuteur  d'autre  Jean  Dumo- 
risson, demeurant  alors  à  Pons,  pour  la  succession  de 

.Marie-Thérèse  Forestier,  veuve  de  Jean-Jacques  Loup. 

B.  17G0.  (IJasse.)  —  'M'y  pièces,  papier,  3  parchemin. 

1776.  —  Sentences  et  en((uêtes.  —  Le  procureur 
fiscal  de  la  chàtellenie  de  Chàtelaillon  dépose  au  grctle 

du  Prôsidial  la  procédure  en  crime  d'assassinat  contre 
Georges  Lamarche  et  Antoine  Gauilouin,  faucht^urs 

limousins.  —  Jacques  Capoulet,  religieux  augustin, 
curé  de  Chàtelaillon,  dénonce  le  vol,  dans  sou  église, 

(l'un  ciboire,  d'un  ostensoir,  d'un  calice  et  sa  |)alène, 

If  tout  d'argent  ;  il  reiiuiert  et  obtient  la  remise  de  ces 
vases  sa{;rés  (|ui  ont  été  retrouvés  en  possession  des 

voleurs.  —  Plaiutes  de  Michel- Etienne  Raynaud,  |)ro- 

cureur,  contre  Pierre  Dreuillet,  procureur,  pour  impu- 
tations calomnieuses.  -  Procédures  conti-e Sans  Soucy, 
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grenadier  au  régiment  de  Brie,  prévenu  d'excès,  vio- 
lences et  voies  de  (ail;  garde  des  vignes  de  la  dame 

Dlavout,  il  voulut  arrêter  une  rixe,  dans  lesdites 
vignes,  entre  les  femmes  qui  vendangeaient;  il  reçut  un 
coup  de  couteau  et  des  coups  de  Ijàtou  et  tira  alors  son 
sabre  pour  se  défendre  et  parer  les  coups,  mais  sans 

frapper  lui-môme,  et  il  se  borna  à  renverser  un  jar- 

dinier surnommé  l'Etendard,  qui  l'avait  attaqué  dans 
le  canton  de  Tasdou,  vis-à  vis  la  maison  de  La  Ba- 

rouère.  Pierre-Didier  Fleury,  conseiller  du  Roi,  no 
taire,  et  Victor  Fleury,  bourgeois,  mineur,  se  plaignent 

au  contraire  d'avoir  été  poursuivis  par  ledit  Sans 
Souci,  le  sabre  nu,  à  la  tête  d'une  trentaine  de  ven- 

dangeurs furieux,  et  Fleury,  notaire,  tomba  sans  con- 
naissance frappé  par  Cliollet.  —  Le  procureur  du  lloi 

contre  certains  quidams  accusés  d'avoir  assassiné  uu 
soldat  invalide.  —  François  Philippeau  et  André  Bar- 

botin,  déchargés  de  l'accusai  ion  d'assassinat  et  de  vol 
portée  contre  eux.  —  Jean  Giraud,  maître  en  chirur- 

gie, pourexcès,  violences  et  voies  de  fait,  contre  Valiu, 

femme  de  René  Sion,  laboureur,  et  la  femme  de  Jac- 
ques Boisgrosset,  et  Mousset,  farinier,  qui  le  maltrai- 

tèrent à  coups  de  pierres,  après  avoir  cassé  sa  canne 

et  le. menacèrent  de  coups  de  fusil  «  se  réjouissant  d'a- 

voir eu  le  dessus  d'un  liourgeois  »,  parce  qu'il  avait 
voulu  chasser  le  bétail  qui  paissait  sur  sa  propriété.  — 
Anne  Mounier-Rocheclaire,  veuve  de  Jacques-François 

Carreau,  négociant  de  l'île  de  Re,  contre  Jean  Pellet, 
entrepreneur,  et  sa  femme,  qui  battit  ladite  veuve,  la 
renversa,  lui  arracha  sa  coifïure  de  dentelles  et  ses 

boucles  d'oreilles,  jusqu'à  ce  que  Pellet  les  sépara,  la 
dispute  étant  née  de  la  réclamation  du  loyer  de  treize 

livres,  six  sols,  huit  deniers.  —  Louis-Joseph  Frein  de 

Saint  Germain,  prêtre  conventuel  de  l'ordre  de  Malte, 
curédoyeu  de  la  paroisse  de  Saint-Jean,  dépose,  à  la 

réquisition  du  procureur  du  Roi,  qu'uu  individu  rôdait, 
le  soir,  autour  du  presbytère,  ayant  un  sabre  sous  le 

bras,  que  le  bedeau  vit  dans  l'église  un  couteau  de 
chasse  sur  un  banc  et  un  particulier  et  quatre  com- 

plices qui  menaçaient  la  vie  du  curé.  —  Levée  d'un 
enfant  naissant  exposé  dans  un  panier,  à  la  porte  Dau- 
phine.  —  Jacques-Louis-François  Gazeau  de  La  Bran- 
donnière,  chevalier,  baron  de  Champagne,  demeurant 
en  sa  maison  noble  du  Petit  Plomb,  demande  et  ob 

tient  que  certains  particuliers  emprisonnés  à  sa  re- 
quête dans  les  prisons  royales  de  I^a  Rochelle  soient 

interrogés  par  le  juge  séuèchal  de  la  chàlellenie  de 
Laleu. 

Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

B.  1701    (Liiisse.;  —  84  pièces,  papier. 

1777.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  René  Guyot, 
prêtre,  curé  de  Notre-Dame  de  Surgères,  contre  les  hé- 

ritiers Brizard.  —  Estimation  de  l'auberge  rii'j  pend 
pourenseigue  le  Bien  .\ourri,  située  sous  la  Bourserie. — 

.\|)position  des  .scellés  chez  Antoine'de  .Meynard,  che- 
valier, seigneur  de  Saint-Michel  ;  —  chez  Gratien  de 

Coucarret,  écuyer,  seigneur  de  La  Gravelle,  capitaine 
de  grenadiers  au  régiment  de  Normandie,  chevalier 

de  Saint-Louis,  décédé  rue  Bazauges,  le  12  mars.  — 
Procès-verbal  du  procureur  du  Roi,  constatant,  que 

contrairement  aux  règlements,  le  curé  d'Ars  a  inscrit 
dans  un  seul  article,  à  la  même  date,  plusieui-s  bap 
lèmes,  plusieurs  inhumations,  tandis  que  chaque  acte 

doit  former  un  article  séparé.  —  Apposition  des  scellés 
chez  David  Boulanger  fils,  à  la  requête  de  Bertrand 

Richard  et  de  Marie-Suzanne  Thouron,  épouse  pour- 

suivant sa  séparation  de  biens  d'avec  ledit  David  Boul- 

langer,  procédant  sous  l'autorité  de  son  curateur,  An- 
toine-David Thouron,  avocat  au  Parlement  de  Toulouse. 

—  Les  Minimes  de  Surgères  contre  Toutant,  procu- 

reur fiscal  du  bailliage  d'Aligre,  et  Fleury  de  Beaure. 
gard,  au  sujet  du  dessèchement  du  marais  voisin  des 
marais  de  Norbeck  et  la  rivière  de  Sèvre.  —  Gabriel - 

Suzanne  Donat  contre  les  prêtres  de  l'Oratoire,  au  sujet 
delamaisondel'Aumônerie.  — Jacques-Laurent  Beltre- 
mieux  fils  accepté  pour  caution  de  Suzanne-Françoise 
Faillofais,  poursuivant  sa  séparation  de  biens  avec 

Pierre  Hébert,  son  mari.  —  Visite  et  estimation  d'une 

maison  à  la  requête  des  Dames  de  l'Hôpital  Saint- 
Étienne  de  La  Rochelle.  —  .apposition  des  scellés  chez 
Josiié-NicoUis  Boullanger,  décédé,  à  la  requête  de  sa 
veuve,  Marii'-Jeaiine  Oiialle  ;  —  chez  Élie  Giraudeau, 

décédé,  à  la  requête  de  sa  veuve  .Marie  Lelarge.  —  Ou- 
verture du  testament  de  la  veuve  Lalesse.  —  Inventaire 

des  meubles  du  Marie  .\nne-Élisabeth  Creagh,  veuve  de 

Pierre.Merlin,  employé  dans  les  fermes  du  Roi.  dé- 
cédé, et  ouverture  de  son  testament.  —  Jacques  .Melliu, 

accusateur  de  vol  contre  certains  quidams.  —  Procès- 
verbal  du  cadavre  de  Louise  Rondeau,  femme  de  René 

.\vrard,  tombée  fortuitement  dans  un  puits.  —  Le  pro- 
cureur du  Roi  contre  Joiisselin,  bou-her,  prévea  i  de 

viol. 
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B.  1762.  (Liasse.)  —  30  pièces,  papier, 
359  rôles,  .ï8  rôles. 

1777.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Information  dé- 
posée au  greffe  du  Présidial  de  La  Rochelle,  faite  par 

le  juge  sénéchal  de  la  chàtellenie  de  la  Brie,  contre 

Pierre  Gfrard,  prévenu  d'avoir  assassiné  sa  femme  et 
de  l'avoir  jetée  dans  le  canal  de  la  Brie.  —  Bilan  de 
Paul  Faivre,  marchand  à  d'Aligre,  ci-devant  Marans.— 
Curatelle  ad  hoc  de  Jeanne-Françoise  Peaetreau  Des 

Augiers,  épouse  séparée  de  corps  et  de  hiens  d'Am- 
broise- Ignace  Gigaux  de  Grandpré,  conseiller  du  Roi  et 

son  procureur  au   siège  royal   de  Saint-Martin    de  Ré. 
—  Jacques  Goguet  et  Giraudeau,  caissiers  des  créan- 

ciers Blavout,  sont  déchargés,  par  sentenceduS  décem- 
bre, des  conclusions  contre  eux  prises  par  Bourgine  qui 

est  condamné  à  tous  les  dépens  du  procès.  —  Oudard- 
François-André  Bouyer,  procureur  au  Présidial.  —  In- 

jonction du  commissaire  des  guerres  aux  Religieux  de 
la  Charité  de  ne  plus  faire  enterrer  plusieurs  cadavres 
dans  la  même  fosse  du  cimetière  militaire  de  la  place, 
et  à  faire  charger  ae  terre  et  combler  les  fossés,  dont  il 

résultait  une  infection  cadavéreuse  nuisible,  et  sen- 

tence présidiale  rendue  en  conséquence.  —  Ordonnance 
de  faire  faire  un  nouveau  terrier  donnée  à  Armand 

Lauvergnat,  seigneur  du  fief  des  Guilloteau,  paroisse 

de  .Marsais  eu  Aunis  —  Publications  des  lettres  garde- 

gardienne  de  mai  1777,  au  profit  de  l'abbaye  bénédic- 
tine de  Saint-Jean-d'-Augély.  —  Enregistrement  de  la 

commission  «  de  piqueur  au  vol  pour  champ  de  fau- 
conneries du  cabinet  du  Roi  »,  accordée  à  Jacques  Cara- 

yon  fils  aîné,  négociant,  le  l<"^  janvier  1777. 

M.  1763.  (Liasse.)  —  34  pièces,  papier, 
2,  parchemin. 

1778.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Le  procureur  du 

Roi,  l'ontre  Michel  Bâte,  prévenu   de  vol  et    filouterie. 
—  Sentence  condamnant  Marie  Ripeau  à  être  battue  de 
verges  et  llétrie  de  la  leltreVet  au  bannissement  pour  vol. 

—  Nicolas-Simon -Marie  Billaud,  ancien  avocat,  con- 
seiller du  Roi,  lieutenant  des  traites  foraines,  substitut 

du  procureur  général  en  la  Cour  des  Aides  au  siège  de 

l'Élection  et  procureur  du  Roi  à  l'Hùtel-de  Ville,  contre 
Claude  Giraud  l'ainé,  procureur,  pour  insultes  devant 
la  Cour,  et  dernandede  récusation.  —  François  llérard, 
procureur  au  Présidial,   contre  Barthélémy  Grée,  avo 

cat  et  conseiller  à  l'Amirauté,  pour  diffamation  dans 
un  libelle  lu  à  l'assemblée  de  la  communauté  des  pro- 

cureurs, qui  l'accuse  de  trois  crimes  capitaux.  — 
Pierre  Morin,  avocat,  contre  ledit  Barthélémy  Grée, 

pour  diffamation.  —  Philippe  Le  Besque  d'Andre- 
ville,  capitaine  de  grenadiers,  chevalier  de  Saint-Louis, 
contre  Gravereau,  pour  calomnies.  —  Sentence  con- 
damnani  Maurice  Albert,  pour  subornation  de  témoins, 
à  faire  amende  honorable  et  au  bannissement  pour  cinq 

ans.  —  Séparation  de  biens  entre  Marie  Françoise  Mi- 
cheau  et  .\drien  Reyniers,  marchand  chapelier  et  gar- 

nisseur,  et  apposition  des  scellés  chez  ledit  Reyniers. — 
Estimation  des  travaux  faits  à  la  maison  de  Desbains  à 

Angoulins.  —  Réformation  des  actes  de  baptêmes  de 
Marie-Jeanne  Bonneau,  Jacques  Torterue-Bonneau,  di- 

recteur des  fermes  du  Roi,  Jacques  Bonneau,  employé 

dans  les  bureaux  de  l'école  royale  militaire  à  Paris,  et 
Élie  François  Bonneau,  capitaine  au  régiment  Lyon- 

nais-infanterie, par  la  substitution  des  mots  d  mariés 

»  en  face  de  l'Eglise  Romaine  »  aux  mots  «  épousés 
contre  les  règles  de  l'Eglise  Romaine  »,  conformément 
à  l'arrêt  du  Parlement  de  Paris  du  10  février  1777,  dans 
les  actes  de  baptêmes  des  o  juin  1732,  30  mai  1733,  17 

sei)tembre  1735  et  28  septembre  1739,  des  registres  de 

la  paroisse  de  Saint-Barthélémy.  —  .\pposition  des 
scellés  chez  Jacques  Mignonneau,  écuyer,  décédé  à 

Puyviueux,  paroisse  de  La  Jarrie,  le  23  mai.  —  Visite 
de  la  cure  de  Monroy,  après  le  décès  de  .Mathurin 

Boisdon,  curé.  —  Apposition  des  scellés  chez  Guillotin, 

prévôt  général  de  la  maréchaussée  ;  —  chez  Marie 
Grenon,  veuve  de  Hyacinthe-Gabriel  Jouanne  de  Saint- 
Martin,  négociant.  —  Exécution  du  testament  de  An- 

toine de  Meynard.  chevalier,  seigneur  de  Saint-Mi- 
chel, du  5  mars  1776.  —  Apposition  des  scellés  chez 

Jacques  Goguet,  négociant,  décédé.  —  Installation  de 
Pierre  Delélan  comme  concierge  des  prisons  royales, 

à  la  place  de  Jean  Reine. —  Procès-verbal  d'un  chien 
enragé,  ai)parlenant  à  Chebbe,  fermier  à  .\ndilly.  et  qui 
a  mordu  deux  enfants  à  Esnandes,  deux  à  Marsilly, 

etc.  —  Apposition  des  scellés  chez  la  dame  Butler, 
veuve  de  Raoul  de  Labadie,  chevalier,  à  la  ré(|uisilion 

de  messire  François  Patrice  Viucent-.Vlexandre-Raoul 

de  Labadie,  chevalier,  seigneur  d'.Vuray  et  des  Combes, 
chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du 
Roi.  —  Changement  de  domicile  de  Dom  Edme  Baude- 
lot,  prêtre,  religieux  profôs,  de  la  congrégation  de 

Saint  Maur,  ordre  de  Saint-Benoit,  prieur  titulaire  du 
prieuré  de  la  Très  Sainte  Trinité  de  Puyravaull,  en 

,\unis.  —  Apposition  des  scellés  chez  Davy,  ancien 
curé  de  La  Fotle,  décédé  curé  de  Marsilly.  —  Apposi- 
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tiou  des  scellés  au  couveat  des  Ursulines  de  La  Ro- 

chelle sur  les  effets  de  Marie- Aune  Boscal  de  Real  s, 
décédée  le  2  décembre. 

B.  17<Ji.  (Liasse.)  —  20  pièces,  papier,  ̂ ,  piirclicrnin. 

1778.  —  Enquéte.s  et  sentences.  —  Information  par 
Bertrand  Desnouy,  doyen  des  procureurs  du  siège 

royal  de  Saint-iMartin  de  Ré,  faisant  fonction  de  juge 

en  l'absence  du  sénéchal,  contre  Madelaine  Boucheron, 
veuve deJoseph  Bernard  Cambos,  perruquier,  prévenue 

d'avoir  supprimé  un  enfant  qu'elle  aurait  eu  de  Jean 
Ca  tin,  soldat  au  régi  ment  Royal -Corse.  — Élargissement 
de  Jacques-Christophe  Henry,  interprète  des  langues 
étrangères  à  Clairgoute,  principauté  de  IMontbéliard, 

soupçonné,  sans  preuves,  de  filouterie.  —  Le  procu- 
reur du  Roi  contre  les  quidams  qui  ont  volé,  chez  M. 

de  Baussay,  des  coffres,  malles  et  différents  effets,  une 

montre  d'or,  deux  glands  et  une  bague  d'or,  une  taba- 

tière doublée  d'écaillé,  garnie  d'argent  avec  portrait, 
une  paire  de  boutons  à  brillants  d'argent,  vingt-quatre 
livres  d'argent  monnayé,  une  boucle  de  col  d'argent, 
quatre  paires  de  bas  de  soie,  deux  bords  de  chapeau 

en  galons  d'or,  un  couteau  garni  en  argent,  etc.  — 
Sentence  condamnant  pour  vols  dans  les  églises  la  fille 

Roullet  à  être  fustigée  et  marquée  de  la  lettre  V.  —  Le 
procureur  du  Roi  contre  certains  quidams  qui  ont  volé 

du  linge  chez  Jean  Perry,  négociant  à  Mortagnela- 

Vieille,  et  qui  s'est  désisté  de  sa  plainte.  Procès- 
verbal  d'effraction  et  information  à  celte  occasion.  — 
Le  procureur  du  Roi  contre  n  un  particulier,  grand  de 

»  taille,  visage  brun  et  vêtu  d'une  redingote  bleue  », 
qui  s'est  introduit  dans  la  maison  de  la  veuve 
Vivier,  après  avoir  frappé  Catherine  Boutet,  servante 

domestique  de  ladite  dame.  —  Le  procureur  du 

Roi  contre  les  auteurs  d'un  tumulte,  avec  excès 
et  violences,  survenu  dans  la  maison  de  Tenholt,  cor- 

donnier ;  les  vitres  ont  été  brisées,  les  volets  arrachés 

et  des  pierres  jetées  dans  la  boutique  avec  tous  les 
outils  qui  étaient  sur  le  devant  delà  boutique,  et  la 
garde  a  dû  intervenir,  sous  la  conduite  de  Blondeau, 

sous-aide-major  de  la  place;  ce  tumulte  a  été  occa- 

sionné par  la  fustigation  d'une  fille  par  l'exécuteur  de 
la  haute  justice  ;  parmi  les  manifestants  figure  un 
nègre  appartenant  au  sieur  Jolly,  négociant,  un 
nommé  Roy,  qui  sortait  de  prison,  les  filles  Limousin 

et  Garnier,  vachère,  etc.  —  Sentence  condamnant 
Louis  Dugué,  pour  vol,  au  bannissement  pour  neuf 

ans.  —  Noble   homme   François   Bourguignon  de   La 

Mure,  écuyer,  contre  Nicolas  Schaaff,  négociant.  —  Le 
procureur  du  Roi  contre  Etienne  François  Bouyer, 
notaire  au  comté  de  Benon  et  huissier  de  l'Éleclion. 

prévenu  d'avoir  assassiné  sa  femme.  —  Benoît  Bouzi- 
tal  de  Sélines,  chevalier,  lieutenant  colonel  d'infan- 

terie, chevalier  de  Saint-Louis,  contre  Didier-iJaniel 
Raoult,  avocat  eu  Parlement,  pour  diffamation  et  in- 

jures. —  Dépositions  de  Henri-Charles  Benjamin  Green 
de  Saint-MarsauU,  comte  de  Ghàtelaillon,  chevalier  de 
Saint-Louis,  Pierre-Charles  de  Chertemps.  chevalier 
de  Saint-Louis,  capitaine  au  régimentde  la  Reine,  Paul 
Gabriel  Donnât,  écuyer,  Jean-Aimé  de  La  Coste,  avo- 

cat au  Présidial.  —  Sentence  qui  condamne  Jean- 

Baptiste  Beraud  Du  Breuil.  bourgeoise  Saint-Jean-d'An- 
gély,  à  être  admonesté  pour  excès,  violences  et  voies 
de  fait,  ayant  tiré  deux  coups  de  pistolet  chargés  à 
poudre,  près  le  château  de  Charon,  pour  décider  la 
demoiselle  Marie-Sophie  Caffin  à  se  marier  avec  lui, 
la  recherchant  depuis  quatorze  ans.  Lettres  patentes 
qui  évoquent  au  Conseil  du  Roi  toutes  les  accusations 
intentées  et  à  intenter  contre  Beraud  du  Breuil  et  ses 

complices  (4  janvier  1776).  Transaction  entre  les  par- 
ties, reçue  .\llenet,  notaire. 

B.  1765.  (Liasse.)  —  54  pièces,  papier,  3,  parchemin. 

1779.  —  Informations  et  sentences.  —  Levée  des 

scellés  sur  les  effets  de  Marie-Anne  Boscal  de  Réals ,  au 

couvent  des  Ursulines,  à  la  requête  de  Louis-Charles 
Boscal  de  Réals,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi.  che- 

valier de  Saint-Louis.  —  Déclaration  de  changement 

de  domicile  de  R.  P.  Dom  Benoît  Lemaire,  prêtre  reli- 
gieux profès  de  la  congrégation  de  Saint-Maur,  ordre 

de  Saint-Benoît,  prieur  de  l'abbaye  de  Saint-Jean  d'.\n- 
gély,  fondé  de  procuration  de  dom  .\utoine  Bompart, 
prêtre  religieux  profès  de  la  môme  congrégation,  prieur 
titulaire  de  Notre-Dame  des  Prières,  diocèse  de  La 

Rochelle.  —  Déclaration  de  changement  de  domicile 
du  prieur  de  Charentenay,  dom  Pierre  Renoux,  de 

ladite  congrégation.  —  Levée  des  scellés  chez  Esther- 
Suzanne  Oualle,  veuve  de  Joseph  Colomb,  à  la  requête 
de  Perrelte  Colomb,  Jean  Chamois,  Julie  Colomb,  son 

épouse,  Élicnne-Abraham  Gauvaiu  et  Rose  Colomb, 
son  épouse,  Godefroy  Emler,  Suzanne  Colomb,  sou 

épouse,  Etienne  .\ugusle  Manceau,  Louise-Charlotte 
Colomb,  son  épouse,  et  Victoire  Colomb.  —  Curatelle 

ad  hoc  pour  autoriser  lo  mariage  de  Marie-I^ouise  Bouil- 
lon avec  Joseph-Dominique  Billiet,  garçon  graisseur. 

—  Nomination  de  Farjenel  à  l'extraction  des  minutes 
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de  feu  François-Louis  Laleii,  notaire,  à  la  requête  de 
Marie-Anne  Limier,  sa  veuve.  —  Ordonnance  portant 
arrestation  de  Aymé,  marchand  boulanger,  à  la  requête 
de  Jean  Garaud,  marchand  boulanger,  son  créancier. 

—  Main  levée  de  l'interdiction  de  Nicolas-Joseph  Tho- 
mas. —  Ordonnance  pour  arrêter  Barrière,  orfèvre,  à 

la  requête  de  ses  créanciers.  Bouchage  et  Cornut,  mar- 
chands joailliers  à  Toulouse.  —  Levée  des  scellés  chez 

Pierre-Didier  Fleury,  Eotaire.  —  Curatelle  à  la  succes- 
sion de  Jacques-Antoine  Cantin  et  Marie-Agnès  Thé- 
rèse Forest,  sa  femme,  à  la  requête  de  Paul  Charles  de 

Pont,  chevalier,  seigneur  des  Granges  et  deVirson  pré- 
sident trésorier  de  France  honoraire  au  bureau  des 

finances  de  La  Rochelle,  héritier  de  son  père  Paul- 

François  de  Pont,  chevalier,  seigneur  d'Aigrefeuille, 
aussi  président  trésorier  de  France  honoraire.  —  Levée 

des  scellés  de  Marguerite-Jeanne  Butler,  veuve  d'A- 
lexandre Etienne  de  Labadie,  chevalier,  seigneur  de 

La  Cliausselière,  ancien  colonel  d'iufanterie,  chevalier 
de  Saint-Louis,  à  la  requête  de  François  Patrice- 
Vincent-Alexandre-RaouU  de  Labadie,  chevalier,  sei- 

gneur de  La  Chausselière  et  d'Aumay,  capitaine  des 
vaisseaux  du  Roi,  chevalier  de  Saint-Louis,  et  Marie- 

Anne  de  Labadie,  veuve  d'Antoine  de  Gallway,  cheva- 
lier, et  Louis  Jean-Baptiste  de  Labadie,  chevalier,  lieu 

tenant  d'artillerie,  frère  et  sœur.  —  Levée  des  scellés 
chez  Gabrielle-Madelaine  Guynot,  veuve  de  Jean  Fran- 

çois Boutiron,  avocat  en  Parlement,  l'un  des  greffiers 
en  chef  du  bureau  des  finances  de  La  Rochelle.  — 

Louise-Anne  Desnouy,  épouse  de  Jérôme-Jean  Bes- 
nard,  marchand  orfèvre,  et  Renée  Desnouy,  sa  sœur, 

veuve  de  René  Dudoyer,  bourgeois,  héritières  sous 

bénéfice  d'inventaire  de  Marie-Marguerite  Le  Redde, 
leur  tante,  veuve  de  Henry  Chasseriau,  négociant.  — 
Curatelle  ad  hoc  de  Marie-Thérèse-Pinelle  Clauville,  à 

la  requête  de  Louis-Silvestre  Jambu,  maître  apothi- 
caire. —  .Marc  Antoine-.\lexis  Giraud,  procureur  du 

Roi  de  la  maréchaussée.  —  Bilan  de  Louis  Barleau.  — 

Enregistrement  des  lettres  de  comptabilité  des  maîtres 

des  comptes  de  l'aris  et  de  lieutenant  général  du  Pré- 
sidial  de  La  Rochelle,  office  dont  a  été  pourvu  Pierre- 

Etienne-Lazare  Griffon,  chevalier,  seigneur  de  Roma- 
gné,  etc.,  etc.,  10  juin  1779.  —  Marie  DespérouK,  veuve 
de  Charles  Réas  du  Couteau,  demeurant  au  village  de 
Grolleau,  paroisse  de  Salles,  contre  Louis  Denécheau, 

prêtre,  curé  de  Taugon  la-Ronde,  pour  l'exécution  de 
l'arrêt  de  la  cour  du  Parlement  de  Paris  en  faveur  de 
ladite  dame  Réas  du  Couteau. —  .Apposition  des  scellés 
chez  Jean  Chr,  ri  es-Louis  Besse  de  La  Barte.  —  Bail 

emphytéotique  de  maisons,  domaines  et  devoirs,    pa 

roisse  d'Aytré,  par  les  Carmes  de  La  Rochelle,  aux 
sieur  et  dame  de  Franquefort  (24  décembre).  -  Rectifi- 

cation des  noms  de  Henri  Vrigneau,  fils  d'André  Vri 
gueau  et  de  Marie  Veillon,  et  non  Marie  Aune  Sicat- 

teau,  cette  deruière  étant  grand'mère.  —  Réformation 
des  noms  de  Jean-Abraham  Chevallier,  fils  de  Pierre  et 
de  Marie  Bevalle. 

B.  176G.  (Liasse.)  —  30  pièces,  papier,  .3.  parcliemin, 
sceau  en  cire  verte. 

1779. —  Enquêtes  et  sentences. —  Catherine  Braud, 
à  Croi.x-Chapeau,  contre  Sandrellaud,  prêtre,  curé  de 

Croix-Chapeau,  au  sujet  d'un  banc  à  l'église,  par  suite 
du  déplacement  du  confessionnal.  —  Thomas  Laver- 
gue,  ancien  conseiller  au  siège  des  eaux  et  forêts  de 
Poitiers,  et  Marie  Françoise  Martineau,  sou  épouse, 

contre  Dubuc,  bourgeois  et  ancien  olficier  d'infanterie, 
pour  insultes,  violences  et  coups  de  canne  et  de  cou- 

teau de  chasse.  —  Marguerite  Orceau  contre  Glgaux 

de  Grandpré,  procureur  du  Roi  à  l'ile  de  Ré,  |)our 
injures  et  diffamation,  qui  pouvaient  empêcher  son 

mariage  projeté  avec  Pierre  Lescadieu,  tonnelier.  — 
Lettres  de  grâce  et  rémission  en  faveur  de  Mathieu 

Moquet,  à  l'occasion  d'un  coup  de  fusil  qui  atteignit  et 
frappa  mortellement  .Malhurin  Juzeau,  qui  le  menaçait 

de  son  bâton,  pendant  qu'il  était  à  la  chasse  avec  son 

cousin,  garde-chasse  de  la  seigneurie  d'.\nais.  — 
—  François  Croizet,  conseiller  du  Roi,  juge  du  point 

d'honneur,  contre  certains  quidams  qui  avaient  com- 
blé le  fossé  dont  il  avait  entouré  sa  propriété,  pour  y 

faire  nuitamment  des  dégradations.  —  Gabriel  .Magre, 
officier  marinier,  contre  Masse,  officier  garde-côtes, 

qui  l'avait  insulté  eu  le  i)reuant  au  collet  et  lui  mon- 

trant le  poiug,  lui  avait  donné  des  gourmades,  l'avait  me- 
nacé de  sa  canne  et  l'avaitfait  emprisonner. —  Jacques- 

Bertrand  Columban,  comte  Desgrée,  chevalier,  sei- 
gneur du  Lou  et  de  Lesnée,  ancien  président  de^o^dre 

de  la  Noblesse  de  Rennes,  contre  les  calomnies  répan- 

dues contre  lui,  et  demande  que  la  déposition  d'Eu- 
zenou,  comte  de  Kersalauu,  soit  recueillie  en  exécution 

de  l'arrêt  du  23  août  177'J.  —  Charles  de  Bonrzac,  con- 
seiller du  Roi  et  lieutenant  particulier,  contre  un  qui- 

ilani  (jui  l'a  injurii'  |iul)li(iuemiMil,  en  pleine  foire. 

I!.  17(;7.  (Liasse.)  —  IW  pièces,  p-.ipicr, 

3,  parchemin. 

1780.  —  Eiii|uêtes  et  sentences.  —  .\iiloine  Dera- 
mat  le  jeune,  marchand  cellier,  contre  François  llèbre 
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uégociant,  nu  sujet  d'uu  marché  de  peaux.  —  l-evée  des 
scellés  chez  PierreAuguslinFoujaud  Des  Vertus,  ancieu 

officier  de  cavalerie,  —  Jacques  Petit,  notaire  royal  à 

Longèves.—  Jeaune-Véronique  Baudia,  veuve  de  Jean 
André,  capitaine  garde  côte,  et  liériticrede  Josué  Baudin, 

écuyer,  grand  secrétaire  du  Roi,  son  oncle, contre  Michel 

de  Nesle,  écuyer,  ancien  garde  du  corps,  capitaine  d'in- 
fanterie, aille  major  de  la  place  de  Saint-Martin  de  Ré, 

et  Marie-Henriette  Balard,  son  épouse,  héritière  de 
Jean  Autoine  Balard  et  les  autres  cohéritiers.  —  Levée 

des  scellés  chez  Tahureau  de  La  Chevallerie,  colonel 

d'artillerie  décédé.  —  Curatelle  (id  hoc  de  Pierre-Louis 

Alexandre  Greende  Saint-Marsault,  seigneur,  marquis, 
baron  de  Chàtelaillon,  terre  et  seigneuries  de  Salles, 

Rude  Pierre,  Le  Roullet,  La  Salle  d'Aytré,  La  Laisse, 
Bourlande  et  Les  Viviers,  ancien  capitaine  de  cavalerie 

au  régiment  royal  de  Pologne,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  conseiller  du  Roi  et  son  grand  sénéchal  à  La 

Rochelle.  —  Curatelle  ad  hoc  de  Marie-Anne  Bon,  ser- 

vante domestique,  pour  autoriser  son  mariage  avec 

Jacques  Casier,  journalier.  —  Curatelle  aux  hiens  dé- 
guerpis par  Marie  Desperoux,  veuve  Réas  Du  Couteau, 

demeurant  à  Grolleau,  paroisse  de  Salles,  à  la  requête 

de  Louis  Denescheau,  curé  de  Taugon-La  Ronde.  — 

Les  prêtres  de  l'Oratoire,  prieurs  de  Saint-Jean  de- 
hors, contre  Louis  Maudet,  curé  d'Esnandes.  —  Levée 

àiiS  scellés  chez  Paul  Fleuriau,  à  la  requête  de  sa  veuve 

Marie-Charles  Admyrauld,  de  Paul-Benjamin  Fleuriau, 

François- Aune-Gabriel  Fleuriau,  Marie-Marguerite 

Fleuriau.  —  Tutelle  arf /(or  de  Pierre  Honoré  Lacroix, 

peintre,  fils  mineur  de  feu  Honoré  Lacroix,  marin, 

i<  décédé  eu  1761  à  bord  d'un  corsaire  armé  à 
Rayonne  »,  et  de  Renée  Boujou,  remariée  à  Mathurin 

Soullard,  et  décédée  le  19  novembre  1769,  à  Roche- 

fort,  p.jur  autoriser  son  mariage  avec  Marie-Anne 
Marchaudeau.  —  Levée  des  scellés  cIil^z  la  dame  Cou- 

lant, veuve  Chauvet  du  Breuil,  décédée  le  3  avril  1779. 

—  Arrestation  de  Catherine  Solquer,  femme  Jean  Pi- 
naud,  qui  a  tenté  de  faire  assassiner  son  mari,  après 

('  s'être  déshonorée  par  sou  indigne  conduite  ».  —  Levée 
des  scellés  chez  la  dame  Leclerc,  veuve  Veyssièi'e. 

B.  1708.  (Liasse.)  —  IW  pièffS,  papier,  li,  paniiiMiiin. 
sceau  en  cire  verte. 

1780.  -  Enquêtes  etsentences.  — Margueriti;  (iirani, 
veuve  de  Pierre  Gallocheau,  capitaine  de  navire,  contre 

Jean  Gallocheau,  capitaine  de  navire,  pour  injures  dif- 
famatoires et  menaces  de  voies  de  fait.  —  Lettres  de 

grâce  et  de  rémission  à  Boucherie,  menuisier,  Laurent 

et  Pierre  Petit,  fie  Benou,  qui,  dans  une  rixe,  frappèrent 

Pierre  (j;izeau,  (|ui  mourut  quelques  jours  après  ;  Lau- 
rent Petit  se  battant  avec  Moreau  el  Boucherie  avec 

Pierre  Gazeau,  il  y  eut  une  mêlée  générale.  —  Jean  Fi- 
guret,  aubergiste,  contre  certains  quidams  auteurs  et 

com|)lices  de  l'enlèvement  de  sa  fille  Jeanne  par  Gaul- 
tierde  Vaucenay,  officier.  —  Étieune-.Aiidréde  Lestang. 

chevalier,  seigneur  de  La  Pinaudière.  et  Charlotte  Gou- 

let de  Bussy,  son  épouse,  contre  les  quidams  qui  lui 

ont  volé  une  chaîne  de  montre  d'or  et  son  crochet,  qui 
ont  été  retrouvés  à  l'Hôtel  delà  Monnaie.  — Pierre 
Alexandre  .\llet,  étudiant,  contre  Lécuyer,  praticien, 

qui  l'a  insulté  et  lui  a  donné  un  soufllet,  sachant  qu'il 

n'était  pas  de  force  à  lui  répondre.  —  Évasion  de  la 
demoiselle  Darbellet  du  couvent  des  Dames  Blanches. 

—  François  Tainon,  seigneur  de  Jousserant  et  du  pa- 

trimonial de  la  seigneurie  d'.\agoulins,  et  François 
Joint,  son  domestique,  garde  desdites  seigneuries, 

contre  Jean-Jacques  Massé,  capitaine  de  navire,  con- 

seiller du  point  d'honneur  et  Jean  Jacques  .Massé,  son 
fils,  lieutenant  garde  côtes,  qui  les  ont  injuriés,  mena- 

cés de  coups  d'épée  et  de  pistolets.  —  Sentence  con- 
damnant aux  galères  François  Geay,  pour  cinq  années, 

pour  vol  avec  etïraction  chez  le  sieur  de  Gascq.  — Sen- 
tence condamnant  pour  filouterie  Charles  Beneton  au 

carcan,  au  fouet  et  au  bannissement,  après  avoir  été 

marqué  d'un  fer  chaud  portant  la  lettre  V.  —  Jacques 
Bidet,  marchand  chapelier  à  Mauzé,  contre  Jacques 

Lamarche,  pour  vol  d'effets  d'habillement  ;  ce  dernier 
est  condamné  à  être  fustigé  et  aux  galères  à  perpé- 

tuité. —  Péponnet  contre  Jean-Élie  Giraudeau  l'ainé, 

pour  dilîamalion  à  l'occalion  d'un  procès. 

B   171)'.)   (Liasse.)  —  13.ï  pièces,  papier,   :i  parchemin, 
sceau  cire  verte. 

1781.  -  Sentences  et  enquêtes.  —  Dépôt  au  grelle 

du  Prosidial  de  l'information  faite  par  Pierre-Louis 
Fo  icaull,  avocat  en  Parlement  et  au  siège  royal  de 

Saint  Martin  de  Ré,  faisant  fonction  de  juge  en  l'ab- 
sence du  Sénéchal,  contre  un  quidam  prévenu  de  vol 

d'argenterie,  et  de  divers  objets  d'or  à  mailemoiselle 
Foucault,  objets  qui  ont  été  remis  par  un  soldat  déser- 

teur. Laverne.  —  Dépositions  de  .Antoine-Lombard  de 

de  Saigne,  lieuteuanlcolonel  d'infanterie,  coramau- 
dant  supérieur  de  la  compagnie  des  cadets  gentils- 

hommes et  des  troupes  de  la  marine,  chevalier  de 

Saint-Louis,  Jeanne  Loppiuot,  épouse  de  .Michel  de 

Coigue,  R.  P.  Nicolas-Pierre-Marie  Dupré  dit  Albert  de 
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Saint-Nicolas,  religieux  Carme,  auniôaier  de  la  com- 
pagnie des  cadets  gentilshommes,  Jean-François  de  La 

Porte  d'Auglefort,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine 
d'artillerie  au  dépôt  des  colonies,  Arnaud  Capelan,  ser- 

gent au  dépôt  de  la  marine.  —  Rieux,  concierge  de  la 
prison.  —  Pierre-Louis  Routureau,  prêtre,  vicaire  de  . 
Saint-Jean  de  Liversay,  demande  à  e.xercer  librement 
et  définitivement  ses  fonctions  ecclésiastiques,  malgré 

l'information  faite  contre  lui,  ladite  information  ayant 
été  suivie  d'un  décret  d'ajournement,  ce  qui  est  ac- 

cordé ;  il  s'agissait  d'un  refus  d'administrer  les  sacre- 
ments à  ceux  qui  n'avaient  pas  payé  la  dîme,  sur  la  dé- 

nonciation de  Louis  Ballanger.  Cerliticat  en  faveur 
de  Routureau  par  les  notables  et  principaux  habitants 

de  Saint-Jean  de  Liversay:  Huet,  seigneur  de  Sourdon, 
Delaroy.  notaire  à  Beuon,  Labat,  maître  chirurgien,  J. 

Foubert  Agusseau,  régent,  Huges-René-Fromy  de  La 
Motte,  ancien  chirurgien  major  du  régiment  de  Baier- 
bon,  maître  en  chirurgie,  ei  44  signataires.  —  Pierre 
Meraud,  laboureur,  et  Élisabetii  Jamin,  de  La  Jarrie, 

contre  André  Gaillard  et  sa  femme,  qui  insultèrent 
ladite  Jamin  et,  sans  avoir  égard  à  son  état  de  grossesse, 
la  maltraitèrent  à  coup  de  poings,  de  pieds  et  même  à 

coups  de  pierre,  étant  chargée  de  ses  deux  petits  en- 

fants, ce  qui  l'empêchait  de  se  défendre.  —  Pierre  Tri- 
mouille,  postulant  à  la  juridiction  consulaire,  contre 

Nicolas-Marie  Thoumelet,  huissier  au  Présidial,  pour 
excès  et  violences.  —  Le  procureur  du  Roi,  contre 
Pierre  Muret,  travaillant  au  port,  prévenu  de  rixe  avec 
des  soldats  et  matelots  qui  avaient  battu  sa  femme, 

Marie  Touzeau.  —  Le  procureur  du  Roi  contre  ties 

quidams  accusés  d'avoir  coupé  des  arbres  au  Thou, 
à  la  requête  de  Marc-Antoine  De  Vignaud,  écuyer,  ca- 

pitaine de  cauonniers.  —  Joseph  Pierre-Noël  Ganet, 
bourgeois,  contre  son  beau-frère  Birot,  orfèvre,  qui 

l'avait  fait  enfermer  à  l'hôpital  général,  sous  prétexte 
de  démence.  11  est  interdit.  — Lettres  de  grâce  et  ré- 

mission au  profit  de  François  Daudelay,  tailleur,  qui 
renversé  par  Ingaud,  se  défendit  avec  ses  ciseaux  et  le 

blessa  si  malheureusement  qu'il  mourutdesa  blessure. 
—  Jacques  Sibille  La  Vertu   négociant,  contre  Etienne 
Cadot  et  Jean-Baptiste  Régnier. 

U.  f/TO.  (Liasse.)  —  39  pièces,  papier, 
3,  piirchemin. 

1781.  —  Enquêtes   et  sentences.  —  .apposition  des 
scellés  chez  Allaire,  veuve  Macaud,  maître  boulanger  ; 

—  chez  Claude  Baudry,  directeur  des  postes;  — chez 

Guillaume-Julien  de  Saint-Alban.  officier  à  la  suite  des 

colonies  ;  —  chez  la  veuve  Huet  de  Rominville.  —  Par- 
tage de  revenus  entre  Marie-Claire-Pélagie  Joubert  de 

Landreau,  veuve  de  Jacques-Louis  Gazeau  de  La  Bran- 
donnière,  chevalier,  seigneur,  baron  de  la  baronnie  de 

Champagne,  et  Marie  Louise-Julienne  Gazeau  de  Cham- 
pagne, mineure,  seule  héritière  de  Gazeau  de  La  Bran- 

donnière,  marquis  de  Champagne,  sous  la  tutelle  de 

Charles  Vinet,  notaire  royal  à  Fontenay-le-Comte.  — 

Arrêt  du  Parlement  prescrivant  qu'il  soit  fait  une  copie 
collationnée  du  registre  des  baptêmes,  mariages  et  sé- 

pultures de  la  paroisse  d'Usseau  pour  1780,  qui  a  été 

perdu  lors  de  l'apport  au  greffe  de  la  sénéciiaussée.  — 
Apposition  des  scellés  chez  F"rançoise  Bruneau,  veuve 
de  Jean  Gauduchon.  capitaine  de  navire.  —  Change- 

ment de  domicile  de  Dom  Thibault  de  Pierreux,  prieur 

de  Saint  Hilaire-lès-Boisde-Charon.  —  Appositiou  des 
scellés  aux  Ursulines  sur  les  effets  de  Dupuy,  épouse 

Chabot,  pensionnaire  audit  couvent.  —  Curatelle  aux 
mineurs  de  André  Priouzeau,  à  la  requête  de  René- 

Jacob  de  Tigné,  bailli,  grand-croix  de  Saiut-Jean  de 
Jérusalem,  commandeur  de  La  Lande,  Verché,  Puyra- 
vault  et  de  la  comraanderie  magistrale  du  temple  de 

La  Rochelle,  demeurant  à  l'île  de  Malte  et  propriétaire 
de  la  cabane  la  Tourmente  au  marais  de  Bernay,  pa- 

roisse d'Aligre,  affermée  audit  Priouzeau.  —  Apposi- 
tion des  scellés  chez  le  chevalier  Huet  de  Vendôme,  dé- 

cédé à  Nantilly,  paroisse  de  Marsilly.  —  Procès-verbal 

de  visite  des  bâtiments  de  la  Manse  abbatiale  de  l'Absie. 

(Sceau  du  cliapitre  de  La  Rochelle,  d'azur  à  deux 
sceptres  en  sautoir  accompagnés  de  3  croix  ,  au 

chef  chargé  d'une  couronne  d'épines.  SIGILLV.M. 
ECCLESI.E.  RVPELLENSIS).  —  Réformation  des  noms 

de  baptême  de  Jacques-Jacob  Jousseaume  (ils,  négo- 
ciant, fils  de  Jacques  Jousseaume  et  de  Louise  Julliol, 

baptisé  à  Saint-Sauveur  le  24  février  1742,  et  non  Jac- 
ques-Isaac  comme  il  est  porté  sur  son  contrat  de  ma- 

riage avec  Marie-.Marguerite  Ranson,  sa  première 
femme,  8 septembre  1764,  et  Anne  Françoise  Souchard 
Desbarres,  son  épouse  actuelle,  22  juillet  1773,  sur  les 
dépositions  de  Louise  Julliot,  Jacques  Jousseaume  père, 

Antoine  Piccard,  négociant,  Jeau-Élie  Giraudeau  aîné, 
négociant,  François-Benjamin  Giraudeau,  négociant 

et  Jean-Paul  Robert,  uégociant.  —  Procès  verbal  d'ou- 
verture du  testament  de  Bonvallet  des  Brosses,  décédé. 

—  Ordonnance  de  la  tenue  des  audiences  présidiales, 
les  mercredi  et  vendredi  à  9  heures,  de  la  Saint  .Martin 

jusqu'à  Pâques,  à  8  heures,  de  Pâques  aux  vacations  de 
septembre.  —  Prestation  de  serment  des  jugescousuls 
Jean  Denis,  Pierre  Bordes,  Benjamin  Lardeau,  Joseph 
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Massot.  —  Daniel  Raoult,  sénéchal  de  Pérlgny,  Laleu, 
Ronflac,  Cramahé,  Sermaise,  la  commanderie  de 
Saint  Jean  du  Perrot,  Lafond,  abbaye  de  Saint  Léonard, 

chàtellenie  d'Aytré  et  partie  patrimoniale  d'Angoulins 
et  Chagnolet.  —  Jacques-Nicolas  Billaud,  sénéchal  de 

Chàlelaillon  et  de  La  Salle  d'Aytré  par  commission  de 
Henri-Charles-Henjamin  Green de  Saint  Marsaull,  comte 

desdites  seigneuries,  ancien  capitaine  d'infanterie,  che- 
valier de  Saint-Louis,  porteur  de  procuration  de  haute 

et  puissante  dame  Frauçoise-Suzanne-Geiieviève  Green 
de  Saint-iMarsault,  son  épouse,  dame  desdites  chàtelle- 
nies.  —  Pierre-Casimir  Rongé,  sénéchal  de  Maubec  et  de 
Dompierre.  —  Enregistrement  des  lettres  de  cession 

par  le  Roi  de  la  seigneurie  d'Angoulins  à  Henri-Léo- 
nard-Jean Baptiste  Berlin,  ministre,  secrétaire  d'Etat, 

commandeur  des  ordres  du  Roi  à  Paris  (8  avril  1781). 

—  Procès-verbal  de  réparations  à  la  façade  de  l'église 
Saint^ean  du  Perrot  qui  a  perdu  son  aplomb  —  Béné- 

fice d'inventaire  des  héritiers  Rasteau,  d'Alexis  de 
Martel,  de  Nicolas-Valentin  Mariocheaude  Bonnemort, 
chevalier  de  Saint-Louis  et  Anne  de  Martel,  dame  de  la 
Villegeoiïrav. 

B   1771.  (Liasse.)  —  38  pièces,  papier, 
3,  parchemin. 

1782.  — Enquêtes  et  sentences.  —  Louis  Goulier, 
bijoutier,  contre  Jacques  Laurent,  soldai,  provincial, 

prévenu  de  vol  d'argenterie,  condamné  au  fouet,  à  la 
marque,  au  bannissement  pour  neuf  ans,  décédé.  —  Le 
procureur  du  Roi  contre  Mathurin  Rousselot,  Jean 
Pasquet  et  François  Blanchard,  garçons  fariniers,  pour 

violences  et  voies  de  fait  contre  Bien  Campé  et  Fran- 
çois Nebout.  —  François  Tainon  de  Bellevue,  seigneur 

du  patrimonial  d'Angoulins  et  de  Jousserant,  contre  Gati- 
neau,  fournier,  qui  l'injuria  publiquement.  —  Billaud, 
exécuteur  testamentaire  de  Louis-François  Greeu  de 
Saint  Marsault,  chevalier,  marquis  de  Chàlelaillon, 

ancien  capitaine  de  cavalerie,  chevalier  de  Saint-Louis. 
—  Réparations  à  faire  à  la  maison  du  Petit  Plessis,  pa- 

roisse de  Notre-Dame  iiors  les  murs,  à  la  requête  de 

Marc-René  de  Voyer  de  Paulmy  d'.Vrgeusoa,  marquis 
de  Voyer,  lieutenant  général  des  armées  du  Roi,  com- 

mandant en  second  dans  les  provinces  d'Aunis,  Sain- 
touge,  .\ngoumois  et  Poitou  ,  lieutenant  général  et 

grand  bailly  d'épée  delà  province  de  Touraine,  ins- 
pecteurgéaéral  de  cavalerie  de  dragons,  gouverneur  dos 
châteaux  royaux  de  Vincennes,  Loches  et  Romorantiu, 
ancien  directeur  des  haras  de   Frauce,  seigneur   baron 

de  Mormande,  les  Ormes,  vicomte  de  Paulmy  et  de  la 

Guierche,  marquis  d'Argenson  et  autres  lieux.  —  Ap- 
position des  .scellés  chez  Pierre-Côme  de  .Meynard,  an- 

cien capitaine  au  régiment  de  Touraine-infanterie, 

chevalier  de  Saint-Louis.  —  Apposition  des  scellés  chez 
Gabriel  Admyrauld,  décédé,  directeur  de  la  compagnie 

d'assurances  de  la  Rochelle  pour  les  armements.  — 
Procès-verbal  d'ouverture  du  testament  Proa. 

B.  1772.  (Liasse  )  —  30  pièces,  papier,  .3,  parchciiiin. 
8  sceaux. 

1783.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Curatelle  ad  hoc 

à  .Vnne-Élieune  Mirza  pour  l'autoriser  à  accepter  la 
donation  à  l'occasion  de  son  mariage  avec  Rougé, 

écheviu  et  lieutenant  général  de  l'Élection,  par  les 
époux  Pardoux  et  Gravier.  —  Bénéfice  d'inventaire 
accordée  Claude  Baudry  dd  La  Richardière,  ci-devant 
directeur  des  postes,  héritier  de  son  père  Claude  Bau- 

dry. —  Benoît  Bouzitat,  chevalier  de  Sélines,  lieute- 

nant colonel  d'infanterie,  gouverneur  de  Preau,  che- 
valier de  Saint-Louis,  tuteur  de  ses  neveux,  contre 

Pierre  Bourdeau,  fermier  de  la  seigneurie  de  Cheusses, 

et  Suzanne-Olive,  son  épouse.  —  Curatelle  ad  hoc  de 
Clément-François  Villers,  pour  autoriser  son  mariage 
avec  Madelaine  Fréchet,  aussi  domestique  chez  le  sieur 

Beruon,  armateur.  —  Procuration  de  Philippe  La 

Bauche,  écuyer,  seigneur  de  Bazeilles,  et  .Marie-Anne 
Lamau,  son  épouse,  demeurant  à  Sedan,  à  Jacques 

Carayon  fils  aîné,  pour  les  assemblées  de  famille  rela- 
tives à  Anne-Suzanne  Perdriau,  à  Genève,  et  de  Jean- 

Baptiste-Guillaume  Perdriau,  pasteur  de  l'Eglise,  bour- 
geois de  Genève,  à  son  fils  Antoine  Perdriau,  dans  le 

même  but.  Sceaux  de  la  république  de  Genève  et 

de  La  Fresueau,  président  pour  le  Roi.  —  Entrée  dans 
le  couvent  des  Récollets  de  Jean  Pierre  Baptiste  Pelle- 
tan,  20  ans  8  mois.  —  Laurent  de  La  Flaquière,  curé 
de  Ballon,  contre  Nicolas  Gaucher,  notaire  à  ladite 

juridiction,  au  sujet  de  la  dîme.  —  Bénéfice  d'inven- 
taire au  profit  de  Jean-François  Dufaur  de  Chalelars, 

écuyer,  et  .\nne-Marguerite-Joseph  Picard,  son  épouse, 
héritiers  de  leur  fille  Auue  Françoise-Victoire  Dufaur 

de  Chalelars,' épouse  de  Joseph  Le  Moyne,  chevalier, 
seigneur  do  Sérigny,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi, 

chevalier  de  Saint  Louis.  —  René  Jacob  de  Ligné,  che- 

valier, bailli,  grand-croix  de  Saint-Jean  de  Jérusalem, 
commandeur  de  La  Lande,  Vercher.  Puyravault  et 

du  temple  de  La  Rochelle,  contre  Pierre  Bidault  et 

autres  habitants  de  Lougoves,  Saint-.Médard  et  Sainte- 
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Soulle.  —  Interdictioa  de  Jean  Desayvre,  notaire  à 
Sainte-Soulle,  pour  cause  de  démence.  —  Enregistre- 

ment et  publication  des  lettres  de  réhabitation  des 
sieurs  Michel-David  Meschinet  de  Richemoud  et  Pierre- 
Samuel  de  Missy,  en  date  du  31  décembre  1782,  signées 
(I  Louis»  et,  pa  r  le  Roi  ((Amelotw,  imprimées  à  Paris  le  19 

de  ce  mois  et  enregistrées  le  lendemain.  —  Jean-Pierre 
Pelletau,  âgé  de  20  ans  6  mois,  expose  que  «  désirant 

»  se  faire  religieux  Récollet,  ordre  de  Saint-François, 
»  il  a  sollicité  et  fait  solliciter  ses  père  (Jean-Pierre)  et 
»  mère  (Marguerite-Françoise  Baugigr)  pour  luiaccor- 

»  der  leur  consentement  et  approbation,  qu'il  n'a  pu 
»  obtenirjusqu'à  présent...  il  vous  plaise  «  nommer  un 
curateur  ad  hoc  pour  l'autoriser  à  faire  faire  les  som- 

mations respectueuses  à  ses  père  et  mère,  etc.  Or- 

donné que  le  sieur  Pelletan  fils  sera  entendu  sur  l'état 
de  gène  ou  de  liberté  qu'il  peut  avoir  éprouvé  dans  la 
maison  de  son  père  et  les  motifs  qui  l'ont  porté  à  en 
sortir  et  à  se  retirer  dans  la  maison  des  religieux  Ré- 

collets, l'état  dont  il  y  jouit  et  les  moyens  qui  l'y  ont 
fait  loger  et  demeurer  jusqu'à  présent.  Signé:  Gritîon(i4 
janvier  1783).  Dans  son  interrogatoire,  M.  Pelletan 
fils  proleste  de  la  sincérité  de  sa  vocation  monastique 

et  dit  qu'il  a  un  frère  plus  jeune  qui  peut  aider  son 
père  dans  sou  commerce,  et  que  d'ailleurs  il  n'a  jamais 
eu  à  se  plaindre  ni  de  ses  parents  ni  de  ses  maîtres. 

—  Nomination  de  curateur  à  substitution  faite  par 
(îreen  de  Sainl-Marsault,  chevalier,  seigneur  marquis 
et  baron  de  Chàtelaillon  et  des  terres  et  seigneuries  de 

Salles,  Rudepierre,  Le  RouUet,  La  Salle  d'Aytré,  La 
Laisse  Bourlaud  et  Les  Viviers,  ancien  capitaine  de 
cavalerie  au  régiment  Royal  Pologne,  chevalier  de 
Saint  Louis  et  grand  sénéchal. 

15.  1773.  (Lia<s(>.)  —  47  pièces,  papier,  'i  parclioniin. 

1783.  —  Enquêtes  et  sentences.  —  François  Grand 
pré.  apothicaire  chez  Magre  père,  contre  Jean  Rolland 
maître  vitrier,  qui,  disant:  «  Il  faut  faire  le  charivar 

sur  l'apolliicaire  ».  l'entoura  avec  plusieurs  complices 
rue  Saint  Nicolas,  lui  porta  plusieurs  coups  de  poing 
sur  le  visage,  lui  meurtrit  un  œil  et  le  renversa  en  le 

menaçant  de  1  assassiner,  ce  qu'il  aurait  fait  .sans  l'in 
tervenlion  des  voisins  ;  l'informalion  n'établit  pas  qui 
a  frappé  le  [iremier.  —  Procès- verbiil  fl'efliaction  dans 
la  houliiiue  tie  P.rul  .\udrigier  lils,  tenant  un  bure:)u 

de  tabac,  rue  des  Cordouans,  et  vol  d'argent.  —  Paul 
Goupillaud,  aubergiste  à  Saint-Eloi,  contre  Jean  Al- 

bert,  jardinier.    —    Aiiloim-    .Neaud    père,    mairhand 

boucher,  Madelaine  Féty,  sa  femme,  et  Antoine  Xeau 
fils,  aussi  boucher,  contre  Delàge  fils  aîné,  boucher, 

qui  les  a  traités  de  voleur  et  fripon,  etc.  —  Pierre  Col- 
Ion,  farinier,  contre  Pierre  Hemard,  laboureur  au  Pont 

des  Salines  de  Périgny.  —  Louis  Rousseau  du  Chàte- 
lier,  bourgeois  et  syndic  de  Dompierre,  contre  Jous- 

selîn,  qui  l'a  blessé  à  la  tète  d'un  coup  de  pierre.  — 
Marie  \adau,  femme  de  Jean  Albert,  jardinier  à  La- 
fond,  contre  Pierre  Goupillaud,  aubergiste  et  collec- 

teur, qui  lui  avait  donné  plusieurs  coups  de  bâton, 

parce  qu'elle  ne  voulait  pas  payer  la  taille  en  l'absence 
de  son  mari.  —  Sentence  condamnant  Pierre  Léonard 

Repreau,  vigneron,  à  être  fouetté,  marqué  de  la  lettre 

V  et  au  bannissement  pour  trois  ans,  pour  vol.  — 
Sentence  condamnant  Charles  Canton  Racine  dit 

Picard,  menuisier,  au  fouet,  à  la  marque  et  au  bannis- 

sement pour  cinq  ans,  Marie  Favreau,  femme  de  Phi- 
lippe Bosset,  au  bannissement  pour  cinq  ans,  et  Elisa- 
beth Grenet,  à  être  admonestée  pour  vol.  —  Sentence 

condamnant  François  Petit  dit  Bournezeau,  à  être 

battu  de  verges  et  au  bannissement  pour  trois  ans. 

pour  vol. 

B.   177'i.  (Liasse.)  —  4i  pièces,  papier,  4.  parclieinin. 

1784.  —  Enquêtes  et  sentences.  —  Louis  Gastineau, 
charcutier,  contre  Denoux  Lamotle  et  Desnouy,  sa 

femme,  qui  maltraitaient  son  enfant,  Jacques,  qu'il  eut 
de  la  peine  à  arracher  de  leurs  mains.  —  Vol  commis 

au  préjudice  d'.\gatos  Matar,  procureur  général  de  la 

congrégation  de  Saint-Sauveur  en  Syrie,  de  l'ordre  de 
Saint- Basile,  religieux  grec,  melchite  romain.  Pen- 

dant qu'il  voyageait  avec  Basilios  .Atalah,  leur  sac  fut 
ouvert  et  on  avait  enlevé  deux  cent  dix  louis  d'or  de 

France,  huit  médailles  d'or,  trois  frappées  à  l'elfigie  de 
Constantin,  une  de  Fouque,  une  de  .Xéron  et  une  autre 
très  ancienne  et  deux  autres  monnaies  turques.  On  a 
retrouvé  le  sac  avec  quelques  etîels,  une  écritoire,  un 
livre  écrit  en  arabe,  deux  en  français,  un  portefeuille 

ferré,  un  livre  de  comptes,  etc.  —  Claude-Joseph  Le 
Febvre  Dufresne,  conseiller  du  Roi,  président  trésorier 
de  France  au  bureau  des  finances  et  chambre  du  do- 

maine de  la  généralité,  et  Françoùse-Calheriiie  Boyer 
Duberneau,  son  épouse,  contre  Genau/.eau,  charpen- 

tier à  La  Jarne,  qui  injuria  ladite  dame,  la  frappa  à 

coups  de  bâton  jusqu'à  ce  ([ui;  le  bàlon  lui  eut  été 
airaché  des  mains,  et  brisa  les  glaces  de  l'apparte- 

ment. —  Sentence  condamnant  François  Le  Claii-,  pour 

vol,  à  être  fustigé  et  mar(|ué   des  Ictli'es  (lai.    cl   aux 
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377 galères  pour  5  ans.  —  Le  procureur  du  Roi  contre 

René-Modeste  Penetreau,  prêtre,  curé  d'Aligre,  ci- 
devant  Marans,  pour  avoir  marié,  en  temps  proliibé, 
Benoît  Descliamps,  scieur  de  long,  et  Renée  Bourdaux, 

étant  en  état  de  grossesse,  vu  l'urgence,  pour  éviter  le 
scandale.  —  Sentence  condamnant  Jean  Baudusseau  à 

être  pendu  pour  vol. 

B.  1775.  (Liasse.)  —  41  pièces,  papier,  4  parchemin. 

1784.  —  Enquêtes  et  sentences.  —  Séparation  de 
biens  de  Catherine  Martineau  et  Jean  Gaborit.  —  Pro- 

curation de  Marie-Anne  Cochon-Dupuy,  à  François 
Charruaud,  pour  la  représenter  à  la  curatelle  des  en- 

fants mineurs  de  feu  Jean-Charles  Pascaud,  marquis 
de  Poléon,  et  de  Henriette  Dupuy,  remariée  à  Louis- 

Maximilien-Alexandre,  comte  d'Hanache.  —  Procura- 
tion, dans  le  même  but,  audit  Charruaud,  par  Antoine- 

Auguste  des  Herbiers,  marquis  de  l'Etenduère,  ancien 
capitaine  d'infanterie.  —  Procuration,  dans  le  même 

"but,  audit  Charruaud,  par  Marie  Thérèse  Potart  de 
Lu,  chez  les  religieuses  hospitalières.  —  Curatelle  ad 
hoc  pour  autoriser  le  mariage  de  .Marie  Baudouin  avec 

Jean  Quintard.  —  Nomination  de  Michel-Thomas  De- 

laire,  curateur  aux  causes  de  Marie  Anne-Pélagie 
Ranjard,  veuve  de  Pierre-Paul-Étienne  Viette,  écuyer, 
avocat  au  Présidial. — Enregistrement  des  lettres  de 
réhabilitation  de  Nicolas  Paillet  et  Pierre-Claude  Mey- 
nardie,  du  H  février  1784,  signées  Louis,  Par  le  Roi,  le 

baron  de  Breteuil,  enregistrées  au  Parlement  le  1'^"' 
mars  1784.  —  Ordonnance  pour  la  tenue  des  audiences 
à  Esnandes,  sur  la  requête  de  Jean-Louis-François  de 

Brach,  chevalier,  seigneur  châtelain  d'Esnandes,  an- 
cien lieutenant  des  vaisseaux  du  Roi,  chevalier  de 

Saint-Louis.  —  Curatelle  ad  hoc  pour  autoriser  le  ma 
riage  de  Elisabeth  Vauzel  et  de  Étieuue  Lherisson.  — 
Ordonnance  concernant  un  loup  enragé  aux  environs 

de  Benon  (17  juin  1784).  —  Charles-François-Ignace 
Meriaud,  sergent  royal,  Lazare  Rivière,  bourgeois,  ar- 

cher garde  de  la  counétablie  et  maréchaussée  de 

France.  —  Bilan  déposé  par  Arnault  Garraud,  tailleur 

d'habits.  —  Pierre-Casimir  Rougé,  sénéchal  du  Pont 
de  La  Pierre,  par  nomination  de  François-Germanicus- 
Bonnaventure  Maynard,  seigneur  de  la  baronnie  de 

Laugon,  et  sa  femme. —  François  Tannon  de  Bellevue, 

seigneur  de  Jousseraut  et  du  patrimonial  d'Angoulins, 
contre  Pierre-Honoré  Pinet,  procureur,  pour  répara- 

tion d'injures.  —  Charles-Jérôme  de  Cambes,  écuyer, 
contre  Pierre  Moreau,  maître  eu  fait  d'armes,  pour 

Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

ditlamation  au  spectacle  et  eu  public.  —  Marianne 

Moreau  contre  Ferrit,  épouse  .Vdain,  qui  l'a  prise  par 
la  tête,  pour  permettre  à  Adam  fils  cadet  de  lui  donner 

des  coups  de  bâton  et  jeter  des  pierres.—  Procès-verbal 

d'effraction  chez  la  veuve  Auboyneau.  —  Déclarations 

faites  par  Guillaume  Bouvet,  au  moment  d'être  suppli- 
cié, pour  vol  de  vases  sacrés. 

lî.  1770.  (Liasse.)  —  24  pièces,  papier. 

1784.  —  Enquêtes  et  sentences.  —  Dépôt  de  bilan 
par  Antoine  Morisset,  grainetier  à  Nuaillé.  —  Ordon- 

nance concernant  la  tenue  des  registres  paroissiaux  de 

baptêmes,  mariages  et  sépultures.  —  Apposition  des 
scellés  chez  Pierre  Thibaudeau,  décédé,  charron  au 

coin  de  la  rue  Saint-François.  —  Dépôt  de  bilan  par 
Louis  Caisse,  tapissier.  —  Ordonnance  fixant  la  me- 

sure de  la  baille  de  charbon  de  terre,  après  la  déposi- 
tion des  juges  consuls  et  notables  négociants  (24  mai 

1784),  signée  Malartic,  maire,  de  Lacoste,  échevin, 
Chasseriau  Du  Chiron,  Demontis,  Lanusse,  Guymet, 

J.  L.  Pavie,  Chauvet,  P.  Carreau,  Jacques  Guibert,  E. 

Joly,  M.  Suidre,  J.  Carayon,  P.  J.  Van  Hoogwerll.  Au- 
guste Manceau,  V.  Morin,  L.  A.  Paronneau,  Germain 

Héron,  Reguaud  et  Carré  de  Candé.  —  Réformation 
des  actes  de  baptême  de  Marianne  Lamaud,  épouse  de 

Philippe-Abraham  Labauche,  manufacturier  privilé- 
gié de  la  draperie  royale  de  Sedan,  fille  légitime  de 

Pierre-Louis  Lamaud  et  de  Marie  Perdriau  ;  la  qualité 
de  marchand  donnée  à  Pierre-Louis  Lamaud  sera  rem- 

placée par  celle  de  négociant  armateur  et  seigneur  de 
Mortagne,  les  énonciations  qui  se  disent  maries,  ce  qui 

ne  nous  est  pas  connu,  et  mariés  contre  les  ri-gles  de 

l'Eglise,  rayées  et  biffées  des  actes  de  baptêmes  inscrits 
sur  les  registres  des  paroisses  de  Saint-Nicolas  et  de 
Saint  Barthélémy,  et  le  prénom  de  Rachel  rétabli  dans 
le  baptême  de  ladite  Perdriau,  le  tout  sur  la  déposition 
de  Jean  Pichon,  procureur  du  Roi  honoraire  de  la 

Monuaie,  Jacques  Carayon  père,  François-Louis  Gi- 
raudeau,  officier  commensal  de  la  maison  du  Roi, 

Jacob  Lambertz  l'aîné,  Jean  Perry,  Mathieu-Louis- 
Gustave  Benoît,  Jacques  Carayon  lils  aîné,  Élie-Louis 
Seignette,  Conrad-Achille  Weis,  tous  négociauts.  — 
Rectification  des  actes  de  baptêmes  de  Gabriel-Louis- 
Élie,  Marie  Emilie,  Françoise  Claire,  Paul,  Modeste  et 

Louis  Arzac,  enfants  légitimes  d'Élie-Louis  Seignette, 
officier  mouuayeur,  et  de  Claire  Doublet,  registres  pa- 

roissiaux de  Saint-Jean  des  années  1766,  1768.  1771, 

1772,  1774  et  1775.  —  Sentence  du  8  janvier  1784. 

48 
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B.  1777.  (Liasse.)  —  42  pièces,  papier, 
4  parchemin. 

1785.  —  Enquêtes  et  sentences.  —  Sentence  con- 
damnant Isaac  Gooz,  cocassier,  à  être  battu  de  verges, 

flétri  de  la  lettre  V  et  banni  pour  5  ans,  pour  vol,  et 

déchargeant  de  l'accusation  René  Daniel  Dauphin.  — 
Sentence  condamnant  Charles  Salles,  garçon  ferblan- 

tier, au  carcan,  pour  excès,  violences,  voies  de  fait  et 
attroupement.  —  Sentence  condamnant  à  5  ans  de 

galères  Louis  Métayer,  pour  vol.  Signée  Louis-Alexis 
de  Chasseloup,  écuyer,  capitaine  de  cavalerie,  lieute- 

nant criminel  honoraire,  Carré  de  Candè,  lieutenant 

particulier  rapporteur,  Rougier,  conseiller,  procureur 
du  Roi  honoraire.  Boulet,  conseiller,  et  Morin,  avocat 

(19  avril  1783).  —  Gast  contre  Lanusse. 

B.  177S.  (Liasse.)  —  46  pièces,  papier, 
1  parchemin. 

1785.  —  Enquêtes  et  sentences.  —  Curatelle  ad  hoc 

pour  autoriser  le  mariage  de  Jean-François  Granier, 
matelot,  et  de  Françoise  Robert,  veuve  de  Jean  Cosse, 

journalier.  —  François  Roy,  notaire,  receveur  des  con- 
signations. —  Nomination  de  Gabriel  Thouron  comme 

curateur  ad  hoc  de  Marie-Jeanne  Paillel,  épouse  de 
Pierre  Thouron,  qui  a  dû  cesser  ses  payements  dans  sa 

société  avec  les  .sieurs  Fleuriau  frères,  pour  qu'elle 
puisse  renoncer  à  la  communauté  avec  ledit  Thouron. 

—  Séparation  de  biens  de  Marie-Françoise  Boileau  et 
Jean-Baptiste  Parant.  —  François  Mellin,  régisseur 
général  des  hypothèques  des  créanciers  sur  les  biens 

immeubles.  —  Augustin  Bouhault,  juge  sénéchal  de 
Bourdault,  Poiéon,  Lalaigne  et  Millécus.  —  Curatelle 
à  la  succession  abandonnée  de  .Marie  Gentil.  —  Séques- 

tration d'Etienne  Suire,  pour  démence.  —  Euregistre- 
ment  des  lettres  de  bénéfice  d'âge  au  profit  de  François 
Rougier,  écuyer,  officier  au  régiment  de  Royal-.\u- 
yergne-iufanlerie,  et  de  Jean-François  Louis  Rougier, 
garde  du  corps. —  Pierre-Louis  Foucault,  conseiller, 
procureur  du  Roi  en  la  baronnie  de  Saint-Martin  de 

Ré, .Marie  .Angélique  Dailz,dame  d'E[)anne,  et  Charles- 
Alexandre  Roulin,  seigneur  de  Boisseuil,  et  son  épouse, 

contre  .Marie-Antoine  Latond,curé  dudit  lieu,  pour  ré- 

paration d'injures.  —  .Vrmand  Roy  contre  Jacques- 
Gabriel  Pollart,  curé  de  Laleu,  pour  sa  dîme.—  Michel- 
Barthélémy  Rondeau,  juré  priseur.  —  Georges Souchel, 

grand  secrétaire  du  Roi  (29  octobre  178o).  —  Sépara- 
tion de  biens  de  Marie-Anne  Chaillé  et  de  Louis-Jac- 

ques Badin,  officier  marinier.^ Réception  d'Aimé-Paul 
Fleuriau  de  Touchelonge  dans  l'office  de  conseiller 
secrétaire  du  Roi,  maison,  couronne  de  France  et  de 
ses  finances  (28  mai  1785). 

B.  1779.  (Liasse.)  —  75  pièces,  papier. 

4786.  —  Enquêtes  et  sentences.  —  Supplique  de 
«  Michel-David  Meschinet  de  Richemond  et  Pierre- 

»  Samuel  de  Missy,  ci-devant  négociants  en  compa- 
»  gnie,  demeurant  en  cette  ville,  disant  que  les  pertes 

»  considérables  qu'ils  avoient  essuyées  dans  leur  com- 
»  merce,  les  obligèrent  à  passer  un  traité  avec  leurs 
»  créanciers  devant  Tardy  et  son  confrère,  notaires  en 

))  cette  ville,  le  26  juin  1773,  par  lequel  il  leur  fut 
»  accordé  une  remise  de  75  0/0  des  sommes  dont  ils 
»  étoienl  débiteurs,  ensemble  de  tous  les  intérêts  et 

»  frais,  que  le  sieur  Samuel  de  Missy,  leur  fils  et 
»  neveu,  ayant  fait  une  petite  fortune  aux  isles  de 
»  France,  auroit  payé  tout  ce  qui  étoit  dû  auxdits 
»  créanciers  et  les  suppliants  auroient  été  réhabilités 
»  par  les  lettres  à  eux  accordées  par  le  Roi,  le  31 
»  décembre  1782.  registrées  au  Parlement  et  en  ce 
M  siège  les  20  et  30  mai  1783,  par  lesquelles  Sa  .Majesté 

»  a  remis  et  restitué  les  suppliants  en  leur  bonne  re- 

»  nommé,  ainsi  qu'ils  l'étoient  avant  le  contrat  portant 

»  traité,  ci-dessus  daté,  sans  qu'ils  puissent  à  l'avenir, 
»  à  raison  dudit  contrat,  ni  du  bilan  qu'ils  avoient 
»  déposé,  rester  aucune  note  ni  leur  être   fait  aucun 

»  reproche  ....  ce  considéré   qu'il   soit  fait   men- 
»  tion  en  marge  de  la  minute  du  traité,  dont  il  vient 

»  d'être  parlé,  des  lettres  de  réhabilitation  à  eux  accor- 
»  dées  ».  Ordonnance  conforme  du  lieutenant  général 

Grilïon,  le  17  juin  1786.  —  Pierre-Samuel  Meschinet 
de  Richemond,  négociant,  et  Jean-Jacques  Garnault, 
négociants  en  société  à  La  Rochelle,  contre  Reué-Jeaa 
Ferré  fils,  négociant  à  La  Rochelle,  qui  est  condamné 
aux  dommages  et  intérêts,  à  la  suppression  du  libelle 

injurieux,  calomnieux  et  difiamaloire  contre  lesditsd© 
Richemond  et  Garnault,  le  11  février  17.S6,  ledit  arrêt 

autorisant  l'impression  etl'affichage  de  ladite  sentence. 
((  — L'illustrissimeetrévérendissime  messireFrançois- 

))  Joseph-Emmanuel  de  Crussol  d'Uzès,  conseiller  du 
»  Roi  en  tous  ses  conseils,  évêque  do  La  Rochelle, 

»  baron  de  .Maillezais,  seigneur  de  Taugon-La  Ronde 
»  et  autres  lieux  »,  contre  Pierre  Moreau,  marchand 
toucheron  et  fermier  à  La  Ronde,  paroisse  de  Taugon, 
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condamné  à  payer  au  demandeur  six  livres  par  expert, 

des  indemnités,  dommages  et  iuléréts  pour  les  non- 
emblaisons  desdits  marais  deïaugon  LaRonde,de  1770 

à  1782,  à  raison  de  dix-neuf  livres  par  arpent  qui  aurait 
dû  être  emblavé.  Signé  :  Moyne  Duvivier,  rapporteur, 
Griflon,  Seignette,  Carré  de  Candé,  Desperoux,  Boutet, 
Gilbert  de  Gourville  et  La  Boucherie  de  Varaize.  — 

Les  religieux  de  l'Oratoire  de  la  maison  Saiut  Honoré 
de  Paris,  propriétaires  des  fours  banaux  de  Saint- 
Martin  de  Ré,  contre  les  habitants  dudit  lieu,  assignés 

en  la  personne  de  Gaspard  Jouanin,  leur  syndic,  rece- 
veur des  vingtièmes,  et  les  boulangers  dudit  lieu  et 

fermiers  des  droits  et  revenus  de  Notre-Dame  des 

Châtelliers.  —  Séparation  de  biens  de  Marie-Jeanne 
Pailletetde  Pierre  Thouron,  négociant  (31  mars  178G). 

—  Procuration  de  Louis  Durand,  chevalier,  seigaeur 
de  Lavauxmartin,  ancien  président  du  Présidial, 

Anne-Charles  Compagnon  de  Taims,  conseiller  au 
Grand  conseil  du  Roi,  Charles  Lemoyne,  écuyer,  sei- 

gneur de  Puychenin,  commissaire  des  ports  et  arse- 
naux de  la  marine,  Joseph  Mullon,  écuyer,  seigneur 

d'Aytré,  conseiller  du  Roi  et  son  procureur  général 
honoraire  au  bureau  des  finances  et  chambre  du  do- 

maine de  la  Généralité  de  La  Rochelle,  et  Jean  Lé- 
chelle,  négociant,  ancien  syndic  de  la  Chambre  de 

Commerce,  à  Jean-Eustache  Vouselaud,  bourgeois  de 

La  Rochelle,  de  les  représenter  à  l'assemblée  des  amis 
et  parents  de  M.  Vayssière,  convoqués  par  Delavergne, 

curateur  devant  le  lieutenant  général  de  la  Sénéchaus- 

sée. —  François  Roy,  commis  à  l'exercice  de  receveur 
des  consiguations  (19  avril  17S6). —  Pierre-François 
Bonnaud,  notaire  royal. —  Curatelle  atZ  hoc  des  mineurs 

Leclerc.  —  Dispense  d'alliance  en  faveur  de  Jean- 
Bapliste-Pierre -Augustin  Grissot  de  Passy,  conseiller, 
lieutenant  général  criminel  en  la  Sénéchaussée  de  La 

Rochelle  (2o  janvier  1686).  —  Ordonnance  pour  la  di- 
minution du  prix  de  la  viande  dans  les  paroisses  de  la 

campagne  ressortissant  directement  du  siège  présidial. 

—  Jean-Baptiste-Nicolas  Sagebin  et  Pierre  Salntmont, 

jurés  priseurs  en  l'Ile  de  Ré. 

B.  1780.  (Liasse.)  —  56  pièces,  papier, 
3  parchemin. 

1786.  —  Enquêtes  et  sentences.  —  René  Jubeau, 
chanoine  de  la  cathédrale,  contre  Jeanne  Fèvre,  veuve 

d'Etienne  Magné,  femme  de  journée,  au  sujet  de  son 
salaire,  de  son  logement,  de  sa  nourriture  et  de  dé- 

tournement d'effets.  —  Marie  Louise  .Moussaud   contre 

Jean  Quoy,  maître  en  chirurgie  à  .Maillé  en  Poitou,  qui 

l'avait  soignée  dans  une  maladie.  —  Sentence  déchar- 

geant do  l'accusation  Jean  Lecan  et  René  Lebrion.  pré- 
venus de  distribution  de  fausse  monnaie.  —  Félix 

Caudran,  commis  du  trésorier  principal  des  guerres, 
et  sa  femme,  contre  Jean  Desners,  fripier,  qui  les  a 

battus  à  coups  de  bâton,  ce  qui  est  constaté  par  l'ea- 
quôte.  —  Procès-verbal  d'effraction  chez  la  veuve 
Brognon,  canton  des  Trois-Marteaux,  et  dans  les  ma- 

gasins de  M.  Dumoustier,  place  Habert.  —  François 
Melon,  jardinier,  et  sa  femme,  contre  les  filles  Hatard, 
pour  injures,  violences  et  voies  de  fait,  contre  la  femme 

Melon,  qu'elles  renversèrent,  et  qui  perdit  connais- 
sance, par  suite  des  coups  reçus.  —  Élargissement  de 

Charles-Jérôme  Caffin,  de  Thouars,  accusé  sans  preu 

ves  d'insultes  à  une  jeune  fille  de  Benon.  —  Élargisse- 
ment de  Pierre  .Mesnard,  postillon.  —  Sentence  con- 

damnant Jacques  Guérin  aux  galères  pour  trois  ans 

pour  vol.  —  Sentence  condamnant  François  Laurel, 
tailleur,  à  être  pendu  pour  vol.  —  Joseph  Braud,  por- 

tefaix, contre  Saint  Louis,  domestique  de  M.  Faure, 
receveur  des  tailles,  qui,  étant  monté  à  cheval,  a  ren- 

versé, rue  du  Temple,  son  fils  âgé  de  11  ans,  qui, 

dans  sa  chute,  s'est  fait  plusieurs  contusions.  — 
Sentence  condamnant  Jacques  Legris,  journalier,  à 

être  fustigé,  marqué  de  la  lettre  V  et  banni  pour  7  ans, 

pour  vol.  —  Le  procureur  du  Roi  contre  les  incen- 
diaires de  la  cure  de  Saint-Cyr-du-Doret.  —  Sentence 

déchargeant  Pierre  Bertrand,  marchand  de  chevaux, 

du  crime  d'accaparement  d'outils  dont  il  était  ac- cusé. 

B.  1781.  (Liasse.)  —  114  pièces,  papier,  3  parchemin. 

1787.  —  Enquêtes  et  sentences.  —  Entérinement 

des  lettres  de  bénéfice  d'inventaire  des  héritiers  de 
Nicolas-Élie  Rasteau,  décédé  à  Basinckloke  près  Ports- 
inouth  en  Angleterre,  le  22  août  1737,  savoir  :  Jacques 

Rasteau,  Isaac-Pierre  Rasteau,  Gabriel  Rasteau,  .Mar- 

guerite Rasteau,  épouse  d'Élie  .Allard,. Marie-Anne  Ras- 
teau, épouse  Jacques  Carayon,  Marie-Élisabeth  Ras- 
teau, épouse  Louis  Giraudeau,  Esther  Rasteau,  épouse 

Jean  Munie,  Henriette-Madelaine  Rasteau,  épouse  .\n- 
dré  Bernon,  Henriette  Rasteau,  Marie  Rasteau,  épouse 

Elisée  Paillet,  à  la  Rochelle,  et  Jean-Benjamin  Rasteau, 
au  Port-au-Prince,  île  de  Saint-Domingue.  —  .Apposi- 

tion des  scellés  chez  Malbeck,  marchand  ;  —  chez 
Catherine-Pétronille  Jourdan,  décédée  chez  les  reli- 

gieuses de  Sainte-Claire  :  —  chez  Marie  Bouyer,   veuve 
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de  Michel  Pelletier;  — chez  Nicolas  Texier,  maître  or- 

fèvre;—  chez  Rideau,  marchand  poëlier;  —  à  l'au- 
berge du  Bien-iVourri,  rue  de  la  Rourserie,  où  est 

décédé  Philippe  Trocquet,  capitaine  des  Deux-Frères  ; 
—  chez  Jeanne  Gigaux,  veuve  de  Germer  Renaud, 

négociant;— chez  Jeanne  Faucher,  veuve  Vinet.  —  Rilan 
déposé  par  Jean-Raptiste  Chain,  boulangera  Surgères. 
—  Renonciation  par  Anne-Marie-Charlotle  de  Gardel, 

épouse  de  Charles-Marie  Raron  d'Eberstein.  ci-devant 
de  Neuilly,  entreposeur  de  tabac  à  la  Rochelle,  à  toute 

communauté  avec  son  mari.  —  .Apposition  des  scellés 
chez  Renjamin  Giraudeau,  à  la  requête  de  Renée  Ro- 

bert, veuve  de  Denis  de  Maccarthy,  de  René-François 
Melchior  de  Regeon,  chevalier,  seigneur  de  Sainte- 
Même  et  de  ses  autres  créanciers.  —  Vérification  et  éta- 

lonnage des  vases  pour  le  dépotage  des  eaux-de-vie.  — 
Expertise  des  réparations  à  la  cure  de  Laleu.  —  Ex- 

tinction et  suppression  du  prieuré  simple  et  régulier 
de  Saint-Laurent  de  Rouet  et  son  renvoi  au  séminaire 

de  La  Rochelle,  à  la  requête  d'Etienne  Jean-Marie 
Rourdin,   curé  de   Saint-Nicolas,   syndic  du   diocèse. 
—  .Apposition  des  scellés  chez  Duperré,  trésorier  des 
invalides  de  la  marine  (10  août  1787).  —  Réception  et 
prestation  de  serment  de  Grissot  de  Passy  et  Gigaux, 
^er  et  2®  échevins.  —  Visite  des  marais  de  Roëre.  — 
Apposition  des  scellés  chez  Jean  Pourailly,  agent  de 

change  décédé  ;  —  chez  Martin  d'Estrapières,  docteur 
en  médecine,  décédé  ;  —  chez  François  Lespinas  père. 

B.  1782.  (Liasse.)  —  121  pièces,  papier,  3  parchemin. 

1787.  —  Enquêtes  et  sentences.  —  Léonard  d'Aury, 
marchand  et  scieurdelongàRochefort,  contre  les  sieurs 

Guignard  père  et  fils,  Mouvelle,  Orillard  et  autres  qui 
le  renversèrent  sur  la  route  de  Surgères,  le  frappèrent 
à  coups  de  bàlon  et  le  menacèrent  de  coups  de  fusil, 

ainsi  que  M"  Arsonneau,  avocat,  qui  l'accompagnait 
à  la  foire  de  Surgères.  —  Procédures  contre  Louis 

Marot,  à  cause  de  l'homicide  commis  sur  Merceron,  de 
Laleu  ;  lettres  de  rémission  sollicitées.  —  Sentence 

condamnant  I^ouis  Aubourg,  cuisinier,  au  fouet  et  au 

.banni.ssement  pour  cinq  ans,  pour  vol.  —  Sentence 
condamnant  Jean  Delajot,  au  fouet  et  aux  galères  pour 

cinq  ans,  pour  vol.  — Jacques  Rarraud  contre  un  par- 

ticulier à  lui"  inconnu  qui  lui  donna  uu  soufflet,  et 

contre  François  Guériu  qui  le  frappa  d'un  coup  de 
pierre.  Ce  dernier  répond  que  Rarraud  voulait  prendre 

une  fille  par  force  et  qu'il  |)rit  sa  défense.  -—  Pierre  Paul 
Donnéadieu,   négociant,   contre  des  quidams  qui   lui 

volèrent  une  canne  à  pomme  d"or,  un  bassin  d'argent, 
quatre  médailles  romaines  d'or,  un  jeton  d'or  de  la 
comédie  de  La  Rochelle,  diverses  monnaies  d'or 
françaises  et  étrangères  et  divers  objets.  —  Jugement 
portant  admonition  à  Passeraare  dit  Lafeuillade,  inva- 

lide, pour  vol,  et  décharge  contre  les  autres  accusés. 

—  Jacques  Nadau  contre  les  quidams  qui  ont  fait 

charivari,  à  l'occasion  de  son  mariage  à  Nieul,  ont 
maltraité  François  Narquet  et  brisé  la  porte  de  la 

maison  Garesché,  où  était  la  noce.  —  Sentence  condam- 
nant Louis  Pelletier,  Jean  Renaud,  Jacques  Rarbot, 

à  être  pendus  pour  vols  avec  effraction.  —  Sentence 
condamnant  par  contumace  Pierre  Roulerue,  à  être 

battu  de  verges,  marqué  de  la  lettre  V  et  au  bannisse- 
ment pour  vol.  —  Jean  Vallée,  postillon,  contre  Pierre 

Mesnard,  postillon, 'qui  l'a  renversé  de  cheval  avec  l'aide 
de  plusieurs  complices,  lui  a  cassé  le  bras  à  coups  de 
bâton  et  a  gravement  blessé  différentes  parties  de  son 

corps.  —  Le  procureur  du  Roi  contre  les  quidams  qui 
ont  empoisonné  François  Chaboisseau,  journalier  à 

La  Revêtison,  paroisse  d'Arailly,  sa  femme  et  leur fille. 

B.  1783.  (Liasse.)  —  54  pièces,  papier,  3  parchemin. 

1788.  —  Enquêtes  et  sentences.  —  Sentence  de 
renvoi  aux  officiers  de  la  Sénéchaussée  et  du  Présidial 

de  la  procédure  commencée  par  le  lieutenant  de  prévôt 
de  la  maréchaussée,  continuée  par  le  sénéchal  juge 

ordinaire,  civil,  criminel  et  de  police  de  la  châtellenie 
de  La  Gremenaudière,  contre  François  Penigaud, 

soupçonné  de  vol.  —  Valentin-Claude  Marioclieau  de 
Ronnemort,  bourgeois,  contre  des  quidams  qui  le  ca- 

lomnient et  le  diffament  dans  le  public.  —  Jeanne- 
Elisabeth  et  Catherine-.Madelaine  Assailly,  demeurant 
à  Nieul.  contre  les  particuliers  inconnus  qui  ont  scié 
la  barrière  et  emporté  le  cadenas  qui  protégeaient  le 

pré  dépendant  de  leur  maison.  —  Charles  Esprit  Pa- 
renleau,  huissier  au  Chàlelet  de  Paris,  demeurant  à 

Saint-Ouen,  contre  les  auteurs  d'un  libelle  diffamatoire 
contre  lui.  —  Nicolas-Marie  Thoumelet,  premier  huis- 

sier audiencier  au  siège  de  l'Élection,  contre  Ghala- 

gnié,  débiteur  de  Geneviève  Rillaud,  veuve  d'André 

Rougé,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  général  de  l'Élec- 
tion, qui,  au  lieu  de  payer  sa  créance,  l'a  saisi  à  la 

gorge,  renversé,  meurtri  à  coups  de  poings,  et,  aidé 

par  son  domestique  et  sa  femme,  l'a  de  nouveau  battu 
rt  essayé  de  l'étrangler,  jusqu'à  ce  qu'il  ait  été  délivré 
des  mains  de  ces  furieux.  —  Bernard  Saratz,  marchand 
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pâtissier,  au  sujet  du  détournement  d'une  montre  par 
le  sieur  Leblond.  —  Pierre  Morin,  avocat,  contre  la 

femme  de  Côte,  charpentier,  ci-devant  veuve  de  Re- 
naud, portefaix,  pour  injures,  calomnies  et  voies  de 

fait,  après  avoir  battu  la  servante  dudit  Morin  et  brisé 

la  faïence  qui  s'est  trouvée  sous  sa  main.  —  André 
Moriu,  jardinier,  contre  Roussaia,  loueur  de  chaises, 

Roy,  maître  d'école,  Camichet,  tailleur,  et  autres 
complices,  qui  l'ont  frappé  à  coups  de  bâton,  renversé, 
frappé  à  coups  de  couteau  et  de  crosse  de  fusil,  sur  la 

route  de  Lafond.  —  Claude  Lefebvre,  maître  perru- 

quier, contre  Quantio,  qui  l'a  injurié  et  souffleté.  — 
Armand  Pilard,  notaire  royal  et  procureur  fiscal  de  la 

baronnie  de  Mauzé,  contre  La  Chambre,  qui  l'injuria 

dans  l'exercice  de  ses  fonctions,  encouragé  par  Dra- 
peau, après  avoir  refusé  de  se  conformer  aux  arrêts  de 

police  sur  la  fermeture  des  boutiques.  —  Louis  André 
Gendron,  notaire  royal,  et  sa  femme,  contre  Adam, 

marchand  et  musicien,  qui  les  insulta  et  frappa  M"» 
Gendron  de  son  bâton.  —  Gaspard  Paignon,  contrôleur 
du  bureau  du  havre,  contre  Rougane,  contrôleur,  qui 

l'a  insulté,  calomnié.  —  Sentence  condamnant  Augus- 
tin-André Meynard  à  être  admonestée!  Maury  au  ban- 
nissement pour  bris  de  prison.  —  Fredrich  Ehlers, 

commis  chez  Tureaud,  courtier  de  navires  et  inter- 

prète, contre  Ganet  fils,  courtier  de  navires  et  inter- 
prète, qui,  près  du  chantier  de  construction,  comme  il 

ofïrait  ses  services  au  capitaine  Hermann  Schwartz, 
du  navire  la  Liberté,  de  Dantzig,  adressé  à  Wilckens 
frères,  le  frappa  à  coups  de  poing  à  la  porte  de  MM. 

Wilckens  en  l'injuriant  et  le  menaçant  d'un  bâton. 

B.  l"8i.  (Liasse.)  —  48  pièces,  papier, 
3  parchemin. 

1788.  — -  Enquêtes  et  sentences.  —  Réformation  de 

l'acte  de  baptême  deseufantsde  Louis-Gabriel  Lamaud, 
major  d'infanterie,  et  de  Marie  Constance  Rossignol  de 
La  Chicote,  et  de  Pierre-Louis  Lamaud  qui  doit  être 
qualifié  négociant  armateur  et  seigneur  de  Mortagne  et 
mari  de  Marie  Rochet  Perdriau,  en  effaçant  les  mots 

mariés  contre  les  règles  de  rÉgiise.  —  Ouverture  du  tes- 
tament de  Renée-Élisabeth  Papineau.  —  Apposition 

des  scellés  chez  Pierre  Bouscasse,  décédé  le  2  mai,  à  la 

requête  de  Marie-.\nne  Lestrille,  sa  veuve,  et  bénéfice 

d'inventaire  à  ses  enfants.  — Enregistrement  du  brevet 
de  Alquier,  maire,  brevet  signé  Louis  et  baron  de  Bre- 
teuil,  Versailles,  10  mai.  —  Apposition  des  scellés  chez 
Blanchard,  chanoine,  décédé  le  5  août.  —  Rectifi- 

cation   de  l'acte    de    mariage    du    18   août    1780  de 

Jacques-Marguerite  de  Saint-.Martin  ,  écuyer,  sei- 

gneur de  La  Cabourne,  Le  Vigneau,  etc.,  et  d'£/«- 
sabetk-llenriMe  Valete,  baptisée  à  Notre-Dame,  le 

6  février  1701,  sous  le  nom  d'Henriette-Élisabelh,  et 
inscrite  sous  le  nom  d'Henriette-.Wurie-Élisabeth  , 
dans  le  brevet  obtenu  du  Roi  pour  son  mariage  avec  le 

sieur  de  Saint-Martin,  dans  le  contrat  de  mariage  du 

18  août  1780,  et  l'acte  de  baptême  de  Marie-.\nne- 
Charles  de  Saint-.Martin,  sa  fille,  l'acte  d'inhumation 
de  son  mari  et  l'acte  d'acquisition  fait  le  2i  décembre 
1781,  devant  AUenet,  notaire  du  comte  de  Bourdeille, 
la  sœur  de  ladite  dame  baptisée  le  13  juillet  17G2  et 
enterrée  à  Dom pierre,  le  29  aoill  de  la  même  année, 

portant  les  prénoms  d'Henriette-Marie;  et  même  rectifi- 
cation aux  actes  de  baptême  et  d'inhumation  du  feu 

sieur  de  Saint-Martin,  au  lieude  Marie,  19  févrierl764, 
23  janvier  1791  et  19  février  1784,  sur  la  déposition  de 

Charles- Jacques  Valete,  négociant,  Charles  Trouard  de 

Rielle,  chevalier  de  Saint-Louis,  prévùtgéuéral  de  la  ma- 
réchaussée, Pierre-Henry  Le  Comte,  contrôleur,  contre- 

garde  delà  Monnaie,  Pierre-David  Perry  fiis,  négociant, 
Denis-Joseph  Goguet,  écuyer,  seigneur  de  La  Sausaye, 

et  Daniel  Garesché,  négociant.  —  Réformation  du  nom 
de  André-Jacques- Jean  Martin  Dubois,  marié  avec 
Marthe-Madelaine  Basset,  le  28  novembre  1761  et  aux 

actes  de  baptême  de  leurs  enfants.  —  Curatelle  ad  hoc 
des  mineurs  de  Jean-Antoine-Richard  Butler,  écuyer, 
ancien  lieutenant  de  vaisseau  à  Rochefort,  chevalier  de 

Saint-Louis,  et  de  Marie-Madelaiue  Lamoureux.  — 
Paul  Joseph  Arsonneau,  avocat  en  Parlement,  demande 
la  suppression  du  libelle  diffamatoire  intitulé  Mémoire 

pour  M.  Pierre  Guignard.  —  Augustin  Landrieu,  séné- 
chal de  Manderoux,  Saint-Bibieu,  Puydrouard,  La  Chà- 

tellière,Bazauge,  Angliers  et  dépendances,  par  nomina- 

tion de  Julie-Sophie-Gillette  de  Pardaillan  d'Antin, 
abbesse,  chef  et  générale  de  l'abbaye  royale  de  Fonle- 
vrault,  Jean  Depont,  chevalier,  seigneur  de  Manderoux, 
Forges,  Puydrouard,  conseiller  du  Roi  honoraire  du 
Parlement,  maître  de  requêtes  honoraire,  intendant 

de  Metz,  et  Elisabeth  Faillofais,  veuve  de  Charles-Fran- 

çois de  Catay,  chevalier,  seigneur  d'Angliers.  — Homo- 
logation du  traité  passé  entre  Jacques  Bourillou  et  Su- 

zanne Déchezaulx,  sa  femme  et  leurs  créanciers  (  19 
août). 

H.  17si>.  (Liasse.)  —  175  pièces,  papier, 

3  parchemiD. 

1789.  —  Enquêtes  et  sentences.  —  Pierre  Gravolet 

est  relâché  et  mis  hors  de  prisou,  n'ayant  pas  été  re- 
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connu  coupable  des  faits  de  brutalité  qui  lui  avaient 
été  imputés,  étant  à  se  baigner  à  la  porte  des  Deux 
Moulins.  —  Poursuites  contre  les  auteurs  et  complices 

d'une  émeute  contre  les  boulangers  de  La  Rochelle  qui 

ont  été  pillés  et  objets  de  voies  de  fait,  à  la  suite  d'ex- 
citations de  particuliers  qui  disaient;  «Je  suis  sur  qu'à 

()  Marans  les  greniers  sont  pleins  de  bled  qui  y  pourrit 

»  depuis  huit  ans  ».  —  Sentence  condamnant  Rémond, 

Banchot  et  Lebou,  à  être  pendus,  Guy  dit  l'Italien,  aux 
galères  à  perpétuité,  et  la  veuve  Latreilleau  fouet,  à  la 

marque  et  à  être  enfermée  à  vie,  pour  sédition,  émo- 
tion populaire,  excès,  effractions  extérieures  et  inté- 

rieures et  vols,  émeute  des  17  et  18  avril  1789,  à  l'occa- 
sion du  pain.  —  Henri-Charles-Benjamin  Green  de 

Saint-Marsault,  chevalier,  seigueur,  comte  et  baron  de 
Chàtelaillon  et  des  chàtellenies  de  Roullet,  La  Salle 

d'Aytré,  Rudepierre,  Lalaisse,  Bourlande,  Les  Viviers, 
l'Herbaudière,  Les  Bouchaux  et  autres  lieux,  ancien 
ca[)itaine  d'infanterie,  chevalier  de  Saint-Louis,  con- 

seiller du  Roi  et  son  grand  sénéchal  d'Aunis,  expose 
que  son  garde  Jean  Emard  fut  assailli  par  deux  parti- 

culiers qui  lui  arrachèrent  son  fusil,  le  renversèrent, 

le  meurtrirent  à  coups  de  poings  et  de  pied,  le  lais- 
sèrent sans  connaissance  et  se  réfugièrent  dans  la 

maison  noble  de  Mortagne-la-Jeune.  De  l'informa- 
tion il. résulte  que  l'agresseur  est  Manceau,  fils  du  fer- 

mier de  Mortagne  la-Jeune,  qui  terrassa  le  garde  Emard 
et  le  maltraita,  pendant  vingt  minutes,  aidé  par  son 
père  ;  ceux  ci  soutiennent  que  ledit  garde  à  tiré  des 
coups  de  fusil  sur  plusieurs  habitants  du  village  et  les  a 
blessés,  notamment  Pinaud,  de  Lavaud,  Mourier,  et 

qu'il  a  été  désarmé,  dans  la  crainte  qu'il  ne  fit  un  mau- 
vais usage  de  son  arme  contre  Manceau  père  et  fils.  — 

Vol  de  tuyau  de  plomb  au  palais  épiscopal. 

B.  178G.  (Liasse.)  —  40  pièces,  papier, 
3  parclieinin. 

1789.  —  Enquêtes  et  sentences.  —  Translation  des 
audiences  au  nouveau  palais  (10  novembre).  —  Visite 

des  travaux  faits  au  prieuré  de  Puyravault.  —  Apposi- 
tion des  scellés  chez  M.  Meaume,  conseiller  honoraire 

au  bureau  des  finances,  décédé  à  Nieul,  le  24  octobre. 

—  Procès-verbal  de  visite  du  prieuré  de  Sermaise,  pa- 
roisse de  Nieul.  —  Apposition  desscellés  chez  Regnaud, 

procureur  du  Roi,  décédé. —  Procès- verbal  du  domaine 

de  Nieul,  de  la  succession  de  Jacques  Garesché.  —  A\>- 
position  des  scellés  chez  Claude  de  Létang,  décédé  ;  — 
chez  Jeanne-Marie  Bonneau,  décédée,  et  ouverture  de 

son  testament  ;  —  chez  Jacques-François  de  La  Boucherie 

de  Varaise,  écuyer,  prêtre,  sous-chantre,  décédé.  — 
Sommations  respectueuses  à  Pierre-Jean-Charles  Tur- 
gné  père  et  Catherine  Charraud  pour  le  mariage  de 

Pierre-Etienne  Turgné,  tonnelier,  mineur,  avec  Marie- 

Catherine  Gautron,  mineure,  fille  d'un  tonnelier.  — 
Bénéfice  d'inventaire  au  profit  d'Élienne  Delouche,  ca- 

pitaine de  navire,  héritier  d'Agnès  Chesnau,  veuve  de 
Jean  Dumaine.  —  Curatelle  ad  hoc  de  Paul-Jacques 
Carayon,  négociant,  pour  faire  la  déclaration  à  la  Séné- 

chaussée de  son  mariage  avec  Suzanne-Jeanne  Bernard, 

aux  termes  de  l'édit  de  novembre  1787.  —  Bénéfice 

d'inventaire  au  profit  de  Marie-Esther  Wedestrandt, 
veuve  de  Jacques-Louis-Paul  Bonneau,  Jacques  Charles 
Bonneau,  Jacob  Lambertz  et  Catherine-Charlotte  Bon- 

neau, et  Gottfried-.Abraham  de  Ileimbach,  épouse  de 
Jeanne-Louise  Bonneau,  héritiers  de  Jeanne  Bonneau, 
veuve  de  André-François  Boursault,  avocat.  —  Procu- 

ration donnée  par  Jacques  Allard-Belin,  capitaine  d'in- 
fanterie, à  Plaisance,  île  de  Saint-Domingue,  à  Nicolas 

Weis,  pour  déclarer  à  la  Sénéchaussée  son  mariage 

avec  Anne-Marie  Weis,  aux  termes  de  l'édit  de  novem- 
bre 1787,  mariage  célébré  selon  le  rite  usité  par  les 

non-catholiques,  le  4  mars  1763.  —  Enregistrement 
du  traité  entre  Jacques  Carayon  et  les  créanciers  ;  — 
entre  François-Benjamin-Giraudeau  et  ses  créanciers, etc. 

B.  1787.  (Liasse.)  —  66  pièces,  papier, 

3  parchemin. 

1790.  —  Enquêtes  et  sentences.  —  Apposition  des 
scellés  chez  Jean  Chaudruc,  officier  commensal  de  la 

maison  du  Roi,  décédé  le  20  octobre,  à  la  requête  de 
Louis  Torterue  Bonneau,  commensal  de  la  maison  du 

Roi,  et  Louise-Esther  Chaudruc,  son  épouse.  —  Réfor- 

mation de  l'acte  de  décès  d'Etieune-Jacques  Decomps, 

procureur  et  notaire  royal  à  Saint-Jeau-d'Angély,  [in- 
humé à  Saint-Maurice,  le  27  juillet  1783,  à  la  requête  de 

sa  veuve  .Marie  Marche  .Méhée  de  La  Touche.  — 

Lettres  de  bénéfice  d'inventaire  d'Antoine  Raimond 
Viault,  capitaine  de  navire,  et  Victoire- Charlotte 

Rochard,  son  épouse,  héritiers  d'.\ndré  Rochard,  avo- 
caL  —  Installation  du  tribunal  du  district  de  La  Ro- 

chelle, sous  la  présidence  de  .M.  De  La  Coste.  — Giraud, 
juge  de  paix  demande  aux  juges  du  district  le  sceau  de 

la  ci-devant  Sénéchaussée  pour  pouvoir  recouuaitre  sou 
identité  ilans  les  levées  de  scellés  dont  il  est  chargé. 

—  Bénéfice  d'inventaire  au  profit  de  Marie-Thérèse- 
Olive  .Mercier,  André-Victor  Mercier,  négociant  aux 

îles   d'.Vmérique,   Aimée-Marthe     Mercier  et    Marie- 
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Jeanne  Mercier,  gouvernantes  de  l'Hôpital  Saint-  ] 
Etienne,  héritiers  de  leur  père,  Pierre-Nicolas  Mercier, 
avocat  au  Parlement  de  Paris.  —  Apposition  des  scellés 
chez  David  Faure  ;  —  chez  Jeanne  Thérèse  Fourneau, 

veuve  de  Antoine  de  Méritens,  capitaine  d'infanterie, 
chevalier  de  Saint-Louis.  —  Estimation  des  réparations 

à  faire  aux  bâtiments  dépendant  de  l'évèché  de  La  Ro- 
chelle. —  Apposition  des  scellés  chez  David  Boulanger, 

à  la  requête  de  Jeanne  Esther  Paillet,  sa  femme,  ayant 
renoncé  à  la  communauté  de  biens,  et  Emmanuel  et 

Nicolas  Weis.  —  Expertise  des  biens  de  François- 

Jose|)h-Emmanuel  de  Crussol  d'Uzès,  évêque  de  La 
Rochelle,  décédé,  à  la  requête  de  son  exécuteur  testa- 

mentaire, Charles-Louis  Gabet,  avocat,  et  de  haute  et 
puissante  dame  Marie-Louise-Victoire  de  Crussol 

d'Uzès,  comtesse  de  Senecterre,  veuve  de  Henri- 
Charles  de  Senecterre,  m8r(iuis  de  Royan  et  Pisany, 
baron  de  Didone,  Arvert,  Saujon  et  autres  lieux,  haute 

et  puissante  dame  Marie-Anloinette-Gabrielle  de  Car- 
don de  Marveil,  baronne  des  États  généraux  de  Lan- 

guedoc, marquise  de  Marveil  et  de  Tressan,  seigneu- 
resse  de  Marennes  et  autres  lieux,  fille  unique  de  haut 

et  puissant  seigneur  Henri-François  de  Carrion  de 
Marveil,  lieutenant  du  Roi  de  la  province  de  Languedoc, 

et  de  haute  et  puissante  dame  de  Crussol  d'Uzès  de 
Saint-Sulpice,  épouse  d'Augustin  Marie-Sauveur-Marin 
Spinola,  noble  génois,  comte  palatin,  comte  de  Tessa- 
roUe,  et  Authomola,  seigneur  de  Paluzano,  Pessino, 
Varinella  et  autres  places,  héritières  dudit  seigneur 

évéque  de  La  Rochelle.  —  Apposition  des  scellés  chez 

François  Taimon  de  Bellevue,  décédé  sur  sa  terre  d'An- 
goulins.  —  Enregistrement  des  lettres  de  réhabilitation 

de  Pierre  Thouron,  du  i"  septembre  1790,  signées  Louis 
et,  plus  bas.  Par  le  Roi,  Guignard,  registrées  en  Parle- 

ment le  25  dudit  mois,  ordonnance  signée  De  La 
Cosle,  Grissol,  Billaud  et  Seiarnette. 

B.  1788.  (Liasse.)  —  24  pièces,  papier. 

1758.  —  Sentences.  —  Catherine  Fayet,  mineure 

émancipée  sous  l'autorité  de  Joseph-Bernard  Bremant, 
prêtre,  vicaire  de  Sainl-Barthélemy,  son  curateur  aux 
causes,  contre  Jacques  Froment  de  Saint-Paul,  écuyer, 
et  Marie  Servinien,  son  épouse,  héritière  en  partie  de 

Jean  Serviuien,  son  père,  et  Julien  Servinien,  cohéri- 
tier. —  Curatelle  ad  hoc  de  Marie  Pouget,  orpheline, 

pour  autoriser  son  mariage  avec  Jean  Benoist,  garçon 

tailleur  d'habits.  —  Pierre  Martinique,  maître  rafTi- 
neur,  contre  Pierre  Papineau,  négociant.  —  François 

Barbier  de  Landrevie,  écuyer,  l'un  des  gendarmes  or- 
dinaires du  Roi,  contre  Jean  Btubras,  sieur  de  Ché- 

raffier,  y  demeurant  près  Confolens.  —  Jean-Claude 
Hillerin  dit  Saint-Hilaire,  marchanda  Rochefort,  con- 

tre Antoine  Desré,  serrurier  à  La  Jarrie.  —  Marguerite 
Marchand,  veuve  de  François  Jouin,  écuyer,  sieur  de 
La  Tremblay,  héritière  de  Antoine  Marchand  de  La 
Bionnière,  conseiller,  contre  Marie  .Macaud.  —  Etienne 

Ranjard,  négociant,  et  Delaire,  son  épouse,  René 
Bonnet,  officier  marinier  sur  les  navires  jmarchands, 

Esther-Hélène  Picard,  sa  femme,  Jean-Baptiste  Picard, 
maître  perruquier,  et  Brossart,  p3intre,  cohéritiers  de 
ladite  Marie  Macaud.  —  Alexandre  Roulin,  écuyer, 
chevalier,  seigneur  de  Boisseuil,  Espannes,  Château 

d"Aitz,  et  Angélique  d'Aitz,  sa  femme,  demeurant  au 
château  d'Espannes,  contre  Pierre  Paul  Brunet,  mar- 

chand, et  Pierre-Honoré  Pinet,  procureur  curateur  à 
la  succession  vacante  de  Marie  RouUin,  veuve  de  Jac- 

ques François  d'Aitz.  —  Jacques-Philippe  Gerbier, 
procureur.  —  François-Charles-Gabriel  et  Joseph 
Fercy  frères,  exécuteurs  des  sentences  criminelles  (20 

août  1757)  sont  installés  dans  leur  office.  —  Jean  ;.Mon- 

tauban,  notaire  royal.  —  Bénéfice  d'inventaire  au  profil 
de  Pierre-Louis  Perdriau,  Salomon  Baussant  et  Elisa- 

beth Perdriau,  son  épouse,  Marie-Jeanne  Perdriau, 

veuve  d'Élie  Seignette,  et  Daniel  Besse  de  La  Barthe, 
héritiers  de  Henriette  Alarquet,  veuve  de  Philippe 

Belliard,  bouilleur  au  château  Millon  deDompierre. — 
Tutelle  de  Guillaume  White,  procuration  et  avis  des 

parents.  —  François  Brantôme,  laboureur  au  Thou, 
contre  Gabriel  Baitly  de  Froussay,  clievalier  profès, 

grand-croix  et  ci-devant  deux  fois  capitaine  général  en 

mer  de  l'ordre  de  Saint-Jean  de  Jérusalem,  comman- 

deur de  Bourgneuf,  Thairé,  etc.,  ambassadeur  de  l'or- 
dre de  Malte  auprès  de  Sa  Majesté  très  chrétienne  à 

Paris.  —  Françoise-Félicité  Le  Mastiu  de  Nuaillé, 
veuve  de  François  du  Pouget,  chevalier,  marquis  de 
Nadaillac,  baron  de  Nuaillé  et  Ferrières,  etc.,  contre 

Gunior  du  Fief,  écuyer,  enseigne  des  vaisseaux  du 

Roi,  seigneur  d'Angliers,  etc.  —  Jean  Huilier,  notaire 
royal  à  Bourgneuf. 

B.  1"89.  (Liasse.)  —  44  pièces,  papier. 

1758.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Sentence  dé- 

chargeant Louis  Perrenou  de  Vallengin,  dit  La  Mon- 
tagne, suisse  de  nation,  François  Girard,  maître  maré- 

chal, et  François  Turpain,  cabaretier,  de  raccusalion 

du  crime  d'assassinat  prémédité  sur  Lechenay,  soldat 
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du  régiment  de  Béarn,  signée  Cassou,  rapporteur, 

Cadoret  de  Beaupreau,  Régnier,  Viette  de  La  Rivage- 

rie,  Mercier,  Gilbert.  —  Claude-Nicolas  Laroûe,  maî- 

tre tailleur  d'habits,  et  Catherine  .Madré,  sa  femme, 

contre  Pierre  Dupuy,  marchand  aux  Hautes-Braudes 

de  Dompierre,  au  sujet  d'une  coupe  et  vente  de  bois. 
—  Apposition  des  scellés  chez  Marguerite  Millecent, 

femme  de  Jacques  Berard,  boulanger,  île  Saint  Do- 

mingue,  décédée  rue  du  Palais.  —  Déclaration  du 

prieuré  simple  et  régulier  de  Notre-Dame  de  Prières, 

dépendant  de  l'abbaye  royale  de  Saint-Jean-d'Angély, 
par  R.  P.  dom  Pierre-Hippolyte  Descuras,  religieux 
bénédictin.  —  Apposition  des  scellés  chez  Marc-Au- 

guste Pineau,  chevalier,  décédé  le  10  février,  laissant 
un  fils  mineur,  enseigne  sur  le  vaisseau  du  Roi  le 

Magnifique,  et  un  autre  garde  marine  sur  l'^m/j/iton. — 
Succession  de  Jacques  Girard,  prêtre,  curé  de  Cour- 
çon.  —  Apposition  des  scellés  à  la  requête  de  Marie- 
Adélaïde  Pommiès,  chez  MarieEsther  Jamain,  veuve 

de  Pierre  Pommiès,  négociant  ;  — chez  Antoine  Sieyès, 
((  artiste  peintre  »,  né  le  16  août  1682  à  Fréjus,  décédé 
le  21  juin,  à  la  requête  de  ses  héritiers  Honoré  Sieyès, 
directeur  des  postes  et  receveur  des  droits  royaux  de 

la  ville  de  Fréjus,  François-Léon  Sieyès,  maître  chi- 
rurgien à  Fréjus,  Claire-Anne  Sieyès  et  René  Brunet, 

maître  perruquier,  époux  de  Marguerite  Sieyès,  de 

Draguignan.  —  Lettre  du  frère  de  Sieyès,  «  peintre  », 

mentionnant  l'étude  qu'il  a  faite  chez  le  fameux  Carlo 
Signani  et  la  mort  de  leur  père   le  25  novembre  1708. 

—  Extrait  du  contrat  de  mariage  de  Jean  Sieyès,  or- 
fèvre de  Fréjus,  et  de  Louise  Perrache  (2  février  1663). 

—  Baptême  de  Vincent  Sieyès,  fils  de  Jean  et  de 

Louise  Perrache  (2i  mars  1666).  —  Baptême  d'Antoine 
Sieyès  (le  peintre),  fils  de  Jean  et  de  Louise  Perrache 

(16  août  1682).  —  Extrait  du  contrat  de  mariage  de 

Vincent  Sieyès,  «  peintre»,  avec  Anne  Dacheux  (25  octo- 
bre 1690).  —  Baptême  de  Claire-Marie  Sieyès,  fille  de 

Vincent  et  de  Anne  Dacheux  (1»'  octobre  1702).  — 
Baptême  de  iMarguerite  Sieyès,  fille  de  Vincent  et 

d'Anne  Dacheux  (6  avril  1706).  —  Baptême  de  Léonce- 
François  Sieyès,  fils  de  Vincent  et  d'Anne  Dacheux 
(2  août  1712). —  Acte  mortuaire  de  Vincent  Sieyès, 
peintre  (14  mai  1715).  —  Testament  de  Vincent  Sieyès, 
peintre  (11  mai  171b).  —  Acte  mortuaire  de  R.  P.  Jean- 
François  Sieyès,  religieux  Récollet,  fils  de  Vincent  (27 

août  1756).  —  Certificat  des  notaires  de  Fréjus  attes- 
tant (lueJeau  Sieyès,  orfèvre,  est  mort  intestat  (19 

août  1757).  —  Certificat  de  J.-B.  Bevel,  juge  de  Fréjus, 
que  les  quatre  enfants  de  Vincent  Sieyès,  sont  les  seuls 
habiles  à  succéder  à  Antoine  Sieyès,   leur  oncle  ger- 

main (8  août  1757).  —  Même  certificat  des  maire  et 
consuls  de  Fréjus  (16  août  1757).  —  Même  certificat 
du  lieutenant  général,  avec  acte  de  notoriété  (20  août 

1757)  et  du  lieutenant  général  de  l'amirauté  de  Fréjus 
(19  août  1757).  —  Quittances  de  loyer  et  de  nourriture 
dudit  Antoine  Sieyès,  «  peintre  »,par  Charles  et  Antoine 

Bournaud,  dessinateurs.  —  Apposition  des  scellés 
chez  Marie  Régnier,  veuve  de  Pierre  Desantis,  écuyer, 

chevalier  de  Saint-Louis,  lieutenant  du  Roi  en  Oleron, 

décédée  le  12  janvier.  —  Jean-Baptiste  Mercier,  con- 
seiller au  Présidial,  contre  David  Nézereau,  bourgeois, 

au  sujet  de  bois,  quéreux  et  puits.  —  Certificat  de  no- 
toriété pour  la  rectification  des  noms  du  sieur  de  La 

Ville  et  de  la  dame  de  La  Borde,  sa  fille.  Marie-Made 
laine  de  Laville  (et  non  Marie-Madelaine-Eslher), 
mariée  à  Louis  Nicolas,  chevalier,  écuyer,  seigneur  de 
La  Borde,  est  fille  non  de  Pierre  de  Laville,  mais  bien 

de  Pierre  Bernard  de  Laville,  pourvu  de  la  charge  de 
secrétaire  du  Roi  au  Grand  Collège,  à  Paris  (mars  1757). 

—  Certificat  de  Pierre-René  Guiton,  conseiller  et  pro- 

cureur du  Roi  au  siège  de  Saint-Marc,  Saint-Domin- 
gue, attestant  les  actes  relatifs  à  la  famille  de  Ville, 

scellédesoncachet«d'argentau  chêne  desinople  chargé 
de  guy  d'or,  au  chef  cousu  d'azur,  chargé  de  3  étoiles 
d'or  et  timbré  d'une  couronne  de  comte  ».  —  Charles- 
François  Gabriel  Fercy,  exécuteur  des  sentences  cri- 

minelles, contre  Pierre  Roux,  officier  garde-côtes,  qui, 

se  plaignant  de  n'avoir  pas  été  salué  par  lui,  le 
frappa  de  son  épée,  ainsi  que  plusieurs  complices  ; 

Brossac,  canonnier  garde-côtes lessépara  ;la  rixe  aurait 
eu  pour  cause  la  perception  des  droits  ordinaires  dus 
sur  les  ventes  de  poisson  audit  exécuteur,  sur  la 

Grand'rue.  —  Etienne  Lambert,  bourgeois  à  Clavette, 
contre  Gilbert  Adnet,  curé  de  ladite  paroisse,  pour 

scandale  public  dans  l'église,  pour  refus  de  sacrement 
à  sa  fille  Catherine,  bien  qu'elle  ait  fait  son  devoir  de 
première  communion  à  la  paroisse  Saint-Barlhélemy 
de  La  Rochelle.  —  Isaac  Mauduit,  négociant  à  Paris, 

rue  des  Mauvaises  paroles,  paroisse  Saint-Germain- 

l'Auxerrois,  contre  Pelau  Leduc,  commissionnaire, 

pour  malversation  et  altération  d'eau-de-vie.  —  Jean 
Tournade,  marchand,  contre  François  Roux  et  sa 

femme,  Marie-Anne  Chabot,  qui  lui  ont  donné  des 

souffiets ,  pendant  qu'il  lançait  sa  canue  pour 
les  frapper  en  les  injuriant  grossièrement.  —  Visite 

du  presbytère  d'Aytré.  —  Procès-verbal  d'esti- 
mation d'une  maison  à  Tasdou,  à  la  requête  de 

Jean-Baptiste  Jallant ,  aubergiste,  «  prévenu  qu'à 
»  l'apparition  des  Anglais  en  ces  rades,  avec 
»  lesquels    Sa    Majesté  est  eu  guerre,  ladite  maison 
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»  et  les  autres  seront  renversées  »  pour  être  indemnisé 

dudil  dommage  —  Mêmes  requêtes  d'Isaac  Raboteau, 
Didier  Fleury,  notaire.  —  Imposition  du  don  gratuit  à 
Saint-Xandre.  —  Jean  Fretard  de  Gadevilie,  écuyer, 
seigneur  en  partie  de  Fouras,  contre  Etienne  Abrah.i m 

Gauvain,  au  Magnou,  Suzanne-Sara  Gauvain,  Simon- 

Paul  Gauvain,  bourgeois  à  Mortagne-la-Vieille,  pour 
droits  seigneuriaux.  —  Apposition  des  scellés  dans  la 
maison  de  Tournade,  tombé  malade  à  Robau-Rohan. 

B.  1790.  (Liasse.)  —  4o  pièces,  papier,  1  parchemin, 
sceau  royal  cire  verte. 

1759.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Lettres  royales 
de  pardon  et  rémission  signées  Louis  et  contresiguées 

par  le  Roi,  Phelypeaux  (Versailles,  avril  17.59),  à  Pierre- 
Joseph  et  André  Roux,  natifs  de  La  Rochelle,  faisant 
profession  de  la  religion  catholique,  qui  avaient  tué,  en 

légitime  défense,  Jacques  Tardy,  qui,  au  lieu  de  rem- 

bourser à  Roux  aîné,  une  somme  de  douze  livres,  l'insul- 
tait dans  toutes  les  circonstances  et  attaquait  Roux  cadet, 

l'épée  à  la  main,  à  la  charge  d'aumôner  trente  livres 
pour  Roux  cadet  et  dix  livres  pour  Roux  aîné.  André 

Roux  était  aide-major  d'une  compagnie  de  volontaires 
formée  sous  le  nom  du  sieur  de  Langeron,  et  dut  chan- 

ger de  compagnie  pour  éviter  les  insultes  de  Tardy; 

attaqué  par  lui,  il  eut  l'adresse  de  le  saisir  par  le 
milieu  du  corps  et  de  le  faire  arrêter  par  la  garde,  mais 

Tardy  s'irrita  davantage  contre  lui,  le  menaçant  de 
coups  de  bâton  et  disant  qu'il  était  indigne  de  porter 
l'uniforme,  etc.  «  Roux  le  jeune  est  un  homme  de 
1)  cinq  pieds  quatre  pouces,  âgé  d'environ  26  ans,  bien 
»  face,  un  nez  long,  brun  du  visage,  portant  perruque 

»  à  bourse,  que  ce  jour-là,  il  estoit  vestu  d'un  uui- 
»  forme  bleu  à  parement  rouge  et  une  veste  blan- 
»  che...  »  (déposition  de  Mathieu  Fargenel).  «  Tardy 
»  entra  de  reculons  dans  le  café,  étant  toujours  en 

»  garde  et  ce  fut  dans  ce  moment  qu'il  s'écria:  On 
»  m'assassine,  etc.  »  (déposition  de  Jean  Landois,  cour- 

tier d'eau-de-vie). —  Louise  Robichon,  veuve  de  Jac- 
ques Caquineau,  à  Jéricho,  paroisse  de  Saint  Maurice, 

contre  Charles  Dupuy,  bourgeois,  qui,  l'ayant  rencon- 
trée coupant  des  herbes  dans  une  pièce  de  blé  qui  lui 

appartenait,  lui  donna  des  coups  de  houssine,  lui  ôta 

sa  coiffe,  comme  pièce  de  conviction,  et  l'échangea  con- 
tre son  tablier  ;  il  la  prit  aux  cheveux  et  la  menaça  de 

son  épée,  bien  qu'elle  offrit  de  payer  le  dommage 
qu'elle  pouvait  avoir  fait.  —  Nicolas  Fourniat,  mar- 

chand, contre  Jean- Baptiste  Audouin,  négociant,  qui 
Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

lui  donna  des  coups  de  pieds,  à  la  suite  d'une  discus- 

sion pour  vente  d'une  glace.  —  Jean  Birot  fils,  tonne- 
lier, contre  Jacques  Croiszetière,  pour  avoir  mis  en 

question  sa  solvabilité,  devant  les  juges  consuls.  — 
Louis  Reyneau,  marchand  à  Marans,  contre  Jacques 
Richer,  sa  femme,  sa  belle  sœur  et  .sa  servante  ;  la 

femme  de  Richer  et  la  servante  de  Rayneau  s'étant 
battues  et  saisies  au  corps  pour  se  renverser,  Rayneau, 
voulant  les  séparer,  fit  tomber  par  terre  la  femme  de 

Richer,  qui  jeta  des  pierres  contre  la  porte  de  Rayneau 

en  l'injuriant  et  essayant  d'enlever  la  porte  des  gonds 
pour  entrer  dans  la  maison.  —  Henry  Froment,  mari 
nier  à  Marsilly,  contre  la  femme  Georges,  qui  le  prit 
par  le  bras  droit,  la  veuve  Daniaud,  par  le  bras  gauche, 
et  leur  servante  qui  le  tenait  à  la  gorge  pendant  que  la 
veuve  Froment,  le  prenant  aux  cheveux,  lui  égratigna 
le  visage,  lui  coupa  un  doigt,  menaçant  de  lui  ôter  la 

vie,  après  avoir  profité  de  son  absence  pour  usurper 
sa  propriété,  ce  qui  est  attesté  parles  dépositions  de 

Pierre  Menand  l'aîné.  Aune  Pouvreau,  sa  femme. 
Marie-Anne  Menand,  veuve  de  Charles  Réas  du  Cou- 

teau. ofTicier  marinier.  —  Henri  Siinonnot,  contrôleur 
des  actes  des  notaires  à  Surgères,  contre  Guillaume 

Régnier,  employé  dans  les  fermes  du  Roi,  qui  l'injuria 
et  le  menaça  de  telle  sorte  qu'il  dut  le  prendre  au 
corps  et  briser  son  épée  pour  se  défendre.  —  Isaac 
Faucon,  receveur  des  droits  des  Aides  à  Thairé,  contre 

Cudorge,  sergent,  qui  lui  vola  des  artichauts  dans  son 
jardin,  se  jeta  sur  lui,  et,  le  prenant  aux  cheveux,  le 

meurtrit  de  coups.  —  Pi-ocès-verbal  d'effraction  d'une 
fenêtre  du  greffe.  —  Michel  Ferron,  plombeur,  coutre 
Bouneau,  qui,  voyant  son  fils  appuyé  sur  une  ancre  de 

navire,  pour  attendre  un  camarade,  le  frappa  violem- 
ment, à  plusieurs  reprises,  de  sa  canne,  et  le  renversa 

tout  meurtri.  —  François  Hérard,  procureur,  contre 

Dupont,  pour  calomnies  atroces.  —  .A.praxemie  Bri- 

sard,  servante,  contre  Sagot,  fermier,  qui  l'injuria  et 
la  frappa  du  manche  de  son  fouet  et  à  coups  de  pieds. 

—  Sentence  condamnant  aux  galères  pour  vol.  Jac- 

ques Signerrin,  boucher  à  Vérines.  —  Elargissement 

de  prison  de  Marie  Martineau,  prévenue  d'assassinat, 
ayant  frappé  d'un  couteau  l'enfant  Albert,  qui  voulait 
l'empêcher  de  voler  du  raisin  et  lui  prendre  son  tablier 
comme  pièce  de  conviction.  —  Le  procureur  du  Roi 

contre  certains  quidams  prévenus  de  vol  chez  David- 
Pierre  Rocaute,  négociant.  —  Clément  Lafaille,  maître 

chirurgien,  contre  Jean,  le  lils  aîné  de  Planchon,  ca- 
baretier,  pour  vol  de  fruits  dans  son  clos.  —  Sentence 
([ui  condamne  MarieMadelaine  Albert,  veuve  Briant, 
aux  verges,  A  la  marque  et  au  bannissement  pour  vol. 
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—  Interdiction  pour  démence  de  Marguerite  Torclie- 

beuf-Leconte.  —  Règlement  de  la  succession  de  Jac- 

ques Godeflroy,  banquier,  entre  les  héritiers  de  Jac- 
ques Barbot,  écuyer,  sieur  de  Buzay. 

B.  1791.  (Liasse.)  —  27  pièces,  papier. 

1759.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  François  Bultel, 

marchand,  contre  François  Pochon,  sergent  de  la  ba- 

ronnie  de  Chàtelaillon,  au  sujet  d'une  ferme  de  vignes. 
—  Jeau-Baptiste  Garsiny,  chirurgien  ordinaire  du  Roi, 
et  sa  sœur,  contre  les  héritiers  Cadou.  —  Bilan  déposé 
par  Jean  Barrel,  marchand,  présentant  un  déficit  de 

8,737  livres,  2  sols,  10  d.  —  Procès-verbal  du  testa- 
ment de  Marie-i^nneTexier.  —  Apposition  des  scellés 

chez  Etienne  Des  Roches,  chanoine,  décédé  le  15  avril. 

—  Estimation  d'une  charretée  de  foin  à  la  requête  de 

Pierre  Dujardin,  vendeur,  contre  Jean-Baptiste  Thou- 
ron,  négociant.  —  Les  frères  prêcheurs  de  Saint-Do- 

minique contre  Bernard  Daunay,  prieur  de  la  Fonde- 
lay  près  Thairé.  —  Apposition  des  scellés  chez  Marie 
Kabiet,  veuve  de  Noël  Levasseur,  décédée  le  21  juin, 

rue  de  la  Cloche.  —  André  Caillaud  l'aîné  contre 

.\ndré  Caillaud  le  jeune,  au  sujet  de  la  vente  d'une 
maison  à  Bourgneuf.  —  Guy  Haraud,  secrétaire  de 

l'iiilendauce  de  la  marine  à  Rochefort,  et  Marie  Despé- 
roux,  veuve  de  Charles  Réas  Du  Couteau,  contre  Jean 

Allemand,  menuisier.  —  Aristarque  Louis-Guillaume 
de  Meauxde  Forlunezay,  écuyer,  seigneur  de  Paussine, 

et  Angélique-Geneviève  Quesnel,  sa  femme,  auparavant 

veuve  de  Jacques  Martin  de  Giviers  de  Caslelper,  lieu- 
tenant-colonel d'infanterie,  chevalier  de  Saint-Louis, 

requérant  la  visite  d'une  maison,  place  du  Château.  — 
Pierre  Peignon.  boulangera  Marsilly,  contre  Henriette- 
Eslher  et  Anne  Réas  Du  Couteau  et  André  Juin,  au 

sujet  d'une  créance  contestée.  —  Procès-verbal  de  ré- 
tablissement du  nom  de  Jacques-Simon  Lounergan, 

capitaine  de  navire  à  La  Tremblade,  dans  les  actes  de 

baptême  de  ses  filles  Anne-Marguerite,  le  22  janvier 

1726,  et  .Marie-Suzanne,  le  1'^''  novembre  1727  ;  son 

prénom  de  Simon  ayant  été  omis  dans  le  )"'' acte  etson 
nom  patronymique  de  Lounergan  dans  le  second. — 
Prosper  de  Greaulme,  vicomte  de  Greaulme,  chevalier, 
•eigncur  des  Clerbaudières,  .Audilly  le  Marais,  le  Breuil, 
F^auueré,  etc.,  chevalier  de  Saint  Louis,  maréchal  des 

logis  del'arméede  Conladeseu  Westphalicet  Philippe - 
Josèphe-Anne  Izorel  de  Plumartin,  son  épouse,  contre 
Jacques  et  Pierre  Michelon,  etc.  —  Apposition  des 
scellés  chez  François  Talion,  curé  de  Saint  Xandre,  dé- 

cédé. —  Pierre  Routereau,  curé  de  Saint-Jean  de  Li- 

versay,  contre  Joseph  Camus,  prêtre.  —  Apposition  des 
scellés  chez  Marie- Anne-Sara  de  Pont,  veuvede  Charles 

Bernard  Sauvestre  de  Clissou  d'Hérisson,  chevalier, 
comte  des  Mottes,  décédée  le  23  octobre  ;  —  chez  Mar- 

guerite Pascaud,  épouse  de  Laîné  de  Nauclas,  seigneur 
de  Gondeville,  ancien  capitaine  de  cavalerie,  décédée 

le  7  octobre.  —  Apposition  des  scellés  chez  Abraham 
Domus,  conseiller  du  commerce  du  Roi  de  Danemark, 

décédé  le  8  novembre,  «  baptisé  le  7  mai  1690,  à  l'église 
réformée  hollandaise  deBois-le-Duc  par  D.  Noortbergh 
et  sujet  hollandais  »,  fils  de  feu  Abraham  Domus  et  de 

Adrienne  Noordiugh  ;  traduction  certifiée  par  Noor- 
dingh  de  Witt  ;  traces  de  sceau. 

B.  1792.  (Liasse.)  —  27  pièces,  papier. 

1760.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Pierre  Jacques 
Penaud,  écuyer,  conseiller  secrétaire  du  Roi  du  grand 

collège,  demeurant  à  Saint-Martin  de  Ré,  contre  Fran- 
çois Charpeutreau,  marchand,  au  sujet  de  deux  billets 

qu'il  a  endossés  à  la  demande  dudit  Charpenlreau, 

protestés  à  leur  échéance  et  qu'il  a  dû  payer  ;  après 
plusieurs  autres  tromperies,  Charpenlreau  a  fini  par 

déposer  sou  bilan  après  enlèvement  d'effets  et  de  mar- 
chandises. —  Emprisonnement  et  élargissement  de 

Charpenlreau,  après  acceptation  du  traité  passé  avec  ses 

créanciers.  —  Sentence  condamnant  aux  galères  Jac- 

ques Barré,  pour  vols.  —  Mathurin-Honoré  Carrière, 
avocat  au  Présidial,  contre  Henri  Faure,  procureur, 

pour  dillamations.  —  Élargissement  de  Marie  Dousset, 

prévenue  d'assassinat  sur  Duchesnay,  tué  à  coups  de 
fusil.  —  Administration  de  Jacques  Louis  Desbois  et 

décharge  de  Pierre-Henri  Bertiu,  officier  garde-côtes, 
et  Hubert-.\Iexis  Godineau,  prévenus  de  voies  de  fait 
sur  le  soldat  Amian  dit  Vadeboucelier,  du  régiment  de 
Chartres,  sur  la  route  de  La  Rochelle,  à  Dompierre;  à  trois 

reprises,  Desbois  renversa  ce  soldat  dans  le  fossé  et  lui 
(ioiuia  des  coups  de  fouets  et  plusieurs  souffiets;  lesoldat 

accompagnait  un  ecclésiastique.  —  Catherine  Margat, 
femme  de  Gabriel-François  Paiutault,  gendarme  de  la 

garde  du  Roi  et  aide  major  de  la  capitainerie  garde- 
cùtes  de  ChAtelaillou,  contre  les  frères  Bertineau,  de 

Saiul-Eloy,  (jui  entrèrent  chez  elle,  à  sa  maison  du 
Lignou,  à  neuf  heures  et  demie  du  soir,  ré|)ée  nue  à  la 

main,  injuriant  Paintaull  absent,  disant  qu'ils  l'atteu 
daient  pour  lui  passer  l'épée  au  travers  du  corps  et  in- 

juriant sa  femme.  —  Madelaine  AngouUou,  veuve 

d'Antoine    Bertau,    capitaine    de    navire    marchaud, 
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contre  Latouche  qui,  réclamant  son  loyer,  lui  avait 

donné  un  soufflet  en  l'injuriant.  —  Pierre  Perroche, 
farinier,  et  Louise  Renoul,  sa  femme,  contre  François 
Guillou,  laboureur,  et  Marie  Mounier,  sa  femme,  qui 

les  insultèrent  et  frappèrent  à  coups  de  bâton.  —  An- 
toine Mallet,  maître  cordonnier,  et  Louise  Girard,  sa 

femme,  contre  Cousle,  entrepreneur,  sa  femme  et  ses 

filles,  qui  avaient  battu  ladite  Girard,  en  l'injuriant.— 
Le  procureur  du  Roi  contre  plusieurs  officiers  du  régi- 

ment de  Chartres,  pour  violences  et  voies  de  fait.  — 
Ambroise  Rocbard,  doyen  des  avocats,  contre  de  Beau- 

champ,  officier,  qui  l'injuria  chez  lui  et  le  frappa  de 
sonépée;  il  dut  se  défendre  en  lui  présentant  un  pisto- 

let. —  Pierre  Osmont,  vicaire  du  Thou,  contre  La- 

touche, qui  l'injuria  et  le  menaça  ainsi  que  sa  mère. 
—  Enquête  sur  l'assassinat  d'un  homme  à  Tasdon.  — 
Antoine  Pellerin,  boulanger,  contre  Pillet,  aubergiste, 

pour  voie  de  fait  sur  sa  femme  qui  est  enceinte.  — 
François  Maurin.  laboureur,  contre  Marc-.\atoine  Le- 
febvre,  négociant,  qui  le  fit  maltraiter  par  ses  ouvriers, 
au  nombre  de  cinq. 

B.   1793.  (Liasse.)  —  2.o  pièces,  papier. 

1760.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Jean  Legu, 
charpentier  de  navires,  contre  Jacques  Nicolas  Desa- 

rennes,  cabaretier,  au  sujet  d'un  emplacement  con- 
testé.—  Henriette-Esther  et  Anne,  héritières  et  filles  de 

Pierre  Réas  du  Couteau,  bourgeois  et  monnayeur  à  la 
Monnaie  royale,  contre  Louis  Rimbert,  tonnelier,  pour 

un  terrain  contesté.  —  Les  abbesse  et  religieuses  de 

Sainte-Claire  exposent  que  feu  Faneuil  de  La  Croix, 
négociant,  aurait  mis  dans  leur  couvent,  en  qualité  de 
pensionnaire,  Marguerite  Verrier,  dite  Cointreau,  qui  y 
a  demeuré  28  ans  consécutifs,  et  le  11  octobre  dernier, 

ayant  demandé  à  sortir  pour  affaires  en  ville,  elle  n'est 
plus  rentrée,  sans  qu'on  ait  pu  savoir  où  elle  a  été  ni  où 
elle  est  actuellement.  Procès-verbal  et  vente  des  efïets 

laissés  au  couvent.  —  Paul  François  de  Pont,  écuyer, 

seigneur  d'Aigrefeuille,  président  trésorier  de  France 
honoraire,  contre  Pierre  Papineau,  directeur  de  la 

Chambre  de  Commerce.  —  Visite  d'un  mur  mitoyen 
entre  l'hôtel  de  Pont  (hôtel  actuel  des  postes)  et  le  ci- 
devant  auditoire  de  la  juridiction  consulaire.  —  Recti- 

fication des  actes  de  baptême  de  Etienne  Belin  et  Ma- 

rie-Sara  Carayon,  7  octobre  1696  et  1"  janvier  1796, 

tandis  qu'ils  portent  les  prénoms  de  Claude-Étieune  et 
Marie-Anne  Sara,  sur  les  dépositions  de  Marie  Made- 
laine  Belin,    veuve   de   Nicolas   Guyou,    iMarie-Esther 

Belin,  épouse  de  Jacques  Bernon,  Suzanne  Belin,  veuve 
de  Jein  Jenner,  Élie  Allard  Belin,  Henri-Élie  Bonneau, 

Jacques  Carayon,  Pierre-Samuel  Seignette.  Etienne 
Palmier,  Isaac  Raboteau,  Jean-Baptiste  Gastumeau, 
Ale.xis  Gravier.  —  Jacques  Carayon  contre  noble  Pierre 
Duroy,  écuyer,  seigneur  de  Fontenailles,  négociant  en 

gros.  —  Dépôt  de  bilan  par  Claude  Thinun,  Jacques 
Jean,  Jacques  Guilhen,  marchands.  —  Louis  Prosper 
de  Gréaulme,  vicomte  de  Gréaulme,  seigneur  des  Cler- 

baudières,  Andilly  les-.'VIarais,  Saint  Ouen,  le  Breuil- 
Berlin,  chevalier  de  Saint-Louis,  aide  maréchal  géné- 

ral des  logis  de  l'armée  du  maréchal  de  Brog'ie,  contre 
Jacques-Hillarion  Labruère  du  Coudray,  conseiller 

élu  en  l'Élection  de  cette  ville.  —  Jean  Sarde,  auber- 
giste, contre  Valentin  Mariocheau  de  Bonnemort,  re- 

ceveur des  fermes  générales. —  Estimation  de  la  sei- 
gneurie de  Laleigne,  à  la  requête  de  Louis  Nicolas  Des 

cars,  marquis  de  Perusse,  brigadier  des  armées  du 

Roi,  colonel  du  régiment  de  Normandie.  —  Dépôt  de 
bilan  par  Antoine  Soulier,  maître  boulanger,  et  Fran- 

çois Charpentreau,  marchand.  —  Élie-Marc  Petit,  pro 
cureur.  —  Michel  Simon  Billaud,  notaire  royal.  — 
Pierre  Longueteau,  archer  garde  de  la  connétablie.  — 

Lettres  de  bénéfice  d'inventaire  pour  Jean-Baptisle- 
Matthias  de  Court.  —  Ordonnance  de  l'intendant  Jean 

Bâillon  pour  l'élargissement  de  l'entrée  du  spectacle 
public  de  cette  ville.  —  Etienne  Guillon,  boulanger, 
contre  Jacques  Bernon  de  Bernonville,  bourgeois,  et  sa 

sœur.  —  Louis-Marie-Joseph,  marquis  de  Lescure,  est 
renvoyé  en  possession  de  biens  substitués.  —  Paul  Gi- 

raud,  procureur.  —  Curatelles.  —  Louis  Antoine  Cha- 

meau, procureur.  —  Bénéfice  d'inventaire  au  profit  de 
Esther,  Madelaine  et  Marie  Seignette.  —  Envoi  en  pos- 

session des  héritiers  de  Madame  de  Nanclas.  —  Jac- 

ques-Charles Naudin  des  Crosses,  médecin  du  Roi,  à  la 
place  de  Jean  Cochon. 

B.  1794.  (Liasse.)  —  40  pièces,  papier.  1  parchemin, 
sceau  perdu. 

1761.  —  Sentences  et  euquêtes.  —  Lettre  de  rémis- 
sion pour  Jean  Renou,  faisant  profession  de  la  religion 

catholique,  condamné  pour  assassinat  de  Jean  Vinel 

qui  avait  attaqué  sa  sœur  et  lui-même.  —  Jean  Bon 
neau,  négociant  et  Marie-Esther  Chaud  rue,  sa  femme, 

contre  Jarry  et  les  auteurs  de  l'enlèvement  de  leur  fille, 
Marie-Julie.  —  Marie-Suzanne  Giraudeau,  veuve  de 
Christophe  Kraaft,  consul  de  Suède,  contre  François 

Baudin  et   Louis  Ranson.  —  Jean   Dupuy,  négociant. 
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contre  Charles  Bartaré,  capitaine  de  navire  qui  l'in- 
juria, le  menaça  d'une  chaise,  puis  de  son  épée.  —  Le 

procureur  du  Roi  contre  Lutin,  garçon  farinier,  et  ses 
complices  qui  frappèrent  à  coups  de  fouet  et  de  poings, 
Jean  Maillet,  garçon  farinier,  menaçant  de  le  jeter  à  la 

rivière.  —  Décharge  de  Le  Geyt,  Cordier,  Latabary, 
prévenus  de  fabrication  et  distribution  de  faux  sols 

marqués  de  24  deniers.  —  Charles  Couraud,  marchand, 
contre  Thomas,  boulanger,  vêtu  de  son  uniforme  de 

dragon  garde-côtes,  contre  l'ordonnance,  pour  graves 
injures.  — Le  procureur  du  Roi  contre  certains  qui- 

dams, prévenus  de  l'assassinat  d'une  fille  trouvée  mou- 
rante sur  les  remparts  et  décédée  à  l'hôpital.  —  Procès- 

verbal  de  levée  du  cadavre  d'un  soldat  tué  près  le  pont 
Rouge.  —  Jean-Baptiste  de  Court,  lieutenant  de  cava- 

lerie des  milices  de  Saint  Domingue.  contre  Jean  Cha- 
puzet,  jardinier  de  la  maison  noble  de  La  Roche,  à  La 
Jarne.  Mlles  Perdriau  et  Seignette  demandèrent  à 

une  servante  l'autorisation  de  cueillir  quelques  vio- 
lettes, ce  qui  fut  accordé,  mais  Chapuzet  le  domes- 

tique, homme  grand,  fort  et  trapu,  sauta  sur  M.  de 
Court  qui  était  sans  armes  et  le  terrassa  et,  en  se 

défendant,  M.  de  Court,  qu'il  avait  mordu  au  doigt,  mit 
le  jardinier  sous  lui,  le  frappa  sur  le  nez,  ce  qui  le  fit 

saigner  et  l'obligea  de  demander  pardon  à  Mlle  Per- 
driau. —  Pierre  Majaud,  maréchal,  contre  Charles 

Boulon  et  Charles  Filleau,  de  Saint-Vivien,  qui  l'iusul- 
tèrent,  le  prirent  à  la  gorge  et  le  meurtrirent  de  coups; 
.Majaud  ayant  le  premier  renversé  sous  lui  Bonbon, 

Filleau  les  sépara.  —  Coupe  d'arbres  du  cours  Mati- 
gnon. —  Le  procureur  du  Roi,  contre  un  soldat  du  ré- 

giment de  Chartres,  convaincu  de  vol.  —  Procès-verbal 

d'évasion  de  prisonniers  et  de  Pierre-Joseph  Belisle  dit 
La  Feuillade,  soldat  déserteur  du  régiment  de  Bresse, 

condamné  aux  galères  de  Saint-Laurent.  —  Etienne- 

Alexandre  de  Gascq,  écuyer,  seigneur  du  Gué  d'.\lleré, 
bienfaiteur  et  fondateur  de  l'église  et  de  la  cure,  contre 
Pierre  François  Deneschaud,  curé,  qui  dans  l'église, 

l'insulta,  le  traitant  dans  le  discours  à  ses  [)aroissiens, 
de  grand  voleur  et  usurpateur  «  comme  son  graud  père 
et  encore  davantage  n. 

B.    179.T.  (Liasse.)  —  2'J  plùces.  papier. 

1761.  —  Sentences.  —  Procès-verbal  des  ellets  de 

Jacques  Hobien,  charretier,  décédé  à  l'hôpital  de  la 
Charité.  -  .\pposition  des  scellés  après  le  décès  de  Jean 
Tournade,  marchand.  —  Enquête  Pierre  Mesnier  père 

<-t  François  Gabel  fils,  contre  Maurice   Gourdon,  fari- 

nier à  Ballon.  —  Apposition  des  scellés  chez  Françoise 
Emery,  femme  de  Charles  Blanc,  à  la  requête  de  M. 

Witalis.  —  Jean  Denis,  bourgeois,  contre  Jean  Tribaud, 

chapelier.  —  Partage  entre  Jean-François-Ignace  Ca- 
doret  de  Beaupreau  et  les  héritiers  Pinet,  de  la  succes- 

sion d'Ignace  Cadoret  de  Beaupreau,  écuyer,  conseiller 
au  Présidial.  —  Pierre  Ordonneau,  établi  concierge  de 

la  prison,  à  la  place  de  Jean  David  Denon.  —  Apposi- 
tion des  scellés  chez  Jean-Baptiste  Troquet,  maître 

orfèvre,  décédé,  à  la  requête  de  sa  veuve,  Marie-Cathe- 
rine Venette.  —  André  Trimouille,  maître  maréchal 

ferrant,  contre  Jean  Isaac  Thouron  l'aîné.  —  Règlement 
par  Pierre  Etienne-Lazare  Grifion,  seigneur  de  Romagné 
et  des  Mothais,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  général 
de  la  sénéchaussée,  faisant  défense  à  tous  les  anciens 

et  autres  garçons  fariniers,  quels  qu'ils  soient,  de  rien 
exiger  de  ceux  qui  se  présentent,  pour  travailler  chez 
les  maîtres  meuniers  ou  fariniers  de  cette  province, 

sous  prétexte  de  bienvenue  ou  autrement  et  de  les 

maltraiter,  à  peine  de  trente  livres  d'amende,  etc. 
Enjoint  à  tous  garçons  fariniers  de  n'insulter  personne 
sur  leurs  routes,  etc.,  faisant  inhibition  et  défense  aux 
maîtres  meuniers  et  fariniers  de  soutirer  et  suborner, 

sous  quelque  raison  que  ce  puisse  être,  les  garçons  de 
cette  profession  de  défendre  ou  exiger,  sous  quelque 

prétexte  que  ce  puisse  être,  plus  de  la  douzième  partie 

du  blé  qu'ilsferont  moudre.  Pourront  néanmoins  lesdils 

particuliers,  s'ils  le  jugent  à  propos,  faire  vendre  un 
boisseau  comble  de  farine  pour  un  pareil  boisseau  ras 

de  blé,  etc.  —  Déclaration  de  changement  de  domicile 
du  R.  P.  Dompierre  Hippolyte  Descures,  pi  leur  du 

prieuré  simple  et  régulier  de  Notre-Dame  de  Prières, 
diocèse  de  la  sénéchaussée  de  La  Rochelle,  dépendante 

de  l'abbaye  de  Saint  Jean  d'Angély  qui  est  allé  faire  sa 
résidence  à  Sorèze,  dans  le  monastère  de  l'abbaye  de 
Saint-Maur.  —  Apposition  des  scellés  chez  Gédéon 
Vivier,  bourgeois,  décédé  à  sa  maison  de  campagne  de 

Lhoumeau  (13  septembre  1761)  :  — chez  .Marie  Rouillié, 

veuve  de  Louis  Busson,  tripier.  —  Déclaration  de  chan- 
gement de  domicile  de  Dom  Edme  Baudelol,  prêtre 

bénédictin  de  la  congrégation  de  Saint-Maur,  prieur 
de  la  Très  Sainte  Trinité  de  Puyravaux,  pour  demeu- 

rer daus  l'abbaye  de  Saint-Germain  des  Prés  à  Paris. 
—  .\pposition  des  scellés  chez  Pierre  Daviaud,  notaire 
royal,  décédé. —  Curatelle  ad  hoc  pour  autoriser  le 
mariage  de  Marie  Esther,  fille  naturelle,  actuellement 

au  couvent  des  Hospitalières,  avec  Jean  Auselle,  perru- 
quier. —  Pierre-Élienne  Lange,  notaire  royal.  — Jean- 

Isaac  Thouron  l'aîné,  négociant,  contre  André  Tri- 

mouille, maître  maréchal  ferrant.  —  Bénéfice  d'inven- 
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taire  au  profit  de  Jacques-Hilarion  de  La  Bruère  du 

Coudray,  couseiller  élu  en  l'Élection,  et  Geneviève 
Henriette  Martiu,  son  épouse,  héritiers  de  Martin.  — 
Charles  Joubert,  huissier  de  la  chancellerie  présidiale. 

—  Simon  Mathé,  notaire  royal.  —  Envoi  en  possession 
des  biens  substitués  de  Jean-François  de  La  Roche- 

foucauld, comte  de  Surgères,  mestre  de  camp  du  régi- 
ment de  La  Rochefoucauld-cavalerie,  gouverneur  et 

grand  bailli  de  Chartres.  —  Jacques  Rasteau  l'aîné, 
négociant,  contre  Buteau,  horloger.  —  Statuts  et  rè- 

glement pour  les  notaires  de  La  Rochelle  (.2.3  décembre 

1761).  —  Curatelle  à  la  succession  abandonnée  de  Jean 

Roullain,  maître  chirurgien.  —  Curatelle  à  la  succes- 
sion abandonnée  de  Pierre  Gîllot,  à  la  requête  de 

Charles-Gabriel-Eugône  de  La  Croix,  chevalier,  mar- 
quis de  Castries,  seigneur  de  Dompierre,  lieutenant 

général  des  armées  du  Roi,etIsabeau-Thérèse  de  Rossai 
de  Fleury,  son  épouse.  —  Etienne  Guillou,  maître  bou- 

langer, contre  Jacques  Bernon  de  Bernonville,  bour- 
geois à  Lauzière  de  Nieul,  héritiers  de  Marie-Jeanne 

Faneuil,  veuve  de  Jacques  Bernon  de  Bernonville 

B.  1796.  (Liasse.)  —  40  pièces,  papier. 

1762.  —  Enquêtes  et  sentences.  —  Apposition  des 
scellés  chez  Suzanne  Elisabeth  Chauveau,  femme  de 

Pierre  Goudurier-Laborie,  maître  raffineur,  veuve  en 

premières  noces  d'Élie  Bernard,  décédée  le  29  mars.  — 
Séparation  de  biens  de  Louise  Gardier  et  de  François- 
Gabriel  Piet.  —  Apposition  des  scellés  chez  Joseph 
Maloyer,  chanoine  de  la  cathédrale,  décédé  le  19  mars. 

—  Marie-Madelaine  de  Boisredon  du  Croizet,  veuve  et 
ayant  renoncé  à  la  communauté  de  Joseph-Aimé  de 
Saint-Vincent,  ancien  capitaine  réformé  au  régiment  de 
Mortemart,  contre  Verrier,  écuyer,  ingénieur  en  chef, 

chevalier  de  Saint-Louis,  créancier  de  laditesuccession, 

pour  l'expertise  de  la  maison  de  borderie  de  La  Jarne. 
—  Dépôt  du  bilan  de  Nicolas  Martineau,  maître  bou- 

langer, d'Elisabeth  Lezeau,  veuve  de  Nicolas  Brion, 
marchande  bouilleuse.  —  Jacques  Laîné,  bourgeois, 
contre  Aristarque-Louis-Guillaume  Brigand  de  For- 
tunezay,  chevalier,  seigneur  de  Sauzine,  et  .Angélique- 
Geneviève  Quesnel,  son  épouse,  auparavant  veuve  de 

Jacques-Martin  Du  Vivier,  chevalier,  sieur  de  Castel- 

pert,  lieutenant-colonel  d'infanterie,  chevalierde  Saint 
Louis.  —  François  de  Razay,  curé  de  Benon,  contre 
Pierre  Caillaud,  marchand  de  Saint-Sauveur  de  Nuaillé. 
—  Prestation  de  serment  de  Couillaudeau  et  Demontis, 

3"  et  4«  échevins,  nommés  parle  Roi  le  22 mars.  —  Ap- 

position des  scellés  chez  Dellort,  lieutenant  pour  le  Roi 

de  celle  place,  décédé  le  8  avril.  —  Visite  de  la  maison 
noble,  terre  et  seigneurie  de  Beauregard,  à  la  requête 
de  Jacques  Jousseaume,  adjudicataire.  —  Les  curé  et 
fabriciens  du  Thou  contre  Jean  .A.udry  pt-re  el  fils,  au 

sujet  de  la  fêlure  de  la  cloche.  —  Comptes  de  l'exécu- 
teur testamentaire  de  Louis-Gédéon  de  Vilson,  écuyer, 

ancien  capitaine  des  grenadiers  au  régiment  de  .Médoc, 

chevalier  de  Saint-Louis.  —  Angélique  de  Bretineau, 
veuve  de  Pierre  Philippier,  écuyer,  seigneur  de  Fou- 
brette,  demeurant  au  Fougère,  contre  Marie-Anne 
Robert,  veuve  de  Théodore-Barnabe  de  Bretineaud, 
écuyer,  seigneur  des  Chaumes,  tutrice  de  sa  fille.  — 
Estimation  et  expertise  de  la  succession  Bretineau.  — 
.\pposilion  des  scellés  chez  Pierre  de  Hilleriu,  trésorier 

du  chapitre,  décédé  le  27  juin,  —  Partage  d'eau  de  vie 
au  Treuil  aux  Secrets  entre  les  héritiers  de  Suzanne 

Fleury.  —  Nicolas-Josué  Boullanger  et  Jeanne  Oûalle, 
son  épouse,  contre  Desbains,  procureur.  —  Recherche, 
à  la  requête  du  procureur  du  Roi,  dans  la  bibliothèque 
du  collège,  de  tous  les  livres  dénommés  et  condamnés 
par  les  arrêts  des  8  et  26  novembre  1610,  20  juin  1614, 
13  mars  1626,  24  mars  1713,  6  août  et  3 septembre  1761, 

et  procès-verbal  du  lieu  et  de  l'année  d'impression,  du 
tome  des  livres,  chapitre,  titre,  section,  article,  nu- 

méro et  page  où  se  liraient  les  passages  condamnés  et 
des  différences,  si  aucunes  se  rencontraient.  (Signé) 

Rougier,  La  Coste,  de  Hillerin,  Grillon  el  Gendron, 

commis  grellier.  —  Serment  de  Barthélémy  Grée,  li- 
cencié es  lois  ((  ci-devant  écolier  de  la  société  des  soi- 

disant  jésuites  ».  —  Visite  et  estimation  des  répara- 
tions des  domaines  du  collège.  —  Visite  par  Girard  de 

Villars,  médecin  des  hôpitaux  militaires  de  Bertrand 

Loustaux,  «  ci-devant  coadjuteur  temporel  formé  chez 

I)  les  jésuites  du  collège  de  cette  ville  ».  —  Vérification 
el  recherche  des  litres  du  séminaire.  —  Bordereau  de 

l'argenterie  remise  à  l'hôtel  de  la  Monnaie  par  Pierre 
Legros,  économe  séquestré  établi  par  justice  à  la  régie 

et  gouvernement  des  biens  appartenant  x  aux  ci-devant 

soi-disant  jésuites  »,  en  exécution  de  l'arrêt  de  la  cour 
de  Parlement  de  Paris  du  31  aoi\t  1762.  —  État  des 
vases  sacrés  de  même  provenance,   par  Pierre  Legras. 

—  État  de  l'argenterie  de  même  origine.  —  Compul- 
soires  des  registres  des  vœux  des  «  soi-disant  jésuites». 
—  Pierre-Joseph  Blanchard,  prêtre  du  diocèse  de  Be- 

sançon, est  mis  en  possession  de  la  chaire  de  philoso- 

phie el  d'hydrographie  dudit  collège.  —  Pierre-Sixte 
Juttard,  «  ci-ilevaut  soi-disaut  jésuite  »,  reçu  pen- 

sionnaire à  l'hôpital  général  u  attendu  son  étal  de  dé 
meuce  ».  —  Prise  de  possession   des  bâtiments   el  dé- 
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pendances  des  jésuites  et  de  la  maison  du  Plessis.  — 
Mise  en  possession  des  nouveaux  maîtres  :  Pierre  Tur- 
quier,  Pierre  Gervaud,  Jean  Baptiste-Etienne  Lemaître, 
François  Hénault,  André-François  Bertliomée,  Pierre 
Tureaud,  pour  la  préfecture  et  philosophie,  la  rhéto 

rique,  la  seconde,  la  troisième,  la  quatrième  et  la  cin- 
quième. —  Gabriel  David,  couvreur  et  plombier,  contre 

Jacques  Bernon  de  Bernonville,  bourgeois  à  Lauzière 

près  Nieul.  —  Jean  Paulin,  aubergiste,  contre  Fran- 
çoise Mayolle,  veuve  de  Louis  Dominicy  et  de  Jean 

Lacorre,  aubergiste  à  La  Repentie.  —  Appositions  et 
levées  de  scellés.  —  Estimation  du  commerce  fait  avec 
le  Canada,  de  1749  à  1759,  par  Meynardie  frères,  Thou 
ron  cadet,  H«ry,  Admyrauld  et  Mathieu  Mousnier,  et 
inventaire  de  leurs  livres  de  commerce,  conformé 

ment  à  la  commission  rogaloire  adressée  par  M.  de 

Sartine  (2  parchemins)  le  6  septembre  1762.  —  Fran- 
çois Pichon,  maçon,  contre  Jean  Catelon,  maçon,  qui, 

sans  motif,  le  prit  à  la  gorge  et  lui  donna  plusieurs 

coups  de  poing  sur  la  tète  et  le  visage,  sans  que  Pi- 
chon se  défendît  par  des  coups.  —  Levée  du  cadavre  de  la 

Baubin,  servante  chezla  veuve  Talion,  grand'rue.  — Vin- 
cent Blanchard,  serviteur  domestique  au  service  de 

Prosper  Gréaulme,  vicomte  de  Gréaulme,  chevalier,  sei- 
gneur des  Clerbaudières,  Audilly-lesMarais,  etc.,  che- 
valier de  Saint-Louis,  aide  maréchal  général  des  logis 

de  l'armée  du  maréchal  de  Broglie,  contre  Jacques-Hila- 
rion  Labruère  Du  Coudray,  conseiller  élu  en  l'Élection, 
condamné  au.x  dépens  du  procès,  avec  défense  à  l'ave- 

nir d'insulter  ledit  Blanchard  et  d'user  de  voies  de  fait 
contre  lui.  —  Cassou,  rapporteur,  Régnier,  Mercier, 
Cadoret  de  Beaupreau.  —  Pierre  Robert  contre  Cou- 
tureau,  tonnelier,  pour  injures  et  calomnies.  —  Procès- 
verbal  des  fractions  extérieures  faites  en  ville  par  des 

tapageurs  et  voleurs  pendant  la  nuit.  —  Pierre  Charles 
fils  contre  la  dame  Raoult,  épouse  Mercier,  pour  in- 

jures graves  et  insultes  atroces.  —  Nicolas  Herbert, 
curé  de  Nuaillé,  contre  Jacques  Girard,  curé  de  Cour 

çon,  pour  calomnies  répandues  contre  lui  depuis  1758  : 
«  il  seroit  mieux  à  porter  le  sabre  de  grenadier  que 

»  d'être  prêtre  ».  etc.  —  Étience-Louis  Denis  l'aîné, 
négociant,  contre  certains  quidams  qui  s'étaient  at- 

troupés pour  attenter  à  sa  vie. 

B.  1797.  (Liasse.)  —  21  pièces,  papier. 

1762.  —  Sentences.  —  François  Sureau-Lamo- 
rande.  négociant,  contre  Augustin  Brossât,  procureur, 

mineur  émancipé  sous   l'autorité  de  Jacques   (jerbier 

marchand,  son  curateur  aux  causes.  —  Bénéfice  d'iu- 
ventaire  au  profit  de  Charles  Dupuy,  marchand,  et  An- 

toinette Tournade,  son  épouse,  héritière  de  son  père, 

Jean  Tournade,  marchand  détaillant.  —  Louis  Mer- 
laud,  huissier  à  la  connétablie  et  maréchaussée  de  } 

France.  —  Curatelle  ad  hoc  pour  autoriser  le  mariage  de 
Marie-Marthe  Grenot,  mineure,  avec  Siméon  Boucard. 
laboureur.  —  Marie  Trouvé,  veuve  de  Noël  Thuaull 
Duplessis,  maître  es  arts,  contre  Joseph  Damour. 
laboureur,  René  Guichard.  laboureur,  Marie  Damour, 

sa  femme,  de  Saint-Rogatien,  Gabrielle  Susenet.  — 
Pierre  Didier  Fleury,  notaire  royal.  —  Paul  Roy,  négo- 

ciant, contre  Jacques  Goguet,  négociant,  et  Pierre- 
Jacques-Joseph  MuUon  ,  seigneur  des  chàtellenies 

d'Aytré,  des  Rouaux  et  de  la  Salle  en  partie.  —  Fran- 
çois Charles,  marchand  horloger,  contre  Jean  Sabre 

vois  de  Bleury,  écuyer,  lieutenant  des  troupes  détachées 

de  la  marine.  —  Mathieu  Farjenel,  notaire  royal.  — 
Curatelle  ad  hoc  pour  autoriser  le  mariage  de  Pierre 

Brisard,  garçon  boucher,  avec  Catherine  Robert,  veuve 

de  Jacques  Landreau,  boucher.  —  Léon  Louis  Chauvet, 
notaire  royal  et  procureur,  contre  Joseph  Rochefort, 
marchand  à  Laubertière  de  Saint-Médard.  —  Inter- 

diction pour  démence  de  Gaspart,  veuve  Jarosson  de 

Loze,  pensionnaire  à  l'hôpital  général,  à  la  requête  de 
Peiletreau,  négociant  au  Cap  français  de  Saint-Domi- 

nique, et  de  Suzanne  Boutiron,  son  épouse.  —  Hilaire- 
Polycarpe  Massé,  prêtre,  chanoine  de  la  cathédrale  de 

La  Rochelle,  contre  Henri  Verdreau  l'aîné,  maître 
bouclier.  —  Jacques-Albert  de  Gaalon,  écuyer,  seigneur 
de  Villeneuve,  contre  Louis-.\ndré  Beauchamp,  curé 
de  Saint-Martin  de  Villeneuve.  —  François  Boutiron, 

écuyer,  l'un  des  greffiers  en  chef  du  bureau  des 
finances,  avocat  en  Parlement,  exécuteur  testamentaire 

de  Anne  Bosquet,  veuve  de  Pierre  Charly,  contre 
Jeanne  Bosquet,  veuve  de  Claude  Chenu  de  Boismory, 

Marie  Bosquet,  veuve  Lévêque,  Louise-Charlotte  Bos- 

quet et  Jean  Jacques  Cattiguon,  officier  garde-cùtes.  — 
Jean  Bonneau,  Etienne  Gabilleaud,  André  Gabilleaud, 

et  autres  iiabitants  à  Sainl-Laud,  paroisse  du  Vanneau, 
contre  Pierre  Charles  Béchillon,  chevalier,  seigneur 

de  Vallanl,  Saint-Laud,  Le  Vanneau,  Allery,  etc.,  de- 
meurant à  Niort.  —  Pierre  Guignard,  notaire  royal  à 

Surgères.  —  Partage  entre  les  héritiers  Chabot  (30 

juillet  1702).  —  Anne-Marie  Rocaute,  veuve  do  Paul 
Vivier,  contre  Marie  Moinel,  veuve  de  Isaac  Petit,  de 

Landray.  —  Isaac  Moreau,  notaire  à  Ciré.  —  Interdic- 
tion de  Jacques  Joubert,  ancien  maître  ralTineur,  pour 

démence,  à  la  requête  de  Jacques  Joubert,  inleriirèle 

de  langue  anglaise.  —   Bénéfice  d'inventaire  au   profit 
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de  DenisCésar-Gaëtan-Joseph  Vivier  dit  Du  Vivier,  de 
Saint-Domingue,  Jean-Michel-Joseph  Vivier  dit  Du 
Vivier,  Catherine,  Josèphe  et  Marie  Vivier  dit  Du  Vi- 

vier, à  Messine  en  Sicile,  héritiers  de  Gédéon  Vivier 

dit  Du  Vivier,  officier  d'infanterie,  leur  oncle  pa- 
ternel. 

B.  1798.  (Liasse.)  —    13  pièces,  papier. 

1763.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Apposition  des 
scellés  chez  René  Serpié.  —  Les  religieuses  de  la  Pro- 

vidence contre  Elisabeth  Langlade,  veuve  de  Raymond 

Gain  :  expertise  d'une  maison  rue  des  Maîtresses.  — 
Curatelle  à  la  succession  abandonnée  de  Jacques  Proa. 

—  Apposition  des  scellés  chez  Serpier,  marchand, 

grand'rue.  —  Rectification  des  actes  baptistaires  de 
Catherine-Félicité,  fille  de  Jacques  Baron,  aubergiste, 

et  de  Marie  Duval.  —  Apposition  des  scellés  chez  Da- 
niel Rocaute,  décédé  le  20  novembre,  veuf  Admyrauld  ; 

—  chez  Paule  Lafontaine,  femme  de  Ale.xis  Latouche, 

décédée  le  18  octobre.  —  Charles  Eugène-Gabriel  de 

La  Croix  de  Castries,  habitant  aux  colonies  d'Amérique, 
chevalier,  marquis  de  Castries,  lieutenant  général  des 
armées  du  Roi,  et  Isabeau  Thérèse  de  RosseldeFleury, 

son  épouse,  contre  Jacques  Antoine  Basset,  Marie  Gi- 
rard, sa  femme,  et  autres  :  saisie  de  domaine.  —  Élie 

Vivier,  syndic  des  créanciers  de  Louise  Bareaud,  veuve 
de  Michel  Bultel,  contre  Louise  Daniel,  veuve  de  Pierre 

Barreau.  —  Texier,  curé  de  Nuaillé,  contre  les  héri- 

tiers Herbert.  —  Suzanue-Esther  Oualle,  veuve  de  Joseph 
Colomb,  contre  les  héritiers  dudit  Colomb  :  expertise 

d'une  mai.son  rue  Saint-Claude.  —  Visite  des  répara- 
tions à  l'archidiaconé  de  Bressuire.  —  Rectification 

des  noms  de  Pierre  Branday,  marchand,  au  lieu  de 

Jean  Branday,  fils  d'André  et  de  Marie  Rancien,  baj)- 
lisé  à  Saint-Nicolas,  le  19  janvier  1713  par  J.  Blanchet, 

vicaire.  —  Dépôt  des  livres  de  la  fabrique  de  Saint- 

Nicolas  par  les  fabriciens,  pour  que  les  sœurs  et  de- 
moiselles Denis,  Beltremieux  et  Bourgneuf,  en  pren- 

nent communication,  conformément  au  jugement  du 

27  janvier.  —  Procès-verbal  des  effets  de  Ausset,  ci- 

devant  jésuite,  décédé  à  l'hôpital  Saint-Étienne.  — 
Apposition  des  scellés  chez  Isaac  Raboteau,  négociant, 
décédé  le  3  juillet.  —  Les  fabriciens  de  La  Jarrie, 
contre  Tuffet,  Bonbon,  etc.  —  Les  Jacobins  de  Saintes 
contre  Bernard,  Dovy,  prieur  de  La  Fondelay  de  Thairé. 
—  Suzanne  Benoist,  veuve  de  Faneuil  de  La  Croix, 

écuyer,  lieutenant  pour  corneilles  des  vols  du  cabinet 
de  Sa  Majesté,  et  légataire  de  sa  mère  Suzanne  Faneuil, 

veuve  d'.Vhraham  de  La  Croix,  contre  Alexis  et  Jean- 
Auguste  Gravier,  père  et  fils.  —  Le  curé  de  Clavette 
contre  les  héritiers  Adnet.  —  Jacques  Carayon  contre 
Pierre  Duroy  et  Alexandre  Brunet.  —  Constatation  du 
baptême  de  Guy  Philippot,  né  à  Louisbourg  (Canada) 

en  1732.  —  Apposition  des  scellés  sur  les  papiers  de 

Prévost,  commissaire  ordonnateur  à  l'Ile  royale. —  Vé- 
rification de  la  signature  de  Marie-Marielaine  Moreau, 

femme  de  Pierre-Laurent  Martin,  maître  boulanger, 

par  les  experts  jurés.  Caillé  et  Mathé,  maîtres  d'écri- 
ture, qui  concluent  »  qu'il  leur  a  paru  que  c'est  une 

»  signature  extorquée  par  le  mari  de  ladite  .Moreau 
»  sur  une  feuille  de  papier  blanc,  que  ledit  .Martin  a 

»  rempli  et  formé  le  corps  du  billet  dont  il  s'agit  ».  — 
Pierre-Paul  Bureau,  écuyer,  seigneur  d'.\ngoule,  con- 

seiller, avocat  du  Roi  au  bureau  des  finances  de  La 

Rochelle,  contre  Louis  Hector,  marquis  de  Saint- 

George,  seigneur  de  Saint-Vivien,  etc.  —  Plan  colorié 

par  Gautronneau,  d'un  marais  nouvellement  desséché, 
où  est  compris  le  marais  de  Truande,  appartenant  à 

M.  Toutant,  de  la  Fressaudière,  à  M.  Fleury  de  Beau- 
regard  et  de  Sigogne,  et  enquête  à  ce  sujet. 

B.  1799.  (Liasse.)    —  38  pièces,  papier. 

1763.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Séparation  de 
biens  de  Marie-Anne  Solleau  et  Jean  Braud,  boucher  ; 

—  de  Madelaine  Fortin  et  Christophe  Landeau,  tonne- 

lier. —  Signification  d'arrêts  et  saisies  par  les  huis- 
siers contre  les  a  ci-devant  soi-disant  jésuites  ».  — 

Marie-Jeanne  Liège  renonce  à  la  communauté  avec  feu 

son  mari  Jacques  Probant.  —  Lettres  de  bénéfice  d'in- 
ventaire au  profit  de  Léonard  Guillemot,  capitaine  de 

navire,  et  ses  cohéritiers.  —  François  Gourdien  et  sa 

femme,  fermiers  des  fours  banaux  de  Marans,  contre 

Etienne-François  d'Aligre,  chevalier,  seigneur  du 
comté  de  Marans.  —  Jacques  Carayon  contre  Éloy 

Desuouy,  assigné  pour  déclarer  ce  qu'il  a  et  doit  à 
Auguste  Thomas,  maître  boulanger,  veuf  de  Louise 

Coûtant.  —  Charles  Pasquier,  sergent  royal.  —  Cura- 

telle ail  hoc  pour  autoriser  le  mariage  de  Suzanne, 

fille  mineure  de  feu  Jean  Vollel,  laboureur  de  La  Trem- 

blade,  et  de  Elisabeth  Rigaud,  avec  Thomas  Orhan,  ma- 

telot. —  Homologation  du  concordat  entre  Jacob  La- 

maire,  fils  aîné,  et  ses  créanciers.  —  Réception  de 

André-Jean-Baptiste  Guillotin,  écuyer.  conseiller  du 

Roi  dans  la  charge  de  prévôt  général  de  la  maré- 

chaussée. —  Philippe  Guillot,  sergent  royal.  —  Ordon- 

dance  pour  la   réception   des  officiers  des  justices  des 
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seigneurs.  —  François-Joseph  Romieux,  avocat,  séné- 
chal de  La  Fondelay.  —  François-Germanicus  Bouna- 

venture  Mesnard,  chevalier,  seigneur  de  Saint-Gillet 
et  du  Pont  de  la  Pierre,  et  dame  Mesnard,  son  épouse, 

contre  Nicolas  Gaultier  la  Gaulterie,  procureur.  — 
Marie-Anne  Poupelin,  veuve  de  Toussaint  Collonnier, 
notaire  et  procureur  fiscal  de  Croix-Chapeau,  contre 
Baudouin  de  La  Noue,  écuyer,  seigneur  du  Vieux  fief, 

qui  est  déchargé  et  ladite  veuve  condamnée  aux  dé- 
pens. —  Jean-Baptiste-Louis  Noël,  huissier  à  Bressuire. 

—  Curatelles  et  lettres  de  bénéfice  d'inventaire.  — 
François  Valable,  bourgeois,  contre  .\ndré  et  Joseph 

Chabot,  etc.  —  Madelaine-Angélique-Odet  de  Lalieu 
contre  Laurent  Robert  Beltreniieux.  —  .4ndré-Marc 

Château,  notaire  à  Thairé. —  Daniel  Robinson,  officier, 
et  Louise  Réaume,  son  épouse,  veuve  de  Joseph  Four- 
nerie  de  Vizoïi,  officier,  dame  de  Réaume,  héritière  de 

son  père  Simon  Réaume,  négociant  à  Montréal,  contre 

Denis  Goguet  l'aîné,  président,  trésorier  de  France.  — 
Marie-Thérèse  Bourgeois  contre  Piatault,  gendarme 
de  la  garde  du  Roi.  —  Jean-Antoine  Bastard,  procu- 

reur du  Roi  à  l'île  de  Ré.  —  François  Félix  Huet,  che- 
valier de  Sourdon,  capitaine  de  grenadiers  royaux, 

chevalier  de  Saint-Louis,  et  Geneviève  Nadeau,  contre 

Simon  .\lbert,  cabannier.  —  Louis  Hector,  marquis  de 
Saint-Georges,  clievalier,  seigneur  de  Saint-Vivien, 
contre  Pierre  Paul  Bureau,  écuyer,  chevalier,  seigneur 

d'Angoute.  conseiller  et  avocat  du  Roi  au  bureau  des 
finances.  —  Jean  Foucaud,  huissier,  Jean  Matignon, 
contre  Potel  elLorgueteau,  pour  injures.  —  Cadoret  de 
Beaiipréau,  écuyer,  seigneur  des  Grandes  Laisses  et  de 

La  Moulinelte,  lieutenant  particulier' au  Présidial  et 
trésorier  de  France,  contre  Renaud,  Richard  et  Boyer 
qui  ont  desséché  son  vivier  de  la  Moulinelte,  après 
avoir  enlevé  toutes  les  anguilles,  tous  les  meuils  et 

poissons  qui  s'y  trouvaient.  —  Vital  de  Murât,  écuyer, 
lieutenant  au  régiment  Royal-dragons,  contre  les  domes- 

tiques du  sieur  de  Pont  de  Gault,  major  des  garde-côtes, 
qui  insultèrent  ses  serviteurs  et  les  battirent  pendant  les 

vendanges  à  coups  de  bâton.  —  .\ssassinat  d'Auraillot 
Petit. 

B.  1800.  (Liasse.)  —  32  pièces,  papier, 
■2  parchemin. 

1764.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Bris  des  prisons 
de  Honfiac  et  évasion  de  prisonniers.  —  Le  procureur 
du  Roi  contre  Michel  Dorin,  prévenu  de  vol  et  fractures 

extérieures  à  Gémozac,  crime  renvoyé  à  ce  siège  par 

lettres  patentes  du  29  octobre  1763  enregistrées  au  Par 
lement  le  29  novembre.  —  Procès-verbal  de  torture  de 

Bernard  Merégard  dit  Belleroze,  caporal  au  régiment 

Royal-Comtois,  convaincu  de  vols  nocturnes  avec  frac- 
tures et  condamné  à  être  pendu,  après  avoir  été  dé- 

gradé. —  Condamnation  à  mort  pour  vols,  chez  M.  de 

Pont  des  Granges,  d'Aimé  Boulanger  dit  Saint-Louis, 
domestique,  et  décharge  de  Troussier  et  Marguerite 

Bonjour.  —  Condamnation  au  bannissement  pour  trois 
ans  et  à  être  flétri  parle  bourreau,  de  François  Lebœuf, 

et  de  Michel  Breton,  ci-devant  soldat  au  régiment  de 
Soisonnais,  à  être  pendu  pour  vols  avec  effractions.  — 
Barthélémy  Carsin,  commis  chez  la  veuve  Serres,  contre 

Pierre  Abelin  qui  l'a  souffleté  et  menacé  de  le  mal- 
traiter, sur  la  place  Barentin.  —  Le  procureur  du  Roi 

contre  Pierre  Texier  et  ses  complices  pour  vol  de  chau- 
dières provenant  des  «  ci  devant  soi-disant  jésuites  »  : 

il  est  déchargé  de  l'accusation.  —  Suzanne  Éveiilard, 
veuve  de  Jean  Bottou,  journalière,  contre  François 
Genaud,  jardinier,  et  sa  femme,  qui  la  renversèrent,  la 
traînèrent  par  les  cheveux  et  la  meurtrirent  à  coups 

de  pied  en  l'injuriant.  — Le  procureur  du  Roi  contre 
Jacques  Landriau,  que  Pierre  Rondeau  voulait  mettre 

sur  un  âne,  parce  qu'il  s'était  laissé  battre  par  sa 
femme  ;  Pierre  Rondeau  mourut  des  blessures  que 

Landriau  lui  fit  avec  son  épée.  —  Mathieu  Goibit,  syn- 

dic de  Loix,  contre  Briu,  curé  de  Loix,  qui  l'injuria  et 
le  battit  à  coups  de  chaises  et  le  renversa  sous  lui, 

mais  on  les  sépara.  —  Sentence  condamnant  au  fouet 
et  à  la  marque  Jean  Villor,  cuisinier,  pour  vol.  —  Guil- 

laume Aubert,  maître  perruquier,  contre  Guillemet  et 

Dumaine  qui  frappèrent  son  fils,  Jean-Baptiste-Guil- 

laume, d'un  coup  d'épée.  —  Jean  François  Fillon,  curé 
de  Thairé,  contre  Daniel  Sandilleau  La  Court,  procu- 

reur fiscal  de  la  commanderie  de  Bourgneuf,  qui  le 

dénonce  pour  les  excès  commis  dans  la  perception  de 
sa  dîme,  pour  avoir  donné  un  soufflet  h  un  mendiant 

pour  le  chasser  de  l'église  et  pour  avoir  fait  mettre  le 
feu  dans  le  cimetière  au  risque  de  communiquer 

l'incendie  à  des  haies  et  â  des  blés  voisins. 

H.  1801.  (Liasse.)  —  18  pièces,  papier. 

1764.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  En  vertu  du  ju- 

gement du  29  mai,  dépôt  au  greffe  pour  y  être  et  de- 

meurer supprimés  :  1"  grosse  et  ct)pie  d'un  dire  signi- 
fié dans  l'instance  entre  la  veuve  Mariocheau,  veuve 

Serre,  Berteau,  .sa  femme,  et  Abelin,  curateur  des 
mineurs  Serres  et  Bernard  Bernon,   de   la   part  dudit 
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Lebraiu,  procureur  de  Berteau  el  Abelin,  le  14  avril  ; 

2»  dire  el  copie  de  la  part  dudit  Lebraia  audit  Raoult, 
procureur  dudit  BernoQ,  le  8  mai.  —  AppositioQ  des 
scellés  chez  François  Charles,  maître  horloger,  et 

Suzanne-Barthélémy  Troquet.  —  Bail  au  rabais  de 
Pierre  Guillemot,  marchand  épicier  droguiste,  syndic 

des  créanciers  Dupis  et  Dergny,  de  l'expertise,  démo- 
lition et  réfection  de  la  façade  d'une  maison  petite  rue 

SaintYon,  aux  créanciers  de  Mme  Vallentin,  veuve  de 

Jacques  de  Villars. —  Josué  Nicolas  BouUanger,  contre 

Antoine  Baron,  pour  l'estimation  des  bestiaux,  char- 
rettes et  charrues  qui  sont  dans  les  maisons  et  bâti- 

ments de  la  succession  Osmont.  —  Louise-Thérèse 
.Moreau,  héritière  de  Louis  Mureau,  curé  de  Landray, 

contre  .Xndré  Lespioe,  curé  de  Landray  :  visite  et  ex- 
pertise des  bâtiments  du  presbytère  dudit  lieu.  — 

Philippe-Abraham  Nicolas,  chevalier,  seigneur  en 
partie  de  Voutron.  ancien  capitaine  au  régiment  de 

Tresnel,  chevalier  de  Saint-Louis,  contre  Jean-Amaod 
Graille  et  Garreau,  curés  dudit  Voutron.  —  Séparation 
de  biens  entre  Suzanne  Gillois  et  Pierre  Faucon.  — 
Réception  des  maire,  échevins  et  conseillers  de  ville, 

élus  en  conséquence  de  l'Édit  du  Roi  d'août.—  Clé- 
ment La  Faille,  écuyer,  avocat  au  Parlement  de  Tou- 
louse et  contrôleur  des  guerres,  contre  François  Mou- 

lin, chanoine  de  la  cathédrale.  —  Louis-Hector,  mar- 

quis de  Saint-Georges,  seigneur  de  Saint-Vivien, 
Dirac,  etc..  contre  les  héritiers  de  Jacques  RuUier.  — 
.Apposition  des  scellés  chez  Bernard  de  Launay,  épouse 

de  Vital  de  Murât  de  Berigs,  chevalier  de  Saint-Louis, 
lieutenant  au  régiment  Royal-dragous.  décédé  le  10 
février  à  Périgny.  —  Les  prieur  et  religieux  de  Saint- 

.Michel  en  l'Herm,  contre  .Augustin-Roch  de  Menou. 
évêque  de  La  Rochelle,  et  le  chapitre  de  la  cathédrale. 

—  Rectification  de  l'acte  de  baptême  de  Marie  Esther 
Belin,  femme  de  Jacques  Bernon,  fille  de  feu  Allard 
Belin  et  de  Elisabeth  Olivier.  27  avril  1697,  paroisse  de 

Saint-Jean.  —  Prestation  de  serment  de  Ranjard  et 
Sureau,  échevins.  —  Pierre  Deyssautier,  écuyer,  curé 
de  La  Jarrie,  contre  .Augustin  Landrieux,  bourgeois, 

et  Louis  Levraud,  au  sujet  d'une  ferme  de  la  métairie 
de  Sousmorant.  —  Louis  Bonnet,  ancien  officier  de 

cavalerie,  chevalier  de  Saint-Louis,  Jacques-Augustin 
Bonnet,  avocat  au  Parlement,  subdélégué  de  Lu- 
çon,  etc.,  contre  Gaultier  La  Gaultrie.  —  .Apposition 
des  scellés  chez  Jean  Gast.  négociant  ;  —  chez  Jacques 
Naudin  Desbrosses,  médecin  du  Roi.  —  Procès  verbal 
des  président,  lieutenant  général,  lieutenant  criminel, 
lieutenant  particulier,  assesseur  et  premier  conseiller, 
et  autres  conseillers  et  officiers  au  Présidial,  contre 

Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

les  entreprises  du  marquis  de  .Narbonne-Pelel,  lieute- 
nant général,  commandant  dans  celte  province,  signé 

Durand,  Griffon,  lieutenant  général,  Cassou.  lieute- 
nant criminel,  C.  de  Beaupreau,  Régnier,  Seignelte. 

deHillerin,  Mercier,  Gilbert,  Girard  de  Villars,  avocat 
du  Roi,  et  Macauld,  avocat  du  Roi. 

B    \h02.  (Liasse.)  —  12  pièces,  (lapipr. 

1764.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Procuration  à 
.Michel  Esserteau  par  Louise- Paule  de  Villiers,  veuve 
de  .Alexandre  de  Culan.  chevalier,  seigneur  de  Verge 
bault,  et  tutrice  de  ses  enfants,  demeurant  à  Niort, 
pour  la  curatelle  desdits  mineurs.  —  Procuration  à 
François  de  Hillerin,  écuyer,  conseiller  au  Présidial. 
par  Jacob  Janvre,  chevalier,  seigneur  de  Brussoa,  La 

Bouchetière,  Saint-Lin,  Saiut-Pardoul,  etc.,  pour  être 
exempt  de  tutelle,  en  raison  de  son  âge,  66  ans,  et  ne 
pouvant  monter  à  cheval,  par  suite  de  sciatique,  ayant3 
garçons  au  service  de  Sa  Majesté  et  une  fille,  adminis- 

trateur de  l'hôpital  de  Chasteau-Bourdin,  paroisse  de 
Saint-Pardoux.  —  Curatelle  aux  successions  vacantes 

de  Pierre  Perret  et  de  Marie  Besset  ;  Louis-Gratien 
Beraud,  procureur;  —  à  la  succession  vacante  de 

Luzet.  —  Pierre  Bourdon  père,  commis  à  l'extraction 
des  minutes  de  Thomas  Pilot,  notaire  royal,  décédé  à 

.Mauzé.  —  Entérinement  de  lettres  sous  bénéfice  d'in- 
ventaire au  profit  de  .Mathurin  Chasseriau,  —  Infor- 

mation pour  constater  la  majorité  de  Michel  Ro.lrigue. 

bourgeois  et  ancien  échevin,  étant  né  en  .Acadie  el  dé- 

sirant se  faire  installer  dans  l'office  de  président  tré- 
sorier de  France  au  bureau  des  finances,  à  la  place  de 

Pierre  Veyssière,  décédé.  —  Ordonnance  pour  le  ma- 
riage de  Michel  Braud,  matelot,  né  le  lo  février  1739, 

avec  Marie-Jeanne  Gobert  ;  il  n'avait  aucune  nouvellede 

son  père  qui  s'absenta  de  La  Rochelle  après  le  décès  de  sa 
femme  Perine  .Mornet.  —  Entérinement  de  lettres  d'hé- 

ritier sous  bénéfice  d'inventaire  au  profit  de  Jacques 
Nicolet,  secrétaire  de  Blair  de  Boisemond.  intendant 

de  Valenciennes,etde  Marie  Angélique Gardié.—  Pierre 
Pitre,  huissier  audiencier.  —  Paul-Marie  Coyau.  curé 
de  Saint-Xandre.  contre  François  Pichon.  contrôleur 
des  actes  des  notaires,  condamné  à  payer  la  dîme  des 

agneaux  de  1760  à  1764.  —  Georges  Morancy,  entre- 

preneur, contre  Marguerite  Pré.  —  Curatelle  à  la  suc- 
cession abandonnée  de  Louis  Brunet  et  Jeanne  Caba- 

ret. —  Procuration  de  .Marie-.Anne  Noordingh.  veuve 
de  Mathieu  Benoist,  négociant,  à  Gustave  Benoisf.  soq 

fils,  pour  la  curatelle  de  Suzanne-Marie-Anne-Jacobine 
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Noordingh,  veuve  de  Jean  Martin,  seigneur  de  Plan- 
que, sa  nièce. —  Abraham  Millet,  notaire  au  Thou.  — 

Jean-Jacques  Bruneau,  maître  apothicaire,  tuteur  des 
mineurs  de  Jacques  Proa,  contre  Liège,  veuve  Proa, 
Gabriel  Admyrauld.  Henri  Rossai,  Pierre  Astruc,  Mou 

nier,  Jacques  Montel  et  Pierre  Lapaire.  —  Jean-Bap- 
tiste Jallant,  aubergiste,  contre  Jeanne  Bourdeau, 

veuve  de  Louis  Rodier.  —  Armand-Louis-Philippe 
Dufïay,  chevalier,  seigneur  de  Vandré,  au  nom  de  sa 

femme,Louise-HenriettedeBeaucorps,etde  Louis-Pierre 

de  Beaucorps,  chevalier,  capitaine  d'infanterie  aux 
volontaires  étrangers  de  Clermont-Prince,  seigneurs 
par  indivis  de  la  chàtelleuie  de  Sigogne  et  du  bourg 

du  Thou,  contre  Jean -Baptiste  Navare,  curé  du  Thou, 
et  Guillaume  Busseau,  bourgeois,  seigneur  engagiste 
et  par  indivis  de  la  seigneurie  du  Thou,  demeurant 
aux  Chaumes,  et  Jean  Racaud,  sacristain  de  ladite 

paroisse.  —  Le  pain  bénit  devra  par  sentence  signée 
Macauld,  G.  de  Villars,  Rougier,  être  porté  par  préfé- 

rence, après  la  dame  abbesse  de  Fontevrault  et  par 
distinction,  aux  seigneurs  de  Sigogne,  toutes  les  fois 

qu'ils  seront  dans  leur  banc  de  l'église  paroissiale  de 
Thou.  —  Ordonnance  portant  enregistrement  des  let- 

tres d'attribution  à  Jean-Joseph  Rioutîe,  chevalier  de 
Saint  Louis,  capitaine  des  vaisseaux  du  Roi,  de  la 
terre  et  seigneurie  des  Bugaudières.  des  sieur  et  dame 

de  Valmeucey.  —  Réception  de  Paul  Fleuriau,  archer 
garde  de  la  connétablie  et  maréchaussée  de  France.  — 
Michel  Dabuchon.  garde  des  minutes  delà  chancellerie 

présidiale.  —  René  Cudorge.  notaire  royal  à  Thairé. 
—  (iabriol-Susane  CoUonnier,  notaire  royal  à  Croix- 
Chapeau. 

B.  1803.  (Liasse.)  —  34  pièces,  papier. 

1765.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Nicolas  Tur- 
peau,  notaire  royal.  —  Séparation  de  biens  de  Cathe- 

rine Dumont  et  Jean  Girouard,  »  graveur  ».  —  Piiul 

Marchand,  sergent  royal.  —  Séparation  de  biens  de 

Suzanne  r^enlier  et  d'Hilaire  Gouillaud,  maître  bou- 
langer. —  Jean  de  Bus.sac,  sénéchal  de  Laleu.  —  Cura- 

telle de  .Marie-Élisabeth  Gaultier,  fille  de  Jean,  cloutier, 

décédé,  et  de  Marie-Élisabeth  Prigneau,  pour  autoriser 
.son  mariage  avec  Louis  Muraillet,  maître  tailleur 

d'habits.  —  Lettres  de  bénélice  d'inventaire  an  profit 
de  MifhelJoseph-Louis-Henry  .\ssailly,  intéresse  dans 
lesj  allaires  du  Roi.  —  .\oniinatiou  de  La  Boucherie  de 

.yaraise  pour  la  confection  du  papier  terrier  de  la  ba- 

rofnnie  de  Conrçon,  La  Mothé,  Fraigneau  et  '  Cramiahé. 

à  la  requête  de  .Marie-.\nne  Françoise  Félicité  Lemas- 
liu  de  Nuaillé,  veuve  de  François  Du  Pouget,  cheva- 

lier, marquis  de  .N'adaillac,  baron  de  Saint-Pardoult  et 
de  Nuaillé,  seigneur  de  Saint-Symphorien  de  La  Gerce, 
Ferrières,  etc.  —  Les  syndics  directeurs  de  la  pre- 

mière chambre  des  assurances  de  Paris,  à  la  poursuite  et 
diligence  de  Gabriel  Admyrauld,  contre  Denis  Goguet, 
écuyer,  seigneur  de  la  Sauzaye,  président  trésorier  de 
France,  Jacques  Chaudruc,  seigneur  de  Crazannes, 

capitaine  de  dragons  garde-côtes  et  autres  cohéritiers 
de  Jean  Chaudruc,  négociant,  etc.  —  Curatelle  à  la 
succession  vacante  de  Galliot  et  Marigny,  sa  femme,  à 

la  requête  de  .\ntoiae  de  Lescalle,  chanoine  régulier  et 

prieur  de  la  commanderie  de  Saint-Antoine  de  Lalande 
en  Gàtine.  —  .Moïse  Garreau.  marchand  de  drap  de 
soie,  et  les  héritiers  Danairard,  contre  Nicolas  Jourdain 

et  Louise  Chambon,  veuve  de  Jacques  Pinet,  et  con- 
sorts de  Salles. —  Les  Oratoriens  contre  .Marie-.\nne 

Mariocheau,  veuve  de  Richard  Philibert,  Masson  La- 
barre,  et  en  secondes  noces  de  Pierre  Serre,  contre 

Bernard  Bernon,  cloutier.  —  Jean-François  Chauvin, 
docteur  en  médecine,  contre  Le  Boulanger,  prieur  de 

l'abbaye  royale  de  La  Gràce-Charon.  —  François  de 
Lastic,  écuyer,  seigneur  de  Saiut-Jal,  contre  Etienne- 

François  d'Aligre,  chevalier,  .seigneur  du  comté  de 
Marans,  conseiller  du  Roi  en  ses  conseils,  président  à 
mortier  au  Parlement  de  Paris,  —  Procès  verbal  de 
torture  de  Louis  Berniac  et  Michel  Dorin,  condamnés 

à  avoir  les  bras,  jambes,  cuisses  et  reins  rompus  vifs, 

pour  vols  avec  etiraction,  évasion  de  prison  et  assassi- 
nats prémédités.  —  Le  procureur  du  Roi,  pour  vol  de 

chevaux,  contre  René  Rivard  fils  et  Pierre  Pignon, 

condamnés  aux  galères.  —  Pierre  Bonneau,  maître 
boulanger,  voulant  retirer  un  inconnu  des  mains  des 

matelots  qui  le  maltraitaient,  fut  assailli  par  ces  mate- 
lots, ainsi  que  sou  beau-frère,  notamment  par  Michel 

Boismort,  maître  de  barque,  qui  l'injuria  et  le  mal- 
traita avec  des  complices,  l'accusaul  de  receler  le  bois 

qu'avait  volé  le  premier  individu.  — Condamnation  h 
neuf  ans  de  galères  de  ,Iean  Bonnefin,  pour  vol  de  bes- 

tiaux. —  .lean  Coste.  garçon  menuisier,  contre  Le- 
meire,  Rodrigue  et  F^acoste,  qui  lui  donnèrent  des 
coups  (le  fouet,  le  renversèrent  et  le  maltraitèrent 

cruellement,  même  ré|)ée  ;'i  la  main,  euTinjurianl.  — 
Jean-Baptiste  Eymouti,  curé  de  Sainte-Marie,  <M)Utre 

les  habitants,  pour  calomnies.  —  Sentence  ciiiidniii- 
nant  Francoi-;  huluiir  aux  galères,  pour  vols. 
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B.  1804.  (Liasse.)  —  13  pièces,  papier. 

2  plans. 

1765.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Nomination  et 
installation  e!  prestation  de  serment  des  maire  et 

adjoints.  —  .\pposition  des  scellés  chez  Jean  Charles 

Bousseau,  huissier  aux  consuls,  décédé.  —  Expertise 

d'une  maison  à  Aytré  de  la  succession  de  Nicolas 
Gaultier,  doyen  des  procureurs.  — .\ntoinede  Lescalle, 
chanoine  régulier  et  prieur  de  la  commanderie  de 

Saint-Antoine  de  Lalande  en  Gàtine,  contre  Marc- 

Antoine  Lefebvre,  négociant.  —  Visite  de  la  cour  de 

Pauléon  et  expertise  de  l'état  des  bâtiments.  —  Procès- 

verbal  d'un  registre  des  baptêmes  et  mariages  de  la 
paroisse  de  Notre-Dame  de  i76o.  dont  le  premier  feuil 
let  est  tellement  déchiré  et  endommag.é  par  les  grilles 

d'un  chat  qu'il  est  impossible  d'y  rien  connaître  et  ré- 

tablissement du  feuillet  à  l'aide  du  double  du  greffe.— 
Pierre  Boucheron,  procureur,  contre  François  Mo- 

rancy,  entrepreneur,  et  .Marie-Jeanne  Belloquin,  veuve 

de  Pierre  Morancy,  entrepreneur.  —  Hector-Louis, 

marquis  de  Saint-Georges,  chevalier,  seigneur  de 

Dirac,  Saint-Vivien  et  autres  places,  contre  les  Orato- 
riens,  pour  le  plan  figuratif  de  la  terre  et  chàtellenie 

de  Saint  Vivien.  —  Louis  de  Luppé,  marquis  de  Bré- 

uians,  Françoise-Sidonie  de  Colbert,  son  épouse,  de- 

meurant à  Gassogne,  Marie-Thérèse  de  Colbert,  veuve 

de  Dominique  Desclos  de  Mesplais,  présidente  mortier 

au  Parlement  de  Navarre,  demeurant  à  Pau,  vicomte 

de  Noé,  brigadier  des  armées  du  Roi,  mestre  de  camp, 

chambellan  du  duc  d'Orléans,  contre  Pierre  Dulin, 
pour  loyers  de  maison.  —  François  de  Tisseuil,  cheva- 

lier, seigneur  d'Anvault,  ancien  capitaine  au  régiment 
de  Champagne,  administrateur  de  son  fils  et  de  feu 

dame  Henriette  Viette,  contre  Barthélémy  Valentin, 

écuyer,  seigneur  de  Monbron,  .^nneSuzanne  Viette, 

son  épouse,  et  les  mineurs  d'Ozée  Bide  de  Chézac,  ca- 
pitaine des  vaisseaux  du  Roi.  —  .Vppositioa  des  scellés 

chez  Marie  Madelaine  Thévenin.  veuve  de  François 

Creuzé  de  Brenusson,  écuyer,  décédée  le  25  mars.  — 

Catherine  Dumont  contre  Jean  Girouard,  «  graveur  »  ; 

séparation  de  biens.  —  Procès-verbal  de  visite  d'une 

maison,  grand'rue,  à  la  requête  de  Jean  Garnault,  hor- 
loger. —  Comptes  de  Pierre-Louis  Perdriau,  exécuteur 

testamentaire  de  Michel  de  Vedrines,  avec  les  héritiers 

de  Vedrines.  —  Estimation  et  partage  de  la  maison 
.Merlin,  à  Salles,  entre  Jacques  Bastard,  bourgeois,  et 

Jeanne  Merlin.  —  Plan  du  nouveau  marais  de  l'angle 

Giraud,  par  Buard,  notaire  et  inspecteur,  à  la  requête 

de  Jeanne  Suzanne-Madelaine  de  Compain,  veuve  de 

Louis-.\lexandre  Green  de  Saint  Marsault,  chevalier, 

seigneur  de  l'Herbaudière  et  autres  intéressés  au  de.s- 
séchement  dudit  marais,  ledit  marais  étant  exempt 

pendant  vingt  ans  de  toutes  impositions,  conformé- 

ment à  la  déclaration  du  14  juin  1704.  —  Alexis  Gastu. 

meau,  curé  de  Dompierre,  contre  Denis  Goguet,  écu- 

yer, président  trésorier  de  France,  au  sujet  de  la  visite 

d'une  jument.  —  Geneviève  de  La  Briffe,  veuve  de 
Charles  de  Choiseuil,  comte  de  Quevilly,  et  Anne-Made- 
laine  Toinard,  veuve  de  Louis-Armand  de  La  Briffe, 

conseiller  d'État,  maître  des  requêtes,  contre  les  abbé, 

prieur  et  religieux  de  l'abbaye  d'.A.uljazine,  ordre  de 
Cileaux.  —  Apposition  des  scellés  chez  François  Be- 
raud,  avocat,  juge  garde  de  la  Monnaie,  décédé  à 

Laleu  ;  —  chez  Louis-Jacob  Descombes,  Suisse  de  Neu- 

chàtel,  négociant,  décédé  le  27  novembre,  grand'rue, 
chez  M.  Bouscasse.  —  Compte  entre  Jacques-Pierre- 

Charles-Patrice  Butler,  écuyer,  enseigne  des  troupes 

pour  les  colonies,  demeurant  à  Saint-Domingue,  et 
MarieSuzanne-Rosalie  Butler,  sa  sœur,  avec  Trésahar 
Bounls.  négociant. 

B    1803.  (Liasse.)  —    12  pièces,  papier. 

1766.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  AlTirmations  des 

créanciers  des  «  ci-devant  soi-disant  jésuites  ».  —  Sé- 

paration de  biens  de  Marie-Anne  Giraud  et  Julien  Nas- 
sivet,  <i  graveur  de  la  .Monnaie  royale  »,  et  apposition 

des  scellés  chez  ledit  Nassivet.  —  Apposition  des  scellés 
chez  Jacques  Vitet,  notaire  royal,  décédé  le  22  janvier. 

—  Pierre-.Marie-Anne-Éféonore  Le  Gagneur  d'Orsylye, 
sœur  oITicière  en  la  communauté  du  Bon  Pasteur  de 

Bordeaux,  contre  Esther  de  La  Grange,  veuve  de  Guil- 

laume Nadaud  du  Boisdable,  Pierre  Forcadet  et  Jeanne- 

Jacquette  Nadeau,  sa  femme,  demeurant  au  Boisdable, 

paroisse  de  Saiut-Cyr  du  Doret.  —  Visite  du  marais 

Sauvage  à  la  requête  de  Etienne  François  d'Aligre, 
chevalier,  comte  de  Marans,  etc.,  conseiller  du  Roi  en 

tous  ses  conseils  et  second  président  au  Parlement  de 

Paris,  contre  Michel  Jean-François  de  Liucé,  otTicier 

des  classes  de  la  marine,  et  Suzanne-Marie-Joséphe 

Loustalot,  sou  épouse,  et  autres.  —  Visite  des  pavés, 

dont  l'entretien  incombe  à  la  ville.  —  Apposition  des 
scellés  à  .Marsilly  chez  Jean  Bassot,  décédé.  —  Julien 
Favreau,  marchand,  contre  Jean-Charles  .  Pascaud, 

chevalier  de  Poléou,  seigneur  de  Mille  Écus.  —  Main- 
levée accordée  à  Nicolas  Paillet  et  Pierre  Meynardie  à 
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la  suite  d'un  traité  passé  avec  leurs  créanciers.  — 
AppositioQ  des.  scellés  chez  Émery  Caillé  des  Barba- 
lières,  trésorier  de  France  honoraire,  décédé  à  Nan- 
tilly  le  27  mars  ;  —  et  chez  Marie  Boutiron,  épouse 
Pelletreau.  rue  du  Coq,  décédée  le  10  mars.  —  Marie 

Marchand,  veuve  d'André  Héroguer,  maître  menuisier, 
.contre  Clément  de  La  Faille,  écuyer,  contrôleur  des 

guerres,  avocat  au  Parlement  de  Toulouse.  —  Homo- 
logation de  la  transaction  entre  Benjamin-Venant  Gri- 

gnon  et  ses  créanciers.  — Agathe-Geneviève  de  Clisson, 
veuve  de  François-Alphonse  de  Clisson,  chevalier,  sei- 

gneur marquis  de  Lescure,  mestre  de  camp,  lieutenant 

du  régimenl  Dauphin-dragons,  et  Pierre  Robert,  inté- 
ressés dans  les  marais  de  la  Courtine  de  Tasdon,  con- 

tre Paul  Chapelle,  écuyer,  seigneur  des  Fontaines,  la 
dame  de  La  Mothe,  son  épouse,  et  Françoise  Germain, 

veuve  de  Mathurin  Coussot.  —  Rectification  de  l'acte 

de  baptême  de  Pierre  .Allard  en  1733,  fils  d'Antoine 
Allard  et  de  Marie  Leret.  —  Dépôt  de  bilan  par  Jean 
Audineau,  cabanier  aux  marais  desséchés  de  Chupeaux 

et  Thairé.  —  Otïre  de  retrait  lignager  par  Pierre  Tho- 
mas Masseau,  étudiant  en  droit,  à  Louis  Dechézeaux  et 

Marie  Madelaine  Penisson,  à  Ars,  île  de  Ré.  —  Ouver- 
ture du  testament  de  feu  dame  Hardouineau  Beau- 

harnois  de  Beaumont.  —  Dépôt  des  étalons  matrices 
des  poids  et  mesures  de  la  livre,  poids  de  marc,  de  la 

toise  de  six  pieds  de  Roi  et  de  l'aune,  mesure  de  Paris. 
—  Les  seigneurs  de  Sigogne  contre  Navarre.  —  Dépôt 
de  bilan  par  Suzanne  Riclel,  veuve  de  Nicolas  Trotier, 

et  Nicolas  Trotier  fils. —  Revendicatiou  de  l'office  de  pré- 
sident au  Présidial,  par  Louis  Durand,  chevalier,  sei- 

gneur de  La  Vaux-Martin,  ci  devant  président,  contre 

Grilîon,  lieutenant  général,  et  Cassou,  lieutenant  cri- 
minel. —  Ordonnance  justifiant  les  noms  de  Pierre- 

Henry  du  Pont  de  Gault,  chevalier,  seigneur  du  Bei- 
goou,  chevalier  de  Saint-Louis,  fils  de  Pierre  Claude, 

sur  les  déclarations  de  Théodore-Philippe  Pagez,  écu- 
yer, ancien  président  trésorier  de  France,  Louis  Fran- 
çois Isaac  Pagez,  chanoine  de  la  cathédrale,  Paul- 

François  de  Pont,  écuyer,  ancien  président,  trésorier 
de  France,  François  de  Hillerin,  écuyer,  conseiller  au 

Présidial,  Jean-François  Ignace  Cadoret  de  Beaupreau, 
écuyer,  lieutenant  particulier,  Gabriel  Beraudiii,  écu- 

yer, ancien  lieutenant  général. 

B.  1806.  (Liasse.)  —  46  pièces,  papier, 
2  parcliemiD. 

1766.   —  Sentences  et  enquêtes.  —  Curatelle   ad 
liuc  pour  autoriser  le   mariage  de  Marie-Rose  Vaury, 

mineure,  avec  Françoise  Rivière.  —  Jacques  Daviaud, 

notaire  à  La  Rochelle.  —  Paul  Bureau,  seigneur  d'An- 
gouste,  contre  Margot,  Faye  et  Charon,  laboureurs  à 

Chàtelaillon.  —  Lettres  de  bénéfice  d'inventaire  au 
profit  de  Étieuue-Louis,  David-Casimir  et  Marie-Louise 
Denis. —  Procuration  de  Pierre  Harenger,  écuyer,  sieur 
du  Mesûil-Roland,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine 
des  vaisseaux  du  Roi  et  sa  femme,  pour  la  tutelle  de 

Marie  Henriette  d'Abbadie,  fille  de  Jean-Jacques-Blaise 
d'Abbadie,  directeur  général,  commandant  la  Loui- 

siane, commissaire  général  de  la  marine  et  !«'■  juge  au 
Conseil  supérieur,  décédé  à  la  Nouvelle-Orléans,  et 
.Marie-.Madelaine  Harenger  du  Mesnil-Rolaud,  à  Louis- 
André  Gadion.  —  Curatelle  à  la  succession  vacante  de 

Gillot,  à  la  requête  de  Charles-Gabriel-Eugène  de  La 
Croix,  marquis  de  Castries,  seigneur  de  Dompierre,  et 

Gabrielle-Isabeau-Thérèse  de  Rossel  de  Fleury.  — 
Pierre-Henri  Seiguette,  assesseur  à  la  maréchaussée 

d'.\unis.' —  .\ugustin  Tessier  notaire  royal.  —  Clément 
de  La  Faille,  écuyer,  avocat  au  Parlement  de  Tou- 

louse, contrôleur  des  guerres,  contre  Pierre-Benjamin 
Ferret,  chanoine  honoraire.  —  Jean-Paul-Hyacinthe 
Jouanne  de  Saint-Martin,  clerc,  commis  receveur  des 

droits  de  la  chancellerie  présidiale.  —  Réunion  de  la 

charge  de  médecin  du  Roi  au  collège  de  médecine.  — 

Lettres  de  bénéfice  d'inventaire  au  profit  de  François 
de  Beauharnois,  chef  d'escadre  des  armées  navales, 
et  Claude,  comte  de  Beauharnois  et  de  la  Roche  Bari- 

taud,  chevalier  de  Saint-Louis,  capitaine  des  vaisseaux 
(lu  Roi.  —  Étienne-.\lexandre  de  Gascq,  écuyer,  sieur 

du  Gué  d'Alleré,  contre  Pierre-François  Denéchaud, 
curé  dudit  lieu.  —  laterdiction  de  Marie-.\nne  B., 

pour  démence.  Pierre  Bourru,  procureur.  —  Jacques- 
Augustin  Beraud,  procureur.  —  Curatelle  de  Isaac  et 
Marie  Madelaine  de  Jarnac,  confiée  à  Pierre  Raboteau, 

à  la  place  de  Pierre-Paul  Raboteau,  décédé.—  Thomas 
Lamothe  contre  Nicolas-Josué  Boulanger,  négociant,  et 

Grignon,  qui  refusent  de  faire  commerce  avec  lui.  — 
Lettre  de  M.  de  Maupeou  à  Rougier,  procureur  du  Roi, 
lui  annonçant  que  la  commutation  de  peine  ue  peut 

être  |)rononcée,  s'il  y  a  lieu,  en  faveur  de  Michel-Do- 
minique Missonucl,  prévenu  de  vol  avec  etiraction, 

<iu'après  clôture  de  l'instruction  du  procès. —  Elar- 
gissement de  Jean  Malherbe  et  Fougerou.  laboureurs 

à  Marsilly,  déchargés  de  la  plainte  portée  contre  eux 

par  Guenot,  bourgeois.  —  Jean  Baptiste  Mollée,  dit 

Mirecourl,  condamné  à  être  pendu  jmur  vol  avec  ef- 
fraction (30  mai). —  Chrélin  Bouneau,  cabaretier,  et 

sa  femme,  contre  Jean-Baptiste  Julliot,  prêtre  princi- 
|(al  du  collège  de  Surgères,  qui  les  aurait   injuriés   en 
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pleine  église,  le  jour  de  la  Saint-Vincentde-Paul,  di- 
sant que  la  maison  desdits  Bonneau  était  «  une  maison 

de  débauche  »  et  qu'elle  était  usurpée  parce  qu'elle 
faisait  partie  du  collège  de  Surgères  et  était  destinée 
à  loger  un  prêtre. 

B.  1807.  (Liasse.)  —  18  pièces,  papier. 

1767.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Les  prieur  et 

religieux  de  l'abbaye  de  Cliaron  contre  Pierre  Desjar- 
dins, marchand,  et  Marguerite  Lirbois,  sa  femme.  — 

Visite  et  estimation  des  ornements  de  l'église  et  des 
bâtiments  du  prieuré  de  Bouhet,  à  la  requête  de 

Pierre-François  Hérault,  licencié  en  théologie,  trésorier 
en  dignité  de  la  cathédrale,  prieur  de  Saint-Laurent 
de  Bouhet,  vicaire  général  officiai  et  juge  ecclésiastique 
civil  et  criminel  du  diocèse  de  La  Rochelle,  contre 

Bernardin  de  Lespinay,  chevalier,  seigneur  de  Varen- 

nes,  seul  héritier  de  son  père,  Catherine-Julien,  prieur 
de  Bouhet.  —  Antoine  Socquet  contre  Victoire-Hor- 

tense  de  La  Tour  d'Auvergne,  veuve  de  René-Charles 
.■\rmand,  duc  de  La  TrémoïUe  et  de  Thouars,  pair  de 
France,  prince  de  Tarente,  baron  de  Vitré,  comtesse 
de  Benon.  —  Ouverture  du  testament  de  Antoinette- 

Marie-Thérèse  Pascault  de  Poléon, décédée  le  2juillet. — 
Changement  de  domicile  de  Doni  Christophe  Chapot, 

prieur  de  l'abbaye  royale  de  Saint-Jean  d'Angély,  ordre 
de  Saint  Benoît,  congrégation  de  SaintMaur.  —  Les 
abbé,  prieur  et  religieux  de  Saint-Léonard,  des  Chau- 

mes, contre  Claude  Gautier,  officier  d'artillerie.  —  An 
gélique  Guillemin,  veuve  de  Charles  Mac-Carthy, 
écuyer,  capitaine  de  vaisseau,  chevalier  de  Saint-Louis, 
contre  Charlotte  de  Mac-Carthy.  —  Bail  judiciaire  de  la 

F'oucherie,  paroisse  de  Laleu,  à  la  requête  de  François- 
Xavier-Jacques  While  de  Malville,  héritier  sous  béné- 

fice d'inventaire  de  Marie  Kernoue,  veuve  d'écuyer 
Philippe  Gilagh,  négociant.  —  René  Lodre,  sieur  des 

Cbasteignères,  gouverneur  des  Sables-d'Olonne,  et  ses 
cohéritiers,  contre  Jean-Baptiste  Veillou  de  Boismar- 
tin.  —  Apposition  des  scellés  sur  les  effets  de  Marie- 
Thérèse  Legrand,  décédée  au  couvent  des  religieuses 

de  Notre-Dame  de  la  Charité  (Dames  blanches).  — 
Élie-Louis  Seignette  jeune,  expert,  contre  les  créan- 

ciers Catignon. —  Apposition  des  scellés  chez  Jeanne 
Rossignol  de  Saint-Julien,  veuve  de  François  Bosset, 
décédée  le  27  décembre  ; —  et  chez  Catherine  Fleuriau, 
veuve  de  Josepb-Élie  Chamois,  décédée  le  23  novembre  ; 

—  chez  Henriette  Baulot,  veuve  d'Étienue  Paré,  à  la 

requête  de   Marie-Françoise  et  Elisabeth    F'ouchard, 

Samuel-Michel-David  .Meschinet  de  Richemond  l'aîné, 
négociant,  Marie  Anne  Elisabeth  deMissy,  son  épouse, 

Samuel-Pierre  de  Missy,  négociant.  Charles  Meschinet 
de  Richemond,  négociant  à  Mortagoe,  Benjamin  .Mes- 

chinet de  Richemond,  négociant  à  Saint-Domingue, 
Dardaine,  capitaine  de  navire,  et  Réas  du  Couteau,  son 

épouse,  etc. 

B.  1808.  (Liasse.)  —  19  pièces,  papier. 

2  parchemins. 

1767.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Curatelle  ad  hoc 

de  Charlotte-Suzanne  de  Junquières,  épouse  d'Étienne- 
Alexandre  de  Gascq,  écuyer,  seigneur  du  Gué  d'Alleré, 
héritière  sous  bénéfice  d'inventaire  de  Calherine-Marie 
de  Junquières,  sa  tante,  décédée  ;  Debains,  procureur 

nommé.  —  Rectification  de  l'acte  de  baptême  de 
Jeanne  Barraud,  femme  de  Nicolas  Bauget  et  fille  de 

François  BarraudetdeMarie-AnneBris,aulieudeMarie- 

Anne  Denize,  26  septembre  1732.  —  Curatelle  des  mi- 

neurs d'.\imé-F>ançois  de  La  Coste  et  de  Jeanne-.Margue- 
rite  Bernard  de  Lauuay.  —  Jean  Aimé  de  La  Coste,  cu- 

rateur aux  enfants  mineurs  de  Valeuliu-Pierre-Claude 
Mariocheau  de  Bonnemort,  receveur  des  fermes  du 

Roi,  et  de  feu  Innocente-Béatrice-.Mane-Charlotte  Ma- 

lenfant. —  Bertrand  Desnouy,  notaire  royal  à  l'île  de 
Ré.  —  Partage  des  biens  paternels  de  la  succession  de 

très  haut,  très  puissant  et  très  illustre  prince  Monsei- 
gneur Charles-René-.\rmand,  duc  de  La  TrémoïUe  et 

de  Thouars,  pair  de  France,  prince  de  Tarente,  comte 
de  Laval  et  de  Montfort,  baron  de  Vitré,  président  des 

États  de  Bretagne,  premier  gentilhomme  de  la  Cham- 
bre-du  Roi,  brigadier  de  ses  armées,  colonel  au  régi- 

ment de  Champagne  et  gouverneur  de  l'ile  de  France, 
à  la  requête  de  sa  veuve,  Marie-Victoire-Octavie  de  La 

Tour  d'.^uvergne.  —  François  Roy,  notaire  pour  les 
consignations.  —  Réunion  de  la  moyenne  et  basse 

justice  à  la  haute  justice  de  Saint-.Martin  de  Ré.  — 
Jean-Élie  Giraudeau  aîné,  caissier  de  la  direction  des 
créanciers  de  Jean  Blavoust,  contre  Plerre-Étienne- 

Louis  Harouard,  écuyer,  seigneur  du  Beiguon,  conseil- 

ler grand  secrétaire  du  Roi,  Jacques  Rasteau  l'ainé, 
Louis  Perdriau  et  Joseph  Lebeuf.  —  Jacques  Dupont, 
notaire  royal.  -  Pierre  Massonuet,  sergent  royal  à 
Saint- Martin  de  Ré.  —  Pierre-André  Deliénat,  notaire 

royal  à  Saint  Laurent  de  Laprée.  —  Jean-Baptiste  Na- 
vare,  curé  du  Thou,  contre  Louis-.\rmand-Philippe 

Dussay,  chevalier,  seigneur  de  Vandré,  Henriette- 
Louise  de  Beaucorps,  son  épouse,  et   Pierre  Louis  de 
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Beaucorps.  chevalier,  capitaine  d'infanterie  au  régi- 
ment de  Clermont-prince,  seigneurs  par  indivis  de  la 

seigneurie  de  Sigogne,  ayant  pris  le  gariment,  fait  et 

cause  de  Boisseau,  veuve  de  Jean  Ctialou,  Nicolas  Ri- 
chard, Armand  Duleau,  chevalier,  seigneur  de  Mail- 

lau,  demeurant  à  Becoizeau,  contre  Louis-Alexandre 

Mousnier,  écuyer,  trésorier  de  France.  —  Curatelle  à 

l'absence  de  .Marie-Louise  Brouchard,  c  passée  dans 
les  pays  étrangers  pour  cause  de  Religion  ».  —  Enre- 
gistremeut,  publication,  et  impression  des  lettres  de 

réhabilitation  de  Josué-Nicolas  BouUanger.  —  Déli- 
vrance de  la  moitié  du  produit  de  la  vente  et  la  moitié 

des  sommes  déposées  entre  les  mains  de  M.  Gremery, 
à  Catherine  Monfort,  veuve  de  Pinsignon,  employé 

dans  les  fermes  du  Roi.  —  Suzanne-Marguerite  Labbé, 
veuve  de  Louis  Torterue  Bonneau,  contre  .Anne  Parna- 
jon,  veuve  et  non  commune  en  biens  de  Mousnier.  — 

Jean  Guinefolleau,  curé  d'.\ndilly-les  Marais,  contre 
Paul  Basliu,  curé  de  Marans,  ferme  des  revenus  du 

bénéfice  de  .Marans.  —  Henriette  Beraudin,  veuve  de 

Patrice-Robert  Butler,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  et 
juge  de  r.\mirauté,  contre  Pierre  Barraud,  marchand, 

et  Louise  Daniel,  ̂ a  femme.  —  Louis  de  Tisseul,  che- 

valier, seigneur  d'Anvaux,  ancien  capitaine  au  régi- 
ment de  Champagne,  contre  Barthélémy  Valentin, 

écuyer,  sieur  de  Monbrun,  et  Suzanne  Viette,  au  nom 
de  ses  enfants  et  de  feu  Marie-Henriette  Viette.  — 

Etienne-Alexandre  de  Gascq,  écuyer,  seigneur  du  Gué 

d'AUeré,  et  Suzanne-Charlotte  de  Junquières,  contre 
Antoine  de  La  Rigaerie  du  Rouchet,  écuyer,  ancien 
gendarme  de  la  Reine,  exempt  de  la  maréchaussée.  — 
Pierre  Cancoiu,  banni  pour  neuf  ans  pour  assassinat 
prémédité  sur  Petit,  avec  un  couteau  de  chasse.  — 
Guillaume  Reverchon,  condamné  au  fouet  et  à  la  mar- 

que pour  vol.  —  Information  contre  certains  libelles 
didamatoires  commençant  par  ces  mots  :  «  Davizard, 

»  commandant  de  La  Rochelle,  devroit  estre  pendu  », 

et  moniloire  de  l'oflicialité  pour  découvrir  les  cou- 

pables. —  Les  époux  Claude  Gaultier  et  Gas'tebourse, 
contre  Dom  Poistaud,  le  prieur  de  Saint  Léonard, 
pour  excès,  violences  et  voies  de  fait,  commis  tant  par 

lui  que  par  des  soldats,  ses  domestiques,  sur  sa  femme, 
Marie-Jeanne  Toraille.  —  Jean  .Menand,  tonnelier  à 

Marsilly,  contre  Gourdon,farinierau  Moulin-d'.\mour  ; 
ils  se  battirent,  et,  après  avoir  renversé  Gourdon,  Me- 

nand s'acharna  tellement  sur  lui  que  la  femme  Gour- 
don et  le  garçon  du  moulin  eurent  peine  à  les  sé|)arer. 

—  Antoine  David,  domestique,  condamné  à  être 
pendu  pour  vol,  chez  sa  maîtresse,  au  Thou. 

B.  1S09.  (Liasse.)  —  16  pièces,  papier. 

1768.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Marie  Tayau, 
veuve  de  Jean  .Maumont  Laborie,  maître  chirurgien, 
tutrice  de  son  fils  mineur  et  dudit  feu,  contre  Jean 
Maluoir,  marchand  à  La  Grenouillère  de  La  Jarne. 

pour  règlement  de  compte  avec  ledit  Maluoir  et  Pierre- 
Etienne  Louis  Harouard,  écuyer,  seigneur  de  La  Jarne, 
lieutenant  de  r.\mirauté.  —  Procès-verbal  de  remise 

par  le  curé  de  Chàtelaillon,  des  registres  de  baptêmes, 
mariages  et  sépultures  de  ladite  paroisse  de  Tannée 

1767.  —  Prestation  de  serment  des  juges  consuls,  Jean 
.\udoin  et  Charles  Henry,  négociants.  —  Charles- 

François  de  Cattay,  écuyer,  seigneur  d'.\ngliers,  et 
Jean  Barbot,  écuyer,  seigneur  de  la  maison  noble  de 
Fief  Doré,  contre  Mathieu  Le  Gendre,  prieur,  curé 

d'.\ngliers.  —  Apposition  des  scellés  chez  Louis  Bur- 
gaud,  courtier  d'eau-de  vie,  décédé  le  4  janvier,  à  la 
requête  de  sa  veuve,  Marguerite  Courtableau,  compa- 

rant par  Bruno-Donatieu-Pierre  Bourru,  procureur.  — 
Interdiction  de  Marie-.\nne  Papiueau,  pour  démence. 
—  Apposition  des  scellés  chez  Suzanne  Corraery,  veuve 
de  Jacques  Barreau, charretier,  cul-de-sacde  la  rue  du 
Cordouan,  et  chez  Martin  Reynaud,  maçon,  au  bout  de 

la  rue  du  Lapin,  cour  du  .Moulin.  —  Prestation  de  ser- 
ment de  Jean-Audouin  Guillemot,  second  cousui.  — 

Hector-Louis,  marquis  de  Saint  Georges,  chevalier, 

seigneur  de  Dirac,  Saint-Vivien  et  autres  places,  contre 
les  Oratoriens.  —  René-Pierre  de  Lamaisonneuve, 

écuyer,  brigadier  des  gendarmes  du  duc  d'Orléans,  et 
Mile  de  Lamaisonneuve,  tous  héritiers  de  leur  tante, 

Charlotte-Louise  Métayer,  épouse  de  Gédéon  Vivier  du 

Vivier,  otficier  d'infanterie,  créanciers  de  la  successiou 
de  feu  du  Vivier,  poursuivant  la  distribution  des  de- 

niers de  la  vente  d'une  maison  et  borderie  à  Lhou- 
meau,  entre  eux,  Jacques-Joseph-Michel  Vivier,  oITicier 
marinier  sur  les  vaisseaux  marchands,  en  Amérique, 

Gaêtaa-Joseph  Vivier,  habitant  le  quartier  de  Plai- 
sance, île  de  Saint-Domingue,  Catherine,  Joscphe  et 

Françoise  Vivier  sœurs, filles  majeures  demeurant  à  Mes- 
sine, héritiers  pour  une  cinquième  partie  dudit  feu  Gé- 
déon Vivier  du  Vivier  leuroncle, comparaissant  parCras- 

sons.  —  Apposition  des  scellés  chez  Gustave  Noording 
de  Wilt,  écuyer,  consul  général  de  la  nation  danoise 

dans  les  ports  de  l'Océan,  décédé  le  20  niars  à  Paris,  eu 
.sa  maison,  rue  de  la  Cloche,  paroisse  Saint  Jean.  — 

Rectification  de  l'acte  de  baptême  do  Antoine  Caze- 

nave,  ba|)tisé  le  2.'J  mars  1720,   fils  légitime   d'.\ntoine 
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Cazenave  et  de  Marie-Anne  Bestier.  —  Rétrocession 

par  Michel  Reuland  et  sa  femme,  à  Marie-Anne-Vic- 
toire Oûalle,  des  domaines  de  messire  Silio  Laurent 

Colonnad'Ornano.écuyer,  capitaine  au  régiment  Royal- 
corse,  et  de  Marie-Anne  Oualle.  son  épouse,  par  acte 
reçuTardy,  le  16  mai  dernier. 

B.  1810.  (Liasse.)  —  34  pièces,  papier, 

2  parchemins. 

1768.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Approbation  des 
copies  des  actes  de  baptêmes,  mariages  et  sépultures 

de  la  paroisse  de  Saint-Jean  de  Liversay,  transcrits, 
les  originaux  ayant  été  en  1767  rongés  par  des  rats,  a 

la  requête  de  Pierre  Rotureau,  curé.  —  Prestation  de 
serment  de  Griffon,  conseiller  à  IWmirauté,  nommé 

pour  l'ofTice  de  maire  par  brevet  du  30  janvier.  — 
Pierre-Charles  de  Béchillon,  chevalier,  seigneur  de 

Vallans,  contre  Charles  Belot,  notaire  à  Mauzé.  —  Jean- 

Louis  Tardy,  notaire  royal,  contre  Jacques  Caillé,  ton- 

nelier, pour  injures  et  calomnies.  —  Le  procureur  du 
Roi  contre  Jean  .Assetier,  pour  empoisonnement  et  vol. 

—  Levée  du  cadavre  de  Julien  Renou,  couvreur,  qui 

travaillait  sur  la  maison  de  Jacques  Rasteau,  Grande- 
Rue,  et  est  tombé  mort  dans  la  cour.  —  Mathieu-Ho- 

noré  Carrière,  avocat,  contre  Jean  Galle,  négociant, 

pour  injures  diffamatoires.  —  Michel  Camoin,  sergent 

royal,  contre  Decourt,  entrepreneur  des  ponts  et  chaus- 

sées, pour  injures.  —  Elisabeth  Paquiet,  femme 

de  Pierre  Rau.x,  farinier,  contre  les  frères  Pas- 

quiet  qui,  lorsqu'elle  leur  réclamait  une  jument,  se 
jetèrent  sur  elle,  la  renversèrent  et  la  meurtrirent  de 

coups.  —  Élargissement  de  Pierre  Landriau.  de  .Mar- 

silly.  —  Jean-François  Jacquelin,  négociant,  arma- 
teur, contre  Pierre  Guérin,  pour  écrit  diffamatoire 

dans  lequel  il  est  traité  de  >i  abominable  Tartuffe  >k  — 

Sentence  condamnant  Monrouzeau  aux  galères  et  La- 

roche et  PrioUeau  à  être  battus  de  verges  pour  vol.  — 
Prestation  de  serment  de  Giraud,  sénéchal  de  Taugon. 

—  Pierre  Roulleau,  notaire  à  Mauzé.  —  Les  religieuses 

de  la  Providence  de  Saint-Joseph  font  saisir  un  do- 
maine sur  Marie  Crameuil,  veuve  de  Mathieu  Osmont. 

—  Jean-.\imé  de  La  Coste.  sénéchal  de  Saint  Jean 

Dehors.  —  Charles  Médard  Deau,  sénéchal  d'Andilly. 
Dufourcq,  chirurgien  à  .\ngoulins.  —  Pierre  Coutret. 

curé  d'Usseau,  contre  Rondeau,  veuve  Delarade.  pour 
sa  dime.  —  .\rniand  Charles,  seigneur  de  Galbegat, 

gouverneur  de  la  cour  de  S.A.  S.  .Mgr  le  duc  de 

Sleswig-Holslein  Gluksbourg,  demeurant  à  Fonder- 

i>ourg,  en  Danemarck,  contre.  Henri   Bonueau,   négo- 

ciant. —  Curatelle  à  la  succession  abandonnée  de  .Mgr 

de  .Menou,  évèque  de  La  Rochelle.  —  Lettres  de  béné- 

fice d'inventaire  de  Jean  Élie  Vivier,  écuyer,  ingénieur 
ordinaire  du  Roi,  Paul  Vivier,  Jacques  et  Judith 

Vivier,  héritiers  de  Paul  Vivier,  leur  père.  —  Jacques 

Drouhet,  notaire  royal.  — Philibert  Charost.  conseiller, 
secrétaire  du  Roi,  maison  et  couronne  de  France  en  la 

chancellerie,  près  la  cour  des  .Monnaies  de  Lyon,  à  la 

place  de  Joseph  Souchay,  signée  de  .Maupeou.  et,  par 
.Monseigneur,  Peugny. 

B.  1811.    (Liasse.)  —  36  pièces,  papier, 

2  parclieraios. 

1769.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Le  procureur 

du  Roi  contre  Louis  Fraineau,  pour  vol.  —  Pierre  Ri- 

gault,  marchand  de  blé  à  Marans,  contre  Jean-Baptiste 

.\udin,  cordonnier,  pour  soustractions.  —  Jean  Guyon- 

net,  huissier,  notaire  et  procureur  postulant  à  Sainl- 
Rogatien,  contre  Pierre  Boucheron,  huissier,  notaire  et 

procureur  postulant  à  Salles,  qui  l'a  blessé  grièvement 

à  coups  de  pieds,  de  poings,  et  l'a  blessé  à  la  tête,  en  le 

prenant  par  surprise  et  en  l'insultant  grossièrement. 
Henry  Brossatreleva  Guyonnetetluiôtasonépée. crainte 

qu'il  n'arrivât  un  plus  grand  malheur,  quoique  Guyon- 

net  ne  fît  aucun  signe  de  vouloir  s'en  servir,  et  Bouche- 
ron fut  chercher  un  chirurgien.  Certificats  de  .Martin 

I)upuy  de  La  Porcherie,  docteur  en  médecine  de  Mont- 
pellier, conseiller,  médecin  ordinaire  du  Roi.  agrégé 

et  syndic  du  collège  de  médecine.  Louis  Chaslon  et 

Jean  Gabaude,  maîtresenchirurgie  etchirurgiens  jurés, 

constatant  les  plaies  et  contusions  faites  à  Guyonnet. 

(Sceau  des  chirurgiens  encre  rouge.)  — Lettres  de  Joly 
de  Fleury  :  la  sentence  contre  les  suicidés  doit  être 

rendue  contre  leur  mémoire,  mais  leur  corps  ne 

doit  pas  être  traîné  sur  la  claie.  —  Marie  Guichard, 

veuve  François  Dupuy,  rôtisseur  et  traiteur,  contre 

Longueteau,  huissier,  et  ses  recors,  qui,  venus  pour 

exécuter  ses  meubles,  la  prirent  à  la  gorge  et  lui  au- 

raient fait  plus  grandes  violences,  sans  l'intervention 
des  voisins.  —  Beuigne-.Madelaine  .\udouin,  veuve  de 

Biaise  Robert.  Catherine  .Vudouin,  sœurs,  contre  Jo- 

seph Luc  de  Tierce,  bourgeois,  leur  locataire,  qui,  après 

les  avoir  plusieurs  fois  frappées  de  souflletset  coups  de 

pieds,  les  injuria  grossièrement,  frappa  la  veuve 
Robert  en  menaçant  de  la  luer,  lui  tordit  les  bras,  la 

renversa,  pendant  que  les  autres  locataires  étaient  à  la 
messe, etaccabla  de  coupsde  [toings  et  de  coups  depieds 
Catlwrine  .\udouin,  venue  au  secours  de  sa  sœur,  et 

les    aurait    tuées,    sans    l'inlervenlion   des    voisias. 
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—  Pierre-Paul  Bureau,  écuyer,  seigueur  d'Angoutte, 
avocat  du  Roi  au  bureau  des  finances,  contre 

Pierre  Morin,  curé  de  Chàtelaillon.  —  Louis  Le- 
blond,  père  et  fils,  contre  Bernard,  père  et  fils,  qui 
auraient  attaqué  ledit  Leblond  fils  à  coups  de  poings, 

et  l'auraient  meurtri  de  coups  de  bâton,  après  avoir 
failli  l'étrangler  devant  la  fontaine  des  Petits-Bancs. 
—  François  Blois,  dit  Mary,  maçon  et  tailleur  de 
pierres,  et  Gaétan  César  Vivier  Du  Vivier,  écuyer,  habi- 

tant au  quartier  de  Plaisance,  île  et  côte  de  Saint-Do- 
mingue, contre  Matburin  Lhonnoret  Carrière,  avocat 

au  Présidial,  pour  excès,  violences  et  mauvais  traite- 
ments. —  Élargissement  de  Jean-Zacharie  Crouberg, 

natif  de  Ratisbonne.  —  Le  procureur  du  Roi  contre 
certains  quidams  accusés  de  vols  avec  efïraction  exté- 

rieure. —  Le  procureur  du  Roi  contre  Pierre  Cachet, 

accusé  d'avoir  favorisé  la  désertion  de  plusieurs  sol- 
dats. —  Pierre-Henri  Berlin  contre  Paul  Ballain,  prê- 

tre, curé  de  Marans,  pour  injures,  au  sujet  des  diffi- 
cultés que  faisait  ledit  curé  à  marier  la  belle  sœur 

dudit  Berlin,  parce  qu'elle  n'avait  pas  encore  payé 
l'enterrement  de  son  défunt  mari.  —  Jean-.\uguste 
Gravier  Rivière,  contre  Pierre  Picard,  laboureur,  Mar- 

guerite Tabourin,  sa  femme,  et  leur  fils,  Guillaume 

Gadolet,  pour  vols  nocturnes,  enlèvement  de  palis- 
sades, etc.  —  Haute  et  pui-ssante  dame  Julie-Sophie 

Gillette  de  Pardaillan  d'.\ntin,  abbesse  de  Fontevrault 
et  de  SaintBibien  d'Argenton,  contre  Louis  Penigaud, 
maréchal,  qui  insulta  et  frappa  dans  l'exercice  de  leurs 
fonctions  des  ofTiciers  de  la  justice  de  Puydrouard.  — 

Ordonnance  aux  officiers  de  Chàtelaillon  d'instruire  le 
procès  de  Sylvain  Gaillard,  prévenu  de  vol,  à  la  re- 

quête de  François  Green  de  Saint-Marsault,  chevalier, 
marquis,  baron  de  Chàtelaillon,  du  Roullet,  etc.  — 
Effraction  à  la  maison  de  Saint  Pierre,  commissaire 

des  guerres,  place  d'Armes,  pour  vol.  —Nicolas-Henri 
La  Toison,  sieur  de  la  Boule,  du  cul-de-sac  de  Saint- 

Domingue,  contre  les  enfants  Conié,  qui  l'assommè- 
rent de  coups  de  bâton,  dans  la  grand'rue  Saint-Jean, 

et  lui  volèrent  sa  canne;  ledit  La  Toison  était  l'agres- 
seur, pendant  que  Conié  fendait  du  bois  devant  la 

maison  ;  ils  ne  se  battirent  qu'après  une  nouvelle  atta- 
que de  La  Toison  qui  se  jeta  sur  lui  et  lui  arracha 

une  boucle  (l'oreille  en  or.  —  Sentence  condamnant 
Pellerin,  dit  Chaslon,  domestique  de  Carré,  à  être 

pendu,  pour  vol.  —  Sentence  condamnant  Jacques 

Goizin  à  mort,  pour  viol  d'une  enfant  de  dix  ans. 
Certificat  du  médecin  Du  Puy  et  du  chirurgien  Rollain. 

—  Sentence  condamnant  Jacques  Fallourdeau  aux  ga- 
lères, pour  vols  de  chevaux. 

B.  1812.  (Liasse.)  —  Ifi  pièces,  papier,  2  parchemins, 
ua  sceau  (un  hérisson). 

1769.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Philippe,  maître 

paumier,  ci-devant  bailliste  judiciaire  du  jeu  de  paume 
des  Grolles,  contre  André  Arjo,  négociant  ;  expertise 

par  Vatable.  —  Apposition  des  scellés  chez  Louis- 
Pierre  Perdriau,  décédé  place  Baientin  ;  —  chez  Jean- 
Jacques  Bonvallet,  greffier  des  insinuations  ecclésias- 

tiques; —  chez  Jacques   Rasteau    l'ainé.  grande  rue  ; 
—  Jean  Lacour,  curé  de  xMarsilly,  contre  Soulain.  — 
Apposition  des  scellés  chez  Jean-Marie  Le  Sauluier  de 
La  Villehélio,  sur  les  effets  de  son  neveu  Charles  l)e- 

launay-Boize-Lucas,  décédé.  —  .\pposition  des  scellés 
chez  Suzanne  Benoist,  décédée,  veuve  de  Faneuil  de 

La  Croix,  lieutenant  des  chasses  du  cabinet  du  Roi  ;  — 

chez  Anne  Montreuil,  décédée  ;  —  chez  Marguerite  de 
Montis,  décédée  ;  —  chez  Charlotte  de  La  Boucherie 
de  Varaise,  décédée.  —  .Agathe-Geneviève  de  Clisson. 
veuve  de  François-Alphonse,  chevalier,  seigneur,  raar 

quis  de  Lescure,  mestre  de  camp,  lieutenant  du  régi- 
ment Dauphin-dragons,  contre  la  veuve  Coussot.  — 

Ouvei-ture  du  testament  de  Jacques  Delavau,  chanoine. 
—  Arnaud  Bilbeze,  iirieur,  curé  de  Cran,  contre  Char- 

les Gaspard  de  Beynac,  chevalier,  seigneur  de  Poulias. 

—  Dépôt  de  bilan  par  Jean  Antoine  Basset,  marchand, 
farinier  des  seigneuries  de  Dompierre,  Bourgneuf,  et 

des  droits  de  minage  de  La  Rochelle.  —  Démission  de 

l'office  de  lieutenant  criminel  par  Louis  Cassou  (25 
avril).  —  Curatelle  de  la  succession  abandonnée  de 

Jacques  Rasteau  l'aîné,  à  la  requête  de  sa  veuve 
Marie-Élisabeth  Paillet.  —  Séparation  de  biens  de 
Louise  Jean  et  Etienne  Cadot.  —  Dély,  marchand, 
contre  les  sieur  et  demoiselle  de  Court.  —  Commission 

par  René-Nicolas-Cliarles-.\ugustin  de  Maupeou,  che- 
valier, chancelier  de  France  et  lieutenant  général  au 

Présidial,  pour  recevoir  le  serment  de  Charles-Fran- 
çois de  Ctiandeon,  chevalier  de  La  Valette,  capitaine 

au  régiment  de  Bourbonnais,  de  l'office  de  gouverneur 
de  Bourbourg  (3  avril).  —  Jean  Vigier,  marchand, 
Jacques-François  llugon,  maître  en  chirurgie,  et  la 
veuve  Galliot,  contre  les  créanciers  de  feu  Jean  Vi- 

vier (27  avril).  —  Gabriel  Admyrauld  contre  Jeau 
Prieur,  ci-devant  son  domestique.  —  Rectification  de 

l'acte  baplistaire  de  Jean-Elie  Vivier,  écuyer,  ingénieur 
ordinaire  du  Roi,  fils  de  Paul  Vivier,  écuyer,  seigneur 

de  Vaugouin,  et  d'.\nne-.\Iarie  Rocaute,  son  épouse, 
Saint-Sauveur,  .31  aoiU  17.38.  conformément  aux  actes 
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de   baptêmes  de  Jacques   Vivier  et  Judith-Henriette 
Vivier  (10  mars). 

B.  1813.  (Liasse.)  —  21  pièoes,  papit-r. 

1769.  —Sentences.  — Jean-Baptiste  Le  Bouc,  pro- 

cureur postulant.  —  Ordonnance  qui  autorise  Élisa- 
jjeth  de  Gomier  de  La  Gaclietière,  épouse  de  messire 

Claude-Nicolas  Morel  de  Cremery,  écuyer.  dire<;leur 

des  fermes  du  Roi,  interdit  pour  dérangement  d'esprit, 
à  la  recherche  de  ses  droits.  —  Curatelle  ad  hoc  coudée 

à  Joseph-Vincent  de  La  Fontaine,  comte  de  Solar, 

commissaire  ordinaire  d'artillerie  et  gentilhomme  de 

la  chambre  du  comte  d'Eu.  De  l'information  il  ré- 

sulte que  de  Cremery  «  dans  un  moment,  se  disoitclie- 

»  valier  du  Saint-Esprit,  dans  un  autre,  qu'il  avoit 
»  écrit  à  M.  de  Choiseul  de  lui  envoyer  le  cordon  bleu, 

»  dans  d'autres  temps,  il  se  disoit  chargé  de  la  part 

»  du  Roy  d'aller  prendre  l'Angleterre  et  d'y  réunir  les 

»  Pays-Bas,  etc.,  qu'il  éloit  grand  d'Espagne,  conné- 

»  table,  duc  et  pair,  etc.  »,  aliénation  d'esprit  qui  dé- 

»  génère  journellement  eu  fréuésie,  etc.,  «  qu'il  se  fai- 
»  soit  un  habit  à  boutons  de  paillettes  de  cuivre  infi- 

»  niment  plus  beaux  que  les  diamants,  etc.,  qu'il 
»  avoit  cent  mille  livres  de  rente,  etc.  ».  —  Rapt  et  sé- 

duction de  la  fille  mineure  Elisabeth  Leguillon,  17  ans, 

enlevée  de  la  maison  de  Cliabert,  son  tuteur,  et  corres- 

pondance entre  Madame  de  Boisdarin,  Nachet,  Mon- 

tault,  Duperré,  Petit  et  Chabert.  —  Jean  Eavre,  prêtre, 

curé  de  Saint-Sauveur  de  Nuaillé,  demandeur  en 

payement  de  dîme,  contre  Guillaume  Guérin,  mar- 

chand à  Saint-Sauveur  de  Nuaillé,  tenant  noblement 
le  fief  de  Saint-Simon  et  autres  domaines.  —  Curatelle 

(i(i  hoc  pour  autoriser  le  mariage  de  Jean  Valleau, 

journalier,  fils  de  feu  Jean  Valleau,  marinier  en  Ré,  et 

de  feu  Marguerite  Langlois,  avec  Elisabeth  Archam- 

beau,  de  Saint-Palais  en  Saintonge.  —  René-Jean- 
François  Ouvrard,  conseiller  du  Roi,  lieutenant  au 

Présidial,  et  Joseph-François  Léonard,  son  frère, 

contre  Catherine-ÉlisabethGeueviève  Michel,  veuve 

d'Ézéchiel  Couillandeau,  Jean  Couillandeau  aine, 

Michel  Debèque  d'Audeville,  ancien  capitaine  de  gre- 
nadiers, chevalier  de  Saint-Louis,  Jeanne-Marie  Couil- 

landeau, son  épouse,  Philippe  Lecomte  d'Yores,  capi- 
taine d'infanterie,  et  Jeanne  Couillandeau  Pierre- 

Anguste  Couillandeau  et  .Marie-Esther  Couillandeau, 

émancipés  sous  l'autorité  de  Louis-Pierre  Perdriau, 
négociant,  leur  curateur  aux  causes,  etc.  —  Interdic- 

tion pour  démence  de  Alexandre  Saint-Michel  Dunezat, 
Charente-Inférieure.  —  Série  B. 

ancien  lieutenant  dans  les  troupes  détachées  de  la 

marine,  à  Cayeune.  —  Interdiction  rie  Daniel  .\ude 
bert,  lieutenant  des  frégates  de  Sa  Majesté,  pour  folie 

furieuse,  levant l'épée,  sans  motif,  contre  les  négociants 
Isaac  Rasteau,  .\llard  Belin  fils,  Nairac.  .M.  Vincens, 

banquier  à  Paris,  le  fit  partir  de  celte  ville  pour  La 

Rochelle  par  le  carrosse,  à  la  demande  de  .sa  famille, 

mais  il  fit  les  plus  grandes  extravagances.  —  Daniel 

Nadeau,  maître  apothicaire,  contre  Esther-Émilie  .Mi- 

gnonneau,  veuve  de  François  Pinlault,  capitaine  sur 

les  vaisseaux  de  la  compagnie  des  Indes.  —  Nicolas- 

Josué  Boullanger,  négociant,  et  Marie-Jeanne  Oûalle, 
épouse,  héritière  de  sa  mère,  Marie  Nézereau,  veuve 

de  Thomas  Otialle,  négociant,  demandeurs  en  inter- 
ruption de  possession  contre  Henri  Brevet,  Louis 

Gauziède,  tonnelier,  et  Marie  Dornac,  sa  femme,  fille 

de  François  Dornac,  et  de  Marie  Rambaud  et  Petiteau 

et  Dornac,  sa  femme,  et  Jean  Testeau,  bouilleur,  tu- 
teur des  mineurs  de  Pierre  Dornac.  Brevet  est  con- 

damné aux  dépens  et  à  servir  à  Boullanger  et  à  Oiialle 

la  rente  de  37  livres  due  sur  les  domaines  qu'il  a  ac- 
([uis.  —  Autorisation  à  Marie  Marguerite-Olive  de  La 

Cosle,  épouse  de  Simon-Jacques  Goujaud-Bonpiant, 
maître  en  chirurgie,  pour  recueillir  la  succession  du 

sieur  Langlois,  prêtre,  décédé  à  Paris,  le  2  mars  der- 
nier. —  Autorisation  à  Jeanue-.Marie  Hallays,  Pierre- 

Henri  Seignetle,  Marie-Élisabeth  Seignette,  .Marie- 

Anne  Françoise  Seignette,  Flore-Henriette  Seignetle, 

Aune-Agathe  Seignette  et  Félicité  Seignette,  pour  re- 
cueillir la  succession  de  Paul  Belin  des  Marais,  leur 

oncle,  décédé  à  Paris.  —  Les  fabriciens  de  Cliàte- 
laillon  contre  Nicolas  Clopet,  aubergiste,  et  Catherine 

Peloquiu,  demeurante  Port-Punay,  Susanne,  .Magde- 

laine  et  Françoise,  Esther  et  François-Simon  .Martin, 
frère  et  sœurs,  et  Louis  Fouchereau,  écrivain  de  la 

marine  à  Rochefort,  et  .Martin,  sa  femme.—  Claude- 

Etienne  Petit  de  Beaupoivre,  procureur,  contre  Au- 

guste de  Martel,  chevalier,  seigneur  de  Tenel,  Saint- 
Xandre  et  Marsilly,  ancien  lieutenant  des  vaisseaux 

du  Roi,  chevalier  de  Saint-Louis.  —  Jacques  Bouscasse 

fait  homologuer  le  traité  qu'il  a  passé  avec  Cassou, 
Joseph  Verdier  père,  Raveau,  Etienne  Jolly.  Fran- 

çois Sureau  Lamorande,  Dauiel  Mosnier,  négociants, 

Michel  de  Labadie,  à  Bordeaux,  et  Eustache  de  La 

Jousselinière,  notaire  à  Andilly.  —Pierre-Henri  Sei- 

gnette, sénéchal  de  Laleu.  —  Curatelle  à  la  succession 
abandonnée  de  Jacques  Rasieau,  à  la  requête  de  sa 

veuve,  Marie-Élisabeth  Paillet.  —  Enregistrement  des 
lettres  de  réhabilitation  de  la  mémoire  de  François 

Fleuriau,   négociant  (27  octobre  17G9),   à  la   requête 

SI 
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d'Aimé-Beujamin  Fleuriau,  officier  de  la  maison  du 
Roi,  Paul  Fleuriau,  François-Élie  et  Jacques  Chamois, 
et  Françoise  Chamois,  époux  Arnaudean. 

B.  1814.  (Liasse.)  —  42  pièces,  papier. 

1770.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Lettres  de  Joly 
de  Fleury  annonçant  au  procureur  dii  Roi  de  La 
Rochelle  le  décès  de  Jacques  Goisin,  amené  des  prisons 
de  La  Rochelle  dans  celles  de  la  Conciergerie  du  Palais 
à  Paris.  Il  avait  été  condamné  à  mort  et  une  sentence 

de  plus  amplement  informé  était  intervenue  le  27  juin 
1769.  Goizin  est  décédé  le  8  avril  1770.  —  Procès-verbal 

d'efiraction  à  la  maison  de  M.  de  Saint-Pierre,  com- 

missaire des  guerres,  sur  la  place  d'.4rmes,  à  la  maison 
de  la  veuve  Bergeroa,  rue  de  la  Triperie,  à  celles  de 

Jean-Baptiste  Puinège,  relieur,  rue  du  Palais,  et  Jac- 
ques Petit,  marchand,  même  rue,  et  à  la  prison.  — 

Lettre  de  Lenoir  à  Rougier,  procureur  du  Roi  à  La 
Rochelle,  au  sujet  de  la  compétence  du  prévôt  de  la 

maréchaussée  à  l'égard  de  Jean  Râteau,  poursuivi  pour 
vols  commis  dans  trois  juridictions  ditlérentes,  mais 

situées  dausle  département  des  ofTiciers  de  ladite  ma- 
réchaussée. —  Renvoi  à  la  connaissance  du  prévôt  de 

la  maréchaussée  de  l'afïaire  de  Jean  Taracier,  labou- 
reur, convaincu  de  viol  sur  une  mineure  de  douze 

ans,  ce  qu'il  confesse,  alléguant  son  ivresse  et  celle  de 
sou  complice.  —  Ordonnance  autorisant  les  officiers 
de  Cliàtelaillon,  à  la  requête  de  messire  François  Green 

de  Saint-Marsaull,  chevalier,  seigneur,  marquis,  baron 
de  la  baroanie  de  Cbàtelaillon  et  des  chàtellenies  de 

Salles,  Rudepierre,  Le  RouUet,  La  Salle  d'Aytré,  etc., 
ancien  capitaine  de  cavalerie  au  régiment  Royal-Polo- 

gne, chevalier  de  Saint-Louis,  grand  sénéchal,  à  ins- 

truire le  vol  d'un  cheval  par  Sylvain  Gaillard.  —  Jean- 
.\uguste  Gravier  Des  Rivières,  bourgeois,  agréeur, 
contrôleur  et  vérificateur  des  eau.\-de  vie  à  rembar- 

quement, contre  Picard  père,  sa  femme,  leur  fils,  Ga- 
dellet  et  sa  femme,  pour  vols  et  voies  de  fait  et  ri.xe 
entre  Picard  et  Louis  Braud,  qui  avait  voulu  empêcher 

ledit  vol.  —  Pierre  Henri  Bertin,  huissier,  contre  Paul 
Ballain,  curé  de  Maraus.  —  Le  procureur  du  Roi  con- 

tre Pierre  Cachet,  prévenu  d'avoir  favorisé  l'évasion 
(le  soldats  déserteurs.  —  François  Blois  dit  Mery,  et 
Gaêtau-César  Vivier  dit  Du  Vivier,  écuyer,  habitant  au 
quartier  de  Plaisance,  île  de  Saint-Domingue,  contre 
Mathurin  Lhonnoret-Carrière,  avocat,  et  Jobeliu,  pro- 

cureur, pour  violences  et  voies  de  fait.  —  Jean  Louis 

Leblanc   fils  contre  Bernard,  pâtissier,  qm   l'a    frappé 

avec  violence,  d'un  coup  de  poing  sur  l'œil  et  l'aurait 
gravement  maltraité.  —  Claude  Baudry,  écuyer,  sieur 
de  La  Ricliardière,  contre  François  Barbier  qui  lui  a 

tiré  un  coup  de  fusil.  —  Pierre-Paul  Bureau,  écuyer, 

seigneur  d'Angoutte,  avocat  du  Roi  au  bureau  des 
finances,  contre  Pierre  Morin,  curé  de  Cbàtelaillon 

pour  insultes.  —  Marie  Guicbard,  veuve  de  François 

Dupuy,  maître  rôtisseur  et  traiteur,  contre  Longue- 

teau,  huissier  de  la  connétablie,  qui  l'a  prise  à  la 
gorge  et  l'a  maltraitée,  en  se  livrant,  avec  brutalité,  à 
une  exécution  de  meubles.  —  Jean  Guyonnet,  huis- 

sier, notaire  et  procureur  postulant  de  Sainl-Rogatien, 
contre  Pierre  Boucheron,  aussi  notaire  et  procureur 

postulant  à  Salles,  qui  l'a  grièvement  maltraité  et 
blessé  à  la  tête. 

B.  1813.  (Liasse.)  —  26  pièces,  papier. 

1770-1771.  —  Sentences.  —  Thérèse  Veillon, 

veuve  de  Philippe  Grasset,  ex-tutrice  de  son  fils,  con- 

tre Etienne  Chesneau  l'aîné,  Jacques-Daniel  Chesneau 
jeune  et  Pierre  .\utoine  Chesneau-Lacroix,  négociants, 

François-Louis  Micheau,  garde  d'artillerie,  Henriette 
Chesneau,  son  épouse,  Guillaume-Claude  Malo,  con- 

trôleur des  actes  et  notaire  royal,  et  Marie-Céleste  Ches- 
neau, son  épouse,  Etienne-Joseph  Jamin  fils,  procu- 

reur au  siège  royal  de  Saint  Martin,  île  de  Ré,  et 

Marie-.\nne-Victoire  Chesneau,  son  épouse.  —  Cura 
telle  à  la  succession  abandonnée  de  Jean-.Vntoine  Bas- 

set, fermier  de  la  seigneurie  de  Dompierre  et  régisseur 

du  minage,  à  la  requête  de  Jean-Pierre  et  demoiselle 
Veyssière.  -  Charles-Louis  Gabet,  sénéchal  des  terres 

et  seigneuries  de  Lileau,  les  Ors,  Cheusse,  Charrae- 

neuil.  Croix  Chapeau,  La  Garde-aux-Valets,  Mortagne- 
la-Vieille,  Grahd  fief  de  Rochefort,  Voutron,  Le  Pas- 

sage, Aucher,  fief  aux  Marliueaux,  (Ihavineau,  Les 
Granges,  La  Brande,  Aigrefeuille,  prieuré  de  Bouhet, 

La  Gravelle,  Treuil-Charay,  Morlonge,  Sigogne,  La 

Sauzaye,  Dirac,  Saint-Vivien,  prieuré  de  Puyravault, 

abbaye  de  La  Grâce  de  Charon,  Saint  Gilles  de  Sur- 
gères, Saint-Christophe,  Grolleau  et  Ardillères,  en 

cette  province  d'Auuis.  —  Curatelle  à  la  succession 
!  abandonnée  de  Pierre  DulTaud,  cai)ilaine  de  navire.  — 

Jean  Auvy,  laboureur  à  Salles,  commissaire  séquestre 

établi  sur  les  fruits  du  comte  de  Poliguac,  contre  Fran- 
çois Cotton,  dudit  Salles.  —  Jacques  Birot,  maître 

tonnelier,  contre  Emmanuel  Wois,  négociant,  Marie 

Dufaye,  veuve  d'André  Montagne,  Marie-Anne  Li- 
dreau,  veuve  de  Louis  Valleau,  menuisier,  etc.  —  Sô- 
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paralion  de  biens  de  Catherine  Bonnet  et  de  Louis 

Bonneau,  boulanger.  —  Procuration  donnée  par  Phi- 

lippe-Abraham La  Bauche,  écuyer,  entrepreneur  d'une 
manufacture  de  draps  privilégiée  du  Roi  à  Sedan,  et 

Marie-Anne  Lamaud,  son  épouse,  habile  à  se  dire  héri 

tière  en  partie  de  Louis  Perdriau,  négociant  à  La  Ro- 

chelle, son  oncle  maternel,  aux  cousins  Ranson,  négo- 

ciants en  compagnie  à  La  Rochelle,  pour  ladite  succes- 

sion. —  Jean  Charles  Pascaud,  chevalier,  seigneur 
baron  de  Pauléon  et  autres  lieux,  demeurant  en  son 

château  de  Pauléon,  paroisse  de  Saint-Georges  du 
Bois,  contre  Mathurin  Bourgoin,  Jean  Robin  et  autres 

laboureurs  à  Saint-Georges  du  Bois  —  Séparation  de 

biens  de  Marie-Louise,  Jean  et  Etienne  Cadot.  —  Rec- 

tification de  l'acte  de  baptême  de  Marie-Anne  Letour- 
neur,  enregistrée  sous  le  nom  de  Tourner,  le  13  dé- 

cembre 1744  à  l'occasion  de  la  succession  qui  lui  est 
échue  du  chef  de  ses  auteurs  paternels.  —  Dépôt  de 

bilan  d'André  Richard,  boulanger  à  Maraus.  —  Levée 
des  scellés  apposés  chez  Antoine  Saulnier  de  Chava- 

gny.  —  Bénéfice  d'inventaire  accordé  à  Antoine  La- 
cout,  prêtre,  curé  de  Burie,  près  Cognac,  François 

Lacout,  maître  en  chirurgie,  et  Madelaine  Lacout,  hé- 

ritiers de  Jean  Lacout,  leur  frère,  prêtre,  curé  de  Mar- 

silly.  —  François  Jouin,  écuyer,  sieur  du  Tremblay, 

contre  François  Bouin,  prêtre,  chanoine  de  la  cathé- 

drale de  Luçon.  —  Jean  Pavie  l'aîné,  marchand  Car- 
tier, contre  Henri  Chain,  maître  boucher.  —  Levée  des 

scellés  apposés  chez  Didier  Bouchereau,  conseiller, 

procureur  du  Roi,  et  Charlotte-Humbertine  de  L'Astic, 
sa  femme.  —  Médard  Arthuis,  écuyer,  garde  du  Roi, 

de  la  compagnie  de  Luxembourg,  contre  Thomas  De- 

laire,  négociant.  —  André  Savarit,  sénéchal  deMarans. 
—  Bilan  de  la  succession  du  sieur  Couillandeau,  actif, 

250,354  1.7  8.3  d.,  pas.sif,  316.265  1.  10  s,  balance 

en  vide  65,911  livres  12  sols  19  deniers.  Signé  Dufaur 

de  Chastelars  (14  juin  1770).  —  Louis  Frédéric-Robert 

de  La  Salle,  directeur  syndic  de  la  succession  Lizar- 

dière,  chevalier  de  Saint-Louis,  héritier,  sous  bénéfice 

d'inventaire,  de  Marie-Renée  Raufray  du  Fief, veuve  de 
Jean  de  Lage  de  Volude,  contre  Louis-Auguste  Pascaud 
de  Poléon,  de  Castelnovel  en  Agenois. 

B.  1816.  (Liasse.) 18  pièces,  papier,  2  parclierains, 
sceaux. 

1771.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Le  procureur 
du  Roi  contre  Simon  et  Louis  Durand,  laboureurs, 

pour  vol  et  assassinat.  —  Elargissement  de  Zacharie 

Comberger,  détenu,  par  erreur,  dans  les  prisons  royales. 

—  Bénigne-.Madelaine  .Vudouin,  veuve  de  Biaise  Ro- 

bert, et  Catherine  .\udouin,  conlre  leur  locataire.  Jo- 

seph-Luc Thierie  fils,  qui  les  a  frappés,  à  coups  de 

poings  et  de  pieds,  et  menacé  d'un  couteau  de  chasse, 
et  les  insulte  journellement.  —  Pierre  Rigault,  mar- 

chand de  blé,  contre  Jean-Baptiste  .\udin,  pour  vol.  — 
Le  procureur  du  Roi,  contre  Louis  Freineau,  pour  vol. 

—  Victor  Morin,  syndic  des  créanciers  de  La  Coste, 

contre  CoUonier  et  autres.  —  Apposition  des  scellés 

chez  Pierre-Samuel  Bouguereau,  maître  orfèvre,  dé- 

cédé le  4  mai.  —  Arrêt  du  Conseil  d'État  attribuant  à 

l'intendant  Gabriel  Senac  de  .Meilhan,  l'instruction  du 
procès  intenté  à  Gaudriaud,  maire  de  Saintes,  pour 
les  grains  que  ledit  Gaudriaud  a  fait  venir,  à  ses  frais, 

pour  la  subsistance  de  ses  concitoyens,  pendant  la 
disette. 

B.  1817.  (Liasse.)  —  21  pièces,  papier. 

2  parchemins. 

1771.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Procédure  cri- 

minelle contre  certains  quidams,  accusés  d'avoir  assas- 
siné un  particulier  commis  par  le  receveur  des  tailles 

pour  la  perception  des  deniers  du  Roi,  au  Bois,  île  de 

Ré.  —  Claude-Etienne  Belin,  négociant,  prévôt  des 

monnayeurs,  contre  certains  quidams,  auteurs  et  com- 

plices d'une  rupture  d'arbres  dans  le  bois  de  la  Pinau- 
dière.  —  Charles-Isaac  Gautier,  procureur  au  Prési 

dial,et  Jeaniie-.Marguerite  Biardeau.son  épouse,  contre 
Bachelier  cadet,  à  Marsilly.pourgrossières  injuresrn  Si 

mes  yeux  étaient  pistolets,  je  la  tuerais  »,  avail-il  dit, 

parce  qu'un  garde  desdits  propriétaires  l'avait  frappé. 
—  Poursuites  contre  François-.Alexis  Chanson,  huissier, 

pour  exactions  et  malversations.  —  Poursuites  contre 

Jean-Pierre  Audouet,  atteint  et  convaincu  de  vols  noc- 

turnes chez  les  sieurs  d'Arnonville,  .Montmirault  et 
Dazy,  officiers.  Il  est  condamné,  après  avoir  été  battu 

de  verges  et  flétri,  par  la  main  du  bourreau,  d'un  fer 

chaud  sur  l'épaule  droite,  au  bannissement  perpétuel 
de  la  sénéchau.ssée  de  La  Rochelle.  —  Élargissement 

de  Jean  Terrassier,  journalier,  accusé,  sans  preuves, 

de  viol.  Il  est  déchargé  de  l'accusation  portée  conlre 

lui,  l'écrou  d'emprisonnement  rayé  et  bifîé  et  mention 
faite  à  la  marge  delà  sentence.  Signé:  Cassou.  rap_ 

porteur,  Régnier,  Viette  de  la  Rivagerie.  —  Le  proou. 
reur  du  Roi  conlre  Pierre  Dupuy  et  Dubuissou.  pour 

vols.  —  Visite  du  corps  de  Catherine  Bureau,  veuve 

de  Nicolas  Miette  et  de  Pierre-Paul  Sauvrit,  qui  a  suc- 
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conibé  à  ses  brûlures  ;  certificat  de  Du  Puy,  Gabaude 

etJ.  D.  Fleury,  médecin  ordinaire  duRoi  et  chirurgien 

du  Roi.  —  Joseph  Lacaille,  exécuteur  de  la  haute  jus- 
tice (16  novembre).  —  Élargissement  de  Simon  et 

Louis  Durand,  et  l'écrou  de  leur  emprisonnement  rayé 
et  bifié.  Signé  :  Cassou,  Régnier,  Cadoret  de  Beau- 
preau,  Chefdeville,  Viette  de  la  Rivagerie,  Seignette 
et  Macauld.  —  François  Charruaud,  procureur,  et 
Marie  Jeanne  Pérou,  contre  Regnaud.  greffier,  et 

Guyon,  sa  femme,  pour  injures  et  menaces  de  voies  de 

fait.  —  Clément  Vaillant,  marchand  quincaillier,  con- 
tre Dominique  Legrand,  qui  a  maltraité  ses  enfants  et 

l'a  ensuite  violemment  renversé  et  meurtri  de  coups 

pour  se  venger  d'une  chanson,  qu'il  prétendait  avoir 
été  faite  contre  lui  et  chantée  par  ses  enfants.  —  Louis 

Maudet,  prêtre,  curé  d'Esnandes,  contre  Modeste  Du- 
gas,  boucholeur,  à  Esnandes.  —  Josué  Nicolas  Boul- 
langer,  négociant,  et  Marie-Jeanne  Oualle,  sa  femme, 
contre  Cardin,  boucher,  et  sa  femme,  pourdilïamation 
et  injures. 

B.  1818.  (Liasse.)  —  28  pièces,  papier, 
2  parcliemins. 

1772.  —  Sentences  et  enquêtes.  —  Le  procureur 
du  Roi  contre  Gabet,  avocat,  qui  se  défend,  dans  sa 

plaidoirie,  d'avoir  voulu  offenser  Guillaume  Dela- 
vergne,  tju'il  a  au  coniraire,  de  tout  temps,  beaucoup 
vénéré.  Dépositions  de  François  Desbaiiis,  procu- 

reur, Christophe  Dinety,  négociant,  Alexis  Lambert, 

agréeur  d'eau-de-vie,  Joseph  Marchand  d'Auteville, 
commissaire  des  vingtièmes,  Pierre  D'Enfer,  procu- 

reur, Jean-Aimé  de  La  Coste,  avocat,  Pierre  Morin, 
avocat,  Charles  Louis  Duperré,  avocat,  Claude  Jean 

François  Pichon,  avocat,  Jean-Baptiste  Le  Bouc,  pro- 
cureur, François Hérard,  procureur,  Samuel-Toussaint 

Fromentin,  procureur,  Pierre-Didier  Fleury,  notaire, 
Jacques  Daviaud,  notaire,  Vidal  Dupont,  bourgeois, 

Bruiio-Donatieii-Pierre  Bourru,  procureur,  i'ierre- 
Frauçols-Benjamin  Jacob,  procureur,  René  Brizard, 
procureur,  François  Hestont,  avocat,  Dominique  René- 
Louis  Pefiault  de  La  Tour,  docteur  en  médecine, 

Pierre  j)reuillet,  doyen  des  procureurs,  Sébastien  Va- 
lette, procureur,  Pierre-Honoré  Pinet,  procureur, 

Pierre-Mathieu  Sourisseau,  procureur,  JeaiiBapliste- 
François  Xavier  Moyne,  procureur,  Jean-Fiustiu  Le 
Lorrain,  procureur,  Barthélémy  Grée,  avocat,  Fran- 

çois Charruaud,  procureur, qui  reconnaissent  que,  sans 

le  nommer,  Gabet  l'a  bien  désigné   par  sa  qualité   de 

lieutenant  colonel  des  milices  bourgeoises.  Aussi  l'avo- 
cat du  Roi  requiert  contre  Gabet,  pour  injures  et  ca- 

lomnies réfléchies  et  préparées  dans  un  plaidoyer  par 

écrit.  —  Jacques  Amelineau,  marchand,  contre  Jean- 
Baptisle  François-Xavier  Moyne,  procureur.  —  Pierre 
Pourajaud,  notaire,  contre  Boullé,  prêtre,  curé  de 

Clavette,  pour  injures  et  diffamations.  — Jeanne-Rose 
des  Montyls,  veuve  de  Etienne  Huet  de  Vendosnie, 
écuyer,  de  Marsilly,  contre  certains  quidams,  pour 
dégâts  commis  dans  ses  vignes,  au  fief  des  Celliers, 

par  Pierre  Menand  père,  «  homme  violent  ».  —  Guil- 
laume Chapplain,  maître  èsarts,  et  Jérémie  Chapplain, 

sa  fille,  contre  René  Boizard,  serrurier,  et  sa  femme, 

qui  ont  frappé  ladite  Chapplain,  à  coups  de  poings  et 

de  pieds,  dans  la  rue  des  Trois-Marteaux,  el  ont  renou- 
velé leurs  mauvais  traitements,  dans  la  chambre 

même  de  ladite  Chapplain,  menaçant  même  d'un  cou- 
teau Chapplain  père,  venu  pour  secourir  sa  fille.  — 

Pierre  Moreau,  cabaretier,  contre  Benoist  Rougemont, 

serrurier,  qui  l'avait  frappé  avec  un  marteac,  à  la  suite 
de  la  réclamation  dedix  huit  livres  qu'il  lui  avait  prises. 
—  Sentence  condamnant  Jean  Rivaille,  domestique,  à 
être  brûlé  vif  sur  un  bûcher  dressé  sur  la  place  royale, 

pour  vols  prémédités  et  incendies,  et  ses  biens  confis- 
qués. —  Pierre  Morin,  avocat,  contre  Moyne,  pro- 

cureur ,  ])our  calomnies.  —  Jean-Augustin-Regis 

Raoult,  prêtie,  prieur  de  Sainl-.Martiu  d'Esnandes, 
contre  les  mal  intentionnés  qui  l'ont  calomnié  par  des 

libelles  dilïamatoires,  dont  la  presse  s'est  emparée 
(annonces,  aHiches,  nouvelles  et  avis  divers  de  la  géné- 

ralité, imprimés  par  Mesnier).  —Jean  Vilette  Girard, 
notaire  et  procureur,  contre  Pierre  Brin,  prêtre,  curé 

de  Loix,  pour  injures  et  calomnies.  —  Sentence  con- 
damnant Louis  .Magot,  convaincu  de  vol  domestique 

chez  Penihaud,  farinier  à  Puydrouard,  de  150  livres 
provenant  de  la  collecte  des  tailles  de  la  paroisse  de 

Forges,  à  être  pendu  et  étranglé,  jusqu'à  ce  que  mort 
s'ensuive,  sur  une  |)otence  dressée  par  l'exécuteur  de  la 
haute  justice  sur  la  place  royale,  où  son  corps  mort 
restera  exposé  24  heures,  pour  être  ensuite  transporté 

aux  fourches  palii)ulaires.  jusqu'à  entière  consomma- 

tion, et  ses  biens  confisqués  (.'j  septembre  1772). 

If.  isilj.  (Liasse.)   -  18  pièces,  papier. 

1772.  —  Sentences  et  eni|uétes.  —  Apposiliou  îles 

scellés  chez  Piaud.  l'aîné,  négociant.  —  Marie-Anne 

Fraigneau  renonce  à  la  communauté  de  biens  stipuU'ie 
par  sou  contrat  de  mariage  reçu  le  3  mai  17135  par  Gras- 
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sous,  notaire,  avec  son  mari  Samuel-Pierre  de  Missy, 

négociant,  et  fait  faire  l'inventaire.  —  Marie-Anne  de 
Missy,  femme  de  Samuel-Micliel-David  Meschinel  de 

Ricbemoud  l'ainé,  renonce  à  la  communauté  de  biens 
établie  avec  son  mari,  par  Guyou.  notaire  royal  à  Ma- 

rennes,  le  20  septembre  1738,  et  fait  faire  l'inven- 
taire. 

B.  1820.  (Liasse.)  —  21  pièces,  papier. 

1772.  —  Sentences.  —  Pierre-Paul  de  Bounegens, 

ancien  capitaine  d'infanterie,  des  Ouches,  paroisse  de 
Rreuil-la-Réorte,  contre  François  de  Callais,  écuyer, 
seigneur  de  Faveau,  demeurant  en  sa  maison  noble 
dudit  lieu.  —  Les  intéressés  au  dessèchement  des 
marais  de  Taugon,  La  Ronde,  Chouppeau,  Benon  et 

Saint- Jean  de  Liversay,  contre  Julien  et  René  Denfer, 
frères,  fermiers  de  la  seigneurie  de  Taugou.  —  Dame 
Levescot,  veuve  de  Charrier  de  Sérigny,  douairière, 
pensionnaire  au  couvent  des  Hospitalières,  contre 

François-Louis  Jacob,  huissier,  et  Louis  Frédéric- 
Robert  de  La  Salle  Lizardière,  chevalier  de  Saint- 

Louis,  héritier  sous  bénéfice  d'inventaire  de  Marie- 
Renée  Ranfray,  veuve  de  Jean  de  Lage  de  Volude,  des 

Sables-d'Olonue.  —  Louis  .\rmand,  marquis  de  Les- 
cours,  seigneur  de  Parensay,  contre  Pierre  Le  Roy  el 

Madelaine-Olive  Girard,  son  épouse,  marchaude  à 

Courçon. —  Bénéfice  d'inventaire  au  profit  de  François- 
Gilbert  .\ymé,  négociant,  et  Marie-Anne  Bouguereau, 
sa  femme,  héritiers  de  Pierre-Samuel  Bouguereau, 
maître  orfèvre.  —  Déclarations  des  notaires  Pierre- 

André  Defiénat,  de  Saint-Laurent  de  la  Prée,  Gabriel- 

Suzanne  CoUounier,  de  Croix-Chapeau,  Antoine  Barbe, 
juré,  crieur,  trompette  de  La  Rochelle,  pour  satisfaire 

à  l'édit  de  février,  concernant  l'évaluation  des  offices. 
—  Jean  Avrard,  grefïïer  des  hypothèques.  —  Louis  De- 
nécheau,  prêtre,  curé  de  Taugon  La  Ronde,  contre 
Marie  Despéroux,  veuve  de  Joseph  .Merle  et  de  Charles 
Réas  du  Couteau,  prévôt  en  la  .Monnaie  Royale  de  La 

Rochelle,  demeurant  à  GroUeau,  de  Salles.  —  Sépara- 

lion  de-biens  entre  .\nne-Suzanne  Vielle  et  Barthélémy 
Valentin,  écuyer,  seigneur  de  .Monbrun.  —  Rectifica- 

tion des  actes  de  baptêmes  de  Marie-Catherine  Char- 

lotte Carré  (i<"'  avril  1738),  Ciaude-Étienue-Joseph 
Carré  (24  mai  1739),  François  de  Salles,  Louis-Gyprien 
Carré  (16  septembre  1760),  Marie- Adélaïde-Joséphine 
Carré  (24  janvier  1763),  à  la  requête  de  François- 
Charles  Carré  de  Candé,  écuyer,  conseiller  du  Roi, 
président  trésorier  de  France  au   bureau  des  finances 

de  La  Rochelle.  —  François  de  Calais,  chevalier,  sei- 
gneur de  Faveau,  demeurant  en  sa  maison  noble  de 

Faveau,  paroisse  du  Breuil-ia-Réorte,  contre  Pierre- 

Paul  de  Bonnegens,  capitaine  d'infanterie,  demeurant 
en  sa  maison  noble  des  Ouches,  paroisx;  du  Breuil.  — 
Paul  Louis  Dubreuil,  secrétaire  greffier  du  point 

d'honneur.  —  Curatelle  ad  hoc  pour  aLtoriser  le  ma- 
riage de  Pierre  François  .Missonnel,  commis  au  bureau 

général  des  .\ides,  avec  .Marie-Thérèse  Rideau.  — 
Translation  de  domicile  de  François  Chaslin-Lanou- 

valle.  notaire  à  Saint-Jean-d'Angély,  à  Salles.  — 
Thérèse-.Modeste  Goguet,  veuve  de  François  Delouche, 
lieutenaut  sur  les  vaisseaux  du  Roi,  contre  Étienne- 

Louis  Denis,  négopiant.  —  Séparation  de  biens  de 
.Marie-Thérèse  Bultel,  veuve  Levacher  et  de  Amédée- 

Dominique  Cadoret.  —  Pierre  .Modeste  Jousselin,  no- 
taire à  Rohan-Rohan.  —  Pierre-Charles  Patrice  Butler, 

écuyer,  officier  d'infanterie,  est  autorisé  à  mettre  au 
bail  judiciaire  la  maison  de  Bernard.  —  Jean  Sorlin, 

notaire  royal  à  Bourgneuf,  Marie  Cniller  Des  Barbal- 
lières.  veuve  de  Christophe  de  Jonquières,  ancien 

capitaine  d'infanterie,  chevalier  de  Saint-Louis,  à 
Nantilly  de  .Marsilly,  et  Marie-Angélique  Cailler  Des 
Barballières,  veuve  de  Pierre  Guy  de  llillerin.  écuyer, 
médecin  en  survivance  des  hôpitau.v  royaux  militaires, 
contre  Marie  Cailler  Des  Barballières,  héritière  pour 

la  quatrième  fois  dudit  Des  Barballières.  —  Benjamin- 
Pierre  Nicolas  Alvarès  jeune,  marchaud.  (;oi)lre  Du- 
chemiu  Dupré,  Boudier  père  et  fils,  marciiands,  etc., 

Pierre  d'Enfer,  procureur  postulant,  Jean  Baptiste- 

Nicolas  Sagebin,  notaire  à  l'île  de  Ré.  —  Enquête  à 
l'occasion  de  l'incendie  du  séminaire  de  La  Rochelle, 

à  la  requête  de  l'évêque  François-Joseph-Emmanuel  de 
Grussol  d'Uzès  |3  septembre  1722).  «  Tous  les  papiers 

))  composant  les  archives  de  l'Evèché  etla  bibliothèque 
»  du  séminaire  ont  été  entièrement  consumés,  il  ne 

)i  s'est  trouvé,  dans  les  débris  de  l'incendie,  que  des 
>i  lambeau.x  de  papier  grands  comme  la  main,  froissés 
»  et  chillonués,  et  quelques  morceaux  de  parchemin 

»  tous  raccornis  et  décolorés  par  le  feu  et  l'eau  ;  on  a 
»  tout  rassemblé  et  examiné,  mais  il  n'est  pas  possible 
)>  d'en  rien  recouvrer  tl'utile  ni  d'eu  tirer  aucune  in- 
»  duclion.  Les  archives  ainsi  consommées  étaient  de 

»  grande  importance,  elles  comprenaient  les  dona- 
))  lions  faites  par  Guillaume,  comte  de  Poitou,  aux 

))  anciens  abbés  de  l'abbaye  de  Maillezais,  qui  avait 

»  par  lui  élé  fondée,  l'éreclion  de  celle  abbaye  eu 

»  évêché,  les  originaux  des  bulles  d'érection  et  de 
»  celles  de  translation  dudit  évêché  à  celui  de  La 

»  Rochelle,  les  actes  de  possession,  aveux,  dénombre- 
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1)  meut,  baillettes,  déclarations,  transactions  et  par- 
»  tages,  en  un  mot  tout  ce  qui  concernait  les  biens, 

»  droits  et  revenus  de  l'évèclié,  et  même  ceux  concer- 
»  nant  plusieurs  articles  qui  sont  communs  entre 

»  l'évèché  et  le  chapitre  de  La  Rochelle  qui  a  succédé 

»  au  chapitre  de  Maillezais  ;  il  n'y  a  ailleurs  aucun 
»  dépôt  de  titres,  etc.  »  Signé  Aldebert,  vicaire  géné- 

ral, Rougier,  Mounier,  secrétaire,  Cadoret  de  Beau- 
preau.  —  Jean  Guyot,  prêtre,  doyen  curé  de  Marsilly, 
contre  Henri  Froment,  laboureur.  —  Pierre-Louis 

Moyne.  sénéchal  de  Benon,  Marie-Anne  de  Labadie, 

veuve  d'Antoine  Gallivey,  et  Pierre  Guérin,  négociants 
en  compagnie,  contre  Mosnier,  courtier  de  change, 
Marc-Antoine  Lefebvre,  négociant;  Girardeau,  Crespiu 

et  de  Tandebaratz,  négociants  à  La  Rochelle.  — Jacques 
Lambert,  notaire  royal  à  La  Jarrie. 

B.  1821.  (Liasse.)  —  16  pièces,  papier. 

1775.  —  Sentences.  —  Josepli-Simon  Lacour,  huis- 
sier au  Présidial.  —  Jean-Jacques  Massé,  conseiller  du 

Roi,  conseiller  rapporteur  du  point  d'honneur  en  la 
sénéchaussée  de  Saint-Jean-d'.\ngély.  —  Curatelle 
nd  hoc  pour  autoriser  le  mariage  de  .André  Beneteau  et 

de  Madelaine  Picard,  de  Nieul.  —  Curatelle  ad  hoc  pour 
autoriser  le  mariage  de  Marie  Tallifet  et  de  Pierre 

Delétan,  vinaigrier.  —  Michel  Lecomte,  ancien  maître 
perruquier,  et  Elisabeth  Beillard,  sa  femme,  contre 

Junior  Chaudruc.  —  Procuration  de  François  de  Conan 

de  Connezac,  écuyer,  chevalier  de  Saint-Louis,  sei- 
gneur du  Bouchet  et  de  Gaillard,  et  Marie  Elisabeth  de 

Maichain,  pour  la  renonciation  par  ladite  dame  à  la 

succession  de  M.  de  Maichain  père.  —  Mathieu  Farje- 

nel,  notaire  royal,  commis  à  l'expédition  de  la  chan- 
cellerie présidiale.  —  Pierre  Hébert,  receveur  des  émo 

iumentsde  ladite  chancellerie.  —  Installation  des  nou- 

veaux juges  consuls.  —  Ordonnance  défendant  aux 

vignerons  d'éjarrer  les  vignes  eu  les  taillant  et  de  cau- 
ser aucun  dommage  aux  vignes  en  leséjarrantetd'aller 

dans  les  vignes,  sous  prétexte  d'arracher  les  herbes  ou 
le  reste  des  sarments  (17  février  177o).  —  Bénéfice 

d'inventaire  au  profit  de  Pierre-Jacques  Lefebvre,  re- 
ceveur des  droits  domaniaux,  héritier  de  Jacques  Le 

febvre.  —  Curatelle  du  mineur  Jean  Pillet.  —  Julien- 

Pierre  Plessis,  procureur.  —  Dépôt  de  bilan  par  Etienne 
Quinement  le  jeune.  —  Pierre  Veiilon,  clerc  tonsuré 
du  diocèse  de  Luçon,  contre  Jean  Veiilon,  prêtre,  vi 

caire  d'Ars  en  Ré.  —  Charies-Henri-Benjamin  Green 
de  Saint-MarsHuit,  comte  de  Chiitelailion,  contre  Jean- 

César  Boisnier  de  Crèvecœur,  seigneur  de  Saint-Mai- 
xeut,  et  Marie  Faure,  son  épouse.  —  Jacques-Philippe 

Gerbier,  procureur  au  Présidial,  contre  Auguste-Félix 
Cailler  des  Barbalières.  écuyer,  premier  commis  au 

bureau  de  la  guerre  à  Versailles.  —  Marguerite  Izam- 
bert,  veuve  de  Honoré  Gruel  de  Villeneuve,  négociant 

et  Adrien  Gruel  de  Villeneuve,  conseiller^  du  Roi, 
maître  particulier  en  la  maîtrise  des  eaux  et  forêts 

d'Aunis  et  Saintonge,  contre  Alexandre  de  La  Rade, 
écuyer,  conseiller  du  Roi,  contrôleur  ordinaire  des 

guerres,  seigneur  des  Razes,  Boischarmant,  etc.  —  In- 
terdiction de  Françoise  Mesnard,  veuve  Faillofais  et 

Rousseau,  pour  folie,  à  la  requête  de  Charles-François 

de  Callays,  écuyer,  seigneur  d'.\ngliers,  et  Elisabeth 
Faillofais,  sa  fille.  —  Information  de  commodo  et  in- 

commodo  au  sujet  de  l'acquisition  par  les  demoiselles 
qui  ont  l'administration  de  l'hôpital  Saint-Etienne 
((  pour  le  soulagement  des  pauvres  femmes  et  filles 

»  malades  et  l'éducation  des  orphelines  de  famille  et 

I)  l'éducation  gratuite  de  la  jeunesse  du  sexe  »,  d'une 
maison  sur  la  place  du  Château,  joignant  celle  dudil 

hôpital,  moyennant  5,129  livres  13  sols  4  deniers, 
acquisition  autorisée  par  lettres  patentes  de  janvier 
1773.  —  Levée  des  scellés  chez  Thomas  Delaire  aîné,  et 

approbation  du  traité  passé  avec  les  créanciers.  — 
Louis  Boubée  de  Lespin,  officier  au  régiment  Dauphin- 
Infanterie,  et  Henriette  Meaume,  sa  femme,  héritière 

de  feu  Jean  Meaume,  président  trésorier  de  France, 
contre  Jean  Meaume,  procureur  honoraire  du  Roi  au 

bureau  des  finances,  et  Jean-Jacques-Benjamin  Meau- 
me de  Mornay,  mineur  émancipé.  —  Testament  de 

Jacques  Prudhomme  de  Fétilly,  chevalier  d'honneur 
honoraire  au  bureau  des  finances  (22  septembre  1773), 

exécuteur  testamentaire,  Henri-.\uguste  Baudouin, 

chevalier,  seigneur  de  La  Noue.  —  Jacques-Jean- 
Baptiste  Brisson,  écuyer,  gentilhomme  servant  de 

quartier  de  la  comtesse  d'Artois,  contre  Jean  Legrand, 
marchand,  et  Suzanne-Angélique  Jattay,  .\lexandre 

Rougier,  chevalier,  seigneur  du  Marais-Guyot,  con- 
seiller au  Présidial,  procureur  du  Roi,  etc.  —  Récep- 

tion de  Joseph-Stanislas  de  Saint-Estèvc,  grand  se- 

crétaire du  Koi  ':J  juillet  MTS).  —  François  Green  de 
Saint-Marsault-Cbàtelaillon,  contre  Charles  Mar- 

guerite Mercier  Du  Paty,  chevalier. 

15.  1822.  (Liasse.)  —  13  pièces,  papier. 

1778.  —  Sentences.   —   Curatelle  d    la  succession 

vacante  de  Suzanne  Vinel,  veuve  de  Simon  de  Saint- 
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Marc,  tonnelier.  —  Nicolas-Marie  Thoumelet,  huissier 
audiencier.  —  Prestation  de  serment  de  Pierre-Joseph 
Papineau  des  Marais,  Olivier-François  Audouin,  Ber- 
tault  et  Paul-François-Arniand  Lefebvre,  juges  et  con- 

suls. —  Dépôt  de  bilan  par  Louis  Barbateau,  marchand 
fermier  et  laboureur  à  bœufs  à  Laleigne.  —  Curatelle 
à  la  succession  vacante  de  Marie  Chambault,  à  la  re- 

quête de  Jean  Grissot,  seigneur  de  Passy-Rompsai, 
ancien  ingénieur  des  armées  de  Sa  Majesté  catholique. 

—  Dépôt  de  bilan  par  David  Boullanger  fils,  époux  de 
Suzanne  Thouron.  —  Dépôt  de  bilan  par  Nicolas  De- 
vaux.  —  Curatelle  ad  hoc  pour  autoriser  le  mariage  de 
Elisabeth  Favereau  avec  Jeau  Favereau,  de  Saint- 

Hilaire.  —  Interdiction  de  François  Maniaud  et  d'Al- 

bert, femme  d'Etienne  Poincet,  charpentier  de  navire, 
pour  démence.  —  Curatelle  ad  hoc  de  Marie  Bonne- 
foux,  épouse  de  Henri  Maussaut,  maître  de  musique. 

^  Curatelle  ad  hoc  pour  autoriser  le  mariage  de  Marie- 
Suzanne  Braud,  couturière,  avec  Jean-Marie  Benoist, 

cuisinier  sur  les  vaisseaux  du  Roi.  —  Bénéfice  d'in- 
ventaire accordé  à  Marguerite  Rodrigue,  épouse  de 

Charles-François-Ferdinand,  chevalier,  seigneur  du 
Pont  de  Chambon,  chevalier  de  Saint-Louis,  héritière 
de  son  père  Michel  Rodrigue,  seigneur  de  Cursay, 

président  trésorier  de  France  à  La  Rochelle.  —  Auto- 
risation donnée  à  Marie-Magdelaine  Latouche,  épouse 

de  Nicolas-Robert-David  Got  de  Gotteville,  chevalier 

de  Saiul-Louis,  pour  la  recherche  des  sommes  qui  lui 
sont  dues  par  les  sieurs  et  dame  de  Valmeuière,  de  la 

Martinique.  —  Autorisation  donnée  à  Marguerite  Che- 
vallier, femme  de  Julien  Blanchet,  pour  la  recherche 

de  ses  droits  dans  la  succession  de  son  père  qui  a 

laissé  des  enfants  de  deux  lits.  —  Dépôt  de  bilan  par 
François  Lacroix,  marchand  vitrier.  —  Requête  de 
Marie-Agathe  Besançon,  de  Québec,  pour  faire  établir 

par  témoin  qu'elle  est  fille  légitime  de  Guillaume- 
Joseph-Besauçon  et  de  Charlotte  de  Bled,  et  née  à 
Québec  le  3  avril  17oo  et  baptisée  le  même  jour,  que 
son  père  est  décédé  le  9  janvier  1736  et  sa  mère  le  17 

août  1771.  — Jean-Baptiste  Samuel  Pellier,  négociant, 
et  Jean-Baptiste  Lebouc,  procureur  au  Présidial,  syn- 

dics des  créanciers  de  la  succession  de  Pierre  Neau, 

contre  Hèbre  de  Saint  Clément,  contrôleur  des  guer- 
res, Balthazar  Regnaud,  chirurgien  de  marine,  Abra- 
ham Bernard,  négociant,  etc.  —  Daviaud,  notaire 

commis  à  l'extraction  des  minutes  de  feu  Solleau, 
notaire.  —  Noble  homme  François  Bourguignon  de  La 
Mare,  contre  la  veuve  Petit,  boulanger,  Philippe  Le 

Bègue,  écuyer,  seigneur  d'Andreville,  capitaine  de 
grenadiers  royaux,  chevalier  de  Saint-Louis,  et  Marie- 

Jeanne-Calherine  Couillandeau.  —  Aubin  Barrelhier, 

notaire  royal.  —  Avis  arbitral  entre  Gabrielle-Magde- 
laine  Guinot,  veuve  de  Jean  François  Boutiron,  avocat 

en  Parlement,  et  Etienne  Auguste  Viette,  écuyer,  sieur 
de  La  Rivagerie,  conseiller  au  Présidial,  curateur  aux 

causes  des  mineurs,  JeanFrançois-Salomon  Boutiron, 

écuyer,  officier  d'infanterie,  Noble-.Vntoiue  Gigounous 
de  Verdon,  écuyer,  garde  du  corps,  et  Marie  Magde- 
laine  Boutiron.  —  Interdiction  de  Jacques-Paul-Fran- 

çois Mignonneau,  de  Puyvineux  de  La  Jarrie,  pour 

démence.  —  Bénéfice  d'inventaire  au  profit  de  Louis, 
Jacques,  Dominique,  Jean-Philippe-Robert,  Joseph- 
Etienne,  Madelaiue-Louise-Esther,  Catherine-Henriette 

et  Paul  Beltremieux,  héritiers  de  leur  père  Robert- 
Laurent  Beltremieux.  —  René-Louis  Guillet,  notaire  à 

Aligre.  —  Séparation  de  biens  de  Louise  Bouillon  et 
Jacques  Laine,  marchand.  —  .\rnaud  Belbeze,  curé  de 
Cram,  contre  Jacques  Girard,  laboureur  à  bras  audit 
lieu.  —  Curatelle  de  Marie-Pauline  de  La  Croix.  — 

René-Pierre  Musset,  notaire  royal  à  Thairé  (23  sep- 

tembre 1778).  -  Émancipation  de  Louis  Benjamin  Go- 
guet,  écuyer,  fils  de  feu  Denis  Goguet.  écuyer,  seigneur 

de  La  Sausaye,  secrétaire  du  Roi.  —  Curatelle  ad  hoc 
de  Paul-Jacques  Carayou. 

B.   182:3.   (Liasse.)  —  70  pièces,  papier. 

1779.  —  Catherine  Montagne,  veuve  de  Pierre  Cha- 
noine, charpentier,  contre  GiraudJonjac,  marchand  à 

La  Rochelle,  condamné  à  lui  payer  247  livres.  — 
Etienne  Régnier,  marchand,  contre  messire  de  Valen- 
tin,  écuyer,  chevalier,  seigneur  de  .Monbrun.  demeu- 

rant au  Grand-Saint  Éloy.  —  Nicolas  Suidre,  négociant 
armateur,  contre  Popeliaeau,  charpentier,  condamné 
à  servir  la  rente  due  audit  Suidre  par  son  père  .Michel 

Popelineau.  —  Louis  du  Rouhet,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  capitaine  aide  major  de  la  place  de  La  Rochelle, 
Michel  et  Auguste  Bellivier,  contre  Charles  Fougère 

fils,  laboureur.  —  Morin  de  Saint-Martin,  chevalier  de 

Saint-Louis,  major  de  la  garde-côte  à  Aytré,  contre 
Jean  Dumaine,  marchand  à  La  Rochelle.  —  Louis 
Fierdesbras,  capitaine  de  navire,  contre  Liégeois, 

.  veuve  Bousquet,  capitaine  de  navire.  —  Jean-Polycarpe 
Savouret,  curé  de  Nieul,  héritier  de  son  père  Pierre 

Savourel,  contre  Marie-Pélagie  Colardeau,  veuve  de 

Charles-.Auguste  Pintenelle,  libraire.  —  Bertrand  Fleu- 
riau,  aubergiste  à  la  Cabane-Carrée,  contre  Duval  de 
La  Potiuière,  lieutenant  des  frégates  du  Roi  ̂   Roche- 
fort.  —  Nicolas  Guilloteau  contre  François  Fretard, 

seigneur  de  Fouras.  —  Jean-Baptiste  Jallant,  maître 
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chirurgien,  contre  Jean  Bourdi,  journalier.  —  Denis 

Allenet,  marchand  à  Saint-Jean  d'Angély,  contre  Pierre 
Courjarret.  —  Jean  Grissol,  ingénieur  des  armées  de 
S.  M.  catholique,  seigneur  de  Passy,  contre  Jean  Jac- 

ques Dardignac  fils,  maître  cordonnier. 

B.  1824.  (Liasse.)  —  12  pièces,  papier. 

1782.  —  Sentences.  —  Bénéfice  d'inventaire  au 
profit  de  Paul  Dangirard,  bourgeois,  héritier  de  son 

père,  Pierre  Dangirard.  —  Loup  Martin  de  La  Porte, 
marchand,  contre  Jean-François  vicomte  de  La  Roche- 

foucauld, chevalier,  seigneur,  baron  de  Surgères.  — 

Jean  Aimé  de  Lacoste,  sénéchal  d'.\ngoulins,  prieuré 
de  Dompierre,  Petit  Maillezais,  Beignon,  dont  il  a  été 

pourvu  par  messire  Henri-T>éonard-Jean  Baptiste  de 

Berlin,  comte  de  Benon,  ministre  d'État,  commandeur 
des  ordres  du  Roi.  —  Christophe  Macaud  du  Doret, 
conseiller,  avocat  du  Roi  au  Présidial,  époux  de  Marie- 
Anne-Françoise  Thérèse  Regnaud,  héritière  de  feu 
Jean  Regnaud  de  Beaulieu,  contre  Jamain,  veuve  de 

François  de  Court,  marchand,  Jean-Baptiste  de  Court, 

héritier  sous  bénéfice  d'inventaire  de  Pierre -François 
de  Court,  Thomas-Constantin  de  Court,  Joseph-Guy- 
Théodore  de  Court,  Paul-François  de  Court,  Mathieu 
de  Court,  .Marie-Eslher  de  Court,  héritiers  de  François 
de  Court  et  Jamain,  tous  demeurant  à  la  Petite  Anse 

de  Saint-Domingue,  etc.  —  Jean  Baptiste  Samuel  Pel- 
lier,  négociant,  et  Jean  Baptiste  Lebouc,  procureur  au 
Présidial,  syndic  des  créanciers  de  la  succession  de 

i^aul  Neau  et  de  Jeanne  Henriette  Ladoiie,  contre  Louis 
Sureau,  seigneur  de  Cornefoux,  et  Labonneannée  et 

Dabeda,  son  épou.se  et  leur  fille.  —  Interdiction  de 

Pierre  Surget,  capitaine  de  navire,  pour  démence.  — 
Pierre  Paillet,  sénéchal  de  Courçon,  Luché,  Cram- 

Chaban,  Saint  Sauveur  de  Nuaillé,  Langle-Giraud, 
Beauregard,  Nuaillé,  Ferrières.  etc.  —  Jean  de  Ga- 
mory,  huissier,  archer  garde  de  la  connétablie  et  ma- 

réchaussée de  France.  —  Établissement  de  six  foires  à 

Mauzé.  —  Les  bénédictins  de  Saint-.Michel-eu-l'Herm 
contre  Etienne  Alexandre  de  Gascq,  chevalier,  seigneur 

dn  Gué-d'AlIeré,  et  Suzanne-Charlotte  de  Junquières, 
son  épouse.  —  Levée  des  scellés  chez  Elisabeth  Levas- 
seur,  épouse  de  Michel  Goujaud,  ancien  maître  apothi- 

caire. —  Rétablissement  du  service  divin  dans  l'église 
Saint  Jean  de  Perrot,  de  La  Rochelle.  —  J.-E.  Girau- 

deau,  l'aîné,  curateur  aux  causes  des  mineurs  Admy- 
rauld.  —  Charles  Legendre.  sénéchal  de  Mauzé.  —  Mi- 

chel-Charles Crassous  de  Médeuil,  conseiller  du  Roi, 
notaire,   garde  scel   et   notaire    apostolique,    installé 

dans  l'ofïre  de  commissaire  aux  saisies  réelles.  —  In- 
terdiction de  Veyssière,  pour  démence.  —  Levée  des 

scellés  de  Meynard,  .\ugustin  Landrieu,  sénéchal  de 
Dirac  et  Saint- Vivien. —  Réhabilitation  de  David  Boul 

langer  (22  août  1787).— Louis-.\lexandredeChasseloup, 
lieutenant  de  maréchaussée  (11  novembre  1782). 

B.   1825.  (Liasse.)  —  21  pièces,  papier. 

1787.  —  Sentences.  ^  Charles  Joubert,  cafetier,  et 
Marie-Thérèse  Joliivet.  sa  femme,  contre  Jean- Julien 
Panchèvre,  ancien  cafetier,  et  Juste  Bouvier,  sa  femme. 

—  Curatelle  aux  causes  de  Marie-.\gathe  Bertaud.  — 
Ordonnance  sur  le  dépotage  des  eaux-de-vie  (2  mai 
1787).  —  Curatelle  des  mineurs  Dubrocucqz.  —  Cura- 

telle aux  causes  de  François  Landois.  —  Curatelle  à  la 
succession  abandonnée  de  Michel  Demontis,  ancien 

juge  consulaire.  —  Levée  des  scellés  sur  les  meubles 

de  Bonfils,  décédée  femme  Robert.  —  Bénéfice  d'in- 
ventaire pour  Marie  Gabrielle-Suzanne  Emilie  Prat, 

veuve  de  Jean-Augustin  Duperré,  trésorier  des  guerres. 
—  Enregistrement  des  lettres  de  terrier  de  Paul-Char- 

les de  Pont  Des  Granges,  chevalier,  seigneur  d'.^igre- 
feuille,  La  Brande,  Les  Chaiguées,  président  vétéran 

trésorier  de  France,  et  de  Henri-Charles-Benjamin 
Green  de  Saint-Marsault,  chevalier,  seigneur,  conitcet 
baron  de  Chàtelaillon,  etc.  —  Séparation  de  biens  de 
.Angélique  (îodineau  et  Louis  Princhard,  voilier  sur  les 

navires  marchands.  —  Envoi  en  possession  des  biens 
de  Pierre  Bruneteau  et  Marie  Démené,  au  profil  de 

Jean-Baptiste  Lebre,  marchand  cartier,  Marie-Made- 
laine  Bruneteau,  son  épouse,  Louise-Marguerite  Bru 
neteau,  Françoise-Madelaine  Bruneteau,  Louis  Brune- 

teau, garçon  perruquier,  et  Marie  Pélagie  Bruneteau. 
—  Ordonnance  pour  les  bouchers  de  campagne  (14 

avril  1781).  —  Réformation  du  nom  de  baptême  de 

Vi'co/as-.Uanc  Gomer  de  La  Grange,  écuyer,  directeur 
des  cinq  grosses  fermes,  au  lieu  de  MnrieXicolas  lran.s- 

posés  dans  l'acte  de  baptême  de  son  fils  Jean-François 
Gomer  de  La  Grange,  sur  les  registres  de  Saint-Jean, 
le  9  mars  1772.  —  Ordonnance  concernant  les  boulan- 

gers de  la  campagne  (31  mars  1787).  —  Hope  et  Jean 
Luther,  négociants  en  compagnie,  contre  Foucault, 

conseiller,  juge  du  siège  royal  de  Saint-Martin  de  Ré. 

—  Dupont,  greffier  des  experts  de  l'ile  de  Ré.  —  Fran- 
çois-Victor Oiialle,  capitaine  de  navire,  veuf  de  Marie- 

Anne  Thérèse  Massé,  héritier  de  sa  fille,  Marie  Vic- 
toire-Thérèse Oiialle,  contre  Jacques  Massé,  négociant, 

veuf  Genetle.  Partage  de  meubles  et  effets  de  ladite 
succession.  —  Curatelle  à  la  succession  abandonnée  de 
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Benjamin  Paillet,  à  la  requête  de  Garreau  frères,  mar- 
chands de  drap  de  soie.  —  Curatelle  à  la  substitution 

Charles  Bon  .Martin  de  Pallières,  à  la  requête  de  son 

exécuteur  testamentaire,  .\imé-Joseph  de  Brécey. 

écuyer,  ancien  capitaine  d'Infanterie,  chevalier  de 
Saint-Louis.  —  Ordonnance  concernant  les  courtiers 

d'eau-de-vie  (6  octobre  1787). 

B.  1826.  (Liasse.)  —  13  pièces,  papier. 

1697-1788.  —  Testaments  olographes  ecclésiasti- 

ques déposés  au  greffe  du  Présidial.  —  Féli.x-Phelippes 

de  la  Brosse,  prêtre,  curé  doyen  de  l'église  de  La  Ro- 
chelle, signe  F.  Phelippes  de  La  Brosse,  doyen  de  La 

Rochelle  (cachet  armorié  brisé,  d'argent,  au  chef 
d'or. ..),  76  ans  (27  août  1697),  demande  à  être  in- 

humé dans  l'église  des  religieuses  Ursulines,  "  attendu 
((  qu'il  n'y  a  point  d'église  cathédralle  »,  aucune  tombe 
ni  épitaphe.  Que  deux  cents  livres  soient  payées  aux 
religieuses  sur  les  distributions  qui  lui  sont  dues  par 
la  mense  du  chapitre,  ainsi  que  trois  cents  livres  pour 

les  frais  funéraires,  payement  des  gages  dus  à  Fran- 
çois Lefèvre,  à  raison  de  cent  livres  par  an,  au  libraire 

Hezallier,  payement  de  livres  sur  mémoire,  vente  de 
ses  meubles  et  effets,  après  inventaire,  pour  le  produit 
en  être  partagé  entre  les  religieuses  Ursulines,  qui  ont 

reçu  sœur  Anne  Jourdain,  l'autre  moitié  à  François 
Lefèvre,  plus  cinq  cents  livres  sur  le  total  de  ses  biens, 

ses  habits  d'hiver,  d'été,  linge,  à  l'exception  des  habits 
d'église  qui  appartiendront  au  chapitre,  150  livres  à 
l'hôpital  général,  200  livres  à  l'hôpital  de  la  Charité  de 
Saint-Barthélémy,  qui  lui  a  fourni  les  remèdes  pen- 

dant sa  dernière  maladie,  100  livres  aux  RR.  PP. 

Capucins,  200  livres  à  Marie  Barbaut.  200  livres  au 
chapitre,  legs  de  ses  biens  propres  à  ses  héritiers. 

Lambert  et  d'Hillerin  de  Puyraveau,  exécuteurs  testa- 
mentaires recevront,  Lambert,  une  Bible  de  Vitré  et 

unVivre,  Index jiiris  canonici,  e[  d'Hillerin  un  Saint- 
Ambroise,  édition  des  PP.  Bénédictins.  Un  crucifix 

d'ivoire  et  un  de  buis  pour  la  mère  deSaint-.\ugustin, 
supérieure  des  Ursulines  et  la  mère  du  Calvaire,  reli- 

gieuse audit  couvent.  Dans  l'inventaire  des  meubles, 
figurent  deux  tableaux,  l'un,  Jésus-Christ  en  croix, 

l'autre,  une  Vierge  et  son  fils  Jésus,  un  petit  portrait 
enplatredeM.de  Sainte-Beuve,  un  lit  en  noyer  à 
colonnes  torses  garni  de  drap  rouge  à  franges  de  soie, 
deux  fauteuils  en  tapisserie,  quatre  petits  fauteuils  en 
cadix  vert,  «  huit  gros  burgots,  une  étoile  de  mer  », 

bureau  de  noyer,  prie-Dieu  de  noyer,  fermant  à  clef, 

le  mobilier  d'une  autre  chambre,   de  la  cuisine,   le 
ChaRE.ME  I.NFÉRIEURE.  —  SÉRIE  B. 

linge,  etc.,  12  cuillers,  12  fourchettes,  2  salières.  4 

chandeliers  d'argent,  une  'douzaine  de  couteaux  à 
manche  d'ivoire,  etc.  —  Hugues  .Moriscet,  théologal  de 
l'église  cathédrale  d'.\ngoulême,  et  abbé  commenda- 
taire  de  l'abbaye  de  Notre-Dame  de  La  GrAce-Dieu  (24 
février  1701)  (un  chevron  et  un  cygne  en  pointe). — 
Etienne  de  Champflour,  évêque  de  La  Rochelle  (28 

septembre  1713)  (d'azur  au  vol  d'argent  en  chef,  une 
étoile  d'or  en  cœur  et  une  fleur  des  champs  du  même 
tigée  de  sinople,  en  pointe),  demande  à  être  enseveli 

à  l'hôpital  général  Saint-Louis,  a  donné  sa  légitime 
des  successions  de  ses  père  et  mère  et  tous  ses  droits 
successifs  en  ligue  directe  et  collatérale,  en  faveur  du 
mariage  de  son  neveu,  Jean  de  Champflour,  et  prie  ses 
trois  neveux,  Jean,  Girard  et  François  de  Champrtour, 
ses  seuls  héritiers,  «  de  se  contenter  dudit  fonds  de  sa 

))  légitime,  qu'il  s'est  réservé  pour  être  partagé  entre 
»  eux  par  égales  portions  »,  lègue  tous  ses  autres 
biens,  savoir  :  3.000  livres  au  chapitre  cathédral. 
1,000  livres  pour  2,000  messes  basses  pour  le  repos  de 

son  âme,  1,000  livres  à  l'hôpital  général,  1,800  livres 
aux  pauvres,  600  pour  être  distribuées  par  le  curé  de 

Notre-Dame,  300  pour  chaque  curé  des  autres  pa- 

roisses, ce  qui  restera  à  payer  aux  Dames  de  la  Cha- 
rité de  la  somme  promise  de  30,000  livres,  le  jardin 

de  la  Frézelière  à  son  successeur  à  l'évêché  de  La 
Rochelle,  pour  les  réparations  à  faire  dans  toute 

l'étendue  des  domaines  de  l'évêché.  Rendre  à  Antoine 
de  Champflour,  son  frère,  sa  bibliothèque  et  les  petits 

meubles  qui  lui  appartiennent,  une  croix  d'or  à  son 
neveu,  l'abbé  Champflour,  exécuteur  testamentaire, 
une  montre  à  l'abbé  Chalraettes.  son  autre  exécuteur 
testamentaire.  —  Testament  de  François-Joseph-Em- 

manuel de  Crussol  d'Uzès,  évèque  de  La  Rochelle  (23 
mai  1787-17  septembre  1788,  codicille  du  5  novembre 
1788),  demande  que  son  corps  soit  déposé  dans  le 

caveau  de  la  chapelle  de  sa  cathédrale  s'il  meurt  à 
La  Rochelle  ou  à  Maubec.  Que  ses  fonds  de  patrimoine 
retournent  à  sa  famille  de  qui  il  les  a  reçus,  à  la 

charge  d'une  rente  annuelle  de  400  livres  pour  Renot, 
réversible  à  Bonin.  son  maître  d'hôtel,  6,000  livres  à 
la  sacristie  de  la  cathédrale,  sa  garde-robe  à  Baptiste, 

son  valet  de  chambre,  à  l'exception  des  habillements 
et  ornements  d'église,  une  année  de  gages  à  chacun 
des  gens  en  service  au  jour  de  son  décès  ;  légataires 

universels,  les  demoiselles  de  Saint-Étienne  de  La 

Rochelle,  en  tant  que  communauté  de  lilles,  l'abbé 
Blanchard,  exécuteur  testamentaire.  Ses  biens  patri- 

moniaux s'élèvent  à  210,000  livres.  Gabet,  avocat,  re- 
ceveur des  décimes,  nommé  e.xécuteur  testamentaire 

32 
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à  la  place  de  l'abbé  Blanchard,  décédé.  Une  tabatière 
d'or  ou  deux  petits  bijoux,  à  son  choix,  à  son  exécu- 

teur testamentaire. 

B.  1827.  (Liasse.)  —  106  pièces,  papier,  90  cachets. 

1720-1782.  —  Testaments  olographes  déposés  au 

grefie  du  Présidial  de  La  Rochelle.  -  Joseph  Har- 

douineau,  24  ans,  étant  sur  le  poiut  de  s'embarquer 
pour  aller  dans  les  «  colonies  de  r.4mérique  »  lègue  à 

sa  sœur,  Jeanne  Hardouineau,  épou.se  de  M.  de  Chas- 
nelé,  tous  ses  biens  meubles  et  la  jouissauce  sa  vie 
durant,  de  ses  biens  immeubles,  ou  la  tierce  partie  de 
ses  biens  immeubles,  à  vie  et  à  mort,  à  son  choix  et  à 

ses  enfants,  après  son  décès  (8  mars  1722)  (écartelé  au 

ler  et  4»  de  gueules  à  une  patte  d'oiseau  et  2  croissants 
d'argent  en  chef,  au  2«  et  3»  d'azur  à  l'aigle  éployée 
d'argent  et  une  étoile  de  môme  à  dextre  en  chef).  — 
Testament  ouvert  le  26  octobre  1732  par  Gabriel  Be- 

raudin,  lieutenant  général  :  François-Bernard  Dagien, 

ci-devant  lieutenant  au  régiment  d'infanterie  d'.\ujou, 
à  présent  frère  Modeste,  novice,  capucin  au  couvent 
de  Bourges,  sur  le  point  de  faire  sa  profession,  lègue  à 

son  frère  aîné,  capitaine  au  régiment  d'.\njou,  3,998 
livres  sur  ses  droits  à  la  succession  paternelle,  le  sur- 

plus à  partager  entre  Charles  Dagien  et  ses  autres 

frères  et  sœurs  (13  avril  1721).  (D'argent  au  bâton 
noueux  en  bande,  accompagné  de  3  rocs,  2  en  chef, 
1  en  pointe;  cachet  de  Gaston  Debiet  de  Maubranche, 
chanoine  de  la  cathédrale  de  Bourges,  (jui  atteste  la 

signature  de  l'Eclopé,  notaire,  qui  a  reçu  dépôt  dudit 
lestament). — Suzanne  Valgallier,  veuve  Imbert  (15 
septembre  1714,  chiffre  couronné),  décédée  le  18  fé- 

vrier 1721. —  Jeanne  Arlaire,  veuve  Massé  (14  août 
1720).  —  Françoise  Billaud,  épouse  de  Pierre  Habert, 
écuyer,  seigneur  de  Chevillon,  conseiller  au  Présidial 

'20  janvier  1720),  (accolé  au  ["  d'argent  au  chevron  de 
gueules  avec  un  arbre  de  sinople  en  pointe  et  un  chef 

d'azur,  chargé  d'un  croissant  entre  deux  étoiles  d'ar- 
gent, au  2«  d'azur  à  3  billettes  d'argent  2  et  1).  —  René 

de  Saint-Légier  de  la  Sauzaye  (l"""  mai  1703,  ouvert  le 

16  février  1720y  (de  gueules  à  la  croix  d'or,  accompa- 
gnée de  quatre  Heurs  de  lys  d'or).  —  Noble  Jean  de 

Cailus,  ci-devant  ingénieur  du  Roi  en  chef  au  dépar- 

tement de  l'Amérique  (Montpellier,  1"  février  1720) 

(d'. . .  à  l'aigle  éployée,  un  lion  issant  pour  cimier  du 
heaume  et  deux  lions  pour  supports).  —  Elisabeth 
Gedoyn,  veuve  de  .\ntoine  Jarly  de  la  Rousselière 

(d'argent  à  3  chevrons  de  gueules    accompagnées  en 

chef  de  2  étoiles  et  en  pointe  d'une  aigle  éployée). 
juillet  1721.  —  Marie-Élisabeth  Ollivier,  veuve  de 
messire  Jean  de  Beaumont,  écuyer,  seigneur  de  Cha- 
ron  (0  avril  1714,  déposé  au  greffe  le  14  octobre  1722) 
(de  gueules  à  la  fasce  d. . .  chargée  de  3  fleurs  de  lis 

de. . .  ).  —  Élie  Bareau,  doyen  des  procureurs  au  Pré- 
sidial et  notaire  apostolique  du  diocèse  (18  mai  1721) 

(parti  au  1'^''  d'un  chevron  chargé  de  3  étoiles,  accom- 

pagné eu  chef  d'un  lion  et  en  pointe  d'un  croissant, 
au  secoûd  d'un  roc  et  en  chef  d'un  croissant).  —Marie- 
Françoise  de  Vilette,  veuve  de  messire  Philippe  Le 

Maye,  chevalier,  conseiller  du  Roi  en  sa  cour  de  Parle- 

ment et  grande  chambre  d'icelle  (6  septembre  1720) 
(2  écus  accolés,  le  1"  à  un  fer  de  lance  ?  accompagné 

d'un  besan,  et  en  chef  un  fer  de  lance  ?  entre  2  be- 

sans,  au  2«d'. . .  au  chevron  accompagné  de  3  étoiles 

2  etl).  —  Elisabeth  Bonnamy,  veuve  d'Etienne  Guil- 
lotaux,  charpentier  (21  novembre  1723).  —  M.  Gouppil, 
veuve  Griffon  (4  septembre  1724).  —  Nicolas  Gaillard, 
pilote,  prêt  à  embarquer  sur  la  Thérèse,  pour  la  côte 

de  Saint  Domingue  (13  août  1722). —  René  Bernon, 
trésorier  de  France  au  bureau  des  finances  de  la  géné- 

ralité de  Poitiers  (20  juin  1723).  —  Marguerite-Su 
zanne  Bernard  (14  juin  1724).  —  Aymé  Brunet,  con- 

seiller au  présidial  (27  février  1720)  (d'azur  à  la  bande 

chargée  de  3  billettes  et  accompagnée  en  chef  d'une 
étoile).  —  R.  Guilbaul,  à  bord  du  Saint-Augustin,  de 
La  Rochelle,  devant  la  ville  Banc  Terre,  Guadeloupe 

(23  octobre  1722).  —  Richard  de  Creagh,  écuyer,  sieur 
de  la  Foucherie  (25  avril  1724)  (2  écussons  accolés,  le 

premier  d'. . .  à  3  tiges  feuillées,  au  chef  de  gueules, 
chargé  de  2  besans,  au  2»  d'. . .  à  la  fasce  de  gueules 
accompagnée  de  3  besans,  2  et  1  ;  couronne  de  comte, 

un  lion  issant  du  cimier,  devise  :  VIRTVTE  ET  NV- 

.MINE).  —  Marguerite  Lamothe,  épouse  de  Loup  Go- 

dard, garde  d'artillerie  au  Fort  Lupin  {["  mai  1735). 
—  J.  Valois,  prêtre  des  missions  étrangères  (27  no- 

vembre 1734).  —Jacques  Durand  (13  mai  1713).  —  Ma- 
rianne TulTet,  veuve  du  marquis  de  Nuaillé-Ferrière 

(Il  mai  1733).  —  Gabriel  de  Luppé,  chanoine  de  la 

cathédrale  (23  mai  1731)  (d'.. .  à  3  bandes  chargées 
en  chef  d'un  lambel).  —  Ale.xandre  Bergier  (18  août 

1736)  (d'...  au  chevron  accompagné  de  3  lapins,  au 
chef  chargé  de  3  besans,  un  mât  avec  une  voile  et  2 
croissants  en  chef).  —  .\nne  Listry,  femme  de  Jacques 

Clerc  du  Guesteau  (d. . .  à  la  maison  d'.  . .)  (31  juillet 
1728).  —  Charles  Girard  de  Bellevue,  conseiller  du 

Roi,  lieutenant  particulier,  assesseur  criminel  et  l"' 
conseiller  (4  mars  1732|.  —  Madelaine-Élisabelh  Bon' 
(24  avril  1732).  —  Despujolz  (2i  février  1730).  —  Esther 
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Bouchereau,  veuve  de  Jacques  Miget,  procureur  au 

Présidial  (10  février  1731).  —  C.  Corneille,  prêtre,  cha- 
noine dK  La  Rochelle  (30  juin  1726)  (monogramme  du 

Christ  avec  A  R  entouré  de  la  couronne  d'épines).  — 
Catherine  de  la  Couture  de  Sainte  Hermine  (21  juillet 

1729  (au  1"  d'hermines  plein,  au  2«  fretté)  «  au  cou- 
vent des  Ursulines  de  La  Rochelle  ».  —  Jean  Bordier 

(21  janvier  1727).  —  Vinet  (25  juillet  1727)  (d". .  à  une 
fasce  frettée).  —  Françoise  Morisseau,  veuve  de  Jac- 

ques Tartas  (20  août  1722).  —  Honoré  Dominique  Le- 

zeau,  chanoine  de  La  Rochelle  (l""'  décembre  1735).  — 
Elisabeth  Bourot,  veuve  de  Mézières  (8  octobre   1738). 

—  Geneviève  Dubois,  veuve  Duplessis  (18  janvier  1735). 
—  Catherine  Haste  Dubois,  veuve  Joubert  (10  mai  1729). 
—  Charles  Langueteau  (14  juin  1727).  —  Chauvet,  curé 

d'Angoulins(sOD  livre)  (24  août  1733). —  Anne  Diserotte, 
veuve  de  Guillaume  Dangeac,  conseiller  en  l'Élection  (2 
décembre  1735).  —  Anne  Beauchamp  (21  juillet  1741). — 
Jeanne  Bailly  (7  juillet  1734)  testament  et  inventaire 

(d'...  au  chevron  d...  accompagné  de  3  épis  d... 
tiges  et  feuilles,  2  et  1),  décédée  le  12  janvier  1737.  — 
Fleury  fils,  sur  le  point  de  faire  le  voyage  du  Canada, 
en  faveur  de  ses  sœurs,  Marie  et  Henriette  (7  octobre 

1733,  18  octobre  1735)  (parti  au  1'^''  d'azur  à  la  fleur 
d' . . .  en  chef  et  un  croissant  d. . .  en  pointe,  au  2  d'. . . 
au  chevron  en  chef  et  au  losange  d. . .  en  pointe).  — 
Jean  Dupré  (12  mai  1734).  —  Marie  des  Réaux,  veuve 
de  Jean  Légier  de  La  Grange,  vivant  capitaine  des  flûtes 

du  Roi  (4  janvier  17.38)  (d'azur  à  la  bande  chargée  de 
3  étoiles  et  accostée  en  chef  à  senestre  d'une  étoile).  — 
Charles  Gobilliot  dit  de  La  Haye  (29  août  1738)  (un 

griffon).  —  Thérèse  Tayeau  (12  juin  1739).  —  Louise 

Rondeau,  veuve  Pierrière  (l''-'^  juillet  1743)  (3  flèches, 
couronne  à  9  perles).  —  ElieFrançoisRegnaud,  vicaire 
de  Saint-Jean,  qui  d  renouvelle  la  condamnation  faite 

»  des  cinq  propositions  de  Jansénius  »  (6  juin  1743). — 
Salomon  Ayrault,  greffier  en  chef  du  bureau  des  finan- 

ces, en  faveur  de  sa  veuve  Perine  Chesneau  et  de  ses 

filles  (11  août  1723),  de  présent  au  château  desRoches- 
Baritault,  par  Chantonnay.  —  François  .4udry,  curé  de 

Clavette  (7  mai  1742)  (d'. . .  à  la  fasce  d . . .  accompa- 
gnée en  chef  et  en  pointe  d'un  chevron  d. . .  accosté  de 

3  étoiles,  2  et  1).  —  François  Prévost,  femme  de  Jean 

Bonvallet,  ci-devant  président  de  l'Election  et  à  pré- 
sent trésorier  de  la  marine  (25  décembre  1735)  (écar- 

telé  à  la  bande  de  gueules  brochant  sur  le  tout).  — 

Marie-Thérèse  Pascaud,  demeurant  à  l'hùpital  de  Saint- 
Étienne  (30  août  1740).  —  Jean-Antoine  Durand  «  sur 

»  le  point  de  partir  pour  les  îles  d'Amérique  »  (20 
février  1741).  —  Faneuil  de  La   Croix   {i"'  juin   1742) 

(une  fasce  avec  l'agneau  pascal  en  pointe  et  une  croix 
en  chef,  devise  ;  CHACUN  SA  CROlXj.  —  Merlin-Gas- 
tebois  (  10  juillet  1737).  —  Suzanne  Réas  (14  mars  1738). 
—  Suzanne  de  La  Croix,  veuve  Merlin-Gastebois  (4  dé- 

cembre 1741).  —  Billaud  d'Ardenne  (28  mai  1744) 
(aigle  éployée  3  étoiles  en  chef)  —  Pierre  Haberl,  écu- 

yer,  conseiller  au  Présidial,  chevalier  de  l'ordre  de 

Saint  Michel  (1744)  (d'argent  au  chevron  de  gueules 
avec  une  feuille  en  pointe  et  un  chef  d'azur  chargé 
d'un  croissant  entre  2  étoiles,  collier  de  l'ordre  de 
Saint-Michel).—  Magdelaine  Duquesne  (26 janvier  1739) 
(un  chêne  accompagné  de  2  étoiles).  —  Marie  Favre, 
veuve  Abrard  (18  juillet  1744).  —  Louise  Tabois,  veuve 

Lelorrain  (Louis),  procureur  au  siège  royal  de  Roche- 
fort.  —  Suzanne  Texier,  veuve  Dubour  (17  décembre 

1745).  —  Louis  Regnaud,  capitaine  commandant  le 
navire  le  Benjamin,  sur  le  point  de  partir  pour  un 

voyage  au  long-cours  à  la  côte  deGuinée  (janvier  1743). 
—  Anne  Billaud  de  Lesar  (13  avril  1741  ).  —  Jean  Bon- 

net, marchand  imprimeur,  libraire  (28 septembre  1745). 

—  Pierre  BaouU,  «  prêt  à  s'embarquer  pour  Saint- 
Domingue  /)  (30  janvier  1741).  —  Jean-Biaise  Real  (27 

septembre  1747).  —Jean  Aunel. —Jean-Baptiste Chau- 

vet, ancien  directeur  du  domaine  royal  d'Occident.  — 
Jean  Angoulans,  prêtre  (4  décembre  1747).  —  Louise 
Giraudeau.  —  Marie  Regnaud  (un  arbre  accosté  des 
initiales  E  M).  —  Elisabeth  Henriette  Dujardin,  épouse 
de  Chalies  (28  décembre  1747)  (un  arbre  au  chef  fretté 

d. . .).  —  Marie  Soulmagnou  (G  mai  1750).  —  Louise 

'Vignaut,  veuve  d'Henri  Troquet  (l^f  mai  1748).  —  Au- 
gustin Grillaud.  —  Guy  de  Hillerin,  doyen  de  la  cathé- 
drale. —  Louise  Perreau.  —  André  Le  Borgne,  procu- 

reur (un  amour  MON  COEUR  EST  A  SON  .\ISE).  — 
Marie  Barbauld  (20  juin  1745).  —  Catherine  Frapier, 
veuve  de  Claude-Damien  Madré  (13  mai  1748).  —  Anne 
Jourdain,  veuve  Philbert  (24  février  1736)  (au  fleuve  du 
Jourdain,  un  fleuve,  trois  arbres,  un  lion,  une  rose 

entre  deux  glands).  —  Marianne  Lardeau  (21  mai 

1781). — .\braham  Barels  (18  mars  1745)  'chiffre  cou- 
ronné).—  Maître  .\udran  Grenou  octobre  17531  — 

.Marie  Baudouin,  veuve  de  Louis  Pays  de  BourjoUy 

(21  janvier  1730)  (d'azur  au  chevron  dor  accompagné 
en  chef  de  2  oiseaux  et  d'une  étoile  et  eu  pointe  d'un 
lion).  —  Marianne  Denis  (l»"^  octobre  17491.  —  Paul 
Bernard  (30  juillet  1732)  (une  aigle  éployée,  une  croix 
de  Saint-André  brochant  sur  le  tout  et  un  ange  pour 

cimier).  —  Jeau-Baptisle  Croizer,  capitaine  de  navire 

(1"' février  1734).  -  Gabrielle  Berger  (l'-"'  juin  1740) 
(d'or  au  chevron  accompagné  de  3  moulons,  2  et  1,  et 
3  coquilles  en  chef,  2  bergers  habillés  et  coiffés,  avec 
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leur  houlette  pour  supports).  —  Suzaune-Rose  Delau- 

nay  (1754).  —  Didier  Micheau.  curé  d'Angliers  (14  mai 
1752)  (chiffre  timbré  d'une  croix). 

B.  1828.  (Boite  en  fer  blanc.)—Quatrepièces,  papier,  2  cachets, 
cire  rouge. 

1742-1784.  —  Testament  olographe  de  Charlotte- 
Lucie  Mesteier,   femme  de  Gédéon  du  Vivier,    (alias 

Vivier),  écuyer,  capitaine  d'infanterie,  décédée  le 
9  décembre  1755  (14  mai  1742)  (d'azur  au  cygne 
d'argent  voguant  sur  des  ondes  de  même,  accom- 

pagné en  chef  de  trois  étoiles  d'or,  couronne  de  comte) 
contrôlé  et  insinué  le  12  décembre  1755.  —  Testa- 

ment de  Paillet,  armateur  à  La  Rochelle  (l»""  août 

1784),  contrôlé  et  insinué  le  11  février  1785  (d'argent 
à  un  pal  de  gueules,  accompagné  de  deux  épis 
tiges  et  feuilles  de  sinople,  supports  deux  sauvages 

armés  de  massues,  couronne  à  feuilles  d'ache). I 



ERRATA 

Paffe9   ligne  18.  Au  lieu  de  d'Alsac.  lire  d'Ab
zac. 

Pa^e31    B   1088   7e  ligne,  ̂ pm  de  ViUelougue,
  ay«u/<r  ;  ct.aaoinesse  de  Moas,  1.  le  .  u 

Pafe  37'  B   liOi;  2e  ligne.  aI  Ueu,le  Remy,  /..  Emery
,  et  au  Heu  .,■  Baul.au,  Barbaud. 

Pages  61,  63.  Au  lieu  de  l'abbaye  royale,  Un'  du  s
iège  royal  de  Rochefort. 
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